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LYXOR BTP DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .232

LYXOR MSCI INDONESIA UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .276

LYXOR THAILAND (SET50 NET TR) UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .321

LYXOR MSCI ALL COUNTRY WORLD UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .368

LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED MACRO-WEIGHTED 
GOVT BOND 1-3Y (DR) UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .412

LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED MACRO-WEIGHTED 
GOVT BOND 3-5Y (DR) UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .448

LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED MACRO-WEIGHTED 
GOVT BOND 5-7Y (DR) UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .484
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re LYXOR CSI 300 A-SHARE UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .521

LYXOR PEA AMERIQUE LATINE (MSCI EM LATIN AMERICA)
UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .567

LYXOR MSCI SELECT OECD EMERGING MARKETS GDP 
UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .608

LYXOR EURO STOXX BANKS (DR) UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .650

LYXOR 10Y US TREASURY DAILY (-2X) 
INVERSE UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .687

LYXOR FTSE ITALIA MID CAP PIR (DR) UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .729

LYXOR GERMAN MID-CAP MDAX UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .771

LYXOR FORTUNE SG MSCI CHINA A (DR) UCITS ETF . . . . . . . . . . . .811

LYXOR IBOXX GERMANY 1-3Y (DR) UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .873

LYXOR ULTRA LONG DURATION EURO GOVT FTSE 
MTS 25+Y (DR) UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .913

LYXOR MSCI WORLD EX EMU UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .947

LYXOR FTSE US QUALITY LOW VOL 
DIVIDEND (DR) UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .992

LYXOR DJ GLOBAL TITANS 50 UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1035

LYXOR SMI DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1077

LYXOR DAILY SHORTDAX X2 UCITS ETF. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1120

LYXOR IBEX 35 DOBLE APALANCADO 
DIARIO UCITS ETF. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1164

LYXOR IBEX 35 DOBLE INVERSO DIARIO UCITS ETF . . . . . . . . . .1206

LYXOR IBEX 35 INVERSO DIARIO UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1244

LYXOR NASDAQ-100 DAILY (2X) 
LEVERAGED UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1281

LYXOR PEA PME (DR) UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1322

LYXOR RUSSELL 1000 GROWTH UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1364

LYXOR RUSSELL 1000 VALUE UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1410

LYXOR CAC 40 DAILY (2X) LEVERAGED UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . .1453
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re LYXOR CAC 40 DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1494

LYXOR CAC 40 DAILY (-1X) INVERSE UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1532

LYXOR CAC MID 60 UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1570

LYXOR EURO CASH UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1609

LYXOR WORLD WATER UCITS ETF. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1661

LYXOR EURO STOXX 50 DAILY (-2X) 
INVERSE UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1707

LYXOR EURO STOXX 50 DAILY (2X) 
LEVERAGED UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1745

LYXOR EURO STOXX 50 DAILY (-1X) 
INVERSE UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1787

LYXOR FTSE MIB DAILY (-2X) INVERSE 
(XBEAR) UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1826

LYXOR FTSE MIB DAILY (2X) LEVERAGED UCITS ETF. . . . . . . . .1864

LYXOR FTSE MIB DAILY (-1X) INVERSE (BEAR) 
UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1906

LYXOR BUND DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1944

LYXOR FTSE MIB UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1995

LYXOR IBEX 35 (DR) UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .2036

LYXOR MSCI EUROPE UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .2074

LYXOR MSCI USA UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .2128

LYXOR MSCI WORLD UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .2180

LYXOR MSCI EMERGING MARKETS UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .2240

LYXOR JAPAN (TOPIX) (DR) UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .2289

LYXOR EURO STOXX 50 (DR) UCITS ETF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .2394
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Société d'Investissement R.C.S. Nanterre 441 298 163

à Capital Variable

Siège Social 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Établissements en charge SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

de la centralisation des 32, rue du Champ de Tir - 44000 Nantes - France.

ordres de souscription 
et rachat

Dépositaire, conservateur SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

et établissement en charge 75886 Paris Cedex 18.

de la tenue des registres 
des actions

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Conseil d’administration Président : Monsieur Arnaud LLINAS

LYXOR ASSET MANAGEMENT,

représenté par Monsieur Lionel PAQUIN.

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE,

représenté par Monsieur Tanguy AUMON.

Monsieur Gregory BERTHIER.

Directeur général Monsieur Arnaud LLINAS
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Informations concernant les placements et la gestion
Classification  :
La Sicav Multi Units France est une Sicav à Compartiments.

Orientation des placements  :
La Sicav Multi Units France est une Sicav à Compartiments. L'objectif de chacun des Compartiments est défini dans leur
notice d'information. Chacun des Compartiments pourra faire l'objet d'une demande d'admission à la négociation sur tout
marché boursier réglementé, selon la réglementation en vigueur.

L'objectif de la Sicav est ainsi de proposer un ensemble de Compartiments.

Au 31 octobre 2018, la Sicav Multi Units France comprenait 55 Compartiments  :

Compartiment N°1 : LYXOR BEL 20 TR (DR) UCITS ETF

Compartiment N°2 : LYXOR FTSE ALL SHARE UCITS ETF

Compartiment N°3 : LYXOR FTSE 250 UCITS ETF

Compartiment N°4 : Lyxor BTP Daily (2x) Leveraged UCITS ETF

Compartiment N°5 : Lyxor Bund Daily (2x) Leveraged UCITS ETF

Compartiment N°6 : Lyxor BTP Daily (-2x) Inverse UCITS ETF

Compartiment N°7 : Lyxor MSCI Indonesia UCITS ETF

Compartiment N°8 : Lyxor Thailand (SET50 NET TR) UCITS ETF

Compartiment N°9 : LYXOR MSCI ALL COUNTRY WORLD UCITS ETF

Compartiment N°10 : Lyxor EuroMTS Highest Rated Macro-Weighted Govt Bond 1-3Y (DR) UCITS ETF

Compartiment N°11 : Lyxor EuroMTS Highest Rated Macro-Weighted Govt Bond 3-5Y (DR) UCITS ETF

Compartiment N°12 : Lyxor EuroMTS Highest Rated Macro-Weighted Govt Bond 5-7Y (DR) UCITS ETF

Compartiment N°13 : LYXOR CSI 300 A-SHARE UCITS ETF

Compartiment N°14 : Lyxor PEA Amerique Latine (MSCI EM Latin America) UCITS ETF

Compartiment N°15 : LYXOR MSCI Select OECD Emerging Markets GDP UCITS ETF

Compartiment N°16 : Lyxor EURO STOXX Banks (DR) UCITS ETF

Compartiment N°17 : Lyxor 10Y US Treasury Daily (-2x) Inverse UCITS ETF

Compartiment N°18 : Lyxor FTSE Italia Mid Cap PIR (DR) UCITS ETF

Compartiment N°19 : Lyxor German Mid-Cap MDAX UCITS ETF

Compartiment N°20 : Lyxor Fortune SG MSCI China A (DR) UCITS ETF

Compartiment N°21 : Lyxor iBoxx Germany 1-3Y (DR) UCITS ETF

Compartiment N°22 : LYXOR ULTRA LONG DURATION EURO GOVT FTSE MTS 25+Y (DR) UCITS ETF

Compartiment N°23 : Lyxor MSCI World Ex EMU UCITS ETF

Compartiment N°24 : Lyxor FTSE US Quality Low Vol Dividend (DR) UCITS ETF

Compartiment N°25 : Lyxor DJ Global Titans 50 UCITS ETF

Compartiment N°26 : Lyxor SMI Daily (-2X) Inverse UCITS ETF

Compartiment N°27 : Lyxor Daily SHORTDAX X2 UCITS ETF

Compartiment N°28 : Lyxor IBEX 35 Doble Apalancado Diario UCITS ETF

Compartiment N°29 : Lyxor IBEX 35 Doble Inverso Diario UCITS ETF

Compartiment N°30 : Lyxor IBEX 35 Inverso Diario UCITS ETF

Compartiment N°31 : Lyxor NASDAQ-100 Daily (2X) Leveraged UCITS ETF

Compartiment N°32 : Lyxor PEA PME (DR) UCITS ETF

Compartiment N°33 : Lyxor Russell 1000 Growth UCITS ETF

Compartiment N°34 : Lyxor Russell 1000 Value UCITS ETF
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Compartiment N°35 : Lyxor CAC 40 Daily (2X) Leveraged UCITS ETF

Compartiment N°36 : Lyxor CAC 40 Daily (-2X) Inverse UCITS ETF

Compartiment N°37 : Lyxor CAC 40 Daily (-1X) Inverse UCITS ETF

Compartiment N°38 : Lyxor CAC MID 60 UCITS ETF

Compartiment N°39 : Lyxor Euro Cash UCITS ETF

Compartiment N°40 : Lyxor World Water UCITS ETF

Compartiment N°41 : Lyxor EURO STOXX 50 Daily (-2X) Inverse UCITS ETF

Compartiment N°42 : Lyxor EURO STOXX 50 Daily (2X) Leveraged UCITS ETF

Compartiment N°43 : Lyxor EURO STOXX 50 Daily (-1X) Inverse UCITS ETF

Compartiment N°44 : Lyxor FTSE MIB Daily (-2X) Inverse (XBEAR) UCITS ETF

Compartiment N°45 : Lyxor FTSE MIB Daily (2X) Leveraged UCITS ETF

Compartiment N°46 : Lyxor FTSE MIB Daily (-1X) Inverse (BEAR) UCITS ETF

Compartiment N°47 : Lyxor Bund Daily (-2x) Inverse UCITS ETF

Compartiment N°48 : Lyxor FTSE MIB UCITS ETF

Compartiment N°49 : Lyxor IBEX 35 (DR) UCITS ETF

Compartiment N°50 : Lyxor MSCI Europe UCITS ETF

Compartiment N°51 : Lyxor MSCI USA UCITS ETF

Compartiment N°52 : Lyxor MSCI World UCITS ETF

Compartiment N°53 : Lyxor MSCI Emerging Markets UCITS ETF

Compartiment N°54 : Lyxor Japan (TOPIX) (DR) UCITS ETF

Compartiment N°55 : Lyxor EURO STOXX 50 (DR) UCITS ETF

Exercice des droits des actionnaires  : 
Durant l'exercice, la société a participé au mieux des intérêts des actionnaires de la Sicav aux assemblées générales des sociétés
composant le portefeuille.

Commission  : 
Les commissions de mouvements ont été perçues par le dépositaire, Société Générale. Aucune rétrocession n'a été effectuée en
faveur de la société de gestion, Lyxor Asset Management.

• La valeur liquidative, la note d’information complète de l’Opcvm ainsi que le dernier document périodique sont disponibles auprès de Lyxor
Asset Management.

• Date de création de la Sicav : 4 mars 2002.
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Rapport sur le gouvernement d’entreprise pour la Sicav MULTI UNITS FRANCE

Liste des mandats et fonctions exercés par les mandataires sociaux

Président du Conseil d'Administration

Directeur Général

LLINAS Arnaud 

Administrateurs

SOCIETE GENERALE

représenté par AUMON Tanguy

LYXOR ASSET MANAGEMENT

représenté par PAQUIN Lionel

BERTHIER Gregory 

Conventions intervenues, directement ou par personne interposée, entre, d’une part, l’un des mandataires
sociaux ou l’un des actionnaires disposant d’une fraction des droits de vote supérieure à 10% d’une société
et d’autre part, une autre société dont la première possède directement ou indirectement plus de la moitié
du capital, à l’exceptions des conventions portant sur des opérations courantes et conclues à des conditions
normales.
Aucune convention n’a été conclue au cours des exercices antérieurs dont l’exécution se serait poursuivie au cours de l’exercice
écoulé.

Aucune convention n’a été conclue au cours de l’exercice écoulé.

Tableau récapitulatif des délégations en cours de validité accordées par l’assemblée générale des
actionnaires en cas d’augmentation de capital en application des articles L.225-129-1 et L.225-129-2 du Code
de Commerce.
Sans objet pour les SICAV.

Modalités d’exercice de la direction générale prévues à l’article L.225-51-1 du Code de Commerce.
Le Conseil d’administration a opté pour le cumul des fonctions de Président du Conseil d’administration et de Directeur général.
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MULTI UNITS FRANCE
Societe d'investissement à Capital Variable - SICAV

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
du 28 fevrier 2019

PROJET DE RESOLUTIONS

PREMIERE RESOLUTION
L’Assemblée Générale, après avoir entendu lecture :

- du rapport de gestion sur l’activité de la SICAV au cours de son exercice clos à fin octobre 2018 et sur les comptes de cet
exercice,

- et du rapport sur les comptes annuels du Commissaire aux comptes,

Approuve les comptes et le bilan de l’exercice tels qu’ils sont présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et
résumées dans ces rapports.

DEUXIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale, après avoir entendu lecture du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions visées à
l’article L225-38 du Code de commerce, prend acte de ce rapport et en approuve les conclusions.

TROISIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale décide d’affecter les sommes distribuables de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le compartiment
«LYXOR UCITS ETF BEL 20 (TR)», comme suit :

- Capitalisation du résultat net 92 772,21 : Euros,

- Capitalisation des plus-values nettes réalisées : -255 041,21 Euros

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

QUATRIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale décide d’affecter les sommes distribuables de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le compartiment
«LYXOR FTSE ALL SHARE UCITS ETF», comme suit :

- Capitalisation du résultat net : -31 434,50 GPB,

- Capitalisation des plus-values nettes réalisées : 450 742,46 GPB

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

CINQUIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale décide d’affecter les sommes distribuables de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le compartiment
«LYXOR FTSE 250 UCITS ETF», comme suit :

- Capitalisation du résultat net : -30 270,98 GBP,

- Capitalisation des plus-values nettes réalisées : -503 477,01 GBP

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

SIXIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale décide d’affecter les sommes distribuables de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le compartiment «
LYXOR BTP DAILY (2X) LEVERAGED UCITS ETF » comme suit : 

- Capitalisation du résultat net : -80 526,13 Euros,

- Capitalisation des plus-values nettes réalisées : -3 435 577,30 Euros

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.
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SEPTIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale décide d’affecter les sommes distribuables de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le compartiment «
LYXOR BUND DAILY (2X) LEVERAGED UCITS ETF » comme suit : 

- Capitalisation du résultat net : - 42 477,55 Euros,

- Capitalisation des plus-values nettes réalisées : 824 503,54 Euros

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

HUITIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale décide d’affecter les sommes distribuables de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le compartiment «
LYXOR BTP DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF » comme suit : 

- Capitalisation du résultat net : -1 065 470,30 Euros,

- Capitalisation des plus-values nettes réalisées : 40 723 369,29 Euros

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

NEUVIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le compartiment «LYXOR
MSCI INDONESIA UCITS ETF» sont réparties comme suit : 

Au titre du résultat net, la somme de -219 461,48 Euros est :

- Capitalisée à hauteur de -219 461,48 Euros pour les actions ACC - EUR

- Capitalisée à hauteur de 0 Euro pour les actions C - USD

Au titre des plus-values nettes réalisées, la somme de -3 803 298,64 Euros est :

- Capitalisée à hauteur de -3 803 297,82 Euros pour les actions ACC - EUR

- Capitalisée à hauteur de -0,82 Euros pour les actions C - USD.

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

DIXIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le compartiment «LYXOR
THAILAND (SET50 NET TR) UCITS ETF» sont réparties comme suit : 

Au titre du résultat net, la somme de -82 752,55 Euros est :

- Capitalisée à hauteur de -82 752,55 Euros pour les actions ACC 

- Capitalisée à hauteur de 0 Euro pour les actions C-USD

- Capitalisée à hauteur de 0 Euro pour les actions DIST

- Capitalisée à hauteur de 0 Euro pour les actions D - EUR

Au titre des plus-values nettes réalisées, la somme de 208 842,92 Euros est répartie comme suit :

- Capitalisée à hauteur de 208 844,22 Euros pour les actions ACC 

- Capitalisée à hauteur de -1,30 Euros pour les actions C – USD

- Capitalisée à hauteur de 0 Euro pour les actions DIST

- Capitalisée à hauteur de 0 Euro pour les actions D - EUR.

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

ONZIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le compartiment «LYXOR
MSCI ALL COUNTRY WORLD UCITS ETF» sont réparties comme suit : 

Au titre du résultat net, la somme de -1 707 064,62 Euros est :

- Capitalisée à hauteur de -1 566 163,67 Euros pour les actions –C-EUR

- Capitalisée à hauteur de -140 900,95 Euros pour les actions C - USD.

Au titre des plus-values nettes réalisées, la somme de 26 532 260,10 Euros est répartie comme suit :

- Capitalisée à hauteur de 14 988 867,74 Euros pour les actions –C-EUR

- Capitalisée à hauteur de 11 543 392,36 Euros pour les actions C - USD.
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Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

DOUZIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale décide d’affecter les sommes distribuables de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le compartiment
«LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED MACRO-WEIGHTED GOVERNMENT BOND 1-3Y (DR) UCITS ETF» comme suit :

- Capitalisation du résultat net : 1 159 788,02 Euros,

- Capitalisation des plus-values nettes réalisées : -1 747 705,66 Euros

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

TREIZIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le compartiment «LYXOR
UCITS ETF EUROMTS HIGHEST RATED MACRO-WEIGHTED GOVERNMENT BOND 3-5Y (DR)» sont réparties comme
suit :

- Capitalisation du résultat net : 5 161 763,78 Euros,

- Capitalisation des plus-values nettes réalisées : -9 914 567,34 Euros

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

QUATORZIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables à capitaliser de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le
compartiment «LYXOR UCITS ETF EUROMTS HIGHTEST RATED-MACRO WEIGHTED GOVERNMENT BOND 5-7 Y
(DR)» sont réparties comme suit :

- Capitalisation du résultat net : 141 206,49 Euros,

- Capitalisation des plus-values nettes réalisées : -229 242,16 Euros

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

QUINZIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le compartiment «LYXOR
UCITS ETF CSI 300 A-SHARE», sont réparties comme suit : 

Au titre du résultat net, la somme de -17 721,80 Euros est :

- Capitalisée à hauteur de 0 Euro pour les actions C-EUR

- Capitalisée à hauteur de -17 721,80 Euros pour les actions C - USD.

Au titre des plus-values nettes réalisées, le montant de -473 374,78 Euros est :

- Capitalisée à hauteur de -0,06 Euro pour les actions C-EUR

- Capitalisée à hauteur de -473 374,72 Euros pour les actions C-USD.

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

SEIZIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le compartiment «LYXOR
PEA AMERIQUE LATINE (MSCI EM LATIN AMERICA) UCITS ETF », sont réparties comme suit : 

- Capitalisation du résultat net : -6 946,46 Euros,

- Capitalisation des plus-values nettes réalisées : 95 051,12 Euros

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

DIX-SEPTIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale décide d’affecter les sommes distribuables de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le compartiment
«LYXOR MSCI SELECT OECD EMERGING MARKETS GDP UCITS ETF», sont réparties comme suit :

- Capitalisation du résultat net : -58 682,36 Euros,

- Capitalisation des plus-values nettes réalisées : -1 472 344,31 Euros

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.
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DIX-HUITIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale décide d’affecter les sommes distribuables de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le compartiment
«LYXOR EURO STOXX BANKS (DR) UCITS ETF», sont réparties comme suit : 

- Capitalisation du résultat net : 21 658 006,09 Euros,

- Capitalisation des plus-values nettes réalisées : -28 136 185,19 Euros.

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

DIX-NEUVIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale décide d’affecter les sommes distribuables de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le compartiment
«LYXOR 10Y US TREASURY DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF », sont réparties comme suit :

- Capitalisation du résultat net : -60 859,42 US Dollars, pour les actions Acc-USD,

- Capitalisation des plus-values nettes réalisées : 4 971 254,60 US Dollars, pour les actions Acc-USD

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

VINGTIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables de l’exercice clos à fin octobre 2017 pour le compartiment «LYXOR
UCITS ETF FTSE ITALIA MID CAP PIR (DR) UCITS ETF» sont réparties comme suit :

- Capitalisation du résultat net : 2 991 242,10 Euros 

- Capitalisation des plus-values nettes réalisées : 15 492 338,82 Euros

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

VINGT ET UNIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables à capitaliser de l’exercice clos à fin octobre 2017 pour le
compartiment « LYXOR GERMAN MID-CAP MDAX UCITS ETF» sont réparties comme suit : 

- Capitalisation du résultat net: 1 791 620,73 Euros,

- Capitalisation des plus-values nettes réalisées : -476 044,26 Euros

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

VINGT-DEUXIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables à capitaliser de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le
compartiment « LYXOR FORTUNE SG MSCI CHINA A (DR) UCITS ETF» sont réparties comme suit : 

Au titre du résultat net, la somme de 526 584,32 US Dollars est :

- Capitalisée à hauteur de 0 US Dollar pour les actions C-RMB

- Capitalisée à hauteur de 0 US Dollar pour les actions C-EUR

- Capitalisée à hauteur de 526 584,32 US Dollars pour les actions Acc

- Au titre des plus-values nettes réalisées, la somme de -3 937 142,21 US Dollars est :Capitalisée à hauteur de 0 US Dollar pour
les actions C-RMB

- Capitalisée à hauteur de 0 US Dollar pour les actions C-EUR

- Capitalisée à hauteur de -3 937 142,21 US Dollars pour les actions Acc

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents 

VINGT-TROISIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables à capitaliser de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le
compartiment « LYXOR UCITS ETF IBOXX GERMANY 1-3 Y (DR)» sont réparties comme suit :

- Capitalisation du résultat net : 116 767,31 Euros,

- Capitalisation des plus-values nettes réalisées : -251 117,23 Euros

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents 
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VINGT-QUATRIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables à capitaliser de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le
compartiment « LYXOR ULTRA LONG DURATION EURO GOVT FTSE MTS 25+Y UCITS ETF (DR) » sont réparties comme
suit :

- Capitalisation du résultat net : 1 381 603,22 Euros,

- Capitalisation des plus-values nettes réalisées : -422 951,87 Euros

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

VINGT-CINQUIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables à capitaliser de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le
compartiment « LYXOR MSCI WORLD EX EMU UCITS ETF» sont réparties comme suit :

Au titre du résultat net, le montant de -369 964,61 US Dollars est affecté ainsi :

- Pour les actions Acc, la somme de -369 964,61 US Dollars est capitalisée,

Au titre des plus-values nettes réalisées, la somme de 19 097 146,40 US Dollars est affectée comme suit :

- Pour les actions Acc, la somme de 19 097 146,40 US Dollars est capitalisée,

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

VINGT-SIXIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables à capitaliser de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le
compartiment «Lyxor FTSE US Quality Low Vol Dividend (DR) UCITS ETF» sont réparties comme suit : 

Au titre du résultat net, la somme de 7 752,20 US Dollars est : 

- Capitalisée à hauteur de 7 752,20 US Dollars pour les actions Dist.

Au titre des plus-values nettes réalisées, la somme de 17 224,01 US Dollars est répartie comme suit :

- Capitalisée à hauteur de 17 224,01 US Dollars pour les actions Dist.

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

VINGT-SEPTIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables à capitaliser de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le
compartiment «Lyxor DJ Global Titans 50 UCITS ETF» sont réparties comme suit : 

Au titre du résultat net, la somme de 233 323,26 Euros est :

- Capitalisée à hauteur de Euro pour les actions D-USD

- Capitalisée à hauteur de 233 323,26 Euros pour les actions Dist

Au titre des plus-values nettes réalisées, la somme de 6 247 171,72 Euros est :

- Capitalisée à hauteur de 0 Euro pour les actions D-USD

- Capitalisée à hauteur de 6 247 171,72 Euros pour les actions Dist

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

VINGT-HUITIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables à capitaliser de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le
compartiment «Lyxor SMI Daily (-2X) Inverse UCITS ETF» sont réparties comme suit : 

- Capitalisation du résultat net : -534 847,85 CHF pour les actions ACC,

- Capitalisation des plus-values nettes réalisées : -7 409 342,52 CHF pour les actions ACC.

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

VINGT-NEUVIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables à capitaliser de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le
compartiment «Lyxor Daily SHORTDAX X2 UCITS ETF» sont réparties comme suit : 

- Capitalisation du résultat net : -576 201,81Euros,

- Capitalisation des plus-values nettes réalisées : 10 778 380,04 Euros.
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Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

TRENTIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables à capitaliser de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le
compartiment «Lyxor IBEX 35 Doble Apalancado Diario UCITS ETF» sont réparties comme suit : 

- Capitalisation du résultat net : -386 027,41 Euros,

- Capitalisation des plus-values nettes réalisées : -41 303 490,85 Euros.

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

TRENTE ET UNIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables à capitaliser de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le
compartiment «Lyxor IBEX 35 Doble Inverso Diario UCITS ETF» sont réparties comme suit : 

- Capitalisation du résultat net : -70 899,35 Euros,

- Capitalisation des plus-values nettes réalisées : 13 007 718,52 Euros.

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

TRENTE-DEUXIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables à capitaliser de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le
compartiment «Lyxor IBEX 35 Inverso Diario UCITS ETF» sont réparties comme suit : 

- Capitalisation du résultat net : -35 332,36 Euros,

- Capitalisation des plus-values nettes réalisées : 10 211 307,85 Euros.

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

TRENTE-TROISIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables à capitaliser de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le
compartiment «Lyxor NASDAQ-100 Daily (2X) Leveraged UCITS ETF» sont réparties comme suit : 

- Capitalisation du résultat net : -405 911,89 Euros,

- Capitalisation des plus-values nettes réalisées : 19 790 605,61 Euros.

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

TRENTE-QUATRIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables à capitaliser de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le
compartiment «Lyxor PEA PME (DR) UCITS ETF» sont réparties comme suit : 

- Capitalisation du résultat net : 115 938,65 Euros,

- Capitalisation des plus-values nettes réalisées : 145 235,86 Euros.

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

TRENTE-CINQUIEME RESOLUTION 
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables à capitaliser de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le
compartiment «Lyxor Russell 1000 Growth UCITS ETF» sont réparties comme suit : 

Au titre du résultat net, la somme de -174 266,91 Euros est :

- Capitalisée à hauteur de -173 875,58 Euros pour les actions ACC

- Capitalisée à hauteur de 0 Euro pour les actions C-EUR

- Capitalisée à hauteur de -391,33 Euros pour les actions DIST

Au titre des plus-values nettes réalisées, la somme de 24 000 929,42 Euros est :

- Capitalisée à hauteur de 24 075 610,40 Euros pour les actions ACC

- Capitalisée à hauteur de 0 Euro pour les actions C-EUR

- Capitalisée à hauteur de -74 680,98 Euros pour les actions DIST
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Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

TRENTE-SIXIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables à capitaliser de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le
compartiment « Lyxor Russell 1000 Value UCITS ETF » sont réparties comme suit : 

Au titre du résultat net, la somme de -12 259,20 Euros est :

- Capitalisée à hauteur de -12 259,20 Euros pour les actions ACC

- Capitalisée à hauteur de 0 Euro pour les actions DIST

Au titre des plus-values nettes réalisées, la somme de 2 068 307,70 Euros est :

- Capitalisée à hauteur de 2 068 307,70 Euros pour les actions ACC

- Capitalisée à hauteur de 0 Euro pour les actions DIST

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

TRENTE-SEPTIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables à capitaliser de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le
compartiment «Lyxor CAC 40 Daily (2X) Leveraged UCITS ETF» sont réparties comme suit : 

- Capitalisation du résultat net : 5 769 466,98 Euros,

- Capitalisation des plus-values nettes réalisées : 42 973 347,25 Euros.

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

TRENTE-HUITIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables à capitaliser de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le
compartiment «Lyxor CAC 40 Daily (-2X) Inverse UCITS ETF» sont réparties comme suit : 

- Capitalisation du résultat net : -843 321,67 Euros,

- Capitalisation des plus-values nettes réalisées : -19 910 345,38 Euros.

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

TRENTE-NEUVIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables à capitaliser de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le
compartiment «LYXOR CAC 40 DAILY (-1X) INVERSE UCITS ETF» sont réparties comme suit : 

- Capitalisation du résultat net : -225 159,94 Euros,

- Capitalisation des plus-values nettes réalisées : -1 423 950,77 Euros.

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

QUARANTIEME RESOLUTION (capitalisation et/ou distribution)
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables à capitaliser de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le
compartiment «Lyxor CAC MID 60 (DR) UCITS ETF» sont réparties comme suit : 

Au titre du résultat net, la somme de 802 186,43 Euros est :

- Capitalisée à hauteur de 802 186,43 Euros pour les actions D

- Capitalisée à hauteur de 0 Euro pour les actions I.

Au titre des plus-values nettes réalisées, la somme de 1 722 661,03 Euros est :

- Capitalisée à hauteur de 1 722 661,03 Euros pour les actions D

- Capitalisée à hauteur de -0,03 Euro pour les actions I.

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

QUARANTE ET UNIEME RESOLUTION 
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables à capitaliser de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le
compartiment «Lyxor Euro Cash UCITS ETF» sont réparties comme suit : 

- Capitalisation du résultat net : -1 003 537,15 Euros,
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- Capitalisation des plus-values nettes réalisées : -2 601 600,45 Euros.

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

QUARANTE-DEUXIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables à capitaliser de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le
compartiment «Lyxor World Water UCITS ETF» sont réparties comme suit : 

- Capitalisation du résultat net : -1 017 293,60 Euros,

- Capitalisation des plus-values nettes réalisées : 8 642 001,06 Euros.

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

QUARANTE- TROISIEME RESOLUTION 
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables à capitaliser de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le
compartiment «Lyxor EURO STOXX 50 Daily (-2X) Inverse UCITS ETF» sont réparties comme suit : 

- Capitalisation du résultat net : -107 241,53 Euros,

- Capitalisation des plus-values nettes réalisées : 30 224 394,83 Euros.

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

QUARANTE-QUATRIEME RESOLUTION 
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables à capitaliser de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le
compartiment «Lyxor EURO STOXX 50 Daily (2X) Leveraged UCITS ETF» sont réparties comme suit : 

- Capitalisation du résultat net : 195 865,37 Euros,

- Capitalisation des plus-values nettes réalisées : -13 651 964,95 Euros.

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

QUARANTE-CINQUIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables à capitaliser de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le
compartiment «Lyxor EURO STOXX 50 Daily (-1X) Inverse UCITS ETF» sont réparties comme suit : 

- Capitalisation du résultat net : -134 313,96 Euros,

- Capitalisation des plus-values nettes réalisées : 30 316 856,79 Euros.

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

QUARANTE-SIXIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables à capitaliser de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le
compartiment «Lyxor FTSE MIB Daily (-2X) Inverse (XBEAR) UCITS ETF» sont réparties comme suit : 

- Capitalisation du résultat net : -362 855,43 Euros,

- Capitalisation des plus-values nettes réalisées : 45 854 699,06 Euros.

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

QUARANTE-SEPTIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables à capitaliser de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le
compartiment «Lyxor FTSE MIB Daily (2X) Leveraged UCITS ETF» sont réparties comme suit : 

- Capitalisation du résultat net : 3 535 592,78 Euros,

- Capitalisation des plus-values nettes réalisées : 131 318 520,07 Euros.

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

QUARANTE-HUITIEME RESOLUTION 
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables à capitaliser de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le
compartiment «Lyxor FTSE MIB Daily (-1X) Inverse (BEAR) UCITS ETF » sont réparties comme suit : 

- Capitalisation du résultat net : -301 862,49 Euros,
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- Capitalisation des plus-values nettes réalisées : 5 839 075,78 Euros.

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

QUARANTE-NEUVIEME RESOLUTION 
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables à capitaliser de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le
compartiment «Lyxor Bund Daily (-2x) Inverse UCITS ETF» sont réparties comme suit : 

- Capitalisation du résultat net : -271 508,11 Euros,

- Capitalisation des plus-values nettes réalisées : 9 153 060,12 Euros.

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

CINQUANTIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables à capitaliser de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le
compartiment «Lyxor FTSE MIB UCITS ETF» sont réparties comme suit : 

- Capitalisation du résultat net : 7 182 818,38 Euros,

- Capitalisation des plus-values nettes réalisées : -85 174 294,05 Euros.

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

CINQUANTE ET UNIEME RESOLUTION 
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables à capitaliser de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le
compartiment «Lyxor IBEX 35 (DR) UCITS ETF» sont réparties comme suit : 

- Capitalisation du résultat net : 14 385 200,96 Euros,

- Capitalisation des plus-values nettes réalisées : -27 133 946,19 Euros.

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

CINQUANTE-DEUXIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables à capitaliser de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le
compartiment «Lyxor MSCI Europe UCITS ETF» sont réparties comme suit : 

Au titre du résultat net, la somme de 17 973 354,90 Euros est :

- Capitalisée à hauteur de 17 973 354,90 Euros pour les actions DIST – Euros

- Capitalisée à hauteur de 0 Euros pour les actions USD – Euros

- Capitalisée à hauteur de 0 Euros pour les actions I – Euros

Au titre des plus-values nettes réalisées, la somme de -58 122 591,00 Euros est :

- Capitalisée à hauteur de -58 122 582,28 Euros pour les actions DIST – Euros

- Capitalisée à hauteur de -8,72 Euros pour les actions USD – Euros

- Capitalisée à hauteur de 0 Euros pour les actions I – Euros

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

CINQUANTE-TROISIEME RESOLUTION 
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables à capitaliser de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le
compartiment «Lyxor MSCI USA UCITS ETF» sont réparties comme suit : 

Au titre du résultat net, la somme de 1 941 664,45 Euro est :

- Capitalisée à hauteur de 1 901 315,20 Euro pour les actions ACC

- Capitalisée à hauteur de 40 349,25 Euro pour les actions DIST

- Capitalisée à hauteur de 0 Euro pour les actions D-USD

Au titre des plus-values nettes réalisées, le montant de 141 305 244,55 Euro, comme suit :

- Capitalisée à hauteur de 5 428 187,16 Euro pour les actions ACC

- Capitalisée à hauteur de 135 877 057,39 Euro pour les actions D

- Capitalisée à hauteur de 0 Euro pour les actions D-USD

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.
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CINQUANTE-QUATRIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables à capitaliser de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le
compartiment «Lyxor MSCI World UCITS ETF» sont réparties comme suit : 

Au titre du résultat net, la somme de 15 299 370,03 Euros est :

- Capitalisée à hauteur de 0 Euro pour les actions D – USD

- Capitalisée à hauteur de 0 Euros pour les actions USD

- Capitalisée à hauteur de 6 926 153,09 Euros pour les actions DIST

- Capitalisée à hauteur de 194 212,15 Euros pour les actions Monthly Hedged to USD - DIST 

- Capitalisée à hauteur de 836 349,90 Euros pour les actions Monthly Hedged to EUR - DIST

Au titre des plus-values nettes réalisées, la somme de 100 968 908,71 Euros est répartie comme suit :

- Capitalisée à hauteur de 0 Euro pour les actions D – USD

- Capitalisée à hauteur de 0 Euro pour les actions USD

- Capitalisée à hauteur de 88 577 094,09 Euros pour les actions DIST

- Capitalisée à hauteur de 9 981 356,34 Euros pour les actions Monthly Hedged to USD - DIST

- Capitalisée à hauteur de 65 354 998,47 Euros pour les actions Monthly Hedged to EUR - DIST

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

CINQUANTE-CINQUIEME RESOLUTION 
L’Assemblée Générale constate que les sommes distribuables à capitaliser de l’exercice clos à fin octobre 2018 pour le
compartiment «Lyxor MSCI Emerging Markets UCITS ETF» sont réparties comme suit : 

Au titre du résultat net, la somme de -355 799,41 Euros est :

- Capitalisée à hauteur de -306 410,32 Euros pour les actions ACC (EUR)

- Capitalisée à hauteur de -49 389,09 Euros pour les actions ACC (USD)

- Capitalisée à hauteur de 0 Euros pour les actions D – USD

Au titre des plus-values nettes réalisées, la somme de -81 765 812,54 Euros est répartie comme suit :

- Capitalisée à hauteur de -73 579 350,86 Euros pour les actions ACC (EUR)

- Capitalisée à hauteur de -8 186 461,68 Euros pour les actions ACC (USD)

- Capitalisée à hauteur de 0 Euros pour les actions D – USD

Conformément à la réglementation, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des
exercices précédents.

CINQUANTE-SIXIEME RESOLUTION
L'Assemblée Générale prend acte de la démission de Monsieur Guilhem Tosi de ses fonctions d’administrateur de la SICAV et
lui donne quitus de sa gestion.

CINQUANTE-SEPTIEME RESOLUTION 
L’Assemblée Générale décide de ratifier la nomination provisoire de Monsieur Arnaud LLINAS en qualité d’administrateur de
la SICAV en remplacement du mandat de Monsieur Guilhem TOSI, démissionnaire, devenu vacant, pour le restant du mandat de
ce dernier restant à courir, soit jusqu’à l’assemblée générale ordinaire qui statuera sur les comptes de l’exercice clos à fin octobre
2022.

CINQUANT-HUITIEME RESOLUTION 
L'Assemblée Générale prend acte de la démission de Madame Clarisse DJABBARI GUILANI de ses fonctions d’administrateur
de la SICAV et lui donne quitus de sa gestion.

CINQUANTE-NEUVIEME RESOLUTION 
L’Assemblée Générale décide de ratifier la nomination provisoire de Monsieur Gregory BERTHIER en qualité d’administrateur
de la SICAV en remplacement du mandat de Madame Clarisse DJABBARI GUILANI, démissionnaire, devenu vacant, pour le
restant du mandat de ce dernier restant à courir, soit jusqu’à l’assemblée générale ordinaire qui statuera sur les comptes de
l’exercice clos à fin octobre 2022.

SOIXANTIEME RESOLUTION 
L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait des différents documents soumis à la présente
assemblée et du procès-verbal de celui-ci pour faire tous dépôts prévus par la loi.
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 22 385 763 194,88 8 915 923 222,03

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 18 557 477 718,19 2 940 803 000,64

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 2 752 164 839,64 5 820 823 976,18

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES

Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés 277 073 536,21 90 223 779,46

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 25 407 448,00 -

Autres opérations 773 639 652,85 64 072 465,75

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 1 838 145 518,17 242 489 427,18

Opérations de change à terme de devises 941 518 735,52 1 757 158,85

Autres 896 626 782,65 240 732 268,33

Comptes financiers 862 988 099,94 13 166 390,25

Liquidités 862 988 099,94 13 166 390,25

Autres actifs - -

Total de l'actif 25 086 896 812,98 9 171 579 039,46

31.10.2018 31.10.2017



27 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018

MULTI UNITS FRANCE

passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 20 923 299 943,71 8 460 840 184,99

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice 430 425 506,74 158 638 294,36

• Résultat de l’exercice 218 831 442,14 120 285 185,95

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 21 572 556 892,59 8 739 763 665,30

Instruments financiers 1 311 824 804,37 175 963 489,86

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 1 289 391 514,19 175 963 464,86

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 22 433 290,19 25,00

Autres opérations - -

Dettes 1 791 791 278,14 226 102 260,70

Opérations de change à terme de devises 950 857 090,64 1 784 269,78

Autres 840 934 187,50 224 317 990,92

Comptes financiers 410 723 837,87 29 749 623,59

Concours bancaires courants 410 723 837,87 29 749 623,59

Emprunts - -

Total du passif 25 086 896 812,98 9 171 579 039,46

31.10.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés - -

- Marché à terme ferme (Futures) 3 928 620,00 -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) 532 242 963,57 -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 18 229 221 716,84 4 605 039 753,76

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.10.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers 5 651,54 6 670,05

• Produits sur actions et valeurs assimilées 172 472 692,55 21 914 812,30

• Produits sur obligations et valeurs assimilées 6 161 382,01 98 370 249,03

• Produits sur titres de créances 363 709 340,10 63 010 257,62

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers 1 857 641,59 186 871,78

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 544 206 707,80 183 488 860,78

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières -647 714,21 -23 919,15

• Autres charges financières - -10 593,38

Total (II) -647 714,21 -34 512,53

Résultat sur opérations financières (I - II) 543 558 993,59 183 454 348,24

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -45 352 963,08 -19 240 793,43

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) 498 206 030,51 164 213 554,81

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 2 746 153,48 -18 201 101,32

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) -282 120 741,85 -25 727 267,54

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : 218 831 442,14 120 285 185,95

31.10.2018 31.10.2017

COMPTE de résultat



Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

L’agrégation des comptes annuels est présentée en euro.

Le compte de résultat présenté ne tient compte que des compartiments actifs à la date de
clôture.

Les compartiments en devise GBP ont fait l’objet d’une conversion en Euro au taux en vigueur
au 31 octobre 2018 (WMC Reuters).

Les compartiments en devise USD ont fait l’objet d’une conversion en Euro au taux en vigueur
au 31 octobre 2018 (WMC Reuters).

Au 31 octobre 2018, la Sicav Multi Units France comprenait 55 compartiments :

Compartiment N°1 : LYXOR BEL 20 TR (DR) UCITS ETF

Compartiment N°2 : LYXOR FTSE ALL SHARE UCITS ETF

Compartiment N°3 : LYXOR FTSE 250 UCITS ETF

Compartiment N°4 : Lyxor BTP Daily (2x) Leveraged UCITS ETF

Compartiment N°5 : Lyxor Bund Daily (2x) Leveraged UCITS ETF

Compartiment N°6 : Lyxor BTP Daily (-2x) Inverse UCITS ETF

Compartiment N°7 : Lyxor MSCI Indonesia UCITS ETF

Compartiment N°8 : Lyxor Thailand (SET50 NET TR) UCITS ETF

Compartiment N°9 : LYXOR MSCI ALL COUNTRY WORLD UCITS ETF

Compartiment N°10 : Lyxor EuroMTS Highest Rated Macro-Weighted Govt Bond 1-3Y (DR)
UCITS ETF

Compartiment N°11 : Lyxor EuroMTS Highest Rated Macro-Weighted Govt Bond 3-5Y (DR)
UCITS ETF

Compartiment N°12 : Lyxor EuroMTS Highest Rated Macro-Weighted Govt Bond 5-7Y (DR)
UCITS ETF

Compartiment N°13 : LYXOR CSI 300 A-SHARE UCITS ETF

Compartiment N°14 : Lyxor PEA Amerique Latine (MSCI EM Latin America) UCITS ETF

Compartiment N°15 : LYXOR MSCI Select OECD Emerging Markets GDP UCITS ETF

Compartiment N°16 : Lyxor EURO STOXX Banks (DR) UCITS ETF

Compartiment N°17 : Lyxor 10Y US Treasury Daily (-2x) Inverse UCITS ETF

Compartiment N°18 : Lyxor FTSE Italia Mid Cap PIR (DR) UCITS ETF

Compartiment N°19 : Lyxor German Mid-Cap MDAX UCITS ETF

Compartiment N°20 : Lyxor Fortune SG MSCI China A (DR) UCITS ETF

Compartiment N°21 : Lyxor iBoxx Germany 1-3Y (DR) UCITS ETF

Compartiment N°22 : LYXOR ULTRA LONG DURATION EURO GOVT FTSE MTS 25+Y
(DR) UCITS ETF

Compartiment N°23 : Lyxor MSCI World Ex EMU UCITS ETF

Compartiment N°24 : Lyxor FTSE US Quality Low Vol Dividend (DR) UCITS ETF

Compartiment N°25 : Lyxor DJ Global Titans 50 UCITS ETF

Compartiment N°26 : Lyxor SMI Daily (-2X) Inverse UCITS ETF

Compartiment N°27 : Lyxor Daily SHORTDAX X2 UCITS ETF

Compartiment N°28 : Lyxor IBEX 35 Doble Apalancado Diario UCITS ETF

Compartiment N°29 : Lyxor IBEX 35 Doble Inverso Diario UCITS ETF

Compartiment N°30 : Lyxor IBEX 35 Inverso Diario UCITS ETF

règles & méthodescomptables
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s Compartiment N°31 : Lyxor NASDAQ-100 Daily (2X) Leveraged UCITS ETF

Compartiment N°32 : Lyxor PEA PME (DR) UCITS ETF

Compartiment N°33 : Lyxor Russell 1000 Growth UCITS ETF

Compartiment N°34 : Lyxor Russell 1000 Value UCITS ETF

Compartiment N°35 : Lyxor CAC 40 Daily (2X) Leveraged UCITS ETF

Compartiment N°36 : Lyxor CAC 40 Daily (-2X) Inverse UCITS ETF

Compartiment N°37 : Lyxor CAC 40 Daily (-1X) Inverse UCITS ETF

Compartiment N°38 : Lyxor CAC MID 60 UCITS ETF

Compartiment N°39 : Lyxor Euro Cash UCITS ETF

Compartiment N°40 : Lyxor World Water UCITS ETF

Compartiment N°41 : Lyxor EURO STOXX 50 Daily (-2X) Inverse UCITS ETF

Compartiment N°42 : Lyxor EURO STOXX 50 Daily (2X) Leveraged UCITS ETF

Compartiment N°43 : Lyxor EURO STOXX 50 Daily (-1X) Inverse UCITS ETF

Compartiment N°44 : Lyxor FTSE MIB Daily (-2X) Inverse (XBEAR) UCITS ETF

Compartiment N°45 : Lyxor FTSE MIB Daily (2X) Leveraged UCITS ETF

Compartiment N°46 : Lyxor FTSE MIB Daily (-1X) Inverse (BEAR) UCITS ETF

Compartiment N°47 : Lyxor Bund Daily (-2x) Inverse UCITS ETF

Compartiment N°48 : Lyxor FTSE MIB UCITS ETF

Compartiment N°49 : Lyxor IBEX 35 (DR) UCITS ETF

Compartiment N°50 : Lyxor MSCI Europe UCITS ETF

Compartiment N°51 : Lyxor MSCI USA UCITS ETF

Compartiment N°52 : Lyxor MSCI World UCITS ETF

Compartiment N°53 : Lyxor MSCI Emerging Markets UCITS ETF

Compartiment N°54 : Lyxor Japan (TOPIX) (DR) UCITS ETF

Compartiment N°55 : Lyxor EURO STOXX 50 (DR) UCITS ETF

- Rappel de l’orientation des placements et de la politique de gestion (*)

- Règles et méthodes comptables (*)

- Compléments d’information (*)

- Changements intervenus sur l'exercice : 
12 compartiments ont été absorbés par la SICAV Multi Units Luxembourg sur l’exercice 

Date de la VL Nom de l’OPC

09/11/2017 Lyxor FTSE 100 UCITS ETF

09/11/2017 Lyxor FTSE USA Minimum Variance UCITS ETF

23/11/2017 Lyxor EuroMTS 10-15Y Investment Grade (DR) UCITS ETF

23/11/2017 Lyxor EuroMTS 1-3Y Investment Grade (DR) UCITS ETF

23/11/2017 Lyxor EuroMTS 3-5Y Investement Grade (DR) UCITS ETF

23/11/2017 Lyxor EuroMTS All-Maturity Investment Grade (DR) UCITS ETF

23/11/2017 Lyxor Euro MTS Inflation Linked lnvestment Grade (DR) UCITS ETF

25/10/2018 Lyxor Barclays Floating Rate Euro 0-7Y UCITS ETF

25/10/2018 Lyxor BofAML € High Yield Ex-Financial Bond UCITS ETF

25/10/2018 Lyxor Bono 10Y - MTS Spain Govemment Bond (DR) UCITS ETF

25/10/2018 Lyxor lboxx $ Liquid Emerging Markets Sovereigns UCITS ETF

25/10/2018 Lyxor lboxx $ Treasuries 10Y + (DR) UCITS ETF
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Sur l'exercice la SICAV a absorbé 31 nouveaux compartiments provenant de FCP :

Date de la VL Nom de l’OPC

27/11/2017 Lyxor MSCI Europe Small Cap UCITS ETF

27/11/2017 Lyxor Ibex Mid UCITS ETF

27/11/2017 Lyxor MSCI North America UCITS ETF

04/12/2017 Lyxor Finvex Sustainability Low Volatility Europe UCITS ETF

04/12/2017 Lyxor Kuwait (FTSE Coast Kuwait 40) UCITS ETF

04/12/2017 Lyxor MTS 1-3Y Spain Government Bond (DR) UCITS ETF

Date de la VL Nom de l’OPC

23/03/2018 Lyxor DJ Global Titans 50 UCITS ETF

23/03/2018 Lyxor PEA PME (DR) UCITS ETF

19/04/2018 Lyxor Ibex 35 Doble Apalancado Diario UCITS ETF

19/04/2018 Lyxor lbex 35 Doble lnverso Diario UCITS ETF

19/04/2018 Lyxor lbex 35 Inverso Diario UCITS ETF

19/04/2018 Lyxor Nasdaq-100 Daily (2x) Leveraged UCITS ETF

19/04/2018 Lyxor SMI Daily (-2x) lnverse UCITS ETF

19/04/2018 Lyxor Daily Shortdax x2 UCITS ETF

19/04/2018 Lyxor Russell 1000 Growth UCITS ETF

19/04/2018 Lvxor Russell 1000 Value UCITS ETF

19/04/2018 Lyxor CAC 40 Daily (-2x) lnverse UCITS ETF

19/04/2018 Lyxor CAC Mid 60 UCITS ETF

19/04/2018 Lyxor CAC 40 Daily (2x) Leveraged UCITS ETF

19/04/2018 Lyxor CAC 40 Daily (-1x) Inverse UCITS ETF

06/09/2018 Lyxor MSCI Emerging Markets UCITS ETF

06/09/2018 Lyxor FTSE MIB Daily (-lx) lnverse (Bear) UCITS ETF

06/09/2018 Lyxor FTSE MIB Daily (-2x) lnverse (XBear) UCITS ETF

06/09/2018 Lyxor FTSE MIB Daily (2x) Leveraged UCITS ETF

06/09/2018 Lyxor MSCI World UCITS ETF

06/09/2018 Lyxor Bund Daily (-2x) 1nverse UCITS ETF

06/09/2018 Lyxor Euro Cash UCITS ETF

06/09/2018 Lyxor Euro Stoxx 50 Daily (-lx) lnverse UCITS ETF

06/09/2018 Lyxor Euro Stoxx 50 Daily (-2x) lnverse UCITS ETF

06/09/2018 Lyxor Euro Stoxx 500 Daily (2x) Leveraged UCITS ETF

06/09/2018 Lyxor World Water UCITS ETF

20/09/2018 Lyxor Euro Stoxx 50 (DR) UCITS ETF
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(*) Nous vous invitons à vous reporter aux informations concernant chaque compartiment.

20/09/2018 Lyxor FTSE MIB UCITS ETF

20/09/2018 Lyxor Ibex 35 (DR) UCITS ETF

20/09/2018 Lyxor Japan (Topix) (DR) UCITS ETF

20/09/2018 Lyxor MSCI Europe UCITS ETF

20/09/2018 Lyxor MSCI USA UCITS ETF
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LYXOR BEL 20 TR (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Classification :
Actions de pays de la zone euro.

Le compartiment Lyxor BEL 20 TR (DR) UCITS ETF (ci-après le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60
% au moins sur le marché des actions émises dans un ou plusieurs pays de la zone euro, dont éventuellement le marché français.

Le Compartiment est un compartiment indiciel de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du compartiment est de reproduire l’évolution de l’indice Bel 20 NR™ (l’ « Indicateur de Référénce »), libellé
en Euros, tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du compartiment et celles
de son Indicateur de Référence.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.20%.

Indicateur de référence :
L'Indicateur de Référence est l'indice Bel 20™ NR (Net Return) (Dividendes nets réinvestis).

L'Indicateur de Référence est un indice à panier diffusé en temps reél et qui suit l'évolution continue des cours des 20 actions belges
les plus liquides. Les actions de l'Indicateur de Référence sont pondérées selon leurs capitalisations boursières ajustées par le
"free float" (flottant) en utilisant le système free float de FTSE. L'Indicateur de Référence est diffusé en temps réel de façon
continue mais l'indice de clôture officiel n'est diffusé qu'après 17h40.

La performance suivie est celle du cours de clôture de l’indice.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :

https://www.euronext.com

Révision et composition de l’Indicateur de Référence :

La composition de l’Indicateur de Référence est revisée annuellement.

La composition exacte et les règles de révision de l’Indicateur de Référence éditées par Euronext Paris sont disponibles sur le site
Internet:https://www.euronext.comLa fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre
de la mise en œuvre de la Stratégie d’Investissement.

Publication de l’Indicateur de Référence

L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg. Via Reuters : .BFXP

Via Bloomberg : BELPRX

Le cours de clôture de L’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet : https://www.euronext.com

LYXOR BEL 20 TR (DR) UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

Le conseil d’administration se réserve la possibilité de distribuer tout ou partie des sommes distribuables et/ou de les capitaliser.
Les plus values nettes réalisées seront capitalisées.



36FR0000021842 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935804

LYXOR BEL 20 TR (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Conformément à l’article 52 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, l’administrateur
Euronext de l’indice de référence Bel 20 NR™ a jusqu’au 01.01.2020 pour demander un agrément ou un enregistrement, le cas
échéant.

A la date de la dernière mise à jour du présent prospectus, l’administrateur de l’indice de référence n’est pas encore inscrit sur le
registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la société de gestion dispose
d’une procédure de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications
substantielles apportées à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment sera
exposé à l’Indicateur de Référence via une méthode de réplication directe ce qui signifie que le Compartiment investira
principalement dans les titres composant l’Indicateur de Référence.

Dans le cadre de l’optimisation de la méthode de réplication directe de l’Indicateur de Référence, le Compartiment, représenté
par son gérant financier par délégation, pourra décider d’utiliser une technique dite « d’échantillonnage » consistant à investir dans
une sélection de titres représentatifs composant l’Indicateur de Référence et ce, dans l’objectif de limiter les couts liés à
l’investissement dans les différents composants de l’Indicateur de Référence. Une stratégie de réplication par échantillonnage
pourrait notamment conduire le Compartiment à investir dans une sélection de titres représentatifs (et non tous les titres) composant
l’Indicateur de Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur de Référence ou bien même à investir dans
des titres autres que les composants de l’Indicateur de Référence.

A titre accessoire et toujours dans le but de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur
de Référence, le Compartiment pourra également conclure des contrats sur Instruments Financiers à Terme (« IFT »). Les IFT
conclus dans ce cadre pourraient notamment être des contrats de type Futures sur indices et/ou des swaps de couverture notamment
conclus pour minimiser le niveau d’écart de suivi (« Tracking Error ») du Compartiment.

Afin de permettre aux investisseurs de bénéficier d’une transparence sur la méthode de réplication directe retenue (réplication
intégrale de l’Indicateur de Référence ou échantillonnage pour limiter les couts de réplication) et sur ses conséquences en termes
d’actifs détenus par le Compartiment, des informations portant sur la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus
dans le portefeuille du Compartiment sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com.
La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du
site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20 % pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par
des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte
volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence notamment
en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction significative
de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009 Le
Compartiment sera principalement investi dans les titres composant l’Indicateur de Référence.

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la Directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net. Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou
actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée. Le gérant n’investira pas dans des parts
ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

A titre accessoire, le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés sur un marché réglementé ou négocié de gré à gré.

En cas de recours à des IFT conclus de gré à gré, et conformément à sa politique de meilleure exécution, la Société de gestion
considère que Société Générale serait la contrepartie permettant généralement d’obtenir le meilleur résultat possible pour les
instruments financiers à terme de couverture que le Compartiment pourrait conclure conformément à sa stratégie d’investissement.

En conséquence, tout ou partie de ces instruments financiers à terme pourraient être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.



37FR0000021842 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935804

LYXOR BEL 20 TR (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que le dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 10 % de son actif net, de façon temporaire, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Le Compartiment pourra avoir recours à des techniques de gestion efficace de portefeuille en conformité avec les dispositions de
l’article R214-18 du Code Monétaire et Financier et notamment des opérations de cession temporaire de titres financiers.

Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’opérations de financement sur titres : jusqu’à 25% des
actifs du Compartiment. Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet d’opérations de financement sur titres : 10%
des actifs du Compartiment.

Dans ce cadre, la société de gestion nommera Société Génétale en tant qu’intermédiaire (ci après l’« Agent »), chargé des missions
ci-après en liaison avec les opérations de cessions temporaires effectuées par le Compartiment. En cas de recours à un Agent, celui-
ci pourra être autorisé (i) à effectuer, pour le compte du Compartiment, des opérations de prêt de titres, encadrées par des
conventions-cadres de prêt de titres de type GMSLA (Global Master Securities Lending Agreements) et/ou tout autres contrats-
cadres internationalement reconnus, et (ii) à investir, pour le compte du Compartiment, les liquidités reçues en garantie de ces
opérations de prêt de titres, conformément et dans les limites définies par la convention de prêt de titres, les règles du présent
prospectus et la réglementations en vigueur.

Pour rappel, la Société de gestion est une entité du groupe Société Générale elle est donc liée à l’Agent.

En cas de recours à de telles cessions temporaires, tous les revenus émanant de ces opérations, nets des coûts opérationnels directs
et indirects seront restitués au Compartiment.

Les coûts opérationnels susvisés, liés aux techniques de gestion efficace de portefeuille, sont ceux qui sont supportés par la société de
gestion du Compartiment, par l’Agent et/ou par les autres intermédiaires impliqués dans ces opérations en liaison avec leurs services.

Ces coûts opérationnels directs ou indirects seront calculés sous forme d’un pourcentage des revenus bruts réalisés par le
Compartiment. Des informations sur les coûts opérationnels, directs et indirects ainsi que l’identité des entités auxquelles sont
réglés ces coûts seront mentionnés dans le rapport annuel du Compartiment.

Les revenus générés par les opérations de prêt de titres (auxquels il convient de déduire les coûts opérationnels, directs et indirects,
supportés par l’Agent et, le cas échéant, par la société de gestion) devront être versés au Compartiment concerné. Dans la mesure
où ces coûts directs et indirects, n’augmentent pas les coûts d’exploitation du Compartiment, ils ont été exclus des frais courants.

Le rapport annuel du Compartiment comprendra, le cas échéant, les précisions suivantes :

- l’exposition générée par le biais des techniques de gestion efficace de portefeuille ;

- l’identité de la/des contrepartie(s) de ces techniques de gestion efficace de portefeuille;

- le type et le montant des garanties reçues par le Compartiment afin de réduire le risque de contrepartie ; et

- les revenus provenant des techniques de gestion efficace de portefeuille pour l’ensemble de la période concernée, ainsi que les
coûts et frais opérationnels, directs et indirects occasionnés

8. Contrats constituant des garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment dans
le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré et dans le cadre d’opérations
d’acquisitions et cessions temporaires de titres, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties
afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement
afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas.
Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment. En cas de défaillance de la contrepartie, le Compartiment peut disposer des actifs reçus de la contrepartie afin
d’éteindre la dette de cette contrepartie vis-à-vis du Compartiment dans le cadre de la transaction garantie.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion
des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système multilatéral
de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation préalable ;

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte
volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente;
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(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Compartiment pourra recevoir un panier de garanties financières
présentant une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

- les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et,

- Que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du
Compartiment. 

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées
et que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Réinvestissement des garanties reçues

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. Les
garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à
tout moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Politique de séléction des contreparties
Conformément aux termes du contrat signé avec l’Agent (cf. section 7 « Opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres
»), la Société gestion détermine et transmet à Société Générale une liste de contreparties éligibles pour les opérations de cessions
temporaires par application des critères de sélection ci-après définis.

La Société de gestion met en œuvre une politique de sélection d'intermédiaires et de contreparties financières notamment lorsqu'elle
conclut des contrats financiers (opérations d'acquisitions et cessions temporaires de titres et de dérivés) pour le compte du
Compartiment. La sélection des contreparties d’opérations d'acquisitions et cessions temporaires de titres et des intermédiaires
financiers s'opère de façon rigoureuse parmi les intermédiaires réputés de la place sur la base de plusieurs critères liés à la fourniture
de services de recherche (analyse financière fondamentale, information sur les sociétés, valeur ajoutée des interlocuteurs, bien-
fondé des recommandations, etc ...) ou de services d’exécution (accès et informations sur les marchés, coûts des transactions, prix
d’exécution, bon dénouement des opérations, etc...).
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Ne sont sélectionnés que les établissements financiers d'un pays de l'OCDE dont l’analyse s’est révélée satisfaisante. Cette analyse
est réalisée sur la base de critères propres au département des risques de la Société de gestion tels que la stabilité financière, la
notation, l’exposition, le niveau de spread de crédit, le type d’activité, les antécédents, etc.

La liste des contreparties autorisées est revue mensuellement voire plus fréquemment en cas de chocs sur les marchés. Elle
implique les différents départements (gestion, risques, opérations et supports) de la Société de gestion. Les contreparties et les
intermédiaires financiers sélectionnés font l'objet d'un suivi régulier conformément à la

Politique d’Exécution de la Société de gestion. Une procédure d’escalade vers la direction de la Société de gestion et/ou du
Département des Risques du Groupe Société Générale est prévue en cas d’incident.

Profil de risque :
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du compartiment principalement aux risques suivants :

Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l’Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (« IFT »)) procède à un ajustement
de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences
sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou

ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou

iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

Risque de Contrepartie

Le Compartiment pourrait avoir recours, à titre accessoire à des IFT.

En pareille hypothèse, le Compartiment sera exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de
toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il sera particulièrement exposé au risque de
contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de
contrepartie ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires
de titres, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de
Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer
leur résolution équitable le cas échéant.

Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

Risque de concentration

Le Compartiment réplique la performance d’un Indicateur de Référence concentré sur un nombre limité de titres sous-jacents.
L’exposition à un tel Indicateur de Référence peu diversifié peut entraîner une volatilité plus forte que celle d’un indice plus
diversifié ainsi qu’un risque de liquidité accru en cas de détérioration de la liquidité ou de suspension de cotation d’un ou plusieurs
composants de l’Indicateur de Référence.
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Risque lié au recours à des instruments dérivés

Le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés de gré à gré ou des IFT cotés pouvant notamment prendre la forme
de contrats d'échange à terme. Le recours à des IFT pourrait impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment
les suivants : risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié
au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement
un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourrait
éventuellement affecter la valeur liquidative du Compartiment.

Risques liés à l’absence de réplication parfaite

La réplication de l’Indicateur de Référence via l’investissement dans tous les composants de l’Indicateur de Référence peut
s’avérer coûteux ou très difficile opérationnellement. Aussi le gérant du Compartiment pourra avoir recours à des techniques
d’optimisation, notamment la technique d’échantillonnage qui consiste à investir dans une sélection de titres représentatifs (et non
tous les titres) composant l’Indicateur de Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur de Référence ou
bien même à investir dans des titres autres que les composants de l’indice ou des instruments financiers à terme. Le recours à ces
techniques d’optimisation pourront conduire à augmenter l’écart de suivi ex post et conduiront notamment à des performances
différentes entre le Compartiment et l’Indicateur de Référence.

Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'indicateur de référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

Risque lié à l’utilisation de techniques efficaces de gestion de portefeuille :

Dans l’hypothèse où la contrepartie de la technique de gestion efficace de portefeuille (ci-après la "TGEP") traitée par le
Compartiment ferait défaut, le Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le
Compartiment serait inférieure à la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre de la TGEP
concernée. Ce risque pourrait se matérialiser notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de cette
opération et/ou (ii) de mouvements défavorables sur les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs
des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation.
L'attention des porteurs est attirée sur le fait (i) que des TGEP pourraient être conclues avec Société Générale (entité du même
groupe que la Société de gestion) et/ou (ii) que Société Générale pourrait être désignée comme agent du Compartiment dans le
cadre des TGEP. La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-
groupe par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

Risques liés à la gestion des garanties :

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

Risque opérationnel :

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.
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Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes :

i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,

iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence,

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de l’Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le
Compartiment.

v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides ;

vi) les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence.

Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instruments financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

Risque de change lié au listing du Compartiment

Le Compartiment peut être listé sur certains marchés ou plateformes multilatérales de négociation dans une devise différente de
celle de l’Indicateur de Référence. Les investisseurs qui achètent le Compartiment dans une devise différente de celle de
l’Indicateur de Référence sont exposés au risque de change. Par conséquent, la valeur d’un investissement réalisé dans une devise
différente de celle de l’Indicateur de Référence peut diminuer malgré une appréciation de la valeur de l’Indicateur de Référence
et ce, en raison des fluctuations des taux de change.

Risque juridique :

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’opérations de financement sur titres
tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer au marché des actions belges.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq
ans, mais également de votre souhait de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est
également recommandé de diversifier suffisamment vos investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel. La durée
minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans.

Devise de libellé : EUR

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 14 juin 2002.

• Date de création du compartiment : 31 juillet 2002.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice BEL20 Private Return index EUR (Ticker:BELPRX).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence;

- le recours éventuel par le gérant à l’échantillonnage ou aux techniques avancées de gestion indicielle»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.1639%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.2%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en-dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion. Cet écart est considéré comme non significatif.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor BEL 20 TR (DR) UCITS ETF
- Dist

FR0000021842 EUR -13.78%(1) -13.54% 141.10%

rapport de gestion du conseil d’administration 
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Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535
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Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor  
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés 10,95

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion ----10,95

Valeur absolue ----3 674 645,17

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

1 684 546,58

ENTE NAZIONALE PER L’ENERGIA ELETTRICA

Montant
2

Dénomination

1 251 484,02

SEI INVESTMENTS 

Montant
3

Dénomination

908 132,21

APPLE 

Montant
4

Dénomination

356 595,07

AXA 

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant ----3 674 645,17
1

Dénomination ----
SOCIETE

GENERALE 
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Rating ou littéraire Non applicable

Titre ----4 200 757,88

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes ----4 200 757,88

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant ----2 159 616,23
1

Monnaie ----USD

Montant ----2 041 141,65
2

Monnaie ----EUR
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Ouvertes -----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an ----1 261 530,84

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois ----358 013,61

1 jour à 1 semaine ----2 055 100,72

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant ----3 674 645,17
1

Pays ----FRANCE

Bilatéraux ----3 674 645,17

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

4 200 757,88

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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Gestionnaire
(% des revenus globaux)

-----

Tiers (% des revenus globaux) -----

Tiers (valeur absolue) -----

Gestionnaire (valeur absolue) -----

OPC (% des revenus globaux) ----65,00

OPC (valeur absolue) ----29 261,37

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

7.1. Revenus

7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC pourra avoir recours à des techniques de gestion efficace de portefeuille en conformité avec les dispositions de l’article
R214-18 du Code Monétaire et Financier et notamment des opérations de cession temporaire de titres financiers.

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’opérations de financement sur titres : jusqu’à 25%
des actifs de l’OPC.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet d’opérations de financement sur titres : 10% des actifs de l’OPC. 

Les revenus générés par les opérations de prêt de titres (auxquels il convient de déduire les coûts opérationnels, directs et indirects,
supportés par l’Agent et, le cas échéant, par la société de gestion) devront être versés à l’OPC concerné. Dans la mesure où ces
coûts, directs et indirects, n’augmentent pas les coûts d’exploitation de l’OPC, ils ont été exclus des frais courants.

Gestionnaire
(% des revenus globaux)

----20,00

Tiers (% des revenus globaux) ----15,00

Tiers (valeur absolue) ----6 752,62

Gestionnaire (valeur absolue) ----9 003,50

OPC (% des revenus globaux) -----

OPC (valeur absolue) -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

7.2. Coûts
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : 3 674 645,17

- Prêts de titres : 3 674 645,17

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : -

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : -

Instruments financiers dérivés (*)

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions 4 200 757,88

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 4 200 757,88

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) 29 261,37

- Autres revenus -

Total des revenus 29 261,37

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT 9 003,50

- Frais opérationnels indirects -

SOCIETE GENERALE 6 752,62

- Autres frais -

Total des frais -

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Au titre des techniques de gestion efficace du portefeuille la société de gestion a sélectionné Société Générale pour agir en tant
qu’intermédiaire des techniques de gestion efficace traitées par l’OPC. Les frais opérationnels direct et indirects liés à ces
opérations sont mentionnés ci-dessous.

Société Générale est une entité liée à la société de gestion.
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comptesannuels



actif

55FR0000021842 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935804

LYXOR BEL 20 TR (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 37 753 659,93 64 148 124,99

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 34 079 014,76 45 793 900.44

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - 7 660 053,09 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés 3 674 645,17 10 694 456,91

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 6 577,14 528,94

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 6 577,14 528,94

Comptes financiers 4 451,33 15 394,24

Liquidités 4 451,33 15 394,24

Autres actifs - -

Total de l'actif 37 764 688,40 64 164 333.62

31.10.2018 31.10.2017
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 33 377 797,95 38 717 675,20

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice -255 041,21 7 757 221,26

• Résultat de l’exercice 425 654,82 510 754,23

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 33 548 411,56 46 985 650,69

Instruments financiers 4 200 757,88 17 158 690.82

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 4 200 757,88 17 158 690.82

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 15 475,26 19 950,18

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 15 475,26 19 950,18

Comptes financiers 43,70 41,93

Concours bancaires courants 43,70 41,93

Emprunts - -

Total du passif 37 764 688,40 64 164 333.62

31.10.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.10.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers 23,58 -

• Produits sur actions et valeurs assimilées 844 385,58 240 333,02

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances 591 608,94 1 280 520,90

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers 29 261,37 2 845,93

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 1 465 279,47 1 523 699,85

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières -319,84 -306,01

• Autres charges financières - -

Total (II) -319,84 -306,01

Résultat sur opérations financières (I - II) 1 464 959,63 1 523 393,84

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -184 975,45 -216 110,28

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) 1 279 984,18 1 307 283,56

Régularisation des revenus de l'exercice (V) -7 196,54 81 682,55

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) -847 132,82 -878 211,88

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : 425 654,82 510 754,23

31.10.2018 31.10.2017

COMPTE de résultat
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Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence
entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion
se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure
à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière
indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

-Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative
connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation sous
la responsabilité de la société de gestion.

Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change diffusés
par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

1
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Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et le gestionnaire financier par délégation.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. tableau
récapitulatif ci-après):

- Des commissions de surperformance, ces rémunèrent le gestionnaire financier par délégation
dès lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont donc facturées au Compartiment ;

- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment ;

- Coûts/Frais opérationnels directs et indirects liés aux opérations d’acquisitions et cessions
temporaires de titres;

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans des OPCVM.

Frais facturés au compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs
externes à la société de gestion de portefeuille
(CAC, Dépositaire, distribution, avocats) TTC (1)

Actif net
0,50 % par an 
maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commissions de mouvement
Prélèvement sur 
chaque transaction

Néant

Coûts/Frais opérationnels directs et indirects liés
aux opérations d’acquisitions et cessions
temporaires de titres

Montant  des  
revenus  générés  
par  ces opérations

20% maximum pour 
la Société de gestion ;
15% maximum pour

l’Agent.
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Devise de comptabilité
La comptabilité du compartiment est effectuée en Euro.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions

« BEL20 » est une marque déposée de la Société Euronext. pour désigner l'indice qu'elle calcule et qu'elle publie.
Euronext ne garantit ni la valeur de l'indice à un moment donné, ni les résultats ou la performance du produit
indexé sur cet indice.

Le conseil d’administration se réserve la possibilité de distribuer tout ou partie des sommes
distribuables et/ou de les capitaliser. Les plus values nettes réalisées seront capitalisées.
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évolutionactif net2
Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 46 985 650,69 42 548 753,25

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

3 301 888,76 9 516 433,57

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-10 087 399,57 -11 792 958,42

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 945 622,18 10 340 306,37

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -1 172 221,51 -3 294 914,53

Plus-values réalisées sur contrats financiers 4 038,00 93 087 667,27

Moins-values réalisées sur contrats financiers -3 720,00 -93 188 204,22

Frais de transaction -2 743,21 -806,35

Différences de change -39,13 -955 493,42

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-6 500 591,05 341 989,57

- Différence d’estimation exercice N -4 258 599,27 2 241 991,78

- Différence d’estimation exercice N-1 2 241 991,78 1 900 002,21

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

- -46 194,08

- Différence d’estimation exercice N - -

- Différence d’estimation exercice N-1 - 46 194,08

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat -354 924,96 -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 1 279 984,18 1 307 283,56

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat -847 132,82 -878 211,88

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 33 548 411,56 46 985 650,69

31.10.2018 31.10.2017
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN

- -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers 31,37 - - -

Comptes financiers - - - 4 451,33

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - 43,70

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - 31,37 - -

Comptes financiers 4 451,33 - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 43,70 - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 6 577,14

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Ventes réglements différés 6 577,14

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 15 475,26

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Frais provisionnés 15 238,71

Débiteurs et créditeurs divers 236,55

- -

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale USD - - Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées 2 159 616,23 - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

2 159 616,23 - - -

Dettes - - - -

Comptes financiers 43,70 - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen 0,50

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice -

Rétrocession de frais de gestion :

- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps -

3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

Nombre d’actions
émises / rachetées pendant l’exercice

59 500 3 301 888,76 168 638 10 087 399,57 

Commission de souscription / rachat 2 309,71 4 036,57

Rétrocessions - -

Commissions acquises au compartiment 2 309,71 4 036,57



67FR0000021842 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935804

LYXOR BEL 20 TR (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

an
ne
xe
s3.10. Tableau d’affectation du résultat (En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes versés au titre de l’exercice

Date Montant global Montant unitaire Crédit d’impôt totaux Crédit d’impôt unitaire

13/12/17 19 856,86 0,03 - -

11/07/18 827 275,96 1,33 - -

- - - - -

- - - - -

Total acomptes 847 132,82 1,36 - -

Affectation du résultat EUR EUR

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat 425 654,82 510 754,23

Total 425 654,82 510 754,23

Affectation

Distribution 332 882,61 430 641,84

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation 92 772,21 80 112,39

Total 425 654,82 510 754,23

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions 646 374 755 512

Distribution unitaire 0,51 0,57

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

31.10.2018 31.10.2017
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice -255 041,21 7 757 221,26

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total -255 041,21 7 757 221,26

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation -255 041,21 7 757 221,26

Total -255 041,21 7 757 221,26

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

31.10.2018 31.10.2017

3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant global  Montant unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -

Total  acomptes - -
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3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices

Devise

EUR 31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 30.10.2015 31.10.2014

Actif net 33 548 411,56 46 985 650,69 42 548 753,25 42 132 739,17 37 708 609,65

Nombre d’actions
en circulation

646 374 755 512 793 346 790 646 825 409

Valeur liquidative 51,9024 62,1904 53,632 53,289 45,6847

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)

1,87 1,91 - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation
unitaire (2)

-0,25 10,37 -1,96 6,96 9,15

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

(2) La capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul
est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

Date de création du compartiment : 31 juillet 2002.
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

2,73EUR917 086,306 593,00PROPREACKERMANS V.HAARENBE0003764785

1,01EUR338 073,877 647,00PRETERAGEAS NVBE0974264930

5,98EUR2 004 614,0345 343,00PROPREAGEAS NVBE0974264930

9,78EUR3 279 733,8650 349,00PROPREANHEUSER BUSCH INBEV SA/NVBE0974293251

1,29EUR434 162,4014 424,00PROPREAPERAMLU0569974404

2,71USD908 132,214 824,00PGARANAPPLE INCUS0378331005

1,70EUR570 684,108 141,00PROPREARGEN-X N VNL0010832176

1,06EUR356 595,0716 231,00PGARANAXAFR0000120628

1,12EUR377 048,9728 117,00PROPREBPOST SABE0974268972

1,87EUR628 386,505 945,00PROPRECOFINIMMO SICAFI REITBE0003593044

0,92EUR307 920,006 000,00PRETERCOLRUYTBE0974256852

1,67EUR558 977,4410 892,00PROPRECOLRUYTBE0974256852

5,02EUR1 684 546,58383 986,00PGARANENEL SPAIT0003128367

12,17EUR4 081 850,85346 654,00PROPREENGIE SAFR0010208488

3,10EUR1 039 240,6011 458,00PROPREGALAPAGOS GENOMICSBE0003818359

5,56EUR1 864 253,3022 685,00PROPREGROUPE BRUXELLES LAMBERTBE0003797140

10,26EUR3 441 590,08328 396,00PROPREING GROUP NVNL0011821202

11,44EUR3 837 613,5063 015,00PROPREKBC GROUPEBE0003565737

1,05EUR352 995,7220 838,00PROPREONTEX GROUPBE0974276082

2,87EUR964 463,5042 770,00PROPREPROXIMUSBE0003810273

3,73USD1 251 484,0226 639,00PGARANSEI INVESTMENTSUS7841171033

2,18EUR732 446,004 334,00PROPRESOFINABE0003717312

1,20EUR402 600,004 000,00PRETERSOLVAYBE0003470755

1,07EUR358 012,053 557,00PRETERSOLVAYBE0003470755
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3,00EUR1 006 500,0010 000,00PRETERSOLVAYBE0003470755

0,98EUR330 333,303 282,00PROPRESOLVAYBE0003470755

1,90EUR638 140,1614 882,00PROPRETELENET GROUP HOLDINGBE0003826436

7,86EUR2 636 950,6435 548,00PROPREUCB SABE0003739530

0,41EUR138 577,883 332,00PRETERUMICORE SABE0974320526

3,35EUR1 122 930,0027 000,00PRETERUMICORE SABE0974320526

3,54EUR1 187 685,6328 557,00PROPREUMICORE SABE0974320526

112,5337 753 628,56Total Action

112,5337 753 628,56Total Valeurs mobilieres

Liquidites

AUTRES

-0,00EUR-236,550,00PROPRECREDITEUR DIV EUR

-0,00-236,55Total AUTRES

BANQUE OU ATTENTE

0,01EUR4 451,330,00PROPREBANQUE EUR SGP

-0,00USD-43,700,00PROPREBANQUE USD SGP

0,02EUR6 577,140,00PROPRECES TMP REG DIFF EUR

0,0310 984,77Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,05EUR-15 238,710,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,05-15 238,71Total FRAIS DE GESTION

-0,01-4 490,49Total Liquidites

Dossiers

Prise depot de Collateral (Doss.)

-1,06EUR-356 595,07-356 595,07PGAR1PDC/FR0000120628/31/PDC-02799224

-5,02EUR-1 684 546,58-1 684 546,58PGAR1PDC/IT0003128367/31/PDC-02799155

-2,71USD-908 132,21-1 028 959,20PGAR1PDC/US0378331005/31/PDC-02799193

-3,73USD-1 251 484,02-1 417 993,97PGAR1PDC/US7841171033/31/PDC-02799128

-12,52-4 200 757,88Total Prise depot de Collateral (Doss.)

Dossier de pret de titres

0,00EUR3,241 167 500,00PRETPT/BE0003470755/03/1PT—00199023

0,00EUR1,32475 200,00PRETPT/BE0003470755/05/1PT—00199083

0,00EUR1,56352 000,72PRETPT/BE0003470755/30/1PT—00199777

0,00EUR1,36306 840,00PRETPT/BE0974256852/31/1PT—00199812

0,00EUR0,93334 556,25PRETPT/BE0974264930/29/1PT—00199748

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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0,00EUR21,151 300 860,00PRETPT/BE0974320526/19/0PT—00198491

0,00EUR1,81162 901,48PRETPT/BE0974320526/28/0PT—00198876

0,0031,37Total Dossier de pret de titres

-12,52-4 200 726,51Total Dossiers

100,0033 548 411,56Total LYXOR BEL 20 TR (DR) UCITS ETF    

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Classification :
Actions des pays de l’Union Européenne.

Le compartiment LYXOR FTSE ALL SHARE UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60 %
au moins sur un ou plusieurs marchés des actions émises dans un ou plusieurs pays de l’Union Européenne, dont éventuellement,
les marchés de la zone Euro.

Le compartiment est un compartiment indiciel de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du compartiment est de reproduire l’évolution de l’indice FTSE ALL SHARE™ (l’« Indicateur de Référence
»), libellé en livre Sterling (GBP), quelle que soit son évolution, tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error
») entre les performances du Compartiment et celles de son Indicateur de Référence.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0,06%.

Indicateur de référence :
L'indicateur de référence est l’indice FTSE ALL SHARE™ Gross Total Return, (dividendes bruts réinvestis).

L’Indicateur de Référence est un indice action calculé, maintenu et publié par le fournisseur d’indices internationaux FTSE.

L’Indicateur de Référence est un indice qui suit l'évolution continue des cours des principales sociétés du Royaume-Uni cotées
sur le London Stock Exchange (LSE).

Les actions de l'Indicateur de Référence sont pondérées selon leurs capitalisations boursières ajustées par le "free float" (flottant)
en utilisant le système free float de FTSE. Par conséquent le nombre de valeurs entrant dans la composition du panier composant
l’Indicateur de Référence peut évoluer au cours du temps. Aucune composante ne peut représenter plus de 15% de l’Indicateur
de Référence.

La composition de l’Indicateur de Référence est revue annuellement selon la méthodologie FTSE.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont sur le site internet : www.ftse.com

L’Indicateur de Référence est calculé et publié en temps réel par la société FTSE.

La performance suivie est celle du cours de clôture de l’Indicateur de Référence.

LYXOR FTSE ALL SHARE UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

Le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer tout ou partie des sommes distribuables et/ou de les capitaliser.

Le Conseil d’Administration prendra toutes les mesures nécessaires pour être éligible au « Distributing Status » (section 760
ICTA) au Royaume-Uni. Le Compartiment distribuera au moins 85% de ses revenus (incluant les « UK equivalent profits ») et
demandera à la HMRC le « Distributing Status » (statut de distributeur).
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Révision et composition de l’Indicateur de Référence :

L’Indicateur de Référence est construit de manière à capturer plus de 98% de toute la capitalisation boursière du marché du
Royaume-Uni.

La méthodologie FTSE et sa méthode de calcul impliquent un nombre variable des sociétés composant l’Indicateur de Référence.

L’Indicateur de Référence est revu trimestriellement.

La composition exacte et les règles de révision de la composition de l’Indicateur de Référence, éditées par Euronext, sont
disponibles sur le site Internet : www.ftse.com./

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en oeuvre de la Stratégie
d’Investissement.

Publication de l’Indicateur de Référence :

L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg.

Via Bloomberg: FTPTTALL

Via Reuters: .TFTAS

Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site internet de FTSE : www.ftse.com.

Conformément aux dispositions du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016,
l’administrateur FTSE International Limited de l’indice de référence FTSE ALL SHARE™ est inscrit sur le registre
d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la société de gestion dispose
d’une procédure de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en oeuvre en cas de modifications
substantielles apportées à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Stratégie d’investissement
1.Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
atteindra son objectif de gestion via une méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la
conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à gré permettant au Compartiment d'atteindre son
objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par le
Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de
titres composant l’Indicateur de Référence.

Les actions à l’actif du compartiment seront notamment des actions composant l’Indicateur de Référence ainsi que d’autres actions
internationales, de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les marchés de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com. La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20 % pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par
des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte
volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence notamment
en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction significative
de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

2.Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous secteurs
économiques, cotées sur tous les marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :

D’éligibilité, notamment :

- appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence

- liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la capitalisation boursière)

- notation du pays du siège social de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)
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De diversification, notamment :

- émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier)

- géographique

- sectorielle.

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices
éligibles les investisseurs sont invités à consulter le site www.lyxoretf.com

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.

Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un
droit étranger. Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par
la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3.Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du compartiment
(ou de tout autre instrument financier ou actif détenu par le compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de
Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la présente section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100% des actifs sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gestionnaire financier par délégation se réserve la
possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par
exemple des instruments financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie
permettant généralement d’obtenir pour ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces
instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actifs sous jacents des instruments financiers à terme.

4.Titres intégrant des dérivés

Néant.

5.Dépôts

Le compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20% de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que le dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6.Emprunts d’espèces

Le compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7.Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Néant. Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment. En cas de défaillance de la contrepartie, le Compartiment peut disposer des actifs reçus de la contrepartie afin
d’éteindre la dette de cette contrepartie vis-à-vis du Compartiment dans le cadre de la transaction garantie.
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Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente;

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en oeuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant
une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et que ces garanties financières
proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Réinvestissement des garanties reçues

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Politique de séléction des contreparties

La Société de gestion met en oeuvre une politique de sélection d'intermédiaires et de contreparties financières notamment
lorsqu'elle conclut des contrats d’échange sur rendement global pour le compte du Compartiment.
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Sont sélectionnés des établissements financiers d'un pays de l'OCDE dont l’analyse s’est révélée satisfaisante. Cette analyse est
réalisée sur la base de critères propres au département des risques de la Société de gestion tels que, la stabilité financière, la
notation, l’exposition, le niveau de spread de crédit, le type d’activité, les antécédents, etc.

La liste des contreparties autorisées est revue périodiquement ou en cas de chocs sur les marchés ou de dégradation des critères
de sélection. Elle implique les différents départements (gestion, risques, opérations et supports) de la Société de Gestion. Les
contreparties sélectionnées font l'objet d'un suivi régulier conformément à la politique d’Exécution de la Société de gestion. Une
procédure d’escalade vers la direction de la Société de gestion et/ou du Département des Risques du Groupe Société Générale est
prévue en cas d’incident.

Profil de risque :
L’actionnaire s’expose au travers du compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (« IFT »)) procède à un ajustement
de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences
sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou

ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou

iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des IFT négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie. Conformément à la réglementation
UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre entité) ne peut excéder 10% de la
valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra
alors tout en oeuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec
une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement.

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
à savoir la réplication de l’Indicateur de Référence.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de
Gestion du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.
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- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent
impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la
couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque
opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement
voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à l’utilisation de contrats d’échange sur rendement global

Dans l’hypothèse où la contrepartie de la technique de gestion efficace de portefeuille (ci-après la "TGEP") traitée par le
Compartiment ferait défaut, le Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le
Compartiment serait inférieure à la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre de la TGEP
concernée. Ce risque pourrait se matérialiser notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de cette
opération et/ou (ii) de mouvements défavorables sur les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs
des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation.
L'attention des porteurs est attirée sur le fait (i) que des TGEP pourraient être conclues avec Société Générale (entité du même
groupe que la Société de gestion) et/ou (ii) que Société Générale pourrait être désignée comme agent du Compartiment dans le
cadre des TGEP. La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-
groupe par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risques liés à la gestion des garanties

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

- Risque opérationnel

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.
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On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:

i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,

iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence,

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.

v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;

vi) les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence.

- Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instruments financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce compartiment souhaite s’exposer aux marchés des actions du Royaume-Uni.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq
ans, mais également de votre souhait de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est
également recommandé de diversifier suffisamment vos investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.

La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 23 février 2007..

• Date de création du compartiment : 3 avril 2007
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice FTSE UK Series FTSE All Share GBP (Ticker:FTPTTALL).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0164%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.06%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en-dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion. Cet écart est considéré comme non significatif.

La contrepartie des Index Linked Swap conclus par le fonds est : Société Générale.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

LYXOR FTSE ALL SHARE UCITS
ETF

FR0010438150 GBP -1.75%(1) -1.47% 71.53%

rapport de gestion du conseil d’administration
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Critères ESG
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Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535
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Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 100,00----

Valeur absolue 7 620 847,28----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

41 136,75

THE BERKELEY 

Montant
2

Dénomination

22 089,12

BNP PARIBAS 

Montant
3

Dénomination

19 842,63

PERNOD RICARD 

Montant
4

Dénomination

15 061,54

BHP BILLITON 

Montant
5

Dénomination

10 214,08

ATOS 

Montant
6

Dénomination

9 368,47

BONDUELLE 

Montant
7

Dénomination

9 093,62

DASSAULT AVIATION 

Montant
8

Dénomination

8 789,40

BARRATT DEVELOPMENTS 
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Montant
9

Dénomination

8 275,88

SSE 

Montant
10

Dénomination

8 270,29

CGG

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 7 620 847,28----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 171 806,34----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes 171 806,34----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 98 542,77----
1

Monnaie GBP----

Montant 73 263,57----
2

Monnaie GBP----
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Ouvertes -----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an 7 620 847,28----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 7 620 847,28----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 7 620 847,28----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

171 806,34

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 7 620 847,28

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 7 620 847,28

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions 171 806,34

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 171 806,34

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels
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BILAN
Devise GBP GBP

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 7 795 421,53 9 151 951,46

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 7 759 415,59 8 757 225,00

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 36 005,94 156 936,67

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 212 572,69 -

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 212 572,69 -

Comptes financiers 0,14 0,02

Liquidités 0,14 0,02

Autres actifs - -

Total de l'actif 8 007 994,36 9 151 951,48

31.10.2018 31.10.2017
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passifBILAN
Devise GBP GBP

Capitaux propres

• Capital 7 201 539,32 7 075 869,84

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice 450 742,46 1 869 030,42

• Résultat de l’exercice -31 434,50 -33 862,75

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 7 620 847,28 8 911 037,51

Instruments financiers 171 806,34 237 789,79

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 171 806,34 237 789,79

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 215 340,74 3 124,18

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 215 340,74 3 124,18

Comptes financiers - -

Concours bancaires courants - -

Emprunts - -

Total du passif 8 007 994,36 9 151 951,48

31.10.201731.10.2018
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Devise GBP GBP

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 4 771 536,35 5 481 518,35

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.10.201731.10.2018
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Devise GBP GBP

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées - -

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) - -

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières - -

• Autres charges financières - -

Total (II) - -

Résultat sur opérations financières (I - II) - -

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -32 956,04 -41 217,90

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) -32 956,04 -41 217,90

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 1 521,54 7 355,15

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : -31 434,50 -33 862,75

31.10.2018 31.10.2017

COMPTE de résultat
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Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Règles d’evaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- Les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3 mois
sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la
dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve
néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière
aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents
affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure
à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments
financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur
de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments
financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante
un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires
sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de
négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières de droit
français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur
liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions de FIA de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation sous
la responsabilité de la société de gestion.

1
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Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change diffusés
par le fixing WM Reuters le jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf.
Tableau récapitulatif ci-après) :

- Des commissions de surperformance : ces commissions rémunèrent le gestionnaire financier
par délégation dès lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont donc facturées au
Compartiment ;

- Des commissions de mouvement facturées au compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans des OPCVM.

Devise de comptabilité
La comptabilité du compartiment est effectuée en Livre Sterling (GBP).

Frais facturés au compartiment Assiette Taux, barème (TTC)

Frais de gestion financière et frais administratifs
externes à la société de gestion de portefeuille
(CAC, Dépositaire, distribution, avocats) TTC (1)

Actif net
0,40% par an
maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commission de mouvement
Prélèvement sur
chaque transaction

Néant
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Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions

Le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer tout ou partie des sommes
distribuables et/ou de les capitaliser.

Le Conseil d’Administration prendra toutes les mesures nécessaires pour être éligible au «
Distributing Status » (section 760 ICTA) au Royaume-Uni. Le Compartiment distribuera au
moins 85% de ses revenus (incluant les « UK equivalent profits ») et demandera à la HMRC
le « Distributing Status » (statut de distributeur).

LYXOR FTSE ALL SHARE UCITS ETF ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du parrainage, du
soutien, de la promotion et n'est pas vendu par FTSE International Limited (ci-après "FTSE"), London Stock
Exchange Plc, The Financial Times Limited ou Euronext N.V. ou ses filiales (ci-après dénommées "Euronext ")
(collectivement désignés comme les "Détenteurs").

Les Détenteurs n'octroient aucune garantie et ne prennent aucun engagement, que ce soit expressément ou
implicitement, soit quant aux résultats à obtenir par l'utilisation de l'indice FTSE ALL SHARE™ (ci-après
"l'Indice") et/ou le niveau auquel se situe ledit Indice à un moment et à un jour donné ou de tout autre type.
L'Indice est calculé par ou au nom de FTSE ou Euronext. Les Détenteurs ne répondront pas (que ce soit du fait
d'une négligence ou sur un quelconque autre fondement) de toute erreur affectant l'Indice à l'égard de quiconque
et ils n'auront pas l'obligation d'informer quiconque d'une éventuelle erreur l'affectant.

"FTSETM", "FT-SE®" et "Footsie®" sont des marques du London Stock Exchange Plc et de The Financial Times
Limited ; elles sont utilisées sous licence par FTSE International Limited (ci-après "FTSE"). "Eurofirst" est une
marque détenue conjointement par FTSE et Euronext N.V.
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évolutionactif net2
Devise GBP GBP

Actif net en début d'exercice 8 911 037,51 12 276 351,10

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

- 886 921,88

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-1 126 950,76 -5 579 863,40

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 1 987 603,14 2 931 761,77

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -1 294 040,10 -469 144,87

Plus-values réalisées sur contrats financiers 18 336 413,29 23 121 254,05

Moins-values réalisées sur contrats financiers -18 696 633,08 -23 475 578,02

Frais de transaction - -

Différences de change 419 399,15 -873 792,45

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-762 095,10 -65 775,49

- Différence d’estimation exercice N -372 303,59 389 791,51

- Différence d’estimation exercice N-1 389 791,51 455 567,00

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

-120 930,73 200 120,84

- Différence d’estimation exercice N 36 005,94 156 936,67

- Différence d’estimation exercice N-1 156 936,67 -43 184,17

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -32 956,04 -41 217,90

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 7 620 847,28 8 911 037,51

31.10.2018 31.10.2017
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN

- -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 4 771 536,35

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - 0,14

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 0,14 - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 212 572,69

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Ventes reglements differes 184 704,88

Sommes a recevoir 27 867,81

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 215 340,74

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Achats reglements differes 111 454,51

Somme a payer 101 118,18

Frais provisionnes 2 768,05

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale USD EUR JPY Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées 2 999 258,11 2 429 484,23 1 198 879,28 1 058 530,40

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

- 98 542,77 - -

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen 0,40

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice -

Rétrocession de frais de gestion :

- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps 36 005,94

3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

Nombre d’actions
émises / rachetées pendant l’exercice

- - 215 800 1 126 950,76

Commission de souscription / rachat - -

Rétrocessions - -

Commissions acquises au compartiment - -
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s3.10. Tableau d’affectation du résultat (En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes versés au titre de l’exercice

Date Montant global Montant unitaire Crédit d’impôt totaux Crédit d’impôt unitaire

- - - - -

- - - - -

- - - - -

- - - - -

Total acomptes - - - -

Affectation du résultat GBP GBP

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat -31 434,50 -33 862,75

Total -31 434,50 -33 862,75

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation -31 434,50 -33 862,75

Total -31 434,50 -33 862,75

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

31.10.2018 31.10.2017
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Affectation des plus et moins-values nettes GBP GBP

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice 450 742,46 1 869 030,42

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total 450 742,46 1 869 030,42

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 450 742,46 1 869 030,42

Total 450 742,46 1 869 030,42

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

31.10.2018 31.10.2017

3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant global  Montant unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -

Total  acomptes - -
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3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices

Devise

GBP 31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 30.10.2015 31.10.2014

Actif net 7 620 847,28 8 911 037,51 12 276 351,10 20 912 231,90 17 894 570,36

Nombre d’actions
en circulation

1 450 315 1 666 115 2 595 015 4 945 615 4 344 431

Valeur liquidative 5,2546 5,3483 4,7307 4,2284 4,1189

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)

- - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation
unitaire (2)

0,28 1,10 -0,09 0,13 0,28

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

(2) La capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul
est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

Date de création du compartiment : 3 avril 2007
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

2,34EUR178 359,791 425,00PROPREAENA SME SAES0105046009

5,32EUR405 235,594 677,00PROPREAIRBUS BR BEARER SHSNL0000235190

3,01USD229 627,014 061,00PROPREAKAMAI TECHNOLOGIES INCUS00971T1016

0,62USD46 943,1655,00PROPREALPHABET INCUS02079K3059

4,99USD380 059,52451,00PROPREALPHABET INC SHS CUS02079K1079

1,54JPY116 993,546 295,00PROPREALPS ELECTRIC CO LTDJP3126400005

6,60USD502 756,47402,00PROPREAMAZON.COMUS0231351067

0,09EUR7 222,83178,00PROPREANDRITZ AGAT0000730007

4,58EUR348 890,402 607,00PROPREASML HOLDING N.V.NL0010273215

0,13EUR10 214,08152,00PGARANATOS SEFR0000051732

1,90USD145 166,626 745,00PROPREBANK OF AMERICA CORPUS0605051046

0,12GBP8 789,401 710,00PGARANBARRATT DEVELOPMENTSGB0000811801

0,88EUR66 876,133 984,00PROPREBE SEMICONDUCTOR INDUSTRIES NV
BESINL0012866412

0,54GBP41 136,751 175,00PGARANBERKELEY GROUP HOLDINGS UNITSGB00B02L3W35

4,94USD376 418,582 343,00PROPREBERKSHIRE HATAW BUS0846707026

1,56AUD119 258,636 675,00PROPREBHP BILLITON LTDAU000000BHP4

0,20GBP15 061,54964,00PGARANBHP BILLITON PLCGB0000566504

1,23USD93 698,04291,00PROPREBLACKROCK INC AUS09247X1019

0,29EUR22 089,12540,00PGARANBNP PARIBASFR0000131104

0,12EUR9 368,47337,00PGARANBONDUELLE SAFR0000063935

0,89USD67 486,0446,00PROPREBOOKING HOLDINGS INCUS09857L1089

0,06EUR4 298,83105,00PROPREBRENNTAG AGDE000A1DAHH0

2,40JPY183 263,788 202,00PROPRECANON INCJP3242800005

0,52CHF39 445,69600,00PROPRECEMBRA MONEY BANKCH0225173167
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0,11EUR8 270,294 346,00PGARANCGGFR0013181864

0,05EUR3 825,71219,00PGARANCNP ASSURANCESFR0000120222

0,12EUR9 093,627,00PGARANDASSAULT AVIATIONFR0000121725

0,26JPY19 913,30548,00PROPREDENTSU INCJP3551520004

0,04EUR2 827,76220,00PROPREDEUTSCHE TELEKOM AG-NOMDE0005557508

0,86USD65 863,892 899,00PROPREEBAY INCUS2786421030

1,55USD117 891,221 430,00PROPREEOG RESOURCESUS26875P1012

0,17NOK13 334,23653,00PROPREEQUINOR ASANO0010096985

3,80USD289 382,702 436,00PROPREFACEBOOK AUS30303M1027

0,43USD32 686,681 660,00PROPREFOREST CITY REALITY TRUST INCUS3456051099

1,23CHF93 872,81306,00PROPREGEBERIT AG-NOMCH0030170408

0,11NOK8 451,70695,00PROPREGJENSIDIGE FORSIKRING ASANO0010582521

6,81EUR518 919,6455 839,00PROPREING GROUP NVNL0011821202

0,10EUR7 820,061 296,00PGARANINTERNATIONAL CONSOLIDATED
AIRLINES GROUP SAES0177542018

0,13JPY9 541,87628,00PROPREJGCJP3667600005

1,53USD116 242,391 061,00PROPREJOHNSON & JOHNSONUS4781601046

0,39USD29 521,23346,00PROPREJ.P.MORGAN CHASE & COUS46625H1005

2,41JPY183 691,189 816,00PROPREKIRIN HOLDINGS CO LTDJP3258000003

1,95EUR148 965,068 304,00PROPREKONINKLIJKE AHOLD DELHAIZENL0011794037

2,62EUR199 743,262 911,00PROPREKONINKLIJKE DSM NVNL0000009827

1,47JPY111 661,5413 155,00PROPREMAZDA MOTOR CORPJP3868400007

0,34USD25 588,431 972,00PROPREMINING AND METALLURGICAL COMPANY
NORIL SK ADRUS55315J1025

4,35JPY331 551,4433 352,00PROPREMITSUBISHI ELECTRIC CORPJP3902400005

0,01EUR1 010,636,00PROPREMUENCHENER RUECKVERSICHERUNGS
AG-NOMDE0008430026

1,12USD85 384,931 390,00PROPRENETAPP INCUS64110D1046

4,55USD346 947,991 469,00PROPRENETFLIXUS64110L1061

0,43EUR32 887,78976,00PROPRENN GROUP NVNL0010773842

1,93HUF146 804,105 224,00PROPREOTP BANKHU0000061726

1,75CHF133 020,202 312,00PROPREPARGESA HOLDINGCH0021783391

1,67CHF127 276,54228,00PROPREPARTNERS GROUP HOLDING NCH0024608827

0,26EUR19 842,63166,00PGARANPERNOD RICARDFR0000120693
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0,11EUR8 018,79430,00PGARANPEUGEOT SAFR0000121501

1,72EUR131 004,012 625,00PROPREPORSCHE AUTOMOBIL HOLDING SEDE000PAH0038

0,30SEK22 877,7610 808,00PROPRERATOS BSE0000111940

0,22JPY17 101,42812,00PROPRERECRUIT HOLDING CO LTDJP3970300004

2,13JPY161 957,2914 052,00PROPRESEKISUI HOUSE LTDJP3420600003

0,24EUR18 278,0423 304,00PROPRESONAE SGPS SAPTSON0AM0001

0,11GBP8 275,88725,00PGARANSSE PLCGB0007908733

3,08CHF234 811,003 318,00PROPRESWISS RE AGCH0126881561

0,27DKK20 291,971 121,00PROPRESYDBANKDK0010311471

2,78EUR211 495,7132 952,00PROPRETELEFONICA SAES0178430E18

0,46JPY34 900,025 063,00PROPRETOKYO DOMEJP3587600002

0,37JPY28 303,90617,00PROPRETOYOTA MOTOR CORPJP3633400001

0,62USD47 593,211 750,00PROPRETWITTER INCUS90184L1026

0,22CHF16 553,111 510,00PROPREUBS GROUP INC NAMEN AKTCH0244767585

0,15EUR11 617,13368,00PROPREVERBUND AAT0000746409

0,57EUR43 308,87925,00PROPREVISCOFANES0184262212

0,17AUD13 084,91506,00PROPREWESFARMERS LTDAU000000WES1

0,91CHF69 447,75285,00PROPREZURICH INSURANCE GROUP AGCH0011075394

101,827 759 415,59Total Action

101,827 759 415,59Total Valeurs mobilieres

Swap de Performance

0,04GBP2 768,051,00PROPREFEES LEG GBP LYX ETFSWAP03598585

100,00GBP7 620 847,114 771 536,35PROPREINDEX LEG GBP LYX ETSWAP03598612

-99,56GBP-7 587 609,224 771 536,35PROPREVRAC LEG LYX ETF  FTSWAP03598575

0,4736 005,94Total Swap de Performance

Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

0,37GBP27 867,810,00PROPREÀ RECEVOIR SUR SWAP

-1,33GBP-101 118,180,00PROPREÀ VERSER SUR SWAP

-1,46GBP-111 454,510,00PROPREACH DIFF TITRES GBP

0,00GBP0,140,00PROPREBANQUE GBP SGP



112FR0010438150 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935873

LYXOR FTSE ALL SHARE UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

2,42GBP184 704,880,00PROPREVTE DIFF TITRES GBP

0,000,14Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,04GBP-2 768,050,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,04-2 768,05Total FRAIS DE GESTION

-0,04-2 767,91Total Liquidites

Dossiers

AD1 REME:Prise depot de Collateral (Doss.)

-0,10GBP-7 820,06-7 820,06PGAR1PDC LYXOES0177542018PDC-02800460

-0,13EUR-10 214,08-11 518,56PGAR1PDC LYXOFR0000051732PDC-02800427

-0,12EUR-9 368,47-10 564,95PGAR1PDC LYXOFR0000063935PDC-02800479

-0,05EUR-3 825,71-4 314,30PGAR1PDC LYXOFR0000120222PDC-02800455

-0,26EUR-19 842,63-22 376,80PGAR1PDC LYXOFR0000120693PDC-02800463

-0,11EUR-8 018,79-9 042,90PGAR1PDC LYXOFR0000121501PDC-02800474

-0,12EUR-9 093,62-10 255,00PGAR1PDC LYXOFR0000121725PDC-02800483

-0,29EUR-22 089,12-24 910,20PGAR1PDC LYXOFR0000131104PDC-02800421

-0,11EUR-8 270,29-9 326,52PGAR1PDC LYXOFR0013181864PDC-02800450

-0,20GBP-15 061,54-15 061,54PGAR1PDC LYXOGB0000566504PDC-02800444

-0,12GBP-8 789,40-8 789,40PGAR1PDC LYXOGB0000811801PDC-02800432

-0,11GBP-8 275,88-8 275,88PGAR1PDC LYXOGB0007908733PDC-02800468

-0,54GBP-41 136,75-41 136,75PGAR1PDC LYXOGB00B02L3W35PDC-02800437

-2,25-171 806,34Total AD1 REME:Prise depot de Collateral (Doss.)

-2,25-171 806,34Total Dossiers

100,007 620 847,28Total LYXOR FTSE ALL SHARE UCITS ETF
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Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Classification :
Actions des pays de l’Union européenne

Le compartiment LYXOR FTSE 250 UCITS ETF, (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60% au moins
sur un ou plusieurs marchés des actions émises dans un ou plusieurs pays de l’Union européenne, dont éventuellement, les marchés
de la zone euro.

Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de s’exposer au marché des actions du Royaume-Uni en reproduisant l’évolution de
l’indice FTSE 250™ (l’« Indicateur de Référence »), libellé en livre sterling (GBP), tout en minimisant au maximum l’écart de
suivi (« tracking error ») entre les performances du Compartiment et celles de son Indicateur de Référence.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0,05%.

Indicateur de référence :
L'Indicateur de Référence est l’indice FTSE 250™ Gross Total Return, (Dividendes bruts réinvestis).

L’Indicateur de Référence est un indice action calculé, maintenu et publié par le fournisseur d’indices internationaux FTSE.

L’Indicateur de Référence est un indice qui suit l'évolution continue des cours des principales sociétés du Royaume-Uni cotées
sur le London Stock Exchange (LSE) qui ne sont pas déjà inclues dans l’indice FTSE 100™.

Les actions de l’Indicateur de Référence sont pondérées selon leurs capitalisations boursières ajustées par le "free float" (flottant)
en utilisant le système free float de FTSE. Aucune composante ne peut représenter plus de 15% de l’indice.

La méthodologie FTSE et sa méthode de calcul impliquent un nombre fixe des sociétés composant l’indice.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de L’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :
www.ftse.com

La performance suivie est celle des cours de clôture de l’Indicateur de Référence en GBP.

Révisions et composition de l’Indicateur de Référence

La révision de la composition de l’Indicateur de Référence a lieu trimestriellement.

La composition exacte et les règles de révision de la composition de l’Indicateur de Référence éditées par FTSE sont disponibles
sur le site internet : www.ftse.com

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en oeuvre de la Stratégie
d’Investissement.

LYXOR FTSE 250 UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie des sommes distribuables
et/ou de les capitaliser. Les plus values nettes réalisées seront capitalisées.
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Publication de l’Indicateur de Référence

L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg.

Via Reuters : .TFTMC

Via Bloomberg : FTPTT250

Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site internet : www.ftse.com

Conformément aux dispositions du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016,
l’administrateur FTSE International Limited de l’indice de référence FTSE ALL SHARE™ est inscrit sur le registre
d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la société de gestion dispose
d’une procédure de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en oeuvre en cas de modifications
substantielles apportées à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
atteindra son objectif de gestion via une méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la
conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à gré permettant au Compartiment d'atteindre son
objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par le
Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de
titres composant l’Indicateur de Référence.

Les actions à l’actif du Compartiment seront notamment des actions composant l’Indicateur de Référence, ainsi que d’autres
actions internationales, de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les marchés de petites
capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com. La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20 % pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par
des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte
volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence notamment
en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction significative
de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions européennes (de tous secteurs
économiques, cotées sur tous les marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :

D’éligibilité, notamment :

- appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence

- liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la capitalisation boursière)

- notation du pays du siège social de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)

De diversification, notamment :

- émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier)

- géographique

- sectorielle

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices
éligibles les investisseurs sont invités à consulter le site www.lyxoretf.com.

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.
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Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un
droit étranger. Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par
la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du Compartiment
(ou de tout autre instrument financier ou actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de
Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la présente section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100% des actifs sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments
financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie
permettant généralement d’obtenir, pour ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces
instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actifs sous jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20% de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que le dépositaire en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment. En cas de défaillance de la contrepartie, le COMPARTIMENT peut disposer des actifs reçus de la contrepartie afin
d’éteindre la dette de cette contrepartie vis-à-vis du COMPARTIMENT dans le cadre de la transaction garantie.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente;

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;



117FR0010438135 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935872

LYXOR FTSE 250 UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en oeuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant
une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et que ces garanties financières
proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Profil de risque :
L’argent du porteur sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l’Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.
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- Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (« IFT »)) procède à un ajustement
de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences
sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l’Indicateur de Référence, et/ou ;

ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l’Indicateur de Référence et/ou ;

iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou ;

iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou ;

v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des IFT négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie. Conformément à la réglementation
UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre entité) ne peut excéder 10% de la
valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra
alors tout en oeuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec
une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement.

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
à savoir la réplication de l’Indicateur de Référence.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de
Gestion du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent
impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la
couverture, événement affectant l’Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque
opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement
voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à la conclusion de contrats d’échange sur rendement global

Dans l’hypothèse où la contrepartie du contrat d’échange sur rendement global conclu par le Compartiment ferait défaut, le
Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à
la valeur des actifs du Compatiment transférés à la contrepartie dans le cadre du contrat. Ce risque pourrait se matérialiser
notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de ce contrat et/ou (ii) de mouvements défavorables sur
les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité
du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs est attirée sur le fait que des contrats
d’échange sur rendement global pourraient être conclues avec Société Générale, entité du même groupe que la Société de gestion.
La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-groupe par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.
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- Risques liés à la gestion des garanties

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

- Risque opérationnel

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l’Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l’Indicateur de Référence" les situations suivantes :

i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché ;

ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice ;

iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence ;

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de l’Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;

v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides ;

vi) les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence.

- Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l’Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instruments financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.
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Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer aux marchés des actions du Royaume-Uni.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq
ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment. Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine
habituel.

La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 23 févier 2007.

• Date de création du compartiment : 3 avril 2007.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice FTSE UK Series FTSE 250 TR GBP (Ticker:FTPTT250).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0194%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.05%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en-dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion. Cet écart est considéré comme non significatif.

La contrepartie des Index Linked Swap conclus par le fonds est : Société Générale.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

LYXOR FTSE 250 UCITS ETF FR0010438135 GBP -4.33%(1) -3.98% 111.86%

rapport de gestion du conseil d’administration
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Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535
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Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 100.00----

Valeur absolue 8 183 046,11----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

107 673,53

RUBIS 

Montant
2

Dénomination

72 444,33

DASSAULT SYSTEMS 

Montant
3

Dénomination

19 021,19

BNP PARIBAS 

Montant
4

Dénomination

11 759,24

BONDUELLE 

Montant
5

Dénomination

10 231,20

CARNIVAL 

Montant
6

Dénomination

10 200,65

PEUGEOT 

Montant
7

Dénomination

9 885,65

EIFFAGE 

Montant
8

Dénomination

9 703,22

CGG
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Montant
9

Dénomination

9 552,43

WENDEL 

Montant
10

Dénomination

7 696,56

VALLOUREC

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 8 183 046,11----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 268 168,00----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes 268 168,00----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 257 936,80----
1

Monnaie EUR----

Montant 10 231,20----
2

Monnaie GBP----
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Ouvertes -----

1 à 3 mois 8 183 046,11----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 8 183 046,11----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 8 183 046,11----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

268 168,00

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 8 183 046,116

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 8 183 046,11

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions 268 168,00

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 268 168,00

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels



actif

134FR0010438135 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935872

LYXOR FTSE 250 UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

BILAN
Devise GBP GBP

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 8 454 389,32 9 594 110,53

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 8 286 726,02 9 494 063,37

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 167 663,30 100 047,16

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 379 856,28 230 603,90

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 379 856,28 230 603,90

Comptes financiers 0,24 0,04

Liquidités 0,24 0,04

Autres actifs - -

Total de l'actif 8 834 245,84 9 824 714,47

31.10.2018 31.10.2017
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passifBILAN
Devise GBP GBP

Capitaux propres

• Capital 8 716 794,10 7 300 600,64

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice -503 477,01 2 059 026,03

• Résultat de l’exercice -30 270,98 -30 430,36

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 8 183 046,11 9 329 196,31

Instruments financiers 268 168,00 262 066,64

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 268 168,00 262 066,64

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 383 031,73 233 451,52

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 383 031,73 233 451,52

Comptes financiers - -

Concours bancaires courants - -

Emprunts - -

Total du passif 8 834 245,84 9 824 714,47

31.10.201731.10.2018
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Devise GBP GBP

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 4 086 694,08 4 457 134,08

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.10.201731.10.2018
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Devise GBP GBP

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées - -

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) - -

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières - -

• Autres charges financières - -

Total (II) - -

Résultat sur opérations financières (I - II) - -

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -33 329,29 -30 257,67

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) -33 329,29 -30 257,67

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 3 058,31 -172,69

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : -30 270,98 -30 430,36

31.10.2018 31.10.2017

COMPTE de résultat
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Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Règles d’evaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- Les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3 mois
sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la
dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve
néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière
aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents
affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure
à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments
financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur
de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments
financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la

contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante
un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires
sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de
négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières de droit
français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur
liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions de FIA de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation sous
la responsabilité de la société de gestion.

1
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Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change diffusés
par le fixing WM Reuters le jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion. Pour ce Compartiment, aux frais de
fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):

- Des commissions de surperformance : ces commissions rémunèrent la société de gestion
dès lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au Compartiment ;

- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans des OPCVM.

Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Livre Sterling (GBP).

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Frais facturés au compartiment Assiette Taux, barème (TTC)

Frais de gestion financière et frais administratifs
externes à la société de gestion de portefeuille
(CAC, Dépositaire, distribution, avocats) TTC (1)

Actif net
0,35% par an
maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commission de mouvement
Prélèvement sur
chaque transaction

Néant
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Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions

La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout
ou partie des sommes distribuables et/ou de les capitaliser. Les plus values nettes réalisées
seront capitalisées.

LYXOR FTSE 250 UCITS ETF ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du parrainage, du soutien, de la
promotion et n'est pas vendu par FTSE International Limited (ci-après "FTSE"), London Stock Exchange Plc, The
Financial Times Limited ou Euronext N.V. ou ses filiales (ci-après dénommées " NYSE Euronext ")
(collectivement désignés comme les "Détenteurs").

Les Détenteurs n'octroient aucune garantie et ne prennent aucun engagement, que ce soit expressément ou
implicitement, soit quant aux résultats à obtenir par l'utilisation de l'indice FTSE 250™ (ci-après "l'Indice") et/ou
le niveau auquel se situe ledit Indice à un moment et à un jour donné ou de tout autre type. L'Indice est calculé
par ou au nom de FTSE ou NYSE Euronext. Les Détenteurs ne répondront pas (que ce soit du fait d'une négligence
ou sur un quelconque autre fondement) de toute erreur affectant l'Indice à l'égard de quiconque et ils n'auront pas
l'obligation d'informer quiconque d'une éventuelle erreur l'affectant.

"FTSETM", "FT-SE®" et "Footsie®" sont des marques du London Stock Exchange Plc et de The Financial Times
Limited ; elles sont utilisées sous licence par FTSE International Limited (ci-après "FTSE"). "Eurofirst" est une
marque détenue conjointement par FTSE et Euronext N.V.
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évolutionactif net2
Devise GBP GBP

Actif net en début d'exercice 9 329 196,31 7 808 160,72

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

4 730 660,00 102 415,68

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-5 340 079,95 -

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 1 907 166,97 2 202 818,96

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -2 195 638,02 -330 594,78

Plus-values réalisées sur contrats financiers 32 335 701,96 16 862 614,44

Moins-values réalisées sur contrats financiers -32 844 797,48 -16 802 663,89

Frais de transaction - -

Différences de change 530 441,91 -463 015,80

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-303 892,44 -120 463,91

- Différence d’estimation exercice N -22 350,87 281 541,57

- Différence d’estimation exercice N-1 281 541,57 402 005,48

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

67 616,14 100 182,56

- Différence d’estimation exercice N 167 663,30 100 047,16

- Différence d’estimation exercice N-1 100 047,16 -135,40

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -33 329,29 -30 257,67

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 8 183 046,11 9 329 196,31

31.10.2018 31.10.2017
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN

- -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 4 086 694,08

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - 0,24

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 0,24 - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 379 856,28

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Ventes reglements differes 379 856,28

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 383 031,73

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Achats reglements differes 279 432,77

Somme a payer 100 423,51

Frais provisionnes 3 175,45

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale USD JPY EUR Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées 3 260 160,06 3 182 304,90 923 834,56 910 195,30

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

- - 257 936,80 -

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen 0,35

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice -

Rétrocession de frais de gestion :

- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps 167 663,30

3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

Nombre d’actions
émises / rachetées pendant l’exercice

200 000 4 730 660,00 231 500 5 340 079,95

Commission de souscription / rachat - -

Rétrocessions - -

Commissions acquises au compartiment - -



146FR0010438135 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935872

LYXOR FTSE 250 UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

an
ne
xe
s3.10. Tableau d’affectation du résultat (En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes versés au titre de l’exercice

Date Montant global Montant unitaire Crédit d’impôt totaux Crédit d’impôt unitaire

- - - - -

- - - - -

- - - - -

- - - - -

Total acomptes - - - -

Affectation du résultat GBP GBP

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat -30 270,98 -30 430,36

Total -30 270,98 -30 430,36

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation -30 270,98 -30 430,36

Total -30 270,98 -30 430,36

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

31.10.2018 31.10.2017
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Affectation des plus et moins-values nettes GBP GBP

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice -503 477,01 2 059 026,03

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total -503 477,01 2 059 026,03

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation -503 477,01 2 059 026,03

Total -503 477,01 2 059 026,03

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

31.10.2018 31.10.2017

3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant global  Montant unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -

Total  acomptes - -
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3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices

Devise

GBP 31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 30.10.2015 31.10.2014

Actif net 8 183 046,11 9 329 196,31 7 808 160,72 10 569 224,07 9 661 340,84

Nombre d’actions
en circulation

347 508 379 008 374 708 532 308 549 708

Valeur liquidative 23,5477 24,6147 20,8379 19,8554 17,5754

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)

- - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation
unitaire (2)

-1,53 5,35 -0,92 1,19 2,38

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

(2) La capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul
est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

Date de création du compartiment : 3 avril 2007.
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

4,66CHF380 931,5424 119,00PROPREABB LTD-NOMCH0012221716

5,68USD465 172,62552,00PROPREALPHABET INC SHS CUS02079K1079

1,99JPY162 527,168 745,00PROPREALPS ELECTRIC CO LTDJP3126400005

2,76EUR225 776,183 577,00PROPREAMADEUS IT GROUP SAES0109067019

3,73USD305 155,67244,00PROPREAMAZON.COMUS0231351067

0,56JPY46 049,203 801,00PROPREASTELLAS PHARMA INCJP3942400007

2,91USD238 142,1311 065,00PROPREBANK OF AMERICA CORPUS0605051046

6,81USD557 157,333 468,00PROPREBERKSHIRE HATAW BUS0846707026

0,23EUR19 021,19465,00PGARANBNP PARIBASFR0000131104

0,14EUR11 759,24423,00PGARANBONDUELLE SAFR0000063935

3,21JPY262 919,4011 767,00PROPRECANON INCJP3242800005

0,13GBP10 231,20240,00PGARANCARNIVAL PLCGB0031215220

0,55USD45 108,77805,00PROPRECELGENE CORPUS1510201049

0,12EUR9 703,225 099,00PGARANCGGFR0013181864

0,95USD77 732,572 171,00PROPRECISCO SYSTEMS INCUS17275R1023

1,38CHF112 728,4710 960,00PROPRECREDIT SUISSE GROUP AG-NOMCH0012138530

0,89EUR72 444,33737,00PGARANDASSAULT SYSTEMESFR0000130650

0,07EUR5 629,81438,00PROPREDEUTSCHE TELEKOM AG-NOMDE0005557508

0,12EUR9 885,65129,00PGARANEIFFAGEFR0000130452

2,48JPY202 902,713 109,00PROPREEISAIJP3160400002

0,12EUR9 893,86476,00PROPREENAGASES0130960018

0,30USD24 763,56471,00PROPREEXPEDIT INTL WASHUS3021301094

0,70USD57 297,61755,00PROPREEXPRESS SCRIPTS HLDUS30219G1085

1,12USD91 471,54770,00PROPREFACEBOOK AUS30303M1027
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9,16JPY749 186,301 893,00PROPREFAST RETAILINGJP3802300008

0,45USD36 664,221 862,00PROPREFOREST CITY REALITY TRUST INCUS3456051099

0,05EUR4 425,8072,00PROPREFRESENIUS MEDICAL CARE AG & CODE0005785802

1,51USD123 900,012 322,00PROPREGILEAD SCIENCES INCUS3755581036

7,25USD592 984,186 950,00PROPREJ.P.MORGAN CHASE & COUS46625H1005

3,56JPY291 251,8812 086,00PROPREKEISEI EL RAILWAYJP3278600006

2,37USD193 615,584 848,00PROPRELAS VEGAS SANDSUS5178341070

0,84USD69 070,585 323,00PROPREMINING AND METALLURGICAL COMPANY
NORIL SK ADRUS55315J1025

1,54JPY125 853,805 707,00PROPREMITSUBISHI CORPORATIONJP3898400001

0,11JPY9 390,53750,00PROPREMITSUBISHI ESTATE CO LTD REITJP3899600005

4,53USD371 038,321 571,00PROPRENETFLIXUS64110L1061

0,12EUR10 200,65547,00PGARANPEUGEOT SAFR0000121501

9,50JPY777 777,6236 930,00PROPRERECRUIT HOLDING CO LTDJP3970300004

0,13USD10 885,3741,00PROPREREGENERON PHARMAUS75886F1075

0,38EUR31 377,382 236,00PROPREREPSOLES0173516115

1,32EUR107 673,532 657,00PGARANRUBIS SCAFR0013269123

1,04JPY85 029,611 718,00PROPRESHISEIDO CO LTDJP3351600006

3,01AUD246 309,17122 666,00PROPRESOUTH32 LTDAU000000S320

4,80JPY392 633,895 807,00PROPRETDK CORPORATIONJP3538800008

4,75EUR388 794,7360 576,00PROPRETELEFONICA SAES0178430E18

2,08CHF170 226,12642,00PROPRETHE SWATCH GROUPCH0012255151

0,94JPY76 782,8011 139,00PROPRETOKYO DOMEJP3587600002

0,09EUR7 696,562 070,00PGARANVALLOURECFR0000120354

0,12EUR9 552,4394,00PGARANWENDEL ACTFR0000121204

101,278 286 726,02Total Action

101,278 286 726,02Total Valeurs mobilieres

Swap de performance

0,04GBP3 175,571,00PROPREFEES LEG GBP LYX ETFSWAP03598547

100,00GBP8 183 045,764 086 694,08PROPREINDEX LEG GBP LYX ETSWAP03598590

-97,99GBP-8 018 558,034 086 694,08PROPREVRAC LEG LYX ETF FTSSWAP03598577

2,05167 663,30Total Swap de performance
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Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

-1,23GBP-100 423,510,00PROPREÀ VERSER SUR SWAP

-3,41GBP-279 432,770,00PROPREACH DIFF TITRES GBP

0,00GBP0,240,00PROPREBANQUE GBP SGP

4,64GBP379 856,280,00PROPREVTE DIFF TITRES GBP

0,000,24Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,04GBP-3 175,450,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,04-3 175,45Total FRAIS DE GESTION

-0,04-3 175,21Total Liquidites

Dossiers

AD1 REME:Prise depot de Collateral (Doss.)

-0,14EUR-11 759,24-13 261,05PGAR1PDC LYXOFR0000063935PDC-02800417

-0,09EUR-7 696,56-8 679,51PGAR1PDC LYXOFR0000120354PDC-02800411

-0,12EUR-9 552,43-10 772,40PGAR1PDC LYXOFR0000121204PDC-02800397

-0,12EUR-10 200,65-11 503,41PGAR1PDC LYXOFR0000121501PDC-02800406

-0,12EUR-9 885,65-11 148,18PGAR1PDC LYXOFR0000130452PDC-02800391

-0,89EUR-72 444,33-81 696,45PGAR1PDC LYXOFR0000130650PDC-02800386

-0,23EUR-19 021,19-21 450,45PGAR1PDC LYXOFR0000131104PDC-02800368

-0,12EUR-9 703,22-10 942,45PGAR1PDC LYXOFR0013181864PDC-02800379

-1,32EUR-107 673,53-121 424,90PGAR1PDC LYXOFR0013269123PDC-02800401

-0,13GBP-10 231,20-10 231,20PGAR1PDC LYXOGB0031215220PDC-02800373

-3,28-268 168,00Total AD1 REME:Prise depot de Collateral (Doss.)

-3,28-268 168,00Total Dossiers

100,008 183 046,11Total LYXOR FTSE 250 UCITS ETF
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Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Classification :
Obligations et autres titres de créances libellés en Euro.

Le compartiment Lyxor BTP Daily (2x) Leveraged UCITS ETF (ci-après le « Compartiment ») est en permanence exposé à des
titres de taux libellés en Euro.

L'exposition au risque action n'excède pas 10 % de l'actif net.

Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de s’exposer à la hausse comme à la baisse avec un levier x2 quotidien à la performance
du marché des obligations d’Etat Italiennes en reproduisant l’évolution de l’indice de stratégie SGI daily leveraged BTP (l’«
Indicateur de Référence ») et en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du
Compartiment et celles de l’Indicateur de Référence.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.02%.

Indicateur de référence :
L’Indicateur de Référence est un indice de stratégie établi par les équipes de recherche de la Société Générale, selon une
méthodologie propriétaire. L’Indicateur de Référence est calculé et maintenu par Standard & Poor’s.

L’Indicateur de Référence offre une exposition à la hausse comme à la baisse à l’évolution du marché des obligations d’Etat
italiennes dont les futures Long-Term Euro- BTP sont un indicateur représentatif, avec un effet de levier x2 quotidien. Ainsi, en
cas de hausse des futures Long-Term Euro-BTP sur un jour de bourse, la valeur liquidative du Compartiment augmentera
doublement sur ce même jour de bourse et, en cas de baisse des futures Long-Term Euro-BTP sur un jour de bourse, la valeur
liquidative du Compartiment baissera doublement sur ce même jour de bourse.

Les futures Long-Term Euro-BTP sont un indicateur représentatif du marché des obligations d’Etat italiennes de maturités
résiduelles comprises entre 8,5 et 11ans et de maturités initiales inférieures à 16 ans. Ils sont cotés sur Eurex, et leur méthodologie
est disponible sur www.eurexchange.com

La performance quotidienne de l’Indicateur de Référence est égale au double de la performance quotidienne des futures Long-
Term Euro-BTP cumulée des intérêts (EONIA) perçus quotidiennement sur la valorisation du fixing de la veille de 17h40 des
futures Long-Term Euro-BTP. 

Il s’agit donc d’un indice représentatif d’une stratégie de position acheteuse avec levier amplificateur de 2 des futures Long-Term
Euro-BTP avec un rebalancement quotidien. Un rebalancement supplémentaire pourra être effectué en cours de session si
l’Indicateur de Référence baisse de plus de 40% durant un jour de bourse (i.e. si la baisse intraday des futures Long-Term Euro-
BTP en valeur absolue, est supérieure à 20%)

LYXOR BTP DAILY (2X) LEVERAGED UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

Le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer tout ou partie des sommes distribuables et/ou de les capitaliser.
Les plus values nettes réalisées seront capitalisées.
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La performance suivie est celle du fixing de l’Indicateur de Référence de 17h40 en Euros.

La méthodologie de calcul de l’Indicateur de Référence n’étant pas basée sur un investissement direct dans les obligations BTP,
mais étant basée sur un investissement indirect via des contrats à terme de type « futures », la performance du Compartiment sera
impactée par le cout lié au renouvellement (« roll ») des futures susvisés sur base trimestrielle

Ce phénomène pourra impacter négativement et progressivement l’écart entre la performance du Compartiment et la performance
brute des sous-jacents des futurs susvisés, et ce de manière significative, notamment en cas d’investissement à long terme dans
les actions du Compartiment.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet : www.sgindex.fr

Révisions et composition de l’Indicateur de Référence :

L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement sur le fixing de clôture officiel du future long-Term Euro BTP de 17h40.

L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque Jour de Bourse ouvré.

L’Indicateur de Référence est disponible via Reuters et Bloomberg.

Via Reuters : .SGIXDLBT

Via Bloomberg: SGIXDLBT

La révision de l’Indicateur de Référence a lieu quotidiennement.

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en oeuvre de la Stratégie
d’Investissement.

Conformément à l’article 52 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, l’administrateur
S&P Dow Jones de l’indice de référence SGI daily leveraged BTP a jusqu’au 01.01.2020 pour demander un agrément ou un
enregistrement, le cas échéant.

A la date de la dernière mise à jour du présent prospectus, l’administrateur de l’indice de référence n’est pas encore inscrit sur le
registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la SGP dispose d’une procédure
de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en oeuvre en cas de modifications substantielles apportées
à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment est exposé avec un levier amplificateur de 2 quotidien à la hausse comme à la baisse
à la performance du marché des obligations d’Etat italiennes dont l’Indicateur de Référence est représentatif.

Les titres à l’actif du Compartiment seront principalement des obligations émises par un Etat membre de l’OCDE ou émises par
des émetteurs non gouvernementaux résidant dans l’un des pays de l’OCDE.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en dette émise par
un Etat membre de l’OCDE. Cette limite des 20% peut-être portée à 35% pour une seule obligation, lorsque cela se révèle justifié
par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas
de forte volatilité d’une émission de dette, ou en cas d’événement d’ordre politique et/ou économique ayant ou pouvant avoir une
incidence sur l’appréciation de la dette d’un Etat émetteur et/ou affectant la notation financière d’un Etat émetteur ou de tout
autre évènement susceptible d’affecter la liquidité d’un titre financier compris dans l’Indicateur de Référence.

Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres garantis ou émis par un même émetteur peuvent représenter
jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de l’actif si le Compartiment détient au moins 6 émissions dont aucune ne dépasse 30% de l’actif.
Les titres sont des instruments financiers émis ou garantis par un Etat membre de l’OCDE, les collectivités territoriales d’un Etat
membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.
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2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir,, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des titres internationaux (actions,
obligations) libellés dans l’une des devises des pays de l’OCDE.

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.

Les titres financiers susvisés seront des obligations choisies sur la base de critères :

- d’éligibilité, notamment :

o dette senior

o maturité fixe

o maturité résiduelle maximum

o taille d’émission minimum

o exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent

- de diversification, notamment :

o émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier)

o géographique

o sectorielle

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices
éligibles les investisseurs sont invités à consulter le site www.lyxoretf.com

Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un
droit étranger. Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par
la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du Compartiment
(ou de tout autre instrument financier à l'actif du Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence
(conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la présente section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100% des actifs sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments
financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie
permettant généralement d’obtenir, pour ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces
instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actifs sous jacents des instruments financiers à terme.

Fourchette de sensibilité aux taux d’intérêt à l’intérieur de
laquelle l’OPCVM est géré :

Entre 14 et 22

Devises de libellé des titres dans lesquels le Compartiment
est investi :

Euro : de 0 à 100% de l’actif net

Autres : de 0 à 100% de l’actif net

Niveau de risque de change supporté par le Compartiment
:

0% maximum de l’actif net.

Zone géographique des émetteurs des titres auxquels le
Compartiment est exposé :

Zone géographique : Eurozone : de 0 à 100% de l’actif net

Pays émergents : 0% de l’actif net
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4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que le dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties Financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment. En cas de défaillance de la contrepartie, le COMPARTIMENT peut disposer des actifs reçus de la contrepartie afin
d’éteindre la dette de cette contrepartie vis-à-vis du COMPARTIMENT dans le cadre de la transaction garantie.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente;

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en oeuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant
une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et que ces garanties financières
proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.
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Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Profil de risque :
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par le délégataire de gestion
financière. Ces instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque de taux d'intérêt

Le cours d'une obligation peut être affecté par les variations imprévues des taux d'intérêts, celles-ci pouvant notamment affecter
les courbes de rendement. Les obligations

entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence sont donc exposées à de telles variations de taux d'intérêt. En général,
le cours d'une obligation monte lorsque

les taux d'intérêt baissent, et ce cours diminue lorsque ces taux d'intérêts augmentent.

- Risque de réajustement quotidien du levier

Les investisseurs sont doublement exposés aux fluctuations qui affectent le prix ou le niveau des futures sur BTP sous jacent à
l’Indicateur de Référence sur une base quotidienne. En particulier, toute dépréciation du marché sous-jacent sera amplifiée et
impliquera une dépréciation encore plus forte de la valeur liquidative du Compartiment. Le réajustement quotidien figurant dans
la formule de l’Indicateur de Référence sous-jacent implique que, sur une période supérieure à un jour ouvré, la performance du
Compartiment ne sera pas égale au double de la performance des futures sur BTP sous-jacent à l’Indicateur de Référence Par
exemple, si les futures sur BTP sous jacent à l’Indicateur de Référence s'apprécient de 10% un jour ouvré donné, puis se déprécient
de 5% le jour ouvré suivant, le Compartiment se sera apprécié au total de 8% après ces deux jours (et avant déduction des frais
applicables), tandis que les futures sur BTP sous jacent à l’Indicateur de Référence se seront appréciés de 4.5% sur la même
période.

Si les futures sur BTP sous jacent à l’Indicateur de Référence se déprécient de 5% par jour pendant 2 jours ouvrés consécutifs,
ils se seront dépréciés au total de 9.75%, tandis que l'ETF se sera déprécié (avant déduction des frais applicables) de 19% sur la
même période.
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-Risque que l’objectif de gestion du Compartiment ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion ne sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des instruments financiers à terme ("IFT") négociés
de gré à gré pouvant notamment prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur
de Référence. Ces IFT peuvent impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de
contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque
lié à la réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont
susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur
liquidative du Compartiment.

- Risque lié à la conclusion de contrats d’échange sur rendement global

Dans l’hypothèse où la contrepartie du contrat d’échange sur rendement global conclu par le Compartiment ferait défaut, le
Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à
la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre du contrat. Ce risque pourrait se matérialiser
notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de ce contrat et/ou (ii) de mouvements défavorables sur
les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité
du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs est attirée sur le fait que des contrats
d’échange sur rendement global pourraient être conclues avec Société Générale, entité du même groupe que la Société de gestion.

La liste des contreparties autorisées est revue périodiquement ou en cas de chocs sur les marchés ou de dégradation des critères de sélection. Elle implique les différents
départements (gestion, risques, opérations et supports) de la Société de Gestion. Les contreparties sélectionnées font l'objet d'un suivi régulier conformément à la
politique d�Exécution de la Société de gestion. Une procédure d�escalade vers la direction de la Société de gestion et/ou du Département des Risques du Groupe Société
Générale est prévue en cas d�incident.

PROFIL DE RISQUE

L�argent de l�actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par le délégataire de gestion financière. Ces instruments connaîtront
les évolutions et aléas des marchés.

L�actionnaire s�expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque de taux d'intérêt
Le cours d'une obligation peut être affecté par les variations imprévues des taux d'intérêts, celles-ci pouvant notamment affecter les courbes de rendement. Les obligations
entrant dans la composition de l�Indicateur de Référence sont donc exposées à de telles variations de taux d'intérêt. En général, le cours d'une obligation monte lorsque
les taux d'intérêt baissent, et ce cours diminue lorsque ces taux d'intérêts augmentent.

- Risque de réajustement quotidien du levier
Les investisseurs sont doublement exposés aux fluctuations qui affectent le prix ou le niveau des futures sur BTP sous jacent à l�Indicateur de Référence sur une base
quotidienne. En particulier, toute dépréciation du marché sous-jacent sera amplifiée et impliquera une dépréciation encore plus forte de la valeur liquidative du
Compartiment. Le réajustement quotidien figurant dans la formule de l�Indicateur de Référence sous-jacent implique que, sur une période supérieure à un jour ouvré, la
performance du Compartiment ne sera pas égale au double de la performance des futures sur BTP sous-jacent à l�Indicateur de Référence
Par exemple, si les futures sur BTP sous jacent à l�Indicateur de Référence s'apprécient de 10% un jour ouvré donné, puis se déprécient de 5% le jour ouvré suivant, le
Compartiment se sera apprécié au total de 8% après ces deux jours (et avant déduction des frais applicables), tandis que les futures sur BTP sous jacent à l�Indicateur
de Référence se seront appréciés de 4.5% sur la même période.
Si les futures sur BTP sous jacent à l�Indicateur de Référence se déprécient de 5% par jour pendant 2 jours ouvrés consécutifs, ils se seront dépréciés au total de 9.75%,
tandis que l'ETF se sera déprécié (avant déduction des frais applicables) de 19% sur la même période.

Scenario négatif 1 : Cas où le levier négatif induit est supérieur à 1 dans un scénario de hausse du sous-jacent de l'Indicateur de Référence

Sous-jacent de l�Indicateur de Référence indice de stratégie

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i levier induit

100 100

jour 1 10% 110 20% 120 x2

jour 2 -11% 97.9 -22% 93.6 x2

période totale -2.10% -6.40% x3,05

Scenario négatif 2: Cas où le levier induit est inférieur à 2 dans un scénario de hausse des sous-jacent de l�Indicateur de Référence

Sous-jacent de l�Indicateur de Référence indice de stratégie

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i levier induit

100 100

jour 1 -5% 95 -10% 90 x2

jour 2 6% 100.7 12% 100.8 x2

période totale 0.70% 0.80% x1,14

En outre, il est possible que sur une période d�observation supérieure à un jour et dans le cas d�une forte volatilité des sous-jacents de l�Indicateur de Référence sur cette
période, la valeur liquidative du Compartiment enregistre une baisse alors même que les sous-jacnets de l�Indicateur de Référence enregistre une hausse sur cette même
période.

Scenario 3 de levier inversé: Cas où le levier induit est négatif sur la période:

Sous-jacent de l�Indicateur de Référence indice de stratégie

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i levier induit

100 100

jour 1 20% 120 40% 140 x2

jour 2 -16% 100.8 -32% 95.2 x2

période totale 0.80% -4.80% x-6

-Risque que l�objectif de gestion du Compartiment ne soit que partiellement atteint :
Rien ne garantit que l�objectif de gestion ne sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'Indicateur
de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés
Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des instruments financiers à terme ("IFT") négociés de gré à gré pouvant notamment prendre
la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent impliquer une série de risques, vus au niveau de
l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal,
risque lié à la réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement
voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à la conclusion de contrats d�échange sur rendement global :
Dans l�hypothèse où la contrepartie du contrat d�échange sur rendement global conclu par le Compartiment ferait défaut, le Compartiment pourrait supporter un risque
dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre du
contrat. Ce risque pourrait se matérialiser notamment en cas (i) d�une mauvaise évaluation des titres faisant l�objet de ce contrat et/ou (ii) de mouvements défavorables
sur les marchés et/ou (iii) d�une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l�illiquidité du marché sur lesquels les garanties
reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs est attirée sur le fait que des contrats d�échange sur rendement global pourraient être conclues avec Société
Générale, entité du même groupe que la Société de gestion. La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d�intérêts liés à la réalisation d'opérations
intra-groupe par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risques liés à la gestion des garanties :
Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les TRS), à des opérations de prêt et d�emprunt
de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité par la cession ou l�engagement d�une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue, éventuellement avec perte à la clé. Le
Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s�il est autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d�une dépréciation des
investissements en question.

- Risque opérationnel :
Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les erreurs humaines, les fraudes et
malveillances, les défaillances de systèmes d�information et événements externes, etc.) qui pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La
Société de gestion vise à réduire ce risque à travers la mise en place de contrôles et procédures.

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment
pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de
conversion et de rachat d�obligations pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de
souscription, de conversion et de rachat d�obligations peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions et
rachats d�obligations du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté.
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du
Compartiment
On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes :
i) l�Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l�évolution réelle du marché ;
ii) l�Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d�indice ;
iii) le fournisseur d�indice est dans l�incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l�indicateur de Référence,
iv) Le fournisseur d�indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l�Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure
telle que l'ajustement des sous-jacents de l�Indicateur de Référence ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement
répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;
v) un ou plusieurs composants de l�Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés de
gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides ;
vi) les composants de l�Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l�exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l�Indicateur de Référence.

- Risque d'opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction avec une annonce
préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un
instruments financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l�Indicateur de Référence.
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La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-groupe par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risques liés à la gestion des garanties

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

- Risque opérationnel

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’obligations pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’obligations peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’obligations du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes :

i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché ;

ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice ;

iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’indicateur de Référence,

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de l’Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;

v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides ;

vi) les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence.

- Risque d'opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instruments financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l’Indicateur de Référence.
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- Risque de perte du capital investi

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des IFT négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie. Conformément à la réglementation
UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre entité) ne peut excéder 10% de la
valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra
alors tout en oeuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec
une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement.

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
à savoir la réplication de l’Indicateur de Référence. Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des
conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La Société de Gestion
encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur
résolution équitable le cas échéant.

- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un IFT procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés
à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente, la valeur et /ou liquidité du
Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des
transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences sur les processus de
souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse de l'ETF est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des obligations du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à :

i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l’Indicateur de Référence, et/ou

ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l’Indicateur de Référence et/ou

iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de faible diversification :

L’Indicateur de Référence auquel sont exposés les investisseurs couvre uniquement le marché des obligations émises par l'Etat
italien et ne permet donc pas nécessairement une diversification d'actifs aussi large qu'un indice qui serait exposé à plusieurs
régions, secteurs ou stratégies. L'exposition à un tel indice peu diversifié peut entrainer une volatilité plus forte que celle de
marchés plus diversifiés. Néanmoins, les règles de diversification issues des normes UCITS s'appliquent à tout moment aux sous-
jacents du Compartiment.

- Risque de crédit

Il représente le risque éventuel de dégradation de la notation réalisée par les agences de notation de l’émetteur, qui aurait alors
un impact négatif sur le cours des obligations de l’émetteur, ainsi que le risque de défaut d’un émetteur. Le Compartiment est
exposé au risque de crédit de l’Etat Italien.

- Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.
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Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer avec un levier amplificateur de 2 quotidien, à la hausse ou à la
baisse du marché des obligations d’Etat italiennes en reproduisant l’évolution de l’Indicateur de Référence. Le montant qu’il est
raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer,
l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq ans, mais
également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.

La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 6 avril 2011.

• Date de création du compartiment : 27 avril 2011.



162FR0011023639 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935965

LYXOR BTP DAILY (2X) LEVERAGED UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice SGI Daily Leveraged BTP EUR (Ticker:SGIXDLBT).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0039%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.02%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en-dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion. Cet écart est considéré comme non significatif.

La contrepartie des Index Linked Swap conclus par le fonds est : Société Générale.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor BTP Daily (2x) Leveraged
UCITS ETF - Acc

FR0011023639 EUR -16.60%(1) -16.11% 141.92%

rapport de gestion du conseil d’administration
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Critères ESG

Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor BTP Daily (2x) Leveraged UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Le fonds applique une exclusion des émetteurs associés à des violations sérieuses et répétées des  exigences réglementaires liées aux secteurs et produits
controversés.
La liste d�exclusion rassemble les entreprises à exclure dans le cadre de l�application de la Politique sectorielle Défense car impliquées dans des activités liées à des
armes prohibées ou controversées (mines anti-personnel, bombes à sous-munitions, armes à uranium appauvri).

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Plus de 80 valeurs mobilières, issues de près de 20 pays à travers le monde, font l'objet d'une exclusion.
Des  contrôles  spécifiques  �pré  et  post  transaction�  sont  effectués  au  niveau  du  fonds  au  sein  des  équipes  risque  en  totale  indépendance  des  équipes
opérationnelles.
En post transaction, la fréquence du contrôle est basée sur celle de la publication de la Valeur Liquidative de ce même fonds. Toute violation à cette liste est notifiée
aux gérants pour résolution immédiate.
Dans le cas spécifique d�un mode de réplication indirecte, l�exposition financière prise via le produit dérivé est reportée sur une base mensuelle.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
L�exclusion précédemment citée est appliquée aux actifs détenus en direct par le fonds. L�exclusion porte sur 100% des titres détenus par le fond.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
La mesure des émissions de GES de ses investissements est considérée comme une première étape. Cela donnera aux investisseurs une indication de leurs
émissions financées.
Après avoir soigneusement analysé les indicateurs et les données disponibles afin de prendre en compte et mesurer les risques de transition que le changement
climatique pose aux émetteurs,  LYXOR ne réalisera pas de rapport sur ces enjeux à ce stade. Nous travaillerons avec nos fournisseurs externes pour améliorer notre
expertise afin de reporter et de refléter le risque de transition dans les années à venir.

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.
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Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor  
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 100,00----

Valeur absolue 18 120 054,29----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

178 297,19

ETAT ITALIEN

Montant
2

Dénomination

156 241,33

ETAT FRANÇAIS

Montant
3

Dénomination

52 178,14

COMMUNAUTE EUROPEENNE

Montant
4

Dénomination

49 638,94

ETAT SLOVAQUE

Montant
5

Dénomination

36 434,42

ETAT ESPAGNOL

Montant
6

Dénomination

12 204,17

CAISSE DE REFINANCEMENT DE L’HABITAT

Montant
7

Dénomination

10 020,15

EUROPEAN FINANCIAL STABILITY FACILITY

Montant
8

Dénomination

9 230,46

EUROPEAN STABILITY  MECHANISM
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Montant
9

Dénomination

9 082,78

LINDE 

Montant
10

Dénomination

6 960,28

SIEMENS 

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 18 120 054,29----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 541 907,51----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes -----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an 541 907,51----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 541 907,51----
1

Monnaie EUR----
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Ouvertes -----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois 18 120 054,29----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 18 120 054,29----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 18 120 054,29----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

541 907,51

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

SOCIETE GENERALE PARIS

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 18 120 054,29

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 18 120 054,29

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE PARIS

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations 541 907,51

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 541 907,51

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 18 668 436,34 13 279 822,78

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 18 270 310,15 13 084 013,91

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 398 126,19 195 808,87

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 1 065 841,78 235 506,46

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 1 065 841,78 235 506,46

Comptes financiers - -

Liquidités - -

Autres actifs - -

Total de l'actif 19 734 278,12 13 515 329,24

31.10.2018 31.10.2017
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 21 636 157,72 12 247 206,43

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice -3 435 577,30 821 182,05

• Résultat de l’exercice -80 526,13 -44 420,89

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 18 120 054,29 13 023 967,59

Instruments financiers 541 907,51 491 361,65

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 541 907,51 251 481,68

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 1 072 282,68 239 873,95

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 1 072 282,68 239 873,95

Comptes financiers 33,64 6,02

Concours bancaires courants 33,64 6,02

Emprunts - -

Total du passif 19 734 278,12 13 515 329,24

31.10.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 7 490 000,00 4 490 000,00

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.10.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées - -

• Produits sur obligations et valeurs assimilées 1 059,33 2 337,42

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 1 059,33 2 337,42

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières - -

• Autres charges financières - -

Total (II) - -

Résultat sur opérations financières (I - II) 1 059,33 2 337,42

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -55 295,10 -48 954,35

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) -54 235,77 -46 616,93

Régularisation des revenus de l'exercice (V) -26 290,36 2 196,04

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : -80 526,13 -44 420,89

31.10.2018 31.10.2017

COMPTE de résultat
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Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Règles d’evaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3 mois
sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la
dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve
néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière
aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents
affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure
à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments
financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur
de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments
financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante
un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires
sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de
négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative
connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation sous
la responsabilité de la société de gestion.

Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une

1
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devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change diffusés
par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs a revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et le délégataire de gestion financière.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf.
Tableau récapitulatif ci-après) :

- des commissions de surperformance : Ces commissions rémunèrent le gestionnaire financier
par délégation dès lors que le Compartiment a dépassé ses objectifs. Elles sont donc facturées
au Compartiment ;

- des commissions de mouvement facturées au Compartiment ;

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans des OPCVM.

Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en euro.

Frais facturés au compartiment Assiette Taux, barème (TTC)

Frais de gestion financière et frais administratifs
externes à la société de gestion de portefeuille
(CAC, Dépositaire, distribution, avocats) TTC (1)

Actif net
0.40% par an
maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commission de mouvement
Prélèvement sur
chaque transaction

Néant
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Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer tout ou partie des sommes
distribuables et/ou de les capitaliser. Les plus values nettes réalisées seront capitalisées.

Le Compartiment LYXOR ETF DAILY LEVERAGED BTP ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du
parrainage, du soutien, de la promotion et n'est pas vendu par Société Générale Index (SGI) marque déposée du
Groupe Société Générale (désigné comme "Détenteur"). Le Détenteur n'octroie aucune garantie et ne prend aucun
engagement, que ce soit expressément ou implicitement, soit quant aux résultats à obtenir par l'utilisation de
l'indice de stratégie SGI DAILY LEVERAGED BTP et/ou le niveau auquel se situe ledit indice de stratégie à un
moment et à un jour donné ou de tout autre type. Le Détenteur ne répondra pas de toute erreur affectant l'Indice
de stratégie à l'égard de quiconque et il n'aura aucune obligation d'informer quiconque d'une éventuelle erreur
l'affectant. L’indice de stratégie SGI DAILY LEVERAGED BTP est la propriété exclusive de Société Générale.
Société Générale a conclu un contrat avec Standard & Poor’s par lequel S&P s’engage à calculer et à maintenir
l’indice de stratégie. Toutefois, la responsabilité de S&P ne saurait être engagée en cas d’erreur ou d’omission dans
le calcul de l’indice de stratégie.
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évolutionactif net2
Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 13 023 967,59 13 780 531,73

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

19 595 972,50 5 780 472,70

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-11 866 634,00 -7 785 795,00

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 795 030,69 793 408,73

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -905 689,01 -755 284,87

Plus-values réalisées sur contrats financiers 44 998 221,35 25 460 990,66

Moins-values réalisées sur contrats financiers -47 645 122,35 -24 574 280,18

Frais de transaction - -

Différences de change - -

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-23 774,03 -9 116,40

- Différence d’estimation exercice N 74 284,22 98 058,25

- Différence d’estimation exercice N-1 98 058,25 107 174,65

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

202 317,32 379 657,15

- Différence d’estimation exercice N 398 126,19 195 808,87

- Différence d’estimation exercice N-1 195 808,87 -183 848,28

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -54 235,77 -46 616,93

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 18 120 054,29 13 023 967,59

31.10.2018 31.10.2017
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées 573 339,13 -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe 14 962 336,45 -

Obligations à taux variable 2 603 261,57 -

Obligations zéro coupons 131 373,00 -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN

- -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 7 490 000,00

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées 14 962 336,45 - 2 603 261,57 704 712,13 

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

304 644,11 - - 237 263,40 

Comptes financiers - - - 33,64

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées 43 221,08 1 014 744,91 1 672 695,40 4 422 341,20 11 117 307,56

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

5 089,72 120 655,77 32 191,52 133 529,29 250 441,21

Comptes financiers 33,64 - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 1 065 841,78

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Ventes reglements differes 908 614,57

Sommes a recevoir 157 197,92

Coupons a recevoir 29,29

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 1 072 282,68

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Achats reglements differes 666 200,11

Somme a payer 399 612,38

Frais provisionnes 6 470,19

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale - - - Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

- - - -

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen 0,40

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice -

Rétrocession de frais de gestion :

- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps 398 126,19

3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

Nombre d’actions
émises / rachetées pendant l’exercice

75 000 19 595 972,50 45 000 11 866 634,00

Commission de souscription / rachat - -

Rétrocessions - -

Commissions acquises au compartiment - -
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s3.10. Tableau d’affectation du résultat (En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes versés au titre de l’exercice

Date Montant global Montant unitaire Crédit d’impôt totaux Crédit d’impôt unitaire

- - - - -

- - - - -

- - - - -

- - - - -

Total acomptes - - - -

Affectation du résultat EUR EUR

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat -80 526,13 -44 420,89

Total -80 526,13 -44 420,89

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation -80 526,13 -44 420,89

Total -80 526,13 -44 420,89

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

31.10.2018 31.10.2017
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice -3 435 577,30 821 182,05

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total -3 435 577,30 821 182,05

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation -3 435 577,30 821 182,05

Total -3 435 577,30 821 182,05

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

31.10.2018 31.10.2017

3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant global  Montant unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -

Total  acomptes - -
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3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices

Devise

EUR 31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 30.10.2015 31.10.2014

Actif net 18 120 054,29 13 023 967,59 13 780 531,73 18 401 644,45 11 915 550,23

Nombre d’actions
en circulation

74 900 44 900 51 900 71 900 55 300

Valeur liquidative 241,9232 290,066 265,5208 255,9338 215,471

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)

- - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation
unitaire (2)

-46,94 17,29 13,23 43,30 58,78

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

(2) La capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul
est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

Date de création du compartiment : 27 avril 2011.
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Obligation

0,04EUR7 819,637 000,00PROPREABN AMRO BANK 2.5% 29/11/2023XS0937858271

0,28EUR49 913,8249 000,00PROPREABN AMRO BANK NV 1.00% 16/04/2025XS1218821756

3,33EUR603 870,86600 000,00PROPREAGENCE FRANCAISE DEVELOP 1.5%
31/10/2034FR0013373065

0,95EUR171 742,19143 000,00PROPREASSICURAZ 5.125% 5.125% 16/09/2024XS0452314536

0,24EUR42 822,1041 000,00PROPREBADEN-WURTTEMBERG 1% 18/07/2022DE0001040970

0,55EUR99 234,90100 000,00PROPREBANCO SANTANDER SA FRN 28/03/2023XS1689234570

0,03EUR5 180,615 000,00PGARANBNP PARIBAS 1.125% 15/01/2023XS1345331299

0,51EUR92 167,8889 000,00PROPREBNP PARIBAS 1.125% 15/01/2023XS1345331299

1,68EUR305 111,21306 000,00PROPREBNP PARIBAS FRN 07/06/2024XS1626933102

0,52EUR94 392,5494 000,00PROPREBNP PARIBAS FRN 15/01/2020XS1167154654

0,73EUR131 373,00200 000,00PROPREBON Y OBLI EST PRINCIPAL 0% 31/01/2037ES00000120D1

1,83EUR330 775,87328 000,00PROPREBTPS 1.05 12/01/19IT0005069395

0,35EUR63 924,7467 000,00PGARANBUONI CLN I 1.3% 15/05/2028IT0005246134

0,60EUR108 451,60109 000,00PGARANBUONI POLIENNALI DEL TES 0.05%
15/10/2019IT0005217929

0,04EUR7 585,887 000,00PROPRECAISSE D-AMORTISSEMENT DE LA DETTE
3.75% 25/10/2020FR0010198036

0,07EUR12 204,1712 000,00PGARANCAISSE DE REFINANCT HABITAT 1.375%
25/10/19FR0011443985

2,18EUR395 806,47400 000,00PROPRECAISSE FR DE FIN 0.375% 23/06/2025FR0013184181

2,21EUR401 354,66400 000,00PROPRECAISSE FRANCAISE DE FIN 0.75%
11/01/2027FR0013230703

1,98EUR358 553,38300 000,00PROPRECAISSE FRANCAISE DE FIN 3% 02/10/2028FR0011580588

8,95EUR1 620 867,811 637 000,00PROPRECOUNCIL OF EUROPE 0.375% 08/06/2026XS1429037929

0,64EUR116 071,62100 000,00PROPRECREDIT AGRICOLE HOME 4% 17/01/2022FR0011179852

0,55EUR99 109,49100 000,00PROPRECREDIT AGRICOLE LONDON FRN
06/03/2023XS1787278008

0,15EUR27 527,2128 000,00PROPREDAIMLER INTL FINANCE BV 1% 11/11/2025DE000A190NE4

0,62EUR112 073,25110 000,00PROPREDANSKE BANK 1.625% 27/09/2019XS0834714254

0,33EUR59 298,1558 000,00PROPREDEUTSCHE BANK AG  2.125% 01/03/2019DE000DB5DCM7
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% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

0,54EUR97 931,22100 000,00PROPREDEUTSCHE BANK AG FRN 16/05/2022DE000DL19TQ2

0,69EUR124 192,15123 000,00PROPREDEUTSCHE TELEKOM INT FIN 1.375%
30/01/2027XS1557095616

0,50EUR91 245,2591 000,00PROPREDEUTSCHE TELEKOM INT FIN FRN
03/04/2020XS1382791892

1,97EUR357 421,20355 000,00PROPREEFSF 0.75% 03/05/2027EU000A1G0DR4

1,74EUR315 835,70304 000,00PROPREEFSF 1.625% 17/07/2020EU000A1G0BG1

1,29EUR233 258,30232 000,00PROPREEIKA BOLIGKREDITT AS 0.375% 20/04/2023XS1397054245

0,03EUR5 332,144 000,00PGARANESPAGNE 5.15% 31/10/2028ES00000124C5

0,05EUR9 230,469 220,00PGARANEURO STABILITY MECHANISM 0%
18/10/2022EU000A1U9985

2,96EUR535 625,96535 147,00PROPREEURO STABILITY MECHANISM 0%
18/10/2022EU000A1U9985

0,06EUR10 020,1510 000,00PGARANEUROPEAN FINANCIAL STABILITY
FACILITY 0% 17/11/2022EU000A1G0DK9

1,56EUR283 493,84283 000,00PROPREEUROPEAN FINANCIAL STABILITY
FACILITY 0% 17/11/2022EU000A1G0DK9

0,07EUR12 689,9512 000,00PGARANEUROPEAN UNION 1.375% 04/10/2029EU000A1ZR7H3

10,46EUR1 895 168,081 794 000,00PROPREEUROPEAN UNION 1.375% 04/10/2029EU000A1ZR7H3

0,01EUR1 103,361 000,00PGARANEUROPEAN UNION 1.875% 04/04/24EU000A1ZE225

0,21EUR38 384,8332 000,00PGARANEUROPEAN UNION 3% 04/09/2026EU000A1GVVF8

0,06EUR11 738,1012 000,00PROPREEVONIK FINANCE BV 0.375% 07/09/2024DE000A185QA5

0,37EUR67 683,2160 968,00PGARANFRANCE GOVT I 0.1% 25/07/2047FR0013209871

0,49EUR88 558,1271 230,00PGARANFRANCE I 1.10% 25/07/22FR0010899765

0,30EUR53 772,5554 000,00PROPREGOLDMAN SACHS GROUP INC 1.625%
27/7/2026XS1458408561

0,22EUR39 052,9639 000,00PROPREGOLDMAN SACHS GROUP INC FRN
09/09/2022XS1577427526

1,28EUR231 596,90228 000,00PROPREGOLDMAN SACHS GROUP INC FRN
27/07/2021XS1458408306

0,20EUR37 028,3837 000,00PROPREGOLDMAN SACHS GROUP INC FRN
31/12/2018XS1589406633

0,61EUR111 225,69112 000,00PROPREHSBC HOLDINGS PLC FRN 05/10/2023XS1681855539

0,29EUR52 484,5950 000,00PROPREING 4.75% 27/05/19        *EURXS0430609296

0,00EUR831,131 000,00PGARANITALY 2.250% 01/09/2036IT0005177909

0,03EUR5 089,725 000,00PGARANITALY 3.5% 01/12/2018IT0004957574

3,67EUR665 607,21605 000,00PROPREITALY BTP 4.50% 01/03/2026IT0004644735

1,85EUR336 075,73284 000,00PROPREITALY BTP I 2.35% 15/09/2019IT0004380546

0,00EUR775,181 398,00PROPREITALY BTPS HYBRID 0% 01/08/2034IT0004848591

1,53EUR278 059,80281 000,00PROPREJPMORGAN CHASE CO 0.625% 25/01/2024XS1456422135
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net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

1,48EUR268 972,73271 000,00PROPREKFW 0.125% 04/10/2024DE000A2DAJ57

0,01EUR1 006,461 000,00PGARANKFW 0.125% 24/02/2023DE000A2GSNV2

4,86EUR880 115,41816 000,00PROPREKFW 1.5% 11/06/2024DE000A1R0709

1,46EUR265 040,80265 000,00PROPREKOMMUNEKREDIT 0.25% 16/02/2024XS1550154626

0,02EUR4 074,044 000,00PGARANLAND HESSEN 0.375% 04/07/2022DE000A1RQCT2

6,78EUR1 228 354,401 222 000,00PROPRELAND NIEDERSACHSEN 0% 10/01/2022DE000A2DAHG0

2,65EUR480 158,07477 000,00PROPRELAND NIEDERSACHSEN 0.75% 15/02/2028DE000A2G8V17

0,01EUR1 089,241 000,00PGARANLAND NIEDERSACHSEN 2.75% 13/09/2021DE0001590545

0,13EUR23 070,3627 000,00PROPRELAND NORDRHEIN WESTFALEN 0.75%
16/08/2041DE000NRW0JV3

2,33EUR422 293,00358 000,00PROPRELAND NORDRHEIN-WEST 4.375% 29/04/2022DE000NRW1006

0,02EUR3 892,634 000,00PGARANLANDWIRTSCH RENTENBANK 0.625%
20/02/2030XS1192872866

0,05EUR9 082,789 000,00PGARANLINDE FINANCE BV 0.25% 18/01/2022XS1518704900

2,05EUR370 760,79374 000,00PROPRELLYODS BANKING GROUP PLC FRN
21/06/2024XS1633845158

0,44EUR79 104,2378 000,00PROPRELUXEMBOURG GOVERNMENT 0.625%
01/02/2027LU1556942974

1,62EUR292 861,12288 000,00PROPREMORGAN STANLEY 1.875% 27/04/2027XS1603892149

0,49EUR88 103,6686 000,00PROPRENATIONAL AUSTRALIA BANK 0.875%
20/01/2022XS1167352613

0,20EUR36 660,7236 000,00PROPRENATIONAL AUSTRALIA BANK 1.25%
18/05/2026XS1412417617

0,03EUR5 329,375 000,00PGARANNESTLE FINANCE INTL LTD 1.75%
12/09/2022XS0826531120

1,29EUR234 091,96233 000,00PROPRERCI BANQUE SA 0.375% 10/07/2019FR0013181989

0,01EUR961,561 000,00PROPRERCI BANQUE SA 0.50% 15/09/2023FR0013201597

0,27EUR49 050,1250 000,00PROPRERCI BANQUE SA 1.625% 26/05/2026FR0013334695

1,07EUR194 056,97194 000,00PROPRERCI BANQUE SA FRN 12/04/2021FR0013250685

0,80EUR145 797,06146 000,00PROPREROYAL BK OF SCOTLAND PLC FRN
02/03/2020XS1788516083

0,01EUR1 047,301 000,00PGARANSAP SE 1.125% 20/02/2023DE000A13SL26

1,97EUR357 435,04356 000,00PROPRESBC HOLDINGS PLC FRN 27/09/2022XS1586214956

0,04EUR6 960,287 000,00PGARANSIEMENS FINANCIERINGSMAT 1 375%
06/09/2030XS1874127902

0,01EUR1 102,981 086,00PROPRESLOVAKIA 1.5% 28/11/2018SK4120009234

0,27EUR49 638,9447 220,00PGARANSLOVAKIA GOVERNMENT BOND 1.625%
21/1/2031SK4120011420

1,48EUR267 299,22200 000,00PROPRESNCF RESEAU 3.3% 18/12/2042XS0866276800

0,08EUR14 004,9512 000,00PGARANSPAIN 5.5% 30/04/21ES00000123B9
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net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

0,09EUR17 097,3316 000,00PGARANSPAIN I 0.55% 30/11/2019ES00000126W8

1,15EUR208 922,51209 000,00PROPRESPAREBANKEN SOR BOLIGKRE 0.125%
30/05/2022XS1622285283

1,26EUR229 217,71228 000,00PROPREUBS AG LONDON FRN 23/04/2021XS1810806049

0,55EUR100 065,46100 000,00PROPREVOLKSWAGEN FIN SERV AG FRN 11/10/2019XS1806435324

2,17EUR393 098,27399 000,00PROPREWELLS FARGO & COMPANY 1.375%
26/10/2026XS1400169931

1,28EUR232 747,78227 000,00PROPREYORKSHIRE BUILDING SOC 10/11/2022XS1318364731

100,8318 270 310,15Total Obligation

100,8318 270 310,15Total Valeurs mobilieres

Swap de Taux

0,04EUR6 470,361,00PROPREFEES LEG EUR LYX ETFSWAP03589600

100,00EUR18 120 058,477 490 000,00PROPREINDEX LEG EUR LYX ETSWAP03589616

-97,84EUR-17 728 402,647 490 000,00PROPREVRAC LEG LYX ETF DAISWAP03589589

2,20398 126,19Total Swap de Taux

Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

0,87EUR157 197,920,00PROPREÀ RECEVOIR SUR SWAP

-2,21EUR-399 612,380,00PROPREÀ VERSER SUR SWAP

-3,68EUR-666 200,110,00PROPREACH DIFF TITRES EUR

-0,00EUR-33,640,00PROPREBANQUE EUR SGP

5,01EUR908 614,570,00PROPREVTE DIFF TITRES EUR

-0,00-33,64Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,04EUR-6 470,190,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,04-6 470,19Total FRAIS DE GESTION

-0,04-6 503,83Total Liquidites

Dossiers

AD1 REME:Prise depot de Collateral (Doss.)

-0,01EUR-1 089,24-1 089,24PGAR1PDC LYXODE0001590545PDC-02801073

-0,01EUR-1 047,30-1 047,30PGAR1PDC LYXODE000A13SL26PDC-02800949

-0,02EUR-4 074,04-4 074,04PGAR1PDC LYXODE000A1RQCT2PDC-02800962

-0,01EUR-1 006,46-1 006,46PGAR1PDC LYXODE000A2GSNV2PDC-02801044

-0,08EUR-14 004,95-14 004,95PGAR1PDC LYXOES00000123B9PDC-02800918
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Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

-0,03EUR-5 332,14-5 332,14PGAR1PDC LYXOES00000124C5PDC-02800924

-0,09EUR-17 097,33-17 097,33PGAR1PDC LYXOES00000126W8PDC-02800943

-0,06EUR-10 020,15-10 020,15PGAR1PDC LYXOEU000A1G0DK9PDC-02801012

-0,21EUR-38 384,83-38 384,83PGAR1PDC LYXOEU000A1GVVF8PDC-02801058

-0,05EUR-9 230,46-9 230,46PGAR1PDC LYXOEU000A1U9985PDC-02800992

-0,01EUR-1 103,36-1 103,36PGAR1PDC LYXOEU000A1ZE225PDC-02801034

-0,07EUR-12 689,95-12 689,95PGAR1PDC LYXOEU000A1ZR7H3PDC-02801040

-0,49EUR-88 558,12-88 558,12PGAR1PDC LYXOFR0010899765PDC-02800937

-0,07EUR-12 204,17-12 204,17PGAR1PDC LYXOFR0011443985PDC-02800955

-0,37EUR-67 683,21-67 683,21PGAR1PDC LYXOFR0013209871PDC-02801005

-0,03EUR-5 089,72-5 089,72PGAR1PDC LYXOIT0004957574PDC-02800930

-0,00EUR-831,13-831,13PGAR1PDC LYXOIT0005177909PDC-02800977

-0,60EUR-108 451,60-108 451,60PGAR1PDC LYXOIT0005217929PDC-02800999

-0,35EUR-63 924,74-63 924,74PGAR1PDC LYXOIT0005246134PDC-02801028

-0,27EUR-49 638,94-49 638,94PGAR1PDC LYXOSK4120011420PDC-02800984

-0,03EUR-5 329,37-5 329,37PGAR1PDC LYXOXS0826531120PDC-02800907

-0,02EUR-3 892,63-3 892,63PGAR1PDC LYXOXS1192872866PDC-02801050

-0,03EUR-5 180,61-5 180,61PGAR1PDC LYXOXS1345331299PDC-02800969

-0,05EUR-9 082,78-9 082,78PGAR1PDC LYXOXS1518704900PDC-02801018

-0,04EUR-6 960,28-6 960,28PGAR1PDC LYXOXS1874127902PDC-02801064

-2,99-541 907,51Total AD1 REME:Prise depot de Collateral (Doss.)

-2,99-541 907,51Total Dossiers

Coupons

Obligation

0,00EUR29,29157,00ACHLIGROYAL FRN 02/2020XS1788516083

0,0029,29Total Obligation

0,0029,29Total Coupons

100,0018 120 054,29Total LYXOR BTP DAILY (2X) LEVERAGED UCITS ETF
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LYXOR BUND DAILY (2X) LEVERAGED UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Classification :
Obligations et autres titres de créance libellés en Euro.

Le compartiment Lyxor Bund Daily (2x) Leveraged UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à des titres de
taux libellés en Euro. L’exposition au risque action n’excède pas 10% de l’actif net.

Le compartiment est un fonds indiciel de stratégie de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de s’exposer avec un levier quotidien amplificateur de 2 à la hausse comme à la baisse
à la performance du marché des obligations d’Etat allemandes de maturité moyenne 10 ans, en reproduisant l’évolution de l’indice
de stratégie SGI Daily Leveraged Bund (l’ « Indicateur de Référence »), libellé en Euros (EUR), tout en minimisant au maximum
l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du Compartiment et celles de l’indice SGI Daily Leveraged Bund.

Le niveau anticipé d'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.02%.

Indicateur de référence :
L’Indicateur de Référence du Compartiment est l’indice SGI Daily Leveraged Bund.

L’Indicateur de Référence est un indice de stratégie établi par les équipes de recherche de la Société Générale, selon une
méthodologie propriétaire. L’Indicateur de Référence est calculé et maintenu par Standard & Poor’s.

L’Indicateur de Référence offre une exposition à la hausse ou à la baisse à l’évolution du marché des obligations d’Etat allemandes
de maturité moyenne 10 ans dont le future sur Bund est un indicateur représentatif, avec un effet de levier x2 quotidien. Ainsi, en
cas de hausse du future sur Bund sur un jour de bourse, la valeur liquidative du Compartiment augmentera doublement sur ce même
jour de bourse, et, en cas de baisse du future sur Bund sur un jour de bourse, la valeur liquidative du Compartiment baissera
doublement sur ce même jour de bourse.

Le future sur Bund est un indicateur représentatif du marché des obligations d’Etat allemandes de maturité moyenne 10 ans. Les
futures sur Bund sont cotés sur Eurex, et leur méthodologie est disponible sur www.eurexchange.com

La performance quotidienne de l’Indicateur de Référence est égale au double de la performance quotidienne du future sur Bund
cumulée des intérêts (EONIA) perçus quotidiennement sur la valorisation du fixing de la veille de 17h40 du future sur Bund.

Il s’agit donc d’un indice représentatif d’une stratégie de position acheteuse avec levier amplificateur de 2 du future sur Bund avec
un rebalancement quotidien. Un rebalancement supplémentaire pourra être effectué en cours de session si l’indice de stratégie
baisse de plus de 40% durant un jour de bourse (i.e. si la baisse intraday du future sur Bund en valeur absolue, est supérieure à
20%).

LYXOR BUND DAILY (2X) LEVERAGED UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

Le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer tout ou partie des sommes distribuables et/ou de les capitaliser.
Les plus values nettes réalisées seront capitalisées.
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La performance suivie est celle du fixing de l’Indicateur de Référence de 17h40 en Euros.

La méthodologie de calcul de l’Indicateur de Référence n’étant pas basée sur un investissement direct dans les obligations Bund,
mais étant basée sur un investissement indirect via des contrats à terme de type « futures », la performance du Compartiment sera
impactée par le cout lié au renouvellement (« roll ») des futures susvisés sur base trimestrielle

Ce phénomène pourra impacter négativement et progressivement l’écart entre la performance du Compartiment et la performance
brute des sous-jacents des futurs susvisés, et ce de manière significative, notamment en cas d’investissement à long terme dans
les actions du Compartiment.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet : www.sgindex.fr

Révisions et composition de l’Indicateur de Référence :

La révision de l’Indicateur de Référence dépend de la révision de Bund.

Des informations complémentaires sur la méthodologie de construction de l'indice sont disponibles sur www.sgindex.fr

Publication de l’Indicateur de Référence :

L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement le fixing de clôture officiel du future sur Bund de 17h40.

L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque Jour de Bourse ouvré.

L’Indicateur de Référence est disponible via Reuters et Bloomberg.

Via Reuters : .SGIXDLBU

Via Bloomberg : SGIXDLBU

La révision de l’Indicateur de Référence a lieu quotidiennement.

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en oeuvre de la Stratégie
d’Investissement.

Conformément à l’article 52 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, l’administrateur
S&P Dow Jones de l’indice de référence SGI Daily Leveraged Bund a jusqu’au 01.01.2020 pour demander un agrément ou un
enregistrement, le cas échéant.

A la date de la dernière mise à jour du présent prospectus, l’administrateur de l’indice de référence n’est pas encore inscrit sur le
registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la SGP dispose d’une procédure
de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en oeuvre en cas de modifications substantielles apportées
à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
atteindra son objectif de gestion via une méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la
conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à gré permettant au Compartiment d'atteindre son
objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par le
Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de
titres composant l’Indicateur de Référence.

L’investisseur qui souscrit à ce compartiment est exposé avec un levier quotidien amplificateur de 2 à la hausse ou à la baisse à
la performance du marché des obligations d’Etat allemandes de maturité moyenne 10 ans, dont l’Indicateur de Référence est
représentatif.

Les titres financiers à l’actif du Compartiment seront notamment des titres composant l’Indicateur de Référence, ainsi que d’autres
actions internationales, de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les marchés de petites
capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.
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Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en dette émise par
un Etat non membre de l’OCDE. Cette limite des 20% peut-être portée à 35% pour une seule obligation, lorsque cela se révèle
justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou
en cas de forte volatilité d’une émission de dette, ou en cas d’événement d’ordre politique et/ou économique ayant ou pouvant
avoir une incidence sur l’appréciation de la dette d’un Etat émetteur et/ou affectant la notation financière d’un Etat émetteur ou
de tout autre évènement susceptible d’affecter la liquidité d’un titre financier compris dans l’Indicateur de Référence.

Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres émis par un même état émetteur peuvent représenter jusqu’à
35% de l’actif, et 100% de l’actif si le Compartiment détient au moins 6 émissions de dette dont aucune ne dépasse 30% de
l’actif. Les titres susvisés devant être des instruments financiers émis ou garantis par un Etat membre de l’OCDE, les collectivités
territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

Dans le cas présent, le gérant a l’intention d’utiliser principalement les actifs suivants :

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des titres internationaux (actions,
obligations) libellés dans l’une des devises de l’OCDE.

Les titres financiers susvisés seront des obligations choisies sur la base de critères :

1) d’éligibilité, notamment :

- dette senior

- maturité fixe

- maturité résiduelle maximum

- taille d’émission minimum

- exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent

2) de diversification, notamment :

- émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier)

- géographique

- sectorielle

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices
éligibles les investisseurs sont invités à consulter le site www.lyxoretf.com

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.

Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un
droit étranger. Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par
la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des titres à l'actif du
Compartiment (ou de tout autre instrument financier à l'actif du Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de
Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la présente section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100% des actifs sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs sous gestion.

Fourchette de sensibilité aux taux d’intérêt à l’intérieur de
laquelle l’OPCVM est géré :

Entre 14 et 22

Devises de libellé des titres dans lesquels le Compartiment est
investi :

Euro : jusqu’à 100% de l’actif net

Autres : jusqu’à 100% de l’actif net

Niveau de risque de change supporté par le Compartiment : 0% maximum de l’actif net.

Zone géographique des émetteurs des titres auxquels le
Compartiment est exposé :

Zone géographique : Eurozone : jusqu’à 100% de l’actif net

Pays émergents : 0% de l’actif net
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Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments
financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie
permettant généralement d’obtenir, pour ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces
instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actifs sous jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que le dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Le Compartiment n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cession temporaires de titres.

8. Garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment. En cas de défaillance de la contrepartie, le COMPARTIMENT peut disposer des actifs reçus de la contrepartie afin
d’éteindre la dette de cette contrepartie vis-à-vis du COMPARTIMENT dans le cadre de la transaction garantie.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente;

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en oeuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant
une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du
Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;
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(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Profil de risque :
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par le délégataire de gestion
financière. Ces instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque de taux d'intérêt

Le cours d'une obligation peut être affecté par les variations imprévues des taux d'intérêts, celles-ci pouvant notamment affecter
les courbes de rendement. Les obligations entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence sont donc exposées à de telles
variations de taux d'intérêt. En général, le cours d'une obligation monte lorsque les taux d'intérêt baissent, et ce cours diminue
lorsque ces taux d'intérêts augmentent.

- Risque de réajustement quotidien du levier

Les investisseurs sont doublement exposés aux fluctuations qui affectent le prix ou le niveau des futures sur Bund sous jacent de
l’Indicateur de Référence sur une base quotidienne. En particulier, toute dépréciation du marché sous-jacent sera amplifiée et
impliquera une dépréciation encore plus forte de la valeur liquidative du Compartiment. Le réajustement quotidien figurant dans
la formule de l’Indicateur de Référence sous-jacent implique que, sur une période supérieure à un jour ouvré, la performance du
Compartiment ne sera pas égale au double de la performance des futures sur Bund sous jacent à l’Indicateur de Référence.

Par exemple, si les futures sur Bund sous jacent à l’Indicateur de Référence s'apprécient de 10% un jour ouvré donné, puis se
déprécient de 5% le jour ouvré suivant, l'ETF se sera apprécié au total de 8% après ces deux jours (et avant déduction des frais
applicables), tandis que les futures sur Bund sous jacent à l’Indicateur de Référence se seront appréciés de 4,5% sur la même
période.

Si les futures sur Bund sous jacent à l’Indicateur de Référence se déprécient de 5% par jour pendant 2 jours ouvrés consécutifs,
ils se seront dépréciés au total de 9.75%,  tandis que l'ETF se sera déprécié (avant déduction des frais applicables) de 19% sur la
même période.
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- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des instruments financiers à terme ("IFT") négociés
de gré à gré pouvant notamment prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l’Indicateur
de Référence. Ces IFT peuvent impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de
contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l’Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque
lié à la réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont
susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur
liquidative du Compartiment.

- Risque lié à l’utilisation de techniques efficaces de gestion de portefeuille

Dans l’hypothèse où la contrepartie de la technique de gestion efficace de portefeuille (ci-après la "TGEP") traitée par le
Compartiment ferait défaut, le Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le
Compartiment serait inférieure à la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre de la TGEP
concernée. Ce risque pourrait se matérialiser notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de cette
opération et/ou (ii) de mouvements défavorables sur les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs
des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation.
L'attention des porteurs est attirée sur le fait (i) que des TGEP pourraient être conclues avec Société Générale (entité du même
groupe que la Société de gestion) et/ou (ii) que Société Générale pourrait être désignée comme agent du Compartiment dans le
cadre des TGEP. La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-
groupe par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risques liés à la gestion des garanties

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu�en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :
(i) placées en dépôt auprès d�un établissement habilité ;
(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient conclues avec des

établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout moment le montant total des liquidités en
tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une définition commune des
organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables aux garanties financières autres qu'en
espèces.

POLITIQUE DE SÉLÉCTION DES CONTREPARTIES

La Société de gestion met en �uvre une politique de sélection d'intermédiaires et de contreparties financières notamment lorsqu'elle conclut des contrats d�échange sur
rendement global pour le compte du COMPARTIMENT.

Sont sélectionnés des établissements financiers d'un pays de l'OCDE dont l�analyse s�est révélée satisfaisante. Cette analyse est réalisée sur la base de critères propres
au département des risques de la Société de gestion tels que, la stabilité financière, la notation, l�exposition, le niveau de spread de crédit, le type d�activité, les
antécédents, etc.

La liste des contreparties autorisées est revue périodiquement ou en cas de chocs sur les marchés ou de dégradation des critères de sélection. Elle implique les différents
départements (gestion, risques, opérations et supports) de la Société de Gestion. Les contreparties sélectionnées font l'objet d'un suivi régulier conformément à la
politique d�Exécution de la Société de gestion. Une procédure d�escalade vers la direction de la Société de gestion et/ou du Département des Risques du Groupe Société
Générale est prévue en cas d�incident.

PROFIL DE RISQUE

L�argent de l�actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par le délégataire de gestion financière. Ces instruments connaîtront
les évolutions et aléas des marchés.

L�actionnaire s�expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque de taux d'intérêt
Le cours d'une obligation peut être affecté par les variations imprévues des taux d'intérêts, celles-ci pouvant notamment affecter les courbes de rendement. Les obligations
entrant dans la composition de l�Indicateur de Référence sont donc exposées à de telles variations de taux d'intérêt. En général, le cours d'une obligation monte lorsque
les taux d'intérêt baissent, et ce cours diminue lorsque ces taux d'intérêts augmentent.

- Risque de réajustement quotidien du levier
Les investisseurs sont doublement exposés aux fluctuations qui affectent le prix ou le niveau des futures sur Bund sous jacent de l�Indicateur de Référence sur une base
quotidienne. En particulier, toute dépréciation du marché sous-jacent sera amplifiée et impliquera une dépréciation encore plus forte de la valeur liquidative du
Compartiment. Le réajustement quotidien figurant dans la formule de l�Indicateur de Référence sous-jacent implique que, sur une période supérieure à un jour ouvré, la
performance du Compartiment ne sera pas égale au double de la performance des futures sur Bund sous jacent à l�Indicateur de Référence.
Par exemple, si les futures sur Bund sous jacent à l�Indicateur de Référence s'apprécient de 10% un jour ouvré donné, puis se déprécient de 5% le jour ouvré suivant,
l'ETF se sera apprécié au total de 8% après ces deux jours (et avant déduction des frais applicables), tandis que les futures sur Bund sous jacent à l�Indicateur de
Référence se seront appréciés de 4,5% sur la même période.
Si les futures sur Bund sous jacent à l�Indicateur de Référence se déprécient de 5% par jour pendant 2 jours ouvrés consécutifs, ils se seront dépréciés au total de 9.75%,
tandis que l'ETF se sera déprécié (avant déduction des frais applicables) de 19% sur la même période.

Scenario négatif 1 : Cas où le levier négatif induit est supérieur à 1 dans un scénario de hausse du sous-jacent de l'Indicateur de Référence

Sous-jacent de l�Indicateur de Référence indice de stratégie

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i
levier
induit

100 100
jour 1 10% 110 20% 120 x2
jour 2 -11% 97.9 -22% 93.6 x2

période totale -2.10% -6.40% x3,05

Scenario négatif 2: Cas où le levier induit est inférieur à 2 dans un scénario de hausse des sous-jacent de l�Indicateur de Référence

Sous-jacent de l�Indicateur de Référence indice de stratégie

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i
levier
induit

100 100
jour 1 -5% 95 -10% 90 x2
jour 2 6% 100.7 12% 100.8 x2

période totale 0.70% 0.80% x1,14

En outre, il est possible que sur une période d�observation supérieure à un jour et dans le cas d�une forte volatilité des sous-jacents de l�Indicateur de Référence sur cette
période, la valeur liquidative du Compartiment enregistre une baisse alors même que les sous-jacnets de l�Indicateur de Référence enregistre une hausse sur cette même
période.

Scenario 3 de levier inversé: Cas où le levier induit est négatif sur la période:

Sous-jacent de l�Indicateur de Référence indice de stratégie

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i
levier
induit

100 100
jour 1 20% 120 40% 140 x2
jour 2 -16% 100.8 -32% 95.2 x2

période totale 0.80% -4.80% x-6

- Risque que l�objectif de gestion ne soit que partiellement atteint :

Rien ne garantit que l�objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l'Indicateur de
Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés
Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des instruments financiers à terme ("IFT") négociés de gré à gré pouvant notamment prendre
la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l�Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent impliquer une série de risques, vus au niveau de
l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l�Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal,
risque lié à la réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement
voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à l�utilisation de techniques efficaces de gestion de portefeuille :
Dans l�hypothèse où la contrepartie de la technique de gestion efficace de portefeuille (ci-après la "TGEP") traitée par le Compartiment ferait défaut, le Compartiment
pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à la valeur des actifs du Compartiment transférés à la
contrepartie dans le cadre de la TGEP concernée. Ce risque pourrait se matérialiser notamment en cas (i) d�une mauvaise évaluation des titres faisant l�objet de cette
opération et/ou (ii) de mouvements défavorables sur les marchés et/ou (iii) d�une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie et/ou (iv)
de l�illiquidité du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs est attirée sur le fait (i) que des TGEP pourraient être
conclues avec Société Générale (entité du même groupe que la Société de gestion) et/ou (ii) que Société Générale pourrait être désignée comme agent du Compartiment
dans le cadre des TGEP. La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d�intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-groupe par la mise en place de
procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risques liés à la gestion des garanties :
Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les TRS), à des opérations de prêt et d�emprunt
de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité par la cession ou l�engagement d�une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue, éventuellement avec perte à la clé. Le
Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s�il est autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d�une dépréciation des
investissements en question.

- Risque opérationnel :
Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les erreurs humaines, les fraudes et
malveillances, les défaillances de systèmes d�information et événements externes, etc.) qui pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La
Société de gestion vise à réduire ce risque à travers la mise en place de contrôles et procédures.

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté peut affecter le traitement
fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être
effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de
divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment
pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les processus de souscription, de
conversion et de rachat d�actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment ainsi que les processus de
souscription, de conversion et de rachat d�actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l�Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l�Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions
et rachats d�actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté.
Si l'événement persiste, le gérant du Compartimentt décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du
Compartiment
On entend notamment par "événement affectant l�Indicateur de Référence" les situations suivantes:
i) l�Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l�évolution réelle du marché,
ii) l�Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d�indice,
iii) le fournisseur d�indice est dans l�incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l�Indicateur de Référence,
iv) Le fournisseur d�indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l�Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure
telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement
répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.
v) un ou plusieurs composants de l�Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé, ou des composants négociés de
gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;
vi) les composants de l�Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l�exécution, au règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales
spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l�Indicateur de Référence.
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- Risque opérationnel

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l’Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l’Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartimentt décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l’Indicateur de Référence" les situations suivantes:

i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,

iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence,

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.

v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;

vi) les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence.

- Risque d'opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l’Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiement (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instruments financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l’Indicateur de Référence.

- Risque de perte du capital investi

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l’Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des IFT négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie. Conformément à la réglementation
UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre entité) ne peut excéder 10% de la
valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.
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En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra
alors tout en oeuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec
une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement.

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
à savoir la réplication de l’Indicateur de Référence.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre le gestionnaire
financier par délégation du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. Le gestionnaire financier par délégation encadre ces risques
de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le
cas échéant.

- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un IFT) procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés
à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente, la valeur et /ou liquidité du
Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des
transactions liées à la réplication de l'indice pourra également avoir des conséquences sur les processus de souscriptions,
conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse de l'ETF est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des obligations du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'indice, et/ou

ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l’Indicateur de Référence et/ou

iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de faible diversification

L’Indicateur de Référence auquel sont exposés les investisseurs couvre uniquement le marché des obligations émises par l'Etat
allemand et ne permet donc pas nécessairement une diversification d'actifs aussi large qu'un indice qui serait exposé à plusieurs
régions, secteurs ou stratégies. L'exposition à un tel indice peu diversifié peut entrainer une volatilité plus forte que celle de
marchés plus diversifiés. Néanmoins, les règles de diversification issues des normes UCITS s'appliquent à tout moment aux sous-
jacents du Compartiment.

- Risque de crédit

Il représente le risque éventuel de dégradation de la notation réalisée par les agences de notation de l’émetteur, qui aurait alors
un impact négatif sur le cours des obligations de l’émetteur, ainsi que le risque de défaut d’un émetteur. Le Compartiment est
exposé au risque de crédit de l’Etat allemand.

- Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer avec un levier amplificateur de 2 à la hausse ou à la baisse du
marché des obligations d’Etat allemandes de maturité moyenne 10 ans.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq
ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.
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Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.

La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 6 Avril 2011.

• Date de création du compartiment : 27 avril 2011.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice SGI Daily Leveraged Bund EUR (Ticker:SGIXDLBU).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0034%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.02%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en-dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion. Cet écart est considéré comme non significatif.

La contrepartie des Index Linked Swap conclus par le fonds est : Société Générale.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor Bund Daily (2x) Leveraged
UCITS ETF - Acc

FR0011023654 EUR 3.10%(1) 3.50% 141.58%

rapport de gestion du conseil d’administration
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Critères ESG

Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.
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Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 100,00----

Valeur absolue 22 467 270,58----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

393 590,88

ETAT ITALIEN

Montant
2

Dénomination

139 502,78

DEUTSCHE POST 

Montant
3

Dénomination

129 890,11

DEUTSCHE BANK 

Montant
4

Dénomination

4 884,00

ETAT SLOVAQUE

Montant
5

Dénomination

3 006,05

EUROPEAN FINANCIAL STABILITY FACILITY

Montant
6

Dénomination

2 015,03

STATE OF LOWER SAXONY

Montant
7

Dénomination

1 019,46

BK NEDERLANDSE GEMEE
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TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 22 467 270,58----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 673 908,31----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes -----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an 673 908,31----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 673 908,31----
1

Monnaie EUR----
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Ouvertes -----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois 22 467 270,58----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 22 467 270,58----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 22 467 270,58----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

673 908,31

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 22 467 270,58

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 22 467 270,58

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations 673 908,31

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 673 908,31

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 23 145 185,56 15 886 605,91

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 22 705 083,43 15 466 168,19

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 440 102,13 420 437,72

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 221 320,45 33 789,91

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 221 320,45 33 789,91

Comptes financiers - -

Liquidités - -

Autres actifs - -

Total de l'actif 23 366 506,01 15 920 395,82

31.10.2018 31.10.2017
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 21 685 244,59 15 620 468,04

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice 824 503,54 -125 403,04

• Résultat de l’exercice -42 477,55 -29 937,81

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 22 467 270,58 15 465 127,19

Instruments financiers 673 908,31 455 268,63

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 673 908,31 418 883,09

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 225 326,31 36 384,09

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 225 326,31 36 384,09

Comptes financiers 0,81 1,45

Concours bancaires courants 0,81 1,45

Emprunts - -

Total du passif 23 366 506,01 15 920 395,82

31.10.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 9 300 000,00 6 600 000,00

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.10.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées - -

• Produits sur obligations et valeurs assimilées 1 060,53 234,94

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 1 060,53 234,94

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières - -

• Autres charges financières - -

Total (II) - -

Résultat sur opérations financières (I - II) 1 060,53 234,94

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -41 865,80 -35 862,59

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) -40 805,27 -35 627,65

Régularisation des revenus de l'exercice (V) -1 672,28 5 689,84

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : -42 477,55 -29 937,81

31.10.2018 31.10.2017

COMPTE de résultat
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Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Règles d’evaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3 mois
sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la
dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve
néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière
aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents
affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure
à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments
financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur
de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments
financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante
un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires
sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de
négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative
connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation sous
la responsabilité de la société de gestion.

1



217FR0011023654 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935966

an
ne
xe
s

LYXOR BUND DAILY (2X) LEVERAGED UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change diffusés
par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs a revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et le délégataire de gestion financière.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf.
Tableau récapitulatif ci-après):

- des commissions de surperformance : ces commissions rémunèrent le gestionnaire financier
par délégation dès lors que le Compartiment a dépassé ses objectifs. Elles sont donc facturées
au Compartiment ;

- des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans des OPCVM.

Frais facturés au compartiment Assiette Taux, barème (TTC)

Frais de gestion financière et frais administratifs
externes à la société de gestion de portefeuille
(CAC, Dépositaire, distribution, avocats) TTC (1)

Actif net
0.20% par an
maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commission de mouvement
Prélèvement sur
chaque transaction

Néant
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Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en euro.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer tout ou partie des sommes
distribuables et/ou de les capitaliser. Les plus values nettes réalisées seront capitalisées.

LYXOR DAILY LEVERAGED BUND UCITS ETF ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du
parrainage, du soutien, de la promotion et n'est pas vendu par Société Générale Index (SGI) marque déposée du
Groupe Société Générale (désigné comme "Détenteur"). Le Détenteur n'octroie aucune garantie et ne prend aucun
engagement, que ce soit expressément ou implicitement, soit quant aux résultats à obtenir par l'utilisation de
l'indice de stratégie SGI DAILY LEVERAGED BUND et/ou le niveau auquel se situe ledit indice de stratégie à
un moment et à un jour donné ou de tout autre type. Le Détenteur ne répondra pas de toute erreur affectant l'Indice
de stratégie à l'égard de quiconque et il n'aura aucune obligation d'informer quiconque d'une éventuelle erreur
l'affectant. L’indice de stratégie SGI DAILY LEVERAGED BUND est la propriété exclusive de Société Générale.
Société Générale a conclu un contrat avec Standard & Poor’s par lequel S&P s’engage à calculer et à maintenir
l’indice de stratégie. Toutefois, la responsabilité de S&P ne saurait être engagée en cas d’erreur ou d’omission dans
le calcul de l’indice de stratégie.
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évolutionactif net2
Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 15 465 127,19 20 174 190,04

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

21 071 948,80 38 211 342,70

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-15 048 748,50 -43 458 849,30

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 851 123,43 1 593 404,68

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -737 033,75 -1 659 287,59

Plus-values réalisées sur contrats financiers 44 565 368,06 90 763 120,60

Moins-values réalisées sur contrats financiers -43 683 917,25 -90 768 344,99

Frais de transaction - -

Différences de change - -

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

4 543,46 -41 984,05

- Différence d’estimation exercice N 138 699,53 134 156,07

- Différence d’estimation exercice N-1 134 156,07 176 140,12

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

19 664,41 687 162,75

- Différence d’estimation exercice N 440 102,13 420 437,72

- Différence d’estimation exercice N-1 420 437,72 -266 725,03

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -40 805,27 -35 627,65

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 22 467 270,58 15 465 127,19

31.10.2018 31.10.2017
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées 1 389 992,12 -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe 18 218 059,72 -

Obligations à taux variable 2 211 413,44 -

Obligations zéro coupons 885 618,15 -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN

- -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 9 300 000,00

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées 18 218 059,72 2 211 413,44 - 2 275 610,27

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

665 321,41    - - 8 586,90 

Comptes financiers - - - 0,81

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées 44 119,64 1 995 743,81 1 666 410,94 3 429 668,74 15 569 140,30

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

5 089,72 379 083,13 139 502,78 133 915,62 16 317,06

Comptes financiers 0,81 - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 221 320,45

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Ventes reglements differes 207 031,79

Sommes a recevoir 14 288,66

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 225 326,31

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Achats reglements differes 200 688,12

Somme a payer 20 632,33

Frais provisionnes 4 005,86

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale - - - Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

- - - -

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen 0,20

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice -

Rétrocession de frais de gestion :

- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps 440 102,13

3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

Nombre d’actions
émises / rachetées pendant l’exercice

92 000 21 071 948,80 65 000 15 048 748,50

Commission de souscription / rachat - -

Rétrocessions - -

Commissions acquises au compartiment - -
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Acomptes versés au titre de l’exercice

Date Montant global Montant unitaire Crédit d’impôt totaux Crédit d’impôt unitaire

- - - - -

- - - - -

- - - - -

- - - - -

Total acomptes - - - -

Affectation du résultat EUR EUR

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat -42 477,55 -29 937,81

Total -42 477,55 -29 937,81

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation -42 477,55 -29 937,81

Total -42 477,55 -29 937,81

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

31.10.2018 31.10.2017
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice 824 503,54 -125 403,04

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total 824 503,54 -125 403,04

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 824 503,54 -125 403,04

Total 824 503,54 -125 403,04

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

31.10.2018 31.10.2017

3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant global  Montant unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -

Total  acomptes - -
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3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices

Devise

EUR 31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 30.10.2015 31.10.2014

Actif net 22 467 270,58 15 465 127,19 20 174 190,04 19 111 493,96 8 084 978,26

Nombre d’actions
en circulation

93 000 66 000 89 000 94 000 44 000

Valeur liquidative 241,5835 234,3201 226,6762 203,3137 183,7495

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)

- - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation
unitaire (2)

8,40 -2,35 23,16 22,33 29,91

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

(2) La capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul
est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

Date de création du compartiment : 27 avril 2011.
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Obligation

0,03EUR6 702,546 000,00PROPREABN AMRO BANK 2.5% 29/11/2023XS0937858271

0,03EUR7 130,557 000,00PROPREABN AMRO BANK NV 1.00% 16/04/2025XS1218821756

0,44EUR98 481,5382 000,00PROPREASSICURAZ 5.125% 5.125% 16/09/2024XS0452314536

0,44EUR97 915,07100 000,00PROPREBANCO BILBAO VIZCAYA ARG FRN
09/03/2023XS1788584321

0,18EUR41 077,0538 000,00PROPREBANK NEDERLANDSE 3.75%  14/01/20XS0478263816

0,00EUR1 019,461 000,00PGARANBANK NEDERLANDSE GEMEENTEN 0.375%
14/01/2022XS1166023777

0,02EUR5 096,435 000,00PROPREBANK NEDERLANDSE GEMEENTEN 0.375%
14/01/2022XS1166023777

4,99EUR1 121 481,81761 496,00PROPREBELGIUM 5.50% 28/03/2028BE0000291972

0,00EUR868,671 000,00PROPREBELGIUM BE STRIP 0% 22/06/2031BE0008518798

0,00EUR807,431 002,00PROPREBELGIUM BE STRIP 0% 22/06/2034BE0008521826

0,57EUR127 530,35127 000,00PROPREBNP PARIBAS FRN 15/01/2020XS1167154654

0,02EUR4 013,484 000,00PROPREBNP PARIBAS FRN 20/05/2019XS1069282827

4,19EUR940 720,51929 142,00PROPREBUNDESOBLIGATION 1% 22/02/2019DE0001141687

0,00EUR466,37614,00PROPREBUNDESREPUB DEUTSCHLAND 0% 04/07/44DE0001143477

0,04EUR8 586,909 000,00PGARANBUONI CLN I 1.3% 15/05/2028IT0005246134

1,69EUR379 083,13381 000,00PGARANBUONI POLIENNALI DEL TES 0.05%
15/10/2019IT0005217929

2,79EUR627 214,27514 000,00PROPRECAISSE AMORT.DETTE SOCIALE I 1.5%
INFLATION LINKED 25/07/24FR0011198787

0,18EUR41 180,4838 000,00PROPRECAISSE D-AMORTISSEMENT DE LA DETTE
3.75% 25/10/2020FR0010198036

0,45EUR100 338,66100 000,00PROPRECAISSE FRANCAISE DE FIN 0.75%
11/01/2027FR0013230703

1,06EUR239 035,59200 000,00PROPRECAISSE FRANCAISE DE FIN 3% 02/10/2028FR0011580588

2,28EUR512 669,38500 000,00PROPRECIE FINANCEMENT FONCIER 0.625%
12/11/2021FR0012299394

10,92EUR2 453 579,992 478 000,00PROPRECOUNCIL OF EUROPE 0.375% 08/06/2026XS1429037929

0,45EUR100 413,26100 000,00PROPRECREDIT AGRICOLE FRN 20/04/2022XS1598861588

0,44EUR99 109,49100 000,00PROPRECREDIT AGRICOLE LONDON FRN
06/03/2023XS1787278008
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0,06EUR12 780,4913 000,00PROPREDAIMLER INTL FINANCE BV 1% 11/11/2025DE000A190NE4

0,00EUR1,381,38PROPREDBR 0% STRIP 04/01/24DE0001142578

0,37EUR82 812,9481 000,00PROPREDEUTSCHE BANK AG  2.125% 01/03/2019DE000DB5DCM7

0,58EUR129 890,11129 000,00PGARANDEUTSCHE BANK AG 1.125% 30/08/2023DE000DL19UC0

0,62EUR139 502,78138 000,00PGARANDEUTSCHE POST AG 0.375% 01/04/2021XS1388661651

1,08EUR242 326,14240 000,00PROPREDEUTSCHE TELEKOM INT FIN 1.375%
30/01/2027XS1557095616

0,03EUR6 016,176 000,00PROPREDEUTSCHE TELEKOM INT FIN FRN
03/04/2020XS1382791892

0,08EUR17 115,9417 000,00PROPREEFSF 0.75% 03/05/2027EU000A1G0DR4

0,25EUR55 063,4653 000,00PROPREEFSF 1.625% 17/07/2020EU000A1G0BG1

2,15EUR482 603,38480 000,00PROPREEIKA BOLIGKREDITT AS 0.375% 20/04/2023XS1397054245

2,32EUR522 294,04521 827,00PROPREEURO STABILITY MECHANISM 0%
18/10/2022EU000A1U9985

0,01EUR3 006,053 000,00PGARANEUROPEAN FINANCIAL STABILITY
FACILITY 0% 17/11/2022EU000A1G0DK9

0,80EUR180 314,10180 000,00PROPREEUROPEAN FINANCIAL STABILITY
FACILITY 0% 17/11/2022EU000A1G0DK9

0,38EUR85 567,7981 000,00PROPREEUROPEAN UNION 1.375% 04/10/2029EU000A1ZR7H3

0,83EUR186 175,62149 763,00PROPREFRANCE I 1.10% 25/07/22FR0010899765

0,09EUR21 091,5328 002,00PROPREFRANCE OAT 0% 25 /10/38FR0010810101

0,00EUR628,051 051,00PROPREFRANCE OAT 0% 25/04/2048FR0010809558

0,37EUR83 550,7493 000,00PROPREFRANCE OAT FUNGIBLE STRP 0%
25/05/2030FR0011461482

0,34EUR75 786,3498 000,00PROPREFRANCE OAT FUNGIBLE STRP 0%
25/05/2037FR0011461581

2,83EUR634 978,63641 788,00PROPREFRNACE OAT FUNGIBLE STRIP 0%
25/11/2024FR0011962547

0,00EUR846,32908,00PROPREGERMANY 0% 04/01/2031DE0001142164

0,52EUR116 539,0096 000,00PROPREGLAXOSM CAP 4% 16/06/2025XS0222383027

0,05EUR10 125,9710 000,00PROPREGOLDMAN SACHS GROUP INC 1.375%
15/05/2024XS1614198262

0,18EUR41 040,2439 000,00PROPREGOLDMAN SACHS GROUP INC 2.625%
19/08/2020XS0963375232

0,13EUR30 040,7430 000,00PROPREGOLDMAN SACHS GROUP INC FRN
09/09/2022XS1577427526

0,69EUR154 441,46156 000,00PROPREGOLDMAN SACHS GROUP INC FRN
26/09/2023XS1691349523

1,46EUR328 095,61323 000,00PROPREGOLDMAN SACHS GROUP INC FRN
27/07/2021XS1458408306

0,17EUR39 029,9239 000,00PROPREGOLDMAN SACHS GROUP INC FRN
31/12/2018XS1589406633

0,19EUR42 384,3240 000,00PROPREHEIDELBERGCEMENT FIN LUX 3.25%
21/10/2020XS0985874543

0,46EUR103 004,49103 000,00PROPREIBM CORP 1.5% 23/05/2029XS1617845679

0,00EUR831,131 000,00PGARANITALY 2.250% 01/09/2036IT0005177909
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0,02EUR5 089,725 000,00PGARANITALY 3.5% 01/12/2018IT0004957574

0,43EUR96 815,5988 000,00PROPREITALY BTP 4.50% 01/03/2026IT0004644735

2,53EUR568 015,33480 000,00PROPREITALY BTP I 2.35% 15/09/2019IT0004380546

1,28EUR287 240,95303 047,93PROPREITALY BTPS STRIPING 0% 01/08/21IT0004848658

0,69EUR154 367,72156 000,00PROPREJPMORGAN CHASE CO 0.625% 25/01/2024XS1456422135

6,23EUR1 400 444,751 411 000,00PROPREKFW 0.125% 04/10/2024DE000A2DAJ57

2,15EUR482 122,05447 000,00PROPREKFW 1.5% 11/06/2024DE000A1R0709

7,58EUR1 702 262,061 702 000,00PROPREKOMMUNEKREDIT 0.25% 16/02/2024XS1550154626

0,00EUR992,441 000,00PROPRELAND HESSEN 0.25% 10/06/2025DE000A1RQCP0

0,28EUR62 128,3961 000,00PROPRELAND HESSEN 0.375% 04/07/2022DE000A1RQCT2

0,89EUR201 040,00200 000,00PROPRELAND NIEDERSACHSEN 0% 10/01/2022DE000A2DAHG0

0,01EUR2 015,032 000,00PGARANLAND NIEDERSACHSEN 0.75% 15/02/2028DE000A2G8V17

10,48EUR2 353 479,162 338 000,00PROPRELAND NIEDERSACHSEN 0.75% 15/02/2028DE000A2G8V17

0,00EUR854,461 000,00PROPRELAND NORDRHEIN WESTFALEN 0.75%
16/08/2041DE000NRW0JV3

0,88EUR197 848,64200 000,00PROPRELLOYDS BANKING GROUP PLC 1%
09/11/2023XS1517174626

0,48EUR107 064,61108 000,00PROPRELLYODS BANKING GROUP PLC FRN
21/06/2024XS1633845158

1,00EUR223 713,36220 000,00PROPREMORGAN STANLEY 1.875% 27/04/2027XS1603892149

2,20EUR494 842,61493 000,00PROPREMORGAN STANLEY FRN 27/01/2022XS1511787407

0,45EUR101 048,01100 000,00PROPREMUENCHENER HYPOTHEKENBANK 0.25%
14/10/2020DE000MHB15J2

0,25EUR56 009,4455 000,00PROPRENATIONAL AUSTRALIA BANK 1.25%
18/05/2026XS1412417617

0,09EUR20 015,3920 000,00PROPRENRW BANK 0 25% 16/05/2024DE000NWB0618

0,56EUR126 829,58129 000,00PROPREOAT 0% 25/04/2025FR0010810069

0,00EUR955,041 127,00PROPREOAT 0% 25/04/2033FR0010809459

2,75EUR617 161,24756 928,00PROPREOAT 0% 25/04/2035 STRIPPSFR0010809483

0,00EUR0,110,14PROPREOAT 0% 25/04/2036FR0010809673

0,30EUR67 162,7587 070,00PROPREOAT 0% 25/04/2037FR0010810077

0,48EUR108 230,88104 000,00PROPRERABOBANK NEDERLAND 1.375% 03/02/2027XS1180130939

0,09EUR21 098,4221 000,00PROPRERCI BANQUE SA 0.375% 10/07/2019FR0013181989

0,71EUR159 046,69159 000,00PROPRERCI BANQUE SA FRN 12/04/2021FR0013250685

0,46EUR103 855,44104 000,00PROPREROYAL BK OF SCOTLAND PLC FRN
02/03/2020XS1788516083

0,74EUR166 669,15166 000,00PROPRESBC HOLDINGS PLC FRN 27/09/2022XS1586214956
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0,02EUR4 884,004 646,00PGARANSLOVAKIA GOVERNMENT BOND 1.625%
21/1/2031SK4120011420

4,76EUR1 069 196,88800 000,00PROPRESNCF RESEAU 3.3% 18/12/2042XS0866276800

0,15EUR33 068,9747 000,00PROPRESPGB STRIP 0% 30/07/34ES00000120Q3

0,08EUR17 406,8125 464,00PROPRESPGB STRIP 0% 30/07/35ES00000120R1

2,49EUR558 613,33567 000,00PROPREWELLS FARGO & COMPANY 1.375%
26/10/2026XS1400169931

0,86EUR193 329,39192 000,00PROPREWELLS FARGO & COMPANY FRN 26/04/2021XS1400169428

0,44EUR97 757,76102 000,00PROPREWELLS FARGO AND COMPANY 1%
02/02/2027XS1463043973

101,0622 705 083,43Total Obligation

101,0622 705 083,43Total Valeurs mobilieres

Swap de Taux

0,02EUR4 005,961,00PROPREFEES LEG EUR LYX ETFSWAP03589597

100,00EUR22 467 271,299 300 000,00PROPREINDEX LEG EUR LYX ETSWAP03589638

-98,06EUR-22 031 175,129 300 000,00PROPREVRAC LEG LYX ETF DAISWAP03589635

1,96440 102,13Total Swap de Taux

Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

0,06EUR14 288,660,00PROPREÀ RECEVOIR SUR SWAP

-0,09EUR-20 632,330,00PROPREÀ VERSER SUR SWAP

-0,89EUR-200 688,120,00PROPREACH DIFF TITRES EUR

-0,00EUR-0,810,00PROPREBANQUE EUR SGP

0,92EUR207 031,790,00PROPREVTE DIFF TITRES EUR

-0,00-0,81Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,02EUR-4 005,860,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,02-4 005,86Total FRAIS DE GESTION

-0,02-4 006,67Total Liquidites

Dossiers

AD1 REME:Prise depot de Collateral (Doss.)

-0,01EUR-2 015,03-2 015,03PGAR1PDC LYXODE000A2G8V17PDC-02800671

-0,58EUR-129 890,11-129 890,11PGAR1PDC LYXODE000DL19UC0PDC-02800676

-0,01EUR-3 006,05-3 006,05PGAR1PDC LYXOEU000A1G0DK9PDC-02800652

-0,02EUR-5 089,72-5 089,72PGAR1PDC LYXOIT0004957574PDC-02800617

-0,00EUR-831,13-831,13PGAR1PDC LYXOIT0005177909PDC-02800633
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-1,69EUR-379 083,13-379 083,13PGAR1PDC LYXOIT0005217929PDC-02800646

-0,04EUR-8 586,90-8 586,90PGAR1PDC LYXOIT0005246134PDC-02800658

-0,02EUR-4 884,00-4 884,00PGAR1PDC LYXOSK4120011420PDC-02800639

-0,00EUR-1 019,46-1 019,46PGAR1PDC LYXOXS1166023777PDC-02800662

-0,62EUR-139 502,78-139 502,78PGAR1PDC LYXOXS1388661651PDC-02800624

-3,00-673 908,31Total AD1 REME:Prise depot de Collateral (Doss.)

-3,00-673 908,31Total Dossiers

100,0022 467 270,58Total LYXOR BUND DAILY (2X) LEVERAGED UCITS ETF
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Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de s’exposer inversement et avec un levier amplificateur de 2 à la hausse comme à la
baisse à la performance quotidienne du marché des obligations d’Etat Italiennes en reproduisant l’évolution de l’indice de stratégie
SGI daily double short BTP (l’« Indicateur de Référence »), libellé en Euros (EUR), tout en minimisant au maximum l’écart de
suivi (« tracking error ») entre les performances du Compartiment et celles de l’indice SGI daily double short BTP.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.02%.

Indicateur de référence :
L’indicateur de référence est l’indice de stratégie SGI Daily Double Short BTP.

L’Indicateur de Référence est un indice de stratégie établi par les équipes de recherche de la Société Générale, selon une
méthodologie propriétaire. L’Indicateur de Référence est calculé et maintenu par Standard & Poor’s.

L’Indicateur de Référence offre une exposition inverse à la hausse ou à la baisse à l’évolution du marché des obligations d’Etat
italiennes dont les futures Long-Term Euro-BTP sont un indicateur représentatif, avec un effet de levier x2 quotidien. Ainsi, en
cas de baisse des futures Long-Term Euro-BTP sur un jour de bourse, la valeur liquidative du Compartiment augmentera
doublement sur ce même jour de bourse et, en cas de hausse des futures Long-Term Euro-BTP sur un jour de bourse, la valeur
liquidative du Compartiment baissera doublement sur ce même jour de bourse et les actionnaires ne bénéficieront pas de la hausse
de l’Indicateur de Référence.

Les futures Long-Term Euro-BTP sont un indicateur représentatif du marché des obligations d’Etat italiennes de maturités
résiduelles comprises entre 8,5 et 11 ans et de maturités initiales inférieures à 16 ans. Ils sont cotés sur Eurex, et leur méthodologie
est disponible sur www.eurexchange.com

La performance quotidienne de l’Indicateur de Référence est égale au double de la performance quotidienne inversée des futures
Long-Term Euro-BTP cumulée des intérêts (EONIA) perçus quotidiennement sur la valorisation du fixing de la veille de 17h40
des futures Long-Term Euro-BTP.

L’Indicateur de Référence est représentatif d’une stratégie de position vendeuse avec levier amplificateur de 2 des futures Long-
Term Euro-BTP avec un rebalancement quotidien. Un rebalancement supplémentaire pourra être effectué en cours de session si
l’indice de stratégie baisse de plus de 40% durant un jour de bourse (i.e. si la variation intraday des futures Long-Term Euro-BTP
en valeur absolue, est supérieure à 20%)

La performance suivie est celle du fixing de l’Indicateur de Référence de 17h40 en Euros.

La méthodologie de calcul de l’Indicateur de Référence n’étant pas basée sur une exposition directe aux obligations BTP, mais
étant basée sur une exposition indirecte via des contrats à terme de type « futures », la performance du Compartiment sera impactée
par le cout lié au renouvellement (« roll ») des futures susvisées sur base trimestrielle.

LYXOR BTP DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

Le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer tout ou partie des sommes distribuables et/ou de les capitaliser.
Les plus values nettes réalisées seront capitalisées.
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Ce phénomène pourra impacter négativement et progressivement l’écart entre la performance du Compartiment et la performance
brute des positions vendeuses sur les sous-jacents des futures susvisées, et ce de manière significative, notamment en cas
d’investissement à long terme dans les actions du Compartiment.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet : www.sgindex.fr

Publication de l’Indicateur de Référence

L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement sur le fixing de clôture officiel du future Long-Term Euro- BTP de 17h40.
L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque Jour de Bourse ouvré.

L’Indicateur de Référence est disponible via Reuters et Bloomberg. Via Reuters : .SGIXDSBT

Via Bloomberg : SGIXDSBT

Révisions et composition de l’Indicateur de Référence

La révision de l’Indicateur de Référence a lieu quotidiennement.

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie
d’Investissement. La révision de l’Indicateur de Référence dépend de la révision des futures Long-Term Euro-BTP.

Conformément à l’article 52 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, l’administrateur
S&P Dow Jones de l’indice de référence SGI daily double short BTP a jusqu’au 01.01.2020 pour demander un agrément ou un
enregistrement, le cas échéant.

A la date de la dernière mise à jour du présent prospectus, l’administrateur de l’indice de référence n’est pas encore inscrit sur le
registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la SGP dispose d’une procédure
de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications substantielles apportées
à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
atteindra son objectif de gestion via une méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la
conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à gré permettant au Compartiment d'atteindre son
objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par le
Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de
titres composant l’Indicateur de Référence.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment est exposé inversement et avec un levier amplificateur de 2 quotidien à la hausse
comme à la baisse à la performance quotidienne du marché des obligations d’Etat italiennes dont l’Indicateur de Référence est
représentatif.

Les titres à l’actif du Compartiment seront principalement des obligations émises par un Etat membre de l’OCDE ou émises par
des émetteurs non gouvernementaux résidant dans l’un des pays de l’OCDE.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en dette émise par
un Etat membre de l’OCDE. Cette limite des 20% peut-être portée à 35% pour une seule obligation, lorsque cela se révèle justifié
par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas
de forte volatilité d’une émission de dette, ou en cas d’événement d’ordre politique et/ou économique ayant ou pouvant avoir une
incidence sur l’appréciation de la dette d’un Etat émetteur et/ou affectant la notation financière d’un Etat émetteur ou de tout
autre évènement susceptible d’affecter la liquidité d’un titre financier compris dans l’Indicateur de Référence.

Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres garantis ou émis par un même émetteur peuvent représenter
jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de l’actif si le Compartiment détient au moins 6 émissions dont aucune ne dépasse 30% de l’actif.
Les titres sont des instruments financiers émis ou garantis par un Etat membre de l’OCDE, les collectivités territoriales d’un Etat
membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

La sensibilité au taux d’intérêt du Compartiment est comprise entre 14 et 22.
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2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des titres internationaux (actions,
obligations) libellés dans l’une des devises des pays de l’OCDE.

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.

Les titres financiers susvisés seront des obligations choisies sur la base de critères d’éligibilité, notamment :

- dette senior

- maturité fixe

- maturité résiduelle maximum

- taille d’émission minimum

- exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent

- de diversification, notamment :

- émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier)

- géographique

- sectorielle

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices
éligibles les investisseurs sont invités à consulter le site www.lyxoretf.com

Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un
droit étranger. Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par
la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du Compartiment
(ou de tout autre instrument financier à l'actif du Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence
(conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la présente section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100% des actifs sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments
financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie
permettant généralement d’obtenir, pour ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces
instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actifs sous jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que le dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.
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8. Garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment. En cas de défaillance de la contrepartie, le Compartiment peut disposer des actifs reçus de la contrepartie afin
d’éteindre la dette de cette contrepartie vis-à-vis du Compartiment dans le cadre de la transaction garantie.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion
des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment
prudente;

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant
une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

- les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

- que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du
Compartiment. Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées
et que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. Les
garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i)placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;



237FR0011023621 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935964

LYXOR BTP DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à
tout moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Politique de sélection des contreparties
La Société de gestion met en œuvre une politique de sélection d'intermédiaires et de contreparties financières notamment lorsqu'elle
conclut des contrats d’échange sur rendement global pour le compte du Compartiment.

Sont sélectionnés des établissements financiers d'un pays de l'OCDE dont l’analyse s’est révélée satisfaisante. Cette analyse est
réalisée sur la base de critères propres au département des risques de la Société de gestion tels que, la stabilité financière, la
notation, l’exposition, le niveau de spread de crédit, le type d’activité, les antécédents, etc.

La liste des contreparties autorisées est revue périodiquement ou en cas de chocs sur les marchés ou de dégradation des critères
de sélection. Elle implique les différents départements (gestion, risques, opérations et supports) de la Société de Gestion. Les
contreparties sélectionnées font l'objet d'un suivi régulier conformément à la politique d’Exécution de la Société de gestion. Une
procédure d’escalade vers la direction de la Société de gestion et/ou du Département des Risques du Groupe Société Générale est
prévue en cas d’incident.

Profil de risque :
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par le délégataire de gestion
financière. Ces instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

Risque de taux d'intérêt

Le cours d'une obligation peut être affecté par les variations imprévues des taux d'intérêts, celles-ci pouvant notamment affecter
les courbes de rendement. Les obligations entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence sont donc exposées à de telles
variations de taux d'intérêt. En général, le cours d'une obligation monte lorsque les taux d'intérêt baissent, et ce cours diminue
lorsque ces taux d'intérêts augmentent.

Risque de réajustement quotidien du levier

Les Investisseurs sont inversement et doublement exposés aux fluctuations qui affectent le prix ou le niveau des futures sur BTP
sous jacent à l’Indicateur de Référence sur une base quotidienne. En particulier, toute appréciation du marché sous-jacent sera
inversement amplifiée et impliquera une dépréciation encore plus forte de la valeur liquidative du Compartiment. Le réajustement
quotidien de l'exposition figurant dans la formule de l’Indicateur de Référence "double short" sous-jacent implique que, sur une
période supérieure à un jour ouvré, la performance du Compartiment ne sera pas égale au double de l'opposé de la performance
des futures sur BTP sous jacent à l’Indicateur de Référence. Par exemple, si les futures sur BTP sous jacent de l’Indicateur de
Référence s'apprécient de 10% un jour ouvré donné puis se déprécient de 5% le jour ouvré suivant, le Compartiment se sera
déprécié au total de 12% après ces deux jours (et avant déduction des frais applicables), tandis que les futures sur BTP sous jacent
de l’Indicateur de Référence se seront appréciés de 4.5% sur la même période.

Si les futures sur BTP sous jacent de l’Indicateur de Référence se déprécient de 10% un jour ouvré donné puis s’apprécie de 6%
le jour ouvré suivant, ils se seront dépréciés au total de 4.6% tandis que le Compartiment se sera apprécié (avant déduction des
frais applicables) de 5.6% sur la même période.

Scenario négatif 1 :

Cas où le levier négatif induit est supérieur à 2 dans un scénario de hausse du sous-jacent de l’Indicateur de Référence

Sous-jacent de l’Indicateur de Référence Indicateur de Référence levier
induitperformance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i

jour 1 
jour 2

10%
-5%                                              

100
110
104.5

-20%
10%                                             

100
80
88

x-2 
x-2

période totale 4.50% -12.00% x-2,67
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Scenario négatif 2 : 

Cas où le levier négatif induit est inférieur à 2 dans un scénario de baisse du sous-jacent de l’Indicateur de Référence

En outre, il est possible que sur une période d’observation supérieure à un jour et dans le cas d’une forte volatilité des sous-jacents
de l’Indicateur de Référence sur cette période, la valeur liquidative du Compartiment enregistre une baisse alors même que les
sous-jacents de l’Indicateur de Référence enregistre également une baisse sur cette même période.

Scénario 3 de levier inversé : 

Cas où le levier induit est positif sur la période

Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des instruments financiers à terme ("IFT") négociés
de gré à gré pouvant notamment prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l’Indicateur
de Référence. Ces IFT peuvent impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de
contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l’Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque
lié à la réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont
susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur
liquidative du Compartiment.

Risque lié à la conclusion de contrats d’échange sur rendement global :

Dans l’hypothèse où la contrepartie du contrat d’échange sur rendement global conclu par le Compartiment ferait défaut, le
Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à
la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre du contrat. Ce risque pourrait se matérialiser
notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de ce contrat et/ou (ii) de mouvements défavorables sur
les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité
du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs est attirée sur le fait que des contrats
d’échange sur rendement global pourraient être conclues avec Société Générale, entité du même groupe que la Société de gestion.
La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-groupe par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant à la réalisation
d'opérations intra-groupe par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable
le cas échéant.

Risques liés à la gestion des garanties :

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

Sous-jacent de l’Indicateur de Référence Indicateur de Référence levier
induitperformance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i

jour 1 
jour 2

-10%
6%                                               

100
90
95.4

20%
-12%                                            

100
120
105.6

x-2 
x-2

période totale -4.60% 5.60% x-1,22

Sous-jacent de l’Indicateur de Référence Indicateur de Référence levier
induitperformance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i

jour 1 
jour 2

5%
-5%                                              

100
105
99.75

-10%
10%                                             

100
90
99

x-2
x-2

période totale -0.25% -1.00% x4
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Risque opérationnel :

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:

i) l'Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) l'Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,

iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l'Indicateur de Référence,

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l'Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet indice ou des pondérations respectives entre
ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.

v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;

vi) les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence.

Risque d'opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l’Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instruments financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l’Indicateur de Référence.

Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l’Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

Risque de Contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des IFT négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie. Conformément à la réglementation
UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre entité) ne peut excéder 10% de la
valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.
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En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra
alors tout en œuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec
une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement.

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
à savoir la réplication de l’Indicateur de Référence. Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des
conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La Société de Gestion
encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur
résolution équitable le cas échéant.

Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un IFT) procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés
à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente, la valeur et /ou liquidité du
Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des
transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences sur les processus de
souscriptions, conversions et rachats d’actions.

Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse de l'ETF est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du Compartiment
sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou

ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou

iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

vi) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

Risque de faible diversification:

L'Indicateur de Référence auquel sont exposés les investisseurs couvre uniquement le marché des obligations émises par l’état
italien et ne permet donc pas nécessairement une diversification d’actifs aussi large qu’un indice qui serait exposé à plusieurs
régions, secteurs ou stratégies. L'exposition à un tel indice peu diversifié peut entrainer une volatilité plus forte que celle de
marchés plus diversifiés. Néanmoins, les règles de diversification issues des normes UCITS s'appliquent à tout moment aux sous-
jacents du Compartiment.

Risque de crédit:

Il représente le risque éventuel d'amélioration de la qualité de crédit de l'émetteur, pouvant notamment se traduire par une
amélioration de la notation réalisée par les agences de notation de l'émetteur, qui aurait alors un impact positif sur le cours des
obligations de l’émetteur et donc ainsi un impact négatif sur la valeur liquidative du Compartiment. Le Compartiment est exposé
au risque de crédit de l’Etat italien.

Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.
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Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer inversement avec un levier amplificateur de 2 à la hausse comme
à la baisse du marché des obligations d’Etat Italiennes en reproduisant l’évolution de l'Indicateur de Référence.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels, mais
également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.

S’agissant d’un produit d’arbitrage, ce Compartiment pourrait ne pas convenir aux investisseurs souhaitant effectuer un placement
à moyen ou long terme.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 12 Avril 2011.

• Date de création du compartiment : 27 Avril 2011.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice SGI Daily Dble Short BTP EUR (Ticker:SGIXDSBT).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0040%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.02%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en-dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion. Cet écart est considéré comme non significatif.

La contrepartie des Index Linked Swap conclus par le fonds est : Société Générale.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor BTP Daily (-2x) Inverse
UCITS ETF - Acc

FR0011023621 EUR 12.29%(1) 12.95% -71.59%

rapport de gestion du conseil d’administration
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Critères ESG

Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.



244FR0011023621 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935964

LYXOR BTP DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor 
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 100,00----

Valeur absolue 291 047 748,49----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

2 869 830,00

ETAT ITALIEN

Montant
2

Dénomination

1 199 297,36

EUROPEAN FINANCIAL STABILITY FACILITY

Montant
3

Dénomination

1 197 197,36

ETAT ESPAGNOL

Montant
4

Dénomination

805 139,78

AGENCE FRANCAISE DE DEVELPOMENT 

Montant
5

Dénomination

576 787,08

STATE OF NORTH RHINE WESTPHALIA

Montant
6

Dénomination

518 519,01

CAISEE FRANCAISE DE FINANCEMENT LOCAL

Montant
7

Dénomination

399 018,33

VOLKSWAGEN 

Montant
8

Dénomination

261 954,51

STATE OF LOWER SAXONY
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Montant
9

Dénomination

200 833,93

CREDIT AGRICOLE 

Montant
10

Dénomination

175 015,12

VODAFONE 

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 291 047 748,49----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 8 744 869,20----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes 8 744 869,20----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 8 744 869,20----
1

Monnaie EUR----
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Ouvertes -----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois 291 047 748,49----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 291 047 748,49----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 291 047 748,49----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

8 744 869,20

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 291 047 748,49

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 291 047 748,49

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE PARIS

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés



250FR0011023621 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935964

LYXOR BTP DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations 8 744 869,20

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 8 744 869,20

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 299 902 362,67 654 139 571,56

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 294 612 948,82 634 593 931,12

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 5 289 413,85 19 545 640,44

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 15 627 980,44 78 421 849,48

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 15 627 980,44 78 421 849,48

Comptes financiers 2,84 0,33

Liquidités 2,84 0,33

Autres actifs - -

Total de l'actif 315 530 345,95 732 561 421,37

31.10.2018 31.10.2017
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 251 389 849,50 773 422 612,91

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice 40 723 369,29 -136 733 261,26

• Résultat de l’exercice -1 065 470,30 -2 317 687,30

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 291 047 748,49 634 371 664,35

Instruments financiers 8 744 869,20 19 533 813,19

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 8 744 869,20 19 533 813,19

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 15 737 728,26 78 655 943,83

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 15 737 728,26 78 655 943,83

Comptes financiers - -

Concours bancaires courants - -

Emprunts - -

Total du passif 315 530 345,95 732 561 421,37

31.10.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 1 024 300 000,00 2 506 900 000,00

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.10.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées - -

• Produits sur obligations et valeurs assimilées 15 162,62 467 905,05

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 15 162,62 467 905,05

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières - -

• Autres charges financières - -

Total (II) - -

Résultat sur opérations financières (I - II) 15 162,62 467 905,05

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -1 734 646,67 -2 523 304,65

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) -1 719 484,05 -2 055 399,60

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 654 013,75 -262 287,70

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : -1 065 470,30 -2 317 687,30

31.10.2018 31.10.2017

COMPTE de résultat
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Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Règles d’evaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence
entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion
se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est
supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions
de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière
indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative
connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation sous
la responsabilité de la société de gestion.

Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change diffusés
par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

1
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Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et le délégataire de gestion financière.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf.
Tableau récapitulatif ci-après):

- des commissions de surperformance : Ces commissions rémunèrent le gestionnaire financier
par délégation dès lors que le Compartiment a dépassé ses objectifs. Elles sont donc facturées
au Compartiment;

- des commissions de mouvement facturées au Compartiment

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans des OPCVM.

Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en euro.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Frais facturés au compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs 
externes à la société de gestion de portefeuille
(CAC, Dépositaire, distribution, avocats) TTC (1)

Actif net
0.40% par an 
maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commission de mouvement
Prélèvement sur 
chaque transaction

Néant
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Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions

Le Compartiment LYXOR ETF DAILY DOUBLE SHORT BTP ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit
du parrainage, du soutien, de la promotion et n'est pas vendu par Société Générale Index (SGI) marque déposée
du Groupe Société Générale (désigné comme "Détenteur"). Le Détenteur n'octroie aucune garantie et ne prend
aucun engagement, que ce soit expressément ou implicitement, soit quant aux résultats à obtenir par l'utilisation
de l'indice de stratégie SGI DAILY DOUBLE SHORT BTP et/ou le niveau auquel se situe ledit indice de stratégie
à un moment et à un jour donné ou de tout autre type. Le Détenteur ne répondra pas de toute erreur affectant
l'Indice de stratégie à l'égard de quiconque et il n'aura aucune obligation d'informer quiconque d'une éventuelle
erreur l'affectant. L’indice de stratégie SGI DAILY DOUBLE SHORT BTP est la propriété exclusive de Société
Générale. Société Générale a conclu un contrat avec Standard & Poor’s par lequel S&P s’engage à calculer et à
maintenir l’indice de stratégie. Toutefois, la responsabilité de S&P ne saurait être engagée en cas d’erreur ou
d’omission dans le calcul de l’indice de stratégie.

Le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer tout ou partie des sommes
distribuables et/ou de les capitaliser. Les plus values nettes réalisées seront capitalisées.
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évolutionactif net2
Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 634 371 664,35 422 879 297,40

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

208 837 654,50 842 832 304,80

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-593 428 366,60 -545 765 737,50

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 23 077 207,98 43 725 581,71

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -25 346 631,79 -49 158 074,80

Plus-values réalisées sur contrats financiers 1 224 898 999,61 1 822 129 104,59

Moins-values réalisées sur contrats financiers -1 164 303 309,35 -1 942 788 019,08

Frais de transaction - -

Différences de change - -

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-1 083 759,57 649 807,54

- Différence d’estimation exercice N 51 217,15 1 134 976,72

- Différence d’estimation exercice N-1 1 134 976,72 485 169,18

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

-14 256 226,59 41 922 799,29

- Différence d’estimation exercice N 5 289 413,85 19 545 640,44

- Différence d’estimation exercice N-1 19 545 640,44 -22 377 158,85

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -1 719 484,05 -2 055 399,60

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 291 047 748,49 634 371 664,35

31.10.2018 31.10.2017
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées 1 614 788,50 -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe 214 417 305,82 -

Obligations à taux variable 77 376 501,29 -

Obligations zéro coupons 1 204 353,21 -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN

- -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 1 024 300 000,00

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées 214 417 305,82 - 77 376 501,29 2 819 141,71

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - 2,84

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

6 445 110,20 - 821 281,22 1 478 477,78

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées 3 244 287,64 14 706 620,33 65 484 845,60 121 432 314,07 89 744 881,18

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 2,84 - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

1 380 331,60 361 331,97 457 722,89 2 022 359,15 4 523 123,59

Comptes financiers - - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 15 627 980,44

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Ventes réglements différés 9 330 128,30

Sommes à recevoir 6 297 852,14

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 15 737 728,26

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Achats réglements différés 13 309 061,90

Somme à payer 2 318 918,54

Frais provisionnés 109 747,82

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale - - - Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

- - - -

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen 0,40

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice -

Rétrocession de frais de gestion :

- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps 5 289 413,85

3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

Nombre d’actions
émises / rachetées pendant l’exercice

8 040 000 208 837 654,50 22 866 000 593 428 366,60

Commission de souscription / rachat - -

Rétrocessions - -

Commissions acquises au compartiment - -
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Acomptes versés au titre de l’exercice

Date Montant global Montant unitaire Crédit d’impôt totaux Crédit d’impôt unitaire

- - - - -

- - - - -

- - - - -

- - - - -

Total acomptes - - - -

Affectation du résultat EUR EUR

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat -1 065 470,30 -2 317 687,30

Total -1 065 470,30 -2 317 687,30

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation -1 065 470,30 -2 317 687,30

Total -1 065 470,30 -2 317 687,30

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

31.10.2018 31.10.2017
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice 40 723 369,29 -136 733 261,26

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total 40 723 369,29 -136 733 261,26

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 40 723 369,29 -136 733 261,26

Total 40 723 369,29 -136 733 261,26

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

31.10.2018 31.10.2017

3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant global  Montant unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -

Total  acomptes - -
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3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices

Devise

EUR 31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 30.10.2015 31.10.2014

Actif net 291 047 748,49 634 371 664,35 422 879 297,40 169 930 349,45 178 466 656,96

Nombre d’actions
en circulation

10 243 000 25 069 000 14 722 000 5 533 000 4 727 000

Valeur liquidative 28,4143 25,305 28,7243 30,7121 37,7547

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)

- - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation
unitaire (2)

3,87 -5,54 0,08 -7,54 -15,70

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

(2) La capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul
est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

Date de création du compartiment : 27 Avril 2011.



267FR0011023621 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935964

LYXOR BTP DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Obligation

0,14EUR400 039,64399 000,00PROPREABBEY NATL TREASURY SERV 0.25%
21/04/2022XS1220923996

0,13EUR377 175,37350 000,00PROPREABN AMRO BANK NV 3.625% 22/06/20XS0519053184

0,91EUR2 641 702,052 500 000,00PROPREADIF ALTA VELOCIDAD 1.875% 28/01/2025ES0200002006

0,16EUR466 663,80468 000,00PROPREAFRICAN DEVELOPMENT BANK 0.25%
21/11/2024XS1720947081

0,38EUR1 105 589,051 100 000,00PROPREAGENCE FRANCAISE DEVELOP 0.375%
30/04/2024FR0013220902

1,85EUR5 390 977,405 300 000,00PROPREAGENCE FRANCAISE DEVELOP 1.375%
05/07/2032FR0013266434

0,28EUR805 139,78800 000,00PGARANAGENCE FRANCAISE DEVELOP 1.5%
31/10/2034FR0013373065

0,18EUR513 023,60500 000,00PROPREAUST & NZ BANKING 1.125% 13/05/20XS0928456218

0,05EUR151 277,46150 000,00PROPREAXA BANK UROPE SCP 0.375% 23/03/2023FR0013141058

0,11EUR314 290,68300 000,00PROPREAYT CAJA 5 4.75% 04/12/18 BES0370148019

1,24EUR3 594 918,933 550 000,00PROPREBANCA POP EMILIA ROMAGNA 0.875%
22/01/2022IT0005076929

0,07EUR195 830,14200 000,00PROPREBANCO BILBAO VIZCAYA ARG FRN
09/03/2023XS1788584321

0,21EUR602 351,05600 000,00PROPREBANCO BILBAO VIZCAYA ARG FRN
12/04/2022XS1594368539

1,47EUR4 284 187,364 280 000,00PROPREBANCO POPOLARE SC 0.75% 31/03/2022IT0005090516

0,51EUR1 488 523,541 500 000,00PROPREBANCO SANTANDER SA FRN 28/03/2023XS1689234570

1,47EUR4 290 368,124 277 000,00PROPREBANK OF AMERICA CORP FRN 26/7/2019XS1458405112

0,10EUR301 447,40300 000,00PROPREBANK OF MONTREAL 0.125% 19/04/2021XS1396763192

0,10EUR290 606,93291 000,00PROPREBANK OF MONTREAL 0.2% 26/01/2023XS1706963284

0,15EUR424 453,84420 000,00PROPREBANK OF MONTREAL 0.375% 05/08/2020XS1270460691

0,09EUR259 524,26250 000,00PROPREBASQUE GOVERNMENT 1.25% 13/04/2023ES0000106544

0,24EUR707 821,64700 000,00PROPREBAWAG P.S.K. 0.3750% 01/10/2020XS1298418184

0,14EUR418 372,94409 000,00PROPREBAYERISCHE LANDESBANK 0 75%
20/01/2026DE000BLB6JB7

0,19EUR540 555,41500 000,00PROPREBELFIUS BANK SA NV 1.75% 24/06/2024BE0002474493

2,28EUR6 627 145,284 186 089,80PROPREBELGIUM 5.00% 28/03/2035BE0000304130



268FR0011023621 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935964

LYXOR BTP DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF
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0,00EUR904,131 122,00PROPREBELGIUM BE STRIP 0% 22/06/2034BE0008521826

0,02EUR49 982,2747 000,00PROPREBERLIN LAND 1.875% 10/09/2021DE000A1TNF75

0,29EUR853 186,42805 000,00PROPREBK NEDERLANDS GEMEENTEN 2.625%
01/09/2020XS0537711144

0,04EUR122 412,86122 000,00PGARANBNP PARIBAS FRN 20/05/2019XS1069282827

0,07EUR211 562,45210 000,00PROPREBNP PARIBAS FRN 22/09/2022XS1584041252

0,01EUR38 670,6647 000,00PROPREBON Y OBLIG 0% 30/07/2029ES0000012742

0,01EUR37 708,5747 000,00PROPREBON Y OBLIG 0% 30/07/2030ES0000012759

0,31EUR901 296,00900 000,00PROPREBON Y OBLIG 0% 31/10/2020ES00000122Z0

0,15EUR445 782,79400 000,00PROPREBPCE 3.75% 13/09/21FR0011109321

0,71EUR2 075 471,662 051 000,00PROPREBPCE SFFH SOCIETE DE FI 0.375%
28/07/2020FR0012870061

0,19EUR540 265,99500 000,00PROPREBPCE SFH SOCIETE DE FI 1.75% 27/06/24FR0011993518

0,50EUR1 450 694,621 528 000,00PGARANBUONI CLN I 1.3% 15/05/2028IT0005246134

0,05EUR136 310,72143 000,00PROPREBUONI CLN I 1.3% 15/05/2028IT0005246134

0,01EUR38 803,7839 000,00PGARANBUONI POLIENNALI DEL TES 0.05%
15/10/2019IT0005217929

1,59EUR4 641 175,674 600 000,00PROPRECAISSE D AMORT DETTE SOC 0.125%
25/11/2022FR0013235165

0,07EUR198 008,40200 000,00PGARANCAISSE FR DE FIN 0.375% 23/06/2025FR0013184181

0,78EUR2 275 887,182 300 000,00PROPRECAISSE FR DE FIN 0.375% 23/06/2025FR0013184181

0,07EUR200 858,66200 000,00PGARANCAISSE FRANCAISE DE FIN 0.75%
11/01/2027FR0013230703

1,45EUR4 214 223,904 200 000,00PROPRECAISSE FRANCAISE DE FIN 0.75%
11/01/2027FR0013230703

0,04EUR119 651,95100 000,00PGARANCAISSE FRANCAISE DE FIN 3% 02/10/2028FR0011580588

0,90EUR2 629 391,482 200 000,00PROPRECAISSE FRANCAISE DE FIN 3% 02/10/2028FR0011580588

0,19EUR565 898,87500 000,00PROPRECAISSE FRANCAISE DE FINANCE 4.25%
26/01/25FR0010998039

1,24EUR3 603 844,603 600 000,00PROPRECAISSE FRANCAISE DE FINANCEMENT
LOCAL 0.375% 11/05/2024FR0013255858

0,00EUR13 387,3611 169,00PROPRECAISSE REFINANCE L HABIT 3.60% 08/03/24FR0011213453

0,00EUR6 392,795 925,00PROPRECAISSE REFINANCE L’HABIT 3.75% 19/02/20FR0010857672

0,23EUR678 089,05600 000,00PROPRECAIXABANK 2.625% 21/03/2024ES0440609248

0,50EUR1 451 018,841 500 000,00PROPRECASSA DEPOSITI E PRESTIT 2.125%
27/09/2023IT0005346579

0,70EUR2 036 337,891 896 000,00PROPRECIF EUROMORTGAGE 3.50% 17/06/20FR0010910620

0,45EUR1 305 551,321 305 000,00PROPRECOMMERZBANK AG 0.25% 13/09/2023DE000CZ40MW3

0,18EUR538 193,97520 000,00PROPRECOMMUNITY OF MADRID SPAI 1.189%
08/05/2022ES0000101693

0,23EUR656 331,38651 000,00PROPRECOUNCIL OF EUROPE 0.75% 24/01/2028XS1756716764
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0,14EUR399 804,79400 000,00PROPRECPPIB CAPITAL INC 0.375% 20/06/2024XS1633248148

1,59EUR4 638 480,984 536 000,00PROPRECRED SUIS GP FUN LTD 1.25% 14/04/2022XS1218287230

0,07EUR200 833,93200 000,00PGARANCREDIT AGRICOLE FRN 20/04/2022XS1598861588

0,55EUR1 606 612,131 600 000,00PROPRECREDIT AGRICOLE FRN 20/04/2022XS1598861588

0,03EUR99 609,40100 000,00PROPRECREDIT AGRICOLE HOME LOA 0.375%
30/09/2024FR0013263951

0,65EUR1 886 404,981 900 000,00PROPRECREDIT AGRICOLE HOME LOA 0.875%
11/08/2028FR0013348802

2,42EUR7 036 773,917 100 000,00PROPRECREDIT AGRICOLE LONDON FRN
06/03/2023XS1787278008

2,37EUR6 886 071,196 200 000,00PROPRECREDIT MUTUEL CIC 2.5% 11/09/2023FR0011564962

0,57EUR1 655 818,531 620 000,00PROPRECREDIT SUISSE FINANCE (GUERNSEY) LTD
0.75% 17/09//2021XS1111312523

0,03EUR99 016,10100 000,00PGARANDAIMLER AG FRN 03/07/2024DE000A2GSCY9

0,27EUR798 837,72698 000,00PROPREDANSKE BK 3.75% 23/06/2022XS0519458755

0,02EUR66 455,4066 000,00PGARANDEUTSCHE BANK AG 1.125% 30/08/2023DE000DL19UC0

1,15EUR3 341 833,843 400 000,00PROPREDEUTSCHE BANK AG EURIBOR+0.65%
10/09/2021DE000DB7XJC7

1,26EUR3 673 405,623 700 000,00PROPREDEUTSCHE BK SA ESPANOLA 0.5%
11/03/2024ES0413320096

0,07EUR200 636,60200 000,00PROPREDEUTSCHE GENOSSEN HYPOBK 0.125%
30/9/2022DE000A14KKJ5

0,28EUR804 427,07771 000,00PROPREDEUTSCHE PFANDBRIEFBANK AG 4%
22/10/19DE000A1A6LM2

0,02EUR69 919,8967 000,00PROPREDEXMA 4.25% 07/02/19      *EURFR0010428185

0,66EUR1 932 178,071 960 000,00PROPREEFSF 0.2% 28/04/2025EU000A1G0DE2

1,94EUR5 648 422,695 576 000,00PROPREEFSF 0.875% 26/07/2027EU000A1G0DY0

1,14EUR3 327 451,023 213 000,00PROPREEFSF 1.50% 22/01/2020EU000A1G0A81

0,03EUR83 386,8580 000,00PGARANEFSF 1.75% 29/10/2020EU000A1G0BK3

0,04EUR123 667,11123 000,00PROPREEIKA BOLIGKREDITT AS 0.375% 20/04/2023XS1397054245

0,19EUR550 543,65413 000,00PGARANESPAGNE 5.15% 31/10/2028ES00000124C5

0,06EUR164 741,02164 597,00PGARANEURO STABILITY MECHANISM 0%
18/10/2022EU000A1U9985

0,38EUR1 115 910,511 114 000,00PGARANEUROPEAN FINANCIAL STABILITY
FACILITY 0% 17/11/2022EU000A1G0DK9

0,02EUR61 626,2464 000,00PROPREEUROPEAN INVESTMENT BANK 0%
13/03/2026XS1509006208

0,17EUR500 370,34500 000,00PROPREFADE 0.50% 17/03/2023ES0378641312

0,15EUR425 455,36431 000,00PROPREFCE BANK PLC 0.869% 13/09/2021XS1548776498

1,46EUR4 258 173,514 316 000,00PROPREFCE BANK PLC FRN 26/08/2020XS1590503279

0,76EUR2 206 891,072 400 000,00PROPREFLEMISH COMMUNITY 1% 13/10/2036BE0001765198

0,24EUR704 760,00700 000,00PROPREFMS WERTMANAGEMENT 0% 18/09/2020DE000A2DAC39
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0,22EUR628 600,24664 000,00PROPREFORD MOTOR CREDIT CO LLC FRN
07/12/2022XS1767930826

0,00EUR2 306,343 062,00PROPREFRANCE OAT 0% 25 /10/38FR0010810101

0,00EUR1 467,402 076,00PROPREFRANCE OAT 0% 25/04/2041FR0010809806

0,00EUR634,031 061,00PROPREFRANCE OAT 0% 25/04/2048FR0010809558

0,06EUR178 225,82170 000,00PROPREFREIE HANSESTADT BREMEN 1.375%
28/04/2021DE000A11QJW3

0,01EUR31 659,8630 000,00PROPREFREISTAAT BAYERN 2.375% 08/09/2020DE0001053387

0,28EUR811 692,93800 000,00PROPREGEMEINSAME BUNDESLAENDER 0.375%
23/06/2020DE000A161UU6

2,07EUR6 039 231,256 087 000,00PROPREGENERAL MOTORS FINL CO FRN 10/05/2021XS1609252645

0,34EUR986 259,46967 000,00PROPREGLENCORE FINANCE EUROPE 1.25%
17/03/2021XS1202846819

0,02EUR65 818,7965 000,00PROPREGOLDMAN SACHS GROUP INC 1.375%
15/05/2024XS1614198262

1,51EUR4 393 958,294 388 000,00PROPREGOLDMAN SACHS GROUP INC FRN
09/09/2022XS1577427526

0,85EUR2 477 993,432 503 000,00PROPREGOLDMAN SACHS GROUP INC FRN
26/09/2023XS1691349523

0,02EUR49 773,0249 000,00PROPREGOLDMAN SACHS GROUP INC FRN
27/07/2021XS1458408306

0,54EUR1 570 341,821 566 000,00PROPREGOLDMAN SACHS GROUP INC FRN
29/04/2019XS1402235060

0,53EUR1 548 846,161 554 000,00PROPREINTESA SANPAOLO SPA FRN 15/06/2020XS1246144650

0,00EUR911,231 000,00PROPREITALIAN REPUBLIC 1.6% 01/06/2026IT0005170839

0,07EUR210 225,26194 000,00PROPREITALIAN REPUBLIC 4.75% 01/09/2021IT0004695075

0,47EUR1 380 331,601 356 000,00PGARANITALY 3.5% 01/12/2018IT0004957574

1,62EUR4 719 760,194 290 000,00PROPREITALY BTP 4.50% 01/03/2026IT0004644735

0,01EUR17 570,0020 000,00PROPREITALY BTPS 0% STRIP 01/08/23IT0004848708

0,00EUR671,911 073,00PROPREITALY BTPS HYBID 0% 01/05/31IT0004848492

0,00EUR4 043,015 983,00PROPREITALY BTPS HYBID 0% 01/11/29IT0004848484

0,00EUR11 778,5821 242,00PROPREITALY BTPS HYBRID 0% 01/08/2034IT0004848591

0,00EUR0,120,13PROPREITALY BTPS STRIP 01/11/21IT0001247284

0,01EUR18 956,8020 000,00PROPREITALY BTPS STRIPING 0% 01/08/21IT0004848658

0,67EUR1 958 920,271 948 000,00PROPREJPMORGAN CHASE & CO FRN 27/01/2020XS1174472511

0,96EUR2 786 306,252 769 000,00PROPREKFW 0% 05/02/2020DE000A2GSNP4

0,35EUR1 010 560,551 010 000,00PROPREKFW 0% 07/12/2018DE000A168Y14

0,05EUR156 445,82157 000,00PROPREKFW 0.3750% 09/03/2026DE000A168Y55

0,86EUR2 498 645,722 500 000,00PROPREKFW 0.5% 28/09/2026XS1897340854

0,32EUR918 367,76912 000,00PROPREKFW 0.625% 22/02/2027DE000A2DAR65
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0,02EUR59 251,7759 000,00PROPREKREDITANSTALT FUER WIEDERAUFBAU
KFW 0.375% 23/04/2025DE000A2GSNW0

1,21EUR3 522 715,433 515 000,00PROPRELAND BERLIN 0% 15/09/2022DE000A2AAPQ8

0,03EUR82 580,8180 000,00PROPRELAND BERLIN 0.75% 08/09/2023DE000A161WS6

0,37EUR1 087 717,691 096 000,00PROPRELAND HESSEN 0.25% 10/06/2025DE000A1RQCP0

1,77EUR5 137 304,675 044 000,00PROPRELAND HESSEN 0.375% 04/07/2022DE000A1RQCT2

2,28EUR6 630 357,056 500 000,00PROPRELAND HESSEN 0.375% 10/03/2022DE000A1RQCG9

1,91EUR5 566 523,295 471 000,00PROPRELAND HESSEN 0.375% 10/03/2023DE000A1RQCJ3

1,50EUR4 374 095,854 357 000,00PROPRELAND HESSEN 0.625% 07/04/2027DE000A1RQC69

10,64EUR30 979 258,8030 819 000,00PROPRELAND NIEDERSACHSEN 0% 10/01/2022DE000A2DAHG0

0,09EUR261 954,51260 000,00PGARANLAND NIEDERSACHSEN 0.75% 15/02/2028DE000A2G8V17

0,05EUR150 993,10150 000,00PROPRELAND NIEDERSACHSEN 0.75% 15/02/2028DE000A2G8V17

0,20EUR576 787,08675 000,00PGARANLAND NORDRHEIN WESTFALEN 0.75%
16/08/2041DE000NRW0JV3

0,01EUR41 285,6335 000,00PROPRELAND NORDRHEIN-WEST 4.375% 29/04/2022DE000NRW1006

1,72EUR5 015 978,324 995 000,00PROPRELAND RHEINLAND PFALZ 0.7% 26/01/2028DE000RLP0942

0,10EUR301 174,13300 000,00PROPRELANDBK HESSEN-THUERINGEN 0.125%
29/07/2019XS1267078944

0,12EUR363 099,86352 000,00PROPRELANDESBANK NORDRHEIN-WESTFALEN
1.25% 13/03/20DE000NRW21X4

0,00EUR998,941 000,00PROPRELANDWIRTSCH RENTEN BANK 0.05%
12/06/2023XS1835983922

0,02EUR62 282,1064 000,00PGARANLANDWIRTSCH RENTENBANK 0.625%
20/02/2030XS1192872866

0,42EUR1 228 270,371 262 000,00PROPRELLOYDS BANK GROUP PLC VAR 15/01/2024XS1749378342

0,37EUR1 070 117,841 061 000,00PROPREMEDIOBANCA SPA 1.375% 10/11/2025IT0005142952

1,59EUR4 625 887,864 860 000,00PROPREMEDIOBANCA SPA FRN 18/05/2022XS1615501837

0,62EUR1 802 753,261 796 000,00PROPREMORGAN STANLEY FRN 08/11/2022XS1603892065

1,14EUR3 319 111,783 327 000,00PROPREMORGAN STANLEY FRN 09/11/2021XS1706111876

0,84EUR2 438 226,232 439 000,00PROPREMORGAN STANLEY FRN 21/05/2021XS1824289901

0,25EUR716 668,61714 000,00PROPREMORGAN STANLEY FRN 27/01/2022XS1511787407

0,29EUR842 965,51787 000,00PROPREMUNCHEN HYP 1.5% 25/06/2024DE000MHB12J9

0,29EUR837 255,40800 000,00PROPREMUNCHEN HYPOTHEKENBANK 1.375%
16/04/2021DE000MHB09J5

0,03EUR78 883,5177 000,00PROPRENATIONAL AUSTRALIA BANK 0.875%
20/01/2022XS1167352613

0,46EUR1 337 965,111 335 000,00PROPRENATIONAL AUSTRALIA BANK LTD FRN +0.5
25/03/2019XS1048519836

0,77EUR2 228 511,562 186 000,00PROPRENATIONWIDE 0.75% 29/10/2021XS1130066175

0,24EUR705 121,54628 000,00PROPRENED WATERSCHAPSBANK 3% 28/03/2022XS0765298095
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0,00EUR3 197,623 000,00PGARANNESTLE FINANCE INTL LTD 1.75%
12/09/2022XS0826531120

0,00EUR67,6770,00PROPRENETHER 0% STRIPS 15/01/2027NL0000103349

0,52EUR1 501 770,801 472 000,00PROPRENORDEA BANK FINLAND PLC 0.625%
19/10/2022XS1308350237

0,24EUR694 855,81694 000,00PROPRENORDEA MORTGAGE BANK PLC 0.025%
24/01/2022XS1554271590

1,33EUR3 880 565,923 804 000,00PROPRENORDRHEIN-WESTFALEN 1.75% 17/05/2019DE000NRW0EP6

0,22EUR630 718,32641 000,00PROPRENRW BANK 0.5% 13/09/2027DE000NWB0AE6

0,00EUR389,59500,00PROPREOAT 0% 25/04/2037FR0010809707

0,19EUR544 268,01500 000,00PROPREONTARIO PROVINCE 1.875% 21/05/2024XS1069448220

1,42EUR4 121 831,924 140 000,00PROPREOP MORTGAGE BANK 0.05% 22/02/2023XS1721478011

0,04EUR113 880,47100 000,00PROPRERAIFFESEISEN LB STEIERMARK 2.375%
14/06/2028XS0942965525

0,00EUR961,561 000,00PROPRERCI BANQUE SA 0.50% 15/09/2023FR0013201597

0,55EUR1 603 004,451 603 000,00PROPRERCI BANQUE SA FRN 08/07/2020FR0013241379

0,01EUR15 004,4115 000,00PROPRERCI BANQUE SA FRN 12/04/2021FR0013250685

0,01EUR33 752,8830 000,00PROPREREP OF SLOVENIJA 2.25% 03/03/2032SI0002103602

0,21EUR614 030,03520 000,00PROPREREPUBLIC OF AUSTRIA 3.4% 22/11/2022AT0000A0U3T4

0,17EUR501 453,10459 000,00PROPREREPUBLIC OF LITHUANIA 2.125% 22/10/2035XS1310032260

0,72EUR2 090 526,302 000 000,00PROPREREPUBLIC OF SLOVENIA 4.375% 06/02/2019SI0002102794

0,01EUR26 934,6820 000,00PROPREREPUBLIKA SLOVENIJA 5.125% 30/03/26SI0002103164

0,45EUR1 320 240,501 171 000,00PROPRERFF 6% 12/10/20           *EURFR0000483075

0,68EUR1 981 242,241 984 000,00PROPREROYAL BK OF SCOTLAND PLC FRN
02/03/2020XS1788516083

0,24EUR687 996,10700 000,00PROPREROYAL BK SCOTLAND GRP PLC VAR
02/03/2026XS1788515606

0,07EUR211 407,25196 000,00PROPRESACHSEN ANHALT 1.625% 25/04/23DE000A1TNA47

2,21EUR6 436 419,386 400 000,00PROPRESANTANDER INTL DEBT SA FRN 04/03/2020XS1195284705

0,00EUR11 931,9012 000,00PGARANSIEMENS FINANCIERINGSMAT 1 375%
06/09/2030XS1874127902

0,10EUR280 179,85271 000,00PROPRESKANDINAVISKA ENSKILDA 1.50%
25/02/2020XS0894500981

0,00EUR11 239,7210 692,00PGARANSLOVAKIA GOVERNMENT BOND 1.625%
21/1/2031SK4120011420

0,03EUR83 393,3978 000,00PROPRESLOVAKIA GOVERNMENT BOND 1.875%
09/03/2037SK4120012691

0,63EUR1 822 719,451 400 000,00PROPRESNCF MOBILITIES EPIC 4.375% 15/04/2026XS0617307375

0,54EUR1 578 877,151 600 000,00PROPRESNCF RESEAU 1% 09/11/20231XS1514051694

0,59EUR1 714 351,961 700 000,00PROPRESNCF RESEAU 1.125% 25/05/2030XS1186684137

0,04EUR116 687,07100 000,00PROPRESNCF RESEAU 2.625% 29/12/2025XS1039826422
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0,01EUR35 240,3747 000,00PROPRESPAIN 0% STRIP 30/07/2032ES0000012775

0,05EUR147 649,88126 000,00PGARANSPAIN 5.5% 30/04/21ES00000123B9

0,16EUR471 220,67383 000,00PGARANSPAIN 5.85 01/22ES00000123K0

0,01EUR27 783,1626 000,00PGARANSPAIN I 0.55% 30/11/2019ES00000126W8

0,01EUR36 444,2747 000,00PROPRESPGB 0% 30/07/2031ES0000012767

0,03EUR96 371,00100 000,00PROPRESPGB 0% 31/01/2024ES00000121K4

0,01EUR34 320,5847 000,00PROPRESPGB STRIP 0% 30/07/33ES00000120P5

0,01EUR14 721,6921 536,00PROPRESPGB STRIP 0% 30/07/35ES00000120R1

0,00EUR1 941,302 150,00PROPRESTRIP INT 30/07/26ES0000012718

1,59EUR4 620 054,024 601 000,00PROPREUBS AG LONDON FRN 10/01/2020XS1746116299

0,52EUR1 501 979,211 494 000,00PROPREUBS AG LONDON FRN 23/04/2021XS1810806049

1,18EUR3 429 628,673 400 000,00PROPREUNEDIC 0.25% 24/11/2023FR0013142809

1,23EUR3 582 994,833 500 000,00PROPREUNEDIC 0.625% 17/02/2025FR0012537124

0,19EUR539 104,81529 000,00PROPREUNICREDIT SPA 1.875% 31/01/19IT0004932619

0,62EUR1 805 889,411 801 000,00PROPREUNICREDIT SPA FRN 19/02/2020XS1169707087

0,11EUR331 312,75327 000,00PROPREUNIONE DI BANCHE ITALIAN 1% 27/01/2023IT0005140030

0,06EUR175 015,12167 000,00PGARANVODAFONE GROUP PLC 2.2% 25/08/2026XS1372839214

0,07EUR200 115,33200 000,00PGARANVOLKSWAGEN LEASING GMBH FRN
06/07/2019XS1642545690

0,07EUR198 903,00200 000,00PGARANVOLKSWAGEN LEASING GMBH FRN
06/07/2021XS1642546078

0,25EUR735 054,46730 000,00PROPREWELLS FARGO & COMPANY FRN 26/04/2021XS1400169428

0,44EUR1 269 101,851 225 000,00PROPREYORKSHIRE 1.25% 11/06/2015XS1076256400

101,22294 612 948,82Total Obligation

101,22294 612 948,82Total Valeurs mobilieres

Swap de Performance

0,04EUR109 747,841,00PROPREFEES LEG EUR LYX ETFSWAP03544652

100,00EUR291 047 745,63
1 024 300

000,00
PROPREINDEX LEG EUR LYX ETSWAP03544653

-98,22EUR-285 868 079,62
1 024 300

000,00
PROPREVRAC LEG LYX ETF DAISWAP03544488

1,825 289 413,85Total Swap de Performance

Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

2,16EUR6 297 852,140,00PROPREÀ RECEVOIR SUR SWAP

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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-0,80EUR-2 318 918,540,00PROPREÀ VERSER SUR SWAP

-4,57EUR-13 309 061,900,00PROPREACH DIFF TITRES EUR

0,00EUR2,840,00PROPREBANQUE EUR SGP

3,21EUR9 330 128,300,00PROPREVTE DIFF TITRES EUR

0,002,84Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,04EUR-109 747,820,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,04-109 747,82Total FRAIS DE GESTION

-0,04-109 744,98Total Liquidites

Dossiers

Prise depot de Collateral (Doss.)

-0,09EUR-261 954,51-261 954,51PGAR1PDC LYXODE000A2G8V17PDC-02800868

-0,03EUR-99 016,10-99 016,10PGAR1PDC LYXODE000A2GSCY9PDC-02800840

-0,02EUR-66 455,40-66 455,40PGAR1PDC LYXODE000DL19UC0PDC-02800883

-0,20EUR-576 787,08-576 787,08PGAR1PDC LYXODE000NRW0JV3PDC-02800834

-0,05EUR-147 649,88-147 649,88PGAR1PDC LYXOES00000123B9PDC-02800710

-0,16EUR-471 220,67-471 220,67PGAR1PDC LYXOES00000123K0PDC-02800715

-0,19EUR-550 543,65-550 543,65PGAR1PDC LYXOES00000124C5PDC-02800721

-0,01EUR-27 783,16-27 783,16PGAR1PDC LYXOES00000126W8PDC-02800741

-0,03EUR-83 386,85-83 386,85PGAR1PDC LYXOEU000A1G0BK3PDC-02800757

-0,38EUR-1 115 910,51-1 115 910,51PGAR1PDC LYXOEU000A1G0DK9PDC-02800803

-0,06EUR-164 741,02-164 741,02PGAR1PDC LYXOEU000A1U9985PDC-02800789

-0,04EUR-119 651,95-119 651,95PGAR1PDC LYXOFR0011580588PDC-02800735

-0,07EUR-198 008,40-198 008,40PGAR1PDC LYXOFR0013184181PDC-02800782

-0,07EUR-200 858,66-200 858,66PGAR1PDC LYXOFR0013230703PDC-02800808

-0,28EUR-805 139,78-805 139,78PGAR1PDC LYXOFR0013373065PDC-02800900

-0,47EUR-1 380 331,60-1 380 331,60PGAR1PDC LYXOIT0004957574PDC-02800728

-0,01EUR-38 803,78-38 803,78PGAR1PDC LYXOIT0005217929PDC-02800796

-0,50EUR-1 450 694,62-1 450 694,62PGAR1PDC LYXOIT0005246134PDC-02800814

-0,00EUR-11 239,72-11 239,72PGAR1PDC LYXOSK4120011420PDC-02800774

-0,00EUR-3 197,62-3 197,62PGAR1PDC LYXOXS0826531120PDC-02800699

-0,04EUR-122 412,86-122 412,86PGAR1PDC LYXOXS1069282827PDC-02800747

-0,02EUR-62 282,10-62 282,10PGAR1PDC LYXOXS1192872866PDC-02800873

% Actif
net

Devise de
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Valeur 
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Quantité
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-0,06EUR-175 015,12-175 015,12PGAR1PDC LYXOXS1372839214PDC-02800763

-0,07EUR-200 833,93-200 833,93PGAR1PDC LYXOXS1598861588PDC-02800823

-0,07EUR-200 115,33-200 115,33PGAR1PDC LYXOXS1642545690PDC-02800846

-0,07EUR-198 903,00-198 903,00PGAR1PDC LYXOXS1642546078PDC-02800857

-0,00EUR-11 931,90-11 931,90PGAR1PDC LYXOXS1874127902PDC-02800889

-3,00-8 744 869,20Total Prise depot de Collateral (Doss.)

-3,00-8 744 869,20Total Dossiers

Coupons

Obligation

0,00EUR0,00598 300,00ACHLIGITALY BTPS HYB 0% 29IT0004848484

0,00EUR0,00107 300,00ACHLIGITALY BTPS HYB 0% 31IT0004848492

0,000,00Total Obligation

0,000,00Total Coupons

100,00291 047 748,49Total LYXOR BTP DAILY (-2x) INVERSE UCITS ETF

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
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Quantité
Statut
Valeur
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Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier par délégation LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Classification :
Actions Internationales

Le compartiment Lyxor MSCI Indonesia UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60 % au moins
sur un marché d’actions étranger ou sur des marchés d’actions de plusieurs pays, dont éventuellement le marché français.

Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :
Pour les classes d’Actions Acc et C-USD : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.
Pour la classe d’Actions Dist : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou
partie du résultat et/ou de le capitaliser.
Les plus values nettes réalisées seront capitalisées.

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de reproduire l’évolution de l’indice MSCI Indonesia Net Total Return (l’« Indicateur
de Référence »), libellé en US Dollars (USD), quelle que soit son évolution, tout en minimisant au maximum l’écart de suivi 
(« tracking error ») entre les performances du Compartiment et celles du MSCI Indonesia Net Total Return.
Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0,1%.

Indicateur de référence :
L’Indicateur de Référence est l’indice MSCI Indonesia Net Total Return, (Dividendes nets réinvestis).

L’Indicateur de Référence est un indice action calculé et publié par le fournisseur d’indices internationaux MSCI.

L’Indicateur de Référence est composé exclusivement de valeurs indonésiennes (Indonésie) et conserve les caractéristiques
fondamentales des indices MSCI, à savoir: ajustement de la capitalisation boursière des valeurs dans l’Indicateur de Référence
sur la base du flottant et classification sectorielle selon la classification GICS (Global Industry Classification Standard).

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont sur le site internet : www.msci.com

La performance suivie est celle des cours de clôture de l’Indicateur de Référence en USD.

Révision et composition de l’Indicateur de Référence :

L’Indicateur de Référence a comme objectif de représenter 85% de la capitalisation ajustée sur la base du flottant, de chaque
groupe d’industries du marché indonésien.

En visant 85% de représentativité dans chaque groupe d'industrie, l'Indicateur de Référence capture 85% de toute la capitalisation
boursière du marché indonésienne, tout en reflétant la diversité économique du marché.

LYXOR MSCI INDONESIA UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion
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Les indices MSCI sont également revus trimestriellement afin de tenir compte de changements qui impactent la capitalisation d’une
valeur (nombre de titres et flottant) ou sa classification sectorielle. Les principaux changements dans la structure du capital d’une
société peuvent être implémentés en temps réel (fusion acquisition, larges émissions de droits ou introductions en bourse…).

La composition exacte et les règles de révision de la composition de l’Indicateur de Référence éditées par NYSE-Euronext, sont
disponibles sur le site Internet: www.msci.com

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en oeuvre de la Stratégie
d’Investissement.

Publication de l’ indicateur de référence

L’Indicateur de Référence est disponible via Reuters et Bloomberg.

Via Reuters : MIID00000NUS

Via Bloomberg : M0ID

Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site internet www.msci.com.

Conformément aux dispositions du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016,
l’administrateur MSCI Limited de l’indice de référence MSCI Indonesia Net Total Return est inscrit sur le registre
d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la Société de Gestion dispose
d’une procédure de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en oeuvre en cas de modifications
substantielles apportées à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
atteindra son objectif de gestion via une méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la
conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à gré permettant au Compartiment d'atteindre son
objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par le
Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de
titres composant l’Indicateur de Référence.

Les actions à l’actif du Compartiment seront notamment des actions composant l’Indicateur de Référence ainsi que d’autres
actions internationales, de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les marchés de petites
capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com. 

La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du
site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20 % pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par
des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte
volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence notamment
en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction significative
de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous les
secteurs économiques, cotées sur tous les marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :

D’éligibilité, notamment :

- Appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence

- Liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la capitalisation boursière)

- Notation du pays du siège social de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)
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De diversification, notamment :

- Emetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier)

- Géographique

- Sectorielle

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices
éligibles les investisseurs sont invités à consulter le site www.lyxoretf.com

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.

Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un
droit étranger. Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par
la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du Compartiment
(ou de tout autre instrument financier à l'actif du Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence
(conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la présente section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100% des actifs sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments
financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie
permettant généralement d’obtenir, pour ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces
instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actifs sous jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que le dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Néant. Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Le gérant s’interdit de recevoir des garanties en espèces.



280 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935973

LYXOR MSCI INDONESIA UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment. En cas de défaillance de la contrepartie, le Compartiment peut disposer des actifs reçus de la contrepartie afin
d’éteindre la dette de cette contrepartie vis-à-vis du Compartiment dans le cadre de la transaction garantie.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente ;

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en oeuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant
une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

Les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

Que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du
Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que le compartiment puisse rappeler
à tout moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus ;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.
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Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Politique de sélection des contreparties :
La Société de gestion met en oeuvre une politique de sélection d'intermédiaires et de contreparties financières notamment
lorsqu'elle conclut des contrats d’échange sur rendement global pour le compte du Compartiment.

Sont sélectionnés des établissements financiers d'un pays de l'OCDE dont l’analyse s’est révélée satisfaisante. Cette analyse est
réalisée sur la base de critères propres au département des risques de la Société de gestion tels que, la stabilité financière, la
notation, l’exposition, le niveau de spread de crédit, le type d’activité, les antécédents, etc.

La liste des contreparties autorisées est revue périodiquement ou en cas de chocs sur les marchés ou de dégradation des critères
de sélection. Elle implique les différents départements (gestion, risques, opérations et supports) de la Société de Gestion. Les
contreparties sélectionnées font l'objet d'un suivi régulier conformément à la politique d’Exécution de la Société de gestion. Une
procédure d’escalade vers la direction de la Société de gestion et/ou du Département des Risques du Groupe Société Générale est
prévue en cas d’incident.

Profil de risque :
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque liés à l'exposition sur des Marchés émergents

L'exposition du Compartiment à des marchés émergents entraine un risque de perte plus important que celui applicable aux
investissements effectues sur des marchés développés traditionnels. En particulier, les règles de fonctionnement et de supervision
sur un marché émergent peuvent différer des standards applicables aux marchés développés. L'exposition aux marchés émergents
entraine notamment : une volatilité accrue des marchés, des volumes de transactions plus faibles, un risque d'instabilité économique
et/ou politique, un régime fiscal et/ou une réglementation instables ou incertains, des risques de fermeture des marchés, des
restrictions gouvernementales sur les investissements étrangers, une interruption ou restriction de la convertibilité ou transferabilité
de l'une des devises composant l'Indicateur de Référence.

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des Instruments financiers à terme ("IFT") négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie.
Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre
entité) ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra
alors tout en oeuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec
une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement.

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
à savoir la réplication de l’Indicateur de Référence ».

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de
Gestion du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de perte en capital

Le capital initialement investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie
du montant initialement investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence
serait négative sur la période d'investissement.
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- Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un IFT) procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés
à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente, la valeur et /ou liquidité du
Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des
transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences sur les processus de
souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque lié à la faible diversification de l’Indicateur de Référence

L'Indicateur de Référence auquel sont exposés les investisseurs couvre une région, un secteur ou une stratégie donnée et ne permet
donc pas nécessairement une diversification d'actifs aussi large qu'un indice qui serait exposé à plusieurs régions, secteurs ou
stratégies. L'exposition à cet Indicateur de Référence peu diversifié peut entrainer une volatilité plus forte que celle de marchés
plus diversifiés. Néanmoins, les règles de diversification issues des normes UCITS s'appliquent à tout moment aux sous-jacents
du Compartiment.

- Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse de l'ETF est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du Compartiment
sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou

ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou

iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint,

en effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l’Indicateur de Référence,
notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent
impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la
couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque
opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement
voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à la conclusion de contrats d’échange sur rendement global

Dans l’hypothèse où la contrepartie du contrat d’échange sur rendement global conclu par le Compartiment ferait défaut, le
Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à
la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre du contrat. Ce risque pourrait se matérialiser
notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de ce contrat et/ou (ii) de mouvements défavorables sur
les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité
du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs est attirée sur le fait que des contrats
d’échange sur rendement global pourraient être conclues avec Société Générale, entité du même groupe que la Société de gestion.
La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-groupe par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risques liés à la gestion des garanties

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

- Risque opérationnel

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.
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- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats des actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:

i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,

iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence,

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.

(v) : un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;

(vi) : les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence.

- Risque lié à une opération sur titres composant l'Indicateur de Référence

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instruments financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque de Change lié à l’Indicateur de Référence

Le Compartiment est exposé au risque de change dans la mesure ou les titres sous-jacents composant l'Indicateur de Référence
pourront être libellés dans une devise différente de celle de l'Indicateur de Référence, ou être dérivés de titres libellés dans une
devise différente de celle de l'Indicateur de Référence. Les fluctuations des taux de change sont donc susceptibles d'affecter
négativement l'Indicateur de Référence suivi par le Compartiment.

- Risque de change lié à la classe d’actions Acc

La classe d’actions susvisée est exposée au risque de change étant donné qu'elle est libellée dans une devise différente de celle
de l'Indicateur de Référence. Par conséquent, la valeur liquidative de la classe d’actions susvisée peut diminuer malgré une
appréciation de la valeur de l'Indicateur de Référence et ce, en raison des fluctuations des taux de change.

- Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer au marché des actions Indonésiennes.
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Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq
ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.

La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Les derniers documents annuels ainsi que
la composition des actifs sont adressés dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de LYXOR
INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex - France. 

• Date de création du compartiment Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 23 juin 2011.
• Date de création du compartiment : 4 juillet 2011.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice MSCI INDONESIA Net USD (Ticker:M0ID).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence»
(2)«La part n’étant pas valorisée dans la devise de l’indice, l’évolution de sa valeur liquidative est soumise au risque de change sur
l’exercice.

Le mode de calcul pour évolution du change sur la période est : la devise de la part / la devise de l’indice.»
(3)«Lorsque l’indicateur de référence est libellé dans une autre devise que celle de la part, la performance de l’indicateur de
référence est d’abord convertie dans la devise de la part par souci de clarté et de comparaison. A cet effet, une opération de change
(au cours WM Reuters 17h du jour considéré) est appliquée quotidiennement à la valeur de l’indicateur de référence.»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0340%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.1%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en-dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion. Cet écart est considéré comme non significatif.

La contrepartie des Index Linked Swap conclus par le fonds est : Société Générale.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor MSCI Indonesia UCITS ETF -
Acc

FR0011067511 EUR -11.27%(1) -10.83%(3) -2.74%(2) 6.95%

rapport de gestion du conseil d’administration
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Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Critères ESG

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor MSCI Indonesia UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Le fonds applique une exclusion des émetteurs associés à des violations sérieuses et répétées des  exigences réglementaires liées aux secteurs et produits
controversés.
La liste d�exclusion rassemble les entreprises à exclure dans le cadre de l�application de la Politique sectorielle Défense car impliquées dans des activités liées à des
armes prohibées ou controversées (mines anti-personnel, bombes à sous-munitions, armes à uranium appauvri).

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Plus de 80 valeurs mobilières, issues de près de 20 pays à travers le monde, font l'objet d'une exclusion.
Des  contrôles  spécifiques  �pré  et  post  transaction�  sont  effectués  au  niveau  du  fonds  au  sein  des  équipes  risque  en  totale  indépendance  des  équipes
opérationnelles.
En post transaction, la fréquence du contrôle est basée sur celle de la publication de la Valeur Liquidative de ce même fonds. Toute violation à cette liste est notifiée
aux gérants pour résolution immédiate.
Dans le cas spécifique d�un mode de réplication indirecte, l�exposition financière prise via le produit dérivé est reportée sur une base mensuelle.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
L�exclusion précédemment citée est appliquée aux actifs détenus en direct par le fonds. L�exclusion porte sur 100% des titres détenus par le fond.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
En complément de cette notation, au regard de la communication sur la prise en compte du risque climatique et la contribution  d'un portefeuille à la transition
énergétique et écologique ainsi que son alignement avec l�objectif international de limitation du réchauffement climatique à 2 degrés à horizon 2100, nous avons
décidé de reporter  les expositions suivantes calculées au niveau du portefeuille:
- Empreinte Carbone du Portefeuille
- Exposition du portefeuille au risque de transition (part brune)
- Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales (part verte)
La mesure des émissions de GES de ses investissements donne aux investisseurs une indication de leurs émissions financées.
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NNoottaattiioonn ESSGG duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

NNoottaattiioonn ESSGG

44..44
EEnnvviirroonnnneemmeenntt

44..11
SSoocciiaall

55..00
GGoouuvveerrnnaannccee

33..66

PPiilliieerrss
CCoommppaaggnniieess GGoouuvveerrnneemmeenntt

TThheemmeess NNoottee PPooiiddss TThheemmeess NNoottee PPooiiddss
EEnnvviirroonnnneemmeenntt 44..11 2211..33%% 00..00 00..00%%

Changement Climatique 4.6 10.0% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 3.5 2.2% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 3.7 6.8%
Pollution, Gestion des
Déchets 2.9 2.3%

SSoocciiaall 55..00 4499..11%% 00..00 00..00%%
Capital Humain 6.0 17.6% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 4.3 22.4% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 4.8 9.1%
Opposition des parties
prenantes 0.0 0.0%

GGoouuvveerrnnaannccee 33..66 2299..66%% 00..00 00..00%%
Comportement des
entreprises 4.7 11.6% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 2.9 18.0% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 28

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

SSeecctteeuurr AAAAAA AAAA AA BBBBBB BBBB BB CCCCCC NNoonn
NNoottéé

Communication Services 13.0% 0.6%
Consommation
Discrétionnaire 10.7% 1.4%

Biens de Consommation
de Base 4.4% 1.8% 1.4% 5.1% 2.3%

!nergie 3.8% 1.6%
Finance 41.1% 0.6%
Santé 1.9%
Industrie 0.6% 0.5%
Matériaux 2.3% 3.9%
Immobilier 0.5% 0.6%
Services aux Collectivités 1.6%

Les meilleurs (AAA,AA) 00%%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 8877%%
Les moins bons (B,CCC) 1133%%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn ESSGG (éémmeetttteeuurrss ennttrreepprriisseess & goouuvveerrnneemmeenntt))
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

Exposition du portefeuille aux controverses
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 0%
Orange 16%
Jaune 0%
Vert 83%

Notation ESG du portefeuille en date de octobre 2018

Notation ESG

4.4
Environnement

4.1
Social

5.0
Gouvernance

3.6

Piliers
Compagnies Gouvernement

Themes Note Poids Themes Note Poids
Environnement 4.1 21.3% 0.0 0.0%

Changement Climatique 4.6 10.0% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 3.5 2.2% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 3.7 6.8%
Pollution, Gestion des
Déchets 2.9 2.3%

Social 5.0 49.1% 0.0 0.0%
Capital Humain 6.0 17.6% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 4.3 22.4% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 4.8 9.1%
Opposition des parties
prenantes 0.0 0.0%

Gouvernance 3.6 29.6% 0.0 0.0%
Comportement des
entreprises 4.7 11.6% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 2.9 18.0% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 28

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

Secteur AAA AA A BBB BB B CCC Non
Noté

Communication Services 13.0% 0.6%
Consommation
Discrétionnaire 10.7% 1.4%

Biens de Consommation
de Base 4.4% 1.8% 1.4% 5.1% 2.3%

!nergie 3.8% 1.6%
Finance 41.1% 0.6%
Santé 1.9%
Industrie 0.6% 0.5%
Matériaux 2.3% 3.9%
Immobilier 0.5% 0.6%
Services aux Collectivités 1.6%

Les meilleurs (AAA,AA) 0%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 87%
Les moins bons (B,CCC) 13%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

Méthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gouvernement)
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx coonnttrroovveerrsseess
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 0%
Orange 16%
Jaune 0%
Vert 83%
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RRiissqquueess Clliimmaattiiqquueess ett Trraannssiittiioonn Enneerrggééttiiqquuee
EEmmpprreeiinnttee caarrbboonnee duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

EEmmiissssiioonnss dee caarrbboonnee
((ttoonnnneess COO22ee//$$MM innvveessttiiss))

IInntteennssiittéé Caarrbboonnee (eenn tCCOO22
//$$MM reevveennuu))

MMooyyeennnnee poonnddéérrééee dee
ll''iinntteennssiittéé caarrbboonnee (eenn tCCOO22

//$$MM reevveennuu))

224422 558811 446644

Portefeuille couvert (poids) 100%
Scope 1  reporté (vs estimé) 81%
Scope 2 reporté (vs estimé) 58%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn Caarrbboonnee
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auu riissqquuee dee trraannssiittiioonn
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 20%
Charbon thermique 18%
Gaz Naturel 2%
Pétrole 2%

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 7 389
Gaz (MMBOE) 0.0009
Pétrole (MMBOE) 0.0010

AAccttiiffss écchhoouuééss:: !mmiissssiioonnss pootteennttiieelllleess deess réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 1 293.6
Charbon thermique 13 495.6
Pétrole 428.3
Gaz 290.6

Total 15 508.1

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess à foorrtt immppaacctt
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 13 495.6
Sable bitumineux 0.0
Huile de schiste ou gaz de schiste 0.0
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 13 495.6

Autre 2 012.5
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Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535

GGeessttiioonn deess riissqquueess liiééss auu caarrbboonnee:: inniittiiaattiivveess énneerrggééttiiqquueess
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

UUttiilliissaattiioonn dee soouurrcceess d''éénneerrggiiee plluuss
pprroopprreess

GGeessttiioonn dee laa coonnssoommmmaattiioonn d''éénneerrggiiee ett
EEffffiiccaacciittéé oppéérraattiioonnnneellllee OObbjjeeccttiiffss dee réédduuccttiioonn duu caarrbboonnee

Efforts aggressifs 0.0% 0.0% 0.0%
Certains efforts 62.4% 76.9% 6.8%
Efforts limités/Informations 12.8% 15.8% 3.9%
Aucun effort/Aucune preuve 24.8% 7.4% 89.3%

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx émmeetttteeuurrss prrooppoossaanntt deess soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 11%
20-49.9% 0%
50-100% 0%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 0.5%
Efficacité énergétique 11.2%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

EExxppoossiittiioonn auuxx reevveennuuss coonnssaaccrrééss auuxx soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess quuii coonnttrriibbuueenntt auuxx ODDDD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.0%
Efficacité énergétique 0.2%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

Notice
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Gestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiques
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

Utilisation de sources d'énergie plus
propres

Gestion de la consommation d'énergie et
Efficacité opérationnelle Objectifs de réduction du carbone

Efforts aggressifs 0.0% 0.0% 0.0%
Certains efforts 62.4% 76.9% 6.8%
Efforts limités/Informations 12.8% 15.8% 3.9%
Aucun effort/Aucune preuve 24.8% 7.4% 89.3%

Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 11%
20-49.9% 0%
50-100% 0%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 0.5%
Efficacité énergétique 11.2%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux ODD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.0%
Efficacité énergétique 0.2%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.
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Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 100,00----

Valeur absolue 37 217 392,48----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

448 015,28

VONOVIA 

Montant
2

Dénomination

257 502,24

LEG IMMOBILIEN 

Montant
3

Dénomination

41 751,00

ARKEMA 

Montant
4

Dénomination

38 460,60

HELLA GMBH & CO KGAA

Montant
5

Dénomination

38 283,20

PERNOD RICARD 

Montant
6

Dénomination

38 158,90

CNP ASSURANCES

Montant
7

Dénomination

38 156,16

COVESTRO 

Montant
8

Dénomination

37 791,00

L’OREAL 
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Montant
9

Dénomination

35 784,55

CGG

Montant
10

Dénomination

26 861,66

FAURECIA 

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 37 217 392,48----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 1 000 764,59----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes 1 000 764,59----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 1 000 764,59----
1

Monnaie EUR----
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Ouvertes -----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an 37 217 392,48----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 37 217 392,48----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 37 217 392,48----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

1 000 764,59

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 37 217 392,48

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 37 217 392,48

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE PARIS

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions 1 000 764,59

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 1 000 764,59

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels



actif

298 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935973

LYXOR MSCI INDONESIA UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 38 235 997,82 43 287 703,67

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 37 931 740,02 42 530 895,51

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 304 257,80 756 808,16

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 897 447,43 -

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 897 447,43 -

Comptes financiers 1,67 0,28

Liquidités 1,67 0,28

Autres actifs - -

Total de l'actif 39 133 446,92 43 287 703,95

31.10.2018 31.10.2017
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 41 240 152,60 46 850 679,80

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice -3 803 298,64 -4 367 350,26

• Résultat de l’exercice -219 461,48 -231 024,29

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 37 217 392,48 42 252 305,25

Instruments financiers 1 000 764,59 1 015 153,99

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 1 000 764,59 1 015 153,99

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 915 289,85 20 244,71

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 915 289,85 20 244,71

Comptes financiers - -

Concours bancaires courants - -

Emprunts - -

Total du passif 39 133 446,92 43 287 703,95

31.10.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 34 798 000,00 35 054 485,34

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.10.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées - -

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) - -

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières - -

• Autres charges financières - -

Total (II) - -

Résultat sur opérations financières (I - II) - -

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -235 178,75 -224 783,19

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) -235 178,75 -224 783,19

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 15 717,27 -6 241,10

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : -219 461,48 -231 024,29

31.10.2018 31.10.2017

COMPTE de résultat
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1
Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- Les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence
entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion
se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est
supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions
de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière
indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative
connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation
sous la responsabilité de la société de gestion. Les cours de change retenus pour l’évaluation
des instruments financiers libellés dans une devise différente de la devise de référence du
Compartiment sont les cours de change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même
d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.
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Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Classes d’actions Acc, Dist, C-USD :

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf.
Tableau récapitulatif ci-après) :

- Des commissions de surperformance : ces commissions rémunèrent la société de gestion
dès lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont donc facturées au Compartiment ;

- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment ;

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans des OPCVM.

Devise de comptabilité
La comptabilité du compartiment est effectuée en Euro.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Frais facturés au compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs
externes à la société de gestion de portefeuille
(CAC, Dépositaire, distribution, avocats) TTC (1)

Actif net
0,55 % par an 
maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commission de mouvement
Prélèvement sur 
chaque transaction

Néant
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Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Pour les classes d’Actions Acc et C-USD : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

Pour la classe d’Actions Dist : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une
ou plusieurs fois par an, tout ou partie du résultat et/ou de le capitaliser.
Les plus values nettes réalisées seront capitalisées.

LYXOR ETF MSCI Indonesia (le “Fonds”) n’est en aucune façon sponsorisé, avalisé, vendu ou promu par MSCI
Inc. (« MSCI »), ni par aucune filiale de MSCI, ni par aucune des entités impliquées dans l’établissement des
indices MSCI. Les indices MSCI sont la propriété exclusive de MSCI et les indices MSCI sont des marques de
MSCI ou de ses filiales et ont fait l’objet d’une licence accordée, pour certains besoins, à Lyxor International
Asset Management. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement
ou le calcul des indices MSCI, ne fait aucune déclaration et n’émet aucune de garantie, expresse ou implicite, vis
à vis des détenteurs d’actions du compartiment ou plus généralement du public, quant à l’opportunité d’une
transaction sur des parts de fonds commun de placement en général, ou les parts du compartiment en particulier,
ou la capacité de tout indice MSCI à répliquer la performance du marché actions global. MSCI ou ses filiales sont
détenteurs de certains noms, marques déposées et des indices MSCI qui sont déterminés, composés et calculés
par MSCI sans concertation avec Lyxor International Asset Management ou le Fonds. Ni MSCI, ni aucune filiale
de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices MSCI, n’est tenu de prendre en
considération les besoins de Lyxor International Asset Management ou des détenteurs d’actions du compartiment
pour déterminer, composer ou calculer les indices MSCI. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des
entités impliquées dans l’établissement des indices MSCI ne prend aucune décision concernant la date de
lancement, le prix, la quantité des parts du compartiment, ou encore la détermination et le calcul de la formule
permettant d’établir la valeur liquidative du compartiment. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des
entités impliquées dans l’établissement des indices MSCI, n’endosse aucune responsabilité ni obligation
concernant l’administration, la gestion ou la commercialisation du compartiment.

BIEN QUE MSCI OBTIENNE DES INFORMATIONS INTEGREES OU UTILISEES DANS LE CALCUL
DES INDICES DE LA PART DE SOURCES QUE MSCI CONSIDERE COMME FIABLES, NI MSCI NI
AUCUNE AUTRE PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION OU LE CALCUL DES INDICES MSCI NE
GARANTIT L’EXACTITUDE ET/OU LA NATURE EXHAUSTIVE DES INDICES OU DE TOUTE DONNEE
INCLUSE.NI MSCI NI AUCUNE AUTRE PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION D’UN CALCUL DES
INDICES MSCI NE DONNE DE GARANTIE, EXPRESSE OU IMPLICITE, QUANT AUX RESULTATS
QU’OBTIENDRA LE DETENTEUR D’UNE LICENCE MSCI, LES CLIENTS DUDIT LICENCIE AINSI QUE
LES CONTREPARTIES, LES ACTIONNAIRES DE PARTS DE COMPARTIMENT OU TOUTE AUTRE
PERSONNE OU ENTITE, DE L’UTILISATION DES INDICES OU DE TOUTE DONNEES INCLUSES EN
RELATION AVEC LES DROITS DONNES EN LICENCE OU POUR TOUTE AUTRE UTILISATION. NI
MSCI NI AUCUNE AUTRE PARTIE NE DONNE DE GARANTIES EXPRESSES OU IMPLICITES ET MSCI
REJETTE TOUTES GARANTIES SUR LA VALEUR COMMERCIALE OU SUR L’ADEQUATION POUR
UNE UTILISATION SPECIFIQUE DES INDICES OU DES DONNEES INCLUSES. SANS PREJUDICE DE
CE QUI PRECEDE, EN AUCUN CAS LA RESPONSABILITE DE MSCI OU DE TOUTE AUTRE PARTIE NE
SERA ENGAGEE POUR DE QUELCONQUES DOMMAGES QUE CEUX-CI SOIENT DIRECTS,
INDIRECTS OU AUTRE (Y COMPRIS LA PERTE DE RESULTATS) MEME EN CAS DE CONNAISSANCE
DE L'EVENTUALITE DE TELS DOMMAGES.
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Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 42 252 305,25 29 722 234,76

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

8 120 086,15 37 950 343,63

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-7 312 961,67 -25 506 498,89

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 8 050 492,41 9 418 746,82

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -6 049 329,17 -1 882 886,83

Plus-values réalisées sur contrats financiers 130 587 286,61 119 032 116,20

Moins-values réalisées sur contrats financiers -135 689 970,60 -127 481 811,41

Frais de transaction - -

Différences de change 1 722 507,20 -1 379 059,30

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-3 775 294,59 1 438 923,99

- Différence d’estimation exercice N -1 739 806,32 2 035 488,27

- Différence d’estimation exercice N-1 2 035 488,27 596 564,28

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

-452 550,36 1 164 979,47

- Différence d’estimation exercice N 304 257,80 756 808,16

- Différence d’estimation exercice N-1 756 808,16 -408 171,31

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -235 178,75 -224 783,19

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 37 217 392,48 42 252 305,25

31.10.2018 31.10.2017

évolutionactif net2
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN - -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 34 798 000,00

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - 1,67

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 1,67 - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 897 447,43

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Ventes règlements différés 886 927,43

Sommes à recevoir 10 520,00

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 915 289,85

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Achats règlements différés 897 447,43

Frais provisionnés 17 842,42

- -

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale USD JPY CHF Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées 13 704 298,62 6 202 424,91 2 755 784,27 184 071,21

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

- - - -

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Catégorie d’action émise / 
rachetée pendant l’exercice : Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

Action Acc / FR0011067511 63 829 8 120 086,15 44 800 5 069 921,03

Action C-USD / FR0011070374 - - 31 337 2 243 040,64

Action Dist / FR0011070382 - - - -

Action D-EUR / FR0011070366 - - - -
Commission de souscription / rachat
par catégorie d’action : Montant Montant
Action Acc / FR0011067511 - -

Action C-USD / FR0011070374 - -

Action Dist / FR0011070382 - -

Action D-EUR / FR0011070366 - -

Rétrocessions par catégorie d’action : Montant Montant

Action Acc / FR0011067511 - -

Action C-USD / FR0011070374 - -

Action Dist / FR0011070382 - -

Action D-EUR / FR0011070366 - -
Commissions acquises au compartiment
par catégorie d’action : Montant Montant
Action Acc / FR0011067511 - -

Action C-USD / FR0011070374 - -

Action Dist / FR0011070382 - -

Action D-EUR / FR0011070366 - -
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3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen %
Catégorie d’action  :

Action Acc / FR0011067511 0,55

Action C-USD / FR0011070374 0,55

Action Dist / FR0011070382 -

Action D-EUR / FR0011070366 -

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice Montant
Catégorie d’action :

Action Acc / FR0011067511 -

Action C-USD / FR0011070374 -

Action Dist / FR0011070382 -

Action D-EUR / FR0011070366 -

Rétrocession de frais de gestion :
- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

- Opc 3 -

- Opc 4 -
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3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps 304 257,80



312 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935973

LYXOR MSCI INDONESIA UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

an
ne
xe
s3.10. Tableau d’affectation du résultat (En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes versés au titre de l’exercice 

Date
Catégorie
d’action

Montant
global  

Montant
unitaire

Crédit d’impôt
totaux

Crédit d’impôt
unitaire

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -
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Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat -219 461,48 -231 024,29

Total -219 461,48 -231 024,29

31.10.2018 31.10.2017

Action Acc / FR0011067511 31.10.2018 31.10.2017

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation -219 461,48 -216 792,71

Total -219 461,48 -216 792,71

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

Action C-USD / FR0011070374 31.10.2018 31.10.2017

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation - -14 231,58

Total - -14 231,58

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -
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3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant
global  

Montant
unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice -3 803 298,64 -4 367 350,26

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total -3 803 298,64 -4 367 350,26

31.10.2018 31.10.2017

Action Acc / FR0011067511 31.10.2018 31.10.2017

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation -3 803 298,64 -4 695 027,96

Total -3 803 298,64 -4 695 027,96

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Action C-USD / FR0011070374 31.10.2018 31.10.2017

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation - 327 677,70

Total - 327 677,70

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -
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Action Acc / FR0011067511 Devise de l’action et de la valeur liquidative : EUR

31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 30.10.2015 31.10.2014
Nombre d’actions
en circulation 347 980 328 951 223 100 245 600 237 900

Valeur liquidative 106,9526 120,5331 121,4668 91,5341 104,9352

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* -11,56 -14,93 30,29 -10,65 24,65

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

Action C-USD / FR0011070374 Devise de l’action et de la valeur liquidative : USD

31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 30.10.2015 31.10.2014
Nombre d’actions
en circulation - 31 337 31 337 31 337 18 347

Valeur liquidative - 96,7594 91,7545 69,6767 90,5963

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* - 10,00 12,95 -23,44 65,02

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices
Date de création du compartiment : 4 juillet 2011.

Devise

EUR 31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 30.10.2015 31.10.2014

Actif net 37 217 392,48 42 252 305,25 29 722 234,76 24 457 397,61 26 290 764,08
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

1,79USD665 236,243 067,00PROPREADOBE INCUS00724F1012

4,49EUR1 672 686,369 069,00PROPREALLIANZ SE-NOMDE0008404005

4,26USD1 584 303,151 646,00PROPREALPHABET INCUS02079K3059

4,36USD1 624 111,851 709,00PROPREALPHABET INC SHS CUS02079K1079

5,96USD2 219 908,871 574,00PROPREAMAZON.COMUS0231351067

0,12USD42 904,30312,00PROPREAMERICAN TOWER REDITUS03027X1000

0,11EUR41 751,00450,00PGARANARKEMAFR0010313833

1,46JPY542 216,4613 956,00PROPREASAHI GROUP HOLDINGSJP3116000005

0,13JPY47 011,893 441,00PROPREASTELLAS PHARMA INCJP3942400007

1,29USD481 002,1817 764,00PROPREAT&T INCUS00206R1023

1,70CHF632 291,29366,00PROPREBARRY CALLEBAUT NCH0009002962

2,44EUR908 540,6513 355,00PROPREBASF SEDE000BASF111

4,60EUR1 710 902,7625 242,00PROPREBAYER AGDE000BAY0017

1,26CHF467 298,536 303,00PROPRECEMBRA MONEY BANKCH0225173167

0,10EUR35 784,5516 675,00PGARANCGGFR0013181864

0,78JPY289 398,2265 846,00PROPRECHIYODAJP3528600004

2,07JPY768 822,8014 828,00PROPRECHUGAI PHARMJP3519400000

0,10EUR38 158,901 937,00PGARANCNP ASSURANCESFR0000120222

1,59EUR592 265,104 058,00PROPRECONTINENTAL AGDE0005439004

0,27USD101 403,362 181,00PROPRECONTINENTAL RESOURCES INCUS2120151012

0,10EUR38 156,16668,00PGARANCOVESTRO AGDE0006062144

1,36EUR507 511,208 885,00PROPRECOVESTRO AGDE0006062144

1,18JPY438 008,4222 094,00PROPREDAI NIPPON PRINTING CO LTDJP3493800001

1,48EUR552 340,4063 847,00PROPREDEUTSCHE BANK AG-NOMDE0005140008

3,29EUR1 222 899,6784 367,00PROPREDEUTSCHE TELEKOM AG-NOMDE0005557508
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1,34USD498 858,396 705,00PROPREDOLLAR TREE INCUS2567461080

0,10EUR35 618,4011 475,00PROPREEDP - ENERGIAS DE PORTUGALPTEDP0AM0009

5,14USD1 911 290,7014 267,00PROPREFACEBOOK AUS30303M1027

0,57JPY211 105,31473,00PROPREFAST RETAILINGJP3802300008

0,07EUR26 861,66626,00PGARANFAURECIAFR0000121147

0,62EUR230 156,4017 112,00PROPREFIAT CHRYSLER AUTOMOBILES NVNL0010877643

1,75EUR653 130,7835 124,00PROPREFORTUM OYJFI0009007132

0,22CHF82 254,88100,00PROPREGEORG FISCHER AG NAMENCH0001752309

1,02USD380 659,886 326,00PROPREGILEAD SCIENCES INCUS3755581036

2,18EUR812 023,806 818,00PROPREHANNOVER RUECK SEDE0008402215

0,10EUR38 460,60929,00PGARANHELLA GMBH & CO KGAADE000A13SX22

1,83EUR679 923,207 040,00PROPREHENKEL KGAA VZ PFDDE0006048432

3,17EUR1 178 346,0030 214,00PROPREINNOGY SEDE000A2AADD2

0,19USD72 129,254 885,00PROPREJETBLUE AIRWAYSUS4771431016

1,64USD608 676,166 326,00PROPREJ.P.MORGAN CHASE & COUS46625H1005

0,69EUR257 502,242 664,00PGARANLEG IMMOBILIEN REITDE000LEG1110

0,10EUR37 791,00190,00PGARANL’OREAL SAFR0000120321

0,31USD115 383,651 224,00PROPREMICROSOFT CORPUS5949181045

1,39JPY516 714,94340 580,00PROPREMIZUHO FINANCIAL GROUP INCJP3885780001

6,23USD2 319 581,688 709,00PROPRENETFLIXUS64110L1061

2,50EUR929 936,0024 472,00PROPRENN GROUP NVNL0010773842

0,20CHF75 523,401 164,00PROPREPARGESA HOLDINGCH0021783391

0,33CHF122 127,66194,00PROPREPARTNERS GROUP HOLDING NCH0024608827

0,10EUR38 283,20284,00PGARANPERNOD RICARDFR0000120693

0,06EUR21 217,56377,00PROPREPORSCHE AUTOMOBIL HOLDING SEDE000PAH0038

0,98JPY363 764,4815 316,00PROPRERECRUIT HOLDING CO LTDJP3970300004

0,92EUR343 047,843 624,00PROPRESAP SEDE0007164600

1,61CHF599 104,013 264,00PROPRESCHINDLER HOLDING NCH0024638212

4,88JPY1 818 007,4641 145,00PROPRESUZUKI MOTOR CORPJP3397200001

2,17USD807 951,3012 834,00PROPRESYSCO CORPUS8718291078

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

3,24JPY1 207 374,939 843,00PROPRETOKYO ELECTRON LTDJP3571400005
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2,09CHF777 184,5062 867,00PROPREUBS GROUP INC NAMEN AKTCH0244767585

4,98EUR1 853 698,3612 461,00PROPREVOLKSWAGEN AG PFDDE0007664039

1,20EUR448 015,2811 084,00PGARANVONOVIA SE NAMEN AKT REITDE000A1ML7J1

0,48EUR180 151,944 457,00PROPREVONOVIA SE NAMEN AKT REITDE000A1ML7J1

0,73USD270 897,662 673,00PROPREWALT DISNEY COMPANYUS2546871060

0,49AUD184 071,216 312,00PROPREWESFARMERS LTDAU000000WES1

101,9237 931 740,02Total Action

101,9237 931 740,02Total Valeurs mobilieres

Swap de Performance

0,05EUR17 842,301,00PROPREFEES LEG C EUR LYX ESWAP03547730

100,00EUR37 217 390,9234 798 000,00PROPREINDEX LEG C EUR LYXSWAP03547760

-99,23EUR-36 930 975,4234 798 000,00PROPREVRAC LEG LYX ETF MSCSWAP03547758

0,82304 257,80Swap de Performance

Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

0,03EUR10 520,000,00PROPREÀ RECEVOIR SUR SWAP

-2,41EUR-897 447,430,00PROPREACH DIFF TITRES EUR

0,00EUR1,670,00PROPREBANQUE EUR SGP

2,38EUR886 927,430,00PROPREVTE DIFF TITRES EUR

0,001,67Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,05EUR-17 842,420,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,05-17 842,42Total FRAIS DE GESTION

-0,05-17 840,75Total Liquidites

Dossiers

AD1 REME:Prise depot de Collateral (Doss.)

-0,10EUR-38 156,16-38 156,16PGAR1PDC LYXODE0006062144PDC-02799440

-0,10EUR-38 460,60-38 460,60PGAR1PDC LYXODE000A13SX22PDC-02799437

-1,20EUR-448 015,28-448 015,28PGAR1PDC LYXODE000A1ML7J1PDC-02801844

-0,69EUR-257 502,24-257 502,24PGAR1PDC LYXODE000LEG1110PDC-02799429

-0,10EUR-38 158,90-38 158,90PGAR1PDC LYXOFR0000120222PDC-02801841

-0,10EUR-37 791,00-37 791,00PGAR1PDC LYXOFR0000120321PDC-02801842

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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-0,10EUR-38 283,20-38 283,20PGAR1PDC LYXOFR0000120693PDC-02801843

-0,07EUR-26 861,66-26 861,66PGAR1PDC LYXOFR0000121147PDC-02799433

-0,11EUR-41 751,00-41 751,00PGAR1PDC LYXOFR0010313833PDC-02801839

-0,10EUR-35 784,55-35 784,55PGAR1PDC LYXOFR0013181864PDC-02801840

-2,69-1 000 764,59Total AD1 REME:Prise depot de Collateral (Doss.)

-2,69-1 000 764,59Total Dossiers

100,0037 217 392,48Total LYXOR MSCI INDONESIA UCITS ETF

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier par délégation LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Classification :
Actions Internationales.

Le Compartiment Lyxor Thaïlande (SET50 NET TR) UCITS ETF (Ci-après le « Compartiment ») est en permanence exposé à
hauteur de 60 % au moins sur un marché d’actions étranger ou sur des marchés d’actions de plusieurs pays, dont éventuellement
le marché français.

Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :
Pour les classes d’Actions Acc et C-USD : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

Pour les classes d’Actions Dist : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou
partie du résultat et/ou de le capitaliser.

Les plus values nettes réalisées seront capitalisées.

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de s’exposer au marché des actions thaïlandaises en reproduisant l’évolution de l’indice
SET50 NET Total Return (l’ « Indicateur de Référence »), libellé en Baht thaïlandais (THB), tout en minimisant au maximum
l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du Compartiment et celles de l’indice SET 50 Net Total Return.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.10%.

Indicateur de référence :
L’Indicateur de Référence est l’indice SET50 NET Total Return, (dividendes net réinvestis).

L’Indicateur de Référence est l'indice de référence de la bourse Thaïlandaise (le Stock Exchange of Thailand). Il est composé des
50 principales valeurs cotées sur Stock Exchange of Thailand, en termes de capitalisation boursière ajustée du flottant et de la
liquidité.

L'indice SET50 NET Total Return a été initialement crée en 1950 pour servir de sous-jacent a des produits dérivés. Il est maintenu
par la bourse de Thaïlande. Le SET's Index Committee est en charge de définir les critères de sélection de l'indice, la liste de ses
composants ainsi que sa méthodologie.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de L’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :
www.set.or.th

La performance suivie est celle des cours de clôture de l’Indicateur de Référence.

Révision et composition de l’Indicateur de Référence :

L’Indicateur de Référence est revu deux fois par an en juin et en décembre, avec date d’effet au 1er jour de bourse du mois suivant.

La composition exacte et les règles de révision de la composition de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :
www.set.or.th

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en oeuvre de la Stratégie
d’Investissement.

LYXOR THAILAND (SET50 NET TR) UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion
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Publication de l’Indicateur de Référence :

Publication de l’Indice SET50 NET Total Return :

L’indice SET50 Net Total Return est calculé quotidiennement en utilisant le cours de clôture de l’indice.

L’Indice SET50 NET Total Return est disponible :

Via Reuters :.SET50NETRI

Via Bloomberg : SET50NTR

Le cours de clôture de L’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet: www.set.or.th

Conformément à l’article 52 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, l’administrateur
Stock Exchange of Thailand de l’indice de référence SET50 NET Total Return a jusqu’au 01.01.2020 pour demander un agrément
ou un enregistrement, le cas échéant.

A la date de la dernière mise à jour du présent prospectus, l’administrateur de l’indice de référence n’est pas encore inscrit sur le
registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la Société de Gestion dispose
d’une procédure de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en oeuvre en cas de modifications
substantielles apportées à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
atteindra son objectif de gestion via une méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la
conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à gré permettant au Compartiment d'atteindre son
objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par le
Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de
titres composant l’Indicateur de Référence.

Les actions à l’actif du Compartiment seront notamment des actions composant l’Indicateur de Référence, ainsi que d’autres
actions internationales, de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les marchés de petites
capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com 

La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du
site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20 % pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par
des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte
volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence notamment
en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction significative
de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous les
secteurs économiques, cotées sur tous les marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :

D’éligibilité, notamment :

- Appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence

- Liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la capitalisation boursière)

- Notation du pays du siège social de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)

De diversification, notamment :

- Emetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier)

- Géographique

- Sectorielle
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Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices
éligibles les investisseurs sont invités à consulter le site www.lyxoretf.com

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.

Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un
droit étranger. Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par
la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du Compartiment
(ou de tout autre instrument financier à l'actif du Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence
(conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la présente section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100% des actifs sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments
financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie
permettant généralement d’obtenir, pour ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces
instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actif sous jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que le dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 10 % de son actif net,de façon temporaire.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Néant.Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Le gérant s’interdit de recevoir des garanties en espèces.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment. En cas de défaillance de la contrepartie, le Compartiment peut disposer des actifs reçus de la contrepartie afin
d’éteindre la dette de cette contrepartie vis-à-vis du Compartiment dans le cadre de la transaction garantie.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :
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(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) elles doivent être évaluées au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte volatilité de prix ne doivent pas
être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente;

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en oeuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Compartiment pourra recevoir un panier de garanties financières
présentant une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

Les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

Que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du
Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus ;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Politique de sélection des contreparties :
La Société de gestion met en oeuvre une politique de sélection d'intermédiaires et de contreparties financières notamment
lorsqu'elle conclut des contrats d’échange sur rendement global pour le compte du Compartiment.
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Sont sélectionnés des établissements financiers d'un pays de l'OCDE dont l’analyse s’est révélée satisfaisante. Cette analyse est
réalisée sur la base de critères propres au département des risques de la Société de gestion tels que, la stabilité financière, la
notation, l’exposition, le niveau de spread de crédit, le type d’activité, les antécédents, etc.

La liste des contreparties autorisées est revue périodiquement ou en cas de chocs sur les marchés ou de dégradation des critères
de sélection. Elle implique les différents départements (gestion, risques, opérations et supports) de la Société de Gestion. Les
contreparties sélectionnées font l'objet d'un suivi régulier conformément à la politique d’Exécution de la Société de gestion. Une
procédure d’escalade vers la direction de la Société de gestion et/ou du Département des Risques du Groupe Société Générale est
prévue en cas d’incident.

Profil de risque :
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par le gestionnaire financier. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque liés à l'exposition sur des Marchés émergents

L'exposition du Compartiment à des marchés émergents entraine un risque de perte plus important que celui applicable aux
investissements effectues sur des marchés développés traditionnels. En particulier, les règles de fonctionnement et de supervision
sur un marché émergent peuvent différer des standards applicables aux marchés développés. L'exposition aux marchés émergents
entraine notamment : une volatilité accrue des marchés, des volumes de transactions plus faibles, un risque d'instabilité économique
et/ou politique, un régime fiscal et/ou une réglementation instables ou incertains, des risques de fermeture des marchés, des
restrictions gouvernementales sur les investissements étrangers, une interruption ou restriction de la convertibilité ou transferabilité
de l'une des devises composant l’Indicateur de Référence.

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des Instruments financiers à terme ("IFT") négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie.
Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre
entité) ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra
alors tout en oeuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec
une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement.

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
à savoir la réplication de l’Indicateur de Référence

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de
Gestion du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de perte en capital

Le capital initialement investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie
du montant initialement investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l’Indicateur de Référence
serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un IFT) procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés
à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente, la valeur et /ou liquidité du
Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des
transactions liées à la réplication de l’Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences sur les processus de
souscriptions, conversions et rachats des actions.
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- Risque lié à la faible diversification de l’Indicateur de Référence

L’Indicateur de Référence auquel sont exposés les investisseurs couvre une région, un secteur ou une stratégie donné et ne permet
donc pas nécessairement une diversification d'actifs aussi large qu'un indice qui serait exposé à plusieurs régions, secteurs ou
stratégies. L'exposition à un tel indice peu diversifié peut entrainer une volatilité plus forte que celle de marchés plus diversifiés.
Néanmoins, les règles de diversification issues des normes UCITS s'appliquent à tout moment aux sous-jacents du Compartiment.

- Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse de l'ETF est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du Compartiment
sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l’Indicateur de Référence, et/ou

ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l’Indicateur de Référence et/ou

iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

en effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l’Indicateur de Référence,
notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l’Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent
impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la
couverture, événement affectant l’Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque
opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement
voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à l’utilisation de techniques efficaces de gestion de portefeuille

Dans l’hypothèse où la contrepartie de la technique de gestion efficace de portefeuille (ci-après la "TGEP") traitée par le
Compartiment ferait défaut, le Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le
Compartiment serait inférieure à la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre de la TGEP
concernée. Ce risque pourrait se matérialiser notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de cette
opération et/ou (ii) de mouvements défavorables sur les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs
des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation.
L'attention des porteurs est attirée sur le fait (i) que des TGEP pourraient être conclues avec Société Générale (entité du même
groupe que la Société de gestion) et/ou (ii) que Société Générale pourrait être désignée comme agent du Compartiment dans le
cadre des TGEP. La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-
groupe par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risques liés à la gestion des garanties

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.
Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

- Risque opérationnel

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.
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- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l’Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l’Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats des actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l’Indicateur de Référence" les situations suivantes:

i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,

iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence,

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.

(v) : un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;

(vi) : les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence.

- Risque lié à une opération sur titres composant l’Indicateur de Référence

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l’Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instruments financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l’Indicateur de Référence.

- Risque de change lié à la classe d’action

Pour les classes d’actions C-USD et Dist:

Les classes d’actions susvisées sont exposées au risque de change étant donné qu'elles sont libellées dans une devise différente
de celle de l’Indicateur de Référence.

Par conséquent, la valeur liquidative des classes d’actions susvisées peut diminuer malgré une appréciation de la valeur de
l’Indicateur de Référence et ce, en raison des fluctuations des taux de change.

Le taux de change utilisé pour la valorisation de ces classes d’actions est le taux de change USD/THO (Baht onshore) applicable
aux investisseurs locaux, qui peut dévier du taux de change USD/THB (Baht offshore) applicable aux investisseurs étrangers.

Pour la classe d’actions Acc:

Les classes d’actions susvisées sont exposées au risque de change étant donné qu'elles sont libellées dans une devise différente
de celle de l’Indicateur de Référence.

Par conséquent, la valeur liquidative des classes d’actions susvisées peut diminuer malgré une appréciation de la valeur de
l’Indicateur de Référence et ce, en raison des fluctuations des taux de change.

Le taux de change utilisé pour la valorisation de ces classes d’actions est le taux de change EUR/THO (Baht onshore) applicable
aux investisseurs locaux, qui peut dévier du taux de change EUR/THB (Baht offshore) applicable aux investisseurs étrangers.

Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur souhaitant s’exposer au marché actions thailandais.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq
ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
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recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.

La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Les derniers documents annuels ainsi que
la composition des actifs sont adressés dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de LYXOR INTER-
NATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex - France. 

• Date de création du compartiment Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 23 juin 2011.
• Date de création du compartiment : 4 juillet 2011.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice SET50 net TRI THB (Ticker:SET50NTR).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence»
(2)«La part n’étant pas valorisée dans la devise de l’indice, l’évolution de sa valeur liquidative est soumise au risque de change sur
l’exercice.

Le mode de calcul pour évolution du change sur la période est : la devise de la part / la devise de l’indice.»
(3)«Lorsque l’indicateur de référence est libellé dans une autre devise que celle de la part, la performance de l’indicateur de
référence est d’abord convertie dans la devise de la part par souci de clarté et de comparaison. A cet effet, une opération de change
(au cours WM Reuters 17h du jour considéré) est appliquée quotidiennement à la valeur de l’indicateur de référence.»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0650%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.1%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en-dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion. Cet écart est considéré comme non significatif.

La contrepartie des Index Linked Swap conclus par le fonds est : Société Générale.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor MSCI Thailand UCITS ETF -
Acc

FR0011067529 EUR 6.21%(1) 6.62%(3) -3.08%(2) 104.52%

rapport de gestion du conseil d’administration
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Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Critères ESG

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor Thailand (SET50 NET TR) UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Le fonds applique une exclusion des émetteurs associés à des violations sérieuses et répétées des  exigences réglementaires liées aux secteurs et produits
controversés.
La liste d�exclusion rassemble les entreprises à exclure dans le cadre de l�application de la Politique sectorielle Défense car impliquées dans des activités liées à des
armes prohibées ou controversées (mines anti-personnel, bombes à sous-munitions, armes à uranium appauvri).

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Plus de 80 valeurs mobilières, issues de près de 20 pays à travers le monde, font l'objet d'une exclusion.
Des  contrôles  spécifiques  �pré  et  post  transaction�  sont  effectués  au  niveau  du  fonds  au  sein  des  équipes  risque  en  totale  indépendance  des  équipes
opérationnelles.
En post transaction, la fréquence du contrôle est basée sur celle de la publication de la Valeur Liquidative de ce même fonds. Toute violation à cette liste est notifiée
aux gérants pour résolution immédiate.
Dans le cas spécifique d�un mode de réplication indirecte, l�exposition financière prise via le produit dérivé est reportée sur une base mensuelle.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
L�exclusion précédemment citée est appliquée aux actifs détenus en direct par le fonds. L�exclusion porte sur 100% des titres détenus par le fond.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
En complément de cette notation, au regard de la communication sur la prise en compte du risque climatique et la contribution  d'un portefeuille à la transition
énergétique et écologique ainsi que son alignement avec l�objectif international de limitation du réchauffement climatique à 2 degrés à horizon 2100, nous avons
décidé de reporter  les expositions suivantes calculées au niveau du portefeuille:
- Empreinte Carbone du Portefeuille
- Exposition du portefeuille au risque de transition (part brune)
- Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales (part verte)
La mesure des émissions de GES de ses investissements donne aux investisseurs une indication de leurs émissions financées.
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NNoottaattiioonn ESSGG duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

NNoottaattiioonn ESSGG

44..77
EEnnvviirroonnnneemmeenntt

44..99
SSoocciiaall

66..00
GGoouuvveerrnnaannccee

33..88

PPiilliieerrss
CCoommppaaggnniieess GGoouuvveerrnneemmeenntt

TThheemmeess NNoottee PPooiiddss TThheemmeess NNoottee PPooiiddss
EEnnvviirroonnnneemmeenntt 44..99 3300..11%% 00..00 00..00%%

Changement Climatique 5.9 10.5% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 4.1 3.1% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 4.7 9.6%
Pollution, Gestion des
Déchets 3.8 6.8%

SSoocciiaall 66..00 3355..66%% 00..00 00..00%%
Capital Humain 7.1 18.2% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 5.0 12.4% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 4.3 4.8%
Opposition des parties
prenantes 5.5 0.1%

GGoouuvveerrnnaannccee 33..88 3300..22%% 00..00 00..00%%
Comportement des
entreprises 2.6 12.2% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 4.6 18.0% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 95%
Nbre Titres notés 43

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

SSeecctteeuurr AAAAAA AAAA AA BBBBBB BBBB BB CCCCCC NNoonn
NNoottéé

Communication Services 7.1%
Consommation
Discrétionnaire 1.5% 1.8% 0.7%

Biens de Consommation
de Base 0.7% 9.5%

!nergie 13.3% 10.3% 0.6%
Finance 8.6% 0.9% 6.2%
Santé 3.5% 1.3%
Industrie 1.0% 8.3% 1.2%
Technologies de
l'Information 0.8%

Matériaux 4.6% 3.2% 2.8%
Immobilier 3.2% 1.1%
Services aux Collectivités 0.8% 1.8% 1.1%

Les meilleurs (AAA,AA) 1199%%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 7755%%
Les moins bons (B,CCC) 22%%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn ESSGG (éémmeetttteeuurrss ennttrreepprriisseess & goouuvveerrnneemmeenntt))
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

Exposition du portefeuille aux controverses
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 0%
Orange 20%
Jaune 5%
Vert 71%
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RRiissqquueess Clliimmaattiiqquueess ett Trraannssiittiioonn Enneerrggééttiiqquuee
EEmmpprreeiinnttee caarrbboonnee duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

EEmmiissssiioonnss dee caarrbboonnee
((ttoonnnneess COO22ee//$$MM innvveessttiiss))

IInntteennssiittéé Caarrbboonnee (eenn tCCOO22
//$$MM reevveennuu))

MMooyyeennnnee poonnddéérrééee dee
ll''iinntteennssiittéé caarrbboonnee (eenn tCCOO22

//$$MM reevveennuu))

335500 558899 557777

Portefeuille couvert (poids) 92%
Scope 1  reporté (vs estimé) 100%
Scope 2 reporté (vs estimé) 95%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn Caarrbboonnee
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auu riissqquuee dee trraannssiittiioonn
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 21%
Charbon thermique 16%
Gaz Naturel 20%
Pétrole 19%

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 2 244
Gaz (MMBOE) 0.0029
Pétrole (MMBOE) 0.0008

AAccttiiffss écchhoouuééss:: !mmiissssiioonnss pootteennttiieelllleess deess réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 1 289.2
Charbon thermique 4 099.3
Pétrole 325.8
Gaz 780.3

Total 6 664.1

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess à foorrtt immppaacctt
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 4 099.3
Sable bitumineux 0.0
Huile de schiste ou gaz de schiste 169.4
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 4 268.7

Autre 2 395.3

Notation ESG du portefeuille en date de octobre 2018

Notation ESG

4.7
Environnement

4.9
Social

6.0
Gouvernance

3.8

Piliers
Compagnies Gouvernement

Themes Note Poids Themes Note Poids
Environnement 4.9 30.1% 0.0 0.0%

Changement Climatique 5.9 10.5% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 4.1 3.1% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 4.7 9.6%
Pollution, Gestion des
Déchets 3.8 6.8%

Social 6.0 35.6% 0.0 0.0%
Capital Humain 7.1 18.2% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 5.0 12.4% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 4.3 4.8%
Opposition des parties
prenantes 5.5 0.1%

Gouvernance 3.8 30.2% 0.0 0.0%
Comportement des
entreprises 2.6 12.2% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 4.6 18.0% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 95%
Nbre Titres notés 43

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

Secteur AAA AA A BBB BB B CCC Non
Noté

Communication Services 7.1%
Consommation
Discrétionnaire 1.5% 1.8% 0.7%

Biens de Consommation
de Base 0.7% 9.5%

!nergie 13.3% 10.3% 0.6%
Finance 8.6% 0.9% 6.2%
Santé 3.5% 1.3%
Industrie 1.0% 8.3% 1.2%
Technologies de
l'Information 0.8%

Matériaux 4.6% 3.2% 2.8%
Immobilier 3.2% 1.1%
Services aux Collectivités 0.8% 1.8% 1.1%

Les meilleurs (AAA,AA) 19%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 75%
Les moins bons (B,CCC) 2%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

Méthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gouvernement)
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx coonnttrroovveerrsseess
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 0%
Orange 20%
Jaune 5%
Vert 71%
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Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535

Gestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiques
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

Utilisation de sources d'énergie plus
propres

Gestion de la consommation d'énergie et
Efficacité opérationnelle Objectifs de réduction du carbone

Efforts aggressifs 0.0% 0.0% 4.1%
Certains efforts 67.8% 92.3% 60.3%
Efforts limités/Informations 7.0% 1.3% 2.9%
Aucun effort/Aucune preuve 25.1% 6.4% 32.7%

Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 13%
20-49.9% 2%
50-100% 2%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 7.3%
Efficacité énergétique 11.3%
Bâtiment vert 4.7%
Prévention de la pollution 6.1%
Eau durable 1.2%

Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux ODD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 1.0%
Efficacité énergétique 1.3%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.1%
Eau durable 0.0%

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

GGeessttiioonn deess riissqquueess liiééss auu caarrbboonnee:: inniittiiaattiivveess énneerrggééttiiqquueess
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

UUttiilliissaattiioonn dee soouurrcceess d''éénneerrggiiee plluuss
pprroopprreess

GGeessttiioonn dee laa coonnssoommmmaattiioonn d''éénneerrggiiee ett
EEffffiiccaacciittéé oppéérraattiioonnnneellllee OObbjjeeccttiiffss dee réédduuccttiioonn duu caarrbboonnee

Efforts aggressifs 0.0% 0.0% 4.1%
Certains efforts 67.8% 92.3% 60.3%
Efforts limités/Informations 7.0% 1.3% 2.9%
Aucun effort/Aucune preuve 25.1% 6.4% 32.7%

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx émmeetttteeuurrss prrooppoossaanntt deess soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 13%
20-49.9% 2%
50-100% 2%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 7.3%
Efficacité énergétique 11.3%
Bâtiment vert 4.7%
Prévention de la pollution 6.1%
Eau durable 1.2%

EExxppoossiittiioonn auuxx reevveennuuss coonnssaaccrrééss auuxx soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess quuii coonnttrriibbuueenntt auuxx ODDDD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 1.0%
Efficacité énergétique 1.3%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.1%
Eau durable 0.0%

Notice
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.
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Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor 
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 100,00----

Valeur absolue 18 472 592,61----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

124 341,00

WORLDLINE 

Montant
2

Dénomination

82 290,39

PEUGEOT 

Montant
3

Dénomination

52 334,20

ENGIE

Montant
4

Dénomination

46 500,59

BTG 

Montant
5

Dénomination

26 420,36

GETLINK 

Montant
6

Dénomination

22 384,12

RHI MAG 

Montant
7

Dénomination

22 098,65

FAURECIA 

Montant
8

Dénomination

19 293,30

L’OREAL 
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Montant
9

Dénomination

19 177,05

DASSAULT SYSTEMS 

Montant
10

Dénomination

18 906,72

COVESTRO 

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 18 472 592,61----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 433 766,08----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes 433 766,08----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 364 881,37----
1

Monnaie EUR----

Montant 68 884,71----
2

Monnaie GBP----
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Ouvertes -----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an 18 472 592,61----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 18 472 592,61----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 18 472 592,61----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

433 766,08

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 18 472 592,61

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 18 472 592,61

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions 433 766,08

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 433 766,08

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -



342 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935972

LYXOR THAILAND (SET50 NET TR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

comptesannuels



actif

343 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935972

LYXOR THAILAND (SET50 NET TR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 18 913 893,60 16 211 897,61

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 18 735 532,25 15 961 854,21

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 178 361,35 250 043,40

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 329 885,71 -

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 329 885,71 -

Comptes financiers 1,93 0,08

Liquidités 1,93 0,08

Autres actifs - -

Total de l'actif 19 243 781,24 16 211 897,69

31.10.2018 31.10.2017
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 18 346 502,24 14 636 703,09

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice 208 842,92 1 204 917,68

• Résultat de l’exercice -82 752,55 -64 664,50

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 18 472 592,61 15 776 956,27

Instruments financiers 433 766,08 428 810,08

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 433 766,08 428 810,08

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 337 422,55 6 131,34

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 337 422,55 6 131,34

Comptes financiers - -

Concours bancaires courants - -

Emprunts - -

Total du passif 19 243 781,24 16 211 897,69

31.10.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 9 032 100,00 8 193 476,30

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.10.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées - -

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) - -

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières - -

• Autres charges financières - -

Total (II) - -

Résultat sur opérations financières (I - II) - -

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -157 933,96 -64 664,50

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) -157 933,96 -64 664,50

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 75 181,41 -

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : -82 752,55 -64 664,50

31.10.2018 31.10.2017

COMPTE de résultat
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1
Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- Les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. Le
gestionnaire financier se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur
actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est
celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence
entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. Le gestionnaire
financier se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est
supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions
de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. Le gestionnaire financier réalise de
manière indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité du gestionnaire financier à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières de droit
français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur
liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions de FIA de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.
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Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Classe d’actions Acc, Dist et C-USD :

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et le gestionnaire financier.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf.
Tableau récapitulatif ci-après):

Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès
lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au Compartiment ;

Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans des OPCVM.

Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en euro.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Frais facturés au compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion et frais de gestion externes à la 
société de gestion de portefeuille (CAC, 
Dépositaire, distribution, avocats) TTC(1)

Actif net
0,45 % par an 
maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commission de mouvement
Prélèvement sur 
chaque transaction

Néant
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Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Pour les classes d’Actions Acc et C-USD : Capitalisation de l’ensemble des sommes distri-
buables.

Pour les classes d’Actions Dist : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer
une ou plusieurs fois par an, tout ou partie du résultat et/ou de le capitaliser.

Les plus values nettes réalisées seront capitalisées.

Le Compartiment LYXOR THAILAND (SET50 NET TR) UCITS ETF n’est en aucun cas parrainé, approuvé,
vendu ou recommandé par le Stock Exchange of Thailand (“SET”), et SET ne se porte aucunement garante
(expressément ou tacitement) ni des résultats escomptés de l’utilisation de l’indice SET50 Net Total Return (ci-
après, l’ « Indice »), ni du niveau atteint par l’Indice à quelque moment ou date que ce soit. L’Indice est compilé
et calculé par SET. SET n’endosse toutefois aucune responsabilité quant aux erreurs qui pourraient, par suite de
négligence ou autre, apparaître dans l’Indice. Par ailleurs, SET n’est aucunement tenu d’attirer l’attention sur de
telles erreurs.

SET est une marque déposée par le Stock Exchange of Thailand.
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Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 15 776 956,27 13 276 762,85

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

57 171 912,70 -

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-54 361 380,01 -

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 7 729 231,98 3 020 361,57

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -6 956 035,89 -1 073 217,50

Plus-values réalisées sur contrats financiers 207 636 839,39 22 721 562,82

Moins-values réalisées sur contrats financiers -208 041 820,01 -23 210 559,34

Frais de transaction - -

Différences de change 1 151 831,78 -252 143,18

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-1 405 327,59 1 040 816,87

- Différence d’estimation exercice N -490 079,40 915 248,19

- Différence d’estimation exercice N-1 915 248,19 -125 568,68

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

-71 682,05 318 036,68

- Différence d’estimation exercice N 178 361,35 250 043,40

- Différence d’estimation exercice N-1 250 043,40 -67 993,28

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -157 933,96 -64 664,50

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 18 472 592,61 15 776 956,27

31.10.2018 31.10.2017

évolutionactif net2
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN - -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 9 032 100,00

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - 1,93

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 1,93 - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 329 885,71

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Sommes a recevoir 255 194,68

Ventes règlements différés 74 691,03

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 337 422,55

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Achats règlements différés 255 194,68

Somme à payer 74 691,03

Frais provisionnés 7 536,84

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale JPY CHF AUD GBP

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées 6 129 688,72 5 849 490,13 368 616,24 68 884,71

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

- - - 68 884,71

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Catégorie d’action émise / 
rachetée pendant l’exercice : Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

Action Acc / FR0011067529 275 131 57 171 912,70 250 000 50 936 029,60

Action C-USD / FR0011070440 - - 24 300 3 425 350,41

Action Dist / FR0011070424 - - - -

Action D-EUR / FR0011070432 - - - -
Commission de souscription / rachat
par catégorie d’action : Montant Montant
Action Acc / FR0011067529 - -

Action C-USD / FR0011070440 - -

Action Dist / FR0011070424 - -

Action D-EUR / FR0011070432 - -

Rétrocessions par catégorie d’action : Montant Montant

Action Acc / FR0011067529 - -

Action C-USD / FR0011070440 - -

Action Dist / FR0011070424 - -

Action D-EUR / FR0011070432 - -
Commissions acquises au compartiment
par catégorie d’action : Montant Montant
Action Acc / FR0011067529 - -

Action C-USD / FR0011070440 - -

Action Dist / FR0011070424 - -

Action D-EUR / FR0011070432 - -
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3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen %
Catégorie d’action  :

Action Acc / FR0011067529 0,45

Action C-USD / FR0011070440 0,45

Action Dist / FR0011070424 -

Action D-EUR / FR0011070432 -

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice Montant
Catégorie d’action :

Action Acc / FR0011067529 -

Action C-USD / FR0011070440 -

Action Dist / FR0011070424 -

Action D-EUR / FR0011070432 -

Rétrocession de frais de gestion :
- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

- Opc 3 -

- Opc 4 -
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3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps 178 361,35
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Acomptes versés au titre de l’exercice 

Date
Catégorie
d’action

Montant
global  

Montant
unitaire

Crédit d’impôt
totaux

Crédit d’impôt
unitaire

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -
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Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat -82 752,55 -64 664,50

Total -82 752,55 -64 664,50

31.10.2018 31.10.2017

Action Acc / FR0011067529 31.10.2018 31.10.2017

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation -82 752,55 -51 449,24

Total -82 752,55 -51 449,24

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

Action C-USD / FR0011070440 31.10.2018 31.10.2017

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation - -13 215,26

Total - -13 215,26

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -
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Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation - -

Total - -

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

Action D-EUR / FR0011070432 31.10.2018 31.10.2017

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation - -

Total - -

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -
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3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant
global  

Montant
unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice 208 842,92 1 204 917,68

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total 208 842,92 1 204 917,68

31.10.2018 31.10.2017

Action Acc / FR0011067529 31.10.2018 31.10.2017

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 208 842,92 958 682,44

Total 208 842,92 958 682,44

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Action C-USD / FR0011070440 31.10.2018 31.10.2017

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation - 246 235,24

Total - 246 235,24

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -
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Action Dist / FR0011070424 31.10.2018 31.10.2017

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation - -

Total - -

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Action D-EUR / FR0011070432 31.10.2018 31.10.2017

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation - -

Total - -

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -
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Action Acc / FR0011067529 Devise de l’action et de la valeur liquidative : EUR

31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 30.10.2015 31.10.2014
Nombre d’actions
en circulation 90 321 65 190 65 190 56 580 105 800

Valeur liquidative 204,5215 192,5551 162,0406 148,0234 162,7313

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* 1,39 13,91 25,34 13,58 22,04

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

Action C-USD / FR0011070440 Devise de l’action et de la valeur liquidative : USD

31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 30.10.2015 31.10.2014
Nombre d’actions
en circulation - 24 300 24 300 21 900 18 800

Valeur liquidative - 154,5734 122,4014 112,6751 140,4948

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* - 9,58 -1,43 -78,61 106,23

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices
Date de création du compartiment : 4 juillet 2011.

Devise

EUR 31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 30.10.2015 31.10.2014

Actif net 18 472 592,61 15 776 956,27 13 276 762,85 10 608 985,15 19 325 130,23
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Action D-EUR / FR0011070432 Devise de l’action et de la valeur liquidative : EUR

31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 30.10.2015 31.10.2014
Nombre d’actions
en circulation - - - - -

Valeur liquidative - - - - -

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* - - - - -

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

Action Dist / FR0011070424 Devise de l’action et de la valeur liquidative : EUR

31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 30.10.2015 31.10.2014
Nombre d’actions
en circulation - - - - -

Valeur liquidative - - - - -

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* - - - - -

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

6,83EUR1 261 557,2238 102,00PROPREACSES0167050915

1,24CHF229 741,075 307,00PROPREADECCO GROUP INCCH0012138605

2,47EUR456 950,7584 184,00PROPREAEGON NVNL0000303709

2,01EUR372 177,393 809,00PROPREAIRBUS BR BEARER SHSNL0000235190

1,79JPY331 282,8724 248,00PROPREASTELLAS PHARMA INCJP3942400007

0,02JPY4 230,94124,00PROPREBRIDGESTONE CORPJP3830800003

0,25GBP46 500,597 470,00PGARANBTGGB0001001592

1,50CHF276 353,591 133,00PROPREBUCHER INDUSTRIES AG-NOMCH0002432174

4,61CHF851 783,7211 489,00PROPRECEMBRA MONEY BANKCH0225173167

0,00EUR19,701,00PGARANCNP ASSURANCESFR0000120222

0,10EUR18 906,72331,00PGARANCOVESTRO AGDE0006062144

1,42JPY261 637,082 549,00PROPREDAIKIN INDUSTRIES LTDJP3481800005

0,10EUR19 177,05173,00PGARANDASSAULT SYSTEMESFR0000130650

0,28EUR52 334,203 565,00PGARANELECTRICITE DE FRANCE SAFR0010242511

5,91EUR1 091 779,9259 079,00PROPREENDESAES0130670112

6,40JPY1 183 139,887 666,00PROPREFANUC LTDJP3802400006

2,60JPY480 231,111 076,00PROPREFAST RETAILINGJP3802300008

0,12EUR22 098,65515,00PGARANFAURECIAFR0000121147

0,14EUR26 420,362 377,00PGARANGETLINK SEFR0010533075

1,63JPY301 147,4211 123,00PROPREHITACHI LTDJP3788600009

4,79EUR884 448,26141 376,00PROPREIBERDROLA SAES0144580Y14

1,21EUR224 188,1621 392,00PROPREING GROUP NVNL0011821202

3,63JPY670 750,2830 474,00PROPREKDDI CORPJP3496400007

2,94JPY543 585,9811 193,00PROPREKIKKOMAN CORPJP3240400006

1,88EUR347 693,0117 187,00PROPREKONINKLIJKE AHOLD DELHAIZENL0011794037
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% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

4,12EUR761 573,969 842,00PROPREKONINKLIJKE DSM NVNL0000009827

0,10EUR19 293,3097,00PGARANL’OREAL SAFR0000120321

4,32CHF797 436,2575 803,00PROPREOC OERLIKON CORPCH0000816824

4,50CHF830 971,701 320,00PROPREPARTNERS GROUP HOLDING NCH0024608827

0,45EUR82 290,393 913,00PGARANPEUGEOT SAFR0000121501

0,12GBP22 384,12524,00PGARANRHI MAGNESITA NVNL0012650360

0,37EUR68 039,617 291,00PROPRESCHAEFFLER AGDE000SHA0159

0,36AUD66 834,0829 515,00PROPRESOUTH32 LTDAU000000S320

1,75CHF323 919,72537,00PROPRESTRAUMANN HOLDING (NAMEN)CH0012280076

1,71JPY316 507,829 169,00PROPRESUMITOMO MITSUI FINANCIAL GRPJP3890350006

4,66CHF861 596,1010 796,00PROPRESWISS RE AGCH0126881561

7,37JPY1 362 151,74109 892,00PROPRETAKARA HOLDINGSJP3459600007

1,25JPY230 882,303 028,00PROPRETDK CORPORATIONJP3538800008

0,93JPY171 724,3622 091,00PROPRETOKYO DOMEJP3587600002

1,47JPY272 416,948 601,00PROPRETOTO LTDJP3596200000

6,56CHF1 211 906,8998 032,00PROPREUBS GROUP INC NAMEN AKTCH0244767585

1,17EUR215 702,001 450,00PROPREVOLKSWAGEN AG PFDDE0007664039

1,63AUD301 782,1699 473,00PROPREWHITEHAVEN COALAU000000WHC8

1,46EUR269 860,805 380,00PROPREWOLTERS KLUWER CVANL0000395903

0,67EUR124 341,002 674,00PGARANWORLDLINEFR0011981968

2,52CHF465 781,091 695,00PROPREZURICH INSURANCE GROUP AGCH0011075394

101,4218 735 532,25Total Action

101,4218 735 532,25Total Valeurs mobilieres

Swap de Performance

0,04EUR7 536,841,00PROPREFEES LEG C EUR LYX ESWAP03598565

100,00EUR18 472 590,699 032 100,00PROPREINDEX LEG C EUR LYXSWAP03598525

-99,08EUR-18 301 766,189 032 100,00PROPREVRAC LEG LYX ETF THASWAP03598495

0,97178 361,35Total Swap de Performance
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% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

1,38EUR255 194,680,00PROPREÀ RECEVOIR SUR SWAP

-0,40EUR-74 691,030,00PROPREÀ VERSER SUR SWAP

-1,38EUR-255 194,680,00PROPREACH DIFF TITRES EUR

0,00EUR1,930,00PROPREBANQUE EUR SGP

0,40EUR74 691,030,00PROPREVTE DIFF TITRES EUR

0,001,93Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,04EUR-7 536,840,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,04-7 536,84Total FRAIS DE GESTION

-0,04-7 534,91Total Liquidites

Dossiers

AD1 REME:Prise depot de Collateral (Doss.)

-0,10EUR-18 906,72-18 906,72PGAR1PDC LYXODE0006062144PDC-02799663

-0,00EUR-19,70-19,70PGAR1PDC LYXOFR0000120222PDC-02799621

-0,10EUR-19 293,30-19 293,30PGAR1PDC LYXOFR0000120321PDC-02799646

-0,12EUR-22 098,65-22 098,65PGAR1PDC LYXOFR0000121147PDC-02799659

-0,45EUR-82 290,39-82 290,39PGAR1PDC LYXOFR0000121501PDC-02799652

-0,10EUR-19 177,05-19 177,05PGAR1PDC LYXOFR0000130650PDC-02799626

-0,28EUR-52 334,20-52 334,20PGAR1PDC LYXOFR0010242511PDC-02799632

-0,14EUR-26 420,36-26 420,36PGAR1PDC LYXOFR0010533075PDC-02799638

-0,67EUR-124 341,00-124 341,00PGAR1PDC LYXOFR0011981968PDC-02799669

-0,25GBP-46 500,59-41 234,40PGAR1PDC LYXOGB0001001592PDC-02799614

-0,12GBP-22 384,12-19 849,12PGAR1PDC LYXONL0012650360PDC-02799676

-2,35-433 766,08Total AD1 REME:Prise depot de Collateral (Doss.)

-2,35-433 766,08Total Dossiers

100,0018 472 592,61Total LYXOR THAILAND (SET50 NET TR) UCITS ETF
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LYXOR MSCI ALL COUNTRY WORLD UCITS ETF
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Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Classification :
Actions internationales.

Le compartiment LYXOR MSCI ALL COUNTRY WORLD UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à
hauteur de 60 % au moins sur un marché d’actions étranger ou sur des marchés d’actions de plusieurs pays, dont éventuellement
le marché français.

Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de s’exposer aux marchés actions des pays développés et des pays émergents et de
répliquer l’indice MSCI AC World Index (ACWI) Net Total Return (l’ « Indicateur de Référence »), libellé en US dollar (USD),
tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du Compartiment et celles de son
Indicateur de Référence.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0,07%.

Indicateur de référence :
L’Indicateur de Référence est l’indice MSCI AC World Index (ACWI)  Net Total Return (dividendes nets réinvestis). L’Indicateur
de Référence est un indice action calculé et publié par le fournisseur d’indices international MSCI.

L’Indicateur de Référence est un indice pondéré par la capitalisation boursière ajustée du flottant qui a été conçu pour mesurer
l'univers investissable et la performance des sociétés des marchés développés et émergents. L’Indicateur de Référence a été conçu
pour couvrir les grandes et moyennes capitalisations et il est construit en utilisant la méthodologie MSCI Global Investable Market
Index (GIMI) pour satisfaire a des critères de taille, de liquidité et de capitalisation boursière ajustée du flottant.

La méthodologie MSCI et sa méthode de calcul impliquent un nombre variable des sociétés constituant l’Indicateur de Référence.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de L’Indicateur de Référence  ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :
www.msci.com

La performance suivie est celle des cours de clôture de l’Indicateur de référence en USD.

Révisions et composition de l’Indicateur de Référence :

La révision de la composition de l’Indicateur de Référence a lieu trimestriellement.

La composition exacte et les règles de révision de la composition de l’Indicateur de Référence, éditées par MSCI, sont disponibles
sur le site Internet: www.msci.com

LYXOR MSCI ALL COUNTRY WORLD UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

Classes d’Actions C-EUR et C-USD : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

Classes d’Actions D-EUR et D-USD : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an,
tout ou partie du résultat et/ou de le capitaliser. Les plus values nettes réalisées seront capitalisées.
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Publication de l’Indicateur de Référence :

L’Indicateur de Référence est disponible via Reuters et Bloomberg. Via Reuters: .MIWD00000NUS

Via Bloomberg: M1WD

Le cours de clôture de L’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet: www.msci.com

Conformément aux dispositions du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016,
l’administrateur MSCI Limited de l’indice de référence MSCI AC World Index (ACWI) Net Total Return est inscrit sur le registre
d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la Société de Gestion dispose
d’une procédure de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications
substantielles apportées à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
atteindra son objectif de gestion via une méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la
conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à gré permettant au Compartiment d'atteindre son
objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par le
Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de
titres composant l’Indicateur de Référence.

Les actions à l’actif du Compartiment seront notamment des actions composant l’Indicateur de Référence, ainsi que d’autres
actions internationales, de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les marchés de petites
capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20 % pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par
des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte
volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence notamment
en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction significative
de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous les
secteurs économiques, cotées sur tous les marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :

D’éligibilité, notamment :

- appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence

- liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la capitalisation boursière)

- notation du pays du siège social de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)

De diversification, notamment :

- émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier)

- géographique sectorielle

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices
éligibles les investisseurs sont invités à consulter le site www.lyxoretf.com

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net. Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds
d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger. Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra
souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée.
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Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du Compartiment
(ou de tout autre instrument financier ou actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de
Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la présente section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100% des actifs sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments
financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie
permettant généralement d’obtenir, pour ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces
instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actif sous jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que le dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Néant.

Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Le gérant s’interdit de recevoir des garanties en espèces.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment. En cas de défaillance de la contrepartie, le COMPARTIMENT peut disposer des actifs reçus de la contrepartie afin
d’éteindre la dette de cette contrepartie vis-à-vis du COMPARTIMENT dans le cadre de la transaction garantie.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion
des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) elles doivent être évaluées au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte volatilité de prix ne doivent pas
être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente;

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;
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(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Compartiment pourra recevoir un panier de garanties financières
présentant une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

- les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

- que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du
Compartiment. Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées
et que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. Les garanties reçues en espèces seront à la
discrétion du gérant soit :

(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à
tout moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Politique de séléction des contreparties
La Société de gestion met en œuvre une politique de sélection d'intermédiaires et de contreparties financières notamment lorsqu'elle
conclut des contrats d’échange sur rendement global pour le compte du Compartiment.

Sont sélectionnés des établissements financiers d'un pays de l'OCDE dont l’analyse s’est révélée satisfaisante. Cette analyse est
réalisée sur la base de critères propres au département des risques de la Société de gestion tels que, la stabilité financière, la
notation, l’exposition, le niveau de spread de crédit, le type d’activité, les antécédents, etc.

La liste des contreparties autorisées est revue périodiquement ou en cas de chocs sur les marchés ou de dégradation des critères
de sélection. Elle implique les différents départements (gestion, risques, opérations et supports) de la Société de Gestion. Les
contreparties sélectionnées font l'objet d'un suivi régulier conformément à la politique d’Exécution de la Société de gestion. Une
procédure d’escalade vers la direction de la Société de gestion et/ou du Département des Risques du Groupe Société Générale est
prévue en cas d’incident.
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Profil de risque :
L’argent du porteur sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

Le porteur s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

Risque lié à l’exposition des marchés émergents

L'exposition du Compartiment à des marchés émergents entraine un risque de perte plus important que celui applicable aux
investissements effectués sur des marchés développés traditionnels. En particulier, les règles de fonctionnement et de supervision
sur un marché émergent peuvent différer des standards applicables aux marchés développés. L'exposition aux marchés émergents
entraine notamment: une volatilité accrue des marchés, des volumes de transactions plus faibles, un risque d'instabilité économique
et/ou politique, un régime fiscal et/ou une réglementation instables ou incertains, des risques de fermeture des marchés, des
restrictions gouvernementales sur les investissements étrangers, une interruption ou restriction de la convertibilité ou transférabilité
de l'une des devises composant l’Indicateur de Référence.

Risque de Contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des Instruments financiers à terme ("IFT") négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie.
Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre
entité) ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra
alors tout en œuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec
une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement.

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
à savoir la réplication de l’Indicateur de Référence.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de
Gestion du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l’Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un IFT) procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés
à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente, la valeur et /ou liquidité du
Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des
transactions liées à la réplication de l’Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences sur les processus de
souscriptions, conversions et rachats d’actions.

Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l’Indicateur de Référence, et/ou

ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l’Indicateur de Référence et/ou

iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.
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Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent
impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la
couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque
opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement
voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

Risque lié à la conclusion de contrats d’échange sur rendement global :

Dans l’hypothèse où la contrepartie du contrat d’échange sur rendement global conclu par le Compartiment ferait défaut, le
Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à
la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre du contrat. Ce risque pourrait se matérialiser
notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de ce contrat et/ou (ii) de mouvements défavorables sur
les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité
du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs est attirée sur le fait que des contrats
d’échange sur rendement global pourraient être conclues avec Société Générale, entité du même groupe que la Société de gestion.
La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-groupe par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

Risques liés à la gestion des garanties :

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

Risque opérationnel :

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

Risque lié aux événements affectant l’Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l’Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact
sur la valeur liquidative du compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l’Indicateur de Référence" les situations suivantes:

i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice ;
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iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence ;

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence (autre
qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de l’Indicateur de Référence ou des pondérations respectives
entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;

v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides ;

vi) les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence.

Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l’Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instruments financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l ‘Indicateur de Référence.

Risque de change sur les classes d’actions C-EUR et D-EUR

La valeur des classes d’actions susvisées est calculée en euro (EUR) et l’Indicateur de Référence est un indice exprimé en dollar
américain (USD). Ainsi, la valeur des actions C-EUR et D-EUR pourra varier d’un jour à l’autre en fonction des fluctuations du
taux de change (EUR/USD). Au moment des souscriptions/rachats, le porteur verrait ainsi son rendement/capital augmenté ou
diminué par la reconversion en Euro compte tenu de son exposition au risque lié à la hausse comme à la baisse de l’Euro par rapport
au Dollar Américain.

Risque de change lié à l’Indicateur de Référence

Le Compartiment est exposé au risque de change dans la mesure où les titres sous-jacents composant l’Indicateur de Référence
pourront être libellés dans une devise différente de celle de l’Indicateur de Référence, ou être dérivés de titres libellés dans une
devise différente de celle de l’Indicateur de Référence. Les fluctuations des taux de change sont donc susceptibles d'affecter
négativement l’Indicateur de Référence de référence suivi par le Compartiment.

Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer aux marchés des pays développés et des pays émergents.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq
ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel. La durée
minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 1 Septembre 2011.

• Date de création du compartiment : 5 Septembre 2011.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice MSCI AC World NR USD (Ticker:M1WD).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence»
(2)«La part n’étant pas valorisée dans la devise de l’indice, l’évolution de sa valeur liquidative est soumise au risque de change sur
l’exercice.

Le mode de calcul pour évolution du change sur la période est : la devise de la part / la devise de l’indice.»
(3)«Lorsque l’indicateur de référence est libellé dans une autre devise que celle de la part, la performance de l’indicateur de
référence est d’abord convertie dans la devise de la part par souci de clarté et de comparaison. A cet effet, une opération de change
(au cours WM Reuters 17h du jour considéré) est appliquée quotidiennement à la valeur de l’indicateur de référence.»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0187%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.07%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en-dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de

réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion. Cet écart est considéré comme non significatif.

La contrepartie des Index Linked Swap conclus par le fonds est : Société Générale.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

LYXOR MSCI ALL COUNTRY
WORLD UCITS ETF - C-EUR

FR0011079466 EUR 2.07%(1) 2.28%(3) -2.74%(2) 134.05%

LYXOR MSCI ALL COUNTRY
WORLD UCITS ETF - C-USD

FR0011093418 USD -0.72%(1) -0.52% 87.92%

rapport de gestion du conseil d’administration
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Critères ESG
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Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535
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Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 100,00----

Valeur absolue 405 669 353,90----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

16 711 623,92

ENGIE

Montant
2

Dénomination

1 460 859,64

VONOVIA 

Montant
3

Dénomination

1 426 800,90

BNP PARIBAS 

Montant
4

Dénomination

1 156 185,76

LEGRAND 

Montant
5

Dénomination

1 138 058,24

ROYAL DUTCH SHELL 

Montant
6

Dénomination

1 137 473,00

RUBIS 

Montant
7

Dénomination

1 135 627,20

ARKEMA 

Montant
8

Dénomination

743 589,90

THE BERKELEY 
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Montant
9

Dénomination

736 305,00

WENDEL 

Montant
10

Dénomination

685 202,76

ATOS 

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 405 669 353,90----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 27 864 019,34----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes 27 864 019,34----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 25 416 086,48----
1

Monnaie EUR----

Montant 2 447 932,86----
2

Monnaie GBP----
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Ouvertes -----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an 405 669 353,90----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 405 669 353,90----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 405 669 353,90----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

27 864 019,34

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 405 669 353,90

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 405 669 353,90

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions 27 864 019,34

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 27 864 019,34

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 433 712 583,36 200 499 195,45

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 417 972 503,96 194 269 330,56

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 15 740 079,40 6 229 864,89

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 43 306 260,05 -

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 43 306 260,05 -

Comptes financiers 0,46 0,46

Liquidités 0,46 0,46

Autres actifs - -

Total de l'actif 477 018 843,87 200 499 195,91

31.10.2018 31.10.2017
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 380 844 158,42 178 217 273,36

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice 26 532 260,10 9 753 859,37

• Résultat de l’exercice -1 707 064,62 -433 774,36

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 405 669 353,90 187 537 358,37

Instruments financiers 27 864 019,34 12 895 032,68

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 27 864 019,34 12 895 032,68

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 43 485 470,63 66 804,86

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 43 485 470,63 66 804,86

Comptes financiers - -

Concours bancaires courants - -

Emprunts - -

Total du passif 477 018 843,87 200 499 195,91

31.10.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 173 322 751,59 81 785 380,66

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.10.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées 102 037,38 371 343,49

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 102 037,38 371 343,49

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières - -

• Autres charges financières - -

Total (II) - -

Résultat sur opérations financières (I - II) 102 037,38 371 343,49

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -1 445 955,85 -730 133,56

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) -1 343 918,47 -358 790,07

Régularisation des revenus de l'exercice (V) -363 146,15 -74 984,29

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : -1 707 064,62 -433 774,36

31.10.2018 31.10.2017

COMPTE de résultat
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Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre
la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se
réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure
à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière
indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative
connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation sous
la responsabilité de la société de gestion.

Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change diffusés
par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

1
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Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais
de transactions. Les frais de transactions incluent les frais d’intermé diation (courtage, impôts
de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau
récapitulatif ci-après):

- Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès
lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au Compartiment ;

- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans des OPCVM.

Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euros.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Frais facturés au compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs 
externes à la société de gestion de portefeuille
(CAC, Dépositaire, distribution, avocats) TTC (1)

Actif net
0,45 % par an 
maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commission de mouvement
Prélèvement sur 
chaque transaction

Néant
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Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions

LYXOR MSCI ALL COUNTRY WORLD UCITS ETF (le “Fonds”) n’est en aucune façon sponsorisé, avalisé,
vendu ou promu par MSCI Inc. (« MSCI »), ni par aucune filiale de MSCI, ni par aucune des entités impliquées
dans l’établissement des indices MSCI. Les indices MSCI sont la propriété exclusive de MSCI et les indices
MSCI sont des marques de MSCI ou de ses filiales et ont fait l’objet d’une licence accordée, pour certains besoins,
à Lyxor International Asset Management. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées
dans l’établissement ou le calcul des indices MSCI, ne fait aucune déclaration et n’émet aucune de garantie,
expresse ou implicite, vis à vis des détenteurs d’actions du compartiment ou plus généralement du public, quant
à l’opportunité d’une transaction sur des actions du compartiment en général, ou les actions du compartiment en
particulier, ou la capacité de tout indice MSCI à répliquer la performance du marché actions global. MSCI ou ses
filiales sont détenteurs de certains noms, marques déposées et des indices MSCI qui sont déterminés, composés
et calculés par MSCI sans concertation avec Lyxor International Asset Management ou le Fonds. Ni MSCI, ni
aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices MSCI, n’est tenu de
prendre en considération les besoins de Lyxor International Asset Management ou des détenteurs d’actions du
compartiment pour déterminer, composer ou calculer les indices MSCI. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni
aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices MSCI ne prend aucune décision concernant la
date de lancement, le prix, la quantité des actions du compartiment, ou encore la détermination et le calcul de la
formule permettant d’établir la valeur liquidative du Fonds. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des
entités impliquées dans l’établissement des indices MSCI, n’endosse aucune responsabilité ni obligation
concernant l’administration, la gestion ou la commercialisation du Fonds.

BIEN QUE MSCI OBTIENNE DES INFORMATIONS INTEGREES OU UTILISEES DANS LE CALCUL
DES INDICES DE LA PART DE SOURCES QUE MSCI CONSIDERE COMME FIABLES, NI MSCI NI
AUCUNE AUTRE PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION OU LE CALCUL DES INDICES MSCI NE
GARANTIT L’EXACTITUDE ET/OU LA NATURE EXHAUSTIVE DES INDICES OU DE TOUTE DONNEE
INCLUSE.NI MSCI NI AUCUNE AUTRE PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION D’UN CALCUL  DES
INDICES MSCI NE DONNE DE  GARANTIE, EXPRESSE OU IMPLICITE, QUANT AUX RESULTATS
QU’OBTIENDRA LE DETENTEUR D’UNE LICENCE MSCI, LES CLIENTS DUDIT LICENCIE AINSI QUE
LES CONTREPARTIES, LES PORTEURS DE OU TOUTE AUTRE PERSONNE OU ENTITE, DE
L’UTILISATION DES INDICES OU DE TOUTE DONNEES INCLUSES EN RELATION AVEC LES DROITS
DONNES EN LICENCE OU POUR TOUTE AUTRE UTILISATION. NI MSCI NI AUCUNE AUTRE PARTIE
NE DONNE DE GARANTIES EXPRESSES OU IMPLICITES ET MSCI REJETTE TOUTES GARANTIES
SUR LA VALEUR COMMERCIALE OU SUR L’ADEQUATION POUR UNE UTILISATION SPECIFIQUE
DES INDICES OU DES DONNEES INCLUSES. SANS PREJUDICE DE CE QUI PRECEDE, EN AUCUN
CAS LA RESPONSABILITE DE MSCI OU DE TOUTE AUTRE PARTIE NE SERA ENGAGEE POUR DE
QUELCONQUES DOMMAGES QUE CEUX-CI SOIENT DIRECTS, INDIRECTS OU AUTRE (Y COMPRIS
LA PERTE DE RESULTATS) MEME EN CAS DE CONNAISSANCE DE L'EVENTUALITE DE TELS
DOMMAGES.

Classes d’Actions C-EUR et C-USD : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

Classes d’Actions D-EUR et D-USD : La société de gestion se réserve la possibilité de
distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie du résultat et/ou de le capitaliser. Les plus
values nettes réalisées seront capitalisées.
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Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 187 537 358,37 115 120 929,33

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

338 298 027,39 201 459 533,53

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-120 692 326,49 -148 370 302,50

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 46 558 907,16 35 058 697,09

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -53 896 785,43 -14 351 330,87

Plus-values réalisées sur contrats financiers 1 204 744 246,38 511 626 246,51

Moins-values réalisées sur contrats financiers -1 185 362 450,26 -523 115 151,12

Frais de transaction - -

Différences de change 12 993 112,49 -2 272 203,04

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-32 677 031,75 5 083 283,97

- Différence d’estimation exercice N -23 626 066,32 9 050 965,43

- Différence d’estimation exercice N-1 9 050 965,43 3 967 681,46

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

9 510 214,51 7 656 445,54

- Différence d’estimation exercice N 15 740 079,40 6 229 864,89

- Différence d’estimation exercice N-1 6 229 864,89 -1 426 580,65

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -1 343 918,47 -358 790,07

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 405 669 353,90 187 537 358,37

31.10.2018 31.10.2017

évolutionactif net2
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN - -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 173 322 751,59

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - 0,46

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 0,46 - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 43 306 260,05

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Ventes réglements différés 43 306 260,05

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 43 485 470,63

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Achats réglements différés 39 414 739,46

Somme à payer 3 891 520,59

Frais provisionnés 179 210,58

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale USD JPY CHF Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées 149 396 605,61 36 648 779,29 7 922 840,97 238 906,77

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

- - - 2 447 932,86

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Catégorie d’action émise / 
rachetée pendant l’exercice : Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

ACTION C-EUR / FR0011079466 1 366 391 320 658 792,09 501 001 114 525 556,28

ACTION C-USD / FR0011093418 106 637 17 639 235,30 36 100 6 166 770,21
Commission de souscription / rachat
par catégorie d’action : Montant Montant
ACTION C-EUR / FR0011079466 - -

ACTION C-USD / FR0011093418 - -

Rétrocessions par catégorie d’action : Montant Montant

ACTION C-EUR / FR0011079466 - -

ACTION C-USD / FR0011093418 - -
Commissions acquises au compartiment
par catégorie d’action : Montant Montant
ACTION C-EUR / FR0011079466 - -

ACTION C-USD / FR0011093418 - -

3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen %
Catégorie d’action  :

ACTION C-EUR / FR0011079466 0,45

ACTION C-USD / FR0011093418 0,45

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice Montant
Catégorie d’action :

ACTION C-EUR / FR0011079466 -

ACTION C-USD / FR0011093418 -

Rétrocession de frais de gestion :
- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

- Opc 3 -

- Opc 4 -
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3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps 15 740 079,40
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Acomptes versés au titre de l’exercice 

Date
Catégorie
d’action

Montant
global  

Montant
unitaire

Crédit d’impôt
totaux

Crédit d’impôt
unitaire

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -
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Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat -1 707 064,62 -433 774,36

Total -1 707 064,62 -433 774,36

31.10.2018 31.10.2017

ACTION C-EUR / FR0011079466 31.10.2018 31.10.2017

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation -1 566 163,67 -384 408,14

Total -1 566 163,67 -384 408,14

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

ACTION C-USD / FR0011093418 31.10.2018 31.10.2017

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation -140 900,95 -49 366,22

Total -140 900,95 -49 366,22

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -
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3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant
global  

Montant
unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice 26 532 260,10 9 753 859,37

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total 26 532 260,10 9 753 859,37

31.10.2018 31.10.2017

ACTION C-EUR / FR0011079466 31.10.2018 31.10.2017

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 14 988 867,74 22 452 767,70

Total 14 988 867,74 22 452 767,70

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

ACTION C-USD / FR0011093418 31.10.2018 31.10.2017

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 11 543 392,36 -12 698 908,33

Total 11 543 392,36 -12 698 908,33

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -
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ACTION C-EUR / FR0011079466 Devise de l’action et de la valeur liquidative : EUR

31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 30.10.2015 31.10.2014
Nombre d’actions
en circulation 1 590 167 724 777 556 434 767 596 1 360 600

Valeur liquidative 234,0542 229,3042 198,0769 193,0015 170,5469

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* 8,44 30,44 14,62 7,04 12,42

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

ACTION C-USD / FR0011093418 Devise de l’action et de la valeur liquidative : USD

31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 30.10.2015 31.10.2014
Nombre d’actions
en circulation 201 887 131 350 34 940 51 840 3 000

Valeur liquidative 187,9219 189,2915 153,8634 151,0765 151,4159

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* 56,47 -97,05 -125,51 -249,71 849,11

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices
Date de création du compartiment : 5 Septembre 2011.

Devise

EUR 31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 30.10.2015 31.10.2014

Actif net 405 669 353,90 187 537 358,37 115 120 929,33 155 237 103,32 232 408 674,30
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

1,35USD5 486 735,3632 675,00PROPRE3 MUS88579Y1010

0,52USD2 093 748,109 653,00PROPREADOBE INCUS00724F1012

0,10USD411 466,7725 602,00PROPREADVANCED MICRO DEVICES INCUS0079031078

7,58EUR30 758 521,74314 794,00PROPREAIRBUS BR BEARER SHSNL0000235190

0,06USD242 923,012 456,00PROPREALEXION PHARMACEUTICALS INCUS0153511094

0,07JPY281 233,459 476,00PROPREALL NIPPON AIRWAYSJP3429800000

0,26USD1 069 356,501 111,00PROPREALPHABET INCUS02079K3059

3,32USD13 450 953,2514 154,00PROPREALPHABET INC SHS CUS02079K1079

0,03USD108 350,157 726,00PROPREANTERO RESOURCES CORPUS03674X1063

0,28EUR1 135 627,2012 240,00PGARANARKEMAFR0010313833

0,09JPY370 930,7927 150,00PROPREASTELLAS PHARMA INCJP3942400007

0,17EUR685 202,769 042,00PGARANATOS SEFR0000051732

2,68USD10 890 675,68402 206,00PROPREAT&T INCUS00206R1023

0,43EUR1 752 159,6079 140,00PROPREAXAFR0000120628

0,89EUR3 617 563,2853 176,00PROPREBASF SEDE000BASF111

4,43EUR17 956 684,28264 926,00PROPREBAYER AGDE000BAY0017

0,18GBP743 589,9018 834,00PGARANBERKELEY GROUP HOLDINGS UNITSGB00B02L3W35

7,63USD30 952 611,38170 844,00PROPREBERKSHIRE HATAW BUS0846707026

0,16USD637 247,002 373,00PROPREBIOGEN INCUS09062X1037

0,35EUR1 426 800,9030 930,00PGARANBNP PARIBASFR0000131104

0,51USD2 074 686,311 254,00PROPREBOOKING HOLDINGS INCUS09857L1089

1,08JPY4 386 770,04128 567,00PROPREBRIDGESTONE CORPJP3830800003

1,52USD6 163 457,9297 535,00PROPRECELGENE CORPUS1510201049

1,17CHF4 762 100,4664 232,00PROPRECEMBRA MONEY BANKCH0225173167
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0,08USD316 214,116 255,00PROPRECERNER CORPUS1567821046

0,24USD983 520,345 212,00PROPRECIGNA CORPUS1255091092

0,20JPY801 732,5034 693,00PROPRECOCA-COLA BOTTLERS JAPAN HOLDINGS
INCJP3293200006

1,15USD4 675 848,27110 651,00PROPRECOCA-COLA COUS1912161007

0,16USD633 427,4010 397,00PROPRECOGNIZANT TECH SO-AUS1924461023

0,15EUR621 017,254 255,00PROPRECONTINENTAL AGDE0005439004

0,12JPY477 120,5532 383,00PROPREDENA CO LTDJP3548610009

4,55EUR18 473 613,582 135 431,00PROPREDEUTSCHE BANK AG-NOMDE0005140008

1,60EUR6 481 423,20364 945,00PROPREDEUTSCHE LUFTHANSA NOMDE0008232125

5,58EUR22 649 263,721 562 557,00PROPREDEUTSCHE TELEKOM AG-NOMDE0005557508

0,04USD145 348,565 673,00PROPREEBAY INCUS2786421030

4,12EUR16 711 623,921 138 394,00PGARANELECTRICITE DE FRANCE SAFR0010242511

2,21USD8 971 131,46111 725,00PROPREELECTRONIC ARTS INCUS2855121099

1,51EUR6 128 046,77716 228,00PROPREE.ON SEDE000ENAG999

0,16CZK651 268,1417 824,00PROPREERSTE GROUP BANK CZKAT000065201C

0,07EUR299 447,454 639,00PGARANEURAZEO SEFR0000121121

0,09EUR356 685,127 128,00PROPREEXOR HOLDINGS N.VNL0012059018

0,08USD324 788,093 795,00PROPREEXPRESS SCRIPTS HLDUS30219G1085

0,02USD93 127,89602,00PROPREF5 NETWORKS INCUS3156161024

0,16EUR633 104,9547 071,00PROPREFIAT CHRYSLER AUTOMOBILES NVNL0010877643

0,06USD254 920,796 910,00PROPREFIRST SOLAR INCUS3364331070

0,44USD1 781 132,4445 017,00PROPREFORTUNE BRANDS HOME SECURITYUS34964C1062

2,43EUR9 838 934,20141 935,00PROPREFRESENIUS MEDICAL CARE AG & CODE0005785802

3,65EUR14 790 665,40262 805,00PROPREFRESENIUS SE & CO KGAADE0005785604

0,84USD3 393 931,60380 742,00PROPREGENERAL ELECTRIC COUS3696041033

0,02EUR63 299,935 695,00PGARANGETLINK SEFR0010533075

0,02EUR99 298,00758,00PGARANHOCHTIEFDE0006070006

0,05USD185 526,61991,00PROPREIDEXX LABSUS45168D1046

4,15EUR16 838 640,00431 760,00PROPREINNOGY SEDE000A2AADD2

2,15USD8 721 503,7890 643,00PROPREJ.P.MORGAN CHASE & COUS46625H1005

0,73JPY2 976 758,63261 428,00PROPREKAJIMA CORPJP3210200006

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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0,08USD311 885,876 191,00PROPREKEYSIGHT TECHNOLOGIES SHS WI INCUS49338L1035

0,31JPY1 255 019,6059 470,00PROPREKIRIN HOLDINGS CO LTDJP3258000003

0,29EUR1 156 185,7620 024,00PGARANLEGRANDFR0010307819

2,07USD8 382 624,33112 070,00PROPREMARSH & MCLENNAN COMPANIESUS5717481023

0,08USD314 826,414 846,00PROPREMERCK AND CO INCUS58933Y1055

1,40USD5 690 657,3160 367,00PROPREMICROSOFT CORPUS5949181045

0,03JPY109 399,987 748,00PROPREMITSUBISHI ESTATE CO LTD REITJP3899600005

0,17JPY709 150,7348 093,00PROPREMITSUI & CO LTDJP3893600001

1,54EUR6 251 444,4532 911,00PROPREMUENCHENER RUECKVERSICHERUNGS
AG-NOMDE0008430026

1,54USD6 239 588,05228 647,00PROPRENEWMONT MINING CORPUS6516391066

2,07USD8 398 678,40126 814,00PROPRENIKE INC -B-US6541061031

0,09JPY350 481,8621 474,00PROPRENP STI & S’TOMOJP3381000003

0,02USD81 059,511 328,00PROPREOSI SYSTEMSUS6710441055

0,38JPY1 521 442,5535 974,00PROPREOTSUKA HOLDINGS CO LTDJP3188220002

0,03USD102 150,514 942,00PROPREPARSLEY ENERGYUS7018771029

0,07USD280 794,333 779,00PROPREPAYPAL HOLDINGS INCUS70450Y1038

0,12EUR503 962,9223 964,00PGARANPEUGEOT SAFR0000121501

0,18JPY714 906,9430 270,00PROPREPOLA ORBIS HOLDINGS INCJP3855900001

1,79EUR7 275 653,28129 276,00PROPREPORSCHE AUTOMOBIL HOLDING SEDE000PAH0038

0,08USD332 638,141 111,00PROPREREGENERON PHARMAUS75886F1075

0,28GBP1 138 058,2440 414,00PGARANROYAL DUTCH SHELL A SHARESGB00B03MLX2A

0,28EUR1 137 473,0024 890,00PGARANRUBIS SCAFR0013269123

1,05EUR4 250 843,10246 855,00PROPRERWE AGDE0007037129

0,02EUR89 724,205 942,00PROPRES IMMO REITAT0000652250

1,88USD7 631 563,8763 006,00PROPRESALESFORCE.COMUS79466L3024

1,22EUR4 958 858,7652 386,00PROPRESAP SEDE0007164600

0,08JPY321 253,1419 552,00PROPRESAPPORO HOLDINGSJP3320800000

0,03EUR132 217,848 653,00PROPRESBM OFFSHORE NVNL0000360618

1,56EUR6 339 907,08172 938,00PROPRESCOUT 24 AGDE000A12DM80

0,02GBP77 785,8011 223,00PGARANSEGRO PLC REITGB00B5ZN1N88

1,82JPY7 372 565,85516 849,00PROPRESEIKO EPSON CORPJP3414750004

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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0,82JPY3 316 914,67194 915,00PROPRESHOWA SHELL SEKIYU KKJP3366800005

0,07JPY279 681,7213 624,00PROPRESONY FINANCIAL HOLDINGS INCJP3435350008

0,12GBP488 498,9237 948,00PGARANSSE PLCGB0007908733

0,73JPY2 959 653,6385 739,00PROPRESUMITOMO MITSUI FINANCIAL GRPJP3890350006

0,03USD132 706,4111 138,00PROPRESUMMIT MATERIALS INC AUS86614U1007

0,20AUD808 989,5392 312,00PROPRESUNCORP GROUPAU000000SUN6

0,24JPY959 099,2826 632,00PROPRESUNTORY BEVERAGE AND FOOD LIMITEDJP3336560002

0,19USD764 629,953 652,00PROPRESVB FINANCIAL GROUPUS78486Q1013

0,73CHF2 972 229,707 342,00PROPRESWISSCOM NCH0008742519

1,60JPY6 504 962,14203 621,00PROPRETOYOTA TSUSHO CORPJP3635000007

0,10JPY389 410,4316 209,00PROPREUNI-CHARM CORPJP3951600000

0,03USD135 594,091 282,00PROPREVERISK ANALYTICS INCUS92345Y1064

0,03USD118 797,30952,00PROPREVMWARE CLASS AUS9285634021

1,21EUR4 915 476,6833 043,00PROPREVOLKSWAGEN AG PFDDE0007664039

0,36EUR1 460 859,6436 142,00PGARANVONOVIA SE NAMEN AKT REITDE000A1ML7J1

0,54EUR2 172 494,1653 748,00PROPREVONOVIA SE NAMEN AKT REITDE000A1ML7J1

0,18EUR736 305,006 425,00PGARANWENDEL ACTFR0000121204

1,31AUD5 330 716,24182 796,00PROPREWESFARMERS LTDAU000000WES1

1,58USD6 415 778,36168 781,00PROPREWESTERN DIGITAL CORPUS9581021055

0,51EUR2 066 342,2012 493,00PROPREWIRECARDDE0007472060

0,15JPY590 290,81141 881,00PROPREYAMADA DENKIJP3939000000

0,05CHF188 510,81686,00PROPREZURICH INSURANCE GROUP AGCH0011075394

103,03417 972 503,96Total Action

103,03417 972 503,96Total Valeurs mobilieres

Swap de Performance

0,04EUR165 719,571,00PROPREFEES LEG C EUR LYX ESWAP03547791

0,00EUR13 491,351,00PROPREFEES LEG C USD LYX ESWAP03547664

91,75EUR372 185 387,76159 016 700,00PROPREINDEX LEG C EUR LYXSWAP03547836

8,25EUR33 483 965,3314 306 051,59PROPREINDEX LEG C USD LYXSWAP03547735

-96,16EUR-390 108 484,61173 322 751,59PROPREVRAC LEG LYX ETF MSCSWAP03547697

3,8815 740 079,40Total Swap de Performance

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

-0,96EUR-3 891 520,590,00PROPREÀ VERSER SUR SWAP

-9,72EUR-39 414 739,460,00PROPREACH DIFF TITRES EUR

0,00EUR0,460,00PROPREBANQUE EUR SGP

10,68EUR43 306 260,050,00PROPREVTE DIFF TITRES EUR

0,000,46Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,04EUR-179 210,580,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,04-179 210,58Total FRAIS DE GESTION

-0,04-179 210,12Total Liquidites

Dossiers

Prise depot de Collateral (Doss.)

-0,28EUR-1 138 058,24-1 138 058,24PGAR1FIX    ROYAL DUTCH SPDC-02801845

-0,02EUR-99 298,00-99 298,00PGAR1PDC LYXODE0006070006PDC-02801506

-0,36EUR-1 460 859,64-1 460 859,64PGAR1PDC LYXODE000A1ML7J1PDC-02801559

-0,17EUR-685 202,76-685 202,76PGAR1PDC LYXOFR0000051732PDC-02801479

-0,07EUR-299 447,45-299 447,45PGAR1PDC LYXOFR0000121121PDC-02801531

-0,18EUR-736 305,00-736 305,00PGAR1PDC LYXOFR0000121204PDC-02801518

-0,12EUR-503 962,92-503 962,92PGAR1PDC LYXOFR0000121501PDC-02801554

-0,35EUR-1 426 800,90-1 426 800,90PGAR1PDC LYXOFR0000131104PDC-02801468

-4,12EUR-16 711 623,92-16 711 623,92PGAR1PDC LYXOFR0010242511PDC-02801494

-0,29EUR-1 156 185,76-1 156 185,76PGAR1PDC LYXOFR0010307819PDC-02801512

-0,28EUR-1 135 627,20-1 135 627,20PGAR1PDC LYXOFR0010313833PDC-02801474

-0,02EUR-63 299,93-63 299,93PGAR1PDC LYXOFR0010533075PDC-02801498

-0,28EUR-1 137 473,00-1 137 473,00PGAR1PDC LYXOFR0013269123PDC-02801537

-0,12GBP-488 498,92-433 176,42PGAR1PDC LYXOGB0007908733PDC-02801548

-0,18GBP-743 589,90-659 378,34PGAR1PDC LYXOGB00B02L3W35PDC-02801486

-0,02GBP-77 785,80-68 976,56PGAR1PDC LYXOGB00B5ZN1N88PDC-02801543

-6,87-27 864 019,34Total Prise depot de Collateral (Doss.)

-6,87-27 864 019,34Total Dossiers

100,00405 669 353,90Total LYXOR MSCI ALL COUNTRY WORLD UCITS ETF

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Compartiments/nourricier

est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Classification :
Obligations et autres titres de créance libellés en Euro.

Le compartiment Lyxor EuroMTS Highest Rated Macro-Weighted Govt Bond 1-3Y (DR) UCITS ETF (ci-après le «Compartiment
») est en permanence exposé à des titres de taux libellés en Euro. L’exposition au risque action n’excède pas 10% de l’actif net.

Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :
Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de s’exposer à la hausse comme à la baisse à la performance du segment des Obligations
d’Etat de la zone Euro, en reproduisant l’évolution de l’indice FTSE MTS Highest Rated Macro-Weighted Government Bond 
1-3Y (Mid Price) Index (l’ « Indicateur de Référence ») libellé en Euros (EUR), tout en minimisant au maximum l’écart de suivi
(« tracking error ») entre les performances du Compartiment et celles de son Indicateur de Référence.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.02%.

Indicateur de référence :
L’Indicateur de Référence est un indice de type "Total Return" (c’est-à-dire que tous les coupons détachés par les composants de
l’Indicateur de Référence sont réinvestis dans l’Indicateur de Référence).

L’Indicateur de Référence mesure la performance du segment des Obligations d’Etat de la zone Euro pondéré par pays, ayant au
moins deux notations égales à « AAA » ou équivalent chez les 3 agences de notations S&P, Moody’s et Fitch.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :
www.ftse.com

L’Indicateur de Référence est calculé par FTSE MTS.

Méthologie

L’Indicateur de Référence comprend des obligations émises par les gouvernements des Etats appartenant à la zone Euro ayant les
meilleures qualités de crédit, et prenant en compte les pondérations de ces Etats calculées sur la base d’indicateurs
macroéconomiques. L'Indicateur de Référence est fourni avec un historique des valeurs d'indice remontant au 31 Décembre 1998.
Comme détaillés ci-dessous, les sélections initiales sont basées sur les critères d'admissibilité qui sont les mêmes critères appliqués
aux indices « FTSE MTS Eurozone Government Broad » (à l'exception du critère de notation) :

L’Indicateur de Référence comprend un nombre minimum de 5 émetteurs. Dans l’éventualité d’une dégradation de la notation d’un
émetteur, celui-ci sera remplacé à la condition qu’un autre pays émetteur devienne à son tour éligible pour respecter le nombre
minimum de 5 émetteurs requis dans l’Indicateur de Référence.

Informations concernant les placements et la gestion

LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED MACRO-WEIGHTED GOVT
BOND 1-3Y (DR) UCITS ETF
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Ainsi les titres représentés sont des titres de dette ayant une qualité de crédit parmi les plus hautes des Etats souverains de la zone
euro.

Les obligations admissibles sont les suivantes:

- Nominal et coupons libellés en euros, n’incluant pas d’option, ni de convertibilité ;

- Cotation sur la plateforme FTSE MTS

- Emis par les gourvernements souverains de pays de la zone Euro, sélectionné par FTSE MTS parmi la liste suivantes de pays :
Autriche, Belgique, Finlande, France, Allemagne, Grèce, Irlande, Italie, Pays-Bas, le Portugal, la Slovénie et l'Espagne et ayant
au moins deux notes sur trois notes AAA décernées par les principales agences de notation S&P, Moody’s et Fitch ;

- Maturité supérieure à 1an ;

- Avoir un montant minimal d’encours de 2 milliards EUR.

L’Indicateur de Référence doit comprendre au minimum 5 pays émetteurs. Si une dégradation de la notation d’un émetteur advient,
ce dernier sera remplacé à la condition qu’un autre pays devienne à son tour éligible pour respecter le nombre minimum de 5
émetteurs requis dans l'Indicateur de Référence.

La composition de cet indice de référence est révisée chaque mois.

La méthodologie complète est disponible à www.ftse.com

La performance suivie est celle de clôture de l’indice: 17h30 (CET).

Publication de l’Indicateur de Référence

L’Indicateur de Référence est disponible sur la base d’un fixing par jour via Reuters et Bloomberg.

Via Reuters: FMMPHRA5=

Via Bloomberg: FMMPHRA5

Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet: www.ftse.com

Révisions de L’Indicateur de Référence

La composition de l’Indicateur de Référence est révisée mensuellement.

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en oeuvre de la Stratégie
d’Investissement.

Conformément aux dispositions du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016,
l’administrateur FTSE MTS de l’indice de référence FTSE MTS Highest Rated Macro-Weighted Government Bond 1-3Y (Mid
Price) Index est inscrit sur le registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la Société de Gestion dispose
d’une procédure de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en oeuvre en cas de modifications
substantielles apportées à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Stratégie d’investissement :
1.Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
utilisera une méthode de réplication pure ce qui signifie que le Compartiment investira principalement dans obligations composant
l’Indicateur de Référence.

Des informations portant sur la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com. La fréquence de mise à jour et/ou
la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en dette émise par
un Etat membre de l’OCDE. Cette limite des 20% peut-être portée à 35% pour une seule obligation, lorsque cela se révèle justifié
par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas
de forte volatilité d’une émission de dette, ou en cas d’événement d’ordre politique et/ou économique ayant ou pouvant avoir une
incidence sur l’appréciation de la dette d’un Etat émetteur et/ou affectant la notation financière d’un Etat émetteur ou de tout
autre évènement susceptible d’affecter la liquidité d’un titre financier compris dans l’Indicateur de Référence.

Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres émis par un même état émetteur peuvent représenter jusqu’à
35% de l’actif, et 100% de l’actif si le Compartiment détient au moins 6 émissions de dette dont aucune ne dépasse 30% de
l’actif. Les titres susvisés devant être des instruments financiers émis ou garantis par un Etat membre de l’OCDE, les collectivités
territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.
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Dans le cas présent, le gestionnaire financier par délégation a l’intention d’utiliser principalement les actifs suivants :

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des titres obligataires internationaux.

Le Compartiment sera principalement investi dans les obligations composant l’Indicateur de Référence.

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.

Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un
droit étranger.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, gestionnaire financier par délégation se réserve la
possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments derivés)

Le Compartiment n’aura pas recours à des instruments financiers à terme, sauf à titre accessoire et dans les limites fixées par la
réglementation, à des contrats futurs sur indices ou sur obligations cotés sur des marchés règlementés.

En cas de recours à des IFT conclus de gré à gré, et conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion
considère que Société Générale serait la contrepartie permettant généralement d’obtenir le meilleur résultat possible pour les
instruments financiers à terme de couverture que le Compartiment pourrait conclure conformément à sa stratégie d’investissement.
En conséquence, tout ou partie de ces instruments financiers à terme pourraient être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

4. Titres integrant des derivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que le dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 10 % de son actif net, de façon temporaire, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Le Compartiment pourra avoir recours à des techniques de gestion efficace de portefeuille en conformité avec les dispositions de
l’article R214-18 du Code Monétaire et Financier et notamment des opérations de cession temporaire de titres financiers.

Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’opérations de financement sur titres : jusqu’à 20%
des actifs du Compartiment.
Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet d’opérations de financement sur titres : 0% des actifs du
Compartiment.

Dans ce cadre, la société de gestion nommera Société Générale en tant qu’intermédiaire (ci après l’ « Agent »), chargé des missions
ci-après en liaison avec les opérations de cessions temporaires effectuées par le Compartiment. En cas de recours à un Agent, celui-
ci pourra être autorisé (i) à effectuer, pour le compte du Compartiment, des opérations de prêt de titres, encadrées par des
conventions-cadres de prêt de titres de type GMSLA (Global Master Securities Lending Agreements) et/ou tout autres contrats-
cadres internationalement reconnus, et (ii) à investir, pour le compte du Compartiment, les liquidités reçues en garantie de ces
opérations de prêt de titres, conformément et dans les limites définies par la convention de prêt de titres, les règles du présent
prospectus et la réglementations en vigueur.

Pour rappel, la Société de gestion est une entité du groupe Société Générale elle est donc liée à l’Agent.

En cas de recours à de telles cessions temporaires, tous les revenus émanant de ces opérations, nets des coûts opérationnels directs
et indirects seront restitués au Compartiment.

Les coûts opérationnels susvisés, liés aux techniques de gestion efficace de portefeuille, sont ceux qui sont supportés par la société
de gestion du Compartiment, par l’Agent et/ou par les autres intermédiaires impliqués dans ces opérations en liaison avec leurs
services.

Fourchette de sensibilité aux taux d’intérêt à l’intérieur de laquelle
le Compartiment est géré :

Entre 1 et 4.

Devises de libellé des titres dans lesquels le Compartiment est
investi :

Euro : de 0 à 100% de l’actif net
Autres : de 0 à 100% de l’actif net

Niveau de risque de change supporté par le Compartiment : 0% maximum de l’actif net.

Zone géographique des émetteurs des titres auxquels le
Compartiment est exposé :

Zone géographique : Eurozone : 
de 0 à 100% de l’actif net
Pays émergents : 0% de l’actif net
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Ces coûts opérationnels directs ou indirects seront calculés sous forme d’un pourcentage des revenus bruts réalisés par le
Compartiment. Des informations sur les coûts opérationnels, directs et indirects ainsi que l’identité des entités auxquelles sont
réglés ces coûts seront mentionnés dans le rapport annuel du Compartiment.

Les revenus générés par les opérations de prêt de titres (auxquels il convient de déduire les coûts opérationnels, directs et indirects,
supportés par l’Agent et, le cas échéant, par la société de gestion) devront être versés au Compartiment concerné. Dans la mesure
où ces coûts, directs et indirects, n’augmentent pas les coûts d’exploitation du Compartiment, ils ont été exclus des frais courants.

Le rapport annuel du Compartiment comprendra, le cas échéant, les précisions suivantes :

L’exposition générée par le biais des techniques de gestion efficace de portefeuille ;
- L’identité de la/des contrepartie(s) de ces techniques de gestion efficace de portefeuille;
- Le type et le montant des garanties reçues par le Compartiment afin de réduire le risque de contrepartie ; et

Les revenus provenant des techniques de gestion efficace de portefeuille pour l’ensemble de la période concernée, ainsi que les
coûts et frais opérationnels, directs et indirects occasionnés.

8. Garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré et dans le cadre d’opérations
d’acquisitions et cessions temporaires de titres, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties
afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement
afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des
cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement
neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment. En cas de défaillance de la contrepartie, le Compartiment peut disposer des actifs reçus de la contrepartie afin
d’éteindre la dette de cette contrepartie vis-à-vis du Compartiment dans le cadre de la transaction garantie.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente;

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la société de gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant
une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

- Les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

- Que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du
Compartiment. 

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) D’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;
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(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment dans le cadre
de ces opérations de cessions temporaires de titres. Les marges appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :
- Nature de l’actif reçu en garantie ;
- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable)

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. 

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

- Placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
- Investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
- Utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

- Investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Politique de sélection des contreparties :
Conformément aux termes du contrat signé avec l’Agent (cf. section 7 « Opérations d’acquisitions et cessions temporaires de
titres »), la Société gestion détermine et transmet à Société Générale une liste de contreparties éligibles pour les opérations de
cessions temporaires par application des critères de sélection ci-après définis.

La Société de gestion met en oeuvre une politique de sélection d'intermédiaires et de contreparties financières notamment
lorsqu'elle conclut des contrats financiers (opérations d'acquisitions et cessions temporaires de titres et de dérivés) pour le compte
du Compartiment. La sélection des contreparties d’opérations d'acquisitions et cessions temporaires de titres et des intermédiaires
financiers s'opère de façon rigoureuse parmi les intermédiaires réputés de la place sur la base de plusieurs critères liés à la fourniture
de services de recherche (analyse financière fondamentale, information sur les sociétés, valeur ajoutée des interlocuteurs, bien-
fondé des recommandations, etc ...) ou de services d’exécution (accès et informations sur les marchés, coûts des transactions, prix
d’exécution, bon dénouement des opérations, etc...).

Ne sont sélectionnés que les établissements financiers d'un pays de l'OCDE dont l’analyse s’est révélée satisfaisante. Cette analyse
est réalisée sur la base de critères propres au département des risques de la Société de gestion tels que la stabilité financière, la
notation, l’exposition, le niveau de spread de crédit, le type d’activité, les antécédents, etc.

La liste des contreparties autorisées est revue mensuellement voire plus fréquemment en cas de chocs sur les marchés. Elle
implique les différents départements (gestion, risques, opérations et supports) de la Société de gestion. Les contreparties et les
intermédiaires financiers sélectionnés font l'objet d'un suivi régulier conformément à la Politique d’Exécution de la Société de
gestion. Une procédure d’escalade vers la direction de la Société de gestion et/ou du Département des Risques du Groupe Société
Générale est prévue en cas d’incident.

Profil de risque :
L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants:

- Risque de taux d'intérêt

Le cours d'une obligation peut être affecté par les variations imprévues des taux d'intérêts, celles-ci pouvant notamment affecter
les courbes de rendement. Les obligations entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence sont donc exposées à de telles
variations de taux d'intérêt. En général, le cours d'une obligation monte lorsque les taux d'intérêt baissent, et ce cours diminue
lorsque ces taux d'intérêts augmentent.

- Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

- Risque de crédit

En cas de dégradation de la notation affectant un ou plusieurs émetteurs des obligations composant l'Indicateur de Référence, le
Compartiment pourra être affecté.
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Cette dégradation pourrait impliquer un risque de défaut accru de la part de l'émetteur de l'obligation concernée et pourrait entraîner
une dépréciation de la valeur de cette obligation.

- Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités,
fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente, la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement
affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur
de Référence pourra également avoir des conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des obligations
du Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou

ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou

iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l’Indicateur de Référence" les situations suivantes:

i) l'Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) l'Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,

iii) le fournisseur de l’Indicateur de Référence est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence,

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l'Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.

v) un ou plusieurs composants de l'Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides ;

vi) les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence.

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment pourrait avoir recours, à titre accessoire à des IFT.
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En pareille hypothèse, le Compartiment sera exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de
toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il sera particulièrement exposé au risque de
contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de
contrepartie ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires
de titres, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de
Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer
leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque lié à l’utilisation de techniques efficaces de gestion de portefeuille

Dans l’hypothèse où la contrepartie de la technique de gestion efficace de portefeuille (ci-après la "TGEP") traitée par le
Compartiment ferait défaut, le Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le
Compartiment serait inférieure à la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre de la TGEP
concernée. Ce risque pourrait se matérialiser notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de cette
opération et/ou (ii) de mouvements défavorables sur les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs
des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation.
L'attention des porteurs est attirée sur le fait (i) que des TGEP pourraient être conclues avec Société Générale (entité du même
groupe que la Société de gestion) et/ou (ii) que Société Générale pourrait être désignée comme agent du Compartiment dans le
cadre des TGEP. La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-
groupe par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risques liés à la gestion des garanties

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

- Risque opérationnel

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

- Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment la valeur
liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment
diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque juridique

Le Compartiment pourra supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’opération de financement sur titres tel
que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer à la hausse comme à la baisse à la performance du segment des
Obligations d’Etat de la zone Euro pondéré par pays, ayant au moins deux notations égales à « AAA » ou équivalent chez les trois
agences de notation S&P, Moody’s et Fitch.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à trois
ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.
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Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.

La durée minimale de placement recommandée est de 3 ans.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Les derniers documents annuels ainsi que
la composition des actifs sont adressés dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de LYXOR
INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex - France.

• Date de création du compartiment Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 8 Novembre 2011.
• Date de création du compartiment : 25 novembre 2011.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice MTS Mid Price Highest Rated Macro-Weighted 1-3 yrs EUR (Ticker:FMMPHRA5).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence;

- le recours éventuel par le gérant à l’échantillonnage ou aux techniques avancées de gestion indicielle»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0085%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.02%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en-dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion. Cet écart est considéré comme non significatif.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor EuroMTS Highest Rated
Macro-Weighted Govt Bond 1-3Y
(DR) UCITS ETF - Acc

FR0011146315 EUR -0.78%(1) -0.63% 2.02%

rapport de gestion du conseil d’administration
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Critères ESG

NNoottaattiioonn ESSGG duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

NNoottaattiioonn ESSGG

66..99
EEnnvviirroonnnneemmeenntt

44..00
SSoocciiaall

88..11
GGoouuvveerrnnaannccee

77..77

PPiilliieerrss
CCoommppaaggnniieess GGoouuvveerrnneemmeenntt

TThheemmeess NNoottee PPooiiddss TThheemmeess NNoottee PPooiiddss
EEnnvviirroonnnneemmeenntt 00..00 00..00%% 44..00 2255..00%%

Changement Climatique 0.0 0.0% Externalités
Environementales 6.6 7.0%

Opportunités
Environementales 0.0 0.0% Ressources Naturelles 3.1 18.0%

Natural Capital 0.0 0.0%
Pollution, Gestion des
Déchets 0.0 0.0%

SSoocciiaall 00..00 00..00%% 88..11 2255..00%%
Capital Humain 0.0 0.0% Capital Humain 8.7 15.0%
Responsabilité des
Produits 0.0 0.0% Environnement

Economique 7.1 10.0%

Possibilités Sociales 0.0 0.0%
Opposition des parties
prenantes 0.0 0.0%

GGoouuvveerrnnaannccee 00..00 00..00%% 77..77 5500..00%%
Comportement des
entreprises 0.0 0.0% Gouvernance Financière 6.4 20.0%

Gouvernance
d'entreprise 0.0 0.0% Gouvernance Politique 8.5 30.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 32

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

SSeecctteeuurr AAAAAA AAAA AA BBBBBB BBBB BB CCCCCC NNoonn
NNoottéé

Finance 20.1% 28.7%
Industrie 51.2%

Les meilleurs (AAA,AA) 7711%%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 2299%%
Les moins bons (B,CCC) 00%%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

Méthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gouvernement)
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

Exposition du portefeuille aux controverses
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 0%
Orange 0%
Jaune 0%
Vert 0%

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor EuroMTS Highest Rated Macro-Weighted Govt Bond 1-3Y (DR) UCITS ETF Old

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:
Conformément aux articles L.533-22-1 et D. 533-16-1 du Code Monétaire et Financier, les souscripteurs sont informés que l�OPC ne prend pas simultanément en
compte dans sa politique d�investissement des critères sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance.
Pour les fonds de type ETF (« Exchange Traded Fund ») dont l�objectif de gestion est de reproduire la performance de son indice de référence via une réplication
physique.
Appliquer une exclusion ou une sélection de titres sur la base de critères ESG impliquerait de s�écarter de l�indice de référence et donc une tracking error plus élevée.
Lyxor a implémenté un engagement actionnaire. La politique de vote de Lyxor est référencée dans la politique ISR de Lyxor et disponible sur le site de Lyxor.com.
Le périmètre de vote défini par Lyxor pour cette année d�exercice n�incluait pas ce fonds.
L�ensemble des actions générales menées par la société de gestion relatives aux critères ESG est présenté dans la politique d�investisseur responsable disponible
sur le site Lyxor.com.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
En complément de cette notation, au regard de la communication sur la prise en compte du risque climatique et la contribution  d'un portefeuille à la transition
énergétique et écologique ainsi que son alignement avec l�objectif international de limitation du réchauffement climatique à 2 degrés à horizon 2100, nous avons
décidé de reporter  les expositions suivantes calculées au niveau du portefeuille:
- Empreinte Carbone du Portefeuille
- Exposition du portefeuille au risque de transition (part brune)
- Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales (part verte)
La mesure des émissions de GES de ses investissements donne aux investisseurs une indication de leurs émissions financées.
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RRiissqquueess Clliimmaattiiqquueess ett Trraannssiittiioonn Enneerrggééttiiqquuee
EEmmpprreeiinnttee caarrbboonnee duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

EEmmiissssiioonnss dee caarrbboonnee
((ttoonnnneess COO22ee//$$MM innvveessttiiss))

IInntteennssiittéé Caarrbboonnee (eenn tCCOO22
//$$MM reevveennuu))

MMooyyeennnnee poonnddéérrééee dee
ll''iinntteennssiittéé caarrbboonnee (eenn tCCOO22

//$$MM reevveennuu))

00 00 224499

Portefeuille couvert (poids) 100%
Scope 1  reporté (vs estimé) 0%
Scope 2 reporté (vs estimé) 0%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn Caarrbboonnee
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auu riissqquuee dee trraannssiittiioonn
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 0%
Charbon thermique 0%
Gaz Naturel 0%
Pétrole 0%

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 0
Gaz (MMBOE) 0.0000
Pétrole (MMBOE) 0.0000

Actifs échoués: !missions potentielles des réserves de combustibles fossiles
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 0.0
Charbon thermique 0.0
Pétrole 0.0
Gaz 0.0

Total 0.0

Actifs échoués: Réserves de combustibles fossiles à fort impact
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 0.0
Sable bitumineux 0.0
Huile de schiste ou gaz de schiste 0.0
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 0.0

Autre 0.0

Notation ESG du portefeuille en date de octobre 2018

Notation ESG

6.9
Environnement

4.0
Social

8.1
Gouvernance

7.7

Piliers
Compagnies Gouvernement

Themes Note Poids Themes Note Poids
Environnement 0.0 0.0% 4.0 25.0%

Changement Climatique 0.0 0.0% Externalités
Environementales 6.6 7.0%

Opportunités
Environementales 0.0 0.0% Ressources Naturelles 3.1 18.0%

Natural Capital 0.0 0.0%
Pollution, Gestion des
Déchets 0.0 0.0%

Social 0.0 0.0% 8.1 25.0%
Capital Humain 0.0 0.0% Capital Humain 8.7 15.0%
Responsabilité des
Produits 0.0 0.0% Environnement

Economique 7.1 10.0%

Possibilités Sociales 0.0 0.0%
Opposition des parties
prenantes 0.0 0.0%

Gouvernance 0.0 0.0% 7.7 50.0%
Comportement des
entreprises 0.0 0.0% Gouvernance Financière 6.4 20.0%

Gouvernance
d'entreprise 0.0 0.0% Gouvernance Politique 8.5 30.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 32

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

Secteur AAA AA A BBB BB B CCC Non
Noté

Finance 20.1% 28.7%
Industrie 51.2%

Les meilleurs (AAA,AA) 71%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 29%
Les moins bons (B,CCC) 0%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn ESSGG (éémmeetttteeuurrss ennttrreepprriisseess & goouuvveerrnneemmeenntt))
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx coonnttrroovveerrsseess
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 0%
Orange 0%
Jaune 0%
Vert 0%



424FR0011146315 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935981

LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED MACRO-WEIGHTED GOVT BOND 1-3Y (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

GGeessttiioonn deess riissqquueess liiééss auu caarrbboonnee:: inniittiiaattiivveess énneerrggééttiiqquueess
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

UUttiilliissaattiioonn dee soouurrcceess d''éénneerrggiiee plluuss
pprroopprreess

GGeessttiioonn dee laa coonnssoommmmaattiioonn d''éénneerrggiiee ett
EEffffiiccaacciittéé oppéérraattiioonnnneellllee OObbjjeeccttiiffss dee réédduuccttiioonn duu caarrbboonnee

Efforts aggressifs 0.0% 0.0% 0.0%
Certains efforts 0.0% 0.0% 0.0%
Efforts limités/Informations 0.0% 0.0% 0.0%
Aucun effort/Aucune preuve 0.0% 0.0% 0.0%

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx émmeetttteeuurrss prrooppoossaanntt deess soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 0%
20-49.9% 0%
50-100% 0%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 0.0%
Efficacité énergétique 0.0%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

EExxppoossiittiioonn auuxx reevveennuuss coonnssaaccrrééss auuxx soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess quuii coonnttrriibbuueenntt auuxx ODDDD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.0%
Efficacité énergétique 0.0%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

Notice
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Risques Climatiques et Transition Energétique
Empreinte carbone du portefeuille en date de octobre 2018

Emissions de carbone
(tonnes CO2e/$M investis)

Intensité Carbone (en tCO2
/$M revenu)

Moyenne pondérée de
l'intensité carbone (en tCO2

/$M revenu)

0 0 249

Portefeuille couvert (poids) 100%
Scope 1  reporté (vs estimé) 0%
Scope 2 reporté (vs estimé) 0%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

Méthodologie de notation Carbone
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

Exposition du portefeuille au risque de transition
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 0%
Charbon thermique 0%
Gaz Naturel 0%
Pétrole 0%

Actifs échoués: Réserves de combustibles fossiles
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 0
Gaz (MMBOE) 0.0000
Pétrole (MMBOE) 0.0000

AAccttiiffss écchhoouuééss:: !mmiissssiioonnss pootteennttiieelllleess deess réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 0.0
Charbon thermique 0.0
Pétrole 0.0
Gaz 0.0

Total 0.0

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess à foorrtt immppaacctt
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 0.0
Sable bitumineux 0.0
Huile de schiste ou gaz de schiste 0.0
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 0.0

Autre 0.0
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Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.

Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité du compartiment)

Au cours de l’exercice, le compartiment n’a pas effectué d’opération de financement sur titres soumise à la règlementation SFTR,
à savoir aucune opération de pension, prêt/emprunt de titres ou de matières premières, opération d’achat-revente ou de vente-achat,
opération de prêt avec appel de marge et contrat d’échange sur revenu global (TRS).

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535

Gestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiques
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

Utilisation de sources d'énergie plus
propres

Gestion de la consommation d'énergie et
Efficacité opérationnelle Objectifs de réduction du carbone

Efforts aggressifs 0.0% 0.0% 0.0%
Certains efforts 0.0% 0.0% 0.0%
Efforts limités/Informations 0.0% 0.0% 0.0%
Aucun effort/Aucune preuve 0.0% 0.0% 0.0%

Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 0%
20-49.9% 0%
50-100% 0%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 0.0%
Efficacité énergétique 0.0%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux ODD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.0%
Efficacité énergétique 0.0%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : -

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : -

Instruments financiers dérivés (*)

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels



actif
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 80 091 544,68 45 143 263,52

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 80 091 544,68 45 143 263,52

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances - -

Opérations de change à terme de devises - -

Autres - -

Comptes financiers 10 343,33 5 412,94

Liquidités 10 343,33 5 412,94

Autres actifs - -

Total de l'actif 80 101 888,01 45 148 676,46

31.10.2018 31.10.2017
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 80 677 289,76 45 067 063,23

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice -1 747 705,66 -689 165,37

• Résultat de l’exercice 1 159 788,02 763 703,65

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 80 089 372,12 45 141 601,51

Instruments financiers - -

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 12 515,89 7 074,95

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 12 515,89 7 074,95

Comptes financiers - -

Concours bancaires courants - -

Emprunts - -

Total du passif 80 101 888,01 45 148 676,46

31.10.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.10.201731.10.2018



432FR0011146315 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935981

LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED MACRO-WEIGHTED GOVT BOND 1-3Y (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées - -

• Produits sur obligations et valeurs assimilées 952 875,88 794 211,37

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 952 875,88 794 211,37

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières -342,75 -70,10

• Autres charges financières - -

Total (II) -342,75 -70,10

Résultat sur opérations financières (I - II) 952 533,13 794 141,27

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -93 013,07 -70 482,16

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) 859 520,06 723 659,11

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 300 267,96 40 044,54

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : 1 159 788,02 763 703,65

31.10.2018 31.10.2017

COMPTE de résultat
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1
Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- Les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence
entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion
se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est
supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions
de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière
indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative
connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation sous
la responsabilité de la société de gestion.
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de
change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du
Compartiment.
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Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et le délégataire de gestion financière.

Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):

- des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent le délégataire de gestion
financière dès lors que le compartiment a dépassé ses objectifs. Elles sont donc facturées au
compartiment ;

- des commissions de mouvement facturées au compartiment ;

- Coûts/Frais opérationnels directs et indirects liés aux opérations d’acquisitions et cessions
temporaires de titres.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans des OPCVM.

Frais facturés au compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs 
externes à la société de gestion de portefeuille
(CAC, Dépositaire, distribution, avocats) TTC (1)

Actif net
0,165 % par an 
maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commission de mouvement
Prélèvement sur 
chaque transaction

Néant

Coûts/frais opérationnels directs et indirects 
liés aux opérations d’acquisition et cessions 
temporaires de titres

Montant des revenus 
générés par ces 
opérations

20% maximum pour la
Société de gestion ;

15% maximum pour
l’Agent.
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Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en euro.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

Le Compartiment ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du parrainage, du soutien, de la promotion et
n'est pas vendu par FTSE TMX Global Debt Capital Markets (collectivement désignés comme "Détenteurs").

FTSE TMX Global Debt Capital Markets ne peut être tenue pour responsable de la promotion ou de la
commercialisation du Compartiment.

FTSE MTS et les noms d’indice FTSE MTS (FTSE MTS Index™) et indices FTSE MTS (FTSE MTS Indices™)
sont des marques déposées de FTSE TMX Global Debt Capital Markets. Les indices FTSE MTS sont calculés
par FTSE TMX Global Debt Capital Markets, commercialisés et distribués par MTSNext, une société détenue par
FTSE TMX Global Debt Capital Markets.

Ni FTSE TMX Global Debt Capital Markets ni MTSNext ne sauraient être tenues pour responsables de toute
perte ou dommage, de quelque nature que ce soit (y compris, notamment, les pertes d’investissement) liées en tout
ou en partie au Compartiment ou à la fourniture de l’indice FTSE MTS Highest Rated Macro-Weighted
Government Bond 1-3Y (Mid Price) Index de sous-indices ou de marques déposées.
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LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED MACRO-WEIGHTED GOVT BOND 1-3Y (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

évolutionactif net2
Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 45 141 601,51 37 936 591,60

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

35 355 655,98 10 831 353,00

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-102,33 -3 394 021,80

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 658 527,87 410 288,51

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -1 909 191,05 -1 062 456,49

Plus-values réalisées sur contrats financiers - -

Moins-values réalisées sur contrats financiers - -

Frais de transaction - -

Différences de change - -

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-16 639,92 -303 812,42

- Différence d’estimation exercice N -383 195,37 -368 732,04

- Différence d’estimation exercice N-1 -366 555,45 -64 919,62

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

- -

- Différence d’estimation exercice N - -

- Différence d’estimation exercice N-1 - -

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 859 520,06 723 659,11

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 80 089 372,12 45 141 601,51

31.10.2018 31.10.2017



437FR0011146315 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935981

an
ne
xe
s

LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED MACRO-WEIGHTED GOVT BOND 1-3Y (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe 80 091 544,68 -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN

- -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED MACRO-WEIGHTED GOVT BOND 1-3Y (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées 80 091 544,68 - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - 10 343,33

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - 80 091 544,68 - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 10 343,33 - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED MACRO-WEIGHTED GOVT BOND 1-3Y (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : -

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

- -

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 12 515,89

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Frais provisionnés 11 053,19

Débiteurs et créditeurs divers 1 462,70

- -

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale - - - Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

- - - -

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED MACRO-WEIGHTED GOVT BOND 1-3Y (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen 0,165

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice -

Rétrocession de frais de gestion :

- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps -

3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

Nombre d’actions
émises / rachetées pendant l’exercice

346 001 35 355 655,98 1 102,33

Commission de souscription / rachat - -

Rétrocessions - -

Commissions acquises au compartiment - -
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s3.10. Tableau d’affectation du résultat (En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes versés au titre de l’exercice

Date Montant global Montant unitaire Crédit d’impôt totaux Crédit d’impôt unitaire

- - - - -

- - - - -

- - - - -

- - - - -

Total acomptes - - - -

Affectation du résultat EUR EUR

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat 1 159 788,02 763 703,65

Total 1 159 788,02 763 703,65

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation 1 159 788,02 763 703,65

Total 1 159 788,02 763 703,65

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

31.10.2018 31.10.2017
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LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED MACRO-WEIGHTED GOVT BOND 1-3Y (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice -1 747 705,66 -689 165,37

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total -1 747 705,66 -689 165,37

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation -1 747 705,66 -689 165,37

Total -1 747 705,66 -689 165,37

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

31.10.2018 31.10.2017

3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant global  Montant unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -

Total  acomptes - -
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LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED MACRO-WEIGHTED GOVT BOND 1-3Y (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices

Devise

EUR 31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 30.10.2015 31.10.2014

Actif net 80 089 372,12 45 141 601,51 37 936 591,60 14 988 565,12 37 125 436,53

Nombre d’actions
en circulation

785 000 439 000 367 000 145 000 360 000

Valeur liquidative 102,0246 102,8282 103,3694 103,3694 103,1262

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)

- - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation
unitaire (2)

-0,74 0,16 -0,57 0,41 0,66

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

(2) La capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul
est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

Date de création du compartiment : 25 novembre 2011.
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Obligation

2,82EUR2 262 522,442 022 000,00PROPREBUND (AUT) 3.5% 15/09/21AT0000A001X2

2,55EUR2 041 412,671 875 000,00PROPREBUND (AUT) 3.90% 15/07/20AT0000386115

4,21EUR3 370 775,233 336 080,00PROPREBUNDESOBLGLIGATION 0% 17/04/2020DE0001141711

4,44EUR3 552 042,803 502 310,00PROPREBUNDESOBLIGATION 0% 09/04/2021DE0001141737

4,03EUR3 224 627,343 168 960,00PROPREBUNDESOBLIGATION 0.25% 16/10/2020DE0001141729

3,61EUR2 890 275,232 668 430,00PROPREBUNDESREPUB DEUTSCHLAND 2.25%
04/09/21DE0001135457

4,31EUR3 451 953,803 169 300,00PROPREBUNDESREPUB DEUTSCHLAND 2.5%
04/01/21DE0001135424

0,84EUR674 661,47667 090,00PROPREBUNDESSCHATZANWEISUNGEN 0%
11/09/2020DE0001104735

2,73EUR2 185 009,182 168 410,00PROPREBUNDESSCHATZANWEISUNGEN 0%
13/12/2019DE0001104701

2,53EUR2 023 467,992 001 650,00PROPREBUNDESSCHATZAWEISUNGEN 0%
12/06/2020DE0001104727

2,73EUR2 189 332,922 168 440,00PROPREBUNDESSCHATZAWEISUNGEN 0%
13/03/2020DE0001104719

1,00EUR802 158,90788 000,00PROPREFINNISH GOVERNMENT 0.375% 15/09/2020FI4000106117

1,15EUR918 455,48853 000,00PROPREFINNISH GVT 3.375% 15/04/20FI4000010848

1,10EUR880 549,79788 000,00PROPREFINNISH GVT 3.5% 15/04/2021FI4000020961

2,22EUR1 781 641,091 763 390,00PROPREFRANCE  0% 25/02/2021FR0013311016

2,19EUR1 754 027,811 740 530,00PROPREFRANCE 0% 25/02/2020FR0013232485

2,69EUR2 153 495,362 130 170,00PROPREFRANCE 0% 25/05/2021FR0013157096

2,05EUR1 641 894,541 615 410,00PROPREFRANCE 0.5% 25/11/2019FR0011993179

2,27EUR1 821 182,661 789 170,00PROPREFRANCE GOVT OF 0.25% 25/11/2020FR0012968337

2,02EUR1 618 335,621 603 980,00PROPREFRANCE O.A.T. 0% 25/05/2020FR0012557957

3,50EUR2 800 267,282 639 650,00PROPREFRANCE OAT 2.50% 25/10/2020FR0010949651

3,99EUR3 194 558,712 879 700,00PROPREFRANCE OAT 3.25 10/25/21FR0011059088

3,76EUR3 011 800,322 791 560,00PROPREFRANCE OAT 3.50% 25/04/2020FR0010854182

3,99EUR3 193 578,062 840 950,00PROPREFRANCE OAT 3.75 04/25/21FR0010192997
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4,02EUR3 216 721,923 168 950,00PROPREGERMANY 0% 08/10/2021DE0001141745

3,52EUR2 822 124,502 668 330,00PROPREGERMANY BUND 2.25% 04/09/2020DE0001135416

4,91EUR3 933 514,893 669 340,00PROPREGERMANY BUND 3.00% 04/07/2020DE0001135408

4,92EUR3 943 282,383 669 380,00PROPREGERMANY BUND 3.25% 04/01/2020DE0001135390

4,41EUR3 528 584,033 169 200,00PROPREGERMANY BUND 3.25% 04/07/2021DE0001135440

4,21EUR3 372 916,513 031 850,00PROPRENETHERLANDS 3.25% 15/07/2021NL0009712470

3,74EUR2 997 760,182 770 220,00PROPRENETHERLANDS 3.50% 15/07/2020NL0009348242

3,54EUR2 838 613,582 799 910,00PROPRENETHERLANDS GOVERNMENT 0.25%
15/01/2020NL0010881827

100,0080 091 544,68Total Obligation

100,0080 091 544,68Total Valeurs mobilieres

Liquidites

AUTRES

-0,00EUR-1 462,700,00PROPRECREDITEUR DIV EUR

-0,00-1 462,70Total AUTRES

BANQUE OU ATTENTE

0,01EUR10 343,330,00PROPREBANQUE EUR SGP

0,0110 343,33Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,01EUR-11 053,190,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,01-11 053,19Total FRAIS DE GESTION

-0,00-2 172,56Total Liquidites

100,0080 089 372,12Total LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED MW GB 1-3Y (DR) U ETF

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED MACRO-WEIGHTED GOVT BOND 1-3Y (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi units France) - exercice clos le 31.10.2018

ANNEXE AU RAPPORT
destinée aux souscripteurs suisses

Cette annexe rend le rapport annuel conforme aux exigences de la FINMA pour la commercialisation en Suisse. Elle n'est pas 
certifiée par les commissaires aux comptes.

Pays d’origine du compartiment 
France.

Représentant du compartiment suisse
Société Générale, Paris, succursale de Zürich, a été autorisée par la FINMA en tant que représentant en Suisse du Fonds et assume
également le service de paiement. Le prospectus, les statuts, les rapports annuel et semi-annuel du compartiment, les KIIDs,
ainsi que la liste des achats et des ventes effectués par le compartiment pendant l'exercice, peuvent être obtenus, sur simple
demande et gratuitement, au siège du représentant en Suisse, Société Générale, Paris, succursale de Zürich, Talacker 50, P. O. Box
5070, 8021 Zürich.

Calcul du Total Expense Ratio (conformément aux recommandations de la Swiss Funds & Asset Management Association
SFAMA)

LYXOR ETF EUROMTSAAA 
MACRO WEIGHTED GOVERNMT 
1-3Y

Clôture annuelle du placement collectif : 31-oct.

Fortune moyenne du fonds pour la 
période du 01/11/17 au 31/10/18 : 56 291 345,21

Commission de gestion de la direction 
du fonds : 0,165  % TTC

extrait du compte de résultats

Charges en euro Rapport annuel
Rapport 

Semestriel
Rapport annuel

31/10/2017 30/04/2018 31/10/2018
Commission de gestion de la direction 
du fonds

70 482,16 40 756,23 93 013,07

Commission de performance du 
gestionnaire de placement collectif de 0,00 0,00 0,00

Commission de garde de la banque 
dépositaire 0,00 0,00 0,00

Autres charges 0,00 0,00 0,00

Impôts 0,00 0,00 0,00

Total des charges d'exploitation 70 482,16 40 756,23 93 013,07

0,165  %

Commission de performance comme quote-part en pour cent de la fortune moyenne nette

- %

(93013.07/56291345.21)*100

Calcul du TER pour 12 mois, du 01/11/17 au 31/10/18 :

TER y compris commission de performance
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Performance du compartiment
Les performances des parts du compartiment calculées conformément aux principes de la Swiss Fund Association sont détaillées
ci-dessous :

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Les performances présentées ici ne tiennent pas compte
des commissions et coûts induits par la souscription ou le rachat de part du compartiment.

LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED MACRO-WEIGHTED GOVT BOND 1-3Y (DR) 
UCITS ETF   31 10 2018 
 
 
Performance du fonds 
 
La performance de la part depuis l’origine calculée conformément aux principes de la Swiss Fund 

Association est détaillée ci-dessous : 
 
 

 
  Performance 

annuelle du 
31/10/2017 au 

31/10/2018 

Performance 
annuelle du 

31/10/2016 au 
31/10/2017 

Performance 
annuelle du 

30/10/2015 au 
31/10/2016 

     
LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED 
MACRO-WEIGHTED GOVT BOND 1-
3Y (DR) UCITS ETF 

 -0.78% -0.52% +0.00% 

     
     
MTS MID PRICE HIGHEST RATED 
MACRO WEIGHTED GOV BOND 1-3Y 

 -0.63% -0.37% +0.16% 

     

 
 
 

 
 
 
 
Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Les performances 
présentées ici ne tiennent pas compte des commissions et coûts induits par la souscription ou le 
rachat de part du fonds. 
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LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED MACRO-WEIGHTED GOVT BOND 3-5Y (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Compartiments/nourricier

est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Classification :
Obligations et autres titres de créance libellés en Euro.

Le compartiment Lyxor EuroMTS Highest Rated Macro-Weighted Govt Bond 3-5Y (DR) UCITS ETF (ci-après le
«Compartiment») est en permanence exposé à des titres de taux libellés en Euro. L’exposition au risque action n’excède pas 10%
de l’actif net.

Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :
Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de s’exposer à la hausse comme à la baisse à la performance du segment des Obligations
d’Etat de la zone Euro, en reproduisant l’évolution de l’indice FTSE MTS Highest Rated Macro-Weighted Government Bond 3-
5Y (Mid Price) Index ( l’ «Indicateur de Référence»), libellé en Euros (EUR), tout en minimisant au maximum l’écart de suivi
(«tracking error») entre les performances du Compartiment et celles de son Indicateur de Référence.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.02%.

Indicateur de référence :
L'Indicateur de Référence est un indice de type "Total Return" (c’est-à-dire que tous les coupons détachés par les composants de
l’Indicateur de Référence sont réinvestis dans l’indice).

L’Indicateur de Référence mesure la performance du segment des Obligations d’Etat de la zone Euro pondéré par pays, ayant au
moins deux notations égales à «AAA » ou équivalent chez les 3 agences de notation Standard & Poor’s, Moody’s et Fitch. Il est
libellé en EUR.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :
www.ftse.com

L’Indicateur de Référence est calculé par FTSE MTS.

FTSE MTS est une société privée basée à Londres et réglementée par la FCA. Cette société gère la plate-forme européenne de
négociation électronique FTSE MTS pour les obligations de référence de la zone Euro. FTSE MTS est également responsable du
calcul et la diffusion de la valeur des indices FTSE MTS.

LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED MACRO-WEIGHTED GOVT
BOND 3-5Y (DR) UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion
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Méthodologie

L’Indicateur de Référence comprend des obligations émises par les gouvernements des Etats appartenant à la zone Euro ayant les
meilleures qualités de crédit, et prenant en compte les pondérations de ces Etats calculées sur la base d’indicateurs
macroéconomiques. L’Indicateur de Référence est fourni avec un historique des valeurs d'indice remontant au 31 Décembre 1998.
Comme détaillés ci-dessous, les sélections initiales sont basées sur les critères d'admissibilité qui sont les mêmes critères appliqués
aux indices « FTSE MTS Eurozone Government Broad » (à l'exception du critère de notation).

L’Indicateur de Référence comprend un nombre minimum de 5 émetteurs. Dans l’éventualité d’une dégradation de la notation d’un
émetteur, celui-ci sera remplacé à la condition qu’un autre pays émetteur devienne à son tour éligible pour respecter un nombre
de 5 émetteurs requis dans l’Indicateur de Référence.

Ainsi les titres représentés sont des titres de dette ayant une qualité de crédit parmi les plus hautes des Etats souverains de la zone
euro.

Les obligations admissibles sont les suivantes:

- Nomimal et coupons libellés en euros, n’incluant pas d’option, ni de convertibilité

- Cotation sur la plateforme FTSE MTS ;

- Emises par les gouvernements souverains des pays de la zone Euro, sélectionnés par FTSE MTS parmi la liste suivante de pays
: Autriche, Belgique, Finlande, France, Allemagne, Grèce, Irlande, Italie, Pays-Bas, le Portugal, la Slovénie et l’Espagne et
ayant au moins deux notes sur trois notes « AAA » décernées par les principales agences de notation S&P, Moody’s et Fitch ;

- Maturité supérieure à 1 an ;

- Avoir un montant minimal d'encours de 2 milliards EUR

L’Indicateur de Référence doit comprendre au minimum 5 pays émetteurs. Si une dégradation de la notation d’un émetteur advient,
ce dernier sera remplacé à la condition qu’un autre pays devienne à son tour éligible pour respecter le nombre minimum de 5
émetteurs requis dans l’Indicateur de Référence.

La composition de ces indices est révisée chaque mois.

La méthodologie complète est disponible à www.ftse.com

La performance suivie est celle de clôture de l’indice: 17h30 (CET).

Publication de l’Indicateur de Référence

L’Indicateur de Référence est disponible sur la base d’un fixing par jour via Reuters et Bloomberg.

Via Reuters: FMMPHRB5=

Via Bloomberg: FMMPHRB5

Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet: www.ftse.com

Révisions et composition de l’Indicateur de Référence

La composition de l’Indicateur de Référence est révisée mensuellement.

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en oeuvre de la Stratégie
d’Investissement.

Conformément aux dispositions du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016,
l’administrateur FTSE International Limited de l’indice de référence FTSE MTS Highest Rated Macro-Weighted Government
Bond 3-5Y (Mid Price) Index est inscrit sur le registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la Société de Gestion dispose
d’une procédure de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en oeuvre en cas de modifications
substantielles apportées à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Stratégie d’investissement :
1. Strategie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence le Compartiment
utilisera une méthode de réplication pure ce qui signifie que le Compartiment investira principalement dans obligations composant
l’Indicateur de Référence.

Des informations portant sur la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com. La fréquence de mise à jour et/ou
la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en dette émise par
un Etat membre de l’OCDE. Cette limite des 20% peut-être portée à 35% pour une seule obligation, lorsque cela se révèle justifié
par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas
de forte volatilité d’une émission de dette, ou en cas d’événement d’ordre politique et/ou économique ayant ou pouvant avoir une
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incidence sur l’appréciation de la dette d’un Etat émetteur et/ou affectant la notation financière d’un Etat émetteur ou de tout
autre évènement susceptible d’affecter la liquidité d’un titre financier compris dans l’Indicateur de Référence.

Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres émis par un même état émetteur peuvent représenter jusqu’à
35% de l’actif, et 100% de l’actif si le Compartiment détient au moins 6 émissions de dette dont aucune ne dépasse 30% de
l’actif. Les titres susvisés devant être des instruments financiers émis ou garantis par un Etat membre de l’OCDE, les collectivités
territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

Dans le cas présent, le gestionnaire financier par délégation a l’intention d’utiliser principalement les actifs suivants :

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des titres obligataires internationaux.

Le Compartiment sera principalement investi dans les obligations composant l’Indicateur de Référence.

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.

Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un
droit étranger.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gestionnaire financier par délégation se réserve la
possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment n’aura pas recours à des instruments financiers à terme, sauf, à titre accessoire, et dans les limites fixées par la
réglementation, à des contrats futurs sur indices ou sur obligations côtés sur des marchés reglementés.

En cas de recours à des IFT conclus de gré à gré, et conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion
considère que Société Générale serait la contrepartie permettant généralement d’obtenir le meilleur résultat possible pour les
instruments financiers à terme de couverture que le Compartiment pourrait conclure conformément à sa stratégie d’investissement.
En conséquence, tout ou partie de ces instruments financiers à terme pourraient être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que le dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 10 % de son actif net, de façon temporaire, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Le Compartiment pourra avoir recours à des techniques de gestion efficace de portefeuille en conformité avec les dispositions de
l’article R214-18 du Code Monétaire et Financier et notamment des opérations de cession temporaire de titres financiers.

Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’opérations de financement sur titres : jusqu’à 20%
des actifs du Compartiment.
Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet d’opérations de financement sur titres : 0% des actifs du
Compartiment.

Dans ce cadre, la société de gestion nommera Société Générale en tant qu’intermédiaire (ci après l’ « Agent »), chargé des missions
ci-après en liaison avec les opérations de cessions temporaires effectuées par le Compartiment. En cas de recours à un Agent, celui-
ci pourra être autorisé (i) à effectuer, pour le compte du Compartiment, des opérations de prêt de titres, encadrées par des
conventions-cadres de prêt de titres de type GMSLA (Global Master Securities Lending Agreements) et/ou tout autres contrats-
cadres internationalement reconnus, et (ii) à investir, pour le compte du Compartiment, les liquidités reçues en garantie de ces
opérations de prêt de titres, conformément et dans les limites définies par la convention de prêt de titres, les règles du présent
prospectus et la réglementations en vigueur.

Fourchette de  sensibilité aux  taux  d’intérêt  à  l’intérieur de
laquelle le compartiment est géré :

Entre 2 et 6.

Devises de libellé des titres dans lesquels le Compartiment
est investi :

Euro : de 0 à 100% de l’actif net
Autres : de 0 à 100% de l’actif net

Niveau de risque de change supporté par le Compartiment : 0% maximum de l’actif net.

Zone géographique des émetteurs des titres auxquels le
Compartiment est exposé :

Zone géographique : Eurozone : de 0 à 100% de l’actif net
Pays émergents : 0% de l’actif net
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Pour rappel, la Société de gestion est une entité du groupe Société Générale elle est donc liée à l’Agent.

En cas de recours à de telles cessions temporaires, tous les revenus émanant de ces opérations, nets des coûts opérationnels directs
et indirects seront restitués au Compartiment.

Les coûts opérationnels susvisés, liés aux techniques de gestion efficace de portefeuille, sont ceux qui sont supportés par la société
de gestion du Compartiment, par l’Agent et/ou par les autres intermédiaires impliqués dans ces opérations en liaison avec leurs
services.

Ces coûts opérationnels directs ou indirects seront calculés sous forme d’un pourcentage des revenus bruts réalisés par le
Compartiment. Des informations sur les coûts opérationnels, directs et indirects ainsi que l’identité des entités auxquelles sont
réglés ces coûts seront mentionnés dans le rapport annuel du Compartiment.

Les revenus générés par les opérations de prêt de titres (auxquels il convient de déduire les coûts opérationnels, directs et indirects,
supportés par l’Agent et, le cas échéant, par la société de gestion) devront être versés au Compartiment concerné. Dans la mesure
où ces coûts, directs et indirects, n’augmentent pas les coûts d’exploitation du Compartiment, ils ont été exclus des frais courants.

Le rapport annuel du Compartiment comprendra, le cas échéant, les précisions suivantes :

L’exposition générée par le biais des techniques de gestion efficace de portefeuille ;
- L’identité de la/des contrepartie(s) de ces techniques de gestion efficace de portefeuille;
- Le type et le montant des garanties reçues par le Compartiment afin de réduire le risque de contrepartie ; et

Les revenus provenant des techniques de gestion efficace de portefeuille pour l’ensemble de la période concernée, ainsi que les
coûts et frais opérationnels, directs et indirects occasionnés.

8. Garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré et dans le cadre d’opérations
d’acquisitions et cessions temporaires de titres, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties
afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement
afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des
cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement
neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment. En cas de défaillance de la contrepartie, le Compartiment peut disposer des actifs reçus de la contrepartie afin
d’éteindre la dette de cette contrepartie vis-à-vis du Compartiment dans le cadre de la transaction garantie.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente;

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la société de gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant
une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

- Les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

- Que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du
Compartiment. 

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) D’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;
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(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment dans le cadre
de ces opérations de cessions temporaires de titres. Les marges appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :
- Nature de l’actif reçu en garantie ;
- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable)

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. 

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

- Placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
- Investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
- Utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

- Investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Politique de sélection des contreparties :
Conformément aux termes du contrat signé avec l’Agent (cf. section 7 « Opérations d’acquisitions et cessions temporaires de
titres »), la Société gestion détermine et transmet à Société Générale une liste de contreparties éligibles pour les opérations de
cessions temporaires par application des critères de sélection ci-après définis.

La Société de gestion met en oeuvre une politique de sélection d'intermédiaires et de contreparties financières notamment
lorsqu'elle conclut des contrats financiers (opérations d'acquisitions et cessions temporaires de titres et de dérivés) pour le compte
du Compartiment. La sélection des contreparties d’opérations d'acquisitions et cessions temporaires de titres et des intermédiaires
financiers s'opère de façon rigoureuse parmi les intermédiaires réputés de la place sur la base de plusieurs critères liés à la fourniture
de services de recherche (analyse financière fondamentale, information sur les sociétés, valeur ajoutée des interlocuteurs, bien-
fondé des recommandations, etc ...) ou de services d’exécution (accès et informations sur les marchés, coûts des transactions, prix
d’exécution, bon dénouement des opérations, etc...).

Ne sont sélectionnés que les établissements financiers d'un pays de l'OCDE dont l’analyse s’est révélée satisfaisante. Cette analyse
est réalisée sur la base de critères propres au département des risques de la Société de gestion tels que la stabilité financière, la
notation, l’exposition, le niveau de spread de crédit, le type d’activité, les antécédents, etc.

La liste des contreparties autorisées est revue mensuellement voire plus fréquemment en cas de chocs sur les marchés. Elle
implique les différents départements (gestion, risques, opérations et supports) de la Société de gestion. Les contreparties et les
intermédiaires financiers sélectionnés font l'objet d'un suivi régulier conformément à la Politique d’Exécution de la Société de
gestion. Une procédure d’escalade vers la direction de la Société de gestion et/ou du Département des Risques du Groupe Société
Générale est prévue en cas d’incident.

Profil de risque :
L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque de taux d'intérêt

Le cours d'une obligation peut être affecté par les variations imprévues des taux d'intérêts, celles-ci pouvant notamment affecter
les courbes de rendement. Les obligations entrant dans la composition de l'Indicateur de Référence sont donc exposées à de telles
variations de taux d'intérêt. En général, le cours d'une obligation monte lorsque les taux d'intérêt baissent, et ce cours diminue
lorsque ces taux d'intérêts augmentent.
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- Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

- Risque de crédit

En cas de dégradation de la notation affectant un ou plusieurs émetteurs des obligations composant l'Indicateur de Référence, le
Compartiment pourra être affecté.

Cette dégradation pourrait impliquer un risque de défaut accru de la part de l'émetteur de l'obligation concernée et pourrait entraîner
une dépréciation de la valeur de cette obligation.

- Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités,
fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente, la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement
affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur
de Référence pourra également avoir des conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou

ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou

iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment pourrait avoir recours, à titre accessoire à des IFT.

En pareille hypothèse, le Compartiment sera exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de
toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il sera particulièrement exposé au risque de
contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de
contrepartie ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires
de titres, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de
Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer
leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié à l’utilisation de techniques efficaces de gestion de portefeuille

Dans l’hypothèse où la contrepartie de la technique de gestion efficace de portefeuille (ci-après la "TGEP") traitée par le
Compartiment ferait défaut, le Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le
Compartiment serait inférieure à la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre de la TGEP
concernée. Ce risque pourrait se matérialiser notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de cette
opération et/ou (ii) de mouvements défavorables sur les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs
des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation.
L'attention des porteurs est attirée sur le fait (i) que des TGEP pourraient être conclues avec Société Générale (entité du même
groupe que la Société de gestion) et/ou (ii) que Société Générale pourrait être désignée comme agent du Compartiment dans le
cadre des TGEP. La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-
groupe par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.
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- Risques liés à la gestion des garanties

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

- Risque opérationnel

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’obligations du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:

i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur de l’Indicateur de Référence,

iii) le fournisseur de l’Indicateur de Référence est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,

iv) Le fournisseur de l’Indicateur de Référence opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de
l’Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence
ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable,
par le Compartiment.

v) un ou plusieurs composants de l'Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides ;

vi) les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence.

- Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment, la
valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le
Compartiment diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque juridique

Le Compartiment pourra supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’opération de financement sur titres tel
que mentionné par le règlement(UE) 2015/2365.
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Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer à la hausse comme à la baisse à la performance de du segment
des Obligations d’Etat de la zone Euro pondéré par pays, ayant au moins deux notations égales à « AAA » ou équivalent chez les
trois agences de notation S&P, Moody’s et Fitch.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à trois
ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.

La durée minimale de placement recommandée est de 3 ans.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Les derniers documents annuels ainsi que
la composition des actifs sont adressés dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de LYXOR
INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex - France. 

• Date de création du compartiment Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 8 Novembre 2011.
• Date de création du compartiment : 25 novembre 2011.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice MTS Mid Price Highest Rated Macro-Weighted 3-5 yrs EUR (Ticker:FMMPHRB5).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence;

- le recours éventuel par le gérant à l’échantillonnage ou aux techniques avancées de gestion indicielle»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0108%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.02%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en-dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion. Cet écart est considéré comme non significatif.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor EuroMTS Highest Rated
Macro-Weighted Govt Bond 3-5Y
(DR) UCITS ETF - Acc

FR0011146349 EUR -0.47%(1) -0.31% 12.20%

rapport de gestion du conseil d’administration
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Critères ESG

NNoottaattiioonn ESSGG duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

NNoottaattiioonn ESSGG

66..99
EEnnvviirroonnnneemmeenntt

44..00
SSoocciiaall

88..11
GGoouuvveerrnnaannccee

77..77

PPiilliieerrss
CCoommppaaggnniieess GGoouuvveerrnneemmeenntt

TThheemmeess NNoottee PPooiiddss TThheemmeess NNoottee PPooiiddss
EEnnvviirroonnnneemmeenntt 00..00 00..00%% 44..00 2255..00%%

Changement Climatique 0.0 0.0% Externalités
Environementales 6.6 7.0%

Opportunités
Environementales 0.0 0.0% Ressources Naturelles 3.1 18.0%

Natural Capital 0.0 0.0%
Pollution, Gestion des
Déchets 0.0 0.0%

SSoocciiaall 00..00 00..00%% 88..11 2255..00%%
Capital Humain 0.0 0.0% Capital Humain 8.7 15.0%
Responsabilité des
Produits 0.0 0.0% Environnement

Economique 7.1 10.0%

Possibilités Sociales 0.0 0.0%
Opposition des parties
prenantes 0.0 0.0%

GGoouuvveerrnnaannccee 00..00 00..00%% 77..77 5500..00%%
Comportement des
entreprises 0.0 0.0% Gouvernance Financière 6.4 20.0%

Gouvernance
d'entreprise 0.0 0.0% Gouvernance Politique 8.5 30.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 31

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

SSeecctteeuurr AAAAAA AAAA AA BBBBBB BBBB BB CCCCCC NNoonn
NNoottéé

Finance 20.1% 28.6%
Industrie 51.3%

Les meilleurs (AAA,AA) 7711%%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 2299%%
Les moins bons (B,CCC) 00%%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

Méthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gouvernement)
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

Exposition du portefeuille aux controverses
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 0%
Orange 0%
Jaune 0%
Vert 0%

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor EuroMTS Highest Rated Macro-Weighted Govt Bond 3-5Y (DR) UCITS ETF Old

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:
Conformément aux articles L.533-22-1 et D. 533-16-1 du Code Monétaire et Financier, les souscripteurs sont informés que l�OPC ne prend pas simultanément en
compte dans sa politique d�investissement des critères sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance.
Pour les fonds de type ETF (« Exchange Traded Fund ») dont l�objectif de gestion est de reproduire la performance de son indice de référence via une réplication
physique.
Appliquer une exclusion ou une sélection de titres sur la base de critères ESG impliquerait de s�écarter de l�indice de référence et donc une tracking error plus élevée.
Lyxor a implémenté un engagement actionnaire. La politique de vote de Lyxor est référencée dans la politique ISR de Lyxor et disponible sur le site de Lyxor.com.
Le périmètre de vote défini par Lyxor pour cette année d�exercice n�incluait pas ce fonds.
L�ensemble des actions générales menées par la société de gestion relatives aux critères ESG est présenté dans la politique d�investisseur responsable disponible
sur le site Lyxor.com.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
En complément de cette notation, au regard de la communication sur la prise en compte du risque climatique et la contribution  d'un portefeuille à la transition
énergétique et écologique ainsi que son alignement avec l�objectif international de limitation du réchauffement climatique à 2 degrés à horizon 2100, nous avons
décidé de reporter  les expositions suivantes calculées au niveau du portefeuille:
- Empreinte Carbone du Portefeuille
- Exposition du portefeuille au risque de transition (part brune)
- Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales (part verte)
La mesure des émissions de GES de ses investissements donne aux investisseurs une indication de leurs émissions financées.
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RRiissqquueess Clliimmaattiiqquueess ett Trraannssiittiioonn Enneerrggééttiiqquuee
EEmmpprreeiinnttee caarrbboonnee duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

EEmmiissssiioonnss dee caarrbboonnee
((ttoonnnneess COO22ee//$$MM innvveessttiiss))

IInntteennssiittéé Caarrbboonnee (eenn tCCOO22
//$$MM reevveennuu))

MMooyyeennnnee poonnddéérrééee dee
ll''iinntteennssiittéé caarrbboonnee (eenn tCCOO22

//$$MM reevveennuu))

00 00 224499

Portefeuille couvert (poids) 100%
Scope 1  reporté (vs estimé) 0%
Scope 2 reporté (vs estimé) 0%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn Caarrbboonnee
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auu riissqquuee dee trraannssiittiioonn
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 0%
Charbon thermique 0%
Gaz Naturel 0%
Pétrole 0%

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 0
Gaz (MMBOE) 0.0000
Pétrole (MMBOE) 0.0000

Actifs échoués: !missions potentielles des réserves de combustibles fossiles
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 0.0
Charbon thermique 0.0
Pétrole 0.0
Gaz 0.0

Total 0.0

Actifs échoués: Réserves de combustibles fossiles à fort impact
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 0.0
Sable bitumineux 0.0
Huile de schiste ou gaz de schiste 0.0
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 0.0

Autre 0.0

Notation ESG du portefeuille en date de octobre 2018

Notation ESG

6.9
Environnement

4.0
Social

8.1
Gouvernance

7.7

Piliers
Compagnies Gouvernement

Themes Note Poids Themes Note Poids
Environnement 0.0 0.0% 4.0 25.0%

Changement Climatique 0.0 0.0% Externalités
Environementales 6.6 7.0%

Opportunités
Environementales 0.0 0.0% Ressources Naturelles 3.1 18.0%

Natural Capital 0.0 0.0%
Pollution, Gestion des
Déchets 0.0 0.0%

Social 0.0 0.0% 8.1 25.0%
Capital Humain 0.0 0.0% Capital Humain 8.7 15.0%
Responsabilité des
Produits 0.0 0.0% Environnement

Economique 7.1 10.0%

Possibilités Sociales 0.0 0.0%
Opposition des parties
prenantes 0.0 0.0%

Gouvernance 0.0 0.0% 7.7 50.0%
Comportement des
entreprises 0.0 0.0% Gouvernance Financière 6.4 20.0%

Gouvernance
d'entreprise 0.0 0.0% Gouvernance Politique 8.5 30.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 31

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

Secteur AAA AA A BBB BB B CCC Non
Noté

Finance 20.1% 28.6%
Industrie 51.3%

Les meilleurs (AAA,AA) 71%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 29%
Les moins bons (B,CCC) 0%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn ESSGG (éémmeetttteeuurrss ennttrreepprriisseess & goouuvveerrnneemmeenntt))
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx coonnttrroovveerrsseess
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 0%
Orange 0%
Jaune 0%
Vert 0%
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GGeessttiioonn deess riissqquueess liiééss auu caarrbboonnee:: inniittiiaattiivveess énneerrggééttiiqquueess
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

UUttiilliissaattiioonn dee soouurrcceess d''éénneerrggiiee plluuss
pprroopprreess

GGeessttiioonn dee laa coonnssoommmmaattiioonn d''éénneerrggiiee ett
EEffffiiccaacciittéé oppéérraattiioonnnneellllee OObbjjeeccttiiffss dee réédduuccttiioonn duu caarrbboonnee

Efforts aggressifs 0.0% 0.0% 0.0%
Certains efforts 0.0% 0.0% 0.0%
Efforts limités/Informations 0.0% 0.0% 0.0%
Aucun effort/Aucune preuve 0.0% 0.0% 0.0%

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx émmeetttteeuurrss prrooppoossaanntt deess soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 0%
20-49.9% 0%
50-100% 0%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 0.0%
Efficacité énergétique 0.0%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

EExxppoossiittiioonn auuxx reevveennuuss coonnssaaccrrééss auuxx soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess quuii coonnttrriibbuueenntt auuxx ODDDD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.0%
Efficacité énergétique 0.0%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

Notice
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Risques Climatiques et Transition Energétique
Empreinte carbone du portefeuille en date de octobre 2018

Emissions de carbone
(tonnes CO2e/$M investis)

Intensité Carbone (en tCO2
/$M revenu)

Moyenne pondérée de
l'intensité carbone (en tCO2

/$M revenu)

0 0 249

Portefeuille couvert (poids) 100%
Scope 1  reporté (vs estimé) 0%
Scope 2 reporté (vs estimé) 0%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

Méthodologie de notation Carbone
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

Exposition du portefeuille au risque de transition
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 0%
Charbon thermique 0%
Gaz Naturel 0%
Pétrole 0%

Actifs échoués: Réserves de combustibles fossiles
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 0
Gaz (MMBOE) 0.0000
Pétrole (MMBOE) 0.0000

AAccttiiffss écchhoouuééss:: !mmiissssiioonnss pootteennttiieelllleess deess réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 0.0
Charbon thermique 0.0
Pétrole 0.0
Gaz 0.0

Total 0.0

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess à foorrtt immppaacctt
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 0.0
Sable bitumineux 0.0
Huile de schiste ou gaz de schiste 0.0
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 0.0

Autre 0.0
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Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.

Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité du compartiment)

Au cours de l’exercice, le compartiment n’a pas effectué d’opération de financement sur titres soumise à la règlementation SFTR,
à savoir aucune opération de pension, prêt/emprunt de titres ou de matières premières, opération d’achat-revente ou de vente-achat,
opération de prêt avec appel de marge et contrat d’échange sur revenu global (TRS).

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535

Gestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiques
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

Utilisation de sources d'énergie plus
propres

Gestion de la consommation d'énergie et
Efficacité opérationnelle Objectifs de réduction du carbone

Efforts aggressifs 0.0% 0.0% 0.0%
Certains efforts 0.0% 0.0% 0.0%
Efforts limités/Informations 0.0% 0.0% 0.0%
Aucun effort/Aucune preuve 0.0% 0.0% 0.0%

Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 0%
20-49.9% 0%
50-100% 0%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 0.0%
Efficacité énergétique 0.0%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux ODD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.0%
Efficacité énergétique 0.0%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : -

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : -

Instruments financiers dérivés (*)

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels



actif
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 352 995 383,87 58 953 349,11

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 352 995 383,87 58 953 349,11

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances - -

Opérations de change à terme de devises - -

Autres - -

Comptes financiers 43 272,28 129 274,93

Liquidités 43 272,28 129 274,93

Autres actifs - -

Total de l'actif 353 038 656,15 59 082 624,04

31.10.2018 31.10.2017
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 357 739 314,02 59 040 051,59

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice -9 914 567,34 -843 777,96

• Résultat de l’exercice 5 161 763,78 877 358,38

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 352 986 510,46 59 073 632,01

Instruments financiers - -

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 52 145,69 8 992,03

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 52 145,69 8 992,03

Comptes financiers - -

Concours bancaires courants - -

Emprunts - -

Total du passif 353 038 656,15 59 082 624,04

31.10.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.10.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - 3,18

• Produits sur actions et valeurs assimilées - -

• Produits sur obligations et valeurs assimilées 3 160 437,02 801 840,55

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 3 160 437,02 801 843,73

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières -1 071,10 -143,78

• Autres charges financières - -

Total (II) -1 071,10 -143,78

Résultat sur opérations financières (I - II) 3 159 365,92 801 699,95

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -279 823,93 -73 257,52

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) 2 879 541,99 728 442,43

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 2 282 221,79 148 915,95

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : 5 161 763,78 877 358,38

31.10.2018 31.10.2017

COMPTE de résultat
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Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- Les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence
entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion
se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est
supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions
de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière
indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative
connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation sous
la responsabilité de la société de gestion.
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de
change diffusés par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du
Compartiment.

1
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Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et le délégataire de gestion financière.

Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):

- des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent le délégataire de gestion
financière dès lors que le compartiment a dépassé ses objectifs. Elles sont donc facturées au
compartiment ;

- des commissions de mouvement facturées au compartiment ;

- Coûts/Frais opérationnels directs et indirects liés aux opérations d’acquisitions et cessions
temporaires de titres.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans des OPCVM.

Frais facturés au compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs 
externes à la société de gestion de portefeuille
(CAC, Dépositaire, distribution, avocats) TTC (1)

Actif net
0,165 % par an 
maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commission de mouvement
Prélèvement sur 
chaque transaction

Néant

Coûts/frais opérationnels directs et indirects 
liés aux opérations d’acquisition et cessions 
temporaires de titres

Montant des revenus 
générés par ces 
opérations

20% maximum pour la
Société de gestion ;

15% maximum pour
l’Agent.
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Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en euro.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

Le Compartiment ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du parrainage, du soutien, de la promotion et
n'est pas vendu par FTSE TMX Global Debt Capital Markets (collectivement désignés comme "Détenteurs").

FTSE TMX Global Debt Capital Markets ne peut être tenue pour responsable de la promotion ou de la
commercialisation du Compartiment.

FTSE MTS et les noms d’indice FTSE MTS (FTSE MTS Index™) et indices FTSE MTS (FTSE MTS Indices™)
sont des marques déposées de FTSE TMX Global Debt Capital Markets. Les indices FTSE MTS sont calculés
par FTSE TMX Global Debt Capital Markets, commercialisés et distribués par MTSNext, une société détenue par
FTSE TMX Global Debt Capital Markets.

Ni FTSE TMX Global Debt Capital Markets ni MTSNext ne sauraient être tenues pour responsables de toute
perte ou dommage, de quelque nature que ce soit (y compris, notamment, les pertes d’investissement) liées en tout
ou en partie au Compartiment ou à la fourniture de l’indice FTSE MTS Highest Rated Macro-Weighted
Government Bond 3-5Y (Mid Price) Index de sous-indices ou de marques déposées.
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évolutionactif net2
Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 59 073 632,01 31 918 864,41

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

335 819 035,87 38 859 363,50

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-41 923 490,19 -11 732 098,40

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 2 106 913,08 497 290,14

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -6 218 482,91 -1 081 826,69

Plus-values réalisées sur contrats financiers - -

Moins-values réalisées sur contrats financiers - -

Frais de transaction - -

Différences de change - -

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

1 249 360,61 -119 331,69

- Différence d’estimation exercice N 1 165 622,14 -86 666,78

- Différence d’estimation exercice N-1 -83 738,47 32 664,91

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

- -

- Différence d’estimation exercice N - -

- Différence d’estimation exercice N-1 - -

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 2 879 541,99 728 442,43

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 352 986 510,46 59 073 632,01

31.10.2018 31.10.2017
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LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED MACRO-WEIGHTED GOVT BOND 3-5Y (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe 352 995 383,87 -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN

- -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED MACRO-WEIGHTED GOVT BOND 3-5Y (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées 352 995 383,87 - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - 43 272,28

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - 352 995 383,87 -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 43 272,28 - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -



475FR0011146349 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935982

an
ne
xe
s

LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED MACRO-WEIGHTED GOVT BOND 3-5Y (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : -

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

- -

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 52 145,69

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Frais provisionnés 46 459,80

Débiteurs et créditeurs divers 5 685,89

- -

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale - - - Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

- - - -

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED MACRO-WEIGHTED GOVT BOND 3-5Y (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen 0,165

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice -

Rétrocession de frais de gestion :

- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps -

3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

Nombre d’actions
émises / rachetées pendant l’exercice

2 997 001 335 819 035,87 375 001 41 923 490,19

Commission de souscription / rachat - -

Rétrocessions - -

Commissions acquises au compartiment - -
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s3.10. Tableau d’affectation du résultat (En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes versés au titre de l’exercice

Date Montant global Montant unitaire Crédit d’impôt totaux Crédit d’impôt unitaire

- - - - -

- - - - -

- - - - -

- - - - -

Total acomptes - - - -

Affectation du résultat EUR EUR

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat 5 161 763,78 877 358,38

Total 5 161 763,78 877 358,38

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation 5 161 763,78 877 358,38

Total 5 161 763,78 877 358,38

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

31.10.2018 31.10.2017
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice -9 914 567,34 -843 777,96

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total -9 914 567,34 -843 777,96

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation -9 914 567,34 -843 777,96

Total -9 914 567,34 -843 777,96

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

31.10.2018 31.10.2017

3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant global  Montant unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -

Total  acomptes - -
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LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED MACRO-WEIGHTED GOVT BOND 3-5Y (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices

Devise

EUR 31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 30.10.2015 31.10.2014

Actif net 352 986 510,46 59 073 632,01 31 918 864,41 38 540 544,96 43 967 860,05

Nombre d’actions
en circulation

3 146 000 524 000 283 000 345 000 398 000

Valeur liquidative 112,2016 112,7359 112,7875 111,7117 110,472

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)

- - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation
unitaire (2)

-1,51 0,06 1,57 2,51 1,68

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

(2) La capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul
est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

Date de création du compartiment : xxxxxx.
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Obligation

5,42EUR19 149 031,8517 582 680,00PROPREALLEMAGNE 1.5% 15/02/23DE0001102309

5,42EUR19 135 747,3817 583 520,00PROPREALLEMAGNE 1.5% 15/05/2023DE0001102317

1,10EUR3 885 470,803 352 000,00PROPREBUND (AUT) 3.65% 20/04/2022AT0000A0N9A0

4,77EUR16 842 128,3816 605 500,00PROPREBUNDESOBLIGATION 0%  07/10/2022DE0001141760

6,07EUR21 411 500,6219 537 860,00PROPREDEUTSCHLAND 2% 04/01/2022DE0001135465

7,21EUR25 455 549,0323 444 020,00PROPREDEUTSCHLAND REP 1.75% 04/07/2022DE0001135473

5,06EUR17 846 277,1917 581 240,00PROPREFEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 0%
08/04/2022DE0001141752

0,84EUR2 976 316,272 752 000,00PROPREFINNISH GOV 1.5% 15/04/23FI4000062625

0,79EUR2 781 264,602 754 000,00PROPREFINNISH GOVERNMENT 0% 15/04/2022FI4000242862

0,78EUR2 760 256,002 752 000,00PROPREFINNISH GOVERNMENT 0% 15/9/2023FI4000219787

0,84EUR2 956 548,522 753 000,00PROPREFINNISH GOVERNMENT 1.625% 15/09/22FI4000047089

3,00EUR10 586 657,7210 541 330,00PROPREFRANCE 0% 25/03/2023FR0013283686

2,92EUR10 324 095,0810 231 500,00PROPREFRANCE 0% 25/05/2022FR0013219177

4,44EUR15 688 912,0014 362 280,00PROPREFRANCE OAT 1.75% 25/05/2023FR0011486067

4,11EUR14 522 080,1713 223 010,00PROPREFRANCE OAT 2.25 10/25/22FR0011337880

6,30EUR22 252 107,8818 307 990,00PROPREFRANCE OAT 4.25 10/25/23FR0010466938

1,96EUR6 903 682,396 837 360,00PROPREGERMANY 0% 13/10/2023DE0001141786

4,48EUR15 824 785,8715 630 190,00PROPREGERMANY 0% 14/04/2023DE0001141778

5,54EUR19 556 307,7417 582 200,00PROPREGERMANY 2% 15/08/2023DE0001102325

5,36EUR18 911 393,7517 584 230,00PROPREGERMANY BUND 1.50% 04/09/2022DE0001135499

1,98EUR7 005 338,125 046 330,00PROPRENEDERLAND 7.50% 15/01/23NL0000102077

3,01EUR10 618 121,209 690 640,00PROPRENETHERLANDS  1.75 07/15/23NL0010418810

2,70EUR9 537 798,979 418 560,00PROPRENETHERLANDS 0% 15/01/2022NL0011896857

2,92EUR10 304 302,309 341 300,00PROPRENETHERLANDS 2.25% 15/07/2022NL0010060257

0,89EUR3 132 138,602 609 730,00PROPRENETHERLANDS 3.75% 15/01/2023NL0000102275
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% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

6,06EUR21 393 044,2218 920 200,00PROPREOAT 3% 25/04/2022FR0011196856

1,75EUR6 189 567,014 321 480,00PROPREOAT 8.50% 25/04/23FR0000571085

0,76EUR2 672 309,252 661 000,00PROPREREPUBLIC OF AUSTRIA 0% 15/07/2023AT0000A1PE50

0,70EUR2 468 838,752 445 000,00PROPREREPUBLIC OF AUSTRIA 0% 20/09/2022AT0000A1XM92

1,42EUR5 015 147,094 594 000,00PROPREREPUBLIC OF AUSTRIA 1.75% 20/10/23AT0000A105W3

1,38EUR4 888 665,124 140 000,00PROPREREPUBLIC OF AUSTRIA 3.4% 22/11/2022AT0000A0U3T4

100,00352 995 383,87Total Obligation

100,00352 995 383,87Total Valeurs mobilieres

Liquidites

AUTRES

-0,00EUR-5 685,890,00PROPRECREDITEUR DIV EUR

-0,00-5 685,89Total AUTRES

BANQUE OU ATTENTE

0,01EUR43 272,280,00PROPREBANQUE EUR SGP

0,0143 272,28Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,01EUR-46 459,800,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,01-46 459,80Total FRAIS DE GESTION

-0,00-8 873,41Total Liquidites

100,00352 986 510,46Total LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED MW GB 3-5Y UCITS ETF
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LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED MACRO-WEIGHTED GOVT BOND 3-5Y (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi units France) - exercice clos le 31.10.2018

ANNEXE AU RAPPORT
destinée aux souscripteurs suisses

Cette annexe rend le rapport annuel conforme aux exigences de la FINMA pour la commercialisation en Suisse. Elle n'est pas 
certifiée par les commissaires aux comptes.

Pays d’origine du compartiment 
France.

Représentant du compartiment suisse
Société Générale, Paris, succursale de Zürich, a été autorisée par la FINMA en tant que représentant en Suisse du Fonds et assume
également le service de paiement. Le prospectus, les statuts, les rapports annuel et semi-annuel du compartiment, les KIIDs,
ainsi que la liste des achats et des ventes effectués par le compartiment pendant l'exercice, peuvent être obtenus, sur simple
demande et gratuitement, au siège du représentant en Suisse, Société Générale, Paris, succursale de Zürich, Talacker 50, P. O. Box
5070, 8021 Zürich.

Calcul du Total Expense Ratio (conformément aux recommandations de la Swiss Funds & Asset Management Association
SFAMA)

LYXOR ETF EUROMRKTS AAA 
MACRO WEIGHTEID GVMT 3-5Y

Clôture annuelle du placement collectif : 31-Oct

Fortune moyenne du fonds pour la 
période du 01/11/17 au 31/10/18 : 169 109 392,88

Commission de gestion de la direction 
du fonds : 0,165  % TTC

extrait du compte de résultats

Charges en euro Rapport annuel Rapport Semestriel Rapport annuel
31/10/2017 30/04/2018 31/10/2018

Commission de gestion de la direction 
du fonds

73 257,52 70 330,23 279 823,93

Commission de performance du 
gestionnaire de placement collectif de 
capitaux (performance fee)

0,00 0,00 0,00

Commission de garde de la banque 
dépositaire 0,00 0,00 0,00

Autres charges 0,00 0,00 0,00

Impôts 0,00 0,00 0,00

Total des charges d'exploitation 73 257,52 70 330,23 279 823,93

0,165  %

Commission de performance comme quote-part en pour cent de la fortune moyenne nette

- %

(279823.93/169109392.88)*100

Calcul du TER pour 12 mois, du 01/11/17 au 31/10/18 :

TER y compris commission de performance
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Performance du compartiment
Les performances des parts du compartiment calculées conformément aux principes de la Swiss Fund Association sont détaillées
ci-dessous :

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Les performances présentées ici ne tiennent pas compte
des commissions et coûts induits par la souscription ou le rachat de part du compartiment.

LYXOR UCITS ETF EUROMTS HIGHEST RATED MACRO-WEIGHTED GOV BOND 3-
5Y (DR)  31 10 2018 
 
 
Performance du fonds 
 
La performance de la part depuis l’origine calculée conformément aux principes de la Swiss Fund 

Association est détaillée ci-dessous : 
 
 

 
  Performance 

annuelle du 
31/10/2017 au 

31/10/2018 

Performance 
annuelle du 

31/10/2016 au 
31/10/2017 

Performance 
annuelle du 

30/10/2015 au 
31/10/2016 

     
LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED 
MACRO-WEIGHTED GOV BOND 3-5Y 
(DR) UCITS ETF 

 -0.47% -0.05% +0.96% 

     
     
MTS MID PRICE HIGHEST RATED 
MACRO WEIGHTED GOV BOND 3-5Y 

 -0.31% +0.11% +1.13% 

     

 
 
 

 
 
 
 
Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Les performances 
présentées ici ne tiennent pas compte des commissions et coûts induits par la souscription ou le 
rachat de part du fonds. 
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LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED MACRO-WEIGHTED GOVT BOND 5-7Y (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Compartiments/nourricier

est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier par délégation LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Classification :
Obligations et autres titres de créance libellés en Euro.

Le compartiment Lyxor EuroMTS Highest Rated Macro-Weighted Govt Bond 5-7Y (DR) UCITS ETF (ci-après le 
« Compartiment ») est en permanence exposé à des titres de taux libellés en euro. L’exposition au risque action n’excède pas 10%
de l’actif net.

Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :
Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de s’exposer à la hausse comme à la baisse à la performance du segment des Obligations
d’Etat de la zone Euro en reproduisant l’évolution de l’indice FTSE MTS Highest Rated Macro-Weighted Government Bond 
5-7Y (Mid Price) Index (l’«Indicateur de Référence»), libellé en Euros (EUR), tout en minimisant au maximum l’écart de suivi
(«tracking error») entre les performances du Compartiment et celles de son Indicateur de Référence.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.02%.

Indicateur de référence :
L'Indicateur de Référence est un indice de type "Total Return" (c’est-à-dire que tous les coupons détachés par les composants de
l’indice sont réinvestis dans l’Indicateur de Référence).

L’Indicateur de référence mesure la performance du segment des Obligations d’Etat de la zone Euro pondéré par pays, ayant au
moins deux notations égales à « AAA » ou équivalent chez les 3 agences de notation S&P, Moody’s et Fitch. Il est libellé en
EUR.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :
www.ftse.com

L’Indicateur de Référence est calculé par FTSE MTS.

FTSE MTS est une société privée basée à Londres et réglementée par la FCA. Cette société gère la plate-forme européenne de
négociation électronique FTSE MTS pour les obligations de référence de la zone Euro. FTSE MTS est également responsable du
calcul et la diffusion de la valeur des indices FTSE MTS.

LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED MACRO-WEIGHTED GOVT
BOND 5-7Y (DR) UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion
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Méthodologie

L’Indicateur de Référence comprend des obligations émises par les gouvernements des Etats appartenant à la zone Euro ayant les
meilleures qualités de crédit et prenant en compte les pondérations de ces Etats calculées sur la base d’indicateurs
macroéconomiques. L'Indicateur de référence est fourni avec un historique des valeurs d'indice remontant au 31 Décembre 1998.
Comme détaillés ci-dessous, les sélections initiales sont basées sur les critères d'admissibilité qui sont les mêmes critères appliqués
aux indices « FTSE MTS Eurozone Government Broad » (à l'exception du critère de notation) :

Ainsi les titres représentés sont des titres de dette ayant une qualité de crédit parmi les plus hautes des Etats souverains de la zone
euro.

Les obligations admissibles sont les suivantes:

- nominal et coupons libellés en euros, n’incluant pas d’option ni de convertibilité

- cotation sur la plateforme FTSE MTS

- émis par les gouvernements souverains des pays de la zone Euro, sélectionné par FTSE MTS parmi la liste suivante de pays:
Autriche, Belgique, Finlande, France, Allemagne, Grèce, Irlande, Italie, Pays-Bas, le Portugal, la Slovénie et l'Espagne et comme
ayant au moins deux notes sur trois notes « AAA » décernées par les principales agences de notation S&P, Moody’s et Fitch ;

- maturité supérieure à 1 an ;

- avoir un montant minimal d'encours de 2 milliards EUR

L’Indicateur de Référence doit comprendre au minimum 5 pays émetteurs. Si une dégradation de la notation d’un émetteur advient,
ce dernier sera remplacé à la condition qu’un autre pays devienne à sont tour éligible pour respecter le nombre minimum de 5
émetteurs requis dans l’Indicateur de Référence.

La composition de ces indices est révisée chaque mois.

La méthodologie complète est disponible à www.ftse.com

La performance suivie est celle de clôture de l’Indicateur de Référence: 17h30 (CET).

Publication de l’Indicateur de Référence :

L’Indicateur de Référence est disponible sur la base d’un fixing par jour via Reuters et Bloomberg.

Via Reuters: FMMPHRC5=

Via Bloomberg: FMMPHRC5

Révisions de l’Indicateur de Référence :

La composition de l’Indicateur de Référence est révisée mensuellement.

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en oeuvre de la Stratégie
d’Investissement.

Conformément aux dispositions du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016,
l’administrateur FTSE International Limited de l’indice de référence FTSE MTS Highest Rated Macro-Weighted Government
Bond 5-7Y (Mid Price) Index est inscrit sur le registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la Société de Gestion dispose
d’une procédure de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en oeuvre en cas de modifications
substantielles apportées à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence le Compartiment
utilisera une méthode de réplication pure ce qui signifie que le Compartiment investira principalement dans obligations composant
l’Indicateur de Référence.

Des informations portant sur la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com. La fréquence de mise à jour et/ou
la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en dette émise par
un Etat membre de l’OCDE. Cette limite des 20% peut-être portée à 35% pour une seule obligation, lorsque cela se révèle justifié
par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas
de forte volatilité d’une émission de dette, ou en cas d’événement d’ordre politique et/ou économique ayant ou pouvant avoir une
incidence sur l’appréciation de la dette d’un Etat émetteur et/ou affectant la notation financière d’un Etat émetteur ou de tout
autre évènement susceptible d’affecter la liquidité d’un titre financier compris dans l’Indicateur de Référence.

Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres émis par un même état émetteur peuvent représenter jusqu’à
35% de l’actif, et 100% de l’actif si le Compartiment détient au moins 6 émissions de dette dont aucune ne dépasse 30% de
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l’actif. Les titres susvisés devant être des instruments financiers émis ou garantis par un Etat membre de l’OCDE, les collectivités
territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des titres obligataires internationaux.

Le Compartiment sera principalement investi dans les obligations composant l’Indicateur de Référence.

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.

Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un
droit étranger.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, gestionnaire financier par délégation se réserve la
possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment n’aura pas recours à des instruments financiers à terme, sauf, à titre accessoire, et dans les limites fixées par la
réglementation, à des contrats futurs sur indices ou sur obligations cotés sur des marchés réglementés.

En cas de recours à des IFT conclus de gré à gré, et conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion
considère que Société Générale serait la contrepartie permettant généralement d’obtenir le meilleur résultat possible pour les
instruments financiers à terme de couverture que le Compartiment pourrait conclure conformément à sa stratégie d’investissement.
En conséquence, tout ou partie de ces instruments financiers à terme pourraient être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que le dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 10 % de son actif net, de façon temporaire, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Le Compartiment pourra avoir recours à des techniques de gestion efficace de portefeuille en conformité avec les dispositions de
l’article R214-18 du Code Monétaire et Financier et notamment des opérations de cession temporaire de titres financiers.

Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’opérations de financement sur titres : jusqu’à 20%
des actifs du Compartiment.
Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet d’opérations de financement sur titres : 0% des actifs du
Compartiment.

Dans ce cadre, la société de gestion nommera Société Générale en tant qu’intermédiaire (ci après l’ « Agent »), chargé des missions
ci-après en liaison avec les opérations de cessions temporaires effectuées par le Compartiment. En cas de recours à un Agent, celui-
ci pourra être autorisé (i) à effectuer, pour le compte du Compartiment, des opérations de prêt de titres, encadrées par des
conventions-cadres de prêt de titres de type GMSLA (Global Master Securities Lending Agreements) et/ou tout autres contrats-
cadres internationalement reconnus, et (ii) à investir, pour le compte du Compartiment, les liquidités reçues en garantie de ces
opérations de prêt de titres, conformément et dans les limites définies par la convention de prêt de titres, les règles du présent
prospectus et la réglementations en vigueur.

Pour rappel, la Société de gestion est une entité du groupe Société Générale elle est donc liée à l’Agent.

En cas de recours à de telles cessions temporaires, tous les revenus émanant de ces opérations, nets des coûts opérationnels directs
et indirects seront restitués au Compartiment.

Fourchette de sensibilité aux taux d’intérêt à l’intérieur de
laquelle l’OPCVM est géré :

Entre 4 et 8.

Devises de libellé des titres dans lesquels le Compartiment
est investi :

Euro : de 0 à 100% de l’actif net
Autres : de 0 à 100% de l’actif net

Niveau de risque de change supporté par le Compartiment : 0% maximum de l’actif net.

Zone géographique des émetteurs des titres auxquels le
Compartiment est exposé :

Zone géographique : Eurozone : de 0 à 100% de l’actif net
Pays émergents : 0% de l’actif net
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Les coûts opérationnels susvisés, liés aux techniques de gestion efficace de portefeuille, sont ceux qui sont supportés par la société
de gestion du Compartiment, par l’Agent et/ou par les autres intermédiaires impliqués dans ces opérations en liaison avec leurs
services.

Ces coûts opérationnels directs ou indirects seront calculés sous forme d’un pourcentage des revenus bruts réalisés par le
Compartiment. Des informations sur les coûts opérationnels, directs et indirects ainsi que l’identité des entités auxquelles sont
réglés ces coûts seront mentionnés dans le rapport annuel du Compartiment.

Les revenus générés par les opérations de prêt de titres (auxquels il convient de déduire les coûts opérationnels, directs et indirects,
supportés par l’Agent et, le cas échéant, par la société de gestion) devront être versés au Compartiment concerné. Dans la mesure
où ces coûts, directs et indirects, n’augmentent pas les coûts d’exploitation du Compartiment, ils ont été exclus des frais courants.

Le rapport annuel du Compartiment comprendra, le cas échéant, les précisions suivantes :

L’exposition générée par le biais des techniques de gestion efficace de portefeuille :
- L’identité de la/des contrepartie(s) de ces techniques de gestion efficace de portefeuille ;
- Le type et le montant des garanties reçues par le Compartiment afin de réduire le risque de contrepartie ; et

Les revenus provenant des techniques de gestion efficace de portefeuille pour l’ensemble de la période concernée, ainsi que les
coûts et frais opérationnels, directs et indirects occasionnés.

8. Garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré et dans le cadre d’opérations
d’acquisitions et cessions temporaires de titres, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties
afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement
afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des
cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement
neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment. En cas de défaillance de la contrepartie, le Compartiment peut disposer des actifs reçus de la contrepartie afin
d’éteindre la dette de cette contrepartie vis-à-vis du Compartiment dans le cadre de la transaction garantie.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente;

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la société de gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant
une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

- Les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

- Que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du
Compartiment. 

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) D’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;
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(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment dans le cadre
de ces opérations de cessions temporaires de titres. Les marges appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :
- Nature de l’actif reçu en garantie ;
- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable)

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. 

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

- Placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
- Investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
- Utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

- Investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Politique de sélection des contreparties :
Conformément aux termes du contrat signé avec l’Agent (cf. section 7 « Opérations d’acquisitions et cessions temporaires de
titres »), la Société gestion détermine et transmet à Société Générale une liste de contreparties éligibles pour les opérations de
cessions temporaires par application des critères de sélection ci-après définis.

La Société de gestion met en oeuvre une politique de sélection d'intermédiaires et de contreparties financières notamment
lorsqu'elle conclut des contrats financiers (opérations d'acquisitions et cessions temporaires de titres et de dérivés) pour le compte
du Compartiment. La sélection des contreparties d’opérations d'acquisitions et cessions temporaires de titres et des intermédiaires
financiers s'opère de façon rigoureuse parmi les intermédiaires réputés de la place sur la base de plusieurs critères liés à la fourniture
de services de recherche (analyse financière fondamentale, information sur les sociétés, valeur ajoutée des interlocuteurs, bien-
fondé des recommandations, etc ...) ou de services d’exécution (accès et informations sur les marchés, coûts des transactions, prix
d’exécution, bon dénouement des opérations, etc...).

Ne sont sélectionnés que les établissements financiers d'un pays de l'OCDE dont l’analyse s’est révélée satisfaisante. Cette analyse
est réalisée sur la base de critères propres au département des risques de la Société de gestion tels que la stabilité financière, la
notation, l’exposition, le niveau de spread de crédit, le type d’activité, les antécédents, etc.

La liste des contreparties autorisées est revue mensuellement voire plus fréquemment en cas de chocs sur les marchés. Elle
implique les différents départements (gestion, risques, opérations et supports) de la Société de gestion. Les contreparties et les
intermédiaires financiers sélectionnés font l'objet d'un suivi régulier conformément à la Politique d’Exécution de la Société de
gestion. Une procédure d’escalade vers la direction de la Société de gestion et/ou du Département des Risques du Groupe Société
Générale est prévue en cas d’incident.

Profil de risque :
L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque de taux d'intérêt

Le cours d'une obligation peut être affecté par les variations imprévues des taux d'intérêts, celles-ci pouvant notamment affecter
les courbes de rendement. Les obligations entrant dans la composition de l'Indicateur de Référence sont donc exposées à de telles
variations de taux d'intérêt. En général, le cours d'une obligation monte lorsque les taux d'intérêt baissent, et ce cours diminue
lorsque ces taux d'intérêts augmentent.

- Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.
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- Risque de crédit

En cas de dégradation de la notation affectant un ou plusieurs émetteurs des obligations composant l'Indicateur de Référence, le
Compartiment pourra être affecté.

Cette dégradation pourrait impliquer un risque de défaut accru de la part de l'émetteur de l'obligation concernée et pourrait entraîner
une dépréciation de la valeur de cette obligation.

- Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités,
fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente, la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement
affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur
de Référence pourra également avoir des conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou

ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence de référence et/ou

iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment pourrait avoir recours, à titre accessoire à des IFT.

En pareille hypothèse, le Compartiment sera exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de
toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il sera particulièrement exposé au risque de
contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de
contrepartie ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires
de titres, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de
Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer
leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié à l’utilisation de techniques efficaces de gestion de portefeuille

Dans l’hypothèse où la contrepartie de la technique de gestion efficace de portefeuille (ci-après la "TGEP") traitée par le
Compartiment ferait défaut, le Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le
Compartiment serait inférieure à la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre de la TGEP
concernée. Ce risque pourrait se matérialiser notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de cette
opération et/ou (ii) de mouvements défavorables sur les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs
des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation.
L'attention des porteurs est attirée sur le fait (i) que des TGEP pourraient être conclues avec Société Générale (entité du même
groupe que la Société de gestion) et/ou (ii) que Société Générale pourrait être désignée comme agent du Compartiment dans le
cadre des TGEP. La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-
groupe par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risques liés à la gestion des garanties

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.
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Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

- Risque opérationnel

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’ actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence de référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation
applicable, avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du
Compartiment pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:

i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’Indicateur de Référence,

iii) le fournisseur d’Indicateur de Référence est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,

iv) Le fournisseur de l’Indicateur de Référence opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de
l’Indicateur de Référence (autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence
ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable,
par le Compartiment.

v) un ou plusieurs composants de l'Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides ;

vi) les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence.

- Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment, la
valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le
Compartiment diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque juridique

Le Compartiment pourra supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’opération de financement sur titres tel
que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer à la hausse comme à la baisse à la performance du segment des
Obligations d’Etat de la zone Euro pondéré par pays, ayant au moins deux notations égales à « AAA » ou équivalent chez les trois
agences de notation S&P, Moody’s et Fitch.
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Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à trois
ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.

La durée minimale de placement recommandée est de 3 ans.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Les derniers documents annuels ainsi que
la composition des actifs sont adressés dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de LYXOR
INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex - France.

• Date de création du compartiment Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 8 Novembre 2011.
• Date de création du compartiment : 25 novembre 2011.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice MTS Mid Price Highest Rated Macro-Weighted 5-7 yrs EUR (Ticker:FMMPHRC5).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence;

- le recours éventuel par le gérant à l’échantillonnage ou aux techniques avancées de gestion indicielle»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0143%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.02%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en-dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion. Cet écart est considéré comme non significatif.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor EuroMTS Highest Rated
Macro-Weighted Govt Bond 5-7Y
(DR) UCITS ETF - Acc

FR0011146356 EUR -0.14%(1) -0.01% 22.79%

rapport de gestion du conseil d’administration
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Critères ESG

NNoottaattiioonn ESSGG duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

NNoottaattiioonn ESSGG

66..99
EEnnvviirroonnnneemmeenntt

44..00
SSoocciiaall

88..11
GGoouuvveerrnnaannccee

77..77

PPiilliieerrss
CCoommppaaggnniieess GGoouuvveerrnneemmeenntt

TThheemmeess NNoottee PPooiiddss TThheemmeess NNoottee PPooiiddss
EEnnvviirroonnnneemmeenntt 00..00 00..00%% 44..00 2255..00%%

Changement Climatique 0.0 0.0% Externalités
Environementales 6.6 7.0%

Opportunités
Environementales 0.0 0.0% Ressources Naturelles 3.1 18.0%

Natural Capital 0.0 0.0%
Pollution, Gestion des
Déchets 0.0 0.0%

SSoocciiaall 00..00 00..00%% 88..11 2255..00%%
Capital Humain 0.0 0.0% Capital Humain 8.7 15.0%
Responsabilité des
Produits 0.0 0.0% Environnement

Economique 7.1 10.0%

Possibilités Sociales 0.0 0.0%
Opposition des parties
prenantes 0.0 0.0%

GGoouuvveerrnnaannccee 00..00 00..00%% 77..77 5500..00%%
Comportement des
entreprises 0.0 0.0% Gouvernance Financière 6.4 20.0%

Gouvernance
d'entreprise 0.0 0.0% Gouvernance Politique 8.5 30.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 18

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

SSeecctteeuurr AAAAAA AAAA AA BBBBBB BBBB BB CCCCCC NNoonn
NNoottéé

Finance 20.1% 28.6%
Industrie 51.3%

Les meilleurs (AAA,AA) 7711%%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 2299%%
Les moins bons (B,CCC) 00%%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

Méthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gouvernement)
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

Exposition du portefeuille aux controverses
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 0%
Orange 0%
Jaune 0%
Vert 0%

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor EuroMTS Highest Rated Macro-Weighted Govt Bond 5-7Y (DR) UCITS ETF Old

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:
Conformément aux articles L.533-22-1 et D. 533-16-1 du Code Monétaire et Financier, les souscripteurs sont informés que l�OPC ne prend pas simultanément en
compte dans sa politique d�investissement des critères sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance.
Pour les fonds de type ETF (« Exchange Traded Fund ») dont l�objectif de gestion est de reproduire la performance de son indice de référence via une réplication
physique.
Appliquer une exclusion ou une sélection de titres sur la base de critères ESG impliquerait de s�écarter de l�indice de référence et donc une tracking error plus élevée.
Lyxor a implémenté un engagement actionnaire. La politique de vote de Lyxor est référencée dans la politique ISR de Lyxor et disponible sur le site de Lyxor.com.
Le périmètre de vote défini par Lyxor pour cette année d�exercice n�incluait pas ce fonds.
L�ensemble des actions générales menées par la société de gestion relatives aux critères ESG est présenté dans la politique d�investisseur responsable disponible
sur le site Lyxor.com.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
En complément de cette notation, au regard de la communication sur la prise en compte du risque climatique et la contribution  d'un portefeuille à la transition
énergétique et écologique ainsi que son alignement avec l�objectif international de limitation du réchauffement climatique à 2 degrés à horizon 2100, nous avons
décidé de reporter  les expositions suivantes calculées au niveau du portefeuille:
- Empreinte Carbone du Portefeuille
- Exposition du portefeuille au risque de transition (part brune)
- Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales (part verte)
La mesure des émissions de GES de ses investissements donne aux investisseurs une indication de leurs émissions financées.
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RRiissqquueess Clliimmaattiiqquueess ett Trraannssiittiioonn Enneerrggééttiiqquuee
EEmmpprreeiinnttee caarrbboonnee duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

EEmmiissssiioonnss dee caarrbboonnee
((ttoonnnneess COO22ee//$$MM innvveessttiiss))

IInntteennssiittéé Caarrbboonnee (eenn tCCOO22
//$$MM reevveennuu))

MMooyyeennnnee poonnddéérrééee dee
ll''iinntteennssiittéé caarrbboonnee (eenn tCCOO22

//$$MM reevveennuu))

00 00 224499

Portefeuille couvert (poids) 100%
Scope 1  reporté (vs estimé) 0%
Scope 2 reporté (vs estimé) 0%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn Caarrbboonnee
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auu riissqquuee dee trraannssiittiioonn
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 0%
Charbon thermique 0%
Gaz Naturel 0%
Pétrole 0%

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 0
Gaz (MMBOE) 0.0000
Pétrole (MMBOE) 0.0000

Actifs échoués: !missions potentielles des réserves de combustibles fossiles
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 0.0
Charbon thermique 0.0
Pétrole 0.0
Gaz 0.0

Total 0.0

Actifs échoués: Réserves de combustibles fossiles à fort impact
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 0.0
Sable bitumineux 0.0
Huile de schiste ou gaz de schiste 0.0
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 0.0

Autre 0.0

Notation ESG du portefeuille en date de octobre 2018

Notation ESG

6.9
Environnement

4.0
Social

8.1
Gouvernance

7.7

Piliers
Compagnies Gouvernement

Themes Note Poids Themes Note Poids
Environnement 0.0 0.0% 4.0 25.0%

Changement Climatique 0.0 0.0% Externalités
Environementales 6.6 7.0%

Opportunités
Environementales 0.0 0.0% Ressources Naturelles 3.1 18.0%

Natural Capital 0.0 0.0%
Pollution, Gestion des
Déchets 0.0 0.0%

Social 0.0 0.0% 8.1 25.0%
Capital Humain 0.0 0.0% Capital Humain 8.7 15.0%
Responsabilité des
Produits 0.0 0.0% Environnement

Economique 7.1 10.0%

Possibilités Sociales 0.0 0.0%
Opposition des parties
prenantes 0.0 0.0%

Gouvernance 0.0 0.0% 7.7 50.0%
Comportement des
entreprises 0.0 0.0% Gouvernance Financière 6.4 20.0%

Gouvernance
d'entreprise 0.0 0.0% Gouvernance Politique 8.5 30.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 18

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

Secteur AAA AA A BBB BB B CCC Non
Noté

Finance 20.1% 28.6%
Industrie 51.3%

Les meilleurs (AAA,AA) 71%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 29%
Les moins bons (B,CCC) 0%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn ESSGG (éémmeetttteeuurrss ennttrreepprriisseess & goouuvveerrnneemmeenntt))
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx coonnttrroovveerrsseess
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 0%
Orange 0%
Jaune 0%
Vert 0%
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GGeessttiioonn deess riissqquueess liiééss auu caarrbboonnee:: inniittiiaattiivveess énneerrggééttiiqquueess
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

UUttiilliissaattiioonn dee soouurrcceess d''éénneerrggiiee plluuss
pprroopprreess

GGeessttiioonn dee laa coonnssoommmmaattiioonn d''éénneerrggiiee ett
EEffffiiccaacciittéé oppéérraattiioonnnneellllee OObbjjeeccttiiffss dee réédduuccttiioonn duu caarrbboonnee

Efforts aggressifs 0.0% 0.0% 0.0%
Certains efforts 0.0% 0.0% 0.0%
Efforts limités/Informations 0.0% 0.0% 0.0%
Aucun effort/Aucune preuve 0.0% 0.0% 0.0%

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx émmeetttteeuurrss prrooppoossaanntt deess soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 0%
20-49.9% 0%
50-100% 0%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 0.0%
Efficacité énergétique 0.0%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

EExxppoossiittiioonn auuxx reevveennuuss coonnssaaccrrééss auuxx soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess quuii coonnttrriibbuueenntt auuxx ODDDD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.0%
Efficacité énergétique 0.0%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

Notice
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Risques Climatiques et Transition Energétique
Empreinte carbone du portefeuille en date de octobre 2018

Emissions de carbone
(tonnes CO2e/$M investis)

Intensité Carbone (en tCO2
/$M revenu)

Moyenne pondérée de
l'intensité carbone (en tCO2

/$M revenu)

0 0 249

Portefeuille couvert (poids) 100%
Scope 1  reporté (vs estimé) 0%
Scope 2 reporté (vs estimé) 0%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

Méthodologie de notation Carbone
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

Exposition du portefeuille au risque de transition
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 0%
Charbon thermique 0%
Gaz Naturel 0%
Pétrole 0%

Actifs échoués: Réserves de combustibles fossiles
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 0
Gaz (MMBOE) 0.0000
Pétrole (MMBOE) 0.0000

AAccttiiffss écchhoouuééss:: !mmiissssiioonnss pootteennttiieelllleess deess réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 0.0
Charbon thermique 0.0
Pétrole 0.0
Gaz 0.0

Total 0.0

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess à foorrtt immppaacctt
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 0.0
Sable bitumineux 0.0
Huile de schiste ou gaz de schiste 0.0
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 0.0

Autre 0.0



497FR0011146356 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935983

LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED MACRO-WEIGHTED GOVT BOND 5-7Y (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor 
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.

Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité du compartiment)

Au cours de l’exercice, le compartiment n’a pas effectué d’opération de financement sur titres soumise à la règlementation SFTR,
à savoir aucune opération de pension, prêt/emprunt de titres ou de matières premières, opération d’achat-revente ou de vente-achat,
opération de prêt avec appel de marge et contrat d’échange sur revenu global (TRS).

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535

Gestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiques
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

Utilisation de sources d'énergie plus
propres

Gestion de la consommation d'énergie et
Efficacité opérationnelle Objectifs de réduction du carbone

Efforts aggressifs 0.0% 0.0% 0.0%
Certains efforts 0.0% 0.0% 0.0%
Efforts limités/Informations 0.0% 0.0% 0.0%
Aucun effort/Aucune preuve 0.0% 0.0% 0.0%

Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 0%
20-49.9% 0%
50-100% 0%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 0.0%
Efficacité énergétique 0.0%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux ODD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.0%
Efficacité énergétique 0.0%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : -

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : -

Instruments financiers dérivés (*)

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 12 480 910,52 8 576 691,21

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 12 480 910,52 8 576 691,21

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances - -

Opérations de change à terme de devises - -

Autres - -

Comptes financiers 46 149,00 32 379,77

Liquidités 46 149,00 32 379,77

Autres actifs - -

Total de l'actif 12 527 059,52 8 609 070,98

31.10.2018 31.10.2017
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 12 613 112,53 8 635 571,23

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice -229 242,17 -186 019,85

• Résultat de l’exercice 141 206,49 158 155,98

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 12 525 076,85 8 607 707,36

Instruments financiers - -

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 1 982,67 1 363,62

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 1 982,67 1 363,62

Comptes financiers - -

Concours bancaires courants - -

Emprunts - -

Total du passif 12 527 059,52 8 609 070,98

31.10.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.10.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées - -

• Produits sur obligations et valeurs assimilées 145 547,26 182 861,63

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 145 547,26 182 861,63

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières -137,42 -210,41

• Autres charges financières - -

Total (II) -137,42 -210,41

Résultat sur opérations financières (I - II) 145 409,84 182 651,22

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -17 294,33 -15 403,34

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) 128 115,51 167 247,88

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 13 090,98 -9 091,90

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : 141 206,49 158 155,98

31.10.2018 31.10.2017

COMPTE de résultat
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1
Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les valeurs mobilières négociées sur un marché réglementé français ou étranger, sont évaluées
au prix du marché. L'évaluation au prix du marché de référence est effectuée selon les
modalités arrêtées par le conseil d'administration. Ces modalités d'application sont précisées
dans l'annexe aux comptes annuels.

Toutefois :

- Les valeurs mobilières dont le cours n'a pas été constaté le jour de l'évaluation ou dont le
cours a été corrigé sont évaluées à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité
du conseil d'administration. Ces évaluations et leur justification sont communiquées au
commissaire aux comptes à l'occasion de ses contrôles.

- Les titres de créances et assimilés négociables qui ne font pas l'objet de transactions
significatives sont évalués par l'application d'une méthode actuarielle, le taux retenu étant
celui des émissions de titres équivalents affecté, le cas échéant, d'un écart représentatif des
caractéristiques intrinsèques de l'émetteur du titre. Toutefois, les titres de créances
négociables d'une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois et en l'absence de
sensibilité particulière pourront être évalués selon la méthode linéaire. Les modalités
d'application de ces règles sont fixées par le conseil d'administration. Elles sont mentionnées
dans l'annexe aux comptes annuels.

- Les parts ou actions d'OPCVM sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue.

- Les titres qui ne sont pas négociés sur un marché réglementé sont évalués sous la
responsabilité du conseil d'administration à leur valeur probable de négociation.

- Les titres qui font l'objet de contrats de cession ou d'acquisition temporaire sont évalués en
conformité avec la réglementation en vigueur, les modalités d'application étant arrêtées par
le conseil d'administration et précisées dans l'annexe aux comptes annuels.

- Les opérations portant sur des instruments financiers à terme ferme ou conditionnels
négociées sur des marchés organisés français ou étrangers sont valorisées à la valeur de
marché selon les modalités arrêtées par le conseil d'administration. Elles sont précisées dans
l'annexe aux comptes annuels.

- Les opérations à terme ferme ou conditionnels ou les opérations d'échange conclues sur les
marchés de gré à gré autorisés par la réglementation applicable aux OPCVM, sont valorisées
à leur valeur de marché ou à une valeur estimée selon les modalités arrêtées par le conseil
d'administration et précisées dans l'annexe aux comptes annuels.

En outre, une valeur liquidative indicative sera calculée par NYSE Euronext si les comparti -
ments sont admis à la cotation.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.
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Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et le délégataire de gestion financière.

Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):

- Des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent le délégataire de gestion
financière dès lors que le Compartiment a dépassé ses objectifs. Elles sont donc facturées au
Compartiment ;

- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment ;

- Coûts/Frais opérationnels directs et indirects liés aux opérations d’acquisitions et cessions
temporaires de titres.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans des OPCVM.

Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en euro.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Frais facturés au compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs 
externes à la société de gestion de portefeuille
(CAC, Dépositaire, distribution, avocats) TTC (1)

Actif net
0,165 % par an 
maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commission de mouvement
Prélèvement sur 
chaque transaction

Néant

Coûts/frais opérationnels directs et indirects 
liés aux opérations d’acquisition et cessions 
temporaires de titres

Montant des revenus 
générés par ces 
opérations

20% maximum pour la
Société de gestion ;

15% maximum pour
l’Agent.
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Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Le Compartiment ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du parrainage, du soutien, de la promotion et
n'est pas vendu par FTSE TMX Global Debt Capital Markets (collectivement désignés comme "Détenteurs").

FTSE TMX Global Debt Capital Markets ne peut être tenue pour responsable de la promotion ou de la
commercialisation du Compartiment.

FTSE MTS et les noms d’indice FTSE MTS (FTSE MTS Index™) et indices FTSE MTS (FTSE MTS Indices™)
sont des marques déposées de FTSE TMX Global Debt Capital Markets. Les indices FTSE MTS sont calculés
par FTSE TMX Global Debt Capital Markets, commercialisés et distribués par MTSNext, une société détenue par
FTSE TMX Global Debt Capital Markets.

Ni FTSE TMX Global Debt Capital Markets ni MTSNext ne sauraient être tenues pour responsables de toute
perte ou dommage, de quelque nature que ce soit (y compris, notamment, les pertes d’investissement) liées en tout
ou en partie au Compartiment ou à la fourniture de l’indice FTSE MTS Highest Rated Macro-Weighted
Government Bond 5-7Y (Mid Price) Index de sous-indices ou de marques déposées.
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Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.
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évolutionactif net2
Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 8 607 707,36 9 850 241,04

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

13 845 621,06 7 564 280,40

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-9 946 618,86 -8 781 868,00

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 253 285,44 172 193,36

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -424 581,20 -373 688,56

Plus-values réalisées sur contrats financiers - -

Moins-values réalisées sur contrats financiers - -

Frais de transaction - -

Différences de change - -

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

61 547,54 9 301,24

- Différence d’estimation exercice N 87 145,54 25 598,00

- Différence d’estimation exercice N-1 25 598,00 16 296,76

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

- -

- Différence d’estimation exercice N - -

- Différence d’estimation exercice N-1 - -

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 128 115,51 167 247,88

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 12 525 076,85 8 607 707,36

31.10.2018 31.10.2017
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe 12 480 910,52 -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN

- -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées 12 480 910,52 - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - 46 149,00

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - 12 480 910,52

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 46 149,00 - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : -

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

- -

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 1 982,67

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Frais provisionnés 1 860,57

Débiteurs et créditeurs divers 122,10

- -

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale - - - Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

- - - -

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen 0,16

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice -

Rétrocession de frais de gestion :

- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps -

3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

Nombre d’actions
émises / rachetées pendant l’exercice

114 001 13 845 621,06 82 001 9 946 618,86

Commission de souscription / rachat - -

Rétrocessions - -

Commissions acquises au compartiment - -
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s3.10. Tableau d’affectation du résultat (En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes versés au titre de l’exercice

Date Montant global Montant unitaire Crédit d’impôt totaux Crédit d’impôt unitaire

- - - - -

- - - - -

- - - - -

- - - - -

Total acomptes - - - -

Affectation du résultat EUR EUR

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat 141 206,49 158 155,98

Total 141 206,49 158 155,98

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation 141 206,49 158 155,98

Total 141 206,49 158 155,98

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

31.10.2018 31.10.2017
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice -229 242,17 -186 019,85

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total -229 242,17 -186 019,85

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation -229 242,17 -186 019,85

Total -229 242,17 -186 019,85

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

31.10.2018 31.10.2017

3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant global  Montant unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -

Total  acomptes - -
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3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices

Devise

EUR 31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 30.10.2015 31.10.2014

Actif net 12 525 076,85 8 607 707,36 9 850 241,04 17 483 884,24 20 617 637,40

Nombre d’actions
en circulation

102 000 70 000 80 000 145 000 175 000

Valeur liquidative 122,7948 122,9672 123,128 120,5785 117,815

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)

- - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation
unitaire (2)

-0,86 -0,39 4,11 6,93 6,55

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

(2) La capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul
est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

Date de création du compartiment : 25 novembre 2011.
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aui31.10.20184inventaire

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Obligation

2,66EUR333 759,20305 000,00PROPREAUTRICHE 1.65% 21/10/2024AT0000A185T1

9,13EUR1 143 861,661 073 530,00PROPREDEUTSCHLAND 1% 15/08/2024DE0001102366

9,55EUR1 195 940,471 073 540,00PROPREDEUTSCHLAND REPUBL 1.75% 15/02/24DE0001102333

11,70EUR1 465 882,471 371 760,00PROPREFEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 1%
15/08/2025DE0001102382

1,42EUR178 119,70141 000,00PROPREFINNISH 4% 07/04/25FI4000006176

1,05EUR130 889,50117 000,00PROPREFINNISH GOVERNMENT 2% 15/04/2024FI4000079041

0,78EUR98 060,8694 000,00PROPREFINNISH GOVT 0.875% 15/09/2025FI4000167317

1,56EUR195 786,04196 760,00PROPREFRANCE  0% 25/03/2024FR0013344751

6,99EUR875 088,75786 740,00PROPREFRANCE 1.75% 25/11/2024FR0011962398

6,25EUR782 333,55768 270,00PROPREFRANCE OAT 0.50% 25/05/2025FR0012517027

6,67EUR835 902,85739 590,00PROPREFRANCE OAT 2.25 05/25/24FR0011619436

11,36EUR1 422 418,651 371 850,00PROPREGERMANY 0.50% 15/02/2025DE0001102374

9,41EUR1 178 229,781 073 580,00PROPREGERMANY BUND 1.50% 15/05/2024DE0001102358

4,33EUR542 026,06483 940,00PROPRENETHERLANDS  2 07/15/24NL0010733424

3,87EUR484 803,49480 990,00PROPRENETHERLANDS 0.25% 15/07/2025NL0011220108

3,27EUR409 839,02408 870,00PROPRENETHERLANDS GOVERNMENT 0%
15/01/2024NL0012650469

7,01EUR878 303,35628 790,00PROPREOAT 6% 25/10/25FR0000571150

2,63EUR329 665,12309 000,00PROPREREPUBLIC OF AUSTRIA 1.2% 20/10/2025AT0000A1FAP5

99,6512 480 910,52Total Obligation

99,6512 480 910,52Total Valeurs mobilieres

Liquidites

AUTRES

-0,00EUR-122,100,00PROPRECREDITEUR DIV EUR

-0,00-122,10Total AUTRES
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BANQUE OU ATTENTE

0,37EUR46 149,000,00PROPREBANQUE EUR SGP

0,3746 149,00Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,01EUR-1 860,570,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,01-1 860,57Total FRAIS DE GESTION

0,3544 166,33Total Liquidites

100,0012 525 076,85Total LYXOR UCITS ETF MTS HIGHEST RATED M-W GOV BOND 5-7

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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ANNEXE AU RAPPORT
destinée aux souscripteurs suisses

Cette annexe rend le rapport annuel conforme aux exigences de la FINMA pour la commercialisation en Suisse. Elle n'est pas 
certifiée par les commissaires aux comptes.

Pays d’origine du compartiment 
France.

Représentant du compartiment suisse
Société Générale, Paris, succursale de Zürich, a été autorisée par la FINMA en tant que représentant en Suisse du Fonds et assume
également le service de paiement. Le prospectus, les statuts, les rapports annuel et semi-annuel du compartiment, les KIIDs,
ainsi que la liste des achats et des ventes effectués par le compartiment pendant l'exercice, peuvent être obtenus, sur simple
demande et gratuitement, au siège du représentant en Suisse, Société Générale, Paris, succursale de Zürich, Talacker 50, P. O. Box
5070, 8021 Zürich.

Calcul du Total Expense Ratio (conformément aux recommandations de la Swiss Funds & Asset Management Association
SFAMA)

LYXOR ETF EUROMRKTS AAA 
MACRO WEIGHTEID GVMT 5-7Y

Clôture annuelle du placement collectif : 31-oct.

Fortune moyenne du fonds pour la 
période du 01/11/17 au 31/10/18 : 10 470 878,82

Commission de gestion de la direction 
du fonds : 0,165  % TTC

Extrait du compte de résultats

Charges en euro Rapport annuel Rapport semestriel Rapport annuel
31/10/2017 30/04/2018 31/10/2018

Commission de gestion de la direction 
du fonds

15 403,34 7 592,14 17 294,33

Commission de performance du 
gestionnaire de placement collectif de 0,00 0,00 0,00

Commission de garde de la banque 
dépositaire 0,00 0,00 0,00

Autres charges 0,00 0,00 0,00

Impôts 0,00 0,00 0,00

Total des charges d'exploitation 15 403,34 7 592,14 17 294,33

0,165  %

Commission de performance comme quote-part en pour cent de la fortune moyenne nette

- %

(17294.33/10470878.82)*100

Calcul du TER pour 12 mois, du 01/11/17 au 31/10/18 :

TER y compris commission de performance
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Performance du compartiment
Les performances des parts du compartiment calculées conformément aux principes de la Swiss Fund Association sont détaillées
ci-dessous :

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Les performances présentées ici ne tiennent pas compte
des commissions et coûts induits par la souscription ou le rachat de part du compartiment.

 

 

LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED MACRO-WEIGHTED GOV BOND 5-7Y (DR) 
UCITS ETF  31 10 2018 
 
 
Performance du fonds 
 
La performance de la part depuis l’origine calculée conformément aux principes de la Swiss Fund 

Association est détaillée ci-dessous : 
 
 

 
  Performance 

annuelle du 
31/10/2017 au 

31/10/2018 

Performance 
annuelle du 

31/10/2016 au 
31/10/2017 

Performance 
annuelle du 

30/10/2015 au 
31/10/2016 

     
LYXOR EUROMTS HIGHEST RATED 
MACRO-WEIGHTED GOV BOND 5-7Y 
(DR) UCITS ETF 

 -0.14% -0.13% +2.11% 

     
     
MTS MID PRICE HIGHEST RATED 
MACRO WEIGHTED GOV BOND 5-7Y 

 -0.01% +0.01% +2.28% 

     

 
 
 

 
 
 
 
Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Les performances 
présentées ici ne tiennent pas compte des commissions et coûts induits par la souscription ou le 
rachat de part du fonds. 
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LYXOR CSI 300 A-SHARE UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

LYXOR CSI 300 A-SHARE UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion
Classification :
Actions internationales.

Le compartiment LYXOR CSI 300 A-SHARE UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60 %
au moins sur un marché d’actions étranger ou sur des marchés d’actions de plusieurs pays, dont éventuellement le marché français.

Le Compartiment est un compartiment indiciel de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :
Classe d’Actions C-EUR : Capitalisation des revenus.

Classe d’Actions D-EUR : Le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer tout ou partie des revenus et/ou de
les capitaliser. Classe d’Actions C-USD : Capitalisation des revenus.

Classe d’Actions D-USD : Le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer tout ou partie des revenus et/ou de
les capitaliser.

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de reproduire l’évolution à la hausse comme à la baisse de l’indice CSI 300 Net Total
Return (l’« Indicateur de Référence»), libellé en Yuan chinois (« CNY ») et représentatif de la performance des grandes
capitalisations du marché des « Actions A », à savoir, des titres émis par des sociétés constituées en République Populaire de Chine
à l'exclusion de Hong Kong, tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du
Compartiment et celles de son Indicateur de Référence.

Le niveau anticipé d'écart de suivi ex-post (« tracking error») dans des conditions de marché normal est de 0.30%.

Indicateur de référence :
L’Indicateur de Référence est un indice de type « Total Return » (c'est-à-dire que tous les dividendes détachés par les composants
de l’Indicateur de Référence sont réinvestis dans l’Indicateur de Référence).

L’Indicateur de Référence mesure la performance du marché des « Actions A », à savoir, des titres émis par des sociétés constituées
en République Populaire de Chine à l'exclusion de Hong Kong, qui sont négociés sur les bourses de Shanghai et de Shenzhen et
cotés en yuan chinois («CNY»), en ciblant de façon générale les 300 actions dotées de la plus forte capitalisation de marché et
de la plus importante liquidité parmi toutes les Actions A.

L'Indicateur Référence est un indice pondéré par la capitalisation boursière flottante.

L’Indicateur de Référence est calculé par China Securities Index Co., Ltd. («CSI»), une joint-venture constituée le 25 août 2005
entre la bourse de Shanghai et la bourse Shenzhen, spécialisée dans le management d’indices financier et dans la prestation de
services liés à ces indices.

Révisions et composition de l’Indicateur de Référence

L’Indicateur de Référence est révisé sur une base semestrielle, conformément à la méthodologie décrite dans le manuel de
l’Indicateur de Référence (« Rulebook »), disponible sur le site Internet de China Securities Index Co., Ltd. : www.csindex.com.cn.

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie
d’investissement.
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Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site Internet:
www.csindex.com.cn.

Publication de l’indicateur de Référence:

L’Indicateur de Référence est disponible sur la base d’un fixing par jour via Reuters et Bloomberg. 

Via Reuters: CSIN00300

Via Bloomberg: CSIN00300

Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet: www.csindex.com.cn.

Conformément à l’article 52 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, l’administrateur
China Securities Index Co., Ltd. de l’indice de référence CSI 300 Net Total Return a jusqu’au 01.01.2020 pour demander un
agrément ou un enregistrement, le cas échéant.

A la date de la dernière mise à jour du présent prospectus, l’administrateur de l’indice de référence n’est pas encore inscrit sur le
registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la Société de Gestion dispose
d’une procédure de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications
substantielles apportées à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
atteindra son objectif de gestion via une méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la
conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à gré permettant au Compartiment d'atteindre son
objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par le
Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de
titres composant l’Indicateur de Référence.

Les actions à l’actif du Compartiment seront notamment des actions composant l’Indicateur de Référence, ainsi que d’autres
actions internationales, de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les marchés de petites
capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20 % pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par
des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte
volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence notamment
en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction significative
de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous secteurs
économiques, cotées sur tous les marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :

D’éligibilité, notamment :

- appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence

- liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la capitalisation boursière)

- notation du pays du siège social de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent) 

De diversification, notamment :

- émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier)

- géographique

- sectorielle.
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Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices
éligibles les investisseurs sont invités à consulter le site www.lyxoretf.com

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net. Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds
d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger. Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra
souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par son gestionnaire financier par délégation ou une société à laquelle elle est liée.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du Compartiment
(ou de tout autre actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence (conformément à
la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la présente section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100% des actifs sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments
financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie
permettant généralement d’obtenir, pour ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces
instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

Toute contrepartie retenue par le Compartiment en qualité de contrepartie à un contrat portant sur des instruments financiers à
termes devra être une institution financière de premier ordre agréé pour la négociation pour compte propre.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actif sous jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant. Le Compartiment n’investira pas dans des titres intégrant des dérivés.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20% de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que le dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10% de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Le Compartiment n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cession temporaires de titres.

8. Garanties financiéres

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment. En cas de défaillance de la contrepartie, le COMPARTIMENT peut disposer des actifs reçus de la contrepartie afin
d’éteindre la dette de cette contrepartie vis-à-vis du COMPARTIMENT dans le cadre de la transaction garantie.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :
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(a) Toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) Elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente;

(c) Elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) Elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) Elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant
une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

Les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

Que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du
Compartiment. Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) D’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) D’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) D’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) D’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) D’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) D’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. Les
garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) Placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) Investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) Utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

(iv) Investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Profil de risque :
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par le délégataire de gestion
financière. Ces instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.
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L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout où partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

Risque action :

Le cours d’une action peut varier à la hausse ou à la baisse et reflète notamment l’évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d’actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possibles, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d’estimer les revenus.

- Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à terme (« IFT ») procède à un ajustement
de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et/ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences
sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

Une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou ;

Une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou ;

L'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou ; une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou ;

Une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des IFT négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie. Conformément à la réglementation
UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre entité) ne peut excéder 10% de la
valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra
alors tout en œuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec
une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement.

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
à savoir la réplication de l’Indicateur de Référence.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la société de
gestion du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La société de gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en
place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l’Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent
impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la
couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque
opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement
voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.
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- Risque lié à la conclusion de contrats d’échange sur rendement global :

Dans l’hypothèse où la contrepartie du contrat d’échange sur rendement global conclu par le Compartiment ferait défaut, le
Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à
la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre du contrat. Ce risque pourrait se matérialiser
notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de ce contrat et/ou (ii) de mouvements défavorables sur
les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité
du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs est attirée sur le fait que des contrats
d’échange sur rendement global pourraient être conclues avec Société Générale, entité du même groupe que la Société de gestion.
La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-groupe par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risques liés à la gestion des garanties :

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

- Risque opérationnel :

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’obligations du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par «événement affectant l'Indicateur de Référence» les situations suivantes:

i) L’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché ;

ii) L’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’Indicateur de Référence ;

iii) Le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence ;

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;

v) Un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants devenant illiquides pour les titres négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) ;

vi) Les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence.
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- Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST»),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instrument financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque de change lié aux classes d’actions C-EUR et D-EUR (EUR/CNY)

Les classes d’actions susvisées sont exposées au risque de change étant donné qu'elles sont libellées dans une devise différente
de celle de l'Indicateur de Référence. Par conséquent, la valeur liquidative de la classe d’actions susvisée peut diminuer malgré
une appréciation de la valeur de l'Indicateur de Référence et ce, en raison des fluctuations des taux de change.

- Risque de change lié aux classes d’actions C-USD et D-USD (USD/CNY)

Les classes d’actions susvisées sont exposées au risque de change étant donné qu'elles sont libellées dans une devise différente
de celle de l'Indicateur de Référence. Par conséquent, la valeur liquidative des classes d’actions susvisées peut diminuer malgré
une appréciation de la valeur de l'Indicateur de Référence et ce, en raison des fluctuations des taux de change.

- Risque lié à l'exposition sur des Marchés émergents :

L'exposition du Compartiment à des marchés émergents entraîne un risque de perte plus important que celui applicable aux
investissements effectués sur des marchés développés traditionnels. En particulier, les règles de fonctionnement et de supervision
sur un marché émergent peuvent différer des standards applicables aux marchés développés. L'exposition aux marchés émergents
entraine notamment: une volatilité accrue des marchés, des volumes de transactions plus faibles, un risque d'instabilité économique
et/ou politique, un régime fiscal et/ou une réglementation instables ou incertains, des risques de fermeture des marchés, des
restrictions gouvernementales sur les investissements étrangers, une interruption ou restriction de la convertibilité ou transférabilité
de l'une des devises composant l'Indicateur de Référence.

- Risques spécifiques liés à l’investissement en République Populaire de Chine :

Les personnes achetant des actions du Compartiment doivent être conscientes des risques suivants, qui sont inhérents à tout
investissement en République Populaire de Chine (« RPC ») :

- Risques économiques, politiques et sociaux

Tout changement politique, instabilité sociale ou insécurité et évolution défavorable sur le plan diplomatique qui peuvent se
produire dans la ou à propos de la RPC pourrait aboutir à l’instauration par l’Etat Chinois de restrictions et limitations
supplémentaires, notamment une expropriation, des impôts confiscatoires ou la nationalisation de certaines sociétés entrant dans
la composition de l’Indicateur de Référence. L ‘attention des investisseurs est également attirée sur le fait que toute modification
de la politique de la RPC peut avoir des répercussions dommageables sur les Bourses de valeurs de la RPC comme sur les
performances du Compartiment et pourrait entrainer in fine la dissolution du Compartiment par décision du Conseil
d’administration.

- Risques économiques dans la RPC

L’économie de la RPC a récemment connu une progression rapide. Il n’est cependant pas certain que cette croissance se poursuive
et il se peut qu’elle soit inégale entre les différents secteurs de l’économie en RPC. De plus, le gouvernement de la RPC a de temps
à autre mis en œuvre diverses mesures pour empêcher une surchauffe de l’économie. De plus, la transformation de l’économie
de la RPC, d’économie socialiste en économie davantage tournée vers le marché a abouti dans ce pays à des tensions économiques
et sociales telles qu’il ne peut être donné aucune garantie que cette transformation se poursuivra ou demeurera couronnée de
succès. Toutes ces considérations peuvent avoir des répercussions négatives sur les performances du Compartiment.

- Risques liés au rapatriement du capital

Le système de rapatriement de capital est soumis à l'approbation de l’autorité chinoise SAFE (« State Administration of Foreign
Exchange) et il existe des restrictions imposées au niveau des sommes et intervalles de rapatriement. Le Compartiment à recours
à des contrats de Swap qui sont négociés de gré à gré en dehors de la République Populaire de Chine ainsi, les restrictions ou la
suspension au niveau des capacités des entités ayant la qualité d'investisseur institutionnel étranger qualifié (Qualified Foreign
Institutionnal Investor -« QFII ») à rapatrier des montants en devises ne devraient pas affecter le fonctionnement du Compartiment.

Toutefois, lorsque la contrepartie du swap est également un QFII ou si cette contrepartie de swap réalise sa couverture avec une
société affiliée ayant le statut QFII, toute impossibilité dans leur capacité à rapatrier des devises pourrait éventuellement engendrer
des problèmes de liquidités pour la contrepartie de swap, ce qui en définitive aurait une incidence négative sur le Compartiment.

En outre, la réglementation ou certaines normes économiques en RPC, concernant le statut légal du rapatriement ou de la
convertibilité de montants en devises en provenance du marché local Chinois vers d’autres marchés, pourraient être modifiées de
façon défavorable indépendamment de la volonté de la SICAV et de la Société de Gestion.

Le cas échéant, ces évolutions réglementaires et situations défavorables précisées ci-dessus entrainant une interruption ou une
restriction de la convertibilité ou transférabilité des devises, pourraient potentiellement :

Impacter négativement la capacité du Compartiment à réaliser correctement son objectif d’investissement, et/ou ; affecter
négativement les performances du Compartiment, mais aussi ;
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Pourrait entrainer in fine la dissolution du Compartiment par décision du Conseil d’administration.

- Risque juridique :

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’opérations de financement sur titres
tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Système juridique de la RPC

Le système juridique en RPC repose sur le droit écrit. Néanmoins, une grande partie de la législation et de la réglementation
n’ont pas encore été testées et il n’est pas certain qu’elles soient effectivement appliquées. En particulier, la réglementation de la
RPC sur le contrôle des taux de changes est assez récente et son application est encore très incertaine. En outre, cette
réglementation laisse à la Commission de Régulation des Marchés Financiers en Chine (China Securities Regulatory Commission
- « CSRC ») et à l’Administration d’Etat pour les taux de changes (State Administration of Foreign Exchange – « SAFE ») une
large discrétion dans leur interprétation respective de la réglementation, ce qui est une source d’incertitudes pour leur application
et leur utilisation. Toutes ces considérations peuvent avoir des répercussions négatives sur les performances du Compartiment.

Les actionnaires du Compartiment n’ont aucun droit sur les « Actions A » sous-jacentes.

Un investissement en « actions A » (lesquelles incluent les titres composant l’Indicateur de Référence) et leur négociation par des
sociétés étrangères, oblige ces dernières à avoir obligatoirement reçu du CSRC le statut QFII et un quota QFII par l’administration
SAFE. Etant donné que ce Compartiment n’a pas le statut QFII, il obtiendra son exposition économique à ces titres au moyen d’un
swap négociés de gré à gré. Les swaps négociés de gré à gré ne confèrent aucun droit ou intérêt, ni en tant que bénéficiaire
économique, ni en équité, dans les actions A concernées auxquelles se rapportent le ou les swaps de gré à gré. En conséquence,
il faut être conscient qu’un investissement dans le Compartiment n’est pas assimilable à la possession des actions A composant
l’Indicateur de Référence. Les investisseurs n’auront donc aucun droit sur ces actions A, ni en tant que bénéficiaires économiques,
ni en tant que propriétaires. Comme un swap négocié de gré à gré représente une obligation de la Contrepartie de swaps plutôt
qu’un investissement direct dans des actions A, le Compartiment peut subir des pertes égales à la valeur totale de ce swap si la
Contrepartie du swap n’honore pas ses obligations dont elle est redevable en vertu de ce contrat de swap.

Quota d’investissement alloué aux investisseurs dotés du statut QFII

La réglementation de la PRC sur le statut QFII peut être modifiée à tout instant par le CSRC et/ou la SAFE ce qui pourrait avoir
un impact préjudiciable et négatif sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif d’investissement et entrainer la
dissolution du Compartiment. En particulier, le statut QFII subordonne toute augmentation du quota d’investissement à
l’autorisation de la SAFE. Si un investisseur doté du statut QFII désire augmenter son propre quota à un instant donné, un délai
assez long peut être nécessaire pour obtenir l’accord de l’autorité SAFE. Toute restriction sur le montant du quota mis à la
disposition de la Contrepartie de Swap par le CSRC et la SAFE peut empêcher pendant un certain temps cette dernière d’augmenter
la taille des transactions portant sur les swaps négociés de gré à gré, auquel cas le Conseil d’administration pourrait décider de
fermer le Compartiment à toutes nouvelles souscriptions s’il est impossible de désigner une autre contrepartie de swaps au niveau
du Compartiment. Par conséquent, cette restriction peut affecter les actions, qui peuvent se négocier à un cours supérieur à leur
Valeur liquidative. Enfin, dans le cas où la Contrepartie de Swap perd le statut QFII ou le quota y afférent, il est loisible au Conseil
d’administration de dissoudre le Compartiment, en particulier s’il est impossible de trouver une autre contrepartie de swap.

Contrôle par l’Etat des taux de change et de leurs variations futures

Depuis 1994, la conversion de CNY en USD repose sur les taux fixés par la Banque Populaire de Chine, lesquels sont fixés
quotidiennement sur la base du taux de change observé la veille sur le marché interbancaire en RPC. Le gouvernement de la RPC
a instauré le 21 juillet 2005 un régime de taux de changes flottants géré de telle sorte que la valeur du CNY fluctue en fonction
de l’offre et de la demande dans une fourchette fixée par les autorités ainsi que par référence à un panier de monnaies. Il ne peut
être donné aucune assurance qu’à l’avenir le taux de change du CNY ne connaîtra pas de très importantes fluctuations par rapport
à l’USD ou à d’autres devises. Toute appréciation du CNY par rapport à l’USD ou à l’EUR augmentera les performances de
l’Indicateur de Référence exprimées en USD ou en EUR que reproduit le Compartiment au moyen d’un swap négociés de gré à
gré, et donc sa Valeur liquidative, qui sera exprimée en USD ou en EUR, et vice versa.

Dépendance du marché des actions A

L’existence d’un marché liquide pour les actions A peut reposer sur l’offre d’actions A et la demande pour ces dernières. Il convient
de noter que les Bourses de Shanghai et de Shenzhen sur lesquelles sont cotées et négociées les actions A sont en pleine évolution
et que leur capitalisation boursière et le volume des transactions réalisées sur ces Bourses sont plus faibles que sur les places
financières des pays développés. La volatilité des marchés d’actions A et les difficultés des opérations de règlement sur ceux-ci
peuvent entraîner des fluctuations non négligeables des cours des titres qui y sont négociés, et donc in fine de la Valeur liquidative
du Compartiment.

La fiscalité en RPC

Plusieurs réformes fiscales ont été mises en œuvre par le gouvernement de la RPC ces dernières années et il se peut que la
législation et la réglementation fiscales actuelles soient révisées ou modifiées à l’avenir. Toute modification de la politique fiscale
peut entraîner une réduction des bénéfices après impôts des sociétés de RPC dont dépendent les performances du Compartiment.
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En outre, bien que l’administration fiscale de la RPC (« State Administration of Taxation ») ait confirmé la retenue à la source au
titre de l’impôt sur le revenu sur les dividendes, primes et intérêts payés aux investisseurs ayant le statut QFII, il convient de
remarquer qu’il est impossible de connaître avec certitude les obligations de ces investisseurs au regard des impôts prélevés par
la RPC sur les plus-values et les bénéfices (en dehors des dividendes, primes et intérêts). Les swaps de gré à gré conclus entre le
Compartiment et la Contrepartie de Swaps seront donc assortis dans la partie traitant des obligations contractuelles d’une clause
spécifique en vertu de laquelle le Compartiment s’engage à indemniser intégralement la Contrepartie au Swap de toute dette
fiscale future ou rétroactive qui pourrait naître des opérations effectuées par la Contrepartie au Swap sur les actions A et de leur
détention par celle-ci aux fins de couverture de ces Swaps de gré à gré.

Si l’Agent valorisateur des Swaps et le Compartiment estiment que le risque qu’une telle retenue à la source soit imposée sur les
plus-values réalisées par les investisseurs QFII devient important, ils pourront à tout instant appliquer un abattement à l’évaluation
des Swaps de gré à gré, de manière à tenir compte du montant prévu de cette dette fiscale. Tout ajustement de l’évaluation des
Swaps de gré à gré ainsi effectué restera en vigueur jusqu’à ce que la position de la Contrepartie au Swap au regard des impôts
de la RPC puisse être connue et l’Agent valorisateur des Swaps devra alors :

soit décider que tout montant ainsi déduit de l’évaluation de ces Swaps de gré à gré est suffisant pour couvrir la dette fiscale
correspondante de la Contrepartie aux Swaps, auquel cas l’Agent valorisateur des Swaps pourra décider de revoir à la hausse
l’évaluation de ces Swaps de gré à gré pour corriger tout ajustement excessif qui aurait été effectué ; soit décider que tout montant
ainsi déduit de l’évaluation de ces Swaps de gré à gré est insuffisant pour couvrir la dette fiscale correspondante de la Contrepartie
aux Swaps, auquel cas l’Agent valorisateur des Swaps pourrait décider d’appliquer un abattement supplémentaire à l’évaluation
de ces Swaps de gré à gré.

En conséquence, nous attirons l’attention des investisseurs sur le fait que :

La Valeur liquidative du Compartiment peut être diminuée par tout ajustement ainsi apporté à l’évaluation des Swaps de gré à gré ;

La diminution des performances du Compartiment que peuvent subir ses actionnaires par suite d’un tel ajustement dépendra de
la date à laquelle ils ont acheté et/ou vendu des actions du Compartiment ; et

L’ampleur de cette diminution sur les performances du Compartiment peut ne pas être proportionnelle au nombre d’actions qu’un
investisseur détient dans le Compartiment du fait d’une éventuelle modification rétroactive de l’impôt dû dans la RPC et, dans
certaines circonstances, elle peut atteindre 100 % de la Valeur liquidative d’une Classe d’Actions.

Selon les dispositions de la PRC Corporate Income Tax Law (Loi de la RPC sur l’impôt sur les sociétés entrée en vigueur le 1er
janvier 2008), les dividendes, primes, intérêts et plus-values ayant leur source en RPC qui sont obtenus par une société ne résidant
pas fiscalement en RPC et n’ayant pas d’implantation ou établissement permanent, sont soumis à une retenue à la source de 10
%. Une telle retenue à la source peut être réduite en vertu d’une convention de double imposition conclue avec la Chine sous
réserve que certaines conditions soient remplies et que l’administration fiscale de la RPC donne son accord. Bien que
l’administration fiscale de la RPC ait appliqué la retenue à la source sur les dividendes, primes et intérêts payés par les entreprises
résidant fiscalement en Chine aux investisseurs dotés du statut QFII, elle n’a pas encore imposé le recouvrement de la retenue à
la source sur les plus-values réalisées par ces derniers.

Bien que, à l’heure actuelle en RPC, la retenue à la source ne soit pas encore imposée sur les plus-values réalisée par les QFII
lors de cessions d’actions A, il existe néanmoins un risque que l’administration fiscale de la RPC cherche à imposer une retenue
à la source sur les plus-values sans aucun avertissement préalable. De plus, il existe un risque potentiel de rétroactivité de cette
mesure fiscale. Toute retenue à la source sur les plus-values prélevée sur un investisseur QFII et due par ce dernier peut être
répercutée sur le Compartiment selon les modalités décrites plus haut. La Société de gestion a décidé qu’aucune provision ne serait
constituée à ce jour au niveau du Compartiment pour cette retenue à la source éventuelle. Par conséquent, toute application
rétroactive de cet impôt pourrait entraîner une baisse notable, voire importante, de la Valeur liquidative par action du Compartiment.
De ce fait, il se peut qu’un actionnaire subisse des pertes dues à la mise en place de la retenue à la source sur les plus-values
revenant à un QFII au titre de périodes antérieures à l’acquisition de sa participation dans le Compartiment par cet actionnaire et
que ces pertes soient sans commune mesure avec le gain ou la perte résultant de la participation de cet actionnaire dans le
Compartiment.

Il convient en outre de noter que les dividendes qui, le cas échéant, sont payés aux actionnaires par le Compartiment proviendront
de la réception des montants correspondants dans le cadre des Swaps de gré à gré et que tous montants de cette sorte seront nets
de la retenue à la source de l’impôt sur les dividendes, primes et intérêts en vigueur dans la RPC.

En sus de la retenue à la source de l’impôt sur les dividendes, primes, intérêts et plus-values mentionnée ci-dessus, depuis le 19
septembre 2008, la RPC prélève sur le cédant un impôt de Bourse sur le transfert d’actions A qui est égal à 0,1 % de la valeur des
titres transférés. Cet impôt est susceptible d’être modifié dans le cas où l’Etat prendrait des mesures supplémentaires.

Normes comptables et de communication de l’information:

Les normes comptables, d’audit et de communication de l’information financière ainsi que les pratiques applicables aux sociétés
de la RPC dans ces domaines peuvent être différentes de celles qui sont en vigueur dans des pays dont le marché financier est plus
développé. Ces disparités peuvent concerner des domaines tels que les méthodes d’évaluation des biens et des actifs et les règles
de communication de l’information aux investisseurs.
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Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer à la hausse comme à la baisse à la performance du segment des
grandes capitalisations du marché des « Actions A », à savoir, des titres émis par des sociétés constituées en République Populaire
de Chine à l'exclusion de Hong Kong.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq
ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel. La durée
minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• Date de création du compartiment : 10 septembre 2003.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 23 août 2013.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice CSI 300 Net Return Index CNY (Ticker:CSIN0300).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«Il n’y a aucun écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence.»
(2)«La part n’étant pas valorisée dans la devise de l’indice, l’évolution de sa valeur liquidative est soumise au risque de change sur
l’exercice.

Le mode de calcul pour évolution du change sur la période est : la devise de la part / la devise de l’indice.»
(3)«Lorsque l’indicateur de référence est libellé dans une autre devise que celle de la part, la performance de l’indicateur de
référence est d’abord convertie dans la devise de la part par souci de clarté et de comparaison. A cet effet, une opération de change
(au cours WM Reuters 17h du jour considéré) est appliquée quotidiennement à la valeur de l’indicateur de référence.»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.1577%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.3%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion.

La contrepartie des Index Linked Swap conclus par le fonds est : Société Générale.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

LYXOR CSI 300 A-SHARE UCITS
ETF - C-USD

FR0011526904 USD -23.71%(1) -23.71%(3) 5.23%(2) 12.95%

rapport de gestion du conseil d’administration 
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Critères ESG

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
LYXOR CSI 300 A-SHARE UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Le fonds applique une exclusion des émetteurs associés à des violations sérieuses et répétées des  exigences réglementaires liées aux secteurs et produits
controversés.
La liste d�exclusion rassemble les entreprises à exclure dans le cadre de l�application de la Politique sectorielle Défense car impliquées dans des activités liées à des
armes prohibées ou controversées (mines anti-personnel, bombes à sous-munitions, armes à uranium appauvri).

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Plus de 80 valeurs mobilières, issues de près de 20 pays à travers le monde, font l'objet d'une exclusion.
Des  contrôles  spécifiques  �pré  et  post  transaction�  sont  effectués  au  niveau  du  fonds  au  sein  des  équipes  risque  en  totale  indépendance  des  équipes
opérationnelles.
En post transaction, la fréquence du contrôle est basée sur celle de la publication de la Valeur Liquidative de ce même fonds. Toute violation à cette liste est notifiée
aux gérants pour résolution immédiate.
Dans le cas spécifique d�un mode de réplication indirecte, l�exposition financière prise via le produit dérivé est reportée sur une base mensuelle.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
L�exclusion précédemment citée est appliquée aux actifs détenus en direct par le fonds. L�exclusion porte sur 100% des titres détenus par le fond.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
En complément de cette notation, au regard de la communication sur la prise en compte du risque climatique et la contribution  d'un portefeuille à la transition
énergétique et écologique ainsi que son alignement avec l�objectif international de limitation du réchauffement climatique à 2 degrés à horizon 2100, nous avons
décidé de reporter  les expositions suivantes calculées au niveau du portefeuille:
- Empreinte Carbone du Portefeuille
- Exposition du portefeuille au risque de transition (part brune)
- Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales (part verte)
La mesure des émissions de GES de ses investissements donne aux investisseurs une indication de leurs émissions financées.
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NNoottaattiioonn ESSGG duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

NNoottaattiioonn ESSGG

33..99
EEnnvviirroonnnneemmeenntt

33..77
SSoocciiaall

33..77
GGoouuvveerrnnaannccee

44..44

PPiilliieerrss
CCoommppaaggnniieess GGoouuvveerrnneemmeenntt

TThheemmeess NNoottee PPooiiddss TThheemmeess NNoottee PPooiiddss
EEnnvviirroonnnneemmeenntt 33..77 2200..88%% 00..00 00..00%%

Changement Climatique 4.1 6.8% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 4.6 4.6% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 2.4 4.6%
Pollution, Gestion des
Déchets 3.6 4.8%

SSoocciiaall 33..77 4444..44%% 00..00 00..00%%
Capital Humain 3.4 19.4% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 3.6 17.7% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 4.8 5.7%
Opposition des parties
prenantes 3.7 1.6%

GGoouuvveerrnnaannccee 44..44 3322..99%% 00..00 00..00%%
Comportement des
entreprises 2.9 13.7% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 5.5 19.2% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 92%
Nbre Titres notés 236

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

SSeecctteeuurr AAAAAA AAAA AA BBBBBB BBBB BB CCCCCC NNoonn
NNoottéé

Communication Services 0.7% 0.1%
Consommation
Discrétionnaire 0.5% 0.6% 1.1% 2.5% 4.4% 0.5%

Biens de Consommation
de Base 1.5% 4.7% 2.1%

!nergie 0.1% 0.4% 0.7% 1.5%
Finance 12.5% 19.1% 7.3% 1.0%
Santé 0.3% 0.7% 0.7% 3.1% 0.2%
Industrie 0.2% 0.4% 2.0% 5.9% 3.5%
Technologies de
l'Information 0.1% 1.1% 1.1% 1.5% 2.5%

Matériaux 0.2% 1.3% 0.8% 3.2%
Immobilier 0.1% 3.1% 1.1% 0.5%
Services aux Collectivités 2.1% 0.9%

Les meilleurs (AAA,AA) 00%%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 4499%%
Les moins bons (B,CCC) 4488%%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn ESSGG (éémmeetttteeuurrss ennttrreepprriisseess & goouuvveerrnneemmeenntt))
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

Exposition du portefeuille aux controverses
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 1%
Orange 1%
Jaune 25%
Vert 73%
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RRiissqquueess Clliimmaattiiqquueess ett Trraannssiittiioonn Enneerrggééttiiqquuee
EEmmpprreeiinnttee caarrbboonnee duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

EEmmiissssiioonnss dee caarrbboonnee
((ttoonnnneess COO22ee//$$MM innvveessttiiss))

IInntteennssiittéé Caarrbboonnee (eenn tCCOO22
//$$MM reevveennuu))

MMooyyeennnnee poonnddéérrééee dee
ll''iinntteennssiittéé caarrbboonnee (eenn tCCOO22

//$$MM reevveennuu))

336600 550000 442255

Portefeuille couvert (poids) 90%
Scope 1  reporté (vs estimé) 30%
Scope 2 reporté (vs estimé) 13%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn Caarrbboonnee
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auu riissqquuee dee trraannssiittiioonn
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 4%
Charbon thermique 2%
Gaz Naturel 1%
Pétrole 1%

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 5 118
Gaz (MMBOE) 0.0004
Pétrole (MMBOE) 0.0003

AAccttiiffss écchhoouuééss:: !mmiissssiioonnss pootteennttiieelllleess deess réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 896.7
Charbon thermique 9 347.3
Pétrole 129.1
Gaz 132.5

Total 10 509.4

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess à foorrtt immppaacctt
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 9 347.3
Sable bitumineux 0.0
Huile de schiste ou gaz de schiste 3.9
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 9 351.1

Autre 1 158.3

Notation ESG du portefeuille en date de octobre 2018

Notation ESG

3.9
Environnement

3.7
Social

3.7
Gouvernance

4.4

Piliers
Compagnies Gouvernement

Themes Note Poids Themes Note Poids
Environnement 3.7 20.8% 0.0 0.0%

Changement Climatique 4.1 6.8% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 4.6 4.6% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 2.4 4.6%
Pollution, Gestion des
Déchets 3.6 4.8%

Social 3.7 44.4% 0.0 0.0%
Capital Humain 3.4 19.4% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 3.6 17.7% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 4.8 5.7%
Opposition des parties
prenantes 3.7 1.6%

Gouvernance 4.4 32.9% 0.0 0.0%
Comportement des
entreprises 2.9 13.7% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 5.5 19.2% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 92%
Nbre Titres notés 236

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

Secteur AAA AA A BBB BB B CCC Non
Noté

Communication Services 0.7% 0.1%
Consommation
Discrétionnaire 0.5% 0.6% 1.1% 2.5% 4.4% 0.5%

Biens de Consommation
de Base 1.5% 4.7% 2.1%

!nergie 0.1% 0.4% 0.7% 1.5%
Finance 12.5% 19.1% 7.3% 1.0%
Santé 0.3% 0.7% 0.7% 3.1% 0.2%
Industrie 0.2% 0.4% 2.0% 5.9% 3.5%
Technologies de
l'Information 0.1% 1.1% 1.1% 1.5% 2.5%

Matériaux 0.2% 1.3% 0.8% 3.2%
Immobilier 0.1% 3.1% 1.1% 0.5%
Services aux Collectivités 2.1% 0.9%

Les meilleurs (AAA,AA) 0%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 49%
Les moins bons (B,CCC) 48%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

Méthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gouvernement)
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx coonnttrroovveerrsseess
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 1%
Orange 1%
Jaune 25%
Vert 73%
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Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535

GGeessttiioonn deess riissqquueess liiééss auu caarrbboonnee:: inniittiiaattiivveess énneerrggééttiiqquueess
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

UUttiilliissaattiioonn dee soouurrcceess d''éénneerrggiiee plluuss
pprroopprreess

GGeessttiioonn dee laa coonnssoommmmaattiioonn d''éénneerrggiiee ett
EEffffiiccaacciittéé oppéérraattiioonnnneellllee OObbjjeeccttiiffss dee réédduuccttiioonn duu caarrbboonnee

Efforts aggressifs 2.0% 1.1% 0.6%
Certains efforts 28.2% 60.3% 11.0%
Efforts limités/Informations 7.4% 19.8% 0.0%
Aucun effort/Aucune preuve 62.2% 18.8% 88.2%

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx émmeetttteeuurrss prrooppoossaanntt deess soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 17%
20-49.9% 3%
50-100% 3%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 8.4%
Efficacité énergétique 21.1%
Bâtiment vert 4.9%
Prévention de la pollution 3.1%
Eau durable 4.6%

EExxppoossiittiioonn auuxx reevveennuuss coonnssaaccrrééss auuxx soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess quuii coonnttrriibbuueenntt auuxx ODDDD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.8%
Efficacité énergétique 2.0%
Bâtiment vert 0.8%
Prévention de la pollution 0.2%
Eau durable 0.1%

Notice
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Gestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiques
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

Utilisation de sources d'énergie plus
propres

Gestion de la consommation d'énergie et
Efficacité opérationnelle Objectifs de réduction du carbone

Efforts aggressifs 2.0% 1.1% 0.6%
Certains efforts 28.2% 60.3% 11.0%
Efforts limités/Informations 7.4% 19.8% 0.0%
Aucun effort/Aucune preuve 62.2% 18.8% 88.2%

Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 17%
20-49.9% 3%
50-100% 3%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 8.4%
Efficacité énergétique 21.1%
Bâtiment vert 4.9%
Prévention de la pollution 3.1%
Eau durable 4.6%

Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux ODD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.8%
Efficacité énergétique 2.0%
Bâtiment vert 0.8%
Prévention de la pollution 0.2%
Eau durable 0.1%

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.
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Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.



538 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935602

LYXOR CSI 300 A-SHARE UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 100,00----

Valeur absolue 3 723 407,14----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

13 223,88

DEUTSCHE WOHNEN 

Montant
2

Dénomination

11 384,13

INTERNATIONAL CONSOLIDATED AIRLINES GROUP 

Montant
3

Dénomination

9 987,90

CNP ASSURANCES

Montant
4

Dénomination

8 649,00

WORLDLINE 

Montant
5

Dénomination

7 491,51

GETLINK 

Montant
6

Dénomination

6 805,21

RENAULT 

Montant
7

Dénomination

5 301,20

RUBIS 

Montant
8

Dénomination

4 377,78

SPIRAX SARCO ENGINEERING 
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Montant
9

Dénomination

4 324,94

VONOVIA 

Montant
10

Dénomination

4 140,00

HELLA GMBH & CO KGAA

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 3 723 407,14----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 87 186,52----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes 87 186,52----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 75 086,87----
1

Monnaie EUR----

Montant 12 099,65----
2

Monnaie GBP----
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Ouvertes -----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an 3 723 407,14----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 3 723 407,14----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 3 723 407,14----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

87 186,52

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 3 723 407,14

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 3 723 407,14

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions 87 186,52

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 87 186,52

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 3 811 949,23 4 919 248,96

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 3 791 041,05 4 834 869,40

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 20 908,18 84 379,56

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 78 472,92 -

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 78 472,92 -

Comptes financiers 1,10 1,02

Liquidités 1,10 1,02

Autres actifs - -

Total de l'actif 3 890 423,25 4 919 249,98

31.10.2018 31.10.2017
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 4 214 503,72 4 616 029,95

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice -473 374,78 186 470,79

• Résultat de l’exercice -17 721,80 -17 301,39

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 3 723 407,14 4 785 199,35

Instruments financiers 87 186,52 132 417,97

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 87 186,52 132 417,97

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 79 829,59 1 632,66

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 79 829,59 1 632,66

Comptes financiers - -

Concours bancaires courants - -

Emprunts - -

Total du passif 3 890 423,25 4 919 249,98

31.10.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 2 815 362,00 2 838 224,10   

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.10.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées - -

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) - -

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières - -

• Autres charges financières - -

Total (II) - -

Résultat sur opérations financières (I - II) - -

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -19 147,77 -20 127,47

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) -19 147,77 -20 127,47

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 1 425,97 2 826,08

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : -17 721,80 -17 301,39

31.10.2018 31.10.2017

COMPTE de résultat
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1
Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- Les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence
entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion
se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est
supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions
de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. Ils sont présentés en hors bilan pour la
valeur nominale définie dans le contrat. 

Dans le cas de la détention d’un EMTN, il sera valorisé à partir d'un prix de marché donné par
la contrepartie de l'instrument financier.

La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de ces évaluations.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative
connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation
sous la responsabilité de la société de gestion.
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Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change diffusés
par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et le délégataire de gestion financière.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf.
Tableau récapitulatif ci-après):

Des commissions de surperformance : ces commissions rémunèrent le Conseil
d’Administration dès lors que le Compartiment a dépassé ses objectifs et sont donc facturées
au Compartiment;

Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
partie statistique du document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans des OPCVM.

Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en euro.

Frais facturés au compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs
externes à la société de gestion de portefeuille
(CAC, Dépositaire, distribution, avocats) TTC (1)

Actif net
0,40% par an
maximum

Commissions de mouvement
Prélèvement sur
chaque transaction

Néant

Commission de surperformance Actif net Néant
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Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Classe d’Actions C-EUR : Capitalisation des revenus.

Classe d’Actions D-EUR : Le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer
tout ou partie des revenus et/ou de les capitaliser. 

Classe d’Actions C-USD : Capitalisation des revenus.

Classe d’Actions D-USD : Le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer
tout ou partie des revenus et/ou de les capitaliser.

L’Indice CSI 300 Net Total Return est calculé par China Securities Index Company (« CSI »). CSI ne donne
aucune garantie, expresse ou implicite, à aucun de ses clients ni à quiconque quant à l’exactitude ou l’exhaustivité
d’une quelconque donnée se rapportant à l’Indicateur de Référence. Toutes les informations n’ont qu’une valeur
indicative. CSI décline toute responsabilité pour toutes erreurs ou pour toute perte résultant de l’utilisation de ces
informations.
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Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 4 785 199,35 5 092 439,79

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

5 260 187,21 114 601,55

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-5 359 516,16 -1 107 703,90

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 1 039 748,56 1 176 468,57

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -749 771,06 -167 790,50

Plus-values réalisées sur contrats financiers 21 738 486,17 9 713 456,73

Moins-values réalisées sur contrats financiers -22 540 381,34 -10 478 558,35

Frais de transaction - -

Différences de change 83 463,45 -62 652,76

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-451 389,89 229 873,25

- Différence d’estimation exercice N -196 369,82 255 020,07

- Différence d’estimation exercice N-1 255 020,07 25 146,82

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

-63 471,38 295 192,44

- Différence d’estimation exercice N 20 908,18 84 379,56

- Différence d’estimation exercice N-1 84 379,56 -210 812,88

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -19 147,77 -20 127,47

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 3 723 407,14 4 785 199,35

31.10.2018 31.10.2017

évolutionactif net2
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN - -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 2 815 362,00

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - 1,10

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 1,10 - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 78 472,92

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Ventes réglements différés 66 842,08

Sommes à recevoir 11 630,84

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 79 829,59

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Achats réglements différés 53 678,87

Somme à payer 24 794,05

Frais provisionnés 1 356,67

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale USD CHF JPY Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées 1 508 057,92 432 080,70 379 870,65 78 302,33

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

- - - 23 483,78 

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Catégorie d’action émise / 
rachetée pendant l’exercice : Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

ACTION C-EUR / FR0011526870 - - 2 000 331 083,60

ACTION C-USD / FR0011526904 41 150 5 260 187,21 38 800 5 028 432,56
Commission de souscription / rachat
par catégorie d’action : Montant Montant
ACTION C-EUR / FR0011526870 - -

ACTION C-USD / FR0011526904 - -

Rétrocessions par catégorie d’action : Montant Montant

ACTION C-EUR / FR0011526870 - -

ACTION C-USD / FR0011526904 - -
Commissions acquises au compartiment
par catégorie d’action : Montant Montant
ACTION C-EUR / FR0011526870 - -

ACTION C-USD / FR0011526904 - -

3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen %
Catégorie d’action  :

ACTION C-EUR / FR0011526870 0,40

ACTION C-USD / FR0011526904 0,40

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice Montant
Catégorie d’action :

ACTION C-EUR / FR0011526870 -

ACTION C-USD / FR0011526904 -

Rétrocession de frais de gestion :
- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

- Opc 3 -

- Opc 4 -
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3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps 20 908,18
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Acomptes versés au titre de l’exercice 

Date
Catégorie
d’action

Montant
global  

Montant
unitaire

Crédit d’impôt
totaux

Crédit d’impôt
unitaire

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -
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Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat -17 721,80 -17 301,39

Total -17 721,80 -17 301,39

31.10.2018 31.10.2017

ACTION C-EUR / FR0011526870 31.10.2018 31.10.2017

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation - -1 219,14

Total - -1 219,14

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

ACTION C-USD / FR0011526904 31.10.2018 31.10.2017

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation -17 721,80 -16 082,25

Total -17 721,80 -16 082,25

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -



560 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935602

an
ne
xe
s

LYXOR CSI 300 A-SHARE UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant
global  

Montant
unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice -473 374,78 186 470,79

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total -473 374,78 186 470,79

31.10.2018 31.10.2017

ACTION C-EUR / FR0011526870 31.10.2018 31.10.2017

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation -0,06 -58 603,52

Total -0,06 -58 603,52

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

ACTION C-USD / FR0011526904 31.10.2018 31.10.2017

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation -473 374,72 245 074,31

Total -473 374,72 245 074,31

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -
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ACTION C-EUR / FR0011526870 Devise de l’action et de la valeur liquidative : EUR

31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 30.10.2015 31.10.2014
Nombre d’actions
en circulation - 2 000 2 000 2 000 2 000

Valeur liquidative - 168,5983 146,0627 164,9349 107,4427

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* - -29,91 -1 019,27 -63,96 366,77

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

ACTION C-USD / FR0011526904 Devise de l’action et de la valeur liquidative : USD

31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 30.10.2015 31.10.2014
Nombre d’actions
en circulation 37 350 35 000 43 600 389 200 711 000

Valeur liquidative 99,6896 148,0485 120,6904 137,3348 101,4699

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* -13,14 6,54 -15,23 40,43 10,08

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices
Date de création du compartiment : 10 septembre 2003.

Devise

EUR 31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 30.10.2015 31.10.2014

Actif net 3 723 407,14 4 785 199,35 5 092 439,79 48 716 908,67 57 797 373,41
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

2,66USD98 940,031 440,00PROPREABBVIE INCUS00287Y1091

0,11USD4 154,7394,00PROPREAERCAP HOLDINGS NVNL0000687663

1,82EUR67 873,92368,00PROPREALLIANZ SE-NOMDE0008404005

3,98USD148 227,63154,00PROPREALPHABET INCUS02079K3059

3,91USD145 400,30153,00PROPREALPHABET INC SHS CUS02079K1079

5,23USD194 629,88138,00PROPREAMAZON.COMUS0231351067

0,46JPY17 017,11438,00PROPREASAHI GROUP HOLDINGSJP3116000005

0,14CHF5 182,723,00PROPREBARRY CALLEBAUT NCH0009002962

0,56EUR20 817,18306,00PROPREBASF SEDE000BASF111

3,87EUR144 168,062 127,00PROPREBAYER AGDE000BAY0017

0,11GBP3 911,51222,00PGARANBHP BILLITON PLCGB0000566504

0,13USD4 963,363,00PROPREBOOKING HOLDINGS INCUS09857L1089

4,21USD156 653,632 479,00PROPRECELGENE CORPUS1510201049

0,21CHF7 784,60105,00PROPRECEMBRA MONEY BANKCH0225173167

1,24JPY46 042,26888,00PROPRECHUGAI PHARMJP3519400000

0,27EUR9 987,90507,00PGARANCNP ASSURANCESFR0000120222

3,25EUR121 003,962 311,00PROPREDAIMLERDE0007100000

1,68JPY62 478,131 582,00PROPREDENSO CORPJP3551500006

0,34EUR12 527,20112,00PROPREDEUTSCHE BOERSE AGDE0005810055

3,95EUR147 153,2410 152,00PROPREDEUTSCHE TELEKOM AG-NOMDE0005557508

0,36EUR13 223,88327,00PGARANDEUTSCHE WOHNEN AG REITDE000A0HN5C6

1,46USD54 461,50732,00PROPREDOLLAR TREE INCUS2567461080

0,11USD4 201,86164,00PROPREEBAY INCUS2786421030

1,14EUR42 552,001 182,00PROPREERSTE GROUP BANKAT0000652011
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0,37CZK13 921,30381,00PROPREERSTE GROUP BANK CZKAT000065201C

0,22USD8 301,5797,00PROPREEXPRESS SCRIPTS HLDUS30219G1085

4,58USD170 404,551 272,00PROPREFACEBOOK AUS30303M1027

1,22JPY45 374,79294,00PROPREFANUC LTDJP3802400006

0,10EUR3 887,05289,00PROPREFIAT CHRYSLER AUTOMOBILES NVNL0010877643

0,55USD20 628,96929,00PROPREFOREST CITY REALITY TRUST INCUS3456051099

1,19EUR44 364,80640,00PROPREFRESENIUS MEDICAL CARE AG & CODE0005785802

0,31USD11 645,852 785,00PROPREGAZPROM PJSC-SPON ADR REGUS3682872078

0,40CHF14 875,9843,00PROPREGEBERIT AG-NOMCH0030170408

0,82USD30 581,82947,00PROPREGENERAL MOTORSUS37045V1008

0,20EUR7 491,51674,00PGARANGETLINK SEFR0010533075

0,00AUD151,7047,00PROPREGPT GROUP REITAU000000GPT8

0,25USD9 182,30300,00PROPREHALLIBURTON COUS4062161017

0,11EUR4 140,00100,00PGARANHELLA GMBH & CO KGAADE000A13SX22

0,20EUR7 461,76712,00PROPREING GROUP NVNL0011821202

3,10EUR115 479,002 961,00PROPREINNOGY SEDE000A2AADD2

0,31EUR11 384,131 673,00PGARANINTERNATIONAL CONSOLIDATED
AIRLINES GROUP SAES0177542018

1,77USD65 813,23684,00PROPREJ.P.MORGAN CHASE & COUS46625H1005

0,17CHF6 422,78159,00PROPREJULIUS BAER GRUPPECH0102484968

0,53JPY19 612,23333,00PROPREKAO CORPJP3205800000

2,72JPY101 339,173 729,00PROPREKEISEI EL RAILWAYJP3278600006

1,01CZK37 589,901 121,00PROPREKOMERCNI BANKA ASCZ0008019106

1,99EUR74 069,8931 708,00PROPREKONINKLIJKE KPN NVNL0000009082

0,38EUR14 160,00354,00PROPREKONINKLIJKE VOPAK N.V.NL0009432491

0,10EUR3 779,1019,00PGARANL’OREAL SAFR0000120321

0,26USD9 637,48155,00PROPREMARATHON PETROLEUMUS56585A1025

2,21USD82 327,842 473,00PROPREMICRON TECHNOLOGY INCUS5951121038

2,56USD95 210,361 010,00PROPREMICROSOFT CORPUS5949181045

1,17JPY43 507,41786,00PROPRENITTO DENKOJP3684000007

1,44EUR53 466,001 407,00PROPRENN GROUP NVNL0010773842

0,11USD3 952,222,00PROPRENVRUS62944T1051

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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0,95CHF35 515,023 376,00PROPREOC OERLIKON CORPCH0000816824

1,11USD41 462,54319,00PROPREPIONEER NATURAL RESUS7237871071

0,18EUR6 805,21103,00PGARANRENAULT SAFR0000131906

0,14EUR5 301,20116,00PGARANRUBIS SCAFR0013269123

0,02EUR611,2040,00PROPRESBM OFFSHORE NVNL0000360618

0,21CHF7 709,0642,00PROPRESCHINDLER HOLDING NCH0024638212

3,21EUR119 438,283 258,00PROPRESCOUT 24 AGDE000A12DM80

0,91JPY33 826,54884,00PROPRESEVEN & I HOLDINGS CO LTDJP3422950000

0,39AUD14 539,786 421,00PROPRESOUTH32 LTDAU000000S320

0,12GBP4 377,7860,00PGARANSPIRAX-SARCO ENGINEERING PLCGB00BWFGQN14

0,10GBP3 810,36296,00PGARANSSE PLCGB0007908733

4,45CHF165 838,892 078,00PROPRESWISS RE AGCH0126881561

1,77EUR65 771,719 087,00PROPRETELEFONICA SAES0178430E18

1,28CHF47 842,07160,00PROPRETHE SWATCH GROUPCH0012255151

0,29JPY10 673,011 373,00PROPRETOKYO DOMEJP3587600002

1,06USD39 500,154 065,00PROPRETRANSOCEAN USDCH004826551U

1,13USD42 022,791 046,00PROPRETWENTY-FIRST CENTURY CL A-WIUS90130A1016

1,77USD65 753,341 649,00PROPRETWENTY-FIRST CENTURY FOX INCUS90130A2006

1,90CHF70 836,325 730,00PROPREUBS GROUP INC NAMEN AKTCH0244767585

3,96EUR147 626,375 787,00PROPREUNIPER SEDE000UNSE018

0,22EUR8 010,00225,00PROPREVERBUND AAT0000746409

2,87EUR106 958,44719,00PROPREVOLKSWAGEN AG PFDDE0007664039

0,12EUR4 324,94107,00PGARANVONOVIA SE NAMEN AKT REITDE000A1ML7J1

0,01EUR242,526,00PROPREVONOVIA SE NAMEN AKT REITDE000A1ML7J1

0,23EUR8 649,00186,00PGARANWORLDLINEFR0011981968

1,88CHF70 073,26255,00PROPREZURICH INSURANCE GROUP AGCH0011075394

101,823 791 041,05Total Action

101,823 791 041,05Total Valeurs mobilieres

Swap de Performance

0,04EUR1 356,381,00PROPREFEES LEG C USD LYX ESWAP03547750

100,00EUR3 723 406,342 815 362,00PROPREINDEX LEG C USD LYXSWAP03547817

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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-99,47EUR-3 703 854,542 815 362,00PROPREVRAC LEG LYX ETF CSISWAP03547737

0,5620 908,18Total Swap de Performance

Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

0,31EUR11 630,840,00PROPREÀ RECEVOIR SUR SWAP

-0,67EUR-24 794,050,00PROPREÀ VERSER SUR SWAP

-1,44EUR-53 678,870,00PROPREACH DIFF TITRES EUR

0,00EUR1,100,00PROPREBANQUE EUR SGP

1,80EUR66 842,080,00PROPREVTE DIFF TITRES EUR

0,001,10Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,04EUR-1 356,670,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,04-1 356,67Total FRAIS DE GESTION

-0,04-1 355,57Total Liquidites

Dossiers

Prise depot de Collateral (Doss.)

-0,36EUR-13 223,88-13 223,88PGAR1PDC LYXODE000A0HN5C6PDC-02800972

-0,11EUR-4 140,00-4 140,00PGAR1PDC LYXODE000A13SX22PDC-02801020

-0,12EUR-4 324,94-4 324,94PGAR1PDC LYXODE000A1ML7J1PDC-02801014

-0,31GBP-11 384,13-10 094,88PGAR1PDC LYXOES0177542018PDC-02800982

-0,27EUR-9 987,90-9 987,90PGAR1PDC LYXOFR0000120222PDC-02800968

-0,10EUR-3 779,10-3 779,10PGAR1PDC LYXOFR0000120321PDC-02800988

-0,18EUR-6 805,21-6 805,21PGAR1PDC LYXOFR0000131906PDC-02800993

-0,20EUR-7 491,51-7 491,51PGAR1PDC LYXOFR0010533075PDC-02800976

-0,23EUR-8 649,00-8 649,00PGAR1PDC LYXOFR0011981968PDC-02801024

-0,14EUR-5 301,20-5 301,20PGAR1PDC LYXOFR0013269123PDC-02800996

-0,11GBP-3 911,51-3 468,53PGAR1PDC LYXOGB0000566504PDC-02800961

-0,10GBP-3 810,36-3 378,84PGAR1PDC LYXOGB0007908733PDC-02801010

-0,12GBP-4 377,78-3 882,00PGAR1PDC LYXOGB00BWFGQN14PDC-02801003

-2,34-87 186,52Total Prise depot de Collateral (Doss.)

-2,34-87 186,52Total Dossiers

100,003 723 407,14Total LYXOR CSI 300 A-SHARE UCITS ETF

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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Informations concernant les placements et la gestion
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Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

LYXOR PEA AMERIQUE LATINE (MSCI EM LATIN AMERICA) UCITS ETF

Classification :
Actions internationales.

Le compartiment Lyxor PEA Amerique Latine (MSCI EM Latin America) UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence
exposé à hauteur de 60 % au moins sur un ou plusieurs marchés des actions émises dans un ou plusieurs pays de la zone Euro,
dont éventuellement le marché français.

Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :
Classe d’Actions C-EUR : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de reproduire à la hausse comme à la baisse, l’évolution de l’indice MSCI Emerging
Markets Latin America Net Total Return (l’« Indicateur de Référence »), libellé en US dollars (USD), tout en minimisant au
maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du Compartiment et celles de son Indicateur de Référence.
Il est représentatif des performances des grandes et moyennes capitalisations des 5 pays suivants : Brésil, Chili, Colombie, Mexique
et Pérou.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.1%.

Indicateur de référence :
L’Indicateur de Référence est l’indice MSCI Emerging Markets Latin America Net Total Return (dividendes net réinvestis).
L’Indicateur de Référence mesure la performance du marché des actions des marchés émergents d’Amérique du Sud. L’Indicateur
de Référence est calculé par et publié le fournisseur d’indices international MSCI.

MSCI Inc. est l’un des tous premiers fournisseurs d’indices financiers. Les produits et services MSCI comprennent les indices
financiers, mais aussi les outils d’analyse de performance et de risques de portefeuille à destination des investisseurs. MSCI est
basé à New York, avec des bureaux commerciaux de recherche dans le monde entier.

L’Indicateur de Référence est un indice action calculé et publié par le fournisseur d’indices internationaux MSCI. L’Indicateur
de Référence est composé exclusivement de valeurs des marchés émergents latino-américains et conserve les caractéristiques
fondamentales des indices MSCI, à savoir: ajustement de la capitalisation boursière des valeurs dans l’Indicateur de Référence
sur la base du flottant et niveau de représentation des marchés de chaque pays de 85% de la capitalisation ajustée du flottant.

Les pays des marchés émergents sont Brésil, Chili, Colombie, Mexique et Pérou.

L’Indicateur de Référence est basé sur la méthodologie MSCI Global Investable Market Indices (GIMI), une approche globale et
cohérente de construction d’Indicateur de Référence, que ce soit à l’échelle mondiale que régionale, sur toutes les tailles de
capitalisation, les secteurs d’activités ou encore les styles d’investissement. Cette méthodologie vise à fournir une couverture
exhaustive de l’univers d’investissement avec un fort accent sur la liquidité, l’investissabilité et la reproductibilité. L’Indicateur
de Référence est revu tous les trimestres (Février, Mai, Août et Novembre) de sorte à refléter les changements des marchés des
actions des pays émergents de manière adéquate tout en limitant le taux de rotation du portefeuille. Lors des revues de Mai et de
Novembre, l’Indicateur de Référence est repondéré et les limites entre moyennes et grandes capitalisations sont revues.
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Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :
www.msci.com.

Révisions et composition de l’Indicateur de Référence

La révision de l’Indicateur de Référence a lieu trimestriellement.

La composition exacte et les règles de révision de L’Indicateur de Référence éditées par MSCI sont disponibles sur le site Internet:
www.msci.com.

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de l a mise en œuvre de la Stratégie
d’Investissement.

Publication de l’indicateur de Référence

L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement en cours de clôture en utilisant le prix de clôture officiel de la bourse de
cotation des titres constituants. L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque jour de bourse ouvré.

L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg. 

Via Reuters : .dMILA00000NUS

Via Bloomberg : NDUEEGFL

Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet de MSCI : www.msci.com.

Conformément aux dispositions du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016,
l’administrateur MSCI Limited de l’indice de référence MSCI Emerging Markets Latin America Net Total Return est inscrit sur
le registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la Société de Gestion dispose
d’une procédure de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications
substantielles apportées à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
atteindra son objectif de gestion via une méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la
conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à gré permettant au Compartiment d'atteindre son
objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par le
Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de
titres composant l’Indicateur de Référence.

Les actions à l’actif du Compartiment seront notamment des actions composant l’Indicateur de Référence, ainsi que d’autres
actions internationales, de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les marchés de petites
capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Le Compartiment investira en permanence un minimum de 75% de ses actifs dans des sociétés qui ont leur siège social dans un
Etat membre de l’Union Européenne, ou dans un autre Etat partie au traité sur l'Espace Economique Européen ayant conclu avec
la France un accord fiscal contenant une clause d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale.
Ce niveau minimum de détention permet l’éligibilité au Plan d’Epargne en Actions.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20% sera vérifiée, à chaque date de rebalancement de l’Indicateur de Référence, en application
de la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence qui limite l’exposition de chacune des actions d’une même entité émettrice
à 20% et dont le calcul est assuré par le sponsor ou l’agent de calcul de l’Indicateur de Référence. Cette limite de 20% pourra être
portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché,
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’un instrument financier ou des
titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence. Tel pourrait notamment être le cas dans l’hypothèse
d’une offre publique affectant l’un des titres composant l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction significative de la
liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

Dans le cas présent, le gérant a l’intention d’utiliser principalement les actifs suivants :



570FR0011551019 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935601

LYXOR PEA AMERIQUE LATINE (MSCI EM LATIN AMERICA) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous les
secteurs économiques, cotées sur tous les marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères : 

- d’éligibilité, notamment :

(i) appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence

(ii) liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la capitalisation boursière)

(iii) notation du pays du siège social de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)

- de diversification, notamment :

(i) émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier) 

(ii) géographique

(iii) sectorielle

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices
éligibles les investisseurs sont invités à consulter le site www.lyxoretf.com

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net. Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds
d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger. Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra
souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du Compartiment
(ou de tout autre actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence (conformément à
la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la présente section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100% des actifs sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments
financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie
permettant généralement d’obtenir, pour ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces
instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actif sous jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que le dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, et dans la limite de 10 % de son actif net à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.
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8. Garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. 

Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment. En cas de défaillance de la contrepartie, le COMPARTIMENT peut disposer des actifs reçus de la contrepartie afin
d’éteindre la dette de cette contrepartie vis-à-vis du COMPARTIMENT dans le cadre de la transaction garantie.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) Toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) Elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente;

(c) Elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) Elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) Elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant
une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

Les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

Que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du
Compartiment. Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) D’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) D’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) D’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) D’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) D’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) D’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. Les
garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) Placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
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(ii) Investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) Utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

(iv) Investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Profil de risque :
L’argent du porteur sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

Le porteur s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (« IFT »)) procède à un ajustement
de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'indice pourra également avoir des conséquences sur les processus
de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des parts ou
actions du Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i) Une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'indice, et/ou

ii) Une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou

iii) L'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) Une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) Une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou de tout autre type de défaut de toute contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des IFT négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie. Conformément à la réglementation
UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre entité) ne peut excéder 10% de la
valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra
alors tout en œuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec
une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement.

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
à savoir la réplication de l’Indicateur de Référence.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de
Gestion du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
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survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque lié à l'exposition sur des Marchés émergents

L'exposition du Compartiment à des marchés émergents entraîne un risque de perte plus important que celui applicable aux
investissements effectues sur des marchés développés traditionnels. En particulier, les règles de fonctionnement et de supervision
sur un marché émergent peuvent différer des standards applicables aux marchés développés. 

L'exposition aux marchés émergents entraine notamment : une volatilité accrue des marchés, des volumes de transactions plus
faibles, un risque d'instabilité économique et/ou politique, un régime fiscal et/ou une réglementation instables ou incertains, des
risques de fermeture des marchés, des restrictions gouvernementales sur les investissements étrangers, une interruption ou
restriction de la convertibilité ou transférabilité de l'une des devises composant l'Indicateur de Référence.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise.

- Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent
impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la
couverture, événement affectant l'indice, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque opérationnel et risque
de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation
anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à la conclusion de contrats d’échange sur rendement global :

Dans l’hypothèse où la contrepartie du contrat d’échange sur rendement global conclu par le Compartiment ferait défaut, le
Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à
la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre du contrat. Ce risque pourrait se matérialiser
notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de ce contrat et/ou (ii) de mouvements défavorables sur
les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité
du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs est attirée sur le fait que des contrats
d’échange sur rendement global pourraient être conclues avec Société Générale, entité du même groupe que la Société de gestion.
La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-groupe par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risques liés à la gestion des garanties :

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

- Risque opérationnel :

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.
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- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:

i) L’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) L’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,

iii) Le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;

v) Un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides.

vi) Les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence.

- Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instruments financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque de change lié à l'Indicateur de Référence

Le Compartiment est exposé au risque de change dans la mesure ou les titres sous-jacents composant l'Indicateur de Référence
pourront être libellés dans une devise différente de celle de l'Indicateur de Référence, ou être dérivés de titres libellés dans une
devise différente de celle de l'Indicateur de Référence. Les fluctuations des taux de change sont donc susceptibles d'affecter
négativement l'Indicateur de Référence suivi par le Compartiment.

- Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer au marché actions d’Amérique Latine.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq
ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel. La durée
minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• Date de création du compartiment : 2 septembre 2013.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 8 août 2013.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice MSCI Daily TR Net Emerging Markets Latin America USD USD
(Ticker:NDUEEGFL).

Evolution de la performance en date de clôture:

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence»
(2)«La part n’étant pas valorisée dans la devise de l’indice, l’évolution de sa valeur liquidative est soumise au risque de change sur
l’exercice.

Le mode de calcul pour évolution du change sur la période est : la devise de la part / la devise de l’indice.»
(3)«Lorsque l’indicateur de référence est libellé dans une autre devise que celle de la part, la performance de l’indicateur de
référence est d’abord convertie dans la devise de la part par souci de clarté et de comparaison. A cet effet, une opération de change
(au cours WM Reuters 17h du jour considéré) est appliquée quotidiennement à la valeur de l’indicateur de référence.»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0255%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.1%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en-dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion. Cet écart est considéré comme non significatif.

Le fonds respecte à tout moment les contraintes d’éligibilité au PEA, le détail est disponible sur demande à la société de gestion.

La contrepartie des Index Linked Swap conclus par le fonds est : Société Générale.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor PEA Amerique Latine (MSCI
EM Latin America) UCITS ETF -
Capi.

FR0011551019 EUR -0.36%(1) 0.31%(3) -2.74%(2) 10.41%

rapport de gestion du conseil d’administration 
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Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Critères ESG

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor PEA Amerique Latine (MSCI EM Latin America) UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Le fonds applique une exclusion des émetteurs associés à des violations sérieuses et répétées des  exigences réglementaires liées aux secteurs et produits
controversés.
La liste d�exclusion rassemble les entreprises à exclure dans le cadre de l�application de la Politique sectorielle Défense car impliquées dans des activités liées à des
armes prohibées ou controversées (mines anti-personnel, bombes à sous-munitions, armes à uranium appauvri).

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Plus de 80 valeurs mobilières, issues de près de 20 pays à travers le monde, font l'objet d'une exclusion.
Des  contrôles  spécifiques  �pré  et  post  transaction�  sont  effectués  au  niveau  du  fonds  au  sein  des  équipes  risque  en  totale  indépendance  des  équipes
opérationnelles.
En post transaction, la fréquence du contrôle est basée sur celle de la publication de la Valeur Liquidative de ce même fonds. Toute violation à cette liste est notifiée
aux gérants pour résolution immédiate.
Dans le cas spécifique d�un mode de réplication indirecte, l�exposition financière prise via le produit dérivé est reportée sur une base mensuelle.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
L�exclusion précédemment citée est appliquée aux actifs détenus en direct par le fonds. L�exclusion porte sur 100% des titres détenus par le fond.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
En complément de cette notation, au regard de la communication sur la prise en compte du risque climatique et la contribution  d'un portefeuille à la transition
énergétique et écologique ainsi que son alignement avec l�objectif international de limitation du réchauffement climatique à 2 degrés à horizon 2100, nous avons
décidé de reporter  les expositions suivantes calculées au niveau du portefeuille:
- Empreinte Carbone du Portefeuille
- Exposition du portefeuille au risque de transition (part brune)
- Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales (part verte)
La mesure des émissions de GES de ses investissements donne aux investisseurs une indication de leurs émissions financées.
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NNoottaattiioonn ESSGG duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

NNoottaattiioonn ESSGG

44..55
EEnnvviirroonnnneemmeenntt

55..00
SSoocciiaall

44..77
GGoouuvveerrnnaannccee

33..66

PPiilliieerrss
CCoommppaaggnniieess GGoouuvveerrnneemmeenntt

TThheemmeess NNoottee PPooiiddss TThheemmeess NNoottee PPooiiddss
EEnnvviirroonnnneemmeenntt 55..00 2299..11%% 00..00 00..00%%

Changement Climatique 6.5 10.3% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 4.0 1.7% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 4.5 11.1%
Pollution, Gestion des
Déchets 3.8 6.0%

SSoocciiaall 44..77 4411..66%% 00..00 00..00%%
Capital Humain 4.3 20.0% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 4.9 15.4% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 5.4 6.2%
Opposition des parties
prenantes 0.0 0.0%

GGoouuvveerrnnaannccee 33..66 2299..33%% 00..00 00..00%%
Comportement des
entreprises 3.3 11.3% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 3.8 17.9% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 108

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

SSeecctteeuurr AAAAAA AAAA AA BBBBBB BBBB BB CCCCCC NNoonn
NNoottéé

Communication Services 0.9% 0.6% 4.0%
Consommation
Discrétionnaire 0.6% 2.1% 0.7% 1.4% 1.2%

Biens de Consommation
de Base 0.3% 3.9% 2.0% 5.6% 0.4% 1.2% 0.9%

!nergie 0.9% 0.9% 8.8% 0.9%
Finance 2.4% 21.8% 4.5% 1.8% 1.4%
Santé 0.2% 0.5%
Industrie 1.3% 1.0% 2.4% 1.0% 0.2%
Technologies de
l'Information 0.7%

Matériaux 0.2% 0.2% 3.3% 1.5% 9.1% 3.3%
Immobilier 0.8% 0.6%
Services aux Collectivités 0.6% 0.9% 1.7% 1.0% 0.4%

Les meilleurs (AAA,AA) 88%%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 6666%%
Les moins bons (B,CCC) 2266%%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn ESSGG (éémmeetttteeuurrss ennttrreepprriisseess & goouuvveerrnneemmeenntt))
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

Exposition du portefeuille aux controverses
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 22%
Orange 6%
Jaune 32%
Vert 39%
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RRiissqquueess Clliimmaattiiqquueess ett Trraannssiittiioonn Enneerrggééttiiqquuee
EEmmpprreeiinnttee caarrbboonnee duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

EEmmiissssiioonnss dee caarrbboonnee
((ttoonnnneess COO22ee//$$MM innvveessttiiss))

IInntteennssiittéé Caarrbboonnee (eenn tCCOO22
//$$MM reevveennuu))

MMooyyeennnnee poonnddéérrééee dee
ll''iinntteennssiittéé caarrbboonnee (eenn tCCOO22

//$$MM reevveennuu))

335555 331188 228877

Portefeuille couvert (poids) 100%
Scope 1  reporté (vs estimé) 57%
Scope 2 reporté (vs estimé) 54%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn Caarrbboonnee
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auu riissqquuee dee trraannssiittiioonn
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 22%
Charbon thermique 10%
Gaz Naturel 10%
Pétrole 10%

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 386
Gaz (MMBOE) 0.0020
Pétrole (MMBOE) 0.0124

AAccttiiffss écchhoouuééss:: !mmiissssiioonnss pootteennttiieelllleess deess réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 290.4
Charbon thermique 705.8
Pétrole 5 258.4
Gaz 654.5

Total 6 914.5

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess à foorrtt immppaacctt
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 705.8
Sable bitumineux 6.6
Huile de schiste ou gaz de schiste 6.7
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 719.1

Autre 6 195.4

Notation ESG du portefeuille en date de octobre 2018

Notation ESG

4.5
Environnement

5.0
Social

4.7
Gouvernance

3.6

Piliers
Compagnies Gouvernement

Themes Note Poids Themes Note Poids
Environnement 5.0 29.1% 0.0 0.0%

Changement Climatique 6.5 10.3% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 4.0 1.7% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 4.5 11.1%
Pollution, Gestion des
Déchets 3.8 6.0%

Social 4.7 41.6% 0.0 0.0%
Capital Humain 4.3 20.0% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 4.9 15.4% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 5.4 6.2%
Opposition des parties
prenantes 0.0 0.0%

Gouvernance 3.6 29.3% 0.0 0.0%
Comportement des
entreprises 3.3 11.3% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 3.8 17.9% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 108

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

Secteur AAA AA A BBB BB B CCC Non
Noté

Communication Services 0.9% 0.6% 4.0%
Consommation
Discrétionnaire 0.6% 2.1% 0.7% 1.4% 1.2%

Biens de Consommation
de Base 0.3% 3.9% 2.0% 5.6% 0.4% 1.2% 0.9%

!nergie 0.9% 0.9% 8.8% 0.9%
Finance 2.4% 21.8% 4.5% 1.8% 1.4%
Santé 0.2% 0.5%
Industrie 1.3% 1.0% 2.4% 1.0% 0.2%
Technologies de
l'Information 0.7%

Matériaux 0.2% 0.2% 3.3% 1.5% 9.1% 3.3%
Immobilier 0.8% 0.6%
Services aux Collectivités 0.6% 0.9% 1.7% 1.0% 0.4%

Les meilleurs (AAA,AA) 8%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 66%
Les moins bons (B,CCC) 26%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

Méthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gouvernement)
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx coonnttrroovveerrsseess
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 22%
Orange 6%
Jaune 32%
Vert 39%
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Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535

GGeessttiioonn deess riissqquueess liiééss auu caarrbboonnee:: inniittiiaattiivveess énneerrggééttiiqquueess
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

UUttiilliissaattiioonn dee soouurrcceess d''éénneerrggiiee plluuss
pprroopprreess

GGeessttiioonn dee laa coonnssoommmmaattiioonn d''éénneerrggiiee ett
EEffffiiccaacciittéé oppéérraattiioonnnneellllee OObbjjeeccttiiffss dee réédduuccttiioonn duu caarrbboonnee

Efforts aggressifs 13.9% 9.5% 9.0%
Certains efforts 65.8% 81.6% 33.0%
Efforts limités/Informations 4.2% 5.0% 2.9%
Aucun effort/Aucune preuve 16.2% 3.9% 52.7%

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx émmeetttteeuurrss prrooppoossaanntt deess soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 7%
20-49.9% 1%
50-100% 0%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 16.0%
Efficacité énergétique 6.4%
Bâtiment vert 0.3%
Prévention de la pollution 0.4%
Eau durable 1.3%

EExxppoossiittiioonn auuxx reevveennuuss coonnssaaccrrééss auuxx soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess quuii coonnttrriibbuueenntt auuxx ODDDD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.4%
Efficacité énergétique 0.2%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.2%

Notice
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Gestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiques
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

Utilisation de sources d'énergie plus
propres

Gestion de la consommation d'énergie et
Efficacité opérationnelle Objectifs de réduction du carbone

Efforts aggressifs 13.9% 9.5% 9.0%
Certains efforts 65.8% 81.6% 33.0%
Efforts limités/Informations 4.2% 5.0% 2.9%
Aucun effort/Aucune preuve 16.2% 3.9% 52.7%

Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 7%
20-49.9% 1%
50-100% 0%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 16.0%
Efficacité énergétique 6.4%
Bâtiment vert 0.3%
Prévention de la pollution 0.4%
Eau durable 1.3%

Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux ODD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.4%
Efficacité énergétique 0.2%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.2%

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.
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Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor 
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 100,00----

Valeur absolue 1 087 644,31----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

44 025,32

ENGIE

Montant
2

Dénomination

3 455,76

TLG IMMOBILIEN 

Montant
3

Dénomination

3 323,40

WENDEL 

Montant
4

Dénomination

2 930,00

DASSAULT AVIATION 

Montant
5

Dénomination

2 048,80

CNP ASSURANCES

Montant
6

Dénomination

1 955,01

CGG

Montant
7

Dénomination

1 871,67

PEUGEOT 

Montant
8

Dénomination

1 751,40

CONTINENTAL 
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Montant
9

Dénomination

1 415,05

ORPEA 

Montant
10

Dénomination

1 307,67

EDENRED 

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 1 087 644,31----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 71 310,82----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes 71 310,82----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 68 921,87----
1

Monnaie EUR----

Montant 2 388,95----
2

Monnaie GBP----
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Ouvertes -----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an 1 087 644,31----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 1 087 644,31----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 1 087 644,31----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

71 310,82

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 1 087 644,31

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 1 087 644,31

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions 71 310,82

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 71 310,82

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels



actif
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 1 159 588,93 1 017 930,82

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 1 109 796,32 991 862,49

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 49 792,61 26 068,33

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 17 835,18 52 533,96

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 17 835,18 52 533,96

Comptes financiers - -

Liquidités - -

Autres actifs - -

Total de l'actif 1 177 424,11 1 070 464,78

31.10.2018 31.10.2017
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 999 539,65 942 395,24

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice 95 051,12 17 040,40

• Résultat de l’exercice -6 946,46 -6 011,38

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 1 087 644,31 953 424,26

Instruments financiers 71 310,82 63 946,94

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 71 310,82 63 946,94

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 18 468,92 53 093,58

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 18 468,92 53 093,58

Comptes financiers 0,06 -

Concours bancaires courants 0,06 -

Emprunts - -

Total du passif 1 177 424,11 1 070 464,78

31.10.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 985 080,69 860 447,61

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.10.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées - -

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) - -

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières - -

• Autres charges financières - -

Total (II) - -

Résultat sur opérations financières (I - II) - -

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -6 346,48 -8 028,51

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) -6 346,48 -8 028,51

Régularisation des revenus de l'exercice (V) -599,98 2 017,13

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : -6 946,46 -6 011,38

31.10.2018 31.10.2017

COMPTE de résultat
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1
Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- Les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence
entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion
se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est
supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions
de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. Ils sont présentés en hors bilan pour la
valeur nominale définie dans le contrat. 

Dans le cas de la détention d’un EMTN, il sera valorisé à partir d'un prix de marché donné par
la contrepartie de l'instrument financier.

La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de ces évaluations.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative
connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation sous
la responsabilité de la société de gestion.
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Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change diffusés
par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf.
Tableau récapitulatif ci-après):

Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès
lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au Compartiment ;

Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI)

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans des OPCVM.

Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en euro.

Frais facturés au compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs
externes à la société de gestion de portefeuille
(CAC, Dépositaire, distribution, avocats) TTC (1)

Actif net
0.65% par an
maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commissions de mouvement
Prélèvement sur
chaque transaction

Néant
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Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Classe d’Actions C-EUR : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

LYXOR MSCI EM LATIN AMERICA PEA UCITS ETF (le “Compartiment”) n’est en aucune façon sponsorisé,
avalisé, vendu ou promu par MSCI Inc. (« MSCI »), ni par aucune filiale de MSCI, ni par aucune des entités
impliquées dans l’établissement des indices MSCI. Les indices MSCI sont la propriété exclusive de MSCI et les
indices MSCI sont des marques de MSCI ou de ses filiales et ont fait l’objet d’une licence accordée, pour certains
besoins, à Lyxor Asset Management. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans
l’établissement ou le calcul des indices MSCI, ne fait aucune déclaration et n’émet aucune de garantie, expresse
ou implicite, vis à vis des détenteurs d’actions du Compartiment ou plus généralement du public, quant à
l’opportunité d’une transaction sur d’actions du Compartiment en général, ou les actions du Compartiment en
particulier, ou la capacité de tout indice MSCI à répliquer la performance du marché actions global. MSCI ou ses
filiales sont détenteurs de certains noms, marques déposées et des indices MSCI qui sont déterminés, composés
et calculés par MSCI sans concertation avec Lyxor International Asset Management ou le Compartiment. Ni
MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices MSCI, n’est
tenu de prendre en considération les besoins de Lyxor International Asset Management ou des détenteurs d’actions
du Compartiment pour déterminer, composer ou calculer les indices MSCI. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI,
ni aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices MSCI ne prend aucune décision concernant la
date de lancement, le prix, la quantité des actions du Compartiment, ou encore la détermination et le calcul de la
formule permettant d’établir la valeur liquidative du Compartiment. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni
aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices MSCI, n’endosse aucune responsabilité ni
obligation concernant l’administration, la gestion ou la commercialisation du Compartiment.

BIEN QUE MSCI OBTIENNE DES INFORMATIONS INTEGREES OU UTILISEES DANS LE CALCUL
DES INDICES DE LA PART DE SOURCES QUE MSCI CONSIDERE COMME FIABLES, NI MSCI NI
AUCUNE AUTRE PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION OU LE CALCUL DES INDICES MSCI NE
GARANTIT L’EXACTITUDE ET/OU LA NATURE EXHAUSTIVE DES INDICES OU DE TOUTE DONNEE
INCLUSE.NI MSCI NI AUCUNE AUTRE PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION D’UN CALCUL DES
INDICES MSCI NE DONNE DE GARANTIE, EXPRESSE OU IMPLICITE, QUANT AUX RESULTATS
QU’OBTIENDRA LE DETENTEUR D’UNE LICENCE MSCI, LES CLIENTS DUDIT LICENCIE AINSI QUE
LES CONTREPARTIES, LES PORTEURS D’ACTIONS DE COMPARTIMENT OU TOUTE AUTRE
PERSONNE OU ENTITE, DE L’UTILISATION DES INDICES OU DE TOUTE DONNEES INCLUSES EN
RELATION AVEC LES DROITS DONNES EN LICENCE OU POUR TOUTE AUTRE UTILISATION. NI
MSCI NI AUCUNE AUTRE PARTIE NE DONNE DE GARANTIES EXPRESSES OU IMPLICITES ET MSCI
REJETTE TOUTES GARANTIES SUR LA VALEUR COMMERCIALE OU SUR L’ADEQUATION POUR
UNE UTILISATION SPECIFIQUE DES INDICES OU DES DONNEES INCLUSES. SANS PREJUDICE DE
CE QUI PRECEDE, EN AUCUN CAS LA RESPONSABILITE DE MSCI OU DE TOUTE AUTRE PARTIE NE
SERA ENGAGEE POUR DE QUELCONQUES DOMMAGES QUE CEUX-CI SOIENT DIRECTS,
INDIRECTS OU AUTRE (Y COMPRIS LA PERTE DE RESULTATS) MEME EN CAS DE CONNAISSANCE
DE L'EVENTUALITE DE TELS DOMMAGES.
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évolutionactif net2
Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 953 424,26 1 080 598,85

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

123 120,92 1 007 775,60

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

- -1 190 956,50

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 179 055,20 273 567,53

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -144 246,86 -46 933,33

Plus-values réalisées sur contrats financiers 2 144 957,72 3 800 140,91

Moins-values réalisées sur contrats financiers -2 071 912,69 -4 012 871,37

Frais de transaction - -

Différences de change -995,34 -13 498,10

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-113 136,70 -1 017,35

- Différence d’estimation exercice N -79 324,94 33 811,76

- Différence d’estimation exercice N-1 33 811,76 34 829,11

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

23 724,28 64 646,53

- Différence d’estimation exercice N 49 792,61 26 068,33

- Différence d’estimation exercice N-1 26 068,33 -38 578,20

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -6 346,48 -8 028,51

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 1 087 644,31 953 424,26

31.10.2018 31.10.2017
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN

- -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 985 080,69

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - 0,06

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 0,06 - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 17 835,18

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Ventes réglements différés 17 835,18

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 18 468,92

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Somme à payer 12 177,28

Achats réglements différés 5 657,90

Frais provisionnés 633,74

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale JPY SEK DKK Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées 109 890,18 101 563,89 48 551,00 113 787,39

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

- - - 2 388,85

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen 0,65

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice -

Rétrocession de frais de gestion :

- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Actions -

- Swaps 49 792,61

3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

Nombre d’actions
émises / rachetées pendant l’exercice

5 200 123 120,92 - -

Commission de souscription / rachat - -

Rétrocessions - -

Commissions acquises au compartiment - -
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xe
s3.10. Tableau d’affectation du résultat (En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes versés au titre de l’exercice

Date Montant global Montant unitaire Crédit d’impôt totaux Crédit d’impôt unitaire

- - - - -

- - - - -

- - - - -

- - - - -

Total acomptes - - - -

Affectation du résultat EUR EUR

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat -6 946,46 -6 011,38

Total -6 946,46 -6 011,38

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation -6 946,46 -6 011,38

Total -6 946,46 -6 011,38

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

31.10.2018 31.10.2017
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice 95 051,12 17 040,40

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total 95 051,12 17 040,40

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 95 051,12 17 040,40

Total 95 051,12 17 040,40

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

31.10.2018 31.10.2017

3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant global  Montant unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -

Total  acomptes - -
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3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices

Devise

EUR 31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 30.10.2015 31.10.2014

Actif net 1 087 644,31 953 424,26 1 080 598,85 1 838 176,95 1 716 784,73

Nombre d’actions
en circulation

41 100 35 900 41 900 95 000 65 000

Valeur liquidative 26,4633 26,5577 25,7899 19,3492 26,412

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)

- - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation
unitaire (2)

2,14 0,30 5,54 -7,20 -0,81

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

(2) La capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul
est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

Date de création du compartiment : 2 septembre 2013.
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

0,13EUR1 427,8044,00PROPREAALBERTS INDUSTRIESNL0000852564

0,17EUR1 887,9087,00PROPREABN AMRO GROUP N.V.NL0011540547

7,57EUR82 377,682 488,00PROPREACSES0167050915

2,04CHF22 207,87513,00PROPREADECCO GROUP INCCH0012138605

0,13EUR1 411,5010,00PROPREAENA SME SAES0105046009

1,55EUR16 844,01381,00PROPREAGEAS NVBE0974264930

1,07EUR11 661,96157,00PROPREAKZO NOBEL NV-CVANL0000009132

0,70EUR7 562,0441,00PROPREALLIANZ SE-NOMDE0008404005

0,29EUR3 131,9244,00PROPREAMADEUS IT GROUP SAES0109067019

1,01EUR10 936,64239,00PROPREANDRITZ AGAT0000730007

2,28EUR24 817,041 126,00PROPREARCELORMITTAL SALU1598757687

0,03EUR301,842,00PROPREASML HOLDING N.V.NL0010273215

0,10EUR1 124,4828,00PROPREASR NEDERLAND N.VNL0011872643

1,35AUD14 637,351 300,00PROPREAUSTRALIAN GAS LIGHTAU000000AGL7

0,16SEK1 781,35113,00PROPREAXFOOD ABSE0006993770

8,33EUR90 650,9518 557,00PROPREBANCO BILBAO VIZCAYA ARGENTAES0113211835

1,14EUR12 433,254 474,00PROPREBANKIAES0113307062

0,97EUR10 544,65155,00PROPREBASF SEDE000BASF111

0,05EUR542,248,00PROPREBAYER AGDE000BAY0017

0,11GBP1 145,2665,00PGARANBHP BILLITON PLCGB0000566504

4,33SEK47 057,872 330,00PROPREBOLIDEN ABSE0011088665

1,70AUD18 525,931 048,00PROPRECALTEX AUSTRALIAAU000000CTX1

0,18EUR1 955,01911,00PGARANCGGFR0013181864

0,19EUR2 048,80104,00PGARANCNP ASSURANCESFR0000120222
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0,54AUD5 864,24946,00PROPRECOCA COLA AMATILAU000000CCL2

0,16EUR1 751,4012,00PGARANCONTINENTAL AGDE0005439004

1,62EUR17 592,96308,00PROPRECOVESTRO AGDE0006062144

0,27EUR2 930,002,00PGARANDASSAULT AVIATIONFR0000121725

1,50JPY16 271,17412,00PROPREDENSO CORPJP3551500006

0,25EUR2 751,02318,00PROPREDEUTSCHE BANK AG-NOMDE0005140008

0,47AUD5 161,73809,00PROPREDEXUS PROP STAPLED SECURITY REITAU000000DXS1

0,12EUR1 307,6739,00PGARANEDENREDFR0010908533

0,08EUR921,89297,00PROPREEDP - ENERGIAS DE PORTUGALPTEDP0AM0009

0,12EUR1 286,28162,00PROPREEDP RENOVAVEISES0127797019

4,05EUR44 025,322 999,00PGARANELECTRICITE DE FRANCE SAFR0010242511

1,51SEK16 456,48896,00PROPREELECTROLUX BSE0000103814

2,15EUR23 416,56999,00PROPREENAGASES0130960018

0,12EUR1 349,0473,00PROPREENDESAES0130670112

0,99EUR10 728,00298,00PROPREERSTE GROUP BANKAT0000652011

0,15CZK1 607,7144,00PROPREERSTE GROUP BANK CZKAT000065201C

2,83JPY30 795,4969,00PROPREFAST RETAILINGJP3802300008

0,10EUR1 089,4581,00PROPREFIAT CHRYSLER AUTOMOBILES NVNL0010877643

0,14CHF1 572,989,00PROPREFLUGHAFEN ZUERICH AGCH0319416936

0,91EUR9 929,73534,00PROPREFORTUM OYJFI0009007132

1,06EUR11 576,44167,00PROPREFRESENIUS MEDICAL CARE AG & CODE0005785802

0,26EUR2 801,89182,00PROPREGALP ENERGIA SGPS SA-BPTGAL0AM0009

0,72NOK7 871,72574,00PROPREGJENSIDIGE FORSIKRING ASANO0010582521

1,28DKK13 946,10372,00PROPREGN GREAT NORDICDK0010272632

0,49EUR5 355,0070,00PROPREHEINEKEN HOLDING NVNL0000008977

9,12EUR99 176,3715 853,00PROPREIBERDROLA SAES0144580Y14

2,54EUR27 583,362 632,00PROPREING GROUP NVNL0011821202

0,49EUR5 304,00136,00PROPREINNOGY SEDE000A2AADD2

0,04EUR462,7168,00PGARANINTERNATIONAL CONSOLIDATED
AIRLINES GROUP SAES0177542018

0,10EUR1 103,409,00PGARANIPSENFR0010259150

0,11EUR1 227,18269,00PGARANITALGAS SPAIT0005211237

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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1,35JPY14 647,84539,00PROPREKEISEI EL RAILWAYJP3278600006

0,10EUR1 050,0035,00PGARANKLEPIERRE REITSFR0000121964

0,29NOK3 189,34391,00PROPRELEROY SEAFOOD GROUP A SANO0003096208

0,09EUR994,505,00PGARANL’OREAL SAFR0000120321

2,21NOK24 077,491 124,00PROPREMARINE HARVESTNO0003054108

1,11EUR12 030,012 001,00PROPREMEDIASET ESPANA COMUNICACION SAES0152503035

0,11GBP1 243,69133,00PGARANNATIONAL GRID PLCGB00BDR05C01

2,42JPY26 348,00476,00PROPRENITTO DENKOJP3684000007

1,54EUR16 758,00441,00PROPRENN GROUP NVNL0010773842

1,34EUR14 585,002 917,00PROPRENOKIA OYJFI0009000681

1,31DKK14 281,75374,00PROPRENOVO NORDISKDK0060534915

0,85DKK9 249,20212,00PROPRENOVOZYMES AS-BDK0060336014

0,33EUR3 588,00100,00PROPREOESTERREICHISCHE POST AGAT0000APOST4

0,13EUR1 415,0513,00PGARANORPEAFR0000184798

0,17EUR1 871,6789,00PGARANPEUGEOT SAFR0000121501

0,96EUR10 387,10431,00PROPRERAIFFEISEN INTL BANK HOLDINGAT0000606306

0,61EUR6 679,50365,00PROPRERED ELECTRICA CORPORACION SAES0173093024

1,59EUR17 280,901 092,00PROPREREPSOLES0173516115

0,60EUR6 505,60160,00PROPRESAMPO AFI0009003305

1,34EUR14 627,34399,00PROPRESCOUT 24 AGDE000A12DM80

1,03EUR11 154,0066,00PROPRESOFINABE0003717312

0,61NOK6 682,08907,00PROPRESTOREBRAND ASANO0003053605

3,33SEK36 268,194 336,00PROPRESVENSKA CELLULOSA SCA ABSE0000112724

0,36EUR3 886,81537,00PROPRETELEFONICA SAES0178430E18

0,32EUR3 455,76154,00PGARANTLG IMMOBILIEN REITDE000A12B8Z4

0,27JPY2 961,70381,00PROPRETOKYO DOMEJP3587600002

1,73JPY18 865,98370,00PROPRETREND MICRO INCJP3637300009

3,41EUR37 046,641 304,00PROPREUPM KYMMENE OYJFI0009005987

0,35EUR3 844,80108,00PROPREVERBUND AAT0000746409

1,02DKK11 073,95200,00PROPREVESTAS WIND SYSTEMS A/SDK0010268606

0,94EUR10 190,40193,00PROPREVISCOFANES0184262212

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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0,31EUR3 323,4029,00PGARANWENDEL ACTFR0000121204

102,041 109 796,32Total Action

102,041 109 796,32Total Valeurs mobilieres

Swap de Performance

0,06EUR633,751,00PROPREFEES LEG C EUR LYX ESWAP03598523

100,00EUR1 087 644,37985 080,69PROPREINDEX LEG C EUR LYXSWAP03598551

-95,48EUR-1 038 485,51985 080,69PROPREVRAC LEG LYX ETF MSCSWAP03598499

4,5849 792,61Total Swap de Performance

Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

-1,12EUR-12 177,280,00PROPREÀ VERSER SUR SWAP

-0,52EUR-5 657,900,00PROPREACH DIFF TITRES EUR

-0,00EUR-0,060,00PROPREBANQUE EUR SGP

1,64EUR17 835,180,00PROPREVTE DIFF TITRES EUR

-0,00-0,06Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,06EUR-633,740,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,06-633,74Total FRAIS DE GESTION

-0,06-633,80Total Liquidites

Dossiers

Prise depot de Collateral (Doss.)

-0,16EUR-1 751,40-1 751,40PGAR1PDC LYXODE0005439004PDC-02801096

-0,32EUR-3 455,76-3 455,76PGAR1PDC LYXODE000A12B8Z4PDC-02801162

-0,04GBP-462,71-410,31PGAR1PDC LYXOES0177542018PDC-02801114

-0,19EUR-2 048,80-2 048,80PGAR1PDC LYXOFR0000120222PDC-02801091

-0,09EUR-994,50-994,50PGAR1PDC LYXOFR0000120321PDC-02801139

-0,31EUR-3 323,40-3 323,40PGAR1PDC LYXOFR0000121204PDC-02801127

-0,17EUR-1 871,67-1 871,67PGAR1PDC LYXOFR0000121501PDC-02801145

-0,27EUR-2 930,00-2 930,00PGAR1PDC LYXOFR0000121725PDC-02801169

-0,10EUR-1 050,00-1 050,00PGAR1PDC LYXOFR0000121964PDC-02801120

-0,13EUR-1 415,05-1 415,05PGAR1PDC LYXOFR0000184798PDC-02801151

-4,05EUR-44 025,32-44 025,32PGAR1PDC LYXOFR0010242511PDC-02801108

-0,10EUR-1 103,40-1 103,40PGAR1PDC LYXOFR0010259150PDC-02801157

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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-0,12EUR-1 307,67-1 307,67PGAR1PDC LYXOFR0010908533PDC-02801102

-0,18EUR-1 955,01-1 955,01PGAR1PDC LYXOFR0013181864PDC-02801086

-0,11GBP-1 145,26-1 015,56PGAR1PDC LYXOGB0000566504PDC-02801078

-0,11GBP-1 243,69-1 102,84PGAR1PDC LYXOGB00BDR05C01PDC-02801133

-0,11EUR-1 227,18-1 227,18PGAR1PDC LYXOIT0005211237PDC-02801174

-6,56-71 310,82Total Prise depot de Collateral (Doss.)

-6,56-71 310,82Total Dossiers

100,001 087 644,31
Total LYXOR PEA AMERIQUE LATINE (MSCI EM LATIN AMERICA) UCITS
ETF

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

LYXOR MSCI SELECT OECD EMERGING MARKETS GDP UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

Classification :
Actions internationales.

Le compartiment Lyxor MSCI Select OECD Emerging Markets GDP UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence
exposé à hauteur de 60 % au moins sur un marché d’actions étranger ou sur des marchés d’actions de plusieurs pays, dont
éventuellement le marché français. 

Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF. 

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :
Classe d’Actions Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables

Classe d’Actions Dist : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie du
résultat et/ou de le capitaliser. Les plus values nettes réalisées seront capitalisées.

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de reproduire à la hausse comme à la baisse, l’évolution de l’indice MSCI Select
OECD Emerging Markets GDP Weighted Index (Code Bloomberg : M1EFOEGD) (l’ « Indicateur de Référence ») libellé en US
dollars (USD), tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du Compartiment et
celles de son Indicateur de Référence. Il est représentatif des actions de moyennes et larges capitalisations boursières des pays
émergents de l’OECD.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi (« tracking error ») ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.15%. 

Indicateur de référence :
L’Indicateur de Référence est l’indice MSCI Select OECD Emerging Markets GDP Weighted Index. 

L’Indicateur de Référence est basé sur l’indice parent MSCI Select OECD Index (l’«Indice Parent »), et mesure la performance
des entreprises de grandes et moyennes capitalisations boursières des pays émergents de l’OCDE. Les Pays émergents de l’OCDE
incluent : le Chili, la République Tchèque, La Hongrie, La Corée, Le Mexique, La Pologne et la Turquie. Le poids de chacun des
pays est alloué en fonction de sa taille économique (sur la base des PIB), plutôt que sur la taille de son marché action. L’Indicateur
de Référence est calculé et publié par le fournisseur d’indices international MSCI. 

MSCI Inc. est l’un des tous premiers fournisseurs d’indices financiers. Les produits et services MSCI comprennent les indices
financiers, mais aussi les outils d’analyse de performance et de risques de portefeuille à destination des investisseurs. MSCI est
basé à New York, avec des bureaux commerciaux de recherche dans le monde entier. 

L’Indicateur de Référence, est un indice custom calculé par MSCI sur la base d’une sélection de pays OECD définis par RSI. La
méthodologie de l’Indicateur de Référence est en ligne avec la méthodologie MSCI GDP Weighted Indices. 

L’Indicateur de Référence est composé d’une liste statique des pays référencés dans l’Indice Parent. Le périmètre courant de
l’indice inclue : le Chili, la République Tchèque, La Hongrie, La Corée, Le Mexique, La Pologne et la Turquie. Le périmètre est
intégralement revu par le licensee et transféré à MSCI à minima 5 jours ouvrés avant la date de rebalancement effective.

Tout changement de périmètre appliqué sur l’Indice Parent sera également appliqué à l’Indicateur de Référence. 
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Les indices MSCI GDP Weighted Indices sont rebalancés annuellement. Le rebalancement est généralement effectif au dernier
jour ouvré du mois de Mai, à l’instar de la date de rebalancement annuelle de l’Indice Parent. L’ajout d’un pays au périmètre de
l’indice parent sera refleté sur l’indice de référence lors du prochain rebalancement annuel. En revanche, les pays supprimés du
périmètre de l’indice parent, seront simultanément supprimés du périmètre de l’indice de référence. 

L’indice de référence est un indice Net Total Return. Un indice Net Total Return calcule la performance des constituants de
l’indice avec inclusion des dividendes et distributions. 

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :
www.msci.com. 

Révisions et composition de l’Indicateur de Référence :

La révision de l’Indicateur de Référence a lieu annuellement.

La composition exacte et les règles de révision de l’Indicateur de Référence éditées par MSCI sont disponibles sur le site Internet:
https://www.msci.com/La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en
œuvre de la Stratégie d’Investissement. 

Publication de l’Iindicateur de Référence :

L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement en cours de clôture en utilisant le prix de clôture officiel de la bourse de
cotation des titres constituants. L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque jour de bourse ouvré.

L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg. 

Via Reuters : .dMGEF0000WNUS

Via Bloomberg : M1EFOEGD

Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet de MSCI : https://www.msci.com/ 

Conformément aux dispositions du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016,
l’administrateur MSCI Limited de l’indice de référence MSCI Select OECD Emerging Markets GDP Weighted Index est inscrit
sur le registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la Société de Gestion dispose
d’une procédure de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications
substantielles apportées à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice. 

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009. 

Les actions à l’actif du Compartiment seront notamment des actions composant L’Indicateur de Référence, ainsi que d’autres
actions internationales, de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les marchés de petites
capitalisations. 

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé. 

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé. 

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions et titres
de créance d’une même entité émettrice. Cette limite de 20 % pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque
cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement
dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans
l’Indicateur de Référence notamment en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence
ou en cas de restriction significative de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de
l’Indicateur de Référence. 

Dans le cas présent, le gérant a l’intention d’utiliser principalement les actifs suivants : 

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés) 

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous les
secteurs économiques, cotées sur tous les marchés)y compris les marchés de petites capitalisations. 

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :

D’éligibilité, notamment :

- appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence
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- liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la capitalisation boursière) notation
du pays du siège social de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)

De diversification, notamment :

- émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier)

- géographique

- sectorielle.

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices
éligibles les investisseurs sont invités à consulter le site www.lyxoretf.com 

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net. Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds
d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger. Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra
souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée. 

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment. 

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion. 

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés) 

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du Compartiment
(ou de tout autre actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence (conformément à
la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la présente section). 

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100% des actifs sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments
financiers à terme autres que les index-linked swaps. 

Ces instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale, sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties. De ce fait, la Société de Gestion ne s’engagera pas sur une procédure formelle,
traçable et contrôlable de mise en concurrence des contreparties. 

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actif sous jacents des instruments financiers à terme. 

4. Titres intégrant des dérivés

Néant. 

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que le dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie. 

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, et dans la limite de 10 % de son actif net à des emprunts. 

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres. 

8. Garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment. En cas de défaillance de la contrepartie, le COMPARTIMENT peut disposer des actifs reçus de la contrepartie afin
d’éteindre la dette de cette contrepartie vis-à-vis du COMPARTIMENT dans le cadre de la transaction garantie. 
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Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes : 

(a) Toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) Elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente;

(c) Elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) Elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) Elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci. 

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant
une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

Les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

Que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du
Compartiment. Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) D’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) D’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) D’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) D’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) D’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) D’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre. 

Politique en matière de décote : 

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable). 

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. Les
garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) Placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) Investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) Utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

(iv) Investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens. 

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces. 

Profil de risque :
L’argent du porteur sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés. 
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Le porteur s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants : 

- Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus. 

- Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement. 

- Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (« IFT »)) procède à un ajustement
de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'indice pourra également avoir des conséquences sur les processus
de souscriptions, conversions et rachats d’actions. 

- Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des parts ou
actions du Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i) Une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'indice, et/ou

ii) Une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou

iii) L'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) Une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) Une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place. 

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou de tout autre type de défaut de toute contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des IFT négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie. Conformément à la réglementation
UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre entité) ne peut excéder 10% de la
valeur totale des actifs du Compartiment.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra
alors tout en œuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec
une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement.

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
à savoir la réplication de l’Indicateur de Référence.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de
Gestion du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant. 

- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant. 

- Risque lié à l'exposition sur des Marchés émergents

L'exposition du Compartiment à des marchés émergents entraîne un risque de perte plus important que celui applicable aux
investissements effectues sur des marchés développés traditionnels. En particulier, les règles de fonctionnement et de supervision
sur un marché émergent peuvent différer des standards applicables aux marchés développés. L'exposition aux marchés émergents
entraine notamment : une volatilité accrue des marchés, des volumes de transactions plus faibles, un risque d'instabilité économique
et/ou politique, un régime fiscal et/ou une réglementation instables ou incertains, des risques de fermeture des marchés, des
restrictions gouvernementales sur les investissements étrangers, une interruption ou restriction de la convertibilité ou transférabilité
de l'une des devises composant l'Indicateur de Référence. 

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :
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- Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent
impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la
couverture, événement affectant l'indice, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque opérationnel et risque
de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation
anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment. 

- Risque lié à la conclusion de contrats d’échange sur rendement global :

Dans l’hypothèse où la contrepartie du contrat d’échange sur rendement global conclu par le Compartiment ferait défaut, le
Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à
la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre du contrat. Ce risque pourrait se matérialiser
notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de ce contrat et/ou (ii) de mouvements défavorables sur
les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité
du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs est attirée sur le fait que des contrats
d’échange sur rendement global pourraient être conclues avec Société Générale, entité du même groupe que la Société de gestion.
La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-groupe par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant. 

- Risques liés à la gestion des garanties :

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment. 

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question. 

- Risque opérationnel :

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures. 

- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente. 

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée. 

- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés. 

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés. 

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:

i) L’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) L’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,

iii) Le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,



615 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935607

LYXOR MSCI SELECT OECD EMERGING MARKETS GDP UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;

v) Un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides.

vi) Les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence. 

- Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365. 

- Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instruments financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence. 

- Risque de change lié à la classe d’actions Acc(EUR/USD)

La classe d’actions susvisée est exposée au risque de change étant donné qu'elle est libellée dans une devise différente de celle
de l'Indicateur de Référence. Par conséquent, la valeur liquidative de la classe d’actions susvisée peut diminuer malgré une
appréciation de la valeur de l'Indicateur de Référence et ce, en raison des fluctuations des taux de change. 

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer au marché actions de moyennes et larges capitalisations
boursières des pays émergents de l’OECD. 

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq
ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel. La durée
minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans. 

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• Date de création du compartiment : 12 décembre 2013.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 29 novembre 2013.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice MSCI SELECT EM OECD CUSTOM GDP USD NTR USD (Ticker:M1EFOEGD).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence»
(2)«La part n’étant pas valorisée dans la devise de l’indice, l’évolution de sa valeur liquidative est soumise au risque de change sur
l’exercice.

Le mode de calcul pour évolution du change sur la période est : la devise de la part / la devise de l’indice.»
(3)«Lorsque l’indicateur de référence est libellé dans une autre devise que celle de la part, la performance de l’indicateur de
référence est d’abord convertie dans la devise de la part par souci de clarté et de comparaison. A cet effet, une opération de change
(au cours WM Reuters 17h du jour considéré) est appliquée quotidiennement à la valeur de l’indicateur de référence.»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0266%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.15%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion.

La contrepartie des Index Linked Swap conclus par le fonds est : Société Générale.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor MSCI Select OECD Emerging
Markets GDP UCITS ETF - Acc

FR0011645605 EUR -19.75%(1) -19.03%(3) -2.74%(2) -3.40%

rapport de gestion du conseil d’administration 
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Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Critères ESG

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor MSCI Select OECD Emerging Markets GDP UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Le fonds applique une exclusion des émetteurs associés à des violations sérieuses et répétées des  exigences réglementaires liées aux secteurs et produits
controversés.
La liste d�exclusion rassemble les entreprises à exclure dans le cadre de l�application de la Politique sectorielle Défense car impliquées dans des activités liées à des
armes prohibées ou controversées (mines anti-personnel, bombes à sous-munitions, armes à uranium appauvri).

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Plus de 80 valeurs mobilières, issues de près de 20 pays à travers le monde, font l'objet d'une exclusion.
Des  contrôles  spécifiques  �pré  et  post  transaction�  sont  effectués  au  niveau  du  fonds  au  sein  des  équipes  risque  en  totale  indépendance  des  équipes
opérationnelles.
En post transaction, la fréquence du contrôle est basée sur celle de la publication de la Valeur Liquidative de ce même fonds. Toute violation à cette liste est notifiée
aux gérants pour résolution immédiate.
Dans le cas spécifique d�un mode de réplication indirecte, l�exposition financière prise via le produit dérivé est reportée sur une base mensuelle.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
L�exclusion précédemment citée est appliquée aux actifs détenus en direct par le fonds. L�exclusion porte sur 100% des titres détenus par le fond.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
En complément de cette notation, au regard de la communication sur la prise en compte du risque climatique et la contribution  d'un portefeuille à la transition
énergétique et écologique ainsi que son alignement avec l�objectif international de limitation du réchauffement climatique à 2 degrés à horizon 2100, nous avons
décidé de reporter  les expositions suivantes calculées au niveau du portefeuille:
- Empreinte Carbone du Portefeuille
- Exposition du portefeuille au risque de transition (part brune)
- Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales (part verte)
La mesure des émissions de GES de ses investissements donne aux investisseurs une indication de leurs émissions financées.
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NNoottaattiioonn ESSGG duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

NNoottaattiioonn ESSGG

44..55
EEnnvviirroonnnneemmeenntt

55..11
SSoocciiaall

44..55
GGoouuvveerrnnaannccee

44..00

PPiilliieerrss
CCoommppaaggnniieess GGoouuvveerrnneemmeenntt

TThheemmeess NNoottee PPooiiddss TThheemmeess NNoottee PPooiiddss
EEnnvviirroonnnneemmeenntt 55..11 2266..00%% 00..00 00..00%%

Changement Climatique 5.2 8.4% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 4.5 4.2% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 5.3 7.5%
Pollution, Gestion des
Déchets 5.0 6.0%

SSoocciiaall 44..55 4433..66%% 00..00 00..00%%
Capital Humain 4.4 19.6% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 4.4 16.3% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 4.6 6.5%
Opposition des parties
prenantes 7.5 1.3%

GGoouuvveerrnnaannccee 44..00 3300..22%% 00..00 00..00%%
Comportement des
entreprises 3.8 11.7% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 4.2 18.6% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 210

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

SSeecctteeuurr AAAAAA AAAA AA BBBBBB BBBB BB CCCCCC NNoonn
NNoottéé

Communication Services 0.2% 1.7% 0.2% 0.1% 4.9%
Consommation
Discrétionnaire 0.3% 0.4% 0.4% 1.6% 0.5% 2.0% 2.3%

Biens de Consommation
de Base 0.6% 2.7% 7.2% 0.4% 2.2% 0.3%

!nergie 0.9% 2.3% 0.8% 2.5%
Finance 2.4% 7.5% 5.7% 6.6% 2.2% 0.2%
Santé 0.1% 0.7% 1.4% 0.1%
Industrie 1.7% 2.6% 2.3% 1.6% 0.7%
Technologies de
l'Information 0.2% 0.1% 11.2% 2.7% 0.1%

Matériaux 0.7% 4.2% 0.5% 1.7% 2.6%
Immobilier 1.0%
Services aux Collectivités 2.8% 0.9% 0.3% 0.5%

Les meilleurs (AAA,AA) 55%%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 7711%%
Les moins bons (B,CCC) 2244%%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn ESSGG (éémmeetttteeuurrss ennttrreepprriisseess & goouuvveerrnneemmeenntt))
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

Exposition du portefeuille aux controverses
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 5%
Orange 12%
Jaune 28%
Vert 55%
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RRiissqquueess Clliimmaattiiqquueess ett Trraannssiittiioonn Enneerrggééttiiqquuee
EEmmpprreeiinnttee caarrbboonnee duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

EEmmiissssiioonnss dee caarrbboonnee
((ttoonnnneess COO22ee//$$MM innvveessttiiss))

IInntteennssiittéé Caarrbboonnee (eenn tCCOO22
//$$MM reevveennuu))

MMooyyeennnnee poonnddéérrééee dee
ll''iinntteennssiittéé caarrbboonnee (eenn tCCOO22

//$$MM reevveennuu))

551188 446633 339922

Portefeuille couvert (poids) 100%
Scope 1  reporté (vs estimé) 61%
Scope 2 reporté (vs estimé) 62%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn Caarrbboonnee
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auu riissqquuee dee trraannssiittiioonn
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 13%
Charbon thermique 7%
Gaz Naturel 5%
Pétrole 5%

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 1 328
Gaz (MMBOE) 0.0008
Pétrole (MMBOE) 0.0006

AAccttiiffss écchhoouuééss:: !mmiissssiioonnss pootteennttiieelllleess deess réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 598.3
Charbon thermique 2 425.7
Pétrole 249.4
Gaz 201.1

Total 3 526.8

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess à foorrtt immppaacctt
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 2 425.7
Sable bitumineux 0.0
Huile de schiste ou gaz de schiste 105.8
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 2 531.5

Autre 995.2

Notation ESG du portefeuille en date de octobre 2018

Notation ESG

4.5
Environnement

5.1
Social

4.5
Gouvernance

4.0

Piliers
Compagnies Gouvernement

Themes Note Poids Themes Note Poids
Environnement 5.1 26.0% 0.0 0.0%

Changement Climatique 5.2 8.4% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 4.5 4.2% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 5.3 7.5%
Pollution, Gestion des
Déchets 5.0 6.0%

Social 4.5 43.6% 0.0 0.0%
Capital Humain 4.4 19.6% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 4.4 16.3% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 4.6 6.5%
Opposition des parties
prenantes 7.5 1.3%

Gouvernance 4.0 30.2% 0.0 0.0%
Comportement des
entreprises 3.8 11.7% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 4.2 18.6% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 210

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

Secteur AAA AA A BBB BB B CCC Non
Noté

Communication Services 0.2% 1.7% 0.2% 0.1% 4.9%
Consommation
Discrétionnaire 0.3% 0.4% 0.4% 1.6% 0.5% 2.0% 2.3%

Biens de Consommation
de Base 0.6% 2.7% 7.2% 0.4% 2.2% 0.3%

!nergie 0.9% 2.3% 0.8% 2.5%
Finance 2.4% 7.5% 5.7% 6.6% 2.2% 0.2%
Santé 0.1% 0.7% 1.4% 0.1%
Industrie 1.7% 2.6% 2.3% 1.6% 0.7%
Technologies de
l'Information 0.2% 0.1% 11.2% 2.7% 0.1%

Matériaux 0.7% 4.2% 0.5% 1.7% 2.6%
Immobilier 1.0%
Services aux Collectivités 2.8% 0.9% 0.3% 0.5%

Les meilleurs (AAA,AA) 5%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 71%
Les moins bons (B,CCC) 24%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

Méthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gouvernement)
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx coonnttrroovveerrsseess
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 5%
Orange 12%
Jaune 28%
Vert 55%
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Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535

GGeessttiioonn deess riissqquueess liiééss auu caarrbboonnee:: inniittiiaattiivveess énneerrggééttiiqquueess
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

UUttiilliissaattiioonn dee soouurrcceess d''éénneerrggiiee plluuss
pprroopprreess

GGeessttiioonn dee laa coonnssoommmmaattiioonn d''éénneerrggiiee ett
EEffffiiccaacciittéé oppéérraattiioonnnneellllee OObbjjeeccttiiffss dee réédduuccttiioonn duu caarrbboonnee

Efforts aggressifs 1.5% 2.0% 2.2%
Certains efforts 64.0% 82.8% 43.4%
Efforts limités/Informations 8.9% 5.1% 3.9%
Aucun effort/Aucune preuve 25.6% 10.2% 47.7%

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx émmeetttteeuurrss prrooppoossaanntt deess soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 23%
20-49.9% 1%
50-100% 1%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 11.8%
Efficacité énergétique 23.0%
Bâtiment vert 0.2%
Prévention de la pollution 1.2%
Eau durable 4.0%

EExxppoossiittiioonn auuxx reevveennuuss coonnssaaccrrééss auuxx soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess quuii coonnttrriibbuueenntt auuxx ODDDD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.3%
Efficacité énergétique 1.1%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.2%

Notice
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Gestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiques
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

Utilisation de sources d'énergie plus
propres

Gestion de la consommation d'énergie et
Efficacité opérationnelle Objectifs de réduction du carbone

Efforts aggressifs 1.5% 2.0% 2.2%
Certains efforts 64.0% 82.8% 43.4%
Efforts limités/Informations 8.9% 5.1% 3.9%
Aucun effort/Aucune preuve 25.6% 10.2% 47.7%

Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 23%
20-49.9% 1%
50-100% 1%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 11.8%
Efficacité énergétique 23.0%
Bâtiment vert 0.2%
Prévention de la pollution 1.2%
Eau durable 4.0%

Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux ODD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.3%
Efficacité énergétique 1.1%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.2%

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.
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Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 103,52----

Valeur absolue 9 221 476,22 ----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

437 835,00

HERMES INTERNATIONAL 

Montant
2

Dénomination

129 712,48

ENGIE

Montant
3

Dénomination

19 593,75

BONDUELLE 

Montant
4

Dénomination

11 720,00

DASSAULT AVIATION 

Montant
5

Dénomination

11 519,05

SAFRAN 

Montant
6

Dénomination

11 331,87

DIAGEO 

Montant
7

Dénomination

9 975,20

PERNOD RICARD 

Montant
8

Dénomination

9 367,68

COVESTRO 
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Montant
9

Dénomination

8 890,88

CGG

Montant
10

Dénomination

8 216,10

LEG IMMOBILIEN 

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 9 221 476,22 ----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 666 179,16----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes 666 179,16----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 654 847,29----
1

Monnaie EUR----

Montant 11 331,87----
2

Monnaie GBP----
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Ouvertes -----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an 9 221 476,22 ----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 9 221 476,22 ----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 9 221 476,22 ----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

666 179,16

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 9 221 476,22

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 9 221 476,22

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions 666 179,16

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 666 179,16

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 9 892 482,34 11 769 772,00

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 9 499 247,46 11 497 307,16

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES
Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 393 234,88 272 464,84

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 178 035,69 284 611,60

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 178 035,69 284 611,60

Comptes financiers - -

Liquidités - -

Autres actifs - -

Total de l'actif 10 070 518,03 12 054 383,60

31.10.2018 31.10.2017
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 10 752 502,96 9 710 837,49

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice -1 472 344,38 1 365 316,37

• Résultat de l’exercice -58 682,36 -55 219,28

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 9 221 476,22 11 020 934,58

Instruments financiers 666 179,16 743 617,49

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 666 179,16 743 617,49

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 182 862,48 289 831,48

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 182 862,48 289 831,48

Comptes financiers 0,17 0,05

Concours bancaires courants 0,17 0,05

Emprunts - -

Total du passif 10 070 518,03 12 054 383,60

31.10.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 9 546 400,00 9 156 400,00   

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.10.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées - 715,93

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) - 715,93

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières - -

• Autres charges financières - -

Total (II) - -

Résultat sur opérations financières (I - II) - 715,93

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -57 778,59 -48 713,06

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) -57 778,59 -47 997,13

Régularisation des revenus de l'exercice (V) -903,77 -7 222,15

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : -58 682,36 -55 219,28

31.10.2018 31.10.2017

COMPTE de résultat
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1
Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- Les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence
entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion
se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est
supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions
de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur. 

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. Ils sont présentés en hors bilan pour la
valeur nominale définie dans le contrat. 

Dans le cas de la détention d’un EMTN, il sera valorisé à partir d'un prix de marché donné par
la contrepartie de l'instrument financier.

La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de ces évaluations.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative
connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment. 

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation sous
la responsabilité de la société de gestion.
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Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change diffusés
par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment. 

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé. 

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion. 

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf.
Tableau récapitulatif ci-après):

Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès
lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au Compartiment ;

Des commissions de mouvement facturées au Compartiment. 

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux inves-
tissements dans des OPCVM.

Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en euro.

Frais facturés au compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs
externes à la société de gestion de portefeuille
(CAC, Dépositaire, distribution, avocats) TTC (1)

Actif net
0.55% par an
maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commissions de mouvement :
Prélèvement sur
chaque transaction

Néant
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Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Classe d’Actions Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables

Classe d’Actions Dist : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou
plusieurs fois par an, tout ou partie du résultat et/ou de le capitaliser. Les plus values nettes
réalisées seront capitalisées.

LYXOR MSCI Select OECD Emerging Markets GDP UCITS ETF (le “Compartiment”) n’est en aucune façon
sponsorisé, avalisé, vendu ou promu par MSCI Inc. (« MSCI »), ni par aucune filiale de MSCI, ni par aucune des
entités impliquées dans l’établissement des indices MSCI. Les indices MSCI sont la propriété exclusive de MSCI
et les indices MSCI sont des marques de MSCI ou de ses filiales et ont fait l’objet d’une licence accordée, pour
certains besoins, à Lyxor Asset Management. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités
impliquées dans l’établissement ou le calcul des indices MSCI, ne fait aucune déclaration et n’émet aucune de
garantie, expresse ou implicite, vis à vis des détenteurs d’actions du Compartiment ou plus généralement du
public, quant à l’opportunité d’une transaction sur d’actions du Compartiment en général, ou les actions du
Compartiment en particulier, ou la capacité de tout indice MSCI à répliquer la performance du marché actions
global. MSCI ou ses filiales sont détenteurs de certains noms, marques déposées et des indices MSCI qui sont
déterminés, composés et calculés par MSCI sans concertation avec Lyxor International Asset Management ou le
Compartiment. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement des
indices MSCI, n’est tenu de prendre en considération les besoins de Lyxor International Asset Management ou
des détenteurs d’actions du Compartiment pour déterminer, composer ou calculer les indices MSCI. Ni MSCI, ni
aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices MSCI ne prend aucune
décision concernant la date de lancement, le prix, la quantité des actions du Compartiment, ou encore la
détermination et le calcul de la formule permettant d’établir la valeur liquidative du Compartiment. Ni MSCI, ni
aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices MSCI, n’endosse aucune
responsabilité ni obligation concernant l’administration, la gestion ou la commercialisation du Compartiment. 

BIEN QUE MSCI OBTIENNE DES INFORMATIONS INTEGREES OU UTILISEES DANS LE CALCUL
DES INDICES DE LA PART DE SOURCES QUE MSCI CONSIDERE COMME FIABLES, NI MSCI NI
AUCUNE AUTRE PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION OU LE CALCUL DES INDICES MSCI NE
GARANTIT L’EXACTITUDE ET/OU LA NATURE EXHAUSTIVE DES INDICES OU DE TOUTE DONNEE
INCLUSE.NI MSCI NI AUCUNE AUTRE PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION D’UN CALCUL DES
INDICES MSCI NE DONNE DE GARANTIE, EXPRESSE OU IMPLICITE, QUANT AUX RESULTATS
QU’OBTIENDRA LE DETENTEUR D’UNE LICENCE MSCI, LES CLIENTS DUDIT LICENCIE AINSI QUE
LES CONTREPARTIES, LES PORTEURS D’ACTIONS DE COMPARTIMENT OU TOUTE AUTRE
PERSONNE OU ENTITE, DE L’UTILISATION DES INDICES OU DE TOUTE DONNEES INCLUSES EN
RELATION AVEC LES DROITS DONNES EN LICENCE OU POUR TOUTE AUTRE UTILISATION. NI
MSCI NI AUCUNE AUTRE PARTIE NE DONNE DE GARANTIES EXPRESSES OU IMPLICITES ET MSCI
REJETTE TOUTES GARANTIES SUR LA VALEUR COMMERCIALE OU SUR L’ADEQUATION POUR
UNE UTILISATION SPECIFIQUE DES INDICES OU DES DONNEES INCLUSES. SANS PREJUDICE DE
CE QUI PRECEDE, EN AUCUN CAS LA RESPONSABILITE DE MSCI OU DE TOUTE AUTRE PARTIE NE
SERA ENGAGEE POUR DE QUELCONQUES DOMMAGES QUE CEUX-CI SOIENT DIRECTS,
INDIRECTS OU AUTRE (Y COMPRIS LA PERTE DE RESULTATS) MEME EN CAS DE CONNAISSANCE
DE L'EVENTUALITE DE TELS DOMMAGES. 
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Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 11 020 934,58 7 680 422,69

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

1 624 009,00 15 610 553,28

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-1 125 083,10 -13 562 346,29

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 1 515 058,25 2 269 734,55

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -1 562 185,04 -666 491,89

Plus-values réalisées sur contrats financiers 25 363 016,40 38 644 332,91

Moins-values réalisées sur contrats financiers -26 933 032,99 -39 483 953,26

Frais de transaction - -

Différences de change 207 608,06 -143 728,77

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-951 840,39 359 568,41

- Différence d’estimation exercice N -447 500,92 504 339,47

- Différence d’estimation exercice N-1 504 339,47 144 771,06

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

120 770,04 360 840,08

- Différence d’estimation exercice N 393 234,88 272 464,84

- Différence d’estimation exercice N-1 272 464,84 -88 375,24

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -57 778,59 -47 997,13

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 9 221 476,22 11 020 934,58

31.10.2018 31.10.2017

évolutionactif net2
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN - -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 9 546 400,00

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - 0,17

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 0,17 - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 178 035,69

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Ventes réglements différés 178 035,69

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 182 862,48

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Somme à payer 178 035,69

Frais provisionnés 4 826,79

- -

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale JPY CHF SEK Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées 1 613 009,07 915 993,86 334 639,58 191 630,25

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

- - - 11 331,87

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Catégorie d’action émise / 
rachetée pendant l’exercice : Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

ACTION Acc / FR0011645605 13 400 1 624 009,00 9 500 1 125 083,10
Commission de souscription / rachat
par catégorie d’action : Montant Montant
ACTION Acc / FR0011645605 - -

Rétrocessions par catégorie d’action : Montant Montant

ACTION Acc / FR0011645605 - -
Commissions acquises au compartiment
par catégorie d’action : Montant Montant
ACTION Acc / FR0011645605 - -

3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen %
Catégorie d’action  :

ACTION Acc / FR0011645605 0,55

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice Montant
Catégorie d’action :

ACTION Acc / FR0011645605 -

Rétrocession de frais de gestion :
- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

- Opc 3 -

- Opc 4 -
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3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps 393 234,88
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Acomptes versés au titre de l’exercice 

Date
Catégorie
d’action

Montant
global  

Montant
unitaire

Crédit d’impôt
totaux

Crédit d’impôt
unitaire

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -
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Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat -58 682,36 -55 219,28

Total -58 682,36 -55 219,28

31.10.2018 31.10.2017

ACTION Acc / FR0011645605 31.10.2018 31.10.2017

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation -58 682,36 -55 219,28

Total -58 682,36 -55 219,28

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -
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3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant
global  

Montant
unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice -1 472 344,38 1 365 316,37

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total -1 472 344,38 1 365 316,37

31.10.2018 31.10.2017

ACTION Acc / FR0011645605 31.10.2018 31.10.2017

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation -1 472 344,38 1 365 316,37

Total -1 472 344,38 1 365 316,37

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -
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ACTION Acc / FR0011645605 Devise de l’action et de la valeur liquidative : EUR

31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 30.10.2015 31.10.2014
Nombre d’actions
en circulation 95 464 91 564 74 864 296 164 952 000

Valeur liquidative 96,5963 120,3631 102,5916 102,8511 108,3581

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* -16,03 14,30 0,85 -4,64 13,80

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices
Date de création du compartiment : 12 décembre 2013.

Devise

EUR 31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 30.10.2015 31.10.2014

Actif net 9 221 476,22 11 020 934,58 7 680 422,69 30 460 809,98 103 156 980,54
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

5,82EUR536 911,7616 216,00PROPREACSES0167050915

3,63JPY334 955,1316 537,00PROPREAEON CO LTDJP3388200002

4,61EUR424 940,794 349,00PROPREAIRBUS BR BEARER SHSNL0000235190

3,76EUR347 116,081 882,00PROPREALLIANZ SE-NOMDE0008404005

2,85EUR263 053,561 743,00PROPREASML HOLDING N.V.NL0010273215

1,96AUD180 298,3816 013,00PROPREAUSTRALIAN GAS LIGHTAU000000AGL7

2,15EUR198 579,572 919,00PROPREBASF SEDE000BASF111

5,80EUR535 190,887 896,00PROPREBAYER AGDE000BAY0017

2,11SEK194 270,229 619,00PROPREBOLIDEN ABSE0011088665

0,21EUR19 593,75625,00PGARANBONDUELLE SAFR0000063935

0,20CHF18 757,18253,00PROPRECEMBRA MONEY BANKCH0225173167

0,10EUR8 890,884 143,00PGARANCGGFR0013181864

0,00EUR78,804,00PGARANCNP ASSURANCESFR0000120222

1,60EUR147 555,451 011,00PROPRECONTINENTAL AGDE0005439004

0,10EUR9 367,68164,00PGARANCOVESTRO AGDE0006062144

2,99EUR276 094,285 273,00PROPREDAIMLERDE0007100000

0,13EUR11 720,008,00PGARANDASSAULT AVIATIONFR0000121725

4,12EUR379 804,8543 903,00PROPREDEUTSCHE BANK AG-NOMDE0005140008

2,82EUR259 715,702 322,00PROPREDEUTSCHE BOERSE AGDE0005810055

4,87EUR449 533,4431 013,00PROPREDEUTSCHE TELEKOM AG-NOMDE0005557508

0,12GBP11 331,87371,00PGARANDIAGEOGB0002374006

0,36EUR33 236,844 186,00PROPREEDP RENOVAVEISES0127797019

1,41EUR129 712,488 836,00PGARANELECTRICITE DE FRANCE SAFR0010242511

1,18EUR108 810,245 888,00PROPREENDESAES0130670112
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7,38JPY680 313,154 408,00PROPREFANUC LTDJP3802400006

0,09EUR7 938,35185,00PGARANFAURECIAFR0000121147

1,41EUR130 384,309 694,00PROPREFIAT CHRYSLER AUTOMOBILES NVNL0010877643

0,14CHF12 800,2637,00PROPREGEBERIT AG-NOMCH0030170408

4,75EUR437 835,00867,00PGARANHERMES INTERNATIONALFR0000052292

4,74EUR437 151,0011 209,00PROPREINNOGY SEDE000A2AADD2

2,14JPY196 994,658 950,00PROPREKDDI CORPJP3496400007

0,93EUR85 350,141 103,00PROPREKONINKLIJKE DSM NVNL0000009827

0,09EUR8 216,1085,00PGARANLEG IMMOBILIEN REITDE000LEG1110

0,58EUR53 565,90282,00PROPREMUENCHENER RUECKVERSICHERUNGS
AG-NOMDE0008430026

0,54EUR50 236,001 322,00PROPRENN GROUP NVNL0010773842

1,57JPY145 076,1933 883,00PROPRENOMURA HLDGS INCJP3762600009

1,59CHF146 604,6413 936,00PROPREOC OERLIKON CORPCH0000816824

0,11EUR9 975,2074,00PGARANPERNOD RICARDFR0000120693

0,18EUR16 663,731 053,00PROPREREPSOLES0173516115

0,12EUR11 519,05101,00PGARANSAFRANFR0000073272

1,95EUR179 380,701 895,00PROPRESAP SEDE0007164600

2,98EUR274 583,407 490,00PROPRESCOUT 24 AGDE000A12DM80

1,79JPY164 925,5511 562,00PROPRESEIKO EPSON CORPJP3414750004

0,40JPY36 586,43303,00PROPRESHIMANOJP3358000002

1,95EUR179 434,081 764,00PROPRESIEMENS AG-NOMDE0007236101

1,52SEK140 369,3639 771,00PROPRESSAB SWEDISH STEEL ASE0000171100

5,20CHF479 081,276 003,00PROPRESWISS RE AGCH0126881561

0,59JPY54 157,976 967,00PROPRETOKYO DOMEJP3587600002

0,41CHF38 088,433 081,00PROPREUBS GROUP INC NAMEN AKTCH0244767585

4,20EUR387 073,522 602,00PROPREVOLKSWAGEN AG PFDDE0007664039

0,38EUR34 761,20860,00PROPREVONOVIA SE NAMEN AKT REITDE000A1ML7J1

2,39CHF220 662,08803,00PROPREZURICH INSURANCE GROUP AGCH0011075394

103,019 499 247,46Total Action

103,019 499 247,46Total Valeurs mobilieres

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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Swap de Performance

0,05EUR4 826,811,00PROPREFEES LEG C EUR LYX ESWAP03553023

100,00EUR9 221 476,379 546 400,00PROPREINDEX LEG C EUR LYXSWAP03553005

-95,79EUR-8 833 068,309 546 400,00PROPREVRAC LEG LYX ETF MSCSWAP03553027

4,26393 234,88Total Swap de Performance

Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

-1,93EUR-178 035,690,00PROPREÀ VERSER SUR SWAP

-0,00EUR-0,170,00PROPREBANQUE EUR SGP

1,93EUR178 035,690,00PROPREVTE DIFF TITRES EUR

-0,00-0,17Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,05EUR-4 826,790,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,05-4 826,79Total FRAIS DE GESTION

-0,05-4 826,96Total Liquidites

Dossiers

Prise depot de Collateral (Doss.)

-0,10EUR-9 367,68-9 367,68PGAR1PDC LYXODE0006062144PDC-02799718

-0,09EUR-8 216,10-8 216,10PGAR1PDC LYXODE000LEG1110PDC-02799693

-4,75EUR-437 835,00-437 835,00PGAR1PDC LYXOFR0000052292PDC-02799681

-0,21EUR-19 593,75-19 593,75PGAR1PDC LYXOFR0000063935PDC-02799705

-0,12EUR-11 519,05-11 519,05PGAR1PDC LYXOFR0000073272PDC-02799688

-0,00EUR-78,80-78,80PGAR1PDC LYXOFR0000120222PDC-02799657

-0,11EUR-9 975,20-9 975,20PGAR1PDC LYXOFR0000120693PDC-02799674

-0,09EUR-7 938,35-7 938,35PGAR1PDC LYXOFR0000121147PDC-02799700

-0,13EUR-11 720,00-11 720,00PGAR1PDC LYXOFR0000121725PDC-02799711

-1,41EUR-129 712,48-129 712,48PGAR1PDC LYXOFR0010242511PDC-02799668

-0,10EUR-8 890,88-8 890,88PGAR1PDC LYXOFR0013181864PDC-02799650

-0,12GBP-11 331,87-10 048,54PGAR1PDC LYXOGB0002374006PDC-02799661

-7,22-666 179,16Total Prise depot de Collateral (Doss.)

-7,22-666 179,16Total Dossiers

100,009 221 476,22Total LYXOR MSCI SELECT OECD EMERGING MARKETS GDP UCITS ETF

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

LYXOR EURO STOXX BANKS (DR) UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

Classification :
Actions de pays de la zone euro.

Le compartiment Lyxor EURO STOXX Banks (DR) UCITS ETF , (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de
60 % au moins sur un ou plusieurs marchés des actions émises dans un ou plusieurs pays de la zone euro, dont éventuellement le
marché français.

Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :
Classe d’Actions Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

Classe d’Actions Dist : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie du
résultat et/ou de le capitaliser. Les plus values nettes réalisées seront capitalisées.

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de répliquer à la hausse comme à la baisse, l’évolution de l’indice « EURO STOXX®

Banks Index » (Code Bloomberg : SX7T) (l’« Indicateur de Référence »), libellé en Euro (EUR), tout en minimisant au maximum
l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du Compartiment et celles de son Indicateur de Référence. Il est
représentatif des performances des plus grandes banques appartenant à la Zone Euro.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi (« tracking error ») ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.40%.

Indicateur de référence :
L’Indicateur de Référence est l’indice EURO STOXX® Banks Index.

L’Indicateur de Référence mesure la performance des Banques de la zone euro comme défini par la classification « Industry
Classification Benchmark » (ICB), et offre une exposition géographique aux pays de la zone euro : Autriche, Finlande, Allemagne,
Grèce, Irlande, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal et Espagne. L’indice est un sous-indice de l’EURO STOXX® Index («
Indice Parent »), qui mesure la performance des actions de grande, moyenne et petite capitalisations boursières des pays développés
de l’Eurozone.

L’Indicateur de Référence est pondéré par la capitalisation boursière ajustée du flottant, et mesure la performance des Banques
de la zone Euro comme défini par l’Industry Classification Benchmark (ICB). Selon la classification ICB, les entreprises sont
catégorisées selon leur principale source de revenus. Il existe 4 catégories, de la plus large à la plus détaillé : 10 industries elles
mêmes décomposées en 19 super-secteurs, 41 secteurs d’actvité et 114 sous secteurs.

L’Indicateur de Référence est rebalancé trimestriellement, en Mars, Juin, Septembre et Décembre.

L’Indicateur de Référence est un indice de type « Net Total Return ». Un indice Net total return considère la performance des
composantes, incluant les dividendes et toutes formes de distribution dans la performance de l’indice.

Révision et composition de l’Indicateur de Référence :

La révision de l’Indicateur de Référence a lieu trimestriellement.



652 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935606

LYXOR EURO STOXX BANKS (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

La composition exacte et les règles de révision de l’Indicateur de Référence éditées par STOXX sont disponibles sur le site
Internet: https://www.stoxx.com/indices La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le
cadre de la mise en œuvre de la Stratégie d’Investissement.

Publication de l’Indicateur de Référence :

L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement en cours de clôture en utilisant le prix de clôture officiel de la bourse de
cotation des titres constituants. L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque jour de bourse ouvré.

L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg. 

Via Reuters : .SX7T

Via Bloomberg : SX7T 

Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet de https://www.stoxx.com/indices

Conformément à l’article 52 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, l’administrateur
STOXX de l’indice de référence EURO STOXX® Banks Index a jusqu’au 01.01.2020 pour demander un agrément ou un
enregistrement, le cas échéant.

A la date de la dernière mise à jour du présent prospectus, l’administrateur de l’indice de référence n’est pas encore inscrit sur le
registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la Société de Gestion dispose
d’une procédure de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications
substantielles apportées à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment sera
exposé à l’Indicateur de Référence via une méthode de réplication directe ce qui signifie que le Compartiment investira
principalement dans les titres composant l’Indicateur de Référence.

Dans le cadre de l’optimisation de la méthode de réplication directe de l’Indicateur de Référence, le Compartiment, représenté
par son gérant financier par délégation, pourra décider d’utiliser une technique dite « d’échantillonnage » consistant à investir dans
une sélection de titres représentatifs composant l’Indicateur de Référence et ce, dans l’objectif de limiter les couts liés à
l’investissement dans les différents composants de l’Indicateur de Référence. Une stratégie de réplication par échantillonnage
pourrait notamment conduire le Compartiment à investir dans une sélection de titres représentatifs (et non tous les titres) composant
l’Indicateur de Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur de Référence ou bien même à investir dans
des titres autres que les composants de l’Indicateur de Référence.

A titre accessoire et toujours dans le but de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur
de Référence, le Compartiment pourra également conclure des contrats sur Instruments Financiers à Terme (« IFT »). Les IFT
conclus dans ce cadre pourraient notamment être des contrats de type Futures sur indices et/ou des swaps de couverture notamment
conclus pour minimiser le niveau d’écart de suivi (« Tracking Error ») du Compartiment.

Afin de permettre aux investisseurs de bénéficier d’une transparence sur la méthode de réplication directe retenue (réplication
intégrale de l’Indicateur de Référence ou échantillonnage pour limiter les couts de réplication) et sur ses conséquences en termes
d’actifs détenus par le Compartiment, des informations portant sur la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus
dans le portefeuille du Compartiment sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com.
La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du
site internet susvisé. Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif
en actions d’une même entité émettrice. Cette limite de 20 % pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque
cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement
dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans
l’Indicateur de Référence notamment en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence
ou en cas de restriction significative de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de
l’Indicateur de Référence.

Le Compartiment investira en permanence un minimum de 75% de ses actifs dans des sociétés qui ont leur siège social dans un
Etat membre de l’Union Européenne, ou dans un autre Etat partie au traité sur l'Espace Economique Européen ayant conclu avec
la France un accord fiscal contenant une clause d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale.
Ce niveau minimum de détention permet l’éligibilité au Plan d’Epargne en Actions.

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.Le
Compartiment sera principalement investi dans les titres composant l’Indicateur de Référence.
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L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la Directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net. Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou
actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée. Le gérant n’investira pas dans des parts
ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

A titre accessoire, le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés sur un marché réglementé ou négocié de gré à gré.

En cas de recours à des IFT conclus de gré à gré, et conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion
considère que Société Générale serait la contrepartie permettant généralement d’obtenir le meilleur résultat possible pour les
instruments financiers à terme de couverture que le Compartiment pourrait conclure conformément à sa stratégie d’investissement.
En conséquence, tout ou partie de ces instruments financiers à terme pourraient être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que le dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire et dans la limite de 10 % de son actif net à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Le Compartiment pourra avoir recours à des techniques de gestion efficace de portefeuille en conformité avec les dispositions de
l’article R214-18 du Code Monétaire et Financier et notamment des opérations de cession temporaire de titres financiers.

Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’opérations de financement sur titres : jusqu’à 25%
des actifs du Compartiment. Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet d’opérations de financement sur titres
: 10% des actifs du Compartiment.

Dans ce cadre, la société de gestion nommera Société Générale en tant qu’intermédiaire (ci après l’ « Agent »), chargé des missions
ci-après en liaison avec les opérations de cessions temporaires effectuées par le Compartiment. En cas de recours à un Agent, celui-
ci pourra être autorisé (i) à effectuer, pour le compte du Compartiment, des opérations de prêt de titres, encadrées par des
conventions-cadres de prêt de titres de type GMSLA (Global Master Securities Lending Agreements) et/ou tout autres contrats-
cadres internationalement reconnus, et (ii) à investir, pour le compte du Compartiment, les liquidités reçues en garantie de ces
opérations de prêt de titres, conformément et dans les limites définies par la convention de prêt de titres, les règles du présent
prospectus et la réglementations en vigueur.

Pour rappel, la Société de gestion est une entité du groupe Société Générale elle est donc liée à l’Agent.

En cas de recours à de telles cessions temporaires, tous les revenus émanant de ces opérations, nets des coûts opérationnels directs
et indirects seront restitués au Compartiment.

Les coûts opérationnels susvisés, liés aux techniques de gestion efficace de portefeuille, sont ceux qui sont supportés par la société
de gestion du Compartiment, par l’Agent et/ou par les autres intermédiaires impliqués dans ces opérations en liaison avec leurs
services.

Ces coûts opérationnels directs ou indirects seront calculés sous forme d’un pourcentage des revenus bruts réalisés par le
Compartiment. Des informations sur les coûts opérationnels, directs et indirects ainsi que l’identité des entités auxquelles sont
réglés ces coûts seront mentionnés dans le rapport annuel du Compartiment.

Les revenus générés par les opérations de prêt de titres (auxquels il convient de déduire les coûts opérationnels, directs et indirects,
supportés par l’Agent et, le cas échéant, par la société de gestion) devront être versés au Compartiment concerné. Dans la mesure
où ces coûts, directs et indirects, n’augmentent pas les coûts d’exploitation du Compartiment, ils ont été exclus des frais courants.

Le rapport annuel du Compartiment comprendra, le cas échéant, les précisions suivantes :

- L’exposition générée par le biais des techniques de gestion efficace de portefeuille ;

- L’identité de la/des contrepartie(s) de ces techniques de gestion efficace de portefeuille;

- Le type et le montant des garanties reçues par le Compartiment afin de réduire le risque de contrepartie ; et

les revenus provenant des techniques de gestion efficace de portefeuille pour l’ensemble de la période concernée, ainsi que les
coûts et frais opérationnels, directs et indirects occasionnés.
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8. Garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre d'opérations d'acquisition et de cession temporaires de titres, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont
considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues
pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque de contrepartie supporté par le
Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie supporté par le
Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment. En cas de défaillance de la contrepartie, le COMPARTIMENT peut disposer des actifs reçus de la contrepartie afin
d’éteindre la dette de cette contrepartie vis-à-vis du COMPARTIMENT dans le cadre de la transaction garantie.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) Toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) Elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente;

(c) Elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) Elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) Elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant
une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

Les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

Que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du
Compartiment. Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) D’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) D’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) D’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) D’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) D’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) D’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Les garanties reçues dans une devise autre que l’Euro pourraient faire l’objet d’une marge additionnelle.

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. Les
garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :
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(i) Placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) Investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) Utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

(iv) Investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Profil de risque :
L’argent du porteur sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

Le porteur s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (« IFT »)) procède à un ajustement
de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'indice pourra également avoir des conséquences sur les processus
de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des parts ou
actions du Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i) Une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou

ii) Une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou

iii) L'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) Une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) Une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risques liés à l’absence de réplication parfaite

La réplication de l’Indicateur de Référence via l’investissement dans tous les composants de l’Indicateur de Référence peut
s’avérer coûteux ou très difficile opérationnellement. Aussi le gérant du Compartiment pourra avoir recours à des techniques
d’optimisation, notamment la technique d’échantillonnage qui consiste à investir dans une sélection de titres représentatifs (et non
tous les titres) composant l’Indicateur de Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur de Référence ou
bien même à investir dans des titres autres que les composants de l’indice ou des instruments financiers à terme. Le recours à ces
techniques d’optimisation pourront conduire à augmenter l’écart de suivi ex post et conduiront notamment à des performances
différentes entre le Compartiment et l’Indicateur de Référence.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment pourrait avoir recours, à titre accessoire à des IFT.

En pareille hypothèse, le Compartiment sera exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de
toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il sera particulièrement exposé au risque de
contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de
contrepartie ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.
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Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaire
de titres, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de
Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer
leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque lié au recours à des instruments dérivés

Le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés de gré à gré ou des IFT cotés pouvant notamment prendre la forme
de contrats d'échange à terme. Le recours à des IFT pourrait impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment
les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié
au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement
un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourrait
éventuellement affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:

i) L’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) L’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,

iii) Le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;

v) Un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides.

vi) Les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence.

- Risque lié à l’utilisation de techniques efficaces de gestion de portefeuille :

Dans l’hypothèse où la contrepartie de la technique de gestion efficace de portefeuille (ci-après la "TGEP") traitée par le
Compartiment ferait défaut, le Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le
Compartiment serait inférieure à la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre de la TGEP
concernée. Ce risque pourrait se matérialiser notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de cette
opération et/ou (ii) de mouvements défavorables sur les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs
des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation.
L'attention des porteurs est attirée sur le fait (i) que des TGEP pourraient être conclues avec Société Générale (entité du même
groupe que la Société de gestion) et/ou (ii) que Société Générale pourrait être désignée comme agent du Compartiment dans le
cadre des TGEP. 
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La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-groupe par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risques liés à la gestion des garanties :

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

- Risque opérationnel :

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

- Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instruments financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque de change lié au listing du Compartiment

Le Compartiment peut être listé sur certains marchés ou plateformes multilatérales de négociation dans une devise différente de
celle de l’Indicateur de Référence. Les investisseurs qui achètent le Compartiment dans une devise différente de celle de
l’Indicateur de Référence sont exposés au risque de change. Par conséquent, la valeur d’un investissement réalisé dans une devise
différente de celle de l’Indicateur de Référence peut diminuer malgré une appréciation de la valeur de l’Indicateur de Référence
et ce, en raison des fluctuations des taux de change.

- Risque de concentration

L’Indicateur de Référence auquel sont exposés les investisseurs couvre un secteur particulier et ne permet donc pas nécessairement
une diversification d'actifs aussi large qu'un indice qui serait exposé à plusieurs secteurs. L’exposition à un tel Indicateur de
Référence peu diversifié peut entraîner une volatilité plus forte que celle d’un indice plus diversifié ainsi qu’un risque de liquidité
accru en cas de détérioration de la liquidité ou de suspension de cotation d’un ou plusieurs composants de l’Indicateur de
Référence.

- Risque juridique :

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’opérations de financement sur titres
tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer au marché actions de la zone euro.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq
ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel. La durée
minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• Date de création du compartiment : 12 décembre 2013.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 29 novembre 2013.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice DJ E.STOXXBANK R EUR (Ticker:SX7T).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence;

- les revenus liés au recours aux opérations de financement sur titres;

- le recours éventuel par le gérant à l’échantillonnage ou aux techniques avancées de gestion indicielle»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.3924%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.4%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en-dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion. Cet écart est considéré comme non significatif.

Le fonds respecte à tout moment les contraintes d’éligibilité au PEA, le détail est disponible sur demande à la société de gestion.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor EURO STOXX Banks (DR)
UCITS ETF - Acc

FR0011645647 EUR -25.91%(1) -26.20% -14.22%

rapport de gestion du conseil d’administration 
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Critères ESG

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor EURO STOXX Banks (DR) UCITS ETF Old

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Partie intégrante de sa politique d�investisseur Responsable, Lyxor a implémenté un engagement actionnaire sur ce fonds.  Lyxor a publié une politique de vote qui
est disponible sur le site de Lyxor.com.
Cette année, le périmètre de vote est le suivant :
Fonds de droit français (Fonds communs de placement � FCP), SICAV de droit français et luxembourgeois(*) limités aux titres de capital d�émetteur domiciliés en
Europe.
Afin de prévenir les coûts excessifs inhérents au processus de vote, Lyxor participe aux assemblées générales lorsque la détention consolidée représente plus de
0.10% du capital de la société.
(*) A l'exception des véhicules qui emploient une méthode de réplication indirecte dans le but de reproduire une exposition financière par le biais d'un swap de
performance.
Ce fonds est inclus dans le scope de vote.

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Politique de vote - Gouvernance:
Un comité de gouvernance supervise la mise en �uvre de la politique de vote. Il  a la charge d�établir  les lignes directrices de la politique de vote et a la
responsabilité de s�assurer que ces directives et procédures sont suivies. Lyxor révise sa politique de vote chaque année. Un rapport de vote annuel est publié sur le
site internet Lyxor.com.
Politique de vote - Processus opérationnel :
Pour une préparation optimale du processus de vote, Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS.
Lorsque le vote électronique est possible, le vote est effectué par le biais d'une plate-forme de vote par procuration. Dans les cas exceptionnels où le vote
électronique est impossible (notamment pour certaines entreprises françaises), des formulaires de vote par procuration sont remplis et envoyés aux émetteurs par
voie postale.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
Les résultats de notre engagement actionnaire sont détaillés dans le rapport de vote annuel de Lyxor publié sur le site internet de Lyxor.com.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
En complément de cette notation, au regard de la communication sur la prise en compte du risque climatique et la contribution  d'un portefeuille à la transition
énergétique et écologique ainsi que son alignement avec l�objectif international de limitation du réchauffement climatique à 2 degrés à horizon 2100, nous avons
décidé de reporter  les expositions suivantes calculées au niveau du portefeuille:
- Empreinte Carbone du Portefeuille
- Exposition du portefeuille au risque de transition (part brune)
- Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales (part verte)
La mesure des émissions de GES de ses investissements donne aux investisseurs une indication de leurs émissions financées.
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NNoottaattiioonn ESSGG duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

NNoottaattiioonn ESSGG

55..44
EEnnvviirroonnnneemmeenntt

77..22
SSoocciiaall

55..44
GGoouuvveerrnnaannccee

55..00

PPiilliieerrss
CCoommppaaggnniieess GGoouuvveerrnneemmeenntt

TThheemmeess NNoottee PPooiiddss TThheemmeess NNoottee PPooiiddss
EEnnvviirroonnnneemmeenntt 77..22 88..11%% 00..00 00..00%%

Changement Climatique 7.2 8.1% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 0.0 0.0% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 0.0 0.0%
Pollution, Gestion des
Déchets 0.0 0.0%

SSoocciiaall 55..44 5577..44%% 00..00 00..00%%
Capital Humain 5.7 16.3% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 5.4 28.9% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 4.8 12.3%
Opposition des parties
prenantes 0.0 0.0%

GGoouuvveerrnnaannccee 55..00 3344..44%% 00..00 00..00%%
Comportement des
entreprises 3.0 16.3% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 6.7 18.1% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 26

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

SSeecctteeuurr AAAAAA AAAA AA BBBBBB BBBB BB CCCCCC NNoonn
NNoottéé

Finance 20.7% 63.2% 12.1% 4.0%

Les meilleurs (AAA,AA) 2211%%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 7799%%
Les moins bons (B,CCC) 00%%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn ESSGG (éémmeetttteeuurrss ennttrreepprriisseess & goouuvveerrnneemmeenntt))
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx coonnttrroovveerrsseess
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 0%
Orange 33%
Jaune 36%
Vert 31%
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RRiissqquueess Clliimmaattiiqquueess ett Trraannssiittiioonn Enneerrggééttiiqquuee
EEmmpprreeiinnttee caarrbboonnee duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

EEmmiissssiioonnss dee caarrbboonnee
((ttoonnnneess COO22ee//$$MM innvveessttiiss))

IInntteennssiittéé Caarrbboonnee (eenn tCCOO22
//$$MM reevveennuu))

MMooyyeennnnee poonnddéérrééee dee
ll''iinntteennssiittéé caarrbboonnee (eenn tCCOO22

//$$MM reevveennuu))

66 44 44

Portefeuille couvert (poids) 100%
Scope 1  reporté (vs estimé) 96%
Scope 2 reporté (vs estimé) 99%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn Caarrbboonnee
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auu riissqquuee dee trraannssiittiioonn
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 0%
Charbon thermique 0%
Gaz Naturel 0%
Pétrole 0%

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 0
Gaz (MMBOE) 0.0000
Pétrole (MMBOE) 0.0000

AAccttiiffss écchhoouuééss:: !mmiissssiioonnss pootteennttiieelllleess deess réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 0.0
Charbon thermique 0.0
Pétrole 0.0
Gaz 0.0

Total 0.0

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess à foorrtt immppaacctt
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 0.0
Sable bitumineux 0.0
Huile de schiste ou gaz de schiste 0.0
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 0.0

Autre 0.0
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Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

GGeessttiioonn deess riissqquueess liiééss auu caarrbboonnee:: inniittiiaattiivveess énneerrggééttiiqquueess
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

UUttiilliissaattiioonn dee soouurrcceess d''éénneerrggiiee plluuss
pprroopprreess

GGeessttiioonn dee laa coonnssoommmmaattiioonn d''éénneerrggiiee ett
EEffffiiccaacciittéé oppéérraattiioonnnneellllee OObbjjeeccttiiffss dee réédduuccttiioonn duu caarrbboonnee

Efforts aggressifs 0.0% 0.0% 0.0%
Certains efforts 97.5% 99.1% 88.2%
Efforts limités/Informations 0.0% 0.9% 0.0%
Aucun effort/Aucune preuve 2.5% 0.0% 11.8%

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx émmeetttteeuurrss prrooppoossaanntt deess soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 0%
20-49.9% 0%
50-100% 0%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 0.0%
Efficacité énergétique 0.0%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

EExxppoossiittiioonn auuxx reevveennuuss coonnssaaccrrééss auuxx soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess quuii coonnttrriibbuueenntt auuxx ODDDD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.0%
Efficacité énergétique 0.0%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

Notice
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Gestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiques
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

Utilisation de sources d'énergie plus
propres

Gestion de la consommation d'énergie et
Efficacité opérationnelle Objectifs de réduction du carbone

Efforts aggressifs 0.0% 0.0% 0.0%
Certains efforts 97.5% 99.1% 88.2%
Efforts limités/Informations 0.0% 0.9% 0.0%
Aucun effort/Aucune preuve 2.5% 0.0% 11.8%

Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 0%
20-49.9% 0%
50-100% 0%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 0.0%
Efficacité énergétique 0.0%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux ODD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.0%
Efficacité énergétique 0.0%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535
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Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.

Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

Au 31 octobre 2018, l’OPC n’a pas de position sur titres soumise à la règlementation SFTR à savoir opération de pension,
prêt/emprunt de titres ou de matières premières, opération d’achat-revente ou de vente-achat, opération de prêt avec appel de
marge et contrat d’échange sur revenu global (TRS). Cependant, au cours de la période, l’OPC a effectué des transactions de
financement sur titres soumises à la règlementation SFTR qui ont dégagé des revenus d’un montant de 197 557,03 euros et des
coûts d'un montant de 106 376,86 euros.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 4 796 440,00

- Change à terme : -

- Future : 4 796 440,00

- Options : -

- Swap : -

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés



665 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935606

LYXOR EURO STOXX BANKS (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) 197 557,03

- Autres revenus -

Total des revenus 197 557,03

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) 530 971,68

Total 530 971,68

- Frais opérationnels directs -

LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT 60 786,78

- Frais opérationnels indirects -

SOCIETE GENERALE 45 590,08

- Autres frais -

Total des frais -

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Au titre des techniques de gestion efficace du portefeuille la société de gestion a sélectionné Société Générale pour agir en tant
qu’intermédiaire des techniques de gestion efficace traitées par l’OPC. Les frais opérationnels direct et indirects liés à ces
opérations sont mentionnés ci-dessous.

Société Générale est une entité liée à la société de gestion.
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comptesannuels



actif
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 770 916 409,58 1 078 243 155,04

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 770 759 269,58 1 037 529 936,43

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES
Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - 40 714 703,07

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 157 140,00 -

Autres opérations - -

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 2 787 218,22 26 789 348,45

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 2 787 218,22 26 789 348,45

Comptes financiers 1 717 303,18 6 472 626,00

Liquidités 1 717 303,18 6 472 626,00

Autres actifs - -

Total de l'actif 775 420 930,98 1 111 506 613,95

31.10.2018 31.10.2017
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 781 530 487,75 898 341 511,57

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice -28 136 183,78 147 541 588,84

• Résultat de l’exercice 21 658 006,09 7 193 641,55

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 775 052 310,06 1 053 076 741,96

Instruments financiers 139 240,00 25 202 329,10

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires - 25 202 304,10

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 139 240,00 25,00

Autres opérations - -

Dettes 221 536,96 4 274 294,95

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 221 536,96 4 274 294,95

Comptes financiers 7 843,96 28 953 247,94

Concours bancaires courants 7 843,96 28 953 247,94

Emprunts - -

Total du passif 775 420 930,98 1 111 506 613,95

31.10.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) 4 796 440,00 33 875,00

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.10.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - 2,11

• Produits sur actions et valeurs assimilées 24 384 903,67 7 308 845,49

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers 197 557,03 15 845,18

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 24 582 460,70 7 324 692,78

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières -132 395,40 -14 054,22

• Autres charges financières - -

Total (II) -132 395,40 -14 054,22

Résultat sur opérations financières (I - II) 24 450 065,30 7 310 638,56

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -2 876 387,81 -1 622 990,40

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) 21 573 677,49 5 687 648,16

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 84 328,60 1 505 993,39

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : 21 658 006,09 7 193 641,55

31.10.2018 31.10.2017

COMPTE de résultat



Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- Les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence
entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion
se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est
supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions
de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. Ils sont présentés en hors bilan pour la
valeur nominale définie dans le contrat. 

Dans le cas de la détention d’un EMTN, il sera valorisé à partir d'un prix de marché donné par
la contrepartie de l'instrument financier.

La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de ces évaluations.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative
connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation sous
la responsabilité de la société de gestion.

règles & méthodescomptables
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Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change diffusés
par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf.
Tableau récapitulatif ci-après):

Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès
lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au Compartiment ;

Des commissions de mouvement facturées au Compartiment ;

Coûts/frais opérationnels directs et indirects liés aux opérations d'acquisition et de cession
temporaires de titres.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI)

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux inves-
tissements dans des OPCVM.

Frais facturés au compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs
externes à la société de gestion de portefeuille
(CAC, Dépositaire, distribution, avocats) TTC (1)

Actif net
0.30% par an
maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commissions de mouvement
Prélèvement sur
chaque transaction

Néant

Coûts/frais opérationnels directs et indirects liés
aux opérations d'acquisition et de cession
temporaires de titres

Montant des revenus
générés par ces
opérations

20% maximum pour
la Société de gestion ;
15% maximum pour

l’Agent.
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Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euro.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Classe d’Actions Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

Classe d’Actions Dist : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou
plusieurs fois par an, tout ou partie du résultat et/ou de le capitaliser. Les plus values nettes
réalisées seront capitalisées.

STOXX et ses concédants n’ont pas d’autre lien avec le détenteur de licence que la licence qui a été attribuée pour
l’indice EURO STOXX® Banks Index et les marques déposées associées à des fins d’utilisation en rapport avec
le LYXOR EURO STOXX BANKS (DR) UCITS ETF STOXX et ses concédants:

ne font aucune déclaration de garantie quant à l’opportunité d’une transaction sur les actions du LYXOR EURO
STOXX BANKS (DR) UCITS ETF qu’ils s’abstiennent également de vendre et de promouvoir.

ne délivrent aucune recommandation d’investissement à quiconque en ce qui concerne le LYXOR EURO STOXX
BANKS (DR) UCITS ETF ou quelque autre titre que ce soit.

n’endossent aucune responsabilité ni obligation quant à la date de lancement, la quantité et le prix des actions du
LYXOR EURO STOXX BANKS (DR) UCITS ETF, et ne prennent aucune décision à ce sujet.

n’endossent aucune responsabilité ni obligation concernant l’administration, la gestion ou la commercialisation
du LYXOR EURO STOXX BANKS (DR) UCITS ETF. Ne sont pas tenus de prendre en considération les besoins
du LYXOR EURO STOXX BANKS (DR) UCITS ETF ou de ses détenteurs d’actions pour déterminer, composer
ou calculer l’indice EURO STOXX® Banks Index.

STOXX et ses concédants déclinent toute responsabilité relative au LYXOR EURO STOXX BANKS (DR) UCITS
ETF. Plus particulièrement, STOXX et ses concédants ne fournissent ni n’assurent aucune garantie, expresse ou
implicite, que ce soit concernant:

Les résultats devant être obtenus par le LYXOR EURO STOXX BANKS (DR) UCITS ETF, le détenteur d’actions
du LYXOR EURO STOXX BANKS (DR) UCITS ETF ou toute personne impliquée dans l’utilisation de l’indice
EURO STOXX® Banks Index et des données incluses dans EURO STOXX® Banks Index; L’exactitude ou
l’exhaustivité de l‘indice EURO STOXX® Banks Index et des données qu’il contient;

La négociabilité de l’indice EURO STOXX® Banks Index et de ses données ainsi que leur adéquation à un usage
précis ou à une fin particulière;

STOXX et ses concédants ne peuvent être tenus pour responsables de quelque erreur, omission ou interruption que
ce soit dans l’indice EURO STOXX® Banks Index ou les données qu’il contient;

En aucun cas, STOXX ou ses concédants ne peuvent être tenus pour responsables de quelque manque à gagner
que ce soit. Il en va de même pour tout dommage ou perte indirects même si STOXX et ses concédants ont été
avertis de l’existence de tels risques.

Le contrat de licence entre Lyxor International Asset Managementet STOXX a été établi dans leur seul intérêt et
non dans celui des détenteurs d’actions du LYXOR EURO STOXX BANKS (DR) UCITS ETF ou de tiers.
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Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 1 053 076 741,96 214 002 163,06

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

261 402 101,61 858 533 220,09

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-260 406 418,42 -118 366 907,28

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 15 136 043,87 56 192 039,78

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -30 858 355,26 -24 971 644,57

Plus-values réalisées sur contrats financiers 6 208 810,00 679 810 077,80

Moins-values réalisées sur contrats financiers -16 631 055,00 -665 698 678,76

Frais de transaction -124 195,64 -56 422,70

Différences de change 7 006,09 -333 742,06

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-276 144 771,68 46 839 999,06

- Différence d’estimation exercice N -226 408 118,36 49 736 653,32

- Différence d’estimation exercice N-1 49 736 653,32 2 896 654,26

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

-139 215,00 1 438 989,38

- Différence d’estimation exercice N -139 240,00 -25,00

- Différence d’estimation exercice N-1 -25,00 -1 439 014,38

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 21 573 677,49 5 687 648,16

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments *1 951 940,04 -

Actif net en fin d'exercice 775 052 310,06 1 053 076 741,96

31.10.2018 31.10.2017

évolutionactif net2

* Provision liée à la récupération fiscale sur les titres Allemand et Espagnol.
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN - -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - 4 796 440,00

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - 1 717 303,18

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - 7 843,96

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 1 717 303,18 - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 7 843,96 - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 2 787 218,22

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances : 2 253 527,13

Dépôts de garantie (versés) 530 971,68

Ventes réglements différés 2 719,41

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 221 536,96

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Frais provisionnés 216 716,75

Débiteurs et créditeurs divers 4 820,21

- -

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale USD JPY - Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers 2,12 - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

- - - -

Dettes - - - -

Comptes financiers - 0,01 - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Catégorie d’action émise / 
rachetée pendant l’exercice : Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

ACTION Acc / FR0011645647 2 359 142 261 049 684,53 2 419 342 260 484 563,80
Commission de souscription / rachat
par catégorie d’action : Montant Montant
ACTION Acc / FR0011645647 352 417,08 78 145,38

Rétrocessions par catégorie d’action : Montant Montant

ACTION Acc / FR0011645647 - -
Commissions acquises au compartiment
par catégorie d’action : Montant Montant
ACTION Acc / FR0011645647 352 417,08 78 145,38

3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen %
Catégorie d’action  :

ACTION Acc / FR0011645647 0,30

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice Montant
Catégorie d’action :

ACTION Acc / FR0011645647 -

Rétrocession de frais de gestion :
- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

- Opc 3 -

- Opc 4 -
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3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Actions -

- Swaps -
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s3.10. Tableau d’affectation du résultat (En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes versés au titre de l’exercice 

Date
Catégorie
d’action

Montant
global  

Montant
unitaire

Crédit d’impôt
totaux

Crédit d’impôt
unitaire

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -
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Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat 21 658 006,09 7 193 641,55

Total 21 658 006,09 7 193 641,55

31.10.2018 31.10.2017

ACTION Acc / FR0011645647 31.10.2018 31.10.2017

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation 21 658 006,09 7 193 641,55

Total 21 658 006,09 7 193 641,55

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -
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3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant
global  

Montant
unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice -28 136 183,78 147 541 588,84

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total -28 136 183,78 147 541 588,84

31.10.2018 31.10.2017

ACTION Acc / FR0011645647 31.10.2018 31.10.2017

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation -28 136 183,78 147 541 588,84

Total -28 136 183,78 147 541 588,84

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -
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ACTION Acc / FR0011645647 Devise de l’action et de la valeur liquidative : EUR

31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 30.10.2015 31.10.2014
Nombre d’actions
en circulation 9 035 259 9 095 459 2 474 665 2 542 978 1 209 500

Valeur liquidative 85,7808 115,7804 86,4772 109,7626 109,8159

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* -0,72 17,01 -25,13 -4,14 8,35

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices
Date de création du compartiment : 12 décembre 2013.

Devise

EUR 31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 30.10.2015 31.10.2014

Actif net 775 052 310,06 1 053 076 741,96 214 002 163,06 279 123 951,14 132 822 411,67
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

2,46EUR19 103 812,00880 360,00PROPREABN AMRO GROUP N.V.NL0011540547

0,81EUR6 260 282,781 465 422,00PROPREAIB GROUP PLCIE00BF0L3536

7,86EUR60 890 220,7112 464 733,00PROPREBANCO BILBAO VIZCAYA ARGENTAES0113211835

0,61EUR4 704 671,212 832 433,00PROPREBANCO BPM SPAIT0005218380

0,46EUR3 597 189,9215 101 553,00PROPREBANCO COMERCIAL PORTUGUES SAPTBCP0AM0015

1,58EUR12 254 480,0610 518 867,00PROPREBANCO DE SABADELLES0113860A34

16,33EUR126 539 687,3730 164 407,00PROPREBANCO SANTANDER SAES0113900J37

1,40EUR10 872 187,031 735 385,00PROPREBANK OF IRELAND GROUP PLCIE00BD1RP616

0,80EUR6 203 781,242 232 379,00PROPREBANKIAES0113307062

1,13EUR8 742 059,201 206 800,00PROPREBANKINTERES0113679I37

12,83EUR99 433 261,132 155 501,00PROPREBNP PARIBASFR0000131104

3,10EUR24 024 588,816 708 905,00PROPRECAIXABANKES0140609019

2,00EUR15 498 973,811 858 613,00PROPRECOMMERZBANKDE000CBK1001

3,40EUR26 319 622,462 323 413,00PROPRECREDIT AGRICOLE SAFR0000045072

3,98EUR30 870 081,333 568 383,00PROPREDEUTSCHE BANK AG-NOMDE0005140008

2,62EUR20 333 808,00564 828,00PROPREERSTE GROUP BANKAT0000652011

0,88EUR6 793 184,14734 716,00PROPREFINECOBANKIT0000072170

9,84EUR76 235 502,407 274 380,00PROPREING GROUP NVNL0011821202

7,69EUR59 574 759,2430 504 229,00PROPREINTESA SANPAOLO SPAIT0000072618

3,85EUR29 836 797,90489 931,00PROPREKBC GROUPEBE0003565737

1,19EUR9 194 778,981 186 117,00PROPREMEDIOBANCA SPAIT0000062957

1,14EUR8 825 661,561 708 413,00PROPRENATIXISFR0000120685

0,79EUR6 105 566,30253 343,00PROPRERAIFFEISEN INTL BANK HOLDINGAT0000606306

6,33EUR49 054 381,601 510 295,00PROPRESOCIETE GENERALE AFR0000130809



686 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935606

LYXOR EURO STOXX BANKS (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

0,60EUR4 686 276,601 735 658,00PROPREUBI BANCA SPAIT0003487029

5,78EUR44 803 653,803 959 319,00PROPREUNICREDIT SPAIT0005239360

99,45770 759 269,58Total Action

99,45770 759 269,58Total Valeurs mobilieres

Liquidites

APPELS DE MARGES

0,02EUR157 140,000,00PROPREAPPEL MARGE EUR

0,02157 140,00Total APPELS DE MARGES

AUTRES

-0,00EUR-4 820,210,00PROPRECREDITEUR DIV EUR

0,29EUR2 253 527,130,00PROPREPROV INTCREDCPTDEPCE

0,292 248 706,92Total AUTRES

BANQUE OU ATTENTE

-0,00EUR-7 843,950,00PROPREBANQUE EUR NEWEDG

0,22EUR1 717 301,060,00PROPREBANQUE EUR SGP

-0,00JPY-0,010,00PROPREBANQUE JPY SGP

0,00USD2,120,00PROPREBANQUE USD SGP

0,00EUR2 719,410,00PROPRECES TMP REG DIFF EUR

0,221 712 178,63Total BANQUE OU ATTENTE

DEPOSIT DE GARANTIE

0,07EUR530 971,680,00PROPREGAR SUR MAT FERM V

0,07530 971,68Total DEPOSIT DE GARANTIE

FRAIS DE GESTION

-0,03EUR-216 716,750,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,03-216 716,75Total FRAIS DE GESTION

0,574 432 280,48Total Liquidites

Futures

Indices ( Livraison du sous-jacent )

-0,02EUR-139 240,00991,00PROPREEURO STOXX  1218CA211218

-0,02-139 240,00Total Indices ( Livraison du sous-jacent )

-0,02-139 240,00Total Futures

100,00775 052 310,06Total LYXOR EURO STOXX BANKS (DR) UCITS ETF

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

LYXOR 10Y US TREASURY DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion
Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :
Classe d’Action Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

Classe d’Action Dist : Le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou
partie du résultat et/ou de le capitaliser. Les plus values nettes réalisées seront capitalisées. 

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de s’exposer inversement et avec un levier amplificateur de 2 à la hausse comme à la
baisse à la performance quotidienne du marché des obligations d’Etat du Trésor Américain en reproduisant l’évolution de l’indice
« SGI Double Short 10y US Treasury » (Code Bloomberg : SGIXDSTY) (l’« Indicateur de Référence »), libellé en US Dollar
(USD), tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du Compartiment et celles de
l’indice « SGI Double Short 10y US Treasury ». 

Le niveau anticipé d'écart de suivi (« tracking error ») ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.07%. 

Indicateur de référence :
L’Indicateur de Référence est l’indice de stratégie SGI Double Short 10y US Treasury.

L’Indicateur de Référence est un indice de stratégie établi par les équipes de recherche de la Société Générale, selon une
méthodologie propriétaire. L’Indicateur de Référence est calculé et maintenu par Standard & Poor’s. 

L’Indicateur de Référence est un indice de stratégie de type « total return » qui reflète les rendements générés dans le temps
relatifs à la performance composite d’une stratégie d’investissement en notionnel effectué’ dans les deux composants suivants une
série de contrats futures “CBOT 10y US Treasury“ et un taux monétaire effectif de la Réserve Fédérale Américaine: 

L'Indicateur de Référence offre une exposition inverse avec un effet de levier quotidien inversé de 200%, à la hausse comme à la
baisse, à l’évolution du marché des contrats futures portant sur les obligations d’Etat du Trésor Américain ayant des maturités de
10 ans. Ainsi, l’Indicateur de Référence a trait à la performance :

D'une position « vendeuse/short » théorique dans les futures CBOT 10y du Trésor Américain, contrats à terme les plus proche de
l’expiration auquel est appliqué un facteur multiplicatif de 200%,

et ;

D’une position “acheteuse/long” dans un investissement quotidien représentatif des intérêts générés par un dépôt à vue au jour le
jour indexé au taux monétaire effectif de la Réserve Fédérale Américaine. 

Ainsi, en cas de baisse des futures CBOT 10y du Trésor Américain sur un Jour de Calcul, (tel que ce terme est défini ci-après) la
valeur liquidative du Compartiment augmentera doublement sur ce même Jour de Calcul et, en cas de hausse des futures CBOT
10y du Trésor Américain sur un Jour de Calcul, la valeur liquidative du Compartiment baissera doublement sur ce même Jour de
Calcul et les actionnaires ne bénéficieront pas de la hausse de l’Indicateur de Référence. 

Le notionnel des deux investissements dans les contrats à terme CBOT 10y du Trésor Américain et dans le dépôt à vue est révisé
chaque jour pour tenir compte des performances passées de l'Indicateur de Référence les plus récentes. 

De facto, la performance quotidienne de l’Indicateur de Référence est égale au double de la performance quotidienne inversée des
futures CBOT 10y du Trésor Américain cumulée des intérêts (Fed Fund) perçus quotidiennement sur la valorisation du fixing de
la veille de 17h30 des futures CBOT 10y du Trésor Américain. 
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La position à effet de levier dans une série de contrats futures appropriés est renouvelée sur la prochaine série de contrats futures
à chaque Date de Révision (tel que ce terme est défini ci-dessous). La série de contrat futures n’est pas modifiée entre chaque Date
de Révision.

« Date de Révision » vise, pour une série de contrats futurs donnés, le premier jour ouvré précédent la date de maturité de ladite
série de contrats futures. L’Indicateur de Référence est calculé et publié par Standard & Poor’s Financial services LLC (“S&P”)
suivant la méthodologie de l’Indicateur de Référence.

La composition de l’Indicateur de Référence est révisée trimestriellement. La méthodologie complète est disponible à
www.sgindex.fr

La performance suivie est celle de clôture de l’Indicateur de Référence à 17h30. 

La méthodologie de calcul de l’Indicateur de Référence n’étant pas basée sur une exposition directe aux obligations d’Etat du
Trésor Américains à 10 ans, mais étant basée sur une exposition indirecte via des contrats à terme de type « futures », la
performance du Compartiment sera impactée par le cout lié au renouvellement (« roll ») des futures susvisés sur base trimestrielle.

Ce phénomène pourra impacter négativement et progressivement l’écart entre la performance du Compartiment et la performance
brute des positions vendeuses sur les sous-jacents des futures susvisés, et ce de manière significative, notamment en cas
d’investissement à long terme dans les actions du Compartiment.

Révisions et composition de l’Indicateur de Référence 

L’Indicateur de Référence est révisé sur une base trimestrielle, conformément à la méthodologie décrite dans le manuel de
l’Indicateur de Référence (« Rulebook »), disponible sur le site Internet de SGIndex. : www.sgindex.fr. 

Un réajustement intra-journalier du levier de l’Indicateur de Référence pourrait également être effectué en cours de session si
l’indice de stratégie baissait de plus de 40% durant un Jour de Calcul de l’Indicateur de Référence (i.e. si la variation intra-
journalière des futures CBOT 10y du Trésor Américain en valeur absolue, était supérieure à 20%). 

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus ainsi que le renouvellement des contrats futures à chaque Date de Révision
pourrait avoir un impact en terme de coûts supportés par le compartiment et pourrait en conséquence affecter la performance du
compartiment.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site Internet:
www.sgindex.fr. 

Publication de l’indicateur de Référence

L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement sur la valorisation du fixing de 17h30 des futures CBOT 10y du Trésor
Américain.

L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque Jour ouvré en France sous réserve d’ouverture des Bourses
sur lesquelles les sous-jacents de l’Indicateur de Référence sont cotés (un « Jour de Calcul de l’Indicateur de Référence »).

L’Indicateur de Référence est disponible via Reuters et Bloomberg. 

Via Reuters : .SGIXDSTY

Via Bloomberg : SGIXDSTY 

Conformément à l’article 52 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, l’administrateur
Standard & Poor’s Financial services LLC de l’indice de référence SGI Double Short 10y US Treasury a jusqu’au 01.01.2020 pour
demander un agrément ou un enregistrement, le cas échéant. 

A la date de la dernière mise à jour du présent prospectus, l’administrateur de l’indice de référence n’est pas encore inscrit sur le
registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA. 

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la Société de Gestion dispose
d’une procédure de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications
substantielles apportées à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice. 

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009. 

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
atteindra son objectif de gestion via une méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la
conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à gré permettant au Compartiment d'atteindre son
objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par le
Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de
titres composant l’Indicateur de Référence. 

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment est exposé inversement et avec un levier amplificateur de 2 quotidien, à la hausse
comme à la baisse, à la performance quotidienne du marché des obligations d’Etat du Trésor Américain dont l’Indicateur de
Référence est représentatif. 
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Les titres à l’actif du Compartiment seront principalement des obligations émises par un Etat membre de l’OCDE ou émises par
des émetteurs non gouvernementaux résidant dans l’un des pays de l’OCDE.

(1) un risque de change pourra toutefois s’appliquer pour les classes d’actions libellées dans une devise autre que l’USD. 

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé. 

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com. La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé. 

2. Actifs de bilan (hors derivés integrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation des obligations émises par un Etat membre
de l’OCDE ou émises par des émetteurs non gouvernementaux résidant dans l’un des pays de l’OCDE 

Les titres financiers susvisés seront des obligations choisies sur la base de critères :

- D’éligibilité, notamment :

o Dette senior

o Maturité fixe

o Maturité résiduelle maximum

o Taille d’émission minimum

o Exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent

- De diversification, notamment :

o Emetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier) 

o Géographique

o Sectorielle

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, les investisseurs sont invités à
consulter le site www.lyxoretf.com L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM
») conformes à la directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.

Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un
droit étranger.Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par
la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du Compartiment
(ou de tout autre instrument financier ou actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de
Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la présente section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100% des actifs sous gestion.

Fourchette de sensibilité aux taux d’intérêt à l’intérieur de
laquelle l’OPCVM est géré :

Entre 10 et 18

Devises de libellé des titres dans lesquels le Compartiment est
investi :

USD : de 0 à 100% de l’actif net

Niveau de risque de change supporté par le Compartiment : 0% maximum de l’actif net.(1)

Zone géographique des émetteurs des titres auxquels le
Compartiment est exposé :

US : de 0 à 100% de l’actif net
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- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments
financiers à terme autres que les index-linked swaps. 

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie
permettant généralement d’obtenir, pour ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces
instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties. 

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actif sous jacents des instruments financiers à terme. 

4. Titres integrant des dérivés

Néant. 

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que le dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie. 

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10% de son actif net, à des emprunts. 

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres. 

8. Garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment. En cas de défaillance de la contrepartie, le COMPARTIMENT peut disposer des actifs reçus de la contrepartie afin
d’éteindre la dette de cette contrepartie vis-à-vis du COMPARTIMENT dans le cadre de la transaction garantie. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes : 

(a) Toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) Elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente;

(c) Elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) Elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) Elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci. 

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant
une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

Les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

Que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du
Compartiment. Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) D’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;
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(ii) D’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) D’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) D’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) D’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) D’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre. 

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable). 

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. Les
garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) Placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) Investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) Utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

(iv) Investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens. 

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces. 

Profil de risque :
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par le délégataire de gestion
financière. Ces instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants : 

- Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l’Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement. 

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des Instruments financiers à terme ("IFT") négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie.
Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre
entité) ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie. 

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra
alors tout en œuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec
une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement. 

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
à savoir la réplication de l’Indicateur de Référence. Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des
conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La Société de Gestion
encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur
résolution équitable le cas échéant. 
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- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant. 

- Risque de taux d'intérêt

Le cours d'une obligation peut être affecté par les variations imprévues des taux d'intérêts, celles-ci pouvant notamment affecter
les courbes de rendement. Les obligations entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence sont donc exposées à de telles
variations de taux d'intérêt. En général, le cours d'une obligation monte lorsque les taux d'intérêt baissent, et ce cours diminue
lorsque ces taux d'intérêts augmentent. 

- Risque de réajustement quotidien du levier

Les Investisseurs sont inversement et doublement exposés aux fluctuations qui affectent le prix ou le niveau des futures CBOT
10y du Trésor Américain sous jacent à l’Indicateur de Référence sur une base quotidienne. En particulier, toute appréciation du
marché sous-jacent sera inversement amplifiée et impliquera une dépréciation encore plus forte de la valeur liquidative du
Compartiment. Le réajustement quotidien de l'exposition figurant dans la formule de l’Indicateur de Référence "double short" sous-
jacent implique que, sur une période supérieure à un jour ouvré, la performance du Compartiment ne sera pas égale au double de
l'opposé de la performance des futures CBOT 10y du Trésor Américain sous jacent à l’Indicateur de Référence. Par exemple, si
les futures CBOT 10y du Trésor Américain sous jacent de l’Indicateur de Référence s'apprécient de 10% un jour ouvré donné puis
se déprécient de 5% le jour ouvré suivant, le Compartiment se sera déprécié au total de 12% après ces deux jours (et avant
déduction des frais applicables), tandis que les futures CBOT 10y du Trésor Américain sous jacent de l’Indicateur de Référence
se seront appréciés de 4.5% sur la même période.

Si les futures sur CBOT 10y du Trésor Américain sous jacent de l’Indicateur de Référence se déprécient de 10% un jour ouvré
donné puis s’apprécie de 6% le jour ouvré suivant, ils se seront dépréciés au total de 4.6% tandis que le Compartiment se sera
apprécié (avant déduction des frais applicables) de 5.6% sur la même période.

Scénario négatif 1 :

Cas où le levier négatif induit est supérieur à 2 dans un scénario de hausse du sous-jacent de l’Indicateur de Référence

Scénario négatif 2 :

Cas où le levier négatif induit est inférieur à 2 dans un scénario de baisse du sous-jacent de l’Indicateur de Référence

En outre, il est possible que sur une période d’observation supérieure à un jour et dans le cas d’une forte volatilité des sous-ja-
cents de l’Indicateur de Référence sur cette période, la valeur liquidative du Compartiment enregistre une baisse alors même que
les sous-jacents de l’Indicateur de Référence enregistre également une baisse sur cette même période. 

Sous-jacent de l’Indicateur de Référence Indicateur de Référence levier 
induitperformance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i

jour 1 
jour 2

-10%
6%                                                                        

100
90
95.4

20%
-12%                                                                

100
120
105.6

x-2 
x-2

période totale -4.60% 5.60% x-1,22

Sous-jacent de l’Indicateur de Référence Indicateur de Référence levier 
induitperformance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i

jour 1
jour 2

10%
-5%                                                           

100
110
104.5

-20%
10%                                                   

100
80
88

x-2 
x-2

période totale 4.50% -12.00% x-2,67
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Scénario 3 de levier inversé :

Cas où le levier induit est positif sur la période

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint :

Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise : 

- Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l’Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent
impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la
couverture, événement affectant l’Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque
opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement
voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment. 

- Risque lié à la conclusion de contrats d’échange sur rendement global :

Dans l’hypothèse où la contrepartie du contrat d’échange sur rendement global conclu par le Compartiment ferait défaut, le
Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à
la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre du contrat. Ce risque pourrait se matérialiser
notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de ce contrat et/ou (ii) de mouvements défavorables sur
les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité
du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs est attirée sur le fait que des contrats
d’échange sur rendement global pourraient être conclues avec Société Générale, entité du même groupe que la Société de gestion.
La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-groupe par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant. 

- Risques liés à la gestion des garanties :

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment. 

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question. 

- Risque opérationnel :

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures. 

- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente. 

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée. 

- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés. 

Sous-jacent de l’Indicateur de Référence Indicateur de Référence levier 
induitperformance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i

jour 1 
jour 2

5%
-5%                                                                      

100
105
99.75

-10%
10%                                                                 

100
90
99

x-2 
x-2

période totale -0.25% -1.00% x4
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- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés. 

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. 

Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:

i) L'Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) L'Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,

iii) Le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l'Indicateur de Référence,

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l'Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet indice ou des pondérations respectives entre ses
différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.

v) : Un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;

vi) : Les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence. 

- Risque d'opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l’Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instruments financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l’Indicateur de Référence. 

- Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un IFT) procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés
à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente, la valeur et /ou liquidité du
Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des
transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences sur les processus de
souscriptions, conversions et rachats d’actions. 

- Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse de l'ETF est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du Compartiment
sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i) Une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou

ii) Une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou

iii) L'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) Une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) Une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place. 

- Risque de faible diversification:

L'Indicateur de Référence auquel sont exposés les investisseurs couvre uniquement le marché des obligations émises par l’état
américain et ne permet donc pas nécessairement une diversification d’actifs aussi large qu’un indice qui serait exposé à plusieurs
régions, secteurs ou stratégies. L'exposition à un tel indice peu diversifié peut entrainer une volatilité plus forte que celle de
marchés plus diversifiés. Néanmoins, les règles de diversification issues des normes UCITS s'appliquent à tout moment aux sous-
jacents du Compartiment. 

- Risque de crédit:

Il représente le risque éventuel d'amélioration de la qualité de crédit de l'émetteur, pouvant notamment se traduire par une
amélioration de la notation réalisée par les agences de notation de l'émetteur, qui aurait alors un impact positif sur le cours des
obligations de l’émetteur et donc ainsi un impact négatif sur la valeur liquidative du Compartiment. Le Compartiment est exposé
au risque de crédit de l’Etat américain. 
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- Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365. 

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer inversement avec un levier amplificateur de 2 à la hausse comme
à la baisse du marché des obligations d’Etat du Trésor Américain en reproduisant l’évolution de l'Indicateur de Référence.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels, mais
également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.

S’agissant d’un produit d’arbitrage, ce Compartiment pourrait ne pas convenir aux investisseurs souhaitant effectuer un placement
à moyen ou long terme. 

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• Date de création du compartiment : 8 janvier 2014.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 10 décembre 2013.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice SGI Double Short 10Y US Treasuries USD (Ticker:SGIXDSTY).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0038%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.07%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en-dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion. Cet écart est considéré comme non significatif.

La contrepartie des Index Linked Swap conclus par le fonds est : Société Générale.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor 10Y US Treasury Daily (-2x)
Inverse UCITS ETF - Acc

FR0011607084 USD 9.72%(1) 10.15% -10.27%

rapport de gestion du conseil d’administration 
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Critères ESG

Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor 10Y US Treasury Daily (-2x) Inverse UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Le fonds applique une exclusion des émetteurs associés à des violations sérieuses et répétées des  exigences réglementaires liées aux secteurs et produits
controversés.
La liste d�exclusion rassemble les entreprises à exclure dans le cadre de l�application de la Politique sectorielle Défense car impliquées dans des activités liées à des
armes prohibées ou controversées (mines anti-personnel, bombes à sous-munitions, armes à uranium appauvri).

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Plus de 80 valeurs mobilières, issues de près de 20 pays à travers le monde, font l'objet d'une exclusion.
Des  contrôles  spécifiques  �pré  et  post  transaction�  sont  effectués  au  niveau  du  fonds  au  sein  des  équipes  risque  en  totale  indépendance  des  équipes
opérationnelles.
En post transaction, la fréquence du contrôle est basée sur celle de la publication de la Valeur Liquidative de ce même fonds. Toute violation à cette liste est notifiée
aux gérants pour résolution immédiate.
Dans le cas spécifique d�un mode de réplication indirecte, l�exposition financière prise via le produit dérivé est reportée sur une base mensuelle.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
L�exclusion précédemment citée est appliquée aux actifs détenus en direct par le fonds. L�exclusion porte sur 100% des titres détenus par le fond.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
La mesure des émissions de GES de ses investissements est considérée comme une première étape. Cela donnera aux investisseurs une indication de leurs
émissions financées.
Après avoir soigneusement analysé les indicateurs et les données disponibles afin de prendre en compte et mesurer les risques de transition que le changement
climatique pose aux émetteurs,  LYXOR ne réalisera pas de rapport sur ces enjeux à ce stade. Nous travaillerons avec nos fournisseurs externes pour améliorer notre
expertise afin de reporter et de refléter le risque de transition dans les années à venir.

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.
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Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 100,00----

Valeur absolue 34 456 060,66----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

1 679 716,06

EUROPEAN INVESTMENT BANK 

Montant
2

Dénomination

192 084,86

INTERNATIONAL BANK FOR RECONSTRUCTION & DEVELOPMENT 

Montant
3

Dénomination

173 007,95

KFW KREDITANSTALT FUER WIEDERA

Montant
4

Dénomination

10 742,43

INTER AMERICA DEVELOPMENT BANK

Montant
5

Dénomination

8 859,92

ALBERTA PROVINCE

Montant
6

Dénomination

4 349,93

ETAT AMERICAIN

Montant
7

Dénomination

1 986,00

OESTER KONTROLBK
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TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 34 456 060,66----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 2 070 747,15----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes 2 070 747,15----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 2 070 747,15----
1

Monnaie USD----
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Ouvertes -----

1 à 3 mois 34 456 060,66----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 34 456 060,66----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 34 456 060,66----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

2 070 747,15

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 34 456 060,66

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 34 456 060,66

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations 2 070 747,15

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 2 070 747,15

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels
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BILAN
Devise USD USD

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 36 534 130,24 114 543 950,94

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 35 212 091,56 110 443 388,38

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 1 322 038,68 4 100 562,56

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 1 935 496,53 32 954 788,17

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 1 935 496,53 32 954 788,17

Comptes financiers 8,70 -

Liquidités 8,70 -

Autres actifs - -

Total de l'actif 38 469 635,47 147 498 739,11

31.10.2018 31.10.2017
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passifBILAN
Devise USD USD

Capitaux propres

• Capital 29 545 665,48 112 662 953,12

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice 4 971 254,60 -2 191 796,91

• Résultat de l’exercice -60 859,42 -153 209,60

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 34 456 060,66 110 317 946,61

Instruments financiers 2 070 747,15 4 210 007,80

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 2 070 747,15 4 210 007,80

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 1 942 827,66 32 970 784,70

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 1 942 827,66 32 970 784,70

Comptes financiers - -

Concours bancaires courants - -

Emprunts - -

Total du passif 38 469 635,47 147 498 739,11

31.10.201731.10.2018
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Devise USD USD

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 38 400 000,00 134 900 000,00   

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.10.201731.10.2018
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Devise USD USD

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées - -

• Produits sur obligations et valeurs assimilées 20 287,73 45 250,76

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 20 287,73 45 250,76

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières - -

• Autres charges financières - -

Total (II) - -

Résultat sur opérations financières (I - II) 20 287,73 45 250,76

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -171 500,28 -173 541,94

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) -151 212,55 -128 291,18

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 90 353,13 -24 918,42

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : -60 859,42 -153 209,60

31.10.2018 31.10.2017

COMPTE de résultat
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1
Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- Les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence
entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion
se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est
supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions
de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. Ils sont présentés en hors bilan pour la
valeur nominale définie dans le contrat. 

Dans le cas de la détention d’un EMTN, il sera valorisé à partir d'un prix de marché donné par
la contrepartie de l'instrument financier.

La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de ces évaluations.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative
connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation
sous la responsabilité de la société de gestion.
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Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change diffusés
par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment. 

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus. 

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé. 

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf.
Tableau récapitulatif ci-après):

- Des commissions de surperformance : ces commissions rémunèrent la société de gestion
dès lors que le Compartiment a dépassé ses objectifs et sont donc facturées au Compartiment;

- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment ;

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux inves-
tissements dans des OPCVM.

Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en USD.

Frais facturés au compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs
externes à la société de gestion de portefeuille
(CAC, Dépositaire, distribution, avocats) TTC (1)

Actif net
0.20% par an
maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commission de mouvement
Prélèvement sur
chaque transaction

Néant
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Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Classe d’Action Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

Classe d’Action Dist : Le Conseil d’Administration se réserve la possibilité de distribuer une
ou plusieurs fois par an, tout ou partie du résultat et/ou de le capitaliser. Les plus values nettes
réalisées seront capitalisées. 

LYXOR UCITS ETF Double Short 10Y US Treasury ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du
parrainage, du soutien, de la promotion et n'est pas vendu par Société Générale Index (SGI) marque déposée du
Groupe Société Générale (désigné comme "Détenteur"). Le Détenteur n'octroie aucune garantie et ne prend aucun
engagement, que ce soit expressément ou implicitement, soit quant aux résultats à obtenir par l'utilisation de
l'indice de stratégie SGI Double Short 10y US Treasury libellé en US Dollar (USD) et/ou le niveau auquel se
situe ledit indice de stratégie à un moment et à un jour donné ou de tout autre type. Le Détenteur ne répondra pas
de toute erreur affectant l'Indice de stratégie à l'égard de quiconque et il n'aura aucune obligation d'informer
quiconque d'une éventuelle erreur l'affectant. L’indice de stratégie SGI Double Short 10y US Treasury libellé en
US Dollar (USD) est la propriété exclusive de Société Générale. Société Générale a conclu un contrat avec
Standard & Poor’s par lequel S&P s’engage à calculer et à maintenir l’indice de stratégie. Toutefois, la
responsabilité de S&P ne saurait être engagée en cas d’erreur ou d’omission dans le calcul de l’indice de stratégie. 
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Devise USD USD

Actif net en début d'exercice 110 317 946,61 99 525 224,47

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

63 638 609,00 160 935 051,10

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-148 115 018,00 -154 906 416,10

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 4 828 179,55 5 987 040,33

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -5 128 093,56 -8 807 505,66

Plus-values réalisées sur contrats financiers 334 439 032,12 554 544 800,68

Moins-values réalisées sur contrats financiers -322 374 077,25 -552 983 196,84

Frais de transaction - -

Différences de change - -

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-220 781,38 1 560 482,53

- Différence d’estimation exercice N 128 316,55 349 097,93

- Différence d’estimation exercice N-1 349 097,93 -1 211 384,60

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

-2 778 523,88 4 590 757,28

- Différence d’estimation exercice N 1 322 038,68 4 100 562,56

- Différence d’estimation exercice N-1 4 100 562,56 -490 194,72

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -151 212,55 -128 291,18

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 34 456 060,66 110 317 946,61

31.10.2018 31.10.2017

évolutionactif net2
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe 28 254 539,29 -

Obligations à taux variable 6 957 552,27 -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN - -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 38 400 000,00

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées 28 254 539,29 6 957 552,27 - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - 8,70

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

2 070 747,15 - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - 5 519 648,20 14 523 441,42 8 720 891,09 6 448 110,85

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 8,70 - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- 1 685 203,65 36 426,24 147 324,14 201 793,12

Comptes financiers - - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 1 935 496,53

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Ventes réglements différés 1 628 868,32

Sommes à recevoir 306 628,21

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 1 942 827,66

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Achats réglements différés 1 931 748,66

Frais provisionnés 7 331,13

Somme à payer 3 747,87

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale - - - Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

- - - -

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Catégorie d’action émise / 
rachetée pendant l’exercice : Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

ACTION Acc / FR0011607084 735 000 63 638 609,00 1 700 000 148 115 018,00
Commission de souscription / rachat
par catégorie d’action : Montant Montant
ACTION Acc / FR0011607084 - -

Rétrocessions par catégorie d’action : Montant Montant

ACTION Acc / FR0011607084 - -
Commissions acquises au compartiment
par catégorie d’action : Montant Montant
ACTION Acc / FR0011607084 - -

3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen %
Catégorie d’action  :

ACTION Acc / FR0011607084 0,20

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice Montant
Catégorie d’action :

ACTION Acc / FR0011607084 -

Rétrocession de frais de gestion :
- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

- Opc 3 -

- Opc 4 -
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3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps 1 322 038,68



720 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935609

LYXOR 10Y US TREASURY DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

an
ne
xe
s3.10. Tableau d’affectation du résultat (En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes versés au titre de l’exercice 

Date
Catégorie
d’action

Montant
global  

Montant
unitaire

Crédit d’impôt
totaux

Crédit d’impôt
unitaire

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -
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Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat -60 859,42 -153 209,60

Total -60 859,42 -153 209,60

31.10.2018 31.10.2017

ACTION Acc / FR0011607084 31.10.2018 31.10.2017

Devise USD USD

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation -60 859,42 -153 209,60

Total -60 859,42 -153 209,60

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -
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3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant
global  

Montant
unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -
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Affectation des plus et moins-values nettes USD USD

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice 4 971 254,60 -2 191 796,91

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total 4 971 254,60 -2 191 796,91

31.10.2018 31.10.2017

ACTION Acc / FR0011607084 31.10.2018 31.10.2017

Devise USD USD

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 4 971 254,60 -2 191 796,91

Total 4 971 254,60 -2 191 796,91

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -
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ACTION Acc / FR0011607084 Devise de l’action et de la valeur liquidative : USD

31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 30.10.2015 31.10.2014
Nombre d’actions
en circulation 384 000 1 349 000 1 271 000 899 000 3 045 000

Valeur liquidative 89,7293 81,7775 78,3046 83,8256 89,8271

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* 12,78 -1,73 -4,51 15,65 -13,19

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices
Date de création du compartiment : 8 janvier 2014.

Devise

USD 31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 30.10.2015 31.10.2014

Actif net 34 456 060,66 110 317 946,61 99 525 224,47 75 359 285,88 273 523 530,30
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Obligation

0,47USD162 497,60160 000,00PROPREALCOA INC 5.4% 15/04/2021US013817AV33

0,02USD7 304,497 000,00PROPREALCOA INC 6.15% 15/08/2020US013817AU59

1,37USD471 290,31463 000,00PROPREBARCLAYS PLC FRN 10/01/2023US06738EAT29

1,75USD603 870,99578 000,00PROPREBARCLAYS PLC FRN 10/08/2021US06738EAR62

0,58USD199 817,70209 000,00PROPREBECTON DICKINSON AND CO 3.7%
06/06/2027US075887BW84

0,82USD281 085,39278 000,00PROPREBECTON DICKINSON AND CO FRN
06/06/2022US075887BU29

0,24USD83 173,4985 000,00PROPREBROADCOM CRP/ CAYMN FI 3% 15/01/2022US11134LAD10

0,28USD97 211,93100 000,00PROPREBROADCOM CRP CAYMN FI 3.625%
15/01/2024US11134LAF67

0,58USD199 540,81200 000,00PROPRECAISSE DES DEPOTS ET CON 1.375%
07/11/2019FR0013216959

0,33USD114 864,78117 000,00PROPRECAPITAL ONE FINANCIAL CO 3.05%
09/03/2022US14040HBL87

0,04USD12 104,1512 000,00PROPRECAPITAL ONE FINANCIAL CO FRN
09/03/2022US14040HBM60

1,20USD412 806,44408 000,00PROPRECAPITAL ONE FINANCIAL CO FRN
12/05/2020US14040HBQ74

1,41USD486 975,41478 000,00PROPRECHARTER COMM OPT LLC/CAP 4.908%
23/7/2025US161175AY09

0,22USD76 737,6876 000,00PROPRECNH INDUSTRIAL CAPITAL L 3.375%
15/07/2019US12592BAB09

0,20USD69 678,2371 000,00PROPRECONTINENTAL RESOURCES 4.375%
15/01/2028US212015AS02

2,00USD689 267,33690 000,00PROPREDEUTSCHE BANK NY FRN 13/07/2020US251525AV32

1,05USD361 924,44366 000,00PROPREDEUTSCHE BANK NY FRN 16/11/2022US251526BM07

2,15USD740 973,30749 000,00PROPREDEUTSCHE BANK NY FRN 22/01/2021US251526BQ11

0,15USD49 988,0047 000,00PROPREDIAMOND 1 FIN/DIAMOND 2 6.02%
15/06/2026USU2526DAD13

4,87USD1 679 716,061 697 000,00PGARANEUROPEAN INVESTMENT BANK 1.125%
15/08/2019US298785HE99

0,10USD34 852,0835 000,00PROPREEXPORT DEVELOPMNT CANADA 1.75%
19/08/19US30216BFA52

1,83USD630 210,10601 000,00PROPREFORD MOTOR CREDIT 5.875% 02/08/2021US345397VU41

1,35USD466 565,67465 000,00PROPREFORD MOTOR CREDIT CO LLC FRN
09/01/2020US345397YF47

1,99USD686 314,39683 000,00PROPREFORD MOTOR CREDIT CO LLC FRN
12/03/2019US345397WQ20
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1,40USD483 168,84486 000,00PROPREFORD MOTOR CREDIT CO LLC FRN
28/03/2022US345397YJ68

0,18USD62 434,6362 000,00PROPREGENERAL MOTORS FINL CO FRN 13/04/2020US37045XBU90

0,02USD8 302,598 000,00PROPREHCA INC 5.250% 15/06/2026US404119BT57

0,88USD303 772,91290 000,00PROPREHCA INC 6.5% 15/02/20US404121AC95

0,82USD283 915,18283 000,00PROPREIBM CREDIT CORP FRN 20/01/2021US44932HAE36

0,03USD10 742,4311 000,00PGARANINTER AMERICAN 1.875% 15/03/2021US4581X0CS57

0,56USD192 084,86199 000,00PGARANINTL BANK RECON AND DEVELOP 2.5%
29/07/2025US459058EP48

4,57USD1 576 015,151 618 000,00PROPREJPN BANK FOR INTL COOP 2.375%
16/11/2022US471048BP23

10,86USD3 742 965,413 841 000,00PROPREKFE 2.125% 15/06/2022US500769HJ69

4,01USD1 381 045,741 393 000,00PROPREKFW 1.5% 09/09/2019US500769HN71

0,09USD30 834,3331 000,00PROPREKFW 1.625% 15/08/2019XS0816374663

0,07USD24 676,2525 000,00PGARANKFW 1.625% 29/05/2020US500769HK33

10,98USD3 783 385,693 835 000,00PROPREKFW 1.625% 29/05/2020US500769HK33

4,18USD1 441 721,481 463 000,00PROPREKFW 1.75% 31/03/2020US500769HH04

3,98USD1 372 506,201 395 000,00PROPREKFW 1.875% 15/12/2020US500769HQ03

0,77USD266 770,89269 000,00PROPREKFW 2.625% 12/04/2021US500769HU15

0,00USD1 007,561 000,00PGARANKFW 2.75% 15/07/2020US500769HV97

3,30USD1 137 766,551 130 000,00PROPREKFW 2.75% 15/07/2020US500769HV97

0,18USD63 471,2962 000,00PROPREKFW 4% 27/01/20US500769DP65

0,43USD147 324,14147 000,00PGARANKREDITANSTALT FUER WIEDERAUFBAU
3.125% 15/12/2021US500769HW70

0,00USD959,001 000,00PROPREL BANK BW FOERDERBANK 1.375%
21/07/2021XS1453477181

3,49USD1 201 831,501 200 000,00PROPRELAND NORDRHEIN WESTFALEN 1.875%
17/06/2019XS1076504312

0,81USD280 668,73280 000,00PROPRELANDWIRTSCH RENTENBANK 1.875%
22/01/2020XS1107866979

6,78USD2 336 038,942 434 000,00PROPRELANDWIRTSCH. RENTENBANK 2.375%
10/06/2025US515110BP87

0,19USD65 873,4765 000,00PROPRELANDWIRTSCH. RENTENBANK FRN
19/02/2021US51511CAM01

0,46USD160 066,00160 000,00PROPREMACQUARIE GROUP LTD FRN 28/11/2023US55608KAJ43

0,36USD124 065,87120 000,00PROPREMIDCONTINENT EXPRESS PIP 6.7%
15/09/2019US59565AAB61

0,12USD42 372,2845 000,00PROPREMPT OPER PARTNERSP FINL 5% 15/10/2027US55342UAH77

0,26USD88 313,6588 000,00PROPRENASDAQ INC FRN 22/03/2019US631103AH17

0,58USD200 540,67200 000,00PROPRENORDDEUTSCHE LANDESBANK 2%
05/02/2019US65556GAD79

0,59USD202 896,42200 000,00PROPRENXP BV/NXP FUNDING LLC 4.125%
01/06/2021US62947QAU22

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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0,01USD1 986,002 000,00PGARANOEKB OEST KONTROLLBANK 1.125%
26/04/2019US676167BS78

0,03USD9 908,6410 000,00PROPREONTARIO  PROVINCE OF 1.65% 27/0909/2019US68323ABL70

1,31USD452 500,96456 000,00PROPREONTARIO PROVINCE OF 2.55% 12/02/2021US68323AES96

0,17USD57 111,3060 000,00PROPREPLAINS ALL AMER PIPELINE 3.6%
01/11/2024US72650RBF82

0,58USD199 358,11200 000,00PROPREPROVINCE OF ALBERTA 1.90% 06/12/2019US013051DV68

0,03USD8 859,929 000,00PGARANPROVINCE OF ALBERTA 3.3% 15/03/2028US013051EA13

7,64USD2 630 874,242 681 000,00PROPREPROVINCE OF ALBERTA 3.3% 15/03/2028US013051EA13

1,13USD387 702,78400 000,00PROPRERBS 3.875% 12/09/2023US780097BD21

0,70USD242 035,44247 000,00PROPREROYAL BANK OF CANADA 2.30% 22/03/2021US780082AE36

1,99USD684 499,73674 000,00PROPREROYAL BANK OF SCOTLAND GRP PLC FRN
15/05/2023US780097BF78

0,03USD10 863,1411 000,00PROPRESANTANDER UK GROUP HLDGS 2.875%
16/10/2020US80281LAC90

0,31USD107 881,11118 000,00PROPRESHIRE ACQUISITIONS INVESTMENTS
IRELAND DAC 3.2% 23/09/2026US82481LAD10

1,09USD374 772,48385 000,00PROPRESTADSHYPOTEK AB 2.5% 05/04/2022US85235XAF24

1,17USD403 078,36402 000,00PROPRESYNCHRONY BANK FRN 30/03/2020US87166FAB94

0,00USD848,341 000,00PGARANUS TREASURY N/B 2.5% 15/02/2046US912810RQ31

0,01USD3 501,593 500,00PGARANUSA T-NOTES 1.5% 31/05/2019US912828WL05

102,1935 212 091,56Total Obligation

102,1935 212 091,56Total Valeurs mobilieres

Swap de Performance

0,02USD7 331,311,00PROPREFEES LEG C USD LYX ESWAP03598528

100,00USD34 456 051,7838 400 000,00PROPREINDEX LEG C USD LYXSWAP03598511

-96,18USD-33 141 344,4138 400 000,00PROPREVRAC LEG LYX ETF DAISWAP03598513

3,841 322 038,68Total Swap de Performance

Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

0,89USD306 628,210,00PROPREÀ RECEVOIR SUR SWAP

-0,01USD-3 747,870,00PROPREÀ VERSER SUR SWAP

-5,61USD-1 931 748,660,00PROPREACH DIFF TITRES USD

0,00USD8,700,00PROPREBANQUE USD SGP

4,73USD1 628 868,320,00PROPREVTE DIFF TITRES USD

0,008,70Total BANQUE OU ATTENTE

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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FRAIS DE GESTION

-0,02USD-7 331,130,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,02-7 331,13Total FRAIS DE GESTION

-0,02-7 322,43Total Liquidites

Dossiers

Prise depot de Collateral (Doss.)

-0,03USD-8 859,92-8 859,92PGAR1PDC LYXOUS013051EA13PDC-02801083

-4,87USD-1 679 716,06-1 679 716,06PGAR1PDC LYXOUS298785HE99PDC-02801055

-0,03USD-10 742,43-10 742,43PGAR1PDC LYXOUS4581X0CS57PDC-02801066

-0,56USD-192 084,86-192 084,86PGAR1PDC LYXOUS459058EP48PDC-02801061

-0,07USD-24 676,25-24 676,25PGAR1PDC LYXOUS500769HK33PDC-02801075

-0,00USD-1 007,56-1 007,56PGAR1PDC LYXOUS500769HV97PDC-02801089

-0,43USD-147 324,14-147 324,14PGAR1PDC LYXOUS500769HW70PDC-02801098

-0,01USD-1 986,00-1 986,00PGAR1PDC LYXOUS676167BS78PDC-02801046

-0,00USD-848,34-848,34PGAR1PDC LYXOUS912810RQ31PDC-02801039

-0,01USD-3 501,59-3 501,59PGAR1PDC LYXOUS912828WL05PDC-02801030

-6,01-2 070 747,15Total Prise depot de Collateral (Doss.)

-6,01-2 070 747,15Total Dossiers

100,0034 456 060,66Total LYXOR 10Y US TREASURY DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur



ra
pp

or
t

an
nu

el

EXERCICE CLOS LE : 31.10.2018

LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT (LIAM)

C
O
M
PA
R
T
IM
E
N
T
 D
E
 L
A
 S
IC
A
V
 M
U
LT
I U
N
IT
S
 F
R
A
N
C
E

LYXOR FTSE ITALIA
MID CAP PIR (DR)
UCITS ETF



Informations concernant les placements et la gestion

730FR0011758085 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935614

LYXOR FTSE ITALIA MID CAP PIR (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

LYXOR FTSE ITALIA MID CAP PIR (DR) UCITS ETF

Classification :
Actions de pays de la zone euro.

Le compartiment Lyxor FTSE Italia Mid Cap PIR (DR) UCITS ETF (ci-après le « Compartiment ») est en permanence exposé à
hauteur de 60 % au moins sur un ou plusieurs marchés des actions émises dans un ou plusieurs pays de la zone euro, dont
éventuellement le marché français.

Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :
Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de répliquer à la hausse comme à la baisse, l’évolution de l’indice « FTSE Italia PIR
Mid Cap Net Tax Index »(« Indicateur de Référence »), libellé en Euro (EUR), tout en minimisant au maximum l’écart de suivi
(« tracking error ») entre les performances du Compartiment et celles de son Indicateur de Référence. Il est représentatif des
performances des actions de moyenne capitalisations boursières listées sur Borsa Italiana.

L’objectif d’écart de suivi (« tracking error ») maximal entre l’évolution de la valeur liquidative du Compartiment et celle de
l’Indicateur de Référence est de 2%.

Indicateur de référence :
L’Indicateur de Référence est l’indice FTSE Italia PIR Mid Cap Net Tax Index.

L’Indicateur de Référence est un indice pondéré par la capitalisation boursière ajustée du flottant représentant la performance des
actions des moyenne capitalisation boursière listées sur Borsa Italiana.

L’Indicateur de Référence comprend les constituants de l’indice FTSE Italia Mid Cap Index éligible au régime « Piano Individuale
di Risparmio a lungo termine » (PIR) d’après la loi de Finances 2017 italienne (Loi N° 232 du 11 Décembre 2016) telle que
modifiée.

L’indice FTSE Italia Mid Cap Index représente les 60 sociétés listées sur Borsa Italiana les mieux classées en termes de
capitalisation boursière et de liquidité (sur la base des volumes quotidiens traités) et qui n’entrent pas dans la composition de
l’indice FTSE MIB.
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Chaque composant de l’Indicateur de Référence est cappé à hauteur de 10%, et ce à chaque rebalancement trimestriel de
l’Indicateur de Référence. Toute composante dont la pondération est supérieure à 10% sera ramenée à une pondération de 10%.
La somme des poids des composants ayant un poids supérieur à 5% est cappée à 40%.

L’Indicateur de Référence est rebalancé trimestriellement, en mars, juin, septembre et décembre.

L’Indicateur de Référence est un indice Dividendes Net Réinvestis. Un indice Dividendes Net Réinvestis considère la performance
des composantes, incluant les dividendes nets et toutes formes de distribution dans la performance de l’indice.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :
www.ftserussell.com/.

Révisions et composition de l’Indicateur de Référence

La révision de l’Indicateur de Référence a lieu trimestriellement.

La composition exacte et les règles de révision de l’Indicateur de Référence éditées par FTSE sont disponibles sur le site internet:
www.ftserussell.com/. La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en
œuvre de la Stratégie d’Investissement.

Publication de l’Indicateur de Référence

L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement en cours de clôture en utilisant le prix de clôture officiel de la bourse de
cotation des titres constituants. L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque jour de bourse ouvré.

L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg. Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence
est disponible sur le site Internet de www.ftserussell.com/.

Conformément à l’article 52 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, l’administrateur
FTSE de l’indice de référence FTSE Italia PIR Mid Cap Net Tax Index a jusqu’au 01.01.2020 pour demander un agrément ou un
enregistrement, le cas échéant.

A la date de la dernière mise à jour du présent prospectus, l’administrateur de l’indice de référence n’est pas encore inscrit sur le
registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la SGP dispose d’une procédure
de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications substantielles apportées
à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment sera
exposé à l’Indicateur de Référence via une méthode de réplication directe ce qui signifie que le Compartiment investira
principalement dans les titres composant l’Indicateur de Référence.

Les actions du Compartiment sont incluses dans la liste des investissements éligibles au régime « Piano Individuale di Risparmio
a lungo termine » (PIR) d’après la loi de Finances 2017 italienne. (Loi N° 232 du 11 Décembre 2016) telle que modifiée.

Le Compartiment devra investir au moins 70% de ses actifs dans des instruments financiers, qu’ils soient ou pas négociés sur un
marché réglementé ou un système multilatéral de négociation, émis par ou conclus avec des entreprises domiciliées en Italie, ou
dans un état membre de l’Union Européenne ou de l’EEA avec un établissement permanent en Italie.

Au moins 30% de ces instruments financiers, ce qui correspond à 21% de la valeur totale des actifs du Compartiment, devront
être émis par des entreprises n’appartenant pas à l’indice FTSE MIB ou tout autre indice équivalent.

Le Compartiment ne pourra investir plus de 10% de la valeur totale de ses actifs dans des instruments financiers issus par ou
conclus avec une seule entreprise, ou des entreprises appartenant au même groupe, ou dans des dépôts d’espèces.

Le Compartiment ne pourra pas investir dans des entreprises domiciliées dans des pays ne disposant pas d’un accord d’échange
d’informations adéquat avec l’Italie. Ces restrictions d’investissement seront respectées au moins pendant les deux-tiers de chaque
année calendaire à partir du 03/03/2017.

Dans le cadre de l’optimisation de la méthode de réplication directe de l’Indicateur de Référence, le Compartiment, représenté
par son gérant financier par délégation, pourra décider d’utiliser une technique dite « d’échantillonnage » consistant à investir dans
une sélection de titres représentatifs composant l’Indicateur de Référence et ce, dans l’objectif de limiter les couts liés à
l’investissement dans les différents composants de l’Indicateur de Référence. Une stratégie de réplication par échantillonnage
pourrait notamment conduire le Compartiment à investir dans une sélection de titres représentatifs (et non tous les titres) composant
l’Indicateur de Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur de Référence ou bien même à investir dans
des titres autres que les composants de l’Indicateur de Référence.
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A titre accessoire et toujours dans le but de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur
de Référence, le Compartiment pourra également conclure des contrats sur Instruments Financiers à Terme (« IFT »). Les IFT
conclus dans ce cadre pourraient notamment être des contrats de type Futures sur indices et/ou des swaps de couverture notamment
conclus pour minimiser le niveau d’écart de suivi (« Tracking Error ») du Compartiment.

Afin de permettre aux investisseurs de bénéficier d’une transparence sur la méthode de réplication directe retenue (réplication
intégrale de l’Indicateur de Référence ou échantillonnage pour limiter les couts de réplication) et sur ses conséquences en termes
d’actifs détenus par le Compartiment, des informations portant sur la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus
dans le portefeuille du Compartiment sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com.
La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du
site internet susvisé. Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif
en actions d’une même entité émettrice. Cette limite de 20 % pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque
cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement
dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans
l’Indicateur de Référence notamment en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence
ou en cas de restriction significative de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de
l’Indicateur de Référence.

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009 Le
Compartiment sera principalement investi dans les titres composant l’Indicateur de Référence.

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la Directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net. Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou
actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée. Le gérant n’investira pas dans des parts
ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

A titre accessoire, le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés sur un marché réglementé ou négocié de gré à gré.

En cas de recours à des IFT conclus de gré à gré, et conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion
considère que Société Générale serait la contrepartie permettant généralement d’obtenir le meilleur résultat possible pour les
instruments financiers à terme de couverture que le Compartiment pourrait conclure conformément à sa stratégie d’investissement.
En conséquence, tout ou partie de ces instruments financiers à terme pourraient être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que le dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Le Compartiment pourra avoir recours à des techniques de gestion efficace de portefeuille en conformité avec les dispositions de
l’article R214-18 du Code Monétaire et Financier et notamment des opérations de cession temporaire de titres financiers.

Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’opérations de financement sur titres : jusqu’à 25%
des actifs du Compartiment. Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet d’opérations de financement sur titres
: 10% des actifs du Compartiment.

Dans ce cadre, la société de gestion nommera Société Générale en tant qu’intermédiaire(ci après l’ « Agent »), chargé des missions
ci-après en liaison avec les opérations de cessions temporaires effectuées par le Compartiment. En cas de recours à un Agent, celui-
ci pourra être autorisé (i) à effectuer, pour le compte du Compartiment, des opérations de prêt de titres, encadrées par des
conventions-cadres de prêt de titres de type GMSLA (Global Master Securities Lending Agreements) et/ou tout autres contrats-
cadres internationalement reconnus, et (ii) à investir, pour le compte du Compartiment, les liquidités reçues en garantie de ces
opérations de prêt de titres, conformément et dans les limites définies par la convention de prêt de titres, les règles du présent
prospectus et la réglementations en vigueur.

Pour rappel, la Société de gestion est une entité du groupe Société Générale elle est donc liée à l’Agent.
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En cas de recours à de telles cessions temporaires, tous les revenus émanant de ces opérations, nets des coûts opérationnels directs
et indirects seront restitués au Compartiment.

Les coûts opérationnels susvisés, liés aux techniques de gestion efficace de portefeuille, sont ceux qui sont supportés par la société
de gestion du Compartiment, par l’Agent et/ou par les autres intermédiaires impliqués dans ces opérations en liaison avec leurs
services.

Ces coûts opérationnels directs ou indirects seront calculés sous forme d’un pourcentage des revenus bruts réalisés par le
Compartiment. Des informations sur les coûts opérationnels, directs et indirects ainsi que l’identité des entités auxquelles sont
réglés ces coûts seront mentionnés dans le rapport annuel du Compartiment.

Les revenus générés par les opérations de prêt de titres (auxquels il convient de déduire les coûts opérationnels, directs et indirects,
supportés par l’Agent et, le cas échéant, par la société de gestion) devront être versés au Compartiment concerné. Dans la mesure
où ces coûts, directs et indirects, n’augmentent pas les coûts d’exploitation du Compartiment, ils ont été exclus des frais courants.

Le rapport annuel du Compartiment comprendra, le cas échéant, les précisions suivantes :

- L’exposition générée par le biais des techniques de gestion efficace de portefeuille ;

- L’identité de la/des contrepartie(s) de ces techniques de gestion efficace de portefeuille;

- Le type et le montant des garanties reçues par le Compartiment afin de réduire le risque de contrepartie ; et

les revenus provenant des techniques de gestion efficace de portefeuille pour l’ensemble de la période concernée, ainsi que les
coûts et frais opérationnels, directs et indirects occasionnés

8. Garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment. En cas de défaillance de la contrepartie, le COMPARTIMENT peut disposer des actifs reçus de la contrepartie afin
d’éteindre la dette de cette contrepartie vis-à-vis du COMPARTIMENT dans le cadre de la transaction garantie.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) Toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) Elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente;

(c) Elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) Elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) Elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant
une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

Les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

Que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du
Compartiment. Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) D’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) D’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) D’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;
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(iv) D’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) D’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) D’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Les garanties reçues dans une devise autre que l’Euro pourraient faire l’objet d’une marge additionnelle.

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. Les
garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) Placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) Investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) Utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

(iv) Investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Profil de risque :
L’argent du porteur sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

Le porteur s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

-Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

-Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

-Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (IFT)) procède à un ajustement de
son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'indice pourra également avoir des conséquences sur les processus
de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

-Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des parts ou
actions du Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i) Une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou

ii) Une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou

iii) L'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) Une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) Une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.
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-Risques liés à l’absence de réplication parfaite

La réplication de l’Indicateur de Référence via l’investissement dans tous les composants de l’Indicateur de Référence peut
s’avérer coûteux ou très difficile opérationnellement. Aussi le gérant du Compartiment pourra avoir recours à des techniques
d’optimisation, notamment la technique d’échantillonnage qui consiste à investir dans une sélection de titres représentatifs (et non
tous les titres) composant l’Indicateur de Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur de Référence ou
bien même à investir dans des titres autres que les composants de l’indice ou des instruments financiers à terme. Le recours à ces
techniques d’optimisation pourront conduire à augmenter l’écart de suivi ex post et conduiront notamment à des performances
différentes entre le Compartiment et l’Indicateur de Référence.

-Risque de Contrepartie

Le Compartiment pourrait avoir recours, à titre accessoire à des IFT.

En pareille hypothèse, le Compartiment sera exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de
toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il sera particulièrement exposé au risque de
contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de
contrepartie ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaire
de titres, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de
Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer
leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

-Risque lié à l’investissement dans des sociétés de moyenne capitalisation

Le Compartiment est exposé aux sociétés de moyenne capitalisation, ce qui peut accroître les risques de marché et de liquidité.
Les mouvements de marché impactant le prix de ces titres sont donc plus marqués et plus rapides que sur les grandes
capitalisations, à la hausse comme à la baisse. La valeur liquidative du Compartiment pourra avoir le même comportement et donc
baisser plus rapidement et fortement qu’un investissement similaire sur des titres de grande capitalisation.

-Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion ne sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés

Le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés de gré à gré ou des IFT cotés pouvant notamment prendre la forme
de contrats d'échange à terme. Le recours à des IFT pourrait impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment
les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié
au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement
un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourrait
éventuellement affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à l’utilisation de techniques efficaces de gestion de portefeuille :

Dans l’hypothèse où la contrepartie de la technique de gestion efficace de portefeuille (ci-après la "TGEP") traitée par le
Compartiment ferait défaut, le Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le
Compartiment serait inférieure à la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre de la TGEP
concernée. Ce risque pourrait se matérialiser notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de cette
opération et/ou (ii) de mouvements défavorables sur les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs
des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation.
L'attention des porteurs est attirée sur le fait (i) que des TGEP pourraient être conclues avec Société Générale (entité du même
groupe que la Société de gestion) et/ou (ii) que Société Générale pourrait être désignée comme agent du Compartiment dans le
cadre des TGEP. La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-
groupe par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risques liés à la gestion des garanties :

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.
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Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

- Risque opérationnel :

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:

i) L’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) L’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,

iii) Le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;

v) Un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides.

vi) Les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence.

- Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instruments financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’opérations de financement sur titres
tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer au marché actions de moyennes capitalisations boursières listées
sur Borsa Italiana.
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Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de votre richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à
cinq ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est
également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel. La durée
minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• Date de création du compartiment : 28 mars 2014.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 7 mars 2014.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice FTSE Italia PIR Mid Cap Net Tax Index EUR (Ticker:ITPIRMCN).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence;

- le recours éventuel par le gérant à l’échantillonnage ou aux techniques avancées de gestion indicielle»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0702%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
2%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor FTSE Italia Mid Cap PIR
(DR) UCITS ETF - Acc

FR0011758085 EUR -16.80%(1) -16.56% 27.17%

rapport de gestion du conseil d’administration 
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Critères ESG

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor FTSE Italia Mid Cap PIR (DR) UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Partie intégrante de sa politique d�investisseur Responsable, Lyxor a implémenté un engagement actionnaire sur ce fonds.  Lyxor a publié une politique de vote qui
est disponible sur le site de Lyxor.com.
Cette année, le périmètre de vote est le suivant :
Fonds de droit français (Fonds communs de placement � FCP), SICAV de droit français et luxembourgeois(*) limités aux titres de capital d�émetteur domiciliés en
Europe.
Afin de prévenir les coûts excessifs inhérents au processus de vote, Lyxor participe aux assemblées générales lorsque la détention consolidée représente plus de
0.10% du capital de la société.
(*) A l'exception des véhicules qui emploient une méthode de réplication indirecte dans le but de reproduire une exposition financière par le biais d'un swap de
performance.
Ce fonds est inclus dans le scope de vote.

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Politique de vote - Gouvernance:
Un comité de gouvernance supervise la mise en �uvre de la politique de vote. Il  a la charge d�établir  les lignes directrices de la politique de vote et a la
responsabilité de s�assurer que ces directives et procédures sont suivies. Lyxor révise sa politique de vote chaque année. Un rapport de vote annuel est publié sur le
site internet Lyxor.com.
Politique de vote - Processus opérationnel :
Pour une préparation optimale du processus de vote, Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS.
Lorsque le vote électronique est possible, le vote est effectué par le biais d'une plate-forme de vote par procuration. Dans les cas exceptionnels où le vote
électronique est impossible (notamment pour certaines entreprises françaises), des formulaires de vote par procuration sont remplis et envoyés aux émetteurs par
voie postale.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
Les résultats de notre engagement actionnaire sont détaillés dans le rapport de vote annuel de Lyxor publié sur le site internet de Lyxor.com.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
En complément de cette notation, au regard de la communication sur la prise en compte du risque climatique et la contribution  d'un portefeuille à la transition
énergétique et écologique ainsi que son alignement avec l�objectif international de limitation du réchauffement climatique à 2 degrés à horizon 2100, nous avons
décidé de reporter  les expositions suivantes calculées au niveau du portefeuille:
- Empreinte Carbone du Portefeuille
- Exposition du portefeuille au risque de transition (part brune)
- Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales (part verte)
La mesure des émissions de GES de ses investissements donne aux investisseurs une indication de leurs émissions financées.
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NNoottaattiioonn ESSGG duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

NNoottaattiioonn ESSGG

44..77
EEnnvviirroonnnneemmeenntt

55..00
SSoocciiaall

44..11
GGoouuvveerrnnaannccee

55..11

PPiilliieerrss
CCoommppaaggnniieess GGoouuvveerrnneemmeenntt

TThheemmeess NNoottee PPooiiddss TThheemmeess NNoottee PPooiiddss
EEnnvviirroonnnneemmeenntt 55..00 2255..00%% 00..00 00..00%%

Changement Climatique 6.3 6.7% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 4.2 7.1% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 3.9 4.9%
Pollution, Gestion des
Déchets 5.3 6.3%

SSoocciiaall 44..11 3399..88%% 00..00 00..00%%
Capital Humain 4.0 21.9% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 4.5 12.9% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 3.6 3.7%
Opposition des parties
prenantes 2.7 1.3%

GGoouuvveerrnnaannccee 55..11 3355..22%% 00..00 00..00%%
Comportement des
entreprises 3.7 12.3% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 5.9 22.9% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 96%
Nbre Titres notés 56

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

SSeecctteeuurr AAAAAA AAAA AA BBBBBB BBBB BB CCCCCC NNoonn
NNoottéé

Communication Services 3.9%
Consommation
Discrétionnaire 3.7% 1.1% 0.9% 6.8% 5.8%

Biens de Consommation
de Base 1.9%

!nergie 2.1%
Finance 8.2% 4.6% 8.0%
Santé 4.9% 3.1% 0.5%
Industrie 0.3% 4.5% 10.6% 8.5%
Technologies de
l'Information 4.0%

Matériaux 0.7% 0.7%
Immobilier 2.8%
Services aux Collectivités 1.3% 10.7% 0.6%

Les meilleurs (AAA,AA) 1100%%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 6677%%
Les moins bons (B,CCC) 2233%%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn ESSGG (éémmeetttteeuurrss ennttrreepprriisseess & goouuvveerrnneemmeenntt))
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

Exposition du portefeuille aux controverses
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 0%
Orange 0%
Jaune 3%
Vert 97%
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RRiissqquueess Clliimmaattiiqquueess ett Trraannssiittiioonn Enneerrggééttiiqquuee
EEmmpprreeiinnttee caarrbboonnee duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

EEmmiissssiioonnss dee caarrbboonnee
((ttoonnnneess COO22ee//$$MM innvveessttiiss))

IInntteennssiittéé Caarrbboonnee (eenn tCCOO22
//$$MM reevveennuu))

MMooyyeennnnee poonnddéérrééee dee
ll''iinntteennssiittéé caarrbboonnee (eenn tCCOO22

//$$MM reevveennuu))

221199 223366 114477

Portefeuille couvert (poids) 93%
Scope 1  reporté (vs estimé) 98%
Scope 2 reporté (vs estimé) 65%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn Caarrbboonnee
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auu riissqquuee dee trraannssiittiioonn
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 0%
Charbon thermique 0%
Gaz Naturel 0%
Pétrole 0%

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 0
Gaz (MMBOE) 0.0000
Pétrole (MMBOE) 0.0000

AAccttiiffss écchhoouuééss:: !mmiissssiioonnss pootteennttiieelllleess deess réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 0.0
Charbon thermique 0.0
Pétrole 0.0
Gaz 0.0

Total 0.0

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess à foorrtt immppaacctt
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 0.0
Sable bitumineux 0.0
Huile de schiste ou gaz de schiste 0.0
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 0.0

Autre 0.0

Notation ESG du portefeuille en date de octobre 2018

Notation ESG

4.7
Environnement

5.0
Social

4.1
Gouvernance

5.1

Piliers
Compagnies Gouvernement

Themes Note Poids Themes Note Poids
Environnement 5.0 25.0% 0.0 0.0%

Changement Climatique 6.3 6.7% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 4.2 7.1% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 3.9 4.9%
Pollution, Gestion des
Déchets 5.3 6.3%

Social 4.1 39.8% 0.0 0.0%
Capital Humain 4.0 21.9% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 4.5 12.9% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 3.6 3.7%
Opposition des parties
prenantes 2.7 1.3%

Gouvernance 5.1 35.2% 0.0 0.0%
Comportement des
entreprises 3.7 12.3% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 5.9 22.9% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 96%
Nbre Titres notés 56

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

Secteur AAA AA A BBB BB B CCC Non
Noté

Communication Services 3.9%
Consommation
Discrétionnaire 3.7% 1.1% 0.9% 6.8% 5.8%

Biens de Consommation
de Base 1.9%

!nergie 2.1%
Finance 8.2% 4.6% 8.0%
Santé 4.9% 3.1% 0.5%
Industrie 0.3% 4.5% 10.6% 8.5%
Technologies de
l'Information 4.0%

Matériaux 0.7% 0.7%
Immobilier 2.8%
Services aux Collectivités 1.3% 10.7% 0.6%

Les meilleurs (AAA,AA) 10%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 67%
Les moins bons (B,CCC) 23%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

Méthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gouvernement)
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx coonnttrroovveerrsseess
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 0%
Orange 0%
Jaune 3%
Vert 97%
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(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535

GGeessttiioonn deess riissqquueess liiééss auu caarrbboonnee:: inniittiiaattiivveess énneerrggééttiiqquueess
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

UUttiilliissaattiioonn dee soouurrcceess d''éénneerrggiiee plluuss
pprroopprreess

GGeessttiioonn dee laa coonnssoommmmaattiioonn d''éénneerrggiiee ett
EEffffiiccaacciittéé oppéérraattiioonnnneellllee OObbjjeeccttiiffss dee réédduuccttiioonn duu caarrbboonnee

Efforts aggressifs 9.7% 0.0% 2.6%
Certains efforts 37.8% 51.4% 14.8%
Efforts limités/Informations 6.2% 4.2% 6.7%
Aucun effort/Aucune preuve 46.2% 44.4% 76.0%

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx émmeetttteeuurrss prrooppoossaanntt deess soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 18%
20-49.9% 7%
50-100% 3%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 16.6%
Efficacité énergétique 23.4%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 7.9%
Eau durable 15.0%

EExxppoossiittiioonn auuxx reevveennuuss coonnssaaccrrééss auuxx soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess quuii coonnttrriibbuueenntt auuxx ODDDD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 2.4%
Efficacité énergétique 3.1%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.3%
Eau durable 0.6%

Notice
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Gestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiques
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

Utilisation de sources d'énergie plus
propres

Gestion de la consommation d'énergie et
Efficacité opérationnelle Objectifs de réduction du carbone

Efforts aggressifs 9.7% 0.0% 2.6%
Certains efforts 37.8% 51.4% 14.8%
Efforts limités/Informations 6.2% 4.2% 6.7%
Aucun effort/Aucune preuve 46.2% 44.4% 76.0%

Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 18%
20-49.9% 7%
50-100% 3%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 16.6%
Efficacité énergétique 23.4%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 7.9%
Eau durable 15.0%

Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux ODD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 2.4%
Efficacité énergétique 3.1%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.3%
Eau durable 0.6%

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.
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Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés 4,54

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion ----4,54

Valeur absolue ----13 547 937,00

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

9 414 285,96

SODEXO

Montant
2

Dénomination

2 032 839,29

ENTE NAZIONALE PER L’ENERGIA ELETTRICA

Montant
3

Dénomination

1 906 824,36

VONOVIA 

Montant
4

Dénomination

1 095 571,17

MICROSOFT 

Montant
5

Dénomination

306 619,48

JPMORGAN 

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant ----13 547 937,00
1

Dénomination ----
SOCIETE

GENERALE 
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Rating ou littéraire Non applicable

Titre ----14 756 140,26

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes ----14 756 140,26

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant ----13 353 949,61
1

Monnaie ----EUR

Montant ----1 402 190,65
2

Monnaie ----USD
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Ouvertes -----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an ----13 319 305,11

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine ----228 631,89

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant ----13 547 937,00
1

Pays ----FRANCE

Bilatéraux ----13 547 937,00

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

14 756 140,26

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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Gestionnaire
(% des revenus globaux)

-----

Tiers (% des revenus globaux) -----

Tiers (valeur absolue) -----

Gestionnaire (valeur absolue) -----

OPC (% des revenus globaux) ----65,00

OPC (valeur absolue) ----698 221,58

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

7.1. Revenus

7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC pourra avoir recours à des techniques de gestion efficace de portefeuille en conformité avec les dispositions de l’article
R214-18 du Code Monétaire et Financier et notamment des opérations de cession temporaire de titres financiers.

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’opérations de financement sur titres : jusqu’à 25%
des actifs de l’OPC.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet d’opérations de financement sur titres : 10% des actifs de l’OPC. 

Les revenus générés par les opérations de prêt de titres (auxquels il convient de déduire les coûts opérationnels, directs et indirects,
supportés par l’Agent et, le cas échéant, par la société de gestion) devront être versés à l’OPC concerné. Dans la mesure où ces
coûts, directs et indirects, n’augmentent pas les coûts d’exploitation de l’OPC, ils ont été exclus des frais courants.

Gestionnaire
(% des revenus globaux)

Tiers (% des revenus globaux)

Tiers (valeur absolue)

Gestionnaire (valeur absolue)

OPC (% des revenus globaux)

OPC (valeur absolue) -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

7.2. Coûts

----20,00

----15,00

----161 128,06

----214 837,41

-----
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : 13 547 937,00

- Prêts de titres : 13 547 937,00

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : -

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : -

Instruments financiers dérivés (*)

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés



749FR0011758085 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935614

LYXOR FTSE ITALIA MID CAP PIR (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions 14 756 140,26

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 14 756 140,26

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) 698 221,58

- Autres revenus -

Total des revenus 698 221,58

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT 214 837,41

- Frais opérationnels indirects -

SOCIETE GENERALE 161 128,06

- Autres frais -

Total des frais -

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Au titre des techniques de gestion efficace du portefeuille la société de gestion a sélectionné Société Générale pour agir en tant
qu’intermédiaire des techniques de gestion efficace traitées par l’OPC. Les frais opérationnels direct et indirects liés à ces
opérations sont mentionnés ci-dessous.

Société Générale est une entité liée à la société de gestion.
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comptesannuels
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 312 936 646,87 684 691 178,45

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 299 388 709,87 645 876 558,97

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés 13 547 937,00 38 814 619,48

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 18 796,58 17 299,06

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 18 796,58 17 299,06

Comptes financiers 81 079,71 3 280 508,49

Liquidités 81 079,71 3 280 508,49

Autres actifs - -

Total de l'actif 313 036 523,16 687 988 986,00

31.10.2018 31.10.2017
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 279 675 537,29 472 122 005,34

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice 15 492 338,82 159 827 422,47

• Résultat de l’exercice 2 991 242,10 7 530 211,65

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 298 159 118,21 639 479 639,46

Instruments financiers 14 754 838,53 42 355 402,36

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 14 754 838,53 42 355 402,36

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 122 556,40 6 153 944,18

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 122 556,40 6 153 944,18

Comptes financiers 10,02 -

Concours bancaires courants 10,02 -

Emprunts - -

Total du passif 313 036 523,16 687 988 986,00

31.10.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.10.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers 85,48 -

• Produits sur actions et valeurs assimilées 5 423 939,93 10 625 427,06

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers 698 221,58 168 180,67

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 6 122 246,99 10 793 607,73

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières -5 033,36 -6 889,18

• Autres charges financières - -

Total (II) -5 033,36 -6 889,18

Résultat sur opérations financières (I - II) 6 117 213,63 10 786 718,55

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -1 988 530,69 -1 843 759,94

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) 4 128 682,94 8 942 958,61

Régularisation des revenus de l'exercice (V) -1 137 440,84 -1 412 746,96

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : 2 991 242,10 7 530 211,65

31.10.2018 31.10.2017

COMPTE de résultat



Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- Les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence
entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion
se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est
supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions
de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. Ils sont présentés en hors bilan pour la
valeur nominale définie dans le contrat. 

Dans le cas de la détention d’un EMTN, il sera valorisé à partir d'un prix de marché donné par
la contrepartie de l'instrument financier.

La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de ces évaluations.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative
connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation sous
la responsabilité de la société de gestion.

règles & méthodescomptables
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Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change diffusés
par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf.
Tableau récapitulatif ci-après):

Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès
lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au Compartiment ;

Des commissions de mouvement facturées au Compartiment ;

Coûts/Frais opérationnels directs et indirects liés aux opérations d’acquisitions et cessions
temporaires de titres.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux inves-
tissements dans des OPCVM.

Frais facturés au compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs
externes à la société de gestion de portefeuille
(CAC, Dépositaire, distribution, avocats) TTC (1)

Actif net
0.40% par an
maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commissions de mouvement
Prélèvement sur
chaque transaction

Néant

Coûts/frais opérationnels directs et indirects liés
aux opérations d'acquisition et de cession
temporaires de titres

Montant des revenus
générés par ces
opérations

20% maximum pour
la Société de gestion
15% maximum pour

l’Agent
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Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en euro.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

Le Lyxor FTSE Italia Mid Cap PIR (DR) UCITS ETF ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du
parrainage, du soutien, de la promotion et n'est pas vendu par FTSE International Limited (ci-après "FTSE"), ou
la London Stock Exchange Group companies (“LSEG”) (collectivement désignés comme les "Concédants").

Les Concédants n'octroient aucune garantie et ne prennent aucun engagement, que ce soit expressément ou
implicitement, soit quant (i) aux résultats à obtenir par l'utilisation de l'indice FTSE Italia PIR Mid Cap (ci-après
"l'Indice") (sur lequel le Lyxor FTSE Italia Mid Cap PIR (DR) UCITS ETF est basé), (ii) au niveau auquel se situe
l’Indice à un moment et à un jour donné ou de tout autre type, ou (iii) la pertinence de l’Indice quant à l’objectif
pour lequel il est mis en relation avec le Lyxor FTSE Italia Mid Cap PIR (DR) UCITS ETF.

Aucun des Concédants n’a fourni ou ne fournira aucun conseil financier ou recommendation en lien avec l’Indice
à Lyxor AM ou à ses clients. L'Indice est calculé par ou au nom de FTSE. Les Concédants ne répondront pas (que
ce soit du fait d'une négligence ou sur un quelconque autre fondement) (a) de toute erreur affectant l'Indice à
l'égard de quiconque et (b) ils n'auront pas l'obligation d'informer quiconque d'une éventuelle erreur l'affectant.

Tous les droits dans l’Indice sont conférés à FTSE. "FTSE®" est une marque du LSEG; elle est utilisée sous
licence par FTSE.
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évolutionactif net2
Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 639 479 639,46 40 681 011,83

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

85 820 067,53 583 414 458,88

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-347 446 652,22 -108 055 602,93

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 46 819 773,53 20 521 774,41

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -23 925 059,87 -7 480 206,27

Plus-values réalisées sur contrats financiers 225,00 438 289 756,85

Moins-values réalisées sur contrats financiers -15 175,00 -415 891 812,05

Frais de transaction -50,10 -528,78

Différences de change -0,54 -67 891,12

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-106 963 303,52 79 123 492,33

- Différence d’estimation exercice N -27 141 862,72 79 821 440,80

- Différence d’estimation exercice N-1 79 821 440,80 697 948,47

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

- 2 227,70

- Différence d’estimation exercice N - -

- Différence d’estimation exercice N-1 - -2 227,70

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 4 128 682,94 8 942 958,61

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments *260 971,00 -

Actif net en fin d'exercice 298 159 118,21 639 479 639,46

31.10.2018 31.10.2017

* Indemnisation de 260 971 EUR reçue de Lyxor intermediation.



759FR0011758085 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935614

an
ne
xe
s

LYXOR FTSE ITALIA MID CAP PIR (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN

- -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers 13 547 937,00 - - -

Comptes financiers - - - 81 079,71

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - 10,02

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 81 079,71 - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 10,02 - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 18 796,58

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Ventes réglements différés 17 097,54

Coupons à recevoir 1 699,04

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 122 556,40

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Frais provisionnés 118 041,73

Débiteurs et créditeurs divers 4 514,67

- -

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale JPY USD - Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées - 1 402 190,65 - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

- 1 402 190,65 - -

Dettes - - - -

Comptes financiers 10,02 - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen 0,40

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice -

Rétrocession de frais de gestion :

- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps -

3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

Nombre d’actions
émises / rachetées pendant l’exercice

611 724 85 698 940,55 2 584 619 347 580 562,97

Commission de souscription / rachat 121 126,98 133 910,75

Rétrocessions - -

Commissions acquises au compartiment 121 126,98 133 910,75
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Acomptes versés au titre de l’exercice

Date Montant global Montant unitaire Crédit d’impôt totaux Crédit d’impôt unitaire

- - - - -

- - - - -

- - - - -

- - - - -

Total acomptes - - - -

Affectation du résultat EUR EUR

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat 2 991 242,10 7 530 211,65

Total 2 991 242,10 7 530 211,65

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation 2 991 242,10 7 530 211,65

Total 2 991 242,10 7 530 211,65

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

31.10.2018 31.10.2017
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice 15 492 338,82 159 827 422,47

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total 15 492 338,82 159 827 422,47

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 15 492 338,82 159 827 422,47

Total 15 492 338,82 159 827 422,47

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

31.10.2018 31.10.2017

3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant global  Montant unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -

Total  acomptes - -
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3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices

Devise

EUR 31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 30.10.2015 31.10.2014

Actif net 298 159 118,21 639 479 639,46 40 681 011,83 48 091 556,69 42 514 266,27

Nombre d’actions
en circulation

2 514 867 4 487 762 414 391 437 000 521 500

Valeur liquidative 118,5586 142,4941 98,1705 110,0493 81,523

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)

- - 2,50 2,30 1,85

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation
unitaire (2)

7,34 37,29 -17,18 23,34 -16,95

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

(2) La capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul
est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

Date de création du compartiment : 28 mars 2014.
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

1,28EUR3 826 516,68329 588,00PROPREACEA SPAIT0001207098

0,01EUR25 280,002 000,00PRETERAEROPORTO GUGLIEMO MARCONI DI
BOLOGNA SPAIT0001006128

0,05EUR159 415,6812 612,00PRETERAEROPORTO GUGLIEMO MARCONI DI
BOLOGNA SPAIT0001006128

0,22EUR667 543,6852 812,00PROPREAEROPORTO GUGLIEMO MARCONI DI
BOLOGNA SPAIT0001006128

4,68EUR13 960 310,58891 463,00PROPREAMPLIFONIT0004056880

2,67EUR7 975 531,302 155 549,00PROPREANIMA HOLDINGIT0004998065

1,19EUR3 537 343,70278 531,00PROPREANSALDO STS SPAIT0003977540

0,55EUR1 637 017,25159 709,00PROPREAQUAFIL S.P.AIT0005241192

0,54EUR1 614 343,00556 670,00PROPREASCOPIAVEIT0004093263

2,79EUR8 323 010,51957 218,00PROPREAUTOGRILL SPAIT0001137345

1,51EUR4 487 748,00256 150,00PROPREAUTOSTRADA TORINO MILANOIT0000084027

1,01EUR3 017 578,20663 204,00PROPREBANCA FARMAFACTORING SPAIT0005244402

0,74EUR2 201 598,42141 673,00PROPREBANCA IFIS SPAIT0003188064

0,96EUR2 875 409,671 979 628,00PROPREBANCA MONTE DEI PASCHI DI SIENA SPAIT0005218752

3,18EUR9 481 954,543 400 988,00PROPREBANCA POPOLARE DI SONDRIOIT0000784196

1,95EUR5 815 097,857 697 019,00PROPREBENI STABILIIT0001389631

0,69EUR2 063 045,52101 428,00PROPREBIESSEIT0003097257

2,56EUR7 622 153,00251 972,00PROPREBRUNELLO CUCINELLIIT0004764699

0,88EUR2 623 738,36304 378,00PROPRECAREL INDUSTRIES S P AIT0005331019

0,64EUR1 900 581,45350 015,00PROPRECEMENTIR CEMENTERIE DEL TIRRENIT0003126783

3,49EUR10 403 400,821 476 707,00PROPRECERVED GROUP SPA AZ NOMINATIVAIT0005010423

0,69EUR2 048 456,462 179 209,00PROPRECIR-CIE INDUSTRIALI RIUNITE SPAIT0000080447

1,00EUR2 995 478,54568 402,00PROPRECREDITO EMILIANO SPAIT0003121677

1,55EUR4 613 190,0349 926 299,00PROPRECREDITO VALTELLINESE SPAIT0005319444
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0,02EUR66 000,004 000,00PRETERDANIELI C OFFICINE MECCANICHEIT0000076502

0,08EUR247 500,0015 000,00PRETERDANIELI C OFFICINE MECCANICHEIT0000076502

0,38EUR1 130 844,0068 536,00PROPREDANIELI C OFFICINE MECCANICHEIT0000076502

1,32EUR3 933 682,65151 587,00PROPREDATALOGICIT0004053440

0,53EUR1 566 372,6066 939,00PRETERDE LONGHIIT0003115950

3,29EUR9 812 041,20419 318,00PROPREDE LONGHIIT0003115950

2,97EUR8 841 319,00105 505,00PROPREDIASORIN SPAIT0003492391

0,99EUR2 941 849,84301 883,00PROPREDOBANK SPAIT0001044996

0,46EUR1 369 589,1079 167,00PROPREEL.EN.SPAIT0005188336

2,55EUR7 606 428,351 910 203,00PROPREENA V SPAIT0005176406

0,68EUR2 032 839,29463 378,00PGARANENEL SPAIT0003128367

2,34EUR6 989 088,62423 838,00PROPREERG SPAIT0001157020

0,60EUR1 788 181,44113 752,00PROPREFABBRICA ITALIANA LAPIS ED AFFINI SPAIT0004967292

0,52EUR1 564 314,05874 896,00PROPREFALK RENEWABLES SPAIT0003198790

1,51EUR4 488 871,613 482 445,00PROPREFINCANTIERIIT0001415246

0,10EUR289 057,00181 000,00PRETERGEOXIT0003697080

0,15EUR453 548,00284 000,00PRETERGEOXIT0003697080

0,06EUR165 556,20103 667,00PROPREGEOXIT0003697080

0,77EUR2 283 886,74265 630,00PROPREGIMA TT SPAIT0005279143

0,93EUR2 782 186,66176 759,00PROPREGRUPPO MUTUIONLINEIT0004195308

4,95EUR14 758 135,046 048 416,00PROPREHERA SPAIT0001250932

2,26EUR6 750 294,20127 244,00PROPREIMAIT0001049623

0,77EUR2 296 012,81368 364,00PROPREIMMOBILLIARE GRANDE DISTRIBUZIONE
SOCIETA REITIT0005322612

3,74EUR11 152 588,351 813 429,00PROPREINFRASTRUTTURE WIRELESS ITALIANE
SPAIT0005090300

5,36EUR15 983 731,50626 813,00PROPREINTERPUMP GROUPIT0001078911

2,40EUR7 164 512,123 745 171,00PROPREIREN SPAIT0003027817

0,54EUR1 617 388,5082 943,00PROPREITALMOBILIARE SPAIT0005253205

0,10USD306 619,483 256,00PGARANJ.P.MORGAN CHASE & COUS46625H1005

0,09EUR262 220,00280 000,00PRETERJUVENTUS FCIT0000336518

0,20EUR599 360,00640 000,00PRETERJUVENTUS FCIT0000336518

0,14EUR402 959,09430 282,00PRETERJUVENTUS FCIT0000336518

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur



768FR0011758085 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935614

LYXOR FTSE ITALIA MID CAP PIR (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

0,38EUR1 123 800,001 200 000,00PRETERJUVENTUS FCIT0000336518

0,07EUR197 680,17211 084,00PROPREJUVENTUS FCIT0000336518

1,42EUR4 245 737,281 097 657,00PROPREMAIRE TECNIMONT SPAIT0004931058

1,78EUR5 316 564,60248 670,00PROPREMARRIT0003428445

0,37USD1 095 571,1711 967,00PGARANMICROSOFT CORPUS5949181045

0,16EUR491 715,00315 000,00PRETEROVS SPA AZIT0005043507

0,06EUR188 881,00121 000,00PRETEROVS SPA AZIT0005043507

0,13EUR374 640,00240 000,00PRETEROVS SPA AZIT0005043507

0,34EUR1 013 231,05649 091,00PROPREOVS SPA AZIT0005043507

1,31EUR3 914 294,881 439 079,00PROPREPARMALAT SPAIT0003826473

0,05EUR162 626,0086 000,00PRETERPIAGGIO & CIT0003073266

0,73EUR2 169 462,991 147 257,00PROPREPIAGGIO & CIT0003073266

1,10EUR3 286 766,93718 419,00PROPRERAI WAY SPAIT0005054967

2,55EUR7 601 088,96155 251,00PROPREREPLY SPAIT0005282865

0,79EUR2 355 848,861 209 368,00PROPRESALINI IMPREGILO SPAIT0003865570

1,99EUR5 942 110,103 448 700,00PROPRESARAS SPAIT0000433307

2,18EUR6 502 151,32521 842,00PROPRESIASIT0003201198

2,83EUR8 435 044,041 180 552,00PROPRESOCIETA CATTOLICA DI ASSICURAZIT0000784154

3,16EUR9 414 285,96105 969,00PGARANSODEXOFR0000121220

0,98EUR2 920 754,48274 507,00PROPRESOL SPAIT0001206769

0,02EUR63 360,0011 000,00PRETERTAMBURI INVESTMENT PARTNERSIT0003153621

1,18EUR3 525 580,80612 080,00PRETERTAMBURI INVESTMENT PARTNERSIT0003153621

0,01EUR28 800,005 000,00PRETERTAMBURI INVESTMENT PARTNERSIT0003153621

0,28EUR838 160,64145 514,00PROPRETAMBURI INVESTMENT PARTNERSIT0003153621

2,38EUR7 086 286,20733 570,00PROPRETECHNOGYM S.P.AIT0005162406

0,50EUR1 476 267,6527 313,00PRETERTOD’S SPAIT0003007728

0,03EUR88 642,001 640,00PRETERTOD’S SPAIT0003007728

0,04EUR123 125,902 278,00PRETERTOD’S SPAIT0003007728

0,05EUR142 800,102 642,00PRETERTOD’S SPAIT0003007728

0,02EUR65 292,401 208,00PRETERTOD’S SPAIT0003007728

0,05EUR138 422,052 561,00PRETERTOD’S SPAIT0003007728

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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0,22EUR670 220,0012 400,00PRETERTOD’S SPAIT0003007728

0,27EUR810 750,0015 000,00PRETERTOD’S SPAIT0003007728

0,61EUR1 805 432,1533 403,00PROPRETOD’S SPAIT0003007728

0,64EUR1 906 824,3647 222,00PGARANVONOVIA SE NAMEN AKT REITDE000A1ML7J1

0,63EUR1 891 707,15230 415,00PROPREZIGNAGO VETRO SPAIT0004171440

104,96312 936 646,87Total Action

104,96312 936 646,87Total Valeurs mobilieres

Liquidites

AUTRES

-0,00EUR-4 514,670,00PROPRECREDITEUR DIV EUR

-0,00-4 514,67Total AUTRES

BANQUE OU ATTENTE

0,03EUR81 079,710,00PROPREBANQUE EUR SGP

-0,00JPY-10,020,00PROPREBANQUE JPY SGP

0,01EUR17 097,540,00PROPRECES TMP REG DIFF EUR

0,0398 167,23Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,04EUR-118 041,730,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,04-118 041,73Total FRAIS DE GESTION

-0,01-24 389,17Total Liquidites

Dossiers

Prise depot de Collateral (Doss.)

-0,64EUR-1 906 824,36-1 906 824,36PGAR1PDC/DE000A1ML7J1/31/PDC-02799218

-3,16EUR-9 414 285,96-9 414 285,96PGAR1PDC/FR0000121220/31/PDC-02799195

-0,68EUR-2 032 839,29-2 032 839,29PGAR1PDC/IT0003128367/31/PDC-02799228

-0,10USD-306 619,48-347 415,20PGAR1PDC/US46625H1005/31/PDC-02799246

-0,37USD-1 095 571,17-1 241 336,91PGAR1PDC/US5949181045/31/PDC-02799151

-4,95-14 756 140,26Total Prise depot de Collateral (Doss.)

Dossier de pret de titres

0,00EUR3,3190 200,00PRETPT/IT0000076502/19/0PT—00198509

0,00EUR6,09342 750,00PRETPT/IT0000076502/24/0PT—00198692

0,00EUR40,03632 084,25PRETPT/IT0000336518/02/1PT—00198961

0,00EUR87,401 380 000,00PRETPT/IT0000336518/17/1PT—00199376

0,00EUR119,02469 812,00PRETPT/IT0000336518/19/0PT—00198526

0,00EUR272,041 073 856,00PRETPT/IT0000336518/19/0PT—00198527

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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0,00EUR9,47174 802,32PRETPT/IT0001006128/09/1PT—00199147

0,00EUR1,3825 520,00PRETPT/IT0001006128/11/1PT—00199216

0,00EUR8,98141 751,35PRETPT/IT0003007728/05/1PT—00199087

0,00EUR37,18686 340,00PRETPT/IT0003007728/08/1PT—00199116

0,00EUR55,58769 500,00PRETPT/IT0003007728/17/1PT—00199359

0,00EUR405,471 600 541,80PRETPT/IT0003007728/19/0PT—00198506

0,00EUR27,7696 104,00PRETPT/IT0003007728/19/0PT—00198510

0,00EUR33,82133 490,80PRETPT/IT0003007728/19/0PT—00198511

0,00EUR44,73154 821,20PRETPT/IT0003007728/19/0PT—00198514

0,00EUR18,8374 328,24PRETPT/IT0003007728/19/0PT—00198519

0,00EUR2,58178 364,00PRETPT/IT0003073266/19/0PT—00198518

0,00EUR25,571 852 871,52PRETPT/IT0003115950/19/0PT—00198524

0,00EUR1,2670 620,00PRETPT/IT0003153621/19/0PT—00198508

0,00EUR36,684 126 031,28PRETPT/IT0003153621/19/0PT—00198528

0,00EUR0,0627 700,00PRETPT/IT0003153621/29/1PT—00199756

0,00EUR24,88392 770,00PRETPT/IT0003697080/02/1PT—00198962

0,00EUR32,83518 300,00PRETPT/IT0003697080/19/1PT—00199455

0,00EUR3,93707 490,00PRETPT/IT0005043507/08/1PT—00199118

0,00EUR1,20215 259,00PRETPT/IT0005043507/19/1PT—00199475

0,00EUR1,65370 560,00PRETPT/IT0005043507/30/1PT—00199785

0,001 301,73Total Dossier de pret de titres

-4,95-14 754 838,53Total Dossiers

Coupons

Action

0,00EUR1 699,041 640,00ACHLIGTOD’S SPAIT0003007728

0,001 699,04Total Action

0,001 699,04Total Coupons

100,00298 159 118,21Total LYXOR FTSE ITALIA MID CAP PIR (DR) UCITS ETF

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

LYXOR GERMAN MID-CAP MDAX UCITS ETF

Classification :
Actions des pays de la zone euro.

Le compartiment Lyxor German Mid-Cap MDAX UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60
% au moins sur un ou plusieurs marchés des actions émises dans un ou plusieurs pays de la zone Euro, dont éventuellement le
marché français.

Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :
Classe d’Actions D-EUR : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie
du résultat et/ou de le capitaliser. Les plus values nettes réalisées seront capitalisées.

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du compartiment est de répliquer l’évolution à la hausse comme à la baisse, de l’indice « Mid Cap DAX
Index» (Code Bloomberg : MDAX) (l’« Indicateur de Référence »), libellé en EUR, tout en minimisant au maximum l’écart de
suivi (« tracking error ») entre les performances du Compartiment et celles de son Indicateur de Référence. Il est représentatif des
50 entreprises allemandes de taille intérmédiaire listées sur le premier segment de la Deutsche Boerse.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi (« tracking error ») ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.08%.

Indicateur de référence :
L’Indicateur de Référence est l’indice Mid Cap DAX Index.

L’Indicateur de Référence représente la performance des 50 actions de moyennes capitalisations boursières listées sur le premier
segment de la Bourse Allemande (Deutsche Boerse), qui suivent les 30 actions du DAX 30 en termes de capitalisation boursière
et de liquidité sur le marché.

L’Indicateur de Référence est calculé par Deutsche Börse AG.

L’Indicateur de Référence est un indice pondéré par la capitalisation boursière ajustée du flottant, conçu pour mesurer la
performance des 50 actions de moyennes capitalisations boursières listées sur le premier segment de la Bourse Allemande
(Deutsche Boerse), qui, après exclusion des 30 actions composant l’indice DAX 30, présentent la plus grande capitalisation
boursière ajustée.

L’Indicateur de Référence est un indice Dividendes Net Réinvestis. Un indice Dividendes Net Réinvestis considère la performance
des composantes, incluant les dividendes et toutes formes de distribution dans la performance de l’indice.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence est disponibles sur le site internet de
Deutsche Börse AG www.dax-indices.com

Révisions et composition de l’Indicateur de Référence

La composition de l’Indicateur de Référence est révisée annuellement et rebalancée trimestriellement.
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Chaque composante de l’Indicateur de Référence est pondérée par la capitalisation boursière ajustée du flottant avec une limite
fixée à 10% sur chaque composante, lors des rebalancements de l’Indicateur de Référence. La capitalisation boursière ajustée du
flottant est la valeur de marché des actions émises disponibles.

La composition exacte et les règles de révision de l’Indicateur de Référence éditées par Deutsche Börse AG sont disponibles sur
le site Internet: www.dax-indices.com La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le
cadre de la mise en œuvre de la Stratégie d’Investissement.

Publication de l’Indicateur de Référence

L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement en cours de clôture en utilisant le prix de clôture officiel de la bourse de
cotation des titres constituants. L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque jour de bourse ouvré.

L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg. 

Via Reuters : .MDAXI

Via Bloomberg : MDAX

Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet deDeutsche Börse AG: www.dax-indices.com

Conformément à l’article 52 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, l’administrateur
Deutsche Börse AG de l’indice de référence Mid Cap DAX Index a jusqu’au 01.01.2020 pour demander un agrément ou un
enregistrement, le cas échéant.

A la date de la dernière mise à jour du présent prospectus, l’administrateur de l’indice de référence n’est pas encore inscrit sur le
registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la SGP dispose d’une procédure
de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications substantielles apportées
à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
atteindra son objectif de gestion via une méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la
conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à gré permettant au Compartiment d'atteindre son
objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par le
Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de
titres composant l’Indicateur de Référence.

Les actions à l’actif du Compartiment seront notamment des actions composant l’Indicateur de Référence, ainsi que d’autres
actions internationales, de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les marchés de petites
capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20% sera vérifiée, à chaque date de rebalancement de l’Indicateur de Référence, en application
de la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence qui limite l’exposition de chacune des actions d’une même entité émettrice
à 20% et dont le calcul est assuré par le sponsor ou l’agent de calcul de l’Indicateur de Référence. Cette limite de 20% pourra être
portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché,
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’un instrument financier ou des
titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence. Tel pourrait notamment être le cas dans l’hypothèse
d’une offre publique affectant l’un des titres composant l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction significative de la
liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

Dans le cas présent, le gérant a l’intention d’utiliser principalement les actifs suivants :

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous les
secteurs économiques, cotées sur tous les marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :

- D’éligibilité, notamment :
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o Appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence

o Liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la capitalisation boursière)

o Notation du pays du siège social de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)

- De diversification, notamment :

o Emetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier)

o Géographique

o Sectorielle.

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices
éligibles les investisseurs sont invités à consulter le site www.lyxoretf.com

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net. Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds
d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger. Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra
souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du Compartiment
(ou de tout autre instrument financier ou actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de
Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la présente section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100% des actifs sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments
financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Ces instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale, sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties. De ce fait, la Société de Gestion ne s’engagera pas sur une procédure formelle,
traçable et contrôlable de mise en concurrence des contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actif sous jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que le dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, et dans la limite de 10 % de son actif net à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.
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Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment. En cas de défaillance de la contrepartie, le COMPARTIMENT peut disposer des actifs reçus de la contrepartie afin
d’éteindre la dette de cette contrepartie vis-à-vis du COMPARTIMENT dans le cadre de la transaction garantie.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) Toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) Elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente;

(c) Elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) Elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) Elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant
une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

Les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

Que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du
Compartiment. Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) D’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) D’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) D’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) D’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) D’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) D’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. Les
garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) Placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) Investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) Utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

(iv) Investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.
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Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Profil de risque :
L’argent du porteur sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

Le porteur s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatils que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (« IFT »)) procède à un ajustement
de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'indice pourra également avoir des conséquences sur les processus
de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des parts ou
actions du Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i) Une suspension ou à l'arrêt du calcul de l’Indicateur de Référence, et/ou

ii) Une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou

iii) L'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) Une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) Une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou de tout autre type de défaut de toute contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des IFT négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie. Conformément à la réglementation
UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre entité) ne peut excéder 10% de la
valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra
alors tout en œuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec
une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement.

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
à savoir la réplication de l’Indicateur de Référence

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de
Gestion du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risqué lié à l’investissement dans des sociétés de moyenne capitalisation :

Le Compartiment est exposé aux sociétés de moyennes capitalisations et plus spécifiquement aux titres issus des marchés actions
des Moyennes Entreprises et des Entreprises de Taille Intermédiaire (ETI) ce qui peut accroitre les risques de marché et de
liquidité. Les mouvements de marché sont donc plus marqués à la hausse comme à la baisse, et plus rapides que sur les grandes
capitalisations. La valeur liquidative du Compartiment pourra avoir le même comportement et donc baisser plus rapidement et
fortement qu’un investissement similaire sur des titres de grandes capitalisations.
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- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent
impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la
couverture, événement affectant l’Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque
opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement
voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à la conclusion de contrats d’échange sur rendement global :

Dans l’hypothèse où la contrepartie du contrat d’échange sur rendement global conclu par le Compartiment ferait défaut, le
Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à
la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre du contrat. Ce risque pourrait se matérialiser
notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de ce contrat et/ou (ii) de mouvements défavorables sur
les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité
du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs est attirée sur le fait que des contrats
d’échange sur rendement global pourraient être conclues avec Société Générale, entité du même groupe que la Société de gestion.
La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-groupe par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risques liés à la gestion des garanties :

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

- Risque opérationnel :

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:

i) L’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) L’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,
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iii) Le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;

v) Un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides.

vi) Les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence.

- Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instruments financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer au marché actions Allemand des entreprises de taille
intermédiaire.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq
ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel. La durée
minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• Date de création du compartiment : 15 mai 2014.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 23 avril 2014.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice DAX MID CAP INDEX EUR (Ticker:MDAX).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0283%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.08%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en-dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion. Cet écart est considéré comme non significatif.

La contrepartie des Index Linked Swap conclus par le fonds est : Société Générale.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor German Mid-Cap MDAX
UCITS ETF - Dist

FR0011857234 EUR -9.56%(1) -9.27% 45.06%

rapport de gestion du conseil d’administration 
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Critères ESG

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor German Mid-Cap MDAX UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Le fonds applique une exclusion des émetteurs associés à des violations sérieuses et répétées des  exigences réglementaires liées aux secteurs et produits
controversés.
La liste d�exclusion rassemble les entreprises à exclure dans le cadre de l�application de la Politique sectorielle Défense car impliquées dans des activités liées à des
armes prohibées ou controversées (mines anti-personnel, bombes à sous-munitions, armes à uranium appauvri).

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Plus de 80 valeurs mobilières, issues de près de 20 pays à travers le monde, font l'objet d'une exclusion.
Des  contrôles  spécifiques  �pré  et  post  transaction�  sont  effectués  au  niveau  du  fonds  au  sein  des  équipes  risque  en  totale  indépendance  des  équipes
opérationnelles.
En post transaction, la fréquence du contrôle est basée sur celle de la publication de la Valeur Liquidative de ce même fonds. Toute violation à cette liste est notifiée
aux gérants pour résolution immédiate.
Dans le cas spécifique d�un mode de réplication indirecte, l�exposition financière prise via le produit dérivé est reportée sur une base mensuelle.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
L�exclusion précédemment citée est appliquée aux actifs détenus en direct par le fonds. L�exclusion porte sur 100% des titres détenus par le fond.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
En complément de cette notation, au regard de la communication sur la prise en compte du risque climatique et la contribution  d'un portefeuille à la transition
énergétique et écologique ainsi que son alignement avec l�objectif international de limitation du réchauffement climatique à 2 degrés à horizon 2100, nous avons
décidé de reporter  les expositions suivantes calculées au niveau du portefeuille:
- Empreinte Carbone du Portefeuille
- Exposition du portefeuille au risque de transition (part brune)
- Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales (part verte)
La mesure des émissions de GES de ses investissements donne aux investisseurs une indication de leurs émissions financées.
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NNoottaattiioonn ESSGG duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

NNoottaattiioonn ESSGG

55..11
EEnnvviirroonnnneemmeenntt

55..11
SSoocciiaall

44..88
GGoouuvveerrnnaannccee

55..99

PPiilliieerrss
CCoommppaaggnniieess GGoouuvveerrnneemmeenntt

TThheemmeess NNoottee PPooiiddss TThheemmeess NNoottee PPooiiddss
EEnnvviirroonnnneemmeenntt 55..11 2255..44%% 00..00 00..00%%

Changement Climatique 6.5 5.5% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 4.3 12.2% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 6.0 3.7%
Pollution, Gestion des
Déchets 4.5 4.0%

SSoocciiaall 44..88 3399..99%% 00..00 00..00%%
Capital Humain 5.0 21.7% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 4.6 16.7% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 2.8 1.5%
Opposition des parties
prenantes 0.0 0.0%

GGoouuvveerrnnaannccee 55..99 3333..33%% 00..00 00..00%%
Comportement des
entreprises 4.5 11.7% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 6.6 21.7% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 99%
Nbre Titres notés 59

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

SSeecctteeuurr AAAAAA AAAA AA BBBBBB BBBB BB CCCCCC NNoonn
NNoottéé

Communication Services 1.1% 1.1% 0.8%
Consommation
Discrétionnaire 1.6% 3.7% 3.4% 0.8% 1.6%

Biens de Consommation
de Base 1.0%

Finance 0.9% 4.3% 3.1%
Santé 2.7% 4.3% 0.9% 2.4%
Industrie 13.0% 3.9% 10.0%
Technologies de
l'Information 0.8% 3.5% 2.3% 2.7%

Matériaux 0.8% 7.0% 1.9% 1.8%
Immobilier 7.8% 0.9% 2.8% 2.3%
Services aux Collectivités 1.3% 2.1%

Les meilleurs (AAA,AA) 3333%%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 6600%%
Les moins bons (B,CCC) 66%%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn ESSGG (éémmeetttteeuurrss ennttrreepprriisseess & goouuvveerrnneemmeenntt))
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

Exposition du portefeuille aux controverses
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 0%
Orange 14%
Jaune 9%
Vert 76%
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RRiissqquueess Clliimmaattiiqquueess ett Trraannssiittiioonn Enneerrggééttiiqquuee
EEmmpprreeiinnttee caarrbboonnee duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

EEmmiissssiioonnss dee caarrbboonnee
((ttoonnnneess COO22ee//$$MM innvveessttiiss))

IInntteennssiittéé Caarrbboonnee (eenn tCCOO22
//$$MM reevveennuu))

MMooyyeennnnee poonnddéérrééee dee
ll''iinntteennssiittéé caarrbboonnee (eenn tCCOO22

//$$MM reevveennuu))

223377 223388 9977

Portefeuille couvert (poids) 94%
Scope 1  reporté (vs estimé) 98%
Scope 2 reporté (vs estimé) 94%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn Caarrbboonnee
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auu riissqquuee dee trraannssiittiioonn
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 0%
Charbon thermique 0%
Gaz Naturel 0%
Pétrole 0%

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 0
Gaz (MMBOE) 0.0000
Pétrole (MMBOE) 0.0000

AAccttiiffss écchhoouuééss:: !mmiissssiioonnss pootteennttiieelllleess deess réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 0.0
Charbon thermique 0.0
Pétrole 0.0
Gaz 0.0

Total 0.0

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess à foorrtt immppaacctt
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 0.0
Sable bitumineux 0.0
Huile de schiste ou gaz de schiste 0.0
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 0.0

Autre 0.0

Notation ESG du portefeuille en date de octobre 2018

Notation ESG

5.1
Environnement

5.1
Social

4.8
Gouvernance

5.9

Piliers
Compagnies Gouvernement

Themes Note Poids Themes Note Poids
Environnement 5.1 25.4% 0.0 0.0%

Changement Climatique 6.5 5.5% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 4.3 12.2% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 6.0 3.7%
Pollution, Gestion des
Déchets 4.5 4.0%

Social 4.8 39.9% 0.0 0.0%
Capital Humain 5.0 21.7% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 4.6 16.7% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 2.8 1.5%
Opposition des parties
prenantes 0.0 0.0%

Gouvernance 5.9 33.3% 0.0 0.0%
Comportement des
entreprises 4.5 11.7% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 6.6 21.7% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 99%
Nbre Titres notés 59

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

Secteur AAA AA A BBB BB B CCC Non
Noté

Communication Services 1.1% 1.1% 0.8%
Consommation
Discrétionnaire 1.6% 3.7% 3.4% 0.8% 1.6%

Biens de Consommation
de Base 1.0%

Finance 0.9% 4.3% 3.1%
Santé 2.7% 4.3% 0.9% 2.4%
Industrie 13.0% 3.9% 10.0%
Technologies de
l'Information 0.8% 3.5% 2.3% 2.7%

Matériaux 0.8% 7.0% 1.9% 1.8%
Immobilier 7.8% 0.9% 2.8% 2.3%
Services aux Collectivités 1.3% 2.1%

Les meilleurs (AAA,AA) 33%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 60%
Les moins bons (B,CCC) 6%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

Méthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gouvernement)
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx coonnttrroovveerrsseess
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 0%
Orange 14%
Jaune 9%
Vert 76%
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Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535

GGeessttiioonn deess riissqquueess liiééss auu caarrbboonnee:: inniittiiaattiivveess énneerrggééttiiqquueess
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

UUttiilliissaattiioonn dee soouurrcceess d''éénneerrggiiee plluuss
pprroopprreess

GGeessttiioonn dee laa coonnssoommmmaattiioonn d''éénneerrggiiee ett
EEffffiiccaacciittéé oppéérraattiioonnnneellllee OObbjjeeccttiiffss dee réédduuccttiioonn duu caarrbboonnee

Efforts aggressifs 1.4% 2.1% 7.7%
Certains efforts 76.3% 90.1% 43.3%
Efforts limités/Informations 1.3% 2.8% 2.5%
Aucun effort/Aucune preuve 21.0% 5.0% 46.5%

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx émmeetttteeuurrss prrooppoossaanntt deess soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 13%
20-49.9% 2%
50-100% 3%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 6.2%
Efficacité énergétique 12.7%
Bâtiment vert 1.1%
Prévention de la pollution 8.7%
Eau durable 7.2%

EExxppoossiittiioonn auuxx reevveennuuss coonnssaaccrrééss auuxx soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess quuii coonnttrriibbuueenntt auuxx ODDDD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.1%
Efficacité énergétique 2.7%
Bâtiment vert 0.2%
Prévention de la pollution 0.2%
Eau durable 0.1%

Notice
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Gestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiques
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

Utilisation de sources d'énergie plus
propres

Gestion de la consommation d'énergie et
Efficacité opérationnelle Objectifs de réduction du carbone

Efforts aggressifs 1.4% 2.1% 7.7%
Certains efforts 76.3% 90.1% 43.3%
Efforts limités/Informations 1.3% 2.8% 2.5%
Aucun effort/Aucune preuve 21.0% 5.0% 46.5%

Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 13%
20-49.9% 2%
50-100% 3%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 6.2%
Efficacité énergétique 12.7%
Bâtiment vert 1.1%
Prévention de la pollution 8.7%
Eau durable 7.2%

Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux ODD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.1%
Efficacité énergétique 2.7%
Bâtiment vert 0.2%
Prévention de la pollution 0.2%
Eau durable 0.1%

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.
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Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor 
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 100,00----

Valeur absolue 113 915 643,56----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

1 238 354,90

SAFRAN 

Montant
2

Dénomination

262 932,10

VONOVIA 

Montant
3

Dénomination

232 098,72

PORSCHE AUTOMOBIL HOLDING 

Montant
4

Dénomination

191 696,38

DEUTSCHE TELEKOM 

Montant
5

Dénomination

145 948,20

PEUGEOT 

Montant
6

Dénomination

71 517,60

NEMETSCHEK 

Montant
7

Dénomination

69 416,10

L’OREAL 

Montant
8

Dénomination

56 024,70

AEROPORTS DE PARIS
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Montant
9

Dénomination

55 278,49

COCO COLA HBC 

Montant
10

Dénomination

55 008,00

WENDEL 

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 113 915 643,56----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 2 491 305,87----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes 2 491 305,87----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 2 491 305,87----
1

Monnaie EUR----
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Ouvertes -----

1 à 3 mois 113 915 643,56----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 113 915 643,56----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 113 915 643,56----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

2 491 305,87

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

SOCIETE GENERALE PARIS

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 113 915 643,56

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 113 915 643,56

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE PARIS

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions 2 491 305,87

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 2 491 305,87

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 116 427 610,75 107 788 563,61

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 115 252 581,26 106 545 591,62

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 1 175 029,49 1 242 971,99

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 2 056 753,42 12 528,72

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 2 056 753,42 12 528,72

Comptes financiers - -

Liquidités - -

Autres actifs - -

Total de l'actif 118 484 364,17 107 801 092,33

31.10.2018 31.10.2017
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 112 600 067,09 99 310 426,76

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice -476 044,26 4 228 432,50

• Résultat de l’exercice 1 791 620,73 280 332,86

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 113 915 643,56 103 819 192,12

Instruments financiers 2 491 305,87 3 951 498,50

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 2 491 305,87 3 951 498,50

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 2 077 413,29 30 400,23

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 2 077 413,29 30 400,23

Comptes financiers 1,45 1,48

Concours bancaires courants 1,45 1,48

Emprunts - -

Total du passif 118 484 364,17 107 801 092,33

31.10.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 86 525 000,00 69 654 000,00

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.10.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées 1 167,60 -

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances 4 771 904,70 2 554 461,72

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 4 773 072,30 2 554 461,72

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières -9,28 -4,97

• Autres charges financières - -

Total (II) -9,28 -4,97

Résultat sur opérations financières (I - II) 4 773 063,02 2 554 456,75

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -255 066,57 -193 644,00

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) 4 517 996,45 2 360 812,75

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 117 734,78 -70 754,29

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) -2 844 110,50 -2 009 725,60

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : 1 791 620,73 280 332,86

31.10.2018 31.10.2017

COMPTE de résultat
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1
Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- Les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence
entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion
se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est
supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions
de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. Ils sont présentés en hors bilan pour la
valeur nominale définie dans le contrat. 

Dans le cas de la détention d’un EMTN, il sera valorisé à partir d'un prix de marché donné par
la contrepartie de l'instrument financier.

La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de ces évaluations.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative
connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation sous
la responsabilité de la société de gestion.
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Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change diffusés
par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf.
Tableau récapitulatif ci-après):

Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès
lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au Compartiment ;

Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux inves-
tissements dans des OPCVM.

Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euro (EUR).

Frais facturés au compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs
externes à la société de gestion de portefeuille
(CAC, Dépositaire, distribution, avocats) TTC (1)

Actif net
0.2% par an
maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commissions de mouvement 
Prélèvement sur
chaque transaction

Néant
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Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Classe d’Actions D-EUR : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou
plusieurs fois par an, tout ou partie du résultat et/ou de le capitaliser. Les plus values nettes
réalisées seront capitalisées.

Cet instrument financier n’est ni parrainé, ni préconisé, distribué ou soutenu d’aucune autre manière par la
Deutsche Börse AG (« le Donneur de licence »). Le Donneur de licence ne donne aucune garantie ou ne fait
aucune déclaration explicite ou implicite, ni en ce qui concerne les résultats découlant de l’utilisation de l’Indice
et/ou de la marque déposée de l’Indice, ni en ce qui concerne la valeur de l’Indice à un certain moment ou à une
certaine date, ni à aucun autre égard. L’Indice est calculé et publié par le Donneur de licence. Néanmoins, dans
la mesure où cela est admissible en vertu de la loi, le Donneur de licence ne répondra pas, vis-à-vis des tiers,
d’erreurs potentielles dans l’Indice. En outre, le Donneur de licence n’est pas tenu, vis-à-vis des tiers, y compris
des investisseurs, de signaler les erreurs potentielles figurant dans l’Indice.

Ni la publication de l’Indice par le Donneur de licence, ni la concession d’une licence concernant l’Indice ainsi
que la marque déposée de l’Indice pour leur utilisation au sujet de l’instrument financier ou des autres titres ou
produits financiers qui proviennent de l’Indice ne représentent une recommandation par le Donneur de licence pour
un placement de capitaux ou ne contiennent, de quelque manière que ce soit, une garantie ou une opinion du
Donneur de licence au sujet de l’attractivité concernant un investissement dans ce produit.

En sa qualité de seul propriétaire de tous les droits afférents à l’Indice et à la marque déposée de l’Indice, le
Donneur de licence n’a concédé en sous licence à l’émetteur de l’instrument financier que l’utilisation de l’Indice
et de la marque déposée de l’Indice, ainsi que de toute référence à l’Indice et à la marque déposée de l’indice au
sujet de l’instrument financier.
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évolutionactif net2
Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 103 819 192,12 20 591 873,12

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

171 902 757,96 88 859 151,52

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-149 589 594,78 -17 046 151,68

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 27 260 483,84 10 939 522,61

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -28 905 297,20 -4 910 958,84

Plus-values réalisées sur contrats financiers 577 515 279,79 159 432 986,26

Moins-values réalisées sur contrats financiers -576 859 698,36 -160 980 067,35

Frais de transaction - -

Différences de change 756 246,97 -439 468,91

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-13 589 670,23 5 488 021,20

- Différence d’estimation exercice N -7 457 950,69 6 131 719,54

- Différence d’estimation exercice N-1 6 131 719,54 643 698,34

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

-67 942,50 1 533 197,04

- Différence d’estimation exercice N 1 175 029,49 1 242 971,99

- Différence d’estimation exercice N-1 1 242 971,99 -290 225,05

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 4 517 996,45 2 360 812,75

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat -2 844 110,50 -2 009 725,60

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 113 915 643,56 103 819 192,12

31.10.2018 31.10.2017
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN

- -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 86 525 000,00

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - 1,45

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 1,45 - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 2 056 753,42

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Ventes réglements différés 1 442 185,60

Sommes à recevoir 614 567,82

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 2 077 413,29

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Achats réglements différés 2 056 753,42

Frais provisionnés 20 659,87

- -

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale JPY SEK CHF Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées 20 024 002,89 4 720 911,12 469 958,15 -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

- - - -

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen 0,20

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice -

Rétrocession de frais de gestion :

- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps 1 175 029,49

3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

Nombre d’actions
émises / rachetées pendant l’exercice

1 176 510 171 902 757,96 1 007 800 149 589 594,78

Commission de souscription / rachat - -

Rétrocessions - -

Commissions acquises au compartiment - -



804FR0011857234 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935633

LYXOR GERMAN MID-CAP MDAX UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

an
ne
xe
s3.10. Tableau d’affectation du résultat (En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes versés au titre de l’exercice

Date Montant global Montant unitaire Crédit d’impôt totaux Crédit d’impôt unitaire

11/07/18 2 844 110,50 3,41 - -

- - - - -

- - - - -

- - - - -

Total acomptes 2 844 110,50 3,41 - -

Affectation du résultat EUR EUR

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat 1 791 620,73 280 332,86

Total 1 791 620,73 280 332,86

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation 1 791 620,73 280 332,86

Total 1 791 620,73 280 332,86

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

31.10.2018 31.10.2017
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice -476 044,26 4 228 432,50

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total -476 044,26 4 228 432,50

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation -476 044,26 4 228 432,50

Total -476 044,26 4 228 432,50

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

31.10.2018 31.10.2017

3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant global  Montant unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -

Total  acomptes - -
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3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices

Devise

EUR 31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 30.10.2015 31.10.2014

Actif net 113 915 643,56 103 819 192,12 20 591 873,12 10 996 025,55 10 330 282,31

Nombre d’actions
en circulation

865 250 696 540 169 680 87 880 105 000

Valeur liquidative 131,6563 149,0498 121,3571 125,1254 98,3836

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)

3,41 3,14 2,73 3,10 -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation
unitaire (2)

1,52 6,47 -3,95 50,25 5,11

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

(2) La capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul
est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

Date de création du compartiment : 15 mai 2014.
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

1,25EUR1 423 034,6942 979,00PROPREACSES0167050915

0,08CHF89 350,962 064,00PROPREADECCO GROUP INCCH0012138605

0,05EUR56 024,70303,00PGARANADPFR0010340141

2,73EUR3 107 980,52572 583,00PROPREAEGON NVNL0000303709

5,65EUR6 438 502,7465 894,00PROPREAIRBUS BR BEARER SHSNL0000235190

0,31EUR356 246,884 796,00PROPREAKZO NOBEL NV-CVANL0000009132

3,57EUR4 071 697,4422 076,00PROPREALLIANZ SE-NOMDE0008404005

0,27EUR304 949,2823 974,00PROPREALSTRIA OFFICE REIT AGDE000A0LD2U1

1,88EUR2 142 460,3214 196,00PROPREASML HOLDING N.V.NL0010273215

0,18EUR202 406,405 040,00PROPREASR NEDERLAND N.VNL0011872643

7,97EUR9 074 757,031 857 678,00PROPREBANCO BILBAO VIZCAYA ARGENTAES0113211835

2,57EUR2 923 385,1642 972,00PROPREBASF SEDE000BASF111

1,56EUR1 774 209,2826 176,00PROPREBAYER AGDE000BAY0017

0,01EUR14 300,30310,00PGARANBNP PARIBASFR0000131104

2,48SEK2 821 331,15139 694,00PROPREBOLIDEN ABSE0011088665

0,04EUR46 964,802 384,00PGARANCNP ASSURANCESFR0000120222

0,05EUR55 278,492 122,00PGARANCOCA COLA HBCCH0198251305

0,11CHF130 222,3611 227,00PROPRECREDIT SUISSE GROUP AG-NOMCH0012138530

2,81JPY3 202 813,6381 098,00PROPREDENSO CORPJP3551500006

2,38EUR2 708 826,24152 524,00PROPREDEUTSCHE LUFTHANSA NOMDE0008232125

0,17EUR191 696,3813 225,00PGARANDEUTSCHE TELEKOM AG-NOMDE0005557508

0,38EUR433 259,42139 581,00PROPREEDP - ENERGIAS DE PORTUGALPTEDP0AM0009

0,05EUR51 765,58599,00PGARANEIFFAGEFR0000130452

0,45EUR512 065,2014 568,00PROPREELISA OYJFI0009007884

4,79EUR5 451 487,68232 572,00PROPREENAGASES0130960018
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% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

0,28EUR317 357,0417 173,00PROPREENDESAES0130670112

1,47EUR1 671 372,0046 427,00PROPREERSTE GROUP BANKAT0000652011

2,62JPY2 986 716,156 692,00PROPREFAST RETAILINGJP3802300008

1,29EUR1 468 430,65109 177,00PROPREFIAT CHRYSLER AUTOMOBILES NVNL0010877643

2,02EUR2 302 749,02123 837,00PROPREFORTUM OYJFI0009007132

0,93EUR1 061 913,0815 319,00PROPREFRESENIUS MEDICAL CARE AG & CODE0005785802

3,85EUR4 382 159,09700 473,00PROPREIBERDROLA SAES0144580Y14

4,59EUR5 224 720,16498 542,00PROPREING GROUP NVNL0011821202

2,78EUR3 167 190,0081 210,00PROPREINNOGY SEDE000A2AADD2

1,46EUR1 659 403,2027 248,00PROPREKBC GROUPEBE0003565737

0,55EUR622 485,5812 059,00PROPREKESKO OYJ BFI0009000202

1,82JPY2 076 575,2298 400,00PROPREKIRIN HOLDINGS CO LTDJP3258000003

0,21EUR240 312,1711 879,00PROPREKONINKLIJKE AHOLD DELHAIZENL0011794037

0,72EUR817 442,3210 564,00PROPREKONINKLIJKE DSM NVNL0000009827

1,61EUR1 833 150,30784 739,00PROPREKONINKLIJKE KPN NVNL0000009082

4,08EUR4 644 715,72141 091,00PROPREKONINKLIJKE PHILIPS N.V.NL0000009538

0,09EUR106 712,641 104,00PROPRELEG IMMOBILIEN REITDE000LEG1110

0,06EUR69 416,10349,00PGARANL’OREAL SAFR0000120321

1,13JPY1 288 017,07240 507,00PROPREMITSUBISHI UFJ FINANCIAL GROUPJP3902900004

1,56JPY1 780 642,641 173 667,00PROPREMIZUHO FINANCIAL GROUP INCJP3885780001

0,06EUR71 517,60616,00PGARANNEMETSCHEKDE0006452907

0,74EUR840 014,2011 545,00PROPRENESTE CORPORATIONFI0009013296

1,26JPY1 432 217,97115 399,00PROPRENGK INSULATORS LTDJP3695200000

1,80JPY2 052 046,4767 281,00PROPRENH FOODS SHSJP3743000006

1,61EUR1 828 370,0048 115,00PROPRENN GROUP NVNL0010773842

4,48EUR5 098 215,001 019 643,00PROPRENOKIA OYJFI0009000681

0,05EUR60 222,401 981,00PROPREORION NEW BFI0009014377

0,13EUR145 948,206 940,00PGARANPEUGEOT SAFR0000121501

0,20EUR232 098,724 124,00PGARANPORSCHE AUTOMOBIL HOLDING SEDE000PAH0038

0,42EUR479 224,208 515,00PROPREPORSCHE AUTOMOBIL HOLDING SEDE000PAH0038
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% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

1,27JPY1 442 113,8560 719,00PROPRERECRUIT HOLDING CO LTDJP3970300004

2,47EUR2 810 330,10177 588,00PROPREREPSOLES0173516115

1,29EUR1 470 036,9685 368,00PROPRERWE AGDE0007037129

1,09EUR1 238 354,9010 858,00PGARANSAFRANFR0000073272

1,72EUR1 959 933,9848 203,00PROPRESAMPO AFI0009003305

1,02JPY1 161 582,5681 432,00PROPRESEIKO EPSON CORPJP3414750004

0,10CHF108 900,641 255,00PROPRESFS GROUP SACH0239229302

1,36JPY1 548 714,5120 914,00PROPRESHIN-ETSU CHEMICAL CO LTDJP3371200001

0,28EUR318 688,763 133,00PROPRESIEMENS AG-NOMDE0007236101

0,56EUR641 241,156 371,00PROPRESOLVAYBE0003470755

0,12CHF141 484,191 818,00PROPRESUNRISE COMMUNICATIONS GROUP LTDCH0267291224

1,67SEK1 899 579,97227 102,00PROPRESVENSKA CELLULOSA SCA ABSE0000112724

0,92JPY1 052 562,82135 404,00PROPRETOKYO DOMEJP3587600002

1,18EUR1 349 759,6152 911,00PROPREUNIPER SEDE000UNSE018

0,23EUR262 932,106 505,00PGARANVONOVIA SE NAMEN AKT REITDE000A1ML7J1

0,22EUR244 985,626 061,00PROPREVONOVIA SE NAMEN AKT REITDE000A1ML7J1

0,05EUR55 008,00480,00PGARANWENDEL ACTFR0000121204

101,17115 252 581,26Total Action

101,17115 252 581,26Total Valeurs mobilieres

Swap de Performance

0,02EUR20 659,571,00PROPREFEES LEG D EUR LYX ESWAP03547748

100,00EUR113 915 645,3186 525 000,00PROPREINDEX LEG D EUR LYXSWAP03547696

-98,99EUR-112 761 275,3986 525 000,00PROPREVRAC LEG LYX ETF GERSWAP03547745

1,031 175 029,49Total Swap de Performance

Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

0,54EUR614 567,820,00PROPREÀ RECEVOIR SUR SWAP

-1,81EUR-2 056 753,420,00PROPREACH DIFF TITRES EUR

-0,00EUR-1,450,00PROPREBANQUE EUR SGP
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% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

1,27EUR1 442 185,600,00PROPREVTE DIFF TITRES EUR

-0,00-1,45Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,02EUR-20 659,870,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,02-20 659,87Total FRAIS DE GESTION

-0,02-20 661,32Total Liquidites

Dossiers

Prise depot de Collateral (Doss.)

-0,05GBP-55 278,49-49 018,20PGAR1PDC LYXOCH0198251305PDC-02799551

-0,17EUR-191 696,38-191 696,38PGAR1PDC LYXODE0005557508PDC-02799504

-0,06EUR-71 517,60-71 517,60PGAR1PDC LYXODE0006452907PDC-02799563

-0,23EUR-262 932,10-262 932,10PGAR1PDC LYXODE000A1ML7J1PDC-02799557

-0,20EUR-232 098,72-232 098,72PGAR1PDC LYXODE000PAH0038PDC-02799530

-1,09EUR-1 238 354,90-1 238 354,90PGAR1PDC LYXOFR0000073272PDC-02799537

-0,04EUR-46 964,80-46 964,80PGAR1PDC LYXOFR0000120222PDC-02799497

-0,06EUR-69 416,10-69 416,10PGAR1PDC LYXOFR0000120321PDC-02799523

-0,05EUR-55 008,00-55 008,00PGAR1PDC LYXOFR0000121204PDC-02799517

-0,13EUR-145 948,20-145 948,20PGAR1PDC LYXOFR0000121501PDC-02799545

-0,05EUR-51 765,58-51 765,58PGAR1PDC LYXOFR0000130452PDC-02799510

-0,01EUR-14 300,30-14 300,30PGAR1PDC LYXOFR0000131104PDC-02799484

-0,05EUR-56 024,70-56 024,70PGAR1PDC LYXOFR0010340141PDC-02799491

-2,19-2 491 305,87Total Prise depot de Collateral (Doss.)

-2,19-2 491 305,87Total Dossiers

100,00113 915 643,56Total LYXOR GERMAN MID-CAP MDAX UCITS ETF
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LYXOR FORTUNE SG MSCI CHINA A (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

LYXOR FORTUNE SG MSCI CHINA A (DR) UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

Classification :
Actions internationales.

Le compartiment Lyxor Fortune SG MSCI China A (DR) UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur
de 60 % au moins sur un marché d’actions étranger ou sur des marchés d’actions de plusieurs pays, dont éventuellement le marché
français. 

Le Compartiment est un Compartiment indiciel de type UCITS ETF. 

Modalités de détermination et d’affectation des revenus :
Capitalisation des revenus. 

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de reproduire l’évolution à la hausse comme à la baisse de l’indice MSCI China A
Onshore Net Total Return (l’« Indicateur de Référence »), libellé en RMB onshore (CNY),.quelle que soit son évolution, tout en
minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du Compartiment et celles de l’indice MSCI
China A Onshore Net Total Return. 

Le niveau anticipé d'écart de suivi ex-post (« tracking error») dans des conditions de marché normal est de 2%. 

L’attention des investisseurs est attirée sur les risques spécifiques liés à l’investissement en République Populaire de Chine (« RPC
») tels que décrits plus en détails dans la section Profil de Risques ci-après.

Il convient notamment de noter qu’il existe certaines incertitudes quant à la fiscalité applicable aux plus-values de cession des «
Actions A ». Le 14 novembre 2014, le Ministère des Finances de la RPC et l’admnistration fiscale de la RPC ont publié des
circulaires visant à préciser notamment le traitement fiscal des résultats de cession. Ces circulaires viennent notamment préciser
que :

Les plus values de cessions réalisées avant le 17 novembre 2014 sont taxables,

Les plus values de cessions réalisées à compter du 17 novembre 2014 sont temporairement exonérées.

Les autorités fiscales en RPC n’ayant pas précisé définitivement ni les modalités pratiques de prélèvement et de calcul de
l’imposition, ni la durée de l’exonération, nous attirons l’attention des investisseurs sur le fait que :

La Valeur liquidative du Compartiment peut être diminuée en suite de tout ajustement de la fiscalité en RPC;

l’impact négatif sur les performances du Compartiment que pourront subir ses actionnaires par suite d’un tel ajustement de la
fiscalité en RPC dépendra de la date à laquelle ils ont acheté et/ou vendu des actions du Compartiment ; et

L’ampleur de cet impact négatif sur les performances du Compartiment peut ne pas être proportionnel au nombre d’actions qu’un
investisseur détient dans le Compartiment du fait d’une éventuelle modification rétroactive de l’impôt dû dans la RPC et, dans
certaines circonstances, elle pourrait atteindre 100 % de la Valeur Liquidative d’une Classe d’Actions.

L’investisseur est donc notamment invité à se reporter au paragraphe « La fiscalité en RPC » ci-après dans lequel ces informations
y sont détaillées. 
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Indicateur de référence :
L’indice MSCI China A Onshore Net Total Return. L’Indicateur de Référence est un indice capi-pondéré représentant une
exposition à la performance du marché des Actions A (qui sont les titres émis par les sociétés constituées en République Populaire
de Chine à l'exclusion de Hong Kong (la « RPC ») qui sont négociés sur les bourses de Shanghai et de Shenzhen et cotés en yuan
chinois (« CNY »)), en couvrant de manière générale, les sociétés de grande et moyenne capitalisation représentant 85% de
l’univers actions investissables de la RPC tel que défini par la capitalisation boursière flottante. Au 31 octobre 2013, l’indice
comprend 464 actions. 

L’indice MSCI China A Onshore Net Total Return Index est un indice capi-pondéré, ce qui signifie que le poids de chacun de ses
composants est proportionnel à sa capitalisation boursière flottante. 

L’Indicateur de Référence est un indice de type « Total Return », c'est-à-dire que tous les dividendes détachés par les composants
de l’Indicateur de Référence sont réinvestis dans l’Indicateur de Référence. 

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :
http://www.msci.com/products/indices/country_and_regional/domestic_equity_indices/china/

Révisions et composition de l’indicateur de référence 

L’Indicateur de Référence est révisé sur une base semestrielle, conformément à la méthodologie décrite dans le manuel de
l’Indicateur de Référence (« Rulebook »), disponible sur le site Internet de MSCI :

http://www.msci.com/products/indices/country_and_regional/domestic_equity_indices/china/.

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie
d’investissement. Publication de l’indicateur de Référence:

L’Indicateur de Référence est disponible sur la base d’un fixing par jour via Reuters et Bloomberg. En CNY :

Via Reuters: .MICNA0000NCN 

Via Bloomberg: M7CN1A 

En USD:

Via Reuters: .MDCNA0000GUS 

Via Bloomberg: MBCN1A 

Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet: http://www.msci.com. 

Conformément aux dispositions du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016,
l’administrateur MSCI Limited de l’indice de référence MSCI China A Onshore Net Total Return est inscrit sur le registre
d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA. 

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la Société de Gestion dispose
d’une procédure de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications
substantielles apportées à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice. 

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la directive européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009. 

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
utilisera une méthode de réplication directe ce qui signifie que le Compartiment investira principalement dans les actions
composant l’Indicateur de Référence. 

Dans le cadre de l’optimisation de la méthode de réplication directe de l’Indicateur de Référence, le Compartiment, représenté
par son gérant financier par délégation, pourra décider d’utiliser une technique dite « d’échantillonnage » consistant à investir dans
une sélection de titres représentatifs composant l’Indicateur de Référence et ce, dans l’objectif de limiter les couts liés à
l’investissement dans les différents composants de l’Indicateur de Référence et/ou pour tenir compte de contraintes opérationnelles
liées à l’investissement dans différents composants de l’Indicateur de Référence. Une stratégie de réplication par échantillonnage
pourrait notamment conduire le Compartiment à investir dans une sélection de titres représentatifs (et non tous les titres) composant
l’Indicateur de Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur de Référence ou bien même à investir dans
des titres autres que les composants de l’Indicateur de Référence.

A titre accessoire et toujours dans le but de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur
de Référence, le Compartiment pourra également conclure des contrats sur Instruments Financiers à Terme (« IFT »). Les IFT
conclus dans ce cadre pourraient notamment être des contrats de type Futures sur indices et/ou des swaps de couverture notamment
conclus pour minimiser le niveau d’écart de suivi (« Tracking Error ») du Compartiment. 
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Afin de permettre aux investisseurs de bénéficier d’une transparence sur la méthode de réplication directe retenue (réplication
intégrale de l’Indicateur de Référence ou échantillonnage pour limiter les couts de réplication) et sur ses conséquences en termes
d’actifs détenus par le Compartiment, des informations portant sur la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus
dans le portefeuille du Compartiment sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com.
La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du
site internet susvisé. 

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20 % pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par
des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte
volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence notamment
en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction significative
de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence. 

Il est par ailleurs indiqué aux investisseurs que la détention, par le gérant financier par délégation du Compartiment, d’une Licence
Renminbi Qualified Foreign Institutional Investor (« RQFII » ou la « Licence RQFII ») en République Populaire de Chine (« RPC
») et l’obtention d’un quota RQFII dédié aux investissements du Compartiment (le « Quota »), permettront au gérant financier
susvisé, agissant au nom et pour le compte du Compartiment de mettre en œuvre la Stratégie d’investissement décrite ci-dessus.
Plus précisément, sous réserve des risques identifiés dans la section Profil de Risques ci-après, il est indiqué que la Licence et le
Quota RQFII susvisés permettront notamment au gérant financier par délégation :

D’investir dans les Actions A, au nom et pour le compte du Compartiment, dans les conditions et limites fixées par lesdits Quota
et Licence et ce, sans période minimale de détention.

De rapatrier vers et hors de RPC les sommes liées aux opérations d’achats/ventes d’Actions A par le Compartiment chaque jour
ouvré en RPC, en exécutant, le cas échéant, les opérations de changes nécessaires à la conversion de sommes libellées en RMB
dans la devise de la classe de part concernée.

Afin de mettre en œuvre la stratégie d’investissement décrite ci-dessus, le gérant financier par délégation du Compartiment pourra
également investir dans des Actions A par le biais de la plateforme d’échanges commune en place depuis le 17 novembre 2014
entre les bourses de Hong-Kong et de Shanghai (le « Shanghai Hong-Kong Stock Connect »). Le Shanghai Hong-Kong Stock
Connect permet notamment à des investisseurs en dehors de la RPC d’investir dans des Actions A négociées sur la bourse de
Shanghai, et ce sans nécessairement avoir une Licence et un Quota RQFII. 

Des informations complémentaires sur les conditions et limites régissant les opérations effectuées par le gérant financier par
délégation en liaison avec les actions A chinoises, dans le cadre de la Licence et du Quota RQFII, et/ou du Shanghai Hong-Kong
Stock Connect, peuvent en outre être communiquées aux investisseurs qui en feraient la requête écrite auprès de la Société de
Gestion.

Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous secteurs
économiques, cotées sur tous les marchés). 

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la Directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net du Compartiment. Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra
souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par son gestionnaire financier par délégation ou une société à laquelle elle est liée.
Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un
droit étranger.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion. 

2. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment n’aura pas recours à des instruments financiers à terme, sauf, à titre accessoire, et dans les limites fixées par la
règlementation, à des contrats futurs sur indices ou sur obligations cotés sur des marchés règlementés.

En cas de recours à des IFT conclus de gré à gré, et conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion
considère que Société Générale serait la contrepartie permettant généralement d’obtenir le meilleur résultat possible pour les
instruments financiers à terme de couverture que le Compartiment pourrait conclure conformément à sa stratégie d’investissement.
En conséquence, tout ou partie de ces instruments financiers à terme pourraient être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

3. Titres intégrant des dérivés

Néant. 

4.Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20% de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que le dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie. 
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5. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10% de son actif net, à des emprunts. 

6. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cession temporaires de titres. 

6. Garanties financière

Aucune garantie financière ne sera octroyée/reçue par le Compartiment dans le cadre de la mise en œuvre de son objectif de
gestion. 

Profil de risque :
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par le délégataire de gestion
financière. Ces instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés. 

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants : 

- Risques spécifiques liés à l’investissement en République Populaire de Chine :

Les personnes achetant des actions du Compartiment doivent être conscientes des risques suivants, qui sont inhérents aux
investissements en République Populaire de Chine (« RPC ») :

Risques lies au régime RQFII

La capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion dépend notamment du quota RQFII mis à disposition du
Compartiment. Si la taille de quota RQFII mis à disposition du Compartiment est inadéquate, le fonctionnement du Compartiment
pourrait être altéré. La réglementation de la RPC sur le statut RQFII peut être modifiée à tout instant par la Commission de
Régulation des Marchés Financiers en Chine (China Securities Regulatory Commission – « CSRC ») et/ou l’Administration
d’Etat pour les taux de changes (State Administration of Foreign Exchange – (« SAFE ») ce qui pourrait avoir un impact
préjudiciable et négatif sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion et entrainer, la dissolution du
Compartiment. En particulier, le statut RQFII subordonne toute augmentation du quota d’investissement à l’autorisation de la
SAFE. Si le Compartiment désire obtenir une augmentation du quota mis à sa disposition à un instant donné, un délai assez long
peut être nécessaire pour obtenir l’accord de l’autorité SAFE. Toute restriction appliquée sur le niveau du quota mis à la disposition
du Compartiment peut affecter les investissements de ce dernier. Par conséquent, cette restriction peut affecter la cotation sur le
marché secondaire des actions du Compartiment, qui pourraient, dans de telles circonstances, se négocier, sur ledit marché
secondaire (sous réserve des règles applicables sur de tels marchés secondaires), à un prix supérieur à leur Valeur liquidative. Enfin
si le délégataire de gestion perd sa licence RQFII, si la taille de quota RQFII est réduite ou si les contraintes applicables sous statut
RQFII sont matériellement modifiées il est possible que le Conseil d’administration décide, sous réserve de l’accord de l’AMF,
de dissoudre le Compartiment. 

- Risques lies au Shanghai Hong-Kong Stock Connect

La capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion dépend notamment de la possibilité d’accéder aux Actions A par
l’intermédiaire du Shanghai Hong- Kong Stock Connect. A ce jour, la plateforme Shanghai Hong Kong Stock Connect est soumise
à deux quotas sur le cumul des ordres d’achats nets exécutés : un quota mesuré sur une base quotidienne et un quota mesuré en
absolu depuis le 17 novembre 2014. La saturation de l’un ou l’autre de ces quotas entrainerait la suspension automatique des ordres
d’achats sur le Shanghai Hong-Kong Stock Connect (au moins temporaire dans le cas du quota quotidien), ce qui pourrait avoir
un impact préjudiciable et négatif sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion. 

- Risques économiques, politiques et sociaux

Tout changement politique, instabilité sociale, insécurité, et/ou évolution défavorable sur le plan diplomatique, politique ,
économique et/ou social qui peuvent se produire dans la ou à propos de la RPC (ci-après un « Changement de Politique ») pourrait
aboutir à l’instauration par l’état Chinois de restrictions et limitations supplémentaires, notamment une expropriation, des impôts
confiscatoires et/ou la nationalisation de certaines sociétés entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence. L’attention
des investisseurs est également attirée sur le fait que tout Changement de Politique peut avoir des répercussions dommageables
sur les Bourses de valeurs de la RPC ainsi que sur les performances du Compartiment et pourrait entrainer,in fine, la dissolution
du Compartiment par décision du Conseil d’administration. 

- Risques économiques dans la RPC

L’économie de la RPC a récemment connu une progression rapide. Il n’est cependant pas certain que cette croissance se poursuive
et il se peut qu’elle soit inégale entre les différents secteurs de l’économie en RPC. De plus, le gouvernement de la RPC a de temps
à autre mis en œuvre diverses mesures pour empêcher une accélération trop brutale des cycles économiques. De plus, la
transformation de l’économie de la RPC, d’économie socialiste en économie davantage tournée vers le marché a abouti dans ce
pays à des tensions économiques et sociales telles qu’il ne peut être donné aucune garantie que cette transformation se poursuivra
ou demeurera couronnée de succès. Toutes ces considérations peuvent avoir des répercussions négatives sur les performances du
Compartiment. 
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- Risques liés au rapatriement du capital

Le système de rapatriement de capital est soumis à l'approbation de l’autorité chinoise SAFE et il existe des restrictions imposées
au niveau des sommes et intervalles de rapatriement (à la date de lancement du Compartiment, la réglementation RQFII autorise
cependant le rapatriement de capital sur une base quotidienne sans accord préalable nécessaire).

En outre, la réglementation ou certaines normes économiques en RPC, concernant le statut légal du rapatriement ou de la
convertibilité de montants en devises en provenance du marché local Chinois vers d’autres marchés, pourraient être modifiées de
façon défavorable pour le Compartiment.

Le cas échéant, ces évolutions réglementaires et situations défavorables précisées ci-dessus pourraient entrainer une interruption
ou une restriction de la convertibilité ou transférabilité des devises, et pourraient potentiellement:

Impacter négativement la capacité du Compartiment à réaliser correctement son objectif de gestion, et/ou ; affecter négativement
les performances du Compartiment, et/ou ;

Entrainer in fine la dissolution du Compartiment par décision du Conseil d’administration. 

Système juridique de la RPC

Le système juridique en RPC repose sur le droit écrit. Néanmoins, une partie de la réglementation n’a pas encore été mise en œuvre
et il n’existe aucune certitude quant à son implémentation effective et globale dans le temps. En particulier, la réglementation de
la RPC sur le contrôle des taux de change est assez récente et son application est encore très incertaine. En outre, cette
réglementation laisse aux autorités chinoises (et notamment à la CSRC et à SAFE) une large discrétion dans leur interprétation
respective de la réglementation, ce qui est une source d’incertitudes pour leur application et leur utilisation. Toutes ces
considérations peuvent avoir des répercussions négatives sur les performances du Compartiment.

Contrôle par l’Etat des taux de change et de leurs variations futures

Le schéma RQFII autorise actuellement à transformer du RMB offshore (CNH) en RMB onshore (CNY) et vice-versa sans
application d’un taux de change. Le CNH sert par ailleurs de devise pivot entre les devises de classes USD et EUR et le CNY. Il
ne peut être donné aucune assurance qu’à l’avenir la possibilité de transformer du CNH en CNY et vice-versa sans application
d’un taux de change sera maintenue. 

Dépendance au marché des actions A

L’existence d’un marché liquide pour les actions A peut reposer sur l’offre d’actions A et la demande pour ces dernières. Il convient
de noter que les Bourses de Shanghai et de Shenzhen sur lesquelles sont cotées et négociées les actions A sont en pleine évolution
et que leur capitalisation boursière et le volume des transactions réalisées sur ces Bourses sont plus faibles que sur les places
financières des pays développés. La volatilité des marchés d’actions A et les difficultés des opérations de règlement sur ceux-ci
peuvent entraîner des fluctuations non négligeables des cours des titres qui y sont négociés, et donc in fine de la Valeur liquidative
du Compartiment. 

La fiscalité en RPC

Plusieurs réformes fiscales ont été mises en œuvre par le gouvernement de la RPC ces dernières années. Il se peut que la législation
et la réglementation fiscales actuelles soient révisées ou modifiées à l’avenir. 

En outre, l’administration fiscale de la RPC (« State Administration of Taxation ») a confirmé la retenue à la source de 10% au
titre des dividendes, primes et intérêts payés aux investisseurs ayant le statut RQFII (suite à la « PRC Corporate Income Tax Law
», loi de la RPC sur l’impôt sur les sociétés entrée en vigueur le 1er janvier 2008) ou investissant par l’intermédiaire du Shanghai
Hong-Kong Stock Connect (suite à la circulaire Caishui [2014] No 81).

Une telle retenue à la source peut être réduite en vertu d’une convention de double imposition conclue avec la Chine sous réserve
que certaines conditions soient remplies et que l’administration fiscale de la RPC donne son accord.

Il convient en outre de noter que les dividendes qui, le cas échéant, sont payés aux actionnaires par le Compartiment proviendront
de la réception des montants correspondants dans le cadre de l’investissement dans les actions A et que tous montants de cette
sorte seront nets de la retenue à la source de l’impôt sur les dividendes, primes et intérêts en vigueur dans la RPC. 

Concernant les taxations relatives au résultat de cession réalisé, le 14 novembre 2014, le Ministère des Finances de la RPC et
l’admnistration fiscale de la RPC ont publié des circulaires visant à préciser notamment le traitement fiscal applicable aux plus-
values de cessions de « A-Shares » investies par le biais d’un quota RQFII ou bien par l’intermédiaire du Shanghai Hong-Kong
Stock Connect. Il convient notamment de noter que :

Les plus values de cessions réalisées avant le 17 novembre 2014 sont taxables,

Les plus values de cessions réalisées à compter du 17 novembre 2014 sont exonérées temporairement.

Les autorités fiscales en RPC n’ont pas précisé définitivement ni les modalités pratiques de prélèvement et de calcul de
l’imposition, ni la durée de l’exonération. 

En conséquence, nous attirons l’attention des investisseurs sur le fait que :

La Valeur Liquidative du Compartiment peut être diminuée en suite de tout ajustement de la fiscalité en RPC;

L’impact négatif sur les performances du Compartiment que pourront subir ses actionnaires par suite d’un tel ajustement de la
fiscalité en RPC dépendra de la date à laquelle ils ont acheté et/ou vendu des actions du Compartiment ; et
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L’ampleur de cet impact négatif sur les performances du Compartiment peut ne pas être proportionnel au nombre d’actions qu’un
investisseur détient dans le Compartiment du fait d’une éventuelle modification rétroactive de l’impôt dû dans la RPC et, dans
certaines circonstances, elle pourrait atteindre 100 % de la Valeur Liquidative d’une Classe d’Actions. 

Le gérant financier par délégation a constitué une provision de 10% sur les plus-values réalisées au niveau du Compartiment
jusqu’au 14 novembre 2014. En outre, si l’administration fiscale de la RPC a confirmé l’absence temporaire de retenue à la source
sur les plus-values de cession réalisées à compter du 17/11/2014, il convient de remarquer qu’il est impossible de connaître avec
certitude les obligations des investisseurs au regard des impôts prélevés par la RPC sur les plus-values de cession réalisées avant
le 17/11/2014. Dans l’attente de précisions sur les modalités de prélèvement et de calcul de la retenue à la source sur les plus values
réalisées avant le 17 novembre 2014, aucune assurance ne peut être fournie quant au caractère suffisant ou non de ladite provision,
car il est impossible à ce jour de connaître avec certitude les obligations qui pourraient être imposées aux investisseurs dotés du
statut RQFII au regard des impôts prélevés par la RPC sur les plus-values. Dans le cas où la provision constituée viendrait à être
insuffisante, la Valeur Liquidative du Compartiment pourrait subir une baisse. Cependant, et comme pour tout fonds conforme à
la directive 2009/65/EC, le risque maximum que pourra supporter un porteur d’actions du Compartiment est limité au capital
investi et aux frais liés à l’acquisition/cession. Par ailleurs, l’administration fiscale chinoise s’étant seulement prononcée sur une
éxonération temporaire de la taxation applicable aux plus values de cessions réalisées à compter du 17 novembre, le gérant
financier par délégation pourrait décider de la constitution d’une provision si l’administration fiscale chinoise précise la durée
d’exonération ou revoit toute ou partie de cette règle transitoire. Le cas échéant, cette provision affecterait à la baisse l’ensemble
des valeurs liquidatives du Compartiment calculées à compter de la première date de provisionnement. Cette provision affecterait
en outre négativement la performance du Compartiment en comparaison avec la performance de l’Indicateur de Référence. 

En sus de la retenue à la source de l’impôt sur les dividendes, primes, intérêts et plus-values mentionnée ci-dessus, depuis le 19
septembre 2008, la RPC prélève sur le cédant un impôt de Bourse sur le transfert d’actions A qui est égal à 0,1 % de la valeur des
titres transférés. Cet impôt est susceptible d’être modifié dans le cas où l’Etat prendrait des mesures supplémentaires. 

Normes comptables et de communication de l’information:

Les normes comptables, d’audit et de communication de l’information financière ainsi que les pratiques applicables aux sociétés
de la RPC dans ces domaines peuvent être différentes de celles qui sont en vigueur dans des pays dont le marché financier est plus
développé. Ces disparités peuvent concerner des domaines tels que les méthodes d’évaluation des biens et des actifs et les règles
de communication de l’information aux investisseurs. 

Risques liés aux activités d’exécution des ordres en RPC

Au titre de la réglementation RQFII, le délégataire de gestion choisit un ou plusieurs intermédiaire(s) en charge de l’exécution
des ordres (« Broker ») en RPC pour traiter les actions A sur le Shanghai Stock Exchange et le Shenzhen Stock Exchange. Le
délégataire de gestion pourrait choisir le même Broker pour les transactions sur le Shanghai Stock Exchange et le Shenzhen Stock
Exchange. En cas de défaut d’un Broker, le Compartiment pourrait rencontrer des difficultés et délais pour recouvrer ses actifs
ce qui pourrait avoir un impact négatif sur la valorisation du Compartiment.

La Société de Gestion et le délégataire de gestion encadrent ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures
destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant. 

La conservation en RPC

Au titre de la réglementation RQFII, un sous conservateur en RPC doit être choisi. Le sous conservateur qui a été choisi est Bank
of China Limited qui assure la sous- conservation du compartiment. A ce titre, Bank of China Limited maintient les comptes
RMB onshore et titre du Compartiment en RPC. Conformément à la réglementation RQFII, ces comptes doivent être enregistrés
sous le nom conjoint du délégataire de gestion (qui dispose de la licence RQFII) et du Compartiment. Par conséquent il existe un
risque que les actifs en RPC ne soient pas aussi bien protégés que s’ils étaient enregistres seulement au nom du Compartiment. 

Lorsque, en application de la stratégie d’investissement, le gérant financier par délégation traite des opérations d’acquisition et/ou
de cession d’actions de type A par le biais de la plateforme Shanghai Honk Kong Stock Connect, la sous conservation liée à ces
opérations pourra être effectuée par un autre sous conservateur que Bank of China Limited (le « Sous Conservateur Tiers »). Dans
ce cadre, les comptes du Compartiment ouverts dans les livres du Sous Conservateur Tiers seront ouverts sous le nom conjoint
du Dépositaire et du Compartiment.

- Risque de suspension temporaire de cotation :

Les titres composant l’indice de référence peuvent faire l’objet de suspension temporaire de cotation, entraînant l’incapacité pour
le compartiment à les valoriser correctement et/ou à procéder à des opérations d’achats ou de ventes de ces titres. 

Autres risques liés à l’investissement dans ce Compartiment : 

- Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout où partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement. 
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- Risque action :

Le cours d’une action peut varier à la hausse ou à la baisse et reflète notamment l’évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d’actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possibles, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d’estimer les revenus. 

- Risque lié à la faible diversification de l’Indicateur de Référence

L'Indicateur de Référence auquel sont exposés les investisseurs couvre une région, un secteur ou une stratégie donnés et ne permet
donc pas nécessairement une diversification d'actifs aussi large qu'un indice qui serait exposé à plusieurs régions, secteurs ou
stratégies. L'exposition à un tel indice peu diversifié peut entraîner une volatilité plus forte que celle de marchés plus diversifiés.
Néanmoins, les règles de diversification issues des normes UCITS s'appliquent à tout moment aux sous-jacents du Compartiment. 

- Risques liés à l’absence de réplication parfaite

La réplication de l’Indicateur de Référence via l’investissement dans tous les composants de l’Indicateur de Référence peut
s’avérer coûteux ou très difficile opérationnellement. Aussi le gérant du Compartiment pourra avoir recours à des techniques
d’optimisation, notamment la technique d’échantillonnage qui consiste à investir dans une sélection de titres représentatifs (et non
tous les titres) composant l’Indicateur de Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur de Référence ou
bien même à investir dans des titres autres que les composants de l’indice ou des instruments financiers à terme. Le recours à ces
techniques d’optimisation pourront conduire à augmenter l’écart de suivi ex post et conduiront notamment à des performances
différentes entre le Compartiment et l’Indicateur de Référence. 

- Risque lié à l'exposition sur des Marchés émergents

L'exposition du Compartiment à des marchés émergents entraîne un risque de perte plus important que celui applicable aux
investissements effectues sur des marchés développés traditionnels. En particulier, les règles de fonctionnement et de supervision
sur un marché émergent peuvent différer des standards applicables aux marchés développés. L'exposition aux marchés émergents
entraine notamment : une volatilité accrue des marchés, des volumes de transactions plus faibles, un risque d'instabilité économique
et/ou politique, un régime fiscal et/ou une réglementation instables ou incertains, des risques de fermeture des marchés, des
restrictions gouvernementales sur les investissements étrangers, une interruption ou restriction de la convertibilité ou transférabilité
de l'une des devises composant l’Indicateur de Référence. 

- Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment procède à un ajustement de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités,
fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente, la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement
affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur
de Référence pourra également avoir des conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions. 

- Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

Une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou ;

Une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou ;

L'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou ; une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou ;

Une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place. 

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l’Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise : 

- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente. 

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal éventuellement provisionné et celui effectivement
appliqué au Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée. 

- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés. 

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés. 
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- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’obligations du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par «événement affectant l'Indicateur de Référence» les situations suivantes:

i) L’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché ;

ii) L’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’Indicateur de Référence ;

iii) Le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence ;

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;

v) Un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants devenant illiquides pour les titres négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) ;

vi) Les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence. 

- Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST»),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instrument financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence. 

- Risque de change lié aux classes d’actions C-USD (USD/CNY)

Les classes d’actions susvisées sont exposées au risque de change étant donné qu'elles sont libellées dans une devise différente
de celle de l'Indicateur de Référence. Par conséquent, la valeur liquidative des classes d’actions susvisées peut diminuer malgré
une appréciation de la valeur de l'Indice de Référence et ce, en raison des fluctuations des taux de change. 

- Risque de change lié aux classes d’actions C-RMB (CNH/CNY)

Le RMB peut être sous-classifié en RMB offshore (CNH) et onshore (CNY). Les classes d’actions susvisées sont libellées en RMB
offshore (CNH) et peuvent devenir exposées au risque de change étant donné qu'elles sont libellées dans une devise différente de
celle de l'Indicateur de Référence. Par conséquent, la valeur liquidative des classes d’actions susvisées peut diminuer malgré une
appréciation de la valeur de l'Indice de Référence et ce, en raison des fluctuations des taux de change. 

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer à la hausse comme à la baisse à la performance du segment des
grandes capitalisations du marché des « Actions A », à savoir, des titres émis par des sociétés constituées en République Populaire
de Chine à l'exclusion de Hong Kong. 

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq
ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel. La durée
minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans. 

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• Date de création du compartiment : 28 août 2014.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 7 mai 2014.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice MSCI China A Net Return Index USD (Ticker:MBCN1A).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence;

- le recours éventuel par le gérant à l’échantillonnage ou aux techniques avancées de gestion indicielle»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 2.1227%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
2%.

Le fonds a dépassé son seuil de tracking error sur la période mais reste néamoins en-dessous de 15% de la volatilité de son indice
de référence.

La tracking error est principalement due à une différence de méthodologie d’évaluation des positions de l’indice de référence dont
la cotation a été suspendue.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor Fortune SG MSCI China A
(DR) UCITS ETF - Acc

FR0011720911 USD -28.92%(1) -32.75% 7.39%

rapport de gestion du conseil d’administration 
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Critères ESG

NNoottaattiioonn ESSGG duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

NNoottaattiioonn ESSGG

33..77
EEnnvviirroonnnneemmeenntt

33..88
SSoocciiaall

33..77
GGoouuvveerrnnaannccee

44..55

PPiilliieerrss
CCoommppaaggnniieess GGoouuvveerrnneemmeenntt

TThheemmeess NNoottee PPooiiddss TThheemmeess NNoottee PPooiiddss
EEnnvviirroonnnneemmeenntt 33..88 1199..66%% 00..00 00..00%%

Changement Climatique 4.1 6.1% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 4.6 4.6% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 2.5 4.2%
Pollution, Gestion des
Déchets 3.5 4.7%

SSoocciiaall 33..77 4422..11%% 00..00 00..00%%
Capital Humain 3.5 18.3% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 3.6 16.7% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 4.7 5.3%
Opposition des parties
prenantes 3.8 1.7%

GGoouuvveerrnnaannccee 44..55 3311..11%% 00..00 00..00%%
Comportement des
entreprises 2.9 12.9% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 5.5 18.2% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 82%
Nbre Titres notés 343

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

Secteur AAA AA A BBB BB B CCC Non
Noté

Communication Services 0.7% 0.1%
Consommation
Discrétionnaire 0.4% 0.6% 1.0% 2.6% 4.1% 0.5%

Biens de Consommation
de Base 1.5% 4.6% 2.1%

!nergie 0.1% 0.3% 0.2% 1.3%
Finance 13.4% 15.7% 6.7% 0.8%
Santé 0.4% 0.7% 0.9% 2.8% 0.4%
Industrie 0.2% 0.5% 1.7% 5.7% 2.8%
Technologies de
l'Information 0.1% 1.1% 0.9% 2.0% 2.6%

Matériaux 0.3% 1.1% 0.9% 3.0%
Immobilier 0.1% 3.6% 1.1% 0.6%
Services aux Collectivités 1.8% 0.8%

Les meilleurs (AAA,AA) 0%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 47%
Les moins bons (B,CCC) 46%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

Méthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gouvernement)
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

Exposition du portefeuille aux controverses
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 1%
Orange 1%
Jaune 21%
Vert 71%

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor Fortune SG MSCI China A (DR) UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:
Conformément aux articles L.533-22-1 et D. 533-16-1 du Code Monétaire et Financier, les souscripteurs sont informés que l�OPC ne prend pas simultanément en
compte dans sa politique d�investissement des critères sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance.
Pour les fonds de type ETF (« Exchange Traded Fund ») dont l�objectif de gestion est de reproduire la performance de son indice de référence via une réplication
physique.
Appliquer une exclusion ou une sélection de titres sur la base de critères ESG impliquerait de s�écarter de l�indice de référence et donc une tracking error plus élevée.
Lyxor a implémenté un engagement actionnaire. La politique de vote de Lyxor est référencée dans la politique ISR de Lyxor et disponible sur le site de Lyxor.com.
Le périmètre de vote défini par Lyxor pour cette année d�exercice n�incluait pas ce fonds.
L�ensemble des actions générales menées par la société de gestion relatives aux critères ESG est présenté dans la politique d�investisseur responsable disponible
sur le site Lyxor.com.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
En complément de cette notation, au regard de la communication sur la prise en compte du risque climatique et la contribution  d'un portefeuille à la transition
énergétique et écologique ainsi que son alignement avec l�objectif international de limitation du réchauffement climatique à 2 degrés à horizon 2100, nous avons
décidé de reporter  les expositions suivantes calculées au niveau du portefeuille:
- Empreinte Carbone du Portefeuille
- Exposition du portefeuille au risque de transition (part brune)
- Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales (part verte)
La mesure des émissions de GES de ses investissements donne aux investisseurs une indication de leurs émissions financées.
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Notation ESG du portefeuille en date de octobre 2018

Notation ESG

3.7
Environnement

3.8
Social

3.7
Gouvernance

4.5

Piliers
Compagnies Gouvernement

Themes Note Poids Themes Note Poids
Environnement 3.8 19.6% 0.0 0.0%

Changement Climatique 4.1 6.1% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 4.6 4.6% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 2.5 4.2%
Pollution, Gestion des
Déchets 3.5 4.7%

Social 3.7 42.1% 0.0 0.0%
Capital Humain 3.5 18.3% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 3.6 16.7% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 4.7 5.3%
Opposition des parties
prenantes 3.8 1.7%

Gouvernance 4.5 31.1% 0.0 0.0%
Comportement des
entreprises 2.9 12.9% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 5.5 18.2% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 82%
Nbre Titres notés 343

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

SSeecctteeuurr AAAAAA AAAA AA BBBBBB BBBB BB CCCCCC NNoonn
NNoottéé

Communication Services 0.7% 0.1%
Consommation
Discrétionnaire 0.4% 0.6% 1.0% 2.6% 4.1% 0.5%

Biens de Consommation
de Base 1.5% 4.6% 2.1%

!nergie 0.1% 0.3% 0.2% 1.3%
Finance 13.4% 15.7% 6.7% 0.8%
Santé 0.4% 0.7% 0.9% 2.8% 0.4%
Industrie 0.2% 0.5% 1.7% 5.7% 2.8%
Technologies de
l'Information 0.1% 1.1% 0.9% 2.0% 2.6%

Matériaux 0.3% 1.1% 0.9% 3.0%
Immobilier 0.1% 3.6% 1.1% 0.6%
Services aux Collectivités 1.8% 0.8%

Les meilleurs (AAA,AA) 00%%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 4477%%
Les moins bons (B,CCC) 4466%%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn ESSGG (éémmeetttteeuurrss ennttrreepprriisseess & goouuvveerrnneemmeenntt))
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx coonnttrroovveerrsseess
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 1%
Orange 1%
Jaune 21%
Vert 71%
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RRiissqquueess Clliimmaattiiqquueess ett Trraannssiittiioonn Enneerrggééttiiqquuee
EEmmpprreeiinnttee caarrbboonnee duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

EEmmiissssiioonnss dee caarrbboonnee
((ttoonnnneess COO22ee//$$MM innvveessttiiss))

IInntteennssiittéé Caarrbboonnee (eenn tCCOO22
//$$MM reevveennuu))

MMooyyeennnnee poonnddéérrééee dee
ll''iinntteennssiittéé caarrbboonnee (eenn tCCOO22

//$$MM reevveennuu))

227744 447733 338888

Portefeuille couvert (poids) 76%
Scope 1  reporté (vs estimé) 33%
Scope 2 reporté (vs estimé) 13%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn Caarrbboonnee
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auu riissqquuee dee trraannssiittiioonn
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 3%
Charbon thermique 2%
Gaz Naturel 1%
Pétrole 1%

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 2 602
Gaz (MMBOE) 0.0003
Pétrole (MMBOE) 0.0002

AAccttiiffss écchhoouuééss:: !mmiissssiioonnss pootteennttiieelllleess deess réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 387.4
Charbon thermique 4 752.8
Pétrole 96.0
Gaz 99.0

Total 5 338.1

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess à foorrtt immppaacctt
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 4 752.8
Sable bitumineux 0.0
Huile de schiste ou gaz de schiste 2.8
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 4 755.7

Autre 582.4
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Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535

Gestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiques
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

Utilisation de sources d'énergie plus
propres

Gestion de la consommation d'énergie et
Efficacité opérationnelle Objectifs de réduction du carbone

Efforts aggressifs 1.7% 1.3% 0.6%
Certains efforts 27.2% 58.6% 11.6%
Efforts limités/Informations 8.0% 21.2% 0.0%
Aucun effort/Aucune preuve 62.8% 18.9% 87.6%

Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 17%
20-49.9% 3%
50-100% 4%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 8.7%
Efficacité énergétique 20.3%
Bâtiment vert 5.7%
Prévention de la pollution 3.3%
Eau durable 3.9%

Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux ODD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.8%
Efficacité énergétique 2.0%
Bâtiment vert 1.1%
Prévention de la pollution 0.3%
Eau durable 0.1%

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

GGeessttiioonn deess riissqquueess liiééss auu caarrbboonnee:: inniittiiaattiivveess énneerrggééttiiqquueess
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

UUttiilliissaattiioonn dee soouurrcceess d''éénneerrggiiee plluuss
pprroopprreess

GGeessttiioonn dee laa coonnssoommmmaattiioonn d''éénneerrggiiee ett
EEffffiiccaacciittéé oppéérraattiioonnnneellllee OObbjjeeccttiiffss dee réédduuccttiioonn duu caarrbboonnee

Efforts aggressifs 1.7% 1.3% 0.6%
Certains efforts 27.2% 58.6% 11.6%
Efforts limités/Informations 8.0% 21.2% 0.0%
Aucun effort/Aucune preuve 62.8% 18.9% 87.6%

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx émmeetttteeuurrss prrooppoossaanntt deess soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 17%
20-49.9% 3%
50-100% 4%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 8.7%
Efficacité énergétique 20.3%
Bâtiment vert 5.7%
Prévention de la pollution 3.3%
Eau durable 3.9%

EExxppoossiittiioonn auuxx reevveennuuss coonnssaaccrrééss auuxx soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess quuii coonnttrriibbuueenntt auuxx ODDDD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.8%
Efficacité énergétique 2.0%
Bâtiment vert 1.1%
Prévention de la pollution 0.3%
Eau durable 0.1%

Notice
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.
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Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.

Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

Au cours de l’exercice, l’OPC n’a pas effectué d’opération de financement sur titres soumise à la règlementation SFTR, à savoir
aucune opération de pension, prêt/emprunt de titres ou de matières premières, opération d’achat-revente ou de vente-achat,
opération de prêt avec appel de marge et contrat d’échange sur revenu global (TRS).
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : -

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : -

Instruments financiers dérivés (*)

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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BILAN
Devise USD USD

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 40 145 481,97 63 176 844,47

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 40 145 481,97 63 176 844,47

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES
Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 3 953,52 164 952,16

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 3 953,52 164 952,16

Comptes financiers 4 576 819,35 560 361,68

Liquidités 4 576 819,35 560 361,68

Autres actifs - -

Total de l'actif 44 726 254,84 63 902 158,31

31.10.2018 31.10.2017
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passifBILAN
Devise USD USD

Capitaux propres

• Capital 44 623 768,89 63 843 824,23

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice -3 937 142,21 -455 543,68

• Résultat de l’exercice 526 584,32 446 513,59

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 41 213 211,00 63 834 794,14

Instruments financiers - -

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 170 475,59 37 789,44

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 170 475,59 37 789,44

Comptes financiers 3 342 568,25 29 574,73

Concours bancaires courants 3 342 568,25 29 574,73

Emprunts - -

Total du passif 44 726 254,84 63 902 158,31

31.10.201731.10.2018
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Devise USD USD

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.10.201731.10.2018
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Devise USD USD

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers 5 253,16 2 499,46

• Produits sur actions et valeurs assimilées 923 249,81 780 290,22

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 928 502,97 782 789,68

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières -5 860,63 -3 248,06

• Autres charges financières -15 666,28 -

Total (II) -21 526,91 -3 248,06

Résultat sur opérations financières (I - II) 906 976,06 779 541,62

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -364 771,24 -357 796,22

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) 542 204,82 421 745,40

Régularisation des revenus de l'exercice (V) -15 620,50 24 768,19

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : 526 584,32 446 513,59

31.10.2018 31.10.2017

COMPTE de résultat



Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Règles d’évaluation 
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- Les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. Le
Conseil d’Administration se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur
actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est
celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence
entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. Le Conseil
d’Administration se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle
en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui
des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est
supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions
de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. Ils sont présentés en hors bilan pour la
valeur nominale définie dans le contrat. 

Dans le cas de la détention d’un EMTN, il sera valorisé à partir d'un prix de marché donné par
la contrepartie de l'instrument financier.

Le délégataire de gestion financière réalise de manière indépendante un contrôle de ces
évaluations.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité du délégataire de gestion financière à leur valeur probable de
négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les classes d’actions et parts d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières de
droit Italien sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la
valeur liquidative du Compartiment.

règles & méthodescomptables
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- Les classes d’actions et parts d’OPCVMde droit étranger sont évaluées à la dernière valeur
d’actif net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment. 

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation sous
la responsabilité de le délégataire de gestion financière. 

Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés en Renminbi
(RMB) est le fixing WM Reuters de 9h00 (GMT) publié par Thomson Reuters le jour même
d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment. 

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus. 

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé. 

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et le délégataire de gestion financière. Pour ce Compartiment,
aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau récapitulatif ci-après):

Des commissions de surperformance : ces commissions rémunèrent le Conseil
d’Administration dès lors que le Compartiment a dépassé ses objectifs et sont donc facturées
au Compartiment;

Des commissions de mouvement facturées au Compartiment. 

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
partie statistique du document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans des OPCVM. 

Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en USD.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Frais facturés au compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion  financière et frais administratifs
externes à la société de gestion de portefeuille
(CAC, Dépositaire, distribution, avocats) TTC (1)

Actif net
0.65% par an
maximum

Commissions de mouvement
Prélèvement sur
chaque transaction

Néant

Commission de surperformance Actif net Néant
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Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Capitalisation des revenus. 

LYXOR MSCI CHINA A (DR) UCITS ETF (le “Compartiment”) n’est en aucune façon sponsorisé, avalisé,
vendu ou promu par MSCI Inc. (« MSCI »), ni par aucune filiale de MSCI, ni par aucune des entités impliquées
dans l’établissement des indices MSCI. Les indices MSCI sont la propriété exclusive de MSCI et les indices
MSCI sont des marques de MSCI ou de ses filiales et ont fait l’objet d’une licence accordée, pour certains besoins,
à Lyxor Asset Management. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans
l’établissement ou le calcul des indices MSCI, ne fait aucune déclaration et n’émet aucune de garantie, expresse
ou implicite, vis à vis des détenteurs d’actions du Compartiment ou plus généralement du public, quant à
l’opportunité d’une transaction sur d’actions du Compartiment en général, ou les actions du Compartiment en
particulier, ou la capacité de tout indice MSCI à répliquer la performance du marché actions global. MSCI ou ses
filiales sont détenteurs de certains noms, marques déposées et des indices MSCI qui sont déterminés, composés
et calculés par MSCI sans concertation avec Lyxor International Asset Management ou le Compartiment. Ni
MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices MSCI, n’est
tenu de prendre en considération les besoins de Lyxor International Asset Management ou des détenteurs d’actions
du Compartiment pour déterminer, composer ou calculer les indices MSCI. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI,
ni aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices MSCI ne prend aucune décision concernant la
date de lancement, le prix, la quantité des actions du Compartiment, ou encore la détermination et le calcul de la
formule permettant d’établir la valeur liquidative du Compartiment. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni
aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices MSCI, n’endosse aucune responsabilité ni
obligation concernant l’administration, la gestion ou la commercialisation du Compartiment. 

BIEN QUE MSCI OBTIENNE DES INFORMATIONS INTEGREES OU UTILISEES DANS LE CALCUL
DES INDICES DE LA PART DE SOURCES QUE MSCI CONSIDERE COMME FIABLES, NI MSCI NI
AUCUNE AUTRE PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION OU LE CALCUL DES INDICES MSCI NE
GARANTIT L’EXACTITUDE ET/OU LA NATURE EXHAUSTIVE DES INDICES OU DE TOUTE DONNEE
INCLUSE.NI MSCI NI AUCUNE AUTRE PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION D’UN CALCUL DES
INDICES MSCI NE DONNE DE GARANTIE, EXPRESSE OU IMPLICITE, QUANT AUX RESULTATS
QU’OBTIENDRA LE DETENTEUR D’UNE LICENCE MSCI, LES CLIENTS DUDIT LICENCIE AINSI QUE
LES CONTREPARTIES, LES PORTEURS D’ACTIONS DE COMPARTIMENT OU TOUTE AUTRE
PERSONNE OU ENTITE, DE L’UTILISATION DES INDICES OU DE TOUTE DONNEES INCLUSES EN
RELATION AVEC LES DROITS DONNES EN LICENCE OU POUR TOUTE AUTRE UTILISATION. NI
MSCI NI AUCUNE AUTRE PARTIE NE DONNE DE GARANTIES EXPRESSES OU IMPLICITES ET MSCI
REJETTE TOUTES GARANTIES SUR LA VALEUR COMMERCIALE OU SUR L’ADEQUATION POUR
UNE UTILISATION SPECIFIQUE DES INDICES OU DES DONNEES INCLUSES. SANS PREJUDICE DE
CE QUI PRECEDE, EN AUCUN CAS LA RESPONSABILITE DE MSCI OU DE TOUTE AUTRE PARTIE NE
SERA ENGAGEE POUR DE QUELCONQUES DOMMAGES QUE CEUX-CI SOIENT DIRECTS,
INDIRECTS OU AUTRE (Y COMPRIS LA PERTE DE RESULTATS) MEME EN CAS DE CONNAISSANCE
DE L'EVENTUALITE DE TELS DOMMAGES. 
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Devise USD USD

Actif net en début d'exercice 63 834 794,14 51 540 934,43

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

159 900,00 3 400 000

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-5 591 081,09 -

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 5 830 276,14 568 996,09

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -8 441 232,74 -559 631,88

Plus-values réalisées sur contrats financiers - -

Moins-values réalisées sur contrats financiers - -

Frais de transaction - 38,61

Différences de change -2 390 134,47 1 051 329,60

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-12 428 755,25 7 194 950,72

- Différence d’estimation exercice N -5 823 079,24 6 605 676,01

- Différence d’estimation exercice N-1 6 605 676,01 -589 274,71

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

- -

- Différence d’estimation exercice N - -

- Différence d’estimation exercice N-1 - -

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 542 204,82 421 745,40

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments *-302 760,55 216 431,17

Actif net en fin d'exercice 41 213 211,00 63 834 794,14

31.10.2018 31.10.2017

évolutionactif net2

* Provision liée aux titres suspendus et à la valorisation CNHCNY sur la NAV du 31/10/2018.
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN - -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - 4 576 819,35

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - 3 342 568,25

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 4 576 819,35 - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 3 342 568,25 - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -



839 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935652

an
ne
xe
s

LYXOR FORTUNE SG MSCI CHINA A (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 3 953,52

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Dépôts de garantie (versés) 3 953,52

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 170 475,59

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Comptes d’ajustement 141 968,75

Frais provisionnés 28 506,84

- -

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale CNY - - Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées 40 145 481,97 - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances 3 953,52 - - -

Comptes financiers 4 530 451,61 - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

- - - -

Dettes 145 782,22 - - -

Comptes financiers 1 229 877,74 - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Catégorie d’action émise / 
rachetée pendant l’exercice : Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

ACTION C-RMB / FR0011720937 - - - -

ACTION C-EUR / FR0011720903 - - - -

ACTION Acc / FR0011720911 1 267 159 580,74 40 000 5 607 904,80
Commission de souscription / rachat
par catégorie d’action : Montant Montant
ACTION C-RMB / FR0011720937 319,26 16 823,71

ACTION C-EUR / FR0011720903 - -

ACTION Acc / FR0011720911 - -

Rétrocessions par catégorie d’action : Montant Montant

ACTION C-RMB / FR0011720937 - -

ACTION C-EUR / FR0011720903 - -

ACTION Acc / FR0011720911 - -
Commissions acquises au compartiment
par catégorie d’action : Montant Montant
ACTION C-RMB / FR0011720937 319,26 16 823,71

ACTION C-EUR / FR0011720903 - -

ACTION Acc / FR0011720911 - -

3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen %
Catégorie d’action  :

ACTION C-RMB / FR0011720937 -

ACTION C-EUR / FR0011720903 -

ACTION Acc / FR0011720911 0,65

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice Montant
Catégorie d’action :

ACTION C-RMB / FR0011720937 -

ACTION C-EUR / FR0011720903 -

ACTION Acc / FR0011720911 -

Rétrocession de frais de gestion :
- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

- Opc 3 -

- Opc 4 -
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3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps -
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Acomptes versés au titre de l’exercice 

Date
Catégorie
d’action

Montant
global  

Montant
unitaire

Crédit d’impôt
totaux

Crédit d’impôt
unitaire

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -
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Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat 526 584,32 446 513,59

Total 526 584,32 446 513,59

31.10.2018 31.10.2017

ACTION C-RMB / FR0011720937 31.10.2018 31.10.2017

Devise USD USD

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation - -

Total - -

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

ACTION C-EUR / FR0011720903 31.10.2018 31.10.2017

Devise USD USD

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation - -

Total - -

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -
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Devise USD USD

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation 526 584,32 446 513,59

Total 526 584,32 446 513,59

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -
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3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant
global  

Montant
unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -
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Affectation des plus et moins-values nettes USD USD

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice -3 937 142,21 -455 543,68

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total -3 937 142,21 -455 543,68

31.10.2018 31.10.2017

ACTION C-RMB / FR0011720937 31.10.2018 31.10.2017

Devise USD USD

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation - -

Total - -

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

ACTION C-EUR / FR0011720903 31.10.2018 31.10.2017

Devise USD USD

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation - -

Total - -

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -
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ACTION Acc / FR0011720911 31.10.2018 31.10.2017

Devise USD USD

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation -3 937 142,21 -455 543,68

Total -3 937 142,21 -455 543,68

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -
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ACTION C-RMB / FR0011720937 Devise de l’action et de la valeur liquidative : -

31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 30.10.2015 31.10.2014
Nombre d’actions
en circulation - - - - -

Valeur liquidative - - - - -

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* - - - - -

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

ACTION C-EUR / FR0011720903 Devise de l’action et de la valeur liquidative : -

31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 30.10.2015 31.10.2014
Nombre d’actions
en circulation - - - - -

Valeur liquidative - - - - -

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* - - - - -

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices
Date de création du compartiment : 28 août 2014.

Devise

USD 31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 30.10.2015 31.10.2014

Actif net 41 213 211,00 63 834 794,14 51 540 934,43 65 080 486,41 16 296 295,06
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ACTION Acc / FR0011720911 Devise de l’action et de la valeur liquidative : USD

31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 30.10.2015 31.10.2014
Nombre d’actions
en circulation 383 756 422 489 398 634 432 507 147 436

Valeur liquidative 107,3943 151,0922 129,2938 150,4726 110,5313

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* -8,88 -0,01 -2,69 42,10 0,23

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

0,04CNY18 327,1310 400,00PROPREAECC AERO ENGINE CONTROL CO LTDCNE000000RM5

0,10CNY41 827,6612 800,00PROPREAECC AVIATION-A RG REGISTERED SHS -
A-CNE000000JW1

0,07CNY29 559,4835 300,00PROPREAG NEW STEEL -A-CNE000000SQ4

0,04CNY17 250,0120 600,00PROPREAG NEW STEEL -A-CNE000000SQ4

0,94CNY386 548,27696 600,00PROPREAGRICUL BANK OF CHINA ACNE100000RJ0

0,13CNY54 307,7750 500,00PROPREAIR CHINA LTD-ACNE000001NN0

0,18CNY73 113,3821 698,00PROPREAISINO CORP ACNE000001FB1

0,04CNY14 769,5618 900,00PROPREALPHA GROUPCNE100000FT4

0,05CNY19 587,2248 100,00PROPREAN EXPRESSW.ACNE000001717

0,07CNY30 352,139 800,00PROPREANGEL YEAST CO LTD-ACNE0000014G0

0,61CNY251 547,5553 600,00PROPREANHUI CONCH CEMENT CO LTD -A-CNE0000019V8

0,04CNY15 527,3623 800,00PROPREANHUI JIANGHUAI AUTOMOBILE SERIE ACNE0000018M9

0,11CNY43 535,119 400,00PROPREANHUI KOUZI DISTILLERY CO LTDCNE1000022S6

0,09CNY36 425,9239 325,00PROPREANHUI XINHUA MEDIA CO LTD-ACNE100000KB2

0,06CNY23 582,4016 300,00PROPREANHUI ZHONGDING SEALING SHS -A-CNE000000XP6

0,05CNY20 486,6519 680,00PROPREANTONG HOLDINGS CO LTDCNE000000XN1

0,08CNY34 297,4049 116,00PROPREANXIN TRUST CO LTDCNE0000003P4

0,02CNY8 311,9911 300,00PROPREAVIC AVIATION HIGH TECHNOLOGY CO
LTD SHS ACNE000000GZ0

0,23CNY96 100,73145 700,00PROPREAVIC CAPITAL ACNE000000KC1

0,08CNY33 044,9327 600,00PROPREAVIC ELECTROMECHANICAL SYSTEMS CO
LTDCNE000001JY5

0,20CNY80 641,8315 455,00PROPREAVIC HELICOPTER CO LTD ACNE0000015V6

0,11CNY45 032,078 200,00PROPREAVIC JONHON OPTRONIC TECHNOLOGY
CO LTDCNE1000007T5

0,17CNY70 378,9914 700,00PROPREAVIC SHENYANG AIRCRAFT COMPANY
LIMITEDCNE000000MH6

0,53CNY219 253,95251 498,00PROPREBANK OF BEIJING CO LTD -ACNE100000734
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0,60CNY246 803,74462 700,00PROPREBANK OF CHINA LTDCNE000001N05

0,53CNY218 693,61254 200,00PROPREBANK OF COMMUNICATIONS CO-ACNE1000000S2

0,61CNY249 837,23290 400,00PROPREBANK OF COMMUNICATIONS CO-ACNE1000000S2

0,22CNY91 004,1953 200,00PROPREBANK OF GUIYANG CO LTDCNE100002FX2

0,28CNY117 160,10125 900,00PROPREBANK OF JIANGSU CO LTDCNE100002G76

0,01CNY3 111,042 960,00PROPREBANK OF NANJING -A-CNE100000627

0,27CNY112 299,98106 848,00PROPREBANK OF NANJING -A-CNE100000627

0,25CNY102 718,7240 680,00PROPREBANK OF NINGBO CO LTD -ACNE1000005P7

0,70CNY286 948,47163 900,00PROPREBANK OF SHANGHAICNE100002FM5

0,15CNY63 021,96126 300,00PROPREBAODING TIANWEI BAOBIAN-ACNE000001758

0,51CNY209 979,16191 428,00PROPREBAOSHAN IRON AND STEEL S.ACNE0000015R4

0,08CNY34 381,8738 800,00PROPREBAOTAILONG NEW MATERIALS CO LTDCNE100001112

0,04CNY15 946,0533 700,00PROPREBBMG CORPORATION-ACNE1000010M4

0,10CNY40 576,6114 100,00PROPREBEIJING BDSTAR NAVIGATION CO LTD -ACNE100000643

0,05CNY21 489,6746 400,00PROPREBEIJING CAPITAL CO LTD-ACNE000001295

0,03CNY12 950,1313 400,00PROPREBEIJING CAPITAL DEVELOPMEN-ACNE000001782

0,02CNY8 504,568 800,00PROPREBEIJING CAPITAL DEVELOPMEN-ACNE000001782

0,05CNY20 379,2942 300,00PROPREBEIJING DABEINONG TECHNOLO-ACNE100000N61

0,10CNY42 560,0834 000,00PROPREBEIJING GEHUA CATV NETWORK ACNE0000016Y8

0,02CNY9 162,4221 300,00PROPREBEIJING HOMYEAR CAPITAL HOLDINGS
CO LTDCNE000001345

0,03CNY12 753,4032 700,00PROPREBEIJING NORTH STAR - A -CNE000001NZ4

0,06CNY25 958,1513 420,00PROPREBEIJING ORIENTAL YUHONG WATERPROOF
TECHNOLOGY CO LTDCNE100000CS3

0,07CNY30 094,037 200,00PROPREBEIJING SHIJI A INFORMATION TECH CO
LIMITEDCNE100000668

0,04CNY15 493,5218 630,00PROPREBEIJING SHOUNHANG RESOURCES
SAVING CO LIMITEDCNE100001CN2

0,07CNY28 721,105 900,00PROPREBEIJING SHUNXIN AGRICULTURE ACNE000000XH3

0,09CNY38 263,359 800,00PROPREBEIJING SL PHARMACEUTICAL -ACNE000001L31

0,03CNY13 489,8316 000,00PROPREBEIJING TEAMSUN TECHNOLOGY CO LTD
SHS -A-CNE000001HG6

0,07CNY26 838,108 726,00PROPREBEIJING TIANTAN BIOLOGICAL ACNE000000WF9

0,06CNY26 089,526 400,00PROPREBEIJING TONGRENTANG CO-ACNE000000R69

0,08CNY32 029,7515 300,00PROPREBEIJING XINWEI TELECOM TECHNOLOGY
GROUP CO LTDCNE000001FK2

0,07CNY27 202,2033 400,00PROPREBEIJING YANJING BREWERY ACNE000000S84

% Actif
net

Devise de
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Valeur 
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Quantité
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Valeur

Libellé valeurCode valeur
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0,05CNY19 942,6717 900,00PROPREBEIJING ZHONGKE SANHUAN HI TECHCNE000001261

0,12CNY47 742,3723 800,00PROPREBEIJNG NEW BUILDING SHS -A-CNE000000QS4

0,05CNY21 168,2079 800,00PROPREBEIQI FOTON MOTOR CO LTD-ACNE000000WC6

0,11CNY45 654,3740 000,00PROPREBETTER LIFE COMMERCIAL CHAIN SHARE
CO LTDCNE100000C23

0,04CNY15 284,4614 100,00PROPREBJ URBAN CONSTRUCTION ACNE000000Y52

0,56CNY229 845,52582 900,00PROPREBOE TECHNOLOGIE GROUP CO LT-ACNE0000016L5

0,06CNY23 359,7121 578,00PROPREBRIGHT DAIRY AND FOOD CO.LTDCNE000001C99

0,12CNY48 884,8820 600,00PROPREBTG HOTELS GROUP CO LTD-ACNE0000012Q3

0,37CNY151 624,9922 600,00PROPREBYD CO LTD -ACNE100001526

0,02CNY9 931,557 200,00PROPRECAMEL GROUP CO LTD SHS ACNE1000013D7

0,03CNY11 079,2118 800,00PROPRECANGZHOU MINGZHU PLASTIC CO LTD -ACNE000001QC6

0,20CNY84 100,973 310,00PROPRECHANGCHUN HI & NEWCNE0000007J8

0,20CNY81 450,18110 300,00PROPRECHANGJIANG SECURITIES CO L-ACNE000000SH3

0,12CNY50 094,20104 600,00PROPRECHANGSHA ZOOMLION HEAVY INDUSTCNE000001527

0,04CNY15 772,2718 900,00PROPRECHANGYUAN GROUP CO LTD SHS ACNE000001D64

0,03CNY13 748,6512 700,00PROPRECHENGDE LOLO -A-CNE000000TG3

0,13CNY55 361,6654 000,00PROPRECHENGDU DR PENG TELECOM-ACNE000000FW9

0,06CNY26 241,9444 100,00PROPRECHENGDU XINGRONG ENVIRONMENT CO
LTD-ACNE000000HN4

0,03CNY11 849,6316 300,00PROPRECHENGTUN MINING GROUP CO LTD SHS ACNE000000KN8

0,05CNY22 643,8728 050,00PROPRECHENMING PAPER -A-CNE0000015H5

0,08CNY32 351,0838 700,00PROPRECHINA AEROSPACE TIMES ELECTRONIC
TECCNE000000J93

0,06CNY22 765,3911 700,00PROPRECHINA AVIONICS SYSTEMS CO LTDCNE0000018C0

0,05CNY19 309,9133 500,00PROPRECHINA BAOAN GROUP-ACNE000000222

0,15CNY63 662,1853 300,00PROPRECHINA CALXON GROUP CO LTDCNE000000ZM8

0,10CNY39 726,1946 800,00PROPRECHINA CITIC BANK CORP LTD-ACNE1000000R4

0,13CNY51 852,9829 000,00PROPRECHINA COMMUNICATIONS CONST-ACNE100001FN5

0,43CNY179 207,74174 800,00PROPRECHINA CONSTRUCTION BANKCNE100000742

0,05CNY22 502,7012 100,00PROPRECHINA CYTS TOURS HOLD.CO.LTDCNE000000V14

0,09CNY35 140,2415 100,00PROPRECHINA DONGFANGHONG SPACESA-ACNE000000SM3

0,10CNY41 868,9658 400,00PROPRECHINA EASTERN AIRLINES CO-ACNE000000TR0

0,43CNY177 611,70308 900,00PROPRECHINA EVERBRIGHT BANK CO-ACNE100000SL4
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0,16CNY67 317,2538 800,00PROPRECHINA FILM CO LTDCNE100002GX0

0,32CNY130 575,2339 000,00PROPRECHINA FORTUNE LAND AND DEVCNE000001GG8

0,12CNY47 793,7052 000,00PROPRECHINA GEZHOUBA GROUPCNE000000QF1

0,16CNY65 969,71111 400,00PROPRECHINA GRAND AUTOMOTIVE SERVICES CO
LTDCNE000001576

0,12CNY48 610,9366 605,00PROPRECHINA GREATWALL TECHNOLOGY GROUP
CO LTD SHS -A-CNE000000RL7

0,07CNY29 710,6131 300,00PROPRECHINA HAINAN RUBBER INDUST-ACNE100000YM0

0,02CNY8 157,1312 900,00PROPRECHINA HIGH-SPEED RAILWAY
TECNOLOGY CO LTD SHS-ACNE0000001C6

0,43CNY176 261,4322 900,00PROPRECHINA INTERNATIONAL TRAVEL-ACNE100000G29

0,08CNY31 473,9920 400,00PROPRECHINA INTL MARINE CONTAIN-ACNE000000644

0,20CNY81 556,2360 509,00PROPRECHINA JUSHI  CO LTDCNE000000YM1

0,06CNY25 441,7618 876,00PROPRECHINA JUSHI  CO LTDCNE000000YM1

0,23CNY92 821,7629 600,00PROPRECHINA LIFE INSURANCE CO LTDCNE000001Q93

0,04CNY14 537,717 100,00PROPRECHINA MEHECO CO LTDCNE000000Q29

0,05CNY20 009,3534 800,00PROPRECHINA MERCHANTS ENERGYCNE000001PQ8

0,18CNY73 034,8138 500,00PROPRECHINA MERCHANTS SECURITIES-ACNE100000HK9

0,41CNY168 584,6762 539,00PROPRECHINA MERCHANTS SHEKOU INDUSTRIAL
ZONE HOLDINGS CO LTDCNE100002FC6

3,29CNY1 357 896,96327 574,00PROPRECHINA MERCHT BK -A-CNE000001B33

0,12CNY49 816,0335 200,00PROPRECHINA MINMETALS RARE EARTH ACNE000000WS2

0,13CNY54 791,2759 800,00PROPRECHINA MINSHENG BANKING-ACNE0000015Y0

1,29CNY531 541,26580 132,00PROPRECHINA MINSHENG BANKING-ACNE0000015Y0

0,13CNY53 573,0591 800,00PROPRECHINA MOLYBDENUM CO LTDCNE100001NR0

0,06CNY26 411,864 000,00PROPRECHINA NATIONAL ACCORD SHS ACNE0000009N6

0,07CNY30 010,4435 900,00PROPRECHINA NATIONAL CHEMICAL
ENGINEERING ACNE100000KC0

0,20CNY82 262,47103 000,00PROPRECHINA NATIONAL NUCLEAR POWER CO
LTDCNE1000022N7

0,05CNY18 849,065 200,00PROPRECHINA NATIONAL SOFTWARE AND
SERVICE CO LTDCNE000001BB0

0,04CNY17 346,8031 100,00PROPRECHINA NONFERROUS METAL IND-ACNE000000PK3

0,33CNY136 253,3590 500,00PROPRECHINA NORTHERN RARE EARTH HIGH-
TECH CO LTDCNE000000T18

0,21CNY87 840,5018 200,00PROPRECHINA PACIFIC INSURANCECNE1000008M8

0,44CNY179 542,1237 200,00PROPRECHINA PACIFIC INSURANCECNE1000008M8

0,53CNY218 864,10241 900,00PROPRECHINA PETROLEUM & CHEMICAL-ACNE0000018G1

0,47CNY194 475,57123 300,00PROPRECHINA RAILWAY CONSTRUCTION
CORPORATIONCNE1000009T1
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0,14CNY57 885,8453 400,00PROPRECHINA RAILWAY TIELONG CONT-ACNE000000VW6

0,06CNY25 848,6311 860,00PROPRECHINA RESOURCES DOUBLE CRA-ACNE000000Q94

0,19CNY76 721,7126 700,00PROPRECHINA SHENHUA ENERGY COMPANY -A-
LTDCNE100000767

0,06CNY24 157,828 100,00PROPRECHINA SHIPBUILDING INDUSTRY GROUP
POWER CO LTD SHS ACNE000001KB1

0,03CNY13 672,9416 700,00PROPRECHINA SINOMA INTERNATIONAL ENGCNE000001LS3

0,05CNY20 120,1811 983,00PROPRECHINA SOUTH PUBLISHING -ACNE100000W03

0,13CNY54 925,9162 900,00PROPRECHINA SOUTHERN AIRLINE -A-CNE000001FG0

0,56CNY228 741,82296 520,00PROPRECHINA STATE CEC LTDCNE100000F46

0,29CNY119 740,00155 220,00PROPRECHINA STATE CEC LTDCNE100000F46

0,61CNY252 964,50325 500,00PROPRECHINA UNITED NETWORK-ACNE000001CS2

1,43CNY589 235,04169 600,00PROPRECHINA VANKE ACNE0000000T2

0,05CNY18 732,6338 200,00PROPRECHINA XD ELECTRIC CO LTD-ACNE100000KW8

0,36CNY149 516,3466 800,00PROPRECHINA YANGTZE POWER CO LTDCNE000001G87

0,32CNY133 848,4659 800,00PROPRECHINA YANGTZE POWER CO LTDCNE000001G87

0,04CNY15 321,899 300,00PROPRECHINESE UNIVERSE PUBLISHING AND
MEDIA CO LTDCNE0000019X4

0,16CNY66 244,2972 300,00PROPRECHONG QING CHANGAN AUTOMOBILE ACNE000000R36

0,07CNY28 272,017 300,00PROPRECHONGQING DEPARTMENT STORE CO LTD
SHS ACNE000000LF2

0,04CNY17 994,7647 900,00PROPRECHONGQING DIMA INDUSTRY CO LTD ACNE000001C08

0,12CNY48 227,66108 150,00PROPRECITIC GUOAN INFORMATION-ACNE000000TD0

0,03CNY12 794,6933 800,00PROPRECITIC HEAVY INDUSTRIES CO -ACNE100001SX7

1,21CNY500 469,41203 400,00PROPRECITIC SECURITIES -A-CNE000001DB6

0,04CNY17 563,7422 600,00PROPRECMST DEVELOPMENT CO LTD-ACNE000000NS1

0,09CNY36 856,1525 500,00PROPRECN RAIL H-TECH -A-RG-REGISTERED SHS-
A-CNE0000017Z3

0,05CNY21 387,5822 000,00PROPRECOFCO TUNHE CO LTD-ACNE000000LH8

0,03CNY14 399,7729 800,00PROPRECOSCO SHIPPING CO LTD-ACNE000001B58

0,07CNY29 067,3890 500,00PROPRECOSCO SHIPPING DEVELOPMENT CO LTDCNE1000008F2

0,05CNY22 270,2730 100,00PROPRECOSCO SHIPPING ENERGY
TRANSPORTATION CO LTDCNE000001BD6

0,12CNY49 941,7891 900,00PROPRECOSCO SHIPPING HOLDINGS-ACNE100000601

0,57CNY236 861,30194 800,00PROPRECRRC CORPORATION LTDCNE100000CP9

0,05CNY22 349,4237 200,00PROPRECSG HLDGS -A-CNE0000002R2

0,10CNY40 609,4524 800,00PROPREDA AN GENE CO LTD SUN YAT-SEN
UNIVERSITY SHS -A-CNE000001KP1

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur



855 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935652

LYXOR FORTUNE SG MSCI CHINA A (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

0,04CNY15 141,6555 000,00PROPREDALIAN PORT PDA COMPANY LTD-ACNE100000X77

0,04CNY17 577,7923 000,00PROPREDALIAN ZEUS ENTERTAINMENT CO LTD-ACNE100000LB0

0,55CNY225 014,39194 700,00PROPREDAQIN RAILWAY -A-CNE000001NG4

0,05CNY22 438,326 200,00PROPREDASHANG GROUP CO LTD -ACNE000000DW4

0,03CNY12 136,9817 100,00PROPREDATONG COAL INDUSTRY ACNE000001MZ6

0,20CNY83 720,8514 100,00PROPREDAWNING INFORMATION INDUSTRY CL
LTD -ACNE100001TW7

0,04CNY15 958,3829 600,00PROPREDAZHONG TRANSPORTN SHS ACNE000000511

0,02CNY9 002,4019 200,00PROPREDELUXE FAMILY CO LTD-ACNE000001BT2

0,10CNY40 496,0339 500,00PROPREDHC SOFTWARE CO LIMITEDCNE000001NL4

0,03CNY14 230,5710 200,00PROPREDO-FLUROIDE CHEMICALS CO LTD - ACNE100000P85

0,21CNY87 232,9715 500,00PROPREDONG-E E-JIAO-A CO LTDCNE0000006Y9

0,02CNY9 958,3619 900,00PROPREDONGEFNG AUTOMOBILE CO LTD SHS ACNE000000ZT3

0,05CNY22 381,1321 619,00PROPREDONGFANG ELECTRIC CORP ACNE000000J28

0,12CNY48 817,9130 700,00PROPREDONGJIANG ENVIRONMENTAL CO LTDCNE100001D88

0,13CNY54 431,0837 400,00PROPREDONGXING SECURITIES CO LTD-ACNE100002177

0,11CNY43 830,3564 900,00PROPREDONGXU OPTOELECTRONIC TECHN ACNE000000578

0,05CNY20 586,3414 300,00PROPREEASTERN GOLD JADE CO LTDCNE000000QX4

0,03CNY12 468,2018 700,00PROPREELIONCLEAN SHS ACNE0000013S7

0,10CNY42 069,4126 600,00PROPREENN ECOLOGICAL HOLDINGS CO LTDCNE000000DG7

0,06CNY23 891,6932 800,00PROPREETERNAL ASIA SUPPLY CHAIN
MANAGEMENT LIMITEDCNE1000007Y5

0,09CNY38 268,8027 600,00PROPREEVERBRIGHT SECURITIE CO -ACNE100000FD8

0,16CNY65 615,4023 100,00PROPREFANGDA CARBON NEW MATERIAL-ACNE000001CC6

0,05CNY18 949,0020 300,00PROPREFAW CARCNE000000R85

0,09CNY37 702,719 900,00PROPREFIBERHOME TELE -A-CNE0000018P2

0,09CNY38 201,7040 800,00PROPREFINANCIAL STREET HOLDING-ACNE000000KT5

0,13CNY53 254,7371 700,00PROPREFIRST CAPITAL SECURITIES CO LTDCNE1000027G0

0,19CNY80 267,9593 300,00PROPREFOCUS MEDIA A SHSCNE000001KK2

0,04CNY15 707,3120 100,00PROPREFOSHAN ELECTRICAL AND LIGHTNING CO
LTD SHS ACNE000000DN3

0,52CNY214 796,9323 200,00PROPREFOSHAN HAITAN FLAVOURING AND FOOD
COMPANY LTDCNE100001SL2

0,36CNY147 736,63189 400,00PROPREFOUNDER SECURITIES CO LTDCNE1000015Y8

0,18CNY72 191,6941 100,00PROPREFOXCONN INDUSTRIAL INTERNET CO LTDCNE1000031P3
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0,17CNY71 451,9636 400,00PROPREFUJIAN NEWLAND COMPUTER CO LTD
SHS ACNE0000014B1

0,07CNY28 390,5912 000,00PROPREFUJIAN STAR-NET COMMUNICATION CO
LTD -ACNE100000QF0

0,09CNY37 906,3217 200,00PROPREFUJIAN TORCH ELECTRON TECHNOLOGY
CO LTDCNE100001TY3

0,29CNY119 818,6333 600,00PROPREFUTURE LAND HOLDING CO LTDCNE100002BF8

0,27CNY111 237,5135 800,00PROPREFUYAO GROUP GLASS INDUSTR-ACNE000000230

0,02CNY6 758,979 800,00PROPREGANSU GANTAI HOLDING GROUP CO LTD
SHS ACNE000000487

0,02CNY8 976,0231 300,00PROPREGANSU JIU STEEL GROUP HONG-ACNE000001600

0,03CNY12 392,928 600,00PROPREGCI SCIENCE & TECHNOLOGY CO LTDCNE100000ZS4

0,02CNY9 968,9713 500,00PROPREGCL SYSTEM INTEGRATION TECHNOLOGY
CO LTD SHS ACNE100000WW3

0,27CNY112 481,24321 500,00PROPREGD POWER DEVELOPMENT CO -ACNE000000PC0

0,06CNY25 959,3342 800,00PROPREGEM CO LTD SHS ACNE100000KT4

0,14CNY59 114,5645 008,00PROPREGEMDALE CORP-ACNE000001790

0,34CNY140 575,0379 000,00PROPREGF SECURITIES CO LTD-ACNE0000008L2

0,10CNY42 182,9815 500,00PROPREGIANT NETWORK  GROUP CO LTDCNE1000010R3

0,03CNY10 682,736 018,00PROPREGLARU TECHNOLOGY CO LTD SHS ACNE000001DG5

0,08CNY34 021,6822 300,00PROPREGLOBAL TOP E-COMMERCE CO LTD-ACNE1000019L7

0,09CNY38 799,3311 200,00PROPREGLODON  COMPANY LTDCNE100000PH8

0,20CNY82 559,8579 200,00PROPREGOERTEK INC -ACNE100000BP1

0,12CNY51 285,8928 500,00PROPREGRANDBLUE ENVIRONMENT CO LTDCNE000001675

0,06CNY24 834,1728 254,00PROPREGREAT WALL MOTOR CO LTD-ACNE1000018V8

0,06CNY26 441,1148 400,00PROPREGREATTOWN HOLDINGS LTD SHS ACNE000000S76

0,14CNY58 007,74105 079,00PROPREGREE REAL ESTATE CO LTDCNE000000ZF2

0,24CNY98 643,70111 500,00PROPREGREENLAND HOLDINGS GROUP
CORPORATION LTDCNE000000388

0,05CNY18 601,8622 800,00PROPREGRG BANKING EQUIPMENTCNE100000650

0,16CNY66 187,9414 300,00PROPREGUANG YU YUAN CHINESE HERBAL
MEDICINE CO LTDCNE000000MY1

0,07CNY27 287,0930 400,00PROPREGUANGDONG BAOLIHUA NEW ENERGY ACNE000000P12

0,09CNY35 711,3518 100,00PROPREGUANGDONG FENGHUA ADVANCED
TECHNOLOGY HOLDING CO LTDCNE000000GH8

0,04CNY18 267,4813 000,00PROPREGUANGDONG GOLDEN DRAGON DE-ACNE000000PJ5

0,09CNY36 853,8612 800,00PROPREGUANGDONG HAID SHS ACNE100000HP8

0,19CNY79 664,5958 545,00PROPREGUANGDONG SHENGYI SCI TECH ACNE000000XL5

0,08CNY34 226,4477 000,00PROPREGUANGSHEN RAILWAY CO LTD-ACNE000001Q44
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0,06CNY24 945,1824 960,00PROPREGUANGXI LIUGONG MACHINERY-ACNE000000DB8

0,08CNY33 157,9259 600,00PROPREGUANGXI RADIO AND TELEVISI AEVL000501829

0,06CNY25 134,2717 905,00PROPREGUANGZHOU BAIYUN INTERNATIONAL
AIRPORT CO LTDCNE000001DX0

0,16CNY66 065,4912 500,00PROPREGUANGZHOU BAIYUNSHAN
PHARMACEUTICAL -A-CNE000001733

0,02CNY9 481,4512 500,00PROPREGUANGZHOU DEVELOPMENT IND-ACNE000000SB6

0,08CNY31 470,9729 700,00PROPREGUANGZHOU HAIGE COMMUNICAT-ACNE100000T24

0,10CNY41 701,4814 600,00PROPREGUANGZHOU TINCI MATERIALS
TECHNOLOGY CO LTDCNE100001RG4

0,03CNY12 611,4510 700,00PROPREGUIZHOU BAILING BAILING GROUP
PHARMACEUTICAL CO LTDCNE100000PY3

0,10CNY41 157,765 200,00PROPREGUJING DISTILERYCNE000000MD5

0,07CNY27 514,3630 900,00PROPREGUOMAI TECHNOLOGIES INC-ACNE000001PR6

0,06CNY25 713,8521 400,00PROPREGUOSEN SECURITIES CO LTDCNE100001WS9

0,07CNY29 030,2421 700,00PROPREGUOSHENG FINANCIAL HOLDING INCCNE100001D21

0,32CNY132 948,2860 800,00PROPREGUOTAI JUNAN SECURITIES CO LTDCNE1000022F3

0,05CNY19 718,7011 300,00PROPREGUOXUAN HIGH-TECH CO LTDCNE000001NY7

0,08CNY32 210,4231 200,00PROPREGUOYUAN SECURITIES CO. LTDCNE000000QZ9

0,03CNY12 768,0219 400,00PROPREGZ XINBANG PHARMACEUTICAL CO LTDCNE100000NG5

0,52CNY212 735,89157 500,00PROPREHAITONG SECURITIES CO LTD-ACNE000000CK1

0,03CNY12 374,2810 000,00PROPREHANGZHOU GREAT STAR INDUSTRIAL CO
LTDCNE100000RC5

0,78CNY321 453,7792 639,00PROPREHANGZHOU HIKVISION DIGITAL ACNE100000PM8

0,02CNY6 290,3810 700,00PROPREHANGZHOU LIAISON INTERACTIVE INFO
TECHNOLOGY CO LTDCNE100000F95

0,07CNY28 906,799 600,00PROPREHANGZHOU ROBAM APPLIANCES CO LTD -
ACNE100000WY9

0,05CNY21 779,6017 300,00PROPREHANGZHOU SILAN MICROELECTRONICS
CO LTDCNE000001DN1

0,18CNY73 294,7716 300,00PROPREHAN’S LASER TECHNOLOGY INDUSTRY
GROUP CO LTDCNE000001JQ1

0,13CNY53 060,0111 800,00PROPREHAN’S LASER TECHNOLOGY INDUSTRY
GROUP CO LTDCNE000001JQ1

0,06CNY24 999,5055 000,00PROPREHBIS CO LTD-A-SHS-A-CNE000000H20

0,06CNY26 317,6557 900,00PROPREHBIS CO LTD-A-SHS-A-CNE000000H20

0,11CNY45 761,8017 960,00PROPREHEBEI CANGZHOU DAHUA CO LTDCNE000001204

0,03CNY14 332,954 900,00PROPREHEFEI MEIYA OPTOELECTRONIC
TECHNOLOGY INCCNE100001JZ1

0,07CNY30 852,8327 800,00PROPREHEILAN HOME CO LTD SHS ACNE0000016H3

0,04CNY18 043,8014 300,00PROPREHEILONGJIANG AGRI-ACNE0000019Z9

0,02CNY8 038,0417 740,00PROPREHENAN HUANGHE WHIRLWIND CO LTDCNE000000XT8
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0,05CNY20 270,8818 900,00PROPREHENAN PINGGAO ACNE000001774

0,06CNY25 025,0240 400,00PROPREHENAN SHENHUO COAL & POWER-ACNE000001097

0,09CNY37 900,7348 500,00PROPREHENGDIAN GROUP DMEGC -A MAGNETICS
CO LTDCNE000001N70

0,14CNY58 188,9628 700,00PROPREHENGLI PETROCHEMICAL CO LTDCNE0000018V0

0,24CNY99 762,4342 580,00PROPREHENGTONG OPTIC-ELECTRIC CO LTDCNE000001FQ9

0,06CNY25 643,3026 300,00PROPREHISENSE KELON HOME APPLIANCES
GROUP CO LTDCNE000000LC9

0,04CNY14 650,6920 600,00PROPREHOLITECH TECHNOLOGY CO LTDCNE1000009K0

0,03CNY12 243,3710 300,00PROPREHONGDU AVIATION -A-CNE0000015N3

0,16CNY65 046,2421 080,00PROPREHONGFA TECHNOLOGY CO LTD -A-CNE000000JK6

0,13CNY53 560,8673 100,00PROPREHUAAN SECURITIES CO LTDCNE100002GR2

0,16CNY65 786,1742 600,00PROPREHUAGONG TECH CO LTD SHS ACNE000001303

0,14CNY56 262,1311 500,00PROPREHUALAN BIOLOGICAL ENGINEER ACNE000001JN8

0,14CNY55 733,6110 900,00PROPREHUANDONG MEDECINE CO LTD-ACNE0000011S1

0,11CNY46 406,5850 100,00PROPREHUANENG POWER INTL ‘A’CNY1CNE000001998

0,18CNY73 054,1630 600,00PROPREHUATAI SECURITIESCNE100000LQ8

0,32CNY133 693,8956 000,00PROPREHUATAI SECURITIESCNE100000LQ8

0,23CNY95 277,6983 060,00PROPREHUAXIA BANK CO LTD-ACNE000001FW7

0,25CNY103 926,7890 600,00PROPREHUAXIA BANK CO LTD-ACNE000001FW7

0,17CNY71 884,9926 400,00PROPREHUAXIN CEMENT SHS ACNE000000DC6

0,02CNY8 465,569 600,00PROPREHUAXUN FANGZHOU CO LTD - ACNE000000P38

0,24CNY99 219,5439 700,00PROPREHUAYU AUTOMOTIVE SYSTEMS -ACNE000000M15

0,05CNY20 815,0424 900,00PROPREHUBEI BIOCAUSE PHARMACEUTICAL CO
LTD -ACNE000000F48

0,05CNY21 868,7941 900,00PROPREHUBEI ENERGY GROUP CO LTD ACNE000000750

0,19CNY78 299,9713 500,00PROPREHUBEI JUMPCAN PHARMACEUTICAL CO
LTDCNE0000018X6

0,13CNY55 445,1122 300,00PROPREHUBEI KAILE TECHNOLOGY CO LTDCNE0000013H0

0,07CNY30 457,5224 500,00PROPREHUBEI XINYANGFENG FERTILIZER CO LTD
-ACNE000000YG3

0,09CNY36 445,4961 100,00PROPREHUDIAN POWER INTL-A-CNE000001LJ2

0,06CNY25 830,2843 200,00PROPREHUMAN TV & BROADCAST
INTERMEDIARYCO LTD - ACNE000000YB4

0,09CNY35 999,9921 700,00PROPREHUMANWELL HEALTHCARE(GP)CO LTDCNE000000QW6

0,03CNY11 967,7519 920,00PROPREHUNAN CORUN NEW ENERGY CO LTDCNE000001FY3

0,02CNY7 538,9938 100,00PROPREHUNAN DAKANG INTERNATIONAL FOOD
AND AGRICULTURE CO LTDCNE100000WV5
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0,03CNY14 079,4415 200,00PROPREHUNAN GOLD CORP LTDCNE1000006B5

0,12CNY50 701,0143 600,00PROPREHUOLINHE OPENCUT COAL IND -ACNE100000098

0,09CNY35 839,9734 100,00PROPREHYTERA COMMUNICATIONS
CORPARATION LTD ACNE1000013B1

0,24CNY100 507,0115 000,00PROPREHZ HANDSOME ELEC -A-CNE000001GD5

0,06CNY25 657,2820 450,00PROPREIAN LONGKING CO.LTDCNE0000016G5

0,32CNY132 766,7941 025,00PROPREIFLYTEK CO LTD - ACNE100000B81

0,96CNY395 722,74490 200,00PROPREINDUSTRIAL & COMMERCIAL BANK ACNE000001P37

2,21CNY912 076,82394 600,00PROPREINDUSTRIAL BANKCNE000001QZ7

0,11CNY45 457,9364 700,00PROPREINDUSTRIAL SECURITIES CO-ACNE100000V95

0,06CNY24 797,8914 400,00PROPREINNER MONGOLIA FIRST MACHINERY
GROUP CO LTDCNE000001HP7

0,03CNY14 212,5047 200,00PROPREINNER MONGOLIA MENGDIAN HU-ACNE000000GN6

0,07CNY28 346,7237 800,00PROPREINNER MONGOLIA XINGYE MINING CO
LTDCNE000000D24

0,08CNY32 650,9019 200,00PROPREINNER MONGOLIA XISHUI STRONGCNE000001451

1,03CNY425 697,87134 460,00PROPREINNER MONGOLIA YILI INDUSTRIAL
GROUP CO LTDCNE000000JP5

0,13CNY51 516,54221 780,00PROPREINNER MONGOLIAN BAOTOU STE-ACNE0000017H1

0,05CNY18 908,1481 400,00PROPREINNER MONGOLIAN BAOTOU STE-ACNE0000017H1

0,18CNY72 488,9327 900,00PROPREINSPUR ELECTRONIC INFORMATION
INDUSTRY CO LTDCNE0000012M2

0,04CNY17 264,016 841,00PROPREJGSU YUYUE MEDICAL EQUIPMENT AND
SUPPLY SHS ACNE1000009X3

0,07CNY27 170,2318 541,00PROPREJIANGSU CHANGJIANG ELECTRONICS
TECHNOLOGY CO LTD SHS -A-CNE000001F05

0,39CNY161 408,0518 280,00PROPREJIANGSU HENGRUI MEDICINE C ACNE0000014W7

0,62CNY255 445,0128 930,00PROPREJIANGSU HENGRUI MEDICINE C ACNE0000014W7

0,08CNY33 666,4260 514,00PROPREJIANGSU HONGDOU INDUSTRY CO LTDCNE0000016Q4

0,05CNY20 830,5219 500,00PROPREJIANGSU HONGTU HIGH TECHNOLOGHY
CO LTDCNE000000VP0

0,09CNY35 748,9217 100,00PROPREJIANGSU KING LUCK BREWERY JOINT
STOCK CO LTDCNE100001TH8

0,11CNY47 093,1125 800,00PROPREJIANGSU NHWA PHARMACEUTICAL CO
LTDCNE100000CG8

0,04CNY15 685,3715 900,00PROPREJIANGSU PHOENIX PUBLISHING & MEDIA
CORPCNE1000019Q6

0,14CNY57 215,9424 800,00PROPREJIANGSU SHAGANG CO LTDCNE000001P11

0,40CNY164 001,0812 940,00PROPREJIANGSU YANGHE BREWERY -ACNE100000HB8

0,10CNY42 508,4648 600,00PROPREJIANGSU ZHANGJIAGANG RURAL
COMMERCIAL BANK CO LTDCNE100002K54

0,04CNY16 707,7220 300,00PROPREJIANGSU ZHONGNAN CONSTRUCT-ACNE0000011P7

0,03CNY11 472,8117 900,00PROPREJIANGSU ZONGYI ACNE000000N97
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0,09CNY35 410,2457 700,00PROPREJIANGUSU BROADCASTING CABLE
INFORMATION NETWORK CORP LTDCNE1000022G1

0,10CNY42 554,3522 000,00PROPREJIANGXI COPPER CO LTD-ACNE0000019P0

0,20CNY80 368,3323 750,00PROPREJIANGXI GANFENG LITHIUM CO LTD ACNE100000SF6

0,04CNY16 565,9129 700,00PROPREJIANGXI GANYUE EXPRESSWAY GO LTDCNE0000012D1

0,08CNY31 351,2536 200,00PROPREJIANGXI SPECIAL ELECTRIC MOTOR CO
LTD -ACNE1000007F4

0,04CNY15 523,6331 200,00PROPREJIHUA GROUP CORP LTD-ACNE100000SK6

0,25CNY102 104,2846 360,00PROPREJILIN AODONG MEDICINE INDUSTRYCNE000000719

0,02CNY7 566,8116 700,00PROPREJILIN LIYUAN PRECISION
MANUFACTURING CO LTD ACNE100000WP7

0,04CNY17 892,8137 700,00PROPREJILIN YATAI GROUP ACNE000000JC3

0,04CNY17 947,8719 900,00PROPREJINDUICHENG MOLYBDENUM CO -ACNE1000009Y1

0,07CNY27 479,8010 600,00PROPREJINGWEI TEXTILE MACHINERY CO LTD - ACNE000000JN0

0,08CNY32 660,5137 900,00PROPREJINKE PROPERTY ACNE000000073

0,06CNY25 767,5010 130,00PROPREJINYU BIO-TECHNOLOGY CO LTDCNE000000Y37

0,04CNY18 501,2050 600,00PROPREJINZHOU CIHANG GROUP CO LTDCNE0000001K9

0,01CNY5 588,6519 200,00PROPREJISHI MEDIA CO LTDCNE100001BY1

0,04CNY15 736,1327 300,00PROPREJIZHONG ENERGY RESOURCES-ACNE0000010H6

0,05CNY19 912,8518 972,00PROPREJOINCARE PHARMACEUTICAL GP ACNE000001816

0,04CNY17 192,097 852,00PROPREJOINTOWN PHARMACEUTICAL-ACNE100000W45

0,06CNY24 457,216 900,00PROPREJONJEE HIGH-TECH INDUSTRIA-ACNE000000HK0

0,09CNY37 208,0318 300,00PROPREJOYOUNG CO LTD -ACNE100000BQ9

0,08CNY34 338,8332 806,00PROPREJS ZHONGTIAN TEC-A-CNE000001CW4

0,25CNY103 062,1658 200,00PROPREKANGMEI PHARMACEUTICAL CO ACNE0000017M1

0,05CNY19 767,0230 100,00PROPREKEDA INDUSTRIAL CO.LTDCNE000001CP8

0,06CNY24 963,5139 300,00PROPREKINGFA SCI.& TECH CO LTD-ACNE000001JP3

0,03CNY12 044,4921 000,00PROPREKINGNET NETWORK CO LTD-ACNE100000XB5

0,09CNY37 575,3873 200,00PROPREKONKA GROUP CO LTDCNE0000002T8

2,43CNY1 000 734,5612 715,00PROPREKWEICHOW MOUTAI CO LTD -A-CNE0000018R8

0,06CNY23 053,164 400,00PROPRELAO FENG XIANG CO LTDCNE000000537

0,04CNY15 236,2964 400,00PROPRELEO GROUP CO LTD-ACNE1000000F9

0,15CNY63 353,0449 700,00PROPRELIANCHUANG ELECTRONIC TECHNOLOGY
CO LTDCNE000001L07

0,21CNY84 710,0854 200,00PROPRELIAONING CHENG DA CO LTD-ACNE000000LY3
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0,07CNY28 470,8968 000,00PROPRELINGYI ITECH GUANGDONG COMPANYCNE1000015L5

0,10CNY40 637,276 700,00PROPRELITTLE SWAN -A-CNE000000D32

0,05CNY22 180,455 360,00PROPRELIVZON PHARMACEUTICAL GROUP -ACNE0000002Y8

0,11CNY45 212,0224 500,00PROPRELOMON BILLIONS GRIUP CO LTDCNE1000015M3

0,03CNY11 149,7619 200,00PROPRELONCIN MOTOR CO LTD-ACNE100001JP2

0,23CNY93 569,6748 160,00PROPRELONGI GREEN ENERGY TECHNOLOGY CO
LTDCNE100001FR6

0,13CNY51 894,5731 200,00PROPRELUXI CHEMICAL GROUP CO LTDCNE000000WN3

0,34CNY140 254,5658 925,00PROPRELUXSHARE PRECISION INDUSTR-ACNE100000TP3

0,24CNY99 322,9218 200,00PROPRELUZHOU LAO JIAO ACNE000000GF2

0,09CNY35 636,2259 600,00PROPREMAANSHAN IRON STEELCNE000000DD4

0,05CNY18 595,3228 440,00PROPREMATERIALS INDUSTRY ZHONGDA GROUP
CO LTDCNE000000KF4

0,05CNY19 532,7334 400,00PROPREMEIHUA HOLDINGS GROUP CO -ACNE000000HP9

0,12CNY48 182,2823 000,00PROPREMEINIAN ONEHEALTH HEALTHCARE
HOLDINGS CO LTDCNE000001LV7

0,22CNY90 589,08199 300,00PROPREMETALLURGICAL CORP OF CHIN-ACNE100000FX6

1,57CNY647 416,83121 900,00PROPREMIDEA GROUP COCNE100001QQ5

0,02CNY7 437,487 800,00PROPREMINMETALS DEVELOPMENT CO LTDCNE000000Q78

0,03CNY10 618,8010 300,00PROPREMONTNETS RONGXIN TECHNOLOGY
GROUP CO LTDCNE100000049

0,09CNY37 104,2111 300,00PROPREMUYUAN FOODSTUFF CO LTDCNE100001RQ3

0,03CNY11 832,1417 900,00PROPREMYS GROUP CO LTD SHS ACNE100000H85

0,04CNY15 681,9316 800,00PROPRENANJING GAOKE COMPANY LIMITEDCNE000000PX6

0,09CNY37 868,47190 000,00PROPRENANJING HUADONG ELECTRONICS
INFORMATION TECH CO LTDCNE0000002J9

0,05CNY21 198,3138 400,00PROPRENANJING IRON & STEEL CO-ACNE0000014Q9

0,01CNY2 340,074 000,00PROPRENANJING KANGNI MECHANICAL &
ELECTRICAL CO LTDCNE100001T49

0,21CNY84 583,9034 000,00PROPRENARI TECHNOLOGY DEVELOPMEN-ACNE000001G38

0,05CNY22 420,546 200,00PROPRENATIONALE MEDICINECNE000001D56

0,08CNY31 461,085 800,00PROPRENAURA TECHNOLOGY GROUP CO LTDCNE100000ML7

0,09CNY36 736,2816 900,00PROPRENAVINFO CO LTD ACNE100000P69

0,02CNY6 584,184 700,00PROPRENEUSOFT GROUP ACNE000000KJ6

0,30CNY123 420,5118 400,00PROPRENEW CHINA LIFE INSURANCE C-ACNE1000019Y0

0,11CNY44 022,6351 600,00PROPRENEW HOPE LIUHE CO LTDCNE000000VB0

0,07CNY30 430,429 300,00PROPRENINGBO JOYSON ELECTRONIC  CORP -ACNE000000DJ1
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0,13CNY54 722,15101 500,00PROPRENINGBO PORT CO LTD-ACNE100000V12

0,06CNY25 229,7813 200,00PROPRENINGBO SHANSHAN CO LTDCNE000000JJ8

0,09CNY35 937,7638 500,00PROPRENORTH INDUSTRIES GROUP RED ARROW
CO LTDCNE000000198

0,08CNY34 122,6360 400,00PROPRENUODE INVESTMENT CO LTDCNE000000TB4

0,09CNY36 884,5446 100,00PROPREOFFSHORE OIL ENG-A-CNE0000019T2

0,23CNY93 730,5549 900,00PROPREO-FILM TECH CO LTDCNE100000S33

0,05CNY20 807,7327 800,00PROPREORG PACKAGING SHS -A-CNE100001M61

0,20CNY83 684,2963 300,00PROPREORIENT SECURITIES CO LTDCNE100001ZV6

0,04CNY14 503,5811 900,00PROPREORIENTAL ENERGY CO LTD  ACNE1000009S3

0,09CNY36 337,3027 757,00PROPREORIENTAL PEARL MEDIA REGISTERED
SHARESCNE0000004Z1

0,25CNY101 701,42248 000,00PROPREPACIFIC SECURITIES CO/THE-ACNE1000008V9

0,19CNY78 330,51359 400,00PROPREPANG DA AUTOMOBILE TRADE  -ACNE1000012K4

0,04CNY14 888,0316 720,00PROPREPCI SUNTEK TECHNOLOGY CO LTD SHS ACNE000000L99

0,02CNY9 580,549 600,00PROPREPEOPLE.CN CO LTD-ACNE100001FP0

0,09CNY38 516,5711 000,00PROPREPERFECT WORLD CO LTDCNE1000018W6

0,36CNY150 015,47125 900,00PROPREPETROCHINA CO LTD-ACNE1000007Q1

0,12CNY51 117,414 600,00PROPREPIENTZEHUANG A SHARECNE000001F21

0,69CNY286 132,21182 908,00PROPREPING AN BANK CO LTDCNE000000040

5,54CNY2 281 838,57250 100,00PROPREPING AN INSURANCE GROUP CO-ACNE000001R84

0,03CNY13 875,2625 600,00PROPREPINGDINGSHAN TIAN AN COALMING ACNE000001PH7

0,82CNY339 654,75188 000,00PROPREPOLY DEVELOPMENTS AND HOLDINGS
GROUP CO LTDCNE000001ND1

0,12CNY48 424,8971 400,00PROPREPOWER CONS CORP ACNE1000017G1

0,46CNY187 950,38119 380,00PROPREPUDONG DEVL BK -A-CNE0000011B7

0,94CNY388 445,49246 728,00PROPREPUDONG DEVL BK -A-CNE0000011B7

0,04CNY15 038,4113 800,00PROPREQH SALT LAKE -A-CNE000000SW2

0,24CNY100 566,3755 400,00PROPREQINGDAO HAIER CO LTD-ACNE000000CG9

0,01CNY5 620,7619 600,00PROPREQINGDAO HANHE CABLE CO LTD-ACNE100000WG6

0,03CNY11 972,239 800,00PROPREQINGDAO HISENSE ELECTRIC CO LTD-ACNE000000PF3

0,08CNY33 585,5029 500,00PROPRERISESUN REAL ESTATE DEVEL-ACNE1000005Y9

0,03CNY11 876,733 000,00PROPRERISING NONFERROUS METAL SH-ACNE0000012R1

0,02CNY7 126,041 800,00PROPRERISING NONFERROUS METAL SH-ACNE0000012R1
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0,03CNY12 041,4830 100,00PROPRERIZHAO PORT CO LTD -ACNE000001P03

0,12CNY51 347,4034 700,00PROPRERONGSHENG PETRO CHEMICAL-ACNE100000W60

0,66CNY272 493,9370 100,00PROPRESAIC MOTOR CORPORATION LTD-ACNE000000TY6

0,23CNY93 462,6446 360,00PROPRESANAN OPTOELECTRONICS CO L-ACNE000000KB3

0,42CNY172 427,84152 800,00PROPRESANY HEAVY INDUSTRY -A-CNE000001F70

0,11CNY43 377,3521 624,00PROPRESD HUALU CHEMICALS ACNE000001BM7

0,08CNY32 520,1425 200,00PROPRESDIC CAPITAL CO LTDCNE000000Q11

0,18CNY73 402,5972 000,00PROPRESDIC POWER HOLDINGS CO LTDCNE000000JM2

0,18CNY76 164,08112 300,00PROPRESEALAND SEC SHSACNE0000008K4

0,12CNY48 344,4556 100,00PROPRESGIS SONGSHAN COMPANY LIMITEDCNE000000PW8

0,43CNY175 489,0124 700,00PROPRESH INTL AIPORT -A-CNE000000V89

0,11CNY43 542,0035 600,00PROPRESHAANXI COAL INDUSTRY COMPANY
LIMITED ACNE100001T64

0,03CNY12 239,9629 640,00PROPRESHAANXI INTERNATIONAL TRUST CO
LIMITEDCNE0000004F3

0,04CNY15 721,368 300,00PROPRESHAANXI LIGEANCE MINERAL
RESOURCES CO LTDCNE000000800

0,17CNY70 141,9818 600,00PROPRESHANDONG GOLD MINING CO LT-ACNE000001FR7

0,04CNY16 120,708 100,00PROPRESHANDONG HIMILE MECHANICAL
SCIENCE ANE TECH CO LTDCNE1000014X3

0,03CNY13 944,3712 500,00PROPRESHANDONG HUMON SMELTING CO LTDCNE100000BH8

0,06CNY23 167,7311 500,00PROPRESHANDONG LINGLONG TYRE CO LTDCNE100002GM3

0,12CNY48 484,83127 600,00PROPRESHANDONG NANSHAN ALUMINIUM ACNE000001139

0,04CNY17 879,7714 300,00PROPRESHANDONG REALCAN PHARMACEUTICAL
CO LTDCNE1000013X5

0,07CNY27 544,9031 700,00PROPRESHANDONG SUN PAPER IND JOINT STOCK
CO LTDCNE000001P52

0,14CNY59 310,5376 600,00PROPRESHANGAI INTERNATIONAL PORTCNE0000013N8

0,03CNY12 133,253 700,00PROPRESHANGAI NEW ASIA GROUP -A-CNE000000MK0

0,06CNY23 924,3820 200,00PROPRESHANGH FRIENDSHIPCNE000000CB0

0,03CNY11 555,6920 300,00PROPRESHANGHAI 2345 NETWORK HOLDING
GROUP LTDCNE1000008K2

0,02CNY9 984,1717 900,00PROPRESHANGHAI AEROSPACE AUTOMOB ACNE000000W96

0,06CNY25 343,6220 200,00PROPRESHANGHAI AJ -A-CNE0000008S7

0,03CNY14 204,4712 200,00PROPRESHANGHAI BELLING CO LTDCNE000000XB6

0,01CNY4 763,9411 038,00PROPRESHANGHAI CONSTRUCTION CO-ACNE000000WR4

0,04CNY16 621,5638 512,00PROPRESHANGHAI CONSTRUCTION CO-ACNE000000WR4

0,06CNY23 159,5648 650,00PROPRESHANGHAI DAZHONG PUBLIC UT-ACNE0000007Y7
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0,01CNY4 645,736 000,00PROPRESHANGHAI ELECTRIC GRP CO LTDCNE100000D55

0,05CNY20 518,6626 500,00PROPRESHANGHAI ELECTRIC GRP CO LTDCNE100000D55

0,04CNY14 927,1415 400,00PROPRESHANGHAI ELECTRIC POWER CO LIMITEDCNE000001G53

0,16CNY64 062,3735 600,00PROPRESHANGHAI ENVIRONMENT GROUP LTDCNE100002FJ1

0,29CNY120 551,0533 100,00PROPRESHANGHAI FOSUN PHARMACEUTI-ACNE000000X38

0,06CNY24 869,0127 100,00PROPRESHANGHAI HAIXIN GROUP CO LTDCNE000000CF1

0,08CNY33 075,049 000,00PROPRESHANGHAI JAHWA UNITED CO-ACNE0000017K5

0,04CNY15 998,107 700,00PROPRESHANGHAI MECH AND ELE SHS ACNE000000B91

0,11CNY46 437,1212 300,00PROPRESHANGHAI M&G STATIONERY INCCNE100001V60

0,14CNY55 929,4719 700,00PROPRESHANGHAI PHARMACEUTICAL ACNE000000C82

0,17CNY70 532,5625 200,00PROPRESHANGHAI RAAS BLOOD SHS ACNE100000C31

0,03CNY12 261,9621 220,00PROPRESHANGHAI SHIMAO CO LTDCNE000000CH7

0,13CNY53 881,0538 900,00PROPRESHANGHAI SHYNDEC
PHARMAACEUTICAL CO LTDCNE000001JG2

0,17CNY71 922,8488 000,00PROPRESHANGHAI TUNNEL ENGINEERING ACNE000000B83

0,03CNY10 747,565 700,00PROPRESHANGHAI WAIGAOQIAO FREE TRADE
ZONE GROUP CO LTDCNE000000438

0,06CNY24 998,7819 700,00PROPRESHANGHAI ZHANGJIANG HI-TECHCNE000000JX9

0,05CNY20 897,0846 120,00PROPRESHANGHAI ZHENHUA HEAVY IND-ACNE000001683

0,04CNY16 392,1315 900,00PROPRESHANXI LANHUA SCI TECH VENTURE ACNE000000XZ5

0,09CNY38 682,1932 700,00PROPRESHANXI LU’AN ENVIRONMENTAL-ACNE000001NT7

0,04CNY16 863,5819 900,00PROPRESHANXI SECURITIES CO LTD-ACNE100000WJ0

0,10CNY42 179,349 096,00PROPRESHANXI XINGHUACUN FEN WINE-ACNE000000DH5

0,08CNY33 077,6235 600,00PROPRESHANXI XISHAN COAL & ELECT ACNE0000013Y5

0,06CNY24 590,1355 500,00PROPRESHANYING INTERNATIONAL HOLDINGS
CO LTDCNE0000019B0

0,10CNY41 925,6057 900,00PROPRESHENERGY COMPANY LIMITED-ACNE0000005Q7

0,15CNY60 939,4142 500,00PROPRESHENGHE RESOURCES HOLDING CO LTDCNE000001DZ5

0,31CNY127 672,12199 642,00PROPRESHENWAN HONGYUAN GROUP CO LTDCNE100002FD4

0,04CNY17 048,7029 000,00PROPRESHENZHEN AGRICULTURAL PROD-ACNE0000008V1

0,09CNY37 427,2634 300,00PROPRESHENZHEN AIRPORTCNE000000VK1

0,10CNY39 901,6977 300,00PROPRESHENZHEN DAS INTELLITECH CO LTDCNE100000PV9

0,06CNY23 039,4030 900,00PROPRESHENZHEN ENERGY GROUP CO L-ACNE000000933

0,02CNY7 057,5010 700,00PROPRESHENZHEN GRANDLAND GROUP CO LTDCNE100000V53
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0,06CNY23 936,289 300,00PROPRESHENZHEN HEPALINK PHARMACEUTIKCNE100000P02

0,15CNY59 908,4657 000,00PROPRESHENZHEN JINJIA GROUP CO LTDCNE1000008B1

0,04CNY15 611,6720 200,00PROPRESHENZHEN KAIFA TECHNOLOGY-ACNE000000FK4

0,03CNY13 149,7210 100,00PROPRESHENZHEN KINGDOM TECHNOLOGY CO
LTDCNE000001GF0

0,03CNY13 658,4650 400,00PROPRESHENZHEN MTC CO ACNE100000Q50

0,05CNY20 235,9047 200,00PROPRESHENZHEN NEPTUNUS BIOENG-ACNE000000X95

0,09CNY37 975,0045 900,00PROPRESHENZHEN OVERSEAS CHINESE TOWN ACNE000000SS0

0,05CNY21 913,816 200,00PROPRESHENZHEN SALUBRISCNE100000FW8

0,17CNY68 753,9935 000,00PROPRESHENZHEN SUNLORD ELECTRONICS CO
LTDCNE1000000M5

0,03CNY11 084,9515 400,00PROPRESHENZHEN TAGEN GROUP CO -ACNE000000F89

0,03CNY12 281,8018 500,00PROPRESHENZHEN WORLD UNION PROPERTIES
CONSULTANCY INCORPCNE100000FK3

0,08CNY31 973,5552 100,00PROPRESHENZHEN ZHONGJIN LINGNAN-ACNE000000FS7

0,06CNY24 110,0715 700,00PROPRESHIJIAZHUANG YILING PHARMA-ACNE1000015S0

0,14CNY58 168,4517 998,00PROPRESHUANGHUI INVT -A-CNE000000XM3

0,07CNY30 739,7089 700,00PROPRESICHUAN CHANGHONG ELECTRIC-ACNE000000GJ4

0,12CNY50 157,2943 400,00PROPRESICHUAN CHUANTOU ENERGY CO-ACNE000000BQ0

0,03CNY12 934,1055 340,00PROPRESICHUAN HEBANG BIOTECHNOLOGY CO
LTDCNE100001JM9

0,13CNY53 913,4516 000,00PROPRESICHUAN KELUN PHARMACEUTIC ACNE100000PW7

0,13CNY54 418,8979 900,00PROPRESICHUAN LANGUANG DEVELOPMENT CO
LTDCNE0000017B4

0,21CNY85 778,88172 900,00PROPRESICHUAN ROAD AND BRIDGE CO LTDCNE000001DQ4

0,08CNY33 555,968 400,00PROPRESICHUAN SWELLFUN ACNE000000NH4

0,10CNY40 366,2641 400,00PROPRESICHUAN YAHUA INDUSTRIAL GROUP CO
LTDCNE100000WF8

0,04CNY16 214,9010 500,00PROPRESIEYUAN ELECTRIC CO LTD-ACNE000001KM8

0,05CNY22 250,4822 200,00PROPRESINOCHEM INTL CORP-ACNE0000011R3

0,25CNY101 574,6798 800,00PROPRESINOLINK SECURITIES CO.LTDCNE000000SV4

0,08CNY34 750,0945 900,00PROPRESINOPEC SH PETROCHEMICAL SHS ACNE000000BB2

0,15CNY63 123,4866 400,00PROPRESOOCHOW SECURITIESCNE1000019P8

0,08CNY32 351,5155 300,00PROPRESOUTHWEST SECURITIES CO.LTD. ACNE0000016P6

0,09CNY37 901,4497 900,00PROPRESOUYUTE GROUP CO LTDCNE100000WR3

0,07CNY28 275,895 800,00PROPRESPRING AIRLINES CO LTD-ACNE100001V45

0,24CNY97 741,3659 900,00PROPRESUNING COM CO LTDCNE000001KF2
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0,02CNY9 127,4321 800,00PROPRESUNING UNIVERSAL CO LTD-ACNE0000007N0

0,06CNY23 215,769 000,00PROPRESUOFEIYA HOME COLLECTION CO LTDCNE100001203

0,09CNY35 073,8630 500,00PROPRESUZHOU GOLD MANTIS CONST.DECO.CNE000001P86

0,11CNY44 816,7011 300,00PROPRETAIJI COMPUTER SHS ACNE100000M47

0,04CNY16 380,5111 200,00PROPRETANGSHAN JIDONG ACNE000000GX5

0,06CNY24 393,4571 782,00PROPRETANGSHAN PORT GROUP CO LTD ACNE100000R26

0,05CNY18 706,8221 600,00PROPRETANGSHANG SANYOU SHS ACNE000001F39

0,05CNY21 474,657 440,00PROPRETASLY PHARMACEUTICAL GROUP ACNE000001C81

0,13CNY55 129,8019 100,00PROPRETASLY PHARMACEUTICAL GROUP ACNE000001C81

0,39CNY159 776,02160 331,00PROPRETBEA CO LTDCNE000000RB8

0,17CNY68 495,61193 400,00PROPRETCL CORPCNE000001GL8

0,05CNY20 212,9626 300,00PROPRETELLING TELECOMMUNICATION
HOLDINGS LTDCNE000000TM1

0,04CNY15 576,407 400,00PROPRETHAIHOT GROUP CO LTD ACNE0000005W5

0,03CNY10 788,4319 000,00PROPRETIAN DI SCIENCE & TECHNOLO-ACNE000001B90

0,03CNY13 783,9244 300,00PROPRETIANGUANG ZHONGMAO CO LTD-ACNE100000WZ6

0,02CNY8 164,888 100,00PROPRETIANJIN CAPITAL ENVIRONMENTAL SHS ACNE000000HX3

0,05CNY21 755,5121 400,00PROPRETIANJIN PORT CO SHS ACNE000000L16

0,03CNY10 850,377 200,00PROPRETIANMA MICROELECNE000000HT1

0,22CNY88 713,5121 232,00PROPRETIANQI LITHIUM INDUSTRIES INC SHS ACNE100000T32

0,04CNY16 869,1830 400,00PROPRETIANSHUI HUATIAN TECHNOLOGY CO LTDCNE100000825

0,06CNY25 269,358 400,00PROPRETIBET SUMMIT INDUSTRY CO LTDCNE0000016D2

0,03CNY13 809,7313 700,00PROPRETONGDING INTERCONNECTION
INFORMATION CO LTD SHS ACNE100000VR5

0,11CNY46 953,7624 474,00PROPRETONGHUA DONGBAO PHARMACEUT-ACNE000000H87

0,15CNY60 867,2633 320,00PROPRETONGKUN GROUP CO LTD-ACNE1000012X7

0,28CNY114 627,03382 500,00PROPRETONGLING NONFERROUS METALS-ACNE000000529

0,20CNY83 416,7390 900,00PROPRETONGWEI CO LTDCNE000001GS3

0,10CNY41 037,316 000,00PROPRETOPCHOICE MEDICAL INVESTMENT
CORPORATION SHS ACNE000000MZ8

0,16CNY63 951,6839 400,00PROPRETRIANGLE TYRE CO LTDCNE100002GN1

0,07CNY29 878,956 900,00PROPRETSINGATO BREWERYCNE0000009Y3

0,07CNY29 382,8323 500,00PROPRETSINGHUA TONGFANG CO LTD-ACNE000000RK9

0,13CNY54 108,1734 620,00PROPRETUS SOUND ENVIRONMENT RESOURCES
CO LTDCNE000000BX6
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0,06CNY23 467,265 300,00PROPREUNIGROUP GUOZIN CO LTDCNE000001M14

0,05CNY21 415,544 500,00PROPREUNISPLENDOUR CORPOATION LTD - ACNE0000010T1

0,03CNY11 904,6913 500,00PROPREUTOUR GROUP -A-SHS-A-CNE100001RH2

0,04CNY17 346,6514 100,00PROPREVALIANT CO LTD - ACNE1000019T0

0,08CNY31 036,0811 100,00PROPREVENUSTECH GROUP CO LTD SHS ACNE100000QJ2

0,04CNY15 946,914 800,00PROPREVISUAL CHINA GROUP CO LTD ACNE000000BW8

0,13CNY54 262,1710 950,00PROPREWANDA FILM HOLDING CO LTDCNE100001WW1

0,03CNY13 183,336 530,00PROPREWANGFUJING -A-SHS-A-CNE000000GQ9

0,12CNY49 841,2769 520,00PROPREWANXIANG QIANCHAO CO LTD-ACNE000000FB3

0,33CNY137 588,28128 800,00PROPREWEICHAI POWER -A-CNE1000000D4

0,11CNY44 129,7417 300,00PROPREWEIFU HIGH-TECHNOLOGY GRP-ACNE0000002G5

0,10CNY39 827,2744 300,00PROPREWESTERN MINING ACNE100000619

0,20CNY80 433,7167 100,00PROPREWESTERN SECURITIES SHS -A-CNE100001D96

0,05CNY20 106,427 900,00PROPREWESTONE INFORMATION INDUSTRY INC ACNE100000CM6

0,03CNY11 709,5412 800,00PROPREWOLONG ELECTRIC GROUP CO LTD ACNE000001BJ3

0,03CNY13 098,396 300,00PROPREWUHAN GUIDE INFRARED SHS -A-CNE100000RK8

0,03CNY11 703,527 400,00PROPREWUHU SHUNRONG SANQI INTERACTIVE
ENTERTAINMENT NETWORK TECH ACNE1000010N2

0,73CNY300 327,3343 500,00PROPREWULIANGYE YIBIN -A-CNE000000VQ8

0,06CNY26 079,7765 900,00PROPREWUZHOU ZHONGHENGCNE0000015F9

0,14CNY57 363,34120 500,00PROPREXCMG CONSTRUCTION MACHIN-ACNE000000FH0

0,12CNY48 262,7244 700,00PROPREXIAMEN C & D -A-CNE000000WL7

0,07CNY28 788,9230 700,00PROPREXIAMEN INTERNATIONAL TRADE GROUP
CORP LTDCNE000000MN4

0,08CNY32 263,2216 460,00PROPREXIAMEN TUNGSTEN CO LTD ACNE000001D15

0,13CNY54 538,6225 700,00PROPREXI’AN AIRCRAFT INTL CORP-ACNE000000RF9

0,06CNY24 044,9731 700,00PROPREXIANGTAN ELECTRIC MANUFACTURING
CO LTD SHS ACNE000001BY2

0,20CNY82 765,18185 600,00PROPREXINHU ZHONGBAO CO LTD-ACNE000000ZH8

0,10CNY42 348,4433 600,00PROPREXINJIANG GOLDWIND SCIENCE & TE ACNE1000008S5

0,13CNY55 163,3387 040,00PROPREXINJIANG GUANGHUI ENERGY CO CLASS
ACNE0000012G4

0,06CNY25 385,0623 700,00PROPREXINJIANG ZHONGTAI CHEMICAL-ACNE000001PP0

0,09CNY38 745,9959 000,00PROPREXINXING DUCTILE IRON PIPES-ACNE000000QG9

0,02CNY8 118,569 500,00PROPREXINYU IRON & STEEL CO LTD-ACNE000000NP7
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0,03CNY11 842,618 900,00PROPREXUJI ELECTRIC COCNE0000007F6

0,20CNY80 393,42102 500,00PROPREYANGO GROUP ACNE000000206

0,06CNY25 618,3531 400,00PROPREYANGQUAN COAL INDUSTRY GRP-ACNE000001FP1

0,02CNY10 158,962 500,00PROPREYANTAI CHANGYU PIONEER-ACNE000001568

0,11CNY45 519,5915 600,00PROPREYANTAI JEREHCNE100000L55

0,03CNY11 048,4715 535,00PROPREYANTIAN PORT SHS -A-CNE000000SF7

0,16CNY65 733,6945 300,00PROPREYIFAN PHARMACEUTICAL CO LTDCNE000001K65

0,03CNY14 105,917 940,00PROPREYIHUA HEALTHCARE CO LTDCNE0000014D7

0,07CNY29 600,7852 000,00PROPREYIHUA LIFESTYLE TECHNOLOGY CO LTD
SHS ACNE000001KX5

0,04CNY15 558,0539 600,00PROPREYINGKOU PORT LIABILITY CO LTDCNE0000019S4

0,04CNY16 143,9213 900,00PROPREYINTAI RESOURCES A SHSCNE0000012L4

0,06CNY26 419,3114 600,00PROPREYLP HI TECH AGR A SHSCNE000001360

0,20CNY82 926,3581 000,00PROPREYONGHUI SUPERSTORES CO LTD-ACNE100000XX9

0,24CNY100 615,6229 250,00PROPREYONYOU NETWORK TECHNOLOGYCNE0000017Y6

0,09CNY38 482,1618 900,00PROPREYOOZOO INTERACTIVE CO LTD -A-CNE1000007K4

0,02CNY6 586,1918 300,00PROPREYOTRIO GROUP CO LTD-ACNE100000VP9

0,13CNY53 477,5650 400,00PROPREYOUNGOR GROUP CO-ACNE000000XR2

0,06CNY23 182,7837 600,00PROPREYUNNAN ALUMINIUM CO LTD-ACNE000000VG9

0,11CNY46 322,274 600,00PROPREYUNNAN BAIYAO GROUP CO LTD ACNE0000008X7

0,25CNY103 721,6010 300,00PROPREYUNNAN BAIYAO GROUP CO LTD ACNE0000008X7

0,07CNY28 865,4946 600,00PROPREYUNNAN CHIHONG ZINC GERMAN ACNE000001HC5

0,02CNY8 287,766 800,00PROPREYUNNAN COPPER INDUSTRY CO-ACNE000000W13

0,07CNY28 849,5820 100,00PROPREYUNNAN TIN CO LTD ACNE0000011D3

0,05CNY19 310,7717 400,00PROPREZHE JIANG DAILY DIGITAL CULTURE GRP -
ACNE0000007X9

0,21CNY86 410,6529 760,00PROPREZHEJIANG CENTURY HUATONG GROUP CO
LTDCNE1000015R2

0,07CNY29 227,978 960,00PROPREZHEJIANG CHINT ELECTRICS-ACNE100000KD8

0,05CNY18 722,3121 060,00PROPREZHEJIANG CONBA SHS ACNE000001H86

0,12CNY51 079,3430 950,00PROPREZHEJIANG DAHUA TECHNOLOGY-ACNE100000BJ4

0,06CNY24 396,8422 900,00PROPREZHEJIANG HAILIANG CO LTDCNE1000008X5

0,03CNY13 521,388 200,00PROPREZHEJIANG HISUN PHARMACEUTICAL ACNE0000013Z2

0,02CNY6 760,694 100,00PROPREZHEJIANG HISUN PHARMACEUTICAL ACNE0000013Z2
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0,11CNY47 386,4827 000,00PROPREZHEJIANG HUAHAI A SHARECNE000001DL5

0,16CNY64 846,7013 400,00PROPREZHEJIANG HUAYOU COBALT CO -ACNE100001VW3

0,25CNY101 217,52172 172,00PROPREZHEJIANG HUGE LEAF CO LTDCNE0000010Q7

0,06CNY25 696,5025 420,00PROPREZHEJIANG JUHUA CO-ACNE000000WQ6

0,15CNY59 971,2647 100,00PROPREZHEJIANG LONGSHENG GROUP C-ACNE000001FJ4

0,04CNY14 814,7312 300,00PROPREZHEJIANG MEDICINE CO LTD-ACNE0000010J2

0,13CNY52 782,8534 500,00PROPREZHEJIANG NANYANG TECHNOLOGY CO
LTDCNE100000N20

0,03CNY11 624,663 600,00PROPREZHEJIANG NETSUN CO LTD -ACNE000001PT2

0,11CNY46 298,1822 900,00PROPREZHEJIANG NHU CO LTD-ACNE000001J84

0,06CNY22 826,3313 700,00PROPREZHEJIANG ORIENT HOLDINGS CO LTDCNE000000V06

0,07CNY30 094,0321 200,00PROPREZHEJIANG QUARTZ CRYSTAL
OPTOELECTRIC TECHNOLOGY CO LTDCNE100000CT1

0,06CNY23 099,6217 900,00PROPREZHEJIANG RUNTU SHS ACNE100000QY1

0,07CNY27 220,5616 800,00PROPREZHEJIANG SANHUA INTELLIGENT CO SHS
-A-CNE000001M22

0,08CNY32 031,9028 100,00PROPREZHEJIANG SEMIR GARMENT CO LTD SHS ACNE100001104

0,16CNY66 926,109 600,00PROPREZHEJIANG SUPOR CO LTDCNE000001KS5

0,06CNY24 400,1422 100,00PROPREZHEJIANG WANFENG AUTO WHEEL CO
LTD ACNE000001PF1

0,07CNY29 972,7315 800,00PROPREZHEJIANG WEIXING NEW BUILDING
MATERIALS CO LTDCNE100000MK9

0,03CNY11 350,2215 800,00PROPREZHEJIANG YASHA A SHSCNE100000M70

0,07CNY29 366,9243 300,00PROPREZHEJIANG ZHENENG ELECTRIC-ACNE100001SP3

0,01CNY5 243,948 200,00PROPREZHEJIANG ZHONGCHENG PACKING
MATERIALCNE100000XL4

0,05CNY19 352,0620 700,00PROPREZHENGZHOU COAL MINING MACH-ACNE100000S58

0,11CNY45 549,4129 800,00PROPREZHENGZHOU YUTONG BUS -A-CNE000000PY4

0,15CNY62 301,5855 000,00PROPREZHONGJIN GOLD CORP-ACNE000001FM8

0,01CNY4 873,2014 280,00PROPREZHONGNANA RED CULTURE GROUP CO
LTDCNE100000RD3

0,03CNY14 164,3314 400,00PROPREZHONGSHAN PUBLIC UTILITIES GROUP CO
LTDCNE0000006B7

0,12CNY48 025,1668 775,00PROPREZHONGTIAN FINANCIAL GROUP CO LTD
REITCNE000000FL2

1,63CNY672 465,28123 223,00PROPREZHUHAI GREE ELECTRIC APPLIANCES INCCNE0000001D4

0,18CNY75 175,71153 300,00PROPREZIJIN MINING GROUP CO LTD-ACNE100000B24

0,07CNY28 706,3354 700,00PROPREZJ COMMODITIES -A-CNE000001BC8
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0,38CNY155 362,5164 000,00PROPREZTE CORPORATION ACNE000000TK5

97,4140 145 481,97Total Action

97,4140 145 481,97Total Valeurs mobilieres

Liquidites

AUTRES

-0,34CNY-141 968,750,00PROPREPMVL EFFET TITRE HP

-0,34-141 968,75Total AUTRES

BANQUE OU ATTENTE

-2,98CNY-1 229 877,740,00PROPREBANQUE CNY SGP G1

10,99CNY4 530 451,610,00PROPREBANQUE CNY SGP G2

0,11USD44 169,930,00PROPREBANQUE USD NEWEDG G1

-5,13USD-2 112 690,510,00PROPREBANQUE USD SGP G1

0,01USD2 197,810,00PROPREBANQUE USD SGP G2

2,991 234 251,10Total BANQUE OU ATTENTE

DEPOSIT DE GARANTIE

0,01CNY3 953,520,00PROPREGAR SUR MAT FERM V

0,013 953,52Total DEPOSIT DE GARANTIE

FRAIS DE GESTION

-0,06USD-24 693,370,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,01CNY-2 679,570,00PROPREPRFRAIS PB TCW

-0,00CNY-1 133,900,00PROPREPRN-1FRAIS PB TCW

-0,07-28 506,84Total FRAIS DE GESTION

2,591 067 729,03Total Liquidites

100,0041 213 211,00Total LYXOR FORTUNE SG MSCI CHINA A (DR) UCITS ETF

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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ANNEXE AU RAPPORT
destinée aux souscripteurs suisses

Cette annexe rend le rapport annuel conforme aux exigences de la FINMA pour la commercialisation en Suisse. Elle n'est pas 
certifiée par les commissaires aux comptes.

Pays d’origine du compartiment 
France.

Représentant du compartiment suisse
Société Générale, Paris, succursale de Zürich, a été autorisée par la FINMA en tant que représentant en Suisse du Fonds et assume
également le service de paiement. Le prospectus, les statuts, les rapports annuel et semi-annuel du compartiment, les KIIDs,
ainsi que la liste des achats et des ventes effectués par le compartiment pendant l'exercice, peuvent être obtenus, sur simple
demande et gratuitement, au siège du représentant en Suisse, Société Générale, Paris, succursale de Zürich, Talacker 50, P. O. Box
5070, 8021 Zürich.

Calcul du Total Expense Ratio (conformément aux recommandations de la Swiss Funds & Asset Management Association
SFAMA)

LYXOR UCITS ETF FORTUNE 
CHINA

Clôture annuelle du placement collectif : 31-oct.

Fortune moyenne du fonds pour la 
période du 01/11/17 au 31/10/18 : 56 173 037,71

Commission de gestion de la direction 
du fonds : 0,65  % TTC

Extrait du compte de résultats

Charges en euro Rapport annuel Rapport Semestriel Rapport annuel
31/10/2017 30/04/2018 31/10/2018

Commission de gestion de la direction 
du fonds

352 038,40 199 654,32 364 850,84

Commission de performance du 
gestionnaire de placement collectif de 0,00 0,00 0,00

Commission de garde de la banque 
dépositaire 0,00 0,00 0,00

Autres charges 5 757,82 4 079,82 0,00

Impôts 0,00 0,00 0,00

Total des charges d'exploitation 357 796,22 203 734,14 364 850,84

0,65  %

Commission de performance comme quote-part en pour cent de la fortune moyenne nette

- %

TER y compris commission de performance

(364850.84/56173037.71)*100

Calcul du TER pour 12 mois, du 01/11/17 au 31/10/18 :
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Performance du compartiment
Les performances des parts du compartiment calculées conformément aux principes de la Swiss Fund Association sont détaillées
ci-dessous :

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Les performances présentées ici ne tiennent pas compte
des commissions et coûts induits par la souscription ou le rachat de part du compartiment.

LYXOR FORTUNE SG MSCI CHINA A (DR) UCITS ETF       31 10 2018 
 
 
Performance du fonds 
 
Les performances des parts depuis l’origine calculées conformément aux principes de la Swiss 

Fund Association sont détaillées ci-dessous : 
 
 

 
  Performance 

annuelle du 
31/10/2017 au  

 31/10/2018 

Performance 
annuelle du 

31/10/2016 au  
 31/10/2017 

Performance 
annuelle du 

30/10/2015 au  
 31/10/2016 

     
LYXOR FORTUNE SG MSCI CHINA A (DR) UCITS ETF     
     
Part C-USD  -28.92% +16.86% -14.07% 
     
     
MSCI CHINA A NET TOTAL RETURN (USD)    
     
Part C-USD  -32.75% +16.06% -12.61% 
     

 
 
 
 
Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Les performances 
présentées ici ne tiennent pas compte des commissions et coûts induits par la souscription ou le 
rachat de part du fonds. 
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Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Classification :
Obligations et autres titres de créance libellés en Euro.

Le compartiment Lyxor iBoxx Germany 1-3Y (DR) UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à des titres de
taux libellés en euro. L'exposition au risque action n'excède pas 10 % de l'actif net.

Le Compartiment est un compartiment indiciel de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de répliquer l’évolution à la hausse comme à la baisse, de l’indice Markit Iboxx EUR
Germany 1-3 Mid Price TCA (l’« Indicateur de Référence »), libellé en EUR, tout en minimisant au maximum l’écart de suivi («
tracking error ») entre les performances du Compartiment et celles de son Indicateur de Référence. Il est représentatif de la
performance des obligations émises par la République d’Allemagne, dont la maturité résiduelle est comprise entre 1 et 3 ans.

Le niveau anticipé d'écart de suivi (« tracking error ») ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.08%.

Indicateur de référence :
L’Indicateur de Référence est un indice de type « Total Return » (c'est-à-dire que tous les coupons détachés par les composants
de l’Indicateur de Référence sont réinvestis dans l’Indicateur de Référence).

L'Indicateur de Référence Markit Iboxx EUR Germany 1-3 Mid Price TCA est libellé en Euro.

L’Indicateur de Référence est un indice pondéré par le volume, permettant une exposition aux obligations émises par la République
d’Allemagne, dont la maturité résiduelle est comprise entre 1 et 3 ans.

L’Indicateur de Référence est calculé par Markit iBoxx Limited.

L’Indicateur de Référence comprend des obligations émises par la République d’Allemagne ayant des maturités résiduelles
comprises entre 1 an et 3 ans. Le poids de chaque composant est défini selon la valeur de marché de l’obligation. L’éligibilité de
chaque obligation est déterminée selon les critères suivants :

Les obligations admissibles sont les suivantes:

- Obligations à taux fixe ;

- Emises par la République d’Allemagne ;

- Ayant une taille minimale d’émission de 2 Milliard d’Euros.

La convention de règlement pour les indices Markit est de T+0 jours. Le calcul de l’indice se base sur des prix milieu de fourchette
(moyenne des prix à l’offre et à la demande). Les nouvelles obligations incluses dans l’Indicateur de Référence le sont à leur prix
milieu de fourchette.

LYXOR IBOXX GERMANY 1-3Y (DR) UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

Classe d’Actions Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.
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Révisions et composition de l’Indicateur de Référence :

La composition de l’Indicateur de Référence est révisée chaque mois.

La méthodologie complète est disponible à https://ihsmarkit.com/products/iboxx.html

Publication de l’indicateur de Référence :

L’Indicateur de Référence.est disponible sur la base d’un fixing par jour via Reuters et Bloomberg.

Via Reuters: .IBXXABXD

Via Bloomberg: IBXXABXD

Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet: https://ihsmarkit.com/products/iboxx.html

Révision et composition de l’Indicateur de Référence :

L’Indicateur de Référence.est révisé sur une base mensuelle.

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en oeuvre de la stratégie
d’investissement.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de L’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site Internet de
Markit iBoxx Limited: https://ihsmarkit.com/products/iboxx.html

Conformément à l’article 52 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, l’administrateur
Markit iBoxx Limited de l’indice de référence Markit Iboxx EUR Germany 1-3 Mid Price TCA a jusqu’au 01.01.2020 pour
demander un agrément ou un enregistrement, le cas échéant.

A la date de la dernière mise à jour du présent prospectus, l’administrateur de l’indice de référence n’est pas encore inscrit sur le
registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la SGP dispose d’une procédure
de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en oeuvre en cas de modifications substantielles apportées
à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Stratégie d’investissement :
1.Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment sera
exposé à l’Indicateur de Référence via une méthode de réplication directe ce qui signifie que le Compartiment investira
principalement dans les titres composant l’Indicateur de Référence.

Dans le cadre de l’optimisation de la méthode de réplication directe de l’Indicateur de Référence, le Compartiment, représenté
par son gérant financier par délégation, pourra décider d’utiliser une technique dite « d’échantillonnage » consistant à investir dans
une sélection de titres représentatifs composant l’Indicateur de Référence et ce, dans l’objectif de limiter les couts liés à
l’investissement dans les différents composants de l’Indicateur de Référence. Une stratégie de réplication par échantillonnage
pourrait notamment conduire le Compartiment à investir dans une sélection de titres représentatifs (et non tous les titres) composant
l’Indicateur de Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur de Référence ou bien même à investir dans
des titres autres que les composants de l’Indicateur de Référence.

A titre accessoire et toujours dans le but de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur
de Référence, le Compartiment pourra également conclure des contrats sur Instruments Financiers à Terme (« IFT »). Les IFT
conclus dans ce cadre pourraient notamment être des contrats de type Futures sur indices et/ou des swaps de couverture notamment
conclus pour minimiser le niveau d’écart de suivi (« Tracking Error ») du Compartiment.

Afin de permettre aux investisseurs de bénéficier d’une transparence sur la méthode de réplication directe retenue (réplication
intégrale de l’Indicateur de Référence ou échantillonnage pour limiter les couts de réplication) et sur ses conséquences en termes
d’actifs détenus par le Compartiment, des informations portant sur la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus
dans le portefeuille du Compartiment sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com.
La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du
site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en dette émise par
un Etat membre de l’OCDE. Cette limite des 20% peut-être portée à 35% pour une seule obligation, lorsque cela se révèle justifié
par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas
de forte volatilité d’une émission de dette, ou en cas d’événement d’ordre politique et/ou économique ayant ou pouvant avoir une
incidence sur l’appréciation de la dette d’un Etat émetteur et/ou affectant la notation financière d’un Etat émetteur ou de tout
autre évènement susceptible d’affecter la liquidité d’un titre financier compris dans l’Indicateur de Référence.
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Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres émis par un même Etat émetteur peuvent représenter jusqu’à
35% de l’actif, et 100% de l’actif si le Compartiment détient au moins 6 émissions de dette dont aucune ne dépasse 30% de
l’actif. Les titres susvisés devant être des instruments financiers émis ou garantis par un Etat membre de l’OCDE, les collectivités
territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

2.Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des titres obligataires internationaux.

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.

Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un
droit étranger.. Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par
son gestionnaire financier par délégation ou une société à laquelle elle est liée.

3.Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

A titre accessoire, le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés sur un marché réglementé ou négocié de gré à gré.

En cas de recours à des IFT conclus de gré à gré, et conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion
considère que Société Générale serait la contrepartie permettant généralement d’obtenir le meilleur résultat possible pour les
instruments financiers à terme de couverture que le Compartiment pourrait conclure conformément à sa stratégie d’investissement.
En conséquence, tout ou partie de ces instruments financiers à terme pourraient être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

4.Titres intégrant des dérivés

Néant.

5.Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que le dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6.Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7.Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Le Compartiment pourra avoir recours à des techniques de gestion efficace de portefeuille en conformité avec les dispositions de
l’article R214-18 du Code Monétaire et Financier et notamment des opérations de cession temporaire de titres financiers.

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’opérations de financement sur titres : jusqu’à 20%
des actifs du Compartiment.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet d’opérations de financement sur titres : 0% des actifs du
Compartiment.

Dans ce cadre, la société de gestion nommera Société Générale en tant qu’intermédiaire (ci après l’ « Agent »), chargé des missions
ci-après en liaison avec les opérations de cessions temporaires effectuées par le Compartiment. En cas de recours à un Agent, celui-
ci pourra être autorisé (i) à effectuer, pour le compte du Compartiment, des opérations de prêt de titres, encadrées par des
conventions-cadres de prêt de titres de type GMSLA (Global Master Securities Lending Agreements) et/ou tout autres contrats-
cadres internationalement reconnus, et (ii) à investir, pour le compte du Compartiment, les liquidités reçues en garantie de ces
opérations de prêt de titres, conformément et dans les limites définies par la convention de prêt de titres, les règles du présent
prospectus et la réglementations en vigueur.

Pour rappel, la Société de gestion est une entité du groupe Société Générale elle est donc liée à l’Agent.

En cas de recours à de telles cessions temporaires, tous les revenus émanant de ces opérations, nets des coûts opérationnels directs
et indirects seront restitués au Compartiment.

Les coûts opérationnels susvisés, liés aux techniques de gestion efficace de portefeuille, sont ceux qui sont supportés par la société
de gestion du Compartiment, par l’Agent et/ou par les autres intermédiaires impliqués dans ces opérations en liaison avec leurs
services.

Fourchette de sensibilité aux taux d’intérêt à
l’intérieur de laquelle l’OPCVM est géré :

Entre 1 et 3

Devises de libellé des titres dans lesquels le
compartiment est investi

Euro : 100% de l’actif net

Autres : de 0% de l’actif net

Niveau de risque de change supporté par le
compartiment :

0% maximum de l’actif net.

Zone géographique des émetteurs des titres auxquels
le compartiment est exposé :

Zone géographique : Eurozone : 100% de l’actif net

Pays émergents : 0% de l’actif net
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Ces coûts opérationnels directs ou indirects seront calculés sous forme d’un pourcentage des revenus bruts réalisés par le
Compartiment. Des informations sur les coûts opérationnels, directs et indirects ainsi que l’identité des entités auxquelles sont
réglés ces coûts seront mentionnés dans le rapport annuel du Compartiment.

Les revenus générés par les opérations de prêt de titres (auxquels il convient de déduire les coûts opérationnels, directs et indirects,
supportés par l’Agent et, le cas échéant, par la société de gestion) devront être versés au Compartiment concerné. Dans la mesure
où ces coûts, directs et indirects, n’augmentent pas les coûts d’exploitation du Compartiment, ils ont été exclus des frais courants.

Le rapport annuel du Compartiment comprendra, le cas échéant, les précisions suivantes :

- l’exposition générée par le biais des techniques de gestion efficace de portefeuille ;

- l’identité de la/des contrepartie(s) de ces techniques de gestion efficace de portefeuille;

- le type et le montant des garanties reçues par le Compartiment afin de réduire le risque de contrepartie ; et

- les revenus provenant des techniques de gestion efficace de portefeuille pour l’ensemble de la période concernée, ainsi que les
coûts et frais opérationnels, directs et indirects occasionnés.

8.Garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment. En cas de défaillance de la contrepartie, le COMPARTIMENT peut disposer des actifs reçus de la contrepartie afin
d’éteindre la dette de cette contrepartie vis-à-vis du COMPARTIMENT dans le cadre de la transaction garantie.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente;

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en oeuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant
une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et que ces garanties financières
proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(i) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(ii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iii) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(iv) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;
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(v) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment dans le cadre
de ces opérations de cessions temporaires de titres. Les marges appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable)

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable)

Les garanties reçues dans une devise autre que l’Euro pourraient faire l’objet d’une marge additionnelle.

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(a) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(b) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(c) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

(d) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Politique de séléction des contreparties

Conformément aux termes du contrat signé avec l’Agent (cf. section 7 « Opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres
»), la Société gestion détermine et transmet à Société Générale une liste de contreparties éligibles pour les opérations de cessions
temporaires par application des critères de sélection ci-après définis.

La Société de gestion met en oeuvre une politique de sélection d'intermédiaires et de contreparties financières notamment
lorsqu'elle conclut des contrats financiers (opérations d'acquisitions et cessions temporaires de titres et de dérivés) pour le compte
du Compartiment. La sélection des contreparties d’opérations d'acquisitions et cessions temporaires de titres et des intermédiaires
financiers s'opère de façon rigoureuse parmi les intermédiaires réputés de la place sur la base de plusieurs critères liés à la fourniture
de services de recherche (analyse financière fondamentale, information sur les sociétés, valeur ajoutée des interlocuteurs, bien-
fondé des recommandations, etc ...) ou de services d’exécution (accès et informations sur les marchés, coûts des transactions, prix
d’exécution, bon dénouement des opérations, etc...).

Ne sont sélectionnés que les établissements financiers d'un pays de l'OCDE dont l’analyse s’est révélée satisfaisante. Cette analyse
est réalisée sur la base de critères propres au département des risques de la Société de gestion tels que la stabilité financière, la
notation, l’exposition, le niveau de spread de crédit, le type d’activité, les antécédents, etc.

La liste des contreparties autorisées est revue mensuellement voire plus fréquemment en cas de chocs sur les marchés. Elle
implique les différents départements (gestion, risques, opérations et supports) de la Société de gestion. Les contreparties et les
intermédiaires financiers sélectionnés font l'objet d'un suivi régulier conformément à la Politique d’Exécution de la Société de
gestion. Une procédure d’escalade vers la direction de la Société de gestion et/ou du Département des Risques du Groupe Société
Générale est prévue en cas d’incident.

Profil de risque :
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par le délégataire de gestion
financière. Ces instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque de taux d'intérêt

Le cours d'une obligation peut être affecté par les variations imprévues des taux d'intérêts, celles-ci pouvant notamment affecter
les courbes de rendement. Les obligations entrant dans la composition de l'Indicateur de Référence sont donc exposées à de telles
variations de taux d'intérêt. En général, le cours d'une obligation monte lorsque les taux d'intérêt baissent, et ce cours diminue
lorsque ces taux d'intérêts augmentent.

- Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.
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- Risque de crédit

En cas de dégradation de la notation affectant un ou plusieurs émetteurs des obligations composant l'Indicateur de Référence, le
Compartiment pourra être affecté. Cette dégradation pourrait impliquer un risque de défaut accru de la part de l'émetteur de
l'obligation concernée et pourrait entraîner une dépréciation de la valeur de cette obligation.

- Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à terme (« IFT »)) procède à un ajustement
de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences
sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à: une
suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de
l'Indicateur de Référence et/ou l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative
indicative du Compartiment et/ou une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou une défaillance
dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risques liés à l’absence de réplication parfaite

La réplication de l’Indicateur de Référence via l’investissement dans tous les composants de l’Indicateur de Référence peut
s’avérer coûteux ou très difficile opérationnellement. Aussi le gérant du Compartiment pourra avoir recours à des techniques
d’optimisation, notamment la technique d’échantillonnage qui consiste à investir dans une sélection de titres représentatifs (et non
tous les titres) composant l’Indicateur de Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur de Référence ou
bien même à investir dans des titres autres que les composants de l’indice ou des instruments financiers à terme. Le recours à ces
techniques d’optimisation pourront conduire à augmenter l’écart de suivi ex post et conduiront notamment à des performances
différentes entre le Compartiment et l’Indicateur de Référence.

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment pourrait avoir recours, à titre accessoire à des IFT.

En pareille hypothèse, le Compartiment sera exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de
toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il sera particulièrement exposé au risque de
contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de
contrepartie ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaire
de titres, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de
Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer
leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque lié à l’utilisation de techniques efficaces de gestion de portefeuille

Dans l’hypothèse où la contrepartie de la technique de gestion efficace de portefeuille (ci-après la "TGEP") traitée par le
Compartiment ferait défaut, le Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le
Compartiment serait inférieure à la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre de la TGEP
concernée. Ce risque pourrait se matérialiser notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de cette
opération et/ou (ii) de mouvements défavorables sur les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs
des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation.
L'attention des porteurs est attirée sur le fait (i) que des TGEP pourraient être conclues avec Société Générale (entité du même
groupe que la Société de gestion) et/ou (ii) que Société Générale pourrait être désignée comme agent du Compartiment dans le
cadre des TGEP. La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-
groupe par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risques liés à la gestion des garanties

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.
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Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

- Risque opérationnel

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'indicateur de référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent
impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants:

risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au régime
fiscal, risque lié à la réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT
et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur
liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:

i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché ;

ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice ;

iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence ;

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;

v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides ;

vi) les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence.



881FR0012283398 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935654

LYXOR IBOXX GERMANY 1-3Y (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

- Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instrument financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’opérations de financement sur titres
tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer à la hausse comme à la baisse à la performance du segment des
Obligations de la République d’Allemagne.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à trois
ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.

La durée minimale de placement recommandée est de 3 ans.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 29 octobre 2014.

• Date de création du compartiment : 19 novembre 2014.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice Markit iBoxx EUR Germany 1-3 Mid Price TCA TRI EUR (Ticker:IBXXABXD).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence;

- le recours éventuel par le gérant à l’échantillonnage ou aux techniques avancées de gestion indicielle»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0171%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.08%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en-dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion. Cet écart est considéré comme non significatif.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor iBoxx Germany 1-3Y (DR)
UCITS ETF - Acc

FR0012283398 EUR -0.75%(1) -0.64% -0.92%

rapport de gestion du conseil d’administration 



883FR0012283398 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935654

LYXOR IBOXX GERMANY 1-3Y (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Critères ESG

NNoottaattiioonn ESSGG duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

NNoottaattiioonn ESSGG

77..22
EEnnvviirroonnnneemmeenntt

44..00
SSoocciiaall

88..44
GGoouuvveerrnnaannccee

88..22

PPiilliieerrss
CCoommppaaggnniieess GGoouuvveerrnneemmeenntt

TThheemmeess NNoottee PPooiiddss TThheemmeess NNoottee PPooiiddss
EEnnvviirroonnnneemmeenntt 00..00 00..00%% 44..00 2255..00%%

Changement Climatique 0.0 0.0% Externalités
Environementales 6.3 7.0%

Opportunités
Environementales 0.0 0.0% Ressources Naturelles 3.1 18.0%

Natural Capital 0.0 0.0%
Pollution, Gestion des
Déchets 0.0 0.0%

SSoocciiaall 00..00 00..00%% 88..44 2255..00%%
Capital Humain 0.0 0.0% Capital Humain 8.9 15.0%
Responsabilité des
Produits 0.0 0.0% Environnement

Economique 7.5 10.0%

Possibilités Sociales 0.0 0.0%
Opposition des parties
prenantes 0.0 0.0%

GGoouuvveerrnnaannccee 00..00 00..00%% 88..22 5500..00%%
Comportement des
entreprises 0.0 0.0% Gouvernance Financière 7.2 20.0%

Gouvernance
d'entreprise 0.0 0.0% Gouvernance Politique 8.9 30.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 14

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

SSeecctteeuurr AAAAAA AAAA AA BBBBBB BBBB BB CCCCCC NNoonn
NNoottéé

Industrie 100.0%

Les meilleurs (AAA,AA) 110000%%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 00%%
Les moins bons (B,CCC) 00%%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

Méthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gouvernement)
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

Exposition du portefeuille aux controverses
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 0%
Orange 0%
Jaune 0%
Vert 0%

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor iBoxx Germany 1-3Y (DR) UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:
Conformément aux articles L.533-22-1 et D. 533-16-1 du Code Monétaire et Financier, les souscripteurs sont informés que l�OPC ne prend pas simultanément en
compte dans sa politique d�investissement des critères sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance.
Pour les fonds de type ETF (« Exchange Traded Fund ») dont l�objectif de gestion est de reproduire la performance de son indice de référence via une réplication
physique.
Appliquer une exclusion ou une sélection de titres sur la base de critères ESG impliquerait de s�écarter de l�indice de référence et donc une tracking error plus élevée.
Lyxor a implémenté un engagement actionnaire. La politique de vote de Lyxor est référencée dans la politique ISR de Lyxor et disponible sur le site de Lyxor.com.
Le périmètre de vote défini par Lyxor pour cette année d�exercice n�incluait pas ce fonds.
L�ensemble des actions générales menées par la société de gestion relatives aux critères ESG est présenté dans la politique d�investisseur responsable disponible
sur le site Lyxor.com.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
En complément de cette notation, au regard de la communication sur la prise en compte du risque climatique et la contribution  d'un portefeuille à la transition
énergétique et écologique ainsi que son alignement avec l�objectif international de limitation du réchauffement climatique à 2 degrés à horizon 2100, nous avons
décidé de reporter  les expositions suivantes calculées au niveau du portefeuille:
- Empreinte Carbone du Portefeuille
- Exposition du portefeuille au risque de transition (part brune)
- Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales (part verte)
La mesure des émissions de GES de ses investissements donne aux investisseurs une indication de leurs émissions financées.
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LYXOR IBOXX GERMANY 1-3Y (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

RRiissqquueess Clliimmaattiiqquueess ett Trraannssiittiioonn Enneerrggééttiiqquuee
EEmmpprreeiinnttee caarrbboonnee duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

EEmmiissssiioonnss dee caarrbboonnee
((ttoonnnneess COO22ee//$$MM innvveessttiiss))

IInntteennssiittéé Caarrbboonnee (eenn tCCOO22
//$$MM reevveennuu))

MMooyyeennnnee poonnddéérrééee dee
ll''iinntteennssiittéé caarrbboonnee (eenn tCCOO22

//$$MM reevveennuu))

00 00 227788

Portefeuille couvert (poids) 100%
Scope 1  reporté (vs estimé) 0%
Scope 2 reporté (vs estimé) 0%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn Caarrbboonnee
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auu riissqquuee dee trraannssiittiioonn
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 0%
Charbon thermique 0%
Gaz Naturel 0%
Pétrole 0%

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 0
Gaz (MMBOE) 0.0000
Pétrole (MMBOE) 0.0000

Actifs échoués: !missions potentielles des réserves de combustibles fossiles
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 0.0
Charbon thermique 0.0
Pétrole 0.0
Gaz 0.0

Total 0.0

Actifs échoués: Réserves de combustibles fossiles à fort impact
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 0.0
Sable bitumineux 0.0
Huile de schiste ou gaz de schiste 0.0
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 0.0

Autre 0.0

Notation ESG du portefeuille en date de octobre 2018

Notation ESG

7.2
Environnement

4.0
Social

8.4
Gouvernance

8.2

Piliers
Compagnies Gouvernement

Themes Note Poids Themes Note Poids
Environnement 0.0 0.0% 4.0 25.0%

Changement Climatique 0.0 0.0% Externalités
Environementales 6.3 7.0%

Opportunités
Environementales 0.0 0.0% Ressources Naturelles 3.1 18.0%

Natural Capital 0.0 0.0%
Pollution, Gestion des
Déchets 0.0 0.0%

Social 0.0 0.0% 8.4 25.0%
Capital Humain 0.0 0.0% Capital Humain 8.9 15.0%
Responsabilité des
Produits 0.0 0.0% Environnement

Economique 7.5 10.0%

Possibilités Sociales 0.0 0.0%
Opposition des parties
prenantes 0.0 0.0%

Gouvernance 0.0 0.0% 8.2 50.0%
Comportement des
entreprises 0.0 0.0% Gouvernance Financière 7.2 20.0%

Gouvernance
d'entreprise 0.0 0.0% Gouvernance Politique 8.9 30.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 14

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

Secteur AAA AA A BBB BB B CCC Non
Noté

Industrie 100.0%

Les meilleurs (AAA,AA) 100%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 0%
Les moins bons (B,CCC) 0%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn ESSGG (éémmeetttteeuurrss ennttrreepprriisseess & goouuvveerrnneemmeenntt))
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx coonnttrroovveerrsseess
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 0%
Orange 0%
Jaune 0%
Vert 0%
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LYXOR IBOXX GERMANY 1-3Y (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

GGeessttiioonn deess riissqquueess liiééss auu caarrbboonnee:: inniittiiaattiivveess énneerrggééttiiqquueess
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

UUttiilliissaattiioonn dee soouurrcceess d''éénneerrggiiee plluuss
pprroopprreess

GGeessttiioonn dee laa coonnssoommmmaattiioonn d''éénneerrggiiee ett
EEffffiiccaacciittéé oppéérraattiioonnnneellllee OObbjjeeccttiiffss dee réédduuccttiioonn duu caarrbboonnee

Efforts aggressifs 0.0% 0.0% 0.0%
Certains efforts 0.0% 0.0% 0.0%
Efforts limités/Informations 0.0% 0.0% 0.0%
Aucun effort/Aucune preuve 0.0% 0.0% 0.0%

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx émmeetttteeuurrss prrooppoossaanntt deess soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 0%
20-49.9% 0%
50-100% 0%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 0.0%
Efficacité énergétique 0.0%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

EExxppoossiittiioonn auuxx reevveennuuss coonnssaaccrrééss auuxx soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess quuii coonnttrriibbuueenntt auuxx ODDDD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.0%
Efficacité énergétique 0.0%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

Notice
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Risques Climatiques et Transition Energétique
Empreinte carbone du portefeuille en date de octobre 2018

Emissions de carbone
(tonnes CO2e/$M investis)

Intensité Carbone (en tCO2
/$M revenu)

Moyenne pondérée de
l'intensité carbone (en tCO2

/$M revenu)

0 0 278

Portefeuille couvert (poids) 100%
Scope 1  reporté (vs estimé) 0%
Scope 2 reporté (vs estimé) 0%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

Méthodologie de notation Carbone
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

Exposition du portefeuille au risque de transition
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 0%
Charbon thermique 0%
Gaz Naturel 0%
Pétrole 0%

Actifs échoués: Réserves de combustibles fossiles
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 0
Gaz (MMBOE) 0.0000
Pétrole (MMBOE) 0.0000

AAccttiiffss écchhoouuééss:: !mmiissssiioonnss pootteennttiieelllleess deess réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 0.0
Charbon thermique 0.0
Pétrole 0.0
Gaz 0.0

Total 0.0

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess à foorrtt immppaacctt
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 0.0
Sable bitumineux 0.0
Huile de schiste ou gaz de schiste 0.0
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 0.0

Autre 0.0
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Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.

Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité du compartiment)

Au cours de l’exercice, le compartiment n’a pas effectué d’opération de financement sur titres soumise à la règlementation SFTR,
à savoir aucune opération de pension, prêt/emprunt de titres ou de matières premières, opération d’achat-revente ou de vente-achat,
opération de prêt avec appel de marge et contrat d’échange sur revenu global (TRS).

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535

Gestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiques
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

Utilisation de sources d'énergie plus
propres

Gestion de la consommation d'énergie et
Efficacité opérationnelle Objectifs de réduction du carbone

Efforts aggressifs 0.0% 0.0% 0.0%
Certains efforts 0.0% 0.0% 0.0%
Efforts limités/Informations 0.0% 0.0% 0.0%
Aucun effort/Aucune preuve 0.0% 0.0% 0.0%

Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 0%
20-49.9% 0%
50-100% 0%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 0.0%
Efficacité énergétique 0.0%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux ODD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.0%
Efficacité énergétique 0.0%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : -

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : -

Instruments financiers dérivés (*)

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 8 023 425,42 89 651 788,04

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 8 023 425,42 89 651 788,04

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 4 189,28 7 981 614,48

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 4 189,28 7 981 614,48

Comptes financiers - 77 793,83

Liquidités - 77 793,83

Autres actifs - -

Total de l'actif 8 027 614,70 97 711 196,35

31.10.2018 31.10.2017
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 8 159 923,92 89 761 552,04

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice -251 117,23 -1 475 592,41

• Résultat de l’exercice 116 767,31 1 363 870,66

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 8 025 574,00 89 649 830,29

Instruments financiers - -

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 725,16 8 061 366,06

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 725,16 8 061 366,06

Comptes financiers 1 315,54 -

Concours bancaires courants 1 315,54 -

Emprunts - -

Total du passif 8 027 614,70 97 711 196,35

31.10.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.10.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers -6,38 -

• Produits sur actions et valeurs assimilées - -

• Produits sur obligations et valeurs assimilées 610 945,42 1 545 216,27

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 610 939,04 1 545 216,27

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières -199,38 -405,30

• Autres charges financières - -

Total (II) -199,38 -405,30

Résultat sur opérations financières (I - II) 610 739,66 1 544 810,97

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -28 027,99 -94 621,61

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) 582 711,67 1 450 189,36

Régularisation des revenus de l'exercice (V) -465 944,36 -86 318,70

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : 116 767,31 1 363 870,66

31.10.2018 31.10.2017

COMPTE de résultat
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Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Règles d’evaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3 mois
sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la
dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve
néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière
aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents
affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure
à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments
financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur
de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments
financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante
un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires
sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de
négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative
connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation sous
la responsabilité de la société de gestion.

1
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Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change diffusés
par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et le délégataire de gestion financière.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf.
Tableau récapitulatif ci-après):

- des commissions de surperformance : ces commissions rémunèrent le gestionnaire financier
par délégation dès lors que le Compartiment a dépassé ses objectifs. Elles sont donc facturées
au Compartiment ;

- des commissions de mouvement facturées au Compartiment ;

- Coûts/Frais opérationnels directs et indirects liés aux opérations d’acquisitions et cessions
temporaires de titres ;

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
partie statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

Frais facturés au compartiment Assiette Taux, barème (TTC)

Frais de gestion financière et frais administratifs
externes à la société de gestion de portefeuille
(CAC, Dépositaire, distribution, avocats) TTC (1)

Actif net
0,10% par an
maximum

Commissions de mouvement
Prélèvement sur
chaque transaction

Néant

Commission de surperformance Actif net Néant

Coûts/frais opérationnels directs et indirects liés
aux opérations d’acquisition et cessions
temporaires de titres

Montant des revenus
générés par ces
opérations

20% maximum pour
la Société de gestion

;
15% maximum pour

l’Agent
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(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans des OPCVM.

Devise de comptabilité
L’euro.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Classe d’Actions Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

L’indice Markit Iboxx EUR Germany 1-3 Mid

Price TCA (l’« Indice ») mentionné dans ce prospectus est la propriété de Markit Indices Limited (le « Sponsor
de l’Indice ») et il est utilisé sous licence pour le Compartiment Lyxor UCITS ETF iBoxx Germany 1-3Y. Lyxor
International Asset Management reconnaît et accepte que le Compartiment n’est pas parrainé, approuvé ni promu
par le Sponsor de l’Indice. Le Sponsor de l’Indice ne prend aucun engagement, quel qu’il soit, tant explicitement
qu’implicitement, et par la présente décline explicitement toutes garanties (incluant, sans se limiter à, celle de
valeur commerciale ou adaptabilité pour toute utilité ou utilisation précise), vis-à-vis de l’Indice ou toutes données
incluses dans, ou liées à l’Indice, et en particulier décline toute garantie vis-à-vis de la qualité, de la précision et/ou
l’exhaustivité de l’Indice ou des données incluses dans l’indice, ou les résultats obtenus lors de l’utilisation de
l’Indice et/ou la composition de l’Indice à une date ou un instant donné, et/ou la solvabilité d’une quelconque entité
ou tout événement de crédit ou similaire (quelle qu’en soit la définition) vis-à-vis d’une obligation, dans l’Indice
à une date ou tout autre instant donné.

La responsabilité du sponsor de l’Indice envers l’une des parties ou de toute autre personne, ne saurait être engagée
(en raison d’une négligence ou de toute autre motif) au titre d’une erreur dans l’Indice, et le Sponsor de l’Indice
n’est pas tenu de communiquer une telle erreur aux autres parties ou à toute autre personne.

Le Sponsor de l’Indice n’émet aucune recommandation, quelle qu’elle soit, tant explicitement qu’implicitement,
d’achat ou de vente sur le Compartiment, ni n’émet d’avis sur la capacité de l’Indice à répliquer la performance
des marchés considérés, ou sur l’Indice ou toute transaction ou produit qui s’y rapporte, ou sur les risques y
attenant. Le Sponsor de l’Indice n’est aucun cas tenu de prendre en considérations les besoins d’une tierce partie
lors de la détermination, la modification de la composition ou le calcul de l’Indice. Aucune tierce partie, ni le
Sponsor de l’Indice, ne seront tenus responsables envers aucune autre tierce partie pour tout acte ou commission
du Sponsor de l’Indice en relation avec la détermination, l’ajustement, le calcul ou le maintien de l’Indice.
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évolutionactif net2
Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 89 649 830,29 103 885 230,76

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

2 978 253,78 16 025 636,00

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-84 094 018,87 -29 771 578,60

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 524 009,65 442 666,59

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 2 148 342,39 -1 994 279,41

Plus-values réalisées sur contrats financiers - -

Moins-values réalisées sur contrats financiers - -

Frais de transaction - -

Différences de change - -

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

533 129,87 -388 034,41

- Différence d’estimation exercice N -53 318,93 -586 448,80

- Différence d’estimation exercice N-1 -586 448,80 -198 414,39

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

- -

- Différence d’estimation exercice N - -

- Différence d’estimation exercice N-1 - -

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 582 711,67 1 450 189,36

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 8 025 574,00 89 649 830,29

31.10.2018 31.10.2017
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe 8 023 425,42 -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN

- -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées 8 023 425,42 - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - 1 315,54

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - 524 955,76 7 498 469,66 - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 1 315,54 - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 4 189,28

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Debiteurs et crediteurs divers 4 189,28

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 725,16

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Frais provisionnes 725,16

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale - - - Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

- - - -

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen 0,10

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice -

Rétrocession de frais de gestion :

- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps -

3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

Nombre d’actions
émises / rachetées pendant l’exercice

30 001 2 978 253,78 847 001 84 094 018,87

Commission de souscription / rachat - -

Rétrocessions - -

Commissions acquises au compartiment - -
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Acomptes versés au titre de l’exercice

Date Montant global Montant unitaire Crédit d’impôt totaux Crédit d’impôt unitaire

- - - - -

- - - - -

- - - - -

- - - - -

Total acomptes - - - -

Affectation du résultat EUR EUR

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat 116 767,31 1 363 870,66

Total 116 767,31 1 363 870,66

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation 116 767,31 1 363 870,66

Total 116 767,31 1 363 870,66

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

31.10.2018 31.10.2017
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice -251 117,23 -1 475 592,41

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total -251 117,23 -1 475 592,41

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation -251 117,23 -1 475 592,41

Total -251 117,23 -1 475 592,41

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

31.10.2018 31.10.2017

3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant global  Montant unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -

Total  acomptes - -
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3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices

Devise

EUR 31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 30.10.2015 -

Actif net 8 025 574,00 89 649 830,29 103 885 230,76 142 743 251,99 -

Nombre d’actions
en circulation

81 000 898 000 1 035 000 1 422 000 -

Valeur liquidative 99,0811 99,8327 100,3722 100,382 -

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)

- - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation
unitaire (2)

-1,65 -0,12 0,15 -21,67 -

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

(2) La capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul
est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

Date de création du compartiment : 19 novembre 2014.
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Obligation

8,19EUR657 028,65650 270,00PROPREBUNDESOBLGLIGATION 0% 17/04/2020DE0001141711

8,63EUR692 515,59682 790,00PROPREBUNDESOBLIGATION 0% 09/04/2021DE0001141737

7,83EUR628 619,26617 760,00PROPREBUNDESOBLIGATION 0.25% 16/10/2020DE0001141729

7,02EUR563 555,03520 210,00PROPREBUNDESREPUB DEUTSCHLAND 2.25%
04/09/21DE0001135457

8,38EUR672 889,97617 760,00PROPREBUNDESREPUB DEUTSCHLAND 2.5%
04/01/21DE0001135424

3,28EUR263 135,96260 110,00PROPREBUNDESSCHATZANWEISUNGEN 0%
11/09/2020DE0001104735

5,31EUR426 021,54422 680,00PROPREBUNDESSCHATZANWEISUNGEN 0%
13/12/2019DE0001104701

4,91EUR394 428,39390 170,00PROPREBUNDESSCHATZAWEISUNGEN 0%
12/06/2020DE0001104727

5,32EUR426 765,20422 680,00PROPREBUNDESSCHATZAWEISUNGEN 0%
13/03/2020DE0001104719

6,54EUR524 955,76520 220,00PROPREGERMANY 0.25% 11/10/19DE0001141703

6,86EUR550 194,86520 220,00PROPREGERMANY BUND 2.25% 04/09/2020DE0001135416

9,55EUR766 794,95715 300,00PROPREGERMANY BUND 3.00% 04/07/2020DE0001135408

9,58EUR768 761,03715 300,00PROPREGERMANY BUND 3.25% 04/01/2020DE0001135390

8,57EUR687 759,23617 760,00PROPREGERMANY BUND 3.25% 04/07/2021DE0001135440

99,978 023 425,42Total Obligation

99,978 023 425,42Total Valeurs mobilieres

Liquidites

AUTRES

0,05EUR4 189,280,00PROPRECREDITEUR DIV EUR

0,054 189,28Total AUTRES

BANQUE OU ATTENTE

-0,02EUR-1 315,540,00PROPREBANQUE EUR SGP

-0,02-1 315,54Total BANQUE OU ATTENTE
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FRAIS DE GESTION

-0,01EUR-725,160,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,01-725,16Total FRAIS DE GESTION

0,032 148,58Total Liquidites

100,008 025 574,00Total LYXOR IBOXX GERMANY 1-3Y (DR) UCITS ETF



907

LYXOR IBOXX GERMANY 1-3Y (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi units France) - exercice clos le 31.10.2018

ANNEXE AU RAPPORT
destinée aux souscripteurs suisses

Cette annexe rend le rapport annuel conforme aux exigences de la FINMA pour la commercialisation en Suisse. Elle n'est pas 
certifiée par les commissaires aux comptes.

Pays d’origine du compartiment 
France.

Représentant du compartiment suisse
Société Générale, Paris, succursale de Zürich, a été autorisée par la FINMA en tant que représentant en Suisse du Fonds et assume
également le service de paiement. Le prospectus, les statuts, les rapports annuel et semi-annuel du compartiment, les KIIDs,
ainsi que la liste des achats et des ventes effectués par le compartiment pendant l'exercice, peuvent être obtenus, sur simple
demande et gratuitement, au siège du représentant en Suisse, Société Générale, Paris, succursale de Zürich, Talacker 50, P. O. Box
5070, 8021 Zürich.

Calcul du Total Expense Ratio (conformément aux recommandations de la Swiss Funds & Asset Management Association
SFAMA)
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LYXOR IBOXX GERMANY 1-3Y (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi units France) - exercice clos le 31.10.2018
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LYXOR IBOXX GERMANY 1-3Y (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi units France) - exercice clos le 31.10.2018

Performance du compartiment
Les performances des parts du compartiment calculées conformément aux principes de la Swiss Fund Association sont détaillées
ci-dessous :

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Les performances présentées ici ne tiennent pas compte
des commissions et coûts induits par la souscription ou le rachat de part du compartiment.
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Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Classification :
Obligations et autres titres de créance libellés en Euro.

Le compartiment LYXOR ULTRA LONG DURATION EURO GOVT FTSE MTS 25+Y UCITS ETF (DR) (le « Compartiment
») est en permanence exposé à des titres de taux libellés en Euro. L'exposition au risque action n'excède pas 10 % de l'actif net.

Le Compartiment est un compartiment indiciel de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de reproduire l’évolution à la hausse comme à la baisse, de l’indice « FTSE MTS
Eurozone Government Bond IG 25Y+ (Mid Price) Index » (L’« Indicateur de Référence » ) libellé en Euros et composé des titres
ayant une maturité supérieure à 25 ans, sous indice du FTSE MTS Eurozone Government Bond Index investment Grade All
Maturity, qui est un indice de type "Total Return" pondéré par pays, composé de titres émis par les gouvernements des États
membres de la zone Euro.

Le niveau anticipé d'écart de suivi (« tracking error ») ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.02%.

Indicateur de référence :
L’Indicateur de Référence est un indice de type « Total Return » (c'est-à-dire que tous les coupons détachés par les composants
de l’Indicateur de Référence sont réinvestis dans l’Indicateur de Référence).

L'Indicateur de Référence « FTSE MTS Eurozone Government Bond IG 25Y+ (Mid Price) Index (Bloomberg Code: FMMPI255)»
est libellé en Euro.

L’Indicateur de Référence est composé de titres ayant une maturité supérieure à 25 ans émis par les gouvernements des États
membres de la zone Euro.

L’Indicateur de Référence est calculé en temps réel par FTSE MTS.

L’univers éligible des indices FTSE MTS est composé des titres ayant les critères suivants :

(i) nominal et coupons fixes libellés en Euros n’incluant ni option ni de convertibilité avec une maturité supérieure ou égale à 1
an;

(ii) émis par les gouvernements souverains des pays de la zone Euro, sélectionné par FTSE MTS parmi la liste suivante de pays
comme ayant au moins deux notations dans la catégorie « Investment Grade » délivrées par les agences de notation Standard &
Poor's, Moody's et Fitch: Autriche, Belgique, Finlande, France, Allemagne, Irlande, Italie, Pays-Bas, le Portugal et l’Espagne ;

(iii) avec au moins 2 milliards d’Euros d’émission ;

(iv) cotés sur les marchés MTS.

La méthodologie des indices FTSE MTS est supervisée par un comité de conseil indépendant composé de spécialistes des
obligations et d’émetteurs.

Informations concernant les placements et la gestion

Classes d’actions C-EUR : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

LYXOR ULTRA LONG DURATION EURO GOVT FTSE MTS 25+Y (DR) UCITS ETF
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La composition de l’Indicateur de Référence est révisée mensuellement.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :
http://www.ftse.com/products/indices/ftsemts

Ces caractéristiques font des indices FTSE MTS une mesure hautement liquide et représentative de la performance des titres
obligataires souverains.

La performance suivie est celle du fixing de 17h30 (heure de Paris) de l’Indicateur de Référence déterminé par FTSE MTS.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet : http://www.ftse.com/products/indices/ft-
semtsL’Indicateur de Référence.est disponible sur la base d’un fixing par jour

via Reuters et Bloomberg.

Via Reuters: FMMPI25R=

Via Bloomberg: FMMPI255

Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet: http://www.ftse.com/products/indices/ftsemts

Conformément aux dispositions du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016,
l’administrateur FTSE International Limited de l’indice de référence FTSE MTS Eurozone Government Bond IG 25Y+ (Mid
Price) Index est inscrit sur le registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la Société de Gestion dispose
d’une procédure de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en oeuvre en cas de modifications
substantielles apportées à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Révision et composition de l’Indicateur de Référence :

L’Indicateur de Référence.est révisé sur une base mensuelle.

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en oeuvre de la stratégie
d’investissement.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de L’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site Internet
http://www.ftse.com/products/indices/ftsemts

Stratégie d’investissement :
1.Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment sera
exposé à l’Indicateur de Référence via une méthode de réplication directe ce qui signifie que le Compartiment investira
principalement dans les titres composant l’Indicateur de Référence.

Dans le cadre de l’optimisation de la méthode de réplication directe de l’Indicateur de Référence, le Compartiment, représenté
par son gérant financier par délégation,

pourra décider d’utiliser une technique dite « d’échantillonnage » consistant à investir dans une sélection de titres représentatifs
composant l’Indicateur de Référence et ce, dans l’objectif de limiter les couts liés à l’investissement dans les différents composants
de l’Indicateur de Référence. Une stratégie de réplication par échantillonnage pourrait notamment conduire le Compartiment à
investir dans une sélection de titres représentatifs (et non tous les titres) composant l’Indicateur de Référence, dans des proportions
différentes de celles de l’Indicateur de Référence ou bien même à investir dans des titres autres que les composants de l’Indicateur
de Référence.

A titre accessoire et toujours dans le but de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur
de Référence, le Compartiment pourra également conclure des contrats sur Instruments Financiers à Terme (« IFT »). Les IFT
conclus dans ce cadre pourraient notamment être des contrats de type Futures sur indices et/ou des swaps de couverture notamment
conclus pour minimiser le niveau d’écart de suivi (« Tracking Error ») du Compartiment.

Afin de permettre aux investisseurs de bénéficier d’une transparence sur la méthode de réplication directe retenue (réplication
intégrale de l’Indicateur de Référence ou échantillonnage pour limiter les couts de réplication) et sur ses conséquences en termes
d’actifs détenus par le Compartiment, des informations portant sur la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus
dans le portefeuille du Compartiment sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com.
La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du
site internet susvisé.
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Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en dette émise par
un Etat membre de l’OCDE. Cette limite des 20% peut-être portée à 35% pour une seule obligation, lorsque cela se révèle justifié
par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas
de forte volatilité d’une émission de dette, ou en cas d’événement d’ordre politique et/ou économique ayant ou pouvant avoir une
incidence sur l’appréciation de la dette d’un Etat émetteur et/ou affectant la notation financière d’un Etat émetteur ou de tout
autre évènement susceptible d’affecter la liquidité d’un titre financier compris dans l’Indicateur de Référence.

Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres émis par un même Etat émetteur peuvent représenter jusqu’à
35% de l’actif, et 100% de l’actif si le Compartiment détient au moins 6 émissions de dette dont aucune ne dépasse 30% de
l’actif. Les titres susvisés devant être des instruments financiers émis ou garantis par un Etat membre de l’OCDE, les collectivités
territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

2.Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des titres obligataires internationaux.

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net.

Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un
droit étranger.

Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par son gestionnaire
financier par délégation ou une société à laquelle elle est liée.

Lorsque le compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente section,
ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine propriété
par le compartiment.

3.Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

A titre accessoire, le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés sur un marché réglementé ou négocié de gré à gré.

En cas de recours à des IFT conclus de gré à gré, et conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion
considère que Société Générale serait la contrepartie permettant généralement d’obtenir le meilleur résultat possible pour les
instruments financiers à terme de couverture que le Compartiment pourrait conclure conformément à sa stratégie d’investissement.
En conséquence, tout ou partie de ces instruments financiers à terme pourraient être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

4.Titres intégrant des dérivés

Néant.

5.Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que le dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6.Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7.Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Le Compartiment pourra avoir recours à des techniques de gestion efficace de portefeuille en conformité avec les dispositions de
l’article R214-18 du Code Monétaire et Financier et notamment des opérations de cession temporaire de titres financiers.

Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’opérations de financement sur titres : jusqu’à 20%
des actifs du Compartiment.

Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet d’opérations de financement sur titres : 0% des actifs du
Compartiment.

Fourchette de sensibilité aux taux d’intérêt à l’intérieur de
laquelle l’OPCVM est géré :

Entre 12 et 40

Devises de libellé des titres dans lesquels le compartiment
est investi :

Euro : 100% de l’actif net

Autres : de 0% à 10% de l’actif net

Niveau de risque de change supporté par le compartiment : 0% maximum de l’actif net.

Zone géographique des émetteurs des titres auxquels le
compartiment est exposé :

Zone géographique : Eurozone : 100% de l’actif net

Pays émergents : 0% de l’actif net
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Dans ce cadre, la société de gestion nommera Société Générale en tant qu’intermédiaire (ci après l’ « Agent »), chargé des missions
ci-après en liaison avec les opérations de cessions temporaires effectuées par le Compartiment. En cas de recours à un Agent, celui-
ci pourra être autorisé (i) à effectuer, pour le compte du Compartiment, des opérations de prêt de titres, encadrées par des
conventions-cadres de prêt de titres de type GMSLA (Global Master Securities Lending Agreements) et/ou tout autres contrats-
cadres internationalement reconnus, et (ii) à investir, pour le compte du Compartiment, les liquidités reçues en garantie de ces
opérations de prêt de titres, conformément et dans les limites définies par la convention de prêt de titres, les règles du présent
prospectus et la réglementations en vigueur.

Pour rappel, la Société de gestion est une entité du groupe Société Générale elle est donc liée à l’Agent.

En cas de recours à de telles cessions temporaires, tous les revenus émanant de ces opérations, nets des coûts opérationnels directs
et indirects seront restitués au Compartiment.

Les coûts opérationnels susvisés, liés aux techniques de gestion efficace de portefeuille, sont ceux qui sont supportés par la société
de gestion du Compartiment, par l’Agent et/ou par les autres intermédiaires impliqués dans ces opérations en liaison avec leurs
services.

Ces coûts opérationnels directs ou indirects seront calculés sous forme d’un pourcentage des revenus bruts réalisés par le
Compartiment. Des informations sur les coûts opérationnels, directs et indirects ainsi que l’identité des entités auxquelles sont
réglés ces coûts seront mentionnés dans le rapport annuel du Compartiment.

Les revenus générés par les opérations de prêt de titres (auxquels il convient de déduire les coûts opérationnels, directs et indirects,
supportés par l’Agent et, le cas échéant, par la société de gestion) devront être versés au Compartiment concerné. Dans la mesure
où ces coûts, directs et indirects, n’augmentent pas les coûts d’exploitation du Compartiment, ils ont été exclus des frais courants.

Le rapport annuel du Compartiment comprendra, le cas échéant, les précisions suivantes :

- l’exposition générée par le biais des techniques de gestion efficace de portefeuille ;

- l’identité de la/des contrepartie(s) de ces techniques de gestion efficace de portefeuille;

- le type et le montant des garanties reçues par le Compartiment afin de réduire le risque de contrepartie ; et

- les revenus provenant des techniques de gestion efficace de portefeuille pour l’ensemble de la période concernée, ainsi que les
coûts et frais opérationnels, directs et indirects occasionnés.

8.Garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment. En cas de défaillance de la contrepartie, le COMPARTIMENT peut disposer des actifs reçus de la contrepartie afin
d’éteindre la dette de cette contrepartie vis-à-vis du COMPARTIMENT dans le cadre de la transaction garantie.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente;

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en oeuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant
une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et que ces garanties financières
proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.
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Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment dans le cadre
de ces opérations de cessions temporaires de titres. Les marges appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable)

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable)

Les garanties reçues dans une devise autre que l’Euro pourraient faire l’objet d’une marge additionnelle.

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(a) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(b) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(c) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

(d) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Profil de risque :
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par le délégataire de gestion
financière. Ces instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque de taux d'intérêt

Le cours d’une obligation est affecté par les variations des niveaux de taux d’intérêt. La majorité des titres obligataires affichent
une performance positive lorsque les taux d'intérêt baissent, performance qui devient négative lorsque les taux augmentent. Les
obligations dont la maturité est longue (ce qui est le cas pour celles entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence) sont
plus sensibles aux changements de taux d’intérêt, ce qui fait d’elles des investissement plus volatiles que ne le sont celles dont la
maturité est plus faible.

- Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

- Risque de crédit

En cas de dégradation de la notation affectant un ou plusieurs émetteurs des obligations composant l'Indicateur de Référence, le
Compartiment pourra être affecté. Cette dégradation pourrait impliquer un risque de défaut accru de la part de l'émetteur de
l'obligation concernée et pourrait entraîner une dépréciation de la valeur de cette obligation.
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- Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à terme (« IFT »)) procède à un ajustement
de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences
sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à: une
suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de
l'Indicateur de Référence et/ou l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative
indicative du Compartiment et/ou une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou une défaillance
dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risques liés à l’absence de réplication parfaite

La réplication de l’Indicateur de Référence via l’investissement dans tous les composants de l’Indicateur de Référence peut
s’avérer coûteux ou très difficile opérationnellement. Aussi le gérant du Compartiment pourra avoir recours à des techniques
d’optimisation, notamment la technique d’échantillonnage qui consiste à investir dans une sélection de titres représentatifs (et non
tous les titres) composant l’Indicateur de Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur de Référence ou
bien même à investir dans des titres autres que les composants de l’indice ou des instruments financiers à terme. Le recours à ces
techniques d’optimisation pourront conduire à augmenter l’écart de suivi ex post et conduiront notamment à des performances
différentes entre le Compartiment et l’Indicateur de Référence.

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment pourrait avoir recours, à titre accessoire à des IFT.

En pareille hypothèse, le Compartiment sera exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de
toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il sera particulièrement exposé au risque de
contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de
contrepartie ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaire
de titres, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de
Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer
leur résolution équitable le cas échéant

- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque lié à l’utilisation de techniques efficaces de gestion de portefeuille

Dans l’hypothèse où la contrepartie de la technique de gestion efficace de portefeuille (ci-après la "TGEP") traitée par le
Compartiment ferait défaut, le Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le
Compartiment serait inférieure à la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre de la TGEP
concernée. Ce risque pourrait se matérialiser notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de cette
opération et/ou (ii) de mouvements défavorables sur les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs
des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation.
L'attention des porteurs est attirée sur le fait (i) que des TGEP pourraient être conclues avec Société Générale (entité du même
groupe que la Société de gestion) et/ou (ii) que Société Générale pourrait être désignée comme agent du Compartiment dans le
cadre des TGEP. La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-
groupe par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risques liés à la gestion des garanties

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.



920FR0012538148 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935657

LYXOR ULTRA LONG DURATION EURO GOVT FTSE MTS 25+Y (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

- Risque opérationnel

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion soit atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'indicateur de référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent
impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants:

risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au régime
fiscal, risque lié à la réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT
et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur
liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:

i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché ;

ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice ;

iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence ;

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;

v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides ;

vi) les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence.

- Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instrument financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.
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- Risque juridique :

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’opérations de financement sur titres
tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer à la hausse comme à la baisse à la performance du segment des
Obligations émises par les gouvernements des Etats membres de la zone Euro.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à trois
ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.

La durée minimale de placement recommandée est de 3 ans.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 13/02/2015.

• Date de création du compartiment : 2 mars 2015.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice FTSE MTS Eurozone Government Bond IG 25Y+ (Mid Price) Index (Ex-CNO
Etrix) EUR (Ticker:FMMPI255).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence;

- le recours éventuel par le gérant à l’échantillonnage ou aux techniques avancées de gestion indicielle»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0106%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.02%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en-dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion. Cet écart est considéré comme non significatif.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis

l’origine

LYXOR ULTRA LONG
DURATION EURO GOVT FTSE
MTS 25+Y (DR) UCITS ETF - C-
EUR

FR0012538148 EUR 1.14%1) 1.25% 0.28%

rapport de gestion du conseil d’administration 
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Critères ESG

NNoottaattiioonn ESSGG duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

NNoottaattiioonn ESSGG

66..33
EEnnvviirroonnnneemmeenntt

44..00
SSoocciiaall

77..55
GGoouuvveerrnnaannccee

66..99

PPiilliieerrss
CCoommppaaggnniieess GGoouuvveerrnneemmeenntt

TThheemmeess NNoottee PPooiiddss TThheemmeess NNoottee PPooiiddss
EEnnvviirroonnnneemmeenntt 00..00 00..00%% 44..00 2255..00%%

Changement Climatique 0.0 0.0% Externalités
Environementales 6.8 7.0%

Opportunités
Environementales 0.0 0.0% Ressources Naturelles 2.8 18.0%

Natural Capital 0.0 0.0%
Pollution, Gestion des
Déchets 0.0 0.0%

SSoocciiaall 00..00 00..00%% 77..55 2255..00%%
Capital Humain 0.0 0.0% Capital Humain 8.1 15.0%
Responsabilité des
Produits 0.0 0.0% Environnement

Economique 6.6 10.0%

Possibilités Sociales 0.0 0.0%
Opposition des parties
prenantes 0.0 0.0%

GGoouuvveerrnnaannccee 00..00 00..00%% 66..99 5500..00%%
Comportement des
entreprises 0.0 0.0% Gouvernance Financière 5.4 20.0%

Gouvernance
d'entreprise 0.0 0.0% Gouvernance Politique 7.8 30.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 30

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

SSeecctteeuurr AAAAAA AAAA AA BBBBBB BBBB BB CCCCCC NNoonn
NNoottéé

Finance 12.1% 38.0% 14.4%
Industrie 19.3% 16.1%

Les meilleurs (AAA,AA) 3311%%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 6699%%
Les moins bons (B,CCC) 00%%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

Méthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gouvernement)
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

Exposition du portefeuille aux controverses
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 0%
Orange 0%
Jaune 0%
Vert 0%

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
LYXOR ULTRA LONG DURATION EURO GOVT FTSE MTS 25+Y (DR) UCITS ETF Old

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:
Conformément aux articles L.533-22-1 et D. 533-16-1 du Code Monétaire et Financier, les souscripteurs sont informés que l�OPC ne prend pas simultanément en
compte dans sa politique d�investissement des critères sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance.
Pour les fonds de type ETF (« Exchange Traded Fund ») dont l�objectif de gestion est de reproduire la performance de son indice de référence via une réplication
physique.
Appliquer une exclusion ou une sélection de titres sur la base de critères ESG impliquerait de s�écarter de l�indice de référence et donc une tracking error plus élevée.
Lyxor a implémenté un engagement actionnaire. La politique de vote de Lyxor est référencée dans la politique ISR de Lyxor et disponible sur le site de Lyxor.com.
Le périmètre de vote défini par Lyxor pour cette année d�exercice n�incluait pas ce fonds.
L�ensemble des actions générales menées par la société de gestion relatives aux critères ESG est présenté dans la politique d�investisseur responsable disponible
sur le site Lyxor.com.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
En complément de cette notation, au regard de la communication sur la prise en compte du risque climatique et la contribution  d'un portefeuille à la transition
énergétique et écologique ainsi que son alignement avec l�objectif international de limitation du réchauffement climatique à 2 degrés à horizon 2100, nous avons
décidé de reporter  les expositions suivantes calculées au niveau du portefeuille:
- Empreinte Carbone du Portefeuille
- Exposition du portefeuille au risque de transition (part brune)
- Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales (part verte)
La mesure des émissions de GES de ses investissements donne aux investisseurs une indication de leurs émissions financées.
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RRiissqquueess Clliimmaattiiqquueess ett Trraannssiittiioonn Enneerrggééttiiqquuee
EEmmpprreeiinnttee caarrbboonnee duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

EEmmiissssiioonnss dee caarrbboonnee
((ttoonnnneess COO22ee//$$MM innvveessttiiss))

IInntteennssiittéé Caarrbboonnee (eenn tCCOO22
//$$MM reevveennuu))

MMooyyeennnnee poonnddéérrééee dee
ll''iinntteennssiittéé caarrbboonnee (eenn tCCOO22

//$$MM reevveennuu))

00 00 224477

Portefeuille couvert (poids) 100%
Scope 1  reporté (vs estimé) 0%
Scope 2 reporté (vs estimé) 0%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn Caarrbboonnee
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auu riissqquuee dee trraannssiittiioonn
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 0%
Charbon thermique 0%
Gaz Naturel 0%
Pétrole 0%

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 0
Gaz (MMBOE) 0.0000
Pétrole (MMBOE) 0.0000

Actifs échoués: !missions potentielles des réserves de combustibles fossiles
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 0.0
Charbon thermique 0.0
Pétrole 0.0
Gaz 0.0

Total 0.0

Actifs échoués: Réserves de combustibles fossiles à fort impact
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 0.0
Sable bitumineux 0.0
Huile de schiste ou gaz de schiste 0.0
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 0.0

Autre 0.0

Notation ESG du portefeuille en date de octobre 2018

Notation ESG

6.3
Environnement

4.0
Social

7.5
Gouvernance

6.9

Piliers
Compagnies Gouvernement

Themes Note Poids Themes Note Poids
Environnement 0.0 0.0% 4.0 25.0%

Changement Climatique 0.0 0.0% Externalités
Environementales 6.8 7.0%

Opportunités
Environementales 0.0 0.0% Ressources Naturelles 2.8 18.0%

Natural Capital 0.0 0.0%
Pollution, Gestion des
Déchets 0.0 0.0%

Social 0.0 0.0% 7.5 25.0%
Capital Humain 0.0 0.0% Capital Humain 8.1 15.0%
Responsabilité des
Produits 0.0 0.0% Environnement

Economique 6.6 10.0%

Possibilités Sociales 0.0 0.0%
Opposition des parties
prenantes 0.0 0.0%

Gouvernance 0.0 0.0% 6.9 50.0%
Comportement des
entreprises 0.0 0.0% Gouvernance Financière 5.4 20.0%

Gouvernance
d'entreprise 0.0 0.0% Gouvernance Politique 7.8 30.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 30

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

Secteur AAA AA A BBB BB B CCC Non
Noté

Finance 12.1% 38.0% 14.4%
Industrie 19.3% 16.1%

Les meilleurs (AAA,AA) 31%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 69%
Les moins bons (B,CCC) 0%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn ESSGG (éémmeetttteeuurrss ennttrreepprriisseess & goouuvveerrnneemmeenntt))
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx coonnttrroovveerrsseess
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 0%
Orange 0%
Jaune 0%
Vert 0%
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GGeessttiioonn deess riissqquueess liiééss auu caarrbboonnee:: inniittiiaattiivveess énneerrggééttiiqquueess
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

UUttiilliissaattiioonn dee soouurrcceess d''éénneerrggiiee plluuss
pprroopprreess

GGeessttiioonn dee laa coonnssoommmmaattiioonn d''éénneerrggiiee ett
EEffffiiccaacciittéé oppéérraattiioonnnneellllee OObbjjeeccttiiffss dee réédduuccttiioonn duu caarrbboonnee

Efforts aggressifs 0.0% 0.0% 0.0%
Certains efforts 0.0% 0.0% 0.0%
Efforts limités/Informations 0.0% 0.0% 0.0%
Aucun effort/Aucune preuve 0.0% 0.0% 0.0%

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx émmeetttteeuurrss prrooppoossaanntt deess soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 0%
20-49.9% 0%
50-100% 0%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 0.0%
Efficacité énergétique 0.0%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

EExxppoossiittiioonn auuxx reevveennuuss coonnssaaccrrééss auuxx soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess quuii coonnttrriibbuueenntt auuxx ODDDD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.0%
Efficacité énergétique 0.0%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

Notice
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Risques Climatiques et Transition Energétique
Empreinte carbone du portefeuille en date de octobre 2018

Emissions de carbone
(tonnes CO2e/$M investis)

Intensité Carbone (en tCO2
/$M revenu)

Moyenne pondérée de
l'intensité carbone (en tCO2

/$M revenu)

0 0 247

Portefeuille couvert (poids) 100%
Scope 1  reporté (vs estimé) 0%
Scope 2 reporté (vs estimé) 0%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

Méthodologie de notation Carbone
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

Exposition du portefeuille au risque de transition
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 0%
Charbon thermique 0%
Gaz Naturel 0%
Pétrole 0%

Actifs échoués: Réserves de combustibles fossiles
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 0
Gaz (MMBOE) 0.0000
Pétrole (MMBOE) 0.0000

AAccttiiffss écchhoouuééss:: !mmiissssiioonnss pootteennttiieelllleess deess réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 0.0
Charbon thermique 0.0
Pétrole 0.0
Gaz 0.0

Total 0.0

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess à foorrtt immppaacctt
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 0.0
Sable bitumineux 0.0
Huile de schiste ou gaz de schiste 0.0
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 0.0

Autre 0.0
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Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.

Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité du compartiment)

Au cours de l’exercice, le compartiment n’a pas effectué d’opération de financement sur titres soumise à la règlementation SFTR,
à savoir aucune opération de pension, prêt/emprunt de titres ou de matières premières, opération d’achat-revente ou de vente-achat,
opération de prêt avec appel de marge et contrat d’échange sur revenu global (TRS).

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535

Gestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiques
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

Utilisation de sources d'énergie plus
propres

Gestion de la consommation d'énergie et
Efficacité opérationnelle Objectifs de réduction du carbone

Efforts aggressifs 0.0% 0.0% 0.0%
Certains efforts 0.0% 0.0% 0.0%
Efforts limités/Informations 0.0% 0.0% 0.0%
Aucun effort/Aucune preuve 0.0% 0.0% 0.0%

Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 0%
20-49.9% 0%
50-100% 0%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 0.0%
Efficacité énergétique 0.0%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux ODD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.0%
Efficacité énergétique 0.0%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : -

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : -

Instruments financiers dérivés (*)

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels



actif
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 59 562 794,31 36 483 270,09

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 59 562 794,31 36 483 270,09

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES

Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 5 385,00 4 035,00

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 5 385,00 4 035,00

Comptes financiers 5 856,18 100 364,96

Liquidités 5 856,18 100 364,96

Autres actifs - -

Total de l'actif 59 574 035,49 36 587 670,05

31.10.2018 31.10.2017
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 58 610 006,26 41 198 186,72

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice -422 951,87 -5 451 826,80

• Résultat de l’exercice 1 381 603,22 839 532,14

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 59 568 657,61 36 585 892,06

Instruments financiers - -

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 5 377,88 1 777,99

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 5 377,88 1 777,99

Comptes financiers - -

Concours bancaires courants - -

Emprunts - -

Total du passif 59 574 035,49 36 587 670,05

31.10.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.10.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - 0,56

• Produits sur actions et valeurs assimilées - -

• Produits sur obligations et valeurs assimilées 1 185 585,92 616 966,24

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 1 185 585,92 616 966,80

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières -6,95 -16,01

• Autres charges financières - -

Total (II) -6,95 -16,01

Résultat sur opérations financières (I - II) 1 185 578,97 616 950,79

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -46 768,03 -36 977,56

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) 1 138 810,94 579 973,23

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 242 792,28 259 558,91

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : 1 381 603,22 839 532,14

31.10.2018 31.10.2017

COMPTE de résultat



règles & méthodescomptables

934FR0012538148 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935657

an
ne
xe
s

LYXOR ULTRA LONG DURATION EURO GOVT FTSE MTS 25+Y (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Règles d’evaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.Les instruments financiers négociés sur un marché
réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur
liquidative. Lorsque ces instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés
réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché
réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3 mois
sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la
dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve
néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière
aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents
affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure
à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments
financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur
de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments
financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante
un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires
sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de
négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative
connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation sous
la responsabilité de la société de gestion.

1
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Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change diffusés
par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et le délégataire de gestion financière.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf.
Tableau récapitulatif ci-après):

- des commissions de surperformance : ces commissions rémunèrent le gestionnaire financier
par délégation dès lors que le Compartiment a dépassé ses objectifs. Elles sont donc facturées
au Compartiment ;

- des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

- Coûts/Frais opérationnels directs et indirects liés aux opérations d’acquisitions et cessions
temporaires de titres.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
partie statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans des OPCVM.

Frais facturés au compartiment Assiette Taux, barème (TTC)

Frais de gestion financière et frais administratifs
externes à la société de gestion de portefeuille
(CAC, Dépositaire, distribution, avocats) TTC (1)

Actif net
0,10% par an
maximum

Commissions de mouvement
Prélèvement sur
chaque transaction

Néant

Commission de surperformance Actif net Néant

Coûts/Frais opérationnels directs et indirects liés
aux opérations d’acquisitions et cessions
temporaires de titres

Montant des revenus
générés par ces
opérations

20% maximum pour
la Société de gestion ;
15% maximum pour

l’Agent
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Devise de comptabilité
L’euro.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Classes d’actions C-EUR : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

Le Compartiment ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du parrainage, du soutien, de la promotion et
n'est pas vendu par FTSE TMX Global Debt Capital Markets (collectivement désignés comme "Détenteurs").

FTSE TMX Global Debt Capital Markets ne peut être tenue pour responsable de la promotion ou de la
commercialisation du Compartiment.

FTSE MTS et les noms d’indice FTSE MTS (FTSE MTS Index™) et indices FTSE MTS (FTSE MTS Indices™)
sont des marques déposées de FTSE TMX Global Debt Capital Markets. Les indices FTSE MTS sont calculés
par FTSE TMX Global Debt Capital Markets, commercialisés et distribués par MTSNext, une société détenue par
FTSE TMX Global Debt Capital Markets.

Ni FTSE TMX Global Debt Capital Markets ni MTSNext ne sauraient être tenues pour responsables de toute
perte ou dommage, de quelque nature que ce soit (y compris, notamment, les pertes d’investissement) liées en tout
ou en partie au Compartiment ou à la fourniture de l’indice FTSE MTS Eurozone Government Bond IG 25Y+
(Mid Price) Index Index de sous-indices ou de marques déposées.
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(compartiment de la Sicav Multi Units France)

évolutionactif net2
Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 36 585 892,06 30 449 556,90

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

29 062 288,50 28 609 446,60

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-6 483 990,50 -20 647 419,00

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 272 688,05 339 060,09

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -554 996,64 -3 103 545,54 

Plus-values réalisées sur contrats financiers - -

Moins-values réalisées sur contrats financiers - -

Frais de transaction - -

Différences de change - -

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-452 034,80 358 819,78

- Différence d’estimation exercice N -534 057,04 -82 022,24

- Différence d’estimation exercice N-1 -82 022,24 -440 842,02

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

- -

- Différence d’estimation exercice N - -

- Différence d’estimation exercice N-1 - -

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 1 138 810,94 579 973,23

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 59 568 657,61 36 585 892,06

31.10.2018 31.10.2017
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LYXOR ULTRA LONG DURATION EURO GOVT FTSE MTS 25+Y (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe 59 562 794,31 -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN

- -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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LYXOR ULTRA LONG DURATION EURO GOVT FTSE MTS 25+Y (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées 59 562 794,31 - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - 5 856,18

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - 59 562 794,31

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 5 856,18 - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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LYXOR ULTRA LONG DURATION EURO GOVT FTSE MTS 25+Y (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 5 385,00

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Coupons a recevoir 5 385,00

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 5 377,88

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Frais provisionnes 5 325,85

Debiteurs et crediteurs divers 52,03

- -

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale - - - Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

- - - -

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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LYXOR ULTRA LONG DURATION EURO GOVT FTSE MTS 25+Y (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen 0,10

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice -

Rétrocession de frais de gestion :

- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps -

3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

Nombre d’actions
émises / rachetées pendant l’exercice

290 000 29 062 288,50 65 000 6 483 990,50

Commission de souscription / rachat - -

Rétrocessions - -

Commissions acquises au compartiment - -
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s3.10. Tableau d’affectation du résultat (En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes versés au titre de l’exercice

Date Montant global Montant unitaire Crédit d’impôt totaux Crédit d’impôt unitaire

- - - - -

- - - - -

- - - - -

- - - - -

Total acomptes - - - -

Affectation du résultat EUR EUR

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat 1 381 603,22 839 532,14

Total 1 381 603,22 839 532,14

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation 1 381 603,22 839 532,14

Total 1 381 603,22 839 532,14

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

31.10.2018 31.10.2017
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LYXOR ULTRA LONG DURATION EURO GOVT FTSE MTS 25+Y (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice -422 951,87 -5 451 826,80

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total -422 951,87 -5 451 826,80

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation -422 951,87 -5 451 826,80

Total -422 951,87 -5 451 826,80

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

31.10.2018 31.10.2017

3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant global  Montant unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -

Total  acomptes - -
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LYXOR ULTRA LONG DURATION EURO GOVT FTSE MTS 25+Y (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices

Devise

EUR 31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 30.10.2015 -

Actif net 59 568 657,61 36 585 892,06 30 449 556,90 56 237 942,24 -

Nombre d’actions
en circulation

594 000 369 000 291 000 590 000 -

Valeur liquidative 100,2839 99,1487 104,6376 95,3185 -

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)

- - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation
unitaire (2)

1,61 -12,49 6,10 -5,16 -

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

(2) La capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul
est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

Date de création du compartiment : 2 mars 2015.
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Obligation

1,60EUR953 622,27542 000,00PROPREAUSTRIA 3.80% 26/01/2062AT0000A0U299

0,92EUR547 249,32500 000,00PROPREBELGIUM 2.25% 22/06/2057BE0000343526

3,45EUR2 054 437,681 398 800,00PROPREBELGIUM 3.75% 22/06/2045BE0000331406

1,07EUR637 130,82606 050,00PROPREBELGIUM KINGDOM 2.15% 22/06/2066BE0000340498

4,13EUR2 458 259,642 318 000,00PROPREBONOS Y OBLIG DEL ESTADG 2.90%
31/10/2046ES00000128C6

2,08EUR1 237 304,281 227 000,00PROPREBONOS Y OBLIG DEL ESTADO 2.7%
31/10/2048ES0000012B47

2,42EUR1 442 517,691 266 000,00PROPREBONOS Y OBLIG DEL ESTADO 3.45%
30/07/2066ES00000128E2

2,68EUR1 594 654,191 508 510,00PROPREBUNDESREPUB DEUTSCHLAND 1.25%
15/08/2048DE0001102432

3,32EUR1 980 483,722 395 000,00PROPREBUONI POLIENNALI DEL TES 2.70%
01/03/2047IT0005162828

0,50EUR299 419,04287 000,00PROPREFINNISH GOVERNMENT 1.375% 15/04/2047FI4000242870

2,51EUR1 496 063,961 519 820,00PROPREFRANCE (GOVT OF) 1.75% 25/05/2066FR0013154028

5,83EUR3 473 812,113 162 980,00PROPREFRANCE (GOVT OF) 2% 25/05/2048FR0013257524

8,37EUR4 984 353,273 578 180,00PROPREFRANCE OAT 25/05/45FR0011461037

8,20EUR4 886 118,003 591 710,00PROPREGERMANY 2.5% 04/07/2044DE0001135481

8,45EUR5 033 336,543 663 510,00PROPREGERMANY 2.50% 15/08/2046DE0001102341

2,19EUR1 306 683,821 227 530,00PROPREIRELAND 2% 18/02/2045IE00BV8C9186

1,29EUR771 163,39953 000,00PROPREITALIAN REPUBLIC 2.8% 01/03/2067IT0005217390

3,32EUR1 978 631,002 138 000,00PROPREITALIAN REPUBLIC 3.45% 01/03/2048IT0005273013

3,52EUR2 098 089,302 301 000,00PROPREITALY BTP 3.25% 01/09/2046IT0005083057

4,66EUR2 778 634,002 459 000,00PROPREITALY BTP 4.75% 01/09/2044IT0004923998

2,46EUR1 466 003,871 495 800,00PROPREKINGDOM OF BELGIUM 1.6% 22/06/2047BE0000338476

4,58EUR2 729 321,641 903 240,00PROPRENETHERLANDS 2.75% 15/01/2047NL0010721999

5,91EUR3 520 619,852 144 390,00PROPREOAT 4% 25/04/55FR0010171975

5,29EUR3 153 856,561 875 530,00PROPREOAT 4% 25/04/60FR0010870956
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1,09EUR648 444,04524 650,00PROPREOBRIGACOES DO TESOURO 4.1% 15/02/2045PTOTEBOE0020

1,18EUR701 228,80611 000,00PROPREREPUBLIC OF AUSTRIA  2.1% 20/09/2117AT0000A1XML2

0,56EUR334 085,40359 000,00PROPREREPUBLIC OF AUSTRIA 1.5% 02/11/2086AT0000A1PEF7

1,36EUR809 364,99779 000,00PROPREREPUBLIC OF AUSTRIA 1.5% 20/02/2047AT0000A1K9F1

2,33EUR1 387 438,37977 000,00PROPREREPUBLIC OF AUSTRIA 3.15% 20/06/44AT0000A0VRQ6

4,70EUR2 800 466,751 867 000,00PROPRESPAIN 5.15% 31/10/2044ES00000124H4

99,9959 562 794,31Total Obligation

99,9959 562 794,31Total Valeurs mobilieres

Liquidites

AUTRES

-0,00EUR-52,030,00PROPRECREDITEUR DIV EUR

-0,00-52,03Total AUTRES

BANQUE OU ATTENTE

0,01EUR5 856,180,00PROPREBANQUE EUR SGP

0,015 856,18Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,01EUR-5 325,850,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,01-5 325,85Total FRAIS DE GESTION

0,00478,30Total Liquidites

Coupons

Obligation

0,01EUR5 385,00359,00ACHLIGAUSTR REP 1.5% 2086AT0000A1PEF7

0,015 385,00Total Obligation

0,015 385,00Total Coupons

100,0059 568 657,61
Total LYXOR ULTRA LONG DURATION EURO GOVT FTSE MTS 25+Y (DR)
UCITS ETF
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LYXOR MSCI WORLD EX EMU UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Classification :
Actions internationales.

Lyxor MSCI World Ex EMU UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60 % au moins sur un
marché d’actions étranger ou sur des marchés d’actions de plusieurs pays, dont éventuellement le marché français.

Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de répliquer l’évolution à la hausse comme à la baisse, de l’indice World ex EMU Net
Total Return (ci-après l’ « Indicateur de Référence ») libellé en USD, représentatif de la performance des entreprises de grandes
et moyennes capitalisations boursières des pays développés excluant les pays de la zone Euro, tout en minimisant l’écart de suivi
entre le Compartiment et l’Indicateur de Référence.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi (« tracking error ») ex-post dans des conditions normales de marché est de 0.07 %.

Indicateur de référence :
L’Indicateur de Référence est de type « Total Return » (c’est-à-dire que les dividendes détachés par les composants de l’Indicateur
de Référence sont réinvestis dans l’Indicateur de Référence).

L’Indicateur de Référence est un indice action calculé et publié par le fournisseur d’indices internationaux MSCI.

Il mesure la performance globale des marchés développés hors zone Euro. Il couvre approximativement 85% des capitalisations
boursières de chaque pays.

L’Indicateur de Référence est constitué à partir de la réunion de plusieurs indices MSCI représentant chacun des pays classifiés
comme développés par MSCI, en excluant les pays de la zone Euro.

LYXOR MSCI WORLD EX EMU UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

Classe Actions Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

Classe Actions Dist : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie du
résultat et/ou de le capitaliser. Les plus values nettes réalisées seront capitalisées.

Classe Actions Monthly Hedged to EUR - Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

Classe Actions Monthly Hedged to EUR - Dist : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois
par an, tout ou partie du résultat et/ou de le capitaliser. Les plus values nettes réalisées seront capitalisées.

Classe Actions Monthly Hedged to GBP - Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

Classe Actions Monthly Hedged to GBP - Dist : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois
par an, tout ou partie du résultat et/ou de le capitaliser. Les plus values nettes réalisées seront capitalisées.

Classe Actions Monthly Hedged to CHF – Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

Classe Actions Monthly Hedged to CHF - Dist : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois
par an, tout ou partie du résultat et/ou de le capitaliser. Les plus values nettes réalisées seront capitalisées.
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Le poids de chaque valeur dans l’Indicateur de Référence est ajusté suivant sa capitalisation boursière, sur la base du flottant. Par
conséquent le nombre de valeurs entrant dans la composition du panier constituant l’Indicateur de Référence peut évoluer au
cours du temps.

La méthodologie MSCI et sa méthode de calcul impliquent un nombre variable des sociétés constituant l’Indicateur de Référence.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site
https://www.msci.com/.

La performance suivie est celle de la valeur de clôture de l’Indicateur de Référence.

Révision et composition de l’indicateur de référence

La révision de l’Indicateur de Référence a lieu trimestriellement.

La composition exacte et les règles de révision de l’Indicateur de Référence éditées par MSCI sont disponibles sur le site internet:
https://www.msci.com/. La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise
en œuvre de la Stratégie d’Investissement.

Publication de l’indicateur de référence

L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement à la clôture en utilisant le prix de clôture officiel de la bourse de cotation
des titres le constituant. L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque jour de bourse ouvré.

L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg. Via Reuters: .MIWOM0000NUS

Via Bloomberg: M1WOM

Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet de https://www.msci.com/.

Conformément aux dispositions du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016,
l’administrateur MSCI Limited de l’indice de référence World ex EMU Net Total Return est inscrit sur le registre d’administrateurs
et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la Société de Gestion dispose
d’une procédure de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications
substantielles apportées à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
atteindra son objectif de gestion via une méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la
conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à gré permettant au Compartiment d'atteindre son
objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par le
Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de
titres composant l’Indicateur de Référence.

Les titres financiers à l’actif du Compartiment pourront notamment être des titres entrant dans la composition de l’Indicateur de
Référence, ainsi que d’autres actions internationales, de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les
marchés de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com. La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20 % pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par
des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte
volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence notamment
en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction significative
de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous les
secteurs économiques, cotées sur tous les marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :
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- d’éligibilité, notamment :

o appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence ;

o liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la capitalisation boursière) ;

o notation du pays du siège social de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent) ;

- de diversification, notamment :

o émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier) ;

o géographique ;

o sectorielle.

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices
éligibles les investisseurs sont invités à consulter le site www.lyxoretf.com

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la Directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net. Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou
actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée. Le gérant n’investira pas dans des parts
ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du Compartiment
(ou de tout autre instrument financier ou actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de
Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la présente section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100% des actifs sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments
financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la Société de Gestion considère que Société Générale est la contrepartie
permettant généralement d’obtenir, pour ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces
instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actifs sous-jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que le dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
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portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment. En cas de défaillance de la contrepartie, le COMPARTIMENT peut disposer des actifs reçus de la contrepartie afin
d’éteindre la dette de cette contrepartie vis-à-vis du COMPARTIMENT dans le cadre de la transaction garantie.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion
des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment
prudente;

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant
une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

- les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

- que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du
Compartiment. Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées
et que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Réinvestissement des garanties reçues

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à



952 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935663

LYXOR MSCI WORLD EX EMU UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

tout moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Politique de séléction des contreparties
La Société de gestion met en oeuvre une politique de sélection d'intermédiaires et de contreparties financières notamment
lorsqu'elle conclut des contrats d’échange sur rendement global pour le compte du Compartiment.

Sont sélectionnés des établissements financiers d'un pays de l'OCDE dont l’analyse s’est révélée satisfaisante. Cette analyse est
réalisée sur la base de critères propres au département des risques de la Société de gestion tels que, la stabilité financière, la
notation, l’exposition, le niveau de spread de crédit, le type d’activité, les antécédents, etc.

La liste des contreparties autorisées est revue périodiquement ou en cas de chocs sur les marchés ou de dégradation des critères
de sélection. Elle implique les différents départements (gestion, risques, opérations et supports) de la Société de Gestion. Les
contreparties sélectionnées font l'objet d'un suivi régulier conformément à la politique d’Exécution de la Société de gestion. Une
procédure d’escalade vers la direction de la Société de gestion et/ou du Département des Risques du Groupe Société Générale est
prévue en cas d’incident.

Profil de risque :
L’argent du porteur sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la Société de Gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

Le porteur s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatils que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (« IFT ») procède à un ajustement
de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l’Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences
sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des parts ou actions
du Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à :

i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou

ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou

iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

Risque de Contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou de tout autre type de défaut de toute contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des Instruments Financiers à Terme (« IFT ») négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie.
Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit Société Générale ou une autre
entité) ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra
alors tout en œuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec
une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement.

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
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à savoir la réplication de l’Indicateur de Référence.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie d’un IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de
Gestion du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

Risque lié à la conclusion de contrats d’échange sur rendement global :

Dans l’hypothèse où la contrepartie du contrat d’échange sur rendement global conclu par le Compartiment ferait défaut, le
Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à
la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre du contrat. Ce risque pourrait se matérialiser
notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de ce contrat et/ou (ii) de mouvements défavorables sur
les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité
du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs est attirée sur le fait que des contrats
d’échange sur rendement global pourraient être conclues avec Société Générale, entité du même groupe que la Société de gestion.
La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-groupe par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

Risques liés à la gestion des garanties :

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

Risque opérationnel :

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

Risqué lié à l’investissement dans des sociétés de petite et moyenne capitalisation

Le Compartiment est exposé aux sociétés de petite et moyenne capitalisation et plus spécifiquement aux titres issus des marchés
actions des Petites et Moyennes Entreprises et des Entreprises (PME) de Taille Intermédiaire (ETI) ce qui peut accroitre les risques
de marché et de liquidité. Les mouvements de marché sont donc plus marqués à la hausse comme à la baisse, et plus rapides que
sur les grandes capitalisations. La valeur liquidative du Compartiment pourra avoir le même comportement et donc baisser plus
rapidement et fortement qu’un investissement similaire sur des titres de grandes capitalisations.

Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

Risque lié au recours à des Instruments Financiers à Terme

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent
impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la
couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation et risque de
liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation
anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
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Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes :

i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,

iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le
Compartiment ;

v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides.

vi) les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison,
ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence.

Risque d’opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre (« OST
»), en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment
(et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instruments financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

Risque de change lié à l'Indicateur de Référence
Le Compartiment est exposé au risque de change dans la mesure ou les titres sous-jacents composant l'Indicateur de Référence
pourront être libellés dans une devise différente de celle de l'Indicateur de Référence, ou être dérivés de titres libellés dans une
devise différente de celle de l'Indicateur de Référence. Les fluctuations des taux de change sont donc susceptibles d'affecter
négativement l'Indicateur de Référence suivi par le Compartiment.

Risque lié à la couverture de change spécifique aux classes d’actions Monthly Hedged to EUR - Acc , Monthly Hedged to
EUR - Dist , Monthly Hedged to GBP
- Acc , Monthly Hedged to GBP - Dist , Monthly Hedged to CHF - Acc et Monthly Hedged to CHF - Dist :

Afin de couvrir le risque de change EUR (respectivement GBP et CHF) contre la devise de chacune des valeurs composant
l’Indicateur de Référence spécifique à la classe d’Actions Monthly Hedged considérée, le Compartiment a recours à une stratégie
de couverture permettant de réduire l’impact de l’évolution entre la devise de chacune des valeurs composant l’Indicateur de
Référence et la devise de ladite classe d’Actions. Cette couverture reste néanmoins imparfaite du fait de sa fréquence d’ajustement
mensuelle et des instruments utilisés; le Compartiment peut ainsi être sujet à des mouvements de marché à la baisse impactant la
valeur liquidative de la classe d’Actions. En outre, le coût de la mise en œuvre de la couverture de change viendra impacter
négativement la valeur liquidative des classes d’Actions Monthly Hedged.

Risque juridique
Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
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L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer à la performance des entreprises de grande et moyenne
capitalisations boursières des pays développés hors les pays de la zone Euro.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de votre richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à
cinq ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est
également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.

La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 10 octobre 2016.

• Date de création du compartiment : 24 octobre 2016.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice MSCI World ex EMU Net Return USD Index USD (Ticker:M1WOM).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«Il n’y a aucun écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence.»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0026%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.07%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en-dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion. Cet écart est considéré comme non significatif.

La contrepartie des Index Linked Swap conclus par le fonds est : Société Générale.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor MSCI World Ex EMU UCITS
ETF - Acc

FR0013209921 USD 2.98%(1) 2.98% 24.59%

rapport de gestion du conseil d’administration 



957 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935663

LYXOR MSCI WORLD EX EMU UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Critères ESG

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor MSCI World Ex EMU UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Le fonds applique une exclusion des émetteurs associés à des violations sérieuses et répétées des  exigences réglementaires liées aux secteurs et produits
controversés.
La liste d�exclusion rassemble les entreprises à exclure dans le cadre de l�application de la Politique sectorielle Défense car impliquées dans des activités liées à des
armes prohibées ou controversées (mines anti-personnel, bombes à sous-munitions, armes à uranium appauvri).

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Plus de 80 valeurs mobilières, issues de près de 20 pays à travers le monde, font l'objet d'une exclusion.
Des  contrôles  spécifiques  �pré  et  post  transaction�  sont  effectués  au  niveau  du  fonds  au  sein  des  équipes  risque  en  totale  indépendance  des  équipes
opérationnelles.
En post transaction, la fréquence du contrôle est basée sur celle de la publication de la Valeur Liquidative de ce même fonds. Toute violation à cette liste est notifiée
aux gérants pour résolution immédiate.
Dans le cas spécifique d�un mode de réplication indirecte, l�exposition financière prise via le produit dérivé est reportée sur une base mensuelle.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
L�exclusion précédemment citée est appliquée aux actifs détenus en direct par le fonds. L�exclusion porte sur 100% des titres détenus par le fond.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
En complément de cette notation, au regard de la communication sur la prise en compte du risque climatique et la contribution  d'un portefeuille à la transition
énergétique et écologique ainsi que son alignement avec l�objectif international de limitation du réchauffement climatique à 2 degrés à horizon 2100, nous avons
décidé de reporter  les expositions suivantes calculées au niveau du portefeuille:
- Empreinte Carbone du Portefeuille
- Exposition du portefeuille au risque de transition (part brune)
- Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales (part verte)
La mesure des émissions de GES de ses investissements donne aux investisseurs une indication de leurs émissions financées.
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NNoottaattiioonn ESSGG duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

NNoottaattiioonn ESSGG

55..00
EEnnvviirroonnnneemmeenntt

55..44
SSoocciiaall

44..55
GGoouuvveerrnnaannccee

55..44

PPiilliieerrss
CCoommppaaggnniieess GGoouuvveerrnneemmeenntt

TThheemmeess NNoottee PPooiiddss TThheemmeess NNoottee PPooiiddss
EEnnvviirroonnnneemmeenntt 55..44 2222..99%% 00..00 00..00%%

Changement Climatique 6.6 7.4% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 5.0 5.8% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 4.7 5.3%
Pollution, Gestion des
Déchets 4.9 4.4%

SSoocciiaall 44..55 4455..55%% 00..00 00..00%%
Capital Humain 4.4 21.0% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 4.5 18.4% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 4.9 4.9%
Opposition des parties
prenantes 7.0 1.2%

GGoouuvveerrnnaannccee 55..44 3311..77%% 00..00 00..00%%
Comportement des
entreprises 4.2 11.4% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 6.1 20.3% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 1 386

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

SSeecctteeuurr AAAAAA AAAA AA BBBBBB BBBB BB CCCCCC NNoonn
NNoottéé

Communication Services 0.4% 0.4% 0.1% 1.6% 0.0% 0.1%
Consommation
Discrétionnaire 0.3% 1.1% 2.0% 2.8% 3.8% 1.8% 0.5%

Biens de Consommation
de Base 0.4% 2.7% 2.0% 1.1% 2.0% 0.1% 0.1%

!nergie 0.2% 0.4% 0.7% 3.3% 0.6% 1.1% 0.1%
Finance 0.1% 3.1% 2.9% 3.0% 5.6% 0.7% 0.8%
Santé 0.4% 1.2% 3.4% 3.8% 1.7% 2.7% 0.5%
Industrie 1.1% 1.7% 3.8% 2.1% 1.1% 0.6% 0.2%
Technologies de
l'Information 3.3% 2.5% 9.1% 1.9% 2.3% 1.0% 0.0%

Matériaux 0.3% 0.4% 0.5% 1.9% 0.7% 0.1% 0.1%
Immobilier 0.2% 0.6% 0.6% 0.8% 0.5% 0.4% 0.0%
Services aux Collectivités 0.5% 0.6% 0.7% 0.7% 0.3% 0.1% 0.0%

Les meilleurs (AAA,AA) 2222%%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 6677%%
Les moins bons (B,CCC) 1111%%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn ESSGG (éémmeetttteeuurrss ennttrreepprriisseess & goouuvveerrnneemmeenntt))
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

Exposition du portefeuille aux controverses
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 4%
Orange 27%
Jaune 34%
Vert 35%
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RRiissqquueess Clliimmaattiiqquueess ett Trraannssiittiioonn Enneerrggééttiiqquuee
EEmmpprreeiinnttee caarrbboonnee duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

EEmmiissssiioonnss dee caarrbboonnee
((ttoonnnneess COO22ee//$$MM innvveessttiiss))

IInntteennssiittéé Caarrbboonnee (eenn tCCOO22
//$$MM reevveennuu))

MMooyyeennnnee poonnddéérrééee dee
ll''iinntteennssiittéé caarrbboonnee (eenn tCCOO22

//$$MM reevveennuu))

110066 118866 118844

Portefeuille couvert (poids) 100%
Scope 1  reporté (vs estimé) 87%
Scope 2 reporté (vs estimé) 81%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn Caarrbboonnee
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auu riissqquuee dee trraannssiittiioonn
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 9%
Charbon thermique 3%
Gaz Naturel 7%
Pétrole 7%

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 268
Gaz (MMBOE) 0.0016
Pétrole (MMBOE) 0.0021

AAccttiiffss écchhoouuééss:: !mmiissssiioonnss pootteennttiieelllleess deess réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 483.0
Charbon thermique 489.0
Pétrole 991.7
Gaz 405.0

Total 2 484.4

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess à foorrtt immppaacctt
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 489.0
Sable bitumineux 318.8
Huile de schiste ou gaz de schiste 237.3
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 1 045.1

Autre 1 439.3

Notation ESG du portefeuille en date de octobre 2018

Notation ESG

5.0
Environnement

5.4
Social

4.5
Gouvernance

5.4

Piliers
Compagnies Gouvernement

Themes Note Poids Themes Note Poids
Environnement 5.4 22.9% 0.0 0.0%

Changement Climatique 6.6 7.4% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 5.0 5.8% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 4.7 5.3%
Pollution, Gestion des
Déchets 4.9 4.4%

Social 4.5 45.5% 0.0 0.0%
Capital Humain 4.4 21.0% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 4.5 18.4% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 4.9 4.9%
Opposition des parties
prenantes 7.0 1.2%

Gouvernance 5.4 31.7% 0.0 0.0%
Comportement des
entreprises 4.2 11.4% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 6.1 20.3% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 1 386

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

Secteur AAA AA A BBB BB B CCC Non
Noté

Communication Services 0.4% 0.4% 0.1% 1.6% 0.0% 0.1%
Consommation
Discrétionnaire 0.3% 1.1% 2.0% 2.8% 3.8% 1.8% 0.5%

Biens de Consommation
de Base 0.4% 2.7% 2.0% 1.1% 2.0% 0.1% 0.1%

!nergie 0.2% 0.4% 0.7% 3.3% 0.6% 1.1% 0.1%
Finance 0.1% 3.1% 2.9% 3.0% 5.6% 0.7% 0.8%
Santé 0.4% 1.2% 3.4% 3.8% 1.7% 2.7% 0.5%
Industrie 1.1% 1.7% 3.8% 2.1% 1.1% 0.6% 0.2%
Technologies de
l'Information 3.3% 2.5% 9.1% 1.9% 2.3% 1.0% 0.0%

Matériaux 0.3% 0.4% 0.5% 1.9% 0.7% 0.1% 0.1%
Immobilier 0.2% 0.6% 0.6% 0.8% 0.5% 0.4% 0.0%
Services aux Collectivités 0.5% 0.6% 0.7% 0.7% 0.3% 0.1% 0.0%

Les meilleurs (AAA,AA) 22%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 67%
Les moins bons (B,CCC) 11%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

Méthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gouvernement)
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx coonnttrroovveerrsseess
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 4%
Orange 27%
Jaune 34%
Vert 35%
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Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Gestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiques
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

Utilisation de sources d'énergie plus
propres

Gestion de la consommation d'énergie et
Efficacité opérationnelle Objectifs de réduction du carbone

Efforts aggressifs 5.2% 4.8% 4.3%
Certains efforts 76.7% 87.0% 66.3%
Efforts limités/Informations 3.3% 2.1% 2.2%
Aucun effort/Aucune preuve 14.8% 6.0% 27.2%

Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 26%
20-49.9% 3%
50-100% 1%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 12.2%
Efficacité énergétique 25.9%
Bâtiment vert 3.1%
Prévention de la pollution 5.0%
Eau durable 4.6%

Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux ODD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.4%
Efficacité énergétique 2.6%
Bâtiment vert 0.3%
Prévention de la pollution 0.2%
Eau durable 0.1%

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535

GGeessttiioonn deess riissqquueess liiééss auu caarrbboonnee:: inniittiiaattiivveess énneerrggééttiiqquueess
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

UUttiilliissaattiioonn dee soouurrcceess d''éénneerrggiiee plluuss
pprroopprreess

GGeessttiioonn dee laa coonnssoommmmaattiioonn d''éénneerrggiiee ett
EEffffiiccaacciittéé oppéérraattiioonnnneellllee OObbjjeeccttiiffss dee réédduuccttiioonn duu caarrbboonnee

Efforts aggressifs 5.2% 4.8% 4.3%
Certains efforts 76.7% 87.0% 66.3%
Efforts limités/Informations 3.3% 2.1% 2.2%
Aucun effort/Aucune preuve 14.8% 6.0% 27.2%

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx émmeetttteeuurrss prrooppoossaanntt deess soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 26%
20-49.9% 3%
50-100% 1%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 12.2%
Efficacité énergétique 25.9%
Bâtiment vert 3.1%
Prévention de la pollution 5.0%
Eau durable 4.6%

EExxppoossiittiioonn auuxx reevveennuuss coonnssaaccrrééss auuxx soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess quuii coonnttrriibbuueenntt auuxx ODDDD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.4%
Efficacité énergétique 2.6%
Bâtiment vert 0.3%
Prévention de la pollution 0.2%
Eau durable 0.1%

Notice
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.
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Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 100,00----

Valeur absolue 103 023 284,25----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

4 799 832,56

INTESA SANPAOLO 

Montant
2

Dénomination

2 105 484,50

AEROPORTS DE PARIS

Montant
3

Dénomination

746 159,33

NEX GROUP 

Montant
4

Dénomination

345 317,43

BRITVIC 

Montant
5

Dénomination

306 156,00

CNP ASSURANCES

Montant
6

Dénomination

61 825,10

HELLA GMBH & CO KGAA

Montant
7

Dénomination

59 929,33

ENGIE

Montant
8

Dénomination

59 392,10

RUBIS 
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Montant
9

Dénomination

56 694,97

TOTAL 

Montant
10

Dénomination

54 312,64

L’OREAL 

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 103 023 284,25----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 8 698 504,50----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes 8 698 504,50----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 7 607 027,74----
1

Monnaie EUR----

Montant 1 091 476,76----
2

Monnaie GBP----
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Ouvertes -----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an 103 023 284,25----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 103 023 284,25----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 103 023 284,25----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

8 698 504,50

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 103 023 284,25

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 103 023 284,25

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions 8 698 504,50

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 8 698 504,50

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels
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BILAN
Devise USD USD

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 111 755 173,48 112 209 593,75

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 107 825 223,96 108 019 875,03

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 3 929 949,52 4 189 718,72

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 2 484 831,58 1 927 389,89

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 2 484 831,58 1 927 389,89

Comptes financiers - -

Liquidités - -

Autres actifs - -

Total de l'actif 114 240 005,06 114 136 983,64

31.10.2018 31.10.2017
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passifBILAN
Devise USD USD

Capitaux propres

• Capital 84 296 102,46 96 181 262,17

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice 19 097 146,40 9 144 938,04

• Résultat de l’exercice -369 964,61 -307 788,82

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 103 023 284,25 105 018 411,39

Instruments financiers 8 698 504,50 7 159 168,02

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 8 698 504,50 7 159 168,02

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 2 518 216,07 1 959 404,11

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 2 518 216,07 1 959 404,11

Comptes financiers 0,24 0,12

Concours bancaires courants 0,24 0,12

Emprunts - -

Total du passif 114 240 005,06 114 136 983,64

31.10.201731.10.2018
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Devise USD USD

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 82 692 600,00 86 802 600,00

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.10.201731.10.2018
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Devise USD USD

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées - 29 343,07

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) - 29 343,07

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières - -

• Autres charges financières - -

Total (II) - -

Résultat sur opérations financières (I - II) - 29 343,07

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -377 586,92 -292 769,78

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) -377 586,92 -263 426,71

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 7 622,31 -44 362,11

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : -369 964,61 -307 788,82

31.10.2018 31.10.2017

COMPTE de résultat
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Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.Les instruments financiers négociés sur un marché
réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur
liquidative. Lorsque ces instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés
réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché
réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre
la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se
réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure
à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière
indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative
connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation sous
la responsabilité de la société de gestion.

Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change diffusés
par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

1
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Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf.
Tableau récapitulatif ci-après):

Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès
lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au Compartiment ;

Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI)

Frais facturés au compartiment Assiette
Taux barème

maximum actions
C-USD et D-USD

Taux barème
maximum actions
Monthly Hedged

C-EUR,
Monthly Hedged

D-EUR,
Monthly Hedged

C-GBP,
Monthly Hedged

D-GBP,
Monthly Hedged

C-CHF,
Monthly Hedged

D-CHF

Frais de gestion et frais de gestion 
externes à la société de gestion de 
portefeuille (CAC, Dépositaire, 
distribution, avocats) TTC(1)

Actif net 0.35% par an 0.45% par an

Frais de gestion externes à la société 
de gestion de portefeuille (CAC, 
Dépositaire, distribution, avocats)

Actif net 0.12% par an
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(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans des OPCVM.

Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en USD.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions

Classe Actions Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

Classe Actions Dist : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou
plusieurs fois par an, tout ou partie du résultat et/ou de le capitaliser. Les plus values nettes
réalisées seront capitalisées.

Classe Actions Monthly Hedged to EUR - Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes
distribuables.

Classe Actions Monthly Hedged to EUR - Dist : La société de gestion se réserve la possibilité
de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie du résultat et/ou de le capitaliser. Les
plus values nettes réalisées seront capitalisées.

Classe Actions Monthly Hedged to GBP - Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes
distribuables.

Classe Actions Monthly Hedged to GBP - Dist : La société de gestion se réserve la possibilité
de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie du résultat et/ou de le capitaliser. Les
plus values nettes réalisées seront capitalisées.

Classe Actions Monthly Hedged to CHF – Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes
distribuables.

Classe Actions Monthly Hedged to CHF - Dist : La société de gestion se réserve la possibilité
de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie du résultat et/ou de le capitaliser. Les
plus values nettes réalisées seront capitalisées.

Commission de surperformance Actif net Néant

Commissions de mouvement
Prélèvement sur 
chaque transaction

Néant
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Le Compartiment n’est en aucune façon sponsorisé, avalisé, vendu ou promu par MSCI Inc. («MSCI»), ni par
aucune filiale de MSCI, ni par aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices MSCI. Les indices
MSCI sont la propriété exclusive de MSCI et les indices MSCI sont des marques de MSCI ou de ses filiales et
ont fait l’objet d’une licence accordée, pour certains besoins, à Lyxor Asset Management. Ni MSCI, ni aucune
filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement ou le calcul des indices MSCI, ne fait
aucune déclaration et n’émet aucune de garantie, expresse ou implicite, vis à vis des détenteurs d’actions du
Compartiment ou plus généralement du public, quant à l’opportunité d’une transaction sur des actions du fonds,
ou les actions du Compartiment en particulier, ou la capacité de tout indice MSCI à répliquer la performance du
marché actions global. MSCI ou ses filiales sont détenteurs de certains noms, marques déposées et des indices
MSCI qui sont déterminés, composés et calculés par MSCI sans concertation avec Lyxor International Asset
Management ou le Compartiment. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entitésimpliquées dans
l’établissement des indices MSCI, n’est tenu de prendre en considération les besoins de Lyxor International Asset
Management ou des détenteurs d’actions du Compartiment pour déterminer, composer ou calculer les indices
MSCI. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices
MSCI ne prend aucune décision concernant ladate de lancement, le prix, la quantité des actions du Compartiment,
ou encore la détermination et le calcul de la formule permettant d’établir la valeur liquidative du Compartiment.
Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices MSCI,
n’endosse aucune responsabilité ni obligation concernant l’administration, la gestion ou la commercialisation du
Compartiment.

BIEN QUE MSCI OBTIENNE DES INFORMATIONS INTEGREES OU UTILISEES DANS LE CALCUL
DES INDICES DE LA PART DE SOURCES QUE MSCI CONSIDERE COMME FIABLES, NI MSCI NI
AUCUNE AUTRE PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION OU LE CALCUL DES INDICES MSCI NE
GARANTIT L’EXACTITUDE ET/OU LA NATURE EXHAUSTIVE DES INDICES OU DE TOUTE DONNEE
INCLUSE. NI MSCI NI AUCUNE AUTRE PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION D’UN CALCUL DES
INDICES MSCI NE DONNE DE GARANTIE, EXPRESSE OU IMPLICITE, QUANT AUX RESULTATS
QU’OBTIENDRA LE DETENTEUR D’UNE LICENCE MSCI, LES CLIENTS DUDIT LICENCIE AINSI QUE
LES CONTREPARTIES, LES PORTEURS D’ACTIONS DU COMPARTIMENT OU TOUTE AUTRE
PERSONNE OU ENTITE, DE L’UTILISATION DES INDICES OU DE TOUTE DONNEES INCLUSES EN
RELATION AVEC LES DROITS DONNES EN LICENCE OU POUR TOUTE AUTRE UTILISATION. NI
MSCI NI AUCUNE AUTRE PARTIE NE DONNE DE GARANTIES EXPRESSES OU IMPLICITES ET MSCI
REJETTE TOUTES GARANTIES SUR LA VALEUR COMMERCIALE OU SUR L’ADEQUATION POUR
UNE UTILISATION SPECIFIQUE DES INDICES OU DES DONNEES INCLUSES. SANS PREJUDICE DE
CE QUI PRECEDE, EN AUCUN CAS LA RESPONSABILITE DE MSCI OU DE TOUTE AUTRE PARTIE NE
SERA ENGAGEE POUR DE QUELCONQUES DOMMAGES QUE CEUXCI SOIENT DIRECTS,
INDIRECTS OU AUTRE (Y COMPRIS LA PERTE DE RESULTATS) MEME EN CAS DE CONNAISSANCE
DE L'EVENTUALITE DE TELS DOMMAGES.
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Devise USD USD

Actif net en début d'exercice 105 018 411,39 99 437,67

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

2 951 624,32 90 381 506,87

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-8 196 520,78 -

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 17 685 312,00 11 575 243,94

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -15 340 169,61 -3 671 122,63

Plus-values réalisées sur contrats financiers 268 489 627,12 180 269 899,78

Moins-values réalisées sur contrats financiers -255 128 354,73 -193 885 382,91

Frais de transaction - -

Différences de change 639 588,92 9 170 640,13

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-12 458 878,26 7 150 892,83

- Différence d’estimation exercice N -5 308 023,81 7 150 854,45

- Différence d’estimation exercice N-1 7 150 854,45 -38,38

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

-259 769,20 4 190 722,42

- Différence d’estimation exercice N 3 929 949,52 4 189 718,72

- Différence d’estimation exercice N-1 4 189 718,72 -1 003,70

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -377 586,92 -263 426,71

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 103 023 284,25 105 018 411,39

31.10.2018 31.10.2017

évolutionactif net2
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN - -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 82 692 600,00

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - 0,24

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 0,24 - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 2 484 831,58

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Sommes à recevoir 1 287 173,79

Ventes réglements différés 1 197 657,79

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 2 518 216,07

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Achats réglements différés 1 553 749,33

Somme à payer 931 082,25

Frais provisionnés 33 384,49

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale EUR JPY AUD Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées 49 963 791,97 9 918 324,54 6 559 591,83 1 091 476,76

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

7 607 027,74 - - 1 091 476,76

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Catégorie d’action émise / 
rachetée pendant l’exercice : Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

ACTION Acc / FR0013209921 22 700 2 951 624,32 63 800 8 196 520,78
Commission de souscription / rachat
par catégorie d’action : Montant Montant
ACTION Acc / FR0013209921 - -

Rétrocessions par catégorie d’action : Montant Montant

ACTION Acc / FR0013209921 - -
Commissions acquises au compartiment
par catégorie d’action : Montant Montant
ACTION Acc / FR0013209921 - -

3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen %
Catégorie d’action  :

ACTION Acc / FR0013209921 0,35

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice Montant
Catégorie d’action :

ACTION Acc / FR0013209921 -

Rétrocession de frais de gestion :
- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

- Opc 3 -

- Opc 4 -
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3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps 3 929 949,52
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Acomptes versés au titre de l’exercice 

Date
Catégorie
d’action

Montant
global  

Montant
unitaire

Crédit d’impôt
totaux

Crédit d’impôt
unitaire

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -



LYXOR MSCI WORLD EX EMU UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

984 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935663

an
ne
xe
sAffectation du résultat USD USD

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat -369 964,61 -307 788,82

Total -369 964,61 -307 788,82

31.10.2018 31.10.2017

ACTION Acc / FR0013209921 31.10.2018 31.10.2017

Devise USD USD

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation -369 964,61 -307 788,82

Total -369 964,61 -307 788,82

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -
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3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant
global  

Montant
unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -
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Affectation des plus et moins-values nettes USD USD

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice 19 097 146,40 9 144 938,04

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total 19 097 146,40 9 144 938,04

31.10.2018 31.10.2017

ACTION Acc / FR0013209921 31.10.2018 31.10.2017

Devise USD USD

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 19 097 146,40 9 144 938,04

Total 19 097 146,40 9 144 938,04

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -
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ACTION Acc / FR0013209921 Devise de l’action et de la valeur liquidative : USD

31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 - -
Nombre d’actions
en circulation 826 926 868 026 1 000 - -

Valeur liquidative 124,5858 120,9853 99,4376 - -

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* 22,64 10,18 0,08 - -

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices
Date de création du compartiment : 24 octobre 2016.

Devise

USD 31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 - -

Actif net 103 023 284,25 105 018 411,39 99 437,67 - -
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

0,18EUR190 189,24807,00PROPREADIDAS NOMDE000A1EWWW0

2,04EUR2 105 484,5010 050,00PGARANADPFR0010340141

1,47EUR1 509 867,2813 638,00PROPREAIRBUS BR BEARER SHSNL0000235190

2,72EUR2 806 568,89223 053,00PROPREAIXTRONDE000A0WMPJ6

4,65EUR4 794 831,2022 944,00PROPREALLIANZ SE-NOMDE0008404005

1,44USD1 487 551,121 364,00PROPREALPHABET INCUS02079K3059

4,98USD5 132 962,594 767,00PROPREALPHABET INC SHS CUS02079K1079

8,17USD8 416 718,675 267,00PROPREAMAZON.COMUS0231351067

3,72USD3 833 742,12124 959,00PROPREAT&T INCUS00206R1023

0,64USD659 422,5023 979,00PROPREBANK OF AMERICA CORPUS0605051046

4,17EUR4 294 435,5655 713,00PROPREBASF SEDE000BASF111

2,31EUR2 383 199,5431 032,00PROPREBAYER AGDE000BAY0017

6,40USD6 596 056,9632 132,00PROPREBERKSHIRE HATAW BUS0846707026

1,69AUD1 744 316,3076 408,00PROPREBHP BILLITON LTDAU000000BHP4

0,29USD297 276,285 882,00PROPREBRISTOL MYERS SQUIBB COUS1101221083

0,34GBP345 317,4334 166,00PGARANBRITVICGB00B0N8QD54

1,98USD2 039 955,6028 491,00PROPRECELGENE CORPUS1510201049

0,30EUR306 156,0013 716,00PGARANCNP ASSURANCESFR0000120222

4,67AUD4 815 275,53685 570,00PROPRECOCA COLA AMATILAU000000CCL2

0,66EUR675 950,6233 591,00PROPREDEUTSCHE LUFTHANSA NOMDE0008232125

8,47EUR8 722 076,31531 071,00PROPREDEUTSCHE TELEKOM AG-NOMDE0005557508

0,06EUR59 929,333 603,00PGARANELECTRICITE DE FRANCE SAFR0010242511

0,28USD288 291,812 973,00PROPREEXPRESS SCRIPTS HLDUS30219G1085

0,31USD314 357,092 071,00PROPREFACEBOOK AUS30303M1027
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2,96JPY3 045 284,326 022,00PROPREFAST RETAILINGJP3802300008

1,22EUR1 259 836,5322 079,00PROPREGEMALTONL0000400653

0,06EUR57 097,402 357,00PROPREGRAND CITY PROPERTIES S.A.LU0775917882

0,14USD146 037,484 211,00PROPREHALLIBURTON COUS4062161017

0,06EUR61 825,101 318,00PGARANHELLA GMBH & CO KGAADE000A13SX22

0,05EUR52 098,77351,00PGARANHOCHTIEFDE0006070006

1,47EUR1 517 692,1510 225,00PROPREHOCHTIEFDE0006070006

0,10JPY107 933,608 682,00PROPREHOKUHOKU FINANCIALJP3842400008

0,85EUR874 428,1673 640,00PROPREING GROUP NVNL0011821202

4,66EUR4 799 832,562 169 076,00PGARANINTESA SANPAOLO SPAIT0000072618

0,67JPY686 336,0119 437,00PROPREIWATANI CORPJP3151600008

3,14USD3 235 604,5829 679,00PROPREJ.P.MORGAN CHASE & COUS46625H1005

0,07EUR67 902,78620,00PROPRELEG IMMOBILIEN REITDE000LEG1110

0,05EUR54 312,64241,00PGARANL’OREAL SAFR0000120321

0,12USD125 812,62894,00PROPRELULULEMON ATHLETICAUS5500211090

0,07EUR77 171,9811 329,00PROPREMEDIASET ESPANA COMUNICACION SAES0152503035

1,07USD1 101 424,0029 200,00PROPREMICRON TECHNOLOGY INCUS5951121038

0,09USD93 551,80310,00PROPRENETFLIXUS64110L1061

0,72GBP746 159,3351 405,00PGARANNEX GROUP PLCGB00BZ02MH16

3,41JPY3 516 790,79101 766,00PROPRENH FOODS SHSJP3743000006

1,28EUR1 319 856,7741 484,00PROPRENOKIAN RENKAAT OYJFI0009005318

0,06USD64 931,8729,00PROPRENVRUS62944T1051

0,09USD96 409,041 394,00PROPREOSI SYSTEMSUS6710441055

0,80USD827 840,279 833,00PROPREPAYPAL HOLDINGS INCUS70450Y1038

0,05EUR51 301,772 153,00PGARANPEUGEOT SAFR0000121501

1,91USD1 965 810,4722 321,00PROPREPHILIP MORRIS INTERNATIONAL INCUS7181721090

0,22USD227 969,28672,00PROPREREGENERON PHARMAUS75886F1075

0,06EUR59 392,101 147,00PGARANRUBIS SCAFR0013269123

7,98EUR8 219 898,70421 293,00PROPRERWE AGDE0007037129

0,62EUR640 309,445 970,00PROPRESAP SEDE0007164600

0,12USD119 486,40660,00PROPRESERVICENOW INCUS81762P1021

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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0,23EUR241 719,009 786,00PROPRESIGNIFY NVNL0011821392

1,82JPY1 874 593,6689 567,00PROPRESUMI DAI PHARMAJP3495000006

0,45USD463 310,191 953,00PROPRESVB FINANCIAL GROUPUS78486Q1013

0,06EUR56 694,97963,00PGARANTOTALFR0000120271

0,67JPY687 386,1611 898,00PROPRETREND MICRO INCJP3637300009

2,68USD2 757 516,1261 034,00PROPRETWENTY-FIRST CENTURY FOX INCUS90130A2006

2,14EUR2 205 172,5913 083,00PROPREVOLKSWAGEN AG PFDDE0007664039

0,42EUR437 278,179 548,00PROPREVONOVIA SE NAMEN AKT REITDE000A1ML7J1

0,06EUR61 281,92327,00PROPREWIRECARDDE0007472060

104,66107 825 223,96Total Action

104,66107 825 223,96Total Valeurs mobilieres

Swap de Performance

0,03USD33 384,501,00PROPREFEES LEG C USD LYXORSWAP03604772

100,00USD103 023 284,4582 692 600,00PROPREINDEX LEG C USD LYXOSWAP03604770

-96,22USD-99 126 719,4382 692 600,00PROPREVRAC LEG LYXOR ETF MSWAP03604773

3,813 929 949,52Total Swap de Performance

Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

1,25USD1 287 173,790,00PROPREÀ RECEVOIR SUR SWAP

-0,90USD-931 082,250,00PROPREÀ VERSER SUR SWAP

-1,51USD-1 553 749,330,00PROPREACH DIFF TITRES USD

-0,00USD-0,240,00PROPREBANQUE USD SGP

1,16USD1 197 657,790,00PROPREVTE DIFF TITRES USD

-0,00-0,24Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,03USD-33 384,490,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,03-33 384,49Total FRAIS DE GESTION

-0,03-33 384,73Total Liquidites

Dossiers

AD1 REME:Prise depot de Collateral (Doss.)

-0,05EUR-52 098,77-45 981,00PGAR1PDC LYXODE0006070006PDC-02800839

-0,06EUR-61 825,10-54 565,20PGAR1PDC LYXODE000A13SX22PDC-02800866

-0,30EUR-306 156,00-270 205,20PGAR1PDC LYXOFR0000120222PDC-02800824

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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-0,06EUR-56 694,97-50 037,48PGAR1PDC LYXOFR0000120271PDC-02800833

-0,05EUR-54 312,64-47 934,90PGAR1PDC LYXOFR0000120321PDC-02800851

-0,05EUR-51 301,77-45 277,59PGAR1PDC LYXOFR0000121501PDC-02800862

-0,06EUR-59 929,33-52 892,04PGAR1PDC LYXOFR0010242511PDC-02800829

-2,04EUR-2 105 484,50-1 858 245,00PGAR1PDC LYXOFR0010340141PDC-02800812

-0,06EUR-59 392,10-52 417,90PGAR1PDC LYXOFR0013269123PDC-02800856

-0,34GBP-345 317,43-270 253,06PGAR1PDC LYXOGB00B0N8QD54PDC-02800818

-0,72GBP-746 159,33-583 960,80PGAR1PDC LYXOGB00BZ02MH16PDC-02800871

-4,66EUR-4 799 832,56-4 236 205,43PGAR1PDC LYXOIT0000072618PDC-02800844

-8,44-8 698 504,50Total AD1 REME:Prise depot de Collateral (Doss.)

-8,44-8 698 504,50Total Dossiers

100,00103 023 284,25Total LYXOR MSCI WORLD EX EMU UCITS ETF

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Classification :
Actions internationales.

Le compartiment Lyxor FTSE US Quality Low Vol Dividend (DR) UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé
à hauteur de 60 % au moins sur un marché d’actions étranger ou sur des marchés d’actions de plusieurs pays, dont éventuellement
le marché français.

Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment Lyxor FTSE US Quality Low Vol Dividend (DR) UCITS ETF est de répliquer à la hausse
comme à la baisse, l’évolution de l’indice « FTSE USA Qual/Vol/Yield Factor 5% Capped Index » (l’« Indicateur de Référence
» ) libellé en USD, représentatif de la performance d’un panier d’actions d’entreprises localisées aux Etats-Unis prenant en compte
de manière équi-pondérée des critères de rendement du dividende, de volatilité et de qualité financière de l’entreprise tout en
minimisant l’écart de suivi entre le Compartiment et l’Indicateur de Référence. Le poids de chaque titre est plafonné à 5% de
l’Indicateur de Référence « 5% capped ».

Le Compartiment aura également recours à une stratégie de couverture de change journalière, afin de réduire l'impact de l'évolution
du cours de change Euro (EUR) contre chacune des valeurs composant l’Indicateur de Référence, spécifique à la classe d’actions
Daily Hedged to EUR - Acc et Daily Hedged to EUR - Dist.

Le Compartiment aura également recours à une stratégie de couverture de change journalière, afin de réduire l'impact de l'évolution
du cours de change Livre Sterling (GBP) contre chacune des valeurs composant l’Indicateur de Référence, spécifique à la classe
d’actions Daily Hedged to GBP - Acc et Daily Hedged to GBP - Dist.

Le Compartiment aura également recours à une stratégie de couverture de change journalière, afin de réduire l'impact de l'évolution
du cours de change Franc Suisse (CHF) contre chacune des valeurs composant l’Indicateur de Référence, spécifique à la classe
d’actions Daily Hedged to CHF - Acc et Daily Hedged to CHF - Dist.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi (« tracking error ») ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.20%.

Indicateur de référence :
L’indicateur de référence est l’indice « FTSE USA Qual/Vol/Yield Factor 5% Capped Index » L’Indicateur de Référence est de
type « Net Total Return » (c’est-à-dire que les dividendes détachés par les composants de l’Indicateur de Référence sont réinvestis
dans l’Indicateur de Référence après déduction de la retenue à la source), et est libellé en USD.

LYXOR FTSE US QUALITY LOW VOL DIVIDEND (DR) UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

Actions Acc, Daily Hedged to GBP - Acc, Daily Hedged to EUR - Acc, Daily Hedged to CHF - Acc : Capitalisation de
l’ensemble des sommes distribuables.

Actions Dist, Daily Hedged to GBP - Dist, Daily Hedged to EUR - Dist, Daily Hedged to CHF - Dist : La société de gestion
se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie du résultat et/ou de le capitaliser. Les plus values
nettes réalisées seront capitalisées.
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L’indicateur de Référence est un indice action calculé et publié par le fournisseur d’indices FTSE International Limited. L’univers
d’investissement de l’Indicateur de Référence est celui de l’indice FTSE USA Index (ci-après « l’Indice Parent »), qui est
représentatif des entreprises de grande capitalisation localisées aux États-Unis.

Le poids de chaque constituant de l’Indicateur de Référence est déterminé à partir (i) de leur poids dans l’Indice Parent, basé sur
leur capitalisation ajustée et (ii) selon un score normalisé compris entre 0 et 1 qui prend en compte de manière équi-pondérée les
critères d’analyse financière suivants :

• Le rendement de dividende (sur 12 mois, glissants) ;

• La volatilité (sur 5 années, glissantes) ;

• La qualité, évaluée par les indicateurs suivants : (i) rentabilité des actifs, (ii) variation du taux de rotation des actifs, (iii) qualité
des revenus (proportion au bilan des produits à recevoir) et (iv) ratio de levier.

Les composants dont le poids final est inférieur à 0,05% sont exclus de l’Indicateur de Référence. Dès lors, le nombre de
composants de l’Indicateur de Référence peut être plus faible que celui de l’Indice Parent.

Le poids de chaque titre est plafonné à 5% de l’Indicateur de Référence.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :
http://www.ftse.com/.

La performance suivie par le Compartiment est celle du prix de clôture quotidien de l’Indicateur de Référence.

Révisions et composition de l’Indicateur de Référence :

La composition de l’Indicateur de Référence est révisée annuellement.

Le poids des composants de l’Indicateur de Référence est révisé trimestriellement.

La composition exacte et les règles de révision de l’Indicateur de Référence éditées par FTSE International Limited sont
disponibles sur le site internet : http://www.ftse.com/.

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie
d’Investissement.

Publication de l’Indicateur de Référence :

L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement en cours de clôture en utilisant le prix de clôture officiel de la bourse de
cotation des titres constituants. L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque jour de bourse ouvré.

L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg. 

Via Reuters : TRIFUSYQVCN

Via Bloomberg: FUSYQVCN

Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet : http://www.ftse.com/.

Conformément aux dispositions du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016,
l’administrateur FTSE International Limited de l’indice de référence FTSE USA Qual/Vol/Yield Factor 5% Capped Index est
inscrit sur le registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la Société de Gestion dispose
d’une procédure de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications
substantielles apportées à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment sera
exposé à l’Indicateur de Référence via une méthode de réplication directe ce qui signifie que le Compartiment investira
principalement dans les titres composant l’Indicateur de Référence.

Dans le cadre de l’optimisation de la méthode de réplication directe de l’Indicateur de Référence, le Compartiment, représenté
par son gérant financier par délégation, pourra décider d’utiliser une technique dite « d’échantillonnage » consistant à investir dans
une sélection de titres représentatifs composant l’Indicateur de Référence et ce, dans l’objectif de limiter les couts liés à
l’investissement dans les différents composants de l’Indicateur de Référence. Une stratégie de réplication par échantillonnage
pourrait notamment conduire le Compartiment à investir dans une sélection de titres représentatifs (et non tous les titres) composant
l’Indicateur de Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur de Référence ou bien même à investir dans
des titres autres que les composants de l’Indicateur de Référence.

A titre accessoire et toujours dans le but de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur
de Référence, le Compartiment pourra également conclure des contrats sur Instruments Financiers à Terme (« IFT »). Les IFT
conclus dans ce cadre pourraient notamment être des contrats de type Futures sur indices et/ou des swaps de couverture notamment
conclus pour minimiser le niveau d’écart de suivi (« Tracking Error ») du Compartiment.
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Afin de permettre aux investisseurs de bénéficier d’une transparence sur la méthode de réplication directe retenue (réplication
intégrale de l’Indicateur de Référence ou échantillonnage pour limiter les couts de réplication) et sur ses conséquences en termes
d’actifs détenus par le Compartiment, des informations portant sur la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus
dans le portefeuille du Compartiment sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com.
La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du
site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20% sera vérifiée, à chaque date de rebalancement de l’Indicateur de Référence, en application
de la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence qui limite l’exposition de chacune des actions d’une même entité émettrice
à 20% et dont le calcul est assuré par le sponsor ou l’agent de calcul de l’Indicateur de Référence. Cette limite de 20% pourra être
portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché,
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’un instrument financier ou des
titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence. Tel pourrait notamment être le cas dans l’hypothèse
d’une offre publique affectant l’un des titres composant l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction significative de la
liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous les
secteurs économiques, cotées sur tous les marchés) y compris les marchés de petites capitalisation.

Le Compartiment sera principalement investi dans les titres composant l’Indicateur de Référence.

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la Directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net. Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou
actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée. Le gérant n’investira pas dans des parts
ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

A titre accessoire, le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés sur un marché réglementé ou négocié de gré à gré.

En cas de recours à des IFT conclus de gré à gré, et conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion
considère que Société Générale serait la contrepartie permettant généralement d’obtenir le meilleur résultat possible pour les
instruments financiers à terme de couverture que le Compartiment pourrait conclure conformément à sa stratégie d’investissement.
En conséquence, tout ou partie de ces instruments financiers à terme pourraient être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que le dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Le Compartiment pourra avoir recours à des techniques de gestion efficace de portefeuille en conformité avec les dispositions de
l’article R214-18 du Code Monétaire et Financier et notamment des opérations de cession temporaire de titres financiers.

Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet d’opérations de financement sur titres : jusqu’à 25% des actifs du
Compartiment. Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet d’opérations de financement sur titres : 0% des
actifs sous gestion.
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Dans ce cadre, la société de gestion nommera Société Générale en tant qu’intermédiaire(ci après l’ « Agent »), chargé des missions
ci-après en liaison avec les opérations de cessions temporaires effectuées par le Compartiment. En cas de recours à un Agent, celui-
ci pourra être autorisé (i) à effectuer, pour le compte du Compartiment, des opérations de prêt de titres, encadrées par des
conventions-cadres de prêt de titres de type GMSLA (Global Master Securities Lending Agreements) et/ou tout autres contrats-
cadres internationalement reconnus, et (ii) à investir, pour le compte du Compartiment, les liquidités reçues en garantie de ces
opérations de prêt de titres, conformément et dans les limites définies par la convention de prêt de titres, les règles du présent
prospectus et la réglementations en vigueur.

Pour rappel, la Société de gestion est une entité du groupe Société Générale elle est donc liée à l’Agent.

En cas de recours à de telles cessions temporaires, tous les revenus émanant de ces opérations, nets des coûts opérationnels directs
et indirects seront restitués au Compartiment.

Les coûts opérationnels susvisés, liés aux techniques de gestion efficace de portefeuille, sont ceux qui sont supportés par la société
de gestion du Compartiment, par l’Agent et/ou par les autres intermédiaires impliqués dans ces opérations en liaison avec leurs
services.

Ces coûts opérationnels directs ou indirects seront calculés sous forme d’un pourcentage des revenus bruts réalisés par le
Compartiment. Des informations sur les coûts opérationnels, directs et indirects ainsi que l’identité des entités auxquelles sont
réglés ces coûts seront mentionnés dans le rapport annuel du Compartiment.

Les revenus générés par les opérations de prêt de titres (auxquels il convient de déduire les coûts opérationnels, directs et indirects,
supportés par l’Agent et, le cas échéant, par la société de gestion) devront être versés au Compartiment concerné. Dans la mesure
où ces coûts, directs et indirects, n’augmentent pas les coûts d’exploitation du Compartiment, ils ont été exclus des frais courants.

Le rapport annuel du Compartiment comprendra, le cas échéant, les précisions suivantes :

- L’exposition générée par le biais des techniques de gestion efficace de portefeuille ;

- L’identité de la/des contrepartie(s) de ces techniques de gestion efficace de portefeuille;

- Le type et le montant des garanties reçues par le Compartiment afin de réduire le risque de contrepartie ; et

- Les revenus provenant des techniques de gestion efficace de portefeuille pour l’ensemble de la période concernée, ainsi que les
coûts et frais opérationnels, directs et indirects occasionnés.

8. Garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré et dans le cadre d’opérations
d’acquisitions et cessions temporaires de titres, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties
afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement
afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des
cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement
neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment. En cas de défaillance de la contrepartie, le COMPARTIMENT peut disposer des actifs reçus de la contrepartie afin
d’éteindre la dette de cette contrepartie vis-à-vis du COMPARTIMENT dans le cadre de la transaction garantie.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) Toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) Elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente;

(c) Elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) Elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment;

(e) Elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant
une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

Les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et
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Que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du
Compartiment. Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) D’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) D’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) D’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) D’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) D’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) D’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Les garanties reçues dans une devise autre que l’Euro pourraient faire l’objet d’une marge additionnelle.

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. Les
garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) Placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) Investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) Utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

(iv) Investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Politique de séléction des contreparties

Conformément aux termes du contrat signé avec l’Agent (cf. section 7 « Opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres
»), la Société gestion détermine et transmet à Société Générale une liste de contreparties éligibles pour les opérations de cessions
temporaires par application des critères de sélection ci-après définis.

La Société de gestion met en oeuvre une politique de sélection d'intermédiaires et de contreparties financières notamment
lorsqu'elle conclut des contrats financiers (opérations d'acquisitions et cessions temporaires de titres et de dérivés) pour le compte
du Compartiment. La sélection des contreparties d’opérations d'acquisitions et cessions temporaires de titres et des intermédiaires
financiers s'opère de façon rigoureuse parmi les intermédiaires réputés de la place sur la base de plusieurs critères liés à la fourniture
de services de recherche (analyse financière fondamentale, information sur les sociétés, valeur ajoutée des interlocuteurs, bien-
fondé des recommandations, etc ...) ou de services d’exécution (accès et informations sur les marchés, coûts des transactions, prix
d’exécution, bon dénouement des opérations, etc...).

Ne sont sélectionnés que les établissements financiers d'un pays de l'OCDE dont l’analyse s’est révélée satisfaisante. Cette analyse
est réalisée sur la base de critères propres au département des risques de la Société de gestion tels que la stabilité financière, la
notation, l’exposition, le niveau de spread de crédit, le type d’activité, les antécédents, etc.

La liste des contreparties autorisées est revue mensuellement voire plus fréquemment en cas de chocs sur les marchés. Elle
implique les différents départements (gestion, risques, opérations et supports) de la Société de gestion. Les contreparties et les
intermédiaires financiers sélectionnés font l'objet d'un suivi régulier conformément à la Politique d’Exécution de la Société de
gestion. Une procédure d’escalade vers la direction de la Société de gestion et/ou du Département des Risques du Groupe Société
Générale est prévue en cas d’incident.
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Profil de risque :
L’argent du porteur sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

Le porteur s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatils que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (IFT)) procède à un ajustement de
son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'indice pourra également avoir des conséquences sur les processus
de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risques liés à l’absence de réplication parfaite

La réplication de l’Indicateur de Référence via l’investissement dans tous les composants de l’Indicateur de Référence peut
s’avérer coûteux ou très difficile opérationnellement. Aussi le gérant du Compartiment pourra avoir recours à des techniques
d’optimisation, notamment la technique d’échantillonnage qui consiste à investir dans une sélection de titres représentatifs (et non
tous les titres) composant l’Indicateur de Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur de Référence ou
bien même à investir dans des titres autres que les composants de l’indice ou des instruments financiers à terme. Le recours à ces
techniques d’optimisation pourront conduire à augmenter l’écart de suivi ex post et conduiront notamment à des performances
différentes entre le Compartiment et l’Indicateur de Référence.

- Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des parts ou
actions du Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à :

i) Une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou

ii) Une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou

iii) L'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) Une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) Une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment pourrait avoir recours, à titre accessoire à des IFT.

En pareille hypothèse, le Compartiment sera exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de
toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il sera particulièrement exposé au risque de
contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de
contrepartie ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaire
de titres, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de
Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer
leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.
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- Risque lié à la conclusion de contrats d’échange sur rendement global :

Dans l’hypothèse où la contrepartie du contrat d’échange sur rendement global conclu par le Compartiment ferait défaut, le
Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à
la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre du contrat. Ce risque pourrait se matérialiser
notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de ce contrat et/ou (ii) de mouvements défavorables sur
les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité
du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs est attirée sur le fait que des contrats
d’échange sur rendement global pourraient être conclues avec Société Générale, entité du même groupe que la Société de gestion.
La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-groupe par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risques liés à la gestion des garanties :

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

- Risque opérationnel :

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

- Risques de modèle

Les actions composant l'Indicateur de Référence sont sélectionnées à chaque date de révision selon une stratégie propriétaire
basée sur des critères de Qualité/Volatilité/Dividende. L'Indicateur de Référence et sa méthodologie ont été construits sur la base
de certaines données observées historiquement. Il est possible que ces données ne soient pas représentatives durant la période où
l’Indicateur de Référence sera exposé aux actions sélectionnées.

- Risque de concentration par rapport à l’Indice Parent

L’Indicateur de Référence est basé sur un mécanisme d'allocation dynamique qui peut réduire son exposition à un sous-ensemble
des titres composant l'Indice Parent, ce qui peut se traduire par une concentration de l'Indicateur de Référence supérieure à celle
de l'Indice Parent. En conséquence, la performance de l'Indicateur de Référence peut être plus faible et / ou plus volatile que celle
de l'Indice Parent.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.
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Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes :

i) L’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) L’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,

iii) Le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;

v) Un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides.

vi) Les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence.

- Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instruments financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque lié à la couverture de change des classes d’actions Daily Hedged to EUR - Acc et Daily Hedged to EUR - Dist

Afin de couvrir le risque de change EUR/USD sur les classe d’actions Daily Hedged to EUR - Acc et Daily Hedged to EUR -
Dist, le Compartiment a recours à une stratégie de couverture permettant de réduire l’impact de l’évolution entre la devise de
l’Indicateur de Référence et la devise de la classe d’action. Du fait de la mise en oeuvre journalière de cette couverture ainsi que
son imperfection, les classes d’actions Daily Hedged to EUR - Acc et Daily Hedged to EUR - Distpeuvent être sujettes à des coûts
ou des mouvements de marché à la baisse impactant la valeur liquidative des actions.

- Risque lié à la couverture de change des classes d’actions Daily Hedged to GBP - Acc et Daily Hedged to GBP - Dist

Afin de couvrir le risque de change GBP/USD sur les classe d’actions Daily Hedged to GBP - Acc et Daily Hedged to GBP - Dist,
le Compartiment a recours à une stratégie de couverture permettant de réduire l’impact de l’évolution entre la devise de l’Indicateur
de Référence et la devise de la classe d’action. Du fait de la mise en oeuvre journalière de cette couverture ainsi que son
imperfection, les classes d’actions Daily Hedged to GBP - Acc et Daily Hedged to GBP – Dist peuvent être sujettes à des coûts
ou des mouvements de marché à la baisse impactant la valeur liquidative des actions.

- Risque lié à la couverture de change des classes d’actions Daily Hedged to CHF - Acc et Daily Hedged to CHF - Dist

Afin de couvrir le risque de change CHF/USD sur les classe d’actions Daily Hedged to CHF - Accet Daily Hedged to CHF - Dist,
le Compartiment a recours à une stratégie de couverture permettant de réduire l’impact de l’évolution entre la devise de l’Indicateur
de Référence et la devise de la classe d’action. Du fait de la mise en oeuvre journalière de cette couverture ainsi que son
imperfection, les classes d’actions Daily Hedged to CHF - Accet Daily Hedged to CHF – Dist peuvent être sujettes à des coûts
ou des mouvements de marché à la baisse impactant la valeur liquidative des actions.

- Risque lié au recours à des instruments dérivés

Le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés de gré à gré ou des IFT cotés pouvant notamment prendre la forme
de contrats d'échange à terme. Le recours à des IFT pourrait impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment
les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié
au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement
un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourrait
éventuellement affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque juridique

Le Compartiment pourra supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’opération de financement sur titres tel
que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer au marché actions d’ entreprises localisées aux États-Unis, ayant
une grande capitalisation.
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Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq
ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel. La durée
minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• Date de création du compartiment : 9 juin 2017.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 24 mars 2017.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice FTSE USA Qual/Vol/Yield Factor 5% Capped Net Tax Index USD (Ticker:FUSY-
QVCN).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence;

- le recours éventuel par le gérant à l’échantillonnage ou aux techniques avancées de gestion indicielle»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.2634%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.2%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est au-dessus de l’écart de suivi anticipé. Cet écart est considéré comme non significatif.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor FTSE US Quality Low Vol
Dividend (DR) UCITS ETF - Dist

FR0013235256 USD 6.25%(1) 6.28% 9.94%

rapport de gestion du conseil d’administration 
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Critères ESG

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor FTSE US Quality Low Vol Dividend (DR) UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
En complément de cette notation, au regard de la communication sur la prise en compte du risque climatique et la contribution  d'un portefeuille à la transition
énergétique et écologique ainsi que son alignement avec l�objectif international de limitation du réchauffement climatique à 2 degrés à horizon 2100, nous avons
décidé de reporter  les expositions suivantes calculées au niveau du portefeuille:
- Empreinte Carbone du Portefeuille
- Exposition du portefeuille au risque de transition (part brune)
- Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales (part verte)
La mesure des émissions de GES de ses investissements donne aux investisseurs une indication de leurs émissions financées.

NNoottaattiioonn ESSGG duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

NNoottaattiioonn ESSGG

55..11
EEnnvviirroonnnneemmeenntt

55..77
SSoocciiaall

44..55
GGoouuvveerrnnaannccee

55..44

PPiilliieerrss
CCoommppaaggnniieess GGoouuvveerrnneemmeenntt

TThheemmeess NNoottee PPooiiddss TThheemmeess NNoottee PPooiiddss
EEnnvviirroonnnneemmeenntt 55..77 2277..88%% 00..00 00..00%%

Changement Climatique 7.6 5.8% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 5.5 7.5% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 4.9 9.0%
Pollution, Gestion des
Déchets 5.1 5.6%

SSoocciiaall 44..55 4422..22%% 00..00 00..00%%
Capital Humain 4.4 20.6% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 3.9 14.4% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 5.7 5.8%
Opposition des parties
prenantes 7.2 1.4%

GGoouuvveerrnnaannccee 55..44 3300..00%% 00..00 00..00%%
Comportement des
entreprises 4.1 10.4% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 6.1 19.6% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 99%
Nbre Titres notés 136

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

Secteur AAA AA A BBB BB B CCC Non
Noté

Communication Services 4.4%
Consommation
Discrétionnaire 0.3% 3.4% 4.3% 1.9% 0.2% 0.3%

Biens de Consommation
de Base 0.3% 8.1% 1.8% 0.8% 6.9%

!nergie 6.5% 2.9%
Finance 1.5% 1.1% 0.2% 0.2%
Santé 0.1% 5.4% 6.8% 0.9% 2.9%
Industrie 1.5% 1.4% 4.8% 1.7% 1.0% 0.6%
Technologies de
l'Information 1.1% 7.1% 5.4% 0.9% 0.2%

Matériaux 0.1% 0.3% 0.3% 0.1%
Immobilier 1.0% 0.2% 2.0% 0.5% 1.8%
Services aux Collectivités 0.7% 1.7% 2.1% 1.9% 0.3% 0.2%

Les meilleurs (AAA,AA) 25%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 66%
Les moins bons (B,CCC) 9%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

Méthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gouvernement)
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

Exposition du portefeuille aux controverses
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 5%
Orange 35%
Jaune 38%
Vert 23%
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Notation ESG du portefeuille en date de octobre 2018

Notation ESG

5.1
Environnement

5.7
Social

4.5
Gouvernance

5.4

Piliers
Compagnies Gouvernement

Themes Note Poids Themes Note Poids
Environnement 5.7 27.8% 0.0 0.0%

Changement Climatique 7.6 5.8% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 5.5 7.5% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 4.9 9.0%
Pollution, Gestion des
Déchets 5.1 5.6%

Social 4.5 42.2% 0.0 0.0%
Capital Humain 4.4 20.6% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 3.9 14.4% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 5.7 5.8%
Opposition des parties
prenantes 7.2 1.4%

Gouvernance 5.4 30.0% 0.0 0.0%
Comportement des
entreprises 4.1 10.4% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 6.1 19.6% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 99%
Nbre Titres notés 136

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

SSeecctteeuurr AAAAAA AAAA AA BBBBBB BBBB BB CCCCCC NNoonn
NNoottéé

Communication Services 4.4%
Consommation
Discrétionnaire 0.3% 3.4% 4.3% 1.9% 0.2% 0.3%

Biens de Consommation
de Base 0.3% 8.1% 1.8% 0.8% 6.9%

!nergie 6.5% 2.9%
Finance 1.5% 1.1% 0.2% 0.2%
Santé 0.1% 5.4% 6.8% 0.9% 2.9%
Industrie 1.5% 1.4% 4.8% 1.7% 1.0% 0.6%
Technologies de
l'Information 1.1% 7.1% 5.4% 0.9% 0.2%

Matériaux 0.1% 0.3% 0.3% 0.1%
Immobilier 1.0% 0.2% 2.0% 0.5% 1.8%
Services aux Collectivités 0.7% 1.7% 2.1% 1.9% 0.3% 0.2%

Les meilleurs (AAA,AA) 2255%%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 6666%%
Les moins bons (B,CCC) 99%%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn ESSGG (éémmeetttteeuurrss ennttrreepprriisseess & goouuvveerrnneemmeenntt))
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx coonnttrroovveerrsseess
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 5%
Orange 35%
Jaune 38%
Vert 23%
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RRiissqquueess Clliimmaattiiqquueess ett Trraannssiittiioonn Enneerrggééttiiqquuee
EEmmpprreeiinnttee caarrbboonnee duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

EEmmiissssiioonnss dee caarrbboonnee
((ttoonnnneess COO22ee//$$MM innvveessttiiss))

IInntteennssiittéé Caarrbboonnee (eenn tCCOO22
//$$MM reevveennuu))

MMooyyeennnnee poonnddéérrééee dee
ll''iinntteennssiittéé caarrbboonnee (eenn tCCOO22

//$$MM reevveennuu))

113322 330077 331144

Portefeuille couvert (poids) 99%
Scope 1  reporté (vs estimé) 98%
Scope 2 reporté (vs estimé) 86%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn Caarrbboonnee
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auu riissqquuee dee trraannssiittiioonn
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 10%
Charbon thermique 1%
Gaz Naturel 9%
Pétrole 9%

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 0
Gaz (MMBOE) 0.0022
Pétrole (MMBOE) 0.0029

AAccttiiffss écchhoouuééss:: !mmiissssiioonnss pootteennttiieelllleess deess réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 1.9
Charbon thermique 0.0
Pétrole 1 307.2
Gaz 692.9

Total 2 009.7

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess à foorrtt immppaacctt
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 0.0
Sable bitumineux 197.3
Huile de schiste ou gaz de schiste 75.6
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 272.8

Autre 1 736.9
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Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice 
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

GGeessttiioonn deess riissqquueess liiééss auu caarrbboonnee:: inniittiiaattiivveess énneerrggééttiiqquueess
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

UUttiilliissaattiioonn dee soouurrcceess d''éénneerrggiiee plluuss
pprroopprreess

GGeessttiioonn dee laa coonnssoommmmaattiioonn d''éénneerrggiiee ett
EEffffiiccaacciittéé oppéérraattiioonnnneellllee OObbjjeeccttiiffss dee réédduuccttiioonn duu caarrbboonnee

Efforts aggressifs 3.7% 5.0% 3.2%
Certains efforts 90.8% 93.8% 76.6%
Efforts limités/Informations 1.2% 0.3% 3.3%
Aucun effort/Aucune preuve 4.3% 0.9% 17.0%

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx émmeetttteeuurrss prrooppoossaanntt deess soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 24%
20-49.9% 7%
50-100% 0%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 16.3%
Efficacité énergétique 26.6%
Bâtiment vert 2.4%
Prévention de la pollution 5.1%
Eau durable 3.4%

EExxppoossiittiioonn auuxx reevveennuuss coonnssaaccrrééss auuxx soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess quuii coonnttrriibbuueenntt auuxx ODDDD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.5%
Efficacité énergétique 2.6%
Bâtiment vert 0.1%
Prévention de la pollution 0.1%
Eau durable 0.1%

Notice
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Gestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiques
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

Utilisation de sources d'énergie plus
propres

Gestion de la consommation d'énergie et
Efficacité opérationnelle Objectifs de réduction du carbone

Efforts aggressifs 3.7% 5.0% 3.2%
Certains efforts 90.8% 93.8% 76.6%
Efforts limités/Informations 1.2% 0.3% 3.3%
Aucun effort/Aucune preuve 4.3% 0.9% 17.0%

Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 24%
20-49.9% 7%
50-100% 0%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 16.3%
Efficacité énergétique 26.6%
Bâtiment vert 2.4%
Prévention de la pollution 5.1%
Eau durable 3.4%

Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux ODD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.5%
Efficacité énergétique 2.6%
Bâtiment vert 0.1%
Prévention de la pollution 0.1%
Eau durable 0.1%

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535
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Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.

Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

Au cours de l’exercice, l’OPC n’a pas effectué d’opération de financement sur titres soumise à la règlementation SFTR, à savoir
aucune opération de pension, prêt/emprunt de titres ou de matières premières, opération d’achat-revente ou de vente-achat,
opération de prêt avec appel de marge et contrat d’échange sur revenu global (TRS).
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : -

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : -

Instruments financiers dérivés (*)

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels
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BILAN
Devise USD USD

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 637 535,75 10 407 757,22

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 637 535,75 10 407 757,22

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 672,19 13 408,38

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 672,19 13 408,38

Comptes financiers - 6 102,44

Liquidités - 6 102,44

Autres actifs - -

Total de l'actif 638 207,94 10 427 268,04

31.10.2018 31.10.2017
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passifBILAN
Devise USD USD

Capitaux propres

• Capital 612 989,02 10 248 102,06

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice 17 224,01 107 079,52

• Résultat de l’exercice 7 752,20 70 340,36

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 637 965,23 10 425 521,94

Instruments financiers - -

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 98,39 1 746,10

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 98,39 1 746,10

Comptes financiers 144,32 -

Concours bancaires courants 144,32 -

Emprunts - -

Total du passif 638 207,94 10 427 268,04

31.10.201731.10.2018
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Devise USD USD

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.10.201731.10.2018
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Devise USD USD

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers 721,15 24,25

• Produits sur actions et valeurs assimilées 164 240,12 69 897,13

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances 117 355,91 -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 282 317,18 69 921,38

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières -65,38 -14,78

• Autres charges financières - -

Total (II) -65,38 -14,78

Résultat sur opérations financières (I - II) 282 251,80 69 906,60

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -13 641,86 -6 723,08

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) 268 609,94 63 183,52

Régularisation des revenus de l'exercice (V) -201 550,89 7 156,84

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) -59 306,85 -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : 7 752,20 70 340,36

31.10.2018 31.10.2017

COMPTE de résultat



Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- Les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence
entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion
se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est
supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions
de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. Ils sont présentés en hors bilan pour la
valeur nominale définie dans le contrat. 

Dans le cas de la détention d’un EMTN, il sera valorisé à partir d'un prix de marché donné par
la contrepartie de l'instrument financier.

La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de ces évaluations.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative
connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation
sous la responsabilité de la société de gestion.

règles & méthodescomptables
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- Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change diffusés
par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf.
Tableau récapitulatif ci-après):

Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès
lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au Compartiment ;

Des commissions de mouvement facturées au Compartiment ;

Coûts/Frais opérationnels directs et indirects liés aux opérations d’acquisitions et cessions
temporaires de titres.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI)

Frais facturés au
compartiment

Assiette
Taux barème

maximum actions
Acc et Dist

Taux barème maximum
Daily Hedged to GBP -
Acc et Daily Hedged to
GBP - Dist Daily Hedged
to EUR - Acc et Daily
Hedged to EUR - Dist
Daily Hedged to CHF -
Acc et Daily Hedged to

CHF - Dist 

Frais de gestion financière et
frais administratif externes à
la société de gestion de
portefeuille (CAC,
Dépositaire, distribution,
avocats) TTC (1)

Actif net 0,30% 0,40%
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Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Dollars américains (USD).

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Actions Acc, Daily Hedged to GBP - Acc, Daily Hedged to EUR - Acc, Daily Hedged to
CHF - Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

Actions Dist, Daily Hedged to GBP - Dist, Daily Hedged to EUR - Dist, Daily Hedged to
CHF - Dist : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois
par an, tout ou partie du résultat et/ou de le capitaliser. Les plus values nettes réalisées seront
capitalisées.

Frais facturés au
compartiment

Assiette
Taux barème

maximum actions
Acc et Dist

Taux barème maximum
Daily Hedged to GBP -
Acc et Daily Hedged to
GBP - Dist Daily Hedged
to EUR - Acc et Daily
Hedged to EUR - Dist
Daily Hedged to CHF -
Acc et Daily Hedged to

CHF - Dist 

Commission de
surperformance

Actif net Néant

Commission de mouvement
Prélèvement sur

chaque
transaction

Néant

Coûts/frais opérationnels
directs et indirects liés aux
opérations d’acquisition et
cessions temporaires de titres

Montant des
revenus générés

par ces
opérations

20% maximum pour la Société de gestion
15% maximum pour l’Agent

Lyxor FTSE US Quality Low Vol Dividend (DR) UCITS ETF ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit,
du parrainage, du soutien, de la promotion et n’est pas vendu par FTSE International Limited (ci-après « FTSE
»), ou les sociétés de London Stock Exchange Group (« LSEG »), (collectivement désignés comme les «
Détenteurs »).

Les Détenteurs n’octroient aucune garantie et ne prennent aucun engagement, que se soit expressément ou
implicitement, quant (i) aux résultats à obtenir par l’utilisation de l’Indicateur de Référence FTSE USA
Qual/Vol/Yield Factor 5% Capped Index, (ii) le niveau auquel se situe ledit Indicateur de Référence à un moment
et à un jour donné ou de tout autre type ou (iii) à l'adéquation de l'Indicateur de Référence avec les objectifs pour
lesquels ce dernier est mis en relation avec Lyxor FTSE US Quality Low Vol Dividend (DR) UCITS ETF. Les
Détenteurs n'ont pas fourni et ne fourniront pas de conseils financiers ou en investissement, ou de
recommandations concernant l'Indicateur de Référence à LIAM ou à ses clients. L’Indicateur de Référence est
calculé par ou au nom de FTSE et LSEG. Les Détenteurs ne répondront pas (que ce soit du fait de négligence ou
sur un quelconque autre fondement) de toute erreur affectant l’Indicateur de Référence à l’égard de quiconque et
ils n’auront pas l’obligation d’informer quiconque d’une éventuelle erreur l’affectant.

"FTSE®" est une marque de LSEG, elle est utilisée sous licence par FTSE.
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Devise USD USD

Actif net en début d'exercice 10 425 521,94 -

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

460 979,94 10 041 565,52

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-10 310 535,64 -

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 912 756,31 145 231,74

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -776 579,97 -38 152,94

Plus-values réalisées sur contrats financiers - -

Moins-values réalisées sur contrats financiers - -

Frais de transaction - -

Différences de change -126,13 -

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-213 833,36 213 694,10

- Différence d’estimation exercice N -139,26 213 694,10

- Différence d’estimation exercice N-1 213 694,10 -

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

- -

- Différence d’estimation exercice N - -

- Différence d’estimation exercice N-1 - -

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat -69 520,95 -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 268 609,94 63 183,52

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat -59 306,85 -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 637 965,23 10 425 521,94

31.10.2018 31.10.2017

évolutionactif net2
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN - -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes 
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - 144,32

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 144,32 - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 672,19

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Coupons à recevoir 672,19

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 98,39

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Frais provisionnés 98,39

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale - - - Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

- - - -

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Catégorie d’action émise / 
rachetée pendant l’exercice : Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

ACTION Dist / FR0013235256 4 210 460 843,28 99 000 10 314 661,50
Commission de souscription / rachat
par catégorie d’action : Montant Montant
ACTION Dist / FR0013235256 136,66 4 125,86

Rétrocessions par catégorie d’action : Montant Montant

ACTION Dist / FR0013235256 - -
Commissions acquises au compartiment
par catégorie d’action : Montant Montant
ACTION Dist / FR0013235256 136,66 4 125,86

3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen %
Catégorie d’action :

ACTION Dist / FR0013235256 0,19

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice Montant
Catégorie d’action :

ACTION Dist / FR0013235256 -

Rétrocession de frais de gestion :
- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

- Opc 3 -

- Opc 4 -
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3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps -
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Acomptes versés au titre de l’exercice 

Date
Catégorie
d’action

Montant
global 

Montant
unitaire

Crédit d’impôt
totaux

Crédit d’impôt
unitaire

13/12/17 Dist 54 407,70 0,54 - -

11/07/18 Dist 4 899,15 1,71 - -

- - - - - -

- - - - - -



LYXOR FTSE US QUALITY LOW VOL DIVIDEND (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

1025 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935666

an
ne
xe
sAffectation du résultat USD USD

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat 7 752,20 70 340,36

Total 7 752,20 70 340,36

31.10.2018 31.10.2017

ACTION Dist / FR0013235256 31.10.2018 31.10.2017

Devise USD USD

Affectation

Distribution 6 979,05 69 520,95

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation 773,15 819,41

Total 7 752,20 70 340,36

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions 5 965 100 755

Distribution unitaire 1,17 0,69

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -
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3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant
global 

Montant
unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -
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Affectation des plus et moins-values nettes USD USD

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice 17 224,01 107 079,52

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total 17 224,01 107 079,52

31.10.2018 31.10.2017

ACTION Dist / FR0013235256 31.10.2018 31.10.2017

Devise USD USD

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 17 224,01 107 079,52

Total 17 224,01 107 079,52

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -
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ACTION Dist / FR0013235256 Devise de l’action et de la valeur liquidative : USD

31.10.2018 31.10.2017 - - -
Nombre d’actions
en circulation 5 965 100 755 - - -

Valeur liquidative 106,9514 103,4739 - - -

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* 3,42 0,69 - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* 3,01 1,07 - - -

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices
Date de création du compartiment : 9 juin 2017.

Devise

USD 31.10.2018 31.10.2017 - - -

Actif net 637 965,23 10 425 521,94 - - -
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

1,46USD9 322,7449,00PROPRE3 MUS88579Y1010

0,93USD5 916,6076,00PROPREABBVIE INCUS00287Y1091

1,04USD6 620,0442,00PROPREACCENTURE SHS CLASS AIE00B4BNMY34

0,24USD1 543,5010,00PROPREAIR PRODUCTS & CHEMICALS INCUS0091581068

0,22USD1 406,1919,00PROPREA.J.GALLAGHERUS3635761097

0,10USD644,7015,00PROPREALLIANT ENERGY CORPUS0188021085

2,03USD12 942,96199,00PROPREALTRIA GROUP INCUS02209S1033

0,14USD885,7814,00PROPREAMDOCSGB0022569080

0,17USD1 097,8617,00PROPREAMEREN CORPORATIONUS0236081024

0,37USD2 347,5232,00PROPREAMERICAN ELECTRIC POWER INCUS0255371017

0,12USD796,779,00PROPREAMERICAN WATER WORKSUS0304201033

1,18USD7 518,8139,00PROPREAMGEN INCUS0311621009

2,23USD14 204,84463,00PROPREAT&T INCUS00206R1023

0,05USD333,364,00PROPREAUTOLIV INCUS0528001094

0,75USD4 754,6433,00PROPREAUTOMATIC DATA PROCESSING INCUS0530151036

0,52USD3 332,2219,00PROPREAVALONBAY COMMUNITIE REITUS0534841012

0,03USD188,044,00PROPREAVANGRID INCUS05351W1036

1,95USD12 420,1035,00PROPREBOEING COUS0970231058

0,94USD6 014,26119,00PROPREBRISTOL MYERS SQUIBB COUS1101221083

0,06USD370,806,00PROPREBUNGE LTDBMG169621056

0,15USD975,9222,00PROPRECA INCUS12673P1057

0,09USD561,1515,00PROPRECAMPBELL SOUP COUS1344291091

0,12USD759,0015,00PROPRECARDINAL HEALTH INCUS14149Y1082

0,25USD1 625,1629,00PROPRECARNIVAL CORPORATIONPA1436583006



1030 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935666

LYXOR FTSE US QUALITY LOW VOL DIVIDEND (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

0,13USD810,3030,00PROPRECENTERPOINT ENERGY INCUS15189T1079

2,91USD18 533,90166,00PROPRECHEVRON CORPUS1667641005

4,44USD28 319,25619,00PROPRECISCO SYSTEMS INCUS17275R1023

0,21USD1 336,059,00PROPRECLOROX COUS1890541097

0,13USD841,8417,00PROPRECMS ENERGY CORPUS1258961002

0,08EUR500,0411,00PROPRECOCA COLA EUROPEAN PARTNERS PLCGB00BDCPN049

1,66USD10 581,48221,00PROPRECOCA-COLA COUS1912161007

0,82USD5 240,4088,00PROPRECOLGATE PALMOLIVE COUS1941621039

0,12USD747,6021,00PROPRECONAGRA BRANDS INCUS2058871029

0,39USD2 508,0033,00PROPRECONSOLIDATED EDISON INCUS2091151041

0,30USD1 913,6614,00PROPRECUMMINS INCUS2310211063

0,64USD4 053,8456,00PROPRECVS HEALTH CORPUS1266501006

0,18USD1 172,0511,00PROPREDARDEN RESTAURANTS INCUS2371941053

0,47USD2 999,6442,00PROPREDOMINION ENERGY INCUS25746U1097

0,23USD1 461,2013,00PROPREDTE ENERGY COUS2333311072

0,63USD4 048,8749,00PROPREDUKE ENERGYUS26441C2044

0,26USD1 648,4123,00PROPREEATON CORPIE00B8KQN827

0,27USD1 734,7525,00PROPREEDISON INTERNATIONALUS2810201077

1,00USD6 397,9659,00PROPREELI LILLY & COUS5324571083

0,47USD2 986,7244,00PROPREEMERSON ELECTRIC COUS2910111044

0,16USD1 007,4012,00PROPREENTERGY CORPUS29364G1031

0,17USD1 063,8119,00PROPREEVERGY INCUS30034W1062

0,18USD1 138,6818,00PROPREEVERSOURCE ENERGYUS30040W1080

0,38USD2 453,3656,00PROPREEXELON CORPUS30161N1019

0,08USD537,448,00PROPREEXPEDIT INTL WASHUS3021301094

0,28USD1 801,2020,00PROPREEXTRA SPACE STORAGE INCUS30225T1025

4,97USD31 712,64398,00PROPREEXXON MOBIL CORPUS30231G1022

0,18USD1 131,0222,00PROPREFASTENAL COUS3119001044

0,14USD868,357,00PROPREFEDERAL REALTY INVESTMT TR SBI REITUS3137472060

0,20USD1 271,1038,00PROPREFIDELITY NATIONAL FINANCIAL CLASSE AUS31620R3030

0,15USD969,2826,00PROPREFIRSTENERGY CORPUS3379321074
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0,29USD1 830,0060,00PROPREFRANKLIN RESOURCES INCUS3546131018

0,09USD595,449,00PROPREGARMIN LTDCH0114405324

0,01USD60,684,00PROPREGARRETT MOTION INCUS3665051054

0,60USD3 796,7622,00PROPREGENERAL DYNAMICS CORPUS3695501086

0,04USD273,6513,00PROPREGENTEX CORPUS3719011096

0,12USD733,688,00PROPREHASBRO INCUS4180561072

2,92USD18 643,28106,00PROPREHOME DEPOT INCUS4370761029

0,86USD5 503,1638,00PROPREHONEYWELL INTERNATIONAL INCUS4385161066

0,13USD829,1619,00PROPREHORMEL FOODSUS4404521001

0,24USD1 509,6979,00PROPREHOST HOTELS & RESORTS INC REITSUS44107P1049

0,04USD265,4010,00PROPREH&R BLOCK INCUS0936711052

0,48USD3 061,6824,00PROPREILLINOIS TOOL WORKS INCUS4523081093

0,18USD1 151,2812,00PROPREINGERSOLL RAND PLCIE00B6330302

0,06USD404,724,00PROPREINGREDIONUS4571871023

3,37USD21 471,04458,00PROPREINTEL CORPUS4581401001

0,09USD578,644,00PROPREINTERNATIONAL FLAVORS &
FRAGRANCESUS4595061015

0,09USD602,1626,00PROPREINTERPUBLIC GROUP OF COS INCUS4606901001

1,70USD10 850,4294,00PROPREINTL BUSINESS MACHINES CORPUS4592001014

0,10USD649,926,00PROPREJM SMUCKERUS8326964058

5,20USD33 177,63237,00PROPREJOHNSON & JOHNSONUS4781601046

0,14USD916,7214,00PROPREKELLOGG COUS4878361082

0,56USD3 546,2034,00PROPREKIMBERLY-CLARK CORPUS4943681035

0,16USD1 006,9411,00PROPREKLA-TENCORUS4824801009

0,05USD326,799,00PROPRELEGGETT & PLATT INCUS5246601075

0,11USD711,7917,00PROPRELIBERTY PROPERTY TRUST REITSUS5311721048

0,41EUR2 625,9616,00PROPRELINDE PLCIE00BZ12WP82

1,11USD7 052,4024,00PROPRELOCKHEED MARTIN CORPUS5398301094

0,55USD3 523,1437,00PROPRELOWE’S COMPANIES INCUS5486611073

0,31USD1 963,9422,00PROPRELYONDELLBASELLNL0009434992

1,45USD9 237,75109,00PROPREMARSH & MCLENNAN COMPANIESUS5717481023

0,20USD1 300,5226,00PROPREMAXIM INTEGRATED PRODUCTS INCUS57772K1016
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1,58USD10 083,3057,00PROPREMC DONALD’S CORPUS5801351017

0,04USD224,649,00PROPREMDU RES GROUPUS5526901096

0,89USD5 658,6663,00PROPREMEDTRONIC PLCIE00BTN1Y115

2,25USD14 353,95195,00PROPREMERCK AND CO INCUS58933Y1055

0,07USD448,007,00PROPREMOLSON COORS BREWING CO-BUS60871R2094

0,21USD1 353,429,00PROPREMSCIUS55354G1004

0,70USD4 485,0026,00PROPRENEXTERA ENERGY INCUS65339F1012

0,62USD3 957,1359,00PROPREOCCIDENTAL PETROLEUM CORPUS6745991058

0,19USD1 189,1216,00PROPREOMNICOM GROUP INCUS6819191064

0,17USD1 086,9919,00PROPREPACCAR INCUS6937181088

0,06USD367,244,00PROPREPACKAGING CORP. OF AMERICAUS6951561090

0,14USD909,786,00PROPREPARKER-HANNIFIN CORPUS7010941042

0,43USD2 750,5842,00PROPREPAYCHEX INCUS7043261079

2,13USD13 597,98121,00PROPREPEPSICO INCUS7134481081

2,84USD18 128,26421,00PROPREPFIZER INCUS7170811035

2,57USD16 381,02186,00PROPREPHILIP MORRIS INTERNATIONAL INCUS7181721090

0,34USD2 159,2221,00PROPREPHILLIPS 66US7185461040

0,10USD658,008,00PROPREPINNACLE WEST CAPITAL CORPUS7234841010

0,22USD1 398,4046,00PROPREPPL CORPUS69351T1060

4,11USD26 249,28296,00PROPREPROCTER AND GAMBLE COUS7427181091

0,91USD5 802,3090,00PROPREPROLOGIS REITUS74340W1036

0,28USD1 816,6234,00PROPREPUBLIC SERVICE ENTERPRISE GROUUS7445731067

1,48USD9 451,6246,00PROPREPUBLIC STORAGE REITUS74460D1090

0,47USD2 975,6817,00PROPRERAYTHEON COUS7551115071

0,11USD726,8010,00PROPREREPUBLIC SERVICES INCUS7607591002

0,02USD126,306,00PROPRERESIDEO TECHNOLOGIES INCUS76118Y1047

0,18USD1 153,117,00PROPREROCKWELL AUTOMATION INCUS7739031091

0,48USD3 078,6060,00PROPRESCHLUMBERGER LTDAN8068571086

0,31USD1 982,1618,00PROPRESEMPRA ENERGYUS8168511090

1,81USD11 561,7663,00PROPRESIMON PROPERTY GROUP INC REITUS8288061091

0,07USD461,823,00PROPRESNAP ON INCUS8330341012
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0,56USD3 602,4080,00PROPRESOUTHERN COUS8425871071

0,02USD153,364,00PROPRESOUTHERN COPPER CORPUS84265V1052

1,44USD9 206,66158,00PROPRESTARBUCKSUS8552441094

0,31USD1 997,2428,00PROPRESYSCO CORPUS8718291078

0,81USD5 140,4753,00PROPRET ROWE PRICE GROUP INCUS74144T1088

0,39USD2 508,9030,00PROPRETARGET CORPUS87612E1064

0,21USD1 357,5618,00PROPRETE CONNECTIVITY LTDCH0102993182

1,78USD11 325,26122,00PROPRETEXAS INSTRUMENTSUS8825081040

0,24USD1 500,1014,00PROPRETHE HERSHEY COUS4278661081

0,64USD4 065,5637,00PROPRETJX COMPANIES INCUS8725401090

0,83USD5 263,9236,00PROPREUNION PACIFIC CORPUS9078181081

0,62USD3 974,7232,00PROPREUNITED TECHNOLOGIES CORPUS9130171096

2,17USD13 815,78242,00PROPREVERIZON COMMUNICATIONS INCUS92343V1044

0,23USD1 491,8418,00PROPREVF CORPUS9182041080

0,74USD4 706,4359,00PROPREWALGREEN BOOTSUS9314271084

1,54USD9 827,4498,00PROPREWALMART INCUS9311421039

1,22USD7 808,4468,00PROPREWALT DISNEY COMPANYUS2546871060

0,41USD2 594,6329,00PROPREWASTE MANAGEMENT INCUS94106L1098

0,23USD1 436,4021,00PROPREWEC ENERGY GRPUS92939U1060

0,27USD1 715,3535,00PROPREXCEL ENERGY INCUS98389B1008

0,24USD1 536,6618,00PROPREXILINX INCUS9839191015

0,21USD1 356,1515,00PROPREYUM BRANDS INCUS9884981013

99,93637 535,75Total Action

99,93637 535,75Total Valeurs mobilieres

Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

-0,02USD-144,320,00PROPREBANQUE USD SGP

-0,02-144,32Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,02USD-98,390,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,02-98,39Total FRAIS DE GESTION

-0,04-242,71Total Liquidites
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Coupons

Action

0,01USD51,0776,00ACHLIGABBVIE INCUS00287Y1091

0,01USD49,0642,00ACHLIGACCENTURE SHS CL AIE00B4BNMY34

0,00USD5,397,00ACHLIGAIR PRODS & CHEMSUS0091581068

0,00USD3,5215,00ACHLIGALLIANT ENERGY CORPUS0188021085

0,02USD107,80308,00ACHLIGAT&T INCUS00206R1023

0,00USD22,1279,00ACHLIGBRISTOL MYERS SQUIUS1101221083

0,00USD6,059,00ACHLIGCLOROX COUS1890541097

0,00USD25,8788,00ACHLIGCOLGATE PALMOLIVE COUS1941621039

0,00USD3,1221,00ACHLIGCONAGRA BRANDS INCUS2058871029

0,00USD19,6056,00ACHLIGCVS HEALTHUS1266501006

0,00USD3,687,00ACHLIGDARDEN RESTAURANTSUS2371941053

0,00USD6,1622,00ACHLIGFASTENALUS3119001044

0,00USD9,1114,00ACHLIGGENERAL DYNAMICSUS3695501086

0,00USD3,538,00ACHLIGHASBRO INCUS4180561072

0,00USD2,4919,00ACHLIGHORMEL FOODSUS4404521001

0,00USD12,4337,00ACHLIGLOWE’S COM INCUS5486611073

0,00USD31,66109,00ACHLIGMARSH & MCLENNANUS5717481023

0,00USD16,4642,00ACHLIGPAYCHEXUS7043261079

0,00USD4,138,00ACHLIGPINNACLE WEST CAPUS7234841010

0,02USD148,60296,00ACHLIGPROCTER & GAMBLE COUS7427181091

0,00USD6,6811,00ACHLIGRAYTHEON COUS7551115071

0,01USD65,76122,00ACHLIGTEXAS INSTRUMENTSUS8825081040

0,01USD67,90161,00ACHLIGVERIZON COMM INCUS92343V1044

0,11672,19Total Action

0,11672,19Total Coupons

100,00637 965,23Total LYXOR FTSE US QUALITY LOW VOL DIVIDEND (DR) UCITS ETF

% Actif
net
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LYXOR DJ GLOBAL TITANS 50 UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Classification :
Actions internationales.

Le compartiment Lyxor DJ Global Titans 50 UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60 % au
moins sur un marché d’actions étranger ou sur des marchés d’actions de plusieurs pays, dont éventuellement le marché français.

Le Compartiment est un OPCVM indiciel de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment Lyxor DJ Global Titans 50 UCITS ETF est de reproduire l’évolution de l’indice Dow
Jones Global Titans 50 Total Return (l’ « Indicateur de Référence ») libellé en Euro, tout en minimisant au maximum l’écart de
suivi (“tracking error”) entre les performances du Compartiment et celles de son Indicateur de Référence.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.05 %.

Indicateur de référence :
L’Indicateur de Référence est l’indice Dow Jones Global Titans 50 Total Return.

L’Indicateur de Référence est un indice de type "Total Return" (c’est-à-dire que tous les dividendes détachés par les composants
de l’Indicateur de Référence sont réinvestis dans l’Indicateur de Référence)

L’Indicateur de Référence est un indice de capitalisation pondérée de sociétés globales et multinationales. Il représente la
performance des 50 premières sociétés mondiales sélectionnées au sein de 18 secteurs. 9 pays sont représentés dans cet indice.

Les valeurs sont sélectionnées par Dow Jones selon quatre critères :

- un risque et une volatilité des cours relativement bas

- un leadership établi dans leur secteur au niveau mondial

- une capacité bénéficiaire stable

- une large diversification mondiale

Il est publié par Dow Jones sur les cinq jours ouvrés et est le 1er indice mondial avec des contrats à terme réglementés. La
performance suivie est celle des cours de clôture des actions composant l’Indicateur de Référence.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de L’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :
http://www.djindexes.com/titans/.

Publication de l’indicateur de référence

L’Indicateur de Référence est disponible via Reuters et Bloomberg. Via Reuters : .DJGTET

LYXOR DJ GLOBAL TITANS 50 UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

Classes d’actions Dist : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie du
résultat et/ou de le capitaliser. Les plus values nettes réalisées seront capitalisées.
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Via Bloomberg : DJGTET

Le cours de clôture de L’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet : http://www.djindexes.com/titans/

Conformément à l’article 52 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, l’administrateur
DJI Opco, LLC de l’indice de référence Dow Jones Global Titans 50 Total Return a jusqu’au 01.01.2020 pour demander un
agrément ou un enregistrement, le cas échéant.

A la date de la dernière mise à jour du présent prospectus, l’administrateur de l’indice de référence n’est pas encore inscrit sur le
registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la SGP dispose d’une procédure
de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications substantielles apportées
à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Révision et composition de l’indicateur de référence

Les composants de l’Indicateur de Référence sont revus trimestriellement par DJI Opco, LLC

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie
d’Investissement.

La composition exacte et les règles de révision de la composition de l’Indicateur de Référence, éditées par Dow Jones, sont
disponibles sur le site Internet : http://www.djindexes.com/titans/.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
atteindra son objectif de gestion via une méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la
conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à gré permettant au Compartiment d'atteindre son
objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par le
Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de
titres composant l’Indicateur de Référence.

Les titres financiers à l’actif du Compartiment pourront notamment être des titres entrant dans la composition de l’Indicateur de
Référence, des actions internationales et ou des actions de la zone euro de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les
marchés, y compris les marchés de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100 % de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com. La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20 % pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par
des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte
volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence notamment
en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction significative
de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous les
secteurs économiques, cotées sur tous les marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :

- d’éligibilité, notamment :

o appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence

o liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la capitalisation boursière)

o notation du pays du siège social de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)

- de diversification, notamment :

o émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier)

o géographique

o sectorielle
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Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices
éligibles les investisseurs sont invités à consulter le site www.lyxoretf.com

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la Directive
2009/65/CE est limité à 10 % de l’actif net. Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou
actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée. Le gérant n’investira pas dans des parts
ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du Compartiment
(ou de tout autre instrument financier ou actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de
Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la présente section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100% des actifs sous gestion.

-Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments
financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la Société de Gestion considère que Société Générale est la contrepartie
permettant généralement d’obtenir, pour ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces
instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actifs sous-jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que le dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Néant. Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion
des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment
prudente ;

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;
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(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la société de gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Compartiment pourra recevoir un panier de garanties financières
présentant une exposition à un émetteur donné supérieure à 20 % de sa valeur liquidative à la condition que :

- les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

- que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30 % de l’actif du
Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées
et que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. Les
garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à
tout moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus ;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Politique de séléction des contreparties
La Société de gestion met en œuvre une politique de sélection d'intermédiaires et de contreparties financières notamment lorsqu'elle
conclut des contrats d’échange sur rendement global pour le compte du Compartiment.

Sont sélectionnés des établissements financiers d'un pays de l'OCDE dont l’analyse s’est révélée satisfaisante. Cette analyse est
réalisée sur la base de critères propres au département des risques de la Société de gestion tels que, la stabilité financière, la
notation, l’exposition, le niveau de spread de crédit, le type d’activité, les antécédents, etc.

La liste des contreparties autorisées est revue périodiquement ou en cas de chocs sur les marchés ou de dégradation des critères
de sélection. Elle implique les différents départements (gestion, risques, opérations et supports) de la Société de Gestion. Les
contreparties sélectionnées font l'objet d'un suivi régulier conformément à la politique d’Exécution de la Société de gestion. Une
procédure d’escalade vers la direction de la Société de gestion et/ou du Département des Risques du Groupe Société Générale est
prévue en cas d’incident.
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Profil de risque :
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par le délégataire de gestion
financière. Ces instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (IFT)) procède à un ajustement de
son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences
sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des parts ou actions
du Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à :

i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou

ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou

iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

Risque de Contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des Instruments financiers à terme ("IFT") négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie.
Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre
entité) ne peut excéder 10 % de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra
alors tout en œuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec
une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement.

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
à savoir la réplication de l’Indicateur de Référence.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la société de
gestion du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La société de gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en
place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

Risque lié à la conclusion de contrats d’échange sur rendement global :

Dans l’hypothèse où la contrepartie du contrat d’échange sur rendement global conclu par le Compartiment ferait défaut, le
Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à
la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre du contrat. Ce risque pourrait se matérialiser
notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de ce contrat et/ou (ii) de mouvements défavorables sur
les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité
du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs est attirée sur le fait que des contrats
d’échange sur rendement global pourraient être conclues avec Société Générale, entité du même groupe que la Société de gestion.
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La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-groupe par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

Risques liés à la gestion des garanties :

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

Risque opérationnel :

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'indicateur de référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des instruments financiers à terme ("IFT") négociés
de gré à gré pouvant notamment prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur
de Référence. Ces IFT peuvent impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants : risque de
contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque
lié à la réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont
susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur
liquidative du Compartiment.

Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes :

i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,

iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le
Compartiment.

v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides ;
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vi) les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence.

Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instruments financiers à terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

Risque de change lié à l'Indicateur de Référence

Le Compartiment est exposé au risque de change dans la mesure ou les titres sous-jacents composant l'Indicateur de Référence
pourront être libellés dans une devise différente de celle de l'Indicateur de Référence, ou être dérivés de titres libellés dans une
devise différente de celle de l'Indicateur de Référence. Les fluctuations des taux de change sont donc susceptibles d'affecter
négativement l'Indicateur de Référence suivi par le Compartiment.

Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer aux marchés actions internationaux.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de votre situation personnelle. Pour le déterminer, vous
devez tenir compte de votre richesse et/ou patrimoine personnel, de vos besoins d’argent actuels et à cinq ans, mais également de
votre souhait de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de
diversifier suffisamment vos investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel. La durée
minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 11 mois.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 8 février 2018.

• Date de création du compartiment : 23 mars 2018.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice DJGT 50 TRE EUR (Ticker:DJGTET).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0159%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.05%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en-dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion. Cet écart est considéré comme non significatif.

S’agissant du calcul de l’écart de suivi « tracking error », la performance considérée avant le 23/03/2018 est celle du fonds LYXOR
DJ GLOBAL TITANS 50 UCITS ETF . Ce dernier a été absorbé par le compartiment le 23/03/2018.

La contrepartie des Index Linked Swap conclus par le fonds est : Société Générale.

Le compartiment est issu d’une fusion/absorption. Les performances mentionnées dans le rapport sont calculées depuis la date
de création du fonds absorbé.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor DJ Global Titans 50 UCITS
ETF - Dist

FR0007075494 EUR 9.34%(1) 9.76% 139.56%

rapport de gestion du conseil d’administration 
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Critères ESG

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor DJ Global Titans 50 UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Le fonds applique une exclusion des émetteurs associés à des violations sérieuses et répétées des  exigences réglementaires liées aux secteurs et produits
controversés.
La liste d�exclusion rassemble les entreprises à exclure dans le cadre de l�application de la Politique sectorielle Défense car impliquées dans des activités liées à des
armes prohibées ou controversées (mines anti-personnel, bombes à sous-munitions, armes à uranium appauvri).

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Plus de 80 valeurs mobilières, issues de près de 20 pays à travers le monde, font l'objet d'une exclusion.
Des  contrôles  spécifiques  �pré  et  post  transaction�  sont  effectués  au  niveau  du  fonds  au  sein  des  équipes  risque  en  totale  indépendance  des  équipes
opérationnelles.
En post transaction, la fréquence du contrôle est basée sur celle de la publication de la Valeur Liquidative de ce même fonds. Toute violation à cette liste est notifiée
aux gérants pour résolution immédiate.
Dans le cas spécifique d�un mode de réplication indirecte, l�exposition financière prise via le produit dérivé est reportée sur une base mensuelle.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
L�exclusion précédemment citée est appliquée aux actifs détenus en direct par le fonds. L�exclusion porte sur 100% des titres détenus par le fond.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
En complément de cette notation, au regard de la communication sur la prise en compte du risque climatique et la contribution  d'un portefeuille à la transition
énergétique et écologique ainsi que son alignement avec l�objectif international de limitation du réchauffement climatique à 2 degrés à horizon 2100, nous avons
décidé de reporter  les expositions suivantes calculées au niveau du portefeuille:
- Empreinte Carbone du Portefeuille
- Exposition du portefeuille au risque de transition (part brune)
- Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales (part verte)
La mesure des émissions de GES de ses investissements donne aux investisseurs une indication de leurs émissions financées.
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NNoottaattiioonn ESSGG duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

NNoottaattiioonn ESSGG

55..11
EEnnvviirroonnnneemmeenntt

55..44
SSoocciiaall

44..77
GGoouuvveerrnnaannccee

55..33

PPiilliieerrss
CCoommppaaggnniieess GGoouuvveerrnneemmeenntt

TThheemmeess NNoottee PPooiiddss TThheemmeess NNoottee PPooiiddss
EEnnvviirroonnnneemmeenntt 55..44 2222..33%% 00..00 00..00%%

Changement Climatique 6.7 5.8% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 5.4 5.8% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 4.6 5.6%
Pollution, Gestion des
Déchets 4.8 5.1%

SSoocciiaall 44..77 4444..22%% 00..00 00..00%%
Capital Humain 4.3 19.7% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 4.6 17.2% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 5.4 5.3%
Opposition des parties
prenantes 8.2 1.9%

GGoouuvveerrnnaannccee 55..33 3333..55%% 00..00 00..00%%
Comportement des
entreprises 4.1 14.7% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 6.2 18.8% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 55

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

SSeecctteeuurr AAAAAA AAAA AA BBBBBB BBBB BB CCCCCC NNoonn
NNoottéé

Consommation
Discrétionnaire 2.9% 7.1%

Biens de Consommation
de Base 6.3% 2.5% 2.5%

!nergie 1.3% 6.7% 1.9%
Finance 0.8% 0.9% 6.2%
Santé 5.3% 7.2% 2.2%
Industrie 1.9% 2.5%
Technologies de
l'Information 8.4% 4.1% 21.7% 2.0% 3.3%

Matériaux 2.1%

Les meilleurs (AAA,AA) 2222%%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 7744%%
Les moins bons (B,CCC) 44%%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn ESSGG (éémmeetttteeuurrss ennttrreepprriisseess & goouuvveerrnneemmeenntt))
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx coonnttrroovveerrsseess
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 9%
Orange 42%
Jaune 47%
Vert 2%
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RRiissqquueess Clliimmaattiiqquueess ett Trraannssiittiioonn Enneerrggééttiiqquuee
EEmmpprreeiinnttee caarrbboonnee duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

EEmmiissssiioonnss dee caarrbboonnee
((ttoonnnneess COO22ee//$$MM innvveessttiiss))

IInntteennssiittéé Caarrbboonnee (eenn tCCOO22
//$$MM reevveennuu))

MMooyyeennnnee poonnddéérrééee dee
ll''iinntteennssiittéé caarrbboonnee (eenn tCCOO22

//$$MM reevveennuu))

4488 112222 7788

Portefeuille couvert (poids) 100%
Scope 1  reporté (vs estimé) 99%
Scope 2 reporté (vs estimé) 96%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn Caarrbboonnee
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auu riissqquuee dee trraannssiittiioonn
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 11%
Charbon thermique 1%
Gaz Naturel 11%
Pétrole 11%

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 230
Gaz (MMBOE) 0.0032
Pétrole (MMBOE) 0.0036

AAccttiiffss écchhoouuééss:: !mmiissssiioonnss pootteennttiieelllleess deess réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 790.9
Charbon thermique 419.4
Pétrole 1 573.2
Gaz 1 021.7

Total 3 805.2

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess à foorrtt immppaacctt
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 419.4
Sable bitumineux 220.0
Huile de schiste ou gaz de schiste 0.0
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 639.4

Autre 3 165.8
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Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

GGeessttiioonn deess riissqquueess liiééss auu caarrbboonnee:: inniittiiaattiivveess énneerrggééttiiqquueess
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

UUttiilliissaattiioonn dee soouurrcceess d''éénneerrggiiee plluuss
pprroopprreess

GGeessttiioonn dee laa coonnssoommmmaattiioonn d''éénneerrggiiee ett
EEffffiiccaacciittéé oppéérraattiioonnnneellllee OObbjjeeccttiiffss dee réédduuccttiioonn duu caarrbboonnee

Efforts aggressifs 10.9% 13.6% 6.5%
Certains efforts 87.0% 86.4% 75.0%
Efforts limités/Informations 0.0% 0.0% 2.3%
Aucun effort/Aucune preuve 2.2% 0.0% 16.2%

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx émmeetttteeuurrss prrooppoossaanntt deess soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 37%
20-49.9% 5%
50-100% 0%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 10.5%
Efficacité énergétique 39.3%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 3.5%
Eau durable 1.9%

EExxppoossiittiioonn auuxx reevveennuuss coonnssaaccrrééss auuxx soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess quuii coonnttrriibbuueenntt auuxx ODDDD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.3%
Efficacité énergétique 3.8%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

Notice
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Gestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiques
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

Utilisation de sources d'énergie plus
propres

Gestion de la consommation d'énergie et
Efficacité opérationnelle Objectifs de réduction du carbone

Efforts aggressifs 10.9% 13.6% 6.5%
Certains efforts 87.0% 86.4% 75.0%
Efforts limités/Informations 0.0% 0.0% 2.3%
Aucun effort/Aucune preuve 2.2% 0.0% 16.2%

Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 37%
20-49.9% 5%
50-100% 0%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 10.5%
Efficacité énergétique 39.3%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 3.5%
Eau durable 1.9%

Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux ODD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.3%
Efficacité énergétique 3.8%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535



1048 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935805

LYXOR DJ GLOBAL TITANS 50 UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor 
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.



1049 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935805

LYXOR DJ GLOBAL TITANS 50 UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 100,00----

Valeur absolue 62 794 951,18----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

2 702 481,08

UNIBAIL RODAMCO 

Montant
2

Dénomination

1 278 102,94

BARCLAYS 

Montant
3

Dénomination

1 018 863,90

UNIONE DI BANCHE ITALIAN

Montant
4

Dénomination

51 960,90

RUBIS 

Montant
5

Dénomination

50 885,10

CNP ASSURANCES

Montant
6

Dénomination

50 037,48

TOTAL 

Montant
7

Dénomination

48 531,60

L’OREAL 

Montant
8

Dénomination

48 031,77

CGG
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Montant
9

Dénomination

45 277,59

PEUGEOT 

Montant
10

Dénomination

259,86

MERCK & CO 

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 62 794 951,18----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 5 294 432,22----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes 5 294 432,22----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 4 016 069,42----
1

Monnaie EUR----

Montant 1 278 102,94----
2

Monnaie GBP----

Montant 259,86----
3

Monnaie USD----
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Ouvertes -----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an 62 794 951,18----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 62 794 951,18----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 62 794 951,18----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

5 294 432,22

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 62 794 951,18

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 62 794 951,18

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions 5 294 432,22

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 5 294 432,22

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 68 112 296,89 52 203 636,63

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 65 513 358,20 50 729 263,16

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES

Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 2 598 938,69 1 474 373,47

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 405 745,35 3 008 183,58

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 405 745,35 3 008 183,58

Comptes financiers 1,76 0,29

Liquidités 1,76 0,29

Autres actifs - -

Total de l'actif 68 518 044,00 55 211 820,50

31.10.2018 30.11.2017
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 56 314 454,63 47 054 270,12

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice 6 247 173,29 1 157 057,00

• Résultat de l’exercice 233 323,26 498 973,30

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 62 794 951,18 48 710 300,42

Instruments financiers 5 294 432,22 3 477 250,90

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 5 294 432,22 3 477 250,90

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 428 660,58 3 024 269,18

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 428 660,58 3 024 269,18

Comptes financiers 0,02 -

Concours bancaires courants 0,02 -

Emprunts - -

Total du passif 68 518 044,00 55 211 820,50

30.11.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 36 965 340,40 30 739 039,13

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

30.11.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées 43 619,56 -

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances 1 491 000,53 1 363 741,86

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 1 534 620,09 1 363 741,86

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières -2,90 -2,65

• Autres charges financières - -

Total (II) -2,90 -2,65

Résultat sur opérations financières (I - II) 1 534 617,19 1 363 739,21

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -201 658,54 -185 215,22

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) 1 332 958,65 1 178 523,99

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 4 430,56 6 382,13

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) -1 104 065,95 -685 932,82

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : 233 323,26 498 973,30

31.10.2018 30.11.2017

COMPTE de résultat
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Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 11 mois.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

-les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est
inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre
la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se
réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure
à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière
indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative
connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation
sous la responsabilité de la société de gestion.

1
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- Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change diffusés
par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. tableau
récapitulatif ci-après) :

- Des commissions de surperformance : ces commissions rémunèrent la société de gestion
dès lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au Compartiment ;

- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI)

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans des OPCVM.

Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euros.

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux, barème (TTC)

Frais  de  gestion  financière  et  frais
administratifs externes à la société de gestion (1)

Actif net
0,40% par an
maximum

Frais  indirects  maximum  (commissions  
et  frais  de gestion)

Actif net Néant

Commissions de mouvement
Prélèvement sur
chaque transaction

Néant

Commission de surperformance Actif net Néant
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Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : 

• Le FCP a été absorbé par la SICAV le 23/03/2018.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Classes d’actions Dist : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou
plusieurs fois par an, tout ou partie du résultat et/ou de le capitaliser. Les plus values nettes
réalisées seront capitalisées.

LYXOR DJ GLOBAL TITANS 50 UCITS ETF ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du parrainage,
du soutien, de la promotion et n'est pas vendu par Dow Jones.

Dow Jones n'octroie aucune garantie et ne prend aucun engagement, que ce soit expressément ou implicitement,
soit quant aux résultats à obtenir par l'utilisation de l'indice Dow Jones Global Titans 50 Net Total Return(ci-
après "l'Indice") et/ou le niveau auquel se situe ledit Indice à un moment et à un jour donné ou de tout autre type.
L'Indice est calculé par ou au nom de Dow Jones. Dow Jones ne répondra pas (que ce soit du fait d'une négligence
ou sur un quelconque autre fondement) de toute erreur affectant l'Indice à l'égard de quiconque et il n'aura pas
l'obligation d'informer quiconque d'une éventuelle erreur l'affectant.
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Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 48 710 300,42 41 672 212,70

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

17 745 009,32 12 116 271,66

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-7 635 669,24 -7 969 557,87

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 8 945 842,58 12 937 530,80

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -9 656 590,18 -4 609 109,00

Plus-values réalisées sur contrats financiers 149 928 226,53 86 838 629,45

Moins-values réalisées sur contrats financiers -143 155 387,44 -91 383 038,07

Frais de transaction - -

Différences de change 2 641 881,89 -3 215 758,84

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-5 709 442,66 -135 096,21

- Différence d’estimation exercice N -3 994 937,84 1 714 504,82

- Différence d’estimation exercice N-1 1 714 504,82 1 849 601,03

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

1 124 565,22 2 389 789,54

- Différence d’estimation exercice N 2 598 938,69 1 474 373,47

- Différence d’estimation exercice N-1 1 474 373,47 -915 416,07

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat -372 677,96 -424 164,91

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 1 332 958,65 1 178 523,99

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat -1 104 065,95 -685 932,82

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 62 794 951,18 48 710 300,42

31.10.2018 30.11.2017

évolutionactif net2
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN - -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 36 965 340,40

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - 1,76

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - 0,02

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 1,76 - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 0,02 - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 405 745,35

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Ventes réglements différés 405 745,35

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 428 660,58

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Somme à payer 405 745,35

Frais provisionnés 22 915,23

- -

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale USD JPY CHF Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées 24 074 049,84 17 968 057,29 4 032 990,84 3 459 896,49

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers 1,76 - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

259,86 - - 1 278 102,93

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Catégorie d’action émise / 
rachetée pendant l’exercice : Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

PART D-USD / FR0011523505 - - 54 500 1 236 272,51

PART Dist / FR0007075494 537 759 17 745 009,32 195 100 6 399 396,73
Commission de souscription / rachat
par catégorie d’action : Montant Montant
PART D-USD / FR0011523505 - -

PART Dist / FR0007075494 - -

Rétrocessions par catégorie d’action : Montant Montant

PART D-USD / FR0011523505 - -

PART Dist / FR0007075494 - -
Commissions acquises au compartiment
par catégorie d’action : Montant Montant
PART D-USD / FR0011523505 - -

PART Dist / FR0007075494 - -

3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen %
Catégorie d’action  :

PART D-USD / FR0011523505 0,40

PART Dist / FR0007075494 0,40

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice Montant
Catégorie d’action :

PART D-USD / FR0011523505 -

PART Dist / FR0007075494 -

Rétrocession de frais de gestion :
- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

- Opc 3 -

- Opc 4 -
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3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps 2 598 938,69
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Acomptes versés au titre de l’exercice 

Date
Catégorie
d’action

Montant
global  

Montant
unitaire

Crédit d’impôt
totaux

Crédit d’impôt
unitaire

11/07/18 Dist 1 104 065,95 0,65 - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -
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Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat 233 323,26 498 973,30

Total 233 323,26 498 973,30

31.10.2018 30.11.2017

PART D-USD / FR0011523505 31.10.2018 30.11.2017

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation - 13 020,83

Total - 13 020,83

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

PART Dist / FR0007075494 31.10.2018 30.11.2017

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution 233 276,42 -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation 46,84 485 952,47

Total 233 323,26 485 952,47

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions 1 794 434 -

Distribution unitaire 0,13 -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -
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3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant
global  

Montant
unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice 6 247 173,29 1 157 057,00

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total 6 247 173,29 1 157 057,00

31.10.2018 30.11.2017

PART D-USD / FR0011523505 31.10.2018 30.11.2017

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation - 123 727,93

Total - 123 727,93

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

PART Dist / FR0007075494 31.10.2018 30.11.2017

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 6 247 173,29 1 033 329,07

Total 6 247 173,29 1 033 329,07

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -
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PART D-USD / FR0011523505 Devise de l’action et de la valeur liquidative : USD

31.10.2018 30.11.2017 30.11.2016 30.11.2015 28.11.2014
Nombre d’actions
en circulation - 54 500 54 500 40 500 14 500

Valeur liquidative - 27,1885 22,5838 22,1141 22,919

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - 0,53 0,60 0,59 0,32

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* - 2,50 -5,54 -16,01 1,55

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

PART Dist / FR0007075494 Devise de l’action et de la valeur liquidative : EUR

31.10.2018 30.11.2017 30.11.2016 30.11.2015 28.11.2014
Nombre d’actions
en circulation 1 794 434 1 451 775 1 326 817 1 357 817 1 765 567

Valeur liquidative 34,9942 32,6962 30,5331 30,0272 26,3585

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* 0,78 0,77 0,80 0,85 0,48

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* 3,48 1,04 -0,32 4,98 3,85

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices
Date de création du compartiment : 23 mars 2018.

Devise

EUR 31.10.2018 30.11.2017 30.11.2016 30.11.2015 28.11.2014

Actif net 62 794 951,18 48 710 300,42 41 672 212,70 41 619 552,69 46 804 362,26
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

1,23EUR769 267,505 450,00PROPREAENA SME SAES0105046009

0,21EUR133 178,731 363,00PROPREAIRBUS BR BEARER SHSNL0000235190

1,93USD1 211 809,031 259,00PROPREALPHABET INCUS02079K3059

5,35USD3 357 511,503 533,00PROPREALPHABET INC SHS CUS02079K1079

4,42USD2 775 591,261 968,00PROPREAMAZON.COMUS0231351067

2,04GBP1 278 102,94657 019,00PGARANBARCLAYS PLCGB0031348658

0,01EUR5 102,2575,00PROPREBASF SEDE000BASF111

3,29USD2 064 304,5911 394,00PROPREBERKSHIRE HATAW BUS0846707026

3,47AUD2 181 793,56108 287,00PROPREBHP BILLITON LTDAU000000BHP4

1,39EUR871 551,0918 877,00PROPREBRENNTAG AGDE000A1DAHH0

0,08EUR48 031,7722 382,00PGARANCGGFR0013181864

0,08EUR50 885,102 583,00PGARANCNP ASSURANCESFR0000120222

1,28JPY806 055,0748 254,00PROPREDAI-ICHI LIFE HLDGS SHSJP3476480003

4,79JPY3 008 159,2429 307,00PROPREDAIKIN INDUSTRIES LTDJP3481800005

3,36USD2 107 771,9582 267,00PROPREEBAY INCUS2786421030

0,99EUR621 960,90200 374,00PROPREEDP - ENERGIAS DE PORTUGALPTEDP0AM0009

4,32EUR2 713 861,2077 208,00PROPREELISA OYJFI0009007884

5,34USD3 351 691,4625 019,00PROPREFACEBOOK AUS30303M1027

9,06JPY5 691 363,4812 752,00PROPREFAST RETAILINGJP3802300008

1,35EUR849 631,508 209,00PROPREFERRARI NVNL0011585146

4,00EUR2 510 362,19135 002,00PROPREFORTUM OYJFI0009007132

1,07USD674 715,1417 053,00PROPREFORTUNE BRANDS HOME SECURITYUS34964C1062

0,16EUR99 277,921 764,00PROPREFRESENIUS SE & CO KGAADE0005785604

0,27CHF167 095,33483,00PROPREGEBERIT AG-NOMCH0030170408
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0,03EUR18 173,00850,00PROPREGRAND CITY PROPERTIES S.A.LU0775917882

5,12EUR3 214 501,71513 827,00PROPREIBERDROLA SAES0144580Y14

0,21EUR132 844,4812 676,00PROPREING GROUP NVNL0011821202

3,61JPY2 269 070,4838 527,00PROPREKAO CORPJP3205800000

0,08EUR48 531,60244,00PGARANL’OREAL SAFR0000120321

0,07USD43 837,513 722,00PROPREMAGNIT SP GDR SPONSOREDUS55953Q2021

0,00USD259,864,00PGARANMERCK AND CO INCUS58933Y1055

4,18USD2 624 789,4127 844,00PROPREMICROSOFT CORPUS5949181045

0,13USD81 676,891 446,00PROPREMOLSON COORS BREWING CO-BUS60871R2094

3,07USD1 926 192,987 232,00PROPRENETFLIXUS64110L1061

1,71JPY1 070 953,08133 278,00PROPRENISSAN MOTOR CO LTDJP3672400003

1,57JPY984 673,738 545,00PROPRENITORIJP3756100008

6,14USD3 853 898,2665 106,00PROPREOCCIDENTAL PETROLEUM CORPUS6745991058

2,07CHF1 299 337,572 064,00PROPREPARTNERS GROUP HOLDING NCH0024608827

0,07EUR45 277,592 153,00PGARANPEUGEOT SAFR0000121501

4,07JPY2 558 012,95107 703,00PROPRERECRUIT HOLDING CO LTDJP3970300004

0,08EUR51 960,901 137,00PGARANRUBIS SCAFR0013269123

0,49CHF309 647,201 687,00PROPRESCHINDLER HOLDING NCH0024638212

0,04EUR22 581,84222,00PROPRESIEMENS AG-NOMDE0007236101

2,52JPY1 579 769,2622 326,00PROPRESOFTBANK GROUP CORPJP3436100006

1,71CHF1 073 244,2013 448,00PROPRESWISS RE AGCH0126881561

0,08EUR50 037,48963,00PGARANTOTALFR0000120271

1,62EUR1 018 863,90377 357,00PGARANUBI BANCA SPAIT0003487029

1,77CHF1 108 372,1389 657,00PROPREUBS GROUP INC NAMEN AKTCH0244767585

4,30EUR2 702 481,0816 861,00PGARANUNIBAIL RODAMCO SE REITSFR0013326246

0,12CHF75 294,41274,00PROPREZURICH INSURANCE GROUP AGCH0011075394

104,3365 513 358,20Total Action

104,3365 513 358,20Total Valeurs mobilieres

Swap de Performance

0,04EUR22 915,221,00PROPREFEES LEG D EUR LYX ESWAP03547822

100,00EUR62 794 949,4636 965 340,40PROPREINDEX LEG D EUR LYXSWAP03547783

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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-95,90EUR-60 218 925,9936 965 340,40PROPREVRAC LEG LYX ETF DJSWAP03547720

4,142 598 938,69Total Swap de Performance

Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

-0,65EUR-405 745,350,00PROPREÀ VERSER SUR SWAP

-0,00EUR-0,020,00PROPREBANQUE EUR SGP

0,00USD1,760,00PROPREBANQUE USD SGP

0,65EUR405 745,350,00PROPREVTE DIFF TITRES EUR

0,001,74Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,04EUR-22 915,230,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,04-22 915,23Total FRAIS DE GESTION

-0,04-22 913,49Total Liquidites

Dossiers

Prise depot de Collateral (Doss.)

-0,08EUR-50 885,10-50 885,10PGAR1PDC LYXOFR0000120222PDC-02801268

-0,08EUR-50 037,48-50 037,48PGAR1PDC LYXOFR0000120271PDC-02801273

-0,08EUR-48 531,60-48 531,60PGAR1PDC LYXOFR0000120321PDC-02801285

-0,07EUR-45 277,59-45 277,59PGAR1PDC LYXOFR0000121501PDC-02801301

-0,08EUR-48 031,77-48 031,77PGAR1PDC LYXOFR0013181864PDC-02801264

-0,08EUR-51 960,90-51 960,90PGAR1PDC LYXOFR0013269123PDC-02801290

-4,30EUR-2 702 481,08-2 702 481,08PGAR1PDC LYXOFR0013326246PDC-02801307

-2,04GBP-1 278 102,94-1 133 357,78PGAR1PDC LYXOGB0031348658PDC-02801257

-1,62EUR-1 018 863,90-1 018 863,90PGAR1PDC LYXOIT0003487029PDC-02801296

-0,00USD-259,86-294,44PGAR1PDC LYXOUS58933Y1055PDC-02801278

-8,43-5 294 432,22Total Prise depot de Collateral (Doss.)

-8,43-5 294 432,22Total Dossiers

100,0062 794 951,18Total LYXOR DJ GLOBAL TITANS 50 UCITS ETF

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Classification :
Le compartiment Lyxor SMI Daily (-2x) Inverse UCITS ETF (le « Compartiment ») est un OPCVM indiciel de stratégie de type
UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de s’exposer inversement et avec un levier x2 quotidien à la hausse ou à la baisse au
marché des actions suisses en reproduisant l’évolution de l’indice SMI Daily Short Leverage (l’« Indicateur de Référence ») et
en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du Compartiment et celles de l’Indicateur
de Référence.

L’Indicateur de Référence SMI Daily Short Leverage reflète l’évolution de l’indice SMI® Swiss Market Index Total Return (l’ «
Indice Parent ») avec un effet de levier x2 quotidien inversé, c’est-à-dire que si l’indice sous-jacent croît de 2 % sur une même
journée, l’indice avec effet de levier décroît de 4 %, minorés des coûts d’emprunt sur la même journée et inversement.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0,15 %.

Indicateur de référence :
L'Indicateur de Référence est l’indice de stratégie SMI Daily Short Leverage, (dividendes brut réinvestis) libellé en Francs Suisses
(CHF) . L’Indicateur de Référence est un indice de stratégie défini et calculé par SIX Swiss Exchange SA.

L’Indicateur de Référence offre une exposition inverse quotidienne à la hausse ou à la baisse à l’évolution de l’Indice Parent avec
un effet de levier x2 quotidien. Ainsi, en cas de baisse de l’Indice Parent sur une journée, la valeur liquidative du Compartiment
augmentera doublement la même journée et, en cas de hausse de l’Indice Parent sur une journée, la valeur liquidative du
Compartiment baissera doublement la même journée et les actionnaires ne bénéficieront pas de la hausse de cet indice. L’Indice
Parent est pondéré sur la base de la valeur boursière du flottant avec une forte capitalisation du marché Suisse des actions. Il
englobe les 20 titres les plus importants et les plus liquides qui représentent environ 85 % de la capitalisation totale du marché
suisse des actions. L’indice est calculé en temps réel en CHF et est disponible sur le site : www.six-swiss-exchange.com.

La performance de l’Indicateur de Référence est égale au double de la performance quotidienne inversée de l’Indice Parent
cumulée des intérêts (SAR Swiss Average Rate On® perçus quotidiennement sur 3 fois la valorisation du cours de clôture de
l’Indice Parent). Il s’agit donc d’un indice représentatif d’une stratégie de positions vendeuses avec levier x2 de l’Indice Parent
avec un rebalancement quotidien. Un rebalancement supplémentaire sera effectué en cours de session si l’Indice Parent monte de
plus de 25 % durant un jour de bourse, par rapport au cours de clôture du jour de bourse précédent.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :

http://www.six-swiss-exchange.com/indices/data_centre/strategy_indices/leveraged_indices_en.html et http://www.six-swiss-
exchange.com/indices/data_centre/shares/smi_family_fr.html

La performance suivie est celle des cours de clôture de l’indice en CHF.

LYXOR SMI DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.
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Publication de l’indicateur de référence

L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement en cours de clôture en utilisant le prix de clôture officiel de la bourse de
cotation des titres constituants. L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg.

Via Reuters : .SMISL Via Bloomberg : SMISL

Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet http://www.six-swiss-exchange.com/indices

Conformément à l’article 52 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, l’administrateur
SIX Swiss Exchange AG de l’indice de référence SMI Daily Short Leverage a jusqu’au 01.01.2020 pour demander un agrément
ou un enregistrement, le cas échéant.

A la date de la dernière mise à jour du présent prospectus, l’administrateur de l’indice de référence n’est pas encore inscrit sur le
registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la SGP dispose d’une procédure
de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications substantielles apportées
à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Révisions et composition de l’indicateur de référence

La composition de l’indice de stratégie SMI Daily Short Leverage dépend de la révision de l’Indicateur de Référence.

Le levier introduit dans la formule de calcul de l’Indicateur de Référence fait l’objet d’un réajustement quotidien. Les conséquences
liées au réajustement quotidien du levier sont notamment explicitées dans les sections Indicateur de Référence et Profil de Risque
du présent prospectus.

La révision de la composition de l’Indicateur de Référence dépend de la révision de la composition de son Indice Parent. La
révision de la composition de l’Indice Parent a lieu quotidiennement.

La composition exacte et les règles de révision de la composition de l’Indice Parent et, incidemment, celles de l’Indicateur de
Référence, éditées par SIX Swiss Exchange, sont disponibles sur le site Internet :

http://www.six-swiss-exchange.com/indices/data_centre/shares/smi_family_fr.html et http://www.six-swiss- exchange.com/in-
dices/data_centre/strategy_indices/leveraged_indices_en.html

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie
d’Investissement.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
atteindra son objectif de gestion via une méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la
conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à gré permettant au Compartiment d'atteindre son
objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par le
Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de
titres composant l’Indicateur de Référence.

Les titres financiers à l’actif du Compartiment pourront notamment être des titres entrant dans la composition de l’Indice Parent,
ainsi que d’autres actions internationales, de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les marchés
de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100 % de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com. La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20 % sera vérifiée, à chaque date de rebalancement de l’Indicateur de Référence, en application
de la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence qui limite l’exposition de chacune des actions d’une même entité émettrice
à 20 % et dont le calcul est assuré par le sponsor ou l’agent de calcul de l’Indicateur de Référence. Cette limite de 20 % pourra
être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché,
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’un instrument financier ou des
titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence. Tel pourrait notamment être le cas dans l’hypothèse
d’une offre publique affectant l’un des titres composant l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction significative de la
liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.
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2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous secteurs
économiques, cotées sur tous les marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :

- d’éligibilité, notamment :

o appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence

o liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la capitalisation boursière)

o notation du pays du siège social de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)

- de diversification, notamment :

o émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier)

o géographique

o sectorielle

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive
2009/65/CE est limité à 10 % de l’actif net Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds
d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du Compartiment
(ou de tout autre instrument financier ou actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de
Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la présente section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100% des actifs sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments
financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la Société de Gestion considère que Société Générale est la contrepartie
permettant généralement d’obtenir, pour ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces
instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actifs sous-jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que le dépositaire en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Néant. Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment.
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Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion
des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment
prudente ;

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la société de gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Compartiment pourra recevoir un panier de garanties financières
présentant une exposition à un émetteur donné supérieure à 20 % de sa valeur liquidative à la condition que :

- les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

- que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30 % de l’actif du
Compartiment. Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées
et que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. Les
garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à
tout moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus ;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.
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Politique de séléction des contreparties
La Société de gestion met en œuvre une politique de sélection d'intermédiaires et de contreparties financières notamment lorsqu'elle
conclut des contrats d’échange sur rendement global pour le compte du Compartiment.

Sont sélectionnés des établissements financiers d'un pays de l'OCDE dont l’analyse s’est révélée satisfaisante. Cette analyse est
réalisée sur la base de critères propres au département des risques de la Société de gestion tels que, la stabilité financière, la
notation, l’exposition, le niveau de spread de crédit, le type d’activité, les antécédents, etc.

La liste des contreparties autorisées est revue périodiquement ou en cas de chocs sur les marchés ou de dégradation des critères
de sélection. Elle implique les différents départements (gestion, risques, opérations et supports) de la Société de Gestion. Les
contreparties sélectionnées font l'objet d'un suivi régulier conformément à la politique d’Exécution de la Société de gestion. Une
procédure d’escalade vers la direction de la Société de gestion et/ou du Département des Risques du Groupe Société Générale est
prévue en cas d’incident.

Profil de risque :
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (« IFT ») procède à un ajustement
de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences
sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à :

i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou

ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou

iii)l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

Risque de Contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou de tout autre type de défaut de toute contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des Instruments financiers à terme ("IFT") négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie.
Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre
entité) ne peut excéder 10 % de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra
alors tout en œuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec
une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement.

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
à savoir la réplication de l’Indicateur de Référence.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la société de
gestion du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La société de gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en
place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.
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Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

Risque lié à la conclusion de contrats d’échange sur rendement global :

Dans l’hypothèse où la contrepartie du contrat d’échange sur rendement global conclu par le Compartiment ferait défaut, le
Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à
la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre du contrat. Ce risque pourrait se matérialiser
notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de ce contrat et/ou (ii) de mouvements défavorables sur
les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité
du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs est attirée sur le fait que des contrats
d’échange sur rendement global pourraient être conclues avec Société Générale, entité du même groupe que la Société de gestion.
La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-groupe par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

Risques liés à la gestion des garanties :

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

Risque opérationnel :

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

Risque lié au réajustement quotidien du levier

Les Investisseurs sont inversement et doublement exposés aux fluctuations qui affectent le prix ou le niveau de l'Indice Parent sur
une base quotidienne. En particulier, toute appréciation du marché sous-jacent sera inversement amplifiée et impliquera une
dépréciation encore plus forte de la valeur liquidative du Compartiment. Le réajustement quotidien de l'exposition figurant dans
la formule de l'indice de stratégie "double short" sous-jacent implique que, sur une période supérieure à un jour ouvré, la
performance du Compartiment ne sera pas égale au double de l'opposé de la performance de l'Indice Parent. Par exemple, si
l'Indice Parent s'apprécie de 10 % un jour ouvré donné puis se déprécie de 5 % le jour ouvré suivant, l'ETF se sera déprécié au
total de 12 % après ces deux jours (et avant déduction des frais applicables), tandis que l'Indice Parent se sera apprécié de 4,5 %
sur la même période.

Si l'Indice Parent se déprécie de 5 % par jour pendant 2 jours ouvrés consécutifs, il se sera déprécié au total de 9,75 % tandis que
l'ETF se sera apprécié (avant déduction des frais applicables) de 21 % sur la même période.

Scenario négatif 1

Cas où le levier négatif induit est supérieur à 2 dans un scénario de hausse de l'Indice Parent

indice Parent indice de stratégie

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i levier induit

jour 1 
jour 2

10%                                            
-5%                                           

100
110

104.5
-20%                                  
10%                                  

100
80
88

x-2
x-2

période totale 4.50% -12.00% x-2,67
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Scenario négatif 2

Cas où le levier négatif induit est inférieur à 2 dans un scénario de baisse de l'Indice Parent

En outre, il est possible que sur une période d’observation supérieure à un jour et dans le cas d’une forte volatilité de l’Indice Parent
sur cette période, la valeur liquidative du Compartiment enregistre une baisse alors même que l’Indice Parent enregistre également
une baisse sur cette même période.

Scénario de levier

induit inversé :Cas où le levier induit est positif sur la période

Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des "IFT" négociés de gré à gré pouvant notamment
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent
impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants : risque de contrepartie, événement affectant la
couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque
opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement
voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

indice Parent indice de stratégie

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i levier induit

jour 1 
jour 2

-10%                                                
6%                                             

100
90

95.4
20%                                     
-12%                                  

100
120

105.6
x-2 
x-2

période totale -4.60% 5.60% x-1,22

indice Parent indice de stratégie

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i levier induit

jour 1 
jour 2

5%                                              
-5%                                           

100
105

99.75
-10%                                       
10%                                       

100
90
99

x-2 
x-2

période totale -0.25% -1.00% x4
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On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes :

i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,

iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence,

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de l’Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le
Compartiment.

v) un ou plusieurs composants de l’indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides ;

vi) les composants de l’indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’indicateur de
Référence.

Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instruments financier à terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer inversement avec un levier de 2 à la hausse ou à la baisse au
marché des actions suisse.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels, mais
également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment. S’agissant d’un produit d’arbitrage, ce Compartiment pourrait ne pas convenir aux investisseurs souhaitant effectuer
un placement à moyen ou long terme.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 17 mois.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 15 février 2018.

• Date de création du compartiment : 19 avril 2018.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice SMI Daily Short Leverage CHF (Ticker:SMISL).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0458%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.15%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion.

S’agissant du calcul de l’écart de suivi « tracking error », la performance considérée avant le 19/04/2018 est celle du fonds Lyxor
SMI Daily (-2x) Inverse UCITS ETF . Ce dernier a été absorbé par le compartiment le 19/04/2018.

La contrepartie des Index Linked Swap conclus par le fonds est : Société Générale.

Le compartiment est issu d’une fusion/absorption. Les performances mentionnées dans le rapport sont calculées depuis la date
de création du fonds absorbé.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor SMI Daily (-2x) Inverse
UCITS ETF - Acc

FR0010869438 CHF -9.38%(1) -8.64% -84.04%

rapport de gestion du conseil d’administration
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Critères ESG

Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor SMI Daily (-2x) Inverse UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Le fonds applique une exclusion des émetteurs associés à des violations sérieuses et répétées des  exigences réglementaires liées aux secteurs et produits
controversés.
La liste d�exclusion rassemble les entreprises à exclure dans le cadre de l�application de la Politique sectorielle Défense car impliquées dans des activités liées à des
armes prohibées ou controversées (mines anti-personnel, bombes à sous-munitions, armes à uranium appauvri).

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Plus de 80 valeurs mobilières, issues de près de 20 pays à travers le monde, font l'objet d'une exclusion.
Des  contrôles  spécifiques  �pré  et  post  transaction�  sont  effectués  au  niveau  du  fonds  au  sein  des  équipes  risque  en  totale  indépendance  des  équipes
opérationnelles.
En post transaction, la fréquence du contrôle est basée sur celle de la publication de la Valeur Liquidative de ce même fonds. Toute violation à cette liste est notifiée
aux gérants pour résolution immédiate.
Dans le cas spécifique d�un mode de réplication indirecte, l�exposition financière prise via le produit dérivé est reportée sur une base mensuelle.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
L�exclusion précédemment citée est appliquée aux actifs détenus en direct par le fonds. L�exclusion porte sur 100% des titres détenus par le fond.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
La mesure des émissions de GES de ses investissements est considérée comme une première étape. Cela donnera aux investisseurs une indication de leurs
émissions financées.
Après avoir soigneusement analysé les indicateurs et les données disponibles afin de prendre en compte et mesurer les risques de transition que le changement
climatique pose aux émetteurs,  LYXOR ne réalisera pas de rapport sur ces enjeux à ce stade. Nous travaillerons avec nos fournisseurs externes pour améliorer notre
expertise afin de reporter et de refléter le risque de transition dans les années à venir.

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.
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Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor 
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 100.00----

Valeur absolue 56 845 787.01----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

369 080,41

ALSTRIA OFFICE 

Montant
2

Dénomination

180 542,90

EURAZEO 

Montant
3

Dénomination

161 634,44

L’OREAL 

Montant
4

Dénomination

100 999,78

BNP PARIBAS 

Montant
5

Dénomination

69 965,61

AEROPORTS DE PARIS

Montant
6

Dénomination

65 849,00

SWISS PRIME SITE 

Montant
7

Dénomination

62 860,36

ENGIE

Montant
8

Dénomination

61 732,51

TELEPERFORMANCE 
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Montant
9

Dénomination

59 042,24

VEOLIA ENVIRONMENT 

Montant
10

Dénomination

52 966,80

CNP ASSURANCES

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 56 845 787.01----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 1 326 818,36----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes 1 326 818,36----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 1 260 969,36----
1

Monnaie EUR----

Montant 65 849,00----
2

Monnaie CHF----
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Ouvertes -----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an 56 845 787.01----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 56 845 787.01----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 56 845 787.01----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

1 326 818,36

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 56 845 787.01

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 56 845 787.01

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions 1 326 818,36

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 1 326 818,36

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels
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BILAN
Devise CHF CHF

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 58 203 279,57 36 865 111,26

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 57 907 804,70 35 969 523,23

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 295 474,87 895 588,03

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 7 463 672,19 108 883,05

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 7 463 672,19 108 883,05

Comptes financiers - 0,13

Liquidités - 0,13

Autres actifs - -

Total de l'actif 65 666 951,76 36 973 994,44

31.10.2018 31.05.2017
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passifBILAN
Devise CHF CHF

Capitaux propres

• Capital 64 789 977,38 54 091 137,96

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice -7 409 342,52 -16 957 470,89

• Résultat de l’exercice -534 847,85 -286 471,53

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 56 845 787,01 36 847 195,54

Instruments financiers 1 326 818,36 -

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 1 326 818,36 -

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 7 494 341,47 126 798,90

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 7 494 341,47 126 798,90

Comptes financiers 4,92 -

Concours bancaires courants 4,92 -

Emprunts - -

Total du passif 65 666 951,76 36 973 994,44

31.05.201731.10.2018
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Devise CHF CHF

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 356 068 657,36 193 731 373,28

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.05.201731.10.2018
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Devise CHF CHF

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées 1 491,95 -

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 1 491,95 -

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières - -

• Autres charges financières - -

Total (II) - -

Résultat sur opérations financières (I - II) 1 491,95 -

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -442 430,12 -212 010,38

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) -440 938,17 -212 010,38

Régularisation des revenus de l'exercice (V) -93 909,68 -74 461,15

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : -534 847,85 -286 471,53

31.10.2018 31.05.2017

COMPTE de résultat
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Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 17 mois.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre
la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se
réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure
à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière
indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative
connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation
sous la responsabilité de la société de gestion.

1
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- Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change diffusés
par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des frais
de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts
de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. tableau
récapitulatif ci-après) :

- Des commissions de surperformance : ces commissions rémunèrent la société de gestion dès
lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au Compartiment ;

- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI)

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans des OPCVM.

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs 
externes à la société de gestion (1)

Actif net
0.60% par an 
maximum

Frais indirects maximum 
(commissions et frais de gestion)

Actif net Néant

Commissions de mouvement
Prélèvement sur 
chaque transaction

Néant

Commissions de surperformance Actif net Néant
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Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en CHF.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : 

• Le FCP a été absorbé par la SICAV le 19/04/2018.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

Le LYXOR ETF DAILY DOUBLE SHORT SMI n'est en aucune manière parrainé, approuvé, vendu ou
recommandé par la SIX Swiss Exchange SA, laquelle ne se porte aucunement garante (expressément ou
tacitement) ni des résultats escomptés de l’utilisation de l’indice SMI® (ci-après, « l’Indice »), ni du niveau atteint
par l’Indice à quelque moment ou date que ce soit. La SIX Swiss Exchange SA n’endosse aucune responsabilité
quant aux erreurs qui pourraient, par suite de négligence ou autre, apparaître dans l’Indice. Par ailleurs, la SIX
Swiss Exchange SA n’est aucunement tenue d’attirer l’attention sur de telles erreurs.

SIX®, SIX Swiss Exchange®, SPI®, Swiss Performance In-dex (SPI)®, SPI EXTRA®, SPI ex SLI®, Swiss Market
Index (SMI)®, SMIM®, SMI MID (SMIM)®, SMI Expanded®, SLI®, SLI Swiss Leader Index®, SXI®, SXI LIFE
SCIENCES®, SXI Bio+Medtech®, SBI®, SBI Swiss Bond Index®, VSMI®, SWX Immobilienfonds Index® et SWX
Quotematch® sont des marques enregistrées en Suisse et/ou à l’étranger pour SIX Group SA respectivement SIX
Swiss Exchange SA. Leur utilisation nécessite une licence.
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Devise CHF CHF

Actif net en début d'exercice 36 847 195,54 51 462 698,84

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

57 939 212,01 31 388 221,55

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-28 530 250,21 -37 325 273,89

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 13 368 576,46 8 786 233,23

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -12 606 504,86 -6 704 490,71

Plus-values réalisées sur contrats financiers 347 162 664,02 140 056 604,53

Moins-values réalisées sur contrats financiers -355 574 839,99 -151 893 873,60

Frais de transaction - -

Différences de change 3 262 095,45 -143 314,14

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-3 981 310,08 -10 943,05

- Différence d’estimation exercice N -2 705 765,94 1 275 544,14

- Différence d’estimation exercice N-1 1 275 544,14 1 286 487,19

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

-600 113,16 1 443 343,16

- Différence d’estimation exercice N 295 474,87 895 588,03

- Différence d’estimation exercice N-1 895 588,03 -547 755,13

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -440 938,17 -212 010,38

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 56 845 787,01 36 847 195,54

31.10.2018 31.05.2017

évolutionactif net2
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN - -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 356 068 657,36

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - 4,92

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 4,92 - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 7 463 672,19

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Ventes réglements différés 5 510 891,29

Sommes à recevoir 1 952 780,90

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 7 494 341,47

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Somme à payer 5 510 891,29

Achats réglements différés 1 952 780,90

Frais provisionnés 30 669,28

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale USD JPY EUR Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées 23 138 336,31 14 332 603,68 15 038 577,81 1 921 166,46

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

- - 1 260 969,45 -

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Catégorie d’action émise / 
rachetée pendant l’exercice : Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

ACTION Acc / FR0010869438 6 201 157 57 939 212,01 3 045 300 28 530 250,21
Commission de souscription / rachat
par catégorie d’action : Montant Montant
ACTION Acc / FR0010869438 - -

Rétrocessions par catégorie d’action : Montant Montant

ACTION Acc / FR0010869438 - -
Commissions acquises au compartiment
par catégorie d’action : Montant Montant
ACTION Acc / FR0010869438 - -

3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen %
Catégorie d’action  :

ACTION Acc / FR0010869438 0,60

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice Montant
Catégorie d’action :

ACTION Acc / FR0010869438 -

Rétrocession de frais de gestion :
- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

- Opc 3 -

- Opc 4 -
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3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps 295 474,87
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Acomptes versés au titre de l’exercice 

Date
Catégorie
d’action

Montant
global  

Montant
unitaire

Crédit d’impôt
totaux

Crédit d’impôt
unitaire

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -
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Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat -534 847,85 -286 471,53

Total -534 847,85 -286 471,53

31.10.2018 31.05.2017

ACTION Acc / FR0010869438 31.10.2018 31.05.2017

Devise CHF CHF

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation -534 847,85 -286 471,53

Total -534 847,85 -286 471,53

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -
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3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant
global  

Montant
unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -
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Affectation des plus et moins-values nettes CHF CHF

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice -7 409 342,52 -16 957 470,89

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total -7 409 342,52 -16 957 470,89

31.10.2018 31.05.2017

ACTION Acc / FR0010869438 31.10.2018 31.05.2017

Devise CHF CHF

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation -7 409 342,52 -16 957 470,89

Total -7 409 342,52 -16 957 470,89

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -
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ACTION Acc / FR0010869438 Devise de l’action et de la valeur liquidative : CHF

31.10.2018 31.05.2017 31.05.2016 29.05.2015 30.05.2014
Nombre d’actions
en circulation 6 922 019 3 766 162 3 781 938 2 808 500 1 489 000

Valeur liquidative 8,2123 9,7837 13,6074 13,3167 17,7080

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* -1,14 -4,57 0,86 -4,48 -6,21

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices
Date de création du compartiment : 19 avril 2018.

Devise

CHF 31.10.2018 31.05.2017 31.05.2016 29.05.2015 30.05.2014

Actif net 56 845 787,01 36 847 195,54 51 462 698,84 37 399 958,46 26 367 213,80
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

0,86USD489 976,641 982,00PROPREADOBE INCUS00724F1012

0,12EUR69 965,61332,00PGARANADPFR0010340141

0,67EUR380 727,2861 541,00PROPREAEGON NVNL0000303709

1,96EUR1 113 315,639 997,00PROPREAIRBUS BR BEARER SHSNL0000235190

3,59USD2 042 667,751 862,00PROPREALPHABET INCUS02079K3059

3,78USD2 150 027,351 985,00PROPREALPHABET INC SHS CUS02079K1079

0,65EUR369 080,4125 458,00PGARANALSTRIA OFFICE REIT AGDE000A0LD2U1

5,12USD2 907 894,091 809,00PROPREAMAZON.COMUS0231351067

0,82USD467 305,366 861,00PROPREARROW ELECTRONICS INCUS0427351004

0,77JPY437 721,639 885,00PROPREASAHI GROUP HOLDINGSJP3116000005

3,96EUR2 250 248,8213 082,00PROPREASML HOLDING N.V.NL0010273215

3,22USD1 831 100,5359 333,00PROPREAT&T INCUS00206R1023

4,40USD2 499 401,8112 104,00PROPREBERKSHIRE HATAW BUS0846707026

0,18EUR100 999,781 921,00PGARANBNP PARIBASFR0000131104

0,94USD532 108,797 388,00PROPRECELGENE CORPUS1510201049

0,70JPY399 543,636 761,00PROPRECHUGAI PHARMJP3519400000

0,09EUR52 966,802 359,00PGARANCNP ASSURANCESFR0000120222

2,01AUD1 144 802,73162 032,00PROPRECOCA COLA AMATILAU000000CCL2

0,11USD64 716,39932,00PROPRECOGNIZANT TECH SO-AUS1924461023

1,09CHF621 690,00690,00PROPRECONZZETA AGCH0244017502

0,08EUR46 548,30715,00PGARANCOVESTRO AGDE0006062144

1,77CHF1 006 491,4876 134,00PROPRECREDIT SUISSE GROUP AG-NOMCH0012138530

0,95EUR540 067,49152 657,00PROPREEDP - ENERGIAS DE PORTUGALPTEDP0AM0009

1,94JPY1 104 910,8613 172,00PROPREEISAIJP3160400002
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0,11EUR62 860,363 757,00PGARANELECTRICITE DE FRANCE SAFR0010242511

0,61CZK344 738,428 278,00PROPREERSTE GROUP BANK CZKAT000065201C

0,32EUR180 542,902 454,00PGARANEURAZEO SEFR0000121121

4,71USD2 676 155,0617 527,00PROPREFACEBOOK AUS30303M1027

2,25JPY1 280 864,962 518,00PROPREFAST RETAILINGJP3802300008

0,08EUR42 744,43874,00PGARANFAURECIAFR0000121147

2,92JPY1 657 813,5438 012,00PROPREFUJIFILM HOLDINGS CORPJP3814000000

0,40CHF227 116,80576,00PROPREGEBERIT AG-NOMCH0030170408

1,42USD805 989,3511 752,00PROPREGILEAD SCIENCES INCUS3755581036

1,49USD848 056,0824 310,00PROPREHALLIBURTON COUS4062161017

0,15CHF82 678,00134,00PROPREHELVETIA HOLDINGCH0012271687

1,37JPY780 890,8125 306,00PROPREHITACHI LTDJP3788600009

3,93EUR2 233 337,91313 219,00PROPREIBERDROLA SAES0144580Y14

2,22EUR1 259 603,74105 454,00PROPREING GROUP NVNL0011821202

0,84EUR477 476,726 879,00PROPREKBC GROUPEBE0003565737

1,18JPY671 667,3826 774,00PROPREKDDI CORPJP3496400007

1,92JPY1 092 422,1219 736,00PROPREKIKKOMAN CORPJP3240400006

1,66EUR940 940,2410 669,00PROPREKONINKLIJKE DSM NVNL0000009827

0,10EUR54 202,77492,00PROPRELEG IMMOBILIEN REITDE000LEG1110

0,28EUR161 634,44713,00PGARANL’OREAL SAFR0000120321

1,60USD908 395,3110 116,00PROPRELYONDELLBASELLNL0009434992

2,15USD1 223 609,7214 353,00PROPREMARSH & MCLENNAN COMPANIESUS5717481023

1,83EUR1 041 476,08151 992,00PROPREMEDIASET ESPANA COMUNICACION SAES0152503035

0,23USD131 830,841 227,00PROPREMICROSOFT CORPUS5949181045

1,54JPY872 697,24142 975,00PROPREMITSUBISHI UFJ FINANCIAL GROUPJP3902900004

1,42JPY808 200,35467 388,00PROPREMIZUHO FINANCIAL GROUP INCJP3885780001

2,07USD1 177 674,9418 293,00PROPREMOLSON COORS BREWING CO-BUS60871R2094

2,39USD1 359 058,264 477,00PROPRENETFLIXUS64110L1061

1,19EUR678 510,27119 063,00PROPRENOKIA OYJFI0009000681

0,64HUF364 338,8210 087,00PROPREOTP BANKHU0000061726

0,09EUR52 851,58344,00PGARANPERNOD RICARDFR0000120693

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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1,01EUR572 238,708 921,00PROPREPORSCHE AUTOMOBIL HOLDING SEDE000PAH0038

0,12JPY66 699,912 464,00PROPRERECRUIT HOLDING CO LTDJP3970300004

1,25EUR711 724,0515 358,00PROPRESAMPO AFI0009003305

5,98JPY3 398 726,6153 427,00PROPRESHISEIDO CO LTDJP3351600006

0,40JPY225 902,659 655,00PROPRESONY FINANCIAL HOLDINGS INCJP3435350008

1,28JPY726 801,0952 880,00PROPRESUMITOMO ELECTRIC INDUSTRIESJP3407400005

0,68CHF384 071,004 330,00PROPRESUNRISE COMMUNICATIONS GROUP LTDCH0267291224

0,12SEK67 286,497 058,00PROPRESVENSKA CELLULOSA SCA ABSE0000112724

0,12CHF65 849,00805,00PGARANSWISS PRIME SITE REITCH0008038389

1,02CHF579 960,966 376,00PROPRESWISS RE AGCH0126881561

0,11EUR61 732,51372,00PGARANTELEPERFORMANCE SEFR0000051807

1,42JPY807 740,9056 674,00PROPRETOPPAN PRINTINGJP3629000005

1,66USD943 005,893 587,00PROPREUNITEDHEALTH GROUPUS91324P1021

0,10EUR59 042,242 940,00PGARANVEOLIA ENVIRONNEMENTFR0000124141

0,14USD79 362,15558,00PROPREVMWARE CLASS AUS9285634021

2,68EUR1 523 738,758 987,00PROPREVOLKSWAGEN AG PFDDE0007664039

0,90CHF509 263,201 626,00PROPREZURICH INSURANCE GROUP AGCH0011075394

101,8757 907 804,70Total Action

101,8757 907 804,70Total Valeurs mobilieres

Swap de Performance

0,05CHF30 669,681,00PROPREFEES LEG C CHF LYX ESWAP03547789

100,00CHF56 845 791,55356 068 657,36PROPREINDEX LEG C CHF LYXSWAP03547761

-99,53CHF-56 580 986,36356 068 657,36PROPREVRAC LEG LYX ETF DAISWAP03547821

0,52295 474,87Total Swap de Performance

Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

3,44CHF1 952 780,900,00PROPREÀ RECEVOIR SUR SWAP

-9,69CHF-5 510 891,290,00PROPREÀ VERSER SUR SWAP

-3,44CHF-1 952 780,900,00PROPREACH DIFF TITRES CHF

-0,00CHF-4,920,00PROPREBANQUE CHF SGP

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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9,69CHF5 510 891,290,00PROPREVTE DIFF TITRES CHF

-0,00-4,92Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,05CHF-30 669,280,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,05-30 669,28Total FRAIS DE GESTION

-0,05-30 674,20Total Liquidites

Dossiers

Prise depot de Collateral (Doss.)

-0,12CHF-65 849,00-65 849,00PGAR1PDC LYXOCH0008038389PDC-02800651

-0,08EUR-46 548,30-40 840,80PGAR1PDC LYXODE0006062144PDC-02800672

-0,65EUR-369 080,41-323 825,76PGAR1PDC LYXODE000A0LD2U1PDC-02800666

-0,11EUR-61 732,51-54 163,20PGAR1PDC LYXOFR0000051807PDC-02800635

-0,09EUR-52 966,80-46 472,30PGAR1PDC LYXOFR0000120222PDC-02800618

-0,28EUR-161 634,44-141 815,70PGAR1PDC LYXOFR0000120321PDC-02800629

-0,09EUR-52 851,58-46 371,20PGAR1PDC LYXOFR0000120693PDC-02800645

-0,32EUR-180 542,90-158 405,70PGAR1PDC LYXOFR0000121121PDC-02800641

-0,08EUR-42 744,43-37 503,34PGAR1PDC LYXOFR0000121147PDC-02800661

-0,10EUR-59 042,24-51 802,80PGAR1PDC LYXOFR0000124141PDC-02800657

-0,18EUR-100 999,78-88 615,73PGAR1PDC LYXOFR0000131104PDC-02800608

-0,11EUR-62 860,36-55 152,76PGAR1PDC LYXOFR0010242511PDC-02800623

-0,12EUR-69 965,61-61 386,80PGAR1PDC LYXOFR0010340141PDC-02800612

-2,33-1 326 818,36Total Prise depot de Collateral (Doss.)

-2,33-1 326 818,36Total Dossiers

100,0056 845 787,01Total LYXOR SMI DAILY (-2x) INVERSE UCITS ETF

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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ANNEXE AU RAPPORT
destinée aux souscripteurs suisses

Cette annexe rend le rapport annuel conforme aux exigences de la FINMA pour la commercialisation en Suisse. Elle n'est pas 
certifiée par les commissaires aux comptes.

Pays d’origine du compartiment 
France.

Représentant du compartiment suisse
Société Générale, Paris, succursale de Zürich, a été autorisée par la FINMA en tant que représentant en Suisse du Fonds et assume
également le service de paiement. Le prospectus, les statuts, les rapports annuel et semi-annuel du compartiment, les KIIDs,
ainsi que la liste des achats et des ventes effectués par le compartiment pendant l'exercice, peuvent être obtenus, sur simple
demande et gratuitement, au siège du représentant en Suisse, Société Générale, Paris, succursale de Zürich, Talacker 50, P. O. Box
5070, 8021 Zürich.

Calcul du Total Expense Ratio (conformément aux recommandations de la Swiss Funds & Asset Management Association
SFAMA)SMI

Clôture annuelle du placement collectif : 31-oct.

Commission de gestion de la direction de 
l'OPCVM : 0,60  % TTC

Fortune moyenne du fonds pour la période du 
01/06/17 au 31/10/18 : 51 982 646,79

extrait du compte de résultats

Charges en euro Rapport semestriel Rapport semestriel Rapport annuel
30/11/2017 30/04/2018 31/10/2018

Commission de gestion de la direction du 
fonds

156 819,41 277 580,63 442 430,12

Commission de performance du gestionnaire 
de placement collectif de capitaux 
(performance fee)

0,00 0,00 0,00

Commission de garde de la banque dépositaire 0,00 0,00 0,00

Autres charges 0,00 0,00 0,00

Impôts 0,00 0,00 0,00
Total des charges d'exploitation 156 819,41 277 580,63 442 430,12

Total charges d'exploitation avec bonification 156 819,41 277 580,63 442 430,12

0,60  %

Commission de performance comme quote-part en pour cent de la fortune moyenne nette

0,00  

(442430.12/51982646.79)*(365/517)*100

Calcul du TER du 01/06/17 au 31/10/18 annualisé sur 17 mois :

TER y compris commission de performance
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Performance du compartiment
Les performances des parts du compartiment calculées conformément aux principes de la Swiss Fund Association sont détaillées
ci-dessous :

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Les performances présentées ici ne tiennent pas compte
des commissions et coûts induits par la souscription ou le rachat de part du compartiment.

Lyxor SMI Daily (-2x) Inverse UCITS ETF 31 10 2018 
 
Performance du fonds 
 

Les performances des parts du fonds calculées conformément aux principes de la Swiss Fund 
Association sont détaillées ci-dessous : 
 
 

 
  Performance 

annuelle du 
31/05/2017 au 

31/10/2018 

Performance 
annuelle du 

31/05/2016 au 
31/05/2017 

Performance 
annuelle du 

29/05/2015 au 
31/05/2016 

     
     
     
Lyxor SMI Daily (-2x) Inverse UCITS 
ETF- Acc (CHF) 

 -16.06% -28.10% +2.18% 

     
     
     
     
     
SMI Daily Short Leverage (CHF)  -15.07% -27.45% +2.98% 

    
    

 
 

 
 

 
 
Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Les performances 
présentées ici ne tiennent pas compte des commissions et coûts induits par la souscription ou le 
rachat de part du fonds. 
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Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de s’exposer inversement et avec un levier x2 quotidien à la hausse ou à la baisse au
marché des actions allemandes en reproduisant l’évolution de l’indicateur de référence ShortDAX x2 (l’« Indicateur de Référence
») et en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du Compartiment et celles de
l’Indicateur de Référence. L’Indicateur de Référence reflète l’évolution de l’indice DAX® (l’ « Indice Parent ») avec un effet de
levier inversé x2 quotidien, c’est-à-dire que si l’indice sous-jacent croît de 2 % sur une même journée, l’indice avec effet de levier
baissera de 4 %, minorés des coûts d’emprunt sur la même journée et inversement.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0,15 %.

Indicateur de référence :
L’Indicateur de Référence est l’indice de stratégie ShortDAX x2, (dividendes brut réinvestis) libellé en Euros (EUR).

L’Indicateur de Référence est un indice de stratégie défini et calculé par Deutsche Börse AG.

L’Indicateur de Référence offre une exposition inverse quotidienne à la hausse ou à la baisse à l’évolution de l’Indice Parent avec
un effet de levier x2 quotidien. Ainsi, en cas de baisse de l’Indice Parent sur une journée, la valeur liquidative du Compartiment
augmentera doublement la même journée et, en cas de hausse de l’Indice Parent sur une journée, la valeur liquidative du
Compartiment baissera doublement la même journée et les actionnaires ne bénéficieront pas de la hausse de cet indice.

L’Indice Parent est l’indice est composé des 30 plus grandes valeurs allemandes. Ces sociétés sont les sociétés les plus activement
négociées de la Bourse de Francfort.

La Bourse de Francfort représente 85 % des échanges allemands, 35 % des échanges européens. La méthodologie de l'indice est
disponible sur http://www.daxindices.com.

La performance de l’Indicateur de Référence est égale au double de la performance quotidienne inversée de l’Indice Parent,
cumulée des intérêts (EONIA) perçus quotidiennement sur 3 fois la valorisation du cours de clôture de l’Indice Parent.

Il s’agit donc d’un indice représentatif d’une stratégie de positions vendeuses avec levier x2 de l’Indice Parent avec un
rebalancement quotidien. Un rebalancement supplémentaire pourra être effectué en cours de session si l’indice de stratégie baisse
de plus de 50 % durant un Jour de Bourse.

L’Indice Parent est un indice pondéré par capitalisation boursière flottante, mesurant l’évolution de 30 plus grandes valeurs
allemandes cotées sur les marchés réglementés de la Bourse de Francfort.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :
https://www.dax-indices.com/indices

La performance suivie est celle des cours de clôture de l’indice en Euros.

LYXOR DAILY SHORT DAX X2 UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

Classe d’actions I-USD : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer, une ou plusieurs fois par an, tout ou partie
des sommes distribuables et/ou de les capitaliser.

Classe d’actions Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables
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Publication de l’indicateur de référence

L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement en cours de clôture en utilisant le prix de clôture officiel de la bourse de
cotation des titres constituants.

L’Indicateur de Référence est disponible via Reuters et Bloomberg.

Via Reuters : .SHORTDAX2

Via Bloomberg : SHRTDAX2

Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet http://www.dax-indices.com

Conformément à l’article 52 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, l’administrateur
Deutsche Börse AG de l’indice de référence ShortDAX x2 a jusqu’au 01.01.2020 pour demander un agrément ou un
enregistrement, le cas échéant.

A la date de la dernière mise à jour du présent prospectus, l’administrateur de l’indice de référence n’est pas encore inscrit sur le
registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la SGP dispose d’une procédure
de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en oeuvre en cas de modifications substantielles apportées
à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Révisions et composition de l’indicateur de référence

La révision de la composition de l’Indicateur de Référence dépend de la révision de la composition de son Indice Parent.

La révision de la composition de l’Indice Parent a lieu quotidiennement.

Le levier introduit dans la formule de calcul de l’Indicateur de Référence fait l’objet d’un réajustement quotidien. Les conséquences
liées au réajustement quotidien du levier sont notamment explicitées dans les sections Indicateur de Référence et Profil de Risque
du présent prospectus.

La composition exacte et les règles de révision de la composition de l’Indice Parent et, incidemment, celles de l’Indicateur de
Référence, éditées par Deutsche Börse AG, sont disponibles sur le site Internet : https ://www.dax-indices.com/indices.

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en oeuvre de la Stratégie
d’Investissement.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
atteindra son objectif de gestion via une méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la
conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à gré permettant au Compartiment d'atteindre son
objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par le
Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de
titres composant l’Indicateur de Référence.

Les titres financiers à l’actif du Compartiment pourront notamment être des titres entrant dans la composition de l’Indicateur de
Référence, ainsi que d’autres actions internationales, de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les
marchés de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100 % de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com. La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20 % pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par
des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte
volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence notamment
en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction significative
de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.
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2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous secteurs
économiques, cotées sur tous les marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :

- d’éligibilité, notamment :

o appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence

o liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la capitalisation boursière)

o notation du pays du siège social de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)

- de diversification, notamment :

o émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier)

o géographique

o sectorielle

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive
2009/65/CE est limité à 10 % de l’actif net.

Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un
droit étranger.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré, échangeant la valeur des actifs du Compartiment
(ou de tout autre instrument financier ou actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de
Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la présente section).

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments
financiers à terme autres que les index-linked swaps.

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100% des actifs sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs sous gestion.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie
permettant généralement d’obtenir, pour ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces
instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actif sous-jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que le dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Néant. Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.
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8. Garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente ;

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en oeuvre par la société de gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Compartiment pourra recevoir un panier de garanties financières
présentant une exposition à un émetteur donné supérieure à 20 % de sa valeur liquidative à la condition que :

les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et que ces garanties financières
proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30 % de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
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(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus ;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Profil de risque :
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (« IFT ») procède à un ajustement
de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences
sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à :

i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou

ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou

iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou de tout autre type de défaut de toute contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des Instruments financiers à terme ("IFT") négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie.
Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre
entité) ne peut excéder 10 % de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra
alors tout en oeuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec
une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement.

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
à savoir la réplication de l’Indicateur de Référence.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la société de
gestion du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La société de gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en
place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.
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- Risque lié à la conclusion de contrats d’échange sur rendement global

Dans l’hypothèse où la contrepartie du contrat d’échange sur rendement global conclu par le Compartiment ferait défaut, le
Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à
la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre du contrat. Ce risque pourrait se matérialiser
notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de ce contrat et/ou (ii) de mouvements défavorables sur
les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité
du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs est attirée sur le fait que des contrats
d’échange sur rendement global pourraient être conclues avec Société Générale, entité du même groupe que la Société de gestion.
La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-groupe par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risques liés à la gestion des garanties

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

- Risque opérationnel

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

- Risque lié au réajustement quotidien du levier

Les Investisseurs sont inversement et doublement exposés aux fluctuations qui affectent le prix ou le niveau de l'Indice Parent sur
une base quotidienne. En particulier, toute appréciation du marché sous-jacent sera inversement amplifiée et impliquera une
dépréciation encore plus forte de la valeur liquidative du Compartiment. Le réajustement quotidien de l'exposition figurant dans
la formule de l'indice de stratégie "double short" sous-jacent implique que, sur une période supérieure à un jour ouvré, la
performance du Compartiment ne sera pas égale au double de l'opposé de la performance de l'Indice Parent.

Par exemple, si l'Indice Parent s'apprécie de 10 % un jour ouvré donné puis se déprécie de 5 % le jour ouvré suivant, l'ETF se sera
déprécié au total de 12 % après ces deux jours (et avant déduction des frais applicables), tandis que l'Indice Parent se sera apprécié
de 4,5 % sur la même période.

Si l'Indice Parent se déprécie de 5 % par jour pendant 2 jours ouvrés consécutifs, il se sera déprécié au total de 9,75 % tandis que
l'ETF se sera apprécié (avant déduction des frais applicables) de 21 % sur la même période.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue, éventuellement avec perte à la clé. Le
Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s�il est autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d�une dépréciation des
investissements en question.

- R isque opérationnel :
Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les erreurs humaines, les fraudes et
malveillances, les défaillances de systèmes d�information et événements externes, etc.) qui pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La
Société de gestion vise à réduire ce risque à travers la mise en place de contrôles et procédures.

- R isque lié au réajustement quotidien du levier
Les Investisseurs sont inversement et doublement exposés aux fluctuations qui affectent le prix ou le niveau de l'Indice Parent sur une base quotidienne. En particulier,
toute appréciation du marché sous-jacent sera inversement amplifiée et impliquera une dépréciation encore plus forte de la valeur liquidative du Compartiment. Le
réajustement quotidien de l'exposition figurant dans la formule de l'indice de stratégie "double short" sous-jacent implique que, sur une période supérieure à un jour
ouvré, la performance du Compartiment ne sera pas égale au double de l'opposé de la performance de l'Indice Parent.
Par exemple, si l'Indice Parent s'apprécie de 10 % un jour ouvré donné puis se déprécie de 5 % le jour ouvré suivant, l'ETF se sera déprécié au total de 12 % après ces
deux jours (et avant déduction des frais applicables), tandis que l'Indice Parent se sera apprécié de 4,5 % sur la même période.
Si l'Indice Parent se déprécie de 5 % par jour pendant 2 jours ouvrés consécutifs, il se sera déprécié au total de 9,75 % tandis que l'ETF se sera apprécié (avant déduction
des frais applicables) de 21 % sur la même période.

Scenario négatif
1 Cas où le levier négatif induit est supérieur à 1 dans un scénario de hausse de l'Indice Parent

indice Parent indice de stratégie

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i levier induit

100 100

jour 1 10 % 110 -10 % 90 x-1

jour 2 -8 % 101.2 8 % 97.2 x-1

période totale 1.20 % -2.80 % x-2,33

Scenario négatif
2 Cas où le levier négatif induit est inférieur à 1 dans un scénario de baisse de l'Indice Parent

indice Parent indice de stratégie

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i levier induit

100 100

jour 1 -10 % 90 10 % 110 x-1

jour 2 6 % 95.4 -6 % 103.4 x-1

période totale -4.60 % 3.40 % x-0,74

- Risque que l�objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
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- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des "IFT" négociés de gré à gré pouvant notamment
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent
impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants :

risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au régime
fiscal, risque lié à la réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT
et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur
liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes :

i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,

iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de l’Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.

v) un ou plusieurs composants de l’indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides ;

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue, éventuellement avec perte à la clé. Le
Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s�il est autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d�une dépréciation des
investissements en question.

- R isque opérationnel :
Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les erreurs humaines, les fraudes et
malveillances, les défaillances de systèmes d�information et événements externes, etc.) qui pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La
Société de gestion vise à réduire ce risque à travers la mise en place de contrôles et procédures.

- R isque lié au réajustement quotidien du levier
Les Investisseurs sont inversement et doublement exposés aux fluctuations qui affectent le prix ou le niveau de l'Indice Parent sur une base quotidienne. En particulier,
toute appréciation du marché sous-jacent sera inversement amplifiée et impliquera une dépréciation encore plus forte de la valeur liquidative du Compartiment. Le
réajustement quotidien de l'exposition figurant dans la formule de l'indice de stratégie "double short" sous-jacent implique que, sur une période supérieure à un jour
ouvré, la performance du Compartiment ne sera pas égale au double de l'opposé de la performance de l'Indice Parent.
Par exemple, si l'Indice Parent s'apprécie de 10 % un jour ouvré donné puis se déprécie de 5 % le jour ouvré suivant, l'ETF se sera déprécié au total de 12 % après ces
deux jours (et avant déduction des frais applicables), tandis que l'Indice Parent se sera apprécié de 4,5 % sur la même période.
Si l'Indice Parent se déprécie de 5 % par jour pendant 2 jours ouvrés consécutifs, il se sera déprécié au total de 9,75 % tandis que l'ETF se sera apprécié (avant déduction
des frais applicables) de 21 % sur la même période.

En outre, il est possible que sur une période d�observation supérieure à un jour et dans le cas d�une forte volatilité de l�Indice Parent sur cette période, la valeur liquidative du
Compartiment enregistre une baisse alors même que l�Indice Parent enregistre également une baisse sur cette même période.

Scénario de
levier induit
inversé : Cas où le levier induit est positif sur la période

indice Parent indice de stratégie

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i levier induit

100 100

jour 1 5 % 105 -5 % 95 x-1

jour 2 -5 % 99.75 5 % 99.75 x-1

période totale -0.25 % -0.25 % x1

- Risque que l�objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
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vi) les composants de l’indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’indicateur de
Référence.

- Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

- Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'indice, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction
avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation
de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instrument financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra
être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du traitement de l'OST dans la
méthodologie de l'Indicateur de Référence.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer inversement avec un levier de 2 à la hausse ou à la baisse au
marché des actions allemand.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels, mais
également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

S’agissant d’un produit d’arbitrage, ce Compartiment pourrait ne pas convenir aux investisseurs souhaitant effectuer un placement
à moyen ou long terme.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 17 mois.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 15 février 2018.

• Date de création du compartiment : 19 avril 2018.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice SHORTDAX X2 Index EUR (Ticker:SHRTDAX2).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0420%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.15%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion.

S’agissant du calcul de l’écart de suivi « tracking error », la performance considérée avant le 19/04/2018 est celle du fonds Lyxor
Daily ShortDAX x2 UCITS ETF . Ce dernier a été absorbé par le compartiment le 19/04/2018.

La contrepartie des Index Linked Swap conclus par le fonds est : Société Générale.

Le compartiment est issu d’une fusion/absorption. Les performances mentionnées dans le rapport sont calculées depuis la date
de création du fonds absorbé.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor Daily ShortDAX x2 UCITS
ETF - Acc

FR0010869495 EUR 22.65%(1) 23.69% -89.64%

rapport de gestion du conseil d’administration
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Critères ESG

Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor Daily ShortDAX x2 UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Le fonds applique une exclusion des émetteurs associés à des violations sérieuses et répétées des  exigences réglementaires liées aux secteurs et produits
controversés.
La liste d�exclusion rassemble les entreprises à exclure dans le cadre de l�application de la Politique sectorielle Défense car impliquées dans des activités liées à des
armes prohibées ou controversées (mines anti-personnel, bombes à sous-munitions, armes à uranium appauvri).

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Plus de 80 valeurs mobilières, issues de près de 20 pays à travers le monde, font l'objet d'une exclusion.
Des  contrôles  spécifiques  �pré  et  post  transaction�  sont  effectués  au  niveau  du  fonds  au  sein  des  équipes  risque  en  totale  indépendance  des  équipes
opérationnelles.
En post transaction, la fréquence du contrôle est basée sur celle de la publication de la Valeur Liquidative de ce même fonds. Toute violation à cette liste est notifiée
aux gérants pour résolution immédiate.
Dans le cas spécifique d�un mode de réplication indirecte, l�exposition financière prise via le produit dérivé est reportée sur une base mensuelle.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
L�exclusion précédemment citée est appliquée aux actifs détenus en direct par le fonds. L�exclusion porte sur 100% des titres détenus par le fond.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
La mesure des émissions de GES de ses investissements est considérée comme une première étape. Cela donnera aux investisseurs une indication de leurs
émissions financées.
Après avoir soigneusement analysé les indicateurs et les données disponibles afin de prendre en compte et mesurer les risques de transition que le changement
climatique pose aux émetteurs,  LYXOR ne réalisera pas de rapport sur ces enjeux à ce stade. Nous travaillerons avec nos fournisseurs externes pour améliorer notre
expertise afin de reporter et de refléter le risque de transition dans les années à venir.

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.
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Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 100,00----

Valeur absolue 76 881 762,80----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

873 609,94

BNP PARIBAS 

Montant
2

Dénomination

170 258,40

L’OREAL 

Montant
3

Dénomination

111 479,81

NEX GROUP 

Montant
4

Dénomination

74 423,78

GRAND CITY PROPERTIES 

Montant
5

Dénomination

58 707,96

SWISS PRIME SITE 

Montant
6

Dénomination

57 846,46

VEOLIA ENVIRONMENT 

Montant
7

Dénomination

57 581,51

ASSOCIATED BRITISH FOODS 

Montant
8

Dénomination

57 153,88

VONOVIA 
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Montant
9

Dénomination

56 184,24

ALSTRIA OFFICE 

Montant
10

Dénomination

54 205,00

DASSAULT AVIATION 

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 76 881 762,80----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 1 747 216,50----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes 1 747 216,50----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 1 519 447,22----
1

Monnaie EUR----

Montant 169 061,32----
2

Monnaie GBP----

Montant 58 707,96----
3

Monnaie CHF----
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Ouvertes -----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an 76 881 762,80----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 76 881 762,80----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 76 881 762,80----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

1 747 216,50

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 76 881 762,80

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 76 881 762,80

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions 1 747 216,50

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 1 747 216,50

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 78 667 969,24 59 712 168,82

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 78 291 480,73 58 142 306,45

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 376 488,51 1 569 862,37

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 7 013 475,33 -

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 7 013 475,33 -

Comptes financiers 0,10 -

Liquidités 0,10 -

Autres actifs - -

Total de l'actif 85 681 444,67 59 712 168,82

31.10.2018 31.05.2017
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 66 679 584,43 102 663 327,00

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice 10 778 380,18 -42 495 580,18

• Résultat de l’exercice -576 201,81 -486 607,65

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 76 881 762,80 59 681 139,17

Instruments financiers 1 747 216,50 -

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 1 747 216,50 -

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 7 052 465,37 31 029,60

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 7 052 465,37 31 029,60

Comptes financiers - 0,05

Concours bancaires courants - 0,05

Emprunts - -

Total du passif 85 681 444,67 59 712 168,82

31.05.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 741 913 914,49 627 787 158,63   

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.05.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées 1 284,00 -

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 1 284,00 -

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières - -

• Autres charges financières - -

Total (II) - -

Résultat sur opérations financières (I - II) 1 284,00 -

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -560 523,65 -371 635,62

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) -559 239,65 -371 635,62

Régularisation des revenus de l'exercice (V) -16 962,16 -114 972,03

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : -576 201,81 -486 607,65

31.10.2018 31.05.2017

COMPTE de résultat
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Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 17 mois.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.Les instruments financiers négociés sur un marché
réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur
liquidative. Lorsque ces instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés
réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché
réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3 mois
sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la
dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve
néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière
aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents
affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure
à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments
financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur
de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments
financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante
un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières de droit
français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur
liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation sous
la responsabilité de la société de gestion.

1
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Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change diffusés
par le fixing WM Reuters le jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. tableau
récapitulatif ci-après) :

- Des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent la société de gestion dès lors que
le Compartiment a dépassé ses objectifs. Elles sont donc facturées au Compartiment ;

- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans des OPCVM

Frais facturés au compartiment Assiette Taux, barème (TTC)

Frais de gestion financière et frais administratifs
externes à la société de gestion (1)

Actif net
0.60 % par an
maximum

Frais indirects maximum (commissions et frais
de gestion)

Actif net Néant

Commissions de mouvement
Prélèvement sur
chaque transaction

Néant

Commission de surperformance Actif net Néant
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Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euros.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : 

• Le FCP a été absorbé par la SICAV le 19/04/2018.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Classe d’actions I-USD : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer, une ou
plusieurs fois par an, tout ou partie des sommes distribuables et/ou de les capitaliser.

Classe d’actions Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables

Cet instrument financier n’est ni parrainé, ni préconisé, distribué ou soutenu d’aucune autre manière par la
Deutsche Börse AG (« le Donneur de licence »). Le Donneur de licence ne donne aucune garantie ou ne fait
aucune déclaration explicite ou implicite, ni en ce qui concerne les résultats découlant de l’utilisation de l’Indice
et/ou de la marque déposée de l’Indice, ni en ce qui concerne la valeur de l’Indice à un certain moment ou à une
certaine date, ni à aucun autre égard. L’Indice est calculé et publié par le Donneur de licence. Néanmoins, dans
la mesure où cela est admissible en vertu de la loi, le Donneur de licence ne répondra pas, vis-à-vis des tiers,
d’erreurs potentielles dans l’Indice. En outre, le Donneur de licence n’est pas tenu, vis-à-vis des tiers, y compris
des investisseurs, de signaler les erreurs potentielles figurant dans l’Indice. Ni la publication de l’Indice par le
Donneur de licence, ni la concession d’une licence concernant l’Indice ainsi que la marque déposée de l’Indice
pour leur utilisation au sujet de l’instrument financier ou des autres titres ou produits financiers qui proviennent
de l’Indice ne représentent une recommandation par le Donneur de licence pour un placement de capitaux ou ne
contiennent, de quelque manière que ce soit, une garantie ou une opinion du Donneur de licence au sujet de
l’attractivité concernant un investissement dans ce produit. En sa qualité de seul propriétaire de tous les droits
afférents à l’Indice et à la marque déposée de l’Indice, le Donneur de licence n’a concédé sous licence à l’émetteur
de l’instrument financier que l’utilisation de l’Indice et de la marque déposée de l’Indice, ainsi que de toute
référence à l’Indice et à la marque déposée de l’indice au sujet de l’instrument financier. L'investisseur est invité
à se faire sa propre opinion quant à l'opportunité de l'investissement envisagé et à se rapprocher de ses conseils
habituels avant toute acquisition d’actions.



1146 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935941

an
ne
xe
s

LYXOR DAILY SHORT DAX X2 UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 59 681 139,17 37 520 958,09

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

90 341 283,28 229 069 157,32

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-78 421 965,83 -177 033 496,25

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 20 529 543,32 14 912 050,64

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -15 614 997,15 -9 766 071,48

Plus-values réalisées sur contrats financiers 448 457 909,10 518 174 810,26

Moins-values réalisées sur contrats financiers -442 400 141,79 -552 765 660,75

Frais de transaction - -

Différences de change 1 458 999,08 -1 973 223,62

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-5 397 392,87 -13 351,86

- Différence d’estimation exercice N -4 630 052,73 767 340,14

- Différence d’estimation exercice N-1 767 340,14 780 692,00

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

-1 193 373,86 1 927 602,44

- Différence d’estimation exercice N 376 488,51 1 569 862,37

- Différence d’estimation exercice N-1 1 569 862,37 -357 740,07

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -559 239,65 -371 635,62

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 76 881 762,80 59 681 139,17

31.10.2018 31.05.2017

évolutionactif net2
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN - -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 741 913 914,49

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - 0,10

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 0,10 - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 7 013 475,33

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Ventes reglements differes 4 489 417,70

Sommes a recevoir 2 524 057,63

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 7 052 465,37

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Somme a payer 4 489 417,70

Achats reglements differes 2 524 057,63

Frais provisionnes 38 990,04

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale USD JPY AUD Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées 31 119 642,19 23 089 453,41 3 464 550,14 2 574 871,00

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

- - - 227 769,28

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Catégorie d’action émise / 
rachetée pendant l’exercice : Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

DISTRIBUTION / FR0010869495 22 837 994 90 341 283,28 20 225 800 78 421 965,83
Commission de souscription / rachat
par catégorie d’action : Montant Montant
DISTRIBUTION / FR0010869495 - -

Rétrocessions par catégorie d’action : Montant Montant

DISTRIBUTION / FR0010869495 - -
Commissions acquises au compartiment
par catégorie d’action : Montant Montant
DISTRIBUTION / FR0010869495 - -

3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen %
Catégorie d’action  :

DISTRIBUTION / FR0010869495 0,60

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice Montant
Catégorie d’action :

DISTRIBUTION / FR0010869495 -

Rétrocession de frais de gestion :
- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

- Opc 3 -

- Opc 4 -
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3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps 376 488,51



1152 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935941

LYXOR DAILY SHORT DAX X2 UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

an
ne
xe
s3.10. Tableau d’affectation du résultat (En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes versés au titre de l’exercice 

Date
Catégorie
d’action

Montant
global  

Montant
unitaire

Crédit d’impôt
totaux

Crédit d’impôt
unitaire

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -
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Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat -576 201,81 -486 607,65

Total -576 201,81 -486 607,65

31.10.2018 31.05.2017

DISTRIBUTION / FR0010869495 31.10.2018 31.05.2017

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation -576 201,81 -486 607,65

Total -576 201,81 -486 607,65

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -
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3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant
global  

Montant
unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice 10 778 380,18 -42 495 580,18

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total 10 778 380,18 -42 495 580,18

31.10.2018 31.05.2017

DISTRIBUTION / FR0010869495 31.10.2018 31.05.2017

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 10 778 380,18 -42 495 580,18

Total 10 778 380,18 -42 495 580,18

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -
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DISTRIBUTION / FR0010869495 Devise de l’action et de la valeur liquidative : EUR

31.10.2018 31.05.2017 31.05.2016 29.05.2015 30.05.2014
Nombre d’actions
en circulation 16 981 321 14 369 127 5 426 480 11 772 944 6 728 944

Valeur liquidative 4,5274 4,1534 6,9144 6,8389 10,1253

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* 0,60 -2,99 -0,27 -4,20 -5,25

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices
Date de création du compartiment : 19 avril 2018.

Devise

EUR 31.10.2018 31.05.2017 31.05.2016 29.05.2015 30.05.2014

Actif net 76 881 762,80 59 681 139,17 37 520 958,09 80 514 673,94 68 132 751,36
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

0,20EUR155 168,00746,00PROPREADIDAS NOMDE000A1EWWW0

2,74EUR2 109 363,4821 588,00PROPREAIRBUS BR BEARER SHSNL0000235190

0,13EUR101 810,88552,00PROPREALLIANZ SE-NOMDE0008404005

1,16USD892 253,35927,00PROPREALPHABET INCUS02079K3059

2,87USD2 202 862,062 318,00PROPREALPHABET INC SHS CUS02079K1079

0,07EUR56 184,244 417,00PGARANALSTRIA OFFICE REIT AGDE000A0LD2U1

5,41USD4 161 976,532 951,00PROPREAMAZON.COMUS0231351067

0,07GBP57 581,512 140,00PGARANASSOCIATED BRITISH FOODSGB0006731235

0,00EUR304,924,00PROPREBAYERISCHE MOTORENWERKEDE0005190003

3,62USD2 783 749,3515 365,00PROPREBERKSHIRE HATAW BUS0846707026

3,08AUD2 366 371,68117 448,00PROPREBHP BILLITON LTDAU000000BHP4

1,14EUR873 609,9418 938,00PGARANBNP PARIBASFR0000131104

1,56JPY1 201 485,0935 213,00PROPREBRIDGESTONE CORPJP3830800003

2,15USD1 650 645,2526 121,00PROPRECELGENE CORPUS1510201049

0,08JPY62 704,5614 267,00PROPRECHIYODAJP3528600004

0,06EUR47 043,602 388,00PGARANCNP ASSURANCESFR0000120222

0,93EUR716 684,6412 547,00PROPRECOVESTRO AGDE0006062144

1,48JPY1 135 847,7611 066,00PROPREDAIKIN INDUSTRIES LTDJP3481800005

0,07EUR54 205,0037,00PGARANDASSAULT AVIATIONFR0000121725

1,00EUR769 824,9643 346,00PROPREDEUTSCHE LUFTHANSA NOMDE0008232125

1,46USD1 122 412,7815 086,00PROPREDOLLAR TREE INCUS2567461080

0,35CZK267 720,027 327,00PROPREERSTE GROUP BANK CZKAT000065201C

3,60USD2 767 734,3520 660,00PROPREFACEBOOK AUS30303M1027

1,51JPY1 163 980,232 608,00PROPREFAST RETAILINGJP3802300008
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0,48USD367 701,7316 559,00PROPREFOREST CITY REALITY TRUST INCUS3456051099

1,07EUR822 475,9214 614,00PROPREFRESENIUS SE & CO KGAADE0005785604

1,16USD894 153,74100 309,00PROPREGENERAL ELECTRIC COUS3696041033

0,00CHF3 290,204,00PROPREGEORG FISCHER AG NAMENCH0001752309

0,10EUR74 423,783 481,00PGARANGRAND CITY PROPERTIES S.A.LU0775917882

0,02EUR17 488,84818,00PROPREGRAND CITY PROPERTIES S.A.LU0775917882

0,31USD238 035,717 777,00PROPREHALLIBURTON COUS4062161017

0,08CHF63 878,92118,00PROPREHELVETIA HOLDINGCH0012271687

1,53JPY1 173 721,8846 308,00PROPREHONDA MOTOR CO LTDJP3854600008

1,51EUR1 158 448,72110 539,00PROPREING GROUP NVNL0011821202

0,22EUR172 419,004 421,00PROPREINNOGY SEDE000A2AADD2

0,83USD640 291,741 392,00PROPREINTUITIVE SURGICALUS46120E6023

1,31JPY1 007 465,1496 138,00PROPREJAPAN HOST HOLDINGS CO LTDJP3752900005

3,11USD2 390 925,3624 849,00PROPREJ.P.MORGAN CHASE & COUS46625H1005

1,41JPY1 082 956,8580 022,00PROPREKANSAI ELECTRIC POWER CO INCJP3228600007

2,60JPY1 999 564,2533 951,00PROPREKAO CORPJP3205800000

0,95EUR734 088,6012 054,00PROPREKBC GROUPEBE0003565737

3,54JPY2 720 939,02100 123,00PROPREKEISEI EL RAILWAYJP3278600006

5,31JPY4 083 523,9884 084,00PROPREKIKKOMAN CORPJP3240400006

0,00EUR2 899,8030,00PROPRELEG IMMOBILIEN REITDE000LEG1110

0,22EUR170 258,40856,00PGARANL’OREAL SAFR0000120321

1,40USD1 079 701,7613 704,00PROPRELYONDELLBASELLNL0009434992

0,60JPY461 701,7846 268,00PROPREMAEDA CORPJP3861200008

1,73USD1 332 004,7717 808,00PROPREMARSH & MCLENNAN COMPANIESUS5717481023

1,42JPY1 090 836,24718 998,00PROPREMIZUHO FINANCIAL GROUP INCJP3885780001

0,06EUR42 608,70367,00PGARANNEMETSCHEKDE0006452907

2,28USD1 749 873,886 570,00PROPRENETFLIXUS64110L1061

0,15GBP111 479,818 702,00PGARANNEX GROUP PLCGB00BZ02MH16

2,23USD1 716 108,2725 912,00PROPRENIKE INC -B-US6541061031

1,09JPY841 032,5915 194,00PROPRENITTO DENKOJP3684000007

0,23JPY176 928,0220 236,00PROPRENSK LTDJP3720800006
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0,21CHF163 794,0815 570,00PROPREOC OERLIKON CORPCH0000816824

1,33JPY1 020 703,3570 895,00PROPREORIX CORPJP3200450009

0,74JPY565 165,5050 537,00PROPREOUTSCORINGJP3105270007

3,43JPY2 637 222,44269 886,00PROPREPANASONIC CORPJP3866800000

0,25CHF188 857,21300,00PROPREPARTNERS GROUP HOLDING NCH0024608827

0,47USD362 305,674 876,00PROPREPAYPAL HOLDINGS INCUS70450Y1038

2,54USD1 954 710,7719 708,00PROPREPEPSICO INCUS7134481081

0,06EUR45 277,592 153,00PGARANPEUGEOT SAFR0000121501

0,67EUR515 299,689 156,00PROPREPORSCHE AUTOMOBIL HOLDING SEDE000PAH0038

0,14CHF105 540,69575,00PROPRESCHINDLER HOLDING NCH0024638212

0,57EUR435 173,2810 992,00PROPRESOFTWARE AGDE000A2GS401

1,92USD1 472 371,4610 284,00PROPRESTRYKER CORPUS8636671013

0,28USD213 738,5817 939,00PROPRESUMMIT MATERIALS INC AUS86614U1007

0,08CHF58 707,96818,00PGARANSWISS PRIME SITE REITCH0008038389

0,04CHF27 775,04387,00PROPRESWISS PRIME SITE REITCH0008038389

0,61CHF468 546,755 871,00PROPRESWISS RE AGCH0126881561

4,02EUR3 087 817,66426 612,00PROPRETELEFONICA SAES0178430E18

0,86JPY663 674,7313 016,00PROPRETREND MICRO INCJP3637300009

1,38CHF1 057 698,8185 558,00PROPREUBS GROUP INC NAMEN AKTCH0244767585

0,55EUR425 022,1116 661,00PROPREUNIPER SEDE000UNSE018

1,46USD1 126 085,084 882,00PROPREUNITEDHEALTH GROUPUS91324P1021

0,05EUR40 835,639 739,00PGARANVALLOURECFR0000120354

0,08EUR57 846,463 283,00PGARANVEOLIA ENVIRONNEMENTFR0000124141

2,44EUR1 872 144,6012 585,00PROPREVOLKSWAGEN AG PFDDE0007664039

0,07EUR57 153,881 414,00PGARANVONOVIA SE NAMEN AKT REITDE000A1ML7J1

1,43AUD1 098 178,46361 980,00PROPREWHITEHAVEN COALAU000000WHC8

4,46EUR3 427 081,6868 323,00PROPREWOLTERS KLUWER CVANL0000395903

101,8378 291 480,73Total Action

101,8378 291 480,73Total Valeurs mobilieres

Swap de Performance

0,05EUR38 990,051,00PROPREFEES LEG C EUR LYX ESWAP03547717
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100,00EUR76 881 762,69741 913 914,49PROPREINDEX LEG C EUR LYXSWAP03547770

-99,56EUR-76 544 264,23741 913 914,49PROPREVRAC LEG LYX ETF DAISWAP03547753

0,49376 488,51Total Swap de Performance

Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

3,28EUR2 524 057,630,00PROPREÀ RECEVOIR SUR SWAP

-5,84EUR-4 489 417,700,00PROPREÀ VERSER SUR SWAP

-3,28EUR-2 524 057,630,00PROPREACH DIFF TITRES EUR

0,00EUR0,100,00PROPREBANQUE EUR SGP

5,84EUR4 489 417,700,00PROPREVTE DIFF TITRES EUR

0,000,10Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,05EUR-38 990,040,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,05-38 990,04Total FRAIS DE GESTION

-0,05-38 989,94Total Liquidites

Dossiers

AD1 REME:Prise depot de Collateral (Doss.)

-0,08CHF-58 707,96-66 912,40PGAR1PDC LYXOCH0008038389PDC-02801202

-0,06EUR-42 608,70-42 608,70PGAR1PDC LYXODE0006452907PDC-02801231

-0,07EUR-56 184,24-56 184,24PGAR1PDC LYXODE000A0LD2U1PDC-02801228

-0,07EUR-57 153,88-57 153,88PGAR1PDC LYXODE000A1ML7J1PDC-02801222

-0,06EUR-47 043,60-47 043,60PGAR1PDC LYXOFR0000120222PDC-02801191

-0,22EUR-170 258,40-170 258,40PGAR1PDC LYXOFR0000120321PDC-02801196

-0,05EUR-40 835,63-40 835,63PGAR1PDC LYXOFR0000120354PDC-02801216

-0,06EUR-45 277,59-45 277,59PGAR1PDC LYXOFR0000121501PDC-02801206

-0,07EUR-54 205,00-54 205,00PGAR1PDC LYXOFR0000121725PDC-02801245

-0,08EUR-57 846,46-57 846,46PGAR1PDC LYXOFR0000124141PDC-02801211

-1,14EUR-873 609,94-873 609,94PGAR1PDC LYXOFR0000131104PDC-02801178

-0,07GBP-57 581,51-51 060,40PGAR1PDC LYXOGB0006731235PDC-02801183

-0,15GBP-111 479,81-98 854,72PGAR1PDC LYXOGB00BZ02MH16PDC-02801250
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-0,10EUR-74 423,78-74 423,78PGAR1PDC LYXOLU0775917882PDC-02801237

-2,27-1 747 216,50Total AD1 REME:Prise depot de Collateral (Doss.)

-2,27-1 747 216,50Total Dossiers

100,0076 881 762,80Total LYXOR DAILY SHORT DAX X2 UCITS ETF
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ANNEXE AU RAPPORT
destinée aux souscripteurs suisses

Cette annexe rend le rapport annuel conforme aux exigences de la FINMA pour la commercialisation en Suisse. Elle n'est pas 
certifiée par les commissaires aux comptes.

Pays d’origine du Fonds 
France.

Représentant du Fonds suisse
Société Générale, Paris, succursale de Zürich, a été autorisée par la FINMA en tant que représentant en Suisse du Fonds et assume
également le service de paiement. Le prospectus, les statuts, les rapports annuel et semi-annuel du Fonds, les KIIDs, ainsi que la
liste des achats et des ventes effectués par le Fonds pendant l'exercice, peuvent être obtenus, sur simple demande et gratuitement,
au siège du représentant en Suisse, Société Générale, Paris, succursale de Zürich, Talacker 50, P. O. Box 5070, 8021 Zürich.

Calcul du Total Expense Ratio (conformément aux recommandations de la Swiss Funds & Asset Management Association
SFAMA)LYXOR ETF DAILY SHORTDAX X2

Clôture annuelle du placement collectif : 31-oct.

Commission de gestion de la direction de 
l'OPCVM : 0,60  % TTC

Fortune moyenne du fonds pour la période 
du 01/06/17 au 31/10/18 :

65 817 907,14

extrait du compte de résultats

Charges en euro Rapport semestriel Rapport semestriel Rapport annuel
30/11/2017 30/04/2018 31/10/2018

Commission de gestion de la direction du 
fonds

195 153,68 346 199,16 560 523,65

Commission de performance du gestionnaire 
de placement collectif de capitaux 
(performance fee)

0,00 0,00 0,00

Commission de garde de la banque 
dépositaire

0,00 0,00 0,00

Autres charges 0,00 0,00 0,00

Impôts 0,00 0,00 0,00
Total des charges d'exploitation 195 153,68 346 199,16 560 523,65
Total charges d'exploitation avec 
bonification

195 153,68 346 199,16 560 523,65

0,60  %

Commission de performance comme quote-part en pour cent de la fortune moyenne nette

0,00  

Calcul du TER du 01/06/17 au 31/10/18 annualisé sur 17 mois :

(560523.65/65817907.14)*(365/517)*100

TER y compris commission de performance
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Performance du fonds
Les performances des parts du Fonds calculées conformément aux principes de la Swiss Fund Association sont détaillées 
ci-dessous :

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Les performances présentées ici ne tiennent pas compte
des commissions et coûts induits par la souscription ou le rachat de part du fonds.

LYXOR DAILY SHORTDAX X2 UCITS ETF 31 10 2018 
 
Performance du fonds 
 

Les performances des parts du fonds calculées conformément aux principes de la Swiss Fund 
Association sont détaillées ci-dessous : 
 
 

 
  Performance 

annuelle du 
31/05/2017 au 

31/10/2018 

Performance 
annuelle du 

31/05/2016 au 
31/05/2017 

Performance 
annuelle du 

29/05/2015 au 
31/05/2016 

     
     
     
LYXOR DAILY SHORTDAX X2 UCITS 
ETF- Acc 

 +9.00% -39.93% +1.10% 

     
     
     
     
     
SHORTDAX X2 INDEX  +10.33% -39.38% +1.93% 
     

    
 
 

 
 

 
 
Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Les performances 
présentées ici ne tiennent pas compte des commissions et coûts induits par la souscription ou le 
rachat de part du fonds. 
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Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Classification :
Actions des pays de la zone Euro.

Le compartiment Lyxor Ibex 35 Doble Apalancado Diario UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur
de 60 % au moins sur un ou plusieurs marchés des actions émises dans un ou plusieurs pays de la zone Euro, dont éventuellement
le marché français.

Le Compartiment est un OPCVM indiciel de stratégie de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de s’exposer avec un effet de levier x2 quotidien à la hausse comme à la baisse au
marché des actions espagnoles en reproduisant l’évolution de l’indice de stratégie Ibex 35® Doble Apalancado Neto (l’« Indicateur
de Référence »), libellé en Euros (EUR), tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances
du Compartiment et celles de son Indicateur de Référence.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.10 %.

Indicateur de référence :
L’Indicateur de Référence du Compartiment est l’indice de stratégie Ibex 35® Doble Apalancado Neto augmenté des dividendes
éventuels perçus par le Compartiment au titre de la détention des actions composant l’Indicateur de Référence.

L’Indicateur de Référence est un indice de stratégie action calculé, maintenu et publié par Sociedad de Bolsas. L’Indicateur de
Référence offre une exposition avec effet de levier X 2 quotidien à la hausse ou à la baisse de l’indice IBEX 35® (l’ « Indice Parent
»). Ainsi, en cas de hausse de l’Indice Parent sur un Jour de calcul de la valeur liquidative, la valeur liquidative du Compartiment
augmentera doublement sur ce même jour de calcul de la valeur liquidative et, en cas de baisse de l’Indice Parent sur un jour de
calcul de la valeur liquidative, la valeur liquidative du Compartiment baissera doublement sur ce même jour de calcul de la valeur
liquidative.

L’Indice Parent est la principale référence de la Bourse de Madrid et est composé des 35 actions les plus traitées du marché
espagnol. L’Indice Parent est un indice pondéré par la capitalisation boursière flottante.

L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement en cours de clôture en utilisant le prix de clôture officiel de la bourse de
cotation des titres constituants.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence et les poids respectifs des
composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site Internet : http://www.bolsamadrid.es/ing/aspx/
Indices/Resumen.aspx

La performance suivie est celle des cours de clôture de l’Indicateur de Référence.

LYXOR IBEX 35 DOBLE APALANCADO DIARIO UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

Classe d’actions Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables
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Publication de l’indicateur de référence

L’Indicateur de Référence est disponible via Reuters et Bloomberg. Via Reuters : .IBEXDLN

Via Bloomberg : IBXQ

Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet http://www.bolsamadrid.es/ing/aspx/Indices/
Resumen.aspx

Conformément à l’article 52 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, l’administrateur
Sociedad de Bolsas de l’indice de référence Ibex 35® Doble Apalancado Neto a jusqu’au 01.01.2020 pour demander un agrément
ou un enregistrement, le cas échéant.

A la date de la dernière mise à jour du présent prospectus, l’administrateur de l’indice de référence n’est pas encore inscrit sur le
registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la SGP dispose d’une procédure
de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications substantielles apportées
à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Révisions et composition de l’indicateur de référence

La révision de la composition de l’Indicateur de Référence dépend de la révision de la composition de son Indice Parent. La
révision de la composition de l’Indice Parent a lieu semestriellement.

Le levier introduit dans la formule de calcul de l’Indicateur de Référence fait l’objet d’un réajustement quotidien. Les conséquences
liées au réajustement quotidien du levier sont notamment explicitées dans les sections Indicateur de Référence et Profil de Risque
du présent prospectus.

La composition exacte et les règles de révisionde l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site Internet :
http://www.bolsamadrid.es/ing/aspx/Indices/Resumen.aspx

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie
d’Investissement

Intérêt de la stratégie « Leverage »

La stratégie « Leverage » (avec effet de levier quotidien) est une stratégie dynamique appliquée au niveau de l’Indicateur de
Référence. Elle permet à tout investisseur de multiplier quotidiennement son investissement par deux par rapport à un
investissement « simple » dans l’Indice Parent, ceci grâce à l’emprunt contracté pour la réalisation de la stratégie. En cas de
hausse de l’Indicateur de Référence, les gains sur une journée sont 2 fois plus importants que pour un investissement « simple »
dans l’Indice Parent. A contrario dans le cas d’un marché baissier les pertes sont elles aussi multipliées par deux quotidiennement
du fait de l’effet multiplicateur du levier. Les risques de la stratégie font ainsi l’objet d’un effet multiplicateur quotidien.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
atteindra son objectif de gestion via une méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la
conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à gré permettant au Compartiment d'atteindre son
objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par le
Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de
titres composant l’Indicateur de Référence.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100 % de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé..

Les titres financiers à l’actif du Compartiment pourront notamment être des titres entrant dans la composition de l’Indice Parent,
ainsi que d’autres actions internationales, de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les marchés
de petites capitalisations.

Les actions à l’actif du Compartiment seront choisies afin de limiter les coûts liés à la réplication de l’Indicateur de Référence

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20 % pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par
des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte
volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence notamment
en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction significative
de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.
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2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous les
secteurs économiques, cotées sur tous les marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :

- d’éligibilité, notamment :

o appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence

o liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la capitalisation boursière)

o notation du pays du siège social de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)

- de diversification, notamment :

o émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier)

o géographique

o sectorielle

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices
éligibles les investisseurs sont invités à consulter le site www.lyxoretf.com

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive
2009/65/CE est limité à 10 % de l’actif net. Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds
d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de
gestion ou une société à laquelle elle est liée.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du Compartiment
(ou de tout autre instrument financier ou actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de
Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la présente section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100% des actifs sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments
financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la Société de Gestion considère que Société Générale est la contrepartie
permettant généralement d’obtenir, pour ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces
instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actifs sous-jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que le dépositaire en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 10 % de son actif net, de façon temporaire, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Néant. Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.



1168FR0011042753 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935967

LYXOR IBEX 35 DOBLE APALANCADO DIARIO UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

8. Garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion
des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment
prudente ;

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la société de gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Compartiment pourra recevoir un panier de garanties financières
présentant une exposition à un émetteur donné supérieure à 20 % de sa valeur liquidative à la condition que :

- les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

- que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30 % de l’actif du
Compartiment. Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(i) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(ii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iii) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(iv) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(v) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées
et que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. Les
garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i)placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
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(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à
tout moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus ;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Politique de séléction des contreparties
La Société de gestion met en œuvre une politique de sélection d'intermédiaires et de contreparties financières notamment lorsqu'elle
conclut des contrats d’échange sur rendement global pour le compte du Compartiment.

Sont sélectionnés des établissements financiers d'un pays de l'OCDE dont l’analyse s’est révélée satisfaisante. Cette analyse est
réalisée sur la base de critères propres au département des risques de la Société de gestion tels que, la stabilité financière, la
notation, l’exposition, le niveau de spread de crédit, le type d’activité, les antécédents, etc.

La liste des contreparties autorisées est revue périodiquement ou en cas de chocs sur les marchés ou de dégradation des critères
de sélection. Elle implique les différents départements (gestion, risques, opérations et supports) de la Société de Gestion. Les
contreparties sélectionnées font l'objet d'un suivi régulier conformément à la politique d’Exécution de la Société de gestion. Une
procédure d’escalade vers la direction de la Société de gestion et/ou du Département des Risques du Groupe Société Générale est
prévue en cas d’incident.

Profil de risque :
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

Risque sur actions

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

Le Compartiment présente un risque action élevé. Risque de perte du capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l’Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

Risque de réajustement quotidien du levier

Les investisseurs sont doublement exposés aux fluctuations qui affectent au jour le jour le prix ou le niveau de l’Indice Parent.
En particulier, toute dépréciation du marché sous-jacent sera amplifiée et impliquera une dépréciation encore plus forte de la
valeur liquidative du Compartiment. Le réajustement quotidien figurant dans la formule de l’Indicateur de Référence sous-jacent
implique que, sur une période supérieure à un jour ouvré, la performance du Compartiment ne sera pas égale au double de la
performance de l’Indice Parent. Par exemple, si l’Indice Parent s'apprécie de 10 % un jour ouvré donné, puis se déprécie de 5 %
le jour ouvré suivant, le Compartiment se sera apprécié au total de 8 % après ces deux jours (et avant déduction des frais
applicables), tandis que l’Indice Parent se sera apprécié de 4,5 % sur la même période. Si l’Indice Parent se déprécie de 5 % par
jour pendant 2 jours ouvrés consécutifs, il se sera déprécié au total de 9,75 %, tandis que le Compartiment se sera déprécié (avant
déduction des frais applicables) de 19 % sur la même période.

Scenario négatif 1

Cas où le levier induit est supérieur à 2 dans un scénario de baisse de l'Indice Parent

Sous-jacent de l’Indicateur de Référence indice de stratégie levier 
induitperformance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i

jour 1
jour 2

10%                   
-11%                

100
110
97,9

20%                   
-22%                   

100
120
93,6

x-2
x-2

période totale -2,10% -6,40% x3,05
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Scenario négatif 2

Cas où le levier induit est inférieur à 2 dans un scénario de hausse de l'Indice Parent

En outre, il est possible que sur une période d’observation supérieure à un jour et dans le cas d’une forte volatilité de l’Indice Parent
sur cette période, la valeur liquidative du Compartiment enregistre une baisse alors même que l’Indice Parent enregistre une
hausse sur cette même période.

Scénario de levier induit inversé :

Cas où le levier induit est négatif sur la période

Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à terme (IFT)) procède à un ajustement de
son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l’Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences
sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à :

i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l’Indicateur de Référence, et/ou

ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l’Indicateur de Référence et/ou

iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/oui

v) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

vi) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

Risque de contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des instruments financiers à terme ("IFT") négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie.
Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre
entité) ne peut excéder 10 % de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra
alors tout en œuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec
une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement.

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
à savoir la réplication de l’Indicateur de Référence ». Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des
conflits d’intérêts peuvent survenir entre la société de gestion du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La société de gestion
encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur
résolution équitable le cas échéant.

Sous-jacent de l’Indicateur de Référence indice de stratégie levier 
induitperformance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i

jour 1
jour 2

-5%
6%

100
95
100,7

-10%
12%

100
90
100,8

x-2
x-2

période totale 0,70% 0,80% x1,14

Sous-jacent de l’Indicateur de Référence indice de stratégie levier 
induitperformance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i

jour 1
jour 2

20%
-16%

100
120
100,8

40%
-32%

100
140
95,2

x-2
x-2

période totale 0,80% -4,80% x-6
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Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

Risque lié à la conclusion de contrats d’échange sur rendement global :

Dans l’hypothèse où la contrepartie du contrat d’échange sur rendement global conclu par le Compartiment ferait défaut, le
Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à
la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre du contrat. Ce risque pourrait se matérialiser
notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de ce contrat et/ou (ii) de mouvements défavorables sur
les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité
du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs est attirée sur le fait que des contrats
d’échange sur rendement global pourraient être conclues avec Société Générale, entité du même groupe que la Société de gestion.
La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-groupe par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

Risques liés à la gestion des garanties :

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

Risque opérationnel :

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

Risque que l’objectif de gestion du Compartiment ne soit que partiellement atteint :

Rien ne garantit que l’objectif de gestion ne sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion ne sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'indicateur de référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l'indicateur de référence. Ces IFT peuvent
impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants : risque de contrepartie, événement affectant la
couverture, événement affectant l'indice, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque opérationnel et risque
de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation
anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

Risque lié à un changement du régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.
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Risque lié aux événements affectant l’Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l’Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté. Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter,
ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du Compartiment. On entend notamment par "événement affectant
l’Indicateur de Référence " les situations suivantes :

i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,

iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence,

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet indice ou des pondérations respectives entre
ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.

v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides ;

vi) les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’indicateur de
Référence.

Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'indice, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction
avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation
de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instrument financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra
être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du traitement de l'OST dans la
méthodologie de l’Indicateur de Référence.

Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer avec un effet de levier x2 quotidien à la hausse comme à la
baisse au marché des actions espagnoles.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels (et à cinq
ans), mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est
également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel. La durée
minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans.

Information : Cet exercice présnte une durée exceptionnelle de 13 mois.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 15 février 2018.

• Date de création du compartiment : 19 avril 2018.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice IBEX 35 Double Lev Net EUR (Ticker:IBXQ).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0613%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.1%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en-dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion. Cet écart est considéré comme non significatif.

S’agissant du calcul de l’écart de suivi « tracking error », la performance considérée avant le 19/04/2018 est celle du fonds Lyxor
IBEX 35 Doble Apalancado Diario UCITS ETF . Ce dernier a été absorbé par le compartiment le 19/04/2018.

La contrepartie des Index Linked Swap conclus par le fonds est : Société Générale.

Le compartiment est issu d’une fusion/absorption. Les performances mentionnées dans le rapport sont calculées depuis la date
de création du fonds absorbé.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor IBEX 35 Doble Apalancado
Diario UCITS ETF - Acc

FR0011042753 EUR -25.91%(1) -25.56% 54.76%

rapport de gestion du conseil d’administration
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Critères ESG

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor IBEX 35 Doble Apalancado Diario UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Le fonds applique une exclusion des émetteurs associés à des violations sérieuses et répétées des  exigences réglementaires liées aux secteurs et produits
controversés.
La liste d�exclusion rassemble les entreprises à exclure dans le cadre de l�application de la Politique sectorielle Défense car impliquées dans des activités liées à des
armes prohibées ou controversées (mines anti-personnel, bombes à sous-munitions, armes à uranium appauvri).

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Plus de 80 valeurs mobilières, issues de près de 20 pays à travers le monde, font l'objet d'une exclusion.
Des  contrôles  spécifiques  �pré  et  post  transaction�  sont  effectués  au  niveau  du  fonds  au  sein  des  équipes  risque  en  totale  indépendance  des  équipes
opérationnelles.
En post transaction, la fréquence du contrôle est basée sur celle de la publication de la Valeur Liquidative de ce même fonds. Toute violation à cette liste est notifiée
aux gérants pour résolution immédiate.
Dans le cas spécifique d�un mode de réplication indirecte, l�exposition financière prise via le produit dérivé est reportée sur une base mensuelle.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
L�exclusion précédemment citée est appliquée aux actifs détenus en direct par le fonds. L�exclusion porte sur 100% des titres détenus par le fond.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
En complément de cette notation, au regard de la communication sur la prise en compte du risque climatique et la contribution  d'un portefeuille à la transition
énergétique et écologique ainsi que son alignement avec l�objectif international de limitation du réchauffement climatique à 2 degrés à horizon 2100, nous avons
décidé de reporter  les expositions suivantes calculées au niveau du portefeuille:
- Empreinte Carbone du Portefeuille
- Exposition du portefeuille au risque de transition (part brune)
- Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales (part verte)
La mesure des émissions de GES de ses investissements donne aux investisseurs une indication de leurs émissions financées.
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LYXOR IBEX 35 DOBLE APALANCADO DIARIO UCITS ETF
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NNoottaattiioonn ESSGG duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

NNoottaattiioonn ESSGG

55..99
EEnnvviirroonnnneemmeenntt

77..00
SSoocciiaall

55..44
GGoouuvveerrnnaannccee

55..66

PPiilliieerrss
CCoommppaaggnniieess GGoouuvveerrnneemmeenntt

TThheemmeess NNoottee PPooiiddss TThheemmeess NNoottee PPooiiddss
EEnnvviirroonnnneemmeenntt 77..00 2244..00%% 00..00 00..00%%

Changement Climatique 7.7 9.4% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 5.9 4.2% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 6.8 6.4%
Pollution, Gestion des
Déchets 6.8 4.0%

SSoocciiaall 55..44 4433..88%% 00..00 00..00%%
Capital Humain 5.1 20.3% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 5.7 17.9% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 5.3 5.7%
Opposition des parties
prenantes 0.0 0.0%

GGoouuvveerrnnaannccee 55..66 3322..22%% 00..00 00..00%%
Comportement des
entreprises 4.4 12.4% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 6.4 19.8% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 35

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

SSeecctteeuurr AAAAAA AAAA AA BBBBBB BBBB BB CCCCCC NNoonn
NNoottéé

Communication Services 8.2% 0.9%
Consommation
Discrétionnaire 10.2% 0.3% 0.4% 0.4%

Biens de Consommation
de Base 0.6%

!nergie 6.8% 0.3%
Finance 7.1% 22.3% 1.1% 1.1%
Santé 2.4%
Industrie 2.9% 5.1% 0.9% 3.1%
Technologies de
l'Information 7.2%

Matériaux 0.5% 1.0%
Immobilier 0.9% 1.1%
Services aux Collectivités 12.8% 2.5%

Les meilleurs (AAA,AA) 5599%%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 3366%%
Les moins bons (B,CCC) 55%%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn ESSGG (éémmeetttteeuurrss ennttrreepprriisseess & goouuvveerrnneemmeenntt))
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

Exposition du portefeuille aux controverses
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 0%
Orange 6%
Jaune 49%
Vert 45%
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RRiissqquueess Clliimmaattiiqquueess ett Trraannssiittiioonn Enneerrggééttiiqquuee
EEmmpprreeiinnttee caarrbboonnee duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

EEmmiissssiioonnss dee caarrbboonnee
((ttoonnnneess COO22ee//$$MM innvveessttiiss))

IInntteennssiittéé Caarrbboonnee (eenn tCCOO22
//$$MM reevveennuu))

MMooyyeennnnee poonnddéérrééee dee
ll''iinntteennssiittéé caarrbboonnee (eenn tCCOO22

//$$MM reevveennuu))

330022 229966 222266

Portefeuille couvert (poids) 100%
Scope 1  reporté (vs estimé) 100%
Scope 2 reporté (vs estimé) 95%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn Caarrbboonnee
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auu riissqquuee dee trraannssiittiioonn
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 8%
Charbon thermique 2%
Gaz Naturel 7%
Pétrole 6%

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 0
Gaz (MMBOE) 0.0033
Pétrole (MMBOE) 0.0012

AAccttiiffss écchhoouuééss:: !mmiissssiioonnss pootteennttiieelllleess deess réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 269.9
Charbon thermique 0.0
Pétrole 527.8
Gaz 1 062.3

Total 1 860.0

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess à foorrtt immppaacctt
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 0.0
Sable bitumineux 0.0
Huile de schiste ou gaz de schiste 0.0
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 0.0

Autre 1 860.0

Notation ESG du portefeuille en date de octobre 2018

Notation ESG

5.9
Environnement

7.0
Social

5.4
Gouvernance

5.6

Piliers
Compagnies Gouvernement

Themes Note Poids Themes Note Poids
Environnement 7.0 24.0% 0.0 0.0%

Changement Climatique 7.7 9.4% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 5.9 4.2% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 6.8 6.4%
Pollution, Gestion des
Déchets 6.8 4.0%

Social 5.4 43.8% 0.0 0.0%
Capital Humain 5.1 20.3% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 5.7 17.9% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 5.3 5.7%
Opposition des parties
prenantes 0.0 0.0%

Gouvernance 5.6 32.2% 0.0 0.0%
Comportement des
entreprises 4.4 12.4% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 6.4 19.8% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 35

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

Secteur AAA AA A BBB BB B CCC Non
Noté

Communication Services 8.2% 0.9%
Consommation
Discrétionnaire 10.2% 0.3% 0.4% 0.4%

Biens de Consommation
de Base 0.6%

!nergie 6.8% 0.3%
Finance 7.1% 22.3% 1.1% 1.1%
Santé 2.4%
Industrie 2.9% 5.1% 0.9% 3.1%
Technologies de
l'Information 7.2%

Matériaux 0.5% 1.0%
Immobilier 0.9% 1.1%
Services aux Collectivités 12.8% 2.5%

Les meilleurs (AAA,AA) 59%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 36%
Les moins bons (B,CCC) 5%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

Méthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gouvernement)
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx coonnttrroovveerrsseess
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 0%
Orange 6%
Jaune 49%
Vert 45%
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Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Gestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiques
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

Utilisation de sources d'énergie plus
propres

Gestion de la consommation d'énergie et
Efficacité opérationnelle Objectifs de réduction du carbone

Efforts aggressifs 13.1% 0.0% 2.2%
Certains efforts 79.7% 96.9% 77.7%
Efforts limités/Informations 5.2% 3.1% 17.2%
Aucun effort/Aucune preuve 1.9% 0.0% 2.9%

Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 24%
20-49.9% 6%
50-100% 2%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 24.7%
Efficacité énergétique 31.4%
Bâtiment vert 3.9%
Prévention de la pollution 3.2%
Eau durable 6.2%

Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux ODD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 2.5%
Efficacité énergétique 0.7%
Bâtiment vert 1.0%
Prévention de la pollution 0.2%
Eau durable 0.6%

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535

GGeessttiioonn deess riissqquueess liiééss auu caarrbboonnee:: inniittiiaattiivveess énneerrggééttiiqquueess
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

UUttiilliissaattiioonn dee soouurrcceess d''éénneerrggiiee plluuss
pprroopprreess

GGeessttiioonn dee laa coonnssoommmmaattiioonn d''éénneerrggiiee ett
EEffffiiccaacciittéé oppéérraattiioonnnneellllee OObbjjeeccttiiffss dee réédduuccttiioonn duu caarrbboonnee

Efforts aggressifs 13.1% 0.0% 2.2%
Certains efforts 79.7% 96.9% 77.7%
Efforts limités/Informations 5.2% 3.1% 17.2%
Aucun effort/Aucune preuve 1.9% 0.0% 2.9%

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx émmeetttteeuurrss prrooppoossaanntt deess soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 24%
20-49.9% 6%
50-100% 2%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 24.7%
Efficacité énergétique 31.4%
Bâtiment vert 3.9%
Prévention de la pollution 3.2%
Eau durable 6.2%

EExxppoossiittiioonn auuxx reevveennuuss coonnssaaccrrééss auuxx soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess quuii coonnttrriibbuueenntt auuxx ODDDD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 2.5%
Efficacité énergétique 0.7%
Bâtiment vert 1.0%
Prévention de la pollution 0.2%
Eau durable 0.6%

Notice
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.



1178FR0011042753 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935967

LYXOR IBEX 35 DOBLE APALANCADO DIARIO UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 100,00----

Valeur absolue 101 495 769,89----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

7 867 232,03

EXPRESS SCRIPTS HOLDINGS 

Montant
2

Dénomination

5 303 444,22

LEG IMMOBILIEN 

Montant
3

Dénomination

4 793 708,62

NEX GROUP 

Montant
4

Dénomination

4 744 701,70

VONOVIA 

Montant
5

Dénomination

4 704 721,10

WALMART  

Montant
6

Dénomination

4 562 599,00

MUNICH RE FINANCE

Montant
7

Dénomination

4 412 815,30

RENAULT 

Montant
8

Dénomination

4 295 290,64

PHILLIPS 66
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Montant
9

Dénomination

4 098 295,66

EIFFAGE 

Montant
10

Dénomination

3 857 276,64

DEUTSCHE LUFTHANSA 

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 101 495 769,89----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 116 446 410,62----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes 116 446 410,62----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 56 743 674,85----
1

Monnaie EUR----

Montant 37 945 471,21----
2

Monnaie USD----

Montant 9 994 632,38----
3

Monnaie GBP----

Montant 5 469 740,60----
4

Monnaie JPY----
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Montant 3 331 223,76----
5

Monnaie DKK----

Montant 2 910 711,34----
6

Monnaie CHF----

Montant 50 956,48----
7

Monnaie SEK----

Ouvertes -----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an 101 495 769,89----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 101 495 769,89----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 101 495 769,89----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

116 446 410,62

SOCIETE GENERALE
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Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 101 495 769,89

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 101 495 769,89

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions 116 446 410,62

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 116 446 410,62

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 217 978 482,71 96 851 306,82

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 116 446 410,62 96 851 306,82

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 101 532 072,09 84 741 639,97

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances - -

Opérations de change à terme de devises - -

Autres - -

Comptes financiers - 0,01

Liquidités - 0,01

Autres actifs - -

Total de l'actif 217 978 482,71 181 592 946,20

31.10.2018 31.08.2017
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 143 185 288,15 46 646 158,29

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice -41 303 490,85 38 373 430,08

• Résultat de l’exercice -386 027,41 -304 666,49

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 101 495 769,89 84 714 921,88

Instruments financiers 116 446 410,62 -

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 116 446 410,62 96 851 306,82

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 36 301,83 26 718,10

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 36 301,83 26 718,10

Comptes financiers 0,37 -

Concours bancaires courants 0,37 -

Emprunts - -

Total du passif 217 978 482,71 181 592 946,20

31.08.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 634 591 500,00 80 190 426,05

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.08.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées 120 465,56 -

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 120 465,56 -

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières -0,35 -

• Autres charges financières - -

Total (II) -0,35 -

Résultat sur opérations financières (I - II) 120 465,21 -

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -461 325,13 -340 130,69

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) -340 859,92 -340 130,69

Régularisation des revenus de l'exercice (V) -45 167,49 35 464,20

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : -386 027,41 -304 666,49

31.10.2018 31.08.2017

COMPTE de résultat
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Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Information : Cet exercice présnte une durée exceptionnelle de 13 mois.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence
entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion
se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure
à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière
indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières de droit
français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur
liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation
sous la responsabilité de la société de gestion.

1
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- Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change diffusés
par le fixing WM Reuters le jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de negociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs a revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. tableau
récapitulatif ci-après) :

- Des commissions de surperformance : ces commissions rémunèrent la société de gestion
dès lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au Compartiment ;

-Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans des OPCVM.

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs ex-
ternes à la société de gestion (1)

Actif net
0,40% par an 
maximum

Frais indirects maximum 
(commissions et frais de gestion)

Actif net Néant

Commission de mouvement 
Prélèvement sur 
chaque transaction

Néant

Commission de surperformance Actif net Néant
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Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euros.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : 

• Le FCP a été absorbé par la SICAV le 19/04/2018.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Classe d’actions Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables

Sociedad de Bolsa ne garantit en aucune façon, de façon explicite ou implicite, les résultats qui pourraient être
obtenus via l’utilisation de l’indice de Sociedad de Bolsa. Sociedad de Bolsa ne pourra en aucune façon être tenue
responsable (pour négligence ainsi que tout autre motif) d’une quelconque erreur affectant l’indice, envers
quiconque, et ne sera nullement tenue d’informer qui que ce soit de toute erreur touchant l’indice.

Le LYXOR IBEX 35 DOBLE APALANCADO DIARIO UCITS ETF n’est en aucune façon parrainé ou promu
par Sociedad de Bolsa, qui ne le commercialise pas.
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évolutionactif net2
Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 84 714 921,88 88 610 667,62

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

118 125 434,96 62 886 883,51

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-81 361 467,08 -104 111 407,04

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 0,03 -

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -120 465,56 -

Plus-values réalisées sur contrats financiers 80 748 116,97 102 916 012,26

Moins-values réalisées sur contrats financiers -117 060 343,46 -61 346 935,51

Frais de transaction - -

Différences de change -0,05 -

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

- -

- Différence d’estimation exercice N - -

- Différence d’estimation exercice N-1 - -

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

16 790 432,12 -3 900 168,27

- Différence d’estimation exercice N 101 532 072,09 84 741 639,97

- Différence d’estimation exercice N-1 84 741 639,97 88 641 808,24

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -340 859,92 -340 130,69

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 101 495 769,89 84 714 921,88

31.10.2018 31.08.2017
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN

- -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 634 591 500,00

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - 0,37

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 0,37 - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : -

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

- -

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 36 301,83

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Frais provisionnés 36 301,83

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale USD GBP JPY Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées 37 945 471,21 9 994 632,38 5 469 740,60 6 292 891,58

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

37 945 471,21 9 994 632,38 5 469 740,60 6 292 891,58

Dettes - - - -

Comptes financiers 0,37 - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen 0,40

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice -

Rétrocession de frais de gestion :

- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps 101 532 072,09

3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

Nombre d’actions
émises / rachetées pendant l’exercice

6 300 471 118 125 434,96 4 066 000 81 361 467,08

Commission de souscription / rachat - -

Rétrocessions - -

Commissions acquises au compartiment - -
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Acomptes versés au titre de l’exercice

Date Montant global Montant unitaire Crédit d’impôt totaux Crédit d’impôt unitaire

- - - - -

- - - - -

- - - - -

- - - - -

Total acomptes - - - -

Affectation du résultat EUR EUR

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat -386 027,41 -304 666,49

Total -386 027,41 -304 666,49

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation -386 027,41 -304 666,49

Total -386 027,41 -304 666,49

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

31.10.2018 31.08.2017
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice -41 303 490,85 38 373 430,08

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total -41 303 490,85 38 373 430,08

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation -41 303 490,85 38 373 430,08

Total -41 303 490,85 38 373 430,08

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

31.10.2018 31.08.2017

3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant global  Montant unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -

Total  acomptes - -



1200FR0011042753 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935967

an
ne
xe
s

LYXOR IBEX 35 DOBLE APALANCADO DIARIO UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices

Devise

EUR 31.10.2018 31.08.2017 31.08.2016 31.08.2015 29.08.2014

Actif net 101 495 769,89 84 714 921,88 88 610 667,62 102 345 622,95 72 849 885,36

Nombre d’actions
en circulation

6 345 915 4 111 444 6 225 976 5 103 360 3 356 980

Valeur liquidative 15,9938 20,6046 14,2324 20,0545 21,701

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)

- - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation
unitaire (2)

-6,56 9,25 -1,20 -22,29 9,43

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

(2) La capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul
est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

Date de création du compartiment : 19 avril 2018.
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

2,29EUR2 325 117,5012 575,00PGARANADPFR0010340141

0,60EUR608 822,366 562,00PGARANARKEMAFR0010313833

0,54GBP546 809,0420 322,00PGARANASSOCIATED BRITISH FOODSGB0006731235

0,29GBP292 836,63150 535,00PGARANBARCLAYS PLCGB0031348658

1,69EUR1 713 267,5225 184,00PGARANBASF SEDE000BASF111

1,98EUR2 007 643,6029 620,00PGARANBAYER AGDE000BAY0017

2,78USD2 823 426,6115 584,00PGARANBERKSHIRE HATAW BUS0846707026

1,97GBP1 998 004,34113 398,00PGARANBHP BILLITON PLCGB0000566504

1,64EUR1 664 923,9636 092,00PGARANBNP PARIBASFR0000131104

1,11USD1 131 358,5535 470,00PGARANBOSTON SCIENTIFIC CORPUS1011371077

2,63USD2 666 235,3559 774,00PGARANBRISTOL MYERS SQUIBB COUS1101221083

0,05SEK50 956,483 343,00PGARANCASTELLUM REITSE0000379190

0,20EUR205 171,247 876,00PGARANCOCA COLA HBCCH0198251305

1,44USD1 458 437,3534 513,00PGARANCOCA-COLA COUS1912161007

2,01EUR2 040 897,6035 730,00PGARANCOVESTRO AGDE0006062144

2,22EUR2 249 113,7185 097,00PGARANCRH PLCIE0001827041

3,80EUR3 857 276,64217 189,00PGARANDEUTSCHE LUFTHANSA NOMDE0008232125

0,91EUR925 418,7863 844,00PGARANDEUTSCHE TELEKOM AG-NOMDE0005557508

1,45CHF1 473 783,8614 793,00PGARANDUFRY AG REGCH0023405456

1,12USD1 137 756,6844 407,00PGARANEBAY INCUS2786421030

4,04EUR4 098 295,6647 423,00PGARANEIFFAGEFR0000130452

2,25EUR2 282 622,56155 492,00PGARANELECTRICITE DE FRANCE SAFR0010242511

7,75USD7 867 232,0391 925,00PGARANEXPRESS SCRIPTS HLDUS30219G1085

0,86EUR876 967,3212 651,00PGARANFRESENIUS MEDICAL CARE AG & CODE0005785802
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1,31USD1 326 532,9022 045,00PGARANGILEAD SCIENCES INCUS3755581036

2,87JPY2 917 458,8268 076,00PGARANGMO PAYMENT GATEWAYJP3385890003

1,37USD1 388 301,8845 358,00PGARANHALLIBURTON COUS4062161017

0,06USD55 896,254 153,00PGARANHEWLETT PACKARD ENTERPRISEUS42824C1099

3,19EUR3 237 988,6026 411,00PGARANIPSENFR0010259150

2,51JPY2 552 281,7881 245,00PGARANJAPAN AIRLINESJP3705200008

3,28DKK3 331 223,7692 289,00PGARANJYSKE BANKDK0010307958

0,66USD667 905,119 993,00PGARANKOHL S CORPUS5002551043

5,23EUR5 303 444,2254 867,00PGARANLEG IMMOBILIEN REITDE000LEG1110

0,06EUR56 585,20980,00PGARANLEGRANDFR0010307819

1,45EUR1 471 064,407 396,00PGARANL’OREAL SAFR0000120321

4,50EUR4 562 599,0024 020,00PGARANMUENCHENER RUECKVERSICHERUNGS
AG-NOMDE0008430026

4,72GBP4 793 708,62374 192,00PGARANNEX GROUP PLCGB00BZ02MH16

1,31EUR1 324 974,1263 004,00PGARANPEUGEOT SAFR0000121501

4,23USD4 295 290,6447 333,00PGARANPHILLIPS 66US7185461040

3,48USD3 529 377,4511 788,00PGARANREGENERON PHARMAUS75886F1075

4,35EUR4 412 815,3066 790,00PGARANRENAULT SAFR0000131906

3,03EUR3 071 822,7026 934,00PGARANSAFRANFR0000073272

1,01CHF1 022 455,017 082,00PGARANSONOVA HOLDING AGCH0012549785

2,33GBP2 363 273,7532 390,00PGARANSPIRAX-SARCO ENGINEERING PLCGB00BWFGQN14

1,42USD1 444 166,7510 087,00PGARANSTRYKER CORPUS8636671013

0,41CHF414 472,475 775,00PGARANSWISS PRIME SITE REITCH0008038389

1,67EUR1 696 531,2011 652,00PGARANTELEPERFORMANCE SEFR0000051807

1,64USD1 660 221,9541 636,00PGARANTWENTY-FIRST CENTURY FOX INCUS90130A2006

1,76USD1 788 610,6158 319,00PGARANTWITTER INCUS90184L1026

0,29EUR291 924,003 672,00PGARANUBISOFT ENTERTAINMENTFR0000054470

1,69EUR1 713 685,9697 258,00PGARANVEOLIA ENVIRONNEMENTFR0000124141

4,67EUR4 744 701,70117 385,00PGARANVONOVIA SE NAMEN AKT REITDE000A1ML7J1

4,64USD4 704 721,1053 158,00PGARANWALMART INCUS9311421039

114,73116 446 410,62Total Action

114,73116 446 410,62Total Valeurs mobilieres

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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Swap de Performance

0,04EUR36 301,841,00PROPREFEES LEG C EUR LYX ESWAP03552973

100,00EUR101 495 770,25634 591 500,00PROPREINDEX LEG C EUR LYXSWAP03553017

100,04101 532 072,09Total Swap de Performance

Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

-0,00JPY-0,370,00PROPREBANQUE JPY SGP

-0,00-0,37Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,04EUR-36 301,830,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,04-36 301,83Total FRAIS DE GESTION

-0,04-36 302,20Total Liquidites

Dossiers

Prise depot de Collateral (Doss.)

-0,41CHF-414 472,47-472 395,00PGAR1PDC LYXOCH0008038389PDC-02799882

-1,01CHF-1 022 455,01-1 165 343,10PGAR1PDC LYXOCH0012549785PDC-02799877

-1,45CHF-1 473 783,86-1 679 745,15PGAR1PDC LYXOCH0023405456PDC-02799758

-0,20GBP-205 171,24-181 935,60PGAR1PDC LYXOCH0198251305PDC-02799922

-0,91EUR-925 418,78-925 418,78PGAR1PDC LYXODE0005557508PDC-02799752

-0,86EUR-876 967,32-876 967,32PGAR1PDC LYXODE0005785802PDC-02799789

-2,01EUR-2 040 897,60-2 040 897,60PGAR1PDC LYXODE0006062144PDC-02799983

-3,80EUR-3 857 276,64-3 857 276,64PGAR1PDC LYXODE0008232125PDC-02799826

-4,50EUR-4 562 599,00-4 562 599,00PGAR1PDC LYXODE0008430026PDC-02799836

-4,67EUR-4 744 701,70-4 744 701,70PGAR1PDC LYXODE000A1ML7J1PDC-02799937

-1,69EUR-1 713 267,52-1 713 267,52PGAR1PDC LYXODE000BASF111PDC-02799691

-1,98EUR-2 007 643,60-2 007 643,60PGAR1PDC LYXODE000BAY0017PDC-02799697

-5,23EUR-5 303 444,22-5 303 444,22PGAR1PDC LYXODE000LEG1110PDC-02799943

-3,28DKK-3 331 223,76-24 853 427,70PGAR1PDC LYXODK0010307958PDC-02799808

-1,67EUR-1 696 531,20-1 696 531,20PGAR1PDC LYXOFR0000051807PDC-02799853

-0,29EUR-291 924,00-291 924,00PGAR1PDC LYXOFR0000054470PDC-02799947

-3,03EUR-3 071 822,70-3 071 822,70PGAR1PDC LYXOFR0000073272PDC-02799871

-1,45EUR-1 471 064,40-1 471 064,40PGAR1PDC LYXOFR0000120321PDC-02799841

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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-1,31EUR-1 324 974,12-1 324 974,12PGAR1PDC LYXOFR0000121501PDC-02799902

-1,69EUR-1 713 685,96-1 713 685,96PGAR1PDC LYXOFR0000124141PDC-02799908

-4,04EUR-4 098 295,66-4 098 295,66PGAR1PDC LYXOFR0000130452PDC-02799785

-1,64EUR-1 664 923,96-1 664 923,96PGAR1PDC LYXOFR0000131104PDC-02799647

-4,35EUR-4 412 815,30-4 412 815,30PGAR1PDC LYXOFR0000131906PDC-02799866

-2,25EUR-2 282 622,56-2 282 622,56PGAR1PDC LYXOFR0010242511PDC-02799770

-3,19EUR-3 237 988,60-3 237 988,60PGAR1PDC LYXOFR0010259150PDC-02799953

-0,06EUR-56 585,20-56 585,20PGAR1PDC LYXOFR0010307819PDC-02799831

-0,60EUR-608 822,36-608 822,36PGAR1PDC LYXOFR0010313833PDC-02799678

-2,29EUR-2 325 117,50-2 325 117,50PGAR1PDC LYXOFR0010340141PDC-02799670

-1,97GBP-1 998 004,34-1 771 730,35PGAR1PDC LYXOGB0000566504PDC-02799704

-0,54GBP-546 809,04-484 882,92PGAR1PDC LYXOGB0006731235PDC-02799662

-0,29GBP-292 836,63-259 672,88PGAR1PDC LYXOGB0031348658PDC-02799683

-2,33GBP-2 363 273,75-2 095 633,00PGAR1PDC LYXOGB00BWFGQN14PDC-02799887

-4,72GBP-4 793 708,62-4 250 821,12PGAR1PDC LYXOGB00BZ02MH16PDC-02799987

-2,22EUR-2 249 113,71-2 249 113,71PGAR1PDC LYXOIE0001827041PDC-02799747

-2,87JPY-2 917 458,82-373 056 480,00PGAR1PDC LYXOJP3385890003PDC-02799958

-2,51JPY-2 552 281,78-326 361 165,00PGAR1PDC LYXOJP3705200008PDC-02799654

-0,05SEK-50 956,48-527 692,55PGAR1PDC LYXOSE0000379190PDC-02799737

-2,78USD-2 823 426,61-3 199 083,52PGAR1PDC LYXOUS0846707026PDC-02799721

-1,11USD-1 131 358,55-1 281 885,80PGAR1PDC LYXOUS1011371077PDC-02799731

-2,63USD-2 666 235,35-3 020 977,96PGAR1PDC LYXOUS1101221083PDC-02799712

-1,44USD-1 458 437,35-1 652 482,44PGAR1PDC LYXOUS1912161007PDC-02799814

-1,12USD-1 137 756,68-1 289 135,21PGAR1PDC LYXOUS2786421030PDC-02799762

-7,75USD-7 867 232,03-8 913 967,25PGAR1PDC LYXOUS30219G1085PDC-02799777

-1,31USD-1 326 532,90-1 503 028,10PGAR1PDC LYXOUS3755581036PDC-02799794

-1,37USD-1 388 301,88-1 573 015,44PGAR1PDC LYXOUS4062161017PDC-02799801

-0,06USD-55 896,25-63 333,25PGAR1PDC LYXOUS42824C1099PDC-02799973

-0,66USD-667 905,11-756 769,89PGAR1PDC LYXOUS5002551043PDC-02799820

-4,23USD-4 295 290,64-4 866 779,06PGAR1PDC LYXOUS7185461040PDC-02799846

-3,48USD-3 529 377,45-3 998 961,12PGAR1PDC LYXOUS75886F1075PDC-02799858

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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-1,42USD-1 444 166,75-1 636 313,14PGAR1PDC LYXOUS8636671013PDC-02799893

-1,64USD-1 660 221,95-1 881 114,48PGAR1PDC LYXOUS90130A2006PDC-02799928

-1,76USD-1 788 610,61-2 026 585,25PGAR1PDC LYXOUS90184L1026PDC-02799965

-4,64USD-4 704 721,10-5 330 684,24PGAR1PDC LYXOUS9311421039PDC-02799914

-114,73-116 446 410,62Total Prise depot de Collateral (Doss.)

-114,73-116 446 410,62Total Dossiers

100,00101 495 769,89Total LYXOR IBEX 35 DOBLE APALANCADO DIARIO UCITS ETF

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de s’exposer inversement et avec un effet de levier x2 quotidien à la hausse comme à
la baisse au marché des actions espagnoles en reproduisant l’évolution de l’indice de stratégie Ibex 35® Doble Inverso (l’«
Indicateur de Référence »), libellé en Euros (EUR), quelle que soit sont évolution, et tout en minimisant au maximum l’écart de
suivi (« tracking error ») entre les performances du Compartiment et celles de l’indice de son Indicateur de Référence.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0,15 %.

Indicateur de référence :
L'Indicateur de Référence est l’indice de stratégie IBEX 35® DOBLE INVERSO TOTAL RETURN.

L’Indicateur de Référence est un indice de stratégie action calculé, maintenu et publié par Sociedad de Bolsas. L’Indicateur de
Référence offre une exposition inversée avec un effet de levier X2 quotidien à la hausse ou à la baisse de l’indice IBEX 35® («
l’Indice Parent »).Ainsi, en cas de hausse de l’Indice Parent sur un jour de calcul de la valeur liquidative, la valeur liquidative du
Compartiment baissera doublement sur ce même jour de calcul de la valeur liquidative et les actionnaires ne bénéficieront pas de
la hausse de l’ Indice Parent .

L’Indice Parent est la principale référence de la Bourse de Madrid et est composé des 35 actions les plus traitées du marché
espagnol. L’Indicateur de Référence est un indice pondéré par la capitalisation boursière flottante.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de la construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site Internet :
http://www.bolsamadrid.es/ing/aspx/Indices/Resumen.aspx

La performance suivie est celle des cours de clôture de l’Indicateur de Référence en Euros.

Publication de l’indicateur de référence

L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement en cours de clôture en utilisant les prix de clôture officiels des bourses de
cotation des titres constituants. L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque jour appartenant au calendrier
de publication de l’Indicateur de Référence.

L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg. Via Reuters : IBEXDS

Via Bloomberg : IBEXDS

Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet http://www.bolsamadrid.es/ing/aspx/
Indices/Resumen.aspx

Conformément à l’article 52 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, l’administrateur
Sociedad de Bolsas de l’indice de référence Ibex 35® Doble Inverso a jusqu’au 01.01.2020 pour demander un agrément ou un
enregistrement, le cas échéant.

LYXOR IBEX 35 DOBLE INVERSO DIARIO UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

Classe d’actions Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables
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A la date de la dernière mise à jour du présent prospectus, l’administrateur de l’indice de référence n’est pas encore inscrit sur le
registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la SGP dispose d’une procédure
de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications substantielles apportées
à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Révisions et composition de l’indicateur de référence

La révision de la composition de l’Indicateur de Référence dépend de la révision de la composition de son Indice Parent. La
révision de la composition de l’Indice Parent a lieu semestriellement.

Le levier doublement inversé introduit dans la formule de calcul de l’Indicateur de Référence fait l’objet d’un réajustement
quotidien. Les conséquences liées au réajustement quotidien du levier sont notamment explicitées dans les sections Indicateur de
Référence et Profil de Risque du présent prospectus.

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie
d’investissement.

La composition exacte et les règles de révision de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site http://www.bolsamadrid.es/
ing/aspx/Indices/Resumen.aspx

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
atteindra son objectif de gestion via une méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la
conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à gré permettant au Compartiment d'atteindre son
objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par le
Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de
titres composant l’Indicateur de Référence.

Les titres financiers à l’actif du Compartiment pourront notamment être des titres entrant dans la composition de l’Indice Parent
ainsi que d’autres actions internationales, de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les marchés
de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100 % de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20 % pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par
des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte
volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence notamment
en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction significative
de la liquidité affectant un ou plusieurs instruments financiers entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous les
secteurs économiques, cotées sur tous les marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :

- d’éligibilité, notamment :

o appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence

o liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la capitalisation boursière)

o notation du pays du siège social de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)

- de diversification, notamment :

o émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier)

o géographique

o sectorielle
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Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices
éligibles les investisseurs sont invités à consulter le site www.lyxoretf.com

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive
2009/65/CE est limité à 10 % de l’actif net. Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds
d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de
gestion ou une société à laquelle elle est liée.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du Compartiment
(ou de tout autre instrument financier ou actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de
Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la présente section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100% des actifs sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments
financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la Société de Gestion considère que Société Générale est la contrepartie
permettant généralement d’obtenir, pour ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces
instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actifs sous-jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que le dépositaire en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Néant. Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financière

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion
des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;
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(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment
prudente ;

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la société de gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Compartiment pourra recevoir un panier de garanties financières
présentant une exposition à un émetteur donné supérieure à 20 % de sa valeur liquidative à la condition que :

- les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

- que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30 % de l’actif du
Compartiment. Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées
et que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. Les
garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(i) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(ii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus ;

(iii) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Politique de sélection des contreparties
La Société de gestion met en œuvre une politique de sélection d'intermédiaires et de contreparties financières notamment lorsqu'elle
conclut des contrats d’échange sur rendement global pour le compte du Compartiment.

Sont sélectionnés des établissements financiers d'un pays de l'OCDE dont l’analyse s’est révélée satisfaisante. Cette analyse est
réalisée sur la base de critères propres au département des risques de la Société de gestion tels que, la stabilité financière, la
notation, l’exposition, le niveau de spread de crédit, le type d’activité, les antécédents, etc.
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La liste des contreparties autorisées est revue périodiquement ou en cas de chocs sur les marchés ou de dégradation des critères
de sélection. Elle implique les différents départements (gestion, risques, opérations et supports) de la Société de Gestion. Les
contreparties sélectionnées font l'objet d'un suivi régulier conformément à la politique d’Exécution de la Société de gestion. Une
procédure d’escalade vers la direction de la Société de gestion et/ou du Département des Risques du Groupe Société Générale est
prévue en cas d’incident.

Profil de risque :
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

Risque actions

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (« IFT ») procède à un ajustement
de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences
sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des parts ou actions
du Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à :

i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l’Indicateur de Référence, et/ou

ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l’Indicateur de Référence et/ou

iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

Risque de contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des IFT négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie. Conformément à la réglementation
UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre entité) ne peut excéder 10 % de la
valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra
alors tout en œuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec
une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement.

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
à savoir la réplication de l’Indicateur de Référence.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la société de
gestion du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La société de gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en
place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.
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Risque lié à la conclusion de contrats d’échange sur rendement global :

Dans l’hypothèse où la contrepartie du contrat d’échange sur rendement global conclu par le Compartiment ferait défaut, le
Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à
la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre du contrat. Ce risque pourrait se matérialiser
notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de ce contrat et/ou (ii) de mouvements défavorables sur
les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité
du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs est attirée sur le fait que des contrats
d’échange sur rendement global pourraient être conclues avec Société Générale, entité du même groupe que la Société de gestion.
La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-groupe par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

Risques liés à la gestion des garanties :

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

Risque opérationnel :

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

Risque lié au réajustement quotidien du levier

Les Investisseurs sont inversement et doublement exposés aux fluctuations qui affectent le prix ou le niveau de l'Indice Parent sur
une base quotidienne. En particulier, toute appréciation du marché sous-jacent sera inversement amplifiée et impliquera une
dépréciation encore plus forte de la valeur liquidative du Compartiment. Le réajustement quotidien de l'exposition figurant dans
la formule de l'indice de stratégie "double short" sous-jacent implique que, sur une période supérieure à un jour ouvré, la
performance du Compartiment ne sera pas égale au double de l'opposé de la performance de l'Indice Parent.

Par exemple, si l'Indice Parent s'apprécie de 10 % un jour ouvré donné puis se déprécie de 5 % le jour ouvré suivant, le
Compartiment se sera déprécié au total de 12 % après ces deux jours (et avant déduction des frais applicables), tandis que l'Indice
Parent se sera apprécié de 4,5 % sur la même période.

Si l'Indice Parent se déprécie de 5 % par jour pendant 2 jours ouvrés consécutifs, il se sera déprécié au total de 9,75 % tandis que
le Compartiment se sera apprécié (avant déduction des frais applicables) de 21 % sur la même période.

Scénario négatif 1

Cas où le levier négatif induit est supérieur à 2 dans un scénario de hausse de l'Indice Parent

Scénario négatif 2

Cas où le levier négatif induit est inférieur à 2 dans un scénario de baisse de l'Indice Parent

Indice Parent Indicateur de Référence levier 
induitperformance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i

jour 1 
jour 2

10%
-5%                                            

100
110
104.5

-20%
10%                                                 

100
80
88

x-2
x-2

période totale 4.50% -12.00% x-2,67

Indice Parent Indicateur de Référence levier 
induitperformance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i

jour 1 
jour 2

-10% 
6% 

100
90
95.4

20% 
-12% 

100
120
105.6

x-2
x-2

période totale -4.60% 5.60% x-1,22
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En outre, il est possible que sur une période d’observation supérieure à un jour et dans le cas d’une forte volatilité de l’Indice Parent
sur cette période, la valeur liquidative du Compartiment enregistre une baisse alors même que l’Indice Parent enregistre également
une baisse sur cette même période.

Scénario de levier induit inversé :

Cas où le levier induit est positif sur la période

Risque que l’objectif de gestion du Compartiment ne soit que partiellement atteint :

Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Rférence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent
impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants : risque de contrepartie, événement affectant la
couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque
opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement
voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

Risque lié à un changement du régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté. Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera    des    mesures    qu'il     conviendra
d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la valeur liquidative du Compartiment. On entend notamment par "événement
affectant l'Indicateur de Référence " les situations suivantes :

i) l'Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) l'Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,

iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit l'Indicateur de Référence,

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l'Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet indice ou des pondérations respectives entre
ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.

v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides ;

vi) les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison,
ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence.

Indice Parent Indicateur de Référence levier 
induitperformance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i

jour 1 
jour 2

5% 
-5% 

100
105
99.75

-10%
10%

100
90
99

x-2
x-2

période totale -0.25% -1.00% x4
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Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instrument financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer inversement avec un effet de levier x2 quotidien à la hausse
comme à la baisse au marché des actions espagnoles.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels, mais
également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.

S’agissant d’un produit d’arbitrage, ce Compartiment pourrait ne pas convenir aux investisseurs souhaitant effectuer un placement
à moyen ou long terme

Information : Cet exercice présente une exceptionnelle de 14 mois.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 15 février 2018.

• Date de création du compartiment : 19 avril 2018.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice IBEX 35 Double Short EUR (Ticker:IBEXDS).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0433%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.15%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion.

S’agissant du calcul de l’écart de suivi « tracking error », la performance considérée avant le 19/04/2018 est celle du fonds Lyxor
IBEX 35 Doble Inverso Diario UCITS ETF . Ce dernier a été absorbé par le compartiment le 19/04/2018.

La contrepartie des Index Linked Swap conclus par le fonds est : Société Générale.

Le compartiment est issu d’une fusion/absorption. Les performances mentionnées dans le rapport sont calculées depuis la date
de création du fonds absorbé.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor IBEX 35 Doble Inverso Diario
UCITS ETF - Acc

FR0011036268 EUR 22.41%(1) 23.48% -77.76%

rapport de gestion du conseil d’administration
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Critères ESG

Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor IBEX 35 Doble Inverso Diario UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Le fonds applique une exclusion des émetteurs associés à des violations sérieuses et répétées des  exigences réglementaires liées aux secteurs et produits
controversés.
La liste d�exclusion rassemble les entreprises à exclure dans le cadre de l�application de la Politique sectorielle Défense car impliquées dans des activités liées à des
armes prohibées ou controversées (mines anti-personnel, bombes à sous-munitions, armes à uranium appauvri).

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Plus de 80 valeurs mobilières, issues de près de 20 pays à travers le monde, font l'objet d'une exclusion.
Des  contrôles  spécifiques  �pré  et  post  transaction�  sont  effectués  au  niveau  du  fonds  au  sein  des  équipes  risque  en  totale  indépendance  des  équipes
opérationnelles.
En post transaction, la fréquence du contrôle est basée sur celle de la publication de la Valeur Liquidative de ce même fonds. Toute violation à cette liste est notifiée
aux gérants pour résolution immédiate.
Dans le cas spécifique d�un mode de réplication indirecte, l�exposition financière prise via le produit dérivé est reportée sur une base mensuelle.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
L�exclusion précédemment citée est appliquée aux actifs détenus en direct par le fonds. L�exclusion porte sur 100% des titres détenus par le fond.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
La mesure des émissions de GES de ses investissements est considérée comme une première étape. Cela donnera aux investisseurs une indication de leurs
émissions financées.
Après avoir soigneusement analysé les indicateurs et les données disponibles afin de prendre en compte et mesurer les risques de transition que le changement
climatique pose aux émetteurs,  LYXOR ne réalisera pas de rapport sur ces enjeux à ce stade. Nous travaillerons avec nos fournisseurs externes pour améliorer notre
expertise afin de reporter et de refléter le risque de transition dans les années à venir.

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.
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Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor 
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 100,00----

Valeur absolue 11 462 461,34----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

903 011,20

TELEPERFORMANCE 

Montant
2

Dénomination

646 984,72

ASSOCIATED BRITISH FOODS 

Montant
3

Dénomination

620 156,60

ENGIE

Montant
4

Dénomination

596 275,62

BHP BILLITON 

Montant
5

Dénomination

564 880,56

NEX GROUP 

Montant
6

Dénomination

553 551,88

EXPRESS SCRIPTS HOLDINGS 

Montant
7

Dénomination

551 510,39

BAE SYSTEMS 

Montant
8

Dénomination

550 586,43

PEUGEOT 



1219FR0011036268 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935968

LYXOR IBEX 35 DOBLE INVERSO DIARIO UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Montant
9

Dénomination

550 523,20

PERNOD RICARD 

Montant
10

Dénomination

543 557,89

RENAULT 

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 11 462 461,34----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 13 014 708,35----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes 13 014 708,35----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 6 276 498,14----
1

Monnaie EUR----

Montant 4 190 425,88----
2

Monnaie USD----

Montant 2 423 490,47----
3

Monnaie GBP----

Montant 124 293,86----
4

Monnaie JPY----
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Ouvertes -----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an 11 462 461,34----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 11 462 461,34----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 11 462 461,34----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

13 014 708,35

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 11 462 461,34

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 11 462 461,34

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions 13 014 708,35

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 13 014 708,35

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels



actif

1225FR0011036268 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935968

LYXOR IBEX 35 DOBLE INVERSO DIARIO UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 24 485 244,79 62 551 156,12

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 13 014 708,35 33 288 871,42

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 11 470 536,44 29 262 284,70

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances - -

Opérations de change à terme de devises - -

Autres - -

Comptes financiers 0,17 -

Liquidités 0,17 -

Autres actifs - -

Total de l'actif 24 485 244,96 62 551 156,12

31.10.2018 31.08.2017
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital -1 474 357,83 41 702 468,78

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice 13 007 718,52 -12 242 728,07

• Résultat de l’exercice -70 899,35 -212 599,61

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 11 462 461,34 29 247 141,10

Instruments financiers 13 014 708,35 33 288 871,42

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 13 014 708,35 33 288 871,42

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 8 070,96 15 143,58

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 8 070,96 15 143,58

Comptes financiers 4,31 0,02

Concours bancaires courants 4,31 0,02

Emprunts - -

Total du passif 24 485 244,96 62 551 156,12

31.08.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 51 537 629,94 150 123 060,00

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.08.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées 21,93 32,68

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 21,93 32,68

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières - -

• Autres charges financières - -

Total (II) - -

Résultat sur opérations financières (I - II) 21,93 32,68

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -147 691,76 -182 408,04

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) -147 669,83 -182 375,36

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 76 770,48 -30 224,25

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : -70 899,35 -212 599,61

31.10.2018 31.08.2017

COMPTE de résultat
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Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Information : Cet exercice présente une exceptionnelle de 14 mois.

Règles d’evaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence
entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion
se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure
à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière
indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les actions et actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières de droit
français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur
liquidative du Compartiment.

- Les actions et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif
net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation
sous la responsabilité de la société de gestion.

1



1230FR0011036268 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935968

an
ne
xe
s

LYXOR IBEX 35 DOBLE INVERSO DIARIO UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

- Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change diffusés
par le fixing WM Reuters le jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de negociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs a revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. tableau
récapitulatif ci-après) :

- Des commissions de surperformance : ces commissions rémunèrent la société de gestion
dès lors que le Compartiment dépasse ses objectifs. Elles sont facturées au Compartiment ;

- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment ;

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à
l’actionie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans des OPCVM.

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs ex-
ternes à la société de gestion (1)

Actif net
0.60% par an 
maximum

Frais indirects maximum 
(commissions et frais de gestion)

Actif net Néant

Commissions de mouvement
Prélèvement sur 
chaque transaction

Néant

Commission de surperformance Actif net Néant
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Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en EUR.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : 

• Le FCP a été absorbé par la SICAV le 06/09/2018.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Classe d’actions Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables

Sociedad de Bolsa ne garantit en aucune façon, de façon explicite ou implicite, les résultats qui pourraient être
obtenus via l’utilisation de l’indice de Sociedad de Bolsa. Sociedad de Bolsa ne pourra en aucune façon être tenue
responsable (pour négligence ainsi que tout autre motif) d’une quelconque erreur affectant l’indice, envers
quiconque, et ne sera nullement tenue d’informer qui que ce soit de toute erreur touchant l’indice.

Le Lyxor IBEX 35 DOBLE INVERSO DIARO UCITS ETF n’est en aucune façon parrainé ou promu par
Sociedad de Bolsa, qui ne le commercialise pas.
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évolutionactif net2
Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 29 247 141,10 28 004 359,79

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

18 625 457,72 41 033 891,91

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-39 088 913,19 -27 507 620,81

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers - -

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -25,85 -32,68

Plus-values réalisées sur contrats financiers 39 243 677,56 27 689 985,16

Moins-values réalisées sur contrats financiers -18 625 457,89 -41 033 891,91

Frais de transaction - -

Différences de change -0,02 -

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

- -

- Différence d’estimation exercice N - -

- Différence d’estimation exercice N-1 - -

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

-17 791 748,26 1 242 825,00

- Différence d’estimation exercice N 11 470 536,44 29 262 284,70

- Différence d’estimation exercice N-1 29 262 284,70 28 019 459,70

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -147 669,83 -182 375,36

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 11 462 461,34 29 247 141,10

31.10.2018 31.08.2017
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN

- -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 51 537 629,94

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - 0,17

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - 4,31

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 0,17 - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 4,31 - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : -

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

- -

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 8 070,96

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Frais provisionnes 8 070,96

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale GBP USD JPY Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées 2 423 490,47 4 190 425,88 124 293,86 -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers 0,17 - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

2 423 490,47 4 190 425,88 124 293,86 -

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen 0,60

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice -

Rétrocession de frais de gestion :

- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps 11 470 536,44

3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

Nombre d’actions
émises / rachetées pendant l’exercice

4 933 463 18 625 457,72 9 916 300 39 088 913,19

Commission de souscription / rachat - -

Rétrocessions - -

Commissions acquises au compartiment - -
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Acomptes versés au titre de l’exercice

Date Montant global Montant unitaire Crédit d’impôt totaux Crédit d’impôt unitaire

- - - - -

- - - - -

- - - - -

- - - - -

Total acomptes - - - -

Affectation du résultat EUR EUR

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat -70 899,35 -212 599,61

Total -70 899,35 -212 599,61

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation -70 899,35 -212 599,61

Total -70 899,35 -212 599,61

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

31.10.2018 31.08.2017
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice 13 007 718,52 -12 242 728,07

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total 13 007 718,52 -12 242 728,07

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 13 007 718,52 -12 242 728,06

Total 13 007 718,52 -12 242 728,06

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

31.10.2018 31.08.2017

3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant global  Montant unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -

Total  acomptes - -



1239FR0011036268 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935968

an
ne
xe
s

LYXOR IBEX 35 DOBLE INVERSO DIARIO UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices

Devise

EUR 31.10.2018 31.08.2017 31.08.2016 31.08.2015 29.08.2014

Actif net 11 462 461,34 29 247 141,10 28 004 359,79 31 466 625,65 11 471 898,85

Nombre d’actions
en circulation

2 604 884 7 587 721 4 500 069 5 078 358 1 590 500

Valeur liquidative 4,4003 3,8545 6,223 6,1962 7,2127

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)

- - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation
unitaire (2)

4,96 -1,64 3,42 -7,19 -7,79

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

(2) La capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul
est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

Date de création du compartiment : 19 avril 2018.
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

3,77USD432 067,361 992,00PGARANADOBE INCUS00724F1012

4,08EUR467 797,002 530,00PGARANADPFR0010340141

1,27EUR146 058,353 779,00PGARANALSTOMFR0010220475

0,46EUR52 313,055 965,00PGARANALTRAN TECHNOLOGIESFR0000034639

4,63EUR530 330,485 716,00PGARANARKEMAFR0010313833

5,64GBP646 984,7224 045,00PGARANASSOCIATED BRITISH FOODSGB0006731235

4,81GBP551 510,3993 011,00PGARANBAE SYSTEMS PLCGB0002634946

2,58USD296 220,641 635,00PGARANBERKSHIRE HATAW BUS0846707026

5,20GBP596 275,6233 842,00PGARANBHP BILLITON PLCGB0000566504

4,73EUR541 750,7211 744,00PGARANBNP PARIBASFR0000131104

1,75USD200 366,874 492,00PGARANBRISTOL MYERS SQUIBB COUS1101221083

0,36EUR40 992,931 551,00PGARANCRH PLCIE0001827041

4,41USD505 734,6115 935,00PGARANDR HORTON INCUS23331A1097

3,32EUR380 632,5611 352,00PGARANEDENREDFR0010908533

0,40EUR45 975,44532,00PGARANEIFFAGEFR0000130452

5,41EUR620 156,6042 245,00PGARANELECTRICITE DE FRANCE SAFR0010242511

4,83USD553 551,886 468,00PGARANEXPRESS SCRIPTS HLDUS30219G1085

0,27USD30 599,251 378,00PGARANFOREST CITY REALITY TRUST INCUS3456051099

4,48USD513 463,618 533,00PGARANGILEAD SCIENCES INCUS3755581036

4,05USD464 226,2615 167,00PGARANHALLIBURTON COUS4062161017

2,29EUR261 951,301 317,00PGARANL’OREAL SAFR0000120321

4,93GBP564 880,5644 094,00PGARANNEX GROUP PLCGB00BZ02MH16

1,08JPY124 293,863 346,00PGARANNIPPON TELEGRAPH & TELEPHONEJP3735400008

4,80EUR550 523,204 084,00PGARANPERNOD RICARDFR0000120693
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4,80EUR550 586,4326 181,00PGARANPEUGEOT SAFR0000121501

4,25USD487 045,256 266,00PGARANPHILIP MORRIS INTERNATIONAL INCUS7181721090

1,26USD144 921,711 597,00PGARANPHILLIPS 66US7185461040

4,64USD531 782,909 346,00PGARANPROLOGIS REITUS74340W1036

4,74EUR543 557,898 227,00PGARANRENAULT SAFR0000131906

3,97EUR455 173,553 991,00PGARANSAFRANFR0000073272

0,31EUR36 058,40329,00PGARANSARTORIUS STEDIM BIOTECHFR0013154002

0,56GBP63 839,188 409,00PGARANTATE & LYLE PLCGB0008754136

7,88EUR903 011,206 202,00PGARANTELEPERFORMANCE SEFR0000051807

1,31EUR149 629,048 492,00PGARANVEOLIA ENVIRONNEMENTFR0000124141

0,27USD30 445,54344,00PGARANWALMART INCUS9311421039

113,5413 014 708,35Total Action

113,5413 014 708,35Total Valeurs mobilieres

Swap de Performance

0,07EUR8 070,961,00PROPREFEES LEG EUR LYX ETFSWAP03553010

100,00EUR11 462 465,4851 537 629,94PROPREINDEX LEG EUR LYX ETSWAP03552995

100,0711 470 536,44Total Swap de Performance

Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

-0,00EUR-4,310,00PROPREBANQUE EUR SGP

0,00GBP0,170,00PROPREBANQUE GBP SGP

-0,00-4,14Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,07EUR-8 070,960,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,07-8 070,96Total FRAIS DE GESTION

-0,07-8 075,10Total Liquidites

Dossiers

AD1 REME:Prise depot de Collateral (Doss.)

-0,46EUR-52 313,05-52 313,05PGAR1PDC LYXOFR0000034639PDC-02800196

-7,88EUR-903 011,20-903 011,20PGAR1PDC LYXOFR0000051807PDC-02800144

-3,97EUR-455 173,55-455 173,55PGAR1PDC LYXOFR0000073272PDC-02800159

-2,29EUR-261 951,30-261 951,30PGAR1PDC LYXOFR0000120321PDC-02800111

-4,80EUR-550 523,20-550 523,20PGAR1PDC LYXOFR0000120693PDC-02800148
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-4,80EUR-550 586,43-550 586,43PGAR1PDC LYXOFR0000121501PDC-02800170

-1,31EUR-149 629,04-149 629,04PGAR1PDC LYXOFR0000124141PDC-02800176

-0,40EUR-45 975,44-45 975,44PGAR1PDC LYXOFR0000130452PDC-02800092

-4,73EUR-541 750,72-541 750,72PGAR1PDC LYXOFR0000131104PDC-02799993

-4,74EUR-543 557,89-543 557,89PGAR1PDC LYXOFR0000131906PDC-02800153

-1,27EUR-146 058,35-146 058,35PGAR1PDC LYXOFR0010220475PDC-02800027

-5,41EUR-620 156,60-620 156,60PGAR1PDC LYXOFR0010242511PDC-02800078

-4,63EUR-530 330,48-530 330,48PGAR1PDC LYXOFR0010313833PDC-02800022

-4,08EUR-467 797,00-467 797,00PGAR1PDC LYXOFR0010340141PDC-02800017

-3,32EUR-380 632,56-380 632,56PGAR1PDC LYXOFR0010908533PDC-02800074

-0,31EUR-36 058,40-36 058,40PGAR1PDC LYXOFR0013154002PDC-02800189

-5,20GBP-596 275,62-528 747,41PGAR1PDC LYXOGB0000566504PDC-02800038

-4,81GBP-551 510,39-489 051,84PGAR1PDC LYXOGB0002634946PDC-02800033

-5,64GBP-646 984,72-573 713,70PGAR1PDC LYXOGB0006731235PDC-02800004

-0,56GBP-63 839,18-56 609,39PGAR1PDC LYXOGB0008754136PDC-02800163

-4,93GBP-564 880,56-500 907,84PGAR1PDC LYXOGB00BZ02MH16PDC-02800210

-0,36EUR-40 992,93-40 992,93PGAR1PDC LYXOIE0001827041PDC-02800060

-1,08JPY-124 293,86-15 893 500,00PGAR1PDC LYXOJP3735400008PDC-02799998

-3,77USD-432 067,36-489 553,92PGAR1PDC LYXOUS00724F1012PDC-02800011

-2,58USD-296 220,64-335 632,80PGAR1PDC LYXOUS0846707026PDC-02800053

-1,75USD-200 366,87-227 025,68PGAR1PDC LYXOUS1101221083PDC-02800045

-4,41USD-505 734,61-573 022,60PGAR1PDC LYXOUS23331A1097PDC-02800066

-4,83USD-553 551,88-627 201,96PGAR1PDC LYXOUS30219G1085PDC-02800084

-0,27USD-30 599,25-34 670,48PGAR1PDC LYXOUS3456051099PDC-02800201

-4,48USD-513 463,61-581 779,94PGAR1PDC LYXOUS3755581036PDC-02800096

-4,05USD-464 226,26-525 991,56PGAR1PDC LYXOUS4062161017PDC-02800103

-4,25USD-487 045,25-551 846,62PGAR1PDC LYXOUS7181721090PDC-02800125

-1,26USD-144 921,71-164 203,54PGAR1PDC LYXOUS7185461040PDC-02800135

-4,64USD-531 782,90-602 536,62PGAR1PDC LYXOUS74340W1036PDC-02800118



1243FR0011036268 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935968

LYXOR IBEX 35 DOBLE INVERSO DIARIO UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

-0,27USD-30 445,54-34 496,32PGAR1PDC LYXOUS9311421039PDC-02800180

-113,54-13 014 708,35Total AD1 REME:Prise depot de Collateral (Doss.)

-113,54-13 014 708,35Total Dossiers

100,0011 462 461,34Total LYXOR IBEX 35 DOBLE INVERSO DIARIO UCITS ETF
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Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de s’exposer inversement à la hausse ou à la baisse au marché des actions espagnoles
en reproduisant l’évolution de l’indice de stratégie IBEX 35 ® INVERSO (l’« Indicateur de Référence »), libellé en Euros (EUR),
tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du Compartiment et celles de l’indice
de son Indicateur de Référence.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.10 %.

Indicateur de référence :
L'indicateur de référence est l’indice de stratégie IBEX 35 ® INVERSO (dividendes brut réinvestis). L’Indicateur de Référence
est un indice de stratégie actions calculé, maintenu et publié par Sociedad de Bolsas.

L’Indicateur de Référence offre une exposition inversée quotidienne à la hausse ou à la baisse de l’indice IBEX 35® (l’ « Indice
Parent »). Ainsi, en cas de hausse de l’Indice Parent sur un journée donnée,, la valeur liquidative du Compartiment baissera sur
ce même jour et les actionnaires ne bénéficieront pas de la hausse de l’Indice Parent.

L’Indice Parent est la principale référence de la Bourse de Madrid et est composé des 35 actions les plus traitées du marché
espagnol. L’Indice Parent est un indice pondéré par la capitalisation boursière flottante.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l'Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :
http://www.bolsamadrid.es/ing/aspx/Indices/Resumen.aspx

La performance suivie est celle des cours de clôture de l’Indicateur de Référence.

Publication de l’indicateur de référence

L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement en cours de clôture en utilisant le prix de clôture officiel de la bourse de
cotation des titres constituants. L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg.

Via Reuters : IBEXSH Via Bloomberg : IBEXSH

Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet de la Sociedad de Bolsas :
http://www.bolsamadrid.es/ing/aspx/Indices/Resumen.aspx

Conformément à l’article 52 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, l’administrateur
Sociedad de Bolsas de l’indice de référence Ibex 35® INVERSO a jusqu’au 01.01.2020 pour demander un agrément ou un
enregistrement, le cas échéant.

A la date de la dernière mise à jour du présent prospectus, l’administrateur de l’indice de référence n’est pas encore inscrit sur le
registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la SGP dispose d’une procédure
de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications substantielles apportées
à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

LYXOR IBEX 35 INVERSO DIARIO UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion
Classe d’actions Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.
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Révisions et composition de l’indicateur de référence

La révision de la composition de l’Indicateur de Référence dépend de la révision de la composition de son Indice Parent. La
révision de la composition de l’Indice Parent a lieu semestriellement.

Le levier inversé introduit dans la formule de calcul de l’Indicateur de Référence fait l’objet d’un réajustement quotidien. Les
conséquences liées au réajustement quotidien du levier sont notamment explicitées dans les sections Indicateur de Référence et
Profil de Risque du présent prospectus.

Les  règles  de  révision  de  la  composition  de  l’Indice  Parent  et,  incidemment,  celles  de  l’Indicateur  de  Référence  sont
disponibles  sur  le  site  Internet : http://www.bolsamadrid.es/ing/aspx/Indices/Resumen.aspx

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie
d’Investissement.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
atteindra son objectif de gestion via une méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la
conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à gré permettant au Compartiment d'atteindre son
objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par le
Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de
titres composant l’Indicateur de Référence.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment est exposé en totalité et de manière inverse au marché actions espagnol.

Les titres financiers à l’actif du Compartiment pourront notamment être des titres entrant dans la composition de l’Indice Parent,
ainsi que d’autres actions internationales, de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les marchés
de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100 % de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20 % pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par
des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte
volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence notamment
en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction significative
de la liquidité affectant un ou plusieurs instruments financiers entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous secteurs
économiques, cotées sur tous les marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :

- d’éligibilité, notamment :

o appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence

o liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la capitalisation boursière)

o notation du pays du siège social de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)

- de diversification, notamment :

o émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier)

o géographique

o sectorielle

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices
éligibles les investisseurs sont invités à consulter le site www.lyxoretf.com

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive
2009/65/CE est limité à 10 % de l’actif net. Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds
d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.
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Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de
gestion ou une société à laquelle elle est liée.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du Compartiment
(ou de tout autre instrument financier ou actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de
Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la présente section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100% des actifs sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments
financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la Société de Gestion considère que Société Générale est la contrepartie
permettant généralement d’obtenir, pour ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces
instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actifs sous-jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que le dépositaire en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts..

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Néant. Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financière

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion
des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment
prudente ;

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;
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(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la société de gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Compartiment pourra recevoir un panier de garanties financières
présentant une exposition à un émetteur donné supérieure à 20 % de sa valeur liquidative à la condition que :

- les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

- que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30 % de l’actif du
Compartiment. Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées
et que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. Les
garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à
tout moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus ;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Politique de séléction des contreparties
La Société de gestion met en œuvre une politique de sélection d'intermédiaires et de contreparties financières notamment lorsqu'elle
conclut des contrats d’échange sur rendement global pour le compte du Compartiment.

Sont sélectionnés des établissements financiers d'un pays de l'OCDE dont l’analyse s’est révélée satisfaisante. Cette analyse est
réalisée sur la base de critères propres au département des risques de la Société de gestion tels que, la stabilité financière, la
notation, l’exposition, le niveau de spread de crédit, le type d’activité, les antécédents, etc.

La liste des contreparties autorisées est revue périodiquement ou en cas de chocs sur les marchés ou de dégradation des critères
de sélection. Elle implique les différents départements (gestion, risques, opérations et supports) de la Société de Gestion. Les
contreparties sélectionnées font l'objet d'un suivi régulier conformément à la politique d’Exécution de la Société de gestion. Une
procédure d’escalade vers la direction de la Société de gestion et/ou du Département des Risques du Groupe Société Générale est
prévue en cas d’incident.
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Profil de risque :
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l’Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (« IFT ») procède à un ajustement
de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l’Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences
sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des parts ou actions
du Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à :

i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l’Indicateur de Référence, et/ou

ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l’Indicateur de Référence et/ou

iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

Risque de Contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou de tout autre type de défaut de toute contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des IFT négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie. Conformément à la réglementation
UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre entité) ne peut excéder 10 % de la
valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra
alors tout en œuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec
une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement.

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
à savoir la réplication de l’Indicateur de Référence ».

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la société de
gestion du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La société de gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en
place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

Risque lié à la conclusion de contrats d’échange sur rendement global :

Dans l’hypothèse où la contrepartie du contrat d’échange sur rendement global conclu par le Compartiment ferait défaut, le
Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à
la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre du contrat. Ce risque pourrait se matérialiser
notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de ce contrat et/ou (ii) de mouvements défavorables sur
les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité
du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs est attirée sur le fait que des contrats
d’échange sur rendement global pourraient être conclues avec Société Générale, entité du même groupe que la Société de gestion.
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La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-groupe par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

Risques liés à la gestion des garanties :

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

Risque opérationnel :

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

Risque de réajustement quotidien du levier

Les investisseurs sont inversement exposés aux fluctuations qui affectent le prix ou le niveau de l’Indice Parent sur une base
quotidienne.

Le réajustement quotidien figurant dans la formule de l'indice de stratégie "short" sous-jacent implique que, sur une période
supérieure à un jour ouvré, la performance du Compartiment ne sera pas égale à l'opposé de la performance de l’Indice Parent.
Les investisseurs sont en effet sous-exposés à la volatilité.

Par exemple, si l l’Indice Parent s'apprécie de 10 % un jour ouvré donné, puis se déprécie de 5 % le jour ouvré suivant, le
Compartiment se sera déprécié au total, après ces deux jours (et avant déduction des frais applicables) de 5,5 %, tandis que l’Indice
Parent se sera apprécié au total de 4,5 %.

Si l’Indice Parent se déprécie de 5 % par jour pendant 2 jours ouvrés consécutifs, il se sera déprécié au total 9,75 %, tandis que
le Compartiment se sera apprécié (avant déduction des frais applicables) de 10,25 % sur la même période.

Scénario négatif 1

Cas où le levier négatif induit est supérieur à 1 dans un scénario de hausse de l'Indice Parent

Scénario négatif 2

Cas où le levier négatif induit est inférieur à 1 dans un scénario de baisse de l'Indice Parent

En outre, il est possible que sur une période d’observation supérieure à un jour et dans le cas d’une forte volatilité de l’Indice Parent
sur cette période, la valeur liquidative du Compartiment enregistre une baisse alors même que l’Indice Parent enregistre également
une baisse sur cette même période.

Indice Parent Indicateur de Référence levier
induitperformance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i

jour 1
jour 2

10%
-8%                                            

100
110
101.2

-10%
8%                                              

100
90
97.2

x-1
x-1

période totale 1.20% -2.80% x-2,33

Indice Parent Indicateur de Référence levier
induitperformance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i

jour 1
jour 2

-10% 
6% 

100
90
95.4

10%
-6% 

100
110
103.4

x-1
x-1

période totale -4.60% 3.40% x-0,74
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Scénario de levier induit inversé :

Cas où le levier induit est positif sur la période

Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint :

Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'indicateur de référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l’Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent
impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants : risque de contrepartie, événement affectant la
couverture, événement affectant l’Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque
opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement
voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

Risque lié aux événements affectant l’Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l’Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l’Indicateur de Référence " les situations suivantes :

i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,

iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence,

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet indice ou des pondérations respectives entre
ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.

v) un ou plusieurs composants de l’indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides.

vi) les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’indicateur de
Référence.

Indice Parent Indicateur de Référence levier
induitperformance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i

jour 1
jour 2

5% 
-5% 

100
105
99.75

-5% 
5% 

100
95
99.75

x-1
x-1

période totale -0.25% -0.25% x1
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Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'indice, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction
avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation
de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instrument financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra
être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du traitement de l'OST dans la
méthodologie de l’Indicateur de Référence.

Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer inversement à la hausse ou à la baisse du marché actions espagnol.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels, mais
également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.

S’agissant d’un produit d’arbitrage, ce Compartiment pourrait ne pas convenir aux investisseurs souhaitant effectuer un placement
à moyen ou long terme.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 14 mois.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 15 février 2018.

• Date de création du compartiment : 19 avril 2018.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice IBEX 35 SHORT INDEX EUR (Ticker:IBEXSH).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0191%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.1%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en-dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion. Cet écart est considéré comme non significatif.

S’agissant du calcul de l’écart de suivi « tracking error », la performance considérée avant le 19/04/2018 est celle du fonds Lyxor
IBEX 35 Inverso Diario UCITS ETF . Ce dernier a été absorbé par le compartiment le 19/04/2018.

La contrepartie des Index Linked Swap conclus par le fonds est : Société Générale.

Le compartiment est issu d’une fusion/absorption. Les performances mentionnées dans le rapport sont calculées depuis la date
de création du fonds absorbé.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor IBEX 35 Inverso Diario
UCITS ETF - Acc

FR0010762492 EUR 11.49%(1) 12.09% -61.42%

rapport de gestion du conseil d’administration
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Critères ESG

Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor IBEX 35 Inverso Diario UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Le fonds applique une exclusion des émetteurs associés à des violations sérieuses et répétées des  exigences réglementaires liées aux secteurs et produits
controversés.
La liste d�exclusion rassemble les entreprises à exclure dans le cadre de l�application de la Politique sectorielle Défense car impliquées dans des activités liées à des
armes prohibées ou controversées (mines anti-personnel, bombes à sous-munitions, armes à uranium appauvri).

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Plus de 80 valeurs mobilières, issues de près de 20 pays à travers le monde, font l'objet d'une exclusion.
Des  contrôles  spécifiques  �pré  et  post  transaction�  sont  effectués  au  niveau  du  fonds  au  sein  des  équipes  risque  en  totale  indépendance  des  équipes
opérationnelles.
En post transaction, la fréquence du contrôle est basée sur celle de la publication de la Valeur Liquidative de ce même fonds. Toute violation à cette liste est notifiée
aux gérants pour résolution immédiate.
Dans le cas spécifique d�un mode de réplication indirecte, l�exposition financière prise via le produit dérivé est reportée sur une base mensuelle.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
L�exclusion précédemment citée est appliquée aux actifs détenus en direct par le fonds. L�exclusion porte sur 100% des titres détenus par le fond.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
La mesure des émissions de GES de ses investissements est considérée comme une première étape. Cela donnera aux investisseurs une indication de leurs
émissions financées.
Après avoir soigneusement analysé les indicateurs et les données disponibles afin de prendre en compte et mesurer les risques de transition que le changement
climatique pose aux émetteurs,  LYXOR ne réalisera pas de rapport sur ces enjeux à ce stade. Nous travaillerons avec nos fournisseurs externes pour améliorer notre
expertise afin de reporter et de refléter le risque de transition dans les années à venir.

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.
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Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 100,00----

Valeur absolue 8 091 170,03----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

703 789,98

PEUGEOT 

Montant
2

Dénomination

507 137,20

AIR FRANCE-KLM

Montant
3

Dénomination

499 311,12

BNP PARIBAS 

Montant
4

Dénomination

485 010,40

PERNOD RICARD 

Montant
5

Dénomination

449 297,58

EIFFAGE 

Montant
6

Dénomination

418 443,06

BHP BILLITON 

Montant
7

Dénomination

382 609,73

MICRON TECHNOLOGY 

Montant
8

Dénomination

377 792,41

SSE 
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Montant
9

Dénomination

375 211,20

TELEPERFORMANCE 

Montant
10

Dénomination

375 162,10

AEROPORTS DE PARIS

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 8 091 170,03----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 9 220 929,27----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes 9 220 929,27----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 4 424 885,21----
1

Monnaie EUR----

Montant 2 501 908,47----
2

Monnaie USD----

Montant 2 002 240,88----
3

Monnaie GBP----

Montant 199 311,25----
4

Monnaie JPY----
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Montant 92 583,46----
5

Monnaie CHF----

Ouvertes -----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an 8 091 170,03----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 8 091 170,03----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 8 091 170,03----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

9 220 929,27

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 8 091 170,03

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 8 091 170,03

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions 9 220 929,27

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 9 220 929,27

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels



actif
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 17 315 045,48 51 644 154,94

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 9 220 929,27 27 589 788,25

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 8 094 116,21 24 054 366,69

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances - -

Opérations de change à terme de devises - -

Autres - -

Comptes financiers - 0,04

Liquidités - 0,04

Autres actifs - -

Total de l'actif 17 315 045,48 51 644 154,98

31.10.2018 31.08.2017
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital -2 084 805,46 38 080 081,72

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice 10 211 307,85 -13 929 430,91

• Résultat de l’exercice -35 332,36 -104 787,70

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 8 091 170,03 24 045 863,11

Instruments financiers 9 220 929,27 27 589 788,25

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 9 220 929,27 27 589 788,25

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 2 945,80 8 503,62

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 2 945,80 8 503,62

Comptes financiers 0,38 -

Concours bancaires courants 0,38 -

Emprunts - -

Total du passif 17 315 045,48 51 644 154,98

31.08.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 30 105 200,00 67 237 085,88

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.08.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées - 123,02

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) - 123,02

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières - -

• Autres charges financières - -

Total (II) - -

Résultat sur opérations financières (I - II) - 123,02

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -69 068,74 -97 900,65

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) -69 068,74 -97 777,63

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 33 736,38 -7 010,07

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : -35 332,36 -104 787,70

31.10.2018 31.08.2017

COMPTE de résultat
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Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 14 mois. 

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de
clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments
financiers sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de
clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement
négociés.

- Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence
entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion
se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure
à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière
indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières de droit
français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur
liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

1
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- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation sous
la responsabilité de la société de gestion.

- Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change diffusés
par le fixing WM Reuters le jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation de comptabilisation des frais de negociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs a revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. tableau
récapitulatif ci-après) :

- Des commissions de surperformance : ces commissions rémunèrent la société de gestion
dès lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au Compartiment ;

- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans des OPCVM.

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais 
administratifs externes à la société de gestion (1)

Actif net
0.40% par an 
maximum

Frais indirects maximum 
(commissions et frais de gestion)

Actif net Néant

Commissions de mouvement 
Prélèvement sur 
chaque transaction

Néant

Commission de surperformance Actif net Néant



1269FR0010762492 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935919

an
ne
xe
s

LYXOR IBEX 35 INVERSO DIARIO UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euros.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : 

• Le FCP a été absorbé par la Sicav le 19/04/2018.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Classe d’actions Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

Sociedad de Bolsa ne garantit en aucune façon, de façon explicite ou implicite, les résultats qui pourraient être
obtenus via l’utilisation de l’indice de Sociedad de Bolsa. Sociedad de Bolsa ne pourra en aucune façon être tenue
responsable (pour négligence ainsi que tout autre motif) d’une quelconque erreur affectant l’indice, envers
quiconque, et ne sera nullement tenue d’informer qui que ce soit de toute erreur touchant l’indice.

Le LYXOR IBEX 35 INVERSO DIARIO UCITS ETF n’est en aucune façon parrainé ou promu par Sociedad de
Bolsa, qui ne le commercialise pas.
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évolutionactif net2
Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 24 045 863,11 16 093 198,65

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

15 891 847,24 34 758 370,79

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-32 358 074,87 -21 899 942,07

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers - 18,75

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -0,42 -134,32

Plus-values réalisées sur contrats financiers 32 432 701,43 21 994 160,31

Moins-values réalisées sur contrats financiers -15 891 847,24 -34 758 491,17

Frais de transaction - -

Différences de change - -0,01

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

- 1,90

- Différence d’estimation exercice N - -

- Différence d’estimation exercice N-1 - -1,90

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

-15 960 250,48 7 956 457,91

- Différence d’estimation exercice N 8 094 116,21 24 054 366,69

- Différence d’estimation exercice N-1 24 054 366,69 16 097 908,78

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -69 068,74 -97 777,63

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 8 091 170,03 24 045 863,11

31.10.2018 31.08.2017
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN

- -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 30 105 200,00

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - 0,38

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 0,38 - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : -

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

- -

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 2 945,80

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Frais provisionnés 2 945,80

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale USD GBP JPY CHF

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées 2 501 908,47 2 002 240,88 199 311,25 92 583,46

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

2 501 908,47 2 002 240,88 199 311,25 92 583,46

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen 0,40

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice -

Rétrocession de frais de gestion :

- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps 8 094 116,21

3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

Nombre d’actions
émises / rachetées pendant l’exercice

635 334 15 891 847,24 1 299 500 32 358 074,87

Commission de souscription / rachat - -

Rétrocessions - -

Commissions acquises au compartiment - -
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s3.10. Tableau d’affectation du résultat (En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes versés au titre de l’exercice

Date Montant global Montant unitaire Crédit d’impôt totaux Crédit d’impôt unitaire

- - - - -

- - - - -

- - - - -

- - - - -

Total acomptes - - - -

Affectation du résultat EUR EUR

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat -35 332,36 -104 787,70

Total -35 332,36 -104 787,70

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation -35 332,36 -104 787,70

Total -35 332,36 -104 787,70

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

31.10.2018 31.08.2017
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice 10 211 307,85 -13 929 430,91

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total 10 211 307,85 -13 929 430,91

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 10 211 307,85 -13 929 430,91

Total 10 211 307,85 -13 929 430,91

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

31.10.2018 31.08.2017

3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant global  Montant unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -

Total  acomptes - -
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3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices

Devise

EUR 31.10.2018 31.08.2017 31.08.2016 31.08.2015 29.08.2014

Actif net 8 091 170,03 24 045 863,11 16 093 198,65 28 969 732,08 11 628 065,05

Nombre d’actions
en circulation

301 052 965 218 512 693 957 210 364 000

Valeur liquidative 26,8763 24,9123 31,3895 30,2647 31,9452

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)

- - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation
unitaire (2)

33,80 -14,53 34,04 -39,55 -

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

(2) La capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul
est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

Date de création du compartiment : 19 avril 2018.
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

4,07USD329 689,951 520,00PGARANADOBE INCUS00724F1012

4,64EUR375 162,102 029,00PGARANADPFR0010340141

6,27EUR507 137,2059 245,00PGARANAIR FRANCE-KLMFR0000031122

0,57EUR46 517,043 657,00PGARANALSTRIA OFFICE REIT AGDE000A0LD2U1

2,38JPY192 187,166 624,00PGARANASAHI GLASS CO LTDJP3112000009

3,53GBP285 728,0410 619,00PGARANASSOCIATED BRITISH FOODSGB0006731235

0,18GBP14 333,017 368,00PGARANBARCLAYS PLCGB0031348658

2,70GBP218 155,1137 636,00PGARANBARRATT DEVELOPMENTSGB0000811801

5,17GBP418 443,0623 749,00PGARANBHP BILLITON PLCGB0000566504

6,17EUR499 311,1210 824,00PGARANBNP PARIBASFR0000131104

0,13EUR10 613,40532,00PGARANBUREAU VERITASFR0006174348

3,30GBP267 341,905 561,00PGARANCARNIVAL PLCGB0031215220

2,89USD233 642,405 529,00PGARANCOCA-COLA COUS1912161007

4,06GBP328 196,5910 745,00PGARANDIAGEOGB0002374006

5,55EUR449 297,585 199,00PGARANEIFFAGEFR0000130452

3,03EUR245 187,745 714,00PGARANFAURECIAFR0000121147

0,52USD42 341,474 750,00PGARANGENERAL ELECTRIC COUS3696041033

0,82EUR66 712,236 002,00PGARANGETLINK SEFR0010533075

4,12USD333 062,355 535,00PGARANGILEAD SCIENCES INCUS3755581036

1,43USD115 880,573 786,00PGARANHALLIBURTON COUS4062161017

3,71EUR300 002,202 447,00PGARANIPSENFR0010259150

4,58USD370 975,788 237,00PGARANLAS VEGAS SANDSUS5178341070

4,73USD382 609,7311 493,00PGARANMICRON TECHNOLOGY INCUS5951121038

1,14GBP92 250,767 201,00PGARANNEX GROUP PLCGB00BZ02MH16
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5,99EUR485 010,403 598,00PGARANPERNOD RICARDFR0000120693

8,70EUR703 789,9833 466,00PGARANPEUGEOT SAFR0000121501

4,37USD353 573,616 214,00PGARANPROLOGIS REITUS74340W1036

4,46EUR360 933,0232 026,00PGARANREXELFR0010451203

0,09JPY7 124,0959,00PGARANSHIMANOJP3358000002

4,67GBP377 792,4129 348,00PGARANSSE PLCGB0007908733

1,14CHF92 583,461 290,00PGARANSWISS PRIME SITE REITCH0008038389

4,64EUR375 211,202 577,00PGARANTELEPERFORMANCE SEFR0000051807

1,94USD156 928,34761,00PGARANTHERMO FISHER SCIEUS8835561023

2,26USD183 204,272 070,00PGARANWALMART INCUS9311421039

113,969 220 929,27Total Action

113,969 220 929,27Total Valeurs mobilieres

Swap de Performance

0,04EUR2 945,791,00PROPREFEES LEG EUR LYX ETFSWAP03553011

100,00EUR8 091 170,4230 105 200,00PROPREINDEX LEG EUR LYX ETSWAP03553032

100,048 094 116,21Total Swap de Performance

Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

-0,00EUR-0,380,00PROPREBANQUE EUR SGP

-0,00-0,38Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,04EUR-2 945,800,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,04-2 945,80Total FRAIS DE GESTION

-0,04-2 946,18Total Liquidites

Dossiers

Prise depot de Collateral (Doss.)

-1,14CHF-92 583,46-105 522,00PGAR1PDC LYXOCH0008038389PDC-02800380

-0,57EUR-46 517,04-46 517,04PGAR1PDC LYXODE000A0LD2U1PDC-02800435

-6,27EUR-507 137,20-507 137,20PGAR1PDC LYXOFR0000031122PDC-02800249

-4,64EUR-375 211,20-375 211,20PGAR1PDC LYXOFR0000051807PDC-02800362

-5,99EUR-485 010,40-485 010,40PGAR1PDC LYXOFR0000120693PDC-02800367

-3,03EUR-245 187,74-245 187,74PGAR1PDC LYXOFR0000121147PDC-02800423

-8,70EUR-703 789,98-703 789,98PGAR1PDC LYXOFR0000121501PDC-02800402

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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-5,55EUR-449 297,58-449 297,58PGAR1PDC LYXOFR0000130452PDC-02800292

-6,17EUR-499 311,12-499 311,12PGAR1PDC LYXOFR0000131104PDC-02800215

-0,13EUR-10 613,40-10 613,40PGAR1PDC LYXOFR0006174348PDC-02800276

-3,71EUR-300 002,20-300 002,20PGAR1PDC LYXOFR0010259150PDC-02800429

-4,64EUR-375 162,10-375 162,10PGAR1PDC LYXOFR0010340141PDC-02800243

-4,46EUR-360 933,02-360 933,02PGAR1PDC LYXOFR0010451203PDC-02800374

-0,82EUR-66 712,23-66 712,23PGAR1PDC LYXOFR0010533075PDC-02800298

-5,17GBP-418 443,06-371 054,38PGAR1PDC LYXOGB0000566504PDC-02800269

-2,70GBP-218 155,11-193 449,04PGAR1PDC LYXOGB0000811801PDC-02800263

-4,06GBP-328 196,59-291 028,33PGAR1PDC LYXOGB0002374006PDC-02800286

-3,53GBP-285 728,04-253 369,34PGAR1PDC LYXOGB0006731235PDC-02800228

-4,67GBP-377 792,41-335 007,42PGAR1PDC LYXOGB0007908733PDC-02800385

-3,30GBP-267 341,90-237 065,43PGAR1PDC LYXOGB0031215220PDC-02800281

-0,18GBP-14 333,01-12 709,80PGAR1PDC LYXOGB0031348658PDC-02800255

-1,14GBP-92 250,76-81 803,36PGAR1PDC LYXOGB00BZ02MH16PDC-02800441

-2,38JPY-192 187,16-24 575 040,00PGAR1PDC LYXOJP3112000009PDC-02800221

-0,09JPY-7 124,09-910 960,00PGAR1PDC LYXOJP3358000002PDC-02800416

-4,07USD-329 689,95-373 555,20PGAR1PDC LYXOUS00724F1012PDC-02800235

-2,89USD-233 642,40-264 728,52PGAR1PDC LYXOUS1912161007PDC-02800331

-0,52USD-42 341,47-47 975,00PGAR1PDC LYXOUS3696041033PDC-02800303

-4,12USD-333 062,35-377 376,30PGAR1PDC LYXOUS3755581036PDC-02800312

-1,43USD-115 880,57-131 298,48PGAR1PDC LYXOUS4062161017PDC-02800322

-4,58USD-370 975,78-420 334,11PGAR1PDC LYXOUS5178341070PDC-02800338

-4,73USD-382 609,73-433 515,96PGAR1PDC LYXOUS5951121038PDC-02800345

-4,37USD-353 573,61-400 616,58PGAR1PDC LYXOUS74340W1036PDC-02800353

-1,94USD-156 928,34-177 807,65PGAR1PDC LYXOUS8835561023PDC-02800392

-2,26USD-183 204,27-207 579,60PGAR1PDC LYXOUS9311421039PDC-02800407

-113,96-9 220 929,27Total Prise depot de Collateral (Doss.)

-113,96-9 220 929,27Total Dossiers

100,008 091 170,03Total LYXOR IBEX 35 INVERSO DIARIO UCITS ETF

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Classification :
Actions Internationales.

Le compartiment Lyxor Nasdaq-100 Daily (2x) Leveraged UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur
de 60 % au moins sur un marché d’actions étranger ou sur des marchés d’actions de plusieurs pays, dont éventuellement le marché
français.

Le Compartiment est un OPCVM indiciel de stratégie de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de s’exposer à la hausse comme à la baisse au marché des actions américaines en
reproduisant l’indice de stratégie NASDAQ- 100 Leveraged Notional Net Return Index (l’ « Indicateur de Référence »), libellé
en Dollars (USD), quelle que soit son évolution, tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les
performances du Compartiment et celles de son Indicateur de Référence.

Le niveau anticipé de l’écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0,15 %.

Indicateur de référence :
L’Indicateur de Référence est l’indice de stratégie NASDAQ-100 Leveraged Notional Net Return Index (Dividendes Nets
Réinvestis). L’Indicateur de Référence est un indice de stratégie défini par NASDAQ OMX Group, Inc. Il est calculé et maintenu
par S&P.

L’Indicateur de Référence est un indice de stratégie qui reflète l’évolution de l’indice NASDAQ-100 (NDX) (l’ « Indice Parent
») avec un effet de levier x2 quotidien, c’est-à-dire que si l’Indice Parent croît de 2 % sur un jour de bourse, l’Indicateur de
Référence croît de 4 % sur ce même jour de bourse, minorés des coûts d’emprunt, et inversement. La double performance est
obtenue par le doublement, sur chaque jour de bourse, de l’investissement, via un emprunt, dans le panier d’actions de l’Indice
Parent. Le coût de l’emprunt est pris en compte dans le calcul de l’Indicateur de Référence.

L’Indicateur de Référence est un sous-ensemble de l’Indice Parent. L’Indice Parent est un indice technologique américain qui offre
une indexation au secteur des technologies américaines.

Il est composé de 100 valeurs et regroupe les plus grosses capitalisations des secteurs suivants : logiciels et services Internet,
conseils et services informatiques, logiciels, équipements et instruments électroniques, électronique de bureau et semi-conducteurs.

L’indice de stratégie NASDAQ-100 Leveraged Notional Net Return Index a été créé le 18 Novembre 2009.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de L’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet : https
://indexes.nasdaqomx.com/

La performance suivie est celle des cours de clôture de l’indice en USD.

LYXOR NASDAQ-100 DAILY (2X) LEVERAGED UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

Classe d’actions Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables
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Publication de l’indicateur de référence

L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement en cours de clôture en utilisant les prix de clôture officiels des bourses de
cotation des titres constituants. L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque jour appartenant au calendrier
de publication de l’Indicateur de Référence.

L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel sur Reuters et Bloomberg. Via Reuters : XNDXNNRL

Via Bloomberg : XNDXNNRL

Le cours de clôture de L’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet : https ://indexes.nasdaqomx.com/

Conformément à l’article 52 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, l’administrateur
NASDAQ OMX Group, Inc de l’indice de référence NASDAQ-100 Leveraged Notional Net Return Index a jusqu’au 01.01.2020
pour demander un agrément ou un enregistrement, le cas échéant.

A la date de la dernière mise à jour du présent prospectus, l’administrateur de l’indice de référence n’est pas encore inscrit sur le
registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la SGP dispose d’une procédure
de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications substantielles apportées
à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Révision et composition de l’indicateur de réferénce

La révision de la composition de L’Indicateur de Référence dépend de la révision de la composition de son Indice Parent. La
révision de la composition de l’Indice Parent a lieu trimestriellement.

Le levier introduit dans la formule de calcul de l’Indicateur de Référence fait l’objet d’un réajustement quotidien. Les conséquences
liées au réajustement quotidien du levier sont notamment explicitées dans les sections Indicateur de Référence et Profil de Risque
du présent prospectus.

La composition exacte et les règles de révision de la composition de l’Indice Parent et, incidemment, celles de l’Indicateur de
Référence, éditées par NASDAQ OMX Group Inc., sont disponibles sur le site Internet https ://indexes.nasdaqomx.com/

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie
d’Investissement.

Intérêt de la stratégie « LEVERAGE »

La stratégie « Leverage » (avec effet de levier quotidien) est une stratégie dynamique appliquée au niveau de l’Indicateur de
Référence. Elle permet à tout investisseur de multiplier quotidiennement son investissement par deux par rapport à un
investissement « simple » dans l’Indice Parent, ceci grâce à l’emprunt contracté pour la réalisation de la stratégie. En cas de
hausse de L’Indicateur de Référence, les gains sur une journée sont 2 fois plus importants que pour un investissement « simple »
dans l’Indice Parent. A contrario dans le cas d’un marché baissier les pertes sont elles aussi multipliées par deux quotidiennement
du fait de l’effet multiplicateur du levier. Les risques de la stratégie font ainsi l’objet d’un effet multiplicateur quotidien.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
atteindra son objectif de gestion via une méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la
conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à gré permettant au Compartiment d'atteindre son
objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par le
Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de
titres composant l’Indicateur de Référence.

Les titres financiers à l’actif du Compartiment pourront notamment être des titres entrant dans la composition de l’Indice Parent,
ainsi que d’autres actions internationales, de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les marchés
de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100 % de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Le Compartiment investira en permanence un minimum de 75 % de ses actifs dans des sociétés qui ont leur siège social dans un
Etat membre de l’Union Européenne, ou dans un autre Etat partie au traité sur l'Espace Economique Européen ayant conclu avec
la France un accord fiscal contenant une clause d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale.
Ce niveau minimum de détention permet l’éligibilité au Plan d’Epargne en Actions.



1284FR0010342592 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935928

LYXOR NASDAQ-100 DAILY (2X) LEVERAGED UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20 % sera vérifiée, à chaque date de rebalancement de l’Indicateur de Référence, en application
de la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence qui limite l’exposition de chacune des actions d’une même entité émettrice
à 20 % et dont le calcul est assuré par le sponsor ou l’agent de calcul de l’Indicateur de Référence. Cette limite de 20 % pourra
être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché,
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’un instrument financier ou des
titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence. Tel pourrait notamment être le cas dans l’hypothèse
d’une offre publique affectant l’un des titres composant l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction significative de la
liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous les
secteurs économiques, cotées sur tous les marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :

- d’éligibilité, notamment :

o appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence

o liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la capitalisation boursière)

o notation du pays du siège social de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)

- de diversification, notamment :

o émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier)

o géographique

o sectorielle

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices
éligibles les investisseurs sont invités à consulter le site www.lyxoretf.com

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive
2009/65/CE est limité à 10 % de l’actif net. Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA visés à l’article R214-13
du Code Monétaire et Financier.

Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de
gestion ou une société à laquelle elle est liée.

Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un
droit étranger.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du Compartiment
(ou de tout autre instrument financier ou actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de
Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la présente section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100% des actifs sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments
financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la Société de Gestion considère que Société Générale est la contrepartie
permettant généralement d’obtenir, pour ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces
instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actifs sous-jacents des instruments financiers à terme.
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4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que le dépositaire en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Néant.

Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financière

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion
des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment
prudente ;

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la société de gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Compartiment pourra recevoir un panier de garanties financières
présentant une exposition à un émetteur donné supérieure à 20 % de sa valeur liquidative à la condition que :

- les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

- que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30 % de l’actif du
Compartiment. Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées
et que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.
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Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. Les
garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à
tout moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus ;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Politique de séléction des contreparties
La Société de gestion met en œuvre une politique de sélection d'intermédiaires et de contreparties financières notamment lorsqu'elle
conclut des contrats d’échange sur rendement global pour le compte du Compartiment.

Sont sélectionnés des établissements financiers d'un pays de l'OCDE dont l’analyse s’est révélée satisfaisante. Cette analyse est
réalisée sur la base de critères propres au département des risques de la Société de gestion tels que, la stabilité financière, la
notation, l’exposition, le niveau de spread de crédit, le type d’activité, les antécédents, etc.

La liste des contreparties autorisées est revue périodiquement ou en cas de chocs sur les marchés ou de dégradation des critères
de sélection. Elle implique les différents départements (gestion, risques, opérations et supports) de la Société de Gestion. Les
contreparties sélectionnées font l'objet d'un suivi régulier conformément à la politique d’Exécution de la Société de gestion. Une
procédure d’escalade vers la direction de la Société de gestion et/ou du Département des Risques du Groupe Société Générale est
prévue en cas d’incident.

Profil de risque :
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l’Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (« IFT »)) procède à un ajustement
de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l’Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences
sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à :

i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou

ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou
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iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

Risque de Contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou de tout autre type de défaut de toute contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des IFT négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie. Conformément à la réglementation
UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre entité) ne peut excéder 10 % de la
valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra
alors tout en œuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec
une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement.

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
à savoir la réplication de l’Indicateur de Référence.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la société de
gestion du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La société de gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en
place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

Risque lié à la conclusion de contrats d’échange sur rendement global :

Dans l’hypothèse où la contrepartie du contrat d’échange sur rendement global conclu par le Compartiment ferait défaut, le
Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à
la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre du contrat. Ce risque pourrait se matérialiser
notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de ce contrat et/ou (ii) de mouvements défavorables sur
les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité
du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs est attirée sur le fait que des contrats
d’échange sur rendement global pourraient être conclues avec Société Générale, entité du même groupe que la Société de gestion.
La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-groupe par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

Risques liés à la gestion des garanties :

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

Risque opérationnel :

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

Risque lié au réajustement quotidien du levier

Les investisseurs sont doublement exposés aux fluctuations qui affectent au jour le jour le prix ou le niveau de l'Indice Parent. En
particulier, toute dépréciation du marché sous-jacent sera amplifiée et impliquera une dépréciation encore plus forte de la valeur
liquidative du Compartiment. Le réajustement quotidien figurant dans la formule de l'indice de stratégie "leveragé" sous-jacent
implique que, sur une période supérieure à un jour ouvré, la performance du Compartiment ne sera pas égale au double de la
performance de l'Indice Parent.

Par exemple, si l'Indice Parent s'apprécie de 10 % un jour ouvré donné, puis se déprécie de 5 % le jour ouvré suivant, l'ETF se sera
apprécié au total de 8 % après ces deux jours (et avant déduction des frais applicables), tandis que l'Indice Parent se sera apprécié
de 4,5 % sur la même période. Si l'Indice Parent se déprécie de 5 % par jour pendant 2 jours ouvrés consécutifs, il se sera déprécié
au total de 9,75 %, tandis que l'ETF se sera déprécié (avant déduction des frais applicables) de 19 % sur la même période.
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En outre, il est possible que sur une période d’observation supérieure à un jour et dans le cas d’une forte volatilité de l’Indice Parent
sur cette période, la valeur liquidative du Compartiment enregistre une baisse alors même que l’Indice Parent enregistre une
hausse sur cette même période.

Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion ne sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des instruments financiers à terme ("IFT") négociés
de gré à gré pouvant notamment prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur
de Référence. Ces IFT peuvent impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants : risque de
contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l’Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque
lié à la réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont
susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur
liquidative du Compartiment.

Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

Scenario négatif 1 Cas où le levier induit est supérieur à 2 dans un scénario de baisse de l'Indice Parent

indice Parent indice de stratégie

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i levier induit

100 100

jour 1 10% 110 20% 120 x2

jour 2 -11% 97.9 -22% 93.6 x2

période totale -2.10% -6.40% x3,05

Scenario négatif 2 Cas où le levier induit est inférieur à 2 dans un scénario de baisse de l'Indice Parent

indice Parent indice de stratégie

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i levier induit

100 100

jour 1 -5% 95 -10% 90 x2

jour 2 6% 100,7 12% 100,8 x2

période totale 0.70% 0,80% x1,14

Scénario de levier
induit inversé

Cas où le levier induit est négatif sur la période

indice Parent indice de stratégie

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i levier induit

100 100

jour 1 20% 120 40% 140 x2

jour 2 -16% 100,8 -32% 95,2 x2

période totale 0.80% -4,80% x-6
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Risque lié aux événements affectant l’Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l’Indicateur de Référence" les situations suivantes :

i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché ;

ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice ;

iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence’ ;

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de l’Indicateur de référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le
Compartiment ;

v) un ou plusieurs composants de l’indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides ;

vi) les composants de l’indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’indicateur de
Référence.

Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l’Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instruments financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

Risque de Change lié à l’indice

Le Compartiment est exposé au risque de change dans la mesure où les titres sous-jacents composant l'indice de stratégie pourront
être libellés dans une devise différente de celle de l'indice, ou être dérivés de titres libellés dans une devise différente de celle de
l'indice. Les fluctuations des taux de change sont donc susceptibles d'affecter négativement l'indice de stratégie suivi par le
Compartiment.

Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE)

2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer à l’évolution à la hausse comme à la baisse au marché des
actions américaines.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de votre situation personnelle. Pour le déterminer,
l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq ans, mais
également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment vos investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.

La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 15 février 2018.

• Date de création du compartiment : 19 avril 2018.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice NASDAQ 100 Leveraged Notional Net Return Index USD (Ticker:XNDXNNRL).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence»
(2)«La part n’étant pas valorisée dans la devise de l’indice, l’évolution de sa valeur liquidative est soumise au risque de change sur
l’exercice.

Le mode de calcul pour évolution du change sur la période est : la devise de la part / la devise de l’indice.»
(3)«Lorsque l’indicateur de référence est libellé dans une autre devise que celle de la part, la performance de l’indicateur de
référence est d’abord convertie dans la devise de la part par souci de clarté et de comparaison. A cet effet, une opération de change
(au cours WM Reuters 17h du jour considéré) est appliquée quotidiennement à la valeur de l’indicateur de référence.»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0572%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.15%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en-dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion. Cet écart est considéré comme non significatif.

S’agissant du calcul de l’écart de suivi « tracking error », la performance considérée avant le 19/04/2018 est celle du fonds Lyxor
PEA Nasdaq-100 Daily (2x) Leveraged UCITS ETF . Ce dernier a été absorbé par le compartiment le 19/04/2018.

Le fonds respecte à tout moment les contraintes d’éligibilité au PEA, le détail est disponible sur demande à la société de gestion.

La contrepartie des Index Linked Swap conclus par le fonds est : Société Générale.

Le compartiment est issu d’une fusion/absorption. Les performances mentionnées dans le rapport sont calculées depuis la date
de création du fonds absorbé.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor Nasdaq-100 Daily (2x)
Leveraged UCITS ETF - Acc

FR0010342592 EUR 21.56%(1) 22.34%(3) -2.74%(2) 1325.79%

rapport de gestion du conseil d’administration
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Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Critères ESG

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor Nasdaq-100 Daily (2x) Leveraged UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Le fonds applique une exclusion des émetteurs associés à des violations sérieuses et répétées des  exigences réglementaires liées aux secteurs et produits
controversés.
La liste d�exclusion rassemble les entreprises à exclure dans le cadre de l�application de la Politique sectorielle Défense car impliquées dans des activités liées à des
armes prohibées ou controversées (mines anti-personnel, bombes à sous-munitions, armes à uranium appauvri).

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Plus de 80 valeurs mobilières, issues de près de 20 pays à travers le monde, font l'objet d'une exclusion.
Des  contrôles  spécifiques  �pré  et  post  transaction�  sont  effectués  au  niveau  du  fonds  au  sein  des  équipes  risque  en  totale  indépendance  des  équipes
opérationnelles.
En post transaction, la fréquence du contrôle est basée sur celle de la publication de la Valeur Liquidative de ce même fonds. Toute violation à cette liste est notifiée
aux gérants pour résolution immédiate.
Dans le cas spécifique d�un mode de réplication indirecte, l�exposition financière prise via le produit dérivé est reportée sur une base mensuelle.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
L�exclusion précédemment citée est appliquée aux actifs détenus en direct par le fonds. L�exclusion porte sur 100% des titres détenus par le fond.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
En complément de cette notation, au regard de la communication sur la prise en compte du risque climatique et la contribution  d'un portefeuille à la transition
énergétique et écologique ainsi que son alignement avec l�objectif international de limitation du réchauffement climatique à 2 degrés à horizon 2100, nous avons
décidé de reporter  les expositions suivantes calculées au niveau du portefeuille:
- Empreinte Carbone du Portefeuille
- Exposition du portefeuille au risque de transition (part brune)
- Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales (part verte)
La mesure des émissions de GES de ses investissements donne aux investisseurs une indication de leurs émissions financées.
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NNoottaattiioonn ESSGG duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

NNoottaattiioonn ESSGG

55..00
EEnnvviirroonnnneemmeenntt

55..22
SSoocciiaall

44..66
GGoouuvveerrnnaannccee

55..55

PPiilliieerrss
CCoommppaaggnniieess GGoouuvveerrnneemmeenntt

TThheemmeess NNoottee PPooiiddss TThheemmeess NNoottee PPooiiddss
EEnnvviirroonnnneemmeenntt 55..22 1177..66%% 00..00 00..00%%

Changement Climatique 6.2 5.2% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 4.8 7.8% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 5.6 2.5%
Pollution, Gestion des
Déchets 4.0 2.2%

SSoocciiaall 44..66 4499..33%% 00..00 00..00%%
Capital Humain 4.0 23.7% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 4.8 20.0% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 4.9 2.4%
Opposition des parties
prenantes 8.0 3.2%

GGoouuvveerrnnaannccee 55..55 3333..11%% 00..00 00..00%%
Comportement des
entreprises 4.8 11.5% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 5.9 21.6% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 103

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

SSeecctteeuurr AAAAAA AAAA AA BBBBBB BBBB BB CCCCCC NNoonn
NNoottéé

Communication Services 0.1% 0.7%
Consommation
Discrétionnaire 0.9% 0.7% 2.1% 12.8% 4.9% 0.4%

Biens de Consommation
de Base 2.0% 0.8% 0.8% 2.2% 0.4%

Santé 0.2% 1.6% 2.6% 1.4% 1.0% 1.4% 0.9%
Industrie 0.9% 0.3% 0.5% 0.2% 0.2%
Technologies de
l'Information 11.8% 7.1% 28.7% 1.9% 6.6% 3.3% 0.7%

Les meilleurs (AAA,AA) 2244%%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 6633%%
Les moins bons (B,CCC) 1133%%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn ESSGG (éémmeetttteeuurrss ennttrreepprriisseess & goouuvveerrnneemmeenntt))
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx coonnttrroovveerrsseess
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 0%
Orange 20%
Jaune 56%
Vert 24%
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RRiissqquueess Clliimmaattiiqquueess ett Trraannssiittiioonn Enneerrggééttiiqquuee
EEmmpprreeiinnttee caarrbboonnee duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

EEmmiissssiioonnss dee caarrbboonnee
((ttoonnnneess COO22ee//$$MM innvveessttiiss))

IInntteennssiittéé Caarrbboonnee (eenn tCCOO22
//$$MM reevveennuu))

MMooyyeennnnee poonnddéérrééee dee
ll''iinntteennssiittéé caarrbboonnee (eenn tCCOO22

//$$MM reevveennuu))

1144 5566 3300

Portefeuille couvert (poids) 100%
Scope 1  reporté (vs estimé) 93%
Scope 2 reporté (vs estimé) 74%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn Caarrbboonnee
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auu riissqquuee dee trraannssiittiioonn
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 0%
Charbon thermique 0%
Gaz Naturel 0%
Pétrole 0%

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 0
Gaz (MMBOE) 0.0000
Pétrole (MMBOE) 0.0000

AAccttiiffss écchhoouuééss:: !mmiissssiioonnss pootteennttiieelllleess deess réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 0.0
Charbon thermique 0.0
Pétrole 0.0
Gaz 0.0

Total 0.0

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess à foorrtt immppaacctt
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 0.0
Sable bitumineux 0.0
Huile de schiste ou gaz de schiste 0.0
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 0.0

Autre 0.0
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Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

GGeessttiioonn deess riissqquueess liiééss auu caarrbboonnee:: inniittiiaattiivveess énneerrggééttiiqquueess
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

UUttiilliissaattiioonn dee soouurrcceess d''éénneerrggiiee plluuss
pprroopprreess

GGeessttiioonn dee laa coonnssoommmmaattiioonn d''éénneerrggiiee ett
EEffffiiccaacciittéé oppéérraattiioonnnneellllee OObbjjeeccttiiffss dee réédduuccttiioonn duu caarrbboonnee

Efforts aggressifs 8.8% 8.8% 0.0%
Certains efforts 75.1% 78.4% 63.7%
Efforts limités/Informations 2.6% 1.6% 0.0%
Aucun effort/Aucune preuve 13.3% 11.2% 36.3%

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx émmeetttteeuurrss prrooppoossaanntt deess soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 44%
20-49.9% 3%
50-100% 1%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 2.4%
Efficacité énergétique 47.7%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 1.5%

EExxppoossiittiioonn auuxx reevveennuuss coonnssaaccrrééss auuxx soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess quuii coonnttrriibbuueenntt auuxx ODDDD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.1%
Efficacité énergétique 5.1%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

Notice
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Gestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiques
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

Utilisation de sources d'énergie plus
propres

Gestion de la consommation d'énergie et
Efficacité opérationnelle Objectifs de réduction du carbone

Efforts aggressifs 8.8% 8.8% 0.0%
Certains efforts 75.1% 78.4% 63.7%
Efforts limités/Informations 2.6% 1.6% 0.0%
Aucun effort/Aucune preuve 13.3% 11.2% 36.3%

Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 44%
20-49.9% 3%
50-100% 1%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 2.4%
Efficacité énergétique 47.7%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 1.5%

Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux ODD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.1%
Efficacité énergétique 5.1%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535
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Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 100,00----

Valeur absolue 75 176 765,91----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

3 368 781,64

BNP PARIBAS 

Montant
2

Dénomination

1 878 952,35

BRISTOL MYERS SQUIBB 

Montant
3

Dénomination

615 326,71

UNIPER 

Montant
4

Dénomination

571 451,84

VEOLIA ENVIRONMENT 

Montant
5

Dénomination

439 053,00

WORLDLINE 

Montant
6

Dénomination

320 232,53

BHP BILLITON 

Montant
7

Dénomination

137 710,00

DASSAULT AVIATION 

Montant
8

Dénomination

85 051,60

TECHNIPFMC 
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Montant
9

Dénomination

56 907,89

TATE AND LYLE 

Montant
10

Dénomination

54 149,76

COVESTRO 

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 75 176 765,91----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 7 620 553,46----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes 7 620 553,46----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 5 279 409,09----
1

Monnaie EUR----

Montant 1 964 003,95----
2

Monnaie USD----

Montant 377 140,42----
3

Monnaie GBP----
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Ouvertes -----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an 75 176 765,91----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 75 176 765,91----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 75 176 765,91----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

7 620 553,46

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global



1299FR0010342592 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935928

LYXOR NASDAQ-100 DAILY (2X) LEVERAGED UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 75 176 765,91

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 75 176 765,91

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés



1301FR0010342592 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935928

LYXOR NASDAQ-100 DAILY (2X) LEVERAGED UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions 7 620 553,46

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 7 620 553,46

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels



actif
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 82 840 202,04 64 670 270,75

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 79 971 089,19 61 369 526,96

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 2 869 112,85 3 300 743,79

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 4 450 496,30 -

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 4 450 496,30 -

Comptes financiers 2,58 -

Liquidités 2,58 -

Autres actifs - -

Total de l'actif 87 290 700,92 64 670 270,75

31.10.2018 31.10.2017
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 55 792 072,19 45 954 387,90

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice 19 790 605,61 13 237 348,06

• Résultat de l’exercice -405 911,89 -291 159,81

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 75 176 765,91 58 900 576,15

Instruments financiers 7 620 553,46 5 740 465,30

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 7 620 553,46 5 740 465,30

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 4 493 381,53 29 226,42

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 4 493 381,53 29 226,42

Comptes financiers 0,02 2,88

Concours bancaires courants 0,02 2,88

Emprunts - -

Total du passif 87 290 700,92 64 670 270,75

31.10.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 5 342 888,25 5 088 609,54

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.10.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées 32 316,10 -

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 32 316,10 -

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières 5,52 -5,52

• Autres charges financières - -

Total (II) 5,52 -5,52

Résultat sur opérations financières (I - II) 32 321,62 -5,52

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -410 911,39 -287 649,42

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) -378 589,77 -287 654,94

Régularisation des revenus de l'exercice (V) -27 322,12 -3 504,87

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : -405 911,89 -291 159,81

31.10.2018 31.10.2017

COMPTE de résultat
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Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Règles d’évaluation des actifs
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence
entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion
se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure
à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière
indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les actions et actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières de droit
français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur
liquidative du Compartiment.

- Les actions et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif
net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation
sous la responsabilité de la société de gestion.

1
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- Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change diffusés
par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
la méthode retenue est celle des frais inclus

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transaction. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. tableau
récapitulatif ci-après) :

- Des commissions de surperformance : ces commissions rémunèrent la société de gestion
dès lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au Compartiment ;

- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
partie Statistique du Document Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans des OPCVM.

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs 
externes à la société de gestion (1) Actif net 0,60% par an 

maximum

Frais indirects maximum 
(commissions et frais de gestion) Actif net Néant

Commission de mouvement Prélèvement sur 
chaque transaction Néant

Commission de surperformance Actif net Néant



1309FR0010342592 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935928

an
ne
xe
s

LYXOR NASDAQ-100 DAILY (2X) LEVERAGED UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euros.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : 

• Le FCP a été absorbé par la SICAV le 19/04/2018.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Classe d’actions Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables

LYXOR NASDAQ-100 DAILY LEVERAGE UCITS ETF (le « Compartiment ») n’est pas sponsorisé, validé,
vendu ou promu par « The Nasdaq Stock Market », Inc. (Nasdaq, et ses affiliés sont désignés ci-après comme les
« Entreprises »). Les Entreprises n’ont pas validé la légalité ou la pertinence du Produit, ni la précision et
l’adéquation des descriptions et des déclarations faites en relation avec le Produit. Les Entreprises ne garantissent
pas et ne s’engagent pas, expressément ou implicitement, vis-à-vis des actionnaires du Produit ou de quelque
personne que ce soit sur l’opportunité d’acheter des titres d’une façon générale ou de souscrire dans le Produit,
ou sur la capacité de l’indice Nasdaq-100 Index® à suivre la performance des marchés d’actions. Le seul lien
entre les Entreprises et LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT (le « Licencié ») consiste en un
accord de licence des marques Nasdaq®, Nasdaq-100®, et Nasdaq-100 Index® et certaines autres dénominations
commerciales des Entreprises et sur l’utilisation de l’indice Nasdaq-100 Index®, qui est établi, composé et calculé
par Nasdaq sans considération du Licencié ou du Produit. Nasdaq n’a aucune obligation de tenir compte des
besoins du Licencié ou des actionnaires du Produit dans la détermination, la composition et le calcul de l’indice
Nasdaq-100 Index®. Les Entreprises ne sont pas responsables et n’ont pas participé à la détermination des délais
de création, du prix, ou des quantités de Produit émis ou à la détermination ou au calcul des équations utilisées
pour le convertir en espèces. Les entreprises n’ont aucune responsabilité liée à l’administration, la vente ou la
négociation du Produit.
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évolutionactif net2
Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 58 900 576,15 32 702 260,31

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

26 155 707,81 15 030 930,38

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-21 279 045,84 -9 024 482,06

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 10 689 362,99 11 230 980,10

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -12 199 098,42 -2 823 387,02

Plus-values réalisées sur contrats financiers 201 873 761,11 93 065 667,25

Moins-values réalisées sur contrats financiers -183 027 693,46 -87 864 748,91

Frais de transaction - -

Différences de change 468 661,03 -127 586,62

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-5 595 244,75 634 044,88

- Différence d’estimation exercice N -3 784 177,64 1 811 067,11

- Différence d’estimation exercice N-1 1 811 067,11 1 177 022,23

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

-431 630,94 6 364 552,78

- Différence d’estimation exercice N 2 869 112,85 3 300 743,79

- Différence d’estimation exercice N-1 3 300 743,79 -3 063 808,99

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -378 589,77 -287 654,94

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 75 176 765,91 58 900 576,15

31.10.2018 31.10.2017
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN

- -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 5 342 888,25

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - 2,58

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - 0,02

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 2,58 - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 0,02 - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 4 450 496,30

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Sommes a recevoir 4 450 496,30

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 4 493 381,53

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Achats reglements differes 4 450 496,30

Frais provisionnes 42 885,23

- -

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale USD SEK NOK Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées 11 166 710,33 4 190 803,30 2 968 503,95 3 213 087,17

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

1 964 003,95 - - 377 140,42

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - 0,02

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen 0,60

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice -

Rétrocession de frais de gestion :

- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps 2 869 112,85

3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

Nombre d’actions
émises / rachetées pendant l’exercice

122 487 26 155 707,81 105 900 21 279 045,84

Commission de souscription / rachat - -

Rétrocessions - -

Commissions acquises au compartiment - -
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s3.10. Tableau d’affectation du résultat (En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes versés au titre de l’exercice

Date Montant global Montant unitaire Crédit d’impôt totaux Crédit d’impôt unitaire

- - - - -

- - - - -

- - - - -

- - - - -

Total acomptes - - - -

Affectation du résultat EUR EUR

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat -405 911,89 -291 159,81

Total -405 911,89 -291 159,81

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation -405 911,89 -291 159,81

Total -405 911,89 -291 159,81

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

31.10.2018 31.10.2017
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice 19 790 605,61 13 237 348,06

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total 19 790 605,61 13 237 348,06

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 19 790 605,61 13 237 348,06

Total 19 790 605,61 13 237 348,06

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

31.10.2018 31.10.2017

3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant global  Montant unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -

Total  acomptes - -
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3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices

Devise

EUR 31.10.2018 31.10.2017 31.10.2016 30.10.2015 31.10.2014

Actif net 75 176 765,91 58 900 576,15 32 702 260,31 56 516 947,69 51 854 436,21

Nombre d’actions
en circulation

348 525 331 938 288 318 520 218 659 218

Valeur liquidative 215,6997 177,4445 113,4242 108,6408 78,6605

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)

- - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation
unitaire (2)

55,61 39,00 -3,39 36,23 34,14

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

(2) La capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul
est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

Date de création du compartiment : 19 avril 2018.
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

1,59EUR1 197 191,3836 158,00PROPREACSES0167050915

7,66EUR5 760 049,2040 808,00PROPREAENA SME SAES0105046009

2,56EUR1 922 825,5343 493,00PROPREAGEAS NVBE0974264930

3,94EUR2 958 951,9330 283,00PROPREAIRBUS BR BEARER SHSNL0000235190

0,06NOK46 645,11693,00PROPREAKER ANO0010234552

0,33EUR250 285,081 357,00PROPREALLIANZ SE-NOMDE0008404005

6,40EUR4 813 903,4067 630,00PROPREAMADEUS IT GROUP SAES0109067019

2,77USD2 084 514,171 478,00PROPREAMAZON.COMUS0231351067

0,23USD173 716,464 767,00PROPREAMERICAN INTL GRPUS0268747849

0,66EUR499 801,0822 677,00PROPREARCELORMITTAL SALU1598757687

0,87EUR650 312,8217 118,00PROPREASM INTERNATIONAL NVNL0000334118

3,86EUR2 903 097,1219 236,00PROPREASML HOLDING N.V.NL0010273215

0,12EUR91 564,802 280,00PROPREASR NEDERLAND N.VNL0011872643

3,88EUR2 920 267,66597 803,00PROPREBANCO BILBAO VIZCAYA ARGENTAES0113211835

2,02EUR1 519 634,56362 249,00PROPREBANCO SANTANDER SAES0113900J37

2,40USD1 805 043,599 963,00PROPREBERKSHIRE HATAW BUS0846707026

0,43GBP320 232,5318 175,00PGARANBHP BILLITON PLCGB0000566504

4,48EUR3 368 781,6473 028,00PGARANBNP PARIBASFR0000131104

0,21SEK155 755,487 712,00PROPREBOLIDEN ABSE0011088665

0,75USD565 823,54342,00PROPREBOOKING HOLDINGS INCUS09857L1089

2,50USD1 878 952,3542 124,00PGARANBRISTOL MYERS SQUIBB COUS1101221083

1,89USD1 419 051,9115 691,00PROPRECITRIX SYSTEMS INCUS1773761002

0,07EUR54 149,76948,00PGARANCOVESTRO AGDE0006062144

0,18EUR137 710,0094,00PGARANDASSAULT AVIATIONFR0000121725

1,51JPY1 135 911,2915 434,00PROPREEISAIJP3160400002
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% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

0,89EUR670 501,2028 605,00PROPREENAGASES0130960018

0,66EUR496 261,9226 854,00PROPREENDESAES0130670112

0,16EUR120 852,003 357,00PROPREERSTE GROUP BANKAT0000652011

1,24EUR935 948,1618 704,00PROPREEXOR HOLDINGS N.VNL0012059018

0,41USD309 193,172 308,00PROPREFACEBOOK AUS30303M1027

2,04JPY1 534 865,043 439,00PROPREFAST RETAILINGJP3802300008

1,21EUR908 480,2567 545,00PROPREFIAT CHRYSLER AUTOMOBILES NVNL0010877643

0,54USD407 871,5718 368,00PROPREFOREST CITY REALITY TRUST INCUS3456051099

0,30USD224 697,623 098,00PROPREFORTINETUS34959E1091

1,08NOK815 380,0263 182,00PROPREGREIG SEAFOODNO0010365521

1,80EUR1 353 175,8816 466,00PROPREGROUPE BRUXELLES LAMBERTBE0003797140

1,48USD1 114 764,3618 729,00PROPREHOLLYFRONTIERUS4361061082

8,15EUR6 128 853,06979 676,00PROPREIBERDROLA SAES0144580Y14

1,58EUR1 185 256,56113 097,00PROPREING GROUP NVNL0011821202

0,83SEK620 386,5927 526,00PROPREINTRUM JUSTITIA ABSE0000936478

3,36EUR2 524 305,0041 450,00PROPREKBC GROUPEBE0003565737

1,65EUR1 239 860,7824 019,00PROPREKESKO OYJ BFI0009000202

1,76EUR1 325 024,5465 498,00PROPREKONINKLIJKE AHOLD DELHAIZENL0011794037

0,07EUR52 708,50265,00PGARANL’OREAL SAFR0000120321

1,46USD1 098 029,9911 648,00PROPREMICROSOFT CORPUS5949181045

0,22JPY165 170,4211 116,00PROPREMITSUI E AND S HOLDINGS COJP3891600003

0,60EUR454 740,302 394,00PROPREMUENCHENER RUECKVERSICHERUNGS
AG-NOMDE0008430026

3,57EUR2 686 365,00537 273,00PROPRENOKIA OYJFI0009000681

0,78EUR586 659,2019 298,00PROPREORION NEW BFI0009014377

2,33NOK1 750 037,36229 118,00PROPREORKLA ASANO0003733800

0,46EUR342 089,0321 617,00PROPREREPSOLES0173516115

1,04EUR780 134,8845 304,00PROPRERWE AGDE0007037129

2,38EUR1 788 226,8043 980,00PROPRESAMPO AFI0009003305

1,37SEK1 033 063,61292 699,00PROPRESSAB SWEDISH STEEL ASE0000171100

2,03EUR1 524 606,65114 589,00PROPRESTORA ENSO OYJ-RFI0009005961



1320FR0010342592 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935928

LYXOR NASDAQ-100 DAILY (2X) LEVERAGED UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

0,47NOK356 441,4648 382,00PROPRESTOREBRAND ASANO0003053605

0,58SEK436 774,0852 218,00PROPRESVENSKA CELLULOSA SCA ABSE0000112724

0,08GBP56 907,897 496,00PGARANTATE & LYLE PLCGB0008754136

0,11USD85 051,603 610,00PGARANTECHNIPFMC PLCGB00BDSFG982

0,82EUR615 326,7124 121,00PGARANUNIPER SEDE000UNSE018

0,62EUR467 827,8918 339,00PROPREUNIPER SEDE000UNSE018

0,05EUR40 227,649 594,00PGARANVALLOURECFR0000120354

0,76EUR571 451,8432 432,00PGARANVEOLIA ENVIRONNEMENTFR0000124141

2,37EUR1 783 795,2033 784,00PROPREVISCOFANES0184262212

2,59SEK1 944 823,54147 223,00PROPREVOLVO AB-B SHSSE0000115446

0,48EUR361 726,4924 027,00PROPREWARTSILA OYJFI0009003727

0,58EUR439 053,009 442,00PGARANWORLDLINEFR0011981968

106,3879 971 089,19Total Action

106,3879 971 089,19Total Valeurs mobilieres

Swap de Performance

0,06EUR42 885,891,00PROPREFEES LEG EUR LYX ETFSWAP03547807

100,00EUR75 176 762,665 342 888,25PROPREINDEX LEG EUR LYX ETSWAP03547695

-96,24EUR-72 350 535,705 342 888,25PROPREVRAC LEG LYX ETF NASSWAP03547708

3,822 869 112,85Total Swap de Performance

Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

5,92EUR4 450 496,300,00PROPREÀ RECEVOIR SUR SWAP

-5,92EUR-4 450 496,300,00PROPREACH DIFF TITRES EUR

0,00EUR2,580,00PROPREBANQUE EUR SGP

-0,00JPY-0,020,00PROPREBANQUE JPY SGP

0,002,56Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,06EUR-42 885,230,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,06-42 885,23Total FRAIS DE GESTION

-0,06-42 882,67Total Liquidites
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% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Dossiers

Prise depot de Collateral (Doss.)

-0,07EUR-54 149,76-54 149,76PGAR1PDC LYXODE0006062144PDC-02800753

-0,82EUR-615 326,71-615 326,71PGAR1PDC LYXODE000UNSE018PDC-02800764

-0,07EUR-52 708,50-52 708,50PGAR1PDC LYXOFR0000120321PDC-02800726

-0,05EUR-40 227,64-40 227,64PGAR1PDC LYXOFR0000120354PDC-02800743

-0,18EUR-137 710,00-137 710,00PGAR1PDC LYXOFR0000121725PDC-02800749

-0,76EUR-571 451,84-571 451,84PGAR1PDC LYXOFR0000124141PDC-02800738

-4,48EUR-3 368 781,64-3 368 781,64PGAR1PDC LYXOFR0000131104PDC-02800707

-0,58EUR-439 053,00-439 053,00PGAR1PDC LYXOFR0011981968PDC-02800758

-0,43GBP-320 232,53-283 966,20PGAR1PDC LYXOGB0000566504PDC-02800713

-0,08GBP-56 907,89-50 463,07PGAR1PDC LYXOGB0008754136PDC-02800731

-0,11EUR-85 051,60-85 051,60PGAR1PDC LYXOGB00BDSFG982PDC-02800769

-2,50USD-1 878 952,35-2 128 946,96PGAR1PDC LYXOUS1101221083PDC-02800719

-10,14-7 620 553,46Total Prise depot de Collateral (Doss.)

-10,14-7 620 553,46Total Dossiers

100,0075 176 765,91Total LYXOR NASDAQ-100 DAILY (2X) LEVERAGED UCITS ETF
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Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier par délégation LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

LYXOR PEA PME (DR) UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion
Classification :
Actions de pays de la zone euro.

Le compartiment Lyxor PEA PME (DR) UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60 % au moins
sur un ou plusieurs marchés des actions émises dans un ou plusieurs pays de la zone Euro, dont éventuellement le marché français.

Le Compartiment est un OPCVM indiciel de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :
La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie des revenus et/ou de les
capitaliser. Les plus values nettes réalisées seront capitalisées.

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de répliquer l’évolution à la hausse comme à la baisse, de l’indice CAC PME GR
Index (l’« Indicateur de Référence »), libellé en Euros (EUR), tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error
») entre les performances du Compartiment et celles de son Indicateur de Référence. Il est représentatif des actions de petites et
moyennes entreprises et des entreprises de taille intermédiaire listées sur le marché Euronext Paris, et éligibles au PEA PME.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.30 %.

Indicateur de référence :
L’Indicateur de Référence est l’indice CAC PME GR Index.

L’Indicateur de Référence représente la performance des entreprises les mieux notées de petite et moyenne capitalisation ainsi que
des entreprises de taille intermédiaire listées sur le marché Euronext Paris; sélectionnées selon un critère de liquidité et le critère
« SME ».

L’Indicateur de Référence compte entre 20 et 40 composants, représentant la performance des entreprises les mieux notées de petite
et moyenne capitalisation boursière ainsi que des entreprises de taille intermédiaire listées sur le marché Euronext Paris. 

Cet Indicateur de Référence est pondéré par la capitalisation boursière modifiée, avec un cap fixé à 7,5%  pour chaque composant
de l’Indicateur de Référence, ainsi qu’un cap fixé à 25% par secteur industriel.

L’Indicateur de Référence est rebalancé trimestriellement sur une période de 5 jours. A chaque date de rebalancement, les titres
éligibles sont sélectionnés sur la base des critères ci-dessous :

– Les titres sont filtrés de manière à sélectionner uniquement les titres répondant à un « facteur de liquidité » fixé à un volume
minimum de transactions moyen quotidien à 3 mois et 1% de la capitalisation boursière ajustée du flottant..

– Les titres doivent également satisfaire les « critères SME », impliquant les deux conditions suivantes sur l’émetteur des dits titres :

• L’entreprise devra compter entre 250 et 4999 employés
• Le chiffre d’affaires annuel ne devra pas dépasser 1,5 milliards d’euros, ou un total de bilan  inférieur à 2 milliards d’euros.

L’Indicateur de Référence est un indice Dividendes Bruts Réinvestis. Un indice Dividendes Bruts Réinvestis considère la
performance des composantes, incluant le réinvestissement des dividendes bruts et toutes formes de distribution dans la
performance de l’indice.
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Publication de l’indicateur de référence

L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg. 

Via Reuters : CACPG
Via Bloomberg : CACPG Index

La performance suivie est celle du cours de clôture de l’Indicateur de Référence. 

La méthodologie complète est disponible à l’adresse suivante : www.euronext.com. Conformément à l’article 52 du Règlement
(UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, l’administrateur Euronext Paris S.A de l’indice de référence
CAC PME GR Index a jusqu’au 01.01.2020 pour demander un agrément ou un enregistrement, le cas échéant.

A la date de la dernière mise à jour du présent prospectus, l’administrateur de l’indice de référence n’est pas encore inscrit sur le
registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la SGP dispose d’une procédure
de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en oeuvre en cas de modifications substantielles apportées
à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Révision et composition de l’indicateur de référennce

L’Indicateur de Référence est rebalancé trimestriellement, sur une période de 5 jours.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composantes de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :
www.euronext.com.

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie
d’Investissement.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne n°2009/65/CE du 13 juillet 2009. 

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
utilisera une méthode de réplication directe ce qui signifie que le Compartiment investira principalement dans les titres composant
l’Indicateur de Référence.

Dans le cadre de l’optimisation de la méthode de réplication directe de l’Indicateur de Référence, le Compartiment, représenté
par la Société de Gestion, pourra décider d’utiliser une technique dite « d’échantillonnage » consistant à investir dans une sélection
de titres représentatifs composant l’Indicateur de Référence et ce, dans l’objectif de limiter les coûts liés à l’investissement dans
les différents composants de l’Indicateur de Référence. Une stratégie de réplication par échantillonnage pourrait notamment
conduire le Compartiment à investir dans une sélection de titres représentatifs (et non tous les titres) composant l’Indicateur de
Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur de Référence ou bien même à investir dans des titres autres
que les composants de l’Indicateur de Référence.

A titre accessoire et toujours dans le but de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur
de Référence, le Compartiment pourra également conclure des contrats sur Instruments Financiers à Terme (« IFT »). Les IFT
conclus dans ce cadre pourraient notamment être des contrats de type Futures sur indices et/ou des swaps de couverture notamment
conclus pour minimiser le niveau d’écart de suivi (« Tracking Error ») du Compartiment. 

Le site www.lyxoretf.com propose une page dédiée au Compartiment, laquelle permet notamment aux investisseurs de bénéficier
d’une transparence sur la méthode de réplication directe retenue (réplication intégrale de l’Indicateur de Référence ou
échantillonnage pour limiter les coûts de réplication). La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Le Compartiment respecte également en permanence les contraintes d’actifs lui permettant d’être acquis dans le cadre d’un PEA-
PME, à savoir la détention de titres dont l’éligibilité est définie par les critères de l’INSEE, la société émettrice devant compter
mois de 5000 salariés, et son chiffre d’affaires  annuel ne devra pas dépasser 1,5 milliards d’euros, ou un total de bilan  inférieur
à 2 milliards d’euros.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20% de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20% sera vérifiée, à chaque date de rebalancement de l’Indicateur de Référence, en application
de la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence qui limite l’exposition de chacune des actions d’une même entité émettrice
à 20% et dont le calcul est assuré par le sponsor ou l’agent de calcul de l’Indicateur de Référence. Cette limite de 20% pourra être
portée à 35% pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché,
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’un instrument financier ou des
titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence. Tel pourrait notamment être le cas dans l’hypothèse
d’une offre publique affectant l’un des titres composant l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction significative de la
liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.
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Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Le Compartiment sera principalement investi dans les titres composant l’Indicateur de Référence.

Le Compartiment investira en permanence un minimum de 75% de ses actifs dans des sociétés qui ont leur siège social dans un
Etat membre de l’Union Européenne, ou dans un autre Etat partie au traité sur l'Espace Economique Européen ayant conclu avec
la France un accord fiscal contenant une clause d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale.
Ce niveau minimum de détention permet l’éligibilité au Plan d’Epargne en Actions. 

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la Directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net. Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou
actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée. Le gérant n’investira pas dans des parts
ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

A titre accessoire, le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés sur un marché réglementé ou négocié de gré à gré. 

En cas de recours à des IFT conclus de gré à gré, et conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion
considère que Société Générale serait la contrepartie permettant généralement d’obtenir le meilleur résultat possible pour les
instruments financiers à terme de couverture que le Compartiment pourrait conclure conformément à sa stratégie d’investissement.
En conséquence, tout ou partie de ces instruments financiers à terme pourraient être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20% de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que le dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 10% de son actif net, de façon temporaire, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Le Compartiment pourra avoir recours à des techniques de gestion efficace de portefeuille en conformité avec les dispositions de
l’article R214-18 du Code Monétaire et Financier et notamment des opérations de cession temporaire de titres financiers.

– Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’opérations de financement sur titres : jusqu’à 25%
des actifs du Compartiment.

– Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet d’opérations de financement sur titres : 20% des actifs du
Compartiment.

Dans ce cadre, la société de gestion pourra nommer un intermédiaire (ci après l’ « Agent »), chargé des missions ci-après en
liaison avec les opérations de cessions temporaires effectuées par le Compartiment. En cas de recours à un Agent, celui-ci pourra
être autorisé (i) à effectuer, pour le compte du Compartiment, des opérations de prêt de titres, encadrées par des conventions-cadres
de prêt de titres de type GMSLA (Global Master Securities Lending Agreements) et/ou tout autres contrats-cadres
internationalement reconnus, et (ii) à investir, pour le compte du Compartiment, les liquidités reçues en garantie de ces opérations
de prêt de titres, conformément et dans les limites définies par la convention de prêt de titres, les règles du présent prospectus et
la réglementations en vigueur.

Pour rappel, la Société de gestion est une entité du groupe Société Générale elle est donc liée à l’Agent.

En cas de recours à de telles cessions temporaires, tous les revenus émanant de ces opérations, nets des coûts opérationnels directs
et indirects seront restitués au Compartiment. 

Les coûts opérationnels susvisés, liés aux techniques de gestion efficace de portefeuille, sont ceux qui sont supportés par la société
de gestion du Compartiment, par l’Agent et/ou par les autres intermédiaires impliqués dans ces opérations en liaison avec leurs
services. 

Ces coûts opérationnels directs ou indirects seront calculés sous forme d’un pourcentage des revenus bruts réalisés par le
Compartiment. Des informations sur les coûts opérationnels, directs et indirects ainsi que l’identité des entités auxquelles sont
réglés ces coûts seront mentionnés dans le rapport annuel du Compartiment.
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Les revenus générés par les opérations de prêt de titres (auxquels il convient de déduire les coûts opérationnels, directs et indirects,
supportés par l’Agent et, le cas échéant, par la société de gestion) devront être versés au Compartiment concerné. Dans la mesure
où ces coûts, directs et indirects, n’augmentent pas les coûts d’exploitation du Compartiment, ils ont été exclus des frais courants. 

Le rapport annuel du Compartiment comprendra, le cas échéant, les précisions suivantes :

– l’exposition générée par le biais des techniques de gestion efficace de portefeuille ;

– l’identité de la/des contrepartie(s) de ces techniques de gestion efficace de portefeuille ;

– le type et le montant des garanties reçues par le Compartiment afin de réduire le risque de contrepartie ; et 

– les revenus provenant des techniques de gestion efficace de portefeuille pour l’ensemble de la période concernée, ainsi que les
coûts et frais opérationnels, directs et indirects occasionnés.

8. Garanties financière

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment dans
le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré et dans le cadre d’opérations
d’acquisitions et cessions temporaires de titres, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties
afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin
que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet
ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment. 

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en vigueur,
notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion des
garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système multilatéral
de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation préalable ; 

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte
volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente; 

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par émetteur
de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ; 

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la société de gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci. 

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant une
exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays tiers
ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et 

que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées : 

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ; 

(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions et
organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les conditions (a)
à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA ou
équivalente ;

(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points (v)
et (vi) ci-dessous ; 

(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ; 

(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de l’OCDE
ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et que ces actions
figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment dans le cadre
de ces opérations de cessions temporaires de titres. Les marges appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :
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- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Les garanties reçues dans une devise autre que l’Euro pourraient faire l’objet d’une marge additionnelle.

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Politique de sélection des contreparties :
Conformément aux termes du contrat signé avec l’Agent (cf. section 7 « Opérations d’acquisitions et cessions temporaires de
titres »), la Société gestion détermine et transmet à Société Générale une liste de contreparties éligibles pour les opérations de
cessions temporaires par application des critères de sélection ci-après définis.

La Société de gestion met en oeuvre une politique de sélection d'intermédiaires et de contreparties financières notamment
lorsqu'elle conclut des contrats financiers (opérations d'acquisitions et cessions temporaires de titres et de dérivés) pour le compte
du Compartiment. La sélection des contreparties d’opérations d'acquisitions et cessions temporaires de titres et des intermédiaires
financiers s'opère de façon rigoureuse parmi les intermédiaires réputés de la place sur la base de plusieurs critères liés à la fourniture
de services de recherche (analyse financière fondamentale, information sur les sociétés, valeur ajoutée des interlocuteurs, bien-
fondé des recommandations, etc ...) ou de services d’exécution (accès et informations sur les marchés, coûts des transactions, prix
d’exécution, bon dénouement des opérations, etc...).

Ne sont sélectionnés que les établissements financiers d'un pays de l'OCDE dont l’analyse s’est révélée satisfaisante. Cette analyse
est réalisée sur la base de critères propres au département des risques de la Société de gestion tels que la stabilité financière, la
notation, l’exposition, le niveau de spread de crédit, le type d’activité, les antécédents, etc.

La liste des contreparties autorisées est revue mensuellement voire plus fréquemment en cas de chocs sur les marchés. Elle
implique les différents départements (gestion, risques, opérations et supports) de la Société de gestion. Les contreparties et les
intermédiaires financiers sélectionnés font l'objet d'un suivi régulier conformément à la Politique d’Exécution de la Société de
gestion. Une procédure d’escalade vers la direction de la Société de gestion et/ou du Département des Risques du Groupe Société
Générale est prévue en cas d’incident.

Profil de risque :
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés. L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux
risques suivants :

- Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatils que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque lié à la faible diversification de l’Indicateur de Référence

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l’Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

- Risque de perte en capital

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (IFT)) procède à un ajustement de
son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'indice pourra également avoir des conséquences sur les processus
de souscriptions, conversions et rachats de parts.
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- Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (IFT)) procède à un ajustement de
son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'indice pourra également avoir des conséquences sur les processus
de souscriptions, conversions et rachats de parts.

- Risques liés à l’absence de réplication parfaite

La réplication de l’Indicateur de Référence via l’investissement dans tous les composants de l’Indicateur de Référence peut
s’avérer coûteux ou très difficile opérationnellement. Aussi le gérant du Compartiment pourra avoir recours à des techniques
d’optimisation, notamment la technique d’échantillonnage qui consiste à investir dans une sélection de titres représentatifs (et non
tous les titres) composant l’Indicateur de Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur de Référence ou
bien même à investir dans des titres autres que les composants de l’indice ou des instruments financiers à terme. Le recours à ces
techniques d’optimisation pourront conduire à augmenter l’écart de suivi ex post et conduiront notamment à des performances
différentes entre le Compartiment et l’Indicateur de Référence.

- Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à :
i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de L‘Indicateur de Référence, et/ou
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l’Indicateur de Référence et/ou
iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie

En cas de recours à des IFT de gré à gré ou à des techniques de gestion efficace de portefeuille, le Compartiment pourra être
particulièrement exposé au risque de contrepartie en résultant. Il pourra être exposé au risque de faillite, de défaut de paiement
ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. 

En cas de défaillance d’une contrepartie, le contrat de l’IFT pourra être résilié par anticipation. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie d’un IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la
contrepartie de l’IFT. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées
à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque lié à l’utilisation de techniques efficaces de gestion de portefeuille

Dans l’hypothèse où la contrepartie de la technique de gestion efficace de portefeuille (ci-après la "TGEP") traitée par le
Compartiment ferait défaut, le Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le
Compartiment serait inférieure à la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre de la TGEP
concernée. Ce risque pourrait se matérialiser notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de cette
opération et/ou (ii) de mouvements défavorables sur les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs
des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation.
L'attention des porteurs est attirée sur le fait (i) que des TGEP pourraient être conclues avec Société Générale (entité du même
groupe que la Société de gestion) et/ou (ii) que Société Générale pourrait être désignée comme agent du Compartiment dans le
cadre des TGEP. La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-
groupe par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risques liés à la gestion des garanties

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.
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- Risque opérationnel

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

- Risque lié au recours à des Instruments Financiers à Terme

A titre accessoire, le Compartiment peut avoir recours à des Instruments Financiers à Terme (« IFT ») négociés de gré à gré ou
des IFT cotés, en particulier des contrats de type futures et/ou des swaps de couverture. Ces IFT peuvent impliquer une série de
risques, vus au niveau du contrat et notamment (mais non exclusivement) les suivants : risque de contrepartie, événement affectant
la couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation et risque
de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation
anticipée du contrat de l’IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

L’investissement dans des IFT peut comporter un niveau de risque élevé. Le montant requis pour négocier certains IFT est
potentiellement très inférieur à l’exposition obtenue via ces instruments, ce qui implique un « effet de levier » au niveau de chaque
transaction. Un mouvement de marché relativement limité aurait alors un impact proportionnellement très élevé, cet impact
pouvant s’avérer favorable ou défavorable au Compartiment. 

La valeur de marché des IFT est très volatile et peut donc subir des variations importantes. 

Le Compartiment pourra avoir recours à des IFT négociés de gré à gré. Les opérations de gré à gré peuvent s’avérer moins liquides
que des opérations traitées sur des marchés organisés, où les volumes échangés sont généralement plus élevés, et leurs prix peuvent
être plus volatils.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise.

- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l’Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l’Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable, avoir
à suspendre les souscriptions et rachats de parts du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra également
être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact
sur la valeur liquidative du Compartiment. On entend notamment par "événement affectant l‘Indicateur de Référence " les situations
suivantes:

i) l‘Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché ;

ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice ;

iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence ;

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l‘Indicateur de Référence (autre
qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations respectives
entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;

v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché organisé,
ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;

vi) les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison,
ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence.
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- Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l’Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instrument financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l’Indicateur de Référence.

- Risqué lié à l’investissement dans des sociétés de petite et moyenne capitalisation

Le Compartiment est exposé aux sociétés de petites capitalisations et plus spécifiquement aux titres issus des marchés actions des
Petites et Moyennes Entreprises (PME) et des Entreprises de Taille Intermédiaire (ETI) ce qui peut accroitre les risques de marché
et de liquidité. Les mouvements de marché sont donc plus marqués à la hausse comme à la baisse, et plus rapides que sur les
grandes capitalisations. La valeur liquidative du Compartiment pourra avoir le même comportement et donc baisser plus
rapidement et fortement qu’un investissement similaire sur des titres de grandes capitalisations.

- Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’opérations de financement sur titres
tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Les parts du Compartiment sont ouvertes à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer aux marchés des actions des petites et moyennes entreprises et
des entreprises de taille intermédiaire listées sur le marché Euronext Paris

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq
ans, mais également de son souhait de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce Compar -
timent.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel. La durée
minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 10 mois.

Pour plus de détails, le prospectus est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Les derniers documents annuels ainsi que
la composition des actifs sont adressés dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de LYXOR
INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex – France. 

• Date d’agrément par l’AMF : 14 mars 2014.
• Date de création du Fonds : 9 avril 2014.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice CAC PME GR EUR (Ticker:CACPG).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence;

- les revenus liés au recours aux opérations de financement sur titres;

- le recours éventuel par le gérant à l’échantillonnage ou aux techniques avancées de gestion indicielle»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.1352%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.3%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion.

S’agissant du calcul de l’écart de suivi « tracking error », la performance considérée avant le 23/03/2018 est celle du fonds Lyxor
PEA PME (DR) UCITS ETF . Ce dernier a été absorbé par le compartiment le 23/03/2018.

Le fonds respecte à tout moment les contraintes d’éligibilité au PEA, le détail est disponible sur demande à la société de gestion.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor PEA PME (DR) UCITS ETF -
Dist

FR0011770775 EUR -17.88%(1) -18.44% -11.62%

rapport de gestion du conseil d’administration 
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Critères ESG

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor PEA PME (DR) UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Partie intégrante de sa politique d�investisseur Responsable, Lyxor a implémenté un engagement actionnaire sur ce fonds.  Lyxor a publié une politique de vote qui
est disponible sur le site de Lyxor.com.
Cette année, le périmètre de vote est le suivant :
Fonds de droit français (Fonds communs de placement � FCP), SICAV de droit français et luxembourgeois(*) limités aux titres de capital d�émetteur domiciliés en
Europe.
Afin de prévenir les coûts excessifs inhérents au processus de vote, Lyxor participe aux assemblées générales lorsque la détention consolidée représente plus de
0.10% du capital de la société.
(*) A l'exception des véhicules qui emploient une méthode de réplication indirecte dans le but de reproduire une exposition financière par le biais d'un swap de
performance.
Ce fonds est inclus dans le scope de vote.

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Politique de vote - Gouvernance:
Un comité de gouvernance supervise la mise en �uvre de la politique de vote. Il  a la charge d�établir  les lignes directrices de la politique de vote et a la
responsabilité de s�assurer que ces directives et procédures sont suivies. Lyxor révise sa politique de vote chaque année. Un rapport de vote annuel est publié sur le
site internet Lyxor.com.
Politique de vote - Processus opérationnel :
Pour une préparation optimale du processus de vote, Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS.
Lorsque le vote électronique est possible, le vote est effectué par le biais d'une plate-forme de vote par procuration. Dans les cas exceptionnels où le vote
électronique est impossible (notamment pour certaines entreprises françaises), des formulaires de vote par procuration sont remplis et envoyés aux émetteurs par
voie postale.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
Les résultats de notre engagement actionnaire sont détaillés dans le rapport de vote annuel de Lyxor publié sur le site internet de Lyxor.com.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
En complément de cette notation, au regard de la communication sur la prise en compte du risque climatique et la contribution  d'un portefeuille à la transition
énergétique et écologique ainsi que son alignement avec l�objectif international de limitation du réchauffement climatique à 2 degrés à horizon 2100, nous avons
décidé de reporter  les expositions suivantes calculées au niveau du portefeuille:
- Empreinte Carbone du Portefeuille
- Exposition du portefeuille au risque de transition (part brune)
- Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales (part verte)
La mesure des émissions de GES de ses investissements donne aux investisseurs une indication de leurs émissions financées.
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NNoottaattiioonn ESSGG duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

NNoottaattiioonn ESSGG

44..55
EEnnvviirroonnnneemmeenntt

55..11
SSoocciiaall

44..55
GGoouuvveerrnnaannccee

44..66

PPiilliieerrss
CCoommppaaggnniieess GGoouuvveerrnneemmeenntt

TThheemmeess NNoottee PPooiiddss TThheemmeess NNoottee PPooiiddss
EEnnvviirroonnnneemmeenntt 55..11 2233..11%% 00..00 00..00%%

Changement Climatique 4.6 4.7% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 3.4 6.8% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 6.6 7.8%
Pollution, Gestion des
Déchets 5.6 3.8%

SSoocciiaall 44..55 4411..66%% 00..00 00..00%%
Capital Humain 3.9 19.4% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 5.3 17.6% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 2.1 2.8%
Opposition des parties
prenantes 5.2 1.8%

GGoouuvveerrnnaannccee 44..66 3322..00%% 00..00 00..00%%
Comportement des
entreprises 2.0 12.0% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 6.2 20.0% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 71%
Nbre Titres notés 27

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

SSeecctteeuurr AAAAAA AAAA AA BBBBBB BBBB BB CCCCCC NNoonn
NNoottéé

Consommation
Discrétionnaire 7.1% 2.1% 11.3%

Biens de Consommation
de Base 2.1%

!nergie 3.2%
Santé 5.4% 23.1% 1.5%
Industrie 12.5% 3.5% 1.9%
Technologies de
l'Information 1.8% 17.1%

Matériaux 1.7% 1.0%
Services aux Collectivités 1.5%

Les meilleurs (AAA,AA) 1122%%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 5511%%
Les moins bons (B,CCC) 3333%%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn ESSGG (éémmeetttteeuurrss ennttrreepprriisseess & goouuvveerrnneemmeenntt))
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx coonnttrroovveerrsseess
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 0%
Orange 0%
Jaune 0%
Vert 97%
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RRiissqquueess Clliimmaattiiqquueess ett Trraannssiittiioonn Enneerrggééttiiqquuee
EEmmpprreeiinnttee caarrbboonnee duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

EEmmiissssiioonnss dee caarrbboonnee
((ttoonnnneess COO22ee//$$MM innvveessttiiss))

IInntteennssiittéé Caarrbboonnee (eenn tCCOO22
//$$MM reevveennuu))

MMooyyeennnnee poonnddéérrééee dee
ll''iinntteennssiittéé caarrbboonnee (eenn tCCOO22

//$$MM reevveennuu))

2211 4488 7744

Portefeuille couvert (poids) 68%
Scope 1  reporté (vs estimé) 7%
Scope 2 reporté (vs estimé) 21%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn Caarrbboonnee
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auu riissqquuee dee trraannssiittiioonn
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 3%
Charbon thermique 0%
Gaz Naturel 3%
Pétrole 3%

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 0
Gaz (MMBOE) 0.0006
Pétrole (MMBOE) 0.0034

AAccttiiffss écchhoouuééss:: !mmiissssiioonnss pootteennttiieelllleess deess réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 0.0
Charbon thermique 0.0
Pétrole 1 449.9
Gaz 200.7

Total 1 650.9

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess à foorrtt immppaacctt
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 0.0
Sable bitumineux 0.0
Huile de schiste ou gaz de schiste 0.0
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 0.0

Autre 1 650.6
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Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

GGeessttiioonn deess riissqquueess liiééss auu caarrbboonnee:: inniittiiaattiivveess énneerrggééttiiqquueess
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

UUttiilliissaattiioonn dee soouurrcceess d''éénneerrggiiee plluuss
pprroopprreess

GGeessttiioonn dee laa coonnssoommmmaattiioonn d''éénneerrggiiee ett
EEffffiiccaacciittéé oppéérraattiioonnnneellllee OObbjjeeccttiiffss dee réédduuccttiioonn duu caarrbboonnee

Efforts aggressifs 1.5% 0.0% 0.0%
Certains efforts 50.5% 60.3% 9.5%
Efforts limités/Informations 1.7% 0.0% 0.0%
Aucun effort/Aucune preuve 46.2% 39.7% 90.5%

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx émmeetttteeuurrss prrooppoossaanntt deess soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 15%
20-49.9% 0%
50-100% 2%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 1.5%
Efficacité énergétique 14.8%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

EExxppoossiittiioonn auuxx reevveennuuss coonnssaaccrrééss auuxx soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess quuii coonnttrriibbuueenntt auuxx ODDDD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 1.5%
Efficacité énergétique 2.1%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

Notice
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Gestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiques
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

Utilisation de sources d'énergie plus
propres

Gestion de la consommation d'énergie et
Efficacité opérationnelle Objectifs de réduction du carbone

Efforts aggressifs 1.5% 0.0% 0.0%
Certains efforts 50.5% 60.3% 9.5%
Efforts limités/Informations 1.7% 0.0% 0.0%
Aucun effort/Aucune preuve 46.2% 39.7% 90.5%

Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 15%
20-49.9% 0%
50-100% 2%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 1.5%
Efficacité énergétique 14.8%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux ODD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 1.5%
Efficacité énergétique 2.1%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535
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Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés 22,18

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion ----22,15

Valeur absolue ----1 844 530,89

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

711 004,40

UBISOFT ENTERTAINMENT

Montant
2

Dénomination

611 589,63

FEVERTREE DRINKS 

Montant
3

Dénomination

384 999,84

ANHEUSER-BUSCH INBEV 

Montant
4

Dénomination

270 975,43

COMMERZBANK 

Montant
5

Dénomination

210 500,00

AIR LIQUIDE 

Montant
6

Dénomination

203 050,00

SCOR 

Montant
7

Dénomination

153 000,00

PUBLICIS GROUPE 

Montant
8

Dénomination

13,27

EASYJET 
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TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant ----1 844 530,89
1

Dénomination ----
SOCIETE

GENERALE 

Rating ou littéraire Non applicable

Titre ----2 545 132,57

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes ----2 545 132,57

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant ----1 933 529,67
1

Monnaie ----EUR

Montant ----611 602,90
2

Monnaie ----GBP



1339FR0011770775 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935615

LYXOR PEA PME (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Ouvertes ----316 604,66

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an ----1 418 239,40

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine ----110 286,83

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant ----1 844 530,89
1

Pays ----FRANCE

Bilatéraux ----1 844 530,89

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

2 545 132,57

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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Gestionnaire
(% des revenus globaux)

-----

Tiers (% des revenus globaux) -----

Tiers (valeur absolue) -----

Gestionnaire (valeur absolue) -----

OPC (% des revenus globaux) ----65,00

OPC (valeur absolue) ----103 336,60

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

7.1. Revenus

7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC pourra avoir recours à des techniques de gestion efficace de portefeuille en conformité avec les dispositions de l’article
R214-18 du Code Monétaire et Financier et notamment des opérations de cession temporaire de titres financiers.

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’opérations de financement sur titres : jusqu’à 25%
des actifs de l’OPC.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet d’opérations de financement sur titres : 20% des actifs de l’OPC. 

Les revenus générés par les opérations de prêt de titres (auxquels il convient de déduire les coûts opérationnels, directs et indirects,
supportés par l’Agent et, le cas échéant, par la société de gestion) devront être versés à l’OPC concerné. Dans la mesure où ces
coûts, directs et indirects, n’augmentent pas les coûts d’exploitation de l’OPC, ils ont été exclus des frais courants.

Gestionnaire
(% des revenus globaux)

----20,00

Tiers (% des revenus globaux) ----15.00

Tiers (valeur absolue) ----23 846,91

Gestionnaire (valeur absolue) ----31 795,88

OPC (% des revenus globaux) -----

OPC (valeur absolue) -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

7.2. Coûts
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

SOCIETE GENERALE

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : 1 844 530,89

- Prêts de titres : 1 844 530,89

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : -

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : -

Instruments financiers dérivés (*)

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions 2 545 132,57

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 2 545 132,57

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace
Au titre des techniques de gestion efficace du portefeuille la société de gestion a sélectionné Société Générale pour agir en tant
qu'intermédiaire des techniques de gestion efficace traitées par l'OPC. Les frais opérationnels directs et indirects liés à ces
opérations mentionnés ci-dessous.
Société Générale est une entité liée à la société de gestion.

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) 103 336,60

- Autres revenus -

Total des revenus 103 336,60

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT 31 795,88

- Frais opérationnels indirects -

SOCIETE GENERALE 23 846,91

- Autres frais -

Total des frais 55 642,79
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comptesannuels
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 10 861 288,46 15 807 407,60

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 9 016 757,57 13 966 923,90

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés 1 844 530,89 1 840 483,70

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 10 013,43 884 151,15

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 10 013,43 884 151,15

Comptes financiers 6 422,41 12 396,54

Liquidités 6 422,41 12 396,54

Autres actifs - -

Total de l'actif 10 877 724,30 16 703 955,29

31.10.2018 29.12.2017
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 8 067 535,55 13 010 976,85

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice 145 235,86 48 924,04

• Résultat de l’exercice 115 938,65 261 031,23

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 8 328 710,06 13 320 932,12

Instruments financiers 2 545 132,57 2 490 816,69

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 2 545 132,57 2 490 816,69

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 3 881,67 892 206,48

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 3 881,67 892 206,48

Comptes financiers - -

Concours bancaires courants - -

Emprunts - -

Total du passif 10 877 724,30 16 703 955,29

29.12.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

29.12.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - 0,80

• Produits sur actions et valeurs assimilées 71 607,55 95 493,08

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers 103 336,60 179 312,10

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 174 944,15 274 805,98

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières -110,77 -370,92

• Autres charges financières - -

Total (II) -110,77 -370,92

Résultat sur opérations financières (I - II) 174 833,38 274 435,06

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -43 225,93 -50 355,01

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) 131 607,45 224 080,05

Régularisation des revenus de l'exercice (V) -5 765,48 53 509,22

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) -9 903,32 -16 558,04

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : 115 938,65 261 031,23

31.10.2018 29.12.2017

COMPTE de résultat
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1
Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 10 mois.

Règles d’évaluation des actifs
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence
entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion
se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure
à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière
indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les actions et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur
liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les actions et actions de FIA de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation
sous la responsabilité de la société de gestion.
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- Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change diffusés
par le fixing WM Reuters au jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise de l'opc)
multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise de l'opc) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta multiplié
par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise de l'opc).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf.
Tableau récapitulatif ci-après) :

- Des commissions de surperformance : ces commissions rémunèrent la société de gestion
dès lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au Compartiment ; 

- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

- Coûts/Frais opérationnels directs et indirects liés aux opérations d’acquisitions et cessions
temporaires de titres

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements
dans des OPC. 

Aucune commission de mouvement ne sera prélevée sur le Compartiment.

Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euros.

Frais facturés à l’OPC Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais
administratifs externes à la société de
gestion(1)

Actif net
0,5% par an 
maximum

Frais indirects maximum (commissions
et frais de gestion)

Actif net Néant

Commission de mouvement 
Prélèvement sur 
chaque transaction

Néant

Commission de surperformance Actif net Néant

Coûts/frais opérationnels directs et
indirects liés aux opérations d'acquisition
et de cession temporaire de titres

Montant des revenus 
générés par
ces opérations

20% maximum pour la
Société de gestion ;

15% maximum pour l’Agent
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Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des porteurs
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des 
porteurs (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : 

• Le FCP a été absorbé par la SICAV le 23/03/2018.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités 
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie de parts
La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout
ou partie des revenus et/ou de les capitaliser. Les plus values nettes réalisées seront
capitalisées.

Le Compartiment ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du parrainage, du soutien, de la promotion et
n'est pas vendu par Euronext N.V ou ses filiales (ciaprès dénommées "Euronext") (collectivement désignés comme
les "Détenteurs"). Les Détenteurs n'octroient aucune garantie et ne prennent aucun engagement, que ce soit
expressément ou implicitement, soit quant aux résultats à obtenir par l'utilisation de l'indice CAC PME Index (ci-
après "l'Indice") et/ou le niveau auquel se situe le dit Indice à un moment et à un jour donné ou de tout autre type.
L'Indice est calculé par ou au nom d’Euronext. Les Détenteurs ne répondront pas (que ce soit du fait d'une
négligence ou sur un quelconque autre fondement) de toute erreur affectant l'Indice à l'égard de quiconque et ils
n'auront pas l'obligation d'informer quiconque d'une éventuelle erreur l'affectant.

Euronext N.V. ou ses filiales détient tous droits de propriété relatifs à l'Indice. Euronext N.V. ou ses filiales, ne se
portent garant, n'approuvent, ou ne sont concernées en aucune manière par l'émission et l'offre du produit. Euronext
N.V. ou ses filiales, ne seront pas tenues responsables en cas d'inexactitude des données sur lesquelles est basé
l'Indice, de faute, d'erreur ou d'omission concernant le calcul ou la diffusion de l'Indice, où au titre de son utilisation
dans le cadre de cette émission et de cette offre.
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évolutionactif net2
Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 13 320 932,12 6 237 889,15

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

- 15 625 485,18

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-3 814 576,28 -9 214 992,23

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 1 213 078,05 1 596 743,21

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -899 396,28 -1 359 344,89

Plus-values réalisées sur contrats financiers - 715,00

Moins-values réalisées sur contrats financiers -2 610,00 -1 100,00

Frais de transaction -401,35 -3 832,31

Différences de change -152 464,61 -22 130,49

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-1 457 555,72 237 370,05

- Différence d’estimation exercice N -1 575 178,65 -117 622,93

- Différence d’estimation exercice N-1 -117 622,93 -354 992,98

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

- -220,00

- Différence d’estimation exercice N - -

- Différence d’estimation exercice N-1 - 220,00

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 131 607,45 224 080,05

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat -9 903,32 -16 558,04

Autres éléments - 16 827,44

Actif net en fin d'exercice 8 328 710,06 13 320 932,12

31.10.2018 29.12.2017
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN

- -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - 6 422,41

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 6 422,41 - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 10 013,43

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Ventes règlements différés 10 013,43

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 3 881,67

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Frais provisionnés 3 881,67

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale GBP - - Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées 611 602,90 - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

611 602,90 - - -

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen 0,50

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice -

Rétrocession de frais de gestion :

- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps -

3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

Nombre d’actions
émises / rachetées pendant l’exercice

- - 390 000 3 815 721,00

Commission de souscription / rachat - 1 144,72

Rétrocessions - -

Commissions acquises au compartiment - 1 144,72
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Acomptes versés au titre de l’exercice

Date Montant global Montant unitaire Crédit d’impôt totaux Crédit d’impôt unitaire

11/07/18 9 903,32 0,01 - -

- - - - -

- - - - -

- - - - -

Total acomptes 9 903,32 0,01 - -

Affectation du résultat EUR EUR

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat 115 938,65 261 031,23

Total 115 938,65 261 031,23

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation 115 938,65 261 031,23

Total 115 938,65 261 031,23

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

31.10.2018 29.12.2017
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice 145 235,86 48 924,04

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total 145 235,86 48 924,04

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 145 235,86 48 924,04

Total 145 235,86 48 924,04

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

31.10.2018 29.12.2017

3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant global  Montant unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -

Total  acomptes - -
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3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices

Devise

EUR 31.10.2018 29.12.2017 30.12.2016 31.12.2015 30.06.2015

Actif net 8 328 710,06 13 320 932,12 6 237 889,15 5 857 357,57 6 418 617,42

Nombre d’actions
en circulation

990 332 1 380 332 699 851 658 851 616 851

Valeur liquidative 8,41 9,6505 8,9131 8,8902 10,4054

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)

0,01 0,01 0,09 - 0,35

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation
unitaire (2)

0,26 0,22 -0,89 0,06 1,94

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

(2) La capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul
est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

Date de création du compartiment : 9 avril 2014.
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

0,25EUR20 950,005 000,00PRETERAB SCIENCE PROMESSEFR0010557264

0,50EUR41 900,0010 000,00PRETERAB SCIENCE PROMESSEFR0010557264

0,19EUR15 595,183 722,00PRETERAB SCIENCE PROMESSEFR0010557264

0,08EUR6 285,001 500,00PRETERAB SCIENCE PROMESSEFR0010557264

0,02EUR1 529,35365,00PROPREAB SCIENCE PROMESSEFR0010557264

2,53EUR210 500,002 000,00PGARANAIR LIQUIDEFR0000120073

1,06EUR87 910,065 117,00PROPREALBIOMAFR0000060402

4,62EUR384 999,845 904,00PGARANANHEUSER BUSCH INBEV SA/NVBE0974293251

1,07EUR89 085,49196 874,00PROPREARCHOSFR0000182479

0,09EUR7 740,0020 000,00PRETERATARI RGPT ACT.FR0010478248

0,70EUR58 023,68149 932,00PRETERATARI RGPT ACT.FR0010478248

0,05EUR3 983,7810 294,00PRETERATARI RGPT ACT.FR0010478248

0,02EUR1 615,344 174,00PRETERATARI RGPT ACT.FR0010478248

2,49EUR207 072,09535 070,00PROPREATARI RGPT ACT.FR0010478248

0,20EUR16 350,001 500,00PRETERATEMEFR0011992700

0,39EUR32 700,003 000,00PRETERATEMEFR0011992700

0,28EUR23 642,102 169,00PROPREATEMEFR0011992700

0,02EUR1 996,5033 000,00PRETERAU PLATAFR0010397760

0,24EUR19 662,50325 000,00PRETERAU PLATAFR0010397760

0,02EUR1 452,0024 000,00PRETERAU PLATAFR0010397760

0,04EUR3 630,0060 000,00PRETERAU PLATAFR0010397760

0,94EUR78 650,001 300 000,00PRETERAU PLATAFR0010397760

0,00EUR128,682 127,00PROPREAU PLATAFR0010397760

0,92EUR76 356,002 424,00PROPREAUBAYFR0000063737

1,35EUR112 238,3214 408,00PROPREBIGBEN INTERACTIVEFR0000074072
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2,90EUR241 663,5010 935,00PROPRECELLECTISFR0010425595

1,50EUR124 574,566 512,00PROPRECHARGEURSFR0000130692

0,29EUR24 203,5231 515,00PRETERCLARANOVA SAFR0004026714

2,47EUR205 430,02267 487,00PROPRECLARANOVA SAFR0004026714

3,25EUR270 975,4332 774,00PGARANCOMMERZBANKDE000CBK1001

5,42EUR451 176,0813 789,00PROPREDBV TECHNOLOGIESFR0010417345

1,26EUR104 607,601 074,00PROPREDEVOTEAMFR0000073793

0,00GBP13,271,00PGARANEASYJETGB00B7KR2P84

7,34GBP611 589,6319 614,00PGARANFEVERTREE DRINKGB00BRJ9BJ26

0,48EUR40 064,661 943,00PRETERGENFITFR0004163111

3,05EUR253 935,3012 315,00PRETERGENFITFR0004163111

0,26EUR21 795,341 057,00PRETERGENFITFR0004163111

0,99EUR82 480,004 000,00PRETERGENFITFR0004163111

0,46EUR38 724,361 878,00PROPREGENFITFR0004163111

8,80EUR732 834,1865 932,00PROPREGETLINK SEFR0010533075

0,72EUR59 916,643 416,00PROPREGROUPE GUILLIN SAFR0012819381

1,09EUR90 893,401 626,00PROPREGUERBETFR0000032526

2,70EUR224 986,1230 383,00PROPREINNATE PHARMAFR0010331421

1,49EUR124 160,353 397,00PROPREINTER PARFUMSFR0004024222

1,32EUR110 323,046 022,00PROPREJACQUET METAL SERVICEFR0000033904

3,10EUR258 316,247 124,00PROPREKAUFMAN & BROADFR0004007813

1,24EUR103 361,8130 267,00PROPRELATECOEREFR0000032278

1,05EUR87 310,084 664,00PROPRELECTRAFR0000065484

1,05EUR87 609,501 874,00PROPRELNA SANTEFR0004170017

1,23EUR102 469,654 107,00PROPREMANITOU BFFR0000038606

2,24EUR186 543,6345 554,00PROPREMAUREL ET PROMFR0000051070

0,37EUR30 507,752 275,00PRETERNANOBIOTIXFR0011341205

1,18EUR97 893,007 300,00PRETERNANOBIOTIXFR0011341205

0,24EUR20 115,001 500,00PRETERNANOBIOTIXFR0011341205

3,22EUR268 200,0020 000,00PRETERNANOBIOTIXFR0011341205

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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0,09EUR7 482,78558,00PROPRENANOBIOTIXFR0011341205

0,56EUR46 800,009 000,00PRETERNICOXFR0013018124

0,61EUR50 554,409 722,00PROPRENICOXFR0013018124

0,24EUR20 350,005 000,00PRETERPARROTFR0004038263

2,18EUR181 477,2344 589,00PRETERPARROTFR0004038263

0,98EUR81 400,0020 000,00PRETERPARROTFR0004038263

1,66EUR138 380,0034 000,00PRETERPARROTFR0004038263

0,49EUR40 700,0010 000,00PRETERPARROTFR0004038263

2,09EUR174 464,6242 866,00PROPREPARROTFR0004038263

1,19EUR99 194,408 985,00PROPREPLASTIQUES DU VAL DE LOIREFR0013252186

0,72EUR60 300,0010 000,00PRETERPOXEL SAFR0012432516

0,38EUR31 880,615 287,00PROPREPOXEL SAFR0012432516

1,84EUR153 000,003 000,00PGARANPUBLICIS GROUPEFR0000130577

2,44EUR203 050,005 000,00PGARANSCOR SE ACT PROVFR0010411983

7,98EUR664 820,7510 511,00PROPRESOITEC SAFR0013227113

1,88EUR156 979,42219 092,00PROPRESOLOCAL GROUP SHARE FROM REVERSE
SPLITFR0012938884

3,18EUR264 574,456 881,00PROPRESOLUTIONS 30 SEFR0013188844

1,07EUR89 191,2021 236,00PROPRESRP GROUPE SAFR0013006558

6,86EUR571 258,756 365,00PROPRETRIGANOFR0005691656

8,54EUR711 004,408 780,00PGARANUBISOFT ENTERTAINMENTFR0000054470

1,14EUR94 909,9228 247,00PROPREVALNEVA SEFR0004056851

2,67EUR222 342,401 568,00PROPREVIRBAC SAFR0000031577

1,01EUR84 270,002 809,00PROPREWAVESTONEFR0013357621

0,29EUR24 305,75595,00PRETERXILAM ANIMATIONFR0004034072

0,74EUR61 275,001 500,00PRETERXILAM ANIMATIONFR0004034072

0,27EUR22 467,50550,00PRETERXILAM ANIMATIONFR0004034072

0,20EUR16 340,00400,00PRETERXILAM ANIMATIONFR0004034072

0,32EUR26 838,45657,00PROPREXILAM ANIMATIONFR0004034072

130,4010 860 281,60Total Action

130,4010 860 281,60Total Valeurs mobilieres

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

0,08EUR6 422,410,00PROPREBANQUE EUR SGP

0,12EUR10 013,430,00PROPRECES TMP REG DIFF EUR

0,2016 435,84Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,05EUR-3 881,670,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,05-3 881,67Total FRAIS DE GESTION

0,1512 554,17Total Liquidites

Dossiers

AD1 REME:Prise depot de Collateral (Doss.)

-4,62EUR-384 999,84-384 999,84PGAR1PDC/BE0974293251/31/PDC-02799201

-3,25EUR-270 975,43-270 975,43PGAR1PDC/DE000CBK1001/31/PDC-02799252

-8,54EUR-711 004,40-711 004,40PGAR1PDC/FR0000054470/31/PDC-02799227

-2,53EUR-210 500,00-210 500,00PGAR1PDC/FR0000120073/31/PDC-02799178

-1,84EUR-153 000,00-153 000,00PGAR1PDC/FR0000130577/31/PDC-02799181

-2,44EUR-203 050,00-203 050,00PGAR1PDC/FR0010411983/31/PDC-02799197

-0,00GBP-13,27-11,77PGAR1PDC/GB00B7KR2P84/31/PDC-02799143

-7,34GBP-611 589,63-542 327,10PGAR1PDC/GB00BRJ9BJ26/31/PDC-02799189

-30,56-2 545 132,57Total AD1 REME:Prise depot de Collateral (Doss.)

Dossier de pret de titres

0,00EUR0,009 230,00PRETFIX    ATARIPT—00199246

0,00EUR0,0047 953,24PRETFIX    GENFITPT—00195624

0,00EUR0,00302 400,00PRETFIX    NANOBIOTIXPT—00199151

0,00EUR3,5524 581,70PRETPT/FR0004026714/25/1PT—00199644

0,00EUR10,5172 750,00PRETPT/FR0004034072/09/1PT—00199144

0,00EUR4,2723 650,00PRETPT/FR0004034072/19/1PT—00199462

0,00EUR17,7024 514,00PRETPT/FR0004034072/20/0PT—00198602

0,00EUR2,8415 720,00PRETPT/FR0004034072/24/1PT—00199619

0,00EUR116,39161 160,00PRETPT/FR0004038263/20/0PT—00198592

0,00EUR68,4794 800,00PRETPT/FR0004038263/20/0PT—00198593

0,00EUR152,64211 351,86PRETPT/FR0004038263/20/0PT—00198594

0,00EUR3,8621 400,00PRETPT/FR0004038263/23/1PT—00199570

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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0,00EUR33,92234 847,05PRETPT/FR0004163111/09/1PT—00199142

0,00EUR54,4094 160,00PRETPT/FR0004163111/20/0PT—00198589

0,00EUR14,3824 881,78PRETPT/FR0004163111/20/0PT—00198590

0,00EUR7,0432 500,00PRETPT/FR0010397760/08/1PT—00199125

0,00EUR0,552 352,90PRETPT/FR0010397760/17/1PT—00199361

0,00EUR0,401 824,00PRETPT/FR0010397760/18/1PT—00199429

0,00EUR19,1588 400,00PRETPT/FR0010397760/23/1PT—00199557

0,00EUR1,063 930,00PRETPT/FR0010397760/23/1PT—00199561

0,00EUR24,9969 193,62PRETPT/FR0010478248/11/1PT—00199211

0,00EUR1,514 169,07PRETPT/FR0010478248/12/1PT—00199257

0,00EUR0,551 531,86PRETPT/FR0010478248/25/1PT—00199649

0,00EUR4,176 603,00PRETPT/FR0010557264/11/1PT—00199210

0,00EUR38,3315 163,43PRETPT/FR0010557264/20/0PT—00198606

0,00EUR103,6441 000,00PRETPT/FR0010557264/21/0PT—00198647

0,00EUR43,3620 010,00PRETPT/FR0010557264/28/0PT—00198895

0,00EUR17,8732 987,50PRETPT/FR0011341205/25/1PT—00199655

0,00EUR53,4024 645,00PRETPT/FR0011341205/28/0PT—00198900

0,00EUR53,3898 550,00PRETPT/FR0011341205/30/1PT—00199781

0,00EUR14,8040 980,00PRETPT/FR0011992700/20/0PT—00198591

0,00EUR7,4020 490,00PRETPT/FR0011992700/20/0PT—00198601

0,00EUR10,1856 400,00PRETPT/FR0012432516/25/1PT—00199641

0,00EUR89,9062 235,00PRETPT/FR0013018124/26/0PT—00198792

0,011 006,86Total Dossier de pret de titres

-30,55-2 544 125,71Total Dossiers

100,008 328 710,06Total LYXOR PEA PME (DR) UCITS ETF

0,00EUR32,2544 650,00PRETPT/FR0004038263/26/0PT—00198793

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Classification :
Actions Internationales.

Le compartiment Lyxor Russell 1000 Growth UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60 %
au moins sur un marché d’actions étranger ou sur des marchés d’actions de plusieurs pays, dont éventuellement le marché français.

Le Compartiment est un OPCVM indiciel de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de s’exposer à la hausse comme à la baisse, aux performances du segment des sociétés
de grande capitalisation à potentiel de croissance du marché américain, en reproduisant l’indice Russell 1000® Growth Net Total
Return (l’« Indicateur de Référence »), libellé en dollars des Etats-Unis (USD), tout en minimisant au maximum d’écart de suivi
(“tracking error”) entre les performances du Compartiment et celles de son Indicateur de Référence.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0,05 %.

Indicateur de référence :
Description de l’Indicateur de Référence

L’Indicateur de Référence est l’indice Russell 1000® Growth Net Total Return (dividendes nets réinvestis).

L’Indicateur de Référence mesure la performance du segment des sociétés de grande capitalisation à potentiel de croissance du
marché américain. Il inclut les sociétés du Russell 1000 ayant les plus grand cours sur actifs net (price-to-book ratio) et disposant
du plus grand potentiel de croissance.

L’Indicateur de Référence est construit dans le but de fournir un indicateur fiable marché des sociétés de grande capitalisation à
potentiel de croissance.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :

www.russell.com

La performance suivie est celle des cours de clôture de l’Indicateur de Référence en US Dollars.

Méthodologie de l’Indicateur de Référence

Russell fournit une famille d’indices actions US pondérés par capitalisation boursière. Tous les indices US sont des sous-ensembles
du Russell 3000E™ Index, qui représente approximativement 99 % du marché action américain.

LYXOR RUSSELL 1000 GROWTH UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

Classe d’actions Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

Classe d’actions Dist : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie du
résultat et/ou de le capitaliser. Les plusvalues nettes réalisées seront capitalisées.
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L’Indicateur de Référence est un sous-ensemble du Russell 1000® Index, représentant les valeurs à potentiel de croissance du
Russell 1000® Index sélectionnées selon des variables comme le cours sur actifs net (price-to-book ratio), les croissances à moyen
terme de la base de données I/B/E/S ainsi que de la croissance des ventes historiques par action.

Afin de déterminer les valeurs éligibles au Russell 1000® Index, Russell Investments considère chaque année la méthodologie
suivante :

• Classement par capitalisation boursière, au 31 Mai
• Les 3000 premières valeurs composent le Russell 3000® Index

• Les1000 premières valeurs composent le Russell 1000® Index

Sont exclus :

• Valeurs se négociant en dessous d’1 USD.

• Valeurs se négociant sur l’OTC Bulletin Board et sur le marché Pink Quote

• Fonds fermés, SCS, royalty trusts, etc.

• Actions non américaines et American Depositary Receipts (ADRs).

Les dividendes sont réinvestis en date de détachement.

Publication de l’indicateur de référence

L’Indicateur de Référence est disponible sur Reuters et Bloomberg.

Via Reuters : RLGNET

Via Bloomberg : RU1GN30U

Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet : www.russell.com

Conformément à l’article 52 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, l’administrateur
Frank Russel Company de l’indice de référence Russell 1000® Growth Net Total Return a jusqu’au 01.01.2020 pour demander
un agrément ou un enregistrement, le cas échéant.

A la date de la dernière mise à jour du présent prospectus, l’administrateur de l’indice de référence n’est pas encore inscrit sur le
registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la SGP dispose d’une procédure
de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en oeuvre en cas de modifications substantielles apportées
à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Révisions et composition de l’indicateur de référence

La révision de la composition de l’Indicateur de Référence a lieu annuellement.

La composition exacte et les règles de révision de la composition de l’Indicateur de Référence, éditées par Russell sont disponibles
sur le site internet : www.russell.com

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en oeuvre de la Stratégie
d’Investissement.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
atteindra son objectif de gestion via une méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la
conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à gré permettant au Compartiment d'atteindre son
objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par le
Compartiment et composés d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de titres composant
l’Indicateur de Référence.

Les titres financiers à l’actif du Compartiment pourront notamment être des titres entrant dans la composition de l’Indicateur de
Référence ainsi que d’autres actions internationales, de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les
marchés de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100 % de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com. La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.
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Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20 % pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par
des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte
volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence notamment
en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction significative
de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous secteurs
économiques, cotées sur tous les marchés), y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :

- d’éligibilité, notamment :

o appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence

o liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la capitalisation boursière)

o notation du pays du siège social de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)

- de diversification, notamment :

o émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier)

o géographique

o sectorielle

Le Compartiment investira en permanence un minimum de 75% de ses actifs dans des sociétés qui ont leur siège social dans un
Etat membre de l’Union Européenne, ou dans un autre Etat partie au traité sur l'Espace Economique Européen ayant conclu avec
la France un accord fiscal contenant une clause d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale.
Ce niveau minimum de détention permet l’éligibilité au Plan d’Epargne en Actions.

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices
éligibles les investisseurs sont invités à consulter le site www.lyxoretf.com

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la Directive
2009/65/CE est limité à 10 % de l’actif net.

Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA visés à l’article R214-13 du Code Monétaire et Financier. Dans le
cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou
une société à laquelle elle est liée.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actions à l'actif du
Compartiment (ou ou de tout autre instrument financier ou actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de
l’Indicateur de Référence.

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100 % des actifs sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100 % des actifs sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments
financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie
permettant généralement d’obtenir, pour ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces
instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actif sous-jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que le dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.
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6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Néant.

8. Garanties financière

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(f) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(g) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente ;

(h) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(i) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(j) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en oeuvre par la société de gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Compartiment pourra recevoir un panier de garanties financières
présentant une exposition à un émetteur donné supérieure à 20 % de sa valeur liquidative à la condition que :

les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et que ces garanties financières
proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30 % de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(vii) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(viii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des
institutions et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que
les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(ix) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(x) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(xi) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(xii) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).
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Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(v) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(vi) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(vii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus ;

(viii) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Profil de risque :
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l’Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à terme (« IFT ») procède à un ajustement
de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l’Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences
sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à :

i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l’Indicateur de Référence, et/ou

ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l’Indicateur de Référence et/ou

iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou de tout autre type de défaut de toute contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des IFT négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie. Conformément à la réglementation
UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre entité) ne peut excéder 10 % de la
valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT
pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra alors tout en oeuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant,
le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors
de la survenance de cet événement.

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
à savoir la réplication de l’Indicateur de Référence.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la société de
gestion du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La société de gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en
place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.
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- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque lié à la conclusion de contrats d’échange sur rendement global

Dans l’hypothèse où la contrepartie du contrat d’échange sur rendement global conclu par le Compartiment ferait défaut, le
Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à
la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre du contrat. Ce risque pourrait se matérialiser
notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de ce contrat et/ou (ii) de mouvements défavorables sur
les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité
du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs est attirée sur le fait que des contrats
d’échange sur rendement global pourraient être conclues avec Société Générale, entité du même groupe que la Société de gestion.
La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-groupe par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risques liés à la gestion des garanties

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

- Risque opérationnel

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint :

Rien ne garantit que l’objectif de gestion ne sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l’Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent
impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants :

risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l’Indicateur de Référence, risque lié au régime
fiscal, risque lié à la réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT
et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur
liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.
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- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l’Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l’Indicateur de Référence" les situations suivantes :

i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché ;

ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice ;

iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence ;

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de l’Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;

v) Un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides ;

vi) Les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence.

- Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l’Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instruments financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l’Indicateur de Référence.

- Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer aux performances du segment des sociétés de grande
capitalisation à potentiel de croissance du marché américain en reproduisant l’évolution de l’Indicateur de Référence.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq
ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.

La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 9 mois.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 15 février 2018.

• Date de création du compartiment : 19 avril 2018.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice Russell 1000 Growth net USD (Ticker:RU1GN30U).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0371%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.05%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en-dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion. Cet écart est considéré comme non significatif.

S’agissant du calcul de l’écart de suivi « tracking error », la performance considérée avant le 19/04/2018 est celle du fonds Lyxor
Russell 1000 Growth UCITS ETF . Ce dernier a été absorbé par le compartiment le 19/04/2018.

Le fonds respecte à tout moment les contraintes d’éligibilité au PEA, le détail est disponible sur demande à la société de gestion.

La contrepartie des Index Linked Swap conclus par le fonds est : Société Générale.

Le compartiment est issu d’une fusion/absorption. Les performances mentionnées dans le rapport sont calculées depuis la date
de création du fonds absorbé.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor Russell 1000 Growth UCITS
ETF - Dist

FR0011119155 USD 10.55%(1) 10.29% 47.27%

Lyxor Russell 1000 Growth UCITS
ETF - Acc

FR0011119171 USD 10.55%(1) 10.29% 71.27%

rapport de gestion du conseil d’administration
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Critères ESG

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor Russell 1000 Growth UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Le fonds applique une exclusion des émetteurs associés à des violations sérieuses et répétées des  exigences réglementaires liées aux secteurs et produits
controversés.
La liste d�exclusion rassemble les entreprises à exclure dans le cadre de l�application de la Politique sectorielle Défense car impliquées dans des activités liées à des
armes prohibées ou controversées (mines anti-personnel, bombes à sous-munitions, armes à uranium appauvri).

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Plus de 80 valeurs mobilières, issues de près de 20 pays à travers le monde, font l'objet d'une exclusion.
Des  contrôles  spécifiques  �pré  et  post  transaction�  sont  effectués  au  niveau  du  fonds  au  sein  des  équipes  risque  en  totale  indépendance  des  équipes
opérationnelles.
En post transaction, la fréquence du contrôle est basée sur celle de la publication de la Valeur Liquidative de ce même fonds. Toute violation à cette liste est notifiée
aux gérants pour résolution immédiate.
Dans le cas spécifique d�un mode de réplication indirecte, l�exposition financière prise via le produit dérivé est reportée sur une base mensuelle.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
L�exclusion précédemment citée est appliquée aux actifs détenus en direct par le fonds. L�exclusion porte sur 100% des titres détenus par le fond.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
En complément de cette notation, au regard de la communication sur la prise en compte du risque climatique et la contribution  d'un portefeuille à la transition
énergétique et écologique ainsi que son alignement avec l�objectif international de limitation du réchauffement climatique à 2 degrés à horizon 2100, nous avons
décidé de reporter  les expositions suivantes calculées au niveau du portefeuille:
- Empreinte Carbone du Portefeuille
- Exposition du portefeuille au risque de transition (part brune)
- Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales (part verte)
La mesure des émissions de GES de ses investissements donne aux investisseurs une indication de leurs émissions financées.
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NNoottaattiioonn ESSGG duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

NNoottaattiioonn ESSGG

55..11
EEnnvviirroonnnneemmeenntt

55..44
SSoocciiaall

44..55
GGoouuvveerrnnaannccee

55..66

PPiilliieerrss
CCoommppaaggnniieess GGoouuvveerrnneemmeenntt

TThheemmeess NNoottee PPooiiddss TThheemmeess NNoottee PPooiiddss
EEnnvviirroonnnneemmeenntt 55..44 1199..00%% 00..00 00..00%%

Changement Climatique 6.6 5.8% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 4.7 7.1% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 5.0 3.0%
Pollution, Gestion des
Déchets 5.0 3.1%

SSoocciiaall 44..55 4488..22%% 00..00 00..00%%
Capital Humain 4.1 23.2% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 4.7 20.1% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 4.8 3.3%
Opposition des parties
prenantes 7.8 1.6%

GGoouuvveerrnnaannccee 55..66 3322..77%% 00..00 00..00%%
Comportement des
entreprises 4.7 11.1% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 6.1 21.7% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 99%
Nbre Titres notés 534

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

SSeecctteeuurr AAAAAA AAAA AA BBBBBB BBBB BB CCCCCC NNoonn
NNoottéé

Communication Services 0.0% 0.1%
Consommation
Discrétionnaire 0.1% 0.7% 3.3% 4.3% 7.8% 1.4% 0.0%

Biens de Consommation
de Base 0.1% 1.7% 1.4% 0.7% 2.1% 0.2%

!nergie 0.0% 0.1% 0.1% 0.4% 0.2% 0.1%
Finance 0.7% 0.5% 1.1% 1.6% 0.4% 0.0%
Santé 0.0% 1.5% 3.5% 3.4% 3.3% 1.4% 0.8%
Industrie 0.9% 1.5% 4.8% 2.3% 1.6% 0.7% 0.0%
Technologies de
l'Information 8.6% 3.4% 19.6% 3.0% 5.5% 1.4% 0.0%

Matériaux 0.1% 0.1% 0.0% 0.4% 0.5% 0.2% 0.1%
Immobilier 0.9% 0.2% 0.5% 0.3% 0.5% 0.0%

Les meilleurs (AAA,AA) 2200%%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 7722%%
Les moins bons (B,CCC) 88%%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn ESSGG (éémmeetttteeuurrss ennttrreepprriisseess & goouuvveerrnneemmeenntt))
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx coonnttrroovveerrsseess
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 0%
Orange 20%
Jaune 43%
Vert 37%
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RRiissqquueess Clliimmaattiiqquueess ett Trraannssiittiioonn Enneerrggééttiiqquuee
EEmmpprreeiinnttee caarrbboonnee duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

EEmmiissssiioonnss dee caarrbboonnee
((ttoonnnneess COO22ee//$$MM innvveessttiiss))

IInntteennssiittéé Caarrbboonnee (eenn tCCOO22
//$$MM reevveennuu))

MMooyyeennnnee poonnddéérrééee dee
ll''iinntteennssiittéé caarrbboonnee (eenn tCCOO22

//$$MM reevveennuu))

1188 6622 5511

Portefeuille couvert (poids) 99%
Scope 1  reporté (vs estimé) 79%
Scope 2 reporté (vs estimé) 70%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn Caarrbboonnee
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auu riissqquuee dee trraannssiittiioonn
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 1%
Charbon thermique 0%
Gaz Naturel 0%
Pétrole 0%

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 0
Gaz (MMBOE) 0.0002
Pétrole (MMBOE) 0.0002

AAccttiiffss écchhoouuééss:: !mmiissssiioonnss pootteennttiieelllleess deess réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 2.1
Charbon thermique 0.5
Pétrole 66.3
Gaz 5.5

Total 138.3

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess à foorrtt immppaacctt
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 0.5
Sable bitumineux 0.0
Huile de schiste ou gaz de schiste 118.0
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 118.6

Autre 19.8



1376 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935978

LYXOR RUSSELL 1000 GROWTH UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

GGeessttiioonn deess riissqquueess liiééss auu caarrbboonnee:: inniittiiaattiivveess énneerrggééttiiqquueess
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

UUttiilliissaattiioonn dee soouurrcceess d''éénneerrggiiee plluuss
pprroopprreess

GGeessttiioonn dee laa coonnssoommmmaattiioonn d''éénneerrggiiee ett
EEffffiiccaacciittéé oppéérraattiioonnnneellllee OObbjjeeccttiiffss dee réédduuccttiioonn duu caarrbboonnee

Efforts aggressifs 5.1% 5.2% 0.9%
Certains efforts 68.2% 78.9% 60.4%
Efforts limités/Informations 2.4% 1.8% 0.0%
Aucun effort/Aucune preuve 24.1% 14.1% 38.6%

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx émmeetttteeuurrss prrooppoossaanntt deess soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 33%
20-49.9% 3%
50-100% 2%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 6.9%
Efficacité énergétique 35.8%
Bâtiment vert 0.2%
Prévention de la pollution 4.2%
Eau durable 2.2%

EExxppoossiittiioonn auuxx reevveennuuss coonnssaaccrrééss auuxx soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess quuii coonnttrriibbuueenntt auuxx ODDDD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.1%
Efficacité énergétique 4.1%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.2%
Eau durable 0.1%

Notice
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Gestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiques
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

Utilisation de sources d'énergie plus
propres

Gestion de la consommation d'énergie et
Efficacité opérationnelle Objectifs de réduction du carbone

Efforts aggressifs 5.1% 5.2% 0.9%
Certains efforts 68.2% 78.9% 60.4%
Efforts limités/Informations 2.4% 1.8% 0.0%
Aucun effort/Aucune preuve 24.1% 14.1% 38.6%

Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 33%
20-49.9% 3%
50-100% 2%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 6.9%
Efficacité énergétique 35.8%
Bâtiment vert 0.2%
Prévention de la pollution 4.2%
Eau durable 2.2%

Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux ODD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.1%
Efficacité énergétique 4.1%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.2%
Eau durable 0.1%

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535
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Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 100,00----

Valeur absolue 135 669 844,02----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

5 906 106,36

INTESA SANPAOLO 

Montant
2

Dénomination

2 481 767,07

DCC 

Montant
3

Dénomination

781 020,04

ELECTRICITE DE FRANCE 

Montant
4

Dénomination

728 625,44

ALPHABET 

Montant
5

Dénomination

313 410,00

WORLDLINE 

Montant
6

Dénomination

250 515,00

DASSAULT AVIATION 

Montant
7

Dénomination

175 267,55

PERSIMMON 

Montant
8

Dénomination

143 593,80

WENDEL 
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Montant
9

Dénomination

89 762,57

ASSOCIATED BRITISH FOODS 

Montant
10

Dénomination

88 743,11

FINECOBANK 

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 135 669 844,02----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 11 130 125,94----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes 11 130 125,94----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 7 654 703,31----
1

Monnaie EUR----

Montant 2 746 797,19----
2

Monnaie GBP----

Montant 728 625,44----
3

Monnaie USD----
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Ouvertes -----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an 135 669 844,02----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 135 669 844,02----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 135 669 844,02----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

11 130 125,94

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 135 669 844,02

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 135 669 844,02

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions 11 130 125,94

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 11 130 125,94

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 146 823 572,55 131 276 704,69

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 140 652 866,27 128 357 682,47

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 6 170 706,28 2 919 022,22

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 2 329 854,20 1 861 821,60

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 2 329 854,20 1 861 821,60

Comptes financiers - -

Liquidités - -

Autres actifs - -

Total de l'actif 149 153 426,75 133 138 526,29

31.10.2018 31.01.2018
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 111 843 181,51 110 609 031,21

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice 24 000 929,42 12 562 021,27

• Résultat de l’exercice -174 266,91 -216 236,87

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 135 669 844,02 122 954 815,61

Instruments financiers 11 130 125,94 8 301 481,38

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 11 130 125,94 8 301 481,38

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 2 353 455,60 1 882 229,27

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 2 353 455,60 1 882 229,27

Comptes financiers 1,19 0,03

Concours bancaires courants 1,19 0,03

Emprunts - -

Total du passif 149 153 426,75 133 138 526,29

31.01.201831.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 63 529 869,75 62 934 500,46

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.01.201831.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées 14 253,80 -

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 14 253,80 -

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières - -

• Autres charges financières - -

Total (II) - -

Résultat sur opérations financières (I - II) 14 253,80 -

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -186 431,49 -220 725,44

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) -172 177,69 -220 725,44

Régularisation des revenus de l'exercice (V) -2 089,22 4 488,57

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : -174 266,91 -216 236,87

31.10.2018 31.01.2018

COMPTE de résultat
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La durée de l’exercice exceptionnel est de 10 mois. Les comptes annuels sont présentés sous
la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01 abrogeant le Règlement CRC 2003-02
modifié.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 9 mois.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- Les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3 mois
sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la
dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve
néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière
aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents
affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est
supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions de
titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments
financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur
de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments
financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante
un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative
connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation sous
la responsabilité de la société de gestion.

1
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- Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change diffusés
par le fixing WM Reuters le jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. tableau
récapitulatif ci-après) :

- Des commissions de surperformance. Ces commissions rémunèrent la société de gestion dès
lors que le Compartiment a dépassé ses objectifs et sont facturées au Compartiment ;

- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur.

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans des OPCVM.

Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en euro.

Frais facturés au compartiment Assiette Taux, barème (TTC)

Frais de gestion financière et frais administratifs
externes à la société de gestion (1)

Actif net
0,19 % par an
maximum

Frais indirects maximum (commissions et frais
de gestion)

Actif net Néant

Commission de mouvement Actif net Néant

Commission de surperformance Actif net Néant
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Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : Le FCP a été absorbé par la SICAV le 19/04/18.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Classe d’actions Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

Classe d’actions Dist : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou
plusieurs fois par an, tout ou partie du résultat et/ou de le capitaliser. Les plusvalues nettes
réalisées seront capitalisées.

Le Compartiment LYXOR RUSSELL1000 GROWTH UCITS ETF n’est en aucune façon sponsorisé, avalisé,
vendu ou promu par Franck Russell Company (“Russell”), Russel ne fait aucune déclaration et n’émet aucune
garantie, expresse ou implicite, vis-à-vis des détenteurs d’actions du Compartiment LYXOR RUSSELL1000
GROWTH UCITS ETF ou plus généralement du public, quant à l’opportunité d’une transaction sur des parts
actions d’OPCVM en général, ou les actions du Compartiment LYXOR RUSSELL1000 GROWTH UCITS ETF
en particulier, ou la capacité de l’indice Russell 1000® Growth Net Total Return à répliquer la performance du
marché ou de l’un de ses segments. La publication de l’indice Russell 1000® Growth Net Total Return n’implique
ou ne suggère en aucun cas l’opportunité d’investir dans une ou toutes les valeurs mobilières qui composent
l’indice Russell 1000® Growth Net Total Return L’unique relation entre Lyxor International Asset Management
est l’accord de Franck Russell Company (“Russell”), sur les marques et noms déposés pour Russell et sur Russell
1000® Growth Net Total Return Russell 1000® Growth Net Total Return Russell 1000® Growth Net Total Return
qui est composé, calculé par Russell sans concertation avec Lyxor International Asset Management ou le
Compartiment. Russell n’est pas responsable et n’a pas étudié le Compartiment ni aucune littérature ou autre
publication et ne fait aucune déclaration ou n’émet aucune garantie, expresse ou implicite concernant sa précision
ou son exhaustivité. Russell se réserve le droit, à tout moment et sans avertissement de réviser, de modifier, de
clôturer ou de changer de toute manière l’indice Russell 1000® Growth Net Total Return . Russell n’endosse
aucune responsabilité ni obligation concernant l’administration, la gestion ou la commercialisation du
Compartiment LYXOR RUSSELL1000 GROWTH UCITS ETF

RUSSELL NE GARANTIT PAS L’EXACTITUDE ET/OU LA NATURE EXHAUSTIVE DES INDICES OU DE
TOUTE DONNEE INCLUSE.NI RUSSELL NI AUCUNE AUTRE PARTIE IMPLIQUÉE DANS LA
CRÉATION D’UN CALCUL DES INDICES RUSSELL NE DONNE DE GARANTIE, EXPRESSE OU
IMPLICITE, QUANT AUX RESULTATS QU’OBTIENDRA LE DÉTENTEUR D’UNE LICENCE RUSSELL.
RUSSELL REJETTE TOUTES GARANTIES SUR LA VALEUR COMMERCIALE OU SUR L’ADEQUATION
POUR UNE UTILISATION SPECIFIQUE DES INDICES OU DES DONNEES INCLUSES. SANS
PREJUDICE DE CE QUI PRECEDE, EN AUCUN CAS LA RESPONSABILITÉ DE RUSSELL OU DE TOUTE
AUTRE PARTIE NE SERA ENGAGÉE POUR DE QUELCONQUES DOMMAGES QUE CEUX-CI SOIENT
DIRECTS, INDIRECTS OU AUTRE (Y COMPRIS LA PERTE DE RÉSULTATS) MEME EN CAS DE
CONNAISSANCE DE L'EVENTUALITÉ DE TELS DOMMAGES.
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Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 122 954 815,61 62 670 070,95

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

135 421 665,46 68 315 864,99

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-135 644 567,10 -24 167 077,33

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 21 159 378,77 23 087 601,48

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -21 404 634,40 -6 077 181,99

Plus-values réalisées sur contrats financiers 495 425 681,09 251 628 603,15

Moins-values réalisées sur contrats financiers -476 687 935,63 -253 257 936,38

Frais de transaction - -

Différences de change 3 560 045,70 -2 916 869,71

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-12 194 111,85 2 960 076,23

- Différence d’estimation exercice N -6 252 107,26 5 942 004,59

- Différence d’estimation exercice N-1 5 942 004,59 2 981 928,36

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

3 251 684,06 932 389,66

- Différence d’estimation exercice N 6 170 706,28 2 919 022,22

- Différence d’estimation exercice N-1 2 919 022,22 1 986 632,56

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -172 177,69 -220 725,44

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 135 669 844,02 122 954 815,61

31.10.2018 31.01.2018

évolutionactif net2
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN - -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 63 529 869,75

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - 1,19

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 1,19 - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 2 329 854,20

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Ventes reglements differes 1 229 482,80

Sommes a recevoir 1 100 371,40

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 2 353 455,60

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Achats reglements differes 2 329 854,20

Frais provisionnes 23 601,40

- -

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale USD JPY CZK Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées 16 819 301,87 4 064 992,07 62 717,29 -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

728 625,44 - - -

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - 0,01

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Catégorie d’action émise / 
rachetée pendant l’exercice : Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

PART ACC / FR0011119171 883 120 135 421 665,46 874 700 135 644 567,10

PART C-EUR / FR0011119148 - - - -

PART DIST / FR0011119155 - - - -
Commission de souscription / rachat
par catégorie d’action : Montant Montant
PART ACC / FR0011119171 - -

PART C-EUR / FR0011119148 - -

PART DIST / FR0011119155 - -

Rétrocessions par catégorie d’action : Montant Montant

PART ACC / FR0011119171 - -

PART C-EUR / FR0011119148 - -

PART DIST / FR0011119155 - -
Commissions acquises au compartiment
par catégorie d’action : Montant Montant
PART ACC / FR0011119171 - -

PART C-EUR / FR0011119148 - -

PART DIST / FR0011119155 - -

3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen %
Catégorie d’action  :

PART ACC / FR0011119171 0,19

PART C-EUR / FR0011119148 -

PART DIST / FR0011119155 0,19

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice Montant
Catégorie d’action :

PART ACC / FR0011119171 -

PART C-EUR / FR0011119148 -

PART DIST / FR0011119155 -

Rétrocession de frais de gestion :
- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

- Opc 3 -

- Opc 4 -
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3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps 6 170 706,28
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Acomptes versés au titre de l’exercice 

Date
Catégorie
d’action

Montant
global  

Montant
unitaire

Crédit d’impôt
totaux

Crédit d’impôt
unitaire

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -
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Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat -174 266,91 -216 236,87

Total -174 266,91 -216 236,87

31.10.2018 31.01.2018

PART ACC / FR0011119171 31.10.2018 31.01.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation -173 875,58 -215 746,68

Total -173 875,58 -215 746,68

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

PART C-EUR / FR0011119148 31.10.2018 31.01.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation - -

Total - -

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -
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Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation -391,33 -490,19

Total -391,33 -490,19

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -
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3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant
global  

Montant
unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice 24 000 929,42 12 562 021,27

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total 24 000 929,42 12 562 021,27

31.10.2018 31.01.2018

PART ACC / FR0011119171 31.10.2018 31.01.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 24 075 610,40 10 143 874,88

Total 24 075 610,40 10 143 874,88

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

PART C-EUR / FR0011119148 31.10.2018 31.01.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation - -

Total - -

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -
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PART DIST / FR0011119155 31.10.2018 31.01.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation -74 680,98 2 418 146,39

Total -74 680,98 2 418 146,39

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -
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PART ACC / FR0011119171 Devise de l’action et de la valeur liquidative : USD

31.10.2018 31.01.2018 31.01.2017 29.01.2016 30.01.2015
Nombre d’actions
en circulation 895 514 887 094 509 632 88 300 36 500

Valeur liquidative 171,2709 172,2745 127,7228 109,1145 107,9735

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* 26,69 11,19 6,86 9,7971 -184,87

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

PART C-EUR / FR0011119148 Devise de l’action et de la valeur liquidative : EUR

31.10.2018 31.01.2018 31.01.2017 29.01.2016 30.01.2015
Nombre d’actions
en circulation - - - - -

Valeur liquidative - - - - -

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* - - - - -

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices
Date de création du compartiment : 19 avril 2018.

Devise

EUR 31.10.2018 31.01.2018 31.01.2017 29.01.2016 30.01.2015

Actif net 135 669 844,02 122 954 815,61 62 670 070,95 8 904 222,28 3 492 433,30
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PART DIST / FR0011119155 Devise de l’action et de la valeur liquidative : USD

31.10.2018 31.01.2018 31.01.2017 29.01.2016 30.01.2015
Nombre d’actions
en circulation 234 400 234 400 2 400 000 - -

Valeur liquidative 1,4727 1,4813 1,0982 - -

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* -0,32 10,31 0,82 - -

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

0,58EUR789 169,655 591,00PROPREAENA SME SAES0105046009

8,45EUR11 461 663,55259 255,00PROPREAGEAS NVBE0974264930

9,57EUR12 988 101,75132 925,00PROPREAIRBUS BR BEARER SHSNL0000235190

4,55EUR6 175 604,5233 483,00PROPREALLIANZ SE-NOMDE0008404005

0,54USD728 625,44757,00PGARANALPHABET INCUS02079K3059

0,99USD1 348 486,461 401,00PROPREALPHABET INCUS02079K3059

1,75EUR2 375 917,2233 379,00PROPREAMADEUS IT GROUP SAES0109067019

3,24USD4 397 506,893 118,00PROPREAMAZON.COMUS0231351067

6,12EUR8 302 109,2055 010,00PROPREASML HOLDING N.V.NL0010273215

0,07GBP89 762,573 336,00PGARANASSOCIATED BRITISH FOODSGB0006731235

2,62JPY3 549 254,34259 785,00PROPREASTELLAS PHARMA INCJP3942400007

0,10EUR134 755,55115 670,00PROPREBANCO DE SABADELLES0113860A34

4,89EUR6 630 339,8697 462,00PROPREBASF SEDE000BASF111

1,83EUR2 489 152,7236 724,00PROPREBAYER AGDE000BAY0017

1,55EUR2 099 526,6627 542,00PROPREBAYERISCHE MOTORENWERKEDE0005190003

0,11EUR153 860,001 960,00PROPREBECHTLEDE0005158703

1,32USD1 792 043,168 809,00PROPREBECTON DICKINSON & COUS0758871091

0,05EUR72 951,452 327,00PGARANBONDUELLE SAFR0000063935

0,00EUR1 182,0060,00PGARANCNP ASSURANCESFR0000120222

2,08USD2 816 413,7532 104,00PROPREDANAHER CORPUS2358511028

0,18EUR250 515,00171,00PGARANDASSAULT AVIATIONFR0000121725

1,83GBP2 481 767,0732 773,00PGARANDCC PLCIE0002424939

2,11EUR2 866 543,45331 354,00PROPREDEUTSCHE BANK AG-NOMDE0005140008

1,70EUR2 305 070,40129 790,00PROPREDEUTSCHE LUFTHANSA NOMDE0008232125
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3,31EUR4 486 072,05309 491,00PROPREDEUTSCHE TELEKOM AG-NOMDE0005557508

0,58EUR781 020,0453 203,00PGARANELECTRICITE DE FRANCE SAFR0010242511

0,39EUR534 811,2028 940,00PROPREENDESAES0130670112

0,26EUR358 186,327 158,00PROPREEXOR HOLDINGS N.VNL0012059018

0,07EUR88 743,119 598,00PGARANFINECOBANKIT0000072170

1,25USD1 689 246,28189 505,00PROPREGENERAL ELECTRIC COUS3696041033

1,63EUR2 208 258,7826 871,00PROPREGROUPE BRUXELLES LAMBERTBE0003797140

0,08JPY111 384,7033 200,00PROPREHITACHI ZOSENJP3789000001

3,37EUR4 576 846,56436 722,00PROPREING GROUP NVNL0011821202

4,35EUR5 906 106,363 024 120,00PGARANINTESA SANPAOLO SPAIT0000072618

0,08EUR107 825,905 330,00PROPREKONINKLIJKE AHOLD DELHAIZENL0011794037

0,87EUR1 174 223,10502 664,00PROPREKONINKLIJKE KPN NVNL0000009082

4,75EUR6 446 493,16195 823,00PROPREKONINKLIJKE PHILIPS N.V.NL0000009538

1,93USD2 620 543,2940 337,00PROPREMERCK AND CO INCUS58933Y1055

1,65EUR2 242 169,8011 804,00PROPREMUENCHENER RUECKVERSICHERUNGS
AG-NOMDE0008430026

0,03EUR42 608,70367,00PGARANNEMETSCHEKDE0006452907

0,25EUR338 124,008 898,00PROPRENN GROUP NVNL0010773842

1,29EUR1 747 685,76352 356,00PROPRENOS SGPS SAPTZON0AM0006

0,33EUR452 123,8812 601,00PROPREOESTERREICHISCHE POST AGAT0000APOST4

0,13GBP175 267,556 775,00PGARANPERSIMMON PLCGB0006825383

0,04EUR54 572,852 595,00PGARANPEUGEOT SAFR0000121501

0,05CZK62 717,29113,00PROPREPHILIP MORRIS CRCS0008418869

2,16EUR2 927 959,65129 843,00PROPREPROXIMUSBE0003810273

1,27EUR1 716 902,8899 704,00PROPRERWE AGDE0007037129

1,26EUR1 703 613,3441 899,00PROPRESAMPO AFI0009003305

4,72EUR6 402 613,0867 638,00PROPRESAP SEDE0007164600

2,70EUR3 668 712,84100 074,00PROPRESCOUT 24 AGDE000A12DM80

2,00EUR2 709 007,0426 632,00PROPRESIEMENS AG-NOMDE0007236101

4,16EUR5 648 857,87221 437,00PROPREUNIPER SEDE000UNSE018

1,59USD2 155 062,049 343,00PROPREUNITEDHEALTH GROUPUS91324P1021

0,06JPY74 775,7416 600,00PROPREUNITIKA LTDJP3951200009
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0,11EUR143 593,801 253,00PGARANWENDEL ACTFR0000121204

0,26EUR353 427,367 046,00PROPREWOLTERS KLUWER CVANL0000395903

0,23EUR313 410,006 740,00PGARANWORLDLINEFR0011981968

0,24JPY329 577,2920 699,00PROPREYAMAZAKI BAKINGJP3935600001

103,67140 652 866,27Total Action

103,67140 652 866,27Total Valeurs mobilieres

Swap de Performance

0,02EUR23 547,761,00PROPREFEES LEG C USD LYX ESWAP03546910

0,00EUR53,361,00PROPREFEES LEG D USD LYX ESWAP03589375

99,78EUR135 365 168,6763 320 770,73PROPREINDEX LEG C USD LYXSWAP03546900

0,22EUR304 676,82209 099,02PROPREINDEX LEG D USD LYXSWAP03589379

-95,47EUR-129 522 740,3363 529 869,75PROPREVRAC LEG LYX ETF RUSSWAP03546917

4,556 170 706,28Total Swap de Performance

Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

0,81EUR1 100 371,400,00PROPREÀ RECEVOIR SUR SWAP

-1,72EUR-2 329 854,200,00PROPREACH DIFF TITRES EUR

-0,00EUR-1,180,00PROPREBANQUE EUR SGP

-0,00GBP-0,010,00PROPREBANQUE GBP SGP

0,91EUR1 229 482,800,00PROPREVTE DIFF TITRES EUR

-0,00-1,19Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,02EUR-23 601,400,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,02-23 601,40Total FRAIS DE GESTION

-0,02-23 602,59Total Liquidites

Dossiers

AD1 REME:Prise depot de Collateral (Doss.)

-0,03EUR-42 608,70-42 608,70PGAR1PDC LYXODE0006452907PDC-02801364

-0,05EUR-72 951,45-72 951,45PGAR1PDC LYXOFR0000063935PDC-02801359

-0,00EUR-1 182,00-1 182,00PGAR1PDC LYXOFR0000120222PDC-02801324

-0,11EUR-143 593,80-143 593,80PGAR1PDC LYXOFR0000121204PDC-02801342

-0,04EUR-54 572,85-54 572,85PGAR1PDC LYXOFR0000121501PDC-02801353

-0,18EUR-250 515,00-250 515,00PGAR1PDC LYXOFR0000121725PDC-02801388
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-0,58EUR-781 020,04-781 020,04PGAR1PDC LYXOFR0010242511PDC-02801330

-0,23EUR-313 410,00-313 410,00PGAR1PDC LYXOFR0011981968PDC-02801393

-0,07GBP-89 762,57-79 596,96PGAR1PDC LYXOGB0006731235PDC-02801319

-0,13GBP-175 267,55-155 418,50PGAR1PDC LYXOGB0006825383PDC-02801348

-1,83GBP-2 481 767,07-2 200 706,95PGAR1PDC LYXOIE0002424939PDC-02801382

-0,07EUR-88 743,11-88 743,11PGAR1PDC LYXOIT0000072170PDC-02801377

-4,35EUR-5 906 106,36-5 906 106,36PGAR1PDC LYXOIT0000072618PDC-02801336

-0,54USD-728 625,44-825 569,06PGAR1PDC LYXOUS02079K3059PDC-02801370

-8,20-11 130 125,94Total AD1 REME:Prise depot de Collateral (Doss.)

-8,20-11 130 125,94Total Dossiers

100,00135 669 844,02Total LYXOR RUSSELL 1000 GROWTH UCITS ETF
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Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier par délégation LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

LYXOR RUSSELL 1000 VALUE UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

Classification : Actions Internationales.
Le compartiment Lyxor Russell 1000 Value UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60 %au
moins sur un marché d’actions étranger

ou sur des marchés d’actions de plusieurs pays, dont éventuellement le marché français.

Le Compartiment est un fonds indiciel de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :
Classe d’actions Acc Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

Classe d’actions Dist : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie des
sommes distribuables et/ou de le capitaliser. Les plus-values nettes réalisées seront capitalisées.

Objectif de gestion : L’objectif de gestion du Compartiment est de s’exposer, à la hausse comme à la baisse, aux performances
du segment des actions dites « value » des sociétés à grande capitalisation du marché américain en reproduisant l’évolution de
l’indice Russell 1000® Value Net Total Return (l’« Indicateur de Référence »), libellé en dollars des Etats-Unis (USD), tout en
minimisant au maximum l’écart de suivi (“tracking error”) entre les performances du Compartiment et celles de son Indicateur
de Référence.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0,05%.

Indicateur de référence :
Description de l’Indicateur de Référence
L’Indicateur de Référence est le Russell 1000® Value Net Total Return, (dividendes nets réinvestis).

L’Indicateur de Référence mesure la performance du segment des actions dites « value » (ou actions de valeur) des sociétés à
grande capitalisation du marché américain. Il inclut les sociétés du Russell 1000 ayant les plus faibles cours sur actifs net (price-
to-book ratio) et disposant des plus faibles potentiels de croissance.

L’Indicateur de Référence est construit dans le but de fournir un indicateur fiable marché des sociétés de grande capitalisation dites
« value ». L’Indicateur de Référence est réactualisé totalement chaque année, afin de prendre en compte les nouvelles valeurs de
croissances et d’assurer la cohérence du marché « value » représenté par l’Indicateur de Référence.

La performance suivie est celle des cours de clôture de l’Indicateur de Référence.

L’Indicateur de Référence est calculé par Russell Investments.

Méthodologie de l’Indicateur de Référence

Russell fournit une famille d’indices actions US pondérés par capitalisation boursière. Tous les indices US sont des sous-ensembles
du Russell 3000E™ Index, qui représente approximativement 99% du marché action américain.
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L’Indicateur de Référence est un sous-ensemble du Russell 1000® Index, représentant les actions dites « value » du Russell 1000®

Index sélectionnées selon des variables comme le cours sur actifs net (price-to-book ratio), les croissances à moyen terme de la
base de données I/B/E/S ainsi que de la croissance des ventes historiques par action.

Afin de déterminer les valeurs éligibles à l’Indicateur de Référence, Russell Investments considère chaque année la méthodologie
suivante :

- Classement par capitalisation boursière, au 31 Mai

- Les 3000 premières valeurs composent le Russell 3000® Index

- Les1000 premières valeurs composent le Russell 1000® Index

Sont exclus:

- Valeurs se négociant en dessous d’1 USD.

- Valeurs se négociant sur l’OTC Bulletin Board et sur le marché Pink Quote

- Fonds fermés, SCS, royalty trusts, etc.

- Actions non américaines et American Depositary Receipts (ADRs).

Les dividendes sont réinvestis en date de détachement.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet:
www.russell.com

Publication de l’indicateur de Référence

L’Indicateur de Référence est disponible sur Reuters et Bloomberg.

Via Reuters : .RLVNET

Via Bloomberg : RU1VN30U

Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet : www.russell.com

Conformément à l’article 52 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, l’administrateur
Frank Russel Company de l’indice de référence Russell 1000® Value Net Total Return a jusqu’au 01.01.2020 pour demander un
agrément ou un enregistrement, le cas échéant.

A la date de la dernière mise à jour du présent prospectus, l’administrateur de l’indice de référence n’est pas encore inscrit sur le
registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la Société de Gestion dispose
d’une procédure de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en oeuvre en cas de modifications
substantielles apportées à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Révisions et composition de l’indicateur de référence

La révision de la composition de l’Indicateur de Référence a lieu annuellement.
La composition exacte et les règles de révision de la composition de l’Indicateur de Référence, éditées par Russell sont disponibles
sur le site internet: www.russell.com
La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en oeuvre de la Stratégie
d’Investissement.
A titre indicatif au 14 octobre 2011, l’Indicateur de Référence était constitué de 657 valeurs valeurs.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
atteindra son objectif de gestion via une méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la
conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à gré permettant au Compartiment d'atteindre son
objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par le
Compartiment et composés d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de titres composant
l’Indicateur de Référence.

Les titres financiers à l’actif du Compartiment pourront notamment être des titres entrant dans la composition de l’Indicateur de
Référence ainsi que d’autres actions internationales, de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les
marchés de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
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Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com. La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20 % pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par
des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte
volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence notamment
en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction significative
de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous secteurs
économiques, cotées sur tous les marchés), y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :

- D’éligibilité, notamment :
o Appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence
o Liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la capitalisation boursière)
o Notation du pays du siège social de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)

- De diversification, notamment :
o Émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPC tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier)

o Géographique
o Sectorielle

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices
éligibles les investisseurs sont invités à consulter le site www.lyxoretf.com

L’investissement dans des organismes de placement collectif (« OPC ») conformes à la directive 2009/65/CE est limité à 10% de
l’actif net. 
Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA visés à l’article R214-13 du Code Monétaire et Financier. Dans le
cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPC gérés par la société de gestion ou une
société à laquelle elle est liée.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actions à l'actif du
Compartiment (ou de tout autre instrument financier à l'actif du Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de
Référence.

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100% des actifs sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs sous gestion

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments
financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie
permettant généralement d’obtenir, pour ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces
instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actif sous jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que le dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.
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7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Néant.

8. Garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré et dans le cadre d’opérations
d’acquisitions et cessions temporaires de titres, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties
afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement
afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des
cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement
neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente;

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la société de gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant
une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

- Les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

- Que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du
Compartiment. 

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) D’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment dans le cadre
de ces opérations de cessions temporaires de titres. Les marges appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :
- Nature de l’actif reçu en garantie ;
- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable)

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. 
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Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

i) Placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
ii) Investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
iii) Utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus ;
iv) Investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.
Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Politique de sélection des contreparties :
La Société de gestion met en oeuvre une politique de sélection d'intermédiaires et de contreparties financières notamment
lorsqu'elle conclut des contrats d’échange sur rendement global pour le compte du Compartiment.

Sont sélectionnés des établissements financiers d'un pays de l'OCDE dont l’analyse s’est révélée satisfaisante. Cette analyse est
réalisée sur la base de critères propres au département des risques de la Société de gestion tels que, la stabilité financière, la
notation, l’exposition, le niveau de spread de crédit, le type d’activité, les antécédents, etc.

La liste des contreparties autorisées est revue périodiquement ou en cas de chocs sur les marchés ou de dégradation des critères
de sélection. Elle implique les différents départements (gestion, risques, opérations et supports) de la Société de Gestion. Les
contreparties sélectionnées font l'objet d'un suivi régulier conformément à la politique d’Exécution de la Société de gestion. Une
procédure d’escalade vers la direction de la Société de gestion et/ou du Département des Risques du Groupe Société Générale est
prévue en cas d’incident.

Profil de risque : L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la so-
ciété de gestion. Ces instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l’Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à terme (« IFT ») procède à un ajustement
de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l’Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences
sur les processus de souscriptions, conversions et rachats de parts.

Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des parts du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i) Une suspension ou à l'arrêt du calcul de l’Indicateur de Référence, et/ou

ii) Une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l’Indicateur de Référence et/ou

iii) L'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) Une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) Une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

Risque de Contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou de tout autre type de défaut de toute contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des IFT négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie. Conformément à la réglementation
UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre entité) ne peut excéder 10% de la
valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.



1416 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935977

LYXOR RUSSELL 1000 VALUE UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra
alors tout en oeuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec
une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement.

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
à savoir la réplication de l’Indicateur de Référence.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la société de
gestion du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La société de gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en
place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque lié à la conclusion de contrats d’échange sur rendement global

Dans l’hypothèse où la contrepartie du contrat d’échange sur rendement global conclu par le Compartiment ferait défaut, le
Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à
la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre du contrat. Ce risque pourrait se matérialiser
notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de ce contrat et/ou (ii) de mouvements défavorables sur
les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité
du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs est attirée sur le fait que des contrats
d’échange sur rendement global pourraient être conclues avec Société Générale, entité du même groupe que la Société de gestion.
La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-groupe par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risques liés à la gestion des garanties

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

- Risque opérationnel

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion ne sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise:

- Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l’Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent
impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la
couverture, événement affectant l’Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque
opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement
voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs.

Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements
devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.
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- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et d’actions de parts pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et d’actions de parts peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l’Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats de parts du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l’Indicateur de Référence" les situations suivantes :

i) L’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché ;

ii) L’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice ;

iii) Le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence ;

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de l’Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;

v) Un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides ;

vi) Les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence.

- Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l’Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instruments financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l’Indicateur de Référence.

- Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type : Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.
L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer aux performances du segment des sociétés de grande
capitalisation à potentiel de croissance du marché américain en reproduisant l’évolution de l’Indicateur de Référence.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq
ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.

La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 9 mois.

Pour plus de détails, le prospectus est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 15 février 2018.

• Date de création du compartiment : 19 avril 2018.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice Russell 1000 Value Net USD (Ticker:RU1VN30U).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0094%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.05%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en-dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion. Cet écart est considéré comme non significatif.

S’agissant du calcul de l’écart de suivi « tracking error », la performance considérée avant le 19/04/2018 est celle du fonds Lyxor
Russell 1000 Value UCITS ETF . Ce dernier a été absorbé par le compartiment le 19/04/2018.

La contrepartie des Index Linked Swap conclus par le fonds est : Société Générale.

Le compartiment est issu d’une fusion/absorption. Les performances mentionnées dans le rapport sont calculées depuis la date
de création du fonds absorbé.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor Russell 1000 Value UCITS
ETF - Acc

FR0011119205 USD 2.67%(1) 2.29% 34.76%

rapport de gestion du conseil d’administration
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Critères ESG

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor Russell 1000 Value UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Le fonds applique une exclusion des émetteurs associés à des violations sérieuses et répétées des  exigences réglementaires liées aux secteurs et produits
controversés.
La liste d�exclusion rassemble les entreprises à exclure dans le cadre de l�application de la Politique sectorielle Défense car impliquées dans des activités liées à des
armes prohibées ou controversées (mines anti-personnel, bombes à sous-munitions, armes à uranium appauvri).

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Plus de 80 valeurs mobilières, issues de près de 20 pays à travers le monde, font l'objet d'une exclusion.
Des  contrôles  spécifiques  �pré  et  post  transaction�  sont  effectués  au  niveau  du  fonds  au  sein  des  équipes  risque  en  totale  indépendance  des  équipes
opérationnelles.
En post transaction, la fréquence du contrôle est basée sur celle de la publication de la Valeur Liquidative de ce même fonds. Toute violation à cette liste est notifiée
aux gérants pour résolution immédiate.
Dans le cas spécifique d�un mode de réplication indirecte, l�exposition financière prise via le produit dérivé est reportée sur une base mensuelle.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
L�exclusion précédemment citée est appliquée aux actifs détenus en direct par le fonds. L�exclusion porte sur 100% des titres détenus par le fond.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
En complément de cette notation, au regard de la communication sur la prise en compte du risque climatique et la contribution  d'un portefeuille à la transition
énergétique et écologique ainsi que son alignement avec l�objectif international de limitation du réchauffement climatique à 2 degrés à horizon 2100, nous avons
décidé de reporter  les expositions suivantes calculées au niveau du portefeuille:
- Empreinte Carbone du Portefeuille
- Exposition du portefeuille au risque de transition (part brune)
- Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales (part verte)
La mesure des émissions de GES de ses investissements donne aux investisseurs une indication de leurs émissions financées.
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NNoottaattiioonn ESSGG duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

NNoottaattiioonn ESSGG

44..88
EEnnvviirroonnnneemmeenntt

55..44
SSoocciiaall

44..22
GGoouuvveerrnnaannccee

55..11

PPiilliieerrss
CCoommppaaggnniieess GGoouuvveerrnneemmeenntt

TThheemmeess NNoottee PPooiiddss TThheemmeess NNoottee PPooiiddss
EEnnvviirroonnnneemmeenntt 55..44 2255..77%% 00..00 00..00%%

Changement Climatique 6.3 8.8% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 5.3 5.6% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 4.6 6.2%
Pollution, Gestion des
Déchets 4.8 5.0%

SSoocciiaall 44..22 4422..88%% 00..00 00..00%%
Capital Humain 4.1 19.3% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 3.8 17.1% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 4.8 5.4%
Opposition des parties
prenantes 7.1 1.0%

GGoouuvveerrnnaannccee 55..11 3311..44%% 00..00 00..00%%
Comportement des
entreprises 3.9 11.6% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 5.9 19.7% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 718

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

SSeecctteeuurr AAAAAA AAAA AA BBBBBB BBBB BB CCCCCC NNoonn
NNoottéé

Communication Services 3.7% 0.0% 0.1%
Consommation
Discrétionnaire 0.2% 0.3% 0.6% 1.7% 1.7% 3.1% 0.8%

Biens de Consommation
de Base 0.1% 2.7% 1.4% 0.7% 2.8% 0.2% 0.0%

!nergie 0.1% 0.8% 0.2% 4.9% 1.2% 2.7% 0.2%
Finance 0.0% 0.9% 2.5% 3.7% 12.1% 1.8% 1.9%
Santé 0.2% 0.5% 3.1% 3.7% 1.5% 5.9% 0.5%
Industrie 0.5% 0.8% 3.0% 1.6% 0.6% 0.6% 0.2%
Technologies de
l'Information 0.5% 2.4% 3.8% 0.5% 1.2% 1.2% 0.0%

Matériaux 0.2% 0.1% 0.4% 2.0% 0.6% 0.3% 0.1%
Immobilier 0.5% 0.8% 1.5% 1.0% 0.9% 0.1%
Services aux Collectivités 0.7% 1.2% 1.6% 1.7% 0.6% 0.3%

Les meilleurs (AAA,AA) 1133%%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 6666%%
Les moins bons (B,CCC) 2211%%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn ESSGG (éémmeetttteeuurrss ennttrreepprriisseess & goouuvveerrnneemmeenntt))
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

Exposition du portefeuille aux controverses
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 5%
Orange 31%
Jaune 30%
Vert 34%
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RRiissqquueess Clliimmaattiiqquueess ett Trraannssiittiioonn Enneerrggééttiiqquuee
EEmmpprreeiinnttee caarrbboonnee duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

EEmmiissssiioonnss dee caarrbboonnee
((ttoonnnneess COO22ee//$$MM innvveessttiiss))

IInntteennssiittéé Caarrbboonnee (eenn tCCOO22
//$$MM reevveennuu))

MMooyyeennnnee poonnddéérrééee dee
ll''iinntteennssiittéé caarrbboonnee (eenn tCCOO22

//$$MM reevveennuu))

115533 225522 331166

Portefeuille couvert (poids) 99%
Scope 1  reporté (vs estimé) 86%
Scope 2 reporté (vs estimé) 77%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn Caarrbboonnee
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auu riissqquuee dee trraannssiittiioonn
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 12%
Charbon thermique 4%
Gaz Naturel 9%
Pétrole 8%

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 2
Gaz (MMBOE) 0.0025
Pétrole (MMBOE) 0.0028

AAccttiiffss écchhoouuééss:: !mmiissssiioonnss pootteennttiieelllleess deess réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 0.0
Charbon thermique 3.5
Pétrole 1 227.5
Gaz 478.5

Total 2 049.1

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess à foorrtt immppaacctt
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 3.5
Sable bitumineux 137.7
Huile de schiste ou gaz de schiste 705.3
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 846.6

Autre 1 202.5

Notation ESG du portefeuille en date de octobre 2018

Notation ESG

4.8
Environnement

5.4
Social

4.2
Gouvernance

5.1

Piliers
Compagnies Gouvernement

Themes Note Poids Themes Note Poids
Environnement 5.4 25.7% 0.0 0.0%

Changement Climatique 6.3 8.8% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 5.3 5.6% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 4.6 6.2%
Pollution, Gestion des
Déchets 4.8 5.0%

Social 4.2 42.8% 0.0 0.0%
Capital Humain 4.1 19.3% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 3.8 17.1% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 4.8 5.4%
Opposition des parties
prenantes 7.1 1.0%

Gouvernance 5.1 31.4% 0.0 0.0%
Comportement des
entreprises 3.9 11.6% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 5.9 19.7% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 718

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

Secteur AAA AA A BBB BB B CCC Non
Noté

Communication Services 3.7% 0.0% 0.1%
Consommation
Discrétionnaire 0.2% 0.3% 0.6% 1.7% 1.7% 3.1% 0.8%

Biens de Consommation
de Base 0.1% 2.7% 1.4% 0.7% 2.8% 0.2% 0.0%

!nergie 0.1% 0.8% 0.2% 4.9% 1.2% 2.7% 0.2%
Finance 0.0% 0.9% 2.5% 3.7% 12.1% 1.8% 1.9%
Santé 0.2% 0.5% 3.1% 3.7% 1.5% 5.9% 0.5%
Industrie 0.5% 0.8% 3.0% 1.6% 0.6% 0.6% 0.2%
Technologies de
l'Information 0.5% 2.4% 3.8% 0.5% 1.2% 1.2% 0.0%

Matériaux 0.2% 0.1% 0.4% 2.0% 0.6% 0.3% 0.1%
Immobilier 0.5% 0.8% 1.5% 1.0% 0.9% 0.1%
Services aux Collectivités 0.7% 1.2% 1.6% 1.7% 0.6% 0.3%

Les meilleurs (AAA,AA) 13%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 66%
Les moins bons (B,CCC) 21%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

Méthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gouvernement)
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx coonnttrroovveerrsseess
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 5%
Orange 31%
Jaune 30%
Vert 34%
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Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Gestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiques
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

Utilisation de sources d'énergie plus
propres

Gestion de la consommation d'énergie et
Efficacité opérationnelle Objectifs de réduction du carbone

Efforts aggressifs 3.9% 3.9% 5.6%
Certains efforts 76.3% 86.0% 61.4%
Efforts limités/Informations 4.4% 2.1% 3.0%
Aucun effort/Aucune preuve 15.4% 8.0% 30.0%

Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 21%
20-49.9% 5%
50-100% 0%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 13.5%
Efficacité énergétique 22.2%
Bâtiment vert 3.8%
Prévention de la pollution 4.8%
Eau durable 5.2%

Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux ODD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.5%
Efficacité énergétique 1.9%
Bâtiment vert 0.3%
Prévention de la pollution 0.2%
Eau durable 0.2%

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535

GGeessttiioonn deess riissqquueess liiééss auu caarrbboonnee:: inniittiiaattiivveess énneerrggééttiiqquueess
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

UUttiilliissaattiioonn dee soouurrcceess d''éénneerrggiiee plluuss
pprroopprreess

GGeessttiioonn dee laa coonnssoommmmaattiioonn d''éénneerrggiiee ett
EEffffiiccaacciittéé oppéérraattiioonnnneellllee OObbjjeeccttiiffss dee réédduuccttiioonn duu caarrbboonnee

Efforts aggressifs 3.9% 3.9% 5.6%
Certains efforts 76.3% 86.0% 61.4%
Efforts limités/Informations 4.4% 2.1% 3.0%
Aucun effort/Aucune preuve 15.4% 8.0% 30.0%

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx émmeetttteeuurrss prrooppoossaanntt deess soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 21%
20-49.9% 5%
50-100% 0%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 13.5%
Efficacité énergétique 22.2%
Bâtiment vert 3.8%
Prévention de la pollution 4.8%
Eau durable 5.2%

EExxppoossiittiioonn auuxx reevveennuuss coonnssaaccrrééss auuxx soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess quuii coonnttrriibbuueenntt auuxx ODDDD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.5%
Efficacité énergétique 1.9%
Bâtiment vert 0.3%
Prévention de la pollution 0.2%
Eau durable 0.2%

Notice
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.
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Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 100,00----

Valeur absolue 19 679 926,42----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

457 396,30

LIBERTY GLOBAL 

Montant
2

Dénomination

325 067,58

LEG IMMOBILIEN 

Montant
3

Dénomination

308 647,12

VONOVIA 

Montant
4

Dénomination

114 494,66

BNP PARIBAS 

Montant
5

Dénomination

44 423,50

CNP ASSURANCES

Montant
6

Dénomination

42 963,75

ELIOR GROUP 

Montant
7

Dénomination

41 989,50

WORLDLINE 

Montant
8

Dénomination

24 331,62

TATE AND LYLE 



1425 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935977

LYXOR RUSSELL 1000 VALUE UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Montant
9

Dénomination

23 878,40

TELEPERFORMANCE 

Montant
10

Dénomination

22 249,74

PEUGEOT 

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 19 679 926,42----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 1 460 489,57----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes 1 460 489,57----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 959 115,00----
1

Monnaie EUR----

Montant 457 396,30----
2

Monnaie USD----

Montant 24 331,62----
3

Monnaie GBP----

Montant 19 646,65----
4

Monnaie JPY----
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Ouvertes -----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an 19 679 926,42----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 19 679 926,42----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 19 679 926,42----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

1 460 489,57

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 19 679 926,42

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 19 679 926,42

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions 1 460 489,57

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 1 460 489,57

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 21 144 155,45 21 829 739,10

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 20 594 966,35 21 101 309,52

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 549 189,10 728 429,58

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 853 540,47 368 276,37

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 853 540,47 368 276,37

Comptes financiers - 0,80

Liquidités - 0,80

Autres actifs - -

Total de l'actif 21 997 695,92 22 198 016,27

31.10.2018 31.01.2018
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 17 623 884,17 19 077 187,08

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice 2 068 301,45 1 387 619,90

• Résultat de l’exercice -12 259,20 -38 365,98

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 19 679 926,42 20 426 441,00

Instruments financiers 1 460 489,57 1 399 754,75

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 1 460 489,57 1 399 754,75

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 857 274,12 371 819,72

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 857 274,12 371 819,72

Comptes financiers 5,81 0,80

Concours bancaires courants 5,81 0,80

Emprunts - -

Total du passif 21 997 695,92 22 198 016,27

31.01.201831.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 11 699 770,20 12 630 298,00

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.01.201831.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées 15 964,70 -

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 15 964,70 -

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières - -

• Autres charges financières - -

Total (II) - -

Résultat sur opérations financières (I - II) 15 964,70 -

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -29 297,24 -33 427,70

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) -13 332,54 -33 427,70

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 1 073,34 -4 938,28

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : -12 259,20 -38 365,98

31.10.2018 31.01.2018

COMPTE de résultat
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1
Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 9 mois.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- Les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

-  Les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence
entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion
se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de
sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est
supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions
de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière
indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit français sont évaluées à la dernière valeur liquidative
connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation
sous la responsabilité de la société de gestion.
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- Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change diffusés
par le fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise de l'opc)
multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise de l'opc) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta multiplié
par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise de l'opc).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf.
Tableau récapitulatif ci-après):

- Des commissions de surperformance. Ces commissions rémunèrent la société de gestion dès
lors que le Compartiment a dépassé ses objectifs et sont facturées au Compartiment ;

- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment ;

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur.

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans des OPCVM.

Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en euro.

Frais facturés à l’OPC Assiette Taux, barème 

Frais de gestion financière et frais administratifs
externes à la société de gestion TTC (1) Actif net

0,19% par an
maximum

Frais indirects maximum (commissions et frais de
gestion)

Actif net Néant

Commission de mouvement Actif net Néant

Commission de surperformance Actif net Néant
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Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des porteurs
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des 
porteurs (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : 

• Le FCP a été absorbé par la SICAV le 19/04/2018.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités 
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie de parts
Classe d’actions Acc Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

Classe d’actions Dist : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou
plusieurs fois par an, tout ou partie des sommes distribuables et/ou de le capitaliser. Les plus-
values nettes réalisées seront capitalisées.

Le Compartiment LYXOR UCITS ETF RUSSELL 1000 VALUE n’est en aucune façon sponsorisé, avalisé, vendu
ou promu par Franck Russell Company (“Russell”), Russel ne fait aucune déclaration et n’émet aucune garantie,
expresse ou implicite, vis-à-vis des détenteurs d’actions du Compartiment LYXOR UCITS ETF RUSSELL 1000
VALUE ou plus généralement du public, quant à l’opportunité d’une transaction sur des actions d’OPCVM en
général, ou les actions du Compartiment LYXOR UCITS ETF RUSSELL 1000 VALUE en particulier, ou la
capacité de l’indice Russell 1000® Value Net Total Return à répliquer la performance du marché ou de l’un des
ses segments. La publication de l’indice Russell 1000®Value Net Total Return n’implique ou ne suggère en aucun
cas l’opportunité d’investir dans une ou toutes les valeurs mobilières qui composent l’indice Russell 1000®Value
Net Total Return L’unique relation entre Lyxor International Asset Management est l’accord de Franck Russell
Company (“Russell”), sur les marques et noms déposés pour Russell et sur l’indice Russell 1000®Value Net Total
Return qui est composé, calculé par Russell sans concertation avec Lyxor International Asset Management ou le
Compartiment. Russell n’est pas responsable et n’a pas étudié le Compartiment ni aucune littérature ou autre
publication et ne fait aucune déclaration ou n’émet aucune garantie, expresse ou implicite concernant sa précision
ou son exhaustivité. Russell se réserve le droit, à tout moment et sans avertissement de réviser, de modifier, de
clôturer ou de changer de toute manière l’indice Russell 1000®Value Net Total Return. Russell n’endosse aucune
responsabilité ni obligation concernant l’administration, la gestion ou la commercialisation du Compartiment
LYXOR UCITS ETF RUSSELL 1000 VALUE.
RUSSELL NE GARANTIT PAS L’EXACTITUDE ET/OU LA NATURE EXHAUSTIVE DES INDICES OU
DE TOUTE DONNEE INCLUSE.NI RUSSELL NI AUCUNE AUTRE PARTIE IMPLIQUEE DANS LA
CREATION D’UN CALCUL DES INDICES RUSSELL NE DONNE DE GARANTIE, EXPRESSE OU
IMPLICITE, QUANT AUX RESULTATS QU’OBTIENDRA LE DETENTEUR D’UNE LICENCE RUSSELL.
RUSSELL REJETTE TOUTES GARANTIES SUR LA VALEUR COMMERCIALE OU SUR L’ADEQUATION
POUR UNE UTILISATION SPECIFIQUE DES INDICES OU DES DONNEES INCLUSES. SANS
PREJUDICE DE CE QUI PRECEDE, EN AUCUN CAS LA RESPONSABILITE DE RUSSELL OU DE TOUTE
AUTRE PARTIE NE SERA ENGAGEE POUR DE QUELCONQUES DOMMAGES QUE CEUX-CI SOIENT
DIRECTS, INDIRECTS OU AUTRE (Y COMPRIS LA PERTE DE RESULTATS) MEME EN CAS DE
CONNAISSANCE DE L'EVENTUALITE DE TELS DOMMAGES.
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Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 20 426 441,00 22 806 955,15

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

3 126 942,23 14 070 817,93

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-4 614 084,25 -16 796 051,53

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 1 868 455,39 4 194 989,72

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -2 689 904,80 -757 046,49

Plus-values réalisées sur contrats financiers 42 929 398,51 51 066 478,25

Moins-values réalisées sur contrats financiers -40 173 632,10 -53 410 196,10

Frais de transaction - -

Différences de change 763 191,93 -233 130,43

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-1 764 308,47 -260 381,34

- Différence d’estimation exercice N -1 141 531,49 622 776,98

- Différence d’estimation exercice N-1 622 776,98 883 158,32

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

-179 240,48 -222 566,46

- Différence d’estimation exercice N 549 189,10 728 429,58

- Différence d’estimation exercice N-1 728 429,58 950 996,04

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -13 332,54 -33 427,70

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 19 679 926,42 20 426 441,00

31.10.2018 31.01.2018

évolutionactif net2
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN - -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 11 699 770,20

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - 5,81

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 5,81 - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 853 540,47

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Ventes règlements différés 498 451,99

Sommes à recevoir 355 088,48

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 857 274,12

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Somme à payer 498 451,99

Achats règlements différés 355 088,48

Frais provisionnés 3 733,65

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale USD JPY CHF Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées 8 162 593,88 2 225 733,83 321 655,26 497 923,40

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

457 396,30 19 646,65 - 24 331,62

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Catégorie d’action émise / 
rachetée pendant l’exercice : Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

Action Acc / FR0011119205 27 540 3 126 942,23 40 700 4 614 084,25

Action Dist / FR0011119197 - - - -
Commission de souscription / rachat
par catégorie d’action : Montant Montant
Action Acc / FR0011119205 - -

Action Dist / FR0011119197 - -

Rétrocessions par catégorie d’action : Montant Montant

Action Acc / FR0011119205 - -

Action Dist / FR0011119197 - -
Commissions acquises au compartiment
par catégorie d’action : Montant Montant
Action Acc / FR0011119205 - -

Action Dist / FR0011119197 - -

3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen %
Catégorie d’action  :

Action Acc / FR0011119205 0,19

Action Dist / FR0011119197 -

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice Montant
Catégorie d’action :

Action Acc / FR0011119205 -

Action Dist / FR0011119197 -

Rétrocession de frais de gestion :
- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

- Opc 3 -

- Opc 4 -
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3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps 549 189,10
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Acomptes versés au titre de l’exercice 

Date
Catégorie
d’action

Montant
global  

Montant
unitaire

Crédit d’impôt
totaux

Crédit d’impôt
unitaire

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -
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Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat -12 259,20 -38 365,98

Total -12 259,20 -38 365,98

31.10.2018 31.01.2018

Action Acc / FR0011119205 31.10.2018 31.01.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation -12 259,20 -38 365,98

Total -12 259,20 -38 365,98

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

Action Dist / FR0011119197 31.10.2018 31.01.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation - -

Total - -

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -
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3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant
global  

Montant
unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice 2 068 301,45 1 387 619,90

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total 2 068 301,45 1 387 619,90

31.10.2018 31.01.2018

Action Acc / FR0011119205 31.10.2018 31.01.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 2 068 301,45 1 387 619,90

Total 2 068 301,45 1 387 619,90

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Action Dist / FR0011119197 31.10.2018 31.01.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation - -

Total - -

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -
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Action Acc / FR0011119205 Devise de l’action et de la valeur liquidative : USD

31.10.2018 31.01.2018 31.01.2017 29.01.2016 30.01.2015
Nombre d’actions
en circulation 165 464 178 624 202 190 31 700 10 000

Valeur liquidative 134,7624 142,4569 121,9025 98,2576 103,9867

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* 12,42 7,55 4,14 0,38 -45,46

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

Action Dist / FR0011119197 Devise de l’action et de la valeur liquidative : EUR

31.10.2018 31.01.2018 31.01.2017 29.01.2016 30.01.2015
Nombre d’actions
en circulation - - - - -

Valeur liquidative - - - - -

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* - - - - -

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices
Date de création du compartiment : 27 octobre 2011.

Devise

EUR 31.10.2018 31.01.2018 31.01.2017 29.01.2016 30.01.2015

Actif net 19 679 926,42 20 426 441,00 22 806 955,15 2 878 580,42 921 500,45
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

3,49EUR685 847,854 859,00PROPREAENA SME SAES0105046009

7,72EUR1 518 511,1115 541,00PROPREAIRBUS BR BEARER SHSNL0000235190

2,29EUR450 771,362 444,00PROPREALLIANZ SE-NOMDE0008404005

3,02USD593 873,05617,00PROPREALPHABET INCUS02079K3059

6,99USD1 376 512,74976,00PROPREAMAZON.COMUS0231351067

0,65USD127 103,314 380,00PROPREAPPLIED MATERIALS INCUS0382221051

1,24USD244 752,249 039,00PROPREAT&T INCUS00206R1023

1,63AUD320 749,3828 487,00PROPREAUSTRALIAN GAS LIGHTAU000000AGL7

2,41EUR473 511,086 986,00PROPREBAYER AGDE000BAY0017

0,03EUR6 860,7090,00PROPREBAYERISCHE MOTORENWERKEDE0005190003

4,16USD818 547,324 518,00PROPREBERKSHIRE HATAW BUS0846707026

0,58EUR114 494,662 482,00PGARANBNP PARIBASFR0000131104

0,23EUR44 423,502 255,00PGARANCNP ASSURANCESFR0000120222

2,44EUR479 445,753 285,00PROPRECONTINENTAL AGDE0005439004

1,44EUR283 657,924 966,00PROPRECOVESTRO AGDE0006062144

0,50CHF98 174,238 464,00PROPRECREDIT SUISSE GROUP AG-NOMCH0012138530

0,25DKK48 231,722 848,00PROPREDANSKE BANK A/SDK0010274414

1,01EUR198 290,4011 165,00PROPREDEUTSCHE LUFTHANSA NOMDE0008232125

0,82EUR161 691,7311 155,00PROPREDEUTSCHE TELEKOM AG-NOMDE0005557508

4,29USD844 674,0211 353,00PROPREDOLLAR TREE INCUS2567461080

0,22EUR42 963,753 375,00PGARANELIOR GROUP SCAFR0011950732

0,49EUR95 664,6411 181,00PROPREE.ON SEDE000ENAG999

0,53CZK104 610,682 863,00PROPREERSTE GROUP BANK CZKAT000065201C

3,72USD731 721,445 462,00PROPREFACEBOOK AUS30303M1027

0,07EUR13 945,75325,00PGARANFAURECIAFR0000121147
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% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

1,68EUR331 179,3524 623,00PROPREFIAT CHRYSLER AUTOMOBILES NVNL0010877643

1,36EUR267 159,283 854,00PROPREFRESENIUS MEDICAL CARE AG & CODE0005785802

2,89EUR569 272,2010 115,00PROPREFRESENIUS SE & CO KGAADE0005785604

1,82USD358 854,681 269,00PROPREHUMANAUS4448591028

0,95EUR186 697,8129 843,00PROPREIBERDROLA SAES0144580Y14

0,11EUR21 455,00175,00PGARANIPSENFR0010259150

2,62JPY514 756,8649 121,00PROPREJAPAN HOST HOLDINGS CO LTDJP3752900005

1,80USD354 467,753 684,00PROPREJ.P.MORGAN CHASE & COUS46625H1005

0,20EUR39 024,72756,00PROPREKESKO OYJ BFI0009000202

0,17EUR33 885,251 675,00PROPREKONINKLIJKE AHOLD DELHAIZENL0011794037

1,65EUR325 067,583 363,00PGARANLEG IMMOBILIEN REITDE000LEG1110

2,32USD457 396,3020 697,00PGARANLIBERTY GLOBAL PLCGB00B8W67B19

2,86USD562 589,545 968,00PROPREMICROSOFT CORPUS5949181045

2,03JPY399 523,30263 336,00PROPREMIZUHO FINANCIAL GROUP INCJP3885780001

2,07USD408 327,967 229,00PROPREMOLSON COORS BREWING CO-BUS60871R2094

1,02EUR200 587,201 056,00PROPREMUENCHENER RUECKVERSICHERUNGS
AG-NOMDE0008430026

6,52USD1 283 773,534 820,00PROPRENETFLIXUS64110L1061

1,14CHF223 481,03355,00PROPREPARTNERS GROUP HOLDING NCH0024608827

0,11EUR22 249,741 058,00PGARANPEUGEOT SAFR0000121501

1,53EUR302 054,765 367,00PROPREPORSCHE AUTOMOBIL HOLDING SEDE000PAH0038

0,20EUR38 399,302 543,00PROPRES IMMO REITAT0000652250

4,10EUR806 787,188 523,00PROPRESAP SEDE0007164600

0,10JPY19 646,65352,00PGARANSHISEIDO CO LTDJP3351600006

1,63JPY320 621,7518 841,00PROPRESHOWA SHELL SEKIYU KKJP3366800005

0,12GBP24 331,623 205,00PGARANTATE & LYLE PLCGB0008754136

0,12EUR23 878,40164,00PGARANTELEPERFORMANCE SEFR0000051807

0,13JPY25 442,663 273,00PROPRETOKYO DOMEJP3587600002

0,94JPY184 801,9014 714,00PROPRETOYOBOJP3619800000

1,84JPY363 004,057 017,00PROPRETOYOTA MOTOR CORPJP3633400001

0,37EUR73 086,152 865,00PROPREUNIPER SEDE000UNSE018
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% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

5,89EUR1 158 542,887 788,00PROPREVOLKSWAGEN AG PFDDE0007664039

1,57EUR308 647,127 636,00PGARANVONOVIA SE NAMEN AKT REITDE000A1ML7J1

0,34EUR67 016,361 658,00PROPREVONOVIA SE NAMEN AKT REITDE000A1ML7J1

0,21EUR41 989,50903,00PGARANWORLDLINEFR0011981968

2,02JPY397 936,6610 228,00PROPREYAMAHA CORPJP3942600002

104,6520 594 966,35Total Action

104,6520 594 966,35Total Valeurs mobilieres

Swap de Performance

0,02EUR3 733,661,00PROPREFEES LEG C USD LYX ESWAP03546902

100,00EUR19 679 932,2111 699 770,20PROPREINDEX LEG C USD LYXSWAP03546928

-97,23EUR-19 134 476,7711 699 770,20PROPREVRAC LEG LYX ETF RUSSWAP03546881

2,79549 189,10Total Swap de Performance

Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

1,80EUR355 088,480,00PROPREÀ RECEVOIR SUR SWAP

-2,53EUR-498 451,990,00PROPREÀ VERSER SUR SWAP

-1,80EUR-355 088,480,00PROPREACH DIFF TITRES EUR

-0,00EUR-5,810,00PROPREBANQUE EUR SGP

2,53EUR498 451,990,00PROPREVTE DIFF TITRES EUR

-0,00-5,81Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,02EUR-3 733,650,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,02-3 733,65Total FRAIS DE GESTION

-0,02-3 739,46Total Liquidites

Dossiers

AD1 REME:Prise depot de Collateral (Doss.)

-1,57EUR-308 647,12-308 647,12PGAR1PDC LYXODE000A1ML7J1PDC-02801438

-1,65EUR-325 067,58-325 067,58PGAR1PDC LYXODE000LEG1110PDC-02801444

-0,12EUR-23 878,40-23 878,40PGAR1PDC LYXOFR0000051807PDC-02801421

-0,23EUR-44 423,50-44 423,50PGAR1PDC LYXOFR0000120222PDC-02801410

-0,07EUR-13 945,75-13 945,75PGAR1PDC LYXOFR0000121147PDC-02801450

-0,11EUR-22 249,74-22 249,74PGAR1PDC LYXOFR0000121501PDC-02801433
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% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

-0,58EUR-114 494,66-114 494,66PGAR1PDC LYXOFR0000131104PDC-02801399

-0,11EUR-21 455,00-21 455,00PGAR1PDC LYXOFR0010259150PDC-02801456

-0,22EUR-42 963,75-42 963,75PGAR1PDC LYXOFR0011950732PDC-02801461

-0,21EUR-41 989,50-41 989,50PGAR1PDC LYXOFR0011981968PDC-02801466

-0,12GBP-24 331,62-21 576,06PGAR1PDC LYXOGB0008754136PDC-02801427

-2,32USD-457 396,30-518 252,88PGAR1PDC LYXOGB00B8W67B19PDC-02801415

-0,10JPY-19 646,65-2 512 224,00PGAR1PDC LYXOJP3351600006PDC-02801403

-7,42-1 460 489,57Total AD1 REME:Prise depot de Collateral (Doss.)

-7,42-1 460 489,57Total Dossiers

100,0019 679 926,42Total LYXOR RUSSELL 1000 VALUE UCITS ETF
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LYXOR CAC 40 DAILY (2X) LEVERAGED UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Classification :
Actions des pays de la zone euro.

Le compartiment Lyxor CAC 40 Daily (2x) Leveraged UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé exposé à
hauteur de 60 % au moins sur un ou plusieurs marchés des actions émises dans un ou plusieurs pays de la zone Euro, dont
éventuellement le marché français.

Le Compartiment est un OPCVM indiciel de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de reproduire l’évolution de l’indice de stratégie CAC 40® LEVERAGE GROSS
RETURN (l’« Indicateur de Référence »), quelle que soit son évolution, en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking
error ») entre les performances du Compartiment et celles de l’Indicateur de Référence.

L’Indicateur de Référence reflète l’évolution de l’indice CAC 40® Gross Return (l’ « Indice Parent ») avec un effet de levier x2
quotidien, c’est-à-dire que si l’indice sous-jacent croît de 2% sur une même journée, l’indice avec effet de levier croît de 4%,
minorés des coûts d’emprunt, sur la même journée et inversement.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0,12%.

Indicateur de référence :
L’Indicateur de Référence est l’indice de stratégie CAC 40® LEVERAGE GROSS RETURN, (dividendes bruts réinvestis) libellé
en Euros. L’Indicateur de Référence est un indice de stratégie défini par le fournisseur d’indices internationaux Euronext. Il est
calculé par Euronext.

L’Indicateur de Référence est un indice de stratégie qui reflète l’évolution de l’Indice Parent avec un effet de levier x2 quotidien,
c’est-à-dire que si l’indice sous-jacent croît de 2% sur une même journée, l’indice avec effet de levier croît de 4%, minorés des
coûts d’emprunt, sur la même journée et inversement. La double performance est obtenue par le doublement de l’investissement,
via un emprunt, dans le panier d’actions de l’indice. Le coût de l’emprunt est pris en compte dans le calcul de l’indice de stratégie.

L’Indice Parent est un indice pondéré par capitalisation boursière flottante, mesurant l’évolution de 40 valeurs cotées sur les
marchés réglementés d'Euronext Paris. Les valeurs éligibles sont choisies pour leur forte capitalisation boursière, leur
représentativité sectorielle et le volume important des transactions les concernant.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de L’Indicateur de Référence  ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont sur le site internet :
https://www.euronext.com/en.

La performance suivie est celle des cours de clôture de l’Indicateur de Référence en Euros.

Publication de l’Indicateur de Référence

L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement en cours de clôture en utilisant les prix de clôture officiels des bourses de
cotation des titres constituants. L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque jour appartenant au calendrier
de publication de l’Indicateur de Référence.

L’Indicateur de Référence est disponible via Reuters et Bloomberg. Via Reuters : .CACGL

LYXOR CAC 40 DAILY (2X) LEVERAGED UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

Classe d’actions Acc: Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.
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Via Bloomberg : CACGL

Le cours de clôture de L’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet: https://www.euronext.com/en.

Conformément à l’article 52 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, l’administrateur
Euronext Paris S.A de l’indice de référence CAC 40® LEVERAGE GROSS RETURN a jusqu’au 01.01.2020 pour demander un
agrément ou un enregistrement, le cas échéant.

A la date de la dernière mise à jour du présent prospectus, l’administrateur de l’indice de référence n’est pas encore inscrit sur le
registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la Société de Gestion dispose
d’une procédure de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications
substantielles apportées à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Révision et composition de l’Indicateur de Référence

La révision de composition de L’Indicateur de Référence dépend de la révision de la composition de son Indice Parent. La révision
de la composition de l’Indice Parent a lieu trimestriellement.

Le levier introduit dans la formule de calcul de l’Indicateur de Référence fait l’objet d’un réajustement quotidien. Les conséquences
liées au réajustement quotidien du levier sont notamment explicitées dans les sections Indicateur de Référence et Profil de Risque
du présent prospectus.

La composition exacte et les règles de révision de la composition de l’Indice Parent et, incidemment, celles de l’Indicateur de
Référence, éditées par Euronext sont disponibles sur le site Internet: https://www.euronext.com/en

Intérêt de la stratégie « Leverage »

La stratégie « Leverage » (avec effet de levier quotidien) est une stratégie dynamique appliquée au niveau de l’Indicateur de
Référence. Elle permet à tout investisseur de multiplier quotidiennement son investissement par deux par rapport à un
investissement « simple » dans l’Indice Parent, ceci grâce à l’emprunt contracté pour la réalisation de la stratégie. En cas de
hausse de L’Indicateur de Référence, les gains sur une journée sont 2 fois plus importants que pour un investissement « simple »
dans l’Indice Parent. A contrario dans le cas d’un marché baissier les pertes sont elles aussi multipliées par deux quotidiennement
du fait de l’effet multiplicateur du levier. Les risques de la stratégie font ainsi l’objet d’un effet multiplicateur quotidien.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
atteindra son objectif de gestion via une méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la
conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à gré permettant au Compartiment d'atteindre son
objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par le
Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de
titres composant l’Indicateur de Référence.

Les titres financiers à l’actif du Compartiment pourront notamment être des titres entrant dans la composition de l’Indicateur de
Référence, ainsi que d’autres actions européennes, de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les
marchés de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com. La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Le Compartiment investira en permanence un minimum de 75% de ses actifs dans des sociétés qui ont leur siège social dans un
Etat membre de l’Union Européenne, ou dans un autre Etat partie au traité sur l'Espace Economique Européen ayant conclu avec
la France un accord fiscal contenant une clause d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale.
Ce niveau minimum de détention permet l’éligibilité au Plan d’Epargne en Actions.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20% sera vérifiée, à chaque date de rebalancement de l’Indicateur de Référence, en application
de la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence qui limite l’exposition de chacune des actions d’une même entité émettrice
à 20% et dont le calcul est assuré par le sponsor ou l’agent de calcul de l’Indicateur de Référence. Cette limite de 20% pourra être
portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché,
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’un instrument financier ou des
titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence. Tel pourrait notamment être le cas dans l’hypothèse
d’une offre publique affectant l’un des titres composant l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction significative de la
liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.
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2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous secteurs
économiques, cotées sur tous les marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :

- d’éligibilité, notamment :

o appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence

o liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la capitalisation boursière)

o notation du pays du siège social de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)

- de diversification, notamment :

o émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier)

o géographique

o sectorielle

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la Directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net du Compartiment. Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra
souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée. Le gérant n’investira
pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du Compartiment
(ou de tout autre actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence (conformément à
la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la présente section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100% des actifs sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments
financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie
permettant généralement d’obtenir, pour ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces
instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

Toute contrepartie retenue par le Compartiment en qualité de contrepartie à un contrat portant sur des instruments financiers à
termes devra être une institution financière de premier ordre agréé pour la négociation pour compte propre.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actif sous jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que le dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, et dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Néant. Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.
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8. Garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion
des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment
prudente;

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la société de gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Compartiment pourra recevoir un panier de garanties financières
présentant une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

- les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

- que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du
Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées
et que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. Les
garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
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(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à
tout moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Politique de séléction des contreparties
La Société de gestion met en œuvre une politique de sélection d'intermédiaires et de contreparties financières notamment lorsqu'elle
conclut des contrats d’échange sur rendement global pour le compte du Compartiment.

Sont sélectionnés des établissements financiers d'un pays de l'OCDE dont l’analyse s’est révélée satisfaisante. Cette analyse est
réalisée sur la base de critères propres au département des risques de la Société de gestion tels que, la stabilité financière, la
notation, l’exposition, le niveau de spread de crédit, le type d’activité, les antécédents, etc.

La liste des contreparties autorisées est revue périodiquement ou en cas de chocs sur les marchés ou de dégradation des critères
de sélection. Elle implique les différents départements (gestion, risques, opérations et supports) de la Société de Gestion. Les
contreparties sélectionnées font l'objet d'un suivi régulier conformément à la politique d’Exécution de la Société de gestion. Une
procédure d’escalade vers la direction de la Société de gestion et/ou du Département des Risques du Groupe Société Générale est
prévue en cas d’incident.

Profil de risque :
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l’Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à terme (« IFT »)) procède à un ajustement
de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l’Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences
sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l’Indicateur de Référence, et/ou

ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l’Indicateur de Référence et/ou

iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

Risque de Contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des Instruments financiers à terme ("IFT") négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie.
Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre
entité) ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra
alors tout en œuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec
une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement.
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La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
à savoir la réplication de l’Indicateur de Référence ».

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de
Gestion du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

Risque lié à la conclusion de contrats d’échange sur rendement global :

Dans l’hypothèse où la contrepartie du contrat d’échange sur rendement global conclu par le Compartiment ferait défaut, le
Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à
la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre du contrat. Ce risque pourrait se matérialiser
notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de ce contrat et/ou (ii) de mouvements défavorables sur
les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité
du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs est attirée sur le fait que des contrats
d’échange sur rendement global pourraient être conclues avec Société Générale, entité du même groupe que la Société de gestion.
La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-groupe par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

Risques liés à la gestion des garanties :

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

Risque opérationnel :

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

Risque lié au réajustement quotidien du levier

Les investisseurs sont doublement exposés aux fluctuations qui affectent au jour le jour le prix ou le niveau de l’Indice Parent.
En particulier, toute dépréciation du marché sous-jacent sera amplifiée et impliquera une dépréciation encore plus forte de la
valeur liquidative du Compartiment. Le réajustement quotidien figurant dans la formule de l'indice de stratégie "leveragé" sous-
jacent implique que, sur une période supérieure à un jour ouvré, la performance du Compartiment ne sera pas égale au double de
la performance de l’Indice Parent.

Par exemple, si l'Indice Parent s'apprécie de 10% un jour ouvré donné, puis se déprécie de 5% le jour ouvré suivant, l'ETF se sera
apprécié au total de 8% après ces deux jours (et avant déduction des frais applicables), tandis que l'Indice Parent se sera apprécié
de 4,5% sur la même période.

Si l'Indice Parent se déprécie de 5% par jour pendant 2 jours ouvrés consécutifs, il se sera déprécié au total de 9.75%, tandis que
l'ETF se sera déprécié (avant déduction des frais applicables) de 19% sur la même période.

Scénario négatif 1 : Cas où le levier induit est supérieur à 2 dans un scénario de baisse de l'Indice Parent

indice Parent indice de stratégie levier 
induitperformance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i

100 100

jour 1 10% 110 20% 120 x2

jour 2 -11% 97.9 -22% 93.6 x2

période totale -2.10% -6.40% x3,05
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En outre, il est possible que sur une période d’observation supérieure à un jour et dans le cas d’une forte volatilité de l’Indice Parent
sur cette période, la valeur liquidative du Compartiment enregistre une baisse alors même que l’Indice Parent enregistre également
une hausse sur cette même période.

Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l’Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent
impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la
couverture, événement affectant l’Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque
opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement
voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

Risque lié aux événements affectant l’Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:

Scenario négatif 2 : Cas où le levier induit est inférieur à 2 dans un scénario de hausse de l'Indice Parent

indice Parent indice de stratégie levier 
induitperformance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i

100 100

jour 1 -5% 95 -10% 90 x2

jour 2 6% 100.7 12% 100.8 x2

période totale 0.70% 0.80% x1.14

Scénario de levier induit inversé : Cas où le levier induit est négatif sur la période

indice Parent indice de stratégie levier 
induitperformance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i

100 100

jour 1 20% 120 40% 140 x2

jour 2 -16% 100.8 -32% 95.2 x2

période totale 0.80% -4.80% x-6
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i) l’indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché ;

ii) l’indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice ;

iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’indicateur de Référence ;

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de l’indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le
Compartiment.

v) un ou plusieurs composants de l’indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;

vi) les composants de l’indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’indicateur de
Référence.

Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l’Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instruments financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l’Indicateur de Référence.

Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer au marché de valeurs de grandes compagnies de la zone Euro.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq
ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel. La durée
minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 15 mois. 

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 15 février 2018.

• Date de création du compartiment : 19 avril 2018.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice CAC Leverage GR Index EUR (Ticker:CACGL).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0466%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.12%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en-dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion. Cet écart est considéré comme non significatif.

S’agissant du calcul de l’écart de suivi « tracking error », la performance considérée avant le 19/04/2018 est celle du fonds Lyxor
CAC 40 Daily (2x) Leveraged UCITS ETF . Ce dernier a été absorbé par le compartiment le 19/04/2018.

Le fonds respecte à tout moment les contraintes d’éligibilité au PEA, le détail est disponible sur demande à la société de gestion.

La contrepartie des Index Linked Swap conclus par le fonds est : Société Générale.

Le compartiment est issu d’une fusion/absorption. Les performances mentionnées dans le rapport sont calculées depuis la date
de création du fonds absorbé.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor CAC 40 Daily (2x) Leveraged
UCITS ETF - Acc

FR0010592014 EUR -10.96%(1) -9.97% 1.71%

rapport de gestion du conseil d’administration 
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Critères ESG

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor CAC 40 Daily (2x) Leveraged UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Le fonds applique une exclusion des émetteurs associés à des violations sérieuses et répétées des  exigences réglementaires liées aux secteurs et produits
controversés.
La liste d�exclusion rassemble les entreprises à exclure dans le cadre de l�application de la Politique sectorielle Défense car impliquées dans des activités liées à des
armes prohibées ou controversées (mines anti-personnel, bombes à sous-munitions, armes à uranium appauvri).

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Plus de 80 valeurs mobilières, issues de près de 20 pays à travers le monde, font l'objet d'une exclusion.
Des  contrôles  spécifiques  �pré  et  post  transaction�  sont  effectués  au  niveau  du  fonds  au  sein  des  équipes  risque  en  totale  indépendance  des  équipes
opérationnelles.
En post transaction, la fréquence du contrôle est basée sur celle de la publication de la Valeur Liquidative de ce même fonds. Toute violation à cette liste est notifiée
aux gérants pour résolution immédiate.
Dans le cas spécifique d�un mode de réplication indirecte, l�exposition financière prise via le produit dérivé est reportée sur une base mensuelle.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
L�exclusion précédemment citée est appliquée aux actifs détenus en direct par le fonds. L�exclusion porte sur 100% des titres détenus par le fond.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
En complément de cette notation, au regard de la communication sur la prise en compte du risque climatique et la contribution  d'un portefeuille à la transition
énergétique et écologique ainsi que son alignement avec l�objectif international de limitation du réchauffement climatique à 2 degrés à horizon 2100, nous avons
décidé de reporter  les expositions suivantes calculées au niveau du portefeuille:
- Empreinte Carbone du Portefeuille
- Exposition du portefeuille au risque de transition (part brune)
- Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales (part verte)
La mesure des émissions de GES de ses investissements donne aux investisseurs une indication de leurs émissions financées.
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NNoottaattiioonn ESSGG duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

NNoottaattiioonn ESSGG

55..77
EEnnvviirroonnnneemmeenntt

66..33
SSoocciiaall

55..22
GGoouuvveerrnnaannccee

55..66

PPiilliieerrss
CCoommppaaggnniieess GGoouuvveerrnneemmeenntt

TThheemmeess NNoottee PPooiiddss TThheemmeess NNoottee PPooiiddss
EEnnvviirroonnnneemmeenntt 66..33 3300..22%% 00..00 00..00%%

Changement Climatique 7.5 8.9% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 5.9 6.5% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 5.7 8.9%
Pollution, Gestion des
Déchets 5.9 5.7%

SSoocciiaall 55..22 3388..66%% 00..00 00..00%%
Capital Humain 4.9 18.2% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 5.2 15.3% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 6.0 4.9%
Opposition des parties
prenantes 8.0 0.1%

GGoouuvveerrnnaannccee 55..66 3311..33%% 00..00 00..00%%
Comportement des
entreprises 4.3 11.6% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 6.4 19.7% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 40

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

SSeecctteeuurr AAAAAA AAAA AA BBBBBB BBBB BB CCCCCC NNoonn
NNoottéé

Communication Services 2.5%
Consommation
Discrétionnaire 2.7% 3.8% 10.5% 1.9%

Biens de Consommation
de Base 8.1% 2.4% 0.9%

!nergie 0.9% 11.7%
Finance 3.8% 8.0%
Santé 2.2% 7.9%
Industrie 3.0% 3.6% 3.4% 8.4%
Technologies de
l'Information 0.6% 2.4% 1.3%

Matériaux 4.1% 1.3%
Immobilier 2.0%
Services aux Collectivités 2.7%

Les meilleurs (AAA,AA) 3388%%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 6611%%
Les moins bons (B,CCC) 11%%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn ESSGG (éémmeetttteeuurrss ennttrreepprriisseess & goouuvveerrnneemmeenntt))
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

Exposition du portefeuille aux controverses
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 0%
Orange 33%
Jaune 36%
Vert 31%
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RRiissqquueess Clliimmaattiiqquueess ett Trraannssiittiioonn Enneerrggééttiiqquuee
EEmmpprreeiinnttee caarrbboonnee duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

EEmmiissssiioonnss dee caarrbboonnee
((ttoonnnneess COO22ee//$$MM innvveessttiiss))

IInntteennssiittéé Caarrbboonnee (eenn tCCOO22
//$$MM reevveennuu))

MMooyyeennnnee poonnddéérrééee dee
ll''iinntteennssiittéé caarrbboonnee (eenn tCCOO22

//$$MM reevveennuu))

226611 224499 117700

Portefeuille couvert (poids) 100%
Scope 1  reporté (vs estimé) 99%
Scope 2 reporté (vs estimé) 99%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn Caarrbboonnee
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auu riissqquuee dee trraannssiittiioonn
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 15%
Charbon thermique 0%
Gaz Naturel 14%
Pétrole 14%

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 0
Gaz (MMBOE) 0.0044
Pétrole (MMBOE) 0.0042

AAccttiiffss écchhoouuééss:: !mmiissssiioonnss pootteennttiieelllleess deess réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 356.9
Charbon thermique 0.0
Pétrole 1 918.7
Gaz 1 431.4

Total 3 707.0

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess à foorrtt immppaacctt
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 0.0
Sable bitumineux 432.8
Huile de schiste ou gaz de schiste 0.0
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 432.8

Autre 3 274.3

Notation ESG du portefeuille en date de octobre 2018

Notation ESG

5.7
Environnement

6.3
Social

5.2
Gouvernance

5.6

Piliers
Compagnies Gouvernement

Themes Note Poids Themes Note Poids
Environnement 6.3 30.2% 0.0 0.0%

Changement Climatique 7.5 8.9% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 5.9 6.5% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 5.7 8.9%
Pollution, Gestion des
Déchets 5.9 5.7%

Social 5.2 38.6% 0.0 0.0%
Capital Humain 4.9 18.2% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 5.2 15.3% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 6.0 4.9%
Opposition des parties
prenantes 8.0 0.1%

Gouvernance 5.6 31.3% 0.0 0.0%
Comportement des
entreprises 4.3 11.6% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 6.4 19.7% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 40

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

Secteur AAA AA A BBB BB B CCC Non
Noté

Communication Services 2.5%
Consommation
Discrétionnaire 2.7% 3.8% 10.5% 1.9%

Biens de Consommation
de Base 8.1% 2.4% 0.9%

!nergie 0.9% 11.7%
Finance 3.8% 8.0%
Santé 2.2% 7.9%
Industrie 3.0% 3.6% 3.4% 8.4%
Technologies de
l'Information 0.6% 2.4% 1.3%

Matériaux 4.1% 1.3%
Immobilier 2.0%
Services aux Collectivités 2.7%

Les meilleurs (AAA,AA) 38%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 61%
Les moins bons (B,CCC) 1%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

Méthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gouvernement)
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx coonnttrroovveerrsseess
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 0%
Orange 33%
Jaune 36%
Vert 31%
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Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Gestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiques
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

Utilisation de sources d'énergie plus
propres

Gestion de la consommation d'énergie et
Efficacité opérationnelle Objectifs de réduction du carbone

Efforts aggressifs 14.4% 15.8% 16.6%
Certains efforts 85.0% 82.5% 76.8%
Efforts limités/Informations 0.6% 0.8% 3.2%
Aucun effort/Aucune preuve 0.0% 0.9% 3.4%

Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 25%
20-49.9% 12%
50-100% 1%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 27.0%
Efficacité énergétique 23.8%
Bâtiment vert 6.0%
Prévention de la pollution 5.9%
Eau durable 6.4%

Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux ODD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 1.2%
Efficacité énergétique 2.6%
Bâtiment vert 0.8%
Prévention de la pollution 0.4%
Eau durable 0.4%

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535

GGeessttiioonn deess riissqquueess liiééss auu caarrbboonnee:: inniittiiaattiivveess énneerrggééttiiqquueess
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

UUttiilliissaattiioonn dee soouurrcceess d''éénneerrggiiee plluuss
pprroopprreess

GGeessttiioonn dee laa coonnssoommmmaattiioonn d''éénneerrggiiee ett
EEffffiiccaacciittéé oppéérraattiioonnnneellllee OObbjjeeccttiiffss dee réédduuccttiioonn duu caarrbboonnee

Efforts aggressifs 14.4% 15.8% 16.6%
Certains efforts 85.0% 82.5% 76.8%
Efforts limités/Informations 0.6% 0.8% 3.2%
Aucun effort/Aucune preuve 0.0% 0.9% 3.4%

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx émmeetttteeuurrss prrooppoossaanntt deess soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 25%
20-49.9% 12%
50-100% 1%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 27.0%
Efficacité énergétique 23.8%
Bâtiment vert 6.0%
Prévention de la pollution 5.9%
Eau durable 6.4%

EExxppoossiittiioonn auuxx reevveennuuss coonnssaaccrrééss auuxx soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess quuii coonnttrriibbuueenntt auuxx ODDDD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 1.2%
Efficacité énergétique 2.6%
Bâtiment vert 0.8%
Prévention de la pollution 0.4%
Eau durable 0.4%

Notice
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.
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Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 100,00----

Valeur absolue 252 631 338,57----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

1 792 446,74

EDENRED 

Montant
2

Dénomination

1 223 890,74

DANAHER CORP

Montant
3

Dénomination

779 183,05

EURAZEO 

Montant
4

Dénomination

595 233,65

SYNOPSYS 

Montant
5

Dénomination

358 556,66

BARRATT DEVELOPMENTS 

Montant
6

Dénomination

346 240,97

TARGET CORP

Montant
7

Dénomination

202 982,40

CRH 

Montant
8

Dénomination

108 166,50

AEROPORTS DE PARIS
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Montant
9

Dénomination

98 073,85

ORPEA 

Montant
10

Dénomination

90 327,60

SAFRAN 

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 252 631 338,57----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 5 693 026,23----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes 5 693 026,23----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 3 158 451,38----
1

Monnaie EUR----

Montant 2 165 365,36----
2

Monnaie USD----

Montant 369 209,49----
3

Monnaie GBP----
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Ouvertes -----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an 252 631 338,57----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 252 631 338,57----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 252 631 338,57----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

5 693 026,23

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 252 631 338,57

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 252 631 338,57

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions 5 693 026,23

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 5 693 026,23

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels



actif

1475FR0010592014 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935819

LYXOR CAC 40 DAILY (2X) LEVERAGED UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 258 397 485,70 226 278 834,41

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 257 784 973,20 223 033 876,41

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 612 512,50 3 244 958,00

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 5 214 008,07 310 423,50

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 5 214 008,07 310 423,50

Comptes financiers 2,26 56 059,73

Liquidités 2,26 56 059,73

Autres actifs - -

Total de l'actif 263 611 496,03 226 645 317,64

31.10.2018 31.07.2017
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 203 888 524,34 182 626 239,36

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice 42 973 347,25 39 460 326,19

• Résultat de l’exercice 5 769 466,98 4 116 948,91

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 252 631 338,57 226 203 514,46

Instruments financiers 5 693 026,23 -

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 5 693 026,23 -

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 5 287 131,23 441 803,18

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 5 287 131,23 441 803,18

Comptes financiers - -

Concours bancaires courants - -

Emprunts - -

Total du passif 263 611 496,03 226 645 317,64

31.07.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 286 133 930,44 266 146 342,10

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.07.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées 4 565 853,72 4 291 558,57

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 4 565 853,72 4 291 558,57

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières - -

• Autres charges financières - -

Total (II) - -

Résultat sur opérations financières (I - II) 4 565 853,72 4 291 558,57

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -1 048 476,99 -863 895,52

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) 3 517 376,73 3 427 663,05

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 2 252 090,25 689 285,86

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : 5 769 466,98 4 116 948,91

31.10.2018 31.07.2017

COMPTE de résultat
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Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 15 mois. 

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence
entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion
se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur

- actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est
celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure
à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière
indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les actions et actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières de droit
français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur
liquidative du Compartiment.

- Les actions et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif
net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation
sous la responsabilité de la société de gestion.

1
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- Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change diffusés
par WM Reuters au jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. tableau
récapitulatif ci-après) :

- Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès
lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au Compartiment ;

- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI)

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans des OPCVM.

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème 

Frais de gestion financière et frais administratifs ex-
ternes à la société de gestion TTC (1)

Actif net
0.40% par an 
maximum

Frais indirects maximum 
(commissions et frais de gestion)

Actif net Néant

Commissions de mouvement 
Prélèvement sur chaque

transaction
Néant

Commission de surperformance Actif net Néant
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Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euros.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : 

• Le FCP a été absorbé par la Sicav le 19/04/2018.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Classe d’actions Acc: Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

"CAC 40®" et "CAC®" sont des marques déposées par Euronext Paris S.A., filiale d'Euronext N.V.

Euronext Paris S.A. détient tous droits de propriété relatifs à l'Indice. Euronext Paris S.A., ainsi que toute filiale
directe ou indirecte, ne se portent garant, n'approuvent, ou ne sont concernées en aucune manière par l'émission
et l'offre du produit. Euronext Paris S.A., ainsi que toute filiale directe ou indirecte, ne seront pas tenues
responsables vis à vis des tiers en cas d'inexactitude des données sur lesquelles est basé l'Indice, de faute, d'erreur
ou d'omission concernant le calcul ou la diffusion de l'Indice, où au titre de son utilisation dans le cadre de cette
émission et de cette offre.

Lyxor CAC 40 Daily (2x) Leveraged UCITS ETF ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du parrainage,
du soutien, de la promotion et n'est pas vendu par Euronext ou ses filiales (ci-après dénommées "Euronext")
(collectivement désignés comme les "Détenteurs").

Les Détenteurs n'octroient aucune garantie et ne prennent aucun engagement, que ce soit expressément ou
implicitement, soit quant aux résultats à obtenir par l'utilisation de l'indice CAC 40® LEVERAGE GROSS
RETURN (ci-après "l'Indice") et/ou le niveau auquel se situe ledit Indice à un moment et à un jour donné ou de
tout autre type. L'Indice est calculé par ou au nom d’Euronext. Les Détenteurs ne répondront pas (que ce soit du
fait d'une négligence ou sur un quelconque autre fondement) de toute erreur affectant l'Indice à l'égard de
quiconque et ils n'auront pas l'obligation d'informer quiconque d'une éventuelle erreur l'affectant.
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évolutionactif net2
Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 226 203 514,46 266 584 679,99

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

481 960 607,91 188 045 816,06

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-491 291 107,05 -297 528 467,00

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 34 438 147,95 27 583 527,59

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -14 456 973,98 -4 472 843,90

Plus-values réalisées sur contrats financiers 1 143 771 820,06 664 585 771,76

Moins-values réalisées sur contrats financiers -1 118 870 445,74 -639 492 020,06

Frais de transaction - -0,15

Différences de change 1 554 216,08 -1 138 568,24

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-11 563 372,35 14 922 433,10

- Différence d’estimation exercice N 44 520 909,68 56 084 282,03

- Différence d’estimation exercice N-1 56 084 282,03 41 161 848,93

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

-2 632 445,50 3 685 522,26

- Différence d’estimation exercice N 612 512,50 3 244 958,00

- Différence d’estimation exercice N-1 3 244 958,00 -440 564,26

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 3 517 376,73 3 427 663,05

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 252 631 338,57 226 203 514,46

31.10.2018 31.07.2017
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN

- -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 286 133 930,44

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - 2,26

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 2,26 - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 5 214 008,07

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Sommes à recevoir 5 103 733,45

Ventes réglements différés 110 274,62

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 5 287 131,23

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Achats réglements différés 5 214 008,07

Frais provisionnés 73 123,16

- -

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale USD JPY SEK Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées 23 497 260,43 20 284 720,55 3 274 928,99 369 209,49 

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

2 165 365,36 - - 369 209,49 

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -



1486FR0010592014 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935819

an
ne
xe
s

LYXOR CAC 40 DAILY (2X) LEVERAGED UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen 0,40

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice -

Rétrocession de frais de gestion :

- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps 612 512,50

3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

Nombre d’actions
émises / rachetées pendant l’exercice

27 346 827 481 960 607,91 26 317 600 491 291 107,05

Commission de souscription / rachat - -

Rétrocessions - -

Commissions acquises au compartiment - -



1487FR0010592014 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935819

LYXOR CAC 40 DAILY (2X) LEVERAGED UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

an
ne
xe
s3.10. Tableau d’affectation du résultat (En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes versés au titre de l’exercice

Date Montant global Montant unitaire Crédit d’impôt totaux Crédit d’impôt unitaire

- - - - -

- - - - -

- - - - -

- - - - -

Total acomptes - - - -

Affectation du résultat EUR EUR

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat 5 769 466,98 4 116 948,91

Total 5 769 466,98 4 116 948,91

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation 5 769 466,98 4 116 948,91

Total 5 769 466,98 4 116 948,91

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

31.10.2018 31.07.2017
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice 42 973 347,25 39 460 326,19

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total 42 973 347,25 39 460 326,19

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 42 973 347,25 39 460 326,19

Total 42 973 347,25 39 460 326,19

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

31.10.2018 31.07.2017

3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant global  Montant unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -

Total  acomptes - -
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3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices

Devise

EUR 31.10.2018 31.07.2017 29.07.2016 31.07.2015 31.07.2014

Actif net 252 631 338,57 226 203 514,46 266 584 679,99 251 428 255,50 191 392 645,43

Nombre d’actions
en circulation

14 733 982 13 704 755 22 117 353 15 862 921 17 533 832

Valeur liquidative 17,1461 16,5054 12,0531 15,85 10,9156

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)

- - - *- -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation
unitaire (2)

3,30 3,17 -2,23 *- 2,47-

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

(2) La capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul
est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

Date de création du compartiment : 19 avril 2018.
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

0,04EUR108 166,50585,00PGARANADPFR0010340141

0,46EUR1 167 630,3126 411,00PROPREAGEAS NVBE0974264930

2,80EUR7 062 000,0066 000,00PROPREAIR LIQUIDEFR0000120073

2,24USD5 649 907,824 006,00PROPREAMAZON.COMUS0231351067

4,57EUR11 537 984,9276 451,00PROPREASML HOLDING N.V.NL0010273215

2,41JPY6 087 104,06445 541,00PROPREASTELLAS PHARMA INCJP3942400007

2,37EUR5 996 926,0879 136,00PROPREATOS SEFR0000051732

2,68EUR6 779 998,62306 233,00PROPREAXAFR0000120628

5,03EUR12 715 474,262 602 963,00PROPREBANCO BILBAO VIZCAYA ARGENTAES0113211835

0,35EUR891 629,26765 347,00PROPREBANCO DE SABADELLES0113860A34

1,44EUR3 630 298,47865 387,00PROPREBANCO SANTANDER SAES0113900J37

0,14GBP358 556,6661 858,00PGARANBARRATT DEVELOPMENTSGB0000811801

2,68EUR6 758 750,4899 716,00PROPREBAYER AGDE000BAY0017

0,30EUR764 464,0538 319,00PROPREBUREAU VERITASFR0006174348

1,14EUR2 875 317,55167 657,00PROPRECARREFOUR SAFR0000120172

0,08SEK199 085,4213 061,00PROPRECASTELLUM REITSE0000379190

0,02EUR47 043,602 388,00PGARANCNP ASSURANCESFR0000120222

3,58EUR9 047 961,24272 201,00PROPRECOMPAGNIE DE SAINT-GOBAIN SAFR0000125007

0,08EUR202 982,407 680,00PGARANCRH PLCIE0001827041

0,48USD1 223 890,7413 951,00PGARANDANAHER CORPUS2358511028

2,56EUR6 463 575,30103 285,00PROPREDANONEFR0000120644

0,43JPY1 089 654,8727 591,00PROPREDENSO CORPJP3551500006

0,01EUR29 482,832 034,00PROPREDEUTSCHE TELEKOM AG-NOMDE0005557508

0,71EUR1 792 446,7453 458,00PGARANEDENREDFR0010908533
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0,04EUR103 611,447 058,00PROPREELECTRICITE DE FRANCE SAFR0010242511

1,33EUR3 368 238,75286 050,00PROPREENGIE SAFR0010208488

1,34USD3 393 658,3937 906,00PROPREEQUIFAX INCUS2944291051

2,99EUR7 545 184,5062 486,00PROPREESSILOR LUXOTTICA SAFR0000121667

0,31EUR779 183,0512 071,00PGARANEURAZEO SEFR0000121121

0,06USD158 199,5737 832,00PROPREGAZPROM PJSC-SPON ADR REGUS3682872078

1,71USD4 319 881,9171 790,00PROPREGILEAD SCIENCES INCUS3755581036

0,48EUR1 207 104,8047 920,00PROPREGRIFOLS SAES0171996087

0,46EUR1 151 999,2414 018,00PROPREGROUPE BRUXELLES LAMBERTBE0003797140

0,65USD1 647 507,755 826,00PROPREHUMANAUS4448591028

6,99EUR17 648 424,801 684 010,00PROPREING GROUP NVNL0011821202

0,18EUR466 674,0011 966,00PROPREINNOGY SEDE000A2AADD2

0,62USD1 573 551,6012 736,00PROPREJOHNSON & JOHNSONUS4781601046

0,80JPY2 019 844,4991 767,00PROPREKDDI CORPJP3496400007

2,30EUR5 803 238,4014 744,00PROPREKERINGFR0000121485

3,63EUR9 166 759,21453 127,00PROPREKONINKLIJKE AHOLD DELHAIZENL0011794037

0,16EUR400 373,0412 162,00PROPREKONINKLIJKE PHILIPS N.V.NL0000009538

2,66EUR6 722 820,0033 800,00PROPREL’OREAL SAFR0000120321

0,25USD627 445,716 656,00PROPREMICROSOFT CORPUS5949181045

0,03USD66 141,484 520,00PROPREMINING AND METALLURGICAL COMPANY
NORIL SK ADRUS55315J1025

0,35JPY887 639,3862 865,00PROPREMITSUBISHI ESTATE CO LTD REITJP3899600005

1,59JPY4 015 904,27749 876,00PROPREMITSUBISHI UFJ FINANCIAL GROUPJP3902900004

0,02USD50 435,11765,00PROPREOIL COMPANY LUKOIL ADR 1 SHUS69343P1057

3,93EUR9 921 225,98717 889,00PROPREORANGEFR0000133308

0,04EUR98 073,85901,00PGARANORPEAFR0000184798

2,73EUR6 892 324,0051 130,00PROPREPERNOD RICARDFR0000120693

2,10EUR5 298 417,5880 194,00PROPRERENAULT SAFR0000131906

0,35EUR895 805,7856 607,00PROPREREPSOLES0173516115

0,04EUR90 327,60792,00PGARANSAFRANFR0000073272

3,94EUR9 965 460,9087 378,00PROPRESAFRANFR0000073272

2,18EUR5 495 778,7269 708,00PROPRESANOFIFR0000120578

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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0,66EUR1 669 995,6026 110,00PROPRESCHNEIDER ELECTRIC SAFR0000121972

0,00GBP10 652,831 537,00PGARANSEGRO PLC REITGB00B5ZN1N88

0,26JPY652 194,1317 044,00PROPRESEVEN & I HOLDINGS CO LTDJP3422950000

1,22SEK3 075 843,57871 482,00PROPRESSAB SWEDISH STEEL ASE0000171100

2,67EUR6 750 914,69528 034,00PROPRESUEZ SA ACTFR0010613471

1,06JPY2 670 798,91221 476,00PROPRESUMITOMO ELECTRIC INDUSTRIESJP3407400005

0,71JPY1 782 880,0840 350,00PROPRESUZUKI MOTOR CORPJP3397200001

0,24USD595 233,657 533,00PGARANSYNOPSYS INCUS8716071076

0,14USD346 240,974 691,00PGARANTARGET CORPUS87612E1064

3,12EUR7 894 438,68151 933,00PROPRETOTALFR0000120271

0,02EUR40 227,649 594,00PGARANVALLOURECFR0000120354

0,52EUR1 312 971,9274 516,00PROPREVEOLIA ENVIRONNEMENTFR0000124141

2,80EUR7 061 337,6089 520,00PROPREVINCI SAFR0000125486

2,84EUR7 174 529,34336 201,00PROPREVIVENDIFR0000127771

2,89EUR7 310 958,9649 146,00PROPREVOLKSWAGEN AG PFDDE0007664039

0,10EUR250 321,066 193,00PROPREVONOVIA SE NAMEN AKT REITDE000A1ML7J1

1,52USD3 845 165,7337 941,00PROPREWALT DISNEY COMPANYUS2546871060

0,43JPY1 078 700,3662 926,00PROPREYOKOHAMA RUBBERJP3955800002

102,04257 784 973,20Total Action

102,04257 784 973,20Total Valeurs mobilieres

Swap de Performance

0,03EUR73 123,761,00PROPREFEES LEG EUR LYX ETFSWAP03547813

100,00EUR252 631 335,70286 133 930,44PROPREINDEX LEG EUR LYX ETSWAP03547675

-99,79EUR-252 091 946,96286 133 930,44PROPREVRAC LEG LYX ETF DAISWAP03547667

0,24612 512,50Total Swap de Performance

Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

2,02EUR5 103 733,450,00PROPREÀ RECEVOIR SUR SWAP

-2,06EUR-5 214 008,070,00PROPREACH DIFF TITRES EUR

0,00EUR2,260,00PROPREBANQUE EUR SGP

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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0,04EUR110 274,620,00PROPREVTE DIFF TITRES EUR

0,002,26Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,03EUR-73 123,160,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,03-73 123,16Total FRAIS DE GESTION

-0,03-73 120,90Total Liquidites

Dossiers

Prise depot de Collateral (Doss.)

-0,04EUR-90 327,60-90 327,60PGAR1PDC LYXOFR0000073272PDC-02800855

-0,02EUR-47 043,60-47 043,60PGAR1PDC LYXOFR0000120222PDC-02800825

-0,02EUR-40 227,64-40 227,64PGAR1PDC LYXOFR0000120354PDC-02800882

-0,31EUR-779 183,05-779 183,05PGAR1PDC LYXOFR0000121121PDC-02800850

-0,04EUR-98 073,85-98 073,85PGAR1PDC LYXOFR0000184798PDC-02800888

-0,04EUR-108 166,50-108 166,50PGAR1PDC LYXOFR0010340141PDC-02800813

-0,71EUR-1 792 446,74-1 792 446,74PGAR1PDC LYXOFR0010908533PDC-02800845

-0,14GBP-358 556,66-317 950,12PGAR1PDC LYXOGB0000811801PDC-02800819

-0,00GBP-10 652,83-9 446,40PGAR1PDC LYXOGB00B5ZN1N88PDC-02800860

-0,08EUR-202 982,40-202 982,40PGAR1PDC LYXOIE0001827041PDC-02800830

-0,48USD-1 223 890,74-1 386 729,40PGAR1PDC LYXOUS2358511028PDC-02800836

-0,24USD-595 233,65-674 429,49PGAR1PDC LYXOUS8716071076PDC-02800867

-0,14USD-346 240,97-392 308,33PGAR1PDC LYXOUS87612E1064PDC-02800876

-2,25-5 693 026,23Total Prise depot de Collateral (Doss.)

-2,25-5 693 026,23Total Dossiers

100,00252 631 338,57Total LYXOR CAC 40 DAILY (2X) LEVERAGED UCITS ETF

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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LYXOR CAC 40 DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Classification :
Le compartiment Lyxor CAC 40 Daily (-2x) Inverse UCITS ETF (le « Compartiment ») est un OPCVM indiciel de stratégie de
type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de s’exposer inversement et avec un effet de levier quotidien x2 à la hausse comme à
la baisse au marché des actions françaises en reproduisant l’indice de stratégie CAC 40 Double Short GR libéllé en Euros (l’ «
Indicateur de Référence » ) quelle que soit son évolution, en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre
les performances du Compartiment et celles du CAC 40 Double Short GR.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.15%.

Indicateur de référence :
L’Indicateur de Référence est l’indice de stratégie CAC40 Double Short GR (Dividendes brutes réinvestis). L’Indicateur de
Référence est un indice de stratégie défini et maintenu par Euronext.

L’Indicateur de Référence offre une exposition inverse, réajustée quotidiennement, à la hausse ou à la baisse à l’évolution de
l’indice CAC40 Gross Total Return (l’« Indice Parent »), avec un effet de levier x2. Ainsi, en cas de baisse sur un jour de bourse
de l’Indice Parent, la valeur liquidative du Compartiment augmentera doublement sur le même jour de bourse et, en cas de hausse
de l’Indice Parent sur un jour de bourse, la valeur liquidative du Compartiment baissera doublement sur le même jour de bourse
et les actionnaires ne bénéficieront pas de la hausse de l’Indice Parent.

La prise de position vendeuse sur l’Indice Parent implique des coûts d’emprunt qui sont inclus dans la méthodologie de calcul de
l’Indicateur de Référence.

Ainsi, la performance calculée sur un jour de bourse de l’Indicateur de Référence est égale au double de la performance inversée
de l’Indice Parent sur ce même jour de bourse, cumulée des intérêts (EONIA) perçus quotidiennement sur 3 fois la valorisation
du cours de clôture précédent de l’Indicateur de Référence moins le coût de la stratégie de position vendeuse rapporté à ce jour
de bourse sur 2 fois le panier de l’indice CAC40.

L’Indice Parent est un indice pondéré par capitalisation flottante mesurant l’évolution des 40 valeurs les plus importantes cotées
sur les marchés règlementés d’Euronext Paris.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de L’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :
http://indices.nyx.com/sites/indices.nyx.com

La performance suivie est celle des cours de clôture des actions composant l’Indicateur de Référence.

LYXOR CAC 40 DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

Classe d’actions Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.
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Publication de l’indicateur de référence

L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement en cours de clôture en utilisant les prix de clôture officiels des bourses de
cotation des titres constituants. L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque jour appartenant au calendrier
de publication de l’Indicateur de Référence.

L’Indicateur de Référence est disponible via Bloomberg et Reuters. 

Via Bloomberg : CACDSH

Via Reuters : .CAC2S

Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet https://www.euronext.com/en

Conformément à l’article 52 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, l’administrateur
Euronext Paris S.A de l’indice de référence CAC 40 Double Short GR a jusqu’au 01.01.2020 pour demander un agrément ou un
enregistrement, le cas échéant.

A la date de la dernière mise à jour du présent prospectus, l’administrateur de l’indice de référence n’est pas encore inscrit sur le
registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la SGP dispose d’une procédure
de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications substantielles apportées
à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Révisions et composition de l’indicateur de référence

La révision de composition de L’Indicateur de Référence dépend de la révision de la composition de son Indice Parent. La révision
de la composition de l’Indice Parent a lieu trimestriellement.

Le levier introduit dans la formule de calcul de l’Indicateur de Référence fait l’objet d’un réajustement quotidien. Les conséquences
liées au réajustement quotidien du levier sont notamment explicitées dans les sections Indicateur de Référence et Profil de Risque
du présent prospectus.

La composition exacte et les règles de révision de la composition de l’Indice Parent et, incidemment, celles de l’Indicateur de
Référence, éditées par Euronext sont disponibles sur le site Internet: https://www.euronext.com/en

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie
d’Investissement.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
atteindra son objectif de gestion via une méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la
conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à gré permettant au Compartiment d'atteindre son
objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par le
Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de
titres composant l’Indicateur de Référence.

Les titres financiers à l’actif du Compartiment pourront notamment être des titres entrant dans la composition de l’Indicateur de
Référence, ainsi que d’autres actions européennes, de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les
marchés de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Le Compartiment investira en permanence un minimum de 75% de ses actifs dans des sociétés qui ont leur siège social dans un
Etat membre de l’Union Européenne, ou dans un autre Etat partie au traité sur l'Espace Economique Européen ayant conclu avec
la France un accord fiscal contenant une clause d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale.
Ce niveau minimum de détention permet l’éligibilité au Plan d’Epargne en Actions.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20% sera vérifiée, à chaque date de rebalancement de l’Indicateur de Référence, en application
de la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence qui limite l’exposition de chacune des actions d’une même entité émettrice
à 20% et dont le calcul est assuré par le sponsor ou l’agent de calcul de l’Indicateur de Référence. Cette limite de 20% pourra être
portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché,
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’un instrument financier ou des
titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence. Tel pourrait notamment être le cas dans l’hypothèse
d’une offre publique affectant l’un des titres composant l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction significative de la
liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.
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2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous les
secteurs économiques, cotées sur tous les marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :

- D’éligibilité, notamment :

o Appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence

o Liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la capitalisation boursière)

o Notation du pays du siège social de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)

- De diversification, notamment :

o Emetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier)

o Géographique

o Sectorielle

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la Directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net du Compartiment. Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra
souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée. Le gérant n’investira
pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3.  Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du Compartiment
(ou de tout autre actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence (conformément à
la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la présente section).

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments
financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie
permettant généralement d’obtenir, pour ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces
instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actif sous jacents des instruments financiers à terme.

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100% des actifs sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs sous gestion.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que le dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7.  Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Néant. Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.
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8. Garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) Toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) Elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente;

(c) Elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) Elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) Elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la société de gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Compartiment pourra recevoir un panier de garanties financières
présentant une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

- Les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

- Que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du
Compartiment. Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) D’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) D’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) D’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) D’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) D’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) D’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. Les
garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) Placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) Investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
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(iii) Utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

(iv) Investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Profil de risque :
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l’Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (« IFT »)) procède à un ajustement
de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l’Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences
sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d'actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i) Une suspension ou à l'arrêt du calcul de l’Indicateur de Référence, et/ou

ii) Une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l’Indicateur de Référence et/ou

iii) L'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) Une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) Une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou de tout autre type de défaut de toute contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des Instruments financiers à terme ("IFT") négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie.
Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre
entité) ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra
alors tout en œuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec
une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement.

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
à savoir la réplication de l’Indicateure de Référence.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de
Gestion du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.
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- Risque lié à la conclusion de contrats d’échange sur rendement global :

Dans l’hypothèse où la contrepartie du contrat d’échange sur rendement global conclu par le Compartiment ferait défaut, le
Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à
la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre du contrat. Ce risque pourrait se matérialiser
notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de ce contrat et/ou (ii) de mouvements défavorables sur
les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité
du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs est attirée sur le fait que des contrats
d’échange sur rendement global pourraient être conclues avec Société Générale, entité du même groupe que la Société de gestion.
La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-groupe par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risques liés à la gestion des garanties :

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

- Risque opérationnel :

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

- Risque lié au réajustement quotidien du levier

Les Investisseurs sont inversement et doublement exposés aux fluctuations qui affectent le prix ou le niveau de l’Indice Parent sur
une base quotidienne. En particulier, toute appréciation du marché sous-jacent sera inversement amplifiée et impliquera une
dépréciation encore plus forte de la valeur liquidative du Compartiment. Le réajustement quotidien de l'exposition figurant dans
la formule de l'indice de stratégie "double short" sous-jacent implique que, sur une période supérieure à un jour ouvré, la
performance du Compartiment ne sera pas égale au double de l'opposé de la performance de l’Indice Parent.

Par exemple, si l’Indice Parent s'apprécie de 10% un jour ouvré donné puis se déprécie de 5% le jour ouvré suivant, l'ETF se sera
déprécié au total de 12% après ces deux jours (et avant déduction des frais applicables), tandis que l’Indice Parent se sera apprécié
de 4,5% sur la même période.

Si l’Indice Parent se déprécie de 5% par jour pendant 2 jours ouvrés consécutifs, il se sera déprécié au total de 9,75% tandis que
l'ETF se sera apprécié (avant déduction des frais applicables) de 21% sur la même période.

Scénario négatif 1

Cas où le levier négatif induit est supérieur à 2 dans un scénario de hausse de l'Indice Parent

Scénario négatif 2

Cas où le levier négatif induit est inférieur à 2 dans un scénario de baisse de l'Indice Parent

indice Parent indice de stratégie

performance jour i valeur jour i performance jour i levier induit

100 100

jour 1 10% 110 -20% 80 x-2

jour 2 -5% 104.5 10% 88 x-2

période totale 4.50% -12.00% x-2.67

indice Parent indice de stratégie

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i levier induit

100 100

jour 1 -10% 90 20% 120 x-2

jour 2 6% 95.4 -12% 105.6 x-2
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En outre, il est possible que sur une période d’observation supérieure à un jour et dans le cas d’une forte volatilité de l’Indice Parent
sur cette période, la valeur liquidative du compartiment enregistre une baisse alors même que l’Indice Parent enregistre également
une baisse sur cette même période.

Scénario de levier inversé :

Cas où le levier induit est positif sur la période 

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à desIFT négociés de gré à gré pouvant notamment
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l’Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent
impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la
couverture, événement affectant l’Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque
opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement
voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d'actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d'actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l’Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l’Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d'actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l’Indicateur de Référence" les situations suivantes:

i) L’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

indice Parent indice de stratégie

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i levier induit

100 100

jour 1 5% 105 -10% 90 x-2

jour 2 -5% 99.75 10% 99 x-2

période totale -0.25% -1.00% x4

indice Parent indice de stratégie

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i levier induit

période totale -4.60% 5.60% x-1.22
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ii) L’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,

iii) Le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.

v) Un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;

vi) Les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence.

- Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l’Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instruments financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l’Indicateur de Référence.

- Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment s’expose de manière inverse avec un effet de levier x2 à l’évolution à la hausse
comme à la baisse du marché des actions françaises.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels, mais
également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment vos investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.

S’agissant d’un produit d’arbitrage, ce Compartiment pourrait ne pas convenir aux investisseurs souhaitant effectuer un placement
à moyen ou long terme.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 16 mois.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 15 février 2018.

• Date de création du compartiment : 19 avril 2018.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice CAC 40 Double Short GR EUR (Ticker:CACDSH).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0392%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.15%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion.

S’agissant du calcul de l’écart de suivi « tracking error », la performance considérée avant le 19/04/2018 est celle du fonds Lyxor
CAC 40 Daily (-2x) Inverse UCITS ETF . Ce dernier a été absorbé par le compartiment le 19/04/2018.

Le fonds respecte à tout moment les contraintes d’éligibilité au PEA, le détail est disponible sur demande à la société de gestion.

La contrepartie des Index Linked Swap conclus par le fonds est : Société Générale.

Le compartiment est issu d’une fusion/absorption. Les performances mentionnées dans le rapport sont calculées depuis la date
de création du fonds absorbé.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor CAC 40 Daily (-2x) Inverse
UCITS ETF - Acc

FR0010411884 EUR 2.03%(1) 2.89% -91.58%

rapport de gestion du conseil d’administration
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Critères ESG

Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor CAC 40 Daily (-2x) Inverse UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Le fonds applique une exclusion des émetteurs associés à des violations sérieuses et répétées des  exigences réglementaires liées aux secteurs et produits
controversés.
La liste d�exclusion rassemble les entreprises à exclure dans le cadre de l�application de la Politique sectorielle Défense car impliquées dans des activités liées à des
armes prohibées ou controversées (mines anti-personnel, bombes à sous-munitions, armes à uranium appauvri).

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Plus de 80 valeurs mobilières, issues de près de 20 pays à travers le monde, font l'objet d'une exclusion.
Des  contrôles  spécifiques  �pré  et  post  transaction�  sont  effectués  au  niveau  du  fonds  au  sein  des  équipes  risque  en  totale  indépendance  des  équipes
opérationnelles.
En post transaction, la fréquence du contrôle est basée sur celle de la publication de la Valeur Liquidative de ce même fonds. Toute violation à cette liste est notifiée
aux gérants pour résolution immédiate.
Dans le cas spécifique d�un mode de réplication indirecte, l�exposition financière prise via le produit dérivé est reportée sur une base mensuelle.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
L�exclusion précédemment citée est appliquée aux actifs détenus en direct par le fonds. L�exclusion porte sur 100% des titres détenus par le fond.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
La mesure des émissions de GES de ses investissements est considérée comme une première étape. Cela donnera aux investisseurs une indication de leurs
émissions financées.
Après avoir soigneusement analysé les indicateurs et les données disponibles afin de prendre en compte et mesurer les risques de transition que le changement
climatique pose aux émetteurs,  LYXOR ne réalisera pas de rapport sur ces enjeux à ce stade. Nous travaillerons avec nos fournisseurs externes pour améliorer notre
expertise afin de reporter et de refléter le risque de transition dans les années à venir.

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.



1505FR0010411884 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935930

LYXOR CAC 40 DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 100,00----

Valeur absolue 125 602 502,26----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

882 233,40

VEOLIA ENVIRONMENT 

Montant
2

Dénomination

581 150,31

NEX GROUP 

Montant
3

Dénomination

478 531,50

WORLDLINE 

Montant
4

Dénomination

276 885,00

DASSAULT AVIATION 

Montant
5

Dénomination

221 839,17

BNP PARIBAS 

Montant
6

Dénomination

191 540,70

L’OREAL 

Montant
7

Dénomination

147 540,42

CARNIVAL 

Montant
8

Dénomination

76 131,56

PROLOGIS 
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Montant
9

Dénomination

53 627,71

BERKSHIRE HATHWAY 

Montant
10

Dénomination

51 232,56

TOTAL 

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 125 602 502,26----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 3 011 531,93----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes 3 011 531,93---

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 2 153 081,93----
1

Monnaie EUR----

Montant 728 690,73----
2

Monnaie GBP----

Montant 129 759,27----
3

Monnaie USD----



1508FR0010411884 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935930

LYXOR CAC 40 DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Ouvertes -----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an 125 602 502,26----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 125 602 502,26----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 125 602 502,26----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

3 011 531,93

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 125 602 502,26

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 125 602 502,26

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions 3 011 531,93

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 3 011 531,93

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels



actif
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 128 703 810,85 186 116 375,97

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 127 461 850,85 181 397 424,59

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 1 241 960,00 4 718 951,38

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 11 974 475,38 15 072 697,78

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 11 974 475,38 15 072 697,78

Comptes financiers 0,64 0,40

Liquidités 0,64 0,40

Autres actifs - -

Total de l'actif 140 678 286,87 201 189 074,15

31.10.2018 30.06.2017
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 146 356 169,31 338 323 472,96

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice -19 910 345,38 -151 065 447,08

• Résultat de l’exercice -843 321,67 -1 231 702,50

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 125 602 502,26 186 026 323,38

Instruments financiers 3 011 531,93 -

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 3 011 531,93 -

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 12 064 252,64 15 162 750,77

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 12 064 252,64 15 162 750,77

Comptes financiers 0,04 -

Concours bancaires courants 0,04 -

Emprunts - -

Total du passif 140 678 286,87 201 189 074,15

30.06.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 1 491 267 190,08 1 907 528 222,49   

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

30.06.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées 226 073,63 202 296,20

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 226 073,63 202 296,20

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières - -

• Autres charges financières - -

Total (II) - -

Résultat sur opérations financières (I - II) 226 073,63 202 296,20

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -1 317 820,99 -1 029 855,86

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) -1 091 747,36 -827 559,66

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 248 425,69 -404 142,84

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : -843 321,67 -1 231 702,50

31.10.2018 30.06.2017

COMPTE de résultat
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Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 16 mois.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.Les instruments financiers négociés sur un marché
réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du jour de calcul de la valeur
liquidative. Lorsque ces instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés
réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché
réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- Les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence
entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion
se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est
supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions
de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. Ils sont présentés en hors bilan pour la
valeur nominale définie dans le contrat. 

Dans le cas de la détention d’un EMTN, il sera valorisé à partir d'un prix de marché donné par
la contrepartie de l'instrument financier.

La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de ces évaluations.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les actions et actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières de droit
français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur
liquidative du Compartiment.

- Les actions et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif
net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

1
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- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation
sous la responsabilité de la société de gestion.

- Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change diffusés
par WM Reuters le jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. tableau
récapitulatif ci-après):

- Des commissions de surperformance : ces commissions rémunèrent la société de gestion
dès lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au Compartiment ;

- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux inves-
tissements dans des OPCVM.

Frais facturés au compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs
externes à la société de gestion TTC (1)

Actif net
0.60% par an
maximum

Frais indirects maximum (commissions et frais
de gestion)

Actif net Néant

Commission de mouvement
Prélèvement sur
chaque transaction

Néant

Commission de surperformance Actif net Néant
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Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euro.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : 

• Le FCP a été absorbé par la Sicav le 19/04/2018.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Classe d’actions Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

Le Compartiment ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du parrainage, du soutien, de la promotion et
n'est pas vendu par Euronext ou ses filiales (ci-après dénommées "Euronext") (collectivement désignés comme
les "Détenteurs").

Les Détenteurs n'octroient aucune garantie et ne prennent aucun engagement, que ce soit expressément ou
implicitement, soit quant aux résultats à obtenir par l'utilisation de l'indice CAC 40 DOUBLE SHORT GR INDEX
(ci-après l’"Indice") et/ou le niveau auquel se situe ledit Indice à un moment et à un jour donné ou de tout autre
type. L'Indice est calculé par ou au nom d’Euronext. Les Détenteurs ne répondront pas (que ce soit du fait d'une
négligence ou sur un quelconque autre fondement) de toute erreur affectant l'Indice à l'égard de quiconque et ils
n'auront pas l'obligation d'informer quiconque d'une éventuelle erreur l'affectant.
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évolutionactif net2
Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 186 026 323,38 128 712 940,62

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

414 398 092,48 321 025 030,46

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-469 000 159,77 -182 176 777,61

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 33 404 248,34 43 041 321,00

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -45 272 616,43 -15 535 990,99

Plus-values réalisées sur contrats financiers 1 268 888 273,36 745 657 694,87

Moins-values réalisées sur contrats financiers -1 253 220 774,60 -864 173 402,89

Frais de transaction - -

Différences de change 213 378,89 -1 352 039,11

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-5 265 524,65 2 356 394,56

- Différence d’estimation exercice N – 7 681 532,86 -2 416 008,21

- Différence d’estimation exercice N-1 -2 416 008,21 -4 772 402,77

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

-3 476 991,38 9 298 712,13

- Différence d’estimation exercice N 1 241 960,00 4 718 951,38

- Différence d’estimation exercice N-1 4 718 951,38 -4 579 760,75

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -1 091 747,36 -827 559,66

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 125 602 502,26 186 026 323,38

31.10.2018 30.06.2017
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN

- -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 1 491 267 190,08

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - 0,64

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - 0,04

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 0,64 - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 0,04 - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 11 974 475,38

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Ventes réglements différés 11 974 475,38

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 12 064 252,64

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Somme à payer 8 400 501,19

Achats réglements différés 3 573 974,19

Frais provisionnés 89 777,26

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale SEK USD JPY Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées 17 446 939,35 13 687 471,27 10 660 800,20 13 062 454,81 

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

- 129 759,27 - 728 690,73

Dettes - - - -

Comptes financiers - - 0,04 -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen 0,60

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice -

Rétrocession de frais de gestion :

- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps 1 241 960,00

3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

Nombre d’actions
émises / rachetées pendant l’exercice

90 626 289 414 398 092,48 98 018 600 469 000 159,77

Commission de souscription / rachat - -

Rétrocessions - -

Commissions acquises au compartiment - -
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s3.10. Tableau d’affectation du résultat (En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes versés au titre de l’exercice

Date Montant global Montant unitaire Crédit d’impôt totaux Crédit d’impôt unitaire

- - - - -

- - - - -

- - - - -

- - - - -

Total acomptes - - - -

Affectation du résultat EUR EUR

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat -843 321,67 -1 231 702,50

Total -843 321,67 -1 231 702,50

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation -843 321,67 -1 231 702,50

Total -843 321,67 -1 231 702,50

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

31.10.2018 30.06.2017
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice -19 910 345,38 -151 065 447,08

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total -19 910 345,38 -151 065 447,08

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation -19 910 345,38 -151 065 447,08

Total -19 910 345,38 -151 065 447,08

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

31.10.2018 30.06.2017

3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant global  Montant unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -

Total  acomptes - -
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3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices

Devise

EUR 31.10.2018 30.06.2017 30.06.2016 30.06.2015 30.06.2014

Actif net 125 602 502,26 186 026 323,38 128 712 940,62 153 302 950,79 215 564 815,16

Nombre d’actions
en circulation

26 483 168 33 875 479 14 008 541 15 858 462 15 823 099

Valeur liquidative 4,7427 5,4914 9,1881 9,6669 13,6234

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)

- - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation
unitaire (2)

-0,78 -4,49 -0,76 -5,67 -8,33

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

(2) La capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul
est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

Date de création du compartiment : 19 avril 2018.
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

0,90SEK1 135 129,3785 182,00PROPREAAK ABSE0011337708

4,58EUR5 754 518,00173 800,00PROPREACSES0167050915

3,84EUR4 826 624,2534 195,00PROPREAENA SME SAES0105046009

1,17NOK1 468 210,2221 813,00PROPREAKER ANO0010234552

0,93USD1 171 755,361 233,00PROPREALPHABET INC SHS CUS02079K1079

3,40EUR4 264 322,6259 909,00PROPREAMADEUS IT GROUP SAES0109067019

3,89USD4 882 671,213 462,00PROPREAMAZON.COMUS0231351067

0,13USD163 680,87673,00PROPREANTHEM INCUS0367521038

0,07EUR90 222,004 101,00PROPREARCELORMITTAL MADRIDLU159875768M

1,62EUR2 039 204,7092 105,00PROPREAXAFR0000120628

4,68EUR5 883 850,611 204 473,00PROPREBANCO BILBAO VIZCAYA ARGENTAES0113211835

0,04USD53 627,71296,00PGARANBERKSHIRE HATAW BUS0846707026

0,16SEK199 774,0411 075,00PROPREBIOVITRUMSE0000872095

0,18EUR221 839,174 809,00PGARANBNP PARIBASFR0000131104

3,49SEK4 384 298,61217 082,00PROPREBOLIDEN ABSE0011088665

0,25USD307 728,59186,00PROPREBOOKING HOLDINGS INCUS09857L1089

0,12GBP147 540,423 069,00PGARANCARNIVAL PLCGB0031215220

4,09EUR5 135 387,40219 461,00PROPRECIE AUTOMATIVEES0105630315

0,52DKK656 987,8238 794,00PROPREDANSKE BANK A/SDK0010274414

0,22EUR276 885,00189,00PGARANDASSAULT AVIATIONFR0000121725

0,32NOK396 628,43232 729,00PROPREDNO ASANO0003921009

1,17USD1 475 422,9223 407,00PROPREDOMINION ENERGY INCUS25746U1097

5,30EUR6 658 651,142 145 184,00PROPREEDP - ENERGIAS DE PORTUGALPTEDP0AM0009

0,88EUR1 101 098,17306 286,00PROPREEDREAMS ODIGEOLU1048328220
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1,11SEK1 394 613,2775 932,00PROPREELECTROLUX BSE0000103814

3,58EUR4 497 292,16191 864,00PROPREENAGASES0130960018

1,32EUR1 658 986,5689 772,00PROPREENDESAES0130670112

1,28NOK1 608 725,8069 860,00PROPREEQUINOR ASANO0010096985

5,40EUR6 785 100,00188 475,00PROPREERSTE GROUP BANKAT0000652011

1,05USD1 317 152,189 832,00PROPREFACEBOOK AUS30303M1027

1,67DKK2 099 263,6455 996,00PROPREGN GREAT NORDICDK0010272632

0,27NOK332 994,3825 803,00PROPREGREIG SEAFOODNO0010365521

1,03USD1 293 632,4142 265,00PROPREHALLIBURTON COUS4062161017

1,65SEK2 068 088,9947 741,00PROPREHEXAGON ABSE0000103699

3,52EUR4 420 089,22706 536,00PROPREIBERDROLA SAES0144580Y14

1,56EUR1 963 130,18287 849,00PROPREINTERNATIONAL CONSOLIDATED
AIRLINES GROUP SAES0177542018

1,09JPY1 369 696,1162 229,00PROPREKDDI CORPJP3496400007

0,46NOK580 843,2171 209,00PROPRELEROY SEAFOOD GROUP A SANO0003096208

0,15EUR191 540,70963,00PGARANL’OREAL SAFR0000120321

0,37USD463 655,703 733,00PROPRELULULEMON ATHLETICAUS5500211090

1,82JPY2 288 780,28319 401,00PROPREMARUBENI CORPJP3877600001

3,06JPY3 849 699,85343 399,00PROPREMITSUBISHI ELECTRIC CORPJP3902400005

1,34USD1 683 516,2811 532,00PROPREM&T BANK CORPORATIONUS55261F1049

0,64USD798 496,482 998,00PROPRENETFLIXUS64110L1061

0,46GBP581 150,3145 364,00PGARANNEX GROUP PLCGB00BZ02MH16

1,35EUR1 697 146,7234 544,00PROPREOMV AGAT0000743059

1,87NOK2 351 556,85307 870,00PROPREORKLA ASANO0003733800

0,04EUR50 819,60377,00PGARANPERNOD RICARDFR0000120693

0,06USD76 131,561 338,00PGARANPROLOGIS REITUS74340W1036

2,75EUR3 456 663,00143 430,00PROPRERAIFFEISEN INTL BANK HOLDINGAT0000606306

1,52EUR1 908 605,78120 607,00PROPREREPSOLES0173516115

0,38JPY473 885,859 853,00PROPRESCREEN HOLDINGS CO LTDJP3494600004

0,71EUR892 337,3347 027,00PROPRESES GLOBAL FDRLU0088087324

3,38SEK4 239 690,591 201 236,00PROPRESSAB SWEDISH STEEL ASE0000171100

1,03NOK1 288 337,47174 874,00PROPRESTOREBRAND ASANO0003053605

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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2,58SEK3 239 930,52387 346,00PROPRESVENSKA CELLULOSA SCA ABSE0000112724

0,32SEK399 759,698 878,00PROPRESWEDISH MATCH ABSE0000310336

0,24DKK307 386,4415 058,00PROPRESYDBANKDK0010311471

2,13JPY2 678 738,11216 108,00PROPRETAKARA HOLDINGSJP3459600007

1,85EUR2 325 381,21321 274,00PROPRETELEFONICA SAES0178430E18

0,04EUR51 232,56986,00PGARANTOTALFR0000120271

0,70EUR882 233,4050 070,00PGARANVEOLIA ENVIRONNEMENTFR0000124141

0,99DKK1 242 829,8222 446,00PROPREVESTAS WIND SYSTEMS A/SDK0010268606

4,05EUR5 092 492,24238 636,00PROPREVIVENDIFR0000127771

0,31SEK385 654,2729 194,00PROPREVOLVO AB-B SHSSE0000115446

0,38EUR478 531,5010 291,00PGARANWORLDLINEFR0011981968

101,48127 461 850,85Total Action

101,48127 461 850,85Total Valeurs mobilieres

Swap de Performance

0,07EUR89 777,081,00PROPREFEES LEG EUR LYX CACSWAP03547709

100,00EUR125 602 501,85
1 491 267
190,08

PROPREINDEX LEG EUR LYX CASWAP03547803

-99,08EUR-124 450 318,93
1 491 267
190,08

PROPREVRAC LEG LYX CAC 40SWAP03547693

0,991 241 960,00Total Swap de Performance

Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

-6,69EUR-8 400 501,190,00PROPREÀ VERSER SUR SWAP

-2,85EUR-3 573 974,190,00PROPREACH DIFF TITRES EUR

0,00EUR0,640,00PROPREBANQUE EUR SGP

-0,00JPY-0,040,00PROPREBANQUE JPY SGP

9,53EUR11 974 475,380,00PROPREVTE DIFF TITRES EUR

0,000,60Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,07EUR-89 777,260,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,07-89 777,26Total FRAIS DE GESTION

-0,07-89 776,66Total Liquidites

Dossiers

Prise depot de Collateral (Doss.)

-0,04EUR-51 232,56-51 232,56PGAR1PDC LYXOFR0000120271PDC-02800765

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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-0,15EUR-191 540,70-191 540,70PGAR1PDC LYXOFR0000120321PDC-02800770

-0,04EUR-50 819,60-50 819,60PGAR1PDC LYXOFR0000120693PDC-02800785

-0,22EUR-276 885,00-276 885,00PGAR1PDC LYXOFR0000121725PDC-02800795

-0,70EUR-882 233,40-882 233,40PGAR1PDC LYXOFR0000124141PDC-02800790

-0,18EUR-221 839,17-221 839,17PGAR1PDC LYXOFR0000131104PDC-02800746

-0,38EUR-478 531,50-478 531,50PGAR1PDC LYXOFR0011981968PDC-02800801

-0,12GBP-147 540,42-130 831,47PGAR1PDC LYXOGB0031215220PDC-02800759

-0,46GBP-581 150,31-515 335,04PGAR1PDC LYXOGB00BZ02MH16PDC-02800807

-0,04USD-53 627,71-60 762,88PGAR1PDC LYXOUS0846707026PDC-02800752

-0,06USD-76 131,56-86 260,86PGAR1PDC LYXOUS74340W1036PDC-02800776

-2,40-3 011 531,93Total Prise depot de Collateral (Doss.)

-2,40-3 011 531,93Total Dossiers

100,00125 602 502,26Total LYXOR CAC 40 DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Classification :
Le compartiment Lyxor CAC 40 Daily (-1x) Inverse UCITS ETF (le « Compartiment ») est un OPCVM indiciel de stratégie de
type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de s’exposer inversement à la hausse ou à la baisse au marché des actions françaises
en reproduisant l’évolution de l’indicateur de référence CAC 40® Short (l’ « Indicateur de Référence ») et en minimisant au
maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du Compartiment et celles de l’indice de stratégie CAC 40®

Short.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.08%.

Indicateur de référence :
L'indicateur de référence est l’indice de stratégie CAC 40® Short (dividendes brut réinvestis), libellé en Euros.

L’Indicateur de Référence offre une exposition quotidienne inverse à la hausse ou à la baisse à l’évolution de l’indice CAC 40®

dividendes réinvestis (l’ « Indice Parent »). Ainsi, en cas de baisse de l’Indice Parent sur une journée, la valeur liquidative du
Compartiment augmentera la même journée et, en cas de hausse de l’Indice Parent sur une journée, la valeur liquidative du
Compartiment baissera la même journée et les porteurs ne bénéficieront pas de la hausse de l’Indice Parent.

L’Indice Parent est la principale référence de la Bourse de Paris. Il mesure l’évolution de 40 valeurs choisies pour leur forte
capitalisation boursière, leur représentativité sectorielle et le volume important des transactions les concernant.

La performance de l’Indicateur de Référence est égale : à la performance quotidienne inversée de Indice Parent, cumulée des
intérêts (EONIA) perçus quotidiennement sur 2 fois la valorisation du cours de clôture de l’Indicateur de Référence (moins le coût
de la vente à découvert rapporté à un jour sur le panier de l’Indice Parent).

Il s’agit donc d’un indice représentatif d’une stratégie de vente à découvert de l’Indice Parent avec un rebalancement quotidien.
L’Indicateur de Référence est un indice action calculé, maintenu et publié par Euronext.

La performance suivie est celle des cours de clôture de l’Indicateur de Référence.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :
https://www.euronext.com/en

Publication de l’indicateur de référence

L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement en cours de clôture en utilisant le prix de clôture officiel de la bourse de
cotation des titres constituants. L’Indicateur de Référence est disponible via Reuters et Bloomberg.

Via Reuters : .CACSH

LYXOR CAC 40 DAILY (-1X) INVERSE UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

Classe d’actions Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.
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Via Bloomberg : CACSH

Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet https://www.euronext.com/en

Conformément à l’article 52 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, l’administrateur
Euronext Paris S.A de l’indice de référence CAC 40® Short a jusqu’au 01.01.2020 pour demander un agrément ou un
enregistrement, le cas échéant.

A la date de la dernière mise à jour du présent prospectus, l’administrateur de l’indice de référence n’est pas encore inscrit sur le
registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la SGP dispose d’une procédure
de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications substantielles apportées
à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Révisions et composition de l’indicateur de référence

La composition de l’Indicateur de Référence ne fait pas l’objet d’une révision car elle dépend de la révision de l’Indice Parent.
La révision de l’Indice Parent a lieu tous les trimestres.

La composition exacte et les règles de révision de l’Indicateur de Référence éditées par Euronext sont disponibles sur le site
Internet: https://www.euronext.com/en

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
atteindra son objectif de gestion via une méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la
conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à gré permettant au Compartiment d'atteindre son
objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par le
Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de
titres composant l’Indicateur de Référence.

Les titres financiers à l’actif du Compartiment pourront notamment être des titres entrant dans la composition de l’Indice Parent,
ainsi que d’autres actions internationales, de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les marchés
de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com. La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Le Compartiment investira en permanence un minimum de 75% de ses actifs dans des sociétés qui ont leur siège social dans un
Etat membre de l’Union Européenne, ou dans un autre Etat partie au traité sur l'Espace Economique Européen ayant conclu avec
la France un accord fiscal contenant une clause d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale.
Ce niveau minimum de détention permet l’éligibilité au Plan d’Epargne en Actions.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20% sera vérifiée, à chaque date de rebalancement de l’Indicateur de Référence, en application
de la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence qui limite l’exposition de chacune des actions d’une même entité émettrice
à 20% et dont le calcul est assuré par le sponsor ou l’agent de calcul de l’Indicateur de Référence. Cette limite de 20% pourra être
portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché,
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’un instrument financier ou des
titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence. Tel pourrait notamment être le cas dans l’hypothèse
d’une offre publique affectant l’un des titres composant l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction significative de la
liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

Dans le cas présent, le gérant a l’intention d’utiliser principalement les actifs suivants :

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous les
secteurs économiques, cotées sur tous les marchés) y compris pour les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :

- D’éligibilité, notamment :

o Appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence

o Liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la capitalisation boursière)
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o Notation du pays du siège social de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)

- De diversification, notamment :

o Emetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier)

o Géographique

o Sectorielle

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la Directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net. Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des actions ou
parts d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée. Le gérant n’investira pas dans des actions
ou parts de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du Compartiment
(ou de tout autre instrument financier ou actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de L’Indicateur de
Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la présente section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100% des actifs sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments
financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie
permettant généralement d’obtenir, pour ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces
instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actif sous-jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que le dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Néant. Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financière

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :
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(a) Toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) Elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente;

(c) Elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) Elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) Elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la société de gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Compartiment pourra recevoir un panier de garanties financières
présentant une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

- Les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

- Que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du
Compartiment. Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) D’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) D’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) D’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) D’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) D’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) D’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. Les
garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) Placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) Investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) Utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

(iv) Investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Profil de risque :
L’argent de l’actionanire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :
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- Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un à un Instrument Financier à Terme (« IFT »)) procède à un
ajustement de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix
achat/vente, la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles
volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir des
conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats de parts.

- Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i) Une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou

ii) Une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou

iii) L'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) Une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) Une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou de tout autre type de défaut de toute contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des IFT négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie. Conformément à la réglementation
UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre entité) ne peut excéder 10% de la
valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra
alors tout en œuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec
une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement.

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
à savoir la réplication de l’Indicateur de Référence.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de
Gestion du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque lié à la conclusion de contrats d’échange sur rendement global :

Dans l’hypothèse où la contrepartie du contrat d’échange sur rendement global conclu par le Compartiment ferait défaut, le
Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à
la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre du contrat. Ce risque pourrait se matérialiser
notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de ce contrat et/ou (ii) de mouvements défavorables sur
les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité
du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs est attirée sur le fait que des contrats
d’échange sur rendement global pourraient être conclues avec Société Générale, entité du même groupe que la Société de gestion.
La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-groupe par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.
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- Risques liés à la gestion des garanties :

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

- Risque opérationnel :

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

- Risque de réajustement quotidien du levier

Les investisseurs sont inversement exposés aux fluctuations qui affectent le prix ou le niveau de l'Indice Parent sur une base
quotidienne. Le réajustement quotidien figurant dans la formule de l'indice de stratégie "short" sous-jacent implique que, sur une
période supérieure à un jour ouvré, la performance du Compartiment ne sera pas égale à l'opposé de la performance de l'Indice
Parent. Les investisseurs sont en effet sous-exposés à la volatilité.

Par exemple, si l'Indice Parent s'apprécie de 10% un jour ouvré donné, puis se déprécie de 5% le jour ouvré suivant, l'ETF se sera
déprécié au total, après ces deux jours (et avant déduction des frais applicables) de 5,5%, tandis que l'Indice Parent se sera apprécié
au total de 4,5%.

Si l'Indice Parent se déprécie de 5% par jour pendant 2 jours ouvrés consécutifs, il se sera déprécié au total 9,75%, tandis que l'ETF
se sera apprécié (avant déduction des frais applicables) de 10,25% sur la même période.

Scénario négatif 1

Cas où le levier négatif induit est supérieur à 1 dans un scénario de hausse de l'Indice Parent

Scénario négatif 2

Cas où le levier négatif induit est inférieur à 1 dans un scénario de baisse de l'Indice Parent

indice Parent indice de stratégie

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i levier induit

jour 1 100 100 x-1

10% 110 -10% 90

jour 2 -8% 101.2 8% 97.2 x-1

période totale 1.20% -2.80% x-2,33

indice Parent indice de stratégie

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i levier induit

jour 1 100 100 x-1

-10% 90 10% 110

jour 2 6% 95.4 -6% 103.4 x-1

période totale -4.60% 3.40% x-0,74
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En outre, il est possible que sur une période d’observation supérieure à un jour et dans le cas d’une forte volatilité de l’Indice Pa-
rent sur cette période, la valeur liquidative du Compartiment enregistre une baisse alors même que l’Indice Parent enregistre éga-
lement une baisse sur cette même période.

Scénario de levier induit inversé :

Cas où le levier induit est positif sur la période

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent
impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la
couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque
opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement
voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:

i) L’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) L’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,

iii) Le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,

indice Parent indice de stratégie

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i levier induit

jour 1 100 100 x-1

5% 105 -5% 95

jour 2 -5% 99.75 5% 99.75 x-1

période totale -0.25% -0.25% x1
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iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet indice ou des pondérations respectives entre ses
différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.

v) Un ou plusieurs composants de l’indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;

vi) Les composants de l’indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’indicateur de
Référence.

- Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instruments financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer inversement à la hausse ou à la baisse aux marchés actions de
la zone euro.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels, mais
également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.

S’agissant d’un produit d’arbitrage, ce Compartiment pourrait ne pas convenir aux investisseurs souhaitant effectuer un placement
à moyen ou long terme.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 14 mois.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 15 février 2018.

• Date de création du compartiment : 19 avril 2018.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice CAC40 Short Index EUR (Ticker:CACSH).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0190%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.08%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en-dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion. Cet écart est considéré comme non significatif.

S’agissant du calcul de l’écart de suivi « tracking error », la performance considérée avant le 19/04/2018 est celle du fonds Lyxor
CAC 40 Daily (-1x) Inverse UCITS ETF . Ce dernier a été absorbé par le compartiment le 19/04/2018.

Le fonds respecte à tout moment les contraintes d’éligibilité au PEA, le détail est disponible sur demande à la société de gestion.

La contrepartie des Index Linked Swap conclus par le fonds est : Société Générale.

Le compartiment est issu d’une fusion/absorption. Les performances mentionnées dans le rapport sont calculées depuis la date
de création du fonds absorbé.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor CAC 40 Daily (-1x) Inverse
UCITS ETF - Acc

FR0010591362 EUR 1.53%(1) 2.05% -64.31%

rapport de gestion du conseil d’administration
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Critères ESG

Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor CAC 40 Daily (-1x) Inverse UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Le fonds applique une exclusion des émetteurs associés à des violations sérieuses et répétées des  exigences réglementaires liées aux secteurs et produits
controversés.
La liste d�exclusion rassemble les entreprises à exclure dans le cadre de l�application de la Politique sectorielle Défense car impliquées dans des activités liées à des
armes prohibées ou controversées (mines anti-personnel, bombes à sous-munitions, armes à uranium appauvri).

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Plus de 80 valeurs mobilières, issues de près de 20 pays à travers le monde, font l'objet d'une exclusion.
Des  contrôles  spécifiques  �pré  et  post  transaction�  sont  effectués  au  niveau  du  fonds  au  sein  des  équipes  risque  en  totale  indépendance  des  équipes
opérationnelles.
En post transaction, la fréquence du contrôle est basée sur celle de la publication de la Valeur Liquidative de ce même fonds. Toute violation à cette liste est notifiée
aux gérants pour résolution immédiate.
Dans le cas spécifique d�un mode de réplication indirecte, l�exposition financière prise via le produit dérivé est reportée sur une base mensuelle.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
L�exclusion précédemment citée est appliquée aux actifs détenus en direct par le fonds. L�exclusion porte sur 100% des titres détenus par le fond.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
La mesure des émissions de GES de ses investissements est considérée comme une première étape. Cela donnera aux investisseurs une indication de leurs
émissions financées.
Après avoir soigneusement analysé les indicateurs et les données disponibles afin de prendre en compte et mesurer les risques de transition que le changement
climatique pose aux émetteurs,  LYXOR ne réalisera pas de rapport sur ces enjeux à ce stade. Nous travaillerons avec nos fournisseurs externes pour améliorer notre
expertise afin de reporter et de refléter le risque de transition dans les années à venir.

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.



1543FR0010591362 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935882

LYXOR CAC 40 DAILY (-1X) INVERSE UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 100,00----

Valeur absolue 48 841 779,16----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

265 332,60

L’OREAL 

Montant
2

Dénomination

250 631,00

NEX GROUP 

Montant
3

Dénomination

195 460,00

PERNOD RICARD 

Montant
4

Dénomination

142 417,51

MICRON TECHNOLOGY 

Montant
5

Dénomination

51 180,60

TOTAL 

Montant
6

Dénomination

48 678,70

CNP ASSURANCES

Montant
7

Dénomination

46 363,99

ASAHI GLASS CO 

Montant
8

Dénomination

45 267,00

WENDEL 
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Montant
9

Dénomination

45 069,01

BNP PARIBAS 

Montant
10

Dénomination

42 485,00

DASSAULT AVIATION 

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 48 841 779,16----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 1 164 802,33----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes 1 164 802,33----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 693 472,91----
1

Monnaie EUR----

Montant 282 547,92----
2

Monnaie GBP----

Montant 142 417,51----
3

Monnaie USD----

Montant 46 363,99----
4

Monnaie JPY----
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Ouvertes -----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an 48 841 779,16----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 48 841 779,16----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 48 841 779,16----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

1 164 802,33

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 48 841 779,16

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 48 841 779,16

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions 1 164 802,33

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 1 164 802,33

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels



actif
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 50 024 079,12 50 545 720,94

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 49 622 590,44 48 931 897,65

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 401 488,68 1 613 823,29

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 3 899 344,69 1 424 504,09

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 3 899 344,69 1 424 504,09

Comptes financiers 3,24 3,23

Liquidités 3,24 3,23

Autres actifs - -

Total de l'actif 53 923 427,05 51 970 228,26

31.10.2018 31.08.2017



1552FR0010591362 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935882

LYXOR CAC 40 DAILY (-1X) INVERSE UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 50 490 889,87 62 736 231,28

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice -1 423 950,77 -11 990 085,75

• Résultat de l’exercice -225 159,94 -217 431,70

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 48 841 779,16 50 528 713,83

Instruments financiers 1 164 802,33 -

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 1 164 802,33 -

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 3 916 845,20 1 441 514,43

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 3 916 845,20 1 441 514,43

Comptes financiers 0,36 -

Concours bancaires courants 0,36 -

Emprunts - -

Total du passif 53 923 427,05 51 970 228,26

31.08.201731.10.2018



HORS-bilan

1553FR0010591362 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935882

LYXOR CAC 40 DAILY (-1X) INVERSE UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 136 863 916,20 132 157 992,34

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.08.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers 0,01 -

• Produits sur actions et valeurs assimilées - -

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 0,01 -

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières -0,34 -

• Autres charges financières - -

Total (II) -0,34 -

Résultat sur opérations financières (I - II) -0,33 -

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -199 652,14 -156 732,39

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) -199 652,47 -156 732,39

Régularisation des revenus de l'exercice (V) -25 507,47 -60 699,31

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : -225 159,94 -217 431,70

31.10.2018 31.08.2017

COMPTE de résultat
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Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 14 mois.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- Les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence
entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion
se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est
supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions
de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. Ils sont présentés en hors bilan pour la
valeur nominale définie dans le contrat. 

Dans le cas de la détention d’un EMTN, il sera valorisé à partir d'un prix de marché donné par
la contrepartie de l'instrument financier.

La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de ces évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les actions et actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières de droit
français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur
liquidative du Compartiment.

- Les actions et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif
net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

1
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- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation
sous la responsabilité de la société de gestion.

- Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change diffusés
par le fixing WM Reuters le jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. tableau
récapitulatif ci-après):

- Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès
lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au Compartiment ;

- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux inves-
tissements dans des OPCVM.

Frais facturés au compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs
externes à la société de gestion (1)

Actif net
0,40% par an
maximum

Frais indirects maximum (commissions et frais
de gestion)

Actif net Néant

Commission de mouvement
Prélèvement sur
chaque transaction

Néant

Commission de surperformance Actif net Néant
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Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euro.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : 

• Le FCP a été absorbé par la SICAV le 19/04/2018.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Classe d’actions Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

Lyxor CAC 40 Daily (-1x) Inverse UCITS ETF ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du parrainage,
du soutien, de la promotion et n’est pas vendu par Euronext Paris SA ou ses filiales (ci-après dénommées
"Euronext") (collectivement désignés comme "Détenteurs").

Les Détenteurs n’octroient aucune garantie et ne prennent aucun engagement, que ce soit expressément ou
implicitement, soit quant aux résultats à obtenir par l’utilisation de l’indice CAC 40 ® Short Index et/ou le niveau
auquel se situe ledit Indice à un moment et à un jour donné ou de tout autre type. L'indice est calculé par ou au
nom d'Euronext. Les Détenteurs ne répondront pas de toute erreur affectant l’Indice à l’égard de quiconque et il
n’aura aucune obligation d’informer quiconque d’une éventuelle erreur l’affectant.
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évolutionactif net2
Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 50 528 713,83 24 575 115,99

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

61 428 188,50 53 059 698,68

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-60 182 999,32 -19 829 028,81

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 9 244 872,60 9 272 943,59

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -8 928 064,73 -2 325 570,67

Plus-values réalisées sur contrats financiers 202 171 107,19 114 756 535,44

Moins-values réalisées sur contrats financiers -203 554 483,24 -128 162 768,34

Frais de transaction - -

Différences de change 64 880,72 -216 148,76

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-518 449,31 -2 625 317,53

- Différence d’estimation exercice N -2 545 178,68 -2 026 729,37

- Différence d’estimation exercice N-1 -2 026 729,37 598 588,16

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

-1 212 334,61 2 179 986,63

- Différence d’estimation exercice N 401 488,68 1 613 823,29

- Différence d’estimation exercice N-1 1 613 823,29 -566 163,34

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -199 652,47 -156 732,39

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 48 841 779,16 50 528 713,83

31.10.2018 31.08.2017
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN

- -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 136 863 916,20

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - 3,24

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - 0,36

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 3,24 - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 0,36 - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 3 899 344,69

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Ventes réglements différés 3 899 344,69

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 3 916 845,20

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Somme à payer 1 968 737,03

Achats réglements différés 1 930 607,66

Frais provisionnés 17 500,51

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale USD NOK JPY Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées 7 200 265,74 4 490 075,96 2 360 474,34 3 351 155,07

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

142 417,51  - 46 363,99 282 547,92

Dettes - - - -

Comptes financiers - - 0,36 -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen 0,40

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice -

Rétrocession de frais de gestion :

- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps 401 488,68

3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

Nombre d’actions
émises / rachetées pendant l’exercice

2 807 723 61 428 188,50 2 731 600 60 182 999,32

Commission de souscription / rachat - -

Rétrocessions - -

Commissions acquises au compartiment - -
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s3.10. Tableau d’affectation du résultat (En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes versés au titre de l’exercice

Date Montant global Montant unitaire Crédit d’impôt totaux Crédit d’impôt unitaire

- - - - -

- - - - -

- - - - -

- - - - -

Total acomptes - - - -

Affectation du résultat EUR EUR

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat -225 159,94 -217 431,70

Total -225 159,94 -217 431,70

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation -225 159,94 -217 431,70

Total -225 159,94 -217 431,70

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

31.10.2018 31.08.2017
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice -1 423 950,77 -11 990 085,75

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total -1 423 950,77 -11 990 085,75

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation -1 423 950,77 -11 990 085,75

Total -1 423 950,77 -11 990 085,75

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

31.10.2018 31.08.2017

3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant global  Montant unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -

Total  acomptes - -
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3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices

Devise

EUR 31.10.2018 31.08.2017 31.08.2016 31.08.2015 29.08.2014

Actif net 48 841 779,16 50 528 713,83 24 575 115,99 21 197 432,62 19 265 114,52

Nombre d’actions
en circulation

2 213 910 2 137 787 853 237 693 059 543 598

Valeur liquidative 22,0613 23,6359 28,8022 30,5853 35,44

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)

- - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation
unitaire (2)

-0,74 -5,71 -4,73 -3,68 -6,87

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

(2) La capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul
est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

Date de création du compartiment : 19 avril 2018.
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

4,28EUR2 092 750,6663 206,00PROPREACSES0167050915

0,62EUR304 694,881 652,00PROPREALLIANZ SE-NOMDE0008404005

1,77EUR864 623,4612 147,00PROPREAMADEUS IT GROUP SAES0109067019

1,20USD588 120,71417,00PROPREAMAZON.COMUS0231351067

2,62EUR1 279 091,4058 035,00PROPREARCELORMITTAL SALU1598757687

0,09JPY46 363,991 598,00PGARANASAHI GLASS CO LTDJP3112000009

9,71EUR4 744 472,0431 437,00PROPREASML HOLDING N.V.NL0010273215

0,15EUR72 247,841 799,00PROPREASR NEDERLAND N.VNL0011872643

1,25JPY608 449,4644 535,00PROPREASTELLAS PHARMA INCJP3942400007

9,29EUR4 534 960,44928 344,00PROPREBANCO BILBAO VIZCAYA ARGENTAES0113211835

1,36EUR665 553,53158 654,00PROPREBANCO SANTANDER SAES0113900J37

1,23SEK599 177,8133 217,00PROPREBIOVITRUMSE0000872095

0,09EUR45 069,01977,00PGARANBNP PARIBASFR0000131104

1,29SEK629 666,5731 177,00PROPREBOLIDEN ABSE0011088665

0,41USD198 534,57120,00PROPREBOOKING HOLDINGS INCUS09857L1089

1,34CZK652 508,5831 063,00PROPRECESKE ENERGETICKE ZAVODY A.S.CZ0005112300

3,95USD1 928 481,3147 761,00PROPRECISCO SYSTEMS INCUS17275R1023

0,10EUR48 678,702 471,00PGARANCNP ASSURANCESFR0000120222

0,09EUR42 485,0029,00PGARANDASSAULT AVIATIONFR0000121725

0,98NOK477 260,8829 794,00PROPREDNB NOR ASANO0010031479

1,12USD545 114,7621 276,00PROPREEBAY INCUS2786421030

0,49EUR239 607,0777 193,00PROPREEDP - ENERGIAS DE PORTUGALPTEDP0AM0009

1,70EUR832 401,2835 512,00PROPREENAGASES0130960018

3,49EUR1 702 876,5692 147,00PROPREENDESAES0130670112
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7,92NOK3 867 067,34167 930,00PROPREEQUINOR ASANO0010096985

2,91EUR1 419 228,0039 423,00PROPREERSTE GROUP BANKAT0000652011

0,05USD23 310,06174,00PROPREFACEBOOK AUS30303M1027

0,47USD229 760,8410 347,00PROPREFOREST CITY REALITY TRUST INCUS3456051099

1,50USD731 982,2611 170,00PROPREFORTIVE CORP - W/IUS34959J1088

0,20NOK96 984,037 072,00PROPREGJENSIDIGE FORSIKRING ASANO0010582521

0,62DKK301 078,408 031,00PROPREGN GREAT NORDICDK0010272632

2,15EUR1 049 767,3212 774,00PROPREGROUPE BRUXELLES LAMBERTBE0003797140

1,98USD967 343,0171 872,00PROPREHEWLETT PACKARD ENTERPRISEUS42824C1099

6,38EUR3 118 503,39498 482,00PROPREIBERDROLA SAES0144580Y14

1,40EUR682 426,1665 117,00PROPREING GROUP NVNL0011821202

0,91EUR443 961,007 290,00PROPREKBC GROUPEBE0003565737

0,97EUR472 270,3214 346,00PROPREKONINKLIJKE PHILIPS N.V.NL0000009538

1,42JPY694 841,2257 138,00PROPREKURARAYJP3269600007

0,54EUR265 332,601 334,00PGARANL’OREAL SAFR0000120321

1,81USD884 125,5813 609,00PROPREMERCK AND CO INCUS58933Y1055

0,29USD142 417,514 278,00PGARANMICRON TECHNOLOGY INCUS5951121038

1,37USD669 941,129 671,00PROPRENETAPP INCUS64110D1046

0,14USD69 515,54261,00PROPRENETFLIXUS64110L1061

0,51GBP250 631,0019 564,00PGARANNEX GROUP PLCGB00BZ02MH16

1,31JPY640 821,0011 577,00PROPRENITTO DENKOJP3684000007

1,28DKK625 456,8416 379,00PROPRENOVO NORDISKDK0060534915

1,27EUR618 700,8020 352,00PROPREORION NEW BFI0009014377

0,76JPY369 998,6725 699,00PROPREORIX CORPJP3200450009

0,40EUR195 460,001 450,00PGARANPERNOD RICARDFR0000120693

1,17EUR573 009,6031 312,00PROPRERED ELECTRICA CORPORACION SAES0173093024

3,87EUR1 888 302,30119 324,00PROPREREPSOLES0173516115

0,10EUR49 938,002 900,00PROPRERWE AGDE0007037129

1,39EUR678 493,4216 687,00PROPRESAMPO AFI0009003305

0,07GBP31 916,924 605,00PGARANSEGRO PLC REITGB00B5ZN1N88

0,73EUR354 189,043 482,00PROPRESIEMENS AG-NOMDE0007236101

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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5,12EUR2 502 737,03188 105,00PROPRESTORA ENSO OYJ-RFI0009005961

0,10NOK48 763,716 619,00PROPRESTOREBRAND ASANO0003053605

0,14USD69 511,81332,00PROPRESVB FINANCIAL GROUPUS78486Q1013

0,53SEK260 719,4531 170,00PROPRESVENSKA CELLULOSA SCA ABSE0000112724

0,10EUR51 180,60985,00PGARANTOTALFR0000120271

0,31USD152 466,66661,00PROPREUNITEDHEALTH GROUPUS91324P1021

0,63EUR306 451,205 804,00PROPREVISCOFANES0184262212

0,07EUR35 529,18879,00PROPREVONOVIA SE NAMEN AKT REITDE000A1ML7J1

0,09EUR45 267,00395,00PGARANWENDEL ACTFR0000121204

101,6049 622 590,44Total Action

101,6049 622 590,44Total Valeurs mobilieres

Swap de Performance

0,04EUR17 501,141,00PROPREFEES LEG EUR LYX ETFSWAP03547713

100,00EUR48 841 775,65136 863 916,20PROPREINDEX LEG EUR LYX ETSWAP03547743

-99,21EUR-48 457 788,11136 863 916,20PROPREVRAC LEG LYX ETF DAISWAP03547799

0,82401 488,68Total Swap de Performance

Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

-4,03EUR-1 968 737,030,00PROPREÀ VERSER SUR SWAP

-3,95EUR-1 930 607,660,00PROPREACH DIFF TITRES EUR

0,00EUR3,240,00PROPREBANQUE EUR SGP

-0,00JPY-0,360,00PROPREBANQUE JPY SGP

7,98EUR3 899 344,690,00PROPREVTE DIFF TITRES EUR

0,002,88Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,04EUR-17 500,510,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,04-17 500,51Total FRAIS DE GESTION

-0,04-17 497,63Total Liquidites

Dossiers

Prise depot de Collateral (Doss.)

-0,10EUR-48 678,70-48 678,70PGAR1PDC LYXOFR0000120222PDC-02800692

-0,10EUR-51 180,60-51 180,60PGAR1PDC LYXOFR0000120271PDC-02800697

-0,54EUR-265 332,60-265 332,60PGAR1PDC LYXOFR0000120321PDC-02800717

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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-0,40EUR-195 460,00-195 460,00PGAR1PDC LYXOFR0000120693PDC-02800723

-0,09EUR-45 267,00-45 267,00PGAR1PDC LYXOFR0000121204PDC-02800703

-0,09EUR-42 485,00-42 485,00PGAR1PDC LYXOFR0000121725PDC-02800734

-0,09EUR-45 069,01-45 069,01PGAR1PDC LYXOFR0000131104PDC-02800681

-0,07GBP-31 916,92-28 302,33PGAR1PDC LYXOGB00B5ZN1N88PDC-02800729

-0,51GBP-250 631,00-222 247,04PGAR1PDC LYXOGB00BZ02MH16PDC-02800740

-0,09JPY-46 363,99-5 928 580,00PGAR1PDC LYXOJP3112000009PDC-02800687

-0,29USD-142 417,51-161 366,16PGAR1PDC LYXOUS5951121038PDC-02800708

-2,38-1 164 802,33Total Prise depot de Collateral (Doss.)

-2,38-1 164 802,33Total Dossiers

100,0048 841 779,16Total LYXOR CAC 40 DAILY (-1X) INVERSE UCITS ETF

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Classification :
Actions Françaises.

Le compartiment Lyxor CAC Mid 60 (DR) UCITS ETF (le « Compartiment ») en permanence exposé à hauteur de 60 % au
moins sur le marché des actions françaises.

Le Compartiment est un OPCVM indiciel de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de reproduire l’évolution de l’indice CAC Mid 60 Gross Total Return (l’« Indicateur
de Référence »), libellé en Euros, tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du
Compartiment et celles de son Indicateur de Référence.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 1%.

Indicateur de référence :
L’Indicateur de Référence est l’indice de stratégie CAC Mid 60 Gross Total Return (dividendes bruts réinvestis).

L’Indicateur de Référence est un indice pondéré par capitalisation boursière flottante, mesurant l’évolution de 60 valeurs, de taille
moyenne, cotées sur les marchés réglementés d'Euronext Paris.

Les valeurs éligibles sont classées par capitalisation flottante et capitaux échangés. Sont retenues les valeurs les mieux classées
et qui ne font pas partie de l’Indice CAC Large 60.

L’Indicateur de Référence est un indice action calculé et publié par le fournisseur d’indices Euronext.

L’Indicateur de Référence est un indice qui mesure la performance des 60 valeurs les mieux classées qui ne font pas partie de
l’Indice CAC Large 60. Une zone tampon est applicable où les constituants actuels classés 56ème à 65ème sont prioritaires par
rapport aux valeurs candidates qui ne font pas partie des indices CAC Mid 60 ou CAC Large 60 au moment de la révision.

Le poids de chaque valeur dans l’indice est ajusté suivant sa capitalisation boursière, sur la base du flottant. Le flottant est arrondi
à la borne supérieure par paliers de 5%

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :
https://www.euronext.com/en

La performance suivie est celle des cours de clôture de l’Indicateur de Référence.

Publication de l’indicateur de référence

L’Indicateur de Référence est disponible sur Reuters et Bloomberg.

Via Reuters : CACMR

LYXOR CAC MID 60 (DR) UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

Classe d’actions Dist : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie du
résultat et/ou de les capitaliser.
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Via Bloomberg : CM1GR

Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet : https://www.euronext.com/en

Conformément à l’article 52 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, l’administrateur
Euronext Paris S.A de l’indice de référence CAC Mid 60 Gross Total Return a jusqu’au 01.01.2020 pour demander un agrément
ou un enregistrement, le cas échéant.

A la date de la dernière mise à jour du présent prospectus, l’administrateur de l’indice de référence n’est pas encore inscrit sur le
registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la SGP dispose d’une procédure
de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en oeuvre en cas de modifications substantielles apportées
à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Révisions et composition de l’indicateur de référence

La révision de la composition et du nombre d’actions a lieu trimestriellement à la clôture du 3e vendredi du mois de mars, juin,
septembre et décembre.

La composition exacte et les règles de révision de l’Indicateur de Référence éditées par Euronext sont disponibles sur le site
Internet : https://www.euronext.com/en

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en oeuvre de la Stratégie
d’Investissement.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
atteindra son objectif de gestion via une méthode de réplication directe ce qui signifie que le Compartiment investira principalement
dans les titres composant l’Indicateur de Référence.

Dans le cadre de l’optimisation de la méthode de réplication directe de l’Indicateur de Référence, le Compartiment, représenté
par son gérant financier par délégation, pourra décider d’utiliser une technique dite « d’échantillonnage » consistant à investir dans
une sélection de titres représentatifs composant l’Indicateur de Référence et ce, dans l’objectif de limiter les coûts liés à
l’investissement dans les différents composants de l’Indicateur de Référence. Une stratégie de réplication par échantillonnage
pourrait notamment conduire le Compartiment à investir dans une sélection de titres représentatifs (et non tous les titres) composant
l’Indicateur de Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur de Référence ou bien même à investir dans
des titres autres que les composants de l’Indicateur de Référence.

A titre accessoire et toujours dans le but de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur
de Référence, le Compartiment pourra également conclure des contrats sur Instruments Financiers à Terme (« IFT »). Les IFT
conclus dans ce cadre pourraient notamment être des contrats de type Futures sur indices et/ou des swaps de couverture notamment
conclus pour minimiser le niveau d’écart de suivi (« Tracking Error ») du Compartiment Le site www.lyxoretf.com propose une
page dédiée au Compartiment, laquelle permet notamment aux investisseurs de bénéficier d’une transparence sur la méthode de
réplication directe retenue (réplication intégrale de l’Indicateur de Référence ou échantillonnage pour limiter les coûts de
réplication). La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même
page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20% sera vérifiée, à chaque date de rebalancement de l’Indicateur de Référence, en application
de la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence qui limite l’exposition de chacune des actions d’une même entité émettrice
à 20% et dont le calcul est assuré par le sponsor ou l’agent de calcul de l’Indicateur de Référence. Cette limite de 20% pourra être
portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché,
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’un instrument financier ou des
titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence. Tel pourrait notamment être le cas dans l’hypothèse
d’une offre publique affectant l’un des titres composant l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction significative de la
liquidité affectant un ou plusieurs instruments financiers entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Le Compartiment sera principalement investi dans les titres composant l’Indicateur de Référence.

Le Compartiment investira en permanence un minimum de 75% de ses actifs dans des sociétés qui ont leur siège social dans un
Etat membre de l’Union Européenne, ou dans un autre Etat partie au traité sur l'Espace Economique Européen ayant conclu avec
la France un accord fiscal contenant une clause d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale.
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Ce niveau minimum de détention permet l’éligibilité au Plan d’Epargne en Actions.

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la Directive
2009/65/CE est limité à 10 % de l’actif net.

Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de
gestion ou une société à laquelle elle est liée. Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds
d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

A titre accessoire, le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés sur un marché réglementé ou négocié de gré à gré.

En cas de recours à des IFT conclus de gré à gré, et conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion
considère que Société Générale serait la contrepartie permettant généralement d’obtenir le meilleur résultat possible pour les
instruments financiers à terme de couverture que le Compartiment pourrait conclure conformément à sa stratégie d’investissement.
En conséquence, tout ou partie de ces instruments financiers à terme pourraient être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que me dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Le Compartiment peut avoir recours à des techniques de gestion efficace de portefeuille en conformité avec les dispositions de
l’article R214-18 du Code monétaire et financier et notamment à :

Nature des opérations utilisées :

prêts et emprunts de titres par référence au Code monétaire et financier

Nature des interventions, l’ensemble des opérations devant être limitées à la réalisation de l’objectif de gestion :

optimisation des revenus du Compartiment

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’opérations de financement sur titres : jusqu’à 25
% des actifs du Compartiment.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet d’opérations de financement sur titres : 25 % des actifs du
Compartiment.

Dans ce cadre, la société de gestion nommera Société Générale (ci-après l’ « Agent »), chargé des missions ci-après en liaison
avec les opérations de cessions temporaires effectuées par le Compartiment. En cas de recours à un Agent, celui-ci pourra être
autorisé (i) à effectuer, pour le compte du Compartiment, des opérations de prêt de titres, encadrées par des conventions-cadres
de prêt de titres de type GMSLA (Global Master Securities Lending Agreements) et/ou tout autres contrats-cadres
internationalement reconnus, et (ii) à investir, pour le compte du Compartiment, les liquidités reçues en garantie de ces opérations
de prêt de titres, conformément et dans les limites définies par la convention de prêt de titres, les règles du présent prospectus et
la réglementations en vigueur.

Pour rappel, la Société de gestion est une entité du groupe Société Générale, elle est donc liée à l’Agent.

En cas de recours à de telles cessions temporaires, tous les revenus émanant de ces opérations, nets des coûts/frais opérationnels
directs et indirects seront restitués au Compartiment.

Les coûts/frais opérationnels susvisés, liés aux techniques de gestion efficace de portefeuille, sont ceux qui sont supportés par la
société de gestion du Compartiment, par l’Agent et/ou par les autres intermédiaires impliqués dans ces opérations en liaison avec
leurs services.

Ces coûts/frais opérationnels directs ou indirects seront calculés sous forme d’un pourcentage des revenus bruts réalisés par le
Compartiment. Des informations sur les coûts/frais opérationnels, directs et indirects ainsi que l’identité des entités auxquelles
sont réglés ces coûts/frais seront mentionnées dans le rapport annuel de la Sicav Multi Units France.

Les revenus générés par les opérations de prêt de titres (auxquels il convient de déduire les coûts/frais opérationnels, directs et
indirects, supportés par l’Agent et, le cas échéant, par la société de gestion) devront être versés au Compartiment concerné. Dans
la mesure où ces coûts/frais opérationnels directs et indirects, n’augmentent pas les coûts d’exploitation du Compartiment, ils ont
été exclus des frais courants.
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Le rapport annuel de la Sicav Multi Units France comprendra, le cas échéant, les précisions suivantes :

- l’exposition générée par le biais des techniques de gestion efficace de portefeuille ;

- l’identité de la/des contrepartie(s) de ces techniques de gestion efficace de portefeuille ;

- le type et le montant des garanties reçues par le Compartiment afin de réduire le risque de contrepartie ; et

- les revenus provenant des techniques de gestion efficace de portefeuille pour l’ensemble de la période concernée, ainsi que les
coûts/ frais opérationnels, directs et indirects occasionnés.

8. Garanties financière

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré et dans le cadre d’opérations
d’acquisitions et cessions temporaires de titres, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties
afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement
afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des
cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement
neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment. En cas de défaillance de la contrepartie, le Compartiment peut disposer des actifs reçus de la contrepartie afin
d’éteindre la dette de cette contrepartie vis-à-vis du Compartiment dans le cadre de la transaction garantie.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente;

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en oeuvre par la société de gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Compartiment pourra recevoir un panier de garanties financières
présentant une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

- les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

- que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du
Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :
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- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Profil de risque :
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment pourrait avoir recours, à titre accessoire à des IFT.

En pareille hypothèse, le Compartiment sera exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de
toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il sera particulièrement exposé au risque de
contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de
contrepartie ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires
de titres, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de
Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer
leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de perte en capital

Le capital initialement investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie
du montant initialement investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence
serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à terme (IFT)) procède à un ajustement de
son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées.

L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de
Référence pourra également avoir des conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats de parts.

- Risques liés à l’absence de réplication parfaite

La réplication de l’Indicateur de Référence via l’investissement dans tous les composants de l’Indicateur de Référence peut
s’avérer coûteux ou très difficile opérationnellement. Aussi le gérant du Compartiment pourra avoir recours à des techniques
d’optimisation, notamment la technique d’échantillonnage qui consiste à investir dans une sélection de titres représentatifs (et non
tous les titres) composant l’Indicateur de Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur de Référence ou
bien même à investir dans des titres autres que les composants de l’indice ou des instruments financiers à terme. Le recours à ces
techniques d’optimisation pourra conduire à augmenter l’écart de suivi ex post et conduiront notamment à des performances
différentes entre le Compartiment et l’Indicateur de Référence.

- Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse de l'ETF est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des parts ou actions du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à :
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i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou

ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou

iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Conflit d'intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du fonds et/ou un traitement inégal dans la gestion de
portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du FCP et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par
la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque lié à l’utilisation de techniques efficaces de gestion de portefeuille

Dans l’hypothèse où la contrepartie de la technique de gestion efficace de portefeuille (ci-après la "TGEP") traitée par le
Compartiment ferait défaut, le Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le
Compartiment serait inférieure à la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre de la TGEP
concernée. Ce risque pourrait se matérialiser notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de cette
opération et/ou (ii) de mouvements défavorables sur les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs
des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation.
L'attention des porteurs est attirée sur le fait (i) que des TGEP pourraient être conclues avec Société Générale (entité du même
groupe que la Société de gestion) et/ou (ii) que Société Générale pourrait être désignée comme agent du Compartiment dans le
cadre des TGEP. La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-
groupe par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risques liés à la gestion des garanties

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le fonds peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est autorisé)
des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

- Risque opérationnel

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le fonds et / ou les investisseurs. La Société de Gestion vise à réduire ce risque à travers la mise
en place de contrôles et procédures.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint,

En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication automatique et continue de l’indicateur de référence,
notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des Instruments Financiers à Terme

A titre accessoire, le Compartiment peut avoir recours à des Instruments Financiers à Terme (« IFT ») négociés de gré à gré ou
des IFT cotés, en particulier des contrats de type futures et/ou des swaps de couverture. Ces IFT peuvent impliquer une série de
risques, vus au niveau du contrat et notamment (mais non exclusivement) les suivants : risque de contrepartie, événement affectant
la couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation et risque
de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation
anticipée du contrat de l’IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

L’investissement dans des IFT peut comporter un niveau de risque élevé. Le montant requis pour négocier certains IFT est
potentiellement très inférieur à l’exposition obtenue via ces instruments, ce qui implique un « effet de levier » au niveau de chaque
transaction. Un mouvement de marché relativement limité aurait alors un impact proportionnellement très élevé, cet impact
pouvant s’avérer favorable ou défavorable au Compartiment.

La valeur de marché des IFT est très volatile et peut donc subir des variations importantes.

Le Compartiment pourra avoir recours à des IFT négociés de gré à gré. Les opérations de gré à gré peuvent s’avérer moins liquides
que des opérations traitées sur des marchés organisés, où les volumes échangés sont généralement plus élevés, et leurs prix peuvent
être plus volatils.
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- Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’opération de financement sur titres
tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l’Indicateur de Référence" les situations suivantes :

i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,

iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence,

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de l’Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.

v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides ;

vi) les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’indicateur de
Référence.

- Risque lié à une opération sur titres composant l'Indicateur de Référence

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'indice, d'une opération sur titre ("OST"), en contradiction
avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou à une évaluation
de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instruments financier a terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra
être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du traitement de l'OST dans la
méthodologie de l’Indicateur de Référence.

- Risque lié au recours aux opérations de cessions temporaires de titres

Dans l’hypothèse où l’emprunteur des titres financiers ferait défaut, le Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où
la valeur des garanties reçues serait inférieure à la valeur des titres prêtés par le Compartiment. Ce risque pourrait se matérialiser
notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de cette opération et/ou (ii) de mouvements défavorables
sur les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité
du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. En cas de réinvestissement des garanties reçues en espèces,
ce réinvestissement pourrait (i) créer un levier engendrant un risque de perte et de volatilité et/ou (ii) exposer le Compartiment à
un marché en inadéquation avec son objectif de gestion, et/ou (iii) dégager des revenus inférieurs au montant des garanties à
restituer par le Compartiment. Par ailleurs, le Compartiment pourrait subir des retards dans la restitution des titres prêtés réduisant
la capacité du Compartiment à faire face aux demandes de rachat des investisseurs.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur souhaitant s’exposer à la performance des 60 valeurs les mieux classées qui ne
font pas partie de l’Indice CAC Large 60.
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Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de votre richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à
cinq ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est
également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.

La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 17 mois.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 15 février 2018.

• Date de création du compartiment : 19 avril 2018.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice CAC MID60 GRO TR INDEX EUR (Ticker:CM1GR).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence;

- le recours éventuel par le gérant à l’échantillonnage ou aux techniques avancées de gestion indicielle»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0238%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
1%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion.

S’agissant du calcul de l’écart de suivi « tracking error », la performance considérée avant le 19/04/2018 est celle du fonds Lyxor
CAC MID 60 UCITS ETF . Ce dernier a été absorbé par le compartiment le 19/04/2018.

Le fonds respecte à tout moment les contraintes d’éligibilité au PEA, le détail est disponible sur demande à la société de gestion.

Le compartiment est issu d’une fusion/absorption. Les performances mentionnées dans le rapport sont calculées depuis la date
de création du fonds absorbé.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor CAC MID 60 (DR) UCITS
ETF - Dist

FR0011041334 EUR -7.97%(1) -7.57% 100.14%

rapport de gestion du conseil d’administration
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Critères ESG

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor CAC MID 60 (DR) UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Le fonds applique une exclusion des émetteurs associés à des violations sérieuses et répétées des  exigences réglementaires liées aux secteurs et produits
controversés.
La liste d�exclusion rassemble les entreprises à exclure dans le cadre de l�application de la Politique sectorielle Défense car impliquées dans des activités liées à des
armes prohibées ou controversées (mines anti-personnel, bombes à sous-munitions, armes à uranium appauvri).
Partie intégrante de sa politique d�investisseur Responsable, Lyxor a implémenté un engagement actionnaire sur ce fonds.  Lyxor a publié une politique de vote qui
est disponible sur le site de Lyxor.com.
Cette année, le périmètre de vote est le suivant :
Fonds de droit français (Fonds communs de placement � FCP), SICAV de droit français et luxembourgeois(*) limités aux titres de capital d�émetteur domiciliés en
Europe.
Afin de prévenir les coûts excessifs inhérents au processus de vote, Lyxor participe aux assemblées générales lorsque la détention consolidée représente plus de
0.10% du capital de la société.
(*) A l'exception des véhicules qui emploient une méthode de réplication indirecte dans le but de reproduire une exposition financière par le biais d'un swap de
performance.
Ce fonds est inclus dans le scope de vote.

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Plus de 80 valeurs mobilières, issues de près de 20 pays à travers le monde, font l'objet d'une exclusion.
Des  contrôles  spécifiques  �pré  et  post  transaction�  sont  effectués  au  niveau  du  fonds  au  sein  des  équipes  risque  en  totale  indépendance  des  équipes
opérationnelles.
En post transaction, la fréquence du contrôle est basée sur celle de la publication de la Valeur Liquidative de ce même fonds. Toute violation à cette liste est notifiée
aux gérants pour résolution immédiate.
Dans le cas spécifique d�un mode de réplication indirecte, l�exposition financière prise via le produit dérivé est reportée sur une base mensuelle.
Politique de vote - Gouvernance:
Un comité de gouvernance supervise la mise en �uvre de la politique de vote. Il  a la charge d�établir  les lignes directrices de la politique de vote et a la
responsabilité de s�assurer que ces directives et procédures sont suivies. Lyxor révise sa politique de vote chaque année. Un rapport de vote annuel est publié sur le
site internet Lyxor.com.
Politique de vote - Processus opérationnel :
Pour une préparation optimale du processus de vote, Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS.
Lorsque le vote électronique est possible, le vote est effectué par le biais d'une plate-forme de vote par procuration. Dans les cas exceptionnels où le vote
électronique est impossible (notamment pour certaines entreprises françaises), des formulaires de vote par procuration sont remplis et envoyés aux émetteurs par
voie postale.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
L�exclusion précédemment citée est appliquée aux actifs détenus en direct par le fonds. L�exclusion porte sur 100% des titres détenus par le fond.
Les résultats de notre engagement actionnaire sont détaillés dans le rapport de vote annuel de Lyxor publié sur le site internet de Lyxor.com.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
En complément de cette notation, au regard de la communication sur la prise en compte du risque climatique et la contribution  d'un portefeuille à la transition
énergétique et écologique ainsi que son alignement avec l�objectif international de limitation du réchauffement climatique à 2 degrés à horizon 2100, nous avons
décidé de reporter  les expositions suivantes calculées au niveau du portefeuille:
- Empreinte Carbone du Portefeuille
- Exposition du portefeuille au risque de transition (part brune)
- Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales (part verte)
La mesure des émissions de GES de ses investissements donne aux investisseurs une indication de leurs émissions financées.
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NNoottaattiioonn ESSGG duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

NNoottaattiioonn ESSGG

55..55
EEnnvviirroonnnneemmeenntt

66..22
SSoocciiaall

55..33
GGoouuvveerrnnaannccee

55..33

PPiilliieerrss
CCoommppaaggnniieess GGoouuvveerrnneemmeenntt

TThheemmeess NNoottee PPooiiddss TThheemmeess NNoottee PPooiiddss
EEnnvviirroonnnneemmeenntt 66..22 1199..99%% 00..00 00..00%%

Changement Climatique 7.3 6.7% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 5.0 5.4% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 6.8 5.3%
Pollution, Gestion des
Déchets 4.7 2.6%

SSoocciiaall 55..33 4433..44%% 00..00 00..00%%
Capital Humain 4.6 24.5% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 6.4 15.9% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 5.1 2.2%
Opposition des parties
prenantes 2.3 0.8%

GGoouuvveerrnnaannccee 55..33 3366..77%% 00..00 00..00%%
Comportement des
entreprises 3.6 12.2% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 6.2 24.5% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 60

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

SSeecctteeuurr AAAAAA AAAA AA BBBBBB BBBB BB CCCCCC NNoonn
NNoottéé

Communication Services 2.1%
Consommation
Discrétionnaire 1.9% 1.4% 8.1% 3.3% 0.6%

Biens de Consommation
de Base 1.7% 1.8%

!nergie 0.9% 1.0% 1.1%
Finance 2.6% 4.8% 4.8%
Santé 6.1% 5.9% 6.1%
Industrie 1.7% 10.5% 2.2% 4.0% 0.5% 5.8%
Technologies de
l'Information 6.8% 1.0%

Matériaux 1.3% 1.2% 1.3%
Immobilier 4.3% 1.9%
Services aux Collectivités 3.1%

Les meilleurs (AAA,AA) 3399%%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 5522%%
Les moins bons (B,CCC) 99%%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn ESSGG (éémmeetttteeuurrss ennttrreepprriisseess & goouuvveerrnneemmeenntt))
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

Exposition du portefeuille aux controverses
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 0%
Orange 5%
Jaune 8%
Vert 87%
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RRiissqquueess Clliimmaattiiqquueess ett Trraannssiittiioonn Enneerrggééttiiqquuee
EEmmpprreeiinnttee caarrbboonnee duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

EEmmiissssiioonnss dee caarrbboonnee
((ttoonnnneess COO22ee//$$MM innvveessttiiss))

IInntteennssiittéé Caarrbboonnee (eenn tCCOO22
//$$MM reevveennuu))

MMooyyeennnnee poonnddéérrééee dee
ll''iinntteennssiittéé caarrbboonnee (eenn tCCOO22

//$$MM reevveennuu))

112255 111144 110044

Portefeuille couvert (poids) 100%
Scope 1  reporté (vs estimé) 36%
Scope 2 reporté (vs estimé) 55%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn Caarrbboonnee
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auu riissqquuee dee trraannssiittiioonn
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 0%
Charbon thermique 0%
Gaz Naturel 0%
Pétrole 0%

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 0
Gaz (MMBOE) 0.0000
Pétrole (MMBOE) 0.0000

AAccttiiffss écchhoouuééss:: !mmiissssiioonnss pootteennttiieelllleess deess réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 0.0
Charbon thermique 0.0
Pétrole 0.0
Gaz 0.0

Total 0.0

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess à foorrtt immppaacctt
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 0.0
Sable bitumineux 0.0
Huile de schiste ou gaz de schiste 0.0
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 0.0

Autre 0.0

Notation ESG du portefeuille en date de octobre 2018

Notation ESG

5.5
Environnement

6.2
Social

5.3
Gouvernance

5.3

Piliers
Compagnies Gouvernement

Themes Note Poids Themes Note Poids
Environnement 6.2 19.9% 0.0 0.0%

Changement Climatique 7.3 6.7% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 5.0 5.4% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 6.8 5.3%
Pollution, Gestion des
Déchets 4.7 2.6%

Social 5.3 43.4% 0.0 0.0%
Capital Humain 4.6 24.5% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 6.4 15.9% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 5.1 2.2%
Opposition des parties
prenantes 2.3 0.8%

Gouvernance 5.3 36.7% 0.0 0.0%
Comportement des
entreprises 3.6 12.2% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 6.2 24.5% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 60

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

Secteur AAA AA A BBB BB B CCC Non
Noté

Communication Services 2.1%
Consommation
Discrétionnaire 1.9% 1.4% 8.1% 3.3% 0.6%

Biens de Consommation
de Base 1.7% 1.8%

!nergie 0.9% 1.0% 1.1%
Finance 2.6% 4.8% 4.8%
Santé 6.1% 5.9% 6.1%
Industrie 1.7% 10.5% 2.2% 4.0% 0.5% 5.8%
Technologies de
l'Information 6.8% 1.0%

Matériaux 1.3% 1.2% 1.3%
Immobilier 4.3% 1.9%
Services aux Collectivités 3.1%

Les meilleurs (AAA,AA) 39%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 52%
Les moins bons (B,CCC) 9%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

Méthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gouvernement)
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx coonnttrroovveerrsseess
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 0%
Orange 5%
Jaune 8%
Vert 87%
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Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Gestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiques
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

Utilisation de sources d'énergie plus
propres

Gestion de la consommation d'énergie et
Efficacité opérationnelle Objectifs de réduction du carbone

Efforts aggressifs 0.0% 1.7% 2.5%
Certains efforts 69.7% 95.6% 44.7%
Efforts limités/Informations 12.1% 1.7% 0.0%
Aucun effort/Aucune preuve 18.2% 1.0% 52.8%

Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 17%
20-49.9% 0%
50-100% 3%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 6.4%
Efficacité énergétique 14.1%
Bâtiment vert 5.6%
Prévention de la pollution 2.2%
Eau durable 2.5%

Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux ODD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.3%
Efficacité énergétique 1.1%
Bâtiment vert 2.2%
Prévention de la pollution 0.5%
Eau durable 0.1%

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535

GGeessttiioonn deess riissqquueess liiééss auu caarrbboonnee:: inniittiiaattiivveess énneerrggééttiiqquueess
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

UUttiilliissaattiioonn dee soouurrcceess d''éénneerrggiiee plluuss
pprroopprreess

GGeessttiioonn dee laa coonnssoommmmaattiioonn d''éénneerrggiiee ett
EEffffiiccaacciittéé oppéérraattiioonnnneellllee OObbjjeeccttiiffss dee réédduuccttiioonn duu caarrbboonnee

Efforts aggressifs 0.0% 1.7% 2.5%
Certains efforts 69.7% 95.6% 44.7%
Efforts limités/Informations 12.1% 1.7% 0.0%
Aucun effort/Aucune preuve 18.2% 1.0% 52.8%

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx émmeetttteeuurrss prrooppoossaanntt deess soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 17%
20-49.9% 0%
50-100% 3%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 6.4%
Efficacité énergétique 14.1%
Bâtiment vert 5.6%
Prévention de la pollution 2.2%
Eau durable 2.5%

EExxppoossiittiioonn auuxx reevveennuuss coonnssaaccrrééss auuxx soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess quuii coonnttrriibbuueenntt auuxx ODDDD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.3%
Efficacité énergétique 1.1%
Bâtiment vert 2.2%
Prévention de la pollution 0.5%
Eau durable 0.1%

Notice
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.
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Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.

Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité du compartiment)

Au 31 octobre 2018, l’OPC n’a pas de position sur titres soumise à la règlementation SFTR à savoir opération de pension,
prêt/emprunt de titres ou de matières premières, opération d’achat-revente ou de vente-achat, opération de prêt avec appel de
marge et contrat d’échange sur revenu global (TRS). Cependant, au cours de la période, l’OPC a effectué des transactions de
financement sur titres soumises à la réglementation SFTR (TRS). 
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : -

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : -

Instruments financiers dérivés (*)

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels



actif
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 92 940 506,84 107 938 902,53

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 92 940 506,84 105 746 681,91

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - 2 192 220,62

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances - 376 660,62

Opérations de change à terme de devises - -

Autres - 376 660,62

Comptes financiers 37 157,73 0,02

Liquidités 37 157,73 0,02

Autres actifs - -

Total de l'actif 92 977 664,57 108 315 563,17

31.10.2018 31.05.2017
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 90 407 604,84 95 712 029,67

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice 1 722 637,97 11 126 093,77

• Résultat de l’exercice 802 186,43 1 063 218,06

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 92 932 429,24 107 901 341,50

Instruments financiers - -

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 45 235,33 414 221,67

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 45 235,33 414 221,67

Comptes financiers - -

Concours bancaires courants - -

Emprunts - -

Total du passif 92 977 664,57 108 315 563,17

31.05.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance - 42 149 717,86

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.05.201731.10.2018



1591 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935969

LYXOR CAC MID 60 (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers 275,57 -

• Produits sur actions et valeurs assimilées 94 691,41 -

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances 4 569 302,10 269 722,80

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 4 664 269,08 269 722,80

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières -8,89 -0,52

• Autres charges financières - -

Total (II) -8,89 -0,52

Résultat sur opérations financières (I - II) 4 664 260,19 269 722,28

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -808 391,11 -72 309,10

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) 3 855 869,08 197 413,18

Régularisation des revenus de l'exercice (V) -119 477,87 983 638,31

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) -2 934 204,78 -117 833,43

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : 802 186,43 1 063 218,06

31.10.2018 31.05.2017

COMPTE de résultat
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Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 17 mois.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre
la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se
réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure
à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière
indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les actions et actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières de droit
français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur
liquidative du Compartiment.

- Les actions et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif
net unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation
sous la responsabilité de la société de gestion.

1
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- Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change au
fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. tableau
récapitulatif ci-après):

- Des commissions de surperformance : ces commissions rémunèrent la société de gestion
dès lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au Compartiment ;

- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment ;

- Les coûts/frais opérationnels directs et indirects liés aux opérations d’acquisitions et cessions
temporaires de titres.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

Frais facturés au compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs
externes à la société de gestion (1)

Actif net
0,50 % par an
maximum

Frais indirects maximum (commissions et frais
de gestion)

Actif net Néant

Commission de mouvement
Prélèvement sur
chaque transaction

Néant

Commission de surperformance Actif net Néant

Coûts/Frais opérationnels directs et indirects liés
aux opérations d’acquisitions et cessions
temporaires de titres

Montant des revenus
générés par ces
opérations

20% maximum pour
la Société de
gestion;

15% maximum pour
l’Agent.
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(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans des OPCVM.

Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euros.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changements intervenus : 

• Le FCP a été absorbé par la SICAV le 19/04/2018.

• Passage en physique du Fonds à partir du 10/09/2018.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Classe d’actions Dist : La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou
plusieurs fois par an, tout ou partie du résultat et/ou de les capitaliser.

Euronext N.V. détient tous droits de propriété relatifs à l'Indice. Euronext N.V., ainsi que toute filiale directe ou
indirecte, ne se portent garant, n'approuvent, ou ne sont concernées en aucune manière par l'émission et l'offre du
produit. Euronext N.V., ainsi que toute filiale directe ou indirecte, ne seront pas tenues responsables vis à vis des
tiers en cas d'inexactitude des données sur lesquelles est basé l'Indice, de faute, d'erreur ou d'omission concernant
le calcul ou la diffusion de l'Indice, où au titre de son utilisation dans le cadre de cette émission et de cette offre.
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Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 107 901 341,50 8 649 231,09

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

132 421 577,12 101 276 837,65

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-138 290 683,64 -7 226 163,53

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 26 395 295,42 2 926 990,77

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -31 934 757,55 -1 191 039,74

Plus-values réalisées sur contrats financiers 490 811 940,22 123 413 504,92

Moins-values réalisées sur contrats financiers -482 958 697,45 -122 521 232,07

Frais de transaction - -

Différences de change 185 869,20 -587 059,28

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-9 268 749,79 984 643,41

- Différence d’estimation exercice N -7 957 494,13 1 311 255,66

- Différence d’estimation exercice N-1 1 311 255,66 326 612,25

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

-2 192 220,62 2 187 798,07

- Différence d’estimation exercice N - 2 192 220,62

- Différence d’estimation exercice N-1 2 192 220,62 4 422,55

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat -1 065 962,63 -91 749,54

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 3 855 869,08 197 413,18

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat -2 934 204,78 -117 833,43

Autres éléments 5 813,16 -

Actif net en fin d'exercice 92 932 429,24 107 901 341,50

31.10.2018 31.05.2017

évolutionactif net2
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN - -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - 37 157,73

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 37 157,73 - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : -

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

- -

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 45 235,33

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Frais provisionnes 44 294,50

Debiteurs et crediteurs divers 940,83

- -

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale - - - Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

- - - -

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Catégorie d’action émise / 
rachetée pendant l’exercice : Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

ACTION Dist / FR0011041334 660 197 132 421 577,12 700 919 138 133 999,28

ACTION I-EUR / FR0011046754 - - 600 156 684,36
Commission de souscription / rachat
par catégorie d’action : Montant Montant
ACTION Dist / FR0011041334 - 5 813,16

ACTION I-EUR / FR0011046754 - -

Rétrocessions par catégorie d’action : Montant Montant

ACTION Dist / FR0011041334 - -

ACTION I-EUR / FR0011046754 - -
Commissions acquises au compartiment
par catégorie d’action : Montant Montant
ACTION Dist / FR0011041334 - 5 813,16

ACTION I-EUR / FR0011046754 - -

3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen %
Catégorie d’action  :

ACTION Dist / FR0011041334 0,50

ACTION I-EUR / FR0011046754 1,00

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice Montant
Catégorie d’action :

ACTION Dist / FR0011041334 -

ACTION I-EUR / FR0011046754 -

Rétrocession de frais de gestion :
- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

- Opc 3 -

- Opc 4 -
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3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps -



1601 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935969

LYXOR CAC MID 60 (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

an
ne
xe
s3.10. Tableau d’affectation du résultat (En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes versés au titre de l’exercice 

Date
Catégorie
d’action

Montant
global  

Montant
unitaire

Crédit d’impôt
totaux

Crédit d’impôt
unitaire

12/07/17 D-EUR 683 794,71 1,23 - -

12/07/17 I-EUR 6,60 0,01 - -

11/07/18 D-EUR 2 250 403,46 3,79 - -

- - - - - -
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Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat 802 186,43 1 063 218,06

Total 802 186,43 1 063 218,06

31.10.2018 31.05.2017

ACTION Dist / FR0011041334 31.10.2018 31.05.2017

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - 1 056 759,07

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation 802 186,43 4 047,50

Total 802 186,43 1 060 806,57

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - 553 277

Distribution unitaire - 1,91

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

ACTION I-EUR / FR0011046754 31.10.2018 31.05.2017

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - 2 406,00

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation - 5,49

Total - 2 411,49

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - 600

Distribution unitaire - 4,01

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -
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3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant
global  

Montant
unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice 1 722 637,97 11 126 093,77

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total 1 722 637,97 11 126 093,77

31.10.2018 31.05.2017

ACTION Dist / FR0011041334 31.10.2018 31.05.2017

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 1 722 637,97 10 958 111,76

Total 1 722 637,97 10 958 111,76

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

ACTION I-EUR / FR0011046754 31.10.2018 31.05.2017

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation - 167 982,01

Total - 167 982,01

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -
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ACTION Dist / FR0011041334 Devise de l’action et de la valeur liquidative : EUR

31.10.2018 31.05.2017 31.05.2016 29.05.2015 30.05.2014
Nombre d’actions
en circulation 512 555 553 277 54 237 76 057 47 257

Valeur liquidative 181,3121 194,7519 157,234 164,0900 140,5462

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* 5,02 4,08 1,63 4,16 3,67

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* 4,92 19,80 -22,11 26,84 33,32

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

ACTION I-EUR / FR0011046754 Devise de l’action et de la valeur liquidative : EUR

31.10.2018 31.05.2017 31.05.2016 29.05.2015 30.05.2014
Nombre d’actions
en circulation - 600 600 600 600

Valeur liquidative - 249,2395 202,2103 212,1300 182,5844

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* 0,01 4,20 4,71 4,50 4,55

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* - 279,97 -265,03 64,79 1 035,78

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices
Date de création du compartiment : 19 avril 2018.

Devise

EUR 31.10.2018 31.05.2017 31.05.2016 29.05.2015 30.05.2014

Actif net 92 932 429,24 107 901 341,50 8 649 231,09 12 607 479,07 6 751 345,86
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

4,24EUR3 943 732,1021 329,00PROPREADPFR0010340141

1,03EUR955 878,6072 580,00PROPREALD SAFR0013258662

1,89EUR1 759 028,7020 658,00PROPREALTENFR0000071946

1,57EUR1 457 451,22166 186,00PROPREALTRAN TECHNOLOGIESFR0000034639

2,46EUR2 285 810,3443 473,00PROPREAMUNDI SAFR0004125920

1,19EUR1 109 305,4036 854,00PROPREAPERAMLU0569974404

1,68EUR1 558 332,0018 420,00PROPREBICFR0000120966

2,16EUR2 005 958,8029 762,00PROPREBIOMERIEUX SAFR0013280286

2,96EUR2 754 276,65736 044,00PROPREBOLLORE SAFR0000039299

1,65EUR1 537 224,0039 416,00PROPRECASINO GUICHARDFR0000125585

0,93EUR862 548,22401 933,00PROPRECGGFR0013181864

0,74EUR689 510,0014 516,00PROPRECIMENTS VICAT SAFR0000031775

2,61EUR2 429 443,40123 322,00PROPRECNP ASSURANCESFR0000120222

2,58EUR2 399 888,7527 041,00PROPRECOVIVIO SA REITSFR0000064578

2,84EUR2 635 535,001 799,00PROPREDASSAULT AVIATIONFR0000121725

0,57EUR529 016,9616 168,00PROPREDBV TECHNOLOGIESFR0010417345

1,13EUR1 045 947,7282 164,00PROPREELIOR GROUP SCAFR0011950732

2,73EUR2 534 837,61142 167,00PROPREELIS SAFR0012435121

0,59EUR545 470,656 697,00PROPREERAMETFR0000131757

2,34EUR2 170 493,7533 625,00PROPREEURAZEO SEFR0000121121

3,96EUR3 677 889,608 239,00PROPREEUROFINS SCIENTIFICFR0000038259

2,36EUR2 190 632,4040 232,00PROPREEURONEXTNL0006294274

0,68EUR630 125,7275 194,00PROPREEUROPCAR MOBILITY GROUP SAFR0012789949

1,93EUR1 797 071,49100 339,00PROPREEUTELSAT COMMUNICATIONSFR0010221234
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0,85EUR787 004,8012 512,00PROPREFNAC DARTYFR0011476928

1,12EUR1 045 288,2015 983,00PROPREGAZTRANSPORT ET TECHNIGAZFR0011726835

0,47EUR438 608,0221 271,00PROPREGENFITFR0004163111

4,02EUR3 733 150,59335 866,00PROPREGETLINK SEFR0010533075

1,73EUR1 604 208,2021 418,00PROPREICADE REITFR0000035081

2,10EUR1 948 578,2519 057,00PROPREILIADFR0004035913

1,34EUR1 246 742,0022 876,00PROPREIMERYS SAFR0000120859

3,57EUR3 321 234,0027 090,00PROPREIPSENFR0010259150

0,65EUR601 188,0625 539,00PROPREIPSOSFR0000073298

1,91EUR1 776 728,4061 140,00PROPREJC DECAUXFR0000077919

1,32EUR1 231 141,0835 337,00PROPREKORIAN SAFR0010386334

1,96EUR1 823 151,9275 368,00PROPRELAGARDEREFR0000130213

0,75EUR699 268,5940 869,00PROPREM6 METROPOLE TELEVISIONFR0000053225

0,77EUR719 616,4232 503,00PROPREMAISON DU MONDEFR0013153541

0,51EUR471 017,4036 372,00PROPREMERCIALYSFR0010241638

0,76EUR705 200,4024 831,00PROPRENEOPOSTFR0000120560

0,52EUR484 694,2818 963,00PROPRENEXANS SAFR0000044448

1,38EUR1 279 926,0830 244,00PROPRENEXITY REITFR0010112524

3,80EUR3 535 448,0032 480,00PROPREORPEAFR0000184798

1,14EUR1 059 448,2043 067,00PROPREPLASTIC OMNIUMFR0000124570

1,83EUR1 703 261,3016 237,00PROPREREMY COINTREAUFR0000130395

2,25EUR2 092 106,45185 635,00PROPREREXELFR0010451203

3,08EUR2 860 682,9062 597,00PROPRERUBIS SCAFR0013269123

2,34EUR2 177 423,2019 867,00PROPRESARTORIUS STEDIM BIOTECHFR0013154002

2,21EUR2 054 947,3016 219,00PROPRESEBFR0000121709

1,00EUR926 486,0014 648,00PROPRESOITEC SAFR0013227113

0,31EUR284 942,02397 686,00PROPRESOLOCAL GROUP SHARE FROM REVERSE
SPLITFR0012938884

1,17EUR1 084 468,0011 066,00PROPRESOPRA STERIA GROUP SAFR0000050809

1,25EUR1 162 486,3183 813,00PROPRESPIE SAFR0012757854

0,48EUR445 439,4022 890,00PROPRETARKETT - W/IFR0004188670

0,33EUR302 236,69267 703,00PROPRETECHNICOLORFR0010918292
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0,73EUR678 573,0075 397,00PROPRETF1FR0000054900

0,60EUR561 027,256 251,00PROPRETRIGANOFR0005691656

1,04EUR965 740,15230 322,00PROPREVALLOURECFR0000120354

2,46EUR2 286 155,4019 949,00PROPREWENDEL ACTFR0000121204

1,44EUR1 337 479,5028 763,00PROPREWORLDLINEFR0011981968

100,0192 940 506,84Total Action

100,0192 940 506,84Total Valeurs mobilieres

Liquidites

AUTRES

-0,00EUR-940,830,00PROPRECREDITEUR DIV EUR

-0,00-940,83Total AUTRES

BANQUE OU ATTENTE

0,04EUR37 157,730,00PROPREBANQUE EUR SGP

0,0437 157,73Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,05EUR-44 294,500,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,05-44 294,50Total FRAIS DE GESTION

-0,01-8 077,60Total Liquidites

100,0092 932 429,24Total LYXOR CAC MID 60 UCITS ETF
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LYXOR EURO CASH UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Classification :
Le compartiment Lyxor Euro Cash UCITS ETF (le « Compartiment ») est un OPCVM indiciel de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de reproduire l’évolution de l’indice EUROMTS EONIA® Investable™, (l’ « Indicateur
de Référence »), libellé en euros, quelle que soit son évolution, tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error
») entre les performances du fonds et celles de son Indicateur de Référence.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.20%.

Indicateur de référence :
L’Indicateur de Référence est l’indice EUROMTS EONIA® Investable™, (dividendes brut réinvestis) de type « Total Return »
(c'est-à-dire qu’il capitalise les intérêts).

L’Indicateur de Référence est calculé à partir du taux EONIA (European Overnight Index Average) qui est le taux de référence
quotidien des dépôts interbancaires en blanc (c’est-à-dire sans être gagés par de titres) effectués au jour le jour dans la zone Euro.
Calculé par la Banque Centrale Européenne et diffusé par la Fédération Bancaire Européenne, le taux EONIA est la moyenne,
pondéré par les montants, des taux effectivement traités sur le marché monétaire interbancaire de l’euro pendant la journée par
un échantillon de 57 grandes banques pour les dépôts/prêts jusqu’au lendemain ouvré. C’est l’un des deux taux de référence du
marché monétaire de la zone Euro, avec l’EURIBOR, qui couvre lui les durées allant d’une semaine à un an.

L’Indicateur de Référence est calculé en temps réel par MTS Next Limited, selon la formule suivante :

où IINV[T+1] représente l’indice à la date T+1 ; IINV[T] l’indice du jour ouvré précédent ;

n[T+2,T+3], le nombre de jours effectifs entre T+2 et T+3 ; rE le fixing de l’EONIA publié en T entre 18h45 et 19h00.

Une description exhaustive de la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site internet d’MTS
Next Limited (http://www.mtsindices.com). Des informations complémentaires figurent également sur le site www.euribor.ebf.eu.

La performance suivie est celle du fixing de 9h00 (heure de Paris) de l’Indicateur de Référence déterminé par MTS Next Limited.

Publication de l’Indicateur de Référence

MTS Next Limited est responsable du calcul et de la diffusion de la valeur de l’Indicateur de Référence. Une valeur de fixing est
publiée à 9h00. L’indicateur de Référence est aussi publié toutes les 30 secondes de 9h00 à 17h30 (heures de Paris). Toutefois,
étant donné la construction de l’Indicateur de Référence, la valeur résultant du fixing de 9h00 n’évoluera pas avant le fixing sur
jour suivant.

L’indicateur de Référence ™ est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg. 

Via Reuters : EMTSDEOI=

LYXOR EURO CASH UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

Classe d’actions Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.
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Via Bloomberg : EMTSDEOI

Les caractéristiques de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur http://www.euromtsindex.com pour le fixing d’ouverture
(9h00 heure de Paris).

Conformément aux dispositions du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016,
l’administrateur FTSE International Limited de l’indice de référence EUROMTS EONIA® Investable™ est inscrit sur le registre
d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la Société de Gestion dispose
d’une procédure de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications
substantielles apportées à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Révision et composition de l’Indicateur de Référence

Compte tenu de la particularité de l’Indicateur de Référence, basé uniquement sur le taux EONIA, il n’est pas prévu que
l’Indicateur de Référence fasse l’objet de révisions périodiques.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
atteindra son objectif de gestion via une méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la
conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à gré permettant au Compartiment d'atteindre son
objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par le
Compartiment et composés d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de titres composant
l’Indicateur de Référence.

Les titres financiers à l’actif du Compartiment pourront notamment être des titres entrant dans la composition de l’Indicateur de
Référence, ainsi que d’autres titres européens, de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, ainsi que d’autres
titres financiers de la zone Euro.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com. La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de ses actifs, l’OPCVM pourra être investi jusqu’à 20 % de son actif en dette émise par (i) un Etat non
membre de l’OCDE et/ou (ii) une entité émettrice non souveraine.

Cette limite de 20% peut être portée à 35% pour une seule obligation lorsque cela se révèle justifié par des conditions
exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et ou en cas de forte volatilité d’une
émission de dette, et/ou d’un événement d’ordre politique et/ou économique ayant ou pouvant avoir une incidence sur
l’appréciation de la dette d’un Etat émetteur et ou affectant la notation financière d’un Etat émetteur ou de tout autre événement
susceptible d’affecter la liquidité d’un titre financier compris dans l’Indicateur de Référence.

Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres garantis ou émis par un même émetteur peuvent représenter
jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de l’actif si l’OPCVM détient au moins 6 émissions dont aucune ne dépasse 30% de l’actif. Les
titres concernés sont des instruments financiers émis ou garantis par un Etat membre de l’OCDE, les collectivités territoriales d’un
Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

Dans le cas présent, le gérant a l’intention d’utiliser principalement les actifs suivants :

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des titres de la zone euro. Les titres financiers
susvisés seront des obligations choisies sur la base de critères :

- D’éligibilité, notamment :

o Dette senior

o Maturité fixe

o Maturité résiduelle maximum

o Taille d’émission minimum

o Exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent

- De diversification, notamment :
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o Emetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier)

o Géographique

o Sectorielle

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, les investisseurs sont invités à
consulter le site www.lyxoretf.com. L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM
») conformes à la Directive 2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net du Compartiment. Dans le cadre de ces investissements le
Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est
liée. Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement
d’un droit étranger.

Les titres garantis émis par un même émetteur peuvent représenter jusqu’à 35% de l’actif, et 100% de l’actif si l’OPCVM détient
au moins 6 émissions dont aucune ne dépasse 30% de l’actif. Les titres sont des instruments émis ou garantis par un Etat membre
de l'OCDE, les collectivités territoriales d'un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l'accord sur l'EEE.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du Compartiment
(ou de tout autre actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence (conformément à
la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la présente section.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, par exemple des instruments financiers à
terme autres que les index-linked swaps.

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100% des actifs sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs sous gestion.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie
permettant généralement d’obtenir, pour ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces
instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actifs sous jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que me dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Néant. Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financière

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment.
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Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) Toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) Elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente;

(c) Elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) Elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) Elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Compartiment pourra recevoir un panier de garanties financières
présentant une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

• Les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

• Que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du
Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) D’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) D’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) D’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) D’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) D’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) D’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. Les
garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) Placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) Investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) Utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

(iv) Investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.
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Profil de risque :
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque de taux d'intérêt

Le Compartiment est exposé à toute évolution des marchés monétaires consécutive à la décision d'une banque centrale. Par
conséquent, si les taux d'intérêt viennent à atteindre un niveau inférieur à celui des frais de gestion et autres coûts structurels, la
valeur liquidative du Compartiment pourrait se déprécier.

- Risque de perte en capital

Le capital initialement investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie
du montant initialement investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence
serait négative sur la période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à terme (IFT)) procède à un ajustement de
son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l’Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences
sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i) Une suspension ou à l'arrêt du calcul de l’Indicateur de Référence et/ou

ii) Une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou

iii) L'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Fonds et/ou

iv) Une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) Une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute Contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des Instruments financiers à terme ("IFT") négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre Contrepartie.
Conformément à la réglementation UCITS, le risque de Contrepartie (que cette Contrepartie soit la Société Générale ou une autre
entité) ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra
alors tout en œuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec
une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement.

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
à savoir la réplication de l’Indicateur de Référence ».

- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque lié à la conclusion de contrats d’échange sur rendement global :

Dans l’hypothèse où la contrepartie du contrat d’échange sur rendement global conclu par le Compartiment ferait défaut, le
Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à
la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre du contrat. Ce risque pourrait se matérialiser
notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de ce contrat et/ou (ii) de mouvements défavorables sur
les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité
du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs est attirée sur le fait que des contrats
d’échange sur rendement global pourraient être conclues avec Société Générale, entité du même groupe que la Société de gestion.
La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-groupe par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.
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- Risques liés à la gestion des garanties :

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

- Risque opérationnel :

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion ne sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des instruments financiers à Terme ("IFT") négociés
de gré à gré pouvant notamment prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur
de Référence. Ces IFT peuvent impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de
contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence risque lié au régime fiscal, risque
lié à la réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont
susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur
liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l’Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:

i) L’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) L’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,

iii) Le fournisseur de l’Indicateur de Référence est dans l’incapacité d’en fournir le niveau ou la valeur,

iv) Le fournisseur de l’Indicateur de Référence opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de
l’Indicateur de Référence(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence
ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable,
par le Compartiment.

v) : Un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;
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vi) : Les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’indicateur de
Référence.

- Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l’Indicateur de Référence d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instrument financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l’Indicateur de Référence.

- Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer au marché monétaire de la zone Euro.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à un
an, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.

La durée minimale de placement recommandée est supérieure à un an. Cette durée minimale doit notamment s'apprécier au regard
des fourchettes de cotation, des frais de courtage et de l'éventuel impôt de bourse supporté par l'investisseur.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 13 mois.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 6 juin 2018.

• Date de création du compartiment : 6 septembre 2018.



1617FR0010510800 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935890

LYXOR EURO CASH UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice Total Return Eonia Investable Index EUR (Ticker:EMTSDEOI).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0075%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.2%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion.

S’agissant du calcul de l’écart de suivi « tracking error », la performance considérée avant le 06/09/2018 est celle du fonds Lyxor
Euro Cash UCITS ETF . Ce dernier a été absorbé par le compartiment le 06/09/2018.

La contrepartie des Index Linked Swap conclus par le fonds est : Société Générale.

Le compartiment est issu d’une fusion/absorption. Les performances mentionnées dans le rapport sont calculées depuis la date
de création du fonds absorbé.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor Euro Cash UCITS ETF - Acc FR0010510800 EUR -0.54%(1) -0.36% 5.45%

rapport de gestion du conseil d’administration
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Critères ESG

Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor Euro Cash UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Le fonds applique une exclusion des émetteurs associés à des violations sérieuses et répétées des  exigences réglementaires liées aux secteurs et produits
controversés.
La liste d�exclusion rassemble les entreprises à exclure dans le cadre de l�application de la Politique sectorielle Défense car impliquées dans des activités liées à des
armes prohibées ou controversées (mines anti-personnel, bombes à sous-munitions, armes à uranium appauvri).

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Plus de 80 valeurs mobilières, issues de près de 20 pays à travers le monde, font l'objet d'une exclusion.
Des  contrôles  spécifiques  �pré  et  post  transaction�  sont  effectués  au  niveau  du  fonds  au  sein  des  équipes  risque  en  totale  indépendance  des  équipes
opérationnelles.
En post transaction, la fréquence du contrôle est basée sur celle de la publication de la Valeur Liquidative de ce même fonds. Toute violation à cette liste est notifiée
aux gérants pour résolution immédiate.
Dans le cas spécifique d�un mode de réplication indirecte, l�exposition financière prise via le produit dérivé est reportée sur une base mensuelle.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
L�exclusion précédemment citée est appliquée aux actifs détenus en direct par le fonds. L�exclusion porte sur 100% des titres détenus par le fond.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
La mesure des émissions de GES de ses investissements est considérée comme une première étape. Cela donnera aux investisseurs une indication de leurs
émissions financées.
Après avoir soigneusement analysé les indicateurs et les données disponibles afin de prendre en compte et mesurer les risques de transition que le changement
climatique pose aux émetteurs,  LYXOR ne réalisera pas de rapport sur ces enjeux à ce stade. Nous travaillerons avec nos fournisseurs externes pour améliorer notre
expertise afin de reporter et de refléter le risque de transition dans les années à venir.

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.
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Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 100,00----

Valeur absolue 955 665 968,72----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

10 489 424,47

ALLEMAGNE

Montant
2

Dénomination

6 477 124,67

ETAT ITALIEN

Montant
3

Dénomination

3 927 259,93

AGENCE FRANCAISE DE DEVELOPPEMENT 

Montant
4

Dénomination

2 264 052,37

ETAT FRANÇAIS

Montant
5

Dénomination

2 260 300,21

BNP PARIBAS 

Montant
6

Dénomination

2 145 757,73

NIEDERSASEN LAND

Montant
7

Dénomination

469 484,29

EUROPEAN STABILITY  MECHANISM

Montant
8

Dénomination

206 781,28

COMMERZBANK 
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Montant
9

Dénomination

202 347,58

SPAIN (KINGDOM)

Montant
10

Dénomination

200 402,00

EUROPEAN FINANCIAL STABILITY FACILITY

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 955 665 968,72----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 28 667 649,43----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes 28 667 649,43----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 28 667 649,43----
1

Monnaie EUR----
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Ouvertes -----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois 955 665 968,72----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 955 665 968,72----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 955 665 968,72----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

28 667 649,43

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 955 665 968,72

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 955 665 968,72

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations 28 667 649,43

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 28 667 649,43

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels



actif
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 984 411 982,99 512 804 710,56

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 965 261 615,55 496 167 077,51

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 19 150 367,44 16 637 633,05

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 20 422 107,50 13 425 524,29

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 20 422 107,50 13 425 524,29

Comptes financiers 16,42 14,14

Liquidités 16,42 14,14

Autres actifs - -

Total de l'actif 1 004 834 106,91 526 230 248,99

31.10.2018 29.09.2017
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 959 271 106,32 503 737 458,63

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice -2 601 600,45 -7 283 252,75

• Résultat de l’exercice -1 003 537,15 -305 738,88

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 955 665 968,72 496 148 467,00

Instruments financiers 28 667 649,43 16 616 356,41

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 28 667 649,43 16 616 356,41

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 20 500 488,76 13 465 425,58

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 20 500 488,76 13 465 425,58

Comptes financiers - -

Concours bancaires courants - -

Emprunts - -

Total du passif 1 004 834 106,91 526 230 248,99

29.09.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 906 300 000,00 503 600 000,00

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

29.09.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées - -

• Produits sur obligations et valeurs assimilées 34 751,28 236 010,66

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 34 751,28 236 010,66

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières - -

• Autres charges financières - -

Total (II) - -

Résultat sur opérations financières (I - II) 34 751,28 236 010,66

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -736 188,79 -594 329,21

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) -701 437,51 -358 318,55

Régularisation des revenus de l'exercice (V) -302 099,64 52 579,67

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : -1 003 537,15 -305 738,88

31.10.2018 29.09.2017

COMPTE de résultat



règles & méthodescomptables

1631FR0010510800 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935890

an
ne
xe
s

LYXOR EURO CASH UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 13 mois.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- Les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence
entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion
se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est
supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions
de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. Ils sont présentés en hors bilan pour la
valeur nominale définie dans le contrat. 

Dans le cas de la détention d’un EMTN, il sera valorisé à partir d'un prix de marché donné par
la contrepartie de l'instrument financier.

La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de ces évaluations.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières de droit
français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur
liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

1
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- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation
sous la responsabilité de la société de gestion.

- Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change au
fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. tableau
récapitulatif ci-après):

- Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès
lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au Compartiment ;

- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans des OPCVM.

Frais facturés au compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs
externes à la société de gestion TTC (1)

Actif net
0,15 % par an
maximum

Frais indirects maximum (commissions et frais
de gestion)

Actif net Néant

Commission de mouvement
Prélèvement sur
chaque transaction

Néant

Commission de surperformance Actif net Néant
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Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euros.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : 

• Le FCP a été absorbé par la sicav le 06/09/2018.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Classe d’actions Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

Le Compartiment n'est aucunement parrainé, approuvé, vendu ou promu par MTS S.p.A ou MTS Next Limited
(ensemble les « Parties Concédantes ») et les Parties Concédantes n'offrent aucune garantie ou représentation,
expresse ou implicite, quant aux résultats qui pourrait être obtenus de l'utilisation de l’indice EUROMTS EONIA®

Investable™ (l'« Indice ») et / ou de la valeur dudit Indice à un moment ou un jour donné ou autre. L'Indice est
compilé et calculé par MTS Next Limited et tous les droits d'auteur sur les valeurs de l'Indice et la liste de ses
constituants sont acquis à MTS Next Limited. Aucune des Parties concédantes ne sera tenue responsable (que ce
soit par négligence ou autrement) à l'égard de toute personne pour toute erreur dans l'Indice et les Parties
Concédantes ne seront pas tenues d'aviser quiconque de toute erreur en question. « MTS® » est une marque
déposée par LSEG et est utilisée sous licence.
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évolutionactif net2
Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 496 148 467,00 597 727 102,49

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

960 365 771,00 674 767 532,00

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-496 866 410,50 -773 615 285,00

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 29 275 073,20 36 324 785,86

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -29 131 859,57 -48 525 816,00

Plus-values réalisées sur contrats financiers 1 506 202 863,80 1 607 883 320,86

Moins-values réalisées sur contrats financiers -1 511 410 157,01 -1 604 202 330,75

Frais de transaction - -

Différences de change - -

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-729 076,08 -12 937 405,31

- Différence d’estimation exercice N 2 023 784,42 2 752 860,50

- Différence d’estimation exercice N-1 2 752 860,50 15 690 265,81

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

2 512 734,39 19 084 881,40

- Différence d’estimation exercice N 19 150 367,44 16 637 633,05

- Différence d’estimation exercice N-1 16 637 633,05 -2 447 248,35

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -701 437,51 -358 318,55

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 955 665 968,72 496 148 467,00

31.10.2018 29.09.2017
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées 12 680 524,36 -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe 745 465 559,44 -

Obligations à taux variable 191 464 583,05 -

Obligations zéro coupons 15 650 948,70 -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN

- -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 906 300 000,00

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées 745 465 559,44 - 191 464 583,05 28 331 473,06

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - 16,42

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

22 232 337,45 - 2 260 300,21 4 175 011,77

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées 3 036 668,65 52 495 980,98 238 538 215,71 299 962 333,65 371 228 416,56

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 16,42 - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

1 457 996,04 7 130 548,90 2 145 757,73 3 843 061,70 14 090 285,06

Comptes financiers - - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 20 422 107,50

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Coupons a recevoir -

Ventes réglements différés 12 125 759,38

Sommes à recevoir 8 296 348,12

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 20 500 488,76

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Achats réglements différés 20 422 107,50

Frais provisionnés 78 381,26

- -

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale - - - Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

- - - -

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen 0,10

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice -

Rétrocession de frais de gestion :

- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps 19 150 367,44

3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

Nombre d’actions
émises / rachetées pendant l’exercice

9 085 000 960 365 771,00 4 700 000 496 866 410,50

Commission de souscription / rachat - -

Rétrocessions - -

Commissions acquises au compartiment - -
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Acomptes versés au titre de l’exercice

Date Montant global Montant unitaire Crédit d’impôt totaux Crédit d’impôt unitaire

- - - - -

- - - - -

- - - - -

- - - - -

Total acomptes - - - -

Affectation du résultat EUR EUR

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat -1 003 537,15 -305 738,88

Total -1 003 537,15 -305 738,88

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation -1 003 537,15 -305 738,88

Total -1 003 537,15 -305 738,88

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

31.10.2018 29.09.2017
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice -2 601 600,45 -7 283 252,75

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total -2 601 600,45 -7 283 252,75

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation -2 601 600,45 -7 283 252,75

Total -2 601 600,45 -7 283 252,75

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

31.10.2018 29.09.2017

3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant global  Montant unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -

Total  acomptes - -
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3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices

Devise

EUR 31.10.2018 29.09.2017 30.09.2016 30.09.2015 30.09.2014

Actif net 955 665 968,72 496 148 467,00 597 727 102,49 611 109 795,45 487 333 984,01

Nombre d’actions
en circulation

9 063 000 4 678 000 5 610 000 5 716 000 4 555 000

Valeur liquidative 105,4469 106,0599 106,5467 106,9121 106,9888

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)

- - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation
unitaire (2)

-0,39 -1,62 -0,11 2,54 -2,11

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

(2) La capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul
est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

Date de création du compartiment : 6 septembre 2018.
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LYXOR EURO CASH UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Obligation

0,01EUR112 723,70100 000,00PROPREABBEY SVC 4.25% 12/04/21  *EURXS0250729109

0,54EUR5 133 325,925 025 000,00PROPREABN AMRO BANK 1.875% 31/07/2019XS0810731637

0,13EUR1 279 719,021 300 000,00PROPREABN AMRO BANK NV 1% 13/04/2031XS1394791492

1,00EUR9 525 153,539 500 000,00PROPREABN AMRO BANK NV 1.25% 10/01/2033XS1747670922

0,22EUR2 054 988,841 844 000,00PROPREABN AMRO BANK NV 2.5% 05/09/23XS0968926757

0,06EUR618 898,74544 000,00PROPREABNAMRO NV 3.5% 21/09/22  *EURXS0543370430

0,20EUR1 887 704,401 900 000,00PROPREADIF ALTA VELOCIDAD 1.25% 04/05/2026ES0200002030

0,21EUR1 982 599,182 000 000,00PROPREAEGON BANK 0.75% 27/06/2027XS1637329639

0,49EUR4 707 570,654 719 000,00PROPREAFRICAN DEVELOPMENT BANK 0.25%
21/11/2024XS1720947081

0,41EUR3 920 126,673 900 000,00PROPREAGENCE FRANCAISE DEVELOP 0.375%
30/04/2024FR0013220902

0,61EUR5 801 248,405 700 000,00PROPREAGENCE FRANCAISE DEVELOP 1.375%
05/07/2032FR0013266434

0,41EUR3 927 259,933 900 000,00PGARANAGENCE FRANCAISE DEVELOP 1.5%
31/10/2034FR0013373065

1,39EUR13 290 094,5213 200 000,00PROPREAGENCE FRANCAISE DEVELOP 1.5%
31/10/2034FR0013373065

0,01EUR106 261,62100 000,00PROPREAKELIUS RESIDENTIAL AB 3.375000%
23/09/2020XS1295537077

0,09EUR818 966,431 025 047,00PGARANALLEMAGNE 0% 04/07/2042 STRIPSDE0001108595

0,06EUR613 378,60600 000,00PROPREARKEA HOME LOANS 1.5% 01/06/2033FR0013336229

0,02EUR206 259,89200 000,00PROPREAROUNDTOWN PROPERTY HLGD 1.5%
03/05/2022XS1403685636

0,05EUR471 334,10450 000,00PROPREASFINAG 4.375% 08/07/19XS0438332271

0,01EUR107 587,97100 000,00PROPREATRIUM EURPOEAN REAL EST 3.625%
17/10/2022XS1118586244

0,04EUR407 557,01358 000,00PROPREAUST&NZ BK 3.625% 18/07/2022XS0731129234

1,20EUR11 443 393,2011 460 000,00PROPREAUTOBAHN SCHNELL AG 0.25% 18/10/2024XS1701458017

0,01EUR103 504,05100 000,00PROPREAUTOSTRADA BRESCIA VERON 2.375%
20/03/2020XS1205716720

0,03EUR306 557,26300 000,00PROPREAXA BANK EUROPE SCF 1.875% 20/09/2019FR0011322668

0,16EUR1 563 571,951 550 000,00PROPREAXA BANK UROPE SCP 0.375% 23/03/2023FR0013141058
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0,08EUR790 768,15600 000,00PROPREAYT CED  4.75% 25/05/27ES0312298120

0,07EUR672 242,26600 000,00PROPREAYT CED 6 4% 24/03/21ES0312298054

0,09EUR829 808,05700 000,00PROPREAYT CED X 4.25% 25/10/23ES0312298096

0,13EUR1 210 783,561 200 000,00PROPREBANCA CARIGE SPA 1.25% 28/01/2021IT0005139859

0,25EUR2 344 954,132 300 000,00PROPREBANCA MONTE DEI PASCHI S 1.25%
20/01/2022IT0005140188

0,05EUR521 304,76500 000,00PROPREBANCA MONTE DEI PASCHI S 2.125%
26/11/2025IT0005151854

0,02EUR201 146,45200 000,00PROPREBANCA POP EMILIA ROMAGNA 0.5%
22/07/2020IT0005120198

0,21EUR2 039 425,232 014 000,00PROPREBANCA POP EMILIA ROMAGNA 0.875%
22/01/2022IT0005076929

1,02EUR9 777 091,4710 009 000,00PROPREBANCA POPOLARE DI MILANO 0.625%
08/06/2023IT0005199465

0,28EUR2 697 625,602 701 000,00PROPREBANCA POPOLARE DI MILANO 0.875%
14/09/2022IT0005135725

0,33EUR3 135 342,303 147 000,00PROPREBANCA POPOLARE SONDRIO 0.75%
04/04/2023IT0005175242

0,04EUR355 005,06300 000,00PROPREBANCO BILBAO 3.875% 30/01/2023ES0413211790

0,01EUR102 756,82100 000,00PROPREBANCO BILBAO VIZCAYA ARG 1%
20/01/2021XS1346315200

0,40EUR3 818 698,433 900 000,00PROPREBANCO BILBAO VIZCAYA ARG FRN
09/03/2023XS1788584321

0,42EUR4 014 584,444 000 000,00PROPREBANCO BILBAO VIZCAYA ARG FRN
12/04/2022XS1594368539

0,48EUR4 626 039,474 600 000,00PROPREBANCO DE SABADELL SA 0.625% 10/06/2024ES0413860547

0,61EUR5 782 629,745 776 000,00PROPREBANCO POPOLARE SC 0.75% 31/03/2022IT0005090516

0,13EUR1 245 846,411 200 000,00PROPREBANCO POPULAR ESPANOL  3.75% 22/01/19ES0413790231

0,04EUR409 170,90400 000,00PROPREBANCO POPULAR ESPANOL 2.125%
08/10/2019ES0413790355

0,06EUR614 217,04600 000,00PROPREBANCO POULAR ESPANOL 0.875% 2021ES0413790421

0,96EUR9 169 232,939 200 000,00PROPREBANCO SANTANDER SA 1.125% 25/10/2028ES0413900533

0,17EUR1 587 659,291 600 000,00PROPREBANCO SANTANDER SA FRN 28/03/2023XS1689234570

0,23EUR2 155 097,932 068 000,00PROPREBANK OF AMERICA CORP 1.625% 14/09/2022XS1290850707

0,20EUR1 954 470,371 945 000,00PROPREBANK OF AMERICA CORP FRN 04/05/2023XS1602557495

0,15EUR1 392 502,431 381 000,00PROPREBANK OF AMERICA CORP FRN 07/02/2022XS1560862580

1,39EUR13 321 180,8113 368 000,00PROPREBANK OF AMERICA CORP FRN 25/04/2024XS1811433983

0,82EUR7 826 861,917 830 000,00PROPREBANK OF AMERICA FRN 21/09/2021XS1687279841

0,01EUR100 491,12100 000,00PROPREBANK OF MONTREAL 0.125% 19/04/2021XS1396763192

1,34EUR12 831 231,8112 707 000,00PROPREBANK OF QUEENSLAND LTD 0.50%
10/01/2054XS1640827843

0,03EUR324 028,77300 000,00PROPREBANK OF SCOTLAND 3.875% 2020XS0212074388

0,11EUR1 025 544,861 000 000,00PROPREBANKINTER SA 1% 05/02/2025ES0413679327
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0,22EUR2 137 667,692 050 000,00PROPREBARCLAYS 4% 07/10/2019XS0456178580

0,05EUR448 591,84400 000,00PROPREBARCLAYS BANK 4% 12/01/2021XS0576797947

0,11EUR1 025 966,701 023 000,00PROPREBASF SE FRN 15/11/2019XS1718416586

0,08EUR808 982,79800 000,00PROPREBAWAG P.S.K. 0.3750% 01/10/2020XS1298418184

0,01EUR98 277,2396 000,00PROPREBAYERISCHE LANDESBANK 0 75%
20/01/2026DE000BLB6JB7

0,00EUR38 593,8438 000,00PROPREBAYERISCHE LANDESBANK 0.35%
01/12/2022DE000BLB6JA9

0,23EUR2 173 914,482 200 000,00PROPREBBVA 0.75% 11/09/2022XS1678372472

0,24EUR2 254 501,752 100 000,00PROPREBBVA 3.5% 07/10/20ES0413211105

0,05EUR443 028,08400 000,00PROPREBBVA 3.5% 24/01/21ES0413211121

0,38EUR3 666 906,293 400 000,00PROPREBCA MONTE DEI PASCHI DI SIENA 2.875%
16/07/2024IT0005038283

0,41EUR3 873 618,233 800 000,00PROPREBELFIUS BANK SA 0.625% 14/10/21BE0002477520

0,00EUR957,021 118,00PROPREBELGIQUE 0% STRIP 28/03/2032BE0008067168

0,78EUR7 467 816,704 718 558,16PROPREBELGIUM 5.00% 28/03/2035BE0000304130

0,00EUR2 693,463 345,00PGARANBELGIUM BE STRIP 0% 22/06/2034BE0008521826

0,00EUR1 674,052 079,00PROPREBELGIUM BE STRIP 0% 22/06/2034BE0008521826

0,00EUR780,901 021,00PROPREBELGIUM BE STRIP 0% 22/06/2036BE0008523848

0,01EUR100 024,28100 000,00PROPREBENI STABILI SPA 1.625% 17/10/2024XS1698714000

0,31EUR3 001 259,593 000 000,00PROPREBNP PARIBAS FORTIS SA 0.875% 22/03/2028BE0002586643

0,05EUR498 546,74500 000,00PROPREBNP PARIBAS FRN 07/06/2024XS1626933102

0,22EUR2 113 147,942 106 000,00PGARANBNP PARIBAS FRN 20/05/2019XS1069282827

0,02EUR147 152,27148 000,00PGARANBNP PARIBAS FRN 22/05/2023XS1823532996

0,03EUR303 351,58300 000,00PROPREBNP PARIBAS HOME 1% 25/02/19FR0011757434

0,00EUR11 407,3711 000,00PROPREBNP PARIBAS HOME LOAN CO 0.875%
14/11/2024FR0012300754

0,03EUR249 342,43231 000,00PROPREBNP PARIBAS PUB SEC SCF 3.75% 26/02/20FR0010859967

0,01EUR130 865,00200 000,00PROPREBON Y OBLI EST PRINCIPAL 0% 31/01/2037ES00000120D1

0,00EUR1 009,451 000,00PROPREBONOS Y OBLIG DEL ESTADO 0.40%
30/04/2022ES00000128O1

0,02EUR202 347,58190 000,00PGARANBONOS Y OBLIG DEL ESTADO 1.950%
30/04/2026ES00000127Z9

0,00EUR2 129,552 000,00PROPREBONOS Y OBLIG DEL ESTADO 1.950%
30/04/2026ES00000127Z9

0,24EUR2 332 167,552 300 000,00PROPREBPCE SA 1.125% 18/01/2023FR0013231743

0,26EUR2 467 965,142 500 000,00PROPREBPCE SA FRN 23/03/2023FR0013323672

0,15EUR1 421 819,681 405 000,00PROPREBPCE SFFH SOCIETE DE FI 0.375%
28/07/2020FR0012870061
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0,02EUR231 839,67200 000,00PROPREBPCE SHF 4% 23/03/2022FR0011169879

1,25EUR11 991 397,3810 600 000,00PROPREBPIFRANCE FINANCE 2.5% 25/05/2024FR0011654771

0,32EUR3 075 850,442 800 000,00PROPREBPIFRANCE FINANCEMENT 2.375%
25/04/2022FR0011319227

0,05EUR504 733,90500 000,00PROPREBPIFRANCE FINANCEMENT SA 0.125%
25/11/2020FR0013063930

0,10EUR996 200,681 000 000,00PROPREBPIFRANCE FINANCEMENT SA 0.125%
25/11/2023FR0013299591

0,68EUR6 513 304,086 500 000,00PROPREBPIFRANCE FINANCEMENT SA 0.5%
25/05/2025FR0012682060

0,08EUR791 133,44751 000,00PROPREBTP 4.50% 01/02/20IT0003644769

0,00EUR0,090,07PROPREBTP 6.50% 01/11/27IT0001174611

0,53EUR5 017 400,965 043 000,00PGARANBUONI POLIENNALI DEL TES 0.05%
15/10/2019IT0005217929

0,48EUR4 576 416,754 815 000,00PROPREBUONI POLIENNALI DEL TES 0.9%
01/08/2022IT0005277444

0,04EUR408 767,01400 000,00PROPRECA 1.875% 20/09/2019FR0011321892

0,05EUR482 612,62393 000,00PROPRECADES I 1.85% 25/07/19  EURFR0010137554

0,38EUR3 626 068,443 600 000,00PROPRECAISSE CENT CREDIT IMMOB 0.125%
05/02/2020FR0012497451

0,14EUR1 316 133,621 300 000,00PROPRECAISSE CENT CREDIT IMMOB 0.375%
31/07/2020FR0012872182

0,32EUR3 040 180,893 000 000,00PROPRECAISSE CENT CREDIT IMMOB 1.125%
22/04/2019XS1057307487

0,02EUR207 539,57205 000,00PROPRECAISSE CENTRALE DESJARDINS 1.125%
11/03/2019XS1041750404

0,01EUR98 616,1791 000,00PROPRECAISSE D-AMORTISSEMENT DE LA DETTE
3.75% 25/10/2020FR0010198036

0,03EUR300 357,04300 000,00PROPRECAISSE FRANCAISE DE FIN 0.2% 27/04/2023FR0012688208

0,01EUR102 482,24100 000,00PROPRECAISSE FRANCAISE DE FINANCEMENT
0.625% 26/01/2023FR0013019510

0,06EUR612 104,62500 000,00PROPRECAIXA 3.875% 17/02/25ES0414970204

0,13EUR1 257 458,221 200 000,00PROPRECAIXA 4.625% 04/06/19ES0414970402

0,13EUR1 225 093,971 200 000,00PROPRECAIXABANK SA 0.625% 12/11/2020ES0440609305

0,21EUR1 970 314,581 900 000,00PROPRECAIXABANK SA 1% 08/02/2023ES0440609313

0,04EUR394 622,33400 000,00PROPRECAIXABANK SA 1.125% 12/01/2023XS1679158094

0,39EUR3 746 232,513 700 000,00PROPRECAJAMAR CAJA RURAL SCC 0.875%
18/06/2023ES0422714123

0,90EUR8 646 658,778 500 000,00PROPRECAJAS RURALES UNIDAS 1% 22/10/2020ES0422714040

0,16EUR1 555 484,691 500 000,00PROPRECAJAS RURALES UNIDAS 1.25% 26/01/2022ES0422714032

0,23EUR2 153 390,002 000 000,00PROPRECANADA  GOVERNMENT 3.50 13/01/20XS0477543721

0,04EUR403 142,90400 000,00PROPRECANDIAN IMPERIAL BANK 0.25%
28/01/2020XS1175865028

0,14EUR1 320 947,541 300 000,00PROPRECASS RISP PARMA PIACENZA 0.875%
31/01/2022IT0005057002

0,20EUR1 930 935,342 000 000,00PROPRECASSA DEPOSITI E PRESTIT 2.125%
27/09/2023IT0005346579
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0,02EUR184 413,15200 000,00PROPRECASSA DEPOSITI E PRESTIT SPA 1.5%
21/06/2024IT0005273567

0,05EUR452 650,38500 000,00PROPRECASSA DEPOSITI PRESTITI 1.5% 09/04/2025IT0005105488

0,24EUR2 263 828,032 200 000,00PROPRECASSA DEPOSITI PRESTITI 2.75% 31/05/2021IT0005025389

0,18EUR1 684 751,711 500 000,00PROPRECEDULAS 4.125% 10/04/21 T1ES0371622012

0,01EUR133 211,99100 000,00PROPRECEDULAS 4.25% 10/04/31 T2ES0371622020

0,12EUR1 101 126,27900 000,00PROPRECEDULAS 6 3.875% 23/05/25ES0317046003

2,28EUR21 807 708,3920 100 000,00PROPRECEDULAS TDA 5 4.125% 29/11/19ES0317045005

0,28EUR2 694 408,182 429 000,00PROPRECFF 3.5% 05/11/20         *EURFR0010960070

0,06EUR603 597,54490 000,00PROPRECFF 4% 24/10/25FR0010913749

0,01EUR73 522,8764 000,00PROPRECFF 4.875% 25/05/21       *EURFR0010758599

1,75EUR16 702 842,4316 700 000,00PROPRECIE FINANCEMENT FONCIER 0.325%
12/09/2023FR0013231081

0,01EUR102 155,55100 000,00PROPRECIE FINANCEMENT FONCIER 0.625%
10/02/2023FR0012938959

0,04EUR410 208,66400 000,00PROPRECIE FINANCEMENT FONCIER 0.625%
12/11/2021FR0012299394

0,92EUR8 799 542,168 900 000,00PROPRECIE FINANCEMENT FONCIER 0.875%
11/09/2028FR0013358843

0,23EUR2 188 529,401 970 000,00PROPRECIE FINANCEMENT FONCIER 2.375%
21/11/12FR0011356997

0,57EUR5 437 709,224 649 000,00PROPRECIE FINANCEMENT FONCIER 4.25%
19/01/2022FR0011181171

0,18EUR1 730 520,591 525 000,00PROPRECIE FINANCIEMENT FONCIER 4.375%
15/04/21FR0011035575

0,27EUR2 560 012,222 200 000,00PROPRECIF EUROMORTGAGE 4.125% 19/01/22FR0011053255

0,51EUR4 918 586,864 973 000,00PROPRECITIGROUP INC 0.75% 26/10/2023XS1457608013

0,15EUR1 402 082,061 344 000,00PROPRECITIGROUP INC 1.75%28/01/2025XS1173792059

0,05EUR506 137,64500 000,00PROPRECM CIC 1.125% 06/02/2019FR0011725407

0,46EUR4 383 200,284 119 000,00PROPRECNH 2.875% 27/09/2021XS1114452060

0,04EUR356 663,21350 000,00PROPRECNH INDUSTRIAL FIN EUR S 1.375%
23/05/2022XS1616917800

0,06EUR537 946,01562 000,00PROPRECOMMERZ BANKK 0.125% 15/12/2026DE000CZ40LQ7

0,31EUR2 960 517,183 064 000,00PROPRECOMMERZBANK AG 0.5% 13/09/2023DE000CZ40LR5

0,02EUR206 781,28209 000,00PGARANCOMMERZBANK AG 0.5% 28/08/2023DE000CZ40M21

0,00EUR44 485,3144 000,00PROPRECOMMERZBANK AG 1% 05/02/2019DE000CZ40KA3

0,01EUR106 054,46103 000,00PROPRECOMMERZBANK AG 1.5% 21/09/2022DE000CZ40K07

0,13EUR1 266 251,691 272 000,00PROPRECOMMONWEALTH BANK AUST 0.375%
11/4/2024XS1594339514

0,01EUR105 045,45102 000,00PROPRECOMMUNITY OF MADRID SPAI 2.875%
06/04/2019ES0000101586

0,08EUR726 105,54655 000,00PROPRECOMUNIDAD MADRID 2.875% 17/07/2023ES0000101644
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0,17EUR1 596 921,141 504 000,00PROPRECONTINENTAL AG 3.125% 09/09/2020XS0969344083

0,01EUR105 245,15100 000,00PROPRECORES 1.5% 27/11/22ES0224261042

0,06EUR615 838,22617 000,00PROPRECOUNCIL OF EUROPE 0.125% 10/04/2024XS1594302868

0,15EUR1 449 842,981 450 000,00PROPRECPPIB CAPITAL INC 0.375% 20/06/2024XS1633248148

0,34EUR3 256 272,223 184 000,00PROPRECRED SUIS GP FUN LTD 1.25% 14/04/2022XS1218287230

0,05EUR448 556,47400 000,00PROPRECREDIT AGRICOLE 3.875% 12/01/2021FR0010989087

0,06EUR619 882,81500 000,00PROPRECREDIT AGRICOLE COV BOND 4%
16/07/2025FR0010920900

0,26EUR2 440 734,582 400 000,00PROPRECREDIT AGRICOLE HOME LOAN 1.25%
24/03/2031FR0013141074

0,43EUR4 148 169,324 000 000,00PROPRECREDIT AGRICOLE HOME LOAN SFH
1.625% 11/03/20FR0011440528

0,02EUR216 703,27200 000,00PROPRECREDIT AGRICOLE PUB SECTOR SCF
1.875% 07/06/23FR0011508332

0,19EUR1 797 989,761 870 000,00PROPRECREDIT AGRICOLE PUBLIC 0.25%
31/10/2026FR0013215688

0,71EUR6 749 797,846 800 000,00PROPRECREDIT AGRICOLE PUBLIC S 0.5%
10/10/2025FR0013358199

0,08EUR787 319,18800 000,00PROPRECREDIT MUTUEL ARKEA 1.25% 31/05/2024FR0013258936

0,30EUR2 888 738,192 600 000,00PROPRECREDIT MUTUEL CIC 2.5% 11/09/2023FR0011564962

0,55EUR5 303 480,275 357 000,00PROPRECREDIT SUISSE GROUP AG VAR 17/07/2025CH0343366842

0,65EUR6 206 049,356 182 000,00PROPRECREDIT SUISSE LONDON FRN 16/10/2019XS1121919333

0,04EUR369 181,57363 000,00PROPRECREDITO EMILIANO SPA 0.875% 05/11/2021IT0005066763

0,00EUR22 021,4418 608,00PGARANCRH 3.9% 20/10/2023FR0011133008

0,11EUR1 054 854,111 000 000,00PROPRECS GUERNSEY 1.75% 15/01/2021XS1015884833

0,08EUR756 062,50730 000,00PROPREDANSKE BANK 1.625% 28/02/2020XS0896159257

0,00EUR20 191,7820 000,00PROPREDEUT PFANDBRIEFBANK AG 0.25%
30/07/2020DE000A13SV81

0,00EUR27 605,1727 000,00PROPREDEUTSCHE BANK AG  2.125% 01/03/2019DE000DB5DCM7

0,04EUR405 050,93400 000,00PROPREDEUTSCHE BANK AG 1.5% 20/01/2022DE000DL19TA6

0,17EUR1 670 722,791 700 000,00PROPREDEUTSCHE BANK AG EURIBOR+0.65%
10/09/2021DE000DB7XJC7

0,01EUR98 944,65100 000,00PROPREDEUTSCHE BANK AG FRN 07/12/2020DE000DL19TX8

0,20EUR1 958 677,612 000 000,00PROPREDEUTSCHE BANK AG FRN 16/05/2022DE000DL19TQ2

0,34EUR3 262 956,933 200 000,00PROPREDEUTSCHE BK SA ESPANOLA 0.62%
25/11/2020ES0413320054

0,02EUR196 535,97190 000,00PROPREDEUTSCHE PFANDBRIEFBANK AG 1.5%
18/03/20DE000A1R0527

0,01EUR114 733,97107 000,00PROPREDEUTSCHE POSTBANK 3.375% 31/03/20DE000A0WMBH0

0,03EUR333 959,28300 000,00PROPREDEUTSCHE POSTBANK AG  3.625%
15/02/2021DE000A1C9558

0,01EUR102 239,96100 000,00PROPREDEUTSCHE TELEKOM INT FIN  2%
30/10/2019XS0850057588
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LYXOR EURO CASH UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

0,06EUR604 206,33600 000,00PROPREDEUTSCHE TELEKOM INT FIN 0.375%
30/10/2021XS1557095459

0,08EUR744 916,79700 000,00PROPREDEXIA CDT LCL 2% 22/01/2021XS1019709069

0,01EUR50 222,5650 000,00PROPREDEXIA CREDIT LOCAL 0.04% 11/12/2019XS1423725172

0,57EUR5 452 030,485 400 000,00PROPREDEXIA CREDIT LOCAL 0.2% 16/03/2021XS1379630608

0,32EUR3 027 884,383 000 000,00PROPREDEXIA CREDIT LOCAL 0.25% 19/03/2020XS1204255522

0,53EUR5 076 635,924 950 000,00PROPREDEXIA CREDIT LOCAL 0.625% 21/01/2022XS1169977896

0,10EUR941 554,62726 000,00PROPREDEXIA MUNICIPAL AGENCY 5.375%
08/07/2024FR0010775486

0,03EUR265 670,89240 000,00PROPREDNB BOLIGKREDITT 2.75% 21/03/22XS0759310930

0,01EUR101 802,91100 000,00PROPREDREAM GLOBAL FUNDING1 1.375%
21/12/2021XS1651850569

0,04EUR393 800,42339 000,00PROPREDUCHY OF LUXEMBOURG 2.25% 19/03/2028LU0905090048

0,01EUR100 547,55100 000,00PROPREDVB BANK SE 1% 25/04/2022XS1555094066

0,03EUR299 935,95300 000,00PROPREEASYJET PLC 1.125% 18/10/2023XS1505884723

0,82EUR7 801 420,267 751 000,00PROPREEFSF 0% 29/03/2021EU000A1G0DM5

0,00EUR12 085,9812 000,00PROPREEFSF 0.125% 04/11/2019EU000A1G0DF9

1,93EUR18 484 968,6118 344 000,00PROPREEFSF 0.75% 03/05/2027EU000A1G0DR4

0,12EUR1 105 014,001 090 000,00PROPREEFSF 0.875% 26/07/2027EU000A1G0DY0

0,32EUR3 040 904,252 900 000,00PROPREEFSF 1.375% 07/06/2021EU000A1G0BP2

0,06EUR557 810,45500 000,00PROPREEFSF 2.125 19/02/24EU000A1G0BN7

1,63EUR15 620 525,8312 495 000,00PROPREEFSF 3% 04/09/34EU000A1G0BJ5

1,20EUR11 469 654,1110 000 000,00PROPREEFSF 3.50% 04/02/2022EU000A1G0AD0

0,46EUR4 426 107,593 773 000,00PROPREENEL FINANCE 5% 14/09/22XS0452187916

0,37EUR3 521 402,503 500 000,00PROPREERSTE ABWICKLUNGSANSTALT 0%
25/02/2021DE000EAA05W0

0,00EUR752,30744,09PROPREEURO STABILITY MECHANISIM 0.1%
03/11/2020EU000A1U9910

0,05EUR469 484,29468 945,00PGARANEURO STABILITY MECHANISM 0%
18/10/2022EU000A1U9985

0,01EUR53 512,5153 743,00PROPREEURO STABILITY MECHANISM 0.75%
05/09/2028EU000A1Z99F0

0,02EUR200 402,00200 000,00PGARANEUROPEAN FINANCIAL STABILITY
FACILITY 0% 17/11/2022EU000A1G0DK9

0,14EUR1 330 579,691 381 000,00PROPREEUROPEAN INVESTMENT BANK 0%
13/03/2026XS1509006208

0,10EUR1 000 076,991 000 000,00PROPREFADE 0.50% 17/03/2023ES0378641312

0,13EUR1 213 503,531 200 000,00PROPREFADE 0.85% 17/09/2019ES0378641205

0,03EUR265 372,71265 000,00PROPREFCA BANK SPA IRELAND 1.00% 15/11/2021XS1598835822

0,53EUR5 045 963,575 133 000,00PROPREFCA BANK SPA IRELAND FRN 17/06/2021XS1753030490
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LYXOR EURO CASH UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

0,02EUR204 310,62200 000,00PROPREFCE BANK  PLC 1.875% 24/06/2021 EMTNXS1080158535

0,13EUR1 222 439,841 200 000,00PROPREFCE BANK 1.875% 18/04/2019XS1035001921

0,21EUR1 969 573,081 910 000,00PROPREFCE BANK PLC 1.528% 09/11/2020XS1317725726

0,01EUR102 362,11100 000,00PROPREFCE BANK PLC 1.66% 11/02/2021XS1362349943

0,01EUR129 204,23131 000,00PROPREFCE BANK PLC FRN 26/08/2020XS1590503279

0,18EUR1 716 399,621 710 000,00PROPREFED CAISSES DESJARDINS 0.375%
30/05/2023XS1829326716

0,01EUR73 871,4266 000,00PROPREFINNISH GOVERNMENT 2% 15/04/2024FI4000079041

0,08EUR735 628,44800 000,00PROPREFLEMISH COMMUNITY 1% 13/10/2036BE0001765198

0,27EUR2 539 150,092 700 000,00PROPREFMS WERTMANAGEMENT 0.375%
29/04/2030DE000A14J2Q6

0,35EUR3 354 856,553 547 000,00PROPREFORD MOTOR CREDIT CO LLC FRN
07/12/2022XS1767930826

0,06EUR561 690,95451 819,00PGARANFRANCE I 1.10% 25/07/22FR0010899765

0,28EUR2 698 728,132 171 068,00PROPREFRANCE I 1.10% 25/07/22FR0010899765

0,08EUR779 566,34777 052,57PROPREFRANCE OAT 0% 04/19FR0010809947

0,00EUR795,251 056,00PGARANFRANCE OAT 0% 25 /10/38FR0010810101

0,00EUR2 392,543 177,00PROPREFRANCE OAT 0% 25 /10/38FR0010810101

0,00EUR3 095,034 382,00PROPREFRANCE OAT 0% 25/04/2041FR0010809806

0,00EUR634,321 063,00PROPREFRANCE OAT 0% 25/04/2048FR0010809558

0,02EUR150 481,42155 306,00PROPREFRANCE OAT FUNGIBLE STRP 0%
25/05/2026FR0011461425

0,05EUR432 234,71473 052,00PROPREFRANCE OAT FUNGIBLE STRP 0%
25/05/2029FR0011461466

0,02EUR205 477,00238 634,00PROPREFRANCE OAT FUNGIBLE STRP 0%
25/05/2032FR0011461516

0,04EUR403 533,00487 500,00PROPREFRANCE OAT FUNGIBLE STRP 0%
25/05/2034FR0011461540

0,18EUR1 700 702,661 226 896,00PGARANFRANCE OAT I 1.85% 25/07/2027FR0011008705

0,76EUR7 236 790,005 221 503,00PROPREFRANCE OAT I 1.85% 25/07/2027FR0011008705

0,01EUR102 165,27100 000,00PROPREFREIE HANSESTADT BREMEN 0.5%
30/07/2021DE000A11QJ32

0,94EUR8 985 264,669 018 000,00PROPREGE CAP EURIB3 17/05/21    *EURXS0254356057

0,52EUR5 001 440,984 794 000,00PROPREGE CAPITAL EURO FUNDING 2.25%
20/07/2020XS0954025267

0,26EUR2 517 128,242 519 000,00PROPREGE CAPITAL EURO FUNDING FRN
21/01/2020XS1169331367

0,28EUR2 701 523,642 665 000,00PROPREGEMEINSAME BUNDESLAENDER 0.5%
05/02/2025DE000A14J421

0,38EUR3 593 362,093 634 000,00PROPREGENERAL MOTORS FINL CO FRN 10/05/2021XS1609252645

0,00EUR0,040,04PROPREGERMANY 0% 04/01/2023DE0001142560

0,11EUR1 092 856,481 268 352,00PGARANGERMANY 0% 04/01/2037DE0001142263
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LYXOR EURO CASH UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

0,00EUR0,660,69PROPREGERMANY 0% 04/07/2029DE0001143329

0,11EUR1 071 212,591 050 000,00PROPREGLENCORE FINANCE EUROPE 1.25%
17/03/2021XS1202846819

1,17EUR11 170 085,9611 028 000,00PROPREGOLDMAN SACHS GROUP INC 1.375%
15/05/2024XS1614198262

0,43EUR4 094 394,304 089 000,00PROPREGOLDMAN SACHS GROUP INC FRN
09/09/2022XS1577427526

0,09EUR851 696,76851 000,00PROPREGOLDMAN SACHS GROUP INC FRN
16/12/2020XS1791719534

0,40EUR3 854 132,293 893 000,00PROPREGOLDMAN SACHS GROUP INC FRN
26/09/2023XS1691349523

1,17EUR11 183 703,8611 010 000,00PROPREGOLDMAN SACHS GROUP INC FRN
27/07/2021XS1458408306

0,02EUR221 169,76221 000,00PROPREGOLDMAN SACHS GROUP INC FRN
31/12/2018XS1589406633

0,01EUR104 640,53100 000,00PROPREHONEYWELL INTERNATIONAL 1.30%
22/02/2023XS1366026679

0,02EUR203 242,88200 000,00PROPREHSBC SFH FRANCE 0.375% 11/3/22FR0012602522

0,00EUR4 033,454 000,00PROPREHSH NORDBANK AG 0.25% 19/11/2020DE000HSH5W21

1,67EUR15 926 214,8416 100 000,00PROPREIBERCAJA BANCO SA 0.25% 18/10/2023ES0444251047

0,08EUR784 043,15700 000,00PROPREIM CEDULA7 4% 31/03/21ES0347784003

0,01EUR104 497,16100 000,00PROPREING BANK NV 2% 28/08/2020XS0820867223

0,01EUR79 139,7973 000,00PROPREING BANK NV 4% 17/01/20XS0479696204

0,02EUR187 515,47165 000,00PROPREING BK 3.375% 10/01/2022XS0728783373

0,01EUR115 721,33100 000,00PROPREINTESA SANPAOLO 3.625% 22IT0004872328

0,42EUR4 014 692,784 009 000,00PROPREINTESA SANPAOLO EURIBOR 3 MOIS +1.05
17/04/2019XS1057822766

0,01EUR96 084,45100 000,00PROPREINTESA SANPAOLO SPA 0.875% 27/06/2022XS1636000561

0,42EUR4 005 101,014 100 000,00PROPREINTESA SANPAOLO SPA 1.125% 04/03/2022XS1197351577

0,13EUR1 260 953,211 248 000,00PROPREINTESA SANPAOLO SPA 1.125% 14/01/2020XS1168003900

0,12EUR1 112 864,37972 000,00PROPREINTESA SANPAOLO SPA 5% 27/01/2021IT0004839046

0,15EUR1 460 075,771 465 000,00PROPREINTESA SANPAOLO SPA FRN 15/06/2020XS1246144650

1,89EUR18 102 369,1518 855 000,00PROPREINTESA SANPAOLO SPA VAR 19/04/2022XS1599167589

0,00EUR3 758,474 000,00PROPREINTL BK RECON AND DEVELOP 0.625%
12/01/2033XS1508585772

0,00EUR911,451 000,00PGARANITALIAN REPUBLIC 0.65% 15/10/2023IT0005215246

0,00EUR911,381 000,00PROPREITALIAN REPUBLIC 0.65% 15/10/2023IT0005215246

0,15EUR1 457 996,041 432 000,00PGARANITALY 3.5% 01/12/2018IT0004957574

0,05EUR488 414,07463 000,00PROPREITALY BTP 3.75% 01/08/2021IT0004009673

0,00EUR16 691,6016 000,00PROPREITALY BTP 4.00% 01/02/2037IT0003934657

0,00EUR816,221 472,00PGARANITALY BTPS HYBRID 0% 01/08/2034IT0004848591

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur



1651FR0010510800 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935890

LYXOR EURO CASH UCITS ETF
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0,06EUR593 837,71600 000,00PROPREJPMORGAN CHASE CO 0.625% 25/01/2024XS1456422135

0,05EUR514 673,36500 000,00PROPREKBC BANK 1.25% 28/05/2020BE0002434091

0,54EUR5 134 707,605 100 000,00PROPREKBC BANK NV 0.125% 28/04/2021BE0002489640

1,07EUR10 257 538,6810 188 000,00PROPREKFW 0.125% 24/02/2023DE000A2GSNV2

0,02EUR204 271,08205 000,00PROPREKFW 0.25% 30/06/2025XS1612940558

0,38EUR3 593 801,613 555 000,00PROPREKFW 1.125% 09/05/2033DE000A2LQHT2

0,79EUR7 510 756,896 961 000,00PROPREKFW 1.5% 11/06/2024DE000A1R0709

0,04EUR403 405,00500 000,00PROPREKINGDOM OF SPAIN 0% 30/07/2030ES00000127J3

0,18EUR1 707 274,371 700 000,00PROPREKOMMUNALBANKEN AS 0.625% 20/04/2026XS1397023448

0,15EUR1 400 744,971 400 000,00PROPREKOMMUNEKREDIT 0.25% 16/02/2024XS1550154626

0,26EUR2 511 803,772 500 000,00PROPREKOMMUNEKREDIT 0.75% 18/05/2027XS1622415674

0,06EUR526 025,17500 000,00PROPREKUTXABANK SA 1.75% 27/05/2021ES0443307048

0,01EUR50 342,5250 000,00PROPRELA BANQUE POST HOME LOAN 0.175%
22/04/2022FR0012686087

0,34EUR3 264 891,113 280 000,00PROPRELAND BERLIN 1.375% 27/08/2038DE000A2E4EB0

0,10EUR992 981,301 000 000,00PROPRELAND HESSEN 0.25% 10/06/2025DE000A1RQCP0

0,00EUR3 056,243 000,00PROPRELAND HESSEN 0.375% 04/07/2022DE000A1RQCT2

0,15EUR1 425 972,351 401 000,00PROPRELAND HESSEN 0.375% 10/03/2023DE000A1RQCJ3

0,00EUR988,391 000,00PROPRELAND HESSEN 0.625% 02/08/2028DE000A1RQC93

0,33EUR3 123 234,503 100 000,00PROPRELAND NIEDERSACHSEN 0% 01/03/2021DE000A2DAJN2

1,25EUR11 930 135,7311 866 000,00PROPRELAND NIEDERSACHSEN 0% 10/01/2022DE000A2DAHG0

0,01EUR49 364,3249 000,00PROPRELAND NIEDERSACHSEN 0.75% 15/02/2028DE000A2G8V17

0,46EUR4 376 399,094 437 000,00PROPRELAND NIEDERSACHSEN 1.125% 12/09/2033DE000A2NBKT4

0,22EUR2 145 757,731 970 000,00PGARANLAND NIEDERSACHSEN 2.75% 13/09/2021DE0001590545

0,14EUR1 332 835,011 309 000,00PROPRELAND NORDRHEIN WESTFALEN 0.375%
19/10/2021DE000NRW0HH6

0,00EUR20 517,5324 000,00PROPRELAND NORDRHEIN WESTFALEN 0.75%
16/08/2041DE000NRW0JV3

0,32EUR3 026 996,752 955 000,00PROPRELAND NORDRHEIN WESTFALEN 0.95%
13/03/2028DE000NRW0K03

0,03EUR272 139,91255 000,00PROPRELAND NORDRHEIN WESTFALEN 2.00%
15/08/2021DE000NRW22S2

0,87EUR8 306 105,427 040 000,00PROPRELAND NORDRHEIN-WEST 4.375% 29/04/2022DE000NRW1006

0,01EUR110 195,14100 000,00PROPRELAND NORDRHEIN-WESTFALEN 1.875%
15/03/2024DE000NRW23J9

0,05EUR431 773,44388 000,00PROPRELAND RHEINLAND PFALZ 3.5% 01/03/2021DE000RLP0074

0,06EUR604 919,82614 000,00PROPRELAND RHEINLAND-PFALZ 0.375%
26/01/2027DE000RLP0835
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0,01EUR100 656,75100 000,00PROPRELANDBK HESSEN THUERINGEN 0.2%
22/04/2022DE000HLB1ZP8

0,08EUR803 132,27800 000,00PROPRELANDBK HESSEN-THUERINGEN 0.125%
29/07/2019XS1267078944

0,05EUR510 863,08500 000,00PROPRELANDBK HESSEN-THUERINGEN 2%
26/04/2019XS0775280166

0,01EUR103 158,45100 000,00PROPRELANDESBANK NORDRHEIN-WESTFALEN
1.25% 13/03/20DE000NRW21X4

0,99EUR9 485 493,059 363 000,00PROPRELANDWIRTSCH RENTENBANK 0.5%
06/03/2025XS1787328548

0,52EUR4 939 165,185 070 000,00PROPRELANDWIRTSCH RENTENBANK 0.625%
20/02/2030XS1192872866

0,53EUR5 039 844,165 010 000,00PROPRELANSFORSAKRINGAR HYPOTEK 0.25%
22/04/2022XS1222454032

0,00EUR15 158,4915 000,00PROPREL-BANK BW FOERDERBANK 0.125%
05/11/2020DE000A13R9G3

0,47EUR4 528 336,254 650 000,00PROPRELLOYDS BANK GROUP PLC VAR 15/01/2024XS1749378342

0,05EUR506 878,32500 000,00PROPRELONDON STOCK EXCHANGE PL 1.75%
19/09/2029XS1685653211

0,29EUR2 754 613,572 730 000,00PROPREMEDIOBANCA SPA 1.375% 10/11/2025IT0005142952

0,01EUR100 534,28100 000,00PROPREMITSUBISHI UFJ FIN GRP 0.68% 26/01/2023XS1758752635

0,07EUR704 632,27660 000,00PROPREMONTE DEI PASCHI SIENNA 2.875%
16/04/2021IT0005013971

0,49EUR4 688 444,244 671 000,00PROPREMORGAN STANLEY FRN 08/11/2022XS1603892065

0,69EUR6 582 701,846 585 000,00PROPREMORGAN STANLEY FRN 21/05/2021XS1824289901

0,35EUR3 391 779,103 379 000,00PROPREMORGAN STANLEY FRN 27/01/2022XS1511787407

0,03EUR330 695,88300 000,00PROPREMPT OPER PARTINERSP / FINL 4%
19/08/2022XS1278084147

0,00EUR27 284,6727 000,00PROPREMUENCHENER HYPOTHEKENBANK 0.25%
14/10/2020DE000MHB15J2

0,15EUR1 424 484,301 412 000,00PROPREMUNICIPALITY FINANCE PLC 0.1%
15/10/2021XS1382791546

0,26EUR2 472 037,732 390 000,00PROPRENATIONAL AUSTRALIA BANK 0.875%
16/11/2022XS1321466911

0,01EUR80 940,0279 000,00PROPRENATIONAL AUSTRALIA BANK 0.875%
20/01/2022XS1167352613

0,43EUR4 119 617,284 076 000,00PROPRENATIONAL AUSTRALIA BANK FRN
19/04/2021XS1412416486

0,16EUR1 574 465,661 544 000,00PROPRENATIONWIDE 0.75% 29/10/2021XS1130066175

0,08EUR801 188,35703 000,00PROPRENATIONWIDE 4.625% 08/02/2021XS0589642049

0,20EUR1 930 862,351 950 000,00PROPRENATIONWIDE BLDG SOCIETY VAR
08/03/2026XS1788834700

0,07EUR701 733,78600 000,00PROPRENATWIDE BS 4.375% 02/22   *EURXS0289011198

0,00EUR105,11105,00PROPRENETHER 0% 15/01/19NL0000103265

0,00EUR459,57454,00PROPRENETHER 0% 15/01/23 STRIPSNL0000103000

0,00EUR49,8449,95PROPRENETHER 0% 15/01/24NL0000103315

0,03EUR276 603,20251 000,00PROPRENORDDEUTSCHE LANDESBANK  3.25%
18/01/2021DE000NLB2DX9

0,01EUR82 096,1682 000,00PROPRENORDDEUTSCHE LANDESBANK 0.025%
31/01/2019XS1191428652
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0,05EUR445 872,62446 000,00PROPRENORDDEUTSCHE LANDESBANK 0.625%
18/01/2027DE000NLB8739

0,21EUR2 023 469,182 000 000,00PROPRENORDDEUTSCHE LANDESBANK 1.125%
19/02/2019XS1033923142

0,13EUR1 223 890,631 089 000,00PROPRENORDEA FIN 4% 10/02/21    *EURXS0591428445

0,04EUR400 091,21400 000,00PROPRENORDEA MORTGAGE BANK PLC 0.25%
21/11/2023XS1522968277

0,00EUR1 053,281 000,00PROPRENORDHEIN-WEST 1.5% 14/01/2021DE000NRW21F1

0,01EUR93 157,3480 000,00PROPRENORDRHEIN-WESTFALEN LAND 2.375%
13/05/2033DE000NRW2152

0,10EUR993 096,441 000 000,00PROPRENRW BANK 0.25% 10/03/2025DE000NWB2GW1

0,00EUR19 694,1220 000,00PROPRENRW BANK 0.5% 13/09/2027DE000NWB0AE6

0,86EUR8 237 766,328 122 000,00PROPRENRW BANK 0.625% 11/02/2026DE000NWB17G1

0,01EUR101 353,03100 000,00PROPRENYKREDIT REALKREDIT AS 0.75%
14/07/2021DK0009511537

0,22EUR2 054 798,592 032 813,71PROPREOAT 0% 25/04/2021FR0010809814

0,06EUR526 109,31552 499,45PROPREOAT 0% 25/04/2027FR0010810168

0,01EUR137 800,98153 000,00PROPREOAT 0% 25/04/2030FR0010809277

0,01EUR134 998,79153 000,00PROPREOAT 0% 25/04/2031FR0010809400

0,12EUR1 154 784,731 389 875,17PROPREOAT 0% 25/04/2034FR0010809475

0,02EUR156 727,85192 220,38PROPREOAT 0% 25/04/2035 STRIPPSFR0010809483

0,14EUR1 297 771,181 665 635,00PROPREOAT 0% 25/04/2037FR0010809707

0,00EUR863,511 001,00PGARANOAT 0% 25/04/32FR0010809426

1,25EUR11 911 356,0211 927 000,00PROPREONTARIO PROVINCE 0.375% 14/06/2024XS1629737625

0,18EUR1 712 385,201 700 000,00PROPREONTARIO PROVINCE OF 0.625% 17/04/2025XS1807430811

0,10EUR995 880,211 000 000,00PROPREOP MORTGAGE BANK 0.05% 22/02/2023XS1721478011

0,05EUR498 875,45500 000,00PROPREOP MORTGAGE BANK 0.25% 13/03/2024XS1576693110

0,01EUR118 965,27100 000,00PROPREPROGRAMA I 5.125% 20/07/22ES0334699008

0,02EUR206 014,41200 000,00PROPREPROVINCE OF QUEBEC 0.875% 15/01/2025XS1167203881

0,58EUR5 542 620,764 998 000,00PROPRERB SCOTLD 5.5% 23/03/20   *EURXS0496481200

0,02EUR161 763,34161 000,00PROPRERCI BANQUE SA 0.375% 10/07/2019FR0013181989

0,00EUR961,801 000,00PROPRERCI BANQUE SA 0.50% 15/09/2023FR0013201597

0,29EUR2 783 330,952 808 000,00PROPRERCI BANQUE SA 0.75% 26/9/2022FR0013283371

0,57EUR5 462 491,345 372 000,00PROPRERCI BANQUE SA 1.25% 08/06/2022FR0012759744

0,01EUR103 672,23100 000,00PROPRERCI BANQUE SA 1.375% 17/11/2020FR0013053055

0,12EUR1 193 142,761 193 000,00PROPRERCI BANQUE SA FRN 08/07/2020FR0013241379
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0,00EUR41 010,6441 000,00PROPRERCI BANQUE SA FRN 12/04/2021FR0013250685

0,84EUR8 022 938,118 064 000,00PROPRERCI BANQUE SA FRN 14/03/2022FR0013260486

0,01EUR100 307,81100 000,00PROPREREGIE AUTONOME DES TRANS 0.375%
15/6/2024FR0013183431

0,00EUR45 888,4542 000,00PROPREREPUBLIC OF LITHUANIA 2.125% 22/10/2035XS1310032260

0,10EUR983 677,55957 000,00PROPREREPUBLIC OF SLOVENIA 1.25% 22/03/2027SI0002103685

0,01EUR136 919,67131 000,00PROPREREPUBLIC OF SLOVENIA 4.375% 06/02/2019SI0002102794

0,15EUR1 433 319,941 297 000,00PROPREREPUBLIKA OF SLOVENIJA 2.125%
28/07/2025SI0002103545

0,05EUR453 911,62337 000,00PROPREREPUBLIKA SLOVENIJA 5.125% 30/03/26SI0002103164

0,14EUR1 297 720,951 289 000,00PROPREROYAL BANK CANADA FRN 24/07/2020XS1859424811

0,23EUR2 224 027,702 227 000,00PROPREROYAL BANK OF SCOTLAND FRN
08/06/2020XS1627773606

0,02EUR198 023,62200 000,00PROPREROYAL BK OF SCOTLAND PLC 0.625%
02/03/2022XS1788515861

0,44EUR4 162 134,584 168 000,00PROPREROYAL BK OF SCOTLAND PLC FRN
02/03/2020XS1788516083

0,31EUR2 950 885,893 000 000,00PROPREROYAL BK SCOTLAND GRP PLC VAR
02/03/2026XS1788515606

0,03EUR317 624,24300 000,00PROPREROYAL BK SCOTLND GRP PLC 2.50%
22/03/2023XS1382368113

0,01EUR102 127,95100 000,00PROPRESAGESS 1.75% 22/10/19FR0011347608

0,04EUR350 403,13349 000,00PROPRESBC HOLDINGS PLC FRN 27/09/2022XS1586214956

0,05EUR501 460,82400 000,00PROPRESCH 3.875% 06/02/26 T2ES0413900129

0,18EUR1 734 591,231 600 000,00PROPRESCH 4% 07/04/20ES0413900087

0,07EUR709 241,94700 000,00PROPRESCHAEFFLER FINANCE BV 2.5% 15/05/2020XS1212469966

0,02EUR200 231,67200 000,00PROPRESFIL SA 0.10% 18/10/2022FR0013288842

0,64EUR6 078 401,106 000 000,00PROPRESFIL SA 0.75% 06/02/2026FR0013314036

0,00EUR29 455,1729 000,00PROPRESLOVAKIA 1.5% 28/11/2018SK4120009234

0,01EUR76 097,5767 000,00PROPRESLOVAKIA 4% 26/03/21      *EURXS0249239830

0,00EUR7 028,106 638,80PROPRESLOVAKIA 5.3% 12/05/2019SK4120004318

0,13EUR1 270 939,281 266 114,00PROPRESLOVAKIA GOVERNMENT BOND 0.625%
22/05/2026SK4120012220

0,00EUR26 592,7225 000,00PROPRESLOVAKIA GOVERNMENT BOND 1.375%
21/01/2027SK4120010430

0,89EUR8 458 784,227 909 400,00PROPRESLOVAKIA GOVERNMENT BOND 1.875%
09/03/2037SK4120012691

0,18EUR1 730 416,441 753 000,00PROPRESLOVENIA 1.50% 25/03/2035SI0002103487

0,02EUR228 691,71209 000,00PROPRESLOVENIA 3 04/08/21SI0002103388

0,01EUR129 503,51114 000,00PROPRESLOVENIA 4.375% 18/01/21SI0002103149

0,05EUR503 777,40400 000,00PROPRESNCF 4.125% 19/02/25XS0488101527
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0,05EUR432 973,01350 000,00PROPRESNCF 4.875% 12/06/23      *EURXS0368361217

1,94EUR18 522 562,5918 200 000,00PROPRESOCIETE DU GRAND PARIS 1.125%
22/10/2028FR0013372299

0,01EUR105 946,58100 000,00PROPRESOCIETE FONCIERE LYONNAI 1.875%
26/11/2021FR0012346856

0,00EUR12 752,5816 813,00PROPRESPAIN 0% 31/01/2032ES0000012965

0,02EUR155 528,11152 000,00PROPRESPAREBANK 1 BOLIGKREDIT 0.75%
05/09/2022XS1285867419

0,12EUR1 147 012,791 139 000,00PROPRESPAREBANK 1 BOLIGKREDITT 0.375%
03/09/23XS1377237869

0,91EUR8 733 712,508 700 000,00PROPRESPGB 0% 30/04/2020ES00000122I6

0,00EUR38 333,1054 655,00PROPRESPGB STRIP 0% 30/07/34ES00000120Q3

0,52EUR4 959 013,134 970 769,00PGARANSTRIP INT 04/01/24DE0001143279

0,00EUR0,910,91PROPRESTRIP INT 04/01/24DE0001143279

0,23EUR2 234 618,022 209 944,00PGARANSTRIP INT 04/07/22DE0001143253

0,14EUR1 383 970,411 434 300,00PGARANSTRIP INT 04/07/27DE0001143303

0,00EUR0,640,66PROPRESTRIP INT 04/07/27DE0001143303

0,03EUR303 952,32300 000,00PROPRESWEDBANK HYPOTEK AB 0.375% 11/03/2022XS1200837836

0,25EUR2 434 052,372 407 000,00PROPRESWEDBANK HYPOTEK AB 0.375% 29/09/20XS1296948588

0,11EUR1 010 637,051 000 000,00PROPRESWEDISH COVERED BOND 0.25% 20/01/2021XS1355483162

0,01EUR103 777,24100 000,00PROPRETELEFONICA EMISIONES 1.477% 14/09/2021XS1290729208

0,13EUR1 213 410,821 200 000,00PROPRETELEFONICA EMISIONES SAU 0.75%
13/04/2022XS1394777665

0,12EUR1 176 945,111 100 000,00PROPRETELEFONICA EMISONES 2.242% 27/05/2022XS1069430368

0,01EUR100 486,57100 000,00PROPRETELEFONICA EMISTONES SAU 0.318%
17/10/2020XS1505554698

0,92EUR8 827 150,798 818 000,00PROPRETORONTO DOMINION BANK 0.25%
12/01/2023XS1790069790

0,12EUR1 112 409,611 029 000,00PROPREUBS  AG LONDON  3.875% 12/2019XS0470204172

0,08EUR734 832,79704 000,00PROPREUBS AG LONDON 1.375% 16/04/2021XS1057841980

1,00EUR9 537 849,299 504 000,00PROPREUBS AG LONDON FRN 05/09/2019XS1673620107

0,33EUR3 124 476,102 701 000,00PROPREUBS AGLDN 4% 08/04/22     *EURXS0500331557

0,06EUR566 561,22564 000,00PROPREUBS GROUP FUNDING SWITZE FRN
20/09/2022CH0359915425

0,04EUR402 656,00400 000,00PROPREUNEDIC 0% 25/11/2020FR0124013626

0,14EUR1 323 088,451 300 000,00PROPREUNEDIC 0.30% 04/11/2021FR0013044294

0,24EUR2 253 216,852 000 000,00PROPREUNICRED BK AU 4.125% 24/02/21AT000B048988

0,23EUR2 229 297,132 096 000,00PROPREUNICREDIT  SPA 3.25% 14/01/2021XS1014627571

0,05EUR437 598,30378 000,00PROPREUNICREDIT 4.375% 31/01/2022IT0004547409
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0,06EUR592 246,89575 000,00PROPREUNICREDIT BANK 1.25% 22/04/2020DE000HV2AH47

0,01EUR101 336,89100 000,00PROPREUNICREDIT BANK AUSTRIA AG 0.5%
16/01/2020 EMTNAT000B049531

0,09EUR842 306,47740 000,00PROPREUNICREDIT SPA  5% 31/10/2021IT0004760341

0,59EUR5 666 527,195 652 000,00PROPREUNICREDIT SPA 2.00% 04/03/2023XS1374865555

0,73EUR6 966 071,176 948 000,00PROPREUNICREDIT SPA FRN 19/02/2020XS1169707087

0,08EUR797 588,00800 000,00PROPREUNICREDIT SPA FRN 31/10/2020IT0005135667

0,01EUR107 769,72100 000,00PROPREUNICREDITO 4.375% 01/20   *EURXS0207065110

0,01EUR95 854,01104 000,00PROPREUNIONE DI BANCHE ITALIAN 0.375%
14/09/2026IT0005215147

0,05EUR436 280,92450 000,00PROPREUNIONE DI BANCHE ITALIAN 0.5%
15/07/2024IT0005320673

0,62EUR5 899 446,355 821 000,00PROPREUNIONE DI BANCHE ITALIAN 1% 27/01/2023IT0005140030

0,08EUR810 170,28850 000,00PROPREUNIONE DI BANCHE ITALIAN 1.25%
15/01/2030IT0005320665

0,39EUR3 702 548,073 700 000,00PROPREVOLKSWAGEN FIN SERV AG FRN 11/10/2019XS1806435324

0,00EUR34 993,5235 000,00PROPREVOLKSWAGEN LEASING GMBH 0.25%
05/10/2020XS1692348847

0,01EUR101 435,84100 000,00PROPREVONOVIA FINANCE BV 0.75% 25/01/2022DE000A19B8D4

0,08EUR733 208,77700 000,00PROPREVONOVIA FINANCE BV 1.625% 15/12/2020DE000A18V138

0,01EUR103 794,98100 000,00PROPREWELLS FARGO & COMPANY 1.5% 12/09/2022XS1288903278

0,17EUR1 595 335,331 592 000,00PROPREWELLS FARGO & COMPANY FRN 31/01/2022XS1558022866

0,04EUR408 699,15400 000,00PROPREWESTPAC BANKING CORP 0.625%
14/01/2022XS1167295804

101,00965 261 615,55Total Obligation

101,00965 261 615,55Total Valeurs mobilieres

Swap de Performance

0,01EUR78 381,241,00PROPREFEES LEG EUR LYX ETFSWAP03599397

100,00EUR955 665 952,40906 300 000,00PROPREINDEX LEG EUR LYX ETSWAP03599395

-98,00EUR-936 593 966,20
1 000 000

000,00
PROPREST100942 0.00/0.00SWAP03599442

2,0019 150 367,44Total Swap de Performance

Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

0,87EUR8 296 348,120,00PROPREÀ RECEVOIR SUR SWAP

-2,14EUR-20 422 107,500,00PROPREACH DIFF TITRES EUR

0,00EUR16,420,00PROPREBANQUE EUR SGP
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1,27EUR12 125 759,380,00PROPREVTE DIFF TITRES EUR

0,0016,42Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,01EUR-78 381,260,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,01-78 381,26Total FRAIS DE GESTION

-0,01-78 364,84Total Liquidites

Dossiers

AD1 REME:Prise depot de Collateral (Doss.)

-0,00EUR-2 693,46-2 693,46PGAR1PDC LYXOBE0008521826PDC-02796557

-0,09EUR-818 966,43-818 966,43PGAR1PDC LYXODE0001108595PDC-02796542

-0,11EUR-1 092 856,48-1 092 856,48PGAR1PDC LYXODE0001142263PDC-02796538

-0,23EUR-2 234 618,02-2 234 618,02PGAR1PDC LYXODE0001143253PDC-02796534

-0,52EUR-4 959 013,13-4 959 013,13PGAR1PDC LYXODE0001143279PDC-02796547

-0,14EUR-1 383 970,41-1 383 970,41PGAR1PDC LYXODE0001143303PDC-02796516

-0,22EUR-2 145 757,73-2 145 757,73PGAR1PDC LYXODE0001590545PDC-02796629

-0,02EUR-206 781,28-206 781,28PGAR1PDC LYXODE000CZ40M21PDC-02796622

-0,02EUR-202 347,58-202 347,58PGAR1PDC LYXOES00000127Z9PDC-02796568

-0,02EUR-200 402,00-200 402,00PGAR1PDC LYXOEU000A1G0DK9PDC-02796603

-0,05EUR-469 484,29-469 484,29PGAR1PDC LYXOEU000A1U9985PDC-02796581

-0,00EUR-863,51-863,51PGAR1PDC LYXOFR0010809426PDC-02796552

-0,00EUR-795,25-795,25PGAR1PDC LYXOFR0010810101PDC-02796514

-0,06EUR-561 690,95-561 690,95PGAR1PDC LYXOFR0010899765PDC-02796521

-0,18EUR-1 700 702,66-1 700 702,66PGAR1PDC LYXOFR0011008705PDC-02796524

-0,00EUR-22 021,44-22 021,44PGAR1PDC LYXOFR0011133008PDC-02796596

-0,41EUR-3 927 259,93-3 927 259,93PGAR1PDC LYXOFR0013373065PDC-02796636

-0,00EUR-816,22-816,22PGAR1PDC LYXOIT0004848591PDC-02796561

-0,15EUR-1 457 996,04-1 457 996,04PGAR1PDC LYXOIT0004957574PDC-02796519

-0,00EUR-911,45-911,45PGAR1PDC LYXOIT0005215246PDC-02796574

-0,53EUR-5 017 400,96-5 017 400,96PGAR1PDC LYXOIT0005217929PDC-02796588

-0,22EUR-2 113 147,94-2 113 147,94PGAR1PDC LYXOXS1069282827PDC-02796527

-0,02EUR-147 152,27-147 152,27PGAR1PDC LYXOXS1823532996PDC-02796609

-3,00-28 667 649,43Total AD1 REME:Prise depot de Collateral (Doss.)

-3,00-28 667 649,43Total Dossiers

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur



1658FR0010510800 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935890

LYXOR EURO CASH UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Coupons

Obligation

0,00EUR0,007,00ACHLIGBTP 6.50 11/27IT0001174611

0,00EUR0,008,00ACHLIGUNICREDIT SPA FRN 20IT0005135667

0,000,00Total Obligation

0,000,00Total Coupons

100,00955 665 968,72Total LYXOR EURO CASH UCITS ETF
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ANNEXE AU RAPPORT
destinée aux souscripteurs suisses

Cette annexe rend le rapport annuel conforme aux exigences de la FINMA pour la commercialisation en Suisse. Elle n'est pas 
certifiée par les commissaires aux comptes.

Pays d’origine du compartiment 
France.

Représentant du compartiment suisse
Société Générale, Paris, succursale de Zürich, a été autorisée par la FINMA en tant que représentant en Suisse du Fonds et assume
également le service de paiement. Le prospectus, les statuts, les rapports annuel et semi-annuel du compartiment, les KIIDs,
ainsi que la liste des achats et des ventes effectués par le compartiment pendant l'exercice, peuvent être obtenus, sur simple
demande et gratuitement, au siège du représentant en Suisse, Société Générale, Paris, succursale de Zürich, Talacker 50, P. O. Box
5070, 8021 Zürich.

Calcul du Total Expense Ratio (conformément aux recommandations de la Swiss Funds & Asset Management Association
SFAMA)LYXOR ETF EURO CASH

Clôture annuelle du placement collectif : 29-sept.

Commission de gestion de la direction de l'OPCVM : 0,15  % TTC

Fortune moyenne du fonds pour la période (du 
30/09/17 au 31/10/18) : 676 250 091,15

extrait du compte de résultats

Charges en euro Rapport  annuel
Rapport  

semestriel
Rapport  annuel

29/09/2017 30/03/2018 31/10/2018
Commission de gestion de la direction du fonds 594 329,21 281 539,57 736 188,79

Commission de performance du gestionnaire de 
placement collectif de capitaux (performance fee)

0,00 0,00 0,00

Commission de garde de la banque dépositaire 0,00 0,00 0,00

Autres charges 0,00 0,00 0,00

Impôts 0,00 0,00 0,00

Total des charges d'exploitation 594 329,21 281 539,57 736 188,79

Calcul du TER pour 13 mois, annualisé, du 30/09/17 au 31/10/18 :

(736188.79/676250091.15)*0.92*100

0,10 %

Commission de performance comme quote-part en pour cent de la fortune moyenne nette

0,00

TER y compris commission de performance
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Performance du compartiment
Les performances des parts du compartiment calculées conformément aux principes de la Swiss Fund Association sont détaillées
ci-dessous :

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Les performances présentées ici ne tiennent pas compte
des commissions et coûts induits par la souscription ou le rachat de part du compartiment.

LYXOR EURO CASH UCITS ETF 31 10 2018 
 
 
Performance du fonds 
 
La performance de la part depuis l’origine calculée conformément aux principes de la Swiss Fund 

Association est détaillée ci-dessous : 
 
 

 
  Performance 

annuelle du 
30/09/2017 au 

31/10/2018   

Performance 
annuelle du 

30/09/2016 au 
30/09/2017   

Performance 
annuelle du 

30/09/2015 au 
30/09/2016   

     
LYXOR EURO CASH UCITS ETF  -0.58% -0.46% -0.34% 
     
     
EUROMTS EONIA® Investable™  -0.39% -0.36% -0.28% 
     

 
 

 
 

 

 
 
 
Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Les performances 
présentées ici ne tiennent pas compte des commissions et coûts induits par la souscription ou le 
rachat de part du fonds. 
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LYXOR WORLD WATER UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Classification :
Actions internationales.

Le compartiment Lyxor World Water UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60 % au moins
sur un marché d’actions étranger ou sur des marchés d’actions de plusieurs pays, dont éventuellement le marché français.

Le Compartiment est un OPCVM indiciel de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de répliquer l’évolution de l’indice World Water Index CW Net Total Return (l’ «
Indicateur de Référence »), libellé en Euros (EUR), tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les
performances du Compartiment et celles de son Indicateur de Référence.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 1%.

Indicateur de référence :
L’Indicateur de Référence est l’indice World Water Index CW Net Total Return (dividendes net réinvestis) (« Cap-Weighted »).

L’Indicateur de Référence est un indice actions calculé par DOW JONES, maintenu par SAM (Sustainable Asset Management)
et publié par le groupe SOCIETE GENERALE.

L’Indicateur de Référence est un indice de référence dédié au secteur de l’eau.

L’Indicateur de Référence est composé de titres cotés sur les marchés d’Europe, d’Amérique, d’Asie et d’Océanie, dont la partie
la plus importante des revenus provient de l’un des trois secteurs d’activité suivants :

- Infrastructures : fourniture de canalisations, pompes et compteurs, et sociétés d’ingénierie ;

- Produits et équipements pour le traitement de l’eau : producteurs d’équipements et de technologies pour la désinfection, la
filtration et la désalinisation de l’eau ;

- Distribution et gestion des réseaux hydrauliques de l’eau : les sociétés qui distribuent de l'eau et gèrent des réseaux et des unités
de traitement hydrauliques pour assurer une gestion globale du cycle de l’eau.

La pondération de l’Indicateur de Référence est calculée sur la base des capitalisations flottantes de chacune des composantes, et
aucune composante ne peut représenter plus de 10% de l’Indicateur de Référence.

L’Indicateur de Référence est analysé et rebalancé tous les trois mois, en mars, juin, septembre et décembre. L’Indicateur de
Référence est calculé et publié en temps réel.

La performance suivie est celle des cours de clôture de l’Indicateur de Référence.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont sur le site internet : www.sgindex.com

LYXOR WORLD WATER UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie des sommes distribuables
et/ou de les capitaliser.

Compartiments/nourricier
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Publication de l’Indicateur de Référence

L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement en utilisant le prix de clôture officiel de la bourse de cotation des titres
constituants. L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque jour de Bourse ouvré.

L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg. 

Via Reuters: .WOWAXC

Via Bloomberg: WOWAXC

Le cours de clôture de L’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet: www.sgindex.com

Conformément à l’article 52 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, l’administrateur
Société Générale de l’indice de référence World Water Index CW Net Total Return a jusqu’au 01.01.2020 pour demander un
agrément ou un enregistrement, le cas échéant.

A la date de la dernière mise à jour du présent prospectus, l’administrateur de l’indice de référence n’est pas encore inscrit sur le
registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la SGP dispose d’une procédure
de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications substantielles apportées
à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Révision et composition de l’Indicateur de Référence

L’Indicateur de Référence est revu trimestriellement, afin de tenir compte de changements qui impactent chaque valeur de l’univers
d’éligibilité de l’indice. Les principaux changements dans la structure du capital d’une société peuvent être implémentés en temps
réel (fusion acquisition…).

La composition exacte, les poids effectifs des composants et les règles de révision de la composition de l’Indicateur de Référence,
sont disponibles sur le site Internet: www.sgindex.com

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie
d’Investissement.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
atteindra son objectif de gestion via une méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la
conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à gré permettant au Compartiment d'atteindre son
objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par le
Compartiment et composés d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de titres composant
l’Indicateur de Référence.

Les titres financiers à l’actif du Compartiment pourront notamment être des titres entrant dans la composition de l’Indicateur de
Référence, ainsi que d’autres actions internationales, de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les
marchés de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20% sera vérifiée, à chaque date de rebalancement de l’Indicateur de Référence, en application
de la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence qui limite l’exposition de chacune des actions d’une même entité émettrice
à 20% et dont le calcul est assuré par le sponsor ou l’agent de calcul de l’Indicateur de Référence. Cette limite de 20% pourra être
portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché,
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’un instrument financier ou des
titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence. Tel pourrait notamment être le cas dans l’hypothèse
d’une offre publique affectant l’un des titres composant l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction significative de la
liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous les
secteurs économiques, cotées sur tous les marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :
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- D’éligibilité, notamment :

o Appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence

o Liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la capitalisation boursière)

o Notation du pays du siège social de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)

- De diversification, notamment :

o Emetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier)

o Géographique

o Sectorielle

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices
éligibles les investisseurs sont invités à consulter le site www.lyxoretf.com

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds
d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment. Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la
possibilité d’utiliser d’autres instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du Compartiment
(ou de tout autre instrument financier ou actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de
Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la présente section).

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100% des actifs sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs sous gestion.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments
financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie
permettant généralement d’obtenir, pour ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces
instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actifs sous jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que me dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Néant. Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financière

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment.
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Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) Toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) Elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente;

(c) Elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) Elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) Elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Compartiment pourra recevoir un panier de garanties financières
présentant une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

• Les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

• Que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du
Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) D’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) D’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) D’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) D’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) D’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) D’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. Les
garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) Placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) Investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) Utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

(iv) Investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.
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Profil de risque :
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque lié à la faible diversification de l’Indicateur de Référence

L’Indicateur de Référence auquel sont exposés les investisseurs couvre une région, un secteur ou une stratégie donnés et ne permet
donc pas nécessairement une diversification d'actifs aussi large qu'un indice qui serait exposé à plusieurs régions, secteurs ou
stratégies. L'exposition à un tel indice peu diversifié peut entraîner une volatilité plus forte que celle de marchés plus diversifiés.
Néanmoins, les règles de diversification issues des normes UCITS s'appliquent à tout moment aux sous-jacents du Compartiment.

- Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l’Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (« IFT ») procède à un ajustement
de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l’Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences
sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i) Une suspension ou à l'arrêt du calcul de l’Indicateur de Référence, et/ou

ii) Une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l’Indicateur de Référence et/ou

iii) L'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) Une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) Une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou de tout autre type de défaut de toute contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des IFT négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie. Conformément à la réglementation
UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre entité) ne peut excéder 10% de la
valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra
alors tout en œuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec
une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement.

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
à savoir la réplication de l’Indicateur de Référence ».

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de
Gestion du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.



1667 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935910

LYXOR WORLD WATER UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

- Risque lié à la conclusion de contrats d’échange sur rendement global :

Dans l’hypothèse où la contrepartie du contrat d’échange sur rendement global conclu par le Compartiment ferait défaut, le
Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à
la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre du contrat. Ce risque pourrait se matérialiser
notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de ce contrat et/ou (ii) de mouvements défavorables sur
les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité
du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs est attirée sur le fait que des contrats
d’échange sur rendement global pourraient être conclues avec Société Générale, entité du même groupe que la Société de gestion.
La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-groupe par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risques liés à la gestion des garanties :

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

- Risque opérationnel :

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'indicateur de référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise

- Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l’Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent
impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la
couverture, événement affectant l’Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque
opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement
voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l’Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l’Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.
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On entend notamment par "événement affectant l’Indicateur de Référence" les situations suivantes:

i) L’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) L’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,

iii) Le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence,

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet indice ou des pondérations respectives entre ses
différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.

v) Un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;

vi) Les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence.

- Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instruments financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque de change lié à l’Indicateur de Référence

Le Compartiment est exposé au risque de change dans la mesure ou les titres sous-jacents composant l’Indicateur de Référence
pourront être libellés dans une devise différente de celle de l’Indicateur de Référence, ou être dérivés de titres libellés dans une
devise différente de celle de l’Indicateur de Référence. Les fluctuations des taux de change sont donc susceptibles d'affecter
négativement l’Indicateur de Référence suivi par le Compartiment.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer au marché actions de sociétés ayant pour principale source de
revenu des activités relatives aux métiers de l’eau (infrastructure, produits et équipements pour le retraitement de l’eau, distribution
et gestion des réseaux hydrauliques de l’eau).

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de votre richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à
cinq ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est
également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel. La durée
minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 4 mois.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 6 juin 2018.

• Date de création du compartiment : 6 septembre 2018.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice World Water Total Return Index CW EUR (Ticker:WOWAXC).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0427%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
1%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion.

S’agissant du calcul de l’écart de suivi « tracking error », la performance considérée avant le 06/09/2018 est celle du fonds Lyxor
World Water UCITS ETF . Ce dernier a été absorbé par le compartiment le 06/09/2018.

La contrepartie des Index Linked Swap conclus par le fonds est : Société Générale.

Le compartiment est issu d’une fusion/absorption. Les performances mentionnées dans le rapport sont calculées depuis la date
de création du fonds absorbé.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor World Water UCITS ETF -
Dist

FR0010527275 EUR -9.96%(1) -9.23% 104.19%

rapport de gestion du conseil d’administration
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Critères ESG

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor World Water UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Le fonds applique une exclusion des émetteurs associés à des violations sérieuses et répétées des  exigences réglementaires liées aux secteurs et produits
controversés. La liste d�exclusion rassemble les entreprises à exclure dans le cadre de l�application de la Politique sectorielle Défense car impliquées dans des
activités liées à des armes prohibées ou controversées (mines anti-personnel, bombes à sous-munitions, armes à uranium appauvri).
L'approche dite thématique environnementale et/ou sociale consiste à choisir des entreprises actives sur des thématiques ou secteurs liés au développement
durable tels que les énergies renouvelables, l'eau, la santé, ou plus généralement le changement climatique, l'éco-efficience, le vieillissement de la population.
Pour les fonds actions, les entreprises sont éligibles si la part de leur chiffre d'affaires tirée du secteur d'activité est au-dessus d'un certain seuil, ou si elles sont en
position dominante sur le marché en question.
Pour les fonds de type ETF qui visent à répliquer l'indice ESG de référence, la description des critères ESG ci-dessus s�applique à l�indice Benchmark.

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Plus de 80 valeurs mobilières, issues de près de 20 pays à travers le monde, font l'objet d'une exclusion.
Des  contrôles  spécifiques  �pré  et  post  transaction�  sont  effectués  au  niveau  du  fonds  au  sein  des  équipes  risque  en  totale  indépendance  des  équipes
opérationnelles.
En post transaction, la fréquence du contrôle est basée sur celle de la publication de la Valeur Liquidative de ce même fonds. Toute violation à cette liste est notifiée
aux gérants pour résolution immédiate.
Dans le cas spécifique d�un mode de réplication indirecte, l�exposition financière prise via le produit dérivé est reportée sur une base mensuelle.
Concernant les fonds ETF à  investissement thématique :
Les fonds ETF cherchent à reproduire la performance de l'indice de référence.
L�indice de référence est calculé par un fournisseur d�indice à partir d'une sélection de valeurs potentiellement effectuées par un fournisseur de données ESG
(Robeco SAM, Equileap, CBI�)
Vous trouverez les détails sur la méthodologie de l'indice sur le site Web du fournisseur d'indice.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
Le fond applique une exclusion des émetteurs associés à des violations sérieuses et répétées des Principes du pacte mondial des Nations Unies et des exigences
réglementaires liées aux secteurs et produits controversés.
La liste d�exclusion ISR est constituée de la liste d�exclusion basée sur la politique Défense, complétée par un ensemble d�autres entreprises cotées, sur la base de
l�identification d�une situation de non-conformité avec le Pacte Mondial des Nations Unies.
L�exclusion précédemment citée est appliquée aux actifs détenus en direct par le fonds.
Le Lyxor Green Bonds(DR) UCITS ETF est investi en obligations vertes qui sont des titres obligataires dont le produit de l�émission est dédié aux projets ayant un
impact positif sur l�environnement
Le Lyxor world water UCITS ETF vise à refléter la performance du secteur mondial de l'eau, ce qui comprend les infrastructures, les produits & équipements pour le
traitement de l'eau et la fourniture & le retraitement de l'eau.
Le Lyxor new energy UCITS ETF vise à reproduire la performance d�un indice dédié au secteur de l�énergie renouvelable incluant les 20 plus importantes valeurs
présentes dans les secteurs suivants:  !nergie renouvelable, Efficience énergétique, Décentralisation de l�alimentation en énergie.
Le LYXOR ETF Gender suit l'évolution d'un indice qui répertorie les entreprises les plus avancées en matière d'égalité hommes-femmes dans les fonctions de
direction et de production ainsi qu'en matière de rémunération, d'équilibre entre vie professionnelle et vie privée, de politiques internes, de transparence et de
responsabilité entre autres.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
En complément de cette notation, au regard de la communication sur la prise en compte du risque climatique et la contribution  d'un portefeuille à la transition
énergétique et écologique ainsi que son alignement avec l�objectif international de limitation du réchauffement climatique à 2 degrés à horizon 2100, nous avons
décidé de reporter  les expositions suivantes calculées au niveau du portefeuille:
- Empreinte Carbone du Portefeuille
- Exposition du portefeuille au risque de transition (part brune)
- Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales (part verte)
La mesure des émissions de GES de ses investissements donne aux investisseurs une indication de leurs émissions financées.
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NNoottaattiioonn ESSGG duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

NNoottaattiioonn ESSGG

55..77
EEnnvviirroonnnneemmeenntt

55..77
SSoocciiaall

55..11
GGoouuvveerrnnaannccee

66..22

PPiilliieerrss
CCoommppaaggnniieess GGoouuvveerrnneemmeenntt

TThheemmeess NNoottee PPooiiddss TThheemmeess NNoottee PPooiiddss
EEnnvviirroonnnneemmeenntt 55..77 5511..00%% 00..00 00..00%%

Changement Climatique 8.0 13.5% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 5.0 9.7% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 3.6 14.5%
Pollution, Gestion des
Déchets 6.0 13.3%

SSoocciiaall 55..11 2211..99%% 00..00 00..00%%
Capital Humain 5.3 13.3% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 4.7 8.2% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 0.0 0.0%
Opposition des parties
prenantes 4.6 0.4%

GGoouuvveerrnnaannccee 66..22 2277..11%% 00..00 00..00%%
Comportement des
entreprises 5.6 7.4% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 6.4 19.7% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 20

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

SSeecctteeuurr AAAAAA AAAA AA BBBBBB BBBB BB CCCCCC NNoonn
NNoottéé

Consommation
Discrétionnaire 2.5%

Industrie 22.8% 15.6% 5.4% 13.0%
Services aux Collectivités 4.7% 8.4% 19.7% 2.1% 1.9% 3.8%

Les meilleurs (AAA,AA) 2288%%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 6677%%
Les moins bons (B,CCC) 66%%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn ESSGG (éémmeetttteeuurrss ennttrreepprriisseess & goouuvveerrnneemmeenntt))
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx coonnttrroovveerrsseess
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 0%
Orange 7%
Jaune 12%
Vert 82%
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RRiissqquueess Clliimmaattiiqquueess ett Trraannssiittiioonn Enneerrggééttiiqquuee
EEmmpprreeiinnttee caarrbboonnee duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

EEmmiissssiioonnss dee caarrbboonnee
((ttoonnnneess COO22ee//$$MM innvveessttiiss))

IInntteennssiittéé Caarrbboonnee (eenn tCCOO22
//$$MM reevveennuu))

MMooyyeennnnee poonnddéérrééee dee
ll''iinntteennssiittéé caarrbboonnee (eenn tCCOO22

//$$MM reevveennuu))

331155 444444 221199

Portefeuille couvert (poids) 100%
Scope 1  reporté (vs estimé) 97%
Scope 2 reporté (vs estimé) 97%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn Caarrbboonnee
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auu riissqquuee dee trraannssiittiioonn
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 0%
Charbon thermique 0%
Gaz Naturel 0%
Pétrole 0%

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 0
Gaz (MMBOE) 0.0000
Pétrole (MMBOE) 0.0000

AAccttiiffss écchhoouuééss:: !mmiissssiioonnss pootteennttiieelllleess deess réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 0.0
Charbon thermique 0.0
Pétrole 0.0
Gaz 0.0

Total 0.0

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess à foorrtt immppaacctt
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 0.0
Sable bitumineux 0.0
Huile de schiste ou gaz de schiste 0.0
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 0.0

Autre 0.0
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Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

GGeessttiioonn deess riissqquueess liiééss auu caarrbboonnee:: inniittiiaattiivveess énneerrggééttiiqquueess
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

UUttiilliissaattiioonn dee soouurrcceess d''éénneerrggiiee plluuss
pprroopprreess

GGeessttiioonn dee laa coonnssoommmmaattiioonn d''éénneerrggiiee ett
EEffffiiccaacciittéé oppéérraattiioonnnneellllee OObbjjeeccttiiffss dee réédduuccttiioonn duu caarrbboonnee

Efforts aggressifs 8.4% 0.0% 17.3%
Certains efforts 75.3% 76.6% 35.0%
Efforts limités/Informations 4.3% 19.5% 11.2%
Aucun effort/Aucune preuve 12.0% 3.8% 36.5%

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx émmeetttteeuurrss prrooppoossaanntt deess soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 55%
20-49.9% 9%
50-100% 19%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 25.3%
Efficacité énergétique 21.5%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 10.3%
Eau durable 74.8%

EExxppoossiittiioonn auuxx reevveennuuss coonnssaaccrrééss auuxx soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess quuii coonnttrriibbuueenntt auuxx ODDDD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.7%
Efficacité énergétique 0.6%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.8%
Eau durable 18.5%

Notice
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Gestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiques
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

Utilisation de sources d'énergie plus
propres

Gestion de la consommation d'énergie et
Efficacité opérationnelle Objectifs de réduction du carbone

Efforts aggressifs 8.4% 0.0% 17.3%
Certains efforts 75.3% 76.6% 35.0%
Efforts limités/Informations 4.3% 19.5% 11.2%
Aucun effort/Aucune preuve 12.0% 3.8% 36.5%

Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 55%
20-49.9% 9%
50-100% 19%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 25.3%
Efficacité énergétique 21.5%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 10.3%
Eau durable 74.8%

Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux ODD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.7%
Efficacité énergétique 0.6%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.8%
Eau durable 18.5%

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535
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Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 100,00----

Valeur absolue 467 224 678,36----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

8 114 644,32

CRH 

Montant
2

Dénomination

6 418 528,20

BNP PARIBAS 

Montant
3

Dénomination

6 396 611,99

NEX GROUP 

Montant
4

Dénomination

2 711 928,30

AEROPORTS DE PARIS

Montant
5

Dénomination

1 668 635,00

DASSAULT AVIATION 

Montant
6

Dénomination

1 534 473,52

EIFFAGE 

Montant
7

Dénomination

1 389 847,14

AMUNDI 

Montant
8

Dénomination

1 313 501,10

JUNIPER NETWORKS 
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Montant
9

Dénomination

468 623,56

WALT DISNEY COMPANY

Montant
10

Dénomination

324 266,57

YAMADA DENKI 

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 467 224 678,36----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 31 542 073,40----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes 31 542 073,40----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 22 430 207,08----
1

Monnaie EUR----

Montant 6 699 399,22----
2

Monnaie GBP----

Montant 1 782 124,66----
3

Monnaie USD----

Montant 630 342,44----
4

Monnaie JPY----
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Ouvertes -----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an 467 224 678,36----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 467 224 678,36----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 467 224 678,36----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

31 542 073,40

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 467 224 678,36

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 467 224 678,36

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés



1680 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935910

LYXOR WORLD WATER UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions 31 542 073,40

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 31 542 073,40

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 499 033 445,36 548 677 486,60

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 488 034 512,23 530 956 958,53

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 10 998 933,13 17 720 528,07

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 26 636 591,97 12 045 779,64

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 26 636 591,97 12 045 779,64

Comptes financiers 0,55 0,34

Liquidités 0,55 0,34

Autres actifs - -

Total de l'actif 525 670 037,88 560 723 266,58

31.10.2018 29.06.2018
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 459 599 970,69 545 578 736,05

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice 8 642 001,27 -44 577 378,77

• Résultat de l’exercice -1 017 293,60 12 859 771,61

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 467 224 678,36 513 861 128,89

Instruments financiers 31 542 073,40 34 566 459,66

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 31 542 073,40 34 566 459,66

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 26 903 286,12 12 295 678,01

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 26 903 286,12 12 295 678,01

Comptes financiers - 0,02

Concours bancaires courants - 0,02

Emprunts - -

Total du passif 525 670 037,88 560 723 266,58

29.06.201831.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 293 125 555,60 302 835 215,60

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

29.06.201831.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées - 1 440 494,74

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances - 14 647 679,20

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) - 16 088 173,94

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières - -28,48

• Autres charges financières - -

Total (II) - -28,48

Résultat sur opérations financières (I - II) - 16 088 145,46

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -1 040 493,71 -3 443 540,86

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) -1 040 493,71 12 644 604,60

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 23 200,11 215 167,01

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : -1 017 293,60 12 859 771,61

31.10.2018 29.06.2018

COMPTE de résultat
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Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 4 mois.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- Les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre
la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se
réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est
supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions
de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. Ils sont présentés en hors bilan pour la
valeur nominale définie dans le contrat. 

Dans le cas de la détention d’un EMTN, il sera valorisé à partir d'un prix de marché donné par
la contrepartie de l'instrument financier.

La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de ces évaluations.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières de droit
français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur
liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

1
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- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation
sous la responsabilité de la société de gestion.

- Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change au
fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. tableau
récapitulatif ci-après):

- Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès
lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au Compartiment ;

- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans des OPCVM.

Frais facturés au compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs
externes à la société de gestion TTC (1)

Actif net
0,60 % par an
maximum

Frais indirects maximum (commissions et frais
de gestion)

Actif net Néant

Commission de mouvement
Prélèvement sur
chaque transaction

Néant

Commission de surperformance Actif net Néant



1688 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935910

an
ne
xe
s

LYXOR WORLD WATER UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euros.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : 

• Le FCP a été absorbé par la SICAV le 06/09/2018.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout
ou partie des sommes distribuables et/ou de les capitaliser.

L’indice World Water Index CW Net Total Return (Wowax) est calculé par Dow Jones Indexes, département de
la société Dow Jones & Company, Inc. (“Dow Jones”) et compilé par le groupe SAM (“SAM”). “Dow Jones” et
“Dow Jones Indexes” sont des marques déposées de Dow Jones & Company, Inc. Les produits de placement
basés sur le Wowax, ne sont pas proposés, garantis, vendus ou promus par Dow Jones Indexes ni par la société
SAM ; Dow Jones Indexes et SAM ne se prononcent nullement sur le caractère recommandable ou non de
l’investissement dans lesdits produits. Dow Jones, SAM et leurs sociétés affiliées respectives, sources et agents
distributeurs (collectivement, les “Parties de l’Indice"), déclinent toute responsabilité à l’égard de la Société
Générale, de Lyxor AM, d’un quelconque client ou tiers en cas de perte ou dommage direct ou indirect découlant
de (i) données inexactes ou incomplètes fournies par Wowax, ou de retards, interruptions, erreurs ou omissions
concernant lesdites données ou toutes données y afférentes (les « Données de l’Indice") ou de (ii) toute décision
adoptée ou mesure prise par Société Générale, Lyxor AM, un quelconque client ou tiers sur la foi des Données
de l’Indice. Les Parties de l’Indice ne donnent aucune attestation, explicite ou implicite, à Société Générale, Lyxor
AM, l’un quelconque de ses clients ou n’importe quel tiers concernant les Données de l’Indice, notamment aucune
attestation ayant trait à l’opportunité, l’ordre, l’exactitude, l’exhaustivité, la validité, la commercialisation, la
qualité ou l’adéquation à un objectif particulier, ni aucune attestation quant aux résultats devant être obtenus par
Société Générale, Lyxor AM, l’un quelconque de ses clients ou un tiers en relation avec l’utilisation des Données
de l’Indice. Les Parties de l’Indice déclinent toute responsabilité à l’égard de Société Générale, de Lyxor AM, de
ses clients ou de tiers en cas de perte d’exploitation, manque à gagner ou de dommages indirects, spéciaux ou
similaires, quels qu’ils soient, qu’il s’agisse de dommages contractuels, dus à une négligence ou autrement, même
si elles sont informées de la possibilité de tels dommages. Il ne saurait y avoir de relation contractuelle entre Dow
Jones ou le Groupe SAM et l’un quelconque des clients de Société Générale ou de Lyxor AM pour les produits
d’investissement basés sur le Wowax ou liés à ce dernier. L'ETF Lyxor AM, basé sur le Wowax , n'est pas proposé,
garanti, vendu ou promu par les Parties de l’Indice qui ne se prononcent nullement sur le caractère recommandable
ou non de l’investissement.
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Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 513 861 128,89 589 322 915,97

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

6 673 089,30 46 407 859,89

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-22 859 589,40 -100 152 741,99

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 36 087 362,20 84 512 831,72

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -25 064 806,54 -97 899 945,49

Plus-values réalisées sur contrats financiers 634 645 813,80 1 467 210 186,50

Moins-values réalisées sur contrats financiers -640 398 221,82 -1 505 333 733,38

Frais de transaction - -

Différences de change 5 681 712,83 13 344 305,69

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-23 958 797,37 12 078 321,70

- Différence d’estimation exercice N -17 387 544,03 6 571 253,34

- Différence d’estimation exercice N-1 6 571 253,34 -5 507 068,36

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

-6 721 594,94 1 574 973,48

- Différence d’estimation exercice N 10 998 933,13 17 720 528,07

- Différence d’estimation exercice N-1 17 720 528,07 16 145 554,59

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat -9 680 924,88 -9 848 449,80

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -1 040 493,71 12 644 604,60

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 467 224 678,36 513 861 128,89

31.10.2018 29.06.2018

évolutionactif net2
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN - -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 293 125 555,60

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - 0,55

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 0,55 - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 26 636 591,97

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Ventes réglements différés 26 636 591,97

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 26 903 286,12

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Achats réglements différés 19 092 103,73

Somme à payer 7 544 488,24

Frais provisionnés 266 694,15

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale USD JPY NOK Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées 168 948 284,22 82 231 628,62 17 274 124,77 13 806 602,80

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

1 782 124,06 630 342,44 - 6 699 399,22

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Catégorie d’action émise / 
rachetée pendant l’exercice : Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

PART Dist / FR0010527275 189 000 6 673 089,30 663 800 22 859 589,40
Commission de souscription / rachat
par catégorie d’action : Montant Montant
PART Dist / FR0010527275 - -

Rétrocessions par catégorie d’action : Montant Montant

PART Dist / FR0010527275 - -
Commissions acquises au compartiment
par catégorie d’action : Montant Montant
PART Dist / FR0010527275 - -

3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen %
Catégorie d’action  :

PART Dist / FR0010527275 0,60

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice Montant
Catégorie d’action :

PART Dist / FR0010527275 -

Rétrocession de frais de gestion :
- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

- Opc 3 -

- Opc 4 -
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3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps 10 998 933,13
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Acomptes versés au titre de l’exercice 

Date
Catégorie
d’action

Montant
global  

Montant
unitaire

Crédit d’impôt
totaux

Crédit d’impôt
unitaire

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -
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Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat -1 017 293,60 12 859 771,61

Total -1 017 293,60 12 859 771,61

31.10.2018 29.06.2018

PART Dist / FR0010527275 31.10.2018 29.06.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - 9 773 654,88

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation -1 017 293,60 3 086 116,73

Total -1 017 293,60 12 859 771,61

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - 14 808 568,00

Distribution unitaire - 0,66

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -
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3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant
global  

Montant
unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice 8 642 001,27 -44 577 378,77

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total 8 642 001,27 -44 577 378,77

31.10.2018 29.06.2018

PART Dist / FR0010527275 31.10.2018 29.06.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 8 642 001,27 -44 577 378,77

Total 8 642 001,27 -44 577 378,77

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -



1699 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935910

an
ne
xe
s

LYXOR WORLD WATER UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

PART Dist / FR0010527275 Devise de l’action et de la valeur liquidative : EUR

31.10.2018 29.06.2018 30.06.2017 30.06.2016 30.06.2015
Nombre d’actions
en circulation 14 333 768 14 808 568 16 369 083 13 990 387 8 176 787

Valeur liquidative 32,596 34,7002 36,0021 35,1382 31,6261

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - 0,66 0,60 0,76 0,80

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* 0,53 -2,80 -1,91 3,49 5,40

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices
Date de création du compartiment : 6 septembre 2018.

Devise

EUR 31.10.2018 29.06.2018 30.06.2017 30.06.2016 30.06.2015

Actif net 467 224 678,36 513 861 128,89 589 322 915,97 491 598 226,75 258 599 905,59
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

0,86USD4 009 052,2065 890,00PROPREABBOTT LABORATORIESUS0028241000

0,19EUR910 184,8041 944,00PROPREABN AMRO GROUP N.V.NL0011540547

0,36USD1 698 770,867 832,00PROPREADOBE INCUS00724F1012

0,58EUR2 711 928,3014 667,00PGARANADPFR0010340141

9,58EUR44 739 747,93457 883,00PROPREAIRBUS BR BEARER SHSNL0000235190

1,31NOK6 135 547,7491 155,00PROPREAKER ANO0010234552

0,07USD322 857,88609,00PROPREALLEGHANY CORPORATIONUS0171751003

2,66USD12 425 133,2412 909,00PROPREALPHABET INCUS02079K3059

3,46USD16 168 383,2511 464,00PROPREAMAZON.COMUS0231351067

0,30EUR1 389 847,1426 433,00PGARANAMUNDI SAFR0004125920

0,02EUR111 336,001 200,00PGARANARKEMAFR0010313833

0,06GBP302 787,2311 253,00PGARANASSOCIATED BRITISH FOODSGB0006731235

2,26EUR10 562 418,36477 074,00PROPREAXAFR0000120628

0,07CHF311 110,162 459,00PROPREBALOISE-HOLDING NOM.CH0012410517

6,03USD28 169 315,121 160 627,00PROPREBANK OF AMERICA CORPUS0605051046

0,13CHF620 198,29359,00PROPREBARRY CALLEBAUT NCH0009002962

1,00EUR4 665 975,2068 840,00PROPREBAYER AGDE000BAY0017

1,30USD6 070 620,8633 507,00PROPREBERKSHIRE HATAW BUS0846707026

0,38USD1 788 212,296 659,00PROPREBIOGEN INCUS09062X1037

1,37EUR6 418 528,20139 140,00PGARANBNP PARIBASFR0000131104

0,21USD962 892,69582,00PROPREBOOKING HOLDINGS INCUS09857L1089

1,64USD7 649 179,15171 486,00PROPREBRISTOL MYERS SQUIBB COUS1101221083

0,35USD1 612 055,9510 651,00PROPREBURLINGTON STORESUS1220171060

0,29USD1 365 458,5421 608,00PROPRECELGENE CORPUS1510201049
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0,11CHF534 468,527 209,00PROPRECEMBRA MONEY BANKCH0225173167

2,16USD10 090 571,08238 787,00PROPRECOCA-COLA COUS1912161007

1,69EUR7 900 217,28237 672,00PROPRECOMPAGNIE DE SAINT-GOBAIN SAFR0000125007

1,74EUR8 114 644,32307 024,00PGARANCRH PLCIE0001827041

3,93JPY18 356 987,17178 843,00PROPREDAIKIN INDUSTRIES LTDJP3481800005

2,34EUR10 952 125,80175 010,00PROPREDANONEFR0000120644

0,10DKK450 377,2326 594,00PROPREDANSKE BANK A/SDK0010274414

0,36EUR1 668 635,001 139,00PGARANDASSAULT AVIATIONFR0000121725

0,30USD1 380 201,5717 301,00PROPREDELL TECHNOLOGIES INCUS24703L1035

0,34JPY1 568 635,29106 466,00PROPREDENA CO LTDJP3548610009

1,07JPY5 015 174,82122 384,00PROPREDENTSU INCJP3551520004

0,41NOK1 915 675,27119 590,00PROPREDNB NOR ASANO0010031479

1,05USD4 918 407,85191 967,00PROPREEBAY INCUS2786421030

1,86EUR8 668 714,622 792 756,00PROPREEDP - ENERGIAS DE PORTUGALPTEDP0AM0009

0,33EUR1 534 473,5217 756,00PGARANEIFFAGEFR0000130452

0,05USD242 132,8319 780,00PROPREEXELIXISUS30161Q1040

0,25EUR1 168 484,0423 351,00PROPREEXOR HOLDINGS N.VNL0012059018

0,37USD1 713 459,0928 899,00PROPREEXPEDIT INTL WASHUS3021301094

2,67USD12 452 435,44145 501,00PROPREEXPRESS SCRIPTS HLDUS30219G1085

1,66JPY7 741 803,0850 162,00PROPREFANUC LTDJP3802400006

0,00USD2 951,2078,00PROPREFIBROGEN INCUS31572Q8087

0,05USD237 977,531 348,00PROPREFLEETCOR TECHNOLOGIES INCUS3390411052

0,12USD565 308,9325 458,00PROPREFOREST CITY REALITY TRUST INCUS3456051099

0,22USD1 029 026,6426 008,00PROPREFORTUNE BRANDS HOME SECURITYUS34964C1062

1,89EUR8 829 206,40156 880,00PROPREFRESENIUS SE & CO KGAADE0005785604

0,03USD131 215,4831 379,00PROPREGAZPROM PJSC-SPON ADR REGUS3682872078

1,13USD5 288 235,38593 251,00PROPREGENERAL ELECTRIC COUS3696041033

0,13USD628 696,5610 448,00PROPREGILEAD SCIENCES INCUS3755581036

0,05DKK248 855,496 638,00PROPREGN GREAT NORDICDK0010272632

0,19EUR893 341,9241 784,00PROPREGRAND CITY PROPERTIES S.A.LU0775917882

0,07JPY350 091,89220 524,00PROPREGUNGHO ONLINE ENTERTAINMENTJP3235900002

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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0,09USD420 212,4513 729,00PROPREHALLIBURTON COUS4062161017

0,08EUR396 040,505 177,00PROPREHEINEKEN HOLDING NVNL0000008977

0,03CHF154 283,83285,00PROPREHELVETIA HOLDINGCH0012271687

0,14JPY670 976,349 418,00PROPREHOSHIZAKI CORPJP3845770001

0,36EUR1 686 742,72269 620,00PROPREIBERDROLA SAES0144580Y14

5,11EUR23 866 271,682 277 316,00PROPREING GROUP NVNL0011821202

0,97USD4 532 969,3468 399,00PROPREJACOBS ENGINEERING GROUP INC.US4698141078

2,06USD9 616 236,5799 942,00PROPREJ.P.MORGAN CHASE & COUS46625H1005

0,28USD1 313 501,1050 846,00PGARANJUNIPER NETWORKSUS48203R1041

0,60JPY2 822 512,3747 924,00PROPREKAO CORPJP3205800000

1,57EUR7 315 969,4894 546,00PROPREKONINKLIJKE DSM NVNL0000009827

0,08USD395 193,462 789,00PROPRELABORATORY CORPUS50540R4092

1,97NOK9 222 901,761 130 690,00PROPRELEROY SEAFOOD GROUP A SANO0003096208

0,12USD543 218,85563,00PROPREMARKEL CORPUS5705351048

1,16USD5 403 235,1457 318,00PROPREMICROSOFT CORPUS5949181045

0,14JPY676 658,9827 209,00PROPREMITSUBISHI CORPORATIONJP3898400001

0,00EUR11 397,0060,00PROPREMUENCHENER RUECKVERSICHERUNGS
AG-NOMDE0008430026

0,19USD868 278,363 260,00PROPRENETFLIXUS64110L1061

1,37GBP6 396 611,99499 313,00PGARANNEX GROUP PLCGB00BZ02MH16

0,13JPY588 155,1119 284,00PROPRENH FOODS SHSJP3743000006

1,56USD7 278 360,11109 898,00PROPRENIKE INC -B-US6541061031

0,42JPY1 968 493,8752 992,00PROPRENIPPON TELEGRAPH & TELEPHONEJP3735400008

0,30JPY1 385 405,63172 411,00PROPRENISSAN MOTOR CO LTDJP3672400003

4,87EUR22 748 358,00598 641,00PROPRENN GROUP NVNL0010773842

0,04EUR170 676,801 568,00PGARANORPEAFR0000184798

0,51HUF2 388 982,6675 384,00PROPREOTP BANKHU0000061726

5,23JPY24 420 138,43577 406,00PROPREOTSUKA HOLDINGS CO LTDJP3188220002

0,10USD460 729,962 852,00PROPREPALO ALTO NETWORKS INCUS6974351057

0,10CHF474 031,59753,00PROPREPARTNERS GROUP HOLDING NCH0024608827

1,59USD7 441 159,0995 733,00PROPREPHILIP MORRIS INTERNATIONAL INCUS7181721090

0,60EUR2 780 513,4049 405,00PROPREPORSCHE AUTOMOBIL HOLDING SEDE000PAH0038

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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0,04USD210 129,923 693,00PROPREPROLOGIS REITUS74340W1036

1,25USD5 846 447,86268 735,00PROPRESABREUS78573M1045

1,25EUR5 830 109,4061 590,00PROPRESAP SEDE0007164600

0,04EUR189 289,801 494,00PGARANSEBFR0000121709

0,12USD573 134,883 587,00PROPRESERVICENOW INCUS81762P1021

0,84JPY3 923 993,88102 547,00PROPRESEVEN & I HOLDINGS CO LTDJP3422950000

0,09JPY426 420,2020 772,00PROPRESONY FINANCIAL HOLDINGS INCJP3435350008

1,04JPY4 872 185,661 100 721,00PROPRESUMITOMO CHEMICALJP3401400001

0,15CHF701 428,479 013,00PROPRESUNRISE COMMUNICATIONS GROUP LTDCH0267291224

0,38USD1 789 301,078 546,00PROPRESVB FINANCIAL GROUPUS78486Q1013

0,10USD460 272,945 825,00PROPRESYNOPSYS INCUS8716071076

0,13CHF624 339,023 132,00PROPRETECAN GROUP NCH0012100191

0,03EUR120 848,00830,00PGARANTELEPERFORMANCE SEFR0000051807

0,13CHF599 128,3210 154,00PROPRETHE SWATCH GROUP NCH0012255144

0,71JPY3 316 719,61183 518,00PROPRETOYO SEIKAN KAISHAJP3613400005

0,75JPY3 496 933,8567 597,00PROPRETOYOTA MOTOR CORPJP3633400001

0,09USD404 727,955 020,00PROPREVEEVA SYSTEMS AUS9224751084

2,12EUR9 891 516,80463 520,00PROPREVIVENDIFR0000127771

0,23EUR1 095 503,2627 103,00PROPREVONOVIA SE NAMEN AKT REITDE000A1ML7J1

0,10USD468 623,564 624,00PGARANWALT DISNEY COMPANYUS2546871060

0,52USD2 431 690,15113 244,00PROPREWILLIAMS COMPANIES INCUS9694571004

1,28EUR5 999 136,00119 600,00PROPREWOLTERS KLUWER CVANL0000395903

0,07JPY324 266,5777 940,00PGARANYAMADA DENKIJP3939000000

0,07JPY306 075,8719 223,00PGARANYAMAZAKI BAKINGJP3935600001

104,45488 034 512,23Total Action

104,45488 034 512,23Total Valeurs mobilieres

Swap de Performance

0,06EUR266 694,521,00PROPREFEES LEG D EUR LYX ESWAP03553016

100,00EUR467 224 677,45293 125 555,60PROPREINDEX LEG D EUR LYXSWAP03552984

-97,70EUR-456 492 438,84293 125 555,60PROPREVRAC LEG LYX ETF WORSWAP03552967

2,3510 998 933,13Total Swap de Performance

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

-1,61EUR-7 544 488,240,00PROPREÀ VERSER SUR SWAP

-4,09EUR-19 092 103,730,00PROPREACH DIFF TITRES EUR

0,00EUR0,550,00PROPREBANQUE EUR SGP

5,70EUR26 636 591,970,00PROPREVTE DIFF TITRES EUR

0,000,55Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,06EUR-266 694,150,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,06-266 694,15Total FRAIS DE GESTION

-0,06-266 693,60Total Liquidites

Dossiers

Prise depot de Collateral (Doss.)

-0,03EUR-120 848,00-120 848,00PGAR1PDC LYXOFR0000051807PDC-02800356

-0,04EUR-189 289,80-189 289,80PGAR1PDC LYXOFR0000121709PDC-02800360

-0,36EUR-1 668 635,00-1 668 635,00PGAR1PDC LYXOFR0000121725PDC-02800370

-0,33EUR-1 534 473,52-1 534 473,52PGAR1PDC LYXOFR0000130452PDC-02800342

-1,37EUR-6 418 528,20-6 418 528,20PGAR1PDC LYXOFR0000131104PDC-02800300

-0,04EUR-170 676,80-170 676,80PGAR1PDC LYXOFR0000184798PDC-02800364

-0,30EUR-1 389 847,14-1 389 847,14PGAR1PDC LYXOFR0004125920PDC-02800375

-0,02EUR-111 336,00-111 336,00PGAR1PDC LYXOFR0010313833PDC-02800326

-0,58EUR-2 711 928,30-2 711 928,30PGAR1PDC LYXOFR0010340141PDC-02800323

-0,06GBP-302 787,23-268 496,58PGAR1PDC LYXOGB0006731235PDC-02800317

-1,37GBP-6 396 611,99-5 672 195,68PGAR1PDC LYXOGB00BZ02MH16PDC-02800381

-1,74EUR-8 114 644,32-8 114 644,32PGAR1PDC LYXOIE0001827041PDC-02800332

-0,07JPY-306 075,87-39 138 028,00PGAR1PDC LYXOJP3935600001PDC-02800305

-0,07JPY-324 266,57-41 464 080,00PGAR1PDC LYXOJP3939000000PDC-02800311

-0,10USD-468 623,56-530 973,92PGAR1PDC LYXOUS2546871060PDC-02800335

-0,28USD-1 313 501,10-1 488 262,42PGAR1PDC LYXOUS48203R1041PDC-02800348

-6,75-31 542 073,40Total Prise depot de Collateral (Doss.)

-6,75-31 542 073,40Total Dossiers

100,00467 224 678,36Total LYXOR WORLD WATER UCITS ETF

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur



1705

LYXOR WORLD WATER UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France) - exercice clos le 31.10.2018

ANNEXE AU RAPPORT
destinée aux souscripteurs suisses

Cette annexe rend le rapport annuel conforme aux exigences de la FINMA pour la commercialisation en Suisse. Elle n'est pas 
certifiée par les commissaires aux comptes.

Pays d’origine du compartiment 
France.

Représentant du compartiment suisse
Société Générale, Paris, succursale de Zürich, a été autorisée par la FINMA en tant que représentant en Suisse du Fonds et assume
également le service de paiement. Le prospectus, les statuts, les rapports annuel et semi-annuel du compartiment, les KIIDs,
ainsi que la liste des achats et des ventes effectués par le compartiment pendant l'exercice, peuvent être obtenus, sur simple
demande et gratuitement, au siège du représentant en Suisse, Société Générale, Paris, succursale de Zürich, Talacker 50, P. O. Box
5070, 8021 Zürich.

Calcul du Total Expense Ratio (conformément aux recommandations de la Swiss Funds & Asset Management Association
SFAMA)

Clôture annuelle du fonds : 31-oct.

Commission de gestion de la direction de 
l'OPCVM : 0,60  % TTC

Fortune moyenne du fonds pour la période 
du 30/06/18 au 31/10/18 : 510 920 203,13

extrait du compte de résultat

Charges en euro Rapport semestriel Rapport annuel Rapport annuel
29/12/2017 29/06/2018 31/10/2018

Commission de gestion de la direction du 
fonds

1 765 127,69 3 443 540,86 1 040 493,71

Commission de performance du gestionnaire 
de placement collectif de capitaux 
(performance fee)

0,00 0,00 0,00

Commission de garde de la banque 
dépositaire 0,00 0,00 0,00

Autres charges 0,00 0,00 0,00
Impôts 0,00 0,00 0,00
Total des charges d'exploitation 1 765 127,69 3 443 540,86 1 040 493,71

TER 0,60  %

Commission de performance comme quote-part en pour cent de la fortune moyenne nette

- %

LYXOR ETF WORLD WATER

TER y compris rémunération en fonction de la performance

(1040493.71/510920203.13)*2.92*100

Calcul du TER (Total Expense Ratio) pour 4 mois, annualisé (du 30/06/18 au 31/10/18) :
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Performance du compartiment
Les performances des parts du compartiment calculées conformément aux principes de la Swiss Fund Association sont détaillées
ci-dessous :

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Les performances présentées ici ne tiennent pas compte
des commissions et coûts induits par la souscription ou le rachat de part du compartiment.

LYXOR UCITS ETF WORLD WATER UCITS ETF  31 10 2018 
 
 
Performance du fonds 
 
La performance de la part depuis l’origine calculée conformément aux principes de la Swiss Fund 

Association est détaillée ci-dessous : 
 
 

 
  Performance 

annuelle du 
29/06/2018 au 

31/10/2018 

Performance 
annuelle du 

30/06/2017 au 
29/06/2018 

Performance 
annuelle du 

30/06/2016 au 
30/06/2017 

     
LYXOR WORLD WATER UCITS ETF - Dist  -4.23% -2.02% +4.75% 
     
     
     
WORLD WATER INDEX CW (EUR)  -3.96% -1.28% +5.45% 
     
 

 
 
 
 

 
 
 
Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Les performances 
présentées ici ne tiennent pas compte des commissions et coûts induits par la souscription ou le 
rachat de part du fonds. 
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LYXOR EURO STOXX 50 DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Classification :
Le compartiment Lyxor EURO STOXX 50 Daily (-2x) Inverse UCITS ETF (le « Compartiment ») est un OPCVM indiciel de type
UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de s’exposer inversement et avec un levier x2 quotidien à la hausse ou à la baisse au
marché des actions européennes en reproduisant l’évolution de l’indice de référence EURO STOXX 50® Daily Double Short (l’«
Indicateur de Référence ») et en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du
Compartiment et celles de l’Indicateur de Référence.

Le niveau anticipé de l’écart de suivi ex-post des conditions de marché normales est de 1%.

Indicateur de référence :
L’Indicateur de Référence est l’indice de stratégie EURO STOXX 50® Daily Double Short, (dividendes brut réinvestis) libellé en
Euros (EUR).

L’Indicateur de Référence est un indice de stratégie défini par le fournisseur d’indices internationaux Stoxx Ltd.

L’Indicateur de Référence offre une exposition inverse quotidienne à la hausse ou à la baisse à l’évolution de l’indice Euro Stoxx
50® Total Return (« l’Indice Parent »), avec un effet de levier x2. Ainsi, en cas de baisse sur une journée de l’Indice Parent, la valeur
liquidative du Compartiment augmentera doublement sur la même journée et, en cas de hausse de l’Indice Parent sur une journée,
la valeur liquidative du Compartiment baissera doublement sur la même journée et les actionnaires ne bénéficieront pas de la hausse
de l’Indice Parent.

L’Indice Parent est composé des 50 valeurs les plus importantes appartenant aux pays membres de la zone Euro. Ces valeurs sont
sélectionnées pour leur capitalisation boursière, leur liquidité et leur représentativité sectorielle. L’Indice Parent s’efforce de
respecter une pondération par pays et par secteur économique reflétant au maximum la structure économique de la zone Euro.

La performance quotidienne de l’Indicateur de Référence est égale : au double de la performance quotidienne inversée de l’Indice
Parent, cumulée des intérêts (EONIA) perçus quotidiennement sur 3 fois la valorisation du cours de clôture de l’Indicateur de
Référence et minorée des coûts engendrés par la vente à découvert des titres composant l’Indice Parent.

Il s’agit donc d’un indice représentatif d’une stratégie de prise de positions vendeuses avec un levier quotidien x2 sur l’Indice
Parent.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet : http://www.stoxx.com/download/indices/ru-
lebooks/stoxx_strategy_guide.pdf

LYXOR EURO STOXX 50 DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

Classe d’actions Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.
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Publication de l’Indicateur de Référence

L’Indicateur de Référence est disponible via Reuters et Bloomberg.

Via Reuters : .SX5T2S

Via Bloomberg : SX5T2S

Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet www.stoxx.com

Conformément à l’article 52 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, l’administrateur
Stoxx Ltd de l’indice de référence EURO STOXX 50® Daily Double Short a jusqu’au 01.01.2020 pour demander un agrément
ou un enregistrement, le cas échéant.

A la date de la dernière mise à jour du présent prospectus, l’administrateur de l’indice de référence n’est pas encore inscrit sur le
registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la Société de Gestion dispose
d’une procédure de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en oeuvre en cas de modifications
substantielles apportées à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Révision et composition de l’Indicateur de Référence

La composition de l’Indicateur de Référence dépend de la révision de L’Indice Parent. La révision de l’Indice Parent a lieu
annuellement, au mois de septembre.

La composition exacte et les règles de révision de l’Indicateur de Référence éditées par Stoxx Ltd. sont disponibles sur le site
Internet: www.stoxx.com/indices

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en oeuvre de la Stratégie
d’Investissement.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
atteindra son objectif de gestion via une méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la
conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à gré permettant au Compartiment d'atteindre son
objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par le
Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de
titres composant l’Indicateur de Référence.

Les titres financiers à l’actif du Compartiment pourront notamment être des titres entrant dans la composition de l’Indicateur de
Référence, ainsi que d’autres actions internationales de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les
marchés de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20 % pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par
des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte
volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence notamment
en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction significative
de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous secteurs
économiques, cotées sur tous les marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :

- d’éligibilité, notamment :

o appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence

o liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la capitalisation boursière)

o notation du pays du siège social de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)

- de diversification, notamment :
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o émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier)

o géographique

o sectorielle

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la Directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net du Compartiment. Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra
souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée. Le gérant n’investira
pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actions à l'actif du
Compartiment (ou de tout autre instrument financier ou actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de
l’Indicateur de Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 cidessus de la présente section).

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments
financiers à terme autres que les index-linked swaps.

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100% des actifs sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs sous gestion.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie
permettant généralement d’obtenir, pour ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces
instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actifs sous jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que me dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Néant. Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financière

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;
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(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente;

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en oeuvre par la société de gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Compartiment pourra recevoir un panier de garanties financières
présentant une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

- les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et - que ces garanties
financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Profil de risque :
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.
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- Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (IFT)) procède à un ajustement de
son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées.

L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l’Indicateur de
Référence pourra également avoir des conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l’Indicateur de Référence, et/ou

ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l’Indicateur de Référence et/ou

iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou de tout autre type de défaut de toute contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des Instruments financiers à terme ("IFT") négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie.
Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre
entité) ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie..

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra
alors tout en oeuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec
une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement.

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
à savoir la réplication de l’Indicateur de Référence »

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la société de
gestion du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La société de gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en
place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque lié à la conclusion de contrats d’échange sur rendement global

Dans l’hypothèse où la contrepartie du contrat d’échange sur rendement global conclu par le Compartiment ferait défaut, le
Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à
la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre du contrat. Ce risque pourrait se matérialiser
notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de ce contrat et/ou (ii) de mouvements défavorables sur
les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité
du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs est attirée sur le fait que des contrats
d’échange sur rendement global pourraient être conclues avec Société Générale, entité du même groupe que la Société de gestion.
La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-groupe par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risques liés à la gestion des garanties

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.
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Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

- Risque opérationnel

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

-Risque lié au réajustement quotidien du levier

Les Investisseurs sont inversement et doublement exposés aux fluctuations qui affectent le prix ou le niveau de l’Indice Parent sur
une base quotidienne. En particulier, toute appréciation du marché sous-jacent sera inversement amplifiée et impliquera une
dépréciation encore plus forte de la valeur liquidative du Compartiment. Le réajustement quotidien de l'exposition figurant dans
la formule de l'indice de stratégie "double short" sous-jacent implique que, sur une période supérieure à un jour ouvré, la
performance du Compartiment ne sera pas égale au double de l'opposé de la performance de l’Indice Parent Par exemple, si
l’Indice Parent s'apprécie de 10% un jour ouvré donné puis se déprécie de 5% le jour ouvré suivant, l'ETF se sera déprécié au total
de 12% après ces deux jours (et avant déduction des frais applicables), tandis que l’Indice Parent se sera apprécié de 4,5% sur la
même période.

Si l’Indice Parent se déprécie de 5% par jour pendant 2 jours ouvrés consécutifs, il se sera déprécié au total de 9,75% tandis que
l'ETF se sera apprécié (avant déduction des frais applicables) de 21% sur la même période.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise.

- Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l’Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent
impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la
couverture, événement affectant l’Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque
opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement
voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

Scenario négatif 1

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i levier induit

100 100
jour 1 10% 110 -20% 80 x-2
jour 2 -5% 104.5 10% 88 x-2

période totale x-2.67

Scenario négatif 2 Cas où le levier négatif induit est inférieur à 2 dans un scénario de baisse de l'Indice Parent

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i levier induit

100 100
jour 1 -10% 90 20% 120 x-2
jour 2 6% 95.4 -12% 105.6 x-2

période totale x-1.22

Cas où le levier négatif induit est supérieur à 2 dans un scénario de hausse de l'Indice Parent
indice Parent indice de stratégie

4.50% -12.00%

indice Parent indice de stratégie

-4.60% 5.60%

En outre , ile stpos s ible q ue sur une pé riode d�obs ervation supé rieure à un jour etdans le cas d�une forte volatilité de l�Indice Parentsur cette pé riode , lavaleurliq uidative
du Com partim entenregistre une bais s e alors m êm e q ue l�Indice Parentenregistre é galem entune bais s e sur cette m êm e pé riode .

Scénario de levier inversé : Cas où le levier induit est positif sur la période

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i levier induit

100 100
jour 1 5% 105 -10% 90 x-2
jour 2 -5% 99.75 10% 99 x-2

période totale x4

indice Parent indice de stratégie

-0.25% -1.00%

- R is q ue q ue l�objectifde ge stion ne soitq ue partiellem entatte int
Rien ne garantitq ue l�objectifde ge stion s era atte int. En effet, aucun actifou instrum entfinancier ne perm etune ré plication autom atiq ue etcontinue de l'Indicateur de
Ré fé rence , notam m ents i un ou plus ieurs de s ris q ue s ci-de s sous s e ré alis e .

- R is q ue lié au recours à de s instrum ents dé rivé s
Afin d'atte indre son objectifd'inve stis s em ent, le Com partim enta recours à de s IFT né gocié s de gré à gré pouvantnotam m entprendre la form e de contrats d'é ch ange ,
lui perm ettantd'obtenir la perform ance de l�Indicateur de Ré fé rence . Ce s IFTpeuventim pliq uer une s é rie de ris q ue s , vus au niveau de l'IFTetnotam m entles suivants :
ris q ue de contrepartie , é vé nem entaffectantla couverture , é vé nem entaffectantl�Indicateur de Ré fé rence , ris q ue lié au ré gim e fiscal, ris q ue lié à la ré glem entation, ris q ue
opé rationneletris q ue de liq uidité . Ce s ris q ue s peuventaffecter directem entun IFTetsontsusceptibles de conduire à un ajustem entvoire à la ré s iliation anticipé e de la
transaction IFT, ce q ui pourra affecter la valeur liq uidative du Com partim ent.

- R is q ue lié à un ch angem entde ré gim e fiscal
Toutch angem entdans la lé gislation fiscale d'un q uelconq ue pays où le Com partim ente stdom icilié , autoris é à la com m ercialisation ou coté peutaffecter le traitem ent
fiscalde s inve stis s eurs . Dans ce cas , le gé rantdu Com partim entn'as sum era aucune re sponsabilité vis -à-vis de s inve stis s eurs en liaison avec les paiem ents devantêtre
effectué s auprès de toute autorité fiscale com pé tente .

- R is q ue lié à un ch angem entde ré gim e fiscalapplicable aux sous -jacents
Toutch angem entdans la lé gislation fiscale applicable aux sous -jacents du Com partim entpeutaffecter le traitem entfiscaldu Com partim ent. Par cons é q uent, en cas de
divergence entre le traitem entfiscalprovis ionné etcelui effectivem entappliq ué au Com partim ent(et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeurliq uidative du Com partim ent
pourra être affecté e .

- R is q ue lié à la ré glem entation
En cas de ch angem entde ré glem entation dans toutpays où le Com partim ente stdom icilié , autoris é à la com m ercialisation ou coté , le s proce s sus de souscription, de
convers ion etde rach atd�actions pourrontêtre affecté s .

- R is q ue lié à la ré glem entation applicable aux sous -jacents
En cas de ch angem ent dans la ré glem entation applicable aux sous -jacents du Com partim ent, la valeur liq uidative du Com partim ent ains i q ue le s proce s sus de
souscription, de convers ion etde rach atd�actions peuventêtre affecté s .

- R is q ue lié aux é vé nem ents affectantl�Indicateur de Ré fé rence
En cas d'é vé nem entaffectantl'Indicateur de Ré fé rence , le gé rantpourra, dans le s conditions etlim ite s de lalé gislation applicable , avoir à suspendre le s souscriptions et
rach ats d�actions du Com partim ent. Le calculde la valeur liq uidative du Com partim entpourra é galem entêtre affecté .
Si l'é vé nem ent pers iste , le gé rant du Com partim ent dé cidera de s m e sure s q u'ilconviendra d'adopter, ce q ui pourrait avoir un im pact sur la valeur liq uidative du
Com partim ent.
O n entend notam m entpar "é vé nem entaffectantl'indice" les s ituations suivante s :
i) l�Indicateur de Ré fé rence e stré puté inexactou ne reflète pas l�é volution ré elle du m arch é ,
ii) l�Indicateur de Ré fé rence e stsupprim é de m anière dé finitive par le fournis s eur d�indice ,
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- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l’Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l'indice" les situations suivantes:

i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,

iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence,

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.

v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;

vi) les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence.

- Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l’Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instruments financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l’Indicateur de Référence.

- Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer inversement à la hausse ou à la baisse avec un levier de 2
quotidien au marché des actions européennes.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels, mais
également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.
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Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.

S’agissant d’un produit d’arbitrage, ce Compartiment pourrait ne pas convenir aux investisseurs souhaitant effectuer un placement
à moyen ou long terme.

Information : Cet exercce présente une durée exceptionnelle de 4 mois.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 6 juin 2018.

• Date de création du compartiment : 6 septembre 2018.



1716FR0010424143 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935931

LYXOR EURO STOXX 50 DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice DJES50 Double Short RT EUR (Ticker:SX5T2S).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0401%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
1%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion.

S’agissant du calcul de l’écart de suivi « tracking error », la performance considérée avant le 06/09/2018 est celle du fonds Lyxor
EURO STOXX 50 Daily (-2x) Inverse UCITS ETF . Ce dernier a été absorbé par le compartiment le 06/09/2018.

La contrepartie des Index Linked Swap conclus par le fonds est : Société Générale.

Le compartiment est issu d’une fusion/absorption. Les performances mentionnées dans le rapport sont calculées depuis la date
de création du fonds absorbé.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor EURO STOXX 50 Daily (-2x)
Inverse UCITS ETF - Acc

FR0010424143 EUR 14.73%(1) 15.72% -88.72%

rapport de gestion du conseil d’administration
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Critères ESG

Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor EURO STOXX 50 Daily (-2x) Inverse UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Le fonds applique une exclusion des émetteurs associés à des violations sérieuses et répétées des  exigences réglementaires liées aux secteurs et produits
controversés.
La liste d�exclusion rassemble les entreprises à exclure dans le cadre de l�application de la Politique sectorielle Défense car impliquées dans des activités liées à des
armes prohibées ou controversées (mines anti-personnel, bombes à sous-munitions, armes à uranium appauvri).

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Plus de 80 valeurs mobilières, issues de près de 20 pays à travers le monde, font l'objet d'une exclusion.
Des  contrôles  spécifiques  �pré  et  post  transaction�  sont  effectués  au  niveau  du  fonds  au  sein  des  équipes  risque  en  totale  indépendance  des  équipes
opérationnelles.
En post transaction, la fréquence du contrôle est basée sur celle de la publication de la Valeur Liquidative de ce même fonds. Toute violation à cette liste est notifiée
aux gérants pour résolution immédiate.
Dans le cas spécifique d�un mode de réplication indirecte, l�exposition financière prise via le produit dérivé est reportée sur une base mensuelle.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
L�exclusion précédemment citée est appliquée aux actifs détenus en direct par le fonds. L�exclusion porte sur 100% des titres détenus par le fond.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
La mesure des émissions de GES de ses investissements est considérée comme une première étape. Cela donnera aux investisseurs une indication de leurs
émissions financées.
Après avoir soigneusement analysé les indicateurs et les données disponibles afin de prendre en compte et mesurer les risques de transition que le changement
climatique pose aux émetteurs,  LYXOR ne réalisera pas de rapport sur ces enjeux à ce stade. Nous travaillerons avec nos fournisseurs externes pour améliorer notre
expertise afin de reporter et de refléter le risque de transition dans les années à venir.

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.



1718FR0010424143 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935931

LYXOR EURO STOXX 50 DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 100,00----

Valeur absolue 57 530 140,83----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

4 893 005,48

ELECTRICITE DE FRANCE 

Montant
2

Dénomination

3 987 636,72

TATE AND LYLE 

Montant
3

Dénomination

3 962 038,08

TECHNIPFMC 

Montant
4

Dénomination

3 378 238,21

CARNIVAL 

Montant
5

Dénomination

2 865 477,72

BHP BILLITON 

Montant
6

Dénomination

2 675 121,26

VEOLIA ENVIRONMENT 

Montant
7

Dénomination

2 641 807,18

ASSOCIATED BRITISH FOODS 

Montant
8

Dénomination

2 619 435,00

HERMES INTERNATIONAL 
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Montant
9

Dénomination

2 571 578,10

L’OREAL 

Montant
10

Dénomination

2 530 061,20

PERNOD RICARD 

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 57 530 140,83----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 65 449 903,73----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes 65 449 903,73----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 41 074 719,35----
1

Monnaie EUR----

Montant 16 410 858,25----
2

Monnaie GBP----

Montant 5 903 304,18----
3

Monnaie USD----

Montant 2 061 021,95----
4

Monnaie JPY----
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Ouvertes -----

1 à 3 mois 57 530 140,83----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 57 530 140,83----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 57 530 140,83----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

65 449 903,73

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 57 530 140,83

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 57 530 140,83

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions 65 449 903,73

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 65 449 903,73

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 123 014 041,54 153 205 343,13

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 65 449 903,73 81 307 554,61

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 57 564 137,81 71 897 788,52

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances - -

Opérations de change à terme de devises - -

Autres - -

Comptes financiers - 0,12

Liquidités - 0,12

Autres actifs - -

Total de l'actif 123 014 041,54 153 205 343,25

31.10.2018 29.06.2018
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 27 412 987,53 -53 924 186,82

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice 30 224 394,83 126 078 800,05

• Résultat de l’exercice -107 241,53 -295 635,52

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 57 530 140,83 71 858 977,71

Instruments financiers 65 449 903,73 81 307 554,61

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 65 449 903,73 81 307 554,61

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 33 996,96 38 810,91

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 33 996,96 38 810,91

Comptes financiers 0,02 0,02

Concours bancaires courants 0,02 0,02

Emprunts - -

Total du passif 123 014 041,54 153 205 343,25

29.06.201831.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 509 916 066,88 696 150 722,08

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

29.06.201831.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées - 172 582,90

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) - 172 582,90

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières - -

• Autres charges financières - -

Total (II) - -

Résultat sur opérations financières (I - II) - 172 582,90

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -150 549,52 -510 718,67

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) -150 549,52 -338 135,77

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 43 307,99 42 500,25

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : -107 241,53 -295 635,52

31.10.2018 29.06.2018

COMPTE de résultat
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Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Information : Cet exercce présente une durée exceptionnelle de 4 mois.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3 mois
sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la
dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se réserve
néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité particulière
aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents
affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure
à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments
financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur
de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments
financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix donné par la
contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière indépendante
un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires
sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de
négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières de droit
français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur
liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation sous

1
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la responsabilité de la société de gestion.

- Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change au fixing
WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. tableau
récapitulatif ci-après):

- Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès
lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au Compartiment ;

- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans des OPCVM.

Frais facturés au compartiment Assiette Taux, barème (TTC)

Frais de gestion financière et frais administratifs
externes à la société de gestion TTC (1)

Actif net
0,60 % par an
maximum

Frais indirects maximum (commissions et frais
de gestion)

Actif net Néant

Commission de mouvement
Prélèvement sur
chaque transaction

Néant

Commission de surperformance Actif net Néant



1732FR0010424143 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935931

an
ne
xe
s

LYXOR EURO STOXX 50 DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euros.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : 

• Le FCP a été absorbé par la SICAV le 06/09/2018.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Classe d’actions Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

STOXX et ses concédants n’ont pas d’autre lien avec le détenteur de licence que la licence qui a été attribuée pour
l’indice EURO STOXX 50® DAILY DOUBLE SHORT et les marques déposées associées à des fins d’utilisation
en rapport avec le Compartiment Lyxor EURO STOXX 50 Daily (-2x) Inverse UCITS ETF.

STOXX et ses concédants:

- ne font aucune déclaration de garantie quant à l’opportunité d’une transaction sur les actions du Compartiment
Lyxor EURO STOXX 50 Daily (-2x) Inverse UCITS ETF qu’ils s’abstiennent également de vendre et de
promouvoir.

- ne délivrent aucune recommandation d’investissement à quiconque en ce qui concerne le Compartiment Lyxor
EURO STOXX 50 Daily (-2x) Inverse UCITS ETF ou quelque autre titre que ce soit.

- n’endossent aucune responsabilité ni obligation quant à la date de lancement, la quantité et le prix des actions
du Compartiment Lyxor EURO STOXX 50 Daily (-2x) Inverse UCITS ETF, et ne prennent aucune décision à ce
sujet.

- n’endossent aucune responsabilité ni obligation concernant l’administration, la gestion ou la commercialisation
du Compartiment Lyxor EURO STOXX 50 Daily (-2x) Inverse UCITS ETF.

- Ne sont pas tenus de prendre en considération les besoins du Compartiment Lyxor EURO STOXX 50 Daily (-
2x) Inverse UCITS ETF ou de ses détenteurs d’actions pour déterminer, composer ou calculer l’indice EURO
STOXX 50® DAILY DOUBLE SHORT.

STOXX et ses concédants déclinent toute responsabilité relative au Compartiment Lyxor EURO STOXX 50 Daily
(-2x) Inverse UCITS ETF. Plus particulièrement, STOXX et ses concédants ne fournissent ni n’assurent aucune
garantie, expresse ou implicite, que ce soit concernant:

- Les résultats devant être obtenus par le Compartiment Lyxor EURO STOXX 50 Daily (-2x) Inverse UCITS
ETF, le détenteur d’actions du Compartiment Lyxor EURO STOXX 50 Daily (-2x) Inverse UCITS ETF ou toute
personne impliquée dans l’utilisation de l’indice EURO STOXX 50® DAILY DOUBLE SHORT et des données
incluses dans EURO STOXX 50® DAILY DOUBLE SHORT ;

- L’exactitude ou l’exhaustivité de l‘indice EURO STOXX 50® DAILY DOUBLE SHORT et des données qu’il
contient;

- La négociabilité de l’indice EURO STOXX 50® DAILY DOUBLE SHORT et de ses données ainsi que leur
adéquation à un usage précis ou à une fin particulière;

- STOXX et ses concédants ne peuvent être tenus pour responsables de quelque erreur, omission ou interruption
que ce soit dans l’indice EURO STOXX 50® DAILY DOUBLE SHORT ou les données qu’il contient;

- En aucun cas, STOXX ou ses concédants ne peuvent être tenus pour responsables de quelque manque à gagner
que ce soit. Il en va de même pour tout dommage ou perte indirects même si STOXX et ses concédants ont été
avertis de l’existence de tels risques.

Le contrat de licence entre LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENTet STOXX a été établi dans
leur seul intérêt et non dans celui des détenteurs d’actions du Compartiment Lyxor EURO STOXX 50 Daily (-
2x) Inverse UCITS ETF ou de tiers
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évolutionactif net2
Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 71 858 977,71 119 063 889,60

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

72 473 499,57 381 202 971,59

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-92 417 356,80 -411 800 862,51

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers - 0,01

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -0,15 -172 582,90

Plus-values réalisées sur contrats financiers 91 293 520,30 402 495 661,15

Moins-values réalisées sur contrats financiers -71 194 299,57 -371 370 091,09

Frais de transaction - -

Différences de change - -0,02

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

- -

- Différence d’estimation exercice N - -

- Différence d’estimation exercice N-1 - -

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

-14 333 650,71 -47 221 872,35

- Différence d’estimation exercice N 57 564 137,81 71 897 788,52

- Différence d’estimation exercice N-1 71 897 788,52 119 119 660,87

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -150 549,52 -338 135,77

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 57 530 140,83 71 858 977,71

31.10.2018 29.06.2018
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN

- -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 509 916 066,88

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - 0,02

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 0,02 - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : -

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

- -

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 33 996,96

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Frais provisionnes 33 996,96

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale GBP USD JPY Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées 16 410 858,25 5 903 304,18 2 061 021,95 -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

16 410 858,25 5 903 304,18 2 061 021,95 -

Dettes - - - -

Comptes financiers 0,02 - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen 0,60

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice -

Rétrocession de frais de gestion :

- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps 57 564 137,81

3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

Nombre d’actions
émises / rachetées pendant l’exercice

16 748 680 72 473 499,57 21 134 800 92 417 356,80

Commission de souscription / rachat - -

Rétrocessions - -

Commissions acquises au compartiment - -
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Acomptes versés au titre de l’exercice

Date Montant global Montant unitaire Crédit d’impôt totaux Crédit d’impôt unitaire

- - - - -

- - - - -

- - - - -

- - - - -

Total acomptes - - - -

Affectation du résultat EUR EUR

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat -107 241,53 -295 635,52

Total -107 241,53 -295 635,52

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation -107 241,53 -295 635,52

Total -107 241,53 -295 635,52

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

31.10.2018 29.06.2018
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice 30 224 394,83 126 078 800,05

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total 30 224 394,83 126 078 800,05

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 30 224 394,83 126 078 800,05

Total 30 224 394,83 126 078 800,05

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

31.10.2018 29.06.2018

3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant global  Montant unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -

Total  acomptes - -
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3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices

Devise

EUR 31.10.2018 29.06.2018 30.06.2017 30.06.2016 30.06.2015

Actif net 57 530 140,83 71 858 977,71 119 063 889,60 216 384 863,97 86 024 355,80

Nombre d’actions
en circulation

12 009 328 16 395 448 24 414 868 26 711 530 11 152 573

Valeur liquidative 4,7904 4,3828 4,8766 8,1008 7,7134

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)

- - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation
unitaire (2)

2,50 7,67 6,06 -7,74 -3,84

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

(2) La capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul
est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

Date de création du compartiment : 6 septembre 2018.
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

0,34EUR193 220,501 045,00PGARANADPFR0010340141

0,73EUR419 179,6947 797,00PGARANALTRAN TECHNOLOGIESFR0000034639

0,52USD297 446,811 223,00PGARANANTHEM INCUS0367521038

4,10EUR2 355 869,7625 392,00PGARANARKEMAFR0010313833

4,59GBP2 641 807,1898 182,00PGARANASSOCIATED BRITISH FOODSGB0006731235

3,29EUR1 894 045,3224 994,00PGARANATOS SEFR0000051732

2,91GBP1 674 157,87282 343,00PGARANBAE SYSTEMS PLCGB0002634946

3,24GBP1 863 540,55321 497,00PGARANBARRATT DEVELOPMENTSGB0000811801

4,98GBP2 865 477,72162 632,00PGARANBHP BILLITON PLCGB0000566504

4,14EUR2 383 260,3251 664,00PGARANBNP PARIBASFR0000131104

0,25EUR145 375,657 287,00PGARANBUREAU VERITASFR0006174348

5,87GBP3 378 238,2170 271,00PGARANCARNIVAL PLCGB0031215220

0,57EUR326 833,3812 366,00PGARANCRH PLCIE0001827041

4,11EUR2 363 765,4021 324,00PGARANDASSAULT SYSTEMESFR0000130650

4,17EUR2 400 574,7627 778,00PGARANEIFFAGEFR0000130452

8,51EUR4 893 005,48333 311,00PGARANELECTRICITE DE FRANCE SAFR0010242511

4,02EUR2 310 446,0453 844,00PGARANFAURECIAFR0000121147

0,95USD548 785,679 120,00PGARANGILEAD SCIENCES INCUS3755581036

4,55EUR2 619 435,005 187,00PGARANHERMES INTERNATIONALFR0000052292

1,89USD1 087 576,5116 272,00PGARANKOHL S CORPUS5002551043

4,47EUR2 571 578,1012 929,00PGARANL’OREAL SAFR0000120321

0,46JPY263 660,3636 794,00PGARANMARUBENI CORPJP3877600001

3,12JPY1 797 361,59187 769,00PGARANMAZDA MOTOR CORPJP3868400007

0,22EUR127 789,901 174,00PGARANORPEAFR0000184798
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4,40EUR2 530 061,2018 769,00PGARANPERNOD RICARDFR0000120693

4,36EUR2 509 446,81119 327,00PGARANPEUGEOT SAFR0000121501

4,39EUR2 525 409,1522 143,00PGARANSAFRANFR0000073272

4,04EUR2 322 356,0156 823,00PGARANSCOR SE ACT PROVFR0010411983

6,93GBP3 987 636,72525 258,00PGARANTATE & LYLE PLCGB0008754136

6,89USD3 962 038,08168 168,00PGARANTECHNIPFMC PLCGB00BDSFG982

2,85EUR1 639 747,2011 262,00PGARANTELEPERFORMANCE SEFR0000051807

0,45EUR257 421,003 238,00PGARANUBISOFT ENTERTAINMENTFR0000054470

4,65EUR2 675 121,26151 823,00PGARANVEOLIA ENVIRONNEMENTFR0000124141

2,80EUR1 610 777,4239 851,00PGARANVONOVIA SE NAMEN AKT REITDE000A1ML7J1

0,01USD7 457,1192,00PGARANWORLDPAY INCUS9815581098

113,7765 449 903,73Total Action

113,7765 449 903,73Total Valeurs mobilieres

Swap de Performance

0,06EUR33 996,931,00PROPREFEES LEG EUR LYX ETFSWAP03552996

100,00EUR57 530 140,88509 916 066,88PROPREINDEX LEG EUR LYX ETSWAP03553037

100,0657 564 137,81Total Swap de Performance

Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

-0,00JPY-0,020,00PROPREBANQUE JPY SGP

-0,00-0,02Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,06EUR-33 996,960,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,06-33 996,96Total FRAIS DE GESTION

-0,06-33 996,98Total Liquidites

Dossiers

AD1 REME:Prise depot de Collateral (Doss.)

-2,80EUR-1 610 777,42-1 610 777,42PGAR1PDC LYXODE000A1ML7J1PDC-02800151

-0,73EUR-419 179,69-419 179,69PGAR1PDC LYXOFR0000034639PDC-02800165

-3,29EUR-1 894 045,32-1 894 045,32PGAR1PDC LYXOFR0000051732PDC-02800044

-2,85EUR-1 639 747,20-1 639 747,20PGAR1PDC LYXOFR0000051807PDC-02800112

-4,55EUR-2 619 435,00-2 619 435,00PGAR1PDC LYXOFR0000052292PDC-02800122

-0,45EUR-257 421,00-257 421,00PGAR1PDC LYXOFR0000054470PDC-02800154
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-4,39EUR-2 525 409,15-2 525 409,15PGAR1PDC LYXOFR0000073272PDC-02800126

-4,47EUR-2 571 578,10-2 571 578,10PGAR1PDC LYXOFR0000120321PDC-02800108

-4,40EUR-2 530 061,20-2 530 061,20PGAR1PDC LYXOFR0000120693PDC-02800117

-4,02EUR-2 310 446,04-2 310 446,04PGAR1PDC LYXOFR0000121147PDC-02800169

-4,36EUR-2 509 446,81-2 509 446,81PGAR1PDC LYXOFR0000121501PDC-02800140

-4,65EUR-2 675 121,26-2 675 121,26PGAR1PDC LYXOFR0000124141PDC-02800146

-4,17EUR-2 400 574,76-2 400 574,76PGAR1PDC LYXOFR0000130452PDC-02800089

-4,11EUR-2 363 765,40-2 363 765,40PGAR1PDC LYXOFR0000130650PDC-02800080

-4,14EUR-2 383 260,32-2 383 260,32PGAR1PDC LYXOFR0000131104PDC-02800013

-0,22EUR-127 789,90-127 789,90PGAR1PDC LYXOFR0000184798PDC-02800161

-0,25EUR-145 375,65-145 375,65PGAR1PDC LYXOFR0006174348PDC-02800064

-8,51EUR-4 893 005,48-4 893 005,48PGAR1PDC LYXOFR0010242511PDC-02800085

-4,10EUR-2 355 869,76-2 355 869,76PGAR1PDC LYXOFR0010313833PDC-02800040

-0,34EUR-193 220,50-193 220,50PGAR1PDC LYXOFR0010340141PDC-02800034

-4,04EUR-2 322 356,01-2 322 356,01PGAR1PDC LYXOFR0010411983PDC-02800131

-4,98GBP-2 865 477,72-2 540 962,37PGAR1PDC LYXOGB0000566504PDC-02800058

-3,24GBP-1 863 540,55-1 652 494,58PGAR1PDC LYXOGB0000811801PDC-02800054

-2,91GBP-1 674 157,87-1 484 559,49PGAR1PDC LYXOGB0002634946PDC-02800049

-4,59GBP-2 641 807,18-2 342 622,52PGAR1PDC LYXOGB0006731235PDC-02800029

-6,93GBP-3 987 636,72-3 536 036,86PGAR1PDC LYXOGB0008754136PDC-02800137

-5,87GBP-3 378 238,21-2 995 652,73PGAR1PDC LYXOGB0031215220PDC-02800069

-6,89EUR-3 962 038,08-3 962 038,08PGAR1PDC LYXOGB00BDSFG982PDC-02800187

-0,57EUR-326 833,38-326 833,38PGAR1PDC LYXOIE0001827041PDC-02800075

-3,12JPY-1 797 361,59-229 829 256,00PGAR1PDC LYXOJP3868400007PDC-02800018

-0,46JPY-263 660,36-33 714 342,20PGAR1PDC LYXOJP3877600001PDC-02800024

-0,52USD-297 446,81-337 022,11PGAR1PDC LYXOUS0367521038PDC-02800182

-0,95USD-548 785,67-621 801,60PGAR1PDC LYXOUS3755581036PDC-02800094

-1,89USD-1 087 576,51-1 232 278,56PGAR1PDC LYXOUS5002551043PDC-02800100
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-0,01USD-7 457,11-8 449,28PGAR1PDC LYXOUS9815581098PDC-02800174

-113,77-65 449 903,73Total AD1 REME:Prise depot de Collateral (Doss.)

-113,77-65 449 903,73Total Dossiers

100,0057 530 140,83Total LYX EU ST 50 D -2X INV U ET
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Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Classification :
Actions des pays de la zone euro

Le compartiment Lyxor EURO STOXX 50 Daily (2x) Leveraged UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé
à hauteur de 60 % au moins sur un ou plusieurs marchés des actions émises dans un ou plusieurs pays de la zone Euro, dont
éventuellement le marché français.

Le Compartiment est un OPCVM indiciel de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de s’exposer avec un effet de levier quotidien x2 à la hausse ou à la baisse au marché
des actions européennes en reproduisant l’évolution de l’indice de référence EURO STOXX 50® Daily Leverage Net Total Return
(l’« Indicateur de Référence » ), et en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du
Compartiment et celles de l’Indicateur de Référence.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 1%.

Indicateur de référence :
L’Indicateur de Référence est l’indice de stratégie EURO STOXX 50® Daily Leverage Net Total Return, (dividendes net réinvestis)
libellé en Euros. L’Indicateur de Référence est un indice de stratégie défini par le fournisseur d’indices internationaux Stoxx Ltd.
Il est calculé par Deutsche Börse AG.

L’Indicateur de Référence est un indice de stratégie qui reflète l’évolution de l’indice EURO STOXX 50® (l’« Indice Parent »)
avec un effet de levier x2 quotidien. La performance quotidienne de l’Indicateur de Référence est égale au double de la performance
quotidienne de l’Indice Parent, minorée des coûts d’emprunt nécessaire à l’obtention du levier 2x. Ainsi, lorsque l’Indice Parent
croît de 2% sur un jour de bourse, l’Indicateur de Référence croît de 4% sur ce même jour de bourse, minorés des coûts d’emprunt.
Inversement, en cas de baisse de l’Indice Parent de 2% sur un jour de bourse, l’Indicateur de Référence baisse de 4% sur ce même
jour de bourse, minorés des coûts d’emprunts.

L’Indice Parent est composé des 50 valeurs les plus importantes appartenant aux pays membres de la zone Euro. Ces valeurs sont
sélectionnées pour leur capitalisation boursière, leur liquidité et leur représentativité sectorielle. L’Indice Parent s’efforce de
respecter une pondération par pays et par secteur économique reflétant au maximum la structure économique de la zone Euro.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :
www.stoxx.com/indices

La performance suivie est celle des cours de clôture de l’indice en Euros.

Publication de l’Indicateur de Référence

L’Indicateur de Référence est disponible via Reuters et Bloomberg. 

LYXOR EURO STOXX 50 DAILY (2X) LEVERAGED UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

Classe d’actions Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.
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Via Reuters: .SX5TL

Via Bloomberg: SX5TL

Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet: www.stoxx.com/indices

Conformément à l’article 52 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, l’administrateur
Stoxx Ltd de l’indice de référence EURO STOXX 50® Daily Leverage Net Total Return a jusqu’au 01.01.2020 pour demander
un agrément ou un enregistrement, le cas échéant.

A la date de la dernière mise à jour du présent prospectus, l’administrateur de l’indice de référence n’est pas encore inscrit sur le
registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la SGP dispose d’une procédure
de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications substantielles apportées
à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Révision et composition de l’Indicateur de Référence

L’Indicateur de Référence ne fait pas l’objet d’une révision car elle dépend de la révision de l’Indice Parent. La révision de l’Indice
Parent a lieu annuellement, au mois de septembre.

La composition exacte et les règles de révision de l’Indicateur de Référence éditées par Stoxx Ltd. sont disponibles sur le site
Internet: www.stoxx.com/indices La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de
la mise en œuvre de la Stratégie d’Investissement.

Intérêt de la strategie « Leveraged »

La stratégie « Leveraged » (avec effet de levier) est une stratégie dynamique appliquée au niveau de l’Indicateur de Référence.
Elle permet à tout investisseur de multiplier son investissement par deux sur un jour de bourse par rapport à un investissement «
simple » dans l’Indice Parent sur ce même jour de bourse ceci grâce à l’emprunt contracté pour la réalisation de la stratégie. En
cas de hausse de L’Indicateur de Référence, sur un jour de bourse les gains sont 2 fois plus importants que pour un investissement
« simple » dans l’indice Parent sur ce même jour de bourse. A contrario dans le cas d’un marché baissier les pertes sur un jour de
bourse sont elles aussi multipliées par deux sur ce même jour de bourse du fait de l’effet multiplicateur du levier. Les risques de
la stratégie font ainsi l’objet d’un effet multiplicateur.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
atteindra son objectif de gestion via une méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la
conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à gré permettant au Compartiment d'atteindre son
objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par le
Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de
titres composant l’Indicateur de Référence.

Les titres financiers à l’actif du Compartiment pourront notamment être des titres entrant dans la composition de l’Indicateur de
Référence, ainsi que d’autres actions internationales de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les
marchés de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Le Compartiment investira en permanence un minimum de 75% de ses actifs dans des sociétés qui ont leur siège social dans un
Etat membre de l’Union Européenne, ou dans un autre Etat partie au traité sur l'Espace Economique Européen ayant conclu avec
la France un accord fiscal contenant une clause d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale.
Ce niveau minimum de détention permet l’éligibilité au Plan d’Epargne en Actions.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20 % pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par
des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte
volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence notamment
en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction significative
de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.
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2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions des pays de la zone euro (de
tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :

- D’éligibilité, notamment :

o Appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence

o Liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la capitalisation boursière)

o Notation du pays du siège social de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)

- De diversification, notamment :

o Emetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier)

o Géographique

o Sectorielle

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices
éligibles les investisseurs sont invités à consulter le site www.lyxoretf.com

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la Directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net du Compartiment. Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra
souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée. Le gérant n’investira
pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actions à l'actif du
Compartiment (ou de tout autre instrument financier ou actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de
l’Indicateur de Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci- dessus de la présente section).

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments
financiers à terme autres que les index-linked swaps.

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100% des actifs sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs sous gestion.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie
permettant généralement d’obtenir, pour ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces
instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actifs sous jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que me dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Néant. Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.
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8. Garanties financière

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) Toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) Elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente;

(c) Elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) Elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) Elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la société de gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Compartiment pourra recevoir un panier de garanties financières
présentant une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

- Les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

- Que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du
Compartiment. Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) D’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) D’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) D’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) D’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) D’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) D’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. Les
garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) Placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) Investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
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(iii) Utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

(iv) Investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Profil de risque :
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (IFT)) procède à un ajustement de
son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l’Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences
sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i) Une suspension ou à l'arrêt du calcul de l’Indicateur de Référence, et/ou

ii) Une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l’Indicateur de Référence et/ou

iii) L'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) Une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) Une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou de tout autre type de défaut de toute contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des Instruments financiers à terme ("IFT") négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie.
Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre
entité) ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra
alors tout en œuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec
une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement.

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
à savoir la réplication de l’Indicateur de Référence ».

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la société de
gestion du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La société de gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en
place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.
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- Risque lié à la conclusion de contrats d’échange sur rendement global :

Dans l’hypothèse où la contrepartie du contrat d’échange sur rendement global conclu par le Compartiment ferait défaut, le
Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à
la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre du contrat. Ce risque pourrait se matérialiser
notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de ce contrat et/ou (ii) de mouvements défavorables sur
les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité
du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs est attirée sur le fait que des contrats
d’échange sur rendement global pourraient être conclues avec Société Générale, entité du même groupe que la Société de gestion.
La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-groupe par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risques liés à la gestion des garanties :

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

- Risque opérationnel :

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

-Risque lié au réajustement quotidien du levier

Les investisseurs sont doublement exposés aux fluctuations qui affectent au jour le jour le prix ou le niveau de l’Indice Parent.
En particulier, toute dépréciation du marché sous-jacent sera amplifiée et impliquera une dépréciation encore plus forte de la
valeur liquidative du Compartiment. Le réajustement quotidien figurant dans la formule de l'indice de stratégie "leveragé" sous-
jacent implique que, sur une période supérieure à un jour ouvré, la performance du Compartiment ne sera pas égale au double de
la performance de l’Indice Parent.

Par exemple, si l'Indice Parent s'apprécie de 10% un jour ouvré donné, puis se déprécie de 5% le jour ouvré suivant, l'ETF se sera
apprécié au total de 8% après ces deux jours (et avant déduction des frais applicables), tandis que l'Indice Parent se sera apprécié
de 4,5% sur la même période.

Si l'Indice Parent se déprécie de 5% par jour pendant 2 jours ouvrés consécutifs, il se sera déprécié au total de 9.75%, tandis que
l'ETF se sera déprécié (avant déduction des frais applicables) de 19% sur la même période.

Cas défavorable à la hausse

Cas favorable à la hausse

En outre, il est possible que sur une période d’observation supérieure à un jour et dans le cas d’une forte volatilité de l’Indice Pa-
rent sur cette période, la valeur liquidative du Compartiment enregistre une baisse alors même que l’Indice Parent enregistre une
hausse sur cette même période.

Indice Parent Indicateur de Référence levier induit

performance jour 1
performance jour 2

+ 10%
- 5%

+ 20%
- 10%

x2 
x2

performance totale période +4,5% +8% x1,78

Indice Parent Indicateur de Référence levier induit

performance jour 1
performance jour 2

- 5%
- 5%

- 10%
- 10%

x2 
x2

performance totale période -9,75% -19% x1,95
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Exemple levier inversé:

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise.

- Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l’Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent
impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la
couverture, événement affectant l’Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque
opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement
voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l’Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l'indice" les situations suivantes:

i) L’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) L’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,

iii) Le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence,

Indice Parent Indicateur de Référence

performance 
jour i

valeur jour i
performance 

jour i
valeur jour i levier induit

jour 1 100 100 x2

20% 120 40% 140

jour 2 -20% 96 -40% 84 x2

jour 3 30% 124,8 60% 134,4 x2

jour 4 -20% 99,84 -40% 80,64 x2

jour 5 10% 109,824 20% 96,768 x2

période totale + 9,82% - 3,23% x -0,33
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iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.

v) Un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;

vi) Les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence.

- Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l’Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instruments financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l’Indicateur de Référence.

- Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer au marché de valeurs de grandes compagnies de la zone Euro.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq
ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel. La durée
minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnellle de 2 mois.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 6 juin 2018.

• Date de création du compartiment : 6 septembre 2018.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice EURO STOXX 50 Daily Lev EUR (Ticker:SX5TL).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.2772%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
1%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion.

S’agissant du calcul de l’écart de suivi « tracking error », la performance considérée avant le 06/09/2018 est celle du fonds Lyxor
EURO STOXX 50 Daily (2x) Leveraged UCITS ETF . Ce dernier a été absorbé par le compartiment le 06/09/2018.

Le fonds respecte à tout moment les contraintes d’éligibilité au PEA, le détail est disponible sur demande à la société de gestion.

La contrepartie des Index Linked Swap conclus par le fonds est : Société Générale.

Le compartiment est issu d’une fusion/absorption. Les performances mentionnées dans le rapport sont calculées depuis la date
de création du fonds absorbé.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor EURO STOXX 50 Daily (2x)
Leveraged UCITS ETF - Acc

FR0010468983 EUR -21.31%(1) -21.23% -49.95%

rapport de gestion du conseil d’administration
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Critères ESG

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor EURO STOXX 50 Daily (2x) Leveraged UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Le fonds applique une exclusion des émetteurs associés à des violations sérieuses et répétées des  exigences réglementaires liées aux secteurs et produits
controversés.
La liste d�exclusion rassemble les entreprises à exclure dans le cadre de l�application de la Politique sectorielle Défense car impliquées dans des activités liées à des
armes prohibées ou controversées (mines anti-personnel, bombes à sous-munitions, armes à uranium appauvri).

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Plus de 80 valeurs mobilières, issues de près de 20 pays à travers le monde, font l'objet d'une exclusion.
Des  contrôles  spécifiques  �pré  et  post  transaction�  sont  effectués  au  niveau  du  fonds  au  sein  des  équipes  risque  en  totale  indépendance  des  équipes
opérationnelles.
En post transaction, la fréquence du contrôle est basée sur celle de la publication de la Valeur Liquidative de ce même fonds. Toute violation à cette liste est notifiée
aux gérants pour résolution immédiate.
Dans le cas spécifique d�un mode de réplication indirecte, l�exposition financière prise via le produit dérivé est reportée sur une base mensuelle.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
L�exclusion précédemment citée est appliquée aux actifs détenus en direct par le fonds. L�exclusion porte sur 100% des titres détenus par le fond.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
En complément de cette notation, au regard de la communication sur la prise en compte du risque climatique et la contribution  d'un portefeuille à la transition
énergétique et écologique ainsi que son alignement avec l�objectif international de limitation du réchauffement climatique à 2 degrés à horizon 2100, nous avons
décidé de reporter  les expositions suivantes calculées au niveau du portefeuille:
- Empreinte Carbone du Portefeuille
- Exposition du portefeuille au risque de transition (part brune)
- Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales (part verte)
La mesure des émissions de GES de ses investissements donne aux investisseurs une indication de leurs émissions financées.
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NNoottaattiioonn ESSGG duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

NNoottaattiioonn ESSGG

55..77
EEnnvviirroonnnneemmeenntt

66..66
SSoocciiaall

55..44
GGoouuvveerrnnaannccee

55..55

PPiilliieerrss
CCoommppaaggnniieess GGoouuvveerrnneemmeenntt

TThheemmeess NNoottee PPooiiddss TThheemmeess NNoottee PPooiiddss
EEnnvviirroonnnneemmeenntt 66..66 2266..55%% 00..00 00..00%%

Changement Climatique 7.8 8.8% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 5.7 6.6% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 6.3 7.0%
Pollution, Gestion des
Déchets 5.8 4.2%

SSoocciiaall 55..44 4411..66%% 00..00 00..00%%
Capital Humain 5.3 18.3% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 5.2 17.6% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 6.0 5.5%
Opposition des parties
prenantes 8.4 0.2%

GGoouuvveerrnnaannccee 55..55 3311..99%% 00..00 00..00%%
Comportement des
entreprises 4.5 12.4% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 6.2 19.5% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 97%
Nbre Titres notés 49

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

SSeecctteeuurr AAAAAA AAAA AA BBBBBB BBBB BB CCCCCC NNoonn
NNoottéé

Communication Services 1.3% 1.5% 2.1%
Consommation
Discrétionnaire 4.3% 5.3% 2.1% 1.2%

Biens de Consommation
de Base 4.0% 2.5% 4.4%

!nergie 6.3% 1.8%
Finance 8.6% 1.3% 8.5%
Santé 1.2% 5.4% 2.9% 1.0%
Industrie 6.7% 2.0% 4.4%
Technologies de
l'Information 4.6% 5.6%

Matériaux 1.0% 2.8% 2.1%
Immobilier 1.0%
Services aux Collectivités 1.7% 1.5% 1.0%

Les meilleurs (AAA,AA) 5500%%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 4499%%
Les moins bons (B,CCC) 11%%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn ESSGG (éémmeetttteeuurrss ennttrreepprriisseess & goouuvveerrnneemmeenntt))
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

Exposition du portefeuille aux controverses
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 4%
Orange 36%
Jaune 37%
Vert 23%
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RRiissqquueess Clliimmaattiiqquueess ett Trraannssiittiioonn Enneerrggééttiiqquuee
EEmmpprreeiinnttee caarrbboonnee duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

EEmmiissssiioonnss dee caarrbboonnee
((ttoonnnneess COO22ee//$$MM innvveessttiiss))

IInntteennssiittéé Caarrbboonnee (eenn tCCOO22
//$$MM reevveennuu))

MMooyyeennnnee poonnddéérrééee dee
ll''iinntteennssiittéé caarrbboonnee (eenn tCCOO22

//$$MM reevveennuu))

114455 114433 112299

Portefeuille couvert (poids) 97%
Scope 1  reporté (vs estimé) 99%
Scope 2 reporté (vs estimé) 99%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn Caarrbboonnee
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auu riissqquuee dee trraannssiittiioonn
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 13%
Charbon thermique 0%
Gaz Naturel 13%
Pétrole 13%

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 0
Gaz (MMBOE) 0.0037
Pétrole (MMBOE) 0.0033

AAccttiiffss écchhoouuééss:: !mmiissssiioonnss pootteennttiieelllleess deess réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 0.0
Charbon thermique 0.0
Pétrole 1 465.1
Gaz 1 207.8

Total 2 672.9

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess à foorrtt immppaacctt
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 0.0
Sable bitumineux 223.1
Huile de schiste ou gaz de schiste 0.0
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 223.1

Autre 2 449.8

Notation ESG du portefeuille en date de octobre 2018

Notation ESG

5.7
Environnement

6.6
Social

5.4
Gouvernance

5.5

Piliers
Compagnies Gouvernement

Themes Note Poids Themes Note Poids
Environnement 6.6 26.5% 0.0 0.0%

Changement Climatique 7.8 8.8% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 5.7 6.6% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 6.3 7.0%
Pollution, Gestion des
Déchets 5.8 4.2%

Social 5.4 41.6% 0.0 0.0%
Capital Humain 5.3 18.3% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 5.2 17.6% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 6.0 5.5%
Opposition des parties
prenantes 8.4 0.2%

Gouvernance 5.5 31.9% 0.0 0.0%
Comportement des
entreprises 4.5 12.4% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 6.2 19.5% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 97%
Nbre Titres notés 49

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

Secteur AAA AA A BBB BB B CCC Non
Noté

Communication Services 1.3% 1.5% 2.1%
Consommation
Discrétionnaire 4.3% 5.3% 2.1% 1.2%

Biens de Consommation
de Base 4.0% 2.5% 4.4%

!nergie 6.3% 1.8%
Finance 8.6% 1.3% 8.5%
Santé 1.2% 5.4% 2.9% 1.0%
Industrie 6.7% 2.0% 4.4%
Technologies de
l'Information 4.6% 5.6%

Matériaux 1.0% 2.8% 2.1%
Immobilier 1.0%
Services aux Collectivités 1.7% 1.5% 1.0%

Les meilleurs (AAA,AA) 50%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 49%
Les moins bons (B,CCC) 1%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

Méthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gouvernement)
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx coonnttrroovveerrsseess
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 4%
Orange 36%
Jaune 37%
Vert 23%
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Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Gestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiques
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

Utilisation de sources d'énergie plus
propres

Gestion de la consommation d'énergie et
Efficacité opérationnelle Objectifs de réduction du carbone

Efforts aggressifs 10.4% 11.1% 18.4%
Certains efforts 89.6% 88.9% 79.0%
Efforts limités/Informations 0.0% 0.0% 2.6%
Aucun effort/Aucune preuve 0.0% 0.0% 0.0%

Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 28%
20-49.9% 10%
50-100% 0%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 22.7%
Efficacité énergétique 28.2%
Bâtiment vert 3.0%
Prévention de la pollution 4.8%
Eau durable 7.7%

Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux ODD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 1.2%
Efficacité énergétique 3.0%
Bâtiment vert 0.4%
Prévention de la pollution 0.1%
Eau durable 0.2%

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535

GGeessttiioonn deess riissqquueess liiééss auu caarrbboonnee:: inniittiiaattiivveess énneerrggééttiiqquueess
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

UUttiilliissaattiioonn dee soouurrcceess d''éénneerrggiiee plluuss
pprroopprreess

GGeessttiioonn dee laa coonnssoommmmaattiioonn d''éénneerrggiiee ett
EEffffiiccaacciittéé oppéérraattiioonnnneellllee OObbjjeeccttiiffss dee réédduuccttiioonn duu caarrbboonnee

Efforts aggressifs 10.4% 11.1% 18.4%
Certains efforts 89.6% 88.9% 79.0%
Efforts limités/Informations 0.0% 0.0% 2.6%
Aucun effort/Aucune preuve 0.0% 0.0% 0.0%

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx émmeetttteeuurrss prrooppoossaanntt deess soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 28%
20-49.9% 10%
50-100% 0%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 22.7%
Efficacité énergétique 28.2%
Bâtiment vert 3.0%
Prévention de la pollution 4.8%
Eau durable 7.7%

EExxppoossiittiioonn auuxx reevveennuuss coonnssaaccrrééss auuxx soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess quuii coonnttrriibbuueenntt auuxx ODDDD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 1.2%
Efficacité énergétique 3.0%
Bâtiment vert 0.4%
Prévention de la pollution 0.1%
Eau durable 0.2%

Notice
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.
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Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.



1760FR0010468983 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935881

LYXOR EURO STOXX 50 DAILY (2X) LEVERAGED UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 100.00----

Valeur absolue 105 770 281,62----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

1 231 703,89

PROLOGIS 

Montant
2

Dénomination

313 289,33

APPLIED MATERIALS 

Montant
3

Dénomination

275 982,30

RUBIS 

Montant
4

Dénomination

122 798,06

BNP PARIBAS 

Montant
5

Dénomination

59 863,95

CRH 

Montant
6

Dénomination

57 488,96

AIR FRANCE-KLM

Montant
7

Dénomination

54 565,20

HELLA GMBH & CO KGAA

Montant
8

Dénomination

54 100,80

L’OREAL 
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Montant
9

Dénomination

49 471,60

PERNOD RICARD 

Montant
10

Dénomination

47 772,50

CNP ASSURANCES

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 105 770 281,62----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 2 350 884,40----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes 2 350 884,40----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 1 544 993,22----
1

Monnaie USD----

Montant 760 369,45----
2

Monnaie EUR----

Montant 45 521,73----
3

Monnaie JPY----
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Ouvertes -----

1 à 3 mois 105 770 281,62----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 105 770 281,62----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 105 770 281,62----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

2 350 884,40

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 105 770 281,62

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 105 770 281,62

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions 2 350 884,40

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 2 350 884,40

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels



actif
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 108 160 063,63 115 093 503,36

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 107 414 833,91 113 597 164,19

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 745 229,72 1 496 339,17

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 1 674 106,93 3 316 166,09

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 1 674 106,93 3 316 166,09

Comptes financiers 0,98 0,98

Liquidités 0,98 0,98

Autres actifs - -

Total de l'actif 109 834 171,54 118 409 670,43

31.10.2018 31.08.2018
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 119 226 381,20 103 827 042,51

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice -13 651 964,95 8 397 962,31

• Résultat de l’exercice 195 865,37 -337 937,79

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 105 770 281,62 111 887 067,03

Instruments financiers 2 350 884,40 3 162 648,79

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 2 350 884,40 3 162 648,79

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 1 713 005,52 3 359 954,61

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 1 713 005,52 3 359 954,61

Comptes financiers - -

Concours bancaires courants - -

Emprunts - -

Total du passif 109 834 171,54 118 409 670,43

31.08.201831.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 277 735 795,11 260 720 070,57 

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.08.201831.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées 254 699,79 265 998,69

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 254 699,79 265 998,69

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières - -

• Autres charges financières - -

Total (II) - -

Résultat sur opérations financières (I - II) 254 699,79 265 998,69

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -73 149,10 -937 352,02

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) 181 550,69 -671 353,33

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 14 314,68 333 415,54

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : 195 865,37 -337 937,79

31.10.2018 31.08.2018

COMPTE de résultat
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Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnellle de 2 mois.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- Les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence
entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion
se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est
supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions
de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. Ils sont présentés en hors bilan pour la
valeur nominale définie dans le contrat. 

Dans le cas de la détention d’un EMTN, il sera valorisé à partir d'un prix de marché donné par
la contrepartie de l'instrument financier.

La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de ces évaluations.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières de droit
français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur
liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

1
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- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation
sous la responsabilité de la société de gestion.

- Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change au
fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. tableau
récapitulatif ci-après):

- Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès
lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au Compartiment ;

- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans des OPCVM.

Frais facturés au compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs
externes à la société de gestion TTC (1)

Actif net
0,40 % par an
maximum

Frais indirects maximum (commissions et frais
de gestion)

Actif net Néant

Commission de mouvement
Prélèvement sur
chaque transaction

Néant

Commission de surperformance Actif net Néant
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Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euros.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : 

• Le FCP a été absorbé par la SICAV le 06/09/2018.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Classe d’actions Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

STOXX et ses concédants n’ont pas d’autre lien avec le détenteur de licence que la licence qui a été attribuée pour
l’indice EURO STOXX 50® DAILY LEVERAGE et les marques déposées associées à des fins d’utilisation en
rapport avec le Compartiment Lyxor EURO STOXX 50 Daily (2X) Leveraged UCITS ETF.

STOXX et ses concédants:

• Ne font aucune déclaration de garantie quant à l’opportunité d’une transaction sur les actions du Compartiment
LYXOR EURO STOXX 50 DAILY (2X) LEVERAGED UCITS ETF qu’ils s’abstiennent également de vendre
et de promouvoir.

• Ne délivrent aucune recommandation d’investissement à quiconque en ce qui concerne le Compartiment Lyxor
EURO STOXX 50 Daily (2X) Leveraged UCITS ETF ou quelque autre titre que ce soit.

• N’endossent aucune responsabilité ni obligation quant à la date de lancement, la quantité et le prix des actions
du Compartiment Lyxor EURO STOXX 50 Daily (2X) Leveraged UCITS ETF, et ne prennent aucune décision
à ce sujet.

• N’endossent aucune responsabilité ni obligation concernant l’administration, la gestion ou la commercialisation
du Compartiment Lyxor EURO STOXX 50 Daily (2X) Leveraged UCITS ETF.

Ne sont pas tenus de prendre en considération les besoins du Compartiment Lyxor EURO STOXX 50 Daily (2X)
Leveraged UCITS ETF ou de ses détenteurs d’actions pour déterminer, composer ou calculer l’indice EURO
STOXX 50® DAILY LEVERAGE.

STOXX et ses concédants déclinent toute responsabilité relative au Compartiment Lyxor EURO STOXX 50 Daily
(2X) Leveraged UCITS ETF. Plus particulièrement,

• STOXX et ses concédants ne fournissent ni n’assurent aucune garantie, expresse ou implicite, que ce soit
concernant:

• Les résultats devant être obtenus par le Compartiment Lyxor EURO STOXX 50 Daily (2X) Leveraged UCITS
ETF, le détenteur d’actions du Compartiment Lyxor EURO STOXX 50 Daily (2X) Leveraged UCITS ETF ou
toute personne impliquée dans l’utilisation de l’indice EURO STOXX 50® DAILY LEVERAGE et des données
incluses dans EURO STOXX 50® DAILY LEVERAGE ;

• L’exactitude ou l’exhaustivité de l‘indice EURO STOXX 50® DAILY LEVERAGE et des données qu’il contient;

• La négociabilité de l’indice EURO STOXX 50® DAILY LEVERAGE et de ses données ainsi que leur adéquation
à un usage précis ou à une fin particulière;

• STOXX et ses concédants ne peuvent être tenus pour responsables de quelque erreur, omission ou interruption
que ce soit dans l’indice EURO STOXX 50® DAILY LEVERAGE ou les données qu’il contient;

• En aucun cas, STOXX ou ses concédants ne peuvent être tenus pour responsables de quelque manque à gagner
que ce soit. Il en va de même pour tout dommage ou perte indirects même si STOXX et ses concédants ont été
avertis de l’existence de tels risques.

Le contrat de licence entre LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT et STOXX a été établi dans
leur seul intérêt et non dans celui des détenteurs d’actions du Compartiment Lyxor EURO STOXX 50 Daily (2X)
Leveraged UCITS ETF ou de tiers.
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évolutionactif net2
Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 111 887 067,03 251 653 021,42

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

48 494 805,49 711 378 094,36

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-42 076 920,44 -871 646 058,88

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 2 188 999,54 60 386 915,24

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -7 394 617,59 -40 680 326,33 

Plus-values réalisées sur contrats financiers 128 754 059,12 1 701 150 801,97

Moins-values réalisées sur contrats financiers -136 312 588,60 -1 695 511 347,22

Frais de transaction - -

Différences de change 860 003,27 -1 797 294,72

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-60 967,44 -1 962 519,06

- Différence d’estimation exercice N -3 223 926,80 -3 162 959,36

- Différence d’estimation exercice N-1 -3 162 959,36 -1 222 983,88

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

-751 109,45 -435 410,00

- Différence d’estimation exercice N 745 229,72 1 496 339,17

- Différence d’estimation exercice N-1 1 496 339,17 1 931 749,17

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 181 550,69 -671 353,33

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 105 770 281,62 111 887 067,03

31.10.2018 31.08.2018
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN

- -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 277 735 795,11

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - 0,98

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 0,98 - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 1 674 106,93

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Sommes à recevoir 1 674 106,93

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 1 713 005,52

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Achats réglements différés 1 674 106,93

Frais provisionnés 38 898,59

- -

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale DKK USD JPY Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées 12 846 691,10 11 040 074,41 8 844 176,65 460 285,58

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

- 1 544 993,22 45 521,73 -

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen 0,40

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice -

Rétrocession de frais de gestion :

- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps 745 229,72

3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

Nombre d’actions
émises / rachetées pendant l’exercice

2 045 218 48 494 805,49 1 754 500 42 076 920,44

Commission de souscription / rachat - -

Rétrocessions - -

Commissions acquises au compartiment - -
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s3.10. Tableau d’affectation du résultat (En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes versés au titre de l’exercice

Date Montant global Montant unitaire Crédit d’impôt totaux Crédit d’impôt unitaire

- - - - -

- - - - -

- - - - -

- - - - -

Total acomptes - - - -

Affectation du résultat EUR EUR

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat 195 865,37 -337 937,79

Total 195 865,37 -337 937,79

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation 195 865,37 -337 937,79

Total 195 865,37 -337 937,79

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

31.10.2018 31.08.2018
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice -13 651 964,95 8 397 962,31

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total -13 651 964,95 8 397 962,31

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation -13 651 964,95 8 397 962,31

Total -13 651 964,95 8 397 962,31

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

31.10.2018 31.08.2018

3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant global  Montant unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -

Total  acomptes - -
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3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices

Devise

EUR 31.10.2018 31.08.2018 31.08.2017 31.08.2016 31.08.2015

Actif net 105 770 281,62 111 887 067,03 251 653 021,42 218 261 981,26 277 372 367,14

Nombre d’actions
en circulation

4 745 187 4 454 469 10 263 941 11 802 813 12 733 613

Valeur liquidative 22,29 25,1179 24,5181 18,4923 21,7826

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)

- - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation
unitaire (2)

-2,83 1,80 6,77 -4,65 3,24

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

(2) La capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul
est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

Date de création du compartiment : 6 septembre 2018.
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

0,50EUR524 164,8516 153,00PROPREAALBERTS INDUSTRIESNL0000852564

0,61EUR646 605,1919 529,00PROPREACSES0167050915

0,05EUR57 488,966 716,00PGARANAIR FRANCE-KLMFR0000031122

2,56EUR2 711 744,4638 097,00PROPREAMADEUS IT GROUP SAES0109067019

1,42USD1 502 034,911 065,00PROPREAMAZON.COMUS0231351067

0,33DKK350 893,94313,00PROPREA.P. MOELLER-MAERSK BDK0010244508

0,30USD313 289,3310 796,00PGARANAPPLIED MATERIALS INCUS0382221051

4,77EUR5 048 680,76229 069,00PROPREARCELORMITTAL SALU1598757687

3,95EUR4 180 484,0027 700,00PROPREASML HOLDING N.V.NL0010273215

5,76EUR6 094 039,04151 744,00PROPREASR NEDERLAND N.VNL0011872643

2,30EUR2 427 628,86109 649,00PROPREAXAFR0000120628

8,26EUR8 741 160,381 789 388,00PROPREBANCO BILBAO VIZCAYA ARGENTAES0113211835

1,62EUR1 709 353,43407 474,00PROPREBANCO SANTANDER SAES0113900J37

1,47USD1 555 538,1564 091,00PROPREBANK OF AMERICA CORPUS0605051046

2,35EUR2 488 203,8036 710,00PROPREBAYER AGDE000BAY0017

0,72USD761 438,372 097,00PROPREBLACKROCK INC AUS09247X1019

0,12EUR122 798,062 662,00PGARANBNP PARIBASFR0000131104

0,61DKK639 942,617 171,00PROPRECHR. HANSEN HOLDING A/SDK0060227585

0,05EUR47 772,502 425,00PGARANCNP ASSURANCESFR0000120222

0,06EUR59 863,952 265,00PGARANCRH PLCIE0001827041

0,04EUR38 326,082 158,00PGARANDEUTSCHE LUFTHANSA NOMDE0008232125

0,07EUR79 181,521 958,00PROPREDEUTSCHE WOHNEN AG REITDE000A0HN5C6

1,89EUR1 994 368,9685 084,00PROPREENAGASES0130960018

5,16EUR5 456 478,72295 264,00PROPREENDESAES0130670112
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1,05EUR1 109 787,1222 178,00PROPREEXOR HOLDINGS N.VNL0012059018

1,30USD1 374 893,4716 065,00PROPREEXPRESS SCRIPTS HLDUS30219G1085

1,79JPY1 890 128,954 235,00PROPREFAST RETAILINGJP3802300008

0,01EUR13 315,50990,00PROPREFIAT CHRYSLER AUTOMOBILES NVNL0010877643

0,47USD496 129,92118 645,00PROPREGAZPROM PJSC-SPON ADR REGUS3682872078

0,31USD322 953,145 367,00PROPREGILEAD SCIENCES INCUS3755581036

2,51DKK2 657 070,3370 875,00PROPREGN GREAT NORDICDK0010272632

0,58EUR615 610,387 491,00PROPREGROUPE BRUXELLES LAMBERTBE0003797140

1,92DKK2 029 667,3149 229,00PROPREH. LUNDBECKDK0010287234

0,05EUR54 565,201 318,00PGARANHELLA GMBH & CO KGAADE000A13SX22

1,48JPY1 565 842,0457 835,00PROPREHITACHI LTDJP3788600009

3,87EUR4 090 454,32653 845,00PROPREIBERDROLA SAES0144580Y14

1,18EUR1 249 268,40119 205,00PROPREING GROUP NVNL0011821202

1,86DKK1 964 717,8054 431,00PROPREJYSKE BANKDK0010307958

0,65JPY682 515,1448 975,00PROPREKUBOTA CORPORATIONJP3266400005

0,05EUR54 100,80272,00PGARANL’OREAL SAFR0000120321

1,44EUR1 517 858,20167 165,00PROPREMELIA HOTEL INTLES0176252718

1,54USD1 630 076,8017 292,00PROPREMICROSOFT CORPUS5949181045

0,42USD447 054,9230 551,00PROPREMINING AND METALLURGICAL COMPANY
NORIL SK ADRUS55315J1025

0,49JPY518 788,6136 742,00PROPREMITSUBISHI ESTATE CO LTD REITJP3899600005

1,79JPY1 890 530,671 246 097,00PROPREMIZUHO FINANCIAL GROUP INCJP3885780001

1,60DKK1 687 848,8838 687,00PROPRENOVOZYMES AS-BDK0060336014

5,30EUR5 601 213,04114 008,00PROPREOMV AGAT0000743059

1,66DKK1 759 767,0531 372,00PROPREORSTED SHDK0060094928

0,05JPY48 721,351 152,00PROPREOTSUKA HOLDINGS CO LTDJP3188220002

0,05EUR49 471,60367,00PGARANPERNOD RICARDFR0000120693

1,16USD1 231 703,8921 647,00PGARANPROLOGIS REITUS74340W1036

0,40EUR422 352,5017 525,00PROPRERAIFFEISEN INTL BANK HOLDINGAT0000606306

2,32EUR2 450 955,60133 932,00PROPRERED ELECTRICA CORPORACION SAES0173093024

0,04USD38 022,72251,00PROPRERED HATUS7565771026

0,69DKK726 960,8611 594,00PROPREROYAL UNIBREW SHSDK0060634707

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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0,26EUR275 982,306 039,00PGARANRUBIS SCAFR0013269123

0,04JPY45 521,73377,00PGARANSHIMANOJP3358000002

1,13JPY1 192 529,3221 366,00PROPRESHISEIDO CO LTDJP3351600006

4,36EUR4 607 037,67636 507,00PROPRETELEFONICA SAES0178430E18

0,95JPY1 009 538,8431 601,00PROPRETOYOTA TSUSHO CORPJP3635000007

1,25USD1 326 008,6325 074,00PROPRETYSON FOODS -A-US9024941034

0,26EUR275 686,407 744,00PROPREVERBUND AAT0000746409

0,97DKK1 029 822,3218 599,00PROPREVESTAS WIND SYSTEMS A/SDK0010268606

1,44EUR1 518 686,4028 763,00PROPREVISCOFANES0184262212

5,73EUR6 062 501,94284 091,00PROPREVIVENDIFR0000127771

0,04USD40 930,16328,00PROPREVMWARE CLASS AUS9285634021

1,73EUR1 826 475,2812 278,00PROPREVOLKSWAGEN AG PFDDE0007664039

0,44SEK460 285,5834 742,00PROPREVOLVO ASE0000115420

101,55107 414 833,91Total Action

101,55107 414 833,91Total Valeurs mobilieres

Swap de Performance

0,04EUR38 898,591,00PROPREFEES LEG EUR LYX ETFSWAP03552986

100,00EUR105 770 280,64277 735 795,11PROPREINDEX LEG EUR LYX ETSWAP03552977

-99,33EUR-105 063 949,51277 735 795,11PROPREVRAC LEG LYX ETF EURSWAP03553038

0,70745 229,72Total Swap de Performance

Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

1,58EUR1 674 106,930,00PROPREÀ RECEVOIR SUR SWAP

-1,58EUR-1 674 106,930,00PROPREACH DIFF TITRES EUR

0,00EUR0,980,00PROPREBANQUE EUR SGP

0,000,98Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,04EUR-38 898,590,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,04-38 898,59Total FRAIS DE GESTION

-0,04-38 897,61Total Liquidites

Dossiers

Prise depot de Collateral (Doss.)

-0,04EUR-38 326,08-38 326,08PGAR1PDC LYXODE0008232125PDC-02800222

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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-0,05EUR-54 565,20-54 565,20PGAR1PDC LYXODE000A13SX22PDC-02800259

-0,05EUR-57 488,96-57 488,96PGAR1PDC LYXOFR0000031122PDC-02800198

-0,05EUR-47 772,50-47 772,50PGAR1PDC LYXOFR0000120222PDC-02800212

-0,05EUR-54 100,80-54 100,80PGAR1PDC LYXOFR0000120321PDC-02800227

-0,05EUR-49 471,60-49 471,60PGAR1PDC LYXOFR0000120693PDC-02800242

-0,12EUR-122 798,06-122 798,06PGAR1PDC LYXOFR0000131104PDC-02800193

-0,26EUR-275 982,30-275 982,30PGAR1PDC LYXOFR0013269123PDC-02800247

-0,06EUR-59 863,95-59 863,95PGAR1PDC LYXOIE0001827041PDC-02800216

-0,04JPY-45 521,73-5 820 880,00PGAR1PDC LYXOJP3358000002PDC-02800253

-0,30USD-313 289,33-354 972,48PGAR1PDC LYXOUS0382221051PDC-02800204

-1,16USD-1 231 703,89-1 395 582,09PGAR1PDC LYXOUS74340W1036PDC-02800233

-2,22-2 350 884,40Total Prise depot de Collateral (Doss.)

-2,22-2 350 884,40Total Dossiers

100,00105 770 281,62Total LYXOR EURO STOXX 50 DAILY (2X) LEVERAGED UCITS ETF

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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ANNEXE AU RAPPORT
destinée aux souscripteurs suisses

Cette annexe rend le rapport annuel conforme aux exigences de la FINMA pour la commercialisation en Suisse. Elle n'est pas 
certifiée par les commissaires aux comptes.

Pays d’origine du compartiment 
France.

Représentant du compartiment suisse
Société Générale, Paris, succursale de Zürich, a été autorisée par la FINMA en tant que représentant en Suisse du Fonds et assume
également le service de paiement. Le prospectus, les statuts, les rapports annuel et semi-annuel du compartiment, les KIIDs,
ainsi que la liste des achats et des ventes effectués par le compartiment pendant l'exercice, peuvent être obtenus, sur simple
demande et gratuitement, au siège du représentant en Suisse, Société Générale, Paris, succursale de Zürich, Talacker 50, P. O. Box
5070, 8021 Zürich.

Calcul du Total Expense Ratio (conformément aux recommandations de la Swiss Funds & Asset Management Association
SFAMA)LEVERAGE

Clôture annuelle du placement collectif : 31-oct.

Commission de gestion de la direction de l'OPCVM : 0,40  % TTC

Fortune moyenne du fonds pour la période du 01/09/18 
au 31/10/18 : 108 920 461,10

extrait du compte de résultats

Charges en euro Rapport semestriel Rapport annuel Rapport annuel

28/02/2018 31/08/2018 31/10/2018

Commission de gestion de la direction du fonds 533 543,71 937 352,02 73 149,10

Commission de performance du gestionnaire de 
placement collectif de capitaux (performance fee)

0,00 0,00 0,00

Commission de garde de la banque dépositaire 0,00 0,00 0,00

Autres charges 0,00 0,00 0,00

Impôts 0,00 0,00 0,00

Total des charges d'exploitation 533 543,71 937 352,02 73 149,10

Calcul du TER pour 2 mois, annualisé, du 01/09/18 au 31/10/18 :

0,40  %

Commission de performance comme quote-part en pour cent de la fortune moyenne nette

0,00

TER y compris commission de performance
(73149.10/108920461.10)*5.88*100
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Performance du compartiment
Les performances des parts du compartiment calculées conformément aux principes de la Swiss Fund Association sont détaillées
ci-dessous :

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Les performances présentées ici ne tiennent pas compte
des commissions et coûts induits par la souscription ou le rachat de part du compartiment.

LYXOR EURO STOXX 50 DAILY (2x) LEVERAGED UCITS ETF   31 10 2018 
 
 
Performance du fonds 
 
La performance de la part depuis l’origine calculée conformément aux principes de la Swiss Fund 

Association est détaillée ci-dessous : 
 
 

 
  Performance 

annuelle du 
31/08/2018 au  

31/10/2018 

Performance 
annuelle du 

31/08/2017 au  
31/08/2018 

Performance 
annuelle du 

31/08/2016 au  
31/08/2017 

     
LYXOR EURO STOXX 50 DAILY (2x) 
LEVERAGED UCITS ETF   (EUR) 

 -11.26% +2.45% +32.59% 

     
     
EURO STOXX 50® DAILY LEVERAGE NET 
TOTAL RETURN (EUR) 

 -11.14% +2.46% +33.06% 

     
 

 
 
 

 
 
 
 
Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Les performances 
présentées ici ne tiennent pas compte des commissions et coûts induits par la souscription ou le 
rachat de part du fonds. 
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LYXOR EURO STOXX 50 DAILY (-1X) INVERSE UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Classification :
Le compartiment Lyxor EURO STOXX 50 Daily (-1x) Inverse UCITS ETF (le « Compartiment ») est un OPCVM indiciel de type
UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de s’exposer inversement à la hausse ou à la baisse quotidienne du marché des actions
européennes en reproduisant l’évolution de l’indicateur de référence EURO STOXX 50® Daily Short (l’«Indicateur de Référence»)
et en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du Compartiment et celles de l’Indicateur
de Référence.

Le niveau anticipé de l’écart de suivi ex-post des conditions de marché normales est de 1%.

Indicateur de référence :
L'Indicateur de Référence est l’indice de stratégie EURO STOXX 50® Daily Short, (dividendes brut réinvestis) libellé en Euros
(EUR). L’Indicateur de Référence est un indice de stratégie défini par le fournisseur d’indices internationaux Stoxx Ltd.

L’Indicateur de Référence offre une exposition inverse quotidienne à la hausse ou à la baisse par rapport à l’évolution de l’indice
EURO STOXX 50® Total Return (l’« Indice Parent »). Ainsi, en cas de baisse sur une journée de l’Indice Parent, la valeur
liquidative du Compartiment augmentera sur la même journée et, en cas de hausse de l’Indice Parent sur une journée, la valeur
liquidative du Compartiment baissera sur la même journée et les actionnaires ne bénéficieront pas de la hausse de l’Indice Parent.

L’Indice Parent est composé des 50 valeurs les plus importantes appartenant aux pays membres de la zone Euro. Ces valeurs sont
sélectionnées pour leur capitalisation boursière, leur liquidité et leur représentativité sectorielle. L’Indice Parent s’efforce de
respecter une pondération par pays et par secteur économique reflétant au maximum la structure économique de la zone Euro.

La performance quotidienne de l’Indicateur de Référence est égale : à la performance quotidienne inversée de l’Indice Parent,
cumulée des intérêts (EONIA) perçus quotidiennement sur 2 fois la valorisation du cours de clôture de l’Indicateur de Référence
et minorée des coûts engendrés par la vente à découvert des titres composant l’indice EURO STOXX 50®.

L’Indicateur de Référence est représentatif d’une stratégie de prise de positions vendeuses sur l’Indice Parent.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de L’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :
www.stoxx.com/indices

La performance suivie est celle du cours de clôture de l’Indicateur de Référence.

Publication de l’Indicateur de Référence

L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement en cours de clôture en utilisant le prix de clôture officiel de la bourse où
les titres le constituant sont admis à la cotation.

L’Indicateur de Référence est disponible via Reuters et Bloomberg. 

LYXOR EURO STOXX 50 DAILY (-1X) INVERSE UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

Classe d’actions Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.
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Via Reuters : .SX5TS

Via Bloomberg : SX5TS

Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet www.stoxx.com/indices

Conformément à l’article 52 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, l’administrateur
Stoxx Ltd de l’indice de référence EURO STOXX 50® Daily Short a jusqu’au 01.01.2020 pour demander un agrément ou un
enregistrement, le cas échéant.

A la date de la dernière mise à jour du présent prospectus, l’administrateur de l’indice de référence n’est pas encore inscrit sur le
registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la SGP dispose d’une procédure
de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications substantielles apportées
à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Révision et composition de l’Indicateur de Référence

La composition de l’Indicateur de Référence dépend de la révision de l’Indice Parent. La révision de l’Indice Parent a lieu
annuellement, au mois de septembre. La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre
de la mise en œuvre de la Stratégie d’Investissement.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
atteindra son objectif de gestion via une méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la
conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à gré permettant au Compartiment d'atteindre son
objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par le
Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de
titres composant l’Indicateur de Référence.

Les titres financiers à l’actif du Compartiment pourront notamment être des titres entrant dans la composition de l’Indicateur de
Référence, ainsi que d’autres actions internationales de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les
marchés de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20 % pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par
des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte
volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence notamment
en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction significative
de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous secteurs
économiques, cotées sur tous les marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :

- D’éligibilité, notamment :

o Appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence

o Liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la capitalisation boursière)

o Notation du pays du siège social de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)

- De diversification, notamment :

o Emetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier)

o Géographique

o Sectorielle
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L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la Directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net du Compartiment. Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra
souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée. Le gérant n’investira
pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actions à l'actif du
Compartiment (ou de tout autre instrument financier ou actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de
l’Indicateur de Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci- dessus de la présente section).

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments
financiers à terme autres que les index-linked swaps.

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100% des actifs sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs sous gestion.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie
permettant généralement d’obtenir, pour ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces
instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actifs sous jacents des instruments financiers à terme.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que me dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Néant. Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financière

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) Toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) Elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente;

(c) Elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;
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(d) Elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) Elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la société de gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Compartiment pourra recevoir un panier de garanties financières
présentant une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

- Les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

- Que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du
Compartiment. Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) D’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) D’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) D’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) D’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) D’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) D’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. Les
garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) Placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) Investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) Utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

(iv) Investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Profil de risque :
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.
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- Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (IFT)) procède à un ajustement de
son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l’Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences
sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i) Une suspension ou à l'arrêt du calcul de l’Indicateur de Référence, et/ou

ii) Une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l’Indicateur de Référence et/ou

iii) L'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) Une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) Une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou de tout autre type de défaut de toute contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des Instruments financiers à terme ("IFT") négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie.
Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre
entité) ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra
alors tout en œuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec
une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement.

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
à savoir la réplication de l’Indicateur de Référence ».

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la société de
gestion du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La société de gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en
place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque lié à la conclusion de contrats d’échange sur rendement global :

Dans l’hypothèse où la contrepartie du contrat d’échange sur rendement global conclu par le Compartiment ferait défaut, le
Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à
la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre du contrat. Ce risque pourrait se matérialiser
notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de ce contrat et/ou (ii) de mouvements défavorables sur
les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité
du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs est attirée sur le fait que des contrats
d’échange sur rendement global pourraient être conclues avec Société Générale, entité du même groupe que la Société de gestion.
La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-groupe par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risques liés à la gestion des garanties :

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.
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- Risque opérationnel :

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

-Risque lié au réajustement quotidien du levier

Les investisseurs sont inversement exposés aux fluctuations qui affectent le prix ou le niveau de l’Indice Parent sur une base
quotidienne.

Le réajustement quotidien figurant dans la formule de l'indice de stratégie "short" sous-jacent implique que, sur une période
supérieure à un jour ouvré, la performance du Compartiment ne sera pas égale à l'opposé de la performance de l’Indice Parent.
Les investisseurs sont en effet sous-exposés à la volatilité.

Par exemple, si l’Indice Parent s'apprécie de 10% un jour ouvré donné, puis se déprécie de 5% le jour ouvré suivant, l'ETF se sera
déprécié au total, après ces deux jours (et avant déduction des frais applicables) de 5,5%, tandis que l’Indice Parent se sera apprécié
au total de 4,5%.

Si l’Indice Parent se déprécie de 5% par jour pendant 2 jours ouvrés consécutifs, il se sera déprécié au total 9,75%, tandis que
l'ETF se sera apprécié (avant déduction des frais applicables) de 10,25% sur la même période.

Scénario négatif 1

Cas où le levier négatif induit est supérieur à 1 dans un scénario de hausse de l'Indice Parent

Scénario négatif 2

Cas où le levier négatif induit est inférieur à 1 dans un scénario de baisse de l'Indice Parent

Scénario de levier inversé :

Cas où le levier induit est positif sur la période

indice Parent indice de stratégie

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i levier induit

100 100

jour 1 -10% 90 10% 110 x-1

jour 2 6% 95.4 -6% 103.4 x-1

période totale -4.60% 3.40% x-0.74

indice Parent indice de stratégie

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i levier induit

100 100

jour 1 5% 105 -5% 95 x-1

jour 2 -5% 99.75 5% 99.75 x-1

période totale -0.25% -0.25% x1

indice Parent indice de stratégie

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i levier induit

100 100

jour 1 10% 110 -10% 90 x-1

jour 2 -8% 101.2 8% 97.2 x-1

période totale 1.20% -2.80% x-2.33
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En outre, il est possible que sur une période d’observation supérieure à un jour et dans le cas d’une forte volatilité de l’Indice Parent
sur cette période, la valeur liquidative du Compartiment enregistre une baisse alors même que l’Indice Parent enregistre également
une baisse sur cette même période.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise.

- Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l’Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent
impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la
couverture, événement affectant l’Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque
opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement
voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l’Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l'indice" les situations suivantes:

i) L’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) L’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,

iii) Le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence,

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.

v) Un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;

vi) Les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence.

- Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l’Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instruments financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l’Indicateur de Référence.

- Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.
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Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer inversement à la hausse ou à la baisse quotidienne du marché
des actions européennes.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels, mais
également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.

S’agissant d’un produit d’arbitrage, ce Compartiment pourrait ne pas convenir aux investisseurs souhaitant effectuer un placement
à moyen ou long terme.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 4 mois.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 6 juin 2018.

• Date de création du compartiment : 6 septembre 2018.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice DJ EURO STOXX 50 Short Index EUR (Ticker:SX5TS).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0215%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
1%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion.

S’agissant du calcul de l’écart de suivi « tracking error », la performance considérée avant le 06/09/2018 est celle du fonds Lyxor
EURO STOXX 50 Daily (-1x) Inverse UCITS ETF . Ce dernier a été absorbé par le compartiment le 06/09/2018.

La contrepartie des Index Linked Swap conclus par le fonds est : Société Générale.

Le compartiment est issu d’une fusion/absorption. Les performances mentionnées dans le rapport sont calculées depuis la date
de création du fonds absorbé.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor EURO STOXX 50 Daily (-1x)
Inverse UCITS ETF - Acc

FR0010424135 EUR 7.61%(1) 8.22% -55.32%

rapport de gestion du conseil d’administration
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Critères ESG

Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor EURO STOXX 50 Daily (-1x) Inverse UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Le fonds applique une exclusion des émetteurs associés à des violations sérieuses et répétées des  exigences réglementaires liées aux secteurs et produits
controversés.
La liste d�exclusion rassemble les entreprises à exclure dans le cadre de l�application de la Politique sectorielle Défense car impliquées dans des activités liées à des
armes prohibées ou controversées (mines anti-personnel, bombes à sous-munitions, armes à uranium appauvri).

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Plus de 80 valeurs mobilières, issues de près de 20 pays à travers le monde, font l'objet d'une exclusion.
Des  contrôles  spécifiques  �pré  et  post  transaction�  sont  effectués  au  niveau  du  fonds  au  sein  des  équipes  risque  en  totale  indépendance  des  équipes
opérationnelles.
En post transaction, la fréquence du contrôle est basée sur celle de la publication de la Valeur Liquidative de ce même fonds. Toute violation à cette liste est notifiée
aux gérants pour résolution immédiate.
Dans le cas spécifique d�un mode de réplication indirecte, l�exposition financière prise via le produit dérivé est reportée sur une base mensuelle.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
L�exclusion précédemment citée est appliquée aux actifs détenus en direct par le fonds. L�exclusion porte sur 100% des titres détenus par le fond.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
La mesure des émissions de GES de ses investissements est considérée comme une première étape. Cela donnera aux investisseurs une indication de leurs
émissions financées.
Après avoir soigneusement analysé les indicateurs et les données disponibles afin de prendre en compte et mesurer les risques de transition que le changement
climatique pose aux émetteurs,  LYXOR ne réalisera pas de rapport sur ces enjeux à ce stade. Nous travaillerons avec nos fournisseurs externes pour améliorer notre
expertise afin de reporter et de refléter le risque de transition dans les années à venir.

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.
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Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 100,00----

Valeur absolue 103 492 898,50----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

9 670 686,80

PERNOD RICARD 

Montant
2

Dénomination

8 744 778,72

PEUGEOT 

Montant
3

Dénomination

7 029 521,83

AMERICAN INTERNATIONAL GROUP 

Montant
4

Dénomination

6 083 157,60

L’OREAL 

Montant
5

Dénomination

5 358 032,20

AEROPORTS DE PARIS

Montant
6

Dénomination

4 902 086,69

LAS VEGAS SANDS 

Montant
7

Dénomination

4 805 250,86

VONOVIA 

Montant
8

Dénomination

4 481 196,95

ALSTOM 
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Montant
9

Dénomination

4 422 567,81

BRISTOL MYERS SQUIBB 

Montant
10

Dénomination

4 330 038,58

BNP PARIBAS 

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 103 492 898,50----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 117 715 496,69----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes 117 715 496,69----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 66 151 956,44----
1

Monnaie EUR----

Montant 35 772 729,58----
2

Monnaie USD----

Montant 11 929 997,66----
3

Monnaie GBP----

Montant 3 860 813,01----
4

Monnaie JPY----
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Ouvertes -----

1 à 3 mois 103 492 898,50----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 103 492 898,50----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 103 492 898,50----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

117 715 496,69

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 103 492 898,50

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 103 492 898,50

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions 117 715 496,69

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 117 715 496,69

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 221 245 500,28 283 298 776,87

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 117 715 496,69 150 418 395,06

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 103 530 003,59 132 880 381,81

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances - -

Opérations de change à terme de devises - -

Autres - -

Comptes financiers - 0,03

Liquidités - 0,03

Autres actifs - -

Total de l'actif 221 245 500,28 283 298 776,90

31.10.2018 29.06.2018
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 73 310 355,67 184 677 607,22

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice 30 316 856,79 -51 517 060,91

• Résultat de l’exercice -134 313,96 -321 214,57

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 103 492 898,50 132 839 331,74

Instruments financiers 117 715 496,69 150 418 395,06

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 117 715 496,69 150 418 395,06

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 37 105,09 41 050,10

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 37 105,09 41 050,10

Comptes financiers - -

Concours bancaires courants - -

Emprunts - -

Total du passif 221 245 500,28 283 298 776,90

29.06.201831.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 231 614 756,78 311 272 009,62   

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

29.06.201831.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées - 105 156,76

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) - 105 156,76

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières - -

• Autres charges financières - -

Total (II) - -

Résultat sur opérations financières (I - II) - 105 156,76

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -138 404,21 -323 477,49

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) -138 404,21 -218 320,73

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 4 090,25 -102 893,84

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : -134 313,96 -321 214,57

31.10.2018 29.06.2018

COMPTE de résultat
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Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 4 mois.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- Les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence
entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion
se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est
supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions
de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. Ils sont présentés en hors bilan pour la
valeur nominale définie dans le contrat. 

Dans le cas de la détention d’un EMTN, il sera valorisé à partir d'un prix de marché donné par
la contrepartie de l'instrument financier.

La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de ces évaluations.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières de droit
français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur
liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

1
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- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation
sous la responsabilité de la société de gestion.

- Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change au
fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. tableau
récapitulatif ci-après):

- Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès
lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au Compartiment ;

- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans des OPCVM.

Frais facturés au compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs
externes à la société de gestion TTC (1)

Actif net
0,40 % par an
maximum

Frais indirects maximum (commissions et frais
de gestion)

Actif net Néant

Commission de mouvement
Prélèvement sur
chaque transaction

Néant

Commission de surperformance Actif net Néant
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Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euros.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : 

• Le FCP a été absorbé par la SICAV le 06/09/2018.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Classe d’actions Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

STOXX et ses concédants n’ont pas d’autre lien avec le détenteur de licence que la licence qui a été attribuée pour
l’indice EURO STOXX 50® DAILY SHORT et les marques déposées associées à des fins d’utilisation en rapport
avec le Compartiment LYXOR EURO STOXX 50 DAILY (-1X) INVERSE UCITS ETF.

STOXX et ses concédants:

• Ne font aucune déclaration de garantie quant à l’opportunité d’une transaction sur les actions du Compartiment
LYXOR EURO STOXX 50 DAILY (-1X) INVERSE UCITS ETF qu’ils s’abstiennent également de vendre et
de promouvoir.

• Ne délivrent aucune recommandation d’investissement à quiconque en ce qui concerne le Compartiment LYXOR
EURO STOXX 50 DAILY (-1X) INVERSE UCITS ETF ou quelque autre titre que ce soit.

• N’endossent aucune responsabilité ni obligation quant à la date de lancement, la quantité et le prix des actions
du Compartiment LYXOR EURO STOXX 50 DAILY (-1X) INVERSE UCITS ETF, et ne prennent aucune
décision à ce sujet.

• N’endossent aucune responsabilité ni obligation concernant l’administration, la gestion ou la commercialisation
du Compartiment LYXOR EURO STOXX 50 DAILY (-1X) INVERSE UCITS ETF.

• Ne sont pas tenus de prendre en considération les besoins du Compartiment LYXOR EURO STOXX 50 DAILY
(-1X) INVERSE UCITS ETF ou de ses détenteurs d’actions pour déterminer, composer ou calculer l’indice
EURO STOXX 50® DAILY SHORT.

STOXX et ses concédants déclinent toute responsabilité relative au Compartiment Lyxor EURO STOXX 50 Daily
(-1X) Inverse UCITS ETF. Plus particulièrement,

• STOXX et ses concédants ne fournissent ni n’assurent aucune garantie, expresse ou implicite, que ce soit
concernant:

o Les résultats devant être obtenus par le Compartiment Lyxor EURO STOXX 50 Daily (-1X) Inverse UCITS ETF,
le détenteur d’actions du Compartiment Lyxor EURO STOXX 50 Daily (-1X) Inverse UCITS ETF ou toute
personne impliquée dans l’utilisation de l’indice EURO STOXX 50® DAILY SHORT et des données incluses
dans EURO STOXX 50® DAILY SHORT ;

o L’exactitude ou l’exhaustivité de l‘indice EURO STOXX 50® DAILY SHORT et des données qu’il contient;

o La négociabilité de l’indice EURO STOXX 50® DAILY SHORT et de ses données ainsi que leur adéquation à
un usage précis ou à une fin particulière;

• STOXX et ses concédants ne peuvent être tenus pour responsables de quelque erreur, omission ou interruption
que ce soit dans l’indice EURO STOXX 50® DAILY SHORT ou les données qu’il contient;

• En aucun cas, STOXX ou ses concédants ne peuvent être tenus pour responsables de quelque manque à gagner
que ce soit. Il en va de même pour tout dommage ou perte indirects même si STOXX et ses concédants ont été
avertis de l’existence de tels risques.

Le contrat de licence entre LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT et STOXX a été établi dans
leur seul intérêt et non dans celui des détenteurs d’actions du Compartiment Lyxor EURO STOXX 50 Daily (-
1X) Inverse UCITS ETF ou de tiers.
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évolutionactif net2
Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 132 839 331,74 78 237 000,86

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

28 600 401,64 212 866 404,66

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-62 015 541,59 -154 851 990,56

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers - 0,02

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -0,02 -105 156,76

Plus-values réalisées sur contrats financiers 58 640 077,80 138 812 468,44

Moins-values réalisées sur contrats financiers -25 082 588,64 -196 520 230,07

Frais de transaction - -

Différences de change - -0,02

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

- -

- Différence d’estimation exercice N - -

- Différence d’estimation exercice N-1 - -

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

-29 350 378,22 54 619 155,90

- Différence d’estimation exercice N 103 530 003,59 132 880 381,81

- Différence d’estimation exercice N-1 132 880 381,81 78 261 225,91

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -138 404,21 -218 320,73

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 103 492 898,50 132 839 331,74

31.10.2018 29.06.2018



1815FR0010424135 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935922

an
ne
xe
s

LYXOR EURO STOXX 50 DAILY (-1X) INVERSE UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN

- -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 231 614 756,78

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : -

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

- -

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 37 105,09

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Frais provisionnés 37 105,09

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale USD GBP JPY Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées 35 772 729,58 11 929 997,66 3 860 813,01 -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

35 772 729,58 11 929 997,66 3 860 813,01 -

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen 0,40

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice -

Rétrocession de frais de gestion :

- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps 103 530 003,59

3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

Nombre d’actions
émises / rachetées pendant l’exercice

1 561 946 28 600 401,64 3 438 000 62 015 541,59

Commission de souscription / rachat - -

Rétrocessions - -

Commissions acquises au compartiment - -
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Acomptes versés au titre de l’exercice

Date Montant global Montant unitaire Crédit d’impôt totaux Crédit d’impôt unitaire

- - - - -

- - - - -

- - - - -

- - - - -

Total acomptes - - - -

Affectation du résultat EUR EUR

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat -134 313,96 -321 214,57

Total -134 313,96 -321 214,57

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation -134 313,96 -321 214,57

Total -134 313,96 -321 214,57

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

31.10.2018 29.06.2018



1820FR0010424135 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935922

an
ne
xe
s

LYXOR EURO STOXX 50 DAILY (-1X) INVERSE UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice 30 316 856,79 -51 517 060,91

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total 30 316 856,79 -51 517 060,91

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 30 316 856,79 -51 517 060,91

Total 30 316 856,79 -51 517 060,91

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

31.10.2018 29.06.2018

3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant global  Montant unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -

Total  acomptes - -
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3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices

Devise

EUR 31.10.2018 29.06.2018 30.06.2017 30.06.2016 30.06.2015

Actif net 103 492 898,50 132 839 331,74 78 237 000,86 153 249 589,11 133 838 603,12

Nombre d’actions
en circulation

5 454 893 7 330 947 4 106 706 6 268 608 5 793 783

Valeur liquidative 18,9724 18,1203 19,051 24,4471 23,1003

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)

- - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation
unitaire (2)

5,53 -7,07 11,07 -17,26 -4,37

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

(2) La capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul
est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

Date de création du compartiment : 6 septembre 2018.
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

3,63USD3 756 296,4417 318,00PGARANADOBE INCUS00724F1012

5,18EUR5 358 032,2028 978,00PGARANADPFR0010340141

1,34EUR1 384 494,40161 740,00PGARANAIR FRANCE-KLMFR0000031122

1,70USD1 758 518,741 827,00PGARANALPHABET INCUS02079K3059

4,33EUR4 481 196,95115 943,00PGARANALSTOMFR0010220475

1,43EUR1 478 013,12116 196,00PGARANALSTRIA OFFICE REIT AGDE000A0LD2U1

6,79USD7 029 521,83192 899,00PGARANAMERICAN INTL GRPUS0268747849

0,35USD360 065,662 728,00PGARANANSYSUS03662Q1058

0,09EUR92 780,001 000,00PGARANARKEMAFR0010313833

0,75GBP778 910,9428 948,00PGARANASSOCIATED BRITISH FOODSGB0006731235

4,02GBP4 161 206,04717 889,00PGARANBARRATT DEVELOPMENTSGB0000811801

0,94EUR971 672,4914 283,00PGARANBASF SEDE000BASF111

0,30GBP309 572,8017 570,00PGARANBHP BILLITON PLCGB0000566504

4,18EUR4 330 038,5893 866,00PGARANBNP PARIBASFR0000131104

4,27USD4 422 567,8199 149,00PGARANBRISTOL MYERS SQUIBB COUS1101221083

0,43EUR445 702,9522 341,00PGARANBUREAU VERITASFR0006174348

3,46GBP3 577 987,4674 426,00PGARANCARNIVAL PLCGB0031215220

0,42USD436 339,461 074,00PGARANCHIPOTLE MEXICAN GRILL CL AUS1696561059

0,46USD475 398,2611 250,00PGARANCOCA-COLA COUS1912161007

0,68EUR704 354,704 826,00PGARANCONTINENTAL AGDE0005439004

0,34USD351 515,681 102,00PGARANCOSTAR GROUPUS22160N1090

0,61USD636 228,234 884,00PGARANEDWARDS LIFESCIENCESUS28176E1082

0,94EUR969 718,8211 221,00PGARANEIFFAGEFR0000130452

2,51EUR2 592 561,40176 605,00PGARANELECTRICITE DE FRANCE SAFR0010242511
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1,02EUR1 059 625,5215 286,00PGARANFRESENIUS MEDICAL CARE AG & CODE0005785802

4,09USD4 232 148,4170 332,00PGARANGILEAD SCIENCES INCUS3755581036

4,01USD4 151 530,08135 637,00PGARANHALLIBURTON COUS4062161017

0,41EUR426 153,0010 927,00PGARANINNOGY SEDE000A2AADD2

1,40EUR1 451 706,6011 841,00PGARANIPSENFR0010259150

0,24EUR246 300,008 210,00PGARANKLEPIERRE REITSFR0000121964

1,68JPY1 736 422,05142 789,00PGARANKURARAYJP3269600007

2,05JPY2 124 390,96123 757,00PGARANKYOWA HAKKO KIRINJP3256000005

4,74USD4 902 086,69108 844,00PGARANLAS VEGAS SANDSUS5178341070

3,58EUR3 710 100,7838 383,00PGARANLEG IMMOBILIEN REITDE000LEG1110

5,88EUR6 083 157,6030 584,00PGARANL’OREAL SAFR0000120321

2,07GBP2 137 627,25166 861,00PGARANNEX GROUP PLCGB00BZ02MH16

9,34EUR9 670 686,8071 741,00PGARANPERNOD RICARDFR0000120693

0,19GBP192 315,717 434,00PGARANPERSIMMON PLCGB0006825383

8,45EUR8 744 778,72415 824,00PGARANPEUGEOT SAFR0000121501

0,61EUR634 985,6156 343,00PGARANREXELFR0010451203

2,78USD2 876 881,6966 388,00PGARANSOUTHWEST AIRLINESUS8447411088

0,06GBP64 801,935 034,00PGARANSSE PLCGB0007908733

0,68GBP707 575,5393 203,00PGARANTATE & LYLE PLCGB0008754136

1,90EUR1 961 523,2013 472,00PGARANTELEPERFORMANCE SEFR0000051807

0,08USD83 744,891 041,00PGARANTOTAL SYSTEM SERVICES INCUS8919061098

0,29USD299 885,719 778,00PGARANTWITTER INCUS90184L1026

0,26EUR273 241,503 437,00PGARANUBISOFT ENTERTAINMENTFR0000054470

4,13EUR4 275 880,64242 672,00PGARANVEOLIA ENVIRONNEMENTFR0000124141

4,64EUR4 805 250,86118 883,00PGARANVONOVIA SE NAMEN AKT REITDE000A1ML7J1

113,74117 715 496,69Total Action

113,74117 715 496,69Total Valeurs mobilieres

Swap de Performance

0,04EUR37 105,091,00PROPREFEES LEG EUR LYX ETFSWAP03552970

100,00EUR103 492 898,50231 614 756,78PROPREINDEX LEG EUR LYX ETSWAP03552964

100,04103 530 003,59Total Swap de Performance

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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Liquidites

FRAIS DE GESTION

-0,04EUR-37 105,090,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,04-37 105,09Total FRAIS DE GESTION

-0,04-37 105,09Total Liquidites

Dossiers

Prise depot de Collateral (Doss.)

-0,68EUR-704 354,70-704 354,70PGAR1PDC LYXODE0005439004PDC-02799781

-1,02EUR-1 059 625,52-1 059 625,52PGAR1PDC LYXODE0005785802PDC-02799802

-1,43EUR-1 478 013,12-1 478 013,12PGAR1PDC LYXODE000A0LD2U1PDC-02799916

-4,64EUR-4 805 250,86-4 805 250,86PGAR1PDC LYXODE000A1ML7J1PDC-02799896

-0,41EUR-426 153,00-426 153,00PGAR1PDC LYXODE000A2AADD2PDC-02799942

-0,94EUR-971 672,49-971 672,49PGAR1PDC LYXODE000BASF111PDC-02799741

-3,58EUR-3 710 100,78-3 710 100,78PGAR1PDC LYXODE000LEG1110PDC-02799901

-1,34EUR-1 384 494,40-1 384 494,40PGAR1PDC LYXOFR0000031122PDC-02799708

-1,90EUR-1 961 523,20-1 961 523,20PGAR1PDC LYXOFR0000051807PDC-02799851

-0,26EUR-273 241,50-273 241,50PGAR1PDC LYXOFR0000054470PDC-02799905

-5,88EUR-6 083 157,60-6 083 157,60PGAR1PDC LYXOFR0000120321PDC-02799842

-9,34EUR-9 670 686,80-9 670 686,80PGAR1PDC LYXOFR0000120693PDC-02799855

-8,45EUR-8 744 778,72-8 744 778,72PGAR1PDC LYXOFR0000121501PDC-02799885

-0,24EUR-246 300,00-246 300,00PGAR1PDC LYXOFR0000121964PDC-02799823

-4,13EUR-4 275 880,64-4 275 880,64PGAR1PDC LYXOFR0000124141PDC-02799890

-0,94EUR-969 718,82-969 718,82PGAR1PDC LYXOFR0000130452PDC-02799798

-4,18EUR-4 330 038,58-4 330 038,58PGAR1PDC LYXOFR0000131104PDC-02799666

-0,43EUR-445 702,95-445 702,95PGAR1PDC LYXOFR0006174348PDC-02799764

-4,33EUR-4 481 196,95-4 481 196,95PGAR1PDC LYXOFR0010220475PDC-02799729

-2,51EUR-2 592 561,40-2 592 561,40PGAR1PDC LYXOFR0010242511PDC-02799787

-1,40EUR-1 451 706,60-1 451 706,60PGAR1PDC LYXOFR0010259150PDC-02799911

-0,09EUR-92 780,00-92 780,00PGAR1PDC LYXOFR0010313833PDC-02799724

-5,18EUR-5 358 032,20-5 358 032,20PGAR1PDC LYXOFR0010340141PDC-02799702

-0,61EUR-634 985,61-634 985,61PGAR1PDC LYXOFR0010451203PDC-02799861

-0,30GBP-309 572,80-274 513,68PGAR1PDC LYXOGB0000566504PDC-02799751

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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-4,02GBP-4 161 206,04-3 689 949,46PGAR1PDC LYXOGB0000811801PDC-02799746

-0,75GBP-778 910,94-690 699,28PGAR1PDC LYXOGB0006731235PDC-02799687

-0,19GBP-192 315,71-170 535,96PGAR1PDC LYXOGB0006825383PDC-02799847

-0,06GBP-64 801,93-57 463,11PGAR1PDC LYXOGB0007908733PDC-02799864

-0,68GBP-707 575,53-627 442,60PGAR1PDC LYXOGB0008754136PDC-02799870

-3,46GBP-3 577 987,46-3 172 780,38PGAR1PDC LYXOGB0031215220PDC-02799768

-2,07GBP-2 137 627,25-1 895 540,96PGAR1PDC LYXOGB00BZ02MH16PDC-02799946

-2,05JPY-2 124 390,96-271 646 615,00PGAR1PDC LYXOJP3256000005PDC-02799679

-1,68JPY-1 736 422,05-222 036 895,00PGAR1PDC LYXOJP3269600007PDC-02799672

-3,63USD-3 756 296,44-4 256 071,68PGAR1PDC LYXOUS00724F1012PDC-02799694

-1,70USD-1 758 518,74-1 992 489,66PGAR1PDC LYXOUS02079K3059PDC-02799936

-6,79USD-7 029 521,83-7 964 799,71PGAR1PDC LYXOUS0268747849PDC-02799715

-0,35USD-360 065,66-407 972,40PGAR1PDC LYXOUS03662Q1058PDC-02799733

-4,27USD-4 422 567,81-5 010 990,46PGAR1PDC LYXOUS1101221083PDC-02799756

-0,42USD-436 339,46-494 394,42PGAR1PDC LYXOUS1696561059PDC-02799774

-0,46USD-475 398,26-538 650,00PGAR1PDC LYXOUS1912161007PDC-02799818

-0,34USD-351 515,68-398 284,84PGAR1PDC LYXOUS22160N1090PDC-02799921

-0,61USD-636 228,23-720 878,40PGAR1PDC LYXOUS28176E1082PDC-02799793

-4,09USD-4 232 148,41-4 795 235,76PGAR1PDC LYXOUS3755581036PDC-02799807

-4,01USD-4 151 530,08-4 703 891,16PGAR1PDC LYXOUS4062161017PDC-02799812

-4,74USD-4 902 086,69-5 554 309,32PGAR1PDC LYXOUS5178341070PDC-02799834

-2,78USD-2 876 881,69-3 259 650,80PGAR1PDC LYXOUS8447411088PDC-02799828

-0,08USD-83 744,89-94 887,15PGAR1PDC LYXOUS8919061098PDC-02799876

-0,29USD-299 885,71-339 785,50PGAR1PDC LYXOUS90184L1026PDC-02799927

-113,74-117 715 496,69Total Prise depot de Collateral (Doss.)

-113,74-117 715 496,69Total Dossiers

100,00103 492 898,50Total LYXOR EURO STOXX 50 DAILY (-1X) INVERSE UCITS ETF

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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LYXOR FTSE MIB DAILY (-2X) INVERSE (XBEAR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Classification :
Le compartiment Lyxor FTSE MIB Daily (-2x) Inverse (Xbear) UCITS ETF (le « Compartiment ») est un OPCVM indiciel de
type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de s’exposer inversement et avec un effet de levier quotidien x2 à la hausse comme à
la baisse au marché des actions italiennes en reproduisant l’indice de stratégie FTSE MIB Daily Super Short Strategy RT Gross
TR (l’ « Indicateur de Référence »), quelle que soit son évolution, en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error
») entre les performances du Compartiment et celles du FTSE MIB Daily Super Short Strategy RT Gross TR.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 1%.

Indicateur de référence :
L’Indicateur de Référence est l’indice de stratégie FTSE MIB Daily Super Short Strategy RT Gross TR (Dividendes bruts
réinvestis) libellé en Euros. L’Indicateur de Référence est un indice de stratégie défini et maintenu par FTSE.

L’Indicateur de Référence offre une exposition inverse, réajustée quotidiennement, à la hausse ou à la baisse à l’évolution de
l’Indice Parent, avec un effet de levier x2. Ainsi, en cas de baisse sur un jour de bourse de l’Indice Parent, la valeur liquidative du
Compartiment augmentera doublement sur le même jour de bourse et, en cas de hausse de l’Indice Parent sur un jour de bourse,
la valeur liquidative du Compartiment baissera doublement sur le même jour de bourse et les actionnaires ne bénéficieront pas
de la hausse de l’Indice Parent.

La prise de position vendeuse sur l’Indice Parent implique des coûts d’emprunt qui sont inclus dans la méthodologie de calcul de
l’Indicateur de Référence.

Ainsi, la performance calculée sur un jour de bourse de l’Indicateur de Référence est égale au double de la performance inversée
de l’Indice Parent sur ce même jour de bourse, cumulée des intérêts (EONIA) perçus quotidiennement sur 3 fois la valorisation
du cours de clôture précédent de l’Indicateur de Référence moins le coût de la stratégie de position vendeuse rapporté à ce jour
de bourse sur 2 fois le panier de l’Indice Parent.

L’Indice Parent est un indice pondéré par capitalisation bousière flottante mesurant l’évolution des 40 valeurs les plus importantes
cotées sur Borsa Italiana.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de la construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et le poids respectifs des composant de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site Internet :
http://www.ftse.com/products/indexmenu

La performance suivie est celle des cours de clôture des actions composant l’indice.

LYXOR FTSE MIB DAILY (-2X) INVERSE (XBEAR) UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

Classe d’actions Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.
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Publication de l’Indicateur de Référence

L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement en cours de clôture en utilisant les prix de clôture officiels des bourses de
cotation des titres constituants. L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque jour appartenant au calendrier
de publication de l’Indicateur de Référence.

L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Bloomberg et Reuters. 

Via Bloomberg : FMIBI2X

Via Reuters : .FTFMIBI2X

Le cours de clôture de L’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet: http://www.ftse.com/products/indexmenu

Conformément aux dispositions du 52 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016,
l’administrateur FTSE International Limited de l’indice de référence FTSE MIB Daily Super Short Strategy RT Gross TR est
inscrit sur le registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la SGP dispose d’une procédure
de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications substantielles apportées
à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Révision et composition de l’Indicateur de Référence

La révision de la composition de l’Indicateur de Référence dépend de la révision de la composition de son Indice Parent. La
révision de la composition de l’Indice Parent a lieu trimestriellement.

Le levier introduit dans la formule de calcul de l’Indicateur de Référence fait l’objet d’un réajustement quotidien. Les conséquences
liées au réajustement quotidien du levier sont notamment explicitées dans les sections Indicateur de Référence et Profil de Risque
du présent prospectus.

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie
d’Investissement.

La composition exacte et les règles de révision de l’Indicateur de Référence éditées sont disponibles sur le site Internet:
http://www.ftse.com/products/indexmenu

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
atteindra son objectif de gestion via une méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la
conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à gré permettant au Compartiment d'atteindre son
objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par le
Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de
titres composant l’Indicateur de Référence.

Les titres financiers à l’actif du Compartiment pourront notamment être des titres entrant dans la composition de l’Indicateur de
Référence, ainsi que d’autres actions internationales de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les
marchés de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20% sera vérifiée, à chaque date de rebalancement de l’Indicateur de Référence, en application
de la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence qui limite l’exposition de chacune des actions d’une même entité émettrice
à 20% et dont le calcul est assuré par le sponsor ou l’agent de calcul de l’Indicateur de Référence. Cette limite de 20% pourra être
portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché,
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’un instrument financier ou des
titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence. Tel pourrait notamment être le cas dans l’hypothèse
d’une offre publique affectant l’un des titres composant l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction significative de la
liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous secteurs
économiques, cotées sur tous les marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.
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Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :

- D’éligibilité, notamment :

o Appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence

o Liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la capitalisation boursière)

o Notation du pays du siège social de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)

- De diversification, notamment :

o Emetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier)

o Géographique

o Sectorielle

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices
éligibles les investisseurs sont invités à consulter le site www.lyxoretf.com

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net. Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds
d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de
gestion ou une société à laquelle elle est liée.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actions à l'actif du
Compartiment (ou de tout autre instrument financier ou actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de
l’Indicateur de Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci- dessus de la présente section).

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments
financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie
permettant généralement d’obtenir, pour ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces
instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actifs sous jacents des instruments financiers à terme.

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100% des actifs sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs sous gestion.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que me dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Néant. Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financière

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. 
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Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) Toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) Elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente;

(c) Elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) Elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) Elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la société de gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Compartiment pourra recevoir un panier de garanties financières
présentant une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

- Les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

- Que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du
Compartiment. Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) D’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) D’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) D’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) D’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) D’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) D’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. Les
garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) Placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) Investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) Utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

(iv) Investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.
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Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Profil de risque :
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (IFT)) procède à un ajustement de
son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l’Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences
sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i) Une suspension ou à l'arrêt du calcul de l’Indicateur de Référence, et/ou

ii) Une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l’Indicateur de Référence et/ou

iii) L'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) Une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) Une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou de tout autre type de défaut de toute contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des Instruments financiers à terme ("IFT") négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie.
Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre
entité) ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra
alors tout en œuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec
une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement.

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
à savoir la réplication de l’Indicateur de Référence ».

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la société de
gestion du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La société de gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en
place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque lié à la conclusion de contrats d’échange sur rendement global :

Dans l’hypothèse où la contrepartie du contrat d’échange sur rendement global conclu par le Compartiment ferait défaut, le
Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à
la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre du contrat. 
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Ce risque pourrait se matérialiser notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de ce contrat et/ou (ii)
de mouvements défavorables sur les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en
garantie et/ou (iv) de l’illiquidité du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs
est attirée sur le fait que des contrats d’échange sur rendement global pourraient être conclues avec Société Générale, entité du
même groupe que la Société de gestion. La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation
d'opérations intra-groupe par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable
le cas échéant.

- Risques liés à la gestion des garanties :

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

- Risque opérationnel :

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

-Risque lié au réajustement quotidien du levier

Les Investisseurs sont inversement et doublement exposés aux fluctuations qui affectent le prix ou le niveau de l'Indice Parent sur
une base quotidienne. En particulier, toute appréciation du marché sous-jacent sera inversement amplifiée et impliquera une
dépréciation encore plus forte de la valeur liquidative du Compartiment. Le réajustement quotidien de l'exposition figurant dans
la formule de l'indice de stratégie "double short" sous-jacent implique que, sur une période supérieure à un jour ouvré, la
performance du Compartiment ne sera pas égale au double de l'opposé de la performance de l'Indice Parent. Par exemple, si
l’Indice Parent s'apprécie de 10% un jour ouvré donné puis se déprécie de 5% le jour ouvré suivant, l'ETF se sera déprécié au total
de 12% après ces deux jours (et avant déduction des frais applicables), tandis que l'Indice Parentse sera apprécié de 4,5% sur la
même période.

Si l'Indice Parent se déprécie de 5% par jour pendant 2 jours ouvrés consécutifs, il se sera déprécié au total de 9,75% tandis que
l'ETF se sera apprécié (avant déduction des frais applicables) de 21% sur la même période.

Scénario négatif 1

Cas où le levier négatif induit est supérieur à 2 dans un scénario de hausse de l'Indice Parent

Scénario négatif 2

Cas où le levier négatif induit est inférieur à 2 dans un scénario de baisse de l'Indice Parent

indice Parent indice de stratégie levier 

induitperformance jour  i valeur jour  i performance jour  i valeur jour  i

100 100

jour  1 -10% 90 20% 120 x-2

jour  2 6% 95.4 -12% 105.6 x-2

période totale -4.60% 5.60% x-1.22

indice Parent indice de stratégie levier 
induitperformance jour  i valeur jour  i performance jour  i valeur jour  i

100 100

jour  1 10% 110 -20% 80 x-2

jour  2 -5% 104.5 10% 88 x-2

période totale 4.50% -12.00% x-2.67
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En outre, il est possible que sur une période d’observation supérieure à un jour et dans le cas d’une forte volatilité de l’Indice Parent
sur cette période, la valeur liquidative du compartiment enregistre une baisse alors même que l’Indice Parent enregistre une baisse
sur cette même période.

Scénario de levier inversé :

Cas où le levier induit est positif sur la période  

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise.

- Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l’Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent
impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la
couverture, événement affectant l’Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque
opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement
voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l’Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l'indice" les situations suivantes:

i) L’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) L’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,

iii) Le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence,

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.

indice Parent indice de stratégie levier 
induitperformance jour  i valeur jour  i performance jour  i valeur jour  i

100 100

jour 1 5% 105 -10% 90 x-2

jour 2 -5% 99.75 10% 99 x-2

période totale -0.25% -1.00% x4
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v) Un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;

vi) Les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence.

- Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l’Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instruments financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l’Indicateur de Référence.

- Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment s’expose de manière inverse (avec un effet de levier x2) à l’évolution à la hausse
comme à la baisse du marché actions italiennes soit des 40 valeurs les plus importantes cotées sur la Borsa Italiana.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels, mais
également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment vos investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.

S’agissant d’un produit d’arbitrage, ce Compartiment pourrait ne pas convenir aux investisseurs souhaitant effectuer un placement
à moyen ou long terme.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 13 mois.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 6 juin 2018.

• Date de création du compartiment : 6 septembre 2018.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice FTSE MIB FMIBI1X EUR (Ticker:FMIBI2X).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0479%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
1%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion.

S’agissant du calcul de l’écart de suivi « tracking error », la performance considérée avant le 06/09/2018 est celle du fonds Lyxor
FTSE MIB Daily (-2x) Inverse (Xbear) UCITS ETF . Ce dernier a été absorbé par le compartiment le 06/09/2018.

La contrepartie des Index Linked Swap conclus par le fonds est : Société Générale.

Le compartiment est issu d’une fusion/absorption. Les performances mentionnées dans le rapport sont calculées depuis la date
de création du fonds absorbé.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor FTSE MIB Daily (-2x) Inverse
(Xbear) UCITS ETF - Acc

FR0010446666 EUR 19.61%(1) 20.63% -88.46%

rapport de gestion du conseil d’administration
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Critères ESG

Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor FTSE MIB Daily (-2x) Inverse (Xbear) UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Le fonds applique une exclusion des émetteurs associés à des violations sérieuses et répétées des  exigences réglementaires liées aux secteurs et produits
controversés.
La liste d�exclusion rassemble les entreprises à exclure dans le cadre de l�application de la Politique sectorielle Défense car impliquées dans des activités liées à des
armes prohibées ou controversées (mines anti-personnel, bombes à sous-munitions, armes à uranium appauvri).

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Plus de 80 valeurs mobilières, issues de près de 20 pays à travers le monde, font l'objet d'une exclusion.
Des  contrôles  spécifiques  �pré  et  post  transaction�  sont  effectués  au  niveau  du  fonds  au  sein  des  équipes  risque  en  totale  indépendance  des  équipes
opérationnelles.
En post transaction, la fréquence du contrôle est basée sur celle de la publication de la Valeur Liquidative de ce même fonds. Toute violation à cette liste est notifiée
aux gérants pour résolution immédiate.
Dans le cas spécifique d�un mode de réplication indirecte, l�exposition financière prise via le produit dérivé est reportée sur une base mensuelle.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
L�exclusion précédemment citée est appliquée aux actifs détenus en direct par le fonds. L�exclusion porte sur 100% des titres détenus par le fond.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
La mesure des émissions de GES de ses investissements est considérée comme une première étape. Cela donnera aux investisseurs une indication de leurs
émissions financées.
Après avoir soigneusement analysé les indicateurs et les données disponibles afin de prendre en compte et mesurer les risques de transition que le changement
climatique pose aux émetteurs,  LYXOR ne réalisera pas de rapport sur ces enjeux à ce stade. Nous travaillerons avec nos fournisseurs externes pour améliorer notre
expertise afin de reporter et de refléter le risque de transition dans les années à venir.

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.
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Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor  
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 100,00----

Valeur absolue 90 276 552,50----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

8 468 868,31

BNP PARIBAS 

Montant
2

Dénomination

8 160 469,20

L’OREAL 

Montant
3

Dénomination

6 277 318,58

CARNIVAL 

Montant
4

Dénomination

6 237 182,55

PEUGEOT 

Montant
5

Dénomination

4 628 638,20

ASSOCIATED BRITISH FOODS 

Montant
6

Dénomination

4 278 118,14

MICRON TECHNOLOGY 

Montant
7

Dénomination

4 208 902,77

EQUIFAX 

Montant
8

Dénomination

4 054 022,10

ARKEMA 
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Montant
9

Dénomination

4 043 622,81

ANTHEM 

Montant
10

Dénomination

3 960 102,36

GILEAD SCIENCES 

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 90 276 552,50----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 103 183 696,07----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes 103 183 696,07----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 50 313 142,13----
1

Monnaie EUR----

Montant 31 667 432,58----
2

Monnaie USD----

Montant 15 114 618,16----
3

Monnaie GBP----

Montant 3 289 793,29----
4

Monnaie JPY----



1840FR0010446666 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935934

LYXOR FTSE MIB DAILY (-2X) INVERSE (XBEAR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Montant 2 798 709,91----
5

Monnaie CHF----

Ouvertes -----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an 90 276 552,50----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 90 276 552,50----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 90 276 552,50----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

103 183 696,07

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 90 276 552,50

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 90 276 552,50

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions 103 183 696,07

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 103 183 696,07

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 193 510 784,05 267 358 505,29

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 103 183 696,07 143 120 516,08

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 90 327 087,98 124 237 989,23

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances - -

Opérations de change à terme de devises - -

Autres - -

Comptes financiers - -

Liquidités - -

Autres actifs - -

Total de l'actif 193 510 784,05 267 358 505,31

31.10.2018 29.09.2017
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 44 784 708,87 365 664 502,17

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice 45 854 699,06 -240 452 744,49

• Résultat de l’exercice -362 855,43 -1 035 052,33

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 90 276 552,50 124 176 705,35

Instruments financiers 103 183 696,07 143 120 516,08

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 103 183 696,07 143 120 516,08

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 50 535,48 61 283,70

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 50 535,48 61 283,70

Comptes financiers - 0,18

Concours bancaires courants - 0,18

Emprunts - -

Total du passif 193 510 784,05 267 358 505,31

29.09.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 782 131 920,00 1 268 527 080,00   

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

29.09.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées 210 000,00 69 187,20

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 210 000,00 69 187,20

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières - -

• Autres charges financières - -

Total (II) - -

Résultat sur opérations financières (I - II) 210 000,00 69 187,20

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -692 562,39 -873 308,64

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) -482 562,39 -804 121,44

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 119 706,96 -230 930,89

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : -362 855,43 -1 035 052,33

31.10.2018 29.09.2017

COMPTE de résultat



règles & méthodescomptables

1849FR0010446666 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935934

an
ne
xe
s

LYXOR FTSE MIB DAILY (-2X) INVERSE (XBEAR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 13 mois.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- Les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence
entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion
se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est
supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions
de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. Ils sont présentés en hors bilan pour la
valeur nominale définie dans le contrat. 

Dans le cas de la détention d’un EMTN, il sera valorisé à partir d'un prix de marché donné par
la contrepartie de l'instrument financier.

La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de ces évaluations.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières de droit
français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur
liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

1
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- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation
sous la responsabilité de la société de gestion.

- Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change au
fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. tableau
récapitulatif ci-après):

- Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès
lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au Compartiment ;

- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux inves-
tissements dans des OPCVM.

Frais facturés au compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs
externes à la société de gestion TTC (1)

Actif net
0,60 % par an
maximum

Frais indirects maximum (commissions et frais
de gestion)

Actif net Néant

Commission de mouvement
Prélèvement sur
chaque transaction

Néant

Commission de surperformance Actif net Néant
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Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euros.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : 

• Le FCP a été absorbé par la SICAV le 06/09/2018..

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Classe d’actions Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

Lyxor FTSE MIB Daily (-2x) Inverse (Xbear) UCITS ETF ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du
parrainage, du soutien, de la promotion et n'est pas vendu par FTSE ni par Borsa Italiana Spa.

FTSE et Borsa Italiana Spa n'octroient aucune garantie et ne prennent aucun engagement, que ce soit expressément
ou implicitement, soit quant aux résultats à obtenir par l'utilisation de l'indice FTSE MIB Daily Super Short
Strategy RT Gross TR Index (ci-après "l'Indice") et/ou le niveau auquel se situe ledit Indice à un moment et à un
jour donné ou de tout autre type. L'Indice est calculé par ou au nom de FTSE.
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évolutionactif net2
Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 124 176 705,35 94 542 488,09

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

116 433 282,69 243 147 958,24

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-168 839 063,16 -94 847 661,22

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers - -

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -223 809,81 -69 487,24

Plus-values réalisées sur contrats financiers 162 866 703,26 92 584 443,25

Moins-values réalisées sur contrats financiers -109 743 802,19 -239 992 137,25

Frais de transaction - -33 450,00

Différences de change - -

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

- -

- Différence d’estimation exercice N - -

- Différence d’estimation exercice N-1 - -

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

-33 910 901,25 29 648 672,92

- Différence d’estimation exercice N 90 327 087,98 124 237 989,23

- Différence d’estimation exercice N-1 124 237 989,23 94 589 316,31

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -482 562,39 -804 121,44

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 90 276 552,50 124 176 705,35

31.10.2018 29.09.2017
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN

- -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 782 131 920,00

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : -

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

- -

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 50 535,48

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Frais provisionnés 50 535,48

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale USD JPY GBP Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées 31 667 432,58 3 289 793,29 15 114 618,16 2 798 709,91

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

31 667 432,58 3 289 793,29 15 114 618,16 2 798 709,91

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen 0,60

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice -

Rétrocession de frais de gestion :

- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps 90 327 087,98

3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

Nombre d’actions
émises / rachetées pendant l’exercice

31 788 121 116 433 282,69 43 948 000 168 839 063,16

Commission de souscription / rachat - -

Rétrocessions - -

Commissions acquises au compartiment - -
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Acomptes versés au titre de l’exercice

Date Montant global Montant unitaire Crédit d’impôt totaux Crédit d’impôt unitaire

- - - - -

- - - - -

- - - - -

- - - - -

Total acomptes - - - -

Affectation du résultat EUR EUR

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat -362 855,43 -1 035 052,33

Total -362 855,43 -1 035 052,33

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation -362 855,43 -1 035 052,33

Total -362 855,43 -1 035 052,33

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

31.10.2018 29.09.2017
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice 45 854 699,06 -240 452 744,49

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total 45 854 699,06 -240 452 744,49

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 45 854 699,06 -240 452 744,49

Total 45 854 699,06 -240 452 744,49

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

31.10.2018 29.09.2017

3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant global  Montant unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -

Total  acomptes - -
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3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices

Devise

EUR 31.10.2018 29.09.2017 30.09.2016 30.09.2015 30.09.2014

Actif net 90 276 552,50 124 176 705,35 94 542 488,09 108 499 954,28 141 616 267,70

Nombre d’actions
en circulation

19 553 298 31 713 177 10 621 351 14 050 068 13 109 468

Valeur liquidative 4,6169 3,9156 8,9011 7,7223 10,8025

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)

- - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation
unitaire (2)

2,32 -7,61 4,32 -9,77 -7,37

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

(2) La capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul
est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

Date de création du compartiment : 6 septembre 2018.
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

1,61CHF1 455 329,7833 618,00PGARANADECCO GROUP INCCH0012138605

3,99USD3 604 682,4416 619,00PGARANADOBE INCUS00724F1012

0,61EUR550 077,502 975,00PGARANADPFR0010340141

2,51EUR2 270 416,9558 743,00PGARANALSTOMFR0010220475

4,48USD4 043 622,8116 626,00PGARANANTHEM INCUS0367521038

4,49EUR4 054 022,1043 695,00PGARANARKEMAFR0010313833

5,13GBP4 628 638,20172 022,00PGARANASSOCIATED BRITISH FOODSGB0006731235

0,45GBP406 067,04208 742,00PGARANBARCLAYS PLCGB0031348658

3,08GBP2 784 196,13480 328,00PGARANBARRATT DEVELOPMENTSGB0000811801

1,42USD1 285 434,547 095,00PGARANBERKSHIRE HATAW BUS0846707026

0,73GBP662 965,0437 627,00PGARANBHP BILLITON PLCGB0000566504

1,88USD1 699 347,434 680,00PGARANBLACKROCK INC AUS09247X1019

9,38EUR8 468 868,31183 587,00PGARANBNP PARIBASFR0000131104

6,95GBP6 277 318,58130 575,00PGARANCARNIVAL PLCGB0031215220

2,08EUR1 881 673,2046 530,00PGARANDEUTSCHE WOHNEN AG REITDE000A0HN5C6

2,87EUR2 588 279,0029 950,00PGARANEIFFAGEFR0000130452

4,20EUR3 795 323,16258 537,00PGARANELECTRICITE DE FRANCE SAFR0010242511

4,66USD4 208 902,7747 012,00PGARANEQUIFAX INCUS2944291051

2,13USD1 921 427,5422 451,00PGARANEXPRESS SCRIPTS HLDUS30219G1085

1,67EUR1 504 939,5235 072,00PGARANFAURECIAFR0000121147

0,46USD416 620,5618 762,00PGARANFOREST CITY REALITY TRUST INCUS3456051099

4,39USD3 960 102,3665 811,00PGARANGILEAD SCIENCES INCUS3755581036

3,70USD3 339 937,58109 121,00PGARANHALLIBURTON COUS4062161017

3,33EUR3 005 760,005 952,00PGARANHERMES INTERNATIONALFR0000052292
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1,89USD1 709 027,1717 762,00PGARANJ.P.MORGAN CHASE & COUS46625H1005

3,64JPY3 289 793,29546 889,00PGARANJXTG HOLDINGS INCJP3386450005

9,04EUR8 160 469,2041 028,00PGARANL’OREAL SAFR0000120321

4,74USD4 278 118,14128 508,00PGARANMICRON TECHNOLOGY INCUS5951121038

0,26GBP234 431,679 062,00PGARANPERSIMMON PLCGB0006825383

6,91EUR6 237 182,55296 585,00PGARANPEUGEOT SAFR0000121501

0,00EUR2 622,5025,00PGARANREMY COINTREAUFR0000130395

1,97EUR1 777 549,48157 724,00PGARANREXELFR0010451203

0,13GBP121 001,5019 011,00PGARANRSA INSURANCE GROUP PLCGB00BKKMKR23

2,10EUR1 894 984,0013 015,00PGARANTELEPERFORMANCE SEFR0000051807

1,49CHF1 343 380,1311 055,00PGARANTEMENOS AG-NOMCH0012453913

4,01EUR3 617 826,50205 325,00PGARANVEOLIA ENVIRONNEMENTFR0000124141

0,56EUR503 148,1612 448,00PGARANVONOVIA SE NAMEN AKT REITDE000A1ML7J1

1,33USD1 200 209,2413 561,00PGARANWALMART INCUS9311421039

114,30103 183 696,07Total Action

114,30103 183 696,07Total Valeurs mobilieres

Swap de Performance

0,06EUR50 535,521,00PROPREFEES LEG EUR LYX ETFSWAP03553012

100,00EUR90 276 552,46782 131 920,00PROPREINDEX LEG EUR LYX ETSWAP03552979

100,0690 327 087,98Total Swap de Performance

Liquidites

FRAIS DE GESTION

-0,06EUR-50 535,480,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,06-50 535,48Total FRAIS DE GESTION

-0,06-50 535,48Total Liquidites

Dossiers

Prise depot de Collateral (Doss.)

-1,61CHF-1 455 329,78-1 658 712,12PGAR1PDC LYXOCH0012138605PDC-02801177

-1,49CHF-1 343 380,13-1 531 117,50PGAR1PDC LYXOCH0012453913PDC-02801381

-2,08EUR-1 881 673,20-1 881 673,20PGAR1PDC LYXODE000A0HN5C6PDC-02801240

-0,56EUR-503 148,16-503 148,16PGAR1PDC LYXODE000A1ML7J1PDC-02801363

-2,10EUR-1 894 984,00-1 894 984,00PGAR1PDC LYXOFR0000051807PDC-02801315

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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-3,33EUR-3 005 760,00-3 005 760,00PGAR1PDC LYXOFR0000052292PDC-02801326

-9,04EUR-8 160 469,20-8 160 469,20PGAR1PDC LYXOFR0000120321PDC-02801303

-1,67EUR-1 504 939,52-1 504 939,52PGAR1PDC LYXOFR0000121147PDC-02801369

-6,91EUR-6 237 182,55-6 237 182,55PGAR1PDC LYXOFR0000121501PDC-02801343

-4,01EUR-3 617 826,50-3 617 826,50PGAR1PDC LYXOFR0000124141PDC-02801349

-0,00EUR-2 622,50-2 622,50PGAR1PDC LYXOFR0000130395PDC-02801321

-2,87EUR-2 588 279,00-2 588 279,00PGAR1PDC LYXOFR0000130452PDC-02801265

-9,38EUR-8 468 868,31-8 468 868,31PGAR1PDC LYXOFR0000131104PDC-02801152

-2,51EUR-2 270 416,95-2 270 416,95PGAR1PDC LYXOFR0010220475PDC-02801193

-4,20EUR-3 795 323,16-3 795 323,16PGAR1PDC LYXOFR0010242511PDC-02801244

-4,49EUR-4 054 022,10-4 054 022,10PGAR1PDC LYXOFR0010313833PDC-02801188

-0,61EUR-550 077,50-550 077,50PGAR1PDC LYXOFR0010340141PDC-02801182

-1,97EUR-1 777 549,48-1 777 549,48PGAR1PDC LYXOFR0010451203PDC-02801337

-0,73GBP-662 965,04-587 884,25PGAR1PDC LYXOGB0000566504PDC-02801220

-3,08GBP-2 784 196,13-2 468 885,92PGAR1PDC LYXOGB0000811801PDC-02801205

-5,13GBP-4 628 638,20-4 104 444,92PGAR1PDC LYXOGB0006731235PDC-02801164

-0,26GBP-234 431,67-207 882,28PGAR1PDC LYXOGB0006825383PDC-02801309

-6,95GBP-6 277 318,58-5 566 412,25PGAR1PDC LYXOGB0031215220PDC-02801234

-0,45GBP-406 067,04-360 079,95PGAR1PDC LYXOGB0031348658PDC-02801199

-0,13GBP-121 001,50-107 298,08PGAR1PDC LYXOGB00BKKMKR23PDC-02801331

-3,64JPY-3 289 793,29-420 667 018,80PGAR1PDC LYXOJP3386450005PDC-02801158

-3,99USD-3 604 682,44-4 084 285,44PGAR1PDC LYXOUS00724F1012PDC-02801171

-4,48USD-4 043 622,81-4 581 626,82PGAR1PDC LYXOUS0367521038PDC-02801387

-1,42USD-1 285 434,54-1 456 461,60PGAR1PDC LYXOUS0846707026PDC-02801225

-1,88USD-1 699 347,43-1 925 445,60PGAR1PDC LYXOUS09247X1019PDC-02801212

-4,66USD-4 208 902,77-4 768 897,28PGAR1PDC LYXOUS2944291051PDC-02801251

-2,13USD-1 921 427,54-2 177 073,47PGAR1PDC LYXOUS30219G1085PDC-02801259

-0,46USD-416 620,56-472 051,92PGAR1PDC LYXOUS3456051099PDC-02801375

-4,39USD-3 960 102,36-4 486 993,98PGAR1PDC LYXOUS3755581036PDC-02801271

-3,70USD-3 339 937,58-3 784 316,28PGAR1PDC LYXOUS4062161017PDC-02801280

-1,89USD-1 709 027,17-1 936 413,24PGAR1PDC LYXOUS46625H1005PDC-02801287

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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-4,74USD-4 278 118,14-4 847 321,76PGAR1PDC LYXOUS5951121038PDC-02801295

-1,33USD-1 200 209,24-1 359 897,08PGAR1PDC LYXOUS9311421039PDC-02801355

-114,30-103 183 696,07Total Prise depot de Collateral (Doss.)

-114,30-103 183 696,07Total Dossiers

100,0090 276 552,50Total LYXOR FTSE MIB DAILY (-2X) INVERSE (XBEAR) UCITS ETF

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Classification :
Actions de pays de la zone euro.

Le compartiment Lyxor FTSE MIB Daily (2x) Leveraged UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur
de 60 % au moins sur un ou plusieurs marchés des actions émises dans un ou plusieurs pays de la zone euro, dont éventuellement
le marché français.

Le Compartiment est un OPCVM indiciel de stratégie de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de s’exposer avec un effet de levier quotidien x2 à la hausse comme à la baisse au
marché des actions italiennes en reproduisant l’indice de stratégie FTSE MIB Daily Leveraged RT Net-of-Tax (Lux) TR (l’ «
Indicateur de Référence » ), quelle que soit son évolution, en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre
les performances du Compartiment et celles du FTSE MIB Daily Leveraged RT Net-of-Tax (Lux) TR.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 1%.

Indicateur de référence :
L’indicateur de référence est l’indice de stratégie FTSE MIB Daily Leveraged RT Net-of-Tax (Lux) TR (Dividendes nets réinvestis)
libellé en Euros (EUR). L’Indicateur de Référence est un indice de stratégie défini et maintenu par FTSE et Borsa Italiana Spa.

L’Indicateur de Référence est un indice de stratégie qui reflète l’évolution de l’indice FTSE MIB Net Total Return (l’ « Indice
Parent ») avec un effet de levier x2 quotidien. La performance quotidienne de l’Indicateur de Référence est égale au double de la
performance quotidienne de l’Indice Parent, minorée des coûts d’emprunt nécessaire à l’obtention du levier 2x. Ainsi, lorsque
l’Indice Parent croît de 2% sur un jour de bourse, l’Indicateur de Référence croît de 4% sur ce même jour de bourse, minorés des
coûts d’emprunt. Inversement, en cas de baisse de l’Indice Parent de 2% sur un jour de bourse, l’Indicateur de Référence baisse
de 4% sur ce même jour de bourse, minorés des coûts d’emprunts.

L’Indice Parent est un indice pondéré par capitalisation flottante mesurant l’évolution des 40 valeurs les plus importantes cotées
sur Borsa Italiana.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de L’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :
http://www.ftse.com/products/indexmenu

La méthodologie de calcul de l’indice FTSE MIB Net Total Return est publiée sur le site :

http://www.ftse.com/products/indexmenu La performance suivie est celle des cours de clôture des actions composant l’indice.

LYXOR FTSE MIB DAILY (2X) LEVERAGED UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout ou partie des sommes distribuables
et/ou de les capitaliser.
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Publication de l’Indicateur de Référence

L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement en cours de clôture en utilisant les prix de clôture officiels des bourses de
cotation des titres constituants. L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque jour appartenant au calendrier
de publication de l’Indicateur de Référence.

L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Bloomberg et Reuters. 

Via Bloomberg : FMIBL2X

Via Reuters : .FTFMIBL2X

Le cours de clôture de L’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet: http://www.ftse.com/products/indexmenu

Conformément aux dispositions du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016,
l’administrateur FTSE International Limited de l’indice de référence FTSE MIB Daily Leveraged RT Net-of-Tax (Lux) TR est
inscrit sur le registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la SGP dispose d’une procédure
de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications substantielles apportées
à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Révision et composition de l’Indicateur de Référence

La révision de la composition de l’Indicateur de Référence dépend de la révision de la composition de son Indice Parent. La
révision de la composition de l’Indice Parent a lieu trimestriellement.

Le levier introduit dans la formule de calcul de l’Indicateur de Référence fait l’objet d’un réajustement quotidien. Les conséquences
liées au réajustement quotidien du levier sont notamment explicitées dans les sections Indicateur de Référence et Profil de Risque
du présent prospectus.

La composition exacte et les règles de révision de la composition de l’Indice Parent et, incidemment, celles de l’indicateur de
Référence éditées par Euronext sont disponibles sur le site Internet: http://www.ftse.com/products/indexmenu

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie
d’Investissement.

Intérêt de la stratégie « Leverage »

La stratégie « Leverage » (avec effet de levier quotidien) est une stratégie dynamique appliquée au niveau de l’Indicateur de
Référence. Elle permet à tout investisseur de multiplier quotidiennement son investissement par deux par rapport à un
investissement « simple » dans l’Indice Parent, ceci grâce à l’emprunt contracté pour la réalisation de la stratégie. En cas de
hausse de l’Indicateur de Référence , les gains sur une journée sont 2 fois plus importants que pour un investissement « simple »
dans l’Indice Parent. A contrario dans le cas d’un marché baissier les pertes sont elles aussi multipliées par deux quotidiennement
du fait de l’effet multiplicateur du levier. Les risques de la stratégie font ainsi l’objet d’un effet multiplicateur quotidien.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
atteindra son objectif de gestion via une méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la
conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à gré permettant au Compartiment d'atteindre son
objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par le
Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de
titres composant l’Indicateur de Référence.

Les titres financiers à l’actif du Compartiment pourront notamment être des titres entrant dans la composition de l’Indicateur de
Référence, ainsi que d’autres actions internationales de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les
marchés de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20% sera vérifiée, à chaque date de rebalancement de l’Indicateur de Référence, en application
de la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence qui limite l’exposition de chacune des actions d’une même entité émettrice
à 20% et dont le calcul est assuré par le sponsor ou l’agent de calcul de l’Indicateur de Référence. 
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Cette limite de 20% pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par des conditions
exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’un
instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence. Tel pourrait notamment
être le cas dans l’hypothèse d’une offre publique affectant l’un des titres composant l’Indicateur de Référence ou en cas de
restriction significative de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur
de Référence.

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous secteurs
économiques, cotées sur tous les marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :

- D’éligibilité, notamment :

o Appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence

o Liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la capitalisation boursière)

o Notation du pays du siège social de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)

- De diversification, notamment :

o Emetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier)

o Géographique

o Sectorielle

Le panier d’actions détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif net
dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que la valeur de marché du contrat d’échange à terme
décrit ci-dessus soit inférieure ou égale à zéro, ce qui conduira à neutraliser le risque de contrepartie induit par le contrat d’échange.

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices
éligibles les investisseurs sont invités à consulter le site www.lyxoretf.com

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de
gestion ou une société à laquelle elle est liée.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actions à l'actif du
Compartiment (ou de tout autre instrument financier ou actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de
l’Indicateur de Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci- dessus de la présente section).

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments
financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie
permettant généralement d’obtenir, pour ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces
instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actifs sous jacents des instruments financiers à terme.

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100% des actifs sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs sous gestion.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que me dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.
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6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Néant. Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financière

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) Toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) Elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente;

(c) Elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) Elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) Elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la société de gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Compartiment pourra recevoir un panier de garanties financières
présentant une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

- Les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

- Que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du
Compartiment. Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) D’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) D’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) D’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) D’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) D’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) D’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).
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Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. Les
garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) Placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) Investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) Utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

(iv) Investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces

Profil de risque :
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (IFT)) procède à un ajustement de
son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l’Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences
sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i) Une suspension ou à l'arrêt du calcul de l’Indicateur de Référence, et/ou

ii) Une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l’Indicateur de Référence et/ou

iii) L'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) Une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) Une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou de tout autre type de défaut de toute contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des Instruments financiers à terme ("IFT") négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie.
Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre
entité) ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie..

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra
alors tout en œuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec
une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement.

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
à savoir la réplication de l’Indicateur de Référence ».

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la société de
gestion du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La société de gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en
place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.
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- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque lié à la conclusion de contrats d’échange sur rendement global :

Dans l’hypothèse où la contrepartie du contrat d’échange sur rendement global conclu par le Compartiment ferait défaut, le
Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à
la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre du contrat. Ce risque pourrait se matérialiser
notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de ce contrat et/ou (ii) de mouvements défavorables sur
les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité
du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs est attirée sur le fait que des contrats
d’échange sur rendement global pourraient être conclues avec Société Générale, entité du même groupe que la Société de gestion.
La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-groupe par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risques liés à la gestion des garanties :

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

- Risque opérationnel :

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

-Risque lié au réajustement quotidien du levier

Les investisseurs sont doublement exposés aux fluctuations qui affectent au jour le jour le prix ou le niveau de l'Indice Parent. En
particulier, toute dépréciation du marché sous-jacent sera amplifiée et impliquera une dépréciation encore plus forte de la valeur
liquidative du Compartiment. Le réajustement quotidien figurant dans la formule de l'indice de stratégie "leveragé" sous-jacent
implique que, sur une période supérieure à un jour ouvré, la performance du Compartiment ne sera pas égale au double de la
performance de l'Indice Parent. Par exemple, si l'Indice Parent s'apprécie de 10% un jour ouvré donné, puis se déprécie de 5% le
jour ouvré suivant, l'ETF se sera apprécié au total de 8% après ces deux jours (et avant déduction des frais applicables), tandis
que l'Indice Parentse sera apprécié de 4,5% sur la même période. Si l'Indice Parent se déprécie de 5% par jour pendant 2 jours
ouvrés consécutifs, il se sera déprécié au total de 9,75%, tandis que l'ETF se sera déprécié (avant déduction des frais applicables)
de 19% sur la même période. déduction des frais applicables) de 19% sur la même période.

Scénario négatif 1

Cas où le levier induit est supérieur à 2 dans un scénario de baisse de l'Indice Parent

indice Parent indice de stratégie
levier induit

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i

100 100

jour 1 10% 110 20% 120 x2

jour 2 -11% 97.9 -22% 93.6 x2

période totale -2.10% -6.40% x3,05
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Scenario négatif 2

Cas où le levier induit est inférieur à 2 dans un scénario de hausse de l'Indice Parent

En outre, il est possible que sur une période d’observation supérieure à un jour et dans le cas d’une forte volatilité de l’Indice Parent
sur cette période, la valeur liquidative du compartiment enregistre une baisse alors même que l’Indice Parent enregistre une hausse
sur cette même période.

Scénario de levier induit inversé :

Cas où le levier induit est négatif sur la période

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise.

- Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l’Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent
impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la
couverture, événement affectant l’Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque
opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement
voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l’Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

indice Parent indice de stratégie
levier induit

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i

100 100

jour 1 20% 120 40% 140 x2

jour 2 -16% 100.8 -32% 95.2 x2

période totale 0.80% -4.80% x-6

indice Parent indice de stratégie
levier induit

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i

100 100

jour 1 -5% 95 -10% 90 x2

jour 2 6% 100.7 12% 100.8 x2

période totale 0.70% 0.80% x1,14
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Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l'indice" les situations suivantes:

i) L’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) L’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,

iii) Le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence,

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.

v) Un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;

vi) Les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence.

- Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l’Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instruments financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l’Indicateur de Référence.

- Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer à l’évolution à la hausse comme à la baisse des 40 valeurs les
plus importantes cotées sur Borsa Italiana.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq
ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment vos investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel. La durée
minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans.

Information : Cet exercice présnte une durée exceptionnelle de 13 mois.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 6 juin 2018.

• Date de création du compartiment : 6 septembre 2018.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice FTSE MIB FMIBL2X EUR (Ticker:FMIBL2X).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.3920%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
1%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion.

S’agissant du calcul de l’écart de suivi « tracking error », la performance considérée avant le 06/09/2018 est celle du fonds Lyxor
FTSE MIB Daily (2x) Leveraged UCITS ETF . Ce dernier a été absorbé par le compartiment le 06/09/2018.

La contrepartie des Index Linked Swap conclus par le fonds est : Société Générale.

Le compartiment est issu d’une fusion/absorption. Les performances mentionnées dans le rapport sont calculées depuis la date
de création du fonds absorbé.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor FTSE MIB Daily (2x)
Leveraged UCITS ETF - Dist

FR0010446658 EUR -28.87%(1) -28.69% -75.50%

rapport de gestion du conseil d’administration
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Critères ESG

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor FTSE MIB Daily (2x) Leveraged UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Le fonds applique une exclusion des émetteurs associés à des violations sérieuses et répétées des  exigences réglementaires liées aux secteurs et produits
controversés.
La liste d�exclusion rassemble les entreprises à exclure dans le cadre de l�application de la Politique sectorielle Défense car impliquées dans des activités liées à des
armes prohibées ou controversées (mines anti-personnel, bombes à sous-munitions, armes à uranium appauvri).

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Plus de 80 valeurs mobilières, issues de près de 20 pays à travers le monde, font l'objet d'une exclusion.
Des  contrôles  spécifiques  �pré  et  post  transaction�  sont  effectués  au  niveau  du  fonds  au  sein  des  équipes  risque  en  totale  indépendance  des  équipes
opérationnelles.
En post transaction, la fréquence du contrôle est basée sur celle de la publication de la Valeur Liquidative de ce même fonds. Toute violation à cette liste est notifiée
aux gérants pour résolution immédiate.
Dans le cas spécifique d�un mode de réplication indirecte, l�exposition financière prise via le produit dérivé est reportée sur une base mensuelle.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
L�exclusion précédemment citée est appliquée aux actifs détenus en direct par le fonds. L�exclusion porte sur 100% des titres détenus par le fond.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
En complément de cette notation, au regard de la communication sur la prise en compte du risque climatique et la contribution  d'un portefeuille à la transition
énergétique et écologique ainsi que son alignement avec l�objectif international de limitation du réchauffement climatique à 2 degrés à horizon 2100, nous avons
décidé de reporter  les expositions suivantes calculées au niveau du portefeuille:
- Empreinte Carbone du Portefeuille
- Exposition du portefeuille au risque de transition (part brune)
- Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales (part verte)
La mesure des émissions de GES de ses investissements donne aux investisseurs une indication de leurs émissions financées.
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NNoottaattiioonn ESSGG duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

NNoottaattiioonn ESSGG

55..33
EEnnvviirroonnnneemmeenntt

66..22
SSoocciiaall

55..22
GGoouuvveerrnnaannccee

44..55

PPiilliieerrss
CCoommppaaggnniieess GGoouuvveerrnneemmeenntt

TThheemmeess NNoottee PPooiiddss TThheemmeess NNoottee PPooiiddss
EEnnvviirroonnnneemmeenntt 66..22 3322..00%% 00..00 00..00%%

Changement Climatique 6.8 11.1% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 5.7 5.2% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 5.9 9.8%
Pollution, Gestion des
Déchets 5.9 5.9%

SSoocciiaall 55..22 3399..22%% 00..00 00..00%%
Capital Humain 5.0 19.0% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 5.4 15.2% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 4.7 4.5%
Opposition des parties
prenantes 8.0 0.5%

GGoouuvveerrnnaannccee 44..55 2288..88%% 00..00 00..00%%
Comportement des
entreprises 2.8 10.1% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 5.5 18.7% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 40

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

SSeecctteeuurr AAAAAA AAAA AA BBBBBB BBBB BB CCCCCC NNoonn
NNoottéé

Communication Services 1.9%
Consommation
Discrétionnaire 3.8% 2.6% 4.6% 4.9%

Biens de Consommation
de Base 1.3%

!nergie 2.8% 13.1% 2.9%
Finance 9.8% 6.1% 3.8% 10.5% 3.7% 0.4%
Santé 0.9%
Industrie 3.0% 1.5% 4.4%
Technologies de
l'Information 2.8%

Matériaux 0.4%
Services aux Collectivités 13.3% 1.5%

Les meilleurs (AAA,AA) 3388%%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 5577%%
Les moins bons (B,CCC) 55%%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn ESSGG (éémmeetttteeuurrss ennttrreepprriisseess & goouuvveerrnneemmeenntt))
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx coonnttrroovveerrsseess
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 3%
Orange 30%
Jaune 4%
Vert 62%
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RRiissqquueess Clliimmaattiiqquueess ett Trraannssiittiioonn Enneerrggééttiiqquuee
EEmmpprreeiinnttee caarrbboonnee duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

EEmmiissssiioonnss dee caarrbboonnee
((ttoonnnneess COO22ee//$$MM innvveessttiiss))

IInntteennssiittéé Caarrbboonnee (eenn tCCOO22
//$$MM reevveennuu))

MMooyyeennnnee poonnddéérrééee dee
ll''iinntteennssiittéé caarrbboonnee (eenn tCCOO22

//$$MM reevveennuu))

440044 224477 330099

Portefeuille couvert (poids) 99%
Scope 1  reporté (vs estimé) 99%
Scope 2 reporté (vs estimé) 86%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn Caarrbboonnee
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auu riissqquuee dee trraannssiittiioonn
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 25%
Charbon thermique 0%
Gaz Naturel 25%
Pétrole 25%

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 0
Gaz (MMBOE) 0.0075
Pétrole (MMBOE) 0.0072

AAccttiiffss écchhoouuééss:: !mmiissssiioonnss pootteennttiieelllleess deess réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 0.0
Charbon thermique 0.0
Pétrole 3 030.0
Gaz 2 415.9

Total 5 445.9

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess à foorrtt immppaacctt
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 0.0
Sable bitumineux 0.0
Huile de schiste ou gaz de schiste 0.0
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 0.0

Autre 5 445.9
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Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

GGeessttiioonn deess riissqquueess liiééss auu caarrbboonnee:: inniittiiaattiivveess énneerrggééttiiqquueess
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

UUttiilliissaattiioonn dee soouurrcceess d''éénneerrggiiee plluuss
pprroopprreess

GGeessttiioonn dee laa coonnssoommmmaattiioonn d''éénneerrggiiee ett
EEffffiiccaacciittéé oppéérraattiioonnnneellllee OObbjjeeccttiiffss dee réédduuccttiioonn duu caarrbboonnee

Efforts aggressifs 12.1% 0.0% 25.8%
Certains efforts 78.2% 95.0% 53.5%
Efforts limités/Informations 4.2% 2.5% 2.8%
Aucun effort/Aucune preuve 5.5% 2.5% 17.9%

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx émmeetttteeuurrss prrooppoossaanntt deess soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 29%
20-49.9% 0%
50-100% 0%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 13.6%
Efficacité énergétique 18.8%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.7%

EExxppoossiittiioonn auuxx reevveennuuss coonnssaaccrrééss auuxx soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess quuii coonnttrriibbuueenntt auuxx ODDDD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.5%
Efficacité énergétique 1.1%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

Notice
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Gestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiques
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

Utilisation de sources d'énergie plus
propres

Gestion de la consommation d'énergie et
Efficacité opérationnelle Objectifs de réduction du carbone

Efforts aggressifs 12.1% 0.0% 25.8%
Certains efforts 78.2% 95.0% 53.5%
Efforts limités/Informations 4.2% 2.5% 2.8%
Aucun effort/Aucune preuve 5.5% 2.5% 17.9%

Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 29%
20-49.9% 0%
50-100% 0%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 13.6%
Efficacité énergétique 18.8%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.7%

Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux ODD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.5%
Efficacité énergétique 1.1%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535
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Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 100,00----

Valeur absolue 133 582 257,74----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

11 296 395,20

RSA INSURANCE GROUP 

Montant
2

Dénomination

9 737 758,50

AEROPORTS DE PARIS

Montant
3

Dénomination

7 204 531,31

SUMITOMO MITSUI FINANCIAL 

Montant
4

Dénomination

6 660 451,20

DIAGEO 

Montant
5

Dénomination

6 330 008,97

PEUGEOT 

Montant
6

Dénomination

6 264 138,25

GENERAL MOTORS

Montant
7

Dénomination

6 178 065,02

ASSOCIATED BRITISH FOODS 

Montant
8

Dénomination

5 892 323,82

CISCO SYSTEMS 
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Montant
9

Dénomination

5 748 536,08

BNP PARIBAS 

Montant
10

Dénomination

5 707 746,30

SAFRAN 

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 133 582 257,74----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 152 682 709,59----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes 152 682 709,59----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 67 067 984,03----
1

Monnaie EUR----

Montant 41 135 377,36----
2

Monnaie USD----

Montant 37 274 816,89----
3

Monnaie GBP----

Montant 7 204 531,31----
4

Monnaie JPY----
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Ouvertes -----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an 133 582 257,74----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 133 582 257,74----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 133 582 257,74----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

152 682 709,59

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 133 582 257,74

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 133 582 257,74

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions 152 682 709,59

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 152 682 709,59

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 286 338 458,53 657 163 984,49

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 152 682 709,59 349 735 560,43

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 133 655 748,94 307 428 424,06

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances - -

Opérations de change à terme de devises - -

Autres - -

Comptes financiers 0,05 -

Liquidités 0,05 -

Autres actifs - -

Total de l'actif 286 338 458,58 657 163 984,49

31.10.2018 29.09.2017
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital -1 271 855,11 221 803 016,06

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice 131 318 520,07 80 986 578,82

• Résultat de l’exercice 3 535 592,78 4 494 845,66

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 133 582 257,74 307 284 440,54

Instruments financiers 152 682 709,59 349 735 560,43

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 152 682 709,59 349 735 560,43

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 73 489,69 143 981,96

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 73 489,69 143 981,96

Comptes financiers 1,56 1,56

Concours bancaires courants 1,56 1,56

Emprunts - -

Total du passif 286 338 458,58 657 163 984,45

29.09.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 918 592 040,11 1 413 379 800,00   

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

29.09.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées 720 914,15 173 679,75

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances 12 038 615,10 18 413 744,48

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 12 759 529,25 18 587 424,23

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières -23,41 -35,81

• Autres charges financières - -

Total (II) -23,41 -35,81

Résultat sur opérations financières (I - II) 12 759 505,84 18 587 388,42

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -1 296 997,00 -1 587 456,78

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) 11 462 508,84 16 999 931,64

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 1 099 469,66 1 184 325,77

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) -9 026 385,72 -13 689 411,75

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : 3 535 592,78 4 494 845,66

31.10.2018 29.09.2017

COMPTE de résultat
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Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Information : Cet exercice présnte une durée exceptionnelle de 13 mois.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- Les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence
entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion
se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est
supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions
de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. Ils sont présentés en hors bilan pour la
valeur nominale définie dans le contrat. 

Dans le cas de la détention d’un EMTN, il sera valorisé à partir d'un prix de marché donné par
la contrepartie de l'instrument financier.

La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de ces évaluations.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières de droit
français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur
liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

1
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- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation
sous la responsabilité de la société de gestion.

- Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change au
fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. tableau
récapitulatif ci-après):

- Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès
lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au Compartiment ;

- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux inves-
tissements dans des OPCVM.

Frais facturés au compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs
externes à la société de gestion TTC (1)

Actif net
0,60 % par an
maximum

Frais indirects maximum (commissions et frais
de gestion)

Actif net Néant

Commission de mouvement
Prélèvement sur
chaque transaction

Néant

Commission de surperformance Actif net Néant
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Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euros.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : 

• Le FCP a été absorbé par la SICAV le 06/09/2018.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
La société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an, tout
ou partie des sommes distribuables et/ou de les capitaliser.

FTSE MIB Daily (2x) Leveraged UCITS ETF ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du parrainage, du
soutien, de la promotion et n'est pas vendu par FTSE ni par Borsa Italiana Spa.

FTSE et Borsa Italiana Spa n'octroient aucune garantie et ne prennent aucun engagement, que ce soit expressément
ou implicitement, soit quant aux résultats à obtenir par l'utilisation de l'indice FTSE MIB Daily Leveraged RT Net-
of-Tax (Lux) TR Index (ci-après "l'Indice") et/ou le niveau auquel se situe ledit Indice à un moment et à un jour
donné ou de tout autre type. L'Indice est calculé par ou au nom de FTSE.

FTSE ne répondra pas (que ce soit du fait d'une négligence ou sur un quelconque autre fondement) de toute erreur
affectant l'Indice à l'égard de quiconque et il n'aura pas l'obligation d'informer quiconque d'une éventuelle erreur
l'affectant.
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évolutionactif net2
Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 307 284 440,54 235 469 242,98

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

275 394 005,78 202 711 369,89

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-395 877 884,50 -291 208 527,14

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers - -

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -12 777 854,76 -18 588 191,36

Plus-values réalisées sur contrats financiers 376 407 912,03 304 914 740,24

Moins-values réalisées sur contrats financiers -241 814 778,84 -198 425 806,99

Frais de transaction - -32 850,00

Différences de change -1,01 -

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

- -

- Différence d’estimation exercice N - -

- Différence d’estimation exercice N-1 - -

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

-173 790 975,12 71 845 817,57

- Différence d’estimation exercice N 133 637 448,94 307 428 424,06

- Différence d’estimation exercice N-1 307 428 424,06 235 582 606,49

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat -3 697 029,50 -2 711 874,54

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 11 462 508,84 16 999 931,64

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat -9 026 385,72 -13 689 411,75

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 133 582 257,74 307 284 440,54

31.10.2018 29.09.2017
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN

- -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 918 592 040,00

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - 0,05

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - 1,56

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 0,05 - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 1,56 - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : -

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

- -

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 73 489,69

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Frais provisionnés 73 489,69

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale USD GBP JPY Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées 41 135 377,56 37 274 816,89 7 204 531,31 -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers 0,05 - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

41 135 377,56 37 274 816,89 7 204 531,31 -

Dettes - - - -

Comptes financiers - 0,01 - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen 0,60

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice -

Rétrocession de frais de gestion :

- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps 133 655 748,94

3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

Nombre d’actions
émises / rachetées pendant l’exercice

33 082 706 275 394 005,78 45 452 400 395 877 884,50

Commission de souscription / rachat - -

Rétrocessions - -

Commissions acquises au compartiment - -
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Acomptes versés au titre de l’exercice

Date Montant global Montant unitaire Crédit d’impôt totaux Crédit d’impôt unitaire

11/07/18 9 026 385,72 0,44 - -

- - - - -

- - - - -

- - - - -

Total acomptes 9 026 385,72 0,44 - -

Affectation du résultat EUR EUR

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat 3 535 592,78 4 494 845,66

Total 3 535 592,78 4 494 845,66

Affectation

Distribution 2 066 832,09 3 533 449,50

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation 1 468 760,69 961 396,16

Total 3 535 592,78 4 494 845,66

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions 22 964 801 35 334 495

Distribution unitaire 0,09 0,10

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

31.10.2018 29.09.2017
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice 131 318 520,07 80 986 578,82

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total 131 318 520,07 80 986 578,82

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 131 318 520,07 80 986 578,82

Total 131 318 520,07 80 986 578,82

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

31.10.2018 29.09.2017

3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant global  Montant unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -

Total  acomptes - -
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3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices

Devise

EUR 31.10.2018 29.09.2017 30.09.2016 30.09.2015 30.09.2014

Actif net 133 582 257,74 307 284 440,54 235 469 242,98 273 900 379,82 303 313 674,70

Nombre d’actions
en circulation

22 964 801 35 334 495 49 878 409 29 692 832 30 429 077

Valeur liquidative 5,8168 8,6964 4,7208 9,2244 9,9678

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)

0,53 0,45 0,44 0,10 0,09

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation
unitaire (2)

5,78 2,31 -2,82 -11,63 2,49

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

(2) La capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul
est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

Date de création du compartiment : 6 septembre 2018.
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

4,08USD5 455 067,3025 150,00PGARANADOBE INCUS00724F1012

7,29EUR9 737 758,5052 665,00PGARANADPFR0010340141

0,75EUR1 004 926,88117 398,00PGARANAIR FRANCE-KLMFR0000031122

1,52USD2 030 911,082 110,00PGARANALPHABET INCUS02079K3059

0,95USD1 264 062,3422 021,00PGARANALTRIA GROUP INCUS02209S1033

3,10EUR4 142 534,2244 649,00PGARANARKEMAFR0010313833

4,62GBP6 178 065,02229 606,00PGARANASSOCIATED BRITISH FOODSGB0006731235

1,77GBP2 369 880,07399 675,00PGARANBAE SYSTEMS PLCGB0002634946

1,20GBP1 602 544,0140 590,00PGARANBERKELEY GROUP HOLDINGS UNITSGB00B02L3W35

4,30EUR5 748 536,08124 616,00PGARANBNP PARIBASFR0000131104

1,03EUR1 375 532,5568 949,00PGARANBUREAU VERITASFR0006174348

0,32GBP428 631,618 916,00PGARANCARNIVAL PLCGB0031215220

0,78EUR1 045 597,73487 231,00PGARANCGGFR0013181864

4,41USD5 892 323,82145 930,00PGARANCISCO SYSTEMS INCUS17275R1023

3,75EUR5 005 894,86189 402,00PGARANCRH PLCIE0001827041

1,56EUR2 082 538,9518 787,00PGARANDASSAULT SYSTEMESFR0000130650

0,28EUR370 526,8820 863,00PGARANDEUTSCHE LUFTHANSA NOMDE0008232125

0,86EUR1 143 966,7228 288,00PGARANDEUTSCHE WOHNEN AG REITDE000A0HN5C6

4,99GBP6 660 451,20218 060,00PGARANDIAGEOGB0002374006

2,34USD3 123 431,3049 552,00PGARANDOMINION ENERGY INCUS25746U1097

2,16EUR2 887 983,5633 418,00PGARANEIFFAGEFR0000130452

0,45EUR602 731,4441 058,00PGARANELECTRICITE DE FRANCE SAFR0010242511

0,15GBP198 547,8732 424,00PGARANEVRAZ PLCGB00B71N6K86

2,21EUR2 954 096,0468 844,00PGARANFAURECIAFR0000121147

2,29USD3 063 381,8046 747,00PGARANFORTIVE CORP - W/IUS34959J1088



1902FR0010446658 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935933

LYXOR FTSE MIB DAILY (2X) LEVERAGED UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

4,69USD6 264 138,25193 976,00PGARANGENERAL MOTORSUS37045V1008

0,84EUR1 127 416,68101 432,00PGARANGETLINK SEFR0010533075

0,31USD420 374,636 986,00PGARANGILEAD SCIENCES INCUS3755581036

0,07GBP92 657,3411 514,00PGARANINFORMA PLCGB00BMJ6DW54

0,31USD409 841,91891,00PGARANINTUITIVE SURGICALUS46120E6023

2,67EUR3 563 736,8029 068,00PGARANIPSENFR0010259150

2,84EUR3 799 260,00126 642,00PGARANKLEPIERRE REITSFR0000121964

3,88USD5 183 122,12115 084,00PGARANLAS VEGAS SANDSUS5178341070

0,22EUR298 196,103 085,00PGARANLEG IMMOBILIEN REITDE000LEG1110

1,76USD2 355 091,2236 251,00PGARANMERCK AND CO INCUS58933Y1055

3,63GBP4 851 805,72378 727,00PGARANNEX GROUP PLCGB00BZ02MH16

4,74EUR6 330 008,97300 999,00PGARANPEUGEOT SAFR0000121501

0,27USD365 818,3518 892,00PGARANQURATE RETAIL GROUP INCUS74915M1009

0,40USD536 233,031 791,00PGARANREGENERON PHARMAUS75886F1075

8,46GBP11 296 395,201 774 819,00PGARANRSA INSURANCE GROUP PLCGB00BKKMKR23

4,27EUR5 707 746,3050 046,00PGARANSAFRANFR0000073272

0,84EUR1 128 543,3127 613,00PGARANSCOR SE ACT PROVFR0010411983

2,69GBP3 595 838,8549 283,00PGARANSPIRAX-SARCO ENGINEERING PLCGB00BWFGQN14

5,39JPY7 204 531,31208 710,00PGARANSUMITOMO MITSUI FINANCIAL GRPJP3890350006

1,85USD2 473 384,2831 302,00PGARANSYNOPSYS INCUS8716071076

2,96EUR3 948 672,0027 120,00PGARANTELEPERFORMANCE SEFR0000051807

1,19USD1 587 842,557 700,00PGARANTHERMO FISHER SCIEUS8835561023

0,62EUR827 038,5010 403,00PGARANUBISOFT ENTERTAINMENTFR0000054470

0,35USD469 621,293 140,00PGARANVERTEX PHARMACEUTICALS INCUS92532F1003

1,67EUR2 234 740,9655 288,00PGARANVONOVIA SE NAMEN AKT REITDE000A1ML7J1

0,18USD240 732,096 775,00PGARANZILLOW GROUP SER CUS98954M2008

114,30152 682 709,59Total Action

114,30152 682 709,59Total Valeurs mobilieres

Swap de Performance

0,06EUR73 489,691,00PROPREFEES LEG EUR LYX ETFSWAP03552971
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% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

100,00EUR133 582 259,25918 592 040,00PROPREINDEX LEG EUR LYX ETSWAP03553050

100,06133 655 748,94Total Swap de Performance

Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

-0,00EUR-1,550,00PROPREBANQUE EUR SGP

0,00GBP0,050,00PROPREBANQUE GBP SGP

-0,00JPY-0,010,00PROPREBANQUE JPY SGP

-0,00-1,51Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,06EUR-73 489,690,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,06-73 489,69Total FRAIS DE GESTION

-0,06-73 491,20Total Liquidites

Dossiers

AD1 REME:Prise depot de Collateral (Doss.)

-0,95USD-1 264 062,34-1 432 245,84PGAR1FIX    ALTRIA GROUPPDC-02801847

-0,28EUR-370 526,88-370 526,88PGAR1PDC LYXODE0008232125PDC-02801556

-0,86EUR-1 143 966,72-1 143 966,72PGAR1PDC LYXODE000A0HN5C6PDC-02801500

-1,67EUR-2 234 740,96-2 234 740,96PGAR1PDC LYXODE000A1ML7J1PDC-02801640

-0,22EUR-298 196,10-298 196,10PGAR1PDC LYXODE000LEG1110PDC-02801644

-0,75EUR-1 004 926,88-1 004 926,88PGAR1PDC LYXOFR0000031122PDC-02801426

-2,96EUR-3 948 672,00-3 948 672,00PGAR1PDC LYXOFR0000051807PDC-02801585

-0,62EUR-827 038,50-827 038,50PGAR1PDC LYXOFR0000054470PDC-02801647

-4,27EUR-5 707 746,30-5 707 746,30PGAR1PDC LYXOFR0000073272PDC-02801600

-2,21EUR-2 954 096,04-2 954 096,04PGAR1PDC LYXOFR0000121147PDC-02801652

-4,74EUR-6 330 008,97-6 330 008,97PGAR1PDC LYXOFR0000121501PDC-02801628

-2,84EUR-3 799 260,00-3 799 260,00PGAR1PDC LYXOFR0000121964PDC-02801561

-2,16EUR-2 887 983,56-2 887 983,56PGAR1PDC LYXOFR0000130452PDC-02801517

-1,56EUR-2 082 538,95-2 082 538,95PGAR1PDC LYXOFR0000130650PDC-02801487

-4,30EUR-5 748 536,08-5 748 536,08PGAR1PDC LYXOFR0000131104PDC-02801396

-1,03EUR-1 375 532,55-1 375 532,55PGAR1PDC LYXOFR0006174348PDC-02801449

-0,45EUR-602 731,44-602 731,44PGAR1PDC LYXOFR0010242511PDC-02801504

-2,67EUR-3 563 736,80-3 563 736,80PGAR1PDC LYXOFR0010259150PDC-02801657



1904FR0010446658 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935933

LYXOR FTSE MIB DAILY (2X) LEVERAGED UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

-3,10EUR-4 142 534,22-4 142 534,22PGAR1PDC LYXOFR0010313833PDC-02801431

-7,29EUR-9 737 758,50-9 737 758,50PGAR1PDC LYXOFR0010340141PDC-02801420

-0,84EUR-1 128 543,31-1 128 543,31PGAR1PDC LYXOFR0010411983PDC-02801605

-0,84EUR-1 127 416,68-1 127 416,68PGAR1PDC LYXOFR0010533075PDC-02801522

-0,78EUR-1 045 597,73-1 045 597,73PGAR1PDC LYXOFR0013181864PDC-02801462

-4,99GBP-6 660 451,20-5 906 155,10PGAR1PDC LYXOGB0002374006PDC-02801481

-1,77GBP-2 369 880,07-2 101 491,15PGAR1PDC LYXOGB0002634946PDC-02801437

-4,62GBP-6 178 065,02-5 478 399,16PGAR1PDC LYXOGB0006731235PDC-02801407

-0,32GBP-428 631,61-380 089,08PGAR1PDC LYXOGB0031215220PDC-02801455

-1,20GBP-1 602 544,01-1 421 055,90PGAR1PDC LYXOGB00B02L3W35PDC-02801443

-0,15GBP-198 547,87-176 062,32PGAR1PDC LYXOGB00B71N6K86PDC-02801511

-8,46GBP-11 296 395,20-10 017 078,44PGAR1PDC LYXOGB00BKKMKR23PDC-02801596

-0,07GBP-92 657,34-82 163,90PGAR1PDC LYXOGB00BMJ6DW54PDC-02801545

-2,69GBP-3 595 838,85-3 188 610,10PGAR1PDC LYXOGB00BWFGQN14PDC-02801616

-3,63GBP-4 851 805,72-4 302 338,72PGAR1PDC LYXOGB00BZ02MH16PDC-02801689

-3,75EUR-5 005 894,86-5 005 894,86PGAR1PDC LYXOIE0001827041PDC-02801467

-5,39JPY-7 204 531,31-921 245 940,00PGAR1PDC LYXOJP3890350006PDC-02801400

-4,08USD-5 455 067,30-6 180 864,00PGAR1PDC LYXOUS00724F1012PDC-02801413

-1,52USD-2 030 911,08-2 301 123,80PGAR1PDC LYXOUS02079K3059PDC-02801661

-4,41USD-5 892 323,82-6 676 297,50PGAR1PDC LYXOUS17275R1023PDC-02801473

-2,34USD-3 123 431,30-3 539 003,84PGAR1PDC LYXOUS25746U1097PDC-02801492

-2,29USD-3 063 381,80-3 470 964,75PGAR1PDC LYXOUS34959J1088PDC-02801681

-4,69USD-6 264 138,25-7 097 581,84PGAR1PDC LYXOUS37045V1008PDC-02801538

-0,31USD-420 374,63-476 305,48PGAR1PDC LYXOUS3755581036PDC-02801528

-0,31USD-409 841,91-464 371,38PGAR1PDC LYXOUS46120E6023PDC-02801550

-3,88USD-5 183 122,12-5 872 736,52PGAR1PDC LYXOUS5178341070PDC-02801566

-1,76USD-2 355 091,22-2 668 436,11PGAR1PDC LYXOUS58933Y1055PDC-02801579

-0,27USD-365 818,35-414 490,48PGAR1PDC LYXOUS74915M1009PDC-02801667

-0,40USD-536 233,03-607 578,84PGAR1PDC LYXOUS75886F1075PDC-02801590

-1,85USD-2 473 384,28-2 802 468,06PGAR1PDC LYXOUS8716071076PDC-02801609
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(compartiment de la Sicav Multi Units France)

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

-1,19USD-1 587 842,55-1 799 105,00PGAR1PDC LYXOUS8835561023PDC-02801621

-0,35USD-469 621,29-532 104,40PGAR1PDC LYXOUS92532F1003PDC-02801632

-0,18USD-240 732,09-272 761,50PGAR1PDC LYXOUS98954M2008PDC-02801675

-114,30-152 682 709,59Total AD1 REME:Prise depot de Collateral (Doss.)

-114,30-152 682 709,59Total Dossiers

100,00133 582 257,74Total LYXOR FTSE MIB DAILY (2X) LEVERAGED UCITS ETF
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LYXOR FTSE MIB DAILY (-1X) INVERSE (BEAR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Classification :
Le compartiment Lyxor FTSE MIB Daily (-1x) Inverse (Bear) UCITS ETF (le « Compartiment ») est un OPCVM indiciel de
stratégie de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de s’exposer inversement à la hausse comme à la baisse au marché des actions italiennes
en reproduisant l’indice de stratégie FTSE MIB Daily Short Strategy RT Gross TR (l’« Indicateur de Référence » ), quelle que
soit son évolution, en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du Compartiment et
celles du FTSE MIB Daily Short Strategy RT Gross TR.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 1%.

Indicateur de référence :
L’Indicateur de Référence est l’indice de stratégie FTSE MIB Daily Short Strategy RT Gross TR (Dividendes bruts réinvestis),
libellé en Euros (EUR) (« l’Indicateur de Référence »).

L’Indicateur de Référence est un indice de stratégie défini et maintenu par FTSE et Borsa Italiana Spa.

L’Indicateur de Référence offre une exposition inverse, réajustée quotidiennement, à la hausse ou à la baisse à l’évolution de
l’Indice Parent. Ainsi, en cas de baisse de l’Indice Parent, la valeur liquidative du Compartiment augmentera sur la même journée
et, en cas de hausse de l’Indice Parent, la valeur liquidative du Compartiment baissera sur la même journée et les actionnaires ne
bénéficieront pas de la hausse de l’Indice Parent.

La prise de position vendeuse sur l’Indice Parent implique des coûts d’emprunt qui sont inclus dans la méthodologie de calcul de
l’Indicateur de Référence.

Ainsi, la performance calculée sur un jour de bourse de l’Indicateur de Référence est égale à la performance inversée de l’Indice
Parent sur ce même jour de bourse, cumulée des intérêts (EONIA) perçus quotidiennement sur 2 fois la valorisation du cours de
clôture précédent de l’Indicateur de Référence moins le coût de la stratégie de position vendeuse rapporté à ce jour de bourse le
panier de l’indice FTSE MIB.

L’Indice Parent est un indice pondéré par capitalisation flottante mesurant l’évolution des 40 valeurs les plus importantes cotées
sur Borsa Italiana.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de L’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :
http://www.ftse.com/products/indexmenu

La performance suivie est celle des cours de clôture de l’Indicateur de Référence libellé en Euros.

LYXOR FTSE MIB DAILY (-1X) INVERSE (BEAR) UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

Classe d’actions Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.
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Publication de l’Indicateur de Référence

L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement en cours de clôture en utilisant les prix de clôture officiels des bourses de
cotation des titres constituants. L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque jour appartenant au calendrier
de publication de l’Indicateur de Référence.

L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Bloomberg et Reuters. 

Via Bloomberg : FMIBI1X

Via Reuters : .FTFMIBI1X

Le cours de clôture de L’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet: http://www.ftse.com/products/indexmenu

Conformément aux dispositions du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016,
l’administrateur FTSE International Limited de l’indice de référence FTSE MIB Daily Short Strategy RT Gross TR est inscrit sur
le registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la SGP dispose d’une procédure
de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications substantielles apportées
à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Révision et composition de l’Indicateur de Référence

La révision de la composition de l’Indicateur de Référence dépend de la révision de la composition de son Indice Parent. La
révision de la composition de l’Indice Parent a lieu trimestriellement.

Le levier introduit dans la formule de calcul de l’Indicateur de Référence fait l’objet d’un réajustement quotidien. Les conséquences
liées au réajustement quotidien du levier sont notamment explicitées dans les sections Indicateur de Référence et Profil de Risque
du présent prospectus.

La composition exacte et les règles de révision de L’Indicateur de Référence éditées par Euronext sont disponibles sur le site
http://www.ftse.com/products/indexmenu La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le
cadre de la mise en œuvre de la Stratégie d’Investissement.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
atteindra son objectif de gestion via une méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la
conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à gré permettant au Compartiment d'atteindre son
objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par le
Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de
titres composant l’Indicateur de Référence.

Les titres financiers à l’actif du Compartiment pourront notamment être des titres entrant dans la composition de l’Indicateur de
Référence, ainsi que d’autres actions internationales de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les
marchés de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20% sera vérifiée, à chaque date de rebalancement de l’Indicateur de Référence, en application
de la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence qui limite l’exposition de chacune des actions d’une même entité émettrice
à 20% et dont le calcul est assuré par le sponsor ou l’agent de calcul de l’Indicateur de Référence. Cette limite de 20% pourra être
portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché,
notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte volatilité d’un instrument financier ou des
titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence. Tel pourrait notamment être le cas dans l’hypothèse
d’une offre publique affectant l’un des titres composant l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction significative de la
liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous secteurs
économiques, cotées sur tous les marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :
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- D’éligibilité, notamment :

o Appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence

o Liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la capitalisation boursière)

o Notation du pays du siège social de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)

- De diversification, notamment :

o Emetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier)

o Géographique

o Sectorielle

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices
éligibles les investisseurs sont invités à consulter le site www.lyxoretf.com

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net. Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds
d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de
gestion ou une société à laquelle elle est liée.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actions à l'actif du
Compartiment (ou de tout autre instrument financier ou actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de
l’Indicateur de Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci- dessus de la présente section).

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments
financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie
permettant généralement d’obtenir, pour ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces
instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actifs sous jacents des instruments financiers à terme.

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100% des actifs sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs sous gestion.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que me dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Néant. Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financière

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.
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Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) Toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) Elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente;

(c) Elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) Elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) Elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la société de gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Compartiment pourra recevoir un panier de garanties financières
présentant une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

- Les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

- Que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du
Compartiment. Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) D’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) D’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) D’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) D’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) D’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) D’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. Les
garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) Placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) Investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) Utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

(iv) Investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.
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Profil de risque :
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (IFT)) procède à un ajustement de
son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l’Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences
sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i) Une suspension ou à l'arrêt du calcul de l’Indicateur de Référence, et/ou

ii) Une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l’Indicateur de Référence et/ou

iii) L'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) Une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) Une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou de tout autre type de défaut de toute contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des Instruments financiers à terme ("IFT") négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie.
Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre
entité) ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra
alors tout en œuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec
une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement.

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
à savoir la réplication de l’Indicateur de Référence ».

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la société de
gestion du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La société de gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en
place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque lié à la conclusion de contrats d’échange sur rendement global :

Dans l’hypothèse où la contrepartie du contrat d’échange sur rendement global conclu par le Compartiment ferait défaut, le
Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à
la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre du contrat. Ce risque pourrait se matérialiser
notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de ce contrat et/ou (ii) de mouvements défavorables sur
les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité
du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. 
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L'attention des porteurs est attirée sur le fait que des contrats d’échange sur rendement global pourraient être conclues avec Société
Générale, entité du même groupe que la Société de gestion. La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts
liés à la réalisation d'opérations intra-groupe par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur
résolution équitable le cas échéant.

- Risques liés à la gestion des garanties :

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

- Risque opérationnel :

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

-Risque lié au réajustement quotidien du levier

Les investisseurs sont inversement exposés aux fluctuations qui affectent le prix ou le niveau de l'Indica parent sur une base
quotidienne.

Le réajustement quotidien figurant dans la formule de l'indice de stratégie "short" sous-jacent implique que, sur une période
supérieure à un jour ouvré, la performance du Compartiment ne sera pas égale à l'opposé de la performance de l'Indice Parent.
Par exemple, si l'Indice Parent s'apprécie de 10% un jour ouvré donné, puis se déprécie de 5% le jour ouvré suivant, l'ETF se sera
déprécié au total, après ces deux jours (et avant déduction des frais applicables) de 5,5%, tandis que l'Indice Parent se sera apprécié
au total de 4,5% Si l'Indice Parent se déprécie de 5% par jour pendant 2 jours ouvrés consécutifs, il se sera déprécié au total
9,75%, tandis que l'ETF se sera apprécié (avant déduction des frais applicables) de 10,25% sur la même période.

Scénario négatif 1

Cas où le levier négatif induit est supérieur à 1 dans un scénario de hausse de l'Indice Parent

Scénario négatif 2

Cas où le levier négatif induit est inférieur à 1 dans un scénario de baisse de l'Indice Parent

En outre, il est possible que sur une période d’observation supérieure à un jour et dans le cas d’une forte volatilité de l’Indice Parent
sur cette période, la valeur liquidative du compartiment enregistre une baisse alors même que l’Indice Parent enregistre également
une baisse sur cette même période.

indice Parent indice de stratégie

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i levier induit

100 100

jour 1 -10% 90 10% 110 x-1

jour 2 6% 95.4 -6% 103.4 x-1

période totale -4.60% 3.40% x-0,74

indice Parent indice de stratégie

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i levier induit

100 100

jour 1 10% 110 -10% 90 x-1

jour 2 -8% 101.2 8% 97.2 x-1

période totale 1.20% -2.80% x-2,33
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Scénario de levier induit inversé :

Cas où le levier induit est positif sur la période

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise.

- Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des IFT négociés de gré à gré pouvant notamment
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l’Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent
impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la
couverture, événement affectant l’Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque
opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement
voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l’Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l'indice" les situations suivantes:

i) L’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) L’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,

iii) Le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur de l’Indicateur de Référence,

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.

v) Un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;

indice Parent indice de stratégie

performance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i levier induit

100 100

jour 1 5% 105 -5% 95 x-1

jour 2 -5% 99.75 5% 99.75 x-1

période totale -0.25% -0.25% x1
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vi) Les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence.

- Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l’Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instruments financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l’Indicateur de Référence.

- Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment s’expose de manière inverse à l’évolution à la hausse comme à la baisse du marché
actions italiennes soit des 40 valeurs les plus importantes cotées sur la Borsa Italiana.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels, mais
également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment vos investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.

S’agissant d’un produit d’arbitrage, ce Compartiment pourrait ne pas convenir aux investisseurs souhaitant effectuer un placement
à moyen ou long terme.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 13 mois.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 6 juin 2018.

• Date de création du compartiment : 6 septembre 2018.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice FTSE MIB FMIBI1X EUR (Ticker:FMIBI1X).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0306%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
1%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion.

S’agissant du calcul de l’écart de suivi « tracking error », la performance considérée avant le 06/09/2018 est celle du fonds Lyxor
FTSE MIB Daily (-1x) Inverse (Bear) UCITS ETF . Ce dernier a été absorbé par le compartiment le 06/09/2018.

La contrepartie des Index Linked Swap conclus par le fonds est : Société Générale.

Le compartiment est issu d’une fusion/absorption. Les performances mentionnées dans le rapport sont calculées depuis la date
de création du fonds absorbé.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor FTSE MIB Daily (-1x) Inverse
(Bear) UCITS ETF - Acc

FR0010446146 EUR 10.31%(1) 11.21% -52.10%

rapport de gestion du conseil d’administration
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Critères ESG

Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor FTSE MIB Daily (-1x) Inverse (Bear) UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Le fonds applique une exclusion des émetteurs associés à des violations sérieuses et répétées des  exigences réglementaires liées aux secteurs et produits
controversés.
La liste d�exclusion rassemble les entreprises à exclure dans le cadre de l�application de la Politique sectorielle Défense car impliquées dans des activités liées à des
armes prohibées ou controversées (mines anti-personnel, bombes à sous-munitions, armes à uranium appauvri).

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Plus de 80 valeurs mobilières, issues de près de 20 pays à travers le monde, font l'objet d'une exclusion.
Des  contrôles  spécifiques  �pré  et  post  transaction�  sont  effectués  au  niveau  du  fonds  au  sein  des  équipes  risque  en  totale  indépendance  des  équipes
opérationnelles.
En post transaction, la fréquence du contrôle est basée sur celle de la publication de la Valeur Liquidative de ce même fonds. Toute violation à cette liste est notifiée
aux gérants pour résolution immédiate.
Dans le cas spécifique d�un mode de réplication indirecte, l�exposition financière prise via le produit dérivé est reportée sur une base mensuelle.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
L�exclusion précédemment citée est appliquée aux actifs détenus en direct par le fonds. L�exclusion porte sur 100% des titres détenus par le fond.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
La mesure des émissions de GES de ses investissements est considérée comme une première étape. Cela donnera aux investisseurs une indication de leurs
émissions financées.
Après avoir soigneusement analysé les indicateurs et les données disponibles afin de prendre en compte et mesurer les risques de transition que le changement
climatique pose aux émetteurs,  LYXOR ne réalisera pas de rapport sur ces enjeux à ce stade. Nous travaillerons avec nos fournisseurs externes pour améliorer notre
expertise afin de reporter et de refléter le risque de transition dans les années à venir.

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.
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Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 100,00----

Valeur absolue 76 442 669,36----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

6 138 519,10

BNP PARIBAS 

Montant
2

Dénomination

6 119 225,28

PEUGEOT 

Montant
3

Dénomination

4 780 494,85

RENAULT 

Montant
4

Dénomination

4 547 037,89

NIKE 

Montant
5

Dénomination

4 302 479,35

ALSTOM 

Montant
6

Dénomination

3 579 148,40

LAS VEGAS SANDS 

Montant
7

Dénomination

3 482 319,35

CARNIVAL 

Montant
8

Dénomination

3 398 490,55

TARGET 
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Montant
9

Dénomination

3 388 331,89

SPIRAX SARCO ENGINEERING 

Montant
10

Dénomination

3 236 709,15

DASSAULT SYSTEMS 

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 76 442 669,36----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 87 241 869,52----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes 87 241 869,52----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 50 611 729,54----
1

Monnaie EUR----

Montant 25 906 545,99----
2

Monnaie USD----

Montant 9 611 409,42----
3

Monnaie GBP----

Montant 1 112 184,57----
4

Monnaie JPY----
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Ouvertes -----

1 à 3 mois 76 442 669,36----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 76 442 669,36----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 76 442 669,36----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

87 241 869,52

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 76 442 669,36

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 76 442 669,36

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions 87 241 869,52

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 87 241 869,52

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels



actif
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 163 721 076,83 120 128 797,79

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 87 241 869,52 64 197 858,23

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 76 479 207,31 55 930 939,56

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances - -

Opérations de change à terme de devises - -

Autres - -

Comptes financiers 1,97 0,28

Liquidités 1,97 0,28

Autres actifs - -

Total de l'actif 163 721 078,80 120 128 798,07

31.10.2018 29.09.2017



1926FR0010446146 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935932

LYXOR FTSE MIB DAILY (-1X) INVERSE (BEAR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 70 905 456,07 25 953 742,72

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice 5 839 075,78 30 352 199,82

• Résultat de l’exercice -301 862,49 -403 341,02

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 76 442 669,36 55 902 601,52

Instruments financiers 87 241 869,52 64 197 858,23

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 87 241 869,52 64 197 858,23

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 36 539,91 28 338,32

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 36 539,91 28 338,32

Comptes financiers 0,01 -

Concours bancaires courants 0,01 -

Emprunts - -

Total du passif 163 721 078,80 120 128 798,07

29.09.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 159 581 880,00 127 821 280,00   

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

29.09.201731.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers 0,51 -

• Produits sur actions et valeurs assimilées 75 121,54 -

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 75 122,05 -

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières - -

• Autres charges financières - -

Total (II) - -

Résultat sur opérations financières (I - II) 75 122,05 -

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -296 790,95 -336 308,46

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) -221 668,90 -336 308,46

Régularisation des revenus de l'exercice (V) -80 193,59 -67 032,56

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : -301 862,49 -403 341,02

31.10.2018 29.09.2017

COMPTE de résultat
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1
Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 13 mois.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- Les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence
entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion
se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est
supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions
de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. Ils sont présentés en hors bilan pour la
valeur nominale définie dans le contrat. 

Dans le cas de la détention d’un EMTN, il sera valorisé à partir d'un prix de marché donné par
la contrepartie de l'instrument financier.

La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de ces évaluations.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières de droit
français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur
liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.
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- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation
sous la responsabilité de la société de gestion.

- Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change au
fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. tableau
récapitulatif ci-après):

- Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès
lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au Compartiment ;

- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux inves-
tissements dans des OPCVM.

Frais facturés au compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs
externes à la société de gestion TTC (1)

Actif net
0,60 % par an
maximum

Frais indirects maximum (commissions et frais
de gestion)

Actif net Néant

Commission de mouvement
Prélèvement sur
chaque transaction

Néant

Commission de surperformance Actif net Néant
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Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euros.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : 

• Le FCP a été absorbé par la SICAV le 06/09/2018.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Classe d’actions Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

Lyxor FTSE MIB Daily (-1x) Inverse (Bear) UCITS ETF ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du
parrainage, du soutien, de la promotion et n'est pas vendu par FTSE ni par Borsa Italiana Spa.

FTSE et Borsa Italiana Spa n'octroient aucune garantie et ne prennent aucun engagement, que ce soit expressément
ou implicitement, soit quant aux résultats à obtenir par l'utilisation de l'Indicateur de Référence (ci-après "l'Indice")
et/ou le niveau auquel se situe ledit Indicateur de Référence à un moment et à un jour donné ou de tout autre type.
L'Indicateur de Référence est calculé par ou au nom de FTSE.
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évolutionactif net2
Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 55 902 601,52 58 822 500,80

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

176 687 581,33 229 339 467,92

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-161 464 434,97 -207 433 028,69

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 1,20 -

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -90 526,54 -899,69

Plus-values réalisées sur contrats financiers 141 037 821,44 206 088 893,72

Moins-values réalisées sur contrats financiers -155 956 973,42 -227 633 471,87

Frais de transaction - -31 400,00

Différences de change -0,05 -

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

- -

- Différence d’estimation exercice N - -

- Différence d’estimation exercice N-1 - -

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

20 548 267,75 -2 913 152,21

- Différence d’estimation exercice N 76 479 207,31 55 930 939,56

- Différence d’estimation exercice N-1 55 930 939,56 58 844 091,77

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -221 668,90 -336 308,46

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 76 442 669,36 55 902 601,52

31.10.2018 29.09.2017
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN

- -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 159 581 880,00

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - 1,97

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - 0,01

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 1,97 - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 0,01 - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : -

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

- -

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 36 539,91

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Frais provisionnés 36 539,91

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale GBP JPY USD Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées 9 611 409,42 1 112 184,57 25 906 545,99 -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers 1,97 - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

9 611 409,42 1 112 184,57 25 906 545,99 -

Dettes - - - -

Comptes financiers - 0,01 - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen 0,60

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice -

Rétrocession de frais de gestion :

- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps 76 479 207,31

3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

Nombre d’actions
émises / rachetées pendant l’exercice

10 154 215 176 687 581,33 9 360 200 161 464 434,97

Commission de souscription / rachat - -

Rétrocessions - -

Commissions acquises au compartiment - -
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Acomptes versés au titre de l’exercice

Date Montant global Montant unitaire Crédit d’impôt totaux Crédit d’impôt unitaire

- - - - -

- - - - -

- - - - -

- - - - -

Total acomptes - - - -

Affectation du résultat EUR EUR

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat -301 862,49 -403 341,02

Total -301 862,49 -403 341,02

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation -301 862,49 -403 341,02

Total -301 862,49 -403 341,02

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

31.10.2018 29.09.2017
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice 5 839 075,78 30 352 199,82

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total 5 839 075,78 30 352 199,82

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 5 839 075,78 30 352 199,82

Total 5 839 075,78 30 352 199,82

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

31.10.2018 29.09.2017

3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant global  Montant unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -

Total  acomptes - -



1939FR0010446146 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935932

an
ne
xe
s

LYXOR FTSE MIB DAILY (-1X) INVERSE (BEAR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices

Devise

EUR 31.10.2018 29.09.2017 30.09.2016 30.09.2015 30.09.2014

Actif net 76 442 669,36 55 902 601,52 58 822 500,80 71 672 232,01 17 897 189,19

Nombre d’actions
en circulation

3 989 547 3 195 532 2 247 354 3 061 403 668 601

Valeur liquidative 19,1607 17,4939 26,1741 23,4115 26,7681

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)

- - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation
unitaire (2)

1,38 9,37 55,93 -42,88 -5,95

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

(2) La capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul
est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

Date de création du compartiment : 6 septembre 2018.
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

3,12EUR2 383 176,1012 889,00PGARANADPFR0010340141

2,35EUR1 793 388,48209 508,00PGARANAIR FRANCE-KLMFR0000031122

5,63EUR4 302 479,35111 319,00PGARANALSTOMFR0010220475

1,30USD994 713,9534 278,00PGARANAPPLIED MATERIALS INCUS0382221051

3,96EUR3 023 700,2032 590,00PGARANARKEMAFR0010313833

1,45JPY1 112 184,5738 333,00PGARANASAHI GLASS CO LTDJP3112000009

0,04GBP31 103,331 425,00PGARANASHTEAD GROUPGB0000536739

1,99USD1 524 222,808 413,00PGARANBERKSHIRE HATAW BUS0846707026

0,31GBP238 760,4413 551,00PGARANBHP BILLITON PLCGB0000566504

8,03EUR6 138 519,10133 070,00PGARANBNP PARIBASFR0000131104

4,56GBP3 482 319,3572 436,00PGARANCARNIVAL PLCGB0031215220

4,23EUR3 236 709,1529 199,00PGARANDASSAULT SYSTEMESFR0000130650

0,80EUR610 038,787 059,00PGARANEIFFAGEFR0000130452

1,53EUR1 170 685,9679 747,00PGARANELECTRICITE DE FRANCE SAFR0010242511

3,06USD2 336 249,1227 298,00PGARANEXPRESS SCRIPTS HLDUS30219G1085

0,55EUR422 749,329 852,00PGARANFAURECIAFR0000121147

3,65USD2 791 773,53313 190,00PGARANGENERAL ELECTRIC COUS3696041033

1,18EUR898 603,2980 846,00PGARANGETLINK SEFR0010533075

3,91USD2 991 182,7549 709,00PGARANGILEAD SCIENCES INCUS3755581036

1,56USD1 195 687,9239 065,00PGARANHALLIBURTON COUS4062161017

0,23EUR173 479,001 415,00PGARANIPSENFR0010259150

0,40USD307 673,892 195,00PGARANJAZZ PHARMAIE00B4Q5ZN47

1,79EUR1 371 000,0045 700,00PGARANKLEPIERRE REITSFR0000121964

4,68USD3 579 148,4079 470,00PGARANLAS VEGAS SANDSUS5178341070
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2,80EUR2 142 153,0010 770,00PGARANL’OREAL SAFR0000120321

0,41USD312 552,594 811,00PGARANMERCK AND CO INCUS58933Y1055

2,99GBP2 284 554,61178 330,00PGARANNEX GROUP PLCGB00BZ02MH16

5,95USD4 547 037,8968 657,00PGARANNIKE INC -B-US6541061031

4,00EUR3 058 881,6022 692,00PGARANPERNOD RICARDFR0000120693

0,24GBP186 339,807 203,00PGARANPERSIMMON PLCGB0006825383

8,00EUR6 119 225,28290 976,00PGARANPEUGEOT SAFR0000121501

2,52USD1 927 812,6033 881,00PGARANPROLOGIS REITUS74340W1036

6,25EUR4 780 494,8572 355,00PGARANRENAULT SAFR0000131906

1,62EUR1 235 868,20109 660,00PGARANREXELFR0010451203

4,09EUR3 128 847,7027 434,00PGARANSAFRANFR0000073272

4,43GBP3 388 331,8946 439,00PGARANSPIRAX-SARCO ENGINEERING PLCGB00BWFGQN14

4,45USD3 398 490,5546 044,00PGARANTARGET CORPUS87612E1064

2,04EUR1 560 977,6010 721,00PGARANTELEPERFORMANCE SEFR0000051807

4,00EUR3 060 752,58173 709,00PGARANVEOLIA ENVIRONNEMENTFR0000124141

114,1387 241 869,52Total Action

114,1387 241 869,52Total Valeurs mobilieres

Swap de Performance

0,05EUR36 539,911,00PROPREFEES LEG EUR LYX ETFSWAP03552981

100,00EUR76 442 667,40159 581 880,00PROPREINDEX LEG EUR LYX ETSWAP03552988

100,0576 479 207,31Total Swap de Performance

Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

0,00GBP1,970,00PROPREBANQUE GBP SGP

-0,00JPY-0,010,00PROPREBANQUE JPY SGP

0,001,96Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,05EUR-36 539,910,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,05-36 539,91Total FRAIS DE GESTION

-0,05-36 537,95Total Liquidites

Dossiers

Prise depot de Collateral (Doss.)

-2,35EUR-1 793 388,48-1 793 388,48PGAR1PDC LYXOFR0000031122PDC-02800931

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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-2,04EUR-1 560 977,60-1 560 977,60PGAR1PDC LYXOFR0000051807PDC-02801076

-4,09EUR-3 128 847,70-3 128 847,70PGAR1PDC LYXOFR0000073272PDC-02801097

-2,80EUR-2 142 153,00-2 142 153,00PGAR1PDC LYXOFR0000120321PDC-02801059

-4,00EUR-3 058 881,60-3 058 881,60PGAR1PDC LYXOFR0000120693PDC-02801081

-0,55EUR-422 749,32-422 749,32PGAR1PDC LYXOFR0000121147PDC-02801129

-8,00EUR-6 119 225,28-6 119 225,28PGAR1PDC LYXOFR0000121501PDC-02801117

-1,79EUR-1 371 000,00-1 371 000,00PGAR1PDC LYXOFR0000121964PDC-02801032

-4,00EUR-3 060 752,58-3 060 752,58PGAR1PDC LYXOFR0000124141PDC-02801123

-0,80EUR-610 038,78-610 038,78PGAR1PDC LYXOFR0000130452PDC-02800997

-4,23EUR-3 236 709,15-3 236 709,15PGAR1PDC LYXOFR0000130650PDC-02800980

-8,03EUR-6 138 519,10-6 138 519,10PGAR1PDC LYXOFR0000131104PDC-02800912

-6,25EUR-4 780 494,85-4 780 494,85PGAR1PDC LYXOFR0000131906PDC-02801087

-5,63EUR-4 302 479,35-4 302 479,35PGAR1PDC LYXOFR0010220475PDC-02800948

-1,53EUR-1 170 685,96-1 170 685,96PGAR1PDC LYXOFR0010242511PDC-02800985

-0,23EUR-173 479,00-173 479,00PGAR1PDC LYXOFR0010259150PDC-02801135

-3,96EUR-3 023 700,20-3 023 700,20PGAR1PDC LYXOFR0010313833PDC-02800942

-3,12EUR-2 383 176,10-2 383 176,10PGAR1PDC LYXOFR0010340141PDC-02800925

-1,62EUR-1 235 868,20-1 235 868,20PGAR1PDC LYXOFR0010451203PDC-02801092

-1,18EUR-898 603,29-898 603,29PGAR1PDC LYXOFR0010533075PDC-02801002

-0,04GBP-31 103,33-27 580,88PGAR1PDC LYXOGB0000536739PDC-02800936

-0,31GBP-238 760,44-211 720,82PGAR1PDC LYXOGB0000566504PDC-02800960

-0,24GBP-186 339,80-165 236,82PGAR1PDC LYXOGB0006825383PDC-02801070

-4,56GBP-3 482 319,35-3 087 946,68PGAR1PDC LYXOGB0031215220PDC-02800974

-4,43GBP-3 388 331,89-3 004 603,30PGAR1PDC LYXOGB00BWFGQN14PDC-02801103

-2,99GBP-2 284 554,61-2 025 828,80PGAR1PDC LYXOGB00BZ02MH16PDC-02801146

-0,40USD-307 673,89-348 609,90PGAR1PDC LYXOIE00B4Q5ZN47PDC-02801140

-1,45JPY-1 112 184,57-142 215 430,00PGAR1PDC LYXOJP3112000009PDC-02800917

-1,30USD-994 713,95-1 127 060,64PGAR1PDC LYXOUS0382221051PDC-02800954

-1,99USD-1 524 222,80-1 727 020,64PGAR1PDC LYXOUS0846707026PDC-02800966

-3,06USD-2 336 249,12-2 647 087,06PGAR1PDC LYXOUS30219G1085PDC-02800990

-3,65USD-2 791 773,53-3 163 219,00PGAR1PDC LYXOUS3696041033PDC-02801008

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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-3,91USD-2 991 182,75-3 389 159,62PGAR1PDC LYXOUS3755581036PDC-02801017

-1,56USD-1 195 687,92-1 354 774,20PGAR1PDC LYXOUS4062161017PDC-02801026

-4,68USD-3 579 148,40-4 055 354,10PGAR1PDC LYXOUS5178341070PDC-02801037

-0,41USD-312 552,59-354 137,71PGAR1PDC LYXOUS58933Y1055PDC-02801045

-5,95USD-4 547 037,89-5 152 021,28PGAR1PDC LYXOUS6541061031PDC-02801052

-2,52USD-1 927 812,60-2 184 308,07PGAR1PDC LYXOUS74340W1036PDC-02801065

-4,45USD-3 398 490,55-3 850 659,72PGAR1PDC LYXOUS87612E1064PDC-02801109

-114,13-87 241 869,52Total Prise depot de Collateral (Doss.)

-114,13-87 241 869,52Total Dossiers

100,0076 442 669,36Total LYXOR FTSE MIB DAILY (-1X) INVERSE (BEAR) UCITS ETF

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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LYXOR BUND DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF
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Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Classification :
Le compartiment Lyxor Bund Daily (-2x) Inverse UCITS ETF (le « Compartiment ») est un OPCVM indiciel de stratégie de type
UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de s’exposer inversement et avec un levier x2 quotidien à la hausse ou à la baisse à la
performance quotidienne du marché des obligations d’Etat allemandes de maturité moyenne 10 ans, dont le contrat future Euro-
Bund est un indicateur représentatif, en reproduisant l’évolution de l’indice SGI Daily Double Short Bund (l’« Indicateur de
Référence »), libellé en Euros, tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du
Compartiment et celles de son Indicateur de Référence.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.50%.

Indicateur de référence :
L’Indicateur de Référence est un indice de stratégie établi par les équipes de recherche de la Société Générale, selon une
méthodologie propriétaire. L’Indicateur de Référence est calculé et maintenu par Standard & Poor’s.

L'Indicateur de Référence offre une exposition inverse, avec un effet de levier x2 quotidien, à la hausse ou à la baisse à l’évolution
du marché des obligations d’Etat allemandes de maturité moyenne 10 ans dont les contrats futures Euro-Bund sont un indicateur
représentatif. Ainsi, en cas de baisse de l’Euro-Bund sur une journée, la valeur liquidative du Compartiment augmentera
doublement sur la même journée et, en cas de hausse de l’Euro-Bund, la valeur quotidienne liquidative du Compartiment baissera
doublement et les actionnnaires ne bénéficieront pas de la hausse de l’Euro-Bund.

Le Euro-Bund est un indicateur représentatif du marché des obligations d’Etat allemandes de maturité moyenne 10 ans, cotées
sur Eurex, et dont la méthodologie est disponible sur : www.eurex.com

La performance quotidienne de l’Indicateur de Référence est égale au double de la performance quotidienne inversée du future
Euro-Bund, cumulée des intérêts (EONIA) perçus quotidiennement sur la valorisation du fixing de la veille de 17h40 du future
Euro-Bund.

Il s’agit donc d’un indice représentatif d’une stratégie de positions vendeuses avec levier amplificateur de 2 de contrats Euro-Bund
avec un rebalancement quotidien. Un rebalancement supplémentaire pourra être effectué en cours de session si l’Indicateur de
Référence baisse de plus de 40% durant un jour de bourse (i.e. si la variation en cours de journée du future Euro-Bund, en valeur
absolue, est supérieure à 20%).

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de L’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :
https://www.sgindex.fr/

LYXOR BUND DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

Classe d’actions Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.
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L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement le fixing de clôture officiel du future sur Bund de 17h40. L’Indicateur de
Référence est également calculé en temps réel chaque Jour de Bourse ouvré.

La performance suivie est celle des cours de clôture de l’indicateur de Référence.

Publication de l’Indicateur de Référence

L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg. Via Reuters : .DSFBI

Via Bloomberg : DSFBI

Le fixing de 17h40 de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet : https://www.sgindex.fr/

Conformément à l’article 52 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, l’administrateur
Société Générale de l’indice de référence SGI Daily Double Short Bund a jusqu’au 01.01.2020 pour demander un agrément ou
un enregistrement, le cas échéant.

A la date de la dernière mise à jour du présent prospectus, l’administrateur de l’indice de référence n’est pas encore inscrit sur le
registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la SGP dispose d’une procédure
de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications substantielles apportées
à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Révision et composition de l’Indicateur de Référence

La révision de l’Indicateur de Référence a lieu quotidiennement.

La composition exacte et les règles de révision de L’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site Internet
https://www.sgindex.fr/

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus aura un impact en termes de coût(s) supporté(s) par le Compartiment et pourra
en conséquence affecter la performance du Compartiment.

La méthodologie de calcul de l’Indicateur de Référence n’étant pas basée sur une exposition directe aux obligations d’Etat
allemandes (BUND), mais étant basée sur une exposition indirecte via des contrats à terme de type « futures », la performance
du Compartiment sera impactée par le cout lié au renouvellement (« roll ») des futures susvisés sur base trimestrielle.

Ce phénomène pourra impacter négativement et progressivement l’écart entre la performance du Compartiment et la performance
brute des positions vendeuses sur les sous-jacents des futures susvisés, et ce de manière significative, notamment en cas
d’investissement à long terme dans les actions du Compartiment.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
atteindra son objectif de gestion via une méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la
conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à gré permettant au Compartiment d'atteindre son
objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par le
Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de
titres composant l’Indicateur de Référence.

Les titres financiers à l’actif du Compartiment pourront notamment être des titres entrant dans la composition de l’Indicateur de
Référence, ainsi que d’autres titres financiers de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les marchés
de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en dette émise par
un Etat non membre de l’OCDE. Cette limite des 20% peut-être portée à 35% pour une seule obligation, lorsque cela se révèle
justifié par des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou
en cas de forte volatilité d’une émission de dette, ou en cas d’événement d’ordre politique et/ou économique ayant ou pouvant
avoir une incidence sur l’appréciation de la dette d’un Etat émetteur et/ou affectant la notation financière d’un Etat émetteur ou
de tout autre évènement susceptible d’affecter la liquidité d’un titre financier compris dans l’Indicateur de Référence.
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Nonobstant les hypothèses visées au paragraphe ci-dessus, les titres émis par un même état émetteur peuvent représenter jusqu’à
35% de l’actif, et 100% de l’actif si le Compartiment détient au moins 6 émissions de dette dont aucune ne dépasse 30% de
l’actif. Les titres susvisés devant être des instruments financiers émis ou garantis par un Etat membre de l’OCDE, les collectivités
territoriales d’un Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’EEE.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment est exposé inversement et avec un levier amplificateur de 2 à la hausse ou à la
baisse à la performance du marché des obligations d’Etat allemandes de maturité moyenne 10 ans, dont le Bund est un indicateur
représentatif.

Les titres à l’actif du Compartiment seront choisis afin de limiter les coûts liés à la réplication de l’Indicateur de Référence. Dans
le cas présent, le gérant a l’intention d’utiliser principalement les actifs suivants :

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des titres de la zone euro (de tous secteurs
économiques, cotées sur tous les marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les titres financiers susvisés seront des obligations choisies sur la base de critères :

- d’éligibilité, notamment :

o dette senior

o maturité fixe

o maturité résiduelle maximum

o taille d’émission minimum

o exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent

- de diversification, notamment :

o émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier)

o géographique

o sectorielle

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices
éligibles les investisseurs sont invités à consulter le site www.lyxoretf.com

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la Directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net du Compartiment. Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra
souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée. Le gérant n’investira
pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actions à l'actif du
Compartiment (ou de tout autre instrument financier ou actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de
l’Indicateur de Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci- dessus de la présente section).

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments
financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie
permettant généralement d’obtenir, pour ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces
instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actifs sous jacents des instruments financiers à terme.

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100% des actifs sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs sous gestion.
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4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que me dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Néant. Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financière

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment. En cas de défaillance de la contrepartie, le Compartiment peut disposer des actifs reçus de la contrepartie afin
d’éteindre la dette de cette contrepartie vis-à-vis du Compartiment dans le cadre de la transaction garantie.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion
des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment
prudente;

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la société de gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Compartiment pourra recevoir un panier de garanties financières
présentant une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

- les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

- que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du
Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii)d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv)d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées
et que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.
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Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à
tout moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

POLITIQUE DE SÉLÉCTION DES CONTREPARTIES
La Société de gestion met en œuvre une politique de sélection d'intermédiaires et de contreparties financières notamment lorsqu'elle
conclut des contrats d’échange sur rendement global pour le compte du Compartiment.

Sont sélectionnés des établissements financiers d'un pays de l'OCDE dont l’analyse s’est révélée satisfaisante. Cette analyse est
réalisée sur la base de critères propres au département des risques de la Société de gestion tels que, la stabilité financière, la
notation, l’exposition, le niveau de spread de crédit, le type d’activité, les antécédents, etc.

La liste des contreparties autorisées est revue périodiquement ou en cas de chocs sur les marchés ou de dégradation des critères
de sélection. Elle implique les différents départements (gestion, risques, opérations et supports) de la Société de Gestion. Les
contreparties sélectionnées font l'objet d'un suivi régulier conformément à la politique d’Exécution de la Société de gestion. Une
procédure d’escalade vers la direction de la Société de gestion et/ou du Département des Risques du Groupe Société Générale est
prévue en cas d’incident.

Profil de risque :
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

Risque de taux d'intérêt

Le cours d'une obligation peut être affecté par les variations imprévues des taux d'intérêts, celles-ci pouvant notamment affecter
les courbes de rendement. Les obligations entrant dans la composition de l'Indicateur de Référence sont donc exposées à de telles
variations de taux d'intérêt. En général, le cours d'une obligation monte lorsque les taux d'intérêt baissent, et ce cours diminue
lorsque ces taux d'intérêts augmentent.

Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (« IFT ») procède à un ajustement
de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences
sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou

ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou
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iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

Risque de Contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou de tout autre type de défaut de toute contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des Instruments financiers à terme ("IFT") négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie.
Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre
entité) ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra
alors tout en œuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec
une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement.

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
à savoir la réplication de l’Indicateur de Référence.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la société de
gestion du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La société de gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en
place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

Risque lié à la conclusion de contrats d’échange sur rendement global :

Dans l’hypothèse où la contrepartie du contrat d’échange sur rendement global conclu par le Compartiment ferait défaut, le
Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à
la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre du contrat. Ce risque pourrait se matérialiser
notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de ce contrat et/ou (ii) de mouvements défavorables sur
les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité
du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs est attirée sur le fait que des contrats
d’échange sur rendement global pourraient être conclues avec Société Générale, entité du même groupe que la Société de gestion.
La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-groupe par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

Risques liés à la gestion des garanties :

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

Risque opérationnel :

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

Risque de réajustement quotidien du levier (double short)

Les Investisseurs sont inversement et doublement exposés aux fluctuations qui affectent le prix ou le niveau des futures sur Bund
sous jacent à l’Indicateur de Référence sur une base quotidienne. En particulier, toute appréciation du marché sous-jacent sera
inversement amplifiée et impliquera une dépréciation encore plus forte de la valeur liquidative du Compartiment. Le réajustement
quotidien de l'exposition figurant dans la formule de l'Indicateur de Référence "double short" sous-jacent implique que, sur une
période supérieure à un jour ouvré, la performance du Compartiment ne sera pas égale au double de l'opposé de la performance
des futures sur Bund sous jacent à l’Indicateur de Référence. Les investisseurs sont en effet sous-exposés à la volatilité.

Par exemple, si les futures sur Bund sous jacent à l’Indicateur de Référence s'apprécient de 10% un jour ouvré donné puis se déprécie
de 5% le jour ouvré suivant, l'ETF se sera déprécié au total de 12% après ces deux jours (et avant déduction des frais applicables),
tandis que les futures sur Bund sous jacent à l’Indicateur de Référence se seront appréciés de 4,5% sur la même période.
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Si les futures sur Bund sous jacent à l’Indicateur de Référence se déprécient de 10% par jour ouvré donné puis s’apprécie de 6%
le jour ouvré suivant, l'ETF s’apprécie au total de 5,60% après ces deux jours (et avant déduction des frais applicables), tandis
que les futures sur Bund sous jacent à l’Indicateur de Référence se seront dépréciés de 4,60% sur la même période.

Aussi, dans le cas ou les futures sur Bund sous jacent à l’Indicateur de Référence s’apprécient de 5% par jour ouvré donné puis
se déprécient de 5% le jour ouvré suivant, l'ETF se déprécie au total de 1% après ces deux jours (et avant déduction des frais
applicables), les futures sur Bund sous jacent à l’Indicateur de Référence se seront dépréciés aussi mais que de 0,25% sur la
même période.

Scenario négatif 1

Cas où le levier négatif induit est supérieur à 2 dans un scénario de hausse du sous-jacent de l’Indicateur de Référence

Scenario négatif 2

Cas où le levier négatif induit est inférieur à 2 dans un scénario de baisse du sous-jacent de l’Indicateur de Référence

En outre, il est possible que sur une période d’observation supérieure à un jour et dans le cas d’une forte volatilité des sous-jacents
de l’Indicateur de Référence sur cette période, la valeur liquidative du Compartiment enregistre une baisse alors même que les
sous-jacents de l’Indicateur de Référence enregistre également une baisse sur cette même période.

Scénario de levier inversé :

Cas où le levier induit est positif sur la période

Risque de roll des futures

L’Indicateur de Référence étant composé de contrats à terme de type « futures » sur les obligations d’Etat allemandes (Bund), le
maintien de l'exposition nécessite un roulement ("Roll") trimestriel des positions sur les futures : le roulement de contrats à terme
consiste à transférer une position sur des futures d'une maturité proche (dans tous les cas avant l'expiration des contrats à terme)
sur des futures de maturité plus longue.

L'investisseur est exposé à un risque de perte ou de gain lors des Roll des futures. Dans certaines configurations de marché, ce
phénomène pourrait entraîner une perte systématique lors des Roll trimestriel et ainsi impacter négativement et progressivement
l’écart entre la performance du Compartiment et la performance brute des positions vendeuses sur les sous-jacents des futures
susvisés, et ce de manière significative, notamment en cas d’investissement à long terme dans les actions du Compartiment.

Sous-jacent de l’Indicateur de Référence indice de stratégie levier 
induitperformance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i

jour 1
jour 2

10%
-5%                

100
110
104.5

-20%
10%                   

100
80
88

x-2
x-2

période totale 4.50% -12.00% x-2,67

Sous-jacent de l’Indicateur de Référence indice de stratégie levier 
induitperformance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i

jour 1
jour 2

-10% 
6% 

100
90
95.4

20% 
-12% 

100
120
105.6

x-2
x-2

période totale -4.60% 5.60% x-1,22

Sous-jacent de l’Indicateur de Référence indice de stratégie levier 
induitperformance jour i valeur jour i performance jour i valeur jour i

jour 1
jour 2

5% 
-5% 

100
105
99.75

-10% 
10% 

100
90
99

x-2
x-2

période totale -0.25% -1.00% x4
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Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion ne sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des "IFT" négociés de gré à gré pouvant notamment
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent
impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la
couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque
opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement
voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:

i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,

iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le
Compartiment.

v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;

vi) les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence.

Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instrument financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.
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Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer inversement avec un levier amplificateur de 2 à la hausse ou à
la baisse du marché des obligations d’Etat allemandes de maturité moyenne 10 ans.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq
ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.

S’agissant d’un produit d’arbitrage, ce Compartiment pourrait ne pas convenir aux investisseurs souhaitant effectuer un placement
à moyen ou long terme.

Information : Cet exercice présente une durée excptionnelle de 2 mois.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 6 juin 2018.

• Date de création du compartiment : 6 septembre 2018.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice SGI Double Short Bund Index total return EUR (Ticker:DSFBI).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0036%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.5%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion.

S’agissant du calcul de l’écart de suivi « tracking error », la performance considérée avant le 06/09/2018 est celle du fonds Lyxor
Bund Daily (-2x) Inverse UCITS ETF . Ce dernier a été absorbé par le compartiment le 06/09/2018.

La contrepartie des Index Linked Swap conclus par le fonds est : Société Générale.

Le compartiment est issu d’une fusion/absorption. Les performances mentionnées dans le rapport sont calculées depuis la date
de création du fonds absorbé.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor Bund Daily (-2x) Inverse
UCITS ETF - Acc

FR0010869578 EUR -5.08%(1) -4.71% -66.25%

rapport de gestion du conseil d’administration
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Critères ESG

Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor Bund Daily (-2x) Inverse UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Le fonds applique une exclusion des émetteurs associés à des violations sérieuses et répétées des  exigences réglementaires liées aux secteurs et produits
controversés.
La liste d�exclusion rassemble les entreprises à exclure dans le cadre de l�application de la Politique sectorielle Défense car impliquées dans des activités liées à des
armes prohibées ou controversées (mines anti-personnel, bombes à sous-munitions, armes à uranium appauvri).

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Plus de 80 valeurs mobilières, issues de près de 20 pays à travers le monde, font l'objet d'une exclusion.
Des  contrôles  spécifiques  �pré  et  post  transaction�  sont  effectués  au  niveau  du  fonds  au  sein  des  équipes  risque  en  totale  indépendance  des  équipes
opérationnelles.
En post transaction, la fréquence du contrôle est basée sur celle de la publication de la Valeur Liquidative de ce même fonds. Toute violation à cette liste est notifiée
aux gérants pour résolution immédiate.
Dans le cas spécifique d�un mode de réplication indirecte, l�exposition financière prise via le produit dérivé est reportée sur une base mensuelle.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
L�exclusion précédemment citée est appliquée aux actifs détenus en direct par le fonds. L�exclusion porte sur 100% des titres détenus par le fond.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
La mesure des émissions de GES de ses investissements est considérée comme une première étape. Cela donnera aux investisseurs une indication de leurs
émissions financées.
Après avoir soigneusement analysé les indicateurs et les données disponibles afin de prendre en compte et mesurer les risques de transition que le changement
climatique pose aux émetteurs,  LYXOR ne réalisera pas de rapport sur ces enjeux à ce stade. Nous travaillerons avec nos fournisseurs externes pour améliorer notre
expertise afin de reporter et de refléter le risque de transition dans les années à venir.

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.
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Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 100,00----

Valeur absolue 897 805 489,25----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

12 650 160,52

ETAT ALLEMAND

Montant
2

Dénomination

3 907 582,99

KREDITANSTALT FUER WIEDERAUFBAU

Montant
3

Dénomination

2 189 000,75

DEUTSCHE BANK 

Montant
4

Dénomination

1 443 123,21

ETAT FRANÇAIS

Montant
5

Dénomination

1 378 982,68

ETAT ITALIEN

Montant
6

Dénomination

994 385,00

CITIGROUP 

Montant
7

Dénomination

968 539,15

EUROPEAN FINANCIAL STABILITY FACILITY

Montant
8

Dénomination

702 918,77

CREDIT AGRICOLE
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Montant
9

Dénomination

673 373,54

LUXEMBOURG (GRAND DUCHE)

Montant
10

Dénomination

617 068,37

BNP PARIBAS 

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 897 805 489,25----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 26 936 295,67----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes 26 936 295,67----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 26 936 295,67----
1

Monnaie EUR----
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Ouvertes -----

1 à 3 mois 897 805 489,25----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 897 805 489,25----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 897 805 489,25----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

26 936 295,67

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 897 805 489,25

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 897 805 489,25

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations 26 936 295,67

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 26 936 295,67

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels



actif
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 924 909 510,26 1 073 179 134,32

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 907 083 561,02 1 052 380 183,91

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 17 825 949,24 20 798 950,41

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 20 054 599,49 44 521 807,54

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 20 054 599,49 44 521 807,54

Comptes financiers - 1,31

Liquidités - 1,31

Autres actifs - -

Total de l'actif 944 964 109,75 1 117 700 943,17

31.10.2018 31.08.2018
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 888 923 937,24 1 103 675 149,03

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice 9 153 060,12 -59 770 576,51

• Résultat de l’exercice -271 508,11 -2 169 173,62

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 897 805 489,25 1 041 735 398,90

Instruments financiers 26 936 295,67 31 262 995,70

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 26 936 295,67 31 262 995,70

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 20 222 324,40 44 702 548,57

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 20 222 324,40 44 702 548,57

Comptes financiers 0,43 -

Concours bancaires courants 0,43 -

Emprunts - -

Total du passif 944 964 109,75 1 117 700 943,17

31.08.201831.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 2 660 390 400,00 -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.08.201831.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées - -

• Produits sur obligations et valeurs assimilées 36 051,34 28 627,73

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 36 051,34 28 627,73

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières - -

• Autres charges financières - -

Total (II) - -

Résultat sur opérations financières (I - II) 36 051,34 28 627,73

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -320 177,92 -2 045 734,03

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) -284 126,58 -2 017 106,30

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 12 618,47 -152 067,32

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : -271 508,11 -2 169 173,62

31.10.2018 31.08.2018

COMPTE de résultat
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Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Information : Cet exercice présente une durée excptionnelle de 2 mois.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence
entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion
se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure
à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière
indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières de droit
français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur
liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation
sous la responsabilité de la société de gestion.

1
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- Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change au fixing
WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. tableau
récapitulatif ci-après):

- Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès
lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au Compartiment ;

- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans des OPCVM.

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs 
externes à la société de gestion TTC (1)

Actif net
0.20% par an 
maximum

Frais indirects maximum 
(commissions et frais de gestion)

Actif net Néant

Commissions de mouvement 
Prélèvement sur 
chaque transaction

Néant

Commission de surperformance Actif net Néant
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Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euros.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : 

• Le FCP a été absorbé par la SICAV le 06/09/2018.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Classe d’actions Acc : Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

Le LYXOR Bund Daily (-2x) Inverse UCITS ETF un Compartiment soumis à la loi Française et agrée par
l’Autorité des Marchés Financiers. Le prospectus du Compartiment est disponible sur le site Internet
www.lyxoretf.com ou sur simple demande.

Le Compartiment ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du parrainage, du soutien, de la promotion et
n'est pas vendu par Société Générale Index (SGI) marque déposée du Groupe Société Générale (désigné comme
"Détenteur"). Le Détenteur n'octroie aucune garantie et ne prend aucun engagement, que ce soit expressément ou
implicitement, soit quant aux résultats à obtenir par l'utilisation de l'Indicateur de Référence et/ou le niveau auquel
se situe ledit Indicateur de Référence à un moment et à un jour donné ou de tout autre type. Le Détenteur ne
répondra pas de toute erreur affectant l'Indicateur de Référence à l'égard de quiconque et il n'aura aucune obligation
d'informer quiconque d'une éventuelle erreur l'affectant. L’Indicateur de Référenceest la propriété exclusive de
Société Générale. Société Générale a conclu un contrat avec Standard & Poor’s par lequel S&P s’engage à calculer
et à maintenir l’Indicateur de Référence. Toutefois, la responsabilité de S&P ne saurait être engagée en cas d’erreur
ou d’omission dans le calcul de l’Indicateur de Référence.
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évolutionactif net2
Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 1 041 735 398,90 1 037 797 280,15

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

4 863 320,00 610 993 970,92

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-153 944 251,00 -549 576 942,00

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 4 735 054,15 42 638 913,90

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -5 211 712,95 -43 591 269,30

Plus-values réalisées sur contrats financiers 234 703 596,60 1 565 215 394,29

Moins-values réalisées sur contrats financiers -222 335 040,96 -1 611 566 102,19

Frais de transaction - -

Différences de change - -

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-3 483 747,74 808 742,79

- Différence d’estimation exercice N 1 125 218,30 4 608 966,04

- Différence d’estimation exercice N-1 4 608 966,04 3 800 223,25

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

-2 973 001,17 -8 967 483,36

- Différence d’estimation exercice N 17 825 949,24 20 798 950,41

- Différence d’estimation exercice N-1 20 798 950,41 29 766 433,77

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -284 126,58 -2 017 106,30

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 897 805 489,25 1 041 735 398,90

31.10.2018 31.08.2018
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées 34 401 333,40 -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe 606 679 946,65 -

Obligations à taux variable 188 934 870,05 -

Obligations zéro coupons 77 067 410,92 -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN

- -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 2 660 390 400,00

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées 606 679 946,65 223 336 203,45 - 77 067 410,92 

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

9 828 977,08 17 107 318,59 - -

Comptes financiers - - - 0,43

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées 3 048 132,72 33 771 217,65 206 580 672,31 246 143 004,67 417 540 533,67

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- 957 540,40 - 9 822 916,91 16 155 838,36

Comptes financiers 0,43 - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 20 054 599,49

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Coupons à recevoir -

Ventes réglements différés 18 118 758,55

Sommes à recevoir 1 935 840,94

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 20 222 324,40

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Achats réglements différés 19 565 688,65

Somme à payer 488 910,84

Frais provisionnés 167 724,91

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale - - - Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

- - - -

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen 0,20

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice -

Rétrocession de frais de gestion :

- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps 17 825 949,24

3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

Nombre d’actions
émises / rachetées pendant l’exercice

140 000 4 863 320,00 4 510 000 153 944 251,00

Commission de souscription / rachat - -

Rétrocessions - -

Commissions acquises au compartiment - -
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Acomptes versés au titre de l’exercice

Date Montant global Montant unitaire Crédit d’impôt totaux Crédit d’impôt unitaire

- - - - -

- - - - -

- - - - -

- - - - -

Total acomptes - - - -

Affectation du résultat EUR EUR

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat -271 508,11 -2 169 173,62

Total -271 508,11 -2 169 173,62

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation -271 508,11 -2 169 173,62

Total -271 508,11 -2 169 173,62

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

31.10.2018 31.08.2018
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice 9 153 060,12 -59 770 576,51

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total 9 153 060,12 -59 770 576,51

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 9 153 060,12 -59 770 576,51

Total 9 153 060,12 -59 770 576,51

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

31.10.2018 31.08.2018

3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant global  Montant unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -

Total  acomptes - -
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3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices

Devise

EUR 31.10.2018 31.08.2018 31.08.2017 31.08.2016 31.08.2015

Actif net 897 805 489,25 1 041 735 398,90 1 037 797 280,15 770 524 953,61 638 479 373,50

Nombre d’actions
en circulation

26 603 904 30 973 904 28 953 000 21 089 000 14 080 000

Valeur liquidative 33,7471 33,6326 35,8442 36,5368 45,3465

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)

- - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation
unitaire (2)

0,33 -1,99 -1,50 -9,26 -3,13

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

(2) La capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul
est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

Date de création du compartiment : 6 septembre 2018.
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Obligation

0,09EUR797 071,47795 000,00PROPREABBEY NATL TREASURY SERV 0.25%
21/04/2022XS1220923996

0,03EUR311 999,42300 000,00PROPREABBEY NATL TREASURY SERV 1.25%
18/09/2024 EMTNXS1111559685

0,25EUR2 262 272,282 300 000,00PROPREABN AMRO BANK NV 1% 13/04/2031XS1394791492

0,31EUR2 804 947,562 800 000,00PROPREABN AMRO BANK NV 1.25% 10/01/2033XS1747670922

0,40EUR3 607 043,293 238 000,00PROPREABN AMRO BANK NV 2.5% 05/09/23XS0968926757

0,10EUR930 006,69863 000,00PROPREABN AMRO BANK NV 3.625% 22/06/20XS0519053184

0,60EUR5 389 072,195 100 000,00PROPREADIF ALTA VELOCIDAD 1.875% 28/01/2025ES0200002006

0,01EUR99 954,27100 000,00PROPREAEGON BANK 0.25% 25/05/2023XS1418849482

0,08EUR719 938,59722 000,00PROPREAFRICAN DEVELOPMENT BANK 0.25%
21/11/2024XS1720947081

0,08EUR676 699,24650 000,00PROPREAGENC FRANC DVT 4% 28/01/19XS0410605652

0,03EUR304 478,61300 000,00PROPREAGENCE FRANCAISE 1.25% 25/05/2019XS1035755674

0,43EUR3 865 229,083 800 000,00PROPREAGENCE FRANCAISE DEVELOP 1.375%
05/07/2032FR0013266434

0,04EUR402 569,89400 000,00PGARANAGENCE FRANCAISE DEVELOP 1.5%
31/10/2034FR0013373065

0,14EUR1 293 065,301 300 792,00PROPREALLEMAGNE 0% 04/01/25 STRIPSDE0001142586

0,25EUR2 259 276,482 284 000,00PROPREARKEA HOME LOANS 0.75% 05/10/2027FR0013284908

0,18EUR1 647 509,671 800 000,00PROPREAROUNDTOWN SA 1.625% 31/01/2028XS1761721262

3,60EUR32 321 884,8532 383 000,00PROPREAUTOBAHN SCHNELL AG 0.25% 18/10/2024XS1701458017

0,09EUR838 108,49800 000,00PROPREAYT CAJA 5 4.75% 04/12/18 BES0370148019

0,03EUR303 795,97300 000,00PROPREBANCA POP EMILIA ROMAGNA 0.875%
22/01/2022IT0005076929

0,02EUR202 155,73200 000,00PROPREBANCO BILBAO VIZCAYA ARG 0.625%
17/01/2022XS1548914800

0,06EUR513 700,31500 000,00PROPREBANCO BILBAO VIZCAYA ARG 1%
20/01/2021XS1346315200

0,22EUR1 958 301,442 000 000,00PROPREBANCO BILBAO VIZCAYA ARG FRN
09/03/2023XS1788584321

0,51EUR4 618 024,724 600 000,00PROPREBANCO BILBAO VIZCAYA ARG FRN
12/04/2022XS1594368539

0,12EUR1 105 800,161 100 000,00PROPREBANCO DE SABADELL SA 0.625% 10/06/2024ES0413860547
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0,11EUR1 000 978,361 000 000,00PROPREBANCO POPOLARE SC 0.75% 31/03/2022IT0005090516

0,15EUR1 389 288,641 400 000,00PROPREBANCO SANTANDER SA FRN 28/03/2023XS1689234570

0,02EUR219 070,33220 000,00PROPREBANK OF AMERICA CORP 0.75% 26/07/2023XS1458405898

0,01EUR103 701,66100 000,00PROPREBANK OF AMERICA CORP 1.375% 10/09/2021XS1107731702

0,03EUR304 971,10300 000,00PROPREBANK OF AMERICA CORP 1.375%
26/003/2025XS1209863254

0,32EUR2 853 398,462 739 000,00PROPREBANK OF AMERICA CORP 1.625% 14/09/2022XS1290850707

0,83EUR7 415 754,607 354 000,00PROPREBANK OF AMERICA CORP FRN 07/02/2022XS1560862580

0,82EUR7 319 647,307 345 000,00PROPREBANK OF AMERICA CORP FRN 25/04/2024XS1811433983

0,35EUR3 125 739,323 116 000,00PROPREBANK OF AMERICA CORP FRN 26/7/2019XS1458405112

0,55EUR4 901 189,164 903 000,00PROPREBANK OF AMERICA FRN 21/09/2021XS1687279841

0,85EUR7 601 814,627 528 000,00PROPREBANK OF QUEENSLAND LTD 0.50%
10/01/2054XS1640827843

0,02EUR216 010,41200 000,00PROPREBANK OF SCOTLAND 3.875% 2020XS0212074388

0,02EUR204 987,45200 000,00PROPREBANKINTER SA 1% 05/02/2025ES0413679327

0,28EUR2 502 478,362 400 000,00PROPREBARCLAYS 4% 07/10/2019XS0456178580

0,27EUR2 442 180,432 340 000,00PROPREBARCLAYS PLC 1.875% 23/03/2021XS1385051112

0,04EUR399 960,43391 000,00PROPREBAYERISCHE LANDESBANK 0 75%
20/01/2026DE000BLB6JB7

0,00EUR37 566,1737 000,00PROPREBAYERISCHE LANDESBANK 0.35%
01/12/2022DE000BLB6JA9

0,01EUR98 801,85100 000,00PROPREBBVA 0.75% 11/09/2022XS1678372472

0,02EUR203 835,07200 000,00PROPREBELFIUS BANK SA 0.625% 14/10/21BE0002477520

0,00EUR1 877,562 194,00PROPREBELGIQUE 0% STRIP 28/03/2032BE0008067168

0,01EUR57 402,2050 000,00PROPREBELGIUM 2.60% 22/06/2024BE0000332412

2,50EUR22 405 080,6214 152 350,00PROPREBELGIUM 5.00% 28/03/2035BE0000304130

0,03EUR289 344,18359 068,00PROPREBELGIUM BE STRIP 0% 22/06/2034BE0008521826

1,29EUR11 557 355,2511 095 464,00PROPREBELGIUM KINGDOM 1.00% 22/06/2026BE0000337460

0,02EUR162 708,25153 000,00PROPREBERLIN LAND 1.875% 10/09/2021DE000A1TNF75

0,31EUR2 788 488,782 631 000,00PROPREBK NEDERLANDS GEMEENTEN 2.625%
01/09/2020XS0537711144

0,04EUR399 204,63400 000,00PROPREBNP PARIBAS FORTIS SA 0.625% 04/10/2025BE0002614924

0,52EUR4 696 493,034 700 000,00PROPREBNP PARIBAS FORTIS SA 0.875% 22/03/2028BE0002586643

0,03EUR281 956,55281 000,00PGARANBNP PARIBAS FRN 20/05/2019XS1069282827

0,04EUR335 111,82337 000,00PGARANBNP PARIBAS FRN 22/05/2023XS1823532996

0,30EUR2 697 924,992 678 000,00PROPREBNP PARIBAS FRN 22/09/2022XS1584041252

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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0,03EUR262 746,00400 000,00PROPREBON Y OBLI EST PRINCIPAL 0% 31/01/2037ES00000120D1

0,05EUR475 365,00500 000,00PROPREBON Y OBLI EST PRINCIPAL 0% 31/10/2024ES00000126X6

0,01EUR116 011,98141 000,00PROPREBON Y OBLIG 0% 30/07/2029ES0000012742

0,01EUR113 125,71141 000,00PROPREBON Y OBLIG 0% 30/07/2030ES0000012759

0,07EUR665 156,09650 000,00PROPREBONOS Y OBLIG DEL ESTADO 0.750%
30/07/2021ES00000128B8

0,04EUR389 121,75365 000,00PROPREBONOS Y OBLIG DEL ESTADO 1.950%
30/04/2026ES00000127Z9

0,01EUR104 789,84100 000,00PROPREBP CAPITAL MARKETS PLC 1.3730%
03/03/2022XS1375956569

0,33EUR3 000 954,322 900 000,00PROPREBP CAPITAL MARKETS PLC 1.573%
16/02/2027XS1190974011

0,25EUR2 274 486,422 200 000,00PROPREBPCE SFH 1.50% 30/01/2020FR0011711845

0,04EUR337 614,95300 000,00PROPREBPCE SFH 2.375% 29/11/2023FR0011637743

0,65EUR5 790 848,595 491 000,00PROPREBTP 4.50% 01/02/20IT0003644769

0,08EUR717 766,03713 000,00PROPREBTPS 3.5% 01/03/2030IT0005024234

0,23EUR2 022 646,852 000 907,00PROPREBUND 0% 04/01/2021 STRIPSDE0001142545

0,66EUR5 933 750,397 280 988,00PROPREBUND STRIP 0% 04/07/40DE0001108546

0,41EUR3 670 488,344 591 439,22PROPREBUND STRIP 0% 04/07/41DE0001143444

0,05EUR450 276,46583 018,00PROPREBUNDESREPUB DEUTSCHLAND 0% 04/07/43DE0001143469

0,00EUR773,991 019,00PROPREBUNDESREPUB DEUTSCHLAND 0% 04/07/44DE0001143477

0,08EUR700 662,72738 000,00PGARANBUONI CLN I 1.3% 15/05/2028IT0005246134

0,01EUR61 959,4265 000,00PROPREBUONI CLN I 1.3% 15/05/2028IT0005246134

0,08EUR675 583,85679 000,00PGARANBUONI POLIENNALI DEL TES 0.05%
15/10/2019IT0005217929

0,11EUR1 008 951,231 000 000,00PROPRECAISSE D AMORT DETTE SOC 0.125%
25/11/2022FR0013235165

0,01EUR55 662,2549 000,00PROPRECAISSE D’AMORTISSEMENT DE LA DETTE
2.375% 25/01/2024FR0011521319

0,00EUR776,47668,00PROPRECAISSE DE REFINANCEMENT DE
L’HABITAT 4% 10/01/22FR0011057306

0,20EUR1 806 095,961 800 000,00PROPRECAISSE FRANCAISE DE FIN 0.75%
11/01/2027FR0013230703

0,11EUR982 635,891 000 000,00PROPRECAISSE FRANCAISE DE FIN 1.125%
19/01/2033FR0013310018

0,04EUR400 427,18400 000,00PROPRECAISSE FRANCAISE DE FINANCEMENT
LOCAL 0.375% 11/05/2024FR0013255858

0,15EUR1 329 547,431 184 729,00PROPRECAISSE REFINANCE L’HABIT 3.9% 18/01/21FR0010989889

0,04EUR395 118,66400 000,00PROPRECAIXABANK SA 1.125% 12/01/2023XS1679158094

0,03EUR303 641,77300 000,00PROPRECAJAMAR CAJA RURAL SCC 0.875%
18/06/2023ES0422714123

0,01EUR102 320,30100 000,00PROPRECASSA DEPO PREST 2.375% 12/02/19IT0004997943

0,03EUR272 282,05300 000,00PROPRECASSA DEPOSITI PRESTITI 1.5% 09/04/2025IT0005105488
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0,53EUR4 773 223,974 400 000,00PROPRECEDULAS TDA 5 4.125% 29/11/19ES0317045005

1,10EUR9 847 170,418 000 000,00PROPRECFF 4% 24/10/25FR0010913749

0,08EUR683 433,91595 000,00PROPRECFF 4.875% 25/05/21       *EURFR0010758599

0,10EUR883 452,35753 000,00PROPRECFF 5.75% 04/10/21        *EURFR0000487225

0,57EUR5 098 567,465 100 000,00PROPRECIE FINANCEMENT FONCIER 0.325%
12/09/2023FR0013231081

0,14EUR1 245 837,431 098 000,00PROPRECIE FINANCIEMENT FONCIER 4.375%
15/04/21FR0011035575

0,02EUR135 326,25126 000,00PROPRECIF EUROMORTGAGE 3.50% 17/06/20FR0010910620

0,43EUR3 839 252,773 300 000,00PROPRECIF EUROMORTGAGE 4.125% 19/01/22FR0011053255

0,32EUR2 847 596,652 880 000,00PROPRECITIGROUP INC 0.75% 26/10/2023XS1457608013

0,46EUR4 163 216,673 993 000,00PROPRECITIGROUP INC 1.75%28/01/2025XS1173792059

0,74EUR6 645 910,906 614 000,00PROPRECITIGROUP INC FRN  11/11/2019XS1135549167

0,18EUR1 587 142,501 590 000,00PROPRECITIGROUP INC FRN 21/03/2023XS1795253134

0,14EUR1 270 959,801 252 000,00PROPRECITIGROUP INC FRN 24/05/2021XS1417876759

0,11EUR994 385,001 000 000,00PGARANCITIGROUP INC VAR 24/07/2026XS1859010685

0,01EUR104 397,12100 000,00PROPRECJ GALICIA 4.375% 23/01/19ES0414843146

0,16EUR1 468 620,181 468 000,00PROPRECOMMERZBANK AG 0.25% 13/09/2023DE000CZ40MW3

0,68EUR6 107 244,476 324 000,00PROPRECOMMERZBANK AG 0.5% 13/09/2023DE000CZ40LR5

0,01EUR118 294,28117 000,00PROPRECOMMERZBANK AG 1% 05/02/2019DE000CZ40KA3

0,08EUR719 950,22705 000,00PROPRECOMMUNITY OF MADRID SPAI 1.773%
30/04/2028ES0000101875

0,00EUR11 328,5811 000,00PROPRECOMMUNITY OF MADRID SPAI 2.875%
06/04/2019ES0000101586

0,25EUR2 217 008,752 199 000,00PROPRECOUNCIL OF EUROPE 0.75% 24/01/2028XS1756716764

0,26EUR2 348 853,172 350 000,00PROPRECPPIB CAPITAL INC 0.375% 20/06/2024XS1633248148

0,03EUR284 736,64300 000,00PROPRECREDIT AGRICOLE CARIPARM 0.625%
13/01/2026IT0005316788

0,08EUR702 918,77700 000,00PGARANCREDIT AGRICOLE FRN 20/04/2022XS1598861588

0,04EUR401 653,03400 000,00PROPRECREDIT AGRICOLE FRN 20/04/2022XS1598861588

0,20EUR1 812 736,851 800 000,00PROPRECREDIT AGRICOLE HOME LOAN 0.12%
28/08/2020FR0013105863

0,11EUR1 017 135,411 000 000,00PROPRECREDIT AGRICOLE HOME LOAN 0.625
11/09/23FR0013066743

1,24EUR11 175 141,8511 000 000,00PROPRECREDIT AGRICOLE HOME LOAN 1.25%
24/03/2031FR0013141074

0,10EUR866 546,19800 000,00PROPRECREDIT AGRICOLE PUB SECTOR SCF
1.875% 07/06/23FR0011508332

0,05EUR412 811,29400 000,00PROPRECREDIT MUTUEL - CIC HOME 1.375%
22/04/20FR0011473495

0,73EUR6 552 874,205 900 000,00PROPRECREDIT MUTUEL CIC 2.5% 11/09/2023FR0011564962
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LYXOR BUND DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

1,27EUR11 427 192,1011 180 000,00PROPRECREDIT SUISSE FINANCE (GUERNSEY) LTD
0.75% 17/09//2021XS1111312523

0,36EUR3 266 747,983 300 000,00PROPRECREDIT SUISSE GROUP AG VAR 17/07/2025CH0343366842

0,00EUR8 497,307 184,00PGARANCRH 3.9% 20/10/2023FR0011133008

0,11EUR997 032,191 000 000,00PROPREDAIMLER INTL FINANCE BV 0.25%
09/08/2021DE000A194DC1

0,36EUR3 198 699,483 192 000,00PROPREDANSKE BANK A/S 0.125% 14/02/2022XS1564320080

0,19EUR1 723 772,761 710 000,00PROPREDANSKE BANK A/S 0.25% 04/06/2020XS1197037515

0,56EUR5 052 425,345 000 000,00PROPREDANSKE BANK A/S 0.375% 08/09/2020XS1287931601

0,02EUR209 037,59208 794,34PROPREDBR 0% STRIP 04/01/24DE0001142578

0,00EUR0,310,31PROPREDBR 0% STRIP 04/01/26DE0001142594

0,26EUR2 374 764,072 350 344,00PROPREDBR STRIP 0% 04/07/20DE0001143238

0,24EUR2 165 978,302 810 094,00PROPREDBRR 0% 04/07/2044DE0001108660

0,06EUR504 344,69500 000,00PROPREDEUT PFANDBRIEFBANK AG 0.125%
27/11/2020DE000A13SWB2

0,01EUR80 765,2580 000,00PROPREDEUT PFANDBRIEFBANK AG 0.25%
30/07/2020DE000A13SV81

0,01EUR99 983,09100 000,00PROPREDEUT PFANDBRIEFBANK AG 0.625%
23/02/2022DE000A2GSLC6

0,03EUR266 841,68261 000,00PROPREDEUTSCHE BANK AG  2.125% 01/03/2019DE000DB5DCM7

0,24EUR2 189 000,752 174 000,00PGARANDEUTSCHE BANK AG 1.125% 30/08/2023DE000DL19UC0

0,20EUR1 822 209,161 800 000,00PROPREDEUTSCHE BANK AG 1.5% 20/01/2022DE000DL19TA6

0,58EUR5 209 329,225 300 000,00PROPREDEUTSCHE BANK AG EURIBOR+0.65%
10/09/2021DE000DB7XJC7

0,75EUR6 728 304,586 800 000,00PROPREDEUTSCHE BANK AG FRN 07/12/2020DE000DL19TX8

0,71EUR6 365 529,086 500 000,00PROPREDEUTSCHE BANK AG FRN 16/05/2022DE000DL19TQ2

0,11EUR1 020 933,701 000 000,00PROPREDEUTSCHE BANK SA ESPANOLA 0.625%
15/12/2021ES0413320088

0,56EUR4 996 486,714 900 000,00PROPREDEUTSCHE BK SA ESPANOLA 0.62%
25/11/2020ES0413320054

0,05EUR485 705,51453 000,00PROPREDEUTSCHE POSTBANK 3.375% 31/03/20DE000A0WMBH0

0,01EUR121 838,1195 000,00PROPREDEUTSCHE TELEKOM 4.5% 28/10/30  *EURXS0553728709

0,06EUR580 154,26576 000,00PROPREDEUTSCHE TELEKOM INT FIN 0.625%
03/04/2023XS1382792197

0,01EUR120 153,38119 000,00PROPREDEUTSCHE TELEKOM INT FIN 1.375%
30/01/2027XS1557095616

0,04EUR401 119,37400 000,00PROPREDEUTSCHE TELEKOM INT FIN 1.5%
03/04/2028XS1382791975

0,57EUR5 074 639,405 061 000,00PROPREDEUTSCHE TELEKOM INT FIN FRN
03/04/2020XS1382791892

0,29EUR2 645 844,592 600 000,00PROPREDEXIA CREDIT LOCAL 0.625% 03/02/2024XS1559352437

0,01EUR98 096,5794 000,00PROPREDEXMA 4.25% 07/02/19      *EURFR0010428185

0,04EUR402 598,85400 000,00PROPREDNB BOLIGKREDITT AS 0.375% 07/10/2019XS1117515871
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1984FR0010869578 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935943

LYXOR BUND DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

0,12EUR1 117 521,851 000 000,00PROPREDNB NOR 3.875% 16/06/2021XS0637846725

0,06EUR499 912,50500 000,00PROPREDUTCH FUNGIBLE STRIP 0% 15/01/2024NL0011613930

0,06EUR523 495,99500 000,00PROPREDY HYP AG  1.125% 18/09/2024DE000A12UGG2

0,08EUR753 155,12764 000,00PROPREEFSF 0.2% 28/04/2025EU000A1G0DE2

0,05EUR438 473,21443 000,00PGARANEFSF 0.4% 31/05/2026EU000A1G0DH5

0,22EUR1 974 091,171 996 000,00PROPREEFSF 0.4% 31/05/2026EU000A1G0DH5

0,22EUR1 962 292,711 949 000,00PROPREEFSF 0.75% 03/05/2027EU000A1G0DR4

0,19EUR1 671 430,671 650 000,00PROPREEFSF 0.875% 26/07/2027EU000A1G0DY0

0,36EUR3 188 846,702 928 000,00PROPREEFSF 1.75% 27/06/2024EU000A1G0BQ0

0,13EUR1 172 247,63965 000,00PROPREEFSF 2.75 12/03/29EU000A1G0BL1

0,04EUR344 043,39300 000,00PROPREEFSF 3.50% 04/02/2022EU000A1G0AD0

0,01EUR119 349,36115 000,00PROPREEIB 1.5% 15/07/2020XS0903345220

0,16EUR1 404 400,561 364 000,00PROPREEIB 2.5% 16/09/19         *EURXS0541909213

0,03EUR264 426,43263 000,00PROPREEIKA BOLIGKREDITT AS 0.375% 20/04/2023XS1397054245

1,29EUR11 569 575,0011 500 000,00PROPREERSTE ABWICKLUNGSANSTALT 0%
25/02/2021DE000EAA05W0

0,06EUR502 889,64502 450,00PGARANEURO STABILITY MECHANISM 0%
18/10/2022EU000A1U9985

0,01EUR46 018,4046 257,00PROPREEURO STABILITY MECHANISM 0.75%
05/09/2028EU000A1Z99F0

0,02EUR218 158,29200 000,00PROPREEUROPEAN  INVESTMENT BANK 2.75%
15/09/2021XS0676294696

0,06EUR530 065,94529 000,00PGARANEUROPEAN FINANCIAL STABILITY
FACILITY 0% 17/11/2022EU000A1G0DK9

0,02EUR135 235,58135 000,00PROPREEUROPEAN FINANCIAL STABILITY
FACILITY 0% 17/11/2022EU000A1G0DK9

0,32EUR2 849 250,692 959 000,00PROPREEUROPEAN INVESTMENT BANK 0%
13/03/2026XS1509006208

0,04EUR343 975,38348 000,00PROPREEUROPEAN INVESTMENT BANK 0%
15/03/2024XS1515245089

0,03EUR282 208,40243 000,00PROPREEUROPEAN INVESTMENT BANK 2.75%
15/09/2025XS0807336077

0,01EUR103 505,21100 000,00PROPREFADE 3.375% 17/03/2019ES0378641171

0,41EUR3 668 195,193 716 000,00PROPREFCE BANK PLC 0.869% 13/09/2021XS1548776498

0,59EUR5 293 118,845 365 000,00PROPREFCE BANK PLC FRN 26/08/2020XS1590503279

0,01EUR101 775,79100 000,00PROPREFGA CAPITAL IRE 2% 23/10/19XS1111858756

0,11EUR961 834,101 016 000,00PROPREFORD MOTOR CREDIT CO LLC FRN
07/12/2022XS1767930826

0,16EUR1 443 123,211 160 748,00PGARANFRANCE I 1.10% 25/07/22FR0010899765

0,00EUR4 133,645 488,00PROPREFRANCE OAT 0% 25 /10/38FR0010810101

0,22EUR1 972 154,992 790 101,00PROPREFRANCE OAT 0% 25/04/2041FR0010809806
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1985FR0010869578 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935943

LYXOR BUND DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

0,00EUR667,141 017,00PROPREFRANCE OAT 0% 25/04/44FR0010809905

0,04EUR394 414,31487 500,00PROPREFRANCE OAT FUNGIBLE 0% 25/05/2035FR0011461565

0,02EUR196 742,33195 000,00PROPREFRANCE OAT FUNGIBLE STRIP 0%
25/05/2020FR0011461342

0,04EUR318 062,06487 500,00PROPREFRANCE OAT FUNGIBLE STRIP 0%
25/05/2044FR0011461656

0,04EUR314 873,81487 500,00PROPREFRANCE OAT FUNGIBLE STRIP 0%
25/05/2045FR0011461664

0,02EUR196 415,70195 000,00PROPREFRANCE OAT FUNGIBLE STRP 0%
25/05/2022FR0011461375

0,05EUR479 643,94487 500,00PROPREFRANCE OAT FUNGIBLE STRP 0%
25/05/2025FR0011461417

0,04EUR321 801,31332 194,00PROPREFRANCE OAT FUNGIBLE STRP 0%
25/05/2026FR0011461425

0,05EUR463 242,00487 500,00PROPREFRANCE OAT FUNGIBLE STRP 0%
25/05/2027FR0011461433

0,05EUR454 562,06487 500,00PROPREFRANCE OAT FUNGIBLE STRP 0%
25/05/2028FR0011461458

0,05EUR411 257,44487 500,00PROPREFRANCE OAT FUNGIBLE STRP 0%
25/05/2033FR0011461524

0,04EUR387 996,38487 500,00PROPREFRANCE OAT FUNGIBLE STRP 0%
25/05/2036FR0011461573

0,04EUR368 199,00487 500,00PROPREFRANCE OAT FUNGIBLE STRP 0%
25/05/2038FR0011461599

0,04EUR350 931,75487 500,00PROPREFRANCE OAT FUNGIBLE STRP 0%
25/05/2040FR0011461615

0,04EUR341 403,56487 500,00PROPREFRANCE OAT FUNGIBLE STRP 0%
25/05/2041FR0011461623

0,04EUR333 974,06487 500,00PROPREFRANCE OAT FUNGIBLE STRP 0%
25/05/2042FR0011461631

0,02EUR195 709,80195 000,00PROPREFRANCE OAT FUNGLIBLE STRIP 0%
25/05/2019FR0011461318

1,88EUR16 835 141,4012 148 017,00PROPREFRANCE OAT I 1.85% 25/07/2027FR0011008705

0,75EUR6 695 162,626 766 960,07PROPREFRNACE OAT FUNGIBLE STRIP 0%
25/11/2024FR0011962547

0,19EUR1 745 970,471 753 000,00PROPREGE CAP EURIB3 17/05/21    *EURXS0254356057

0,08EUR704 939,60700 000,00PROPREGE CAPITAL EURO FUNDING 0.8%
21/01/2022XS1169353254

0,00EUR36 476,5735 000,00PROPREGE CAPITAL EURO FUNDING 2.25%
20/07/2020XS0954025267

0,13EUR1 159 658,431 078 000,00PROPREGE CAPITAL EURO FUNDING 2.625%
15/03/2023XS0874840845

0,02EUR160 390,98145 000,00PROPREGE CAPITAL EURO FUNDING 5.375%
23/01/20XS0453908377

0,25EUR2 203 209,852 205 000,00PROPREGE CAPITAL EURO FUNDING FRN
21/01/2020XS1169331367

0,53EUR4 717 684,344 755 000,00PROPREGENERAL MOTORS FINL CO FRN 10/05/2021XS1609252645

0,13EUR1 202 708,921 200 500,00PROPREGERMANY 0% 04/01/2019DE0001142529

0,00EUR2 820,992 908,466PROPREGERMANY 0% 04/01/2028DE0001142610

0,04EUR378 207,69395 741,00PROPREGERMANY 0% 04/01/2029DE0001142628

0,26EUR2 308 093,062 476 322,00PROPREGERMANY 0% 04/01/2031DE0001142164

0,13EUR1 191 139,521 397 100,00PROPREGERMANY 0% 04/01/2037DE0001142263
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1986FR0010869578 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935943

LYXOR BUND DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

0,68EUR6 147 149,916 415 879,00PROPREGERMANY 0% 04/07/2028DE0001143311

0,00EUR527,72579,00PROPREGERMANY 0% 04/07/2032DE0001143352

0,18EUR1 648 814,011 859 044,00PROPREGERMANY 0% 04/07/2034DE0001143378

0,00EUR450,29517,00PROPREGERMANY 0% 04/07/2035DE0001143386

0,09EUR837 298,611 002 092,76PROPREGERMANY 0% 04/07/2038DE0001143410

0,35EUR3 172 305,673 833 741,00PROPREGERMANY 0% 04/07/2039DE0001108504

1,41EUR12 650 160,5210 984 337,80PGARANGERMANY I 0.1% I 15/04/2026DE0001030567

0,02EUR147 887,92145 000,00PROPREGLENCORE FINANCE EUROPE 1.25%
17/03/2021XS1202846819

0,95EUR8 552 392,418 446 000,00PROPREGOLDMAN SACHS GROUP INC 1.375%
15/05/2024XS1614198262

0,21EUR1 908 588,081 906 000,00PROPREGOLDMAN SACHS GROUP INC FRN
09/09/2022XS1577427526

0,02EUR149 124,77149 000,00PROPREGOLDMAN SACHS GROUP INC FRN
16/12/2020XS1791719534

0,02EUR203 180,56200 000,00PROPREGOLDMAN SACHS GROUP INC FRN
26/07/2022XS1173867323

0,89EUR7 985 415,518 066 000,00PROPREGOLDMAN SACHS GROUP INC FRN
26/09/2023XS1691349523

0,36EUR3 220 009,573 170 000,00PROPREGOLDMAN SACHS GROUP INC FRN
27/07/2021XS1458408306

0,50EUR4 497 434,914 485 000,00PROPREGOLDMAN SACHS GROUP INC FRN
29/04/2019XS1402235060

0,51EUR4 567 139,374 532 000,00PROPREGOLDMAN SACHS GROUP INC FRN
29/05/2020XS1240146891

0,01EUR108 082,85108 000,00PROPREGOLDMAN SACHS GROUP INC FRN
31/12/2018XS1589406633

0,01EUR100 458,12100 000,00PROPREHAMBURGER SPARKASSE 0.1% 02/03/2022DE000A2AAPV8

0,15EUR1 347 741,271 189 000,00PROPREHBOS TREAS 4.5% 13/07/21  *EURXS0260981658

1,02EUR9 135 403,229 199 000,00PROPREHSBC HOLDINGS PLC FRN 05/10/2023XS1681855539

0,03EUR288 665,24275 000,00PROPREING 4.75% 27/05/19        *EURXS0430609296

0,05EUR444 788,74400 000,00PROPREING BANK NV 3.625 31/08/20/21XS0671362506

0,03EUR312 470,09275 000,00PROPREING BK 3.375% 10/01/2022XS0728783373

0,57EUR5 085 818,065 206 000,00PROPREINTESA SANPAOLO SPA 1.125% 04/03/2022XS1197351577

0,02EUR202 072,00200 000,00PROPREINTESA SANPAOLO SPA 1.125% 14/01/2020XS1168003900

0,02EUR178 406,35179 000,00PROPREINTESA SANPAOLO SPA FRN 15/06/2020XS1246144650

0,03EUR295 304,74322 000,00PGARANITALGAS SPA 1.625% 18/01/2029XS1685542497

0,00EUR1 827,372 000,00PGARANITALIAN REPUBLIC 0.65% 15/10/2023IT0005215246

0,00EUR908,741 000,00PGARANITALIAN REPUBLIC 1.6% 01/06/2026IT0005170839

0,00EUR911,231 000,00PROPREITALIAN REPUBLIC 1.6% 01/06/2026IT0005170839

0,18EUR1 582 877,663 001 228,00PROPREITALY 0% 01/02/2035IT0004002819
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1987FR0010869578 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935943

LYXOR BUND DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

0,17EUR1 502 288,681 647 427,00PROPREITALY 0% 01/08/2022IT0003268742

0,17EUR1 552 530,262 194 265,00PROPREITALY 0% 01/08/2028IT0003268908

0,06EUR555 059,731 067 556,00PROPREITALY 0% 01/08/35 STRIPS IOIT0004002827

0,21EUR1 929 460,692 388 375,00PROPREITALY 0% STRIP 01/08/25IT0003268833

0,12EUR1 095 258,821 038 000,00PROPREITALY BTP 3.75% 01/03/2021IT0004634132

0,30EUR2 710 286,133 010 000,00PROPREITALY BTP I  1.25%I 15/09/2032IT0005138828

0,20EUR1 766 332,963 022 033,00PROPREITALY BTPS 0% 01/08/2032IT0003269039

0,10EUR939 526,791 854 500,00PROPREITALY BTPS 0% 01/08/2036IT0004002843

0,12EUR1 095 225,021 418 024,00PROPREITALY BTPS 0% 01/08/26IT0003268858

0,00EUR800,931 097,00PROPREITALY BTPS HYBID 0% 01/11/27IT0004848476

0,00EUR22 376,8439 000,00PROPREITALY BTPS HYBRD 0% 01/02/33IT0004848534

0,00EUR24 743,1744 622,90PROPREITALY BTPS HYBRID 0% 01/08/2034IT0004848591

0,02EUR216 965,90475 500,00PROPREITALY BTPS STRIP 0% 01/02/2038IT0004288608

0,01EUR90 077,8697 185,00PROPREITALY BTPS STRIP 01/02/22IT0003268726

0,02EUR185 334,11363 500,00PROPREITALY BTPS STRIP 01/02/36IT0004002835

0,36EUR3 196 192,794 051 609,00PROPREITALY STRIP 0% 01/02/26IT0003268841

0,03EUR289 209,70287 000,00PROPREJP MORGAN CAHSE & CO VAR 18/05/2028XS1615079974

0,27EUR2 390 325,202 377 000,00PROPREJPMORGAN CHASE & CO FRN 27/01/2020XS1174472511

0,04EUR332 878,15300 000,00PROPREJPMORGAN CHASE 2.75% 01/02/23XS0883614231

0,32EUR2 863 719,052 894 000,00PROPREJPMORGAN CHASE CO 0.625% 25/01/2024XS1456422135

0,02EUR201 338,77200 000,00PROPREKBC BANK NV 0.125% 28/04/2021BE0002489640

0,34EUR3 051 874,113 000 000,00PROPREKBC BANK NV 0.45% 22/01/2022BE0002482579

2,78EUR24 964 056,2524 809 000,00PROPREKFW 0% 05/02/2020DE000A2GSNP4

0,44EUR3 907 582,993 881 000,00PGARANKFW 0.125% 24/02/2023DE000A2GSNV2

0,97EUR8 678 077,258 622 000,00PROPREKFW 0.125% 24/02/2023DE000A2GSNV2

0,22EUR1 998 821,892 025 000,00PROPREKFW 0.5% 15/09/2027DE000A2GSFA2

0,53EUR4 802 599,704 664 000,00PROPREKFW 0.625% 04/07/2022DE000A11QTG5

0,00EUR40 279,2940 000,00PROPREKFW 0.625% 22/02/2027DE000A2DAR65

0,19EUR1 667 469,521 651 000,00PROPREKFW 1.125% 09/05/2033DE000A2LQHT2

0,07EUR669 705,95651 000,00PROPREKFW 1.125% 15/01/2020DE000A1RET49

0,40EUR3 564 683,133 305 000,00PROPREKFW 1.5% 11/06/2024DE000A1R0709
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1988FR0010869578 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935943

LYXOR BUND DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

0,02EUR161 676,00200 000,00PROPREKINGDOM OF SPAIN 0% 30/07/2030ES00000127J3

0,38EUR3 418 083,773 379 206,00PROPREKINGDOM OF THE NETHERLANDS 0%
15/01/2022NL0011613906

0,15EUR1 330 040,261 373 285,00PROPREKINGDOM OF THE NETHERLANDS 0%
15/01/2027NL0011613963

0,01EUR107 824,46106 597,00PROPREKINGDOM OF THE NETHERLANDS STRIP
0% 15/01/2021NL0011613880

0,05EUR472 852,72518 226,00PROPREKINGDOM OF THE NETHERLANDS STRIP
0% 15/01/2031NL0011614003

0,03EUR258 037,50300 000,00PROPREKINGDOM OF THE NETHERLANDS STRIP
0% 15/01/2035NL0011614045

0,08EUR755 281,80756 000,00PROPREKOMMUNEKREDIT 0% 08/09/2022XS1677766047

0,06EUR508 246,34500 000,00PROPREL BANK OF SCOTLAND GROUP P.L.C.
1.625% 25/06/2019XS1080952960

0,03EUR301 986,04300 000,00PROPRELA BANQUE POST HOME LOAN 0.175%
22/04/2022FR0012686087

0,01EUR104 259,12100 000,00PROPRELA BANQUE POST HOME LOAN 1.875%
11/09/20FR0011565738

1,84EUR16 521 184,5816 485 000,00PROPRELAND BERLIN 0% 15/09/2022DE000A2AAPQ8

0,12EUR1 060 047,921 046 000,00PROPRELAND BERLIN 0.5% 10/02/2025DE000A13R6Z9

0,17EUR1 548 390,211 500 000,00PROPRELAND BERLIN 0.75% 08/09/2023DE000A161WS6

0,02EUR203 909,63200 000,00PROPRELAND BERLIN 1.625% 26/06/2019DE000A1PGNF3

0,00EUR992,441 000,00PROPRELAND HESSEN 0.25% 10/06/2025DE000A1RQCP0

0,26EUR2 317 773,722 278 000,00PROPRELAND HESSEN 0.375% 10/03/2023DE000A1RQCJ3

0,86EUR7 755 311,107 725 000,00PROPRELAND HESSEN 0.625% 07/04/2027DE000A1RQC69

0,81EUR7 240 455,607 203 000,00PROPRELAND NIEDERSACHSEN 0% 10/01/2022DE000A2DAHG0

0,00EUR32 211,8632 000,00PROPRELAND NIEDERSACHSEN 0.75% 15/02/2028DE000A2G8V17

0,01EUR80 079,1880 000,00PROPRELAND NORDRHEIN WESTFALEN 0.5%
16/04/2026DE000NRW0JH2

0,01EUR51 267,4660 000,00PROPRELAND NORDRHEIN WESTFALEN 0.75%
16/08/2041DE000NRW0JV3

2,10EUR18 860 454,6515 989 000,00PROPRELAND NORDRHEIN-WEST 4.375% 29/04/2022DE000NRW1006

1,15EUR10 348 279,5910 305 000,00PROPRELAND RHEINLAND PFALZ 0.7% 26/01/2028DE000RLP0942

0,01EUR104 356,65106 000,00PROPRELAND RHEINLAND-PFALZ 0.375%
26/01/2027DE000RLP0835

0,11EUR1 031 533,701 000 000,00PROPRELANDESBANK NORDRHEIN-WESTFALEN
1.25% 13/03/20DE000NRW21X4

0,41EUR3 703 613,843 700 000,00PROPRELANDWIRTSCH RENTENBANK 0.625%
18/05/2027XS1615677280

0,40EUR3 558 225,543 656 000,00PROPRELANDWIRTSCH RENTENBANK 0.625%
20/02/2030XS1192872866

1,12EUR10 055 987,6710 000 000,00PROPRELANSFORSAKRINGAR HYPOTEK 0.25%
22/04/2022XS1222454032

0,06EUR508 776,68500 000,00PROPRELEASEPLAN CORPORATION NV 1.00%
24/05/2021XS1418631930

0,10EUR929 535,10925 000,00PROPRELEEDS BUILDING SOCIETY 0.125%
21/04/2020XS1398337086

0,03EUR239 425,13246 000,00PROPRELLOYDS BANK GROUP PLC VAR 15/01/2024XS1749378342

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur



1989FR0010869578 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935943

LYXOR BUND DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF
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0,01EUR98 924,32100 000,00PROPRELLOYDS BANKING GROUP PLC 1%
09/11/2023XS1517174626

0,08EUR673 373,54664 000,00PGARANLUXEMBOURG GOVERNMENT 0.625%
01/02/2027LU1556942974

0,37EUR3 287 569,503 233 000,00PROPREMORGAN STANLEY 1.875% 27/04/2027XS1603892149

0,04EUR320 237,94300 000,00PROPREMORGAN STANLEY 2.375% 31/03/2021XS1050547857

0,67EUR6 057 692,616 035 000,00PROPREMORGAN STANLEY FRN 08/11/2022XS1603892065

0,97EUR8 686 355,948 707 000,00PROPREMORGAN STANLEY FRN 09/11/2021XS1706111876

0,62EUR5 544 240,535 546 000,00PROPREMORGAN STANLEY FRN 21/05/2021XS1824289901

0,37EUR3 284 229,283 272 000,00PROPREMORGAN STANLEY FRN 27/01/2022XS1511787407

0,00EUR6 420,926 000,00PROPREMUENCHENER HYPOTHEKENBNK 1.75%
03/06/22DE000MHB06J1

0,99EUR8 864 581,408 788 000,00PROPREMUNICIPALITY FINANCE PLC 0.1%
15/10/2021XS1382791546

0,01EUR84 005,8282 000,00PROPRENATIONAL AUSTRALIA BANK 0.875%
20/01/2022XS1167352613

0,09EUR807 512,99800 000,00PROPRENATIONWIDE BLDG 0.75% 25/06/19XS1081041557

0,02EUR135 575,46137 000,00PROPRENATIONWIDE BLDG SOCIETY VAR
08/03/2026XS1788834700

0,00EUR1 754,302 066,00PROPRENETHER 0% 15/01/2037NL0000102788

0,00EUR133,43140,00PROPRENETHERLAND 0% 15/01/2028NL0000103364

0,00EUR3 645,844 000,00PROPRENETHERLAND 0% STRIPS 15/01/2031NL0000003531

0,01EUR118 136,10118 000,00PROPRENORDDEUTSCHE LANDESBANK 0.025%
31/01/2019XS1191428652

0,22EUR1 986 024,941 988 000,00PROPRENORDDEUTSCHE LANDESBANK 0.625%
18/01/2027DE000NLB8739

0,01EUR112 382,61100 000,00PROPRENORDEA FIN 4% 10/02/21    *EURXS0591428445

0,21EUR1 883 263,461 876 000,00PROPRENORDEA MORTGAGE BANK PLC 0.25%
28/02/2023XS1784067529

0,44EUR3 947 090,333 956 000,00PROPRENORDEUTSCHE LANDESBANK 0.75%
18/01/2028DE000NLB2TD7

0,01EUR48 447,4346 000,00PROPRENORDHEIN-WEST 1.5% 14/01/2021DE000NRW21F1

0,29EUR2 625 808,802 574 000,00PROPRENORDRHEIN-WESTFALEN 1.75% 17/05/2019DE000NRW0EP6

1,02EUR9 114 984,169 183 000,00PROPRENRW BANK 0.25% 10/03/2025DE000NWB2GW1

0,32EUR2 916 402,092 877 000,00PROPRENRW BANK 0.625% 11/02/2026DE000NWB17G1

1,05EUR9 440 576,139 602 132,00PROPREOAT 0% 25/04/2025FR0010810069

0,00EUR856,741 011,00PROPREOAT 0% 25/04/2033FR0010809459

1,52EUR13 668 402,6516 763 847,00PROPREOAT 0% 25/04/2035 STRIPPSFR0010809483

0,08EUR686 204,33795 590,00PROPREOAT 0% 25/04/32FR0010809426

0,00EUR0,690,71PROPREOAT 0% 25/10/2025FR0010810093

0,16EUR1 437 838,681 495 000,00PROPREOAT 0% 25/10/2026FR0010810135
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LYXOR BUND DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

0,00EUR1 887,402 210,00PROPREOAT 0% 25/10/2032FR0010809996

0,20EUR1 815 273,292 129 865,00PROPREOAT DEMEMBREE PRINCIPAL OCT.32FR0000578536

0,34EUR3 040 488,712 900 000,00PROPREOEBB INFRA 4.5 02/07/19XS0436314545

1,17EUR10 482 133,5110 411 000,00PROPREONTARIO PROVINCE OF 0.625% 17/04/2025XS1807430811

1,24EUR11 090 117,3411 139 000,00PROPREOP MORTGAGE BANK 0.05% 22/02/2023XS1721478011

0,04EUR403 859,56400 000,00PROPREOP MORTGAGE BANK 0.75% 11/06/2019XS1076088001

0,12EUR1 039 013,051 000 000,00PROPREPROLOGIS INTL FUND II 1.876% 17/04/2025XS1218788013

0,02EUR210 459,29200 000,00PROPREQUEBEC PROVINCE 5% 29/04/2019XS0425413209

0,00EUR14 233,8614 000,00PROPRERCI BANQUE SA 1.25% 08/06/2022FR0012759744

0,32EUR2 837 007,882 837 000,00PROPRERCI BANQUE SA FRN 08/07/2020FR0013241379

0,01EUR91 026,7291 000,00PROPRERCI BANQUE SA FRN 12/04/2021FR0013250685

0,00EUR1 180,831 000,00PROPREREPUBLIC OF AUSTRIA 3.4% 22/11/2022AT0000A0U3T4

0,65EUR5 840 958,695 583 000,00PROPREREPUBLIC OF AUSTRIA 4.35% 15/03/2019AT0000A08968

0,02EUR201 899,12204 000,00PGARANROYAL BK OF SCOTLAND PLC 0.625%
02/03/2022XS1788515861

0,45EUR4 001 430,274 007 000,00PROPREROYAL BK OF SCOTLAND PLC FRN
02/03/2020XS1788516083

0,05EUR491 425,79500 000,00PROPREROYAL BK SCOTLAND GRP PLC VAR
02/03/2026XS1788515606

0,35EUR3 128 227,922 957 000,00PROPREROYAL BK SCOTLND GRP PLC 2.50%
22/03/2023XS1382368113

0,90EUR8 123 072,598 243 000,00PROPRESANTANDER UK GROUP HDG FRN
27/03/2024XS1799039976

0,12EUR1 035 048,521 049 000,00PROPRESANTANDER UK GROUP HLDGS 1.125%
08/09/2023XS1487315860

0,02EUR210 846,51210 000,00PROPRESBC HOLDINGS PLC FRN 27/09/2022XS1586214956

0,02EUR216 830,82200 000,00PROPRESCH 4% 07/04/20ES0413900087

0,24EUR2 115 142,182 068 000,00PROPRESKANDINAVISKA ENSKILDA 0.625%
30/01/2023XS1314150878

0,05EUR445 599,68431 000,00PROPRESKANDINAVISKA ENSKILDA 1.50%
25/02/2020XS0894500981

0,01EUR68 147,6560 000,00PROPRESLOVAKIA 4% 26/03/21      *EURXS0249239830

0,04EUR344 249,27325 301,20PROPRESLOVAKIA 5.3% 12/05/2019SK4120004318

0,00EUR10 785,6610 000,00PROPRESNCF 3.625% 03/06/20      *EURFR0010199927

0,07EUR650 971,23500 000,00PROPRESNCF MOBILITIES EPIC 4.375% 15/04/2026XS0617307375

0,26EUR2 333 741,372 000 000,00PROPRESNCF RESEAU 2.625% 29/12/2025XS1039826422

0,74EUR6 682 480,485 000 000,00PROPRESNCF RESEAU 3.3% 18/12/2042XS0866276800

0,00EUR7 349,959 329,00PROPRESPAIN 0% 31/01/2031ES0000012957

0,01EUR105 721,10141 000,00PROPRESPAIN 0% STRIP 30/07/2032ES0000012775
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0,12EUR1 102 965,551 017 000,00PROPRESPAIN 4% 30/04/20ES00000122D7

0,01EUR116 406,2393 000,00PROPRESPAIN 5.4% 31/01/23ES00000123U9

0,03EUR224 466,64200 000,00PROPRESPAREBK B1 4% 03/02/21    *EURXS0587952085

0,02EUR203 018,33200 000,00PROPRESPARKASSE KOELNBONN 0.375% 03/06/2022DE000SK003C7

0,01EUR109 332,81141 000,00PROPRESPGB 0% 30/07/2031ES0000012767

0,01EUR105 672,92106 181,00PROPRESPGB 0% 31/01/2022ES0000011967

0,02EUR192 742,00200 000,00PROPRESPGB 0% 31/01/2024ES00000121K4

0,00EUR35 977,7141 000,00PROPRESPGB STRIP 0% 30/07/27ES0000012726

0,01EUR102 961,73141 000,00PROPRESPGB STRIP 0% 30/07/33ES00000120P5

0,01EUR99 206,90141 000,00PROPRESPGB STRIP 0% 30/07/34ES00000120Q3

0,01EUR96 385,49141 000,00PROPRESPGB STRIP 0% 30/07/35ES00000120R1

0,01EUR100 390,00100 000,00PROPRESPGB STRIP 0% 31/10/2019ES00000121V1

0,33EUR2 947 284,382 970 000,00PROPRESTADSHYPOTEK AB 0.5% 11/07/2025XS1855473614

0,08EUR687 566,20691 000,00PROPRESTASHYPOTEK 0.375% 06/12/2024XS1731734585

0,31EUR2 802 554,982 791 737,00PROPRESTRIP INT 04/01/19DE0001143220

0,59EUR5 281 971,735 296 669,99PROPRESTRIP INT 04/01/24DE0001143279

0,00EUR874,541 000,00PROPRESTRIP INT 04/01/35DE0001142685

0,15EUR1 317 461,521 302 174,00PROPRESTRIP INT 04/07/21DE0001143246

0,23EUR2 083 481,992 061 231,00PROPRESTRIP INT 04/07/22DE0001143253

0,08EUR708 477,73703 780,00PROPRESTRIP INT 04/07/23DE0001143261

0,00EUR22 810,0923 082,00PROPRESTRIP INT 04/07/25DE0001143287

0,36EUR3 190 618,703 268 457,00PROPRESTRIP INT 04/07/26DE0001143295

0,64EUR5 730 606,765 944 952,00PROPRESTRIP INT 04/07/27DE0001143303

0,01EUR111 511,86123 500,00PROPRESTRIP INT 30/07/26ES0000012718

0,01EUR102 237,49100 000,00PROPRESUMITOMO MITSUI FINL GRP 1.546%
15/06/2026XS1426022536

0,23EUR2 072 191,232 000 000,00PROPRESWEDBANK HYPOTEK AB 1.125% 21/05/2021XS1069674825

0,17EUR1 516 579,011 500 000,00PROPRESWEDISH COVERED BOND 0.375%
05/10/2020XS1300812077

0,16EUR1 477 934,551 450 000,00PROPRESWEDISH COVERED BOND 0.625% 07/10/21XS1117542412

0,07EUR606 576,74600 000,00PROPRETELEFONICA EMISIONES SAU 0.75%
13/04/2022XS1394777665

0,01EUR69 142,6064 000,00PROPREUBI BANCA 4% 16/12/19IT0004558794

0,69EUR6 176 473,006 151 000,00PROPREUBS AG LONDON FRN 10/01/2020XS1746116299
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0,77EUR6 906 691,526 870 000,00PROPREUBS AG LONDON FRN 23/04/2021XS1810806049

0,85EUR7 589 195,407 555 000,00PROPREUBS GROUP FUNDING SWITZE FRN
20/09/2022CH0359915425

0,15EUR1 380 597,341 400 000,00PROPREUNEDIC 0.125% 25/11/2024FR0124665995

0,16EUR1 412 200,041 400 000,00PROPREUNEDIC 0.25% 24/11/2023FR0013142809

0,10EUR914 015,77900 000,00PROPREUNEDIC 0.625% 03/03/2026FR0013128584

0,02EUR204 742,56200 000,00PROPREUNEDIC 0.625% 17/02/2025FR0012537124

0,01EUR105 899,00100 000,00PROPREUNEDIC 1.25% 28/03/2027FR0013246873

0,01EUR106 355,00100 000,00PROPREUNICREDIT  SPA 3.25% 14/01/2021XS1014627571

0,19EUR1 703 510,961 699 000,00PROPREUNICREDIT SPA 2.00% 04/03/2023XS1374865555

0,17EUR1 568 246,001 564 000,00PROPREUNICREDIT SPA FRN 19/02/2020XS1169707087

0,27EUR2 401 570,932 400 000,00PROPREVOLKSWAGEN FIN SERV AG FRN 11/10/2019XS1806435324

0,03EUR293 735,18300 000,00PROPREVOLKSWAGEN INTL FIN NV 1.875%
30/03/2027XS1586555945

0,02EUR209 755,92200 000,00PROPREVOLKSWAGEN INTL FIN NV 2% 26/03/2021XS0909788290

0,05EUR479 828,05480 000,00PROPREVOLKSWAGEN LEASING GMBH 0.25%
05/10/2020XS1692348847

0,05EUR489 727,12500 000,00PROPREVOLKSWAGEN LEASING GMBH 1.125%
04/04/2024XS1692347526

0,36EUR3 197 327,623 245 000,00PROPREVOLKSWAGEN LEASING GMBH 1.375%
20/01/2025XS1642590480

0,04EUR363 902,29339 000,00PROPREVOLKSWAGEN LEASING GMBH 2.625%
15/01/2024XS1014610254

0,01EUR104 724,56100 000,00PROPREVONOVIA FINANCE BV 1.625% 15/12/2020DE000A18V138

0,31EUR2 745 768,002 740 000,00PROPREWELLS FARGO & COMPANY FRN 31/01/2022XS1558022866

0,01EUR95 840,95100 000,00PROPREWELLS FARGO AND COMPANY 1%
02/02/2027XS1463043973

0,12EUR1 044 941,161 000 000,00PROPREWELLS FARGO AND COMPANY 2%
27/04/2026XS1310934382

0,01EUR99 317,25100 000,00PROPREWL BANK 0.125% 01/03/2024DE000A2BPJ45

0,15EUR1 345 347,641 400 000,00PROPREWLBANK 0.10% 31/8/2026DE000A2AAX45

0,06EUR518 000,75500 000,00PROPREYORKSHIRE 1.25% 11/06/2015XS1076256400

0,24EUR2 198 287,402 144 000,00PROPREYORKSHIRE BUILDING SOC 10/11/2022XS1318364731

0,08EUR701 096,32700 000,00PROPREYORKSHRE BUILDING SOC 0.375%
11/04/2023XS1594364033

101,03907 083 561,02Total Obligation

101,03907 083 561,02Total Valeurs mobilieres

Swap de Performance

0,02EUR167 725,611,00PROPREFEES LEG EUR LYX ETFSWAP03589615

100,00EUR897 805 488,98
2 660 390

400,00
PROPREINDEX LEG EUR LYX ETSWAP03589609
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-98,03EUR-880 147 265,35
2 660 390

400,00
PROPREVRAC LEG LYX ETF DAISWAP03589639

1,9917 825 949,24Total Swap de Performance

Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

0,22EUR1 935 840,940,00PROPREÀ RECEVOIR SUR SWAP

-0,05EUR-488 910,840,00PROPREÀ VERSER SUR SWAP

-2,18EUR-19 565 688,650,00PROPREACH DIFF TITRES EUR

-0,00EUR-0,430,00PROPREBANQUE EUR SGP

2,02EUR18 118 758,550,00PROPREVTE DIFF TITRES EUR

-0,00-0,43Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,02EUR-167 724,910,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,02-167 724,91Total FRAIS DE GESTION

-0,02-167 725,34Total Liquidites

Dossiers

Prise depot de Collateral (Doss.)

-1,41EUR-12 650 160,52-12 650 160,52PGAR1PDC LYXODE0001030567PDC-02800509

-0,44EUR-3 907 582,99-3 907 582,99PGAR1PDC LYXODE000A2GSNV2PDC-02800578

-0,24EUR-2 189 000,75-2 189 000,75PGAR1PDC LYXODE000DL19UC0PDC-02800598

-0,05EUR-438 473,21-438 473,21PGAR1PDC LYXOEU000A1G0DH5PDC-02800519

-0,06EUR-530 065,94-530 065,94PGAR1PDC LYXOEU000A1G0DK9PDC-02800545

-0,06EUR-502 889,64-502 889,64PGAR1PDC LYXOEU000A1U9985PDC-02800529

-0,16EUR-1 443 123,21-1 443 123,21PGAR1PDC LYXOFR0010899765PDC-02800496

-0,00EUR-8 497,30-8 497,30PGAR1PDC LYXOFR0011133008PDC-02800540

-0,04EUR-402 569,89-402 569,89PGAR1PDC LYXOFR0013373065PDC-02800611

-0,00EUR-908,74-908,74PGAR1PDC LYXOIT0005170839PDC-02800514

-0,00EUR-1 827,37-1 827,37PGAR1PDC LYXOIT0005215246PDC-02800524

-0,08EUR-675 583,85-675 583,85PGAR1PDC LYXOIT0005217929PDC-02800533

-0,08EUR-700 662,72-700 662,72PGAR1PDC LYXOIT0005246134PDC-02800549

-0,08EUR-673 373,54-673 373,54PGAR1PDC LYXOLU1556942974PDC-02800564

-0,03EUR-281 956,55-281 956,55PGAR1PDC LYXOXS1069282827PDC-02800499

-0,08EUR-702 918,77-702 918,77PGAR1PDC LYXOXS1598861588PDC-02800556

-0,03EUR-295 304,74-295 304,74PGAR1PDC LYXOXS1685542497PDC-02800570
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LYXOR BUND DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

-0,02EUR-201 899,12-201 899,12PGAR1PDC LYXOXS1788515861PDC-02800591

-0,04EUR-335 111,82-335 111,82PGAR1PDC LYXOXS1823532996PDC-02800584

-0,11EUR-994 385,00-994 385,00PGAR1PDC LYXOXS1859010685PDC-02800603

-3,00-26 936 295,67Total Prise depot de Collateral (Doss.)

-3,00-26 936 295,67Total Dossiers

Coupons

Obligation

0,00EUR0,00109 700,00ACHLIGITALY BTPS HYB 0% 27IT0004848476

0,000,00Total Obligation

0,000,00Total Coupons

100,00897 805 489,25Total LYXOR BUND DAILY (-2X) INVERSE UCITS ETF
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LYXOR FTSE MIB UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Classification :
Actions de pays de la zone Euro.

Le compartiment Lyxor FTSE MIB UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60 % au moins
sur un ou plusieurs marchés des actions émises dans un ou plusieurs pays de la zone Euro, dont éventuellement le marché français.

Le Compartiment est un OPCVM indiciel de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de reproduire l’évolution de l’indice FTSE MIB™ Net Total Return (dividendes net
réinvestis) (l’« Indicateur de Référence ») libellé en Euros, quelle que soit son évolution, en minimisant au maximum l’écart de
suivi (« tracking error ») entre les performances du Compartiment et celles de son Indicateur de Référence.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.50%.

Indicateur de référence :
L’Indicateur de Référence mesure la performance de 40 actions cotées sur le marché organisé et géré de la Bourse italienne et vise
à répliquer la répartition sectorielle du marché intérieur italien.

La composition de l'Indicateur de Référence est déterminée sur la base de trois critères : le flottant, la liquidité et la représentativité
des principaux secteurs du marché selon la classification ICB (Industry Classification Standard).

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de L’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :
http://www.ftse.com

La performance suivie est celle des cours de clôture de l’Indicateur de Référence.

Publication de l’Indicateur de Référence

L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg. Via Reuters: .FTMIB

Via Bloomberg: FTSEMIBN

Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet de FTSE : http://www.ftse.com

Conformément aux dispositions du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016,
l’administrateur FTSE International Limited de l’Indicateur de Référence FTSE MIB™ Net Total Return est inscrit sur le registre
d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la SGP dispose d’une procédure
de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications substantielles apportées
à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

LYXOR FTSE MIB UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

Classe d’actions Dist : la société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an tout ou partie des
sommes distribuables et/ou de les capitaliser.
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LYXOR FTSE MIB UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Révision et composition de l’Indicateur de Référence

La révision de l’Indicateur de Référence a lieu trimestriellement.

La composition exacte et les règles de révision de l’Indicateur de Référence, éditées par Euronext, sont disponibles sur le site
Internet: http://www.ftse.com

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie
d’Investissement.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
atteindra son objectif de gestion via une méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la
conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à gré permettant au Compartiment d'atteindre son
objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par le
Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de
titres composant l’Indicateur de Référence.

Les titres financiers à l’actif du Compartiment pourront notamment être des titres entrant dans la composition de l’Indicateur de
Référence, ainsi que d’autres actions européennes de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les
marchés de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Le Compartiment investira en permanence un minimum de 75% de ses actifs dans des sociétés qui ont leur siège social dans un
Etat membre de l’Union Européenne, ou dans un autre Etat partie au traité sur l'Espace Economique Européen ayant conclu avec
la France un accord fiscal contenant une clause d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale.
Ce niveau minimum de détention permet l’éligibilité au Plan d’Epargne en Actions.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20% pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par des
conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte
volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence, notamment
être le cas dans l’hypothèse d’une offre publique affectant l’un des titres composant l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction
significative de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

Dans le cas présent, le gérant a l’intention d’utiliser principalement les actifs suivants :

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous secteurs
économiques, cotées sur tous les marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :

- d’éligibilité, notamment :

o appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence

o liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la capitalisation boursière)

o notation du pays du siège social de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)

- de diversification, notamment :

o émetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier)

o géographique

o sectorielle

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices
éligibles les investisseurs sont invités à consulter le site www.lyxoretf.com

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la Directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net du Compartiment. Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres
fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.
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Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de
gestion ou une société à laquelle elle est liée.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actions à l'actif du
Compartiment (ou de tout autre instrument financier ou actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de
l’Indicateur de Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci- dessus de la présente section).

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments
financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie
permettant généralement d’obtenir, pour ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces
instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actifs sous jacents des instruments financiers à terme.

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100% des actifs sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs sous gestion.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que me dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Néant. Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financière

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment. En cas de défaillance de la contrepartie, le Compartiment peut disposer des actifs reçus de la contrepartie afin
d’éteindre la dette de cette contrepartie vis-à-vis du Compartiment dans le cadre de la transaction garantie.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion
des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment
prudente;

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;



1999FR0010010827 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935802

LYXOR FTSE MIB UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la société de gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Compartiment pourra recevoir un panier de garanties financières
présentant une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

- les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

- que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du
Compartiment.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées
et que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. Les
garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à
tout moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Politique de séléction des contreparties
La Société de gestion met en œuvre une politique de sélection d'intermédiaires et de contreparties financières notamment lorsqu'elle
conclut des contrats d’échange sur rendement global pour le compte du Compartiment.

Sont sélectionnés des établissements financiers d'un pays de l'OCDE dont l’analyse s’est révélée satisfaisante. Cette analyse est
réalisée sur la base de critères propres au département des risques de la Société de gestion tels que, la stabilité financière, la
notation, l’exposition, le niveau de spread de crédit, le type d’activité, les antécédents, etc.

La liste des contreparties autorisées est revue périodiquement ou en cas de chocs sur les marchés ou de dégradation des critères
de sélection. Elle implique les différents départements (gestion, risques, opérations et supports) de la Société de Gestion. Les
contreparties sélectionnées font l'objet d'un suivi régulier conformément à la politique d’Exécution de la Société de gestion. Une
procédure d’escalade vers la direction de la Société de gestion et/ou du Département des Risques du Groupe Société Générale est
prévue en cas d’incident.
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Profil de risque :
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (« IFT ») procède à un ajustement
de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences
sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou

ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou

iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

Risque de Contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou de tout autre type de défaut de toute contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des Instruments financiers à terme ("IFT") négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie.
Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre
entité) ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra
alors tout en œuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec
une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement.

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
à savoir la réplication de l’Indicateur de Référence.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la société de
gestion du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La société de gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en
place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

Risque lié à la conclusion de contrats d’échange sur rendement global :
Dans l’hypothèse où la contrepartie du contrat d’échange sur rendement global conclu par le Compartiment ferait défaut, le
Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à
la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre du contrat. Ce risque pourrait se matérialiser
notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de ce contrat et/ou (ii) de mouvements défavorables sur
les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité
du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs est attirée sur le fait que des contrats
d’échange sur rendement global pourraient être conclues avec Société Générale, entité du même groupe que la Société de gestion.
La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-groupe par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.
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Risques liés à la gestion des garanties :

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

Risque opérationnel :

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion ne sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des "IFT" négociés de gré à gré pouvant notamment
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent
impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la
couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque
opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement
voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:

i) l’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,

iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le
Compartiment.

v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;

vi)les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence.
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Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instrument financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer aux marchés des actions italiennes.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq
ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel. La durée
minimale de placement recommandée est supérieure à 3 ans.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 6 mois. 

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 6 juin 2018.

• Date de création du compartiment : 20 septembre 2018.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice FTSE MIB Net TR EUR (Ticker:FTSEMIBN).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0898%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.5%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion.

S’agissant du calcul de l’écart de suivi « tracking error », la performance considérée avant le null est celle du fonds Lyxor FTSE
MIB UCITS ETF . Ce dernier a été absorbé par le compartiment le null.

Le fonds respecte à tout moment les contraintes d’éligibilité au PEA, le détail est disponible sur demande à la société de gestion.

La contrepartie des Index Linked Swap conclus par le fonds est : Société Générale.

Le compartiment est issu d’une fusion/absorption. Les performances mentionnées dans le rapport sont calculées depuis la date
de création du fonds absorbé.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor FTSE MIB UCITS ETF - Dist FR0010010827 EUR -14.06%(1) -14.24% -17.91%

rapport de gestion du conseil d’administration 
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Critères ESG

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor FTSE MIB UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Le fonds applique une exclusion des émetteurs associés à des violations sérieuses et répétées des  exigences réglementaires liées aux secteurs et produits
controversés.
La liste d�exclusion rassemble les entreprises à exclure dans le cadre de l�application de la Politique sectorielle Défense car impliquées dans des activités liées à des
armes prohibées ou controversées (mines anti-personnel, bombes à sous-munitions, armes à uranium appauvri).

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Plus de 80 valeurs mobilières, issues de près de 20 pays à travers le monde, font l'objet d'une exclusion.
Des  contrôles  spécifiques  �pré  et  post  transaction�  sont  effectués  au  niveau  du  fonds  au  sein  des  équipes  risque  en  totale  indépendance  des  équipes
opérationnelles.
En post transaction, la fréquence du contrôle est basée sur celle de la publication de la Valeur Liquidative de ce même fonds. Toute violation à cette liste est notifiée
aux gérants pour résolution immédiate.
Dans le cas spécifique d�un mode de réplication indirecte, l�exposition financière prise via le produit dérivé est reportée sur une base mensuelle.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
L�exclusion précédemment citée est appliquée aux actifs détenus en direct par le fonds. L�exclusion porte sur 100% des titres détenus par le fond.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
En complément de cette notation, au regard de la communication sur la prise en compte du risque climatique et la contribution  d'un portefeuille à la transition
énergétique et écologique ainsi que son alignement avec l�objectif international de limitation du réchauffement climatique à 2 degrés à horizon 2100, nous avons
décidé de reporter  les expositions suivantes calculées au niveau du portefeuille:
- Empreinte Carbone du Portefeuille
- Exposition du portefeuille au risque de transition (part brune)
- Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales (part verte)
La mesure des émissions de GES de ses investissements donne aux investisseurs une indication de leurs émissions financées.
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NNoottaattiioonn ESSGG duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

NNoottaattiioonn ESSGG

55..33
EEnnvviirroonnnneemmeenntt

66..22
SSoocciiaall

55..22
GGoouuvveerrnnaannccee

44..55

PPiilliieerrss
CCoommppaaggnniieess GGoouuvveerrnneemmeenntt

TThheemmeess NNoottee PPooiiddss TThheemmeess NNoottee PPooiiddss
EEnnvviirroonnnneemmeenntt 66..22 3322..00%% 00..00 00..00%%

Changement Climatique 6.8 11.1% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 5.7 5.2% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 5.9 9.8%
Pollution, Gestion des
Déchets 5.9 5.9%

SSoocciiaall 55..22 3399..22%% 00..00 00..00%%
Capital Humain 5.0 19.0% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 5.4 15.2% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 4.7 4.5%
Opposition des parties
prenantes 8.0 0.5%

GGoouuvveerrnnaannccee 44..55 2288..88%% 00..00 00..00%%
Comportement des
entreprises 2.8 10.1% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 5.5 18.7% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 40

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

SSeecctteeuurr AAAAAA AAAA AA BBBBBB BBBB BB CCCCCC NNoonn
NNoottéé

Communication Services 1.9%
Consommation
Discrétionnaire 3.8% 2.6% 4.6% 4.9%

Biens de Consommation
de Base 1.3%

!nergie 2.8% 13.1% 2.9%
Finance 9.8% 6.1% 3.8% 10.5% 3.7% 0.4%
Santé 0.9%
Industrie 3.0% 1.5% 4.4%
Technologies de
l'Information 2.8%

Matériaux 0.4%
Services aux Collectivités 13.3% 1.5%

Les meilleurs (AAA,AA) 3388%%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 5577%%
Les moins bons (B,CCC) 55%%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn ESSGG (éémmeetttteeuurrss ennttrreepprriisseess & goouuvveerrnneemmeenntt))
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx coonnttrroovveerrsseess
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 3%
Orange 30%
Jaune 4%
Vert 62%



2006FR0010010827 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935802

LYXOR FTSE MIB UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

RRiissqquueess Clliimmaattiiqquueess ett Trraannssiittiioonn Enneerrggééttiiqquuee
EEmmpprreeiinnttee caarrbboonnee duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

EEmmiissssiioonnss dee caarrbboonnee
((ttoonnnneess COO22ee//$$MM innvveessttiiss))

IInntteennssiittéé Caarrbboonnee (eenn tCCOO22
//$$MM reevveennuu))

MMooyyeennnnee poonnddéérrééee dee
ll''iinntteennssiittéé caarrbboonnee (eenn tCCOO22

//$$MM reevveennuu))

440044 224477 330099

Portefeuille couvert (poids) 99%
Scope 1  reporté (vs estimé) 99%
Scope 2 reporté (vs estimé) 86%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn Caarrbboonnee
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auu riissqquuee dee trraannssiittiioonn
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 25%
Charbon thermique 0%
Gaz Naturel 25%
Pétrole 25%

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 0
Gaz (MMBOE) 0.0075
Pétrole (MMBOE) 0.0072

AAccttiiffss écchhoouuééss:: !mmiissssiioonnss pootteennttiieelllleess deess réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 0.0
Charbon thermique 0.0
Pétrole 3 030.0
Gaz 2 415.9

Total 5 445.9

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess à foorrtt immppaacctt
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 0.0
Sable bitumineux 0.0
Huile de schiste ou gaz de schiste 0.0
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 0.0

Autre 5 445.9
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Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

GGeessttiioonn deess riissqquueess liiééss auu caarrbboonnee:: inniittiiaattiivveess énneerrggééttiiqquueess
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

UUttiilliissaattiioonn dee soouurrcceess d''éénneerrggiiee plluuss
pprroopprreess

GGeessttiioonn dee laa coonnssoommmmaattiioonn d''éénneerrggiiee ett
EEffffiiccaacciittéé oppéérraattiioonnnneellllee OObbjjeeccttiiffss dee réédduuccttiioonn duu caarrbboonnee

Efforts aggressifs 12.1% 0.0% 25.8%
Certains efforts 78.2% 95.0% 53.5%
Efforts limités/Informations 4.2% 2.5% 2.8%
Aucun effort/Aucune preuve 5.5% 2.5% 17.9%

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx émmeetttteeuurrss prrooppoossaanntt deess soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 29%
20-49.9% 0%
50-100% 0%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 13.6%
Efficacité énergétique 18.8%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.7%

EExxppoossiittiioonn auuxx reevveennuuss coonnssaaccrrééss auuxx soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess quuii coonnttrriibbuueenntt auuxx ODDDD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.5%
Efficacité énergétique 1.1%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

Notice
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Gestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiques
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

Utilisation de sources d'énergie plus
propres

Gestion de la consommation d'énergie et
Efficacité opérationnelle Objectifs de réduction du carbone

Efforts aggressifs 12.1% 0.0% 25.8%
Certains efforts 78.2% 95.0% 53.5%
Efforts limités/Informations 4.2% 2.5% 2.8%
Aucun effort/Aucune preuve 5.5% 2.5% 17.9%

Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 29%
20-49.9% 0%
50-100% 0%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 13.6%
Efficacité énergétique 18.8%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.7%

Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux ODD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.5%
Efficacité énergétique 1.1%
Bâtiment vert 0.0%
Prévention de la pollution 0.0%
Eau durable 0.0%

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535
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Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor 
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 100,00----

Valeur absolue 407 099 823,44----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

4 647 144,84

ENGIE

Montant
2

Dénomination

1 022 906,96

FONCIERE DES REGIONS 

Montant
3

Dénomination

787 869,28

SONY 

Montant
4

Dénomination

691 442,95

PROLOGIS 

Montant
5

Dénomination

212 775,35

SSE 

Montant
6

Dénomination

54 565,20

HELLA GMBH & CO KGAA

Montant
7

Dénomination

50 037,48

TOTAL 

Montant
8

Dénomination

47 772,50

CNP ASSURANCES
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Montant
9

Dénomination

45 277,59

PEUGEOT 

Montant
10

Dénomination

40 227,64

VALLOUREC

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 407 099 823,44----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 7 600 019,79----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes 7 600 019,79----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 5 907 932,21----
1

Monnaie EUR----

Montant 787 869,28----
2

Monnaie JPY----

Montant 691 442,95----
3

Monnaie USD----

Montant 212 775,35----
4

Monnaie GBP----
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Ouvertes -----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an 407 099 823,44----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 407 099 823,44----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 407 099 823,44----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

7 600 019,79

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 407 099 823,44

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 407 099 823,44

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions 7 600 019,79

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 7 600 019,79

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels



actif
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 414 838 218,73 713 431 197,94

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 412 235 961,20 700 869 221,39

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - 5 232 784,59

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 2 602 257,53 7 329 191,96

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 10 046 521,07 32 322 662,74

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 10 046 521,07 32 322 662,74

Comptes financiers 193,35 196,21

Liquidités 193,35 196,21

Autres actifs - -

Total de l'actif 424 884 933,15 745 754 056,89

31.10.2018 30.04.2018
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 485 091 302,09 576 544 738,09

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice -85 174 297,03 118 675 498,29

• Résultat de l’exercice 7 182 818,38 2 177 430,98

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 407 099 823,44 697 397 667,36

Instruments financiers 7 600 019,79 15 828 662,15

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 7 600 019,79 15 828 662,15

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 10 185 089,58 32 527 727,06

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 10 185 089,58 32 527 727,06

Comptes financiers 0,34 0,32

Concours bancaires courants 0,34 0,32

Emprunts - -

Total du passif 424 884 933,15 745 754 056,89

30.04.201831.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 577 831 623,83 781 026 105,42   

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

30.04.201831.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées 2 705 334,28 3 067 192,08

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances 19 404 122,61 25 710 695,48

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 22 109 456,89 28 777 887,56

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières -37,73 -50,30

• Autres charges financières - -

Total (II) -37,73 -50,30

Résultat sur opérations financières (I - II) 22 109 419,16 28 777 837,26

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -951 865,52 -2 739 004,33

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) 21 157 553,64 26 038 832,93

Régularisation des revenus de l'exercice (V) -845 514,67 -1 274 708,85

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) -13 129 220,59 -22 586 693,10

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : 7 182 818,38 2 177 430,98

31.10.2018 30.04.2018

COMPTE de résultat
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Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 6 mois. 

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence
entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion
se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure
à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière
indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières de droit
français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur
liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation
sous la responsabilité de la société de gestion.

1
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- Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change au
fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. tableau
récapitulatif ci-après):

- Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès
lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au Compartiment ;

- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans des OPCVM.

Frais facturés au Compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs ex-
ternes à la société de gestion TTC (1)

Actif net
0,35% TTC

par an maximum

Frais indirects maximum 
(commissions et frais de gestion)

Actif net Néant

Commissions de mouvement
Prélèvement sur 
chaque transaction

Néant

Commission de surperformance Actif net Néant
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Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euros.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : 

• Le FCP a été absorbé par la SICAV le 20/09/2018.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Classe d’actions Dist : la société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou
plusieurs fois par an tout ou partie des sommes distribuables et/ou de les capitaliser.

LYXOR ETF FTSE MIB ne bénéficie pas de quelque manière que ce soit du parrainage, du soutien, de la
promotion et n'est pas vendu par FTSE ni par Borsa Italiana Spa.

FTSE et Borsa Italiana Spa n'octroient aucune garantie et ne prennent aucun engagement, que ce soit expressément
ou implicitement, soit quant aux résultats à obtenir par l'utilisation de l'indice FTSE MIB™ Net Total Return (ci-
après "l'Indice") et/ou le niveau auquel se situe ledit Indice à un moment et à un jour donné ou de tout autre type.
L'Indice est calculé par ou au nom de FTSE. FTSE ne répondra pas (que ce soit du fait d'une négligence ou sur
un quelconque autre fondement) de toute erreur affectant l'Indice à l'égard de quiconque et il n'aura pas l'obligation
d'informer quiconque d'une éventuelle erreur l'affectant.
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évolutionactif net2
Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 697 397 667,36 803 279 379,35

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

169 312 606,20 414 338 355,53

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-330 127 833,45 -636 215 498,61

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 52 205 610,86 169 148 432,42

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -78 004 586,76 -125 667 618,77

Plus-values réalisées sur contrats financiers 1 220 068 762,99 1 970 331 738,28

Moins-values réalisées sur contrats financiers -1 298 736 785,70 -1 866 054 110,58

Frais de transaction - -29 510,00

Différences de change 3 492 798,16 -3 363 247,46

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-29 944 377,77 -18 829 315,68

- Différence d’estimation exercice N -24 743 935,87 5 200 441,90

- Différence d’estimation exercice N-1 5 200 441,90 24 029 757,58

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

-4 726 934,43 -12 235 138,22

- Différence d’estimation exercice N 2 602 257,53 7 329 191,96

- Différence d’estimation exercice N-1 7 329 191,96 19 564 330,18

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat 1 865 437,07 -757 938,73

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 21 157 553,64 26 038 832,93

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat -13 129 220,59 -22 586 693,10

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 407 099 823,44 697 397 667,36

31.10.2018 30.04.2018
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN

- -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 577 831 623,83

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - 193,35

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - 0,34

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 193,35 - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 0,34 - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 10 046 521,07

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Ventes réglements différés 9 483 863,53

Sommes à recevoir 562 657,54

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 10 185 089,58

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Achats réglements différés 5 225 518,02

Somme à payer 4 821 203,05

Frais provisionnés 138 368,51

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale DKK JPY CZK Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées 62 649 729,32 22 147 314,78 16 384 980,19 24 716 249,66

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - 0,09

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

- 787 869,28  - 904 218,30

Dettes - - - -

Comptes financiers - 0,33 - 0,01

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen 0,35

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice -

Rétrocession de frais de gestion :

- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps 2 602 257,53

3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

Nombre d’actions
émises / rachetées pendant l’exercice

7 986 377 169 312 606,20 15 703 600 330 127 833,45

Commission de souscription / rachat - -

Rétrocessions - -

Commissions acquises au compartiment - -
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s3.10. Tableau d’affectation du résultat (En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes versés au titre de l’exercice

Date Montant global Montant unitaire Crédit d’impôt totaux Crédit d’impôt unitaire

11/07/2018 1 865 437,07 0,52 - -

- - - - -

- - - - -

- - - - -

Total acomptes - - - -

Affectation du résultat EUR EUR

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat 7 182 818,38 2 177 430,98

Total 7 182 818,38 2 177 430,98

Affectation

Distribution 3 072 405,14 1 865 437,07

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation 4 110 413.24 311 993,91

Total 7 182 818,38 2 177 430,98

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions 21 945 751 25 414 674

Distribution unitaire 0,14 0,07

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

31.10.2018 30.04.2018
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice -85 174 294,05 118 675 498,29

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total -85 174 294,05 118 675 498,29

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation -85 174 294,05 118 675 498,29

Total -85 174 294,05 118 675 498,29

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

31.10.2018 30.04.2018

3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant global  Montant unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -

Total  acomptes - -
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3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices

Devise

EUR 31.10.2018 30.04.2018 28.04.2017 29.04.2016 30.04.2015

Actif net 407 099 823,44 697 397 667,36 803 279 379,35 968 829 683,66 1 031 997 020,78

Nombre d’actions
en circulation

21 945 751 29 662 974 39 639 367 52 588 731 44 825 195

Valeur liquidative 18,5502 23,5107 20,2646 18,4227 23,0227

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)

0,66 0.07 0,68 0,65 0,48

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation
unitaire (2)

3,69 4,07 0,46 -3,95 1,25

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

(2) La capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul
est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

Date de création du compartiment : 20 septembre 2018.
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

4,81EUR19 580 161,37591 367,00PROPREACSES0167050915

7,47EUR30 402 863,10215 394,00PROPREAENA SME SAES0105046009

0,01USD39 751,82560,00PROPREALNYLAM PHARMACEUTICALSUS02043Q1076

0,00USD14 254,9315,00PROPREALPHABET INC SHS CUS02079K1079

3,55EUR14 437 795,30202 835,00PROPREAMADEUS IT GROUP SAES0109067019

0,25EUR1 026 030,7222 422,00PROPREANDRITZ AGAT0000730007

0,00DKK2 242,132,00PROPREA.P. MOELLER-MAERSK BDK0010244508

0,01EUR34 122,001 551,00PROPREARCELORMITTAL MADRIDLU159875768M

4,55EUR18 511 109,48839 887,00PROPREARCELORMITTAL SALU1598757687

0,18JPY726 374,2418 696,00PROPREASAHI GROUP HOLDINGSJP3116000005

2,11EUR8 602 993,041 761 104,00PROPREBANCO BILBAO VIZCAYA ARGENTAES0113211835

0,66EUR2 684 187,1911 268 628,00PROPREBANCO COMERCIAL PORTUGUES SAPTBCP0AM0015

0,41EUR1 671 719,081 434 952,00PROPREBANCO DE SABADELLES0113860A34

0,24EUR977 581,83233 035,00PROPREBANCO SANTANDER SAES0113900J37

0,12EUR474 283,59170 667,00PROPREBANKIAES0113307062

0,13SEK525 311,2026 010,00PROPREBOLIDEN ABSE0011088665

2,57DKK10 454 878,75107 351,00PROPRECARLSBERG BDK0010181759

1,14CZK4 636 375,60220 717,00PROPRECESKE ENERGETICKE ZAVODY A.S.CZ0005112300

0,19JPY776 496,5114 976,00PROPRECHUGAI PHARMJP3519400000

0,01EUR47 772,502 425,00PGARANCNP ASSURANCESFR0000120222

0,18DKK722 593,578 766,00PROPRECOLOPLAST BDK0060448595

8,99EUR36 582 891,24584 578,00PROPREDANONEFR0000120644

0,75DKK3 061 511,77180 777,00PROPREDANSKE BANK A/SDK0010274414

0,31DKK1 259 128,7517 738,00PROPREDSVDK0060079531

2,45EUR9 969 213,023 211 731,00PROPREEDP - ENERGIAS DE PORTUGALPTEDP0AM0009
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% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

1,14EUR4 647 144,84316 563,00PGARANELECTRICITE DE FRANCE SAFR0010242511

2,24EUR9 138 433,92494 504,00PROPREENDESAES0130670112

1,90EUR7 734 708,00214 853,00PROPREERSTE GROUP BANKAT0000652011

0,35CZK1 435 354,9439 283,00PROPREERSTE GROUP BANK CZKAT000065201C

0,56USD2 293 667,87548 510,00PROPREGAZPROM PJSC-SPON ADR REGUS3682872078

0,01DKK30 843,01255,00PROPREGENMABDK0010272202

4,14DKK16 844 420,07449 310,00PROPREGN GREAT NORDICDK0010272632

0,48DKK1 969 349,1447 766,00PROPREH. LUNDBECKDK0010287234

0,01EUR54 565,201 318,00PGARANHELLA GMBH & CO KGAADE000A13SX22

7,84EUR31 918 681,305 102 091,00PROPREIBERDROLA SAES0144580Y14

1,64DKK6 689 447,01185 326,00PROPREJYSKE BANKDK0010307958

1,28CZK5 222 179,61155 735,00PROPREKOMERCNI BANKA ASCZ0008019106

0,01JPY42 095,611 339,00PROPREMABUCHI MOTORJP3870000001

0,24HUF969 486,07805 876,00PROPREMAGYAR TELEKOM TELECOMUNICATIOHU0000073507

0,10EUR420 803,9369 994,00PROPREMEDIASET ESPANA COMUNICACION SAES0152503035

1,07HUF4 341 138,83469 373,00PROPREMOL HUNGARIAN OIL AND GAS PLHU0000153937

0,91CZK3 709 907,271 266 494,00PROPREMONETA MONEY BANK ASCZ0008040318

0,40EUR1 623 635,20369 008,00PROPRENAVIGATOR COMPANY S.APTPTI0AM0006

0,13EUR535 739,52108 012,00PROPRENOS SGPS SAPTZON0AM0006

3,29DKK13 401 402,73350 946,00PROPRENOVO NORDISKDK0060534915

0,36DKK1 452 997,6233 304,00PROPRENOVOZYMES AS-BDK0060336014

0,31EUR1 274 493,4835 521,00PROPREOESTERREICHISCHE POST AGAT0000APOST4

4,18EUR17 011 606,41346 257,00PROPREOMV AGAT0000743059

0,62DKK2 515 852,0944 851,00PROPREORSTED SHDK0060094928

0,07JPY272 433,9924 361,00PROPREOUTSCORINGJP3105270007

0,01EUR45 277,592 153,00PGARANPEUGEOT SAFR0000121501

0,17USD691 442,9512 152,00PGARANPROLOGIS REITUS74340W1036

1,29EUR5 251 775,60217 916,00PROPRERAIFFEISEN INTL BANK HOLDINGAT0000606306

1,96EUR7 967 014,80435 356,00PROPRERED ELECTRICA CORPORACION SAES0173093024

2,68EUR10 905 134,10689 108,00PROPREREPSOLES0173516115
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% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

1,02HUF4 148 385,34252 962,00PROPRERICHTER GEDEONHU0000123096

0,23DKK944 848,4715 069,00PROPREROYAL UNIBREW SHSDK0060634707

8,13EUR33 112 800,00420 000,00PROPRESANOFIFR0000120578

0,66EUR2 668 245,53140 619,00PROPRESES GLOBAL FDRLU0088087324

0,06JPY256 733,5911 102,00PROPRESHIMACHU CO LTDJP3356800007

0,54JPY2 185 599,7738 644,00PROPRESHIONOGI & CO LTDJP3347200002

0,41SEK1 656 983,80116 730,00PROPRESKF AB-B SHSSE0000108227

0,19JPY787 869,2816 408,00PGARANSONY CORPJP3435000009

0,89SEK3 634 751,601 029 838,00PROPRESSAB SWEDISH STEEL ASE0000171100

0,05GBP212 775,3516 529,00PGARANSSE PLCGB0007908733

1,13JPY4 587 245,52113 457,00PROPRESUGI HOLDINGS CO LTDJP3397060009

0,65DKK2 650 427,25129 837,00PROPRESYDBANKDK0010311471

0,50EUR2 020 313,99279 126,00PROPRETELEFONICA SAES0178430E18

0,01USD52 694,62177,00PROPRETESLA INCUS88160R1014

0,58JPY2 351 829,17247 107,00PROPRETOKYO TATEMONOJP3582600007

0,01EUR50 037,48963,00PGARANTOTALFR0000120271

1,06JPY4 298 936,3883 100,00PROPRETOYOTA MOTOR CORPJP3633400001

1,28JPY5 217 566,39102 327,00PROPRETREND MICRO INCJP3637300009

1,48USD6 023 508,21151 061,00PROPRETWENTY-FIRST CENTURY FOX INCUS90130A2006

0,25EUR1 022 906,966 382,00PGARANUNIBAIL RODAMCO SE REITSFR0013326246

0,01EUR40 227,649 594,00PGARANVALLOURECFR0000120354

0,01DKK47 341,15855,00PROPREVESTAS WIND SYSTEMS A/SDK0010268606

0,34CZK1 381 162,7758 362,00PROPREVIENNA INSURANCE GROUPAT000090850C

0,96EUR3 891 418,30123 970,00PROPREVOESTALPINE AGAT0000937503

0,03SEK112 097,078 461,00PROPREVOLVO ASE0000115420

0,15DKK602 445,8120 732,00PROPREWILLIAM DEMANT HOLDINGDK0060738599

0,16JPY644 134,3330 722,00PROPREYAMAHA MOTOR CO LTDJP3942800008

101,26412 235 961,20Total Action

101,26412 235 961,20Total Valeurs mobilieres
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% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Swap de Performance

0,03EUR138 368,501,00PROPREFEES LEG EUR LYX ETFSWAP03552968

100,00EUR407 099 830,44577 831 623,83PROPREINDEX LEG EUR LYX ETSWAP03553002

-99,39EUR-404 635 941,41577 831 623,83PROPREVRAC LEG LYX ETF FTSSWAP03553009

0,642 602 257,53Total Swap de Performance

Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

0,14EUR562 657,540,00PROPREÀ RECEVOIR SUR SWAP

-1,18EUR-4 821 203,050,00PROPREÀ VERSER SUR SWAP

-1,28EUR-5 225 518,020,00PROPREACH DIFF TITRES EUR

0,00EUR193,260,00PROPREBANQUE EUR SGP

-0,00JPY-0,330,00PROPREBANQUE JPY SGP

0,00NOK0,090,00PROPREBANQUE NOK SGP

-0,00USD-0,010,00PROPREBANQUE USD SGP

2,33EUR9 483 863,530,00PROPREVTE DIFF TITRES EUR

-0,00-6,99Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,03EUR-138 368,510,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,03-138 368,51Total FRAIS DE GESTION

-0,03-138 375,50Total Liquidites

Dossiers

Prise depot de Collateral (Doss.)

-0,01EUR-54 565,20-54 565,20PGAR1PDC LYXODE000A13SX22PDC-02800908

-0,01EUR-47 772,50-47 772,50PGAR1PDC LYXOFR0000120222PDC-02800861

-0,01EUR-50 037,48-50 037,48PGAR1PDC LYXOFR0000120271PDC-02800872

-0,01EUR-40 227,64-40 227,64PGAR1PDC LYXOFR0000120354PDC-02800902

-0,01EUR-45 277,59-45 277,59PGAR1PDC LYXOFR0000121501PDC-02800891

-1,14EUR-4 647 144,84-4 647 144,84PGAR1PDC LYXOFR0010242511PDC-02800865

-0,25EUR-1 022 906,96-1 022 906,96PGAR1PDC LYXOFR0013326246PDC-02800896

-0,05GBP-212 775,35-188 678,54PGAR1PDC LYXOGB0007908733PDC-02800885

-0,19JPY-787 869,28-100 745 120,00PGAR1PDC LYXOJP3435000009PDC-02800854
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% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

-0,17USD-691 442,95-783 439,44PGAR1PDC LYXOUS74340W1036PDC-02800877

-1,87-7 600 019,79Total Prise depot de Collateral (Doss.)

-1,87-7 600 019,79Total Dossiers

100,00407 099 823,44Total LYXOR FTSE MIB UCITS ETF
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Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Classification :
Actions de pays de la zone Euro.

Le compartiment Lyxor IBEX 35 (DR) UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60 % au moins
sur un ou plusieurs marchés des actions émises dans un ou plusieurs pays de la zone Euro, dont éventuellement le marché français.

Le Compartiment est un OPCVM indiciel de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de répliquer l’indice IBEX 35 Net Return (dividendes net réinvestis) (l’« Indicateur
de Référence ») libellé en Euros, quelle que soit son évolution, tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error
») entre les performances du Compartiment et celles de son Indicateur de Référence.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.20%.

Indicateur de référence :
L’Indicateur de Référence est un indice action calculé et publié par la Sociedad de Bolsas.

L’Indicateur de Référence comprend 35 valeurs espagnoles sélectionnées suivant un critère de liquidité.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de L’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :
http://www.bolsamadrid.es

La performance suivie est celle des cours de clôture de l’Indicateur de Référence.

Publication de l’Indicateur de Référence

L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement en cours de clôture en utilisant les prix de clôture officiels des bourses de
cotation des titres constituants. L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque jour appartenant au calendrier
de publication de l’Indicateur de Référence.

L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg. 

Via Reuters : .IBEXNR

Via Bloomberg : IBEXNR

Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet: http://www.bolsamadrid.es

Conformément au règlement (UE) 2016/1011, la société de gestion dispose d’un plan de suivi des indices de référence qu’elle
utilise au sens dudit règlement.

LYXOR IBEX 35 (DR) UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

Classe d’actions Dist : la société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an tout ou partie des
sommes distribuables et/ou de les capitaliser.

Classe d’actions Acc : capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.
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Conformément à l’article 52 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, l’administrateur
Sociedad de Bolsas de l’Indicateur de Référence IBEX 35 Net Return a jusqu’au 01.01.2020 pour demander un agrément ou un
enregistrement, le cas échéant.

A la date de la dernière mise à jour du présent prospectus, l’administrateur de l’indice de référence n’est pas encore inscrit sur le
registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la Société de Gestion dispose
d’une procédure de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications
substantielles apportées à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Révision et composition de l’Indicateur de Référence

La révision de la composition de l’Indicateur de Référence a lieu trimestriellement.

La composition exacte et les règles de révision de l’Indicateur de Référence, éditées par Euronext, sont disponibles sur le site
Internet: http://www.bolsamadrid.es La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre
de la mise en œuvre de la Stratégie d’Investissement.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
utilisera une méthode de réplication directe ce qui signifie que le Compartiment investira dans un panier d’actifs de bilan constitué
des titres composant l’Indicateur de Référence.

Le Compartiment pourra avoir recours à des techniques de gestion efficace de portefeuille en conformité avec les dispositions de
l’article R214-18 du Code Monétaire et Financier et notamment des opérations de cession temporaire de titres financiers, dans
les conditions présentées ci-après.

A titre accessoire, et toujours dans le but de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur
de Référence, le Compartiment pourra également conclure des contrats sur Instruments Financiers à Terme (« IFT »). Les IFT
conclus dans ce cadre pourraient notamment être des contrats de type Futures sur indices et/ou des swaps de couverture notamment
conclus pour minimiser le niveau d’écart de suivi (« Tracking Error ») du Compartiment.

Afin de permettre aux investisseurs de bénéficier d’une transparence sur la méthode de réplication directe retenue (réplication
intégrale de l’Indicateur de Référence) et sur ses conséquences en termes d’actifs détenus par le Compartiment, des informations
portant sur la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment sont disponibles
sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com. La fréquence de mise à jour et/ou la date
d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20 % pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par
des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte
volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence notamment
en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction significative de
la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

Dans le cas présent, le gérant a l’intention d’utiliser principalement les actifs suivants :

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment sera principalement investi dans les actions composant l’Indicateur de Référence.

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la Directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net du Compartiment. Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra
souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée. Le gérant n’investira
pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger. Dans le
cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou
une société à laquelle elle est liée.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.
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3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

A titre accessoire, le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés sur un marché réglementé ou négocié de gré à gré.

En cas de recours à des IFT conclus de gré à gré, et conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion
considère que Société Générale serait la contrepartie permettant généralement d’obtenir le meilleur résultat possible pour les
instruments financiers à terme de couverture que le Compartiment pourrait conclure conformément à sa stratégie d’investissement.
En conséquence, tout ou partie de ces instruments financiers à terme pourraient être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que me dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Le Compartiment pourra avoir recours à des techniques de gestion efficace de portefeuille en conformité avec les dispositions de
l’article R214-18 du Code Monétaire et Financier et notamment des opérations de cession temporaire de titres financiers.

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’opérations de financement sur titres : jusqu’à 25%
des actifs du Compartiment.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet d’opérations de financement sur titres : 20% des actifs du
Compartiment

Dans ce cadre, la société de gestion nommera Société Générale en tant qu’intermédiaire (ci après l’ « Agent »), chargé des missions
ci-après en liaison avec les opérations de cessions temporaires effectuées par le Compartiment. En cas de recours à un Agent, celui-
ci pourra être autorisé (i) à effectuer, pour le compte du Compartiment, des opérations de prêt de titres, encadrées par des
conventions-cadres de prêt de titres de type GMSLA (Global Master Securities Lending Agreements) et/ou tout autres contrats-
cadres internationalement reconnus, et (ii) à investir, pour le compte du Compartiment, les liquidités reçues en garantie de ces
opérations de prêt de titres, conformément et dans les limites définies par la convention de prêt de titres, les règles du présent
prospectus et la réglementations en vigueur.

Pour rappel, la Société de gestion est une entité du groupe Société Générale elle est donc liée à l’Agent.

En cas de recours à de telles cessions temporaires, tous les revenus émanant de ces opérations, nets des coûts opérationnels directs
et indirects seront restitués au Compartiment.

Les coûts opérationnels susvisés, liés aux techniques de gestion efficace de portefeuille, sont ceux qui sont supportés par la société
de gestion du Compartiment, par l’Agent et/ou par les autres intermédiaires impliqués dans ces opérations en liaison avec leurs
services.

Ces coûts opérationnels directs ou indirects seront calculés sous forme d’un pourcentage des revenus bruts réalisés par le
Compartiment. Des informations sur les coûts opérationnels, directs et indirects ainsi que l’identité des entités auxquelles sont
réglés ces coûts seront mentionnés dans le rapport annuel du Compartiment.

Les revenus générés par les opérations de prêt de titres (auxquels il convient de déduire les coûts opérationnels, directs et indirects,
supportés par l’Agent et, le cas échéant, par la société de gestion) devront être versés au Compartiment concerné. Dans la mesure
où ces coûts, directs et indirects, n’augmentent pas les coûts d’exploitation du Compartiment, ils ont été exclus des frais courants.

Le rapport annuel du Compartiment comprendra, le cas échéant, les précisions suivantes :

- L’exposition générée par le biais des techniques de gestion efficace de portefeuille ;

- L’identité de la/des contrepartie(s) de ces techniques de gestion efficace de portefeuille;

- Le type et le montant des garanties reçues par le Compartiment afin de réduire le risque de contrepartie ; et

- Les revenus provenant des techniques de gestion efficace de portefeuille pour l’ensemble de la période concernée, ainsi que les
coûts et frais opérationnels, directs et indirects occasionnés.

8. Garanties financière

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré et dans le cadre d’opérations
d’acquisitions et cessions temporaires de titres, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties
afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement
afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des
cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement
neutralisé.
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Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment. En cas de défaillance de la contrepartie, le Compartiment peut disposer des actifs reçus de la contrepartie afin
d’éteindre la dette de cette contrepartie vis-à-vis du Compartiment dans le cadre de la transaction garantie.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) Toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) Elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente;

(c) Elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) Elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) Elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la société de gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Compartiment pourra recevoir un panier de garanties financières
présentant une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

- Les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

- Que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du
Compartiment. Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) D’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) D’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) D’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) D’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) D’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) D’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. Les
garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) Placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) Investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) Utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

(iv) Investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.
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Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Profil de risque :
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers composant l’Indicateur de Référence
sélectionnés par la société de gestion. Ces instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (« IFT ») procède à un ajustement
de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences
sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i) Une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou

ii) Une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou

iii) L'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) Une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) Une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment pourrait avoir recours, à titre accessoire à des IFT.

En pareille hypothèse, le Compartiment sera exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de
toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il sera particulièrement exposé au risque de
contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de
contrepartie ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires
de titres, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de
Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer
leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque lié à l’utilisation de techniques efficaces de gestion de portefeuille :

Dans l’hypothèse où la contrepartie de la technique de gestion efficace de portefeuille (ci-après la "TGEP") traitée par le
Compartiment ferait défaut, le Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le
Compartiment serait inférieure à la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre de la TGEP
concernée. Ce risque pourrait se matérialiser notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de cette
opération et/ou (ii) de mouvements défavorables sur les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs
des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation.
L'attention des porteurs est attirée sur le fait (i) que des TGEP pourraient être conclues avec Société Générale (entité du même
groupe que la Société de gestion) et/ou (ii) que Société Générale pourrait être désignée comme agent du Compartiment dans le
cadre des TGEP. 
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La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-groupe par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risques liés à la gestion des garanties :

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

- Risque opérationnel :

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion ne sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:

i) L’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) L’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,

iii) Le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.

v) Un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;

vi) Les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence.

- Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instrument financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.
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- Risque lié au recours à des instruments dérivés

Le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés de gré à gré ou des IFT cotés pouvant notamment prendre la forme
de contrats d'échange à terme. Le recours à des IFT pourrait impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment
les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié
au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement
un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourrait
éventuellement affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer aux marchés actions de la zone espagnole.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq
ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel. La durée
minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 9 mois.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• Date de création du compartiment : 20 septembre 2018.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 6 juin 2018.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice IBEX 35 Net Return EUR (Ticker:IBEXNR).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence;

- les revenus liés au recours aux opérations de financement sur titres;

- le recours éventuel par le gérant à l’échantillonnage ou aux techniques avancées de gestion indicielle»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.1317%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.2%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en-dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion. Cet écart est considéré comme non significatif.

S’agissant du calcul de l’écart de suivi « tracking error », la performance considérée avant le 20/09/2018 est celle du fonds Lyxor
IBEX 35 (DR) UCITS ETF . Ce dernier a été absorbé par le compartiment le 20/09/2018.

Le fonds respecte à tout moment les contraintes d’éligibilité au PEA, le détail est disponible sur demande à la société de gestion.

Le compartiment est issu d’une fusion/absorption. Les performances mentionnées dans le rapport sont calculées depuis la date
de création du fonds absorbé.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor IBEX 35 (DR) UCITS ETF -
Dist

FR0010251744 EUR -12.60%(1) -12.93% 18.38%

rapport de gestion du conseil d’administration
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Critères ESG

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor IBEX 35 (DR) UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Partie intégrante de sa politique d�investisseur Responsable, Lyxor a implémenté un engagement actionnaire sur ce fonds.  Lyxor a publié une politique de vote qui
est disponible sur le site de Lyxor.com.
Cette année, le périmètre de vote est le suivant :
Fonds de droit français (Fonds communs de placement � FCP), SICAV de droit français et luxembourgeois(*) limités aux titres de capital d�émetteur domiciliés en
Europe.
Afin de prévenir les coûts excessifs inhérents au processus de vote, Lyxor participe aux assemblées générales lorsque la détention consolidée représente plus de
0.10% du capital de la société.
(*) A l'exception des véhicules qui emploient une méthode de réplication indirecte dans le but de reproduire une exposition financière par le biais d'un swap de
performance.
Ce fonds est inclus dans le scope de vote.

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Politique de vote - Gouvernance:
Un comité de gouvernance supervise la mise en �uvre de la politique de vote. Il  a la charge d�établir  les lignes directrices de la politique de vote et a la
responsabilité de s�assurer que ces directives et procédures sont suivies. Lyxor révise sa politique de vote chaque année. Un rapport de vote annuel est publié sur le
site internet Lyxor.com.
Politique de vote - Processus opérationnel :
Pour une préparation optimale du processus de vote, Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS.
Lorsque le vote électronique est possible, le vote est effectué par le biais d'une plate-forme de vote par procuration. Dans les cas exceptionnels où le vote
électronique est impossible (notamment pour certaines entreprises françaises), des formulaires de vote par procuration sont remplis et envoyés aux émetteurs par
voie postale.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
Les résultats de notre engagement actionnaire sont détaillés dans le rapport de vote annuel de Lyxor publié sur le site internet de Lyxor.com.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
En complément de cette notation, au regard de la communication sur la prise en compte du risque climatique et la contribution  d'un portefeuille à la transition
énergétique et écologique ainsi que son alignement avec l�objectif international de limitation du réchauffement climatique à 2 degrés à horizon 2100, nous avons
décidé de reporter  les expositions suivantes calculées au niveau du portefeuille:
- Empreinte Carbone du Portefeuille
- Exposition du portefeuille au risque de transition (part brune)
- Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales (part verte)
La mesure des émissions de GES de ses investissements donne aux investisseurs une indication de leurs émissions financées.
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NNoottaattiioonn ESSGG duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

NNoottaattiioonn ESSGG

55..99
EEnnvviirroonnnneemmeenntt

77..00
SSoocciiaall

55..44
GGoouuvveerrnnaannccee

55..66

PPiilliieerrss
CCoommppaaggnniieess GGoouuvveerrnneemmeenntt

TThheemmeess NNoottee PPooiiddss TThheemmeess NNoottee PPooiiddss
EEnnvviirroonnnneemmeenntt 77..00 2244..00%% 00..00 00..00%%

Changement Climatique 7.7 9.4% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 5.9 4.2% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 6.8 6.4%
Pollution, Gestion des
Déchets 6.8 4.0%

SSoocciiaall 55..44 4433..88%% 00..00 00..00%%
Capital Humain 5.1 20.3% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 5.7 17.9% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 5.3 5.7%
Opposition des parties
prenantes 0.0 0.0%

GGoouuvveerrnnaannccee 55..66 3322..22%% 00..00 00..00%%
Comportement des
entreprises 4.4 12.4% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 6.4 19.8% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 35

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

SSeecctteeuurr AAAAAA AAAA AA BBBBBB BBBB BB CCCCCC NNoonn
NNoottéé

Communication Services 8.2% 0.9%
Consommation
Discrétionnaire 10.2% 0.3% 0.4% 0.4%

Biens de Consommation
de Base 0.6%

!nergie 6.8% 0.3%
Finance 7.1% 22.3% 1.1% 1.1%
Santé 2.4%
Industrie 2.9% 5.1% 0.9% 3.1%
Technologies de
l'Information 7.2%

Matériaux 0.5% 1.0%
Immobilier 0.9% 1.1%
Services aux Collectivités 12.8% 2.5%

Les meilleurs (AAA,AA) 5599%%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 3366%%
Les moins bons (B,CCC) 55%%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn ESSGG (éémmeetttteeuurrss ennttrreepprriisseess & goouuvveerrnneemmeenntt))
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

Exposition du portefeuille aux controverses
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 0%
Orange 6%
Jaune 49%
Vert 45%
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RRiissqquueess Clliimmaattiiqquueess ett Trraannssiittiioonn Enneerrggééttiiqquuee
EEmmpprreeiinnttee caarrbboonnee duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

EEmmiissssiioonnss dee caarrbboonnee
((ttoonnnneess COO22ee//$$MM innvveessttiiss))

IInntteennssiittéé Caarrbboonnee (eenn tCCOO22
//$$MM reevveennuu))

MMooyyeennnnee poonnddéérrééee dee
ll''iinntteennssiittéé caarrbboonnee (eenn tCCOO22

//$$MM reevveennuu))

330022 229966 222266

Portefeuille couvert (poids) 100%
Scope 1  reporté (vs estimé) 100%
Scope 2 reporté (vs estimé) 95%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn Caarrbboonnee
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auu riissqquuee dee trraannssiittiioonn
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 8%
Charbon thermique 2%
Gaz Naturel 7%
Pétrole 6%

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 0
Gaz (MMBOE) 0.0033
Pétrole (MMBOE) 0.0012

AAccttiiffss écchhoouuééss:: !mmiissssiioonnss pootteennttiieelllleess deess réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 269.9
Charbon thermique 0.0
Pétrole 527.8
Gaz 1 062.3

Total 1 860.0

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess à foorrtt immppaacctt
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 0.0
Sable bitumineux 0.0
Huile de schiste ou gaz de schiste 0.0
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 0.0

Autre 1 860.0

Notation ESG du portefeuille en date de octobre 2018

Notation ESG

5.9
Environnement

7.0
Social

5.4
Gouvernance

5.6

Piliers
Compagnies Gouvernement

Themes Note Poids Themes Note Poids
Environnement 7.0 24.0% 0.0 0.0%

Changement Climatique 7.7 9.4% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 5.9 4.2% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 6.8 6.4%
Pollution, Gestion des
Déchets 6.8 4.0%

Social 5.4 43.8% 0.0 0.0%
Capital Humain 5.1 20.3% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 5.7 17.9% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 5.3 5.7%
Opposition des parties
prenantes 0.0 0.0%

Gouvernance 5.6 32.2% 0.0 0.0%
Comportement des
entreprises 4.4 12.4% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 6.4 19.8% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 35

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

Secteur AAA AA A BBB BB B CCC Non
Noté

Communication Services 8.2% 0.9%
Consommation
Discrétionnaire 10.2% 0.3% 0.4% 0.4%

Biens de Consommation
de Base 0.6%

!nergie 6.8% 0.3%
Finance 7.1% 22.3% 1.1% 1.1%
Santé 2.4%
Industrie 2.9% 5.1% 0.9% 3.1%
Technologies de
l'Information 7.2%

Matériaux 0.5% 1.0%
Immobilier 0.9% 1.1%
Services aux Collectivités 12.8% 2.5%

Les meilleurs (AAA,AA) 59%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 36%
Les moins bons (B,CCC) 5%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

Méthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gouvernement)
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx coonnttrroovveerrsseess
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 0%
Orange 6%
Jaune 49%
Vert 45%
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Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535

GGeessttiioonn deess riissqquueess liiééss auu caarrbboonnee:: inniittiiaattiivveess énneerrggééttiiqquueess
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

UUttiilliissaattiioonn dee soouurrcceess d''éénneerrggiiee plluuss
pprroopprreess

GGeessttiioonn dee laa coonnssoommmmaattiioonn d''éénneerrggiiee ett
EEffffiiccaacciittéé oppéérraattiioonnnneellllee OObbjjeeccttiiffss dee réédduuccttiioonn duu caarrbboonnee

Efforts aggressifs 13.1% 0.0% 2.2%
Certains efforts 79.7% 96.9% 77.7%
Efforts limités/Informations 5.2% 3.1% 17.2%
Aucun effort/Aucune preuve 1.9% 0.0% 2.9%

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx émmeetttteeuurrss prrooppoossaanntt deess soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 24%
20-49.9% 6%
50-100% 2%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 24.7%
Efficacité énergétique 31.4%
Bâtiment vert 3.9%
Prévention de la pollution 3.2%
Eau durable 6.2%

EExxppoossiittiioonn auuxx reevveennuuss coonnssaaccrrééss auuxx soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess quuii coonnttrriibbuueenntt auuxx ODDDD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 2.5%
Efficacité énergétique 0.7%
Bâtiment vert 1.0%
Prévention de la pollution 0.2%
Eau durable 0.6%

Notice
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Gestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiques
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

Utilisation de sources d'énergie plus
propres

Gestion de la consommation d'énergie et
Efficacité opérationnelle Objectifs de réduction du carbone

Efforts aggressifs 13.1% 0.0% 2.2%
Certains efforts 79.7% 96.9% 77.7%
Efforts limités/Informations 5.2% 3.1% 17.2%
Aucun effort/Aucune preuve 1.9% 0.0% 2.9%

Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 24%
20-49.9% 6%
50-100% 2%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 24.7%
Efficacité énergétique 31.4%
Bâtiment vert 3.9%
Prévention de la pollution 3.2%
Eau durable 6.2%

Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux ODD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 2.5%
Efficacité énergétique 0.7%
Bâtiment vert 1.0%
Prévention de la pollution 0.2%
Eau durable 0.6%

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.
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Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor 
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.

Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers ré-
glement sftr
Au cours de l’exercice, l’OPC n’a pas effectué d’opération de financement sur titres soumise à la règlementation SFTR, à savoir
aucune opération de pension, prêt/emprunt de titres ou de matières premières, opération d’achat-revente ou de vente-achat,
opération de prêt avec appel de marge et contrat d’échange sur revenu global (TRS).
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 759 523 219,96

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 759 523 219,96

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels



actif
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 759 731 250,27 1 139 454 747,46

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 759 538 953,09 1 139 237 822,82

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 192 297,18 216 924,64

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 12 215 828,09 11 643 053,70

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 12 215 828,09 11 643 053,70

Comptes financiers - 0,69

Liquidités - 0,69

Autres actifs - -

Total de l'actif 771 947 078,36 1 151 097 801,85

31.10.2018 31.01.2018
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 772 271 969,30 1 161 273 655,71

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice -27 133 950,30 -36 583 514,78

• Résultat de l’exercice 14 385 200,96 14 457 145,73

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 759 523 219,96 1 139 147 286,66

Instruments financiers - -

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 12 423 854,53 11 950 515,16

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 12 423 854,53 11 950 515,16

Comptes financiers 3,87 0,03

Concours bancaires courants 3,87 0,03

Emprunts - -

Total du passif 771 947 078,36 1 151 097 801,85

31.01.201831.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 1 054 832 299,68 1 345 121 329,68

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.01.201831.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées 18 302 411,74 20 618 174,13

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances 25 800 858,79 19 889 525,88

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 44 103 270,53 40 507 700,01

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières -50,17 -38,67

• Autres charges financières - -

Total (II) -50,17 -38,67

Résultat sur opérations financières (I - II) 44 103 220,36 40 507 661,34

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -2 170 122,04 -2 659 127,71

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) 41 933 098,32 37 848 533,63

Régularisation des revenus de l'exercice (V) -3 023 817,36 5 031 990,96

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) -24 524 080,00 -28 423 378,86

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : 14 385 200,96 14 457 145,73

31.10.2018 31.01.2018

COMPTE de résultat



Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 9 mois.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- Les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence
entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion
se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est
supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions
de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. Ils sont présentés en hors bilan pour la
valeur nominale définie dans le contrat. 

Dans le cas de la détention d’un EMTN, il sera valorisé à partir d'un prix de marché donné par
la contrepartie de l'instrument financier.

La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de ces évaluations.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières de droit
français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur
liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

règles & méthodescomptables
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- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation
sous la responsabilité de la société de gestion.

- Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change au
fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. tableau
récapitulatif ci-après):

- Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès
lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au Compartiment ;

- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment ;

- Coûts/Frais opérationnels directs et indirects liés aux opérations d’acquisitions et cessions
temporaires de titres.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

Frais facturés au compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs
externes à la société de gestion TTC (1)

Actif net
0,30 % par an
maximum

Frais indirects maximum (commissions et frais
de gestion)

Actif net Néant

Commission de mouvement
Prélèvement sur
chaque transaction

Néant

Commission de surperformance Actif net Néant
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(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux inves-
tissements dans des OPCVM.

Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euros.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : 

• Le FCP a été absorbé par la SICAV le 20/09/2018.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Classe d’actions Dist : la société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou
plusieurs fois par an tout ou partie des sommes distribuables et/ou de les capitaliser.

Classe d’actions Acc : capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

Sociedad de Bolsas, propriétaire de l'indice IBEX 35 ® et des marques correspondantes associées, affirme ne pas
parrainer, promouvoir, ou considérer l'opportunité d'investir dans ce produit financier. L'autorisation de l'utilisation
de l'indice et de la marque, n'implique aucune approbation concernant l'utilité ou l'intérêt de l'investissement dans
ce produit financier.

Frais facturés au compartiment Assiette Taux barème

Coûts/frais opérationnels directs et indirects liés
aux opérations d’acquisition et cessions
temporaires de titres

Montant des revenus
générés par ces
opérations

20% maximum pour
la Société de gestion
15% maximum pour

l’Agent
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Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 1 139 147 286,66 671 262 920,29

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

101 572 986,80 457 115 255,93

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-327 204 021,00 -85 207 119,55

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 32 264 117,31 12 897 615,22

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -64 821 273,98 -43 555 132,41

Plus-values réalisées sur contrats financiers 482 645 378,91 606 388 473,51

Moins-values réalisées sur contrats financiers -480 875 441,50 -602 121 202,44

Frais de transaction - -

Différences de change - 0,01

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-140 590 204,10 112 561 727,29

- Différence d’estimation exercice N -93 215 237,32 47 374 966,78

- Différence d’estimation exercice N-1 47 374 966,78 -65 186 760,51

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

-24 627,46 379 594,04

- Différence d’estimation exercice N 192 297,18 216 924,64

- Différence d’estimation exercice N-1 216 924,64 -162 669,40

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 41 933 098,32 37 848 533,63

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat -24 524 080,00 -28 423 378,86

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 759 523 219,96 1 139 147 286,66

31.10.2018 31.01.2018

évolutionactif net2
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN - -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 1 054 832 299,68

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - 3,87

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 3,87 - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 12 215 828,09

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Coupons à recevoir 9 912 675,93

Ventes réglements différés 1 211 742,48

Sommes à recevoir 1 091 409,68

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 12 423 854,53

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Somme à payer 1 706 583,15

Achats réglements différés 1 539 634,70

Frais provisionnés 208 026,44

Souscriptions à recevoir 8 969 610,24

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale AUD - - Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

- - - -

Dettes - - - -

Comptes financiers 0,03 - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Catégorie d’action émise / 
rachetée pendant l’exercice : Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

ACTION Dist / FR0010251744 1 055 500 101 572 986,80 3 440 000 327 204 021,00
Commission de souscription / rachat
par catégorie d’action : Montant Montant
ACTION Dist / FR0010251744 - -

Rétrocessions par catégorie d’action : Montant Montant

ACTION Dist / FR0010251744 - -
Commissions acquises au compartiment
par catégorie d’action : Montant Montant
ACTION Dist / FR0010251744 - -

3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen %
Catégorie d’action  :

ACTION Dist / FR0010251744 0,30

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice Montant
Catégorie d’action :

ACTION Dist / FR0010251744 -

Rétrocession de frais de gestion :
- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

- Opc 3 -

- Opc 4 -
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3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps 192 297,18
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Acomptes versés au titre de l’exercice 

Date
Catégorie
d’action

Montant
global  

Montant
unitaire

Crédit d’impôt
totaux

Crédit d’impôt
unitaire

11/07/18 Dist 24 524 080,00 2,50 - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -
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Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat 14 385 200,96 14 457 145,73

Total 14 385 200,96 14 457 145,73

31.10.2018 31.01.2018

ACTION Dist / FR0010251744 31.10.2018 31.01.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution 6 151 888,72 -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation 8 233 312,24 14 457 145,73

Total 14 385 200,96 14 457 145,73

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions 8 664 632 -

Distribution unitaire 0,71 -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -
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3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant
global  

Montant
unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice -27 133 950,30 -36 583 514,78

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total -27 133 950,30 -36 583 514,78

31.10.2018 31.01.2018

ACTION Dist / FR0010251744 31.10.2018 31.01.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation -27 133 950,30 -36 583 514,78

Total -27 133 950,30 -36 583 514,78

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -



2070 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935825

an
ne
xe
s

LYXOR IBEX 35 (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

ACTION Dist / FR0010251744 Devise de l’action et de la valeur liquidative : EUR

31.10.2018 31.01.2018 31.01.2017 29.01.2016 30.01.2015
Nombre d’actions
en circulation 8 664 632 11 049 132 7 302 582 9 043 582 8 810 582

Valeur liquidative 87,6578 103,0983 91,9213 87,2318 103,7392

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* 3,21 3,23 3,81 4,25 4,00

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* -2,18 -2,00 -6,42 -4,91 6,34

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices
Date de création du compartiment : 20 septembre 2018.

Devise

EUR 31.10.2018 31.01.2018 31.01.2017 29.01.2016 30.01.2015

Actif net 759 523 219,96 1 139 147 286,66 671 262 920,29 788 888 358,28 914 003 501,64
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

0,75EUR5 682 996,0076 200,00PROPREACCIONA SAES0125220311

0,48EUR3 625 365,05367 386,00PROPREACERINOX SAES0132105018

2,28EUR17 331 065,29523 439,00PROPREACSES0167050915

2,78EUR21 131 989,95149 713,00PROPREAENA SME SAES0105046009

6,84EUR51 948 018,16729 812,00PROPREAMADEUS IT GROUP SAES0109067019

0,98EUR7 479 626,00339 983,00PROPREARCELORMITTAL MADRIDLU159875768M

7,13EUR54 172 051,1811 089 468,00PROPREBANCO BILBAO VIZCAYA ARGENTAES0113211835

1,44EUR10 903 135,989 358 915,00PROPREBANCO DE SABADELLES0113860A34

14,81EUR112 521 377,5226 822 736,00PROPREBANCO SANTANDER SAES0113900J37

1,13EUR8 556 729,973 079 068,00PROPREBANKIAES0113307062

1,43EUR10 831 576,511 495 248,00PROPREBANKINTERES0113679I37

4,69EUR35 623 161,339 947 825,00PROPRECAIXABANKES0140609019

0,89EUR6 786 145,21308 321,00PROPRECELLNEX TELECOM S.A.ES0105066007

0,40EUR3 012 843,60128 754,00PROPRECIE AUTOMATIVEES0105630315

0,09EUR690 228,301 035 446,00PROPREDIA SAES0126775032

1,23EUR9 308 750,64397 131,00PROPREENAGASES0130960018

1,71EUR13 018 901,28704 486,00PROPREENDESAES0130670112

2,87EUR21 763 335,901 229 567,00PROPREFERROVIAL SAES0118900010

2,35EUR17 856 158,21708 859,00PROPREGRIFOLS SAES0171996087

8,76EUR66 563 833,7410 639 999,00PROPREIBERDROLA SAES0144580Y14

10,21EUR77 532 599,163 110 012,00PROPREINDITEXES0148396007

0,34EUR2 566 875,84293 861,00PROPREINDRA SISTEMAS SAES0118594417

0,88EUR6 711 310,50756 204,00PROPREINMOBILIARIA COLONIAL SAES0139140174

3,07EUR23 342 643,503 422 675,00PROPREINTERNATIONAL CONSOLIDATED
AIRLINES GROUP SAES0177542018

1,07EUR8 126 783,483 073 670,00PROPREMAFPRE SAES0124244E34
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% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

0,34EUR2 619 704,95435 746,00PROPREMEDIASET ESPANA COMUNICACION SAES0152503035

0,37EUR2 775 592,56305 682,00PROPREMELIA HOTEL INTLES0176252718

1,14EUR8 658 521,40781 455,00PROPREMERLIN PROPERTIES REITES0105025003

1,90EUR14 462 305,44665 852,00PROPRENATURGY ENERGY GROUP SAES0116870314

2,17EUR16 467 785,70899 879,00PROPRERED ELECTRICA CORPORACION SAES0173093024

5,53EUR42 009 377,332 654 621,00PROPREREPSOLES0173516115

0,88EUR6 655 544,06679 692,00PROPRESIEMENS GAMESA RENEWABLE ENERGY
SAES0143416115

0,29EUR2 208 322,5092 982,00PROPRETECNICAS REUNIDASES0178165017

8,23EUR62 500 976,858 635 117,00PROPRETELEFONICA SAES0178430E18

0,54EUR4 093 320,0077 525,00PROPREVISCOFANES0184262212

100,00759 538 953,09Total Action

100,00759 538 953,09Total Valeurs mobilieres

Swap de Performance

0,03EUR208 026,441,00PROPREFEES LEG D EUR LYX ESWAP03598600

100,00EUR759 523 223,82
1 054 832
299,68

PROPREINDEX LEG D EUR LYXSWAP03598567

-100,00EUR-759 538 953,08
1 054 832
299,68

PROPREVRAC LEG LYX ETF IBESWAP03598587

0,03192 297,18Total Swap de Performance

Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

0,14EUR1 091 409,680,00PROPREÀ RECEVOIR SUR SWAP

-0,22EUR-1 706 583,150,00PROPREÀ VERSER SUR SWAP

-0,20EUR-1 539 634,700,00PROPREACH DIFF TITRES EUR

-0,00AUD-0,030,00PROPREBANQUE AUD SGP

-0,00EUR-3,840,00PROPREBANQUE EUR SGP

-1,18EUR-8 969 610,240,00PROPRESOUS RECEV EUR SGP

0,16EUR1 211 742,480,00PROPREVTE DIFF TITRES EUR

-1,31-9 912 679,80Total BANQUE OU ATTENTE

COUPONS & DIVIDENDES

1,18EUR8 969 610,240,00PROPRERRAS À RECEVOIR EUR

1,188 969 610,24Total COUPONS & DIVIDENDES
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% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

FRAIS DE GESTION

-0,03EUR-208 026,440,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,03-208 026,44Total FRAIS DE GESTION

-0,15-1 151 096,00Total Liquidites

Coupons

Action

0,12EUR943 065,693 104 743,00ACHLIGINDITEXES0148396007

0,12943 065,69Total Action

0,12943 065,69Total Coupons

100,00759 523 219,96Total LYXOR IBEX 35 (DR) UCITS ETF
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Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Classification :
Actions des pays de l’Union Européenne.

Le compartiment Lyxor MSCI Europe UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60 % au moins
sur un ou plusieurs marchés des actions émises dans un ou plusieurs pays de l’Union Européenne, dont éventuellement, les
marchés de la zone Euro.

Le Compartiment est un OPCVM indiciel de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de répliquer l’indice MSCI Europe Net Total Return (dividendes net réinvestis) (l’«
Indicateur de Référence »), libellé en Euros, quelle que soit son évolution, en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking
error ») entre les performances du Compartiment et celles de son Indicateur de Référence.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.50%.

Indicateur de référence :
L’Indicateur de Référence est un indice action calculé et publié par le fournisseur d’indices international MSCI.

L’Indicateur de Référence conserve les caractéristiques fondamentales des indices MSCI, à savoir :

a) Univers de valeurs incluses dans l’Indicateur de Référence ;

b) Ajustement des valeurs incluses dans l’Indicateur de Référence sur la base du flottant ;

c) Classification sectorielle selon la classification GICS (Global Industry Classification Standard).

L’Indicateur de Référence comprend seulement des valeurs des pays européens (actuellement les suivants : Allemagne, Autriche,
Belgique, Danemark, Espagne, Finlande, France, Grèce, Irlande, Italie, Norvège, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni, Suède et
Suisse) et a comme objectif d’inclure 85% de la capitalisation boursière ajustée au flottant de chaque pays et de chaque groupe
d’industries européens.

En visant 85% de chaque pays et de chaque groupe d'industrie, l'Indicateur de Référence capture ainsi 85% de toute la capitalisation
boursière des marchés européens, tout en reflétant la diversité économique des ces marchés.

La méthodologie MSCI et sa méthode de calcul impliquent un nombre variable des sociétés constituant l’indicateur de Référence.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :
http://www.msci.com

La performance suivie est celle du cours de clôture de l’Indicateur de Référence.

LYXOR MSCI EUROPE UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

Classe d’actions Dist et I-EUR : la société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an tout ou
partie des sommes distribuables et/ou de les capitaliser. Les plus values nettes réalisées seront capitalisées.
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Publication de l’Indicateur de Référence

Les indices MSCI officiels sont des indices calculés en continu de 9h00 à 17h30 (heure de Paris) pour lesquels MSCI calcule un
cours de clôture en utilisant les prix de clôture officiels des bourses de cotation des titres constituants.

L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque jour de Bourse ouvré. L’Indicateur de Référence est
disponible via Reuters et Bloomberg.

Via Reuters .MIEU00000NEU

Via Bloomberg : M7EU

Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet de MSCI : www.msci.com.

Révision et composition de l’Indicateur de Référence

La révision de l’Indicateur de Référence a lieu trimestriellement.

La composition exacte et les règles de révision de l’Indicateur de Référence, éditées par Euronext, sont disponibles sur le site
Internet : http://www.ftse.com

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie
d’Investissement.

Conformément aux dispositions du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016,
l’administrateur MSCI Limited de l’Indicateur de Référence MSCI Europe Net Total Return est inscrit sur le registre
d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la Société de Gestion dispose
d’une procédure de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications
substantielles apportées à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
atteindra son objectif de gestion via une méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la
conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à gré permettant au Compartiment d'atteindre son
objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par le
Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de
titres composant l’Indicateur de Référence.

Les titres financiers à l’actif du Compartiment pourront notamment être des titres entrant dans la composition de l’Indicateur de
Référence, ainsi que d’autres actions internationales de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les
marchés de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Le Compartiment investira en permanence un minimum de 75% de ses actifs dans des sociétés qui ont leur siège social dans un
Etat membre de l’Union Européenne, ou dans un autre Etat partie au traité sur l'Espace Economique Européen ayant conclu avec
la France un accord fiscal contenant une clause d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale.
Ce niveau minimum de détention permet l’éligibilité au Plan d’Epargne en Actions.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20% pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par
des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte
volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence, notamment
être le cas dans l’hypothèse d’une offre publique affectant l’un des titres composant l’Indicateur de Référence ou en cas de
restriction significative de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur
de Référence.

Dans le cas présent, le gérant a l’intention d’utiliser principalement les actifs suivants :

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous secteurs
économiques, cotées sur tous les marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.
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Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :

- D’éligibilité, notamment :

o Appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence

o Liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la capitalisation boursière)

o Notation du pays du siège social de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)

- De diversification, notamment :

o Emetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier)

o Géographique

o Sectorielle

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices
éligibles les investisseurs sont invités à consulter le site www.lyxoretf.com

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la Directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net du Compartiment. Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra
souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée. Le gérant n’investira
pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actions à l'actif du
Compartiment (ou de tout autre instrument financier ou actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de
l’Indicateur de Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci- dessus de la présente section).

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments
financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie
permettant généralement d’obtenir, pour ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces
instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actifs sous jacents des instruments financiers à terme.

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100% des actifs sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs sous gestion.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que me dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Néant. Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financière

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.
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Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment. En cas de défaillance de la contrepartie, le Compartiment peut disposer des actifs reçus de la contrepartie afin
d’éteindre la dette de cette contrepartie vis-à-vis du Compartiment dans le cadre de la transaction garantie.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) Toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) Elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente;

(c) Elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) Elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) Elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la société de gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Compartiment pourra recevoir un panier de garanties financières
présentant une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

- Les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

- Que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du
Compartiment. Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) D’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) D’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) D’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) D’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) D’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) D’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. Les
garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) Placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) Investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) Utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

(iv) Investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.
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Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Profil de risque :
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (« IFT ») procède à un ajustement
de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences
sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i) Une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou

ii) Une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou

iii) L'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) Une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) Une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou de tout autre type de défaut de toute contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des Instruments financiers à terme ("IFT") négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie.
Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre
entité) ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra
alors tout en œuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec
une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement.

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
à savoir la réplication de l’Indicateur de Référence.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la société de
gestion du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La société de gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en
place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque lié à la conclusion de contrats d’échange sur rendement global :

Dans l’hypothèse où la contrepartie du contrat d’échange sur rendement global conclu par le Compartiment ferait défaut, le
Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à
la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre du contrat. 
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Ce risque pourrait se matérialiser notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de ce contrat et/ou (ii)
de mouvements défavorables sur les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en
garantie et/ou (iv) de l’illiquidité du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs
est attirée sur le fait que des contrats d’échange sur rendement global pourraient être conclues avec Société Générale, entité du
même groupe que la Société de gestion. La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation
d'opérations intra-groupe par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable
le cas échéant.

- Risques liés à la gestion des garanties :

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

- Risque opérationnel :

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion ne sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des "IFT" négociés de gré à gré pouvant notamment
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent
impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la
couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque
opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement
voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:

i) L’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) L’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,

iii) Le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,
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iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.

v) Un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;

vi) Les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence.

- Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instrument financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque de Change lié à l’Indicateur de Référence

Le Compartiment est exposé au risque de change dans la mesure ou les titres sous-jacents composant l'Indicateur de Référence
pourront être libellés dans une devise différente de celle de l'Indicateur de Référence, ou être dérivés de titres libellés dans une
devise différente de celle de l'Indicateur de Référence. Les fluctuations des taux de change sont donc susceptibles d'affecter
négativement l'Indicateur de Référence suivi par le Compartiment.

- Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer aux marchés actions européens.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq
ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.

La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 9 mois.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• Date de création du compartiment : 20 septembre 2018.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 6 juin 2018.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice MSCI EUROPE NR EUR (Ticker:M7EU).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence;

- les revenus liés au recours aux opérations de financement sur titres;

- le recours éventuel par le gérant à l’échantillonnage ou aux techniques avancées de gestion indicielle»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0619%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.5%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion.

S’agissant du calcul de l’écart de suivi « tracking error », la performance considérée avant le 20/09/2018 est celle du fonds Lyxor
MSCI Europe UCITS ETF . Ce dernier a été absorbé par le compartiment le 20/09/2018.

Le fonds respecte à tout moment les contraintes d’éligibilité au PEA, le détail est disponible sur demande à la société de gestion.

Le compartiment est issu d’une fusion/absorption. Les performances mentionnées dans le rapport sont calculées depuis la date
de création du fonds absorbé.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor MSCI Europe (DR) UCITS
ETF - Dist

FR0010261198 EUR -5.67%(1) -5.76% 59.16%

rapport de gestion du conseil d’administration 
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Critères ESG

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor MSCI Europe UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Le fonds applique une exclusion des émetteurs associés à des violations sérieuses et répétées des  exigences réglementaires liées aux secteurs et produits
controversés.
La liste d�exclusion rassemble les entreprises à exclure dans le cadre de l�application de la Politique sectorielle Défense car impliquées dans des activités liées à des
armes prohibées ou controversées (mines anti-personnel, bombes à sous-munitions, armes à uranium appauvri).

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Plus de 80 valeurs mobilières, issues de près de 20 pays à travers le monde, font l'objet d'une exclusion.
Des  contrôles  spécifiques  �pré  et  post  transaction�  sont  effectués  au  niveau  du  fonds  au  sein  des  équipes  risque  en  totale  indépendance  des  équipes
opérationnelles.
En post transaction, la fréquence du contrôle est basée sur celle de la publication de la Valeur Liquidative de ce même fonds. Toute violation à cette liste est notifiée
aux gérants pour résolution immédiate.
Dans le cas spécifique d�un mode de réplication indirecte, l�exposition financière prise via le produit dérivé est reportée sur une base mensuelle.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
L�exclusion précédemment citée est appliquée aux actifs détenus en direct par le fonds. L�exclusion porte sur 100% des titres détenus par le fond.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
En complément de cette notation, au regard de la communication sur la prise en compte du risque climatique et la contribution  d'un portefeuille à la transition
énergétique et écologique ainsi que son alignement avec l�objectif international de limitation du réchauffement climatique à 2 degrés à horizon 2100, nous avons
décidé de reporter  les expositions suivantes calculées au niveau du portefeuille:
- Empreinte Carbone du Portefeuille
- Exposition du portefeuille au risque de transition (part brune)
- Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales (part verte)
La mesure des émissions de GES de ses investissements donne aux investisseurs une indication de leurs émissions financées.
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NNoottaattiioonn ESSGG duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

NNoottaattiioonn ESSGG

55..55
EEnnvviirroonnnneemmeenntt

66..00
SSoocciiaall

55..00
GGoouuvveerrnnaannccee

55..77

PPiilliieerrss
CCoommppaaggnniieess GGoouuvveerrnneemmeenntt

TThheemmeess NNoottee PPooiiddss TThheemmeess NNoottee PPooiiddss
EEnnvviirroonnnneemmeenntt 66..00 2266..88%% 00..00 00..00%%

Changement Climatique 7.5 8.2% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 5.4 4.7% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 5.4 8.3%
Pollution, Gestion des
Déchets 5.3 5.7%

SSoocciiaall 55..00 4422..33%% 00..00 00..00%%
Capital Humain 5.0 18.6% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 4.9 17.6% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 5.3 5.8%
Opposition des parties
prenantes 6.2 0.4%

GGoouuvveerrnnaannccee 55..77 3300..99%% 00..00 00..00%%
Comportement des
entreprises 4.0 11.6% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 6.8 19.3% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 443

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

SSeecctteeuurr AAAAAA AAAA AA BBBBBB BBBB BB CCCCCC NNoonn
NNoottéé

Communication Services 0.9% 1.6% 0.1% 0.8% 0.0%
Consommation
Discrétionnaire 2.0% 2.5% 2.8% 1.8% 0.3% 0.2% 0.7%

Biens de Consommation
de Base 2.8% 5.7% 5.0% 0.5%

!nergie 0.7% 0.6% 1.7% 5.5% 0.1%
Finance 3.6% 3.5% 5.6% 2.1% 4.2% 0.1%
Santé 1.8% 1.4% 4.3% 5.6% 0.5%
Industrie 3.6% 4.2% 2.3% 1.9% 0.6% 0.2%
Technologies de
l'Information 1.4% 2.1% 0.9% 0.7% 0.4% 0.1%

Matériaux 1.8% 1.6% 1.5% 2.0% 0.7% 0.2%
Immobilier 0.6% 0.4% 0.2% 0.3%
Services aux Collectivités 1.6% 1.1% 0.9% 0.1% 0.1%

Les meilleurs (AAA,AA) 4455%%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 5533%%
Les moins bons (B,CCC) 22%%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn ESSGG (éémmeetttteeuurrss ennttrreepprriisseess & goouuvveerrnneemmeenntt))
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

Exposition du portefeuille aux controverses
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 8%
Orange 33%
Jaune 25%
Vert 35%
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RRiissqquueess Clliimmaattiiqquueess ett Trraannssiittiioonn Enneerrggééttiiqquuee
EEmmpprreeiinnttee caarrbboonnee duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

EEmmiissssiioonnss dee caarrbboonnee
((ttoonnnneess COO22ee//$$MM innvveessttiiss))

IInntteennssiittéé Caarrbboonnee (eenn tCCOO22
//$$MM reevveennuu))

MMooyyeennnnee poonnddéérrééee dee
ll''iinntteennssiittéé caarrbboonnee (eenn tCCOO22

//$$MM reevveennuu))

118855 118811 114444

Portefeuille couvert (poids) 100%
Scope 1  reporté (vs estimé) 98%
Scope 2 reporté (vs estimé) 96%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn Caarrbboonnee
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auu riissqquuee dee trraannssiittiioonn
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 13%
Charbon thermique 2%
Gaz Naturel 11%
Pétrole 12%

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 481
Gaz (MMBOE) 0.0033
Pétrole (MMBOE) 0.0031

AAccttiiffss écchhoouuééss:: !mmiissssiioonnss pootteennttiieelllleess deess réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 711.3
Charbon thermique 878.2
Pétrole 1 365.1
Gaz 1 065.0

Total 4 019.6

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess à foorrtt immppaacctt
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 878.2
Sable bitumineux 128.3
Huile de schiste ou gaz de schiste 0.0
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 1 006.5

Autre 3 013.1

Notation ESG du portefeuille en date de octobre 2018

Notation ESG

5.5
Environnement

6.0
Social

5.0
Gouvernance

5.7

Piliers
Compagnies Gouvernement

Themes Note Poids Themes Note Poids
Environnement 6.0 26.8% 0.0 0.0%

Changement Climatique 7.5 8.2% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 5.4 4.7% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 5.4 8.3%
Pollution, Gestion des
Déchets 5.3 5.7%

Social 5.0 42.3% 0.0 0.0%
Capital Humain 5.0 18.6% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 4.9 17.6% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 5.3 5.8%
Opposition des parties
prenantes 6.2 0.4%

Gouvernance 5.7 30.9% 0.0 0.0%
Comportement des
entreprises 4.0 11.6% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 6.8 19.3% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 443

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

Secteur AAA AA A BBB BB B CCC Non
Noté

Communication Services 0.9% 1.6% 0.1% 0.8% 0.0%
Consommation
Discrétionnaire 2.0% 2.5% 2.8% 1.8% 0.3% 0.2% 0.7%

Biens de Consommation
de Base 2.8% 5.7% 5.0% 0.5%

!nergie 0.7% 0.6% 1.7% 5.5% 0.1%
Finance 3.6% 3.5% 5.6% 2.1% 4.2% 0.1%
Santé 1.8% 1.4% 4.3% 5.6% 0.5%
Industrie 3.6% 4.2% 2.3% 1.9% 0.6% 0.2%
Technologies de
l'Information 1.4% 2.1% 0.9% 0.7% 0.4% 0.1%

Matériaux 1.8% 1.6% 1.5% 2.0% 0.7% 0.2%
Immobilier 0.6% 0.4% 0.2% 0.3%
Services aux Collectivités 1.6% 1.1% 0.9% 0.1% 0.1%

Les meilleurs (AAA,AA) 45%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 53%
Les moins bons (B,CCC) 2%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

Méthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gouvernement)
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx coonnttrroovveerrsseess
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 8%
Orange 33%
Jaune 25%
Vert 35%
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Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535

Gestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiques
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

Utilisation de sources d'énergie plus
propres

Gestion de la consommation d'énergie et
Efficacité opérationnelle Objectifs de réduction du carbone

Efforts aggressifs 11.4% 8.6% 12.1%
Certains efforts 83.3% 89.7% 74.6%
Efforts limités/Informations 2.1% 0.9% 4.7%
Aucun effort/Aucune preuve 3.2% 0.9% 8.6%

Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 21%
20-49.9% 5%
50-100% 1%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 18.6%
Efficacité énergétique 18.9%
Bâtiment vert 2.4%
Prévention de la pollution 4.9%
Eau durable 6.0%

Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux ODD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.9%
Efficacité énergétique 1.7%
Bâtiment vert 0.4%
Prévention de la pollution 0.3%
Eau durable 0.3%

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

GGeessttiioonn deess riissqquueess liiééss auu caarrbboonnee:: inniittiiaattiivveess énneerrggééttiiqquueess
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

UUttiilliissaattiioonn dee soouurrcceess d''éénneerrggiiee plluuss
pprroopprreess

GGeessttiioonn dee laa coonnssoommmmaattiioonn d''éénneerrggiiee ett
EEffffiiccaacciittéé oppéérraattiioonnnneellllee OObbjjeeccttiiffss dee réédduuccttiioonn duu caarrbboonnee

Efforts aggressifs 11.4% 8.6% 12.1%
Certains efforts 83.3% 89.7% 74.6%
Efforts limités/Informations 2.1% 0.9% 4.7%
Aucun effort/Aucune preuve 3.2% 0.9% 8.6%

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx émmeetttteeuurrss prrooppoossaanntt deess soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 21%
20-49.9% 5%
50-100% 1%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 18.6%
Efficacité énergétique 18.9%
Bâtiment vert 2.4%
Prévention de la pollution 4.9%
Eau durable 6.0%

EExxppoossiittiioonn auuxx reevveennuuss coonnssaaccrrééss auuxx soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess quuii coonnttrriibbuueenntt auuxx ODDDD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.9%
Efficacité énergétique 1.7%
Bâtiment vert 0.4%
Prévention de la pollution 0.3%
Eau durable 0.3%

Notice
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.
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Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 100,00----

Valeur absolue 1 729 160 438,90----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

8 018 411,32

NEX GROUP 

Montant
2

Dénomination

6 828 870,57

ASSOCIATED BRITISH FOODS 

Montant
3

Dénomination

4 826 528,52

AMUNDI 

Montant
4

Dénomination

4 364 749,40

AEROPORTS DE PARIS

Montant
5

Dénomination

4 266 080,00

DASSAULT AVIATION 

Montant
6

Dénomination

3 419 663,90

CNP ASSURANCES

Montant
7

Dénomination

3 389 276,40

BIOMERIEUX 

Montant
8

Dénomination

954 060,66

BNP PARIBAS 
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Montant
9

Dénomination

782 022,05

DCC 

Montant
10

Dénomination

647 657,50

ORPEA 

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 1 729 160 438,90----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 38 894 583,35----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes 38 894 583,35----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 22 562 182,83----
1

Monnaie EUR----

Montant 16 151 060,83----
2

Monnaie GBP----

Montant 181 339,69----
3

Monnaie USD----



2090 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935824

LYXOR MSCI EUROPE UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Ouvertes -----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an 1 729 160 438,90----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 1 729 160 438,90----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 1 729 160 438,90----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

38 894 583,35

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 1 729 160 438,90

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 1 729 160 438,90

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions 38 894 583,35

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 38 894 583,35

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels



actif
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 1 768 449 369,03 1 836 440 237,81

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 1 760 108 956,22 1 809 366 926,38

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - 939 450,20

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 8 340 412,81 26 133 861,23

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 270 982 852,07 47 149 783,87

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 270 982 852,07 47 149 783,87

Comptes financiers 17,32 2,16

Liquidités 17,32 2,16

Autres actifs - -

Total de l'actif 2 039 432 238,42 1 883 590 023,84

31.10.2018 31.01.2018
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 1 769 309 675,00 1 665 436 208,15

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice -58 122 591,00 121 704 772,42

• Résultat de l’exercice 17 973 354,90 9 597 612,44

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 1 729 160 438,90 1 796 738 593,01

Instruments financiers 38 894 583,35 39 293 309,49

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 38 894 583,35 39 293 309,49

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 271 377 216,17 47 558 121,34

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 271 377 216,17 47 558 121,34

Comptes financiers - -

Concours bancaires courants - -

Emprunts - -

Total du passif 2 039 432 238,42 1 883 590 023,84

31.01.201831.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 1 609 990 711,40 1 532 729 519,88

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.01.201831.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées 7 333 781,41 8 139 240,31

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances 62 125 075,88 58 489 875,86

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 69 458 857,29 66 629 116,17

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières -120,80 -113,73

• Autres charges financières - -

Total (II) -120,80 -113,73

Résultat sur opérations financières (I - II) 69 458 736,49 66 629 002,44

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -3 388 349,71 -4 270 700,78

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) 66 070 386,78 62 358 301,66

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 148 277,87 2 747 255,31

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) -48 245 309,75 -55 507 944,53

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : 17 973 354,90 9 597 612,44

31.10.2018 31.01.2018

COMPTE de résultat



Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 9 mois.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- Les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence
entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion
se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est
supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions
de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. Ils sont présentés en hors bilan pour la
valeur nominale définie dans le contrat. 

Dans le cas de la détention d’un EMTN, il sera valorisé à partir d'un prix de marché donné par
la contrepartie de l'instrument financier.

La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de ces évaluations.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières de droit
français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur
liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été

règles & méthodescomptables
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constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation
sous la responsabilité de la société de gestion.

- Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change au
fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. tableau
récapitulatif ci-après):

- Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès
lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au Compartiment ;

- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans des OPCVM.

Frais facturés au compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs
externes à la société de gestion TTC (1)

Actif net
0,25 % par an
maximum

Frais indirects maximum (commissions et frais
de gestion)

Actif net Néant

Commission de mouvement
Prélèvement sur
chaque transaction

Néant

Commission de surperformance Actif net Néant
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Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euros.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : 

• Le FCP a été absorbé par la SICAV le 20/09/2018.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions

Lyxor MSCI Europe UCITS ETF (le “Fonds”) n’est en aucune façon sponsorisé, avalisé, vendu ou promu par
MSCI Inc. (« MSCI »), ni par aucune filiale de MSCI, ni par aucune des entités impliquées dans l’établissement
des indices MSCI. Les indices MSCI sont la propriété exclusive de MSCI et les indices MSCI sont des marques
de MSCI ou de ses filiales et ont fait l’objet d’une licence accordée, pour certains besoins, à Lyxor Asset
Management. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement ou le
calcul des indices MSCI, ne fait aucune déclaration et n’émet aucune de garantie, expresse ou implicite, vis à vis
des détenteurs d’actions du Fonds ou plus généralement du public, quant à l’opportunité d’une transaction sur des
actions d’OPCVM en général, ou les actions du Fonds en particulier, ou la capacité de tout indice MSCI à répliquer
la performance du marché actions global. MSCI ou ses filiales sont détenteurs de certains noms, marques déposées
et des indices MSCI qui sont déterminés, composés et calculés par MSCI sans concertation avec Lyxor
International Asset Management ou le Fonds. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités
impliquées dans l’établissement des indices MSCI, n’est tenu de prendre en considération les besoins de Lyxor
International Asset Management ou des détenteurs d’actions du Fonds pour déterminer, composer ou calculer les
indices MSCI. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement des
indices MSCI ne prend aucune décision concernant la date de lancement, le prix, la quantité d’actions du Fonds,
ou encore la détermination et le calcul de la formule permettant d’établir la valeur liquidative du Fonds. Ni MSCI,
ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices MSCI, n’endosse
aucune responsabilité ni obligation concernant l’administration, la gestion ou la commercialisation du Fonds.

BIEN QUE MSCI OBTIENNE DES INFORMATIONS INTEGREES OU UTILISEES DANS LE CALCUL
DES INDICES DE LA PART DE SOURCES QUE MSCI CONSIDERE COMME FIABLES, NI MSCI NI
AUCUNE AUTRE PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION OU LE CALCUL DES INDICES MSCI NE
GARANTIT L’EXACTITUDE ET/OU LA NATURE EXHAUSTIVE DES INDICES OU DE TOUTE DONNEE
INCLUSE.NI MSCI NI AUCUNE AUTRE PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION D’UN CALCUL DES
INDICES MSCI NE DONNE DE GARANTIE, EXPRESSE OU IMPLICITE, QUANT AUX RESULTATS
QU’OBTIENDRA LE DETENTEUR D’UNE LICENCE MSCI, LES CLIENTS DUDIT LICENCIE AINSI QUE
LES CONTREPARTIES, LES ACTIONNAIRES D’OPCVM OU TOUTE AUTRE PERSONNE OU ENTITE,
DE L’UTILISATION DES INDICES OU DE TOUTE DONNEES INCLUSES EN RELATION AVEC LES
DROITS DONNES EN LICENCE OU POUR TOUTE AUTRE UTILISATION. NI MSCI NI AUCUNE AUTRE
PARTIE NE DONNE DE GARANTIES EXPRESSES OU IMPLICITES ET MSCI REJETTE TOUTES
GARANTIES SUR LA VALEUR COMMERCIALE OU SUR L’ADEQUATION POUR UNE UTILISATION
SPECIFIQUE DES INDICES OU DES DONNEES INCLUSES. SANS PREJUDICE DE CE QUI PRECEDE,
EN AUCUN CAS LA RESPONSABILITE DE MSCI OU DE TOUTE AUTRE PARTIE NE SERA ENGAGEE
POUR DE QUELCONQUES DOMMAGES QUE CEUX-CI SOIENT DIRECTS, INDIRECTS OU AUTRE (Y
COMPRIS LA PERTE DE RESULTATS) MEME EN CAS DE CONNAISSANCE DE L'EVENTUALITE DE
TELS DOMMAGES.

Classe d’actions Dist et I-EUR : la société de gestion se réserve la possibilité de distribuer
une ou plusieurs fois par an tout ou partie des sommes distribuables et/ou de les capitaliser.
Les plus values nettes réalisées seront capitalisées.
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Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 1 796 738 593,01 1 489 549 686,13

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

143 580 977,67 385 244 116,41

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-55 809 433,19 -210 221 458,87

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 196 344 213,32 393 740 252,95

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -357 468 721,09 -232 242 128,45

Plus-values réalisées sur contrats financiers 4 268 340 386,73 3 511 092 011,51

Moins-values réalisées sur contrats financiers -4 174 943 406,21 -3 538 928 914,10

Frais de transaction - -

Différences de change 18 725 092,49 -25 888 238,93

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-106 378 892,44 29 279 413,53

- Différence d’estimation exercice N -20 735 410,19 85 643 482,25

- Différence d’estimation exercice N-1 85 643 482,25 56 364 068,72

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

-17 793 448,42 -11 736 504,30

- Différence d’estimation exercice N 8 340 412,81 26 133 861,23

- Différence d’estimation exercice N-1 26 133 861,23 37 870 365,53

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 66 070 386,78 62 358 301,66

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat -48 245 309,75 -55 507 944,53

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 1 729 160 438,90 1 796 738 593,01

31.10.2018 31.01.2018

évolutionactif net2



2103 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935824

an
ne
xe
s

LYXOR MSCI EUROPE UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN - -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 1 609 990 711,40

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - 17,32

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 17,32 - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 270 982 852,07

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Ventes réglements différés 146 484 590,75

Sommes à recevoir 124 498 261,32

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 271 377 216,17

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Achats réglements différés 146 778 307,34

Somme à payer 124 204 544,73

Frais provisionnés 394 364,10

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale USD NOK SEK Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées 333 357 075,01 59 626 325,17 45 466 258,47 59 907 815,73

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers 0,01 - - 0,01

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

181 339,69 - - 16 151 060,83

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Catégorie d’action émise / 
rachetée pendant l’exercice : Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

ACTION USD / FR0010797969 - - 202 805 2 649 129,16

ACTION Dist / FR0010261198 1 125 122 143 580 977,67 420 800 53 160 304,03

ACTION I-EUR / FR0010952408 - - - -
Commission de souscription / rachat
par catégorie d’action : Montant Montant
ACTION USD / FR0010797969 - -

ACTION Dist / FR0010261198 - -

ACTION I-EUR / FR0010952408 - -

Rétrocessions par catégorie d’action : Montant Montant

ACTION USD / FR0010797969 - -

ACTION Dist / FR0010261198 - -

ACTION I-EUR / FR0010952408 - -
Commissions acquises au compartiment
par catégorie d’action : Montant Montant
ACTION USD / FR0010797969 - -

ACTION Dist / FR0010261198 - -

ACTION I-EUR / FR0010952408 - -

3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen %
Catégorie d’action  :

ACTION USD / FR0010797969 0,25

ACTION Dist / FR0010261198 0,25

ACTION I-EUR / FR0010952408 -

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice Montant
Catégorie d’action :

ACTION USD / FR0010797969 -

ACTION Dist / FR0010261198 -

ACTION I-EUR / FR0010952408 -

Rétrocession de frais de gestion :
- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

- Opc 3 -

- Opc 4 -
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3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps 8 340 412,81
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Acomptes versés au titre de l’exercice 

Date
Catégorie
d’action

Montant
global  

Montant
unitaire

Crédit d’impôt
totaux

Crédit d’impôt
unitaire

11/07/18 Dist 48 245 309,75 3,35 - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -
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Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat 17 973 354,90 9 597 612,44

Total 17 973 354,90 9 597 612,44

31.10.2018 31.01.2018

ACTION USD / FR0010797969 31.10.2018 31.01.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation - 15 797,94

Total - 15 797,94

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

ACTION Dist / FR0010261198 31.10.2018 31.01.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution 12 501 712,95 -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation 5 471 641,95 9 581 814,50

Total 17 973 354,90 9 581 814,50

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions 14 369 785 -

Distribution unitaire 0,87 -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -
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Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation - -

Total - -

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -
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3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant
global  

Montant
unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice -58 122 591,00 121 704 772,42

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total -58 122 591,00 121 704 772,42

31.10.2018 31.01.2018

ACTION USD / FR0010797969 31.10.2018 31.01.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation - 445 997,41

Total - 445 997,41

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

ACTION Dist / FR0010261198 31.10.2018 31.01.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation -58 122 591,00 121 258 775,04

Total -58 122 591,00 121 258 775,04

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -
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ACTION I-EUR / FR0010952408 31.10.2018 31.01.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation - -0,03

Total - -0,03

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -
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ACTION USD / FR0010797969 Devise de l’action et de la valeur liquidative : USD

31.10.2018 31.01.2018 31.01.2017 29.01.2016 30.01.2015
Nombre d’actions
en circulation - 202 805 202 805 202 805 148 505

Valeur liquidative - 16,3833 13,0197 11,4638 14,1404

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - 0,39 0,40 0,44 0,33

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* - 2,27 -2,00 2,12 1,98

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

ACTION Dist / FR0010261198 Devise de l’action et de la valeur liquidative : EUR

31.10.2018 31.01.2018 31.01.2017 29.01.2016 30.01.2015
Nombre d’actions
en circulation 14 369 785 13 665 463 12 354 835 14 126 120 8 618 171

Valeur liquidative 120,333 131,285 120,3273 114,4821 125,0553

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* 4,22 3,99 4,06 4,35 3,34

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* -3,66 9,57 -4,02 -3,18 5,44

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices
Date de création du compartiment : 20 septembre 2018.

Devise

EUR 31.10.2018 31.01.2018 31.01.2017 29.01.2016 30.01.2015

Actif net 1 729 160 438,90 1 796 738 593,01 1 489 549 686,13 1 619 971 655,88 1 080 109 744,54
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ACTION I-EUR / FR0010952408 Devise de l’action et de la valeur liquidative : EUR

31.10.2018 31.01.2018 31.01.2017 29.01.2016 30.01.2015
Nombre d’actions
en circulation - - 400 400 400

Valeur liquidative - - 1 203,2841 1 144,8276 1 250,5551

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - - 40,60 43,50 33,40

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* - - -200,37 542,51 227,96

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

0,34USD5 800 290,5084 419,00PROPREABBVIE INCUS00287Y1091

0,11EUR1 968 777,3648 708,00PROPREACCOR SAFR0000120404

1,37EUR23 689 873,90715 490,00PROPREACSES0167050915

0,06USD1 043 728,984 812,00PROPREADOBE INCUS00724F1012

0,25EUR4 364 749,4023 606,00PGARANADPFR0010340141

0,07EUR1 191 310,706 443,00PROPREADPFR0010340141

3,48EUR60 222 212,10426 654,00PROPREAENA SME SAES0105046009

0,01USD227 228,525 141,00PROPREAERCAP HOLDINGS NVNL0000687663

0,33EUR5 661 886,28128 068,00PROPREAGEAS NVBE0974264930

0,59EUR10 146 489,0094 827,00PROPREAIR LIQUIDEFR0000120073

0,44NOK7 568 622,69112 446,00PROPREAKER ANO0010234552

0,31NOK5 356 025,81917 388,00PROPREAKER SOLUTIONS ASANO0010716582

0,00EUR3 865,50225,00PGARANALBIOMAFR0000060402

0,06SEK1 038 609,0046 023,00PROPREALFA LAVALSE0000695876

0,02USD338 762,21639,00PROPREALLEGHANY CORPORATIONUS0171751003

0,58USD10 034 240,7710 425,00PROPREALPHABET INCUS02079K3059

0,52USD8 995 812,039 466,00PROPREALPHABET INC SHS CUS02079K1079

0,07EUR1 289 673,2033 368,00PROPREALSTOMFR0010220475

0,03EUR472 323,7560 945,00PROPREALTRI SGPSPTALT0AE0002

2,75EUR47 478 981,86667 027,00PROPREAMADEUS IT GROUP SAES0109067019

0,32EUR5 503 227,24167 628,00PROPREAMER SPORTSFI0009000285

0,28EUR4 826 528,5291 794,00PGARANAMUNDI SAFR0004125920

0,03EUR604 880,3211 504,00PROPREAMUNDI SAFR0004125920

0,14EUR2 389 724,4852 223,00PROPREANDRITZ AGAT0000730007
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4,83EUR83 577 160,461 283 039,00PROPREANHEUSER BUSCH INBEV SA/NVBE0974293251

0,01USD156 538,811 186,00PROPREANSYSUS03662Q1058

0,04DKK676 003,35603,00PROPREA.P. MOELLER-MAERSK BDK0010244508

0,02EUR286 022,0013 001,00PROPREARCELORMITTAL MADRIDLU159875768M

2,48EUR42 891 691,361 946 084,00PROPREARCELORMITTAL SALU1598757687

0,09EUR1 472 418,6015 870,00PROPREARKEMAFR0010313833

0,11EUR1 906 680,1150 189,00PROPREASM INTERNATIONAL NVNL0000334118

0,35EUR6 074 119,68151 248,00PROPREASR NEDERLAND N.VNL0011872643

0,39GBP6 828 870,57253 793,00PGARANASSOCIATED BRITISH FOODSGB0006731235

0,09EUR1 614 947,5821 311,00PROPREATOS SEFR0000051732

0,59EUR10 283 188,68464 462,00PROPREAXAFR0000120628

0,02SEK294 995,2718 713,00PROPREAXFOOD ABSE0006993770

2,60EUR44 983 664,179 208 529,00PROPREBANCO BILBAO VIZCAYA ARGENTAES0113211835

0,85EUR14 695 474,2712 614 141,00PROPREBANCO DE SABADELLES0113860A34

0,64EUR11 102 252,082 646 544,00PROPREBANCO SANTANDER SAES0113900J37

0,96EUR16 537 798,462 282 965,00PROPREBANKINTERES0113679I37

0,68USD11 696 276,6364 558,00PROPREBERKSHIRE HATAW BUS0846707026

0,03EUR564 112,806 668,00PROPREBICFR0000120966

0,02USD283 041,861 054,00PROPREBIOGEN INCUS09062X1037

0,20EUR3 389 276,4050 286,00PGARANBIOMERIEUX SAFR0013280286

0,01SEK171 580,199 512,00PROPREBIOVITRUMSE0000872095

0,06EUR954 060,6620 682,00PGARANBNP PARIBASFR0000131104

0,67EUR11 614 011,71251 767,00PROPREBNP PARIBASFR0000131104

0,59SEK10 212 930,37505 678,00PROPREBOLIDEN ABSE0011088665

0,04EUR764 793,70204 381,00PROPREBOLLORE SAFR0000039299

0,09EUR1 507 284,4846 752,00PROPREBOUYGUESFR0000120503

0,07EUR1 145 808,3057 434,00PROPREBUREAU VERITASFR0006174348

0,24EUR4 189 320,0038 790,00PROPRECAP GEMINI SEFR0000125338

0,12DKK2 150 850,9222 085,00PROPRECARLSBERG BDK0010181759

0,12EUR2 124 336,20123 868,00PROPRECARREFOUR SAFR0000120172

0,00EUR46 171,1921 515,00PGARANCGGFR0013181864

% Actif
net
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Valeur 
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0,19EUR3 334 739,009 745,00PROPRECHRISTIAN DIOR SEFR0000130403

0,02USD414 769,322 198,00PROPRECIGNA CORPUS1255091092

5,80USD100 322 657,652 484 603,00PROPRECISCO SYSTEMS INCUS17275R1023

0,02USD294 283,023 254,00PROPRECITRIX SYSTEMS INCUS1773761002

0,20EUR3 419 663,90173 587,00PGARANCNP ASSURANCESFR0000120222

0,04EUR734 573,6037 288,00PROPRECNP ASSURANCESFR0000120222

0,22EUR3 841 945,68115 582,00PROPRECOMPAGNIE DE SAINT-GOBAIN SAFR0000125007

0,04EUR638 290,007 192,00PROPRECOVIVIO SA REITSFR0000064578

0,17EUR2 980 498,75263 109,00PROPRECREDIT AGRICOLE SAFR0000045072

0,02JPY397 697,363 413,00PROPREDAITO TRUST CONSTRUCTION CO LTDJP3486800000

0,54EUR9 260 588,40147 980,00PROPREDANONEFR0000120644

0,06DKK1 051 935,8362 115,00PROPREDANSKE BANK A/SDK0010274414

0,25EUR4 266 080,002 912,00PGARANDASSAULT AVIATIONFR0000121725

0,05EUR785 240,00536,00PROPREDASSAULT AVIATIONFR0000121725

0,20EUR3 380 925,0030 500,00PROPREDASSAULT SYSTEMESFR0000130650

0,05GBP782 022,0510 327,00PGARANDCC PLCIE0002424939

0,13EUR2 315 247,12133 752,00PROPREDNA PLCFI4000062385

0,40NOK6 833 365,38426 587,00PROPREDNB NOR ASANO0010031479

0,36USD6 190 199,69130 078,00PROPREDOWDUPONT INCUS26078J1007

0,11SEK1 964 028,99277 098,00PROPREDUSTIN GROUP ABSE0006625471

0,22USD3 739 144,96145 940,00PROPREEBAY INCUS2786421030

0,10EUR1 688 067,8550 345,00PROPREEDENREDFR0010908533

3,40EUR58 861 490,3418 963 109,00PROPREEDP - ENERGIAS DE PORTUGALPTEDP0AM0009

0,01EUR146 525,0140 758,00PROPREEDREAMS ODIGEOLU1048328220

0,08EUR1 338 040,8615 483,00PROPREEIFFAGEFR0000130452

0,10EUR1 783 282,36121 477,00PROPREELECTRICITE DE FRANCE SAFR0010242511

0,54USD9 393 812,47116 989,00PROPREELECTRONIC ARTS INCUS2855121099

0,10SEK1 749 398,49156 108,00PROPREELEKTA AB BSE0000163628

0,16EUR2 833 722,7080 618,00PROPREELISA OYJFI0009007884

1,30EUR22 412 976,40956 185,00PROPREENAGASES0130960018

0,58EUR10 027 636,08542 621,00PROPREENDESAES0130670112

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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0,27EUR4 598 844,00390 560,00PROPREENGIE SAFR0013215407

0,38NOK6 499 081,84282 227,00PROPREEQUINOR ASANO0010096985

0,04EUR684 936,0019 026,00PROPREERSTE GROUP BANKAT0000652011

0,05CZK920 668,9525 197,00PROPREERSTE GROUP BANK CZKAT000065201C

0,34EUR5 891 875,5048 794,00PROPREESSILOR LUXOTTICA SAFR0000121667

0,04EUR630 588,959 769,00PROPREEURAZEO SEFR0000121121

0,04EUR706 818,1539 465,00PROPREEUTELSAT COMMUNICATIONSFR0010221234

0,02USD308 784,043 608,00PROPREEXPRESS SCRIPTS HLDUS30219G1085

1,17USD20 261 530,17151 244,00PROPREFACEBOOK AUS30303M1027

0,04EUR619 920,7714 447,00PROPREFAURECIAFR0000121147

0,48EUR8 301 756,95617 231,00PROPREFIAT CHRYSLER AUTOMOBILES NVNL0010877643

0,09USD1 606 149,7472 331,00PROPREFOREST CITY REALITY TRUST INCUS3456051099

0,04USD605 914,768 354,00PROPREFORTINETUS34959E1091

0,77EUR13 314 484,88716 025,00PROPREFORTUM OYJFI0009007132

0,70EUR12 093 052,44214 873,00PROPREFRESENIUS SE & CO KGAADE0005785604

0,42EUR7 312 209,34474 973,00PROPREGALP ENERGIA SGPS SA-BPTGAL0AM0009

0,35USD6 110 901,421 461 367,00PROPREGAZPROM PJSC-SPON ADR REGUS3682872078

0,08EUR1 318 659,9010 167,00PROPREGECINA REITFR0010040865

0,13EUR2 184 667,1643 381,00PROPREGEMALTONL0000400653

0,08DKK1 421 076,6511 749,00PROPREGENMABDK0010272202

0,07EUR1 241 523,27111 698,00PROPREGETLINK SEFR0010533075

0,45NOK7 817 541,22570 049,00PROPREGJENSIDIGE FORSIKRING ASANO0010582521

0,03EUR468 351,4499 227,00PROPREGLOBAL DOMINION ACCESS S.AES0105130001

0,47DKK8 158 208,77217 613,00PROPREGN GREAT NORDICDK0010272632

0,32NOK5 511 680,91427 088,00PROPREGREIG SEAFOODNO0010365521

0,10EUR1 744 599,2221 229,00PROPREGROUPE BRUXELLES LAMBERTBE0003797140

0,14EUR2 353 675,5030 767,00PROPREHEINEKEN HOLDING NVNL0000008977

0,20EUR3 405 720,006 744,00PROPREHERMES INTERNATIONALFR0000052292

6,63EUR114 701 657,9818 334 664,00PROPREIBERDROLA SAES0144580Y14

0,03EUR577 778,607 714,00PROPREICADE REITFR0000035081

0,04EUR640 187,256 261,00PROPREILIADFR0004035913
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0,02EUR422 375,007 750,00PROPREIMERYS SAFR0000120859

0,30EUR5 142 127,28490 661,00PROPREING GROUP NVNL0011821202

0,05EUR818 955,3613 074,00PROPREINGENICO GROUP SAFR0000125346

0,01USD220 228,582 599,00PROPREINTERCEPT PHARMUS45845P1084

0,04EUR632 514,0892 744,00PROPREINTERNATIONAL CONSOLIDATED
AIRLINES GROUP SAES0177542018

0,00SEK70 905,193 146,00PROPREINTRUM JUSTITIA ABSE0000936478

0,05EUR878 306,407 164,00PROPREIPSENFR0010259150

0,05JPY860 230,69189,00PROPREJAPAN REAL ESTATE INVESTMENTJP3027680002

0,03EUR472 689,9616 266,00PROPREJC DECAUXFR0000077919

0,00USD63 402,874 294,00PROPREJETBLUE AIRWAYSUS4771431016

5,59USD96 674 342,541 004 741,00PROPREJ.P.MORGAN CHASE & COUS46625H1005

0,06DKK1 098 424,1930 431,00PROPREJYSKE BANKDK0010307958

0,11EUR1 873 466,7030 763,00PROPREKBC GROUPEBE0003565737

0,41EUR7 081 257,6017 991,00PROPREKERINGFR0000121485

0,08EUR1 307 586,2225 331,00PROPREKESKO OYJ BFI0009000202

0,09EUR1 530 420,0051 014,00PROPREKLEPIERRE REITSFR0000121964

0,08CZK1 343 947,9740 079,00PROPREKOMERCNI BANKA ASCZ0008019106

0,75EUR12 932 250,03639 261,00PROPREKONINKLIJKE AHOLD DELHAIZENL0011794037

0,25EUR4 238 489,5054 775,00PROPREKONINKLIJKE DSM NVNL0000009827

0,29EUR4 948 995,28150 334,00PROPREKONINKLIJKE PHILIPS N.V.NL0000009538

0,04EUR697 857,3128 849,00PROPRELAGARDEREFR0000130213

0,19EUR3 320 396,4457 506,00PROPRELEGRANDFR0010307819

0,43NOK7 516 474,47921 489,00PROPRELEROY SEAFOOD GROUP A SANO0003096208

0,70EUR12 030 267,6060 484,00PROPREL’OREAL SAFR0000120321

0,01SEK211 686,497 846,00PROPRELUNDIN PETROLEUMSE0000825820

1,03EUR17 777 625,6066 137,00PROPRELVMH MOET HENNESSY LOUIS VUITTON
SEFR0000121014

0,15EUR2 532 256,63957 737,00PROPREMAFPRE SAES0124244E34

0,01USD181 339,698 199,00PGARANMALLINCKRODT PLC W/IIE00BBGT3753

0,02EUR398 709,8366 319,00PROPREMEDIASET ESPANA COMUNICACION SAES0152503035

0,23EUR4 025 226,4044 360,00PROPREMICHELIN (CGDE)-SAFR0000121261

0,34HUF5 828 318,75630 170,00PROPREMOL HUNGARIAN OIL AND GAS PLHU0000153937
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0,02USD324 456,1111 764,00PROPREMYLAN NEW MOON BVNL0011031208

0,01USD186 709,274 698,00PROPREMYRIAD GENETICSUS62855J1043

0,07EUR1 153 660,79223 318,00PROPRENATIXISFR0000120685

0,24EUR4 175 696,4057 390,00PROPRENESTE CORPORATIONFI0009013296

0,35USD6 014 026,2122 580,00PROPRENETFLIXUS64110L1061

0,46GBP8 018 411,32625 909,00PGARANNEX GROUP PLCGB00BZ02MH16

0,31EUR5 438 484,00143 118,00PROPRENN GROUP NVNL0010773842

0,33EUR5 755 070,001 151 014,00PROPRENOKIA OYJFI0009000681

0,11EUR1 821 437,2864 866,00PROPRENOKIAN RENKAAT OYJFI0009005318

0,05JPY879 834,14769,00PROPRENOMURA REAL ESTATE MASTER FUND
INC REITJP3048110005

0,16SEK2 816 820,81366 507,00PROPRENORDEA BANK ABPFI4000297767

0,75USD12 907 285,75248 887,00PROPRENORTHWESTERNUS6680743050

0,27EUR4 594 358,72926 282,00PROPRENOS SGPS SAPTZON0AM0006

0,44DKK7 571 926,58198 288,00PROPRENOVO NORDISKDK0060534915

0,08DKK1 370 758,2331 419,00PROPRENOVOZYMES AS-BDK0060336014

0,28USD4 786 503,0480 861,00PROPREOCCIDENTAL PETROLEUM CORPUS6745991058

0,03EUR445 701,3612 422,00PROPREOESTERREICHISCHE POST AGAT0000APOST4

0,45EUR7 740 431,50157 550,00PROPREOMV AGAT0000743059

0,02USD426 406,6028 420,00PROPREON SEMICONDUCTORUS6821891057

0,00HUF66 861,8944 899,00PROPREOPUS GLOBAL NYRTHU0000110226

0,38EUR6 635 714,46480 153,00PROPREORANGEFR0000133308

0,30NOK5 184 248,33678 731,00PROPREORKLA ASANO0003733800

0,04EUR647 657,505 950,00PGARANORPEAFR0000184798

0,07DKK1 239 948,0622 105,00PROPREORSTED SHDK0060094928

0,01USD253 466,101 569,00PROPREPALO ALTO NETWORKS INCUS6974351057

0,02USD265 487,733 573,00PROPREPAYPAL HOLDINGS INCUS70450Y1038

0,37EUR6 378 062,0047 315,00PROPREPERNOD RICARDFR0000120693

0,01NOK235 632,1285 193,00PROPREPETROLEUM GEO SERVICESNO0010199151

0,15EUR2 665 657,65126 755,00PROPREPEUGEOT SAFR0000121501

0,01CZK126 544,61228,00PROPREPHILIP MORRIS CRCS0008418869

0,00USD59 846,43700,00PROPREPRA HEALTH SCIENCES INCUS69354M1080
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0,03USD601 558,899 779,00PROPREPROGRESSIVE CORPUS7433151039

0,18EUR3 157 676,50140 030,00PROPREPROXIMUSBE0003810273

0,14EUR2 446 505,0447 746,00PROPREPUBLICIS GROUPEFR0000130577

0,35USD6 036 515,38278 375,00PROPREPULTE HOMESUS7458671010

0,08EUR1 363 071,9056 559,00PROPRERAIFFEISEN INTL BANK HOLDINGAT0000606306

0,05SEK872 114,77365 348,00PROPRERATOS BSE0000111940

0,76EUR13 085 744,40715 068,00PROPRERED ELECTRICA CORPORACION SAES0173093024

0,14USD2 379 828,2515 710,00PROPRERED HATUS7565771026

0,03EUR527 437,205 028,00PROPREREMY COINTREAUFR0000130395

0,18EUR3 131 519,7947 397,00PROPRERENAULT SAFR0000131906

2,32EUR40 087 082,932 533 149,00PROPREREPSOLES0173516115

0,04EUR744 439,8566 055,00PROPREREXELFR0010451203

0,22EUR3 742 767,00217 350,00PROPRERWE AGDE0007037129

0,49EUR8 460 229,0074 180,00PROPRESAFRANFR0000073272

0,59USD10 276 678,4984 844,00PROPRESALESFORCE.COMUS79466L3024

0,18EUR3 062 104,6075 310,00PROPRESAMPO AFI0009003305

1,28EUR22 131 491,76280 714,00PROPRESANOFIFR0000120578

0,02EUR380 548,4024 905,00PROPRESBM OFFSHORE NVNL0000360618

0,45EUR7 866 248,52122 987,00PROPRESCHNEIDER ELECTRIC SAFR0000121972

0,03DKK574 534,737 960,00PROPRESCHOUW & CODK0010253921

0,10EUR1 655 235,0040 500,00PROPRESCOR SE ACT PROVFR0010411983

0,04EUR617 155,704 871,00PROPRESEBFR0000121709

0,05EUR929 528,3348 987,00PROPRESES GLOBAL FDRLU0088087324

0,14SEK2 414 600,00170 102,00PROPRESKF AB-B SHSSE0000108227

0,31EUR5 403 924,96166 377,00PROPRESOCIETE GENERALE AFR0000130809

0,11EUR1 969 752,8421 857,00PROPRESODEXOFR0000121220

0,03EUR459 299,62519 276,00PROPRESONAE SGPS SAPTSON0AM0001

0,03USD539 344,258 320,00PROPRESQUARE INCUS8522341036

0,05SEK823 792,51233 406,00PROPRESSAB SWEDISH STEEL ASE0000171100

0,07SEK1 223 721,41426 829,00PROPRESSAB SWEDISH STEEL BSE0000120669

0,38EUR6 495 647,36488 211,00PROPRESTORA ENSO OYJ-RFI0009005961

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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0,22NOK3 760 552,42510 443,00PROPRESTOREBRAND ASANO0003053605

0,05EUR882 139,4368 998,00PROPRESUEZ SA ACTFR0010613471

0,07SEK1 150 059,66137 494,00PROPRESVENSKA CELLULOSA SCA ABSE0000112724

0,40SEK6 956 169,81154 485,00PROPRESWEDISH MATCH ABSE0000310336

0,15DKK2 535 050,16124 185,00PROPRESYDBANKDK0010311471

0,01USD258 147,933 267,00PROPRESYNOPSYS INCUS8716071076

0,01USD186 705,301 983,00PROPRETABLEAU SOFTWARE AUS87336U1051

0,08CZK1 368 772,25147 356,00PROPRETELEFONICA CZECHCZ0009093209

9,55EUR165 162 901,4422 818 859,00PROPRETELEFONICA SAES0178430E18

0,19NOK3 343 099,98205 866,00PROPRETELENORNO0010063308

0,09EUR1 600 872,0010 995,00PROPRETELEPERFORMANCE SEFR0000051807

0,16EUR2 741 493,0024 261,00PROPRETHALES SAFR0000121329

1,63EUR28 184 039,28542 418,00PROPRETOTALFR0000120271

0,02USD325 310,6710 607,00PROPRETWITTER INCUS90184L1026

0,06EUR954 079,5012 001,00PROPREUBISOFT ENTERTAINMENTFR0000054470

0,04EUR623 809,763 892,00PGARANUNIBAIL RODAMCO SE REITSFR0013326246

0,00USD84 670,52799,00PROPREUNITED RENTALS INCUS9113631090

1,11EUR19 227 234,57676 777,00PROPREUPM KYMMENE OYJFI0009005987

0,09EUR1 501 016,2552 575,00PROPREVALEO SAFR0013176526

0,11EUR1 935 257,46109 833,00PROPREVEOLIA ENVIRONNEMENTFR0000124141

0,04USD605 572,164 049,00PROPREVERTEX PHARMACEUTICALS INCUS92532F1003

0,06DKK1 030 154,5418 605,00PROPREVESTAS WIND SYSTEMS A/SDK0010268606

0,03GBP521 756,8917 446,00PGARANVICTREXGB0009292243

0,18EUR3 065 927,50130 465,00PROPREVIENNA INSURANCEAT0000908504

0,00CZK85 006,283 592,00PROPREVIENNA INSURANCE GROUPAT000090850C

0,60EUR10 296 837,44130 538,00PROPREVINCI SAFR0000125486

0,39EUR6 679 441,34313 001,00PROPREVIVENDIFR0000127771

0,14EUR2 489 729,2479 316,00PROPREVOESTALPINE AGAT0000937503

0,10SEK1 725 507,86130 240,00PROPREVOLVO ASE0000115420

0,68SEK11 769 337,65890 938,00PROPREVOLVO AB-B SHSSE0000115446

0,04EUR764 152,806 668,00PROPREWENDEL ACTFR0000121204

% Actif
net

Devise de
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Valeur 
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Quantité
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Valeur

Libellé valeurCode valeur
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0,00EUR20 320,001 000,00PGARANWIENERBERGERAT0000831706

0,09EUR1 522 923,0474 947,00PROPREWIENERBERGERAT0000831706

0,61EUR10 488 255,36209 096,00PROPREWOLTERS KLUWER CVANL0000395903

0,01USD198 991,392 455,00PROPREWORLDPAY INCUS9815581098

0,10USD1 676 183,3180 817,00PROPREX 5 RETAIL GROUP NV REGS ADRUS98387E2054

101,791 760 108 956,22Total Action

101,791 760 108 956,22Total Valeurs mobilieres

Swap de performance

0,02EUR394 364,161,00PROPREFEES LEG D EUR LYX ESWAP03589618

100,00EUR1 729 160 421,53
1 609 990
711,40

PROPREINDEX LEG D EUR LYXSWAP03589581

-99,54EUR-1 721 214 372,88
1 609 990
711,40

PROPREVRAC LEG LYX ETF MSCSWAP03589596

0,488 340 412,81Total Swap de Performance

Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

7,20EUR124 498 261,320,00PROPREÀ RECEVOIR SUR SWAP

-7,18EUR-124 204 544,730,00PROPREÀ VERSER SUR SWAP

-8,49EUR-146 778 307,340,00PROPREACH DIFF TITRES EUR

0,00EUR17,300,00PROPREBANQUE EUR SGP

0,00JPY0,010,00PROPREBANQUE JPY SGP

0,00USD0,010,00PROPREBANQUE USD SGP

8,47EUR146 484 590,750,00PROPREVTE DIFF TITRES EUR

0,0017,32Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,02EUR-394 364,100,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,02-394 364,10Total FRAIS DE GESTION

-0,02-394 346,78Total Liquidites

Dossiers

Prise depot de Collateral (Doss.)

-0,00EUR-20 320,00-20 320,00PGAR1FIX    WIENERBERGERPDC-02801848

-0,00EUR-3 865,50-3 865,50PGAR1PDC LYXOFR0000060402PDC-02801800

-0,20EUR-3 419 663,90-3 419 663,90PGAR1PDC LYXOFR0000120222PDC-02801788

-0,25EUR-4 266 080,00-4 266 080,00PGAR1PDC LYXOFR0000121725PDC-02801809

-0,06EUR-954 060,66-954 060,66PGAR1PDC LYXOFR0000131104PDC-02801772

% Actif
net

Devise de
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Valeur 
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Quantité
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Valeur
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-0,04EUR-647 657,50-647 657,50PGAR1PDC LYXOFR0000184798PDC-02801797

-0,28EUR-4 826 528,52-4 826 528,52PGAR1PDC LYXOFR0004125920PDC-02801812

-0,25EUR-4 364 749,40-4 364 749,40PGAR1PDC LYXOFR0010340141PDC-02801778

-0,00EUR-46 171,19-46 171,19PGAR1PDC LYXOFR0013181864PDC-02801784

-0,20EUR-3 389 276,40-3 389 276,40PGAR1PDC LYXOFR0013280286PDC-02801781

-0,04EUR-623 809,76-623 809,76PGAR1PDC LYXOFR0013326246PDC-02801791

-0,39GBP-6 828 870,57-6 055 500,98PGAR1PDC LYXOGB0006731235PDC-02801775

-0,03GBP-521 756,89-462 667,92PGAR1PDC LYXOGB0009292243PDC-02801794

-0,46GBP-8 018 411,32-7 110 326,24PGAR1PDC LYXOGB00BZ02MH16PDC-02801815

-0,05GBP-782 022,05-693 458,05PGAR1PDC LYXOIE0002424939PDC-02801806

-0,01USD-181 339,69-205 466,94PGAR1PDC LYXOIE00BBGT3753PDC-02801803

-2,25-38 894 583,35Total Prise depot de Collateral (Doss.)

-2,25-38 894 583,35Total Dossiers

100,001 729 160 438,90Total LYXOR MSCI EUROPE UCITS ETF

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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ANNEXE AU RAPPORT
destinée aux souscripteurs suisses

Cette annexe rend le rapport annuel conforme aux exigences de la FINMA pour la commercialisation en Suisse. Elle n'est pas 
certifiée par les commissaires aux comptes.

Pays d’origine du compartiment 
France.

Représentant du compartiment suisse
Société Générale, Paris, succursale de Zürich, a été autorisée par la FINMA en tant que représentant en Suisse du Fonds et assume
également le service de paiement. Le prospectus, les statuts, les rapports annuel et semi-annuel du compartiment, les KIIDs,
ainsi que la liste des achats et des ventes effectués par le compartiment pendant l'exercice, peuvent être obtenus, sur simple
demande et gratuitement, au siège du représentant en Suisse, Société Générale, Paris, succursale de Zürich, Talacker 50, P. O. Box
5070, 8021 Zürich.

Calcul du Total Expense Ratio (conformément aux recommandations de la Swiss Funds & Asset Management Association
SFAMA)

Clôture annuelle du placement collectif : 31-oct.

Commission de gestion de la direction de 
l'OPCVM : 0,25  % TTC

Fortune moyenne du fonds pour la période du 
01/02/18 au 31/10/18 : 1 812 141 989,60

Extrait du compte de résultats

Charges en euro Rapport Semestriel Rapport Annuel Rapport Annuel

31/07/2017 31/01/2018 31/10/2018
Commission de gestion de la direction du 
fonds

2 064 914,02 4 270 700,78 3 388 349,71

Commission de performance du gestionnaire 
de placement collectif de capitaux 
(performance fee)

0,00 0,00 0,00

Commission de garde de la banque dépositaire 0,00 0,00 0,00

Autres charges 0,00 0,00 0,00

Impôts 0,00 0,00 0,00

Total des charges d'exploitation 2 064 914,02 4 270 700,78 3 388 349,71

Calcul du TER pour 9 mois, annualisé, du 01/02/18 au 31/10/18 :

(3388349.71/1812141989.60)*1.33*100

0,25 %

Commission de performance comme quote-part en pour cent de la fortune moyenne nette

0,00

TER y compris commission de performance
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Performance du compartiment
Les performances des parts du compartiment calculées conformément aux principes de la Swiss Fund Association sont détaillées
ci-dessous :

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Les performances présentées ici ne tiennent pas compte
des commissions et coûts induits par la souscription ou le rachat de part du compartiment.

LYXOR MSCI EUROPE UCITS ETF 31 10 2018 
 
 
Performance du fonds 
 

Les performances des parts du fonds calculées conformément aux principes de la Swiss Fund 
Association sont détaillées ci-dessous : 
 
 

 
 Performance 

annuelle du 
31/01/2018 au 

31/10/2018 

 Performance 
annuelle du 

31/01/2017 au 
31/01/2018 

Performance 
annuelle du 

29/01/2016 au 
31/01/2017 

LYXOR MSCI EUROPE UCITS ETF     
Part Dist 
 

-5.91% 
 

 +12.52% 
 

+9.05% 
 

     
MSCI Europe™ (EUR)     
Part Dist 
 

-6.02% 
 

 +12.43% 
 

+8.98% 
 

 
 
 
Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Les performances 
présentées ici ne tiennent pas compte des commissions et coûts induits par la souscription ou le 
rachat de part du fonds. 
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Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Classification :
Actions internationales.

Le compartiment Lyxor MSCI USA UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60 % au moins
sur un marché d’actions étranger ou sur des marchés d’actions de plusieurs pays, dont éventuellement le marché français.

Le Compartiment est un OPCVM indiciel de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de répliquer l’indice MSCI USA Net Total Return (dividendes net réinvestis) (l’«
Indicateur de Référence »), quelle que soit son évolution, tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre
les performances du Compartiment et celles de son Indicateur de Référence.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.50%.

Indicateur de référence :
L’Indicateur de Référence est un indice action calculé et publié par le fournisseur d’indices internationaux MSCI.

L’Indicateur de Référence est composé exclusivement de valeurs américaines (Etats-Unis) et conserve les caractéristiques
fondamentales des indices MSCI, à savoir : ajustement de la capitalisation boursière des valeurs dans l’Indicateur de Référence
sur la base du flottant et classification sectorielle selon la classification GICS (Global Industry Classification Standard).

L’Indicateur de Référence a comme objectif de représenter 85% de la capitalisation ajustée sur la base du flottant, de chaque
groupe d’industries du marché américain. En visant 85% de représentativité dans chaque groupe d'industrie, L’Indicateur de
Référence capture 85% de toute la capitalisation boursière du marché américain, tout en reflètent la diversité économique du
marché.

La méthodologie MSCI et sa méthode de calcul impliquent un nombre variable des sociétés constituant l’Indicateur de Référence.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :
www.msci.com.

La performance suivie est celle des cours de clôture de l’Indicateur de Référence. L’Indicateur de Référence est un indice pondéré
par la capitalisation boursière.

La classe d’actions Monthly Hedged to EUR - Acc a la spécificité d’avoir recours à une stratégie de couverture avec rebalancement
mensuel permettant de réduire l’impact de l’évolution entre la devise de chacune des valeurs composant l’Indicateur de Référence
et la devise de la classe d’actions.

LYXOR MSCI USA UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

Classe d’actions Dist : la société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an tout ou partie des
sommes distribuables et/ou de les capitaliser.

Classes d’actions Acc et Monthly Hedged to EUR – Acc : capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.
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Publication de l’Indicateur de Référence

Les indices MSCI officiels sont calculés quotidiennement en cours de clôture en utilisant les prix de clôture officiels des bourses
de cotation des titres constituants. L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque jour appartenant au
calendrier de publication de l’Indicateur de Référence.

L’Indicateur de Référence est disponible via Reuters et Bloomberg. 

Via Reuters : .dMIUS00000NUS

Via Bloomberg : NDDUUS

Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet de MSCI : www.msci.com.

Conformément aux dispositions du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016,
l’administrateur MSCI Limited de l’Indicateur de Référence MSCI USA Net Total Return est inscrit sur le registre
d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la SGP dispose d’une procédure
de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications substantielles apportées
à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Révision et composition de l’Indicateur de Référence

Les indices MSCI Standards sont reconstruits annuellement afin de satisfaire à l’objectif de représentativité de 85% de la
capitalisation boursière ajustée dans chaque pays et chaque groupe d’industries.

Les indices MSCI Standards sont également revus trimestriellement afin de tenir compte de changements qui impactent la
capitalisation d’une valeur (nombre de titres et flottant) ou sa classification sectorielle. Les principaux changements dans la
structure du capital d’une société peuvent être implémentés en temps réel (fusion acquisition, larges émissions de droits ou
introductions en bourse…).

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie
d’Investissement. Les règles de révision de l’indicateur de Référence sont éditées par MSCI et sont disponibles sur le site Internet
de MSCI : www.msci.com

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
atteindra son objectif de gestion via une méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la
conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à gré permettant au Compartiment d'atteindre son
objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par le
Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de
titres composant l’Indicateur de Référence.

Les titres financiers à l’actif du Compartiment pourront notamment être des titres entrant dans la composition de l’Indicateur de
Référence, ainsi que d’autres actions internationales de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les
marchés de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20% pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par
des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte
volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence, notamment
être le cas dans l’hypothèse d’une offre publique affectant l’un des titres composant l’Indicateur de Référence ou en cas de
restriction significative de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur
de Référence.

Dans le cas présent, le gérant a l’intention d’utiliser principalement les actifs suivants :

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous secteurs
économiques, cotées sur tous les marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :
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- D’éligibilité, notamment :

o Appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence

o Liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la capitalisation boursière)

o Notation du pays du siège social de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)

- De diversification, notamment :

o Emetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier)

o Géographique

o Sectorielle

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices
éligibles les investisseurs sont invités à consulter le site www.lyxoretf.com

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la Directive
2009/65/CE et/ou éligibles au sens de l’article R214-13 du Code Monétaire et Financier est limité à 10% de l’actif net du
Compartiment. Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par
la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée. Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres
fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs du Compartiment
(ou de tout autre actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence (conformément à
la description faite au paragraphe 1 ci-dessus de la présente section).

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments
financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie
permettant généralement d’obtenir, pour ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces
instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actifs sous jacents des instruments financiers à terme.

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100% des actifs sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs sous gestion.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que me dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Néant. Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financière

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.
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Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment. En cas de défaillance de la contrepartie, le Compartiment peut disposer des actifs reçus de la contrepartie afin
d’éteindre la dette de cette contrepartie vis-à-vis du Compartiment dans le cadre de la transaction garantie.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) Toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) Elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente;

(c) Elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) Elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) Elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la société de gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Compartiment pourra recevoir un panier de garanties financières
présentant une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

- Les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

- Que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du
Compartiment. Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) D’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) D’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) D’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) D’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) D’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) D’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. Les
garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) Placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) Investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) Utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

(iv) Investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.
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Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Profil de risque :
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (« IFT ») procède à un ajustement
de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences
sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i) Une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou

ii) Une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou

iii) L'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) Une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) Une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou de tout autre type de défaut de toute contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des Instruments financiers à terme ("IFT") négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie.
Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre
entité) ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra
alors tout en œuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec
une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement.

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
à savoir la réplication de l’Indicateur de Référence.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la société de
gestion du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La société de gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en
place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque lié à la conclusion de contrats d’échange sur rendement global :

Dans l’hypothèse où la contrepartie du contrat d’échange sur rendement global conclu par le Compartiment ferait défaut, le
Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à
la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre du contrat. 
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Ce risque pourrait se matérialiser notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de ce contrat et/ou (ii)
de mouvements défavorables sur les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en
garantie et/ou (iv) de l’illiquidité du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs
est attirée sur le fait que des contrats d’échange sur rendement global pourraient être conclues avec Société Générale, entité du
même groupe que la Société de gestion. La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation
d'opérations intra-groupe par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable
le cas échéant.

- Risques liés à la gestion des garanties :

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

- Risque opérationnel

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion ne sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des "IFT" négociés de gré à gré pouvant notamment
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent
impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la
couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque
opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement
voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:

i) L’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) L’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,

iii) Le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,
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iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.

v) Un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;

vi) Les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence.

- Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instrument financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque de Change lié à l’Indicateur de Référence

Le Compartiment est exposé au risque de change dans la mesure ou les titres sous-jacents composant l'Indicateur de Référence
pourront être libellés dans une devise différente de celle de l'Indicateur de Référence, ou être dérivés de titres libellés dans une
devise différente de celle de l'Indicateur de Référence. Les fluctuations des taux de change sont donc susceptibles d'affecter
négativement l'Indicateur de Référence suivi par le Compartiment.

- Risque de change lié à la classe d’actions Dist et Acc

Les classes d’actions susvisées sont exposées au risque de change étant donné qu'elles sont libellées dans une devise différente
de celle de l'Indicateur de Référence. Par conséquent, la valeur liquidative des classes d’actions susvisées peut diminuer malgré
une appréciation de la valeur de l'Indicateur de Référence et ce, en raison des fluctuations des taux de change.

- Risque lié à la couverture de change spécifique à la classe d’actions Monthly Hedged to EUR - Acc

Afin de couvrir le risque de change EUR de la classe d’actions Montly Hedged to EUR - Acc contre la devise de chacune des
valeurs composant l'Indicateur de Référence, le Compartiment a recours à une stratégie de couverture permettant de réduire
l’impact de l’évolution entre la devise de chacune des valeurs composant l’Indicateur de Référence et la devise de ladite classe
d’actions. Cette couverture reste néanmoins imparfaite du fait de sa fréquence d’ajustement mensuelle et des instruments utilisés;
le Compartiment peut ainsi être sujet à des mouvements de marché à la baisse.

- Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer au marché actions américain (Etats-Unis).

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq
ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel. La durée
minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 9 mois.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• Date de création du compartiment : 20 septembre 2018.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 6 juin 2018.
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Mesdames, Messieurs,
Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice MSCI Daily TR Net USD (Ticker:NDDUUS).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence»
(2)«La part n’étant pas valorisée dans la devise de l’indice, l’évolution de sa valeur liquidative est soumise au risque de change sur
l’exercice.

Le mode de calcul pour évolution du change sur la période est : la devise de la part / la devise de l’indice.»
(3)«Lorsque l’indicateur de référence est libellé dans une autre devise que celle de la part, la performance de l’indicateur de
référence est d’abord convertie dans la devise de la part par souci de clarté et de comparaison. A cet effet, une opération de change
(au cours WM Reuters 17h du jour considéré) est appliquée quotidiennement à la valeur de l’indicateur de référence.»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0072%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.5%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion.

S’agissant du calcul de l’écart de suivi « tracking error », la performance considérée avant le 20/09/2018 est celle du fonds Lyxor
MSCI USA UCITS ETF . Ce dernier a été absorbé par le compartiment le 20/09/2018.

La contrepartie des Index Linked Swap conclus par le fonds est : Société Générale.

Le compartiment est issu d’une fusion/absorption. Les performances mentionnées dans le rapport sont calculées depuis la date
de création du fonds absorbé.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor MSCI USA UCITS ETF - Dist FR0010296061 EUR 9.94%(1) 9.64%(3) -2.74%(2) 172.09%

Lyxor MSCI USA UCITS ETF - Acc FR0011363423 EUR 9.94%(1) 9.64%(3) -2.74%(2) 131.13%

rapport de gestion du conseil d’administration
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Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Critères ESG

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor MSCI USA UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Le fonds applique une exclusion des émetteurs associés à des violations sérieuses et répétées des  exigences réglementaires liées aux secteurs et produits
controversés.
La liste d�exclusion rassemble les entreprises à exclure dans le cadre de l�application de la Politique sectorielle Défense car impliquées dans des activités liées à des
armes prohibées ou controversées (mines anti-personnel, bombes à sous-munitions, armes à uranium appauvri).

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Plus de 80 valeurs mobilières, issues de près de 20 pays à travers le monde, font l'objet d'une exclusion.
Des  contrôles  spécifiques  �pré  et  post  transaction�  sont  effectués  au  niveau  du  fonds  au  sein  des  équipes  risque  en  totale  indépendance  des  équipes
opérationnelles.
En post transaction, la fréquence du contrôle est basée sur celle de la publication de la Valeur Liquidative de ce même fonds. Toute violation à cette liste est notifiée
aux gérants pour résolution immédiate.
Dans le cas spécifique d�un mode de réplication indirecte, l�exposition financière prise via le produit dérivé est reportée sur une base mensuelle.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
L�exclusion précédemment citée est appliquée aux actifs détenus en direct par le fonds. L�exclusion porte sur 100% des titres détenus par le fond.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
En complément de cette notation, au regard de la communication sur la prise en compte du risque climatique et la contribution  d'un portefeuille à la transition
énergétique et écologique ainsi que son alignement avec l�objectif international de limitation du réchauffement climatique à 2 degrés à horizon 2100, nous avons
décidé de reporter  les expositions suivantes calculées au niveau du portefeuille:
- Empreinte Carbone du Portefeuille
- Exposition du portefeuille au risque de transition (part brune)
- Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales (part verte)
La mesure des émissions de GES de ses investissements donne aux investisseurs une indication de leurs émissions financées.
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NNoottaattiioonn ESSGG duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

NNoottaattiioonn ESSGG

44..99
EEnnvviirroonnnneemmeenntt

55..44
SSoocciiaall

44..44
GGoouuvveerrnnaannccee

55..44

PPiilliieerrss
CCoommppaaggnniieess GGoouuvveerrnneemmeenntt

TThheemmeess NNoottee PPooiiddss TThheemmeess NNoottee PPooiiddss
EEnnvviirroonnnneemmeenntt 55..44 2222..00%% 00..00 00..00%%

Changement Climatique 6.6 7.1% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 5.0 6.2% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 4.8 4.6%
Pollution, Gestion des
Déchets 4.8 4.0%

SSoocciiaall 44..44 4455..88%% 00..00 00..00%%
Capital Humain 4.1 21.2% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 4.3 18.7% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 4.9 4.5%
Opposition des parties
prenantes 7.5 1.3%

GGoouuvveerrnnaannccee 55..44 3322..33%% 00..00 00..00%%
Comportement des
entreprises 4.2 11.6% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 6.0 20.6% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 622

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

SSeecctteeuurr AAAAAA AAAA AA BBBBBB BBBB BB CCCCCC NNoonn
NNoottéé

Communication Services 2.0% 0.0% 0.1%
Consommation
Discrétionnaire 0.1% 0.4% 1.9% 2.9% 5.0% 2.2% 0.4%

Biens de Consommation
de Base 0.1% 2.3% 1.5% 0.6% 2.5% 0.1% 0.1%

!nergie 0.0% 0.5% 0.2% 2.6% 0.8% 1.4% 0.2%
Finance 0.8% 1.6% 2.4% 6.5% 0.9% 1.1%
Santé 0.1% 1.0% 3.4% 3.5% 2.3% 3.7% 0.7%
Industrie 0.7% 1.2% 3.9% 1.7% 1.1% 0.5% 0.1%
Technologies de
l'Information 4.7% 3.2% 12.5% 1.7% 3.1% 1.2% 0.0%

Matériaux 0.2% 0.1% 0.2% 1.2% 0.5% 0.1% 0.1%
Immobilier 0.7% 0.4% 0.8% 0.5% 0.3% 0.0%
Services aux Collectivités 0.3% 0.6% 0.9% 0.8% 0.3% 0.1%

Les meilleurs (AAA,AA) 1177%%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 7700%%
Les moins bons (B,CCC) 1133%%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn ESSGG (éémmeetttteeuurrss ennttrreepprriisseess & goouuvveerrnneemmeenntt))
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

Exposition du portefeuille aux controverses
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 3%
Orange 27%
Jaune 38%
Vert 32%
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RRiissqquueess Clliimmaattiiqquueess ett Trraannssiittiioonn Enneerrggééttiiqquuee
EEmmpprreeiinnttee caarrbboonnee duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

EEmmiissssiioonnss dee caarrbboonnee
((ttoonnnneess COO22ee//$$MM innvveessttiiss))

IInntteennssiittéé Caarrbboonnee (eenn tCCOO22
//$$MM reevveennuu))

MMooyyeennnnee poonnddéérrééee dee
ll''iinntteennssiittéé caarrbboonnee (eenn tCCOO22

//$$MM reevveennuu))

8800 117777 118822

Portefeuille couvert (poids) 100%
Scope 1  reporté (vs estimé) 87%
Scope 2 reporté (vs estimé) 79%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn Caarrbboonnee
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auu riissqquuee dee trraannssiittiioonn
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 6%
Charbon thermique 2%
Gaz Naturel 5%
Pétrole 5%

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 1
Gaz (MMBOE) 0.0012
Pétrole (MMBOE) 0.0014

AAccttiiffss écchhoouuééss:: !mmiissssiioonnss pootteennttiieelllleess deess réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 0.0
Charbon thermique 1.4
Pétrole 630.9
Gaz 259.0

Total 1 031.8

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess à foorrtt immppaacctt
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 1.4
Sable bitumineux 74.4
Huile de schiste ou gaz de schiste 304.5
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 380.3

Autre 651.5

Notation ESG du portefeuille en date de octobre 2018

Notation ESG

4.9
Environnement

5.4
Social

4.4
Gouvernance

5.4

Piliers
Compagnies Gouvernement

Themes Note Poids Themes Note Poids
Environnement 5.4 22.0% 0.0 0.0%

Changement Climatique 6.6 7.1% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 5.0 6.2% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 4.8 4.6%
Pollution, Gestion des
Déchets 4.8 4.0%

Social 4.4 45.8% 0.0 0.0%
Capital Humain 4.1 21.2% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 4.3 18.7% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 4.9 4.5%
Opposition des parties
prenantes 7.5 1.3%

Gouvernance 5.4 32.3% 0.0 0.0%
Comportement des
entreprises 4.2 11.6% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 6.0 20.6% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 622

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

Secteur AAA AA A BBB BB B CCC Non
Noté

Communication Services 2.0% 0.0% 0.1%
Consommation
Discrétionnaire 0.1% 0.4% 1.9% 2.9% 5.0% 2.2% 0.4%

Biens de Consommation
de Base 0.1% 2.3% 1.5% 0.6% 2.5% 0.1% 0.1%

!nergie 0.0% 0.5% 0.2% 2.6% 0.8% 1.4% 0.2%
Finance 0.8% 1.6% 2.4% 6.5% 0.9% 1.1%
Santé 0.1% 1.0% 3.4% 3.5% 2.3% 3.7% 0.7%
Industrie 0.7% 1.2% 3.9% 1.7% 1.1% 0.5% 0.1%
Technologies de
l'Information 4.7% 3.2% 12.5% 1.7% 3.1% 1.2% 0.0%

Matériaux 0.2% 0.1% 0.2% 1.2% 0.5% 0.1% 0.1%
Immobilier 0.7% 0.4% 0.8% 0.5% 0.3% 0.0%
Services aux Collectivités 0.3% 0.6% 0.9% 0.8% 0.3% 0.1%

Les meilleurs (AAA,AA) 17%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 70%
Les moins bons (B,CCC) 13%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

Méthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gouvernement)
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx coonnttrroovveerrsseess
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 3%
Orange 27%
Jaune 38%
Vert 32%
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Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535

GGeessttiioonn deess riissqquueess liiééss auu caarrbboonnee:: inniittiiaattiivveess énneerrggééttiiqquueess
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

UUttiilliissaattiioonn dee soouurrcceess d''éénneerrggiiee plluuss
pprroopprreess

GGeessttiioonn dee laa coonnssoommmmaattiioonn d''éénneerrggiiee ett
EEffffiiccaacciittéé oppéérraattiioonnnneellllee OObbjjeeccttiiffss dee réédduuccttiioonn duu caarrbboonnee

Efforts aggressifs 4.8% 4.9% 3.4%
Certains efforts 75.7% 85.3% 64.0%
Efforts limités/Informations 3.2% 1.7% 1.5%
Aucun effort/Aucune preuve 16.3% 8.1% 31.1%

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx émmeetttteeuurrss prrooppoossaanntt deess soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 28%
20-49.9% 4%
50-100% 1%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 10.1%
Efficacité énergétique 29.2%
Bâtiment vert 2.0%
Prévention de la pollution 4.6%
Eau durable 3.7%

EExxppoossiittiioonn auuxx reevveennuuss coonnssaaccrrééss auuxx soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess quuii coonnttrriibbuueenntt auuxx ODDDD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.3%
Efficacité énergétique 3.0%
Bâtiment vert 0.1%
Prévention de la pollution 0.2%
Eau durable 0.1%

Notice
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Gestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiques
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

Utilisation de sources d'énergie plus
propres

Gestion de la consommation d'énergie et
Efficacité opérationnelle Objectifs de réduction du carbone

Efforts aggressifs 4.8% 4.9% 3.4%
Certains efforts 75.7% 85.3% 64.0%
Efforts limités/Informations 3.2% 1.7% 1.5%
Aucun effort/Aucune preuve 16.3% 8.1% 31.1%

Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 28%
20-49.9% 4%
50-100% 1%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 10.1%
Efficacité énergétique 29.2%
Bâtiment vert 2.0%
Prévention de la pollution 4.6%
Eau durable 3.7%

Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux ODD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.3%
Efficacité énergétique 3.0%
Bâtiment vert 0.1%
Prévention de la pollution 0.2%
Eau durable 0.1%

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.
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Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 100.00----

Valeur absolue 1 285 001 580,59----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

16 476 379,87

DCC 

Montant
2

Dénomination

16 206 437,73

BNP PARIBAS 

Montant
3

Dénomination

7 618 161,24

LEG IMMOBILIEN 

Montant
4

Dénomination

7 171 830,32

ASSOCIATED BRITISH FOODS 

Montant
5

Dénomination

4 248 217,47

EDENRED 

Montant
6

Dénomination

3 561 902,44

FONCIERE DES REGIONS 

Montant
7

Dénomination

3 089 236,48

ROYAL DUTCH SHELL 

Montant
8

Dénomination

3 062 027,80

ENGIE
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Montant
9

Dénomination

2 565 032,02

EIFFAGE 

Montant
10

Dénomination

2 053 658,94

DAIWA HOUSE INDUSTRY 

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 1 285 001 580,59----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 86 875 121,23----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes 86 875 121,23----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 41 673 117,06----
1

Monnaie EUR----

Montant 29 441 448,92----
2

Monnaie GBP----

Montant 14 916 094,17----
3

Monnaie JPY----

Montant 844 461,08----
4

Monnaie USD----
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Ouvertes -----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an 1 285 001 580,59----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 1 285 001 580,59----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 1 285 001 580,59----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

86 875 121,23

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 1 285 001 580,59

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 1 285 001 580,59

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions 86 875 121,23

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 86 875 121,23

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels



actif
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 1 372 170 009,79 1 196 163 550,09

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 1 341 784 202,38 1 150 294 277,32

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - 2 976 090,12

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé
Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS
OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 30 385 807,41 42 893 182,65

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 137 418 250,41 110 098 870,66

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 137 418 250,41 110 098 870,66

Comptes financiers 7,26 7,01

Liquidités 7,26 7,01

Autres actifs - -

Total de l'actif 1 509 588 267,46 1 306 262 427,76

31.10.2018 31.01.2018
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 1 141 754 671,59 1 099 980 393,97

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice 141 305 244,55 -30 637,39

• Résultat de l’exercice 1 941 664,45 5 435 268,58

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 1 285 001 580,59 1 105 385 025,16

Instruments financiers 86 875 121,23 90 530 091,60

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 86 875 121,23 90 530 091,60

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 137 711 565,64 110 347 311,00

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 137 711 565,64 110 347 311,00

Comptes financiers - -

Concours bancaires courants - -

Emprunts - -

Total du passif 1 509 588 267,46 1 306 262 427,76

31.01.201831.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 568 267 562,54 518 393 951,01 

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.01.201831.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées 2 037 487,39 2 654 548,65

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances 10 743 928,27 21 578 509,67

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 12 781 415,66 24 233 058,32

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières -20,89 -41,95

• Autres charges financières - -

Total (II) -20,89 -41,95

Résultat sur opérations financières (I - II) 12 781 394,77 24 233 016,37

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -2 206 034,86 -2 770 160,43

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) 10 575 359,91 21 462 855,94

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 543 492,02 -27 497,69

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) -9 177 187,48 -16 000 089,67

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : 1 941 664,45 5 435 268,58

31.10.2018 31.01.2018

COMPTE de résultat



Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 9 mois.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- Les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence
entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion
se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est
supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions
de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. Ils sont présentés en hors bilan pour la
valeur nominale définie dans le contrat. 

Dans le cas de la détention d’un EMTN, il sera valorisé à partir d'un prix de marché donné par
la contrepartie de l'instrument financier.

La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de ces évaluations.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières de droit
français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur
liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été

règles & méthodescomptables
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constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation
sous la responsabilité de la société de gestion.

- Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change au
fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. tableau
récapitulatif ci-après):

- Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès
lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au Compartiment ;

- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux inves-
tissements dans des OPCVM.

Frais facturés au compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs
externes à la société de gestion TTC (1)

Actif net
0,25 % par an
maximum

Frais indirects maximum (commissions et frais
de gestion)

Actif net Néant

Commission de mouvement
Prélèvement sur
chaque transaction

Néant

Commission de surperformance Actif net Néant
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Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euros.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : 

• Le FCP a été absorbé par la SICAV le 20/09/2018.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions

LYXOR MSCI USA UCITS ETF (le “Fonds”) n’est en aucune façon sponsorisé, avalisé, vendu ou promu par
MSCI Inc. (« MSCI »), ni par aucune filiale de MSCI, ni par aucune des entités impliquées dans l’établissement
des indices MSCI. Les indices MSCI sont la propriété exclusive de MSCI et les indices MSCI sont des marques
de MSCI ou de ses filiales et ont fait l’objet d’une licence accordée, pour certains besoins, à Lyxor Asset
Management. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement ou le
calcul des indices MSCI, ne fait aucune déclaration et n’émet aucune de garantie, expresse ou implicite, vis à vis
des détenteurs de parts du Fonds ou plus généralement du public, quant à l’opportunité d’une transaction sur des
actions d’OPCVM en général, ou les actions du Compartiment en particulier, ou la capacité de tout indice MSCI
à répliquer la performance du marché actions global. MSCI ou ses filiales sont détenteurs de certains noms,
marques déposées et des indices MSCI qui sont déterminés, composés et calculés par MSCI sans concertation avec
Lyxor International Asset Management ou le Fonds. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités
impliquées dans l’établissement des indices MSCI, n’est tenu de prendre en considération les besoins de Lyxor
International Asset Management ou des détenteurs d’actions du Compartiment pour déterminer, composer ou
calculer les indices MSCI. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans
l’établissement des indices MSCI ne prend aucune décision concernant la date de lancement, le prix, la quantité
d’actions du Compartiment, ou encore la détermination et le calcul de la formule permettant d’établir la valeur
liquidative du Fonds. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement
des indices MSCI, n’endosse aucune responsabilité ni obligation concernant l’administration, la gestion ou la
commercialisation du Fonds.

BIEN QUE MSCI OBTIENNE DES INFORMATIONS INTEGREES OU UTILISEES DANS LE CALCUL
DES INDICES DE LA PART DE SOURCES QUE MSCI CONSIDERE COMME FIABLES, NI MSCI NI
AUCUNE AUTRE PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION OU LE CALCUL DES INDICES MSCI NE
GARANTIT L’EXACTITUDE ET/OU LA NATURE EXHAUSTIVE DES INDICES OU DE TOUTE DONNEE
INCLUSE.NI MSCI NI AUCUNE AUTRE PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION D’UN CALCUL DES
INDICES MSCI NE DONNE DE GARANTIE, EXPRESSE OU IMPLICITE, QUANT AUX RESULTATS
QU’OBTIENDRA LE DETENTEUR D’UNE LICENCE MSCI, LES CLIENTS DUDIT LICENCIE AINSI QUE
LES CONTREPARTIES, LES ACTIONNAIRES DU FONDS OU TOUTE AUTRE PERSONNE OU ENTITE,
DE L’UTILISATION DES INDICES OU DE TOUTE DONNEES INCLUSES EN RELATION AVEC LES
DROITS DONNES EN LICENCE OU POUR TOUTE AUTRE UTILISATION. NI MSCI NI AUCUNE AUTRE
PARTIE NE DONNE DE GARANTIES EXPRESSES OU IMPLICITES ET MSCI REJETTE TOUTES
GARANTIES SUR LA VALEUR COMMERCIALE OU SUR L’ADEQUATION POUR UNE UTILISATION
SPECIFIQUE DES INDICES OU DES DONNEES INCLUSES. SANS PREJUDICE DE CE QUI PRECEDE,
EN AUCUN CAS LA RESPONSABILITE DE MSCI OU DE TOUTE AUTRE PARTIE NE SERA ENGAGEE
POUR DE QUELCONQUES DOMMAGES QUE CEUX-CI SOIENT DIRECTS, INDIRECTS OU AUTRE (Y
COMPRIS LA PERTE DE RESULTATS) MEME EN CAS DE CONNAISSANCE DE L'EVENTUALITE DE
TELS DOMMAGES.

Classe d’actions Dist : la société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou
plusieurs fois par an tout ou partie des sommes distribuables et/ou de les capitaliser.

Classes d’actions Acc et Monthly Hedged to EUR – Acc : capitalisation de l’ensemble des
sommes distribuables.
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Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 1 105 385 025,16 1 032 734 378,64

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

265 124 531,15 382 489 884,48

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-151 197 049,98 -389 063 213,92

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 156 199 602,63 277 485 915,03

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -224 753 005,10 -109 462 945,20

Plus-values réalisées sur contrats financiers 2 735 875 310,00 3 758 279 873,80

Moins-values réalisées sur contrats financiers -2 580 578 057,09 -3 770 368 192,23

Frais de transaction - -

Différences de change 64 261 478,36 -60 346 877,81

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-74 207 051,73 -11 178 433,30

- Différence d’estimation exercice N -40 347 945,16 33 859 106,57

- Différence d’estimation exercice N-1 33 859 106,57 45 037 539,87

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

-12 507 375,24 -10 648 130,60

- Différence d’estimation exercice N 30 385 807,41 42 893 182,65

- Différence d’estimation exercice N-1 42 893 182,65 53 541 313,25

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 10 575 359,91 21 462 855,94

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat -9 177 187,48 -16 000 089,67

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 1 285 001 580,59 1 105 385 025,16

31.10.2018 31.01.2018

évolutionactif net2
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN - -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 568 267 562,54

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - 7,26

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 7,26 - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 137 418 250,41

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Ventes réglements différés 74 741 969,54

Sommes à recevoir 62 676 280,87

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 137 711 565,64

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Achats réglements différés 88 779 422,57

Somme à payer 48 638 827,84

Frais provisionnés 293 315,23

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale USD JPY CHF Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées 513 714 172,07 333 728 814,75 34 837 038,12 63 058 206,38

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

844 461,08 14 916 094,17 - 29 441 448,92

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Catégorie d’action émise / 
rachetée pendant l’exercice : Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

ACTION D-USD / FR0010372193 - - - -

ACTION Acc / FR0011363423 210 509 47 258 566,83 62 400 12 776 625,92

ACTION Dist / FR0010296061 958 251 217 865 964,32 614 600 138 420 424,06
Commission de souscription / rachat
par catégorie d’action : Montant Montant
ACTION D-USD / FR0010372193 - -

ACTION Acc / FR0011363423 - -

ACTION Dist / FR0010296061 - -

Rétrocessions par catégorie d’action : Montant Montant

ACTION D-USD / FR0010372193 - -

ACTION Acc / FR0011363423 - -

ACTION Dist / FR0010296061 - -
Commissions acquises au compartiment
par catégorie d’action : Montant Montant
ACTION D-USD / FR0010372193 - -

ACTION Acc / FR0011363423 - -

ACTION Dist / FR0010296061 - -

3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen %
Catégorie d’action  :

ACTION D-USD / FR0010372193 -

ACTION Acc / FR0011363423 0,25

ACTION Dist / FR0010296061 0,25

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice Montant
Catégorie d’action :

ACTION D-USD / FR0010372193 -

ACTION Acc / FR0011363423 -

ACTION Dist / FR0010296061 -

Rétrocession de frais de gestion :
- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

- Opc 3 -

- Opc 4 -
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3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps 30 385 807,41
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Acomptes versés au titre de l’exercice 

Date
Catégorie
d’action

Montant
global  

Montant
unitaire

Crédit d’impôt
totaux

Crédit d’impôt
unitaire

11/07/18 Dist 9 177 187,48 1,99 - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -
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Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat 1 941 664,45 5 435 268,58

Total 1 941 664,45 5 435 268,58

31.10.2018 31.01.2018

ACTION D-USD / FR0010372193 31.10.2018 31.01.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation - -

Total - -

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

ACTION Acc / FR0011363423 31.10.2018 31.01.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation 1 901 315,20 3 213 174,35

Total 1 901 315,20 3 213 174,35

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -
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Devise EUR EUR

Affectation

Distribution 40 349,25 -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation - 2 222 094,23

Total 40 349,25 2 222 094,23

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions 4 634 218 -

Distribution unitaire 0,01 -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -
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3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant
global  

Montant
unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice 141 305 244,55 -30 637,39

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total 141 305 244,55 -30 637,39

31.10.2018 31.01.2018

ACTION D-USD / FR0010372193 31.10.2018 31.01.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation - -

Total - -

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

ACTION Acc / FR0011363423 31.10.2018 31.01.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 5 428 187,16 3 540 397,55

Total 5 428 187,16 3 540 397,55

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -
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ACTION Dist / FR0010296061 31.10.2018 31.01.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 135 877 057,39 -3 571 034,94

Total 135 877 057,39 -3 571 034,94

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -
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ACTION D-USD / FR0010372193 Devise de l’action et de la valeur liquidative : USD

31.10.2018 31.01.2018 31.01.2017 29.01.2016 30.01.2015
Nombre d’actions
en circulation - - 450 165 198 464 313 314

Valeur liquidative - - 218,1827 185,5585 192,7181

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - 2,01 3,85 3,69 1,91

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* - - -29,22 19,66 322,10

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

ACTION Acc / FR0011363423 Devise de l’action et de la valeur liquidative : EUR

31.10.2018 31.01.2018 31.01.2017 29.01.2016 30.01.2015
Nombre d’actions
en circulation 954 383 806 274 774 290 776 290 899 250

Valeur liquidative 231,131 216,4266 198,0034 164,8257 160,8666

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* 0,03 8,37 74,45 -52,45 -33,88

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices
Date de création du compartiment : 20 septembre 2018.

Devise

EUR 31.10.2018 31.01.2018 31.01.2017 29.01.2016 30.01.2015

Actif net 1 285 001 580,59 1 105 385 025,16 1 032 734 378,64 589 818 482,71 956 695 259,84
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ACTION Dist / FR0010296061 Devise de l’action et de la valeur liquidative : EUR

31.10.2018 31.01.2018 31.01.2017 29.01.2016 30.01.2015
Nombre d’actions
en circulation 4 634 218 4 290 567 3 906 328 2 495 417 4 442 186

Valeur liquidative 229,6858 216,961 201,8617 171,4469 170,7555

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* 2,00 3,53 3,83 3,70 1,93

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* 0,12 -0,31 -1,42 42,56 -11,31

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

0,09EUR1 168 252,2429 621,00PROPRE1&1 DRILLISCH AKTIENGESELLCHAFTDE0005545503

0,04CHF563 292,0213 012,00PROPREADECCO GROUP INCCH0012138605

0,03EUR360 000,301 947,00PGARANADPFR0010340141

0,47EUR6 092 273,211 122 379,00PROPREAEGON NVNL0000303709

2,51EUR32 260 114,80228 552,00PROPREAENA SME SAES0105046009

0,75EUR9 670 362,77218 737,00PROPREAGEAS NVBE0974264930

0,94EUR12 070 800,27123 537,00PROPREAIRBUS BR BEARER SHSNL0000235190

0,41EUR5 306 154,3628 769,00PROPREALLIANZ SE-NOMDE0008404005

2,51USD32 282 823,5333 540,00PROPREALPHABET INCUS02079K3059

0,52USD6 729 277,947 081,00PROPREALPHABET INC SHS CUS02079K1079

0,06JPY821 225,8739 183,00PROPREALPS ELECTRIC CO LTDJP3126400005

0,01EUR108 552,488 534,00PGARANALSTRIA OFFICE REIT AGDE000A0LD2U1

1,18EUR15 102 118,24212 168,00PROPREAMADEUS IT GROUP SAES0109067019

2,86USD36 697 539,071 264 603,00PROPREAPPLIED MATERIALS INCUS0382221051

0,10EUR1 271 421,4857 687,00PROPREARCELORMITTAL SALU1598757687

0,17EUR2 227 689,62303 914,00PROPREAROUNDTOWN REITLU1673108939

0,01JPY95 078,103 277,00PROPREASAHI GLASS CO LTDJP3112000009

1,85JPY23 742 561,43611 105,00PROPREASAHI GROUP HOLDINGSJP3116000005

0,55EUR7 084 071,28186 472,00PROPREASM INTERNATIONAL NVNL0000334118

0,56GBP7 171 830,32266 539,00PGARANASSOCIATED BRITISH FOODSGB0006731235

1,45USD18 590 447,24686 568,00PROPREAT&T INCUS00206R1023

1,77EUR22 787 395,741 029 241,00PROPREAXAFR0000120628

0,01CHF186 109,411 471,00PROPREBALOISE-HOLDING NOM.CH0012410517

0,01CHF88 529,94134,00PROPREBANQUE CANTONALE VAUDOISE NOMCH0015251710
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0,20EUR2 572 602,0032 772,00PROPREBECHTLEDE0005158703

0,39USD5 070 536,4827 987,00PROPREBERKSHIRE HATAW BUS0846707026

1,26EUR16 206 437,73351 321,00PGARANBNP PARIBASFR0000131104

1,38USD17 692 739,5310 694,00PROPREBOOKING HOLDINGS INCUS09857L1089

0,08USD1 063 387,7233 339,00PROPREBOSTON SCIENTIFIC CORPUS1011371077

1,77JPY22 776 985,63903 942,00PROPRECANON INCJP3242800005

0,04GBP458 197,389 531,00PGARANCARNIVAL PLCGB0031215220

0,13SEK1 653 989,67108 510,00PROPRECASTELLUM REITSE0000379190

0,89USD11 443 235,16181 086,00PROPRECELGENE CORPUS1510201049

0,01CHF73 768,37995,00PROPRECEMBRA MONEY BANKCH0225173167

0,11JPY1 405 290,598 300,00PGARANCENTRAL JAPAN RAILWAYJP3566800003

0,04JPY507 968,509 797,00PROPRECHUGAI PHARMJP3519400000

0,11EUR1 397 026,8059 702,00PROPRECIE AUTOMATIVEES0105630315

1,28EUR16 438 964,64287 797,00PROPRECOVESTRO AGDE0006062144

0,04JPY493 498,6729 543,00PROPREDAI-ICHI LIFE HLDGS SHSJP3476480003

0,20JPY2 579 115,1676 447,00PROPREDAIICHI SANKYO CO LTDJP3475350009

0,16JPY2 053 658,9477 032,00PGARANDAIWA HOUSE INDUSTRYJP3505000004

0,00JPY52 466,521 968,00PROPREDAIWA HOUSE INDUSTRYJP3505000004

0,10EUR1 268 690,00866,00PGARANDASSAULT AVIATIONFR0000121725

1,28GBP16 476 379,87217 579,00PGARANDCC PLCIE0002424939

0,04EUR553 075,7363 932,00PROPREDEUTSCHE BANK AG-NOMDE0005140008

0,38EUR4 853 796,48227 664,00PROPREDISTRIB.INTEGRAL LOGISTA HOLD.ES0105027009

0,04NOK565 539,8935 305,00PROPREDNB NOR ASANO0010031479

0,01USD129 680,861 743,00PROPREDOLLAR TREE INCUS2567461080

1,01USD12 950 779,92505 473,00PROPREEBAY INCUS2786421030

0,33EUR4 248 217,47126 699,00PGARANEDENREDFR0010908533

0,15EUR1 892 431,20609 675,00PROPREEDP - ENERGIAS DE PORTUGALPTEDP0AM0009

0,20EUR2 565 032,0229 681,00PGARANEIFFAGEFR0000130452

1,50JPY19 329 627,38262 638,00PROPREEISAIJP3160400002

0,24EUR3 062 027,80208 585,00PGARANELECTRICITE DE FRANCE SAFR0010242511

0,00EUR46 248,093 633,00PGARANELIOR GROUP SCAFR0011950732

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur



2172 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935827

LYXOR MSCI USA UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

0,24EUR3 119 371,76133 079,00PROPREENAGASES0130960018

0,36EUR4 686 768,24253 613,00PROPREENDESAES0130670112

0,39EUR5 052 348,00140 343,00PROPREERSTE GROUP BANKAT0000652011

0,61CZK7 789 896,32213 195,00PROPREERSTE GROUP BANK CZKAT000065201C

0,23JPY2 944 732,6928 700,00PROPREFAMILYMART UNY HLDGD.CO.LTDJP3802600001

7,52JPY96 570 191,45216 374,00PROPREFAST RETAILINGJP3802300008

0,30CHF3 892 958,983 000,00PROPREFORBO HOLDING NCH0003541510

0,84EUR10 798 105,92191 864,00PROPREFRESENIUS SE & CO KGAADE0005785604

0,05JPY613 240,0416 026,00PROPREFUJIFILM HOLDINGS CORPJP3814000000

0,47USD6 007 585,791 436 660,00PROPREGAZPROM PJSC-SPON ADR REGUS3682872078

2,08USD26 683 949,522 993 490,00PROPREGENERAL ELECTRIC COUS3696041033

0,09CHF1 109 618,341 349,00PROPREGEORG FISCHER AG NAMENCH0001752309

0,28USD3 545 203,5558 916,00PROPREGILEAD SCIENCES INCUS3755581036

0,15EUR1 941 047,4490 788,00PROPREGRAND CITY PROPERTIES S.A.LU0775917882

0,26EUR3 295 500,1840 101,00PROPREGROUPE BRUXELLES LAMBERTBE0003797140

0,16JPY2 046 191,7986 926,00PROPREHITACHI CONSTRUCTION MACHINERYJP3787000003

0,05JPY579 660,7321 410,00PROPREHITACHI LTDJP3788600009

0,02EUR229 368,703 826,00PROPREIMCD B.VNL0010801007

0,01CHF115 316,522 347,00PROPREIMPLENIACH0023868554

2,16EUR27 789 836,962 651 702,00PROPREING GROUP NVNL0011821202

0,10EUR1 248 195,0032 005,00PGARANINNOGY SEDE000A2AADD2

0,00JPY54 885,673 350,00PGARANITOCHU CORPJP3143600009

0,15JPY1 888 867,5183 100,00PGARANJAPAN TOBACCO INCJP3726800000

9,76USD125 386 518,651 303 148,00PROPREJ.P.MORGAN CHASE & COUS46625H1005

0,30JPY3 855 305,4765 460,00PROPREKAO CORPJP3205800000

1,53EUR19 680 000,0050 000,00PROPREKERINGFR0000121485

0,09JPY1 162 122,4055 068,00PROPREKIRIN HOLDINGS CO LTDJP3258000003

0,59EUR7 618 161,2478 814,00PGARANLEG IMMOBILIEN REITDE000LEG1110

0,00EUR17 012,16176,00PROPRELEG IMMOBILIEN REITDE000LEG1110

0,41CHF5 220 092,1374,00PROPRELINDT & SPRUENGLI AG-NOMCH0010570759

0,00SEK57 415,742 101,00PROPRELOOMIS S.BSE0002683557

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur
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0,00SEK42 709,631 583,00PROPRELUNDIN PETROLEUMSE0000825820

1,63USD20 882 176,43788 685,00PROPREMASCO CORPUS5745991068

0,28EUR3 534 607,92389 274,00PROPREMELIA HOTEL INTLES0176252718

0,00CHF3 873,318 361,00PROPREMEYER BURGER TECHNOLOGY AGCH0108503795

0,22USD2 809 900,64192 024,00PROPREMINING AND METALLURGICAL COMPANY
NORIL SK ADRUS55315J1025

0,10JPY1 319 040,7293 418,00PROPREMITSUBISHI ESTATE CO LTD REITJP3899600005

0,06JPY801 615,4540 292,00PGARANMITSUI FUDOSAN CO LTD REITJP3893200000

3,18JPY40 869 822,7726 938 343,00PROPREMIZUHO FINANCIAL GROUP INCJP3885780001

0,01USD112 748,784 088,00PROPREMYLAN NEW MOON BVNL0011031208

0,08GBP1 047 227,93111 991,00PGARANNATIONAL GRID PLCGB00BDR05C01

0,08GBP1 069 114,6883 454,00PGARANNEX GROUP PLCGB00BZ02MH16

0,01JPY165 826,565 437,00PROPRENH FOODS SHSJP3743000006

0,25JPY3 165 374,15114 500,00PROPRENIPPON PAINT CO LTDJP3749400002

0,10JPY1 325 563,7475 300,00PGARANNISSHIN SEIFUN GROUP INCJP3676800000

0,19CHF2 487 166,26236 426,00PROPREOC OERLIKON CORPCH0000816824

3,48USD44 765 266,39756 244,00PROPREOCCIDENTAL PETROLEUM CORPUS6745991058

0,12USD1 596 386,5724 214,00PROPREOIL COMPANY LUKOIL ADR 1 SHUS69343P1057

0,02EUR315 267,216 417,00PROPREOMV AGAT0000743059

0,44JPY5 672 949,2094 700,00PROPREORACLE CORP JAPANJP3689500001

0,04EUR518 017,154 759,00PGARANORPEAFR0000184798

1,51JPY19 393 254,00458 547,00PROPREOTSUKA HOLDINGS CO LTDJP3188220002

0,80USD10 322 261,10247 422,00PROPREOWENS CORNINGUS6907421019

0,06CHF713 880,241 134,00PROPREPARTNERS GROUP HOLDING NCH0024608827

0,07USD904 426,7112 172,00PROPREPAYPAL HOLDINGS INCUS70450Y1038

0,02EUR283 442,3413 478,00PGARANPEUGEOT SAFR0000121501

1,74EUR22 342 822,32396 994,00PROPREPORSCHE AUTOMOBIL HOLDING SEDE000PAH0038

0,10EUR1 279 353,8462 652,00PROPREPROSIEBENSAT1 MEDIA SEDE000PSM7770

0,19EUR2 477 884,20109 884,00PROPREPROXIMUSBE0003810273

0,39EUR5 033 001,66156 938,00PROPREQIAGEN NVNL0012169213

0,03SEK446 827,89187 186,00PROPRERATOS BSE0000111940

0,01USD69 761,19233,00PROPREREGENERON PHARMAUS75886F1075
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0,01JPY71 552,1615 300,00PROPRERENESAS ELECTRONICS CORPJP3164720009

0,24GBP3 089 236,48109 703,00PGARANROYAL DUTCH SHELL A SHARESGB00B03MLX2A

1,24EUR15 972 307,68927 544,00PROPRERWE AGDE0007037129

1,83EUR23 488 743,08248 138,00PROPRESAP SEDE0007164600

0,04CHF511 918,232 789,00PROPRESCHINDLER HOLDING NCH0024638212

0,40EUR5 077 080,06138 491,00PROPRESCOUT 24 AGDE000A12DM80

0,21JPY2 656 571,4436 720,00PROPRESECOM CO LTDJP3421800008

0,18JPY2 269 473,73159 100,00PROPRESEIKO EPSON CORPJP3414750004

0,00EUR49 733,482 621,00PROPRESES GLOBAL FDRLU0088087324

0,01JPY136 645,463 571,00PROPRESEVEN & I HOLDINGS CO LTDJP3422950000

0,93JPY11 932 852,3098 825,00PROPRESHIMANOJP3358000002

0,21JPY2 741 018,8137 015,00PROPRESHIN-ETSU CHEMICAL CO LTDJP3371200001

0,21JPY2 735 110,3748 360,00PROPRESHIONOGI & CO LTDJP3347200002

0,17JPY2 170 843,1938 894,00PROPRESHISEIDO CO LTDJP3351600006

0,09JPY1 156 640,3030 000,00PROPRESHOWA DENKO KKJP3368000000

0,58JPY7 492 689,27440 300,00PROPRESHOWA SHELL SEKIYU KKJP3366800005

0,13EUR1 607 581,8015 972,00PROPRESOLVAYBE0003470755

0,32NOK4 127 449,14457 055,00PROPRESPAREBANK 1 SMN PRIMARY CAPITAL
CERT.NO0006390301

0,01GBP129 462,2610 057,00PGARANSSE PLCGB0007908733

1,01JPY13 024 649,22545 518,00PROPRESUBARU CORPJP3814800003

0,11JPY1 417 750,87105 800,00PGARANSUMITOMO CORPJP3404600003

0,02JPY313 928,6423 427,00PROPRESUMITOMO CORPJP3404600003

0,12JPY1 523 132,7250 158,00PGARANSUMITOMO REALTY & DEVELOPMENT
REITJP3409000001

0,06CHF791 237,4610 167,00PROPRESUNRISE COMMUNICATIONS GROUP LTDCH0267291224

0,27JPY3 521 663,1579 702,00PROPRESUZUKI MOTOR CORPJP3397200001

0,01CHF182 279,132 284,00PROPRESWISS RE AGCH0126881561

0,01DKK82 123,504 023,00PROPRESYDBANKDK0010311471

0,11JPY1 433 406,9618 799,00PGARANTDK CORPORATIONJP3538800008

0,03JPY355 625,844 664,00PROPRETDK CORPORATIONJP3538800008

0,07USD844 461,0835 843,00PGARANTECHNIPFMC PLCGB00BDSFG982

0,03JPY376 783,208 166,00PROPRETECHNOPRO HOLDING INCJP3545240008
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0,78EUR10 017 102,481 383 960,00PROPRETELEFONICA SAES0178430E18

0,04CHF522 891,424 303,00PROPRETEMENOS AG-NOMCH0012453913

0,02USD196 786,13661,00PROPRETESLA INCUS88160R1014

0,07CHF927 538,143 102,00PROPRETHE SWATCH GROUPCH0012255151

0,09JPY1 208 835,7028 914,00PGARANTOKIO MARINE HLDGS INCJP3910660004

0,36JPY4 640 558,19146 516,00PROPRETOTO LTDJP3596200000

0,21JPY2 715 831,0752 498,00PROPRETOYOTA MOTOR CORPJP3633400001

0,19JPY2 497 986,4878 193,00PROPRETOYOTA TSUSHO CORPJP3635000007

0,12USD1 527 378,17157 184,00PROPRETRANSOCEAN USDCH004826551U

0,54JPY6 986 736,80137 024,00PROPRETREND MICRO INCJP3637300009

0,27CHF3 495 655,13282 766,00PROPREUBS GROUP INC NAMEN AKTCH0244767585

0,09EUR1 192 591,8616 077,00PROPREUCB SABE0003739530

0,28EUR3 561 902,4422 223,00PGARANUNIBAIL RODAMCO SE REITSFR0013326246

0,85EUR10 896 647,52427 152,00PROPREUNIPER SEDE000UNSE018

0,04CHF494 923,275 574,00PROPREVAT GROUP LTDCH0311864901

1,99EUR25 622 255,121 200 668,00PROPREVIVENDIFR0000127771

0,05EUR620 329,1819 762,00PROPREVOESTALPINE AGAT0000937503

0,46EUR5 868 879,5239 452,00PROPREVOLKSWAGEN AG PFDDE0007664039

0,00EUR18 754,88464,00PROPREVONOVIA SE NAMEN AKT REITDE000A1ML7J1

0,48USD6 113 004,3769 070,00PROPREWALMART INCUS9311421039

9,28USD119 295 909,521 177 116,00PROPREWALT DISNEY COMPANYUS2546871060

0,02EUR270 456,002 360,00PGARANWENDEL ACTFR0000121204

1,47AUD18 850 805,68864 730,00PROPREWOODSIDE PETROLEUMAU000000WPL2

0,02EUR307 737,006 618,00PGARANWORLDLINEFR0011981968

0,14JPY1 803 086,0270 616,00PGARANYASKAWA ELECTRIC CORPJP3932000007

0,18JPY2 259 321,7388 484,00PROPREYASKAWA ELECTRIC CORPJP3932000007

1,05CHF13 455 989,8248 967,00PROPREZURICH INSURANCE GROUP AGCH0011075394

104,421 341 784 202,38Total Action

104,421 341 784 202,38Total Valeurs mobilieres

Swap de Performance

0,00EUR48 279,881,00PROPREFEES LEG C EUR LYX ESWAP03535188
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0,02EUR245 034,621,00PROPREFEES LEG D EUR LYX ESWAP03535189

17,17EUR220 587 500,1195 438 300,00PROPREINDEX LEG C EUR LYXSWAP03535184

82,83EUR1 064 414 073,90472 829 262,54PROPREINDEX LEG D EUR LYXSWAP03535187

-97,66EUR-1 254 909 081,10568 267 562,54PROPREVRAC LEG LYX ETF MSCSWAP03535185

2,3630 385 807,41Total Swap de Performance

Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

4,88EUR62 676 280,870,00PROPREÀ RECEVOIR SUR SWAP

-3,79EUR-48 638 827,840,00PROPREÀ VERSER SUR SWAP

-6,91EUR-88 779 422,570,00PROPREACH DIFF TITRES EUR

0,00EUR7,260,00PROPREBANQUE EUR SGP

5,82EUR74 741 969,540,00PROPREVTE DIFF TITRES EUR

0,007,26Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,02EUR-293 315,230,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,02-293 315,23Total FRAIS DE GESTION

-0,02-293 307,97Total Liquidites

Dossiers

Prise depot de Collateral (Doss.)

-0,24EUR-3 089 236,48-3 089 236,48PGAR1FIX    ROYAL DUTCH SPDC-02801846

-0,01EUR-108 552,48-108 552,48PGAR1PDC LYXODE000A0LD2U1PDC-02799910

-0,10EUR-1 248 195,00-1 248 195,00PGAR1PDC LYXODE000A2AADD2PDC-02799935

-0,59EUR-7 618 161,24-7 618 161,24PGAR1PDC LYXODE000LEG1110PDC-02799900

-0,02EUR-270 456,00-270 456,00PGAR1PDC LYXOFR0000121204PDC-02799869

-0,02EUR-283 442,34-283 442,34PGAR1PDC LYXOFR0000121501PDC-02799889

-0,10EUR-1 268 690,00-1 268 690,00PGAR1PDC LYXOFR0000121725PDC-02799925

-0,20EUR-2 565 032,02-2 565 032,02PGAR1PDC LYXOFR0000130452PDC-02799863

-1,26EUR-16 206 437,73-16 206 437,73PGAR1PDC LYXOFR0000131104PDC-02799779

-0,04EUR-518 017,15-518 017,15PGAR1PDC LYXOFR0000184798PDC-02799904

-0,24EUR-3 062 027,80-3 062 027,80PGAR1PDC LYXOFR0010242511PDC-02799859

-0,03EUR-360 000,30-360 000,30PGAR1PDC LYXOFR0010340141PDC-02799844

-0,33EUR-4 248 217,47-4 248 217,47PGAR1PDC LYXOFR0010908533PDC-02799854

-0,00EUR-46 248,09-46 248,09PGAR1PDC LYXOFR0011950732PDC-02799915
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-0,02EUR-307 737,00-307 737,00PGAR1PDC LYXOFR0011981968PDC-02799931

-0,28EUR-3 561 902,44-3 561 902,44PGAR1PDC LYXOFR0013326246PDC-02799895

-0,56GBP-7 171 830,32-6 359 620,54PGAR1PDC LYXOGB0006731235PDC-02799839

-0,01GBP-129 462,26-114 800,66PGAR1PDC LYXOGB0007908733PDC-02799883

-0,04GBP-458 197,38-406 306,53PGAR1PDC LYXOGB0031215220PDC-02799849

-0,08GBP-1 047 227,93-928 629,37PGAR1PDC LYXOGB00BDR05C01PDC-02799872

-0,07EUR-844 461,08-844 461,08PGAR1PDC LYXOGB00BDSFG982PDC-02799945

-0,08GBP-1 069 114,68-948 037,44PGAR1PDC LYXOGB00BZ02MH16PDC-02799939

-1,28GBP-16 476 379,87-14 610 429,85PGAR1PDC LYXOIE0002424939PDC-02799920

-0,00JPY-54 885,67-7 018 250,00PGAR1PDC LYXOJP3143600009PDC-02799809

-0,11JPY-1 417 750,87-181 288 300,00PGAR1PDC LYXOJP3404600003PDC-02799815

-0,12JPY-1 523 132,72-194 763 514,00PGAR1PDC LYXOJP3409000001PDC-02799829

-0,16JPY-2 053 658,94-262 602 088,00PGAR1PDC LYXOJP3505000004PDC-02799784

-0,11JPY-1 433 406,96-183 290 250,00PGAR1PDC LYXOJP3538800008PDC-02799805

-0,11JPY-1 405 290,59-179 695 000,00PGAR1PDC LYXOJP3566800003PDC-02799833

-0,10JPY-1 325 563,74-169 500 300,00PGAR1PDC LYXOJP3676800000PDC-02799790

-0,15JPY-1 888 867,51-241 530 150,00PGAR1PDC LYXOJP3726800000PDC-02799795

-0,06JPY-801 615,45-102 502 848,00PGAR1PDC LYXOJP3893200000PDC-02799824

-0,09JPY-1 208 835,70-154 574 244,00PGAR1PDC LYXOJP3910660004PDC-02799821

-0,14JPY-1 803 086,02-230 561 240,00PGAR1PDC LYXOJP3932000007PDC-02799800

-6,76-86 875 121,23Total Prise depot de Collateral (Doss.)

-6,76-86 875 121,23Total Dossiers

100,001 285 001 580,59Total LYXOR MSCI USA UCITS ETF
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ANNEXE AU RAPPORT
destinée aux souscripteurs suisses

Cette annexe rend le rapport annuel conforme aux exigences de la FINMA pour la commercialisation en Suisse. Elle n'est pas 
certifiée par les commissaires aux comptes.

Pays d’origine du compartiment 
France.

Représentant du compartiment suisse
Société Générale, Paris, succursale de Zürich, a été autorisée par la FINMA en tant que représentant en Suisse du Fonds et assume
également le service de paiement. Le prospectus, les statuts, les rapports annuel et semi-annuel du compartiment, les KIIDs,
ainsi que la liste des achats et des ventes effectués par le compartiment pendant l'exercice, peuvent être obtenus, sur simple
demande et gratuitement, au siège du représentant en Suisse, Société Générale, Paris, succursale de Zürich, Talacker 50, P. O. Box
5070, 8021 Zürich.

Calcul du Total Expense Ratio (conformément aux recommandations de la Swiss Funds & Asset Management Association
SFAMA)

Clôture annuelle du placement collectif : 31-oct.

Commission de gestion de la direction de 
l'OPCVM : 0,25  % TTC

Fortune moyenne du fonds pour la période du 
01/02/18 au 31/10/18 : 1 179 529 772,90

Extrait du compte de résultats

Charges en euro Rapport Semestriel Rapport Annuel Rapport Annuel

31/07/2017 31/01/2018 31/10/2018
Commission de gestion de la direction du 
fonds

1 380 303,49 2 770 160,43 2 206 034,86

Commission de performance du gestionnaire 
de placement collectif de capitaux 
(performance fee)

0,00 0,00 0,00

Commission de garde de la banque dépositaire 0,00 0,00 0,00

Autres charges 0,00 0,00 0,00

Impôts 0,00 0,00 0,00

Total des charges d'exploitation 1 380 303,49 2 770 160,43 2 206 034,86

Calcul du TER pour 9 mois, annualisé, du 01/02/18 au 31/10/18 :

(2206034.86/1179529772.90)*1.33*100

0,25 %

Commission de performance comme quote-part en pour cent de la fortune moyenne nette

0,00

TER y compris commission de performance
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Performance du compartiment
Les performances des parts du compartiment calculées conformément aux principes de la Swiss Fund Association sont détaillées
ci-dessous :

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Les performances présentées ici ne tiennent pas compte
des commissions et coûts induits par la souscription ou le rachat de part du compartiment.

LYXOR MSCI USA UCITS ETF 31 10 2018 
 
 
Performance du fonds 
 

Les performances des parts du fonds calculées conformément aux principes de la Swiss Fund 
Association sont détaillées ci-dessous : 
 
 

 
 Performance 

annuelle du 
31/01/2017 au 

31/10/2018 

 Performance 
annuelle du 

31/01/2017 au 
31/01/2018 

Performance 
annuelle du 

29/01/2016 au 
31/01/2017 

LYXOR MSCI USA UCITS ETF     
Part Dist  
Part Acc  
 

+6.79% 
+6.79% 

 +9.30% 
+9.30% 

+20.13% 
+20.13% 

     
MSCI USA™ (USD)     
Part Dist  
Part Acc  
 
 

-3.04% 
-3.04% 

 +25.54% 
+25.54% 

+19.55% 
+19.55% 

 
 
 
Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Les performances 
présentées ici ne tiennent pas compte des commissions et coûts induits par la souscription ou le 
rachat de part du fonds. 
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LYXOR MSCI WORLD UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Classification :
Actions internationales.

Le compartiment Lyxor MSCI World UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60 % au moins
sur un marché d’actions étranger ou sur des marchés d’actions de plusieurs pays, dont éventuellement le marché français.

Le Compartiment est un OPCVM indiciel de stratégie de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de reproduire l’évolution de l’indice MSCI World Net Total Return (dividendes net
réinvestis) (l’« Indicateur de Référence »), libellé en US Dollars (USD), quelle que soit son évolution, en minimisant au maximum
l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du Compartiment et celles de son Indicateur de Référence.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.50%.

Indicateur de référence :
L’Indicateur de Référence est un indice action calculé et publié par le fournisseur d’indices internationaux MSCI.

Il mesure la performance globale des marchés développés. Au 31 janvier 2018, l’indice MSCI World Index était constitué de
1649 valeurs cotées sur les marchés de 23 pays développés : Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, Canada, Danemark,
Espagne, Etats-Unis, Finlande, France, Israel, Hong Kong, Irlande, Italie, Japon, Norvège, Nouvelle Zélande, Pays Bas, Portugal,
Royaume uni, Singapour, Suède, Suisse.

L’Indicateur de Référence est constitué à partir de la réunion des indices MSCI représentant chacun de ces 23 pays développés.

Le poids de chaque valeur dans l’Indicateur de Référence est ajusté suivant sa capitalisation boursière, sur la base du flottant. Par
conséquent le nombre de valeurs entrant dans la composition du panier constituant l’Indicateur de Référence peut évoluer au
cours du temps.

La méthodologie MSCI et sa méthode de calcul impliquent un nombre variable des sociétés constituant l’Indicateur de Référence.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de L’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :
www.msci.com.

La performance suivie est celle des cours de clôture de l’Indicateur de Référence. L’Indicateur de Référence est un indice pondéré
par la capitalisation boursière.

LYXOR MSCI WORLD UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

Classes d’actions Dist et Monthly Hedged to USD - Dist : la société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou
plusieurs fois par an tout ou partie des sommes distribuables et/ou de les capitaliser.

Classe d’actions Monthly Hedged to EUR - Acc : capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

Compartiments/nourricier
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Publication de l’Indicateur de Référence

Les indices MSCI officiels sont calculés quotidiennement en cours de clôture en utilisant les prix de clôture officiels des bourses
de cotation des titres constituants. L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque jour de Bourse ouvré.

L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg. 

Via Reuters : .dMIWO00000NUS

Via Bloomberg : NDDUWI

Le cours de clôture de L’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet de MSCI : www.msci.com.

Conformément aux dispositions du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016,
l’administrateur MSCI Limited de l’Indicateur de Référence MSCI World Net Total Return est inscrit sur le registre
d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la SGP dispose d’une procédure
de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications substantielles apportées
à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Révision et composition de l’Indicateur de Référence

La révision de la composition de l’Indicateur de Référence a lieu trimestriellement.

La composition exacte et les règles de révision de la composition de l’Indicateur de Référence éditées par MSCI sont disponibles
sur le site Internet : www.msci.com

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie
d’Investissement.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
atteindra son objectif de gestion via une méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la
conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à gré permettant au Compartiment d'atteindre son
objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par le
Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de
titres composant l’Indicateur de Référence.

Les titres financiers à l’actif du Compartiment pourront notamment être des titres entrant dans la composition de l’Indicateur de
Référence, ainsi que d’autres actions internationales de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les
marchés de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20% pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par
des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte
volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence, notamment
être le cas dans l’hypothèse d’une offre publique affectant l’un des titres composant l’Indicateur de Référence ou en cas de
restriction significative de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur
de Référence.

Dans le cas présent, le gérant a l’intention d’utiliser principalement les actifs suivants :

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous secteurs
économiques, cotées sur tous les marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :

- D’éligibilité, notamment :

o Appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence

o Liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la capitalisation boursière)

o Notation du pays du siège social de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)
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- De diversification, notamment :

o Emetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier)

o Géographique

o Sectorielle

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices
éligibles les investisseurs sont invités à consulter le site www.lyxoretf.com

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la Directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net du Compartiment. Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres
fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actions à l'actif du
Compartiment (ou de tout autre instrument financier ou actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de
l’Indicateur de Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci- dessus de la présente section).

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments
financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie
permettant généralement d’obtenir, pour ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces
instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actifs sous jacents des instruments financiers à terme.

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100% des actifs sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs sous gestion.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que me dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Néant. Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financière

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment. En cas de défaillance de la contrepartie, le Compartiment peut disposer des actifs reçus de la contrepartie afin
d’éteindre la dette de cette contrepartie vis-à-vis du Compartiment dans le cadre de la transaction garantie.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :
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(a) Toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) Elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente;

(c) Elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) Elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) Elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la société de gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Compartiment pourra recevoir un panier de garanties financières
présentant une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

- Les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

- Que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du
Compartiment. Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) D’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) D’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) D’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) D’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) D’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) D’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. Les
garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) Placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) Investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) Utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

(iv) Investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Profil de risque :
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :
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- Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (« IFT ») procède à un ajustement
de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences
sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i) Une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou

ii) Une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou

iii) L'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) Une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) Une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou de tout autre type de défaut de toute contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des Instruments financiers à terme ("IFT") négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie.
Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre
entité) ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra
alors tout en œuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec
une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement.

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
à savoir la réplication de l’Indicateur de Référence.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la société de
gestion du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La société de gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en
place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque lié à la conclusion de contrats d’échange sur rendement global :

Dans l’hypothèse où la contrepartie du contrat d’échange sur rendement global conclu par le Compartiment ferait défaut, le
Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à
la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre du contrat. Ce risque pourrait se matérialiser
notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de ce contrat et/ou (ii) de mouvements défavorables sur
les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité
du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs est attirée sur le fait que des contrats
d’échange sur rendement global pourraient être conclues avec Société Générale, entité du même groupe que la Société de gestion.
La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-groupe par la mise
en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.
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- Risques liés à la gestion des garanties :

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

- Risque opérationnel :

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion ne sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des "IFT" négociés de gré à gré pouvant notamment
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent
impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la
couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque
opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement
voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:

i) L’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) L’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,

iii) Le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.

v) Un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;

vi) Les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence.
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- Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instrument financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque de Change lié à l’Indicateur de Référence

Le Compartiment est exposé au risque de change dans la mesure ou les titres sous-jacents composant l'Indicateur de Référence
pourront être libellés dans une devise différente de celle de l'Indicateur de Référence, ou être dérivés de titres libellés dans une
devise différente de celle de l'Indicateur de Référence. Les fluctuations des taux de change sont donc susceptibles d'affecter
négativement l'Indicateur de Référence suivi par le Compartiment.

- Risque de change lié à la classe d’actions Dist

La classe d’actions susvisée est exposée au risque de change étant donné qu'elle est libellée dans une devise différente de celle
de l'Indicateur de Référence. Par conséquent, la valeur liquidative de la classe d’action susvisée peut diminuer malgré une
appréciation de la valeur de l'Indicateur de Référence et ce, en raison des fluctuations des taux de change.

- Risque lié à la couverture de change spécifique aux classes d’actions Monthly Hedged to EUR - Acc et Monthly Hedged
to USD - Dist :

Afin de couvrir le risque de change EUR (respectivement dollar US) contre la devise de chacune des valeurs composant l’indice
spécifique à la classe d’actions Monthly Hedged to EUR - Dist (respectivement Monthly Hedged to USD - Dist), le Compartiment
a recours à une stratégie de couverture permettant de réduire l’impact de l’évolution entre la devise de chacune des valeurs
composant l’Indicateur de Référence et la devise de ladite classe d’actions. Cette couverture reste néanmoins imparfaite du fait
de sa fréquence d’ajustement mensuelle et des instruments utilisés; le Compartiment peut ainsi être sujet à des mouvements de
marché à la baisse impactant la valeur liquidative de la classe d’actions. En outre, le coût de la mise en œuvre de la couverture de
change viendra impacter négativement la valeur liquidative des actions Monthly Hedged to EUR – Dist et Monthly Hedged to USD
- Dist.

- Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer au marché actions internationales.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq
ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire

de privilégier un investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne
pas les exposer uniquement aux risques de ce Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel. La durée
minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 7 mois.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 6 juin 2018.

• Date de création du compartiment : 6 septembre 2018.
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Mesdames, Messieurs,
Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice MSCI Net World TR USD (Ticker:NDDUWI).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence»
(2)«La part n’étant pas valorisée dans la devise de l’indice, l’évolution de sa valeur liquidative est soumise au risque de change sur
l’exercice.

Le mode de calcul pour évolution du change sur la période est : la devise de la part / la devise de l’indice.»
(3)«Lorsque l’indicateur de référence est libellé dans une autre devise que celle de la part, la performance de l’indicateur de
référence est d’abord convertie dans la devise de la part par souci de clarté et de comparaison. A cet effet, une opération de change
(au cours WM Reuters 17h du jour considéré) est appliquée quotidiennement à la valeur de l’indicateur de référence.»
(4)«L’élément opportun de comparaison est la version hedgée de l’Indice de Référence.»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0065%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.5%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion.

S’agissant du calcul de l’écart de suivi « tracking error », la performance considérée avant le 06/09/2018 est celle du fonds Lyxor
MSCI World UCITS ETF . Ce dernier a été absorbé par le compartiment le 06/09/2018.

La contrepartie des Index Linked Swap conclus par le fonds est : Société Générale.

Le compartiment est issu d’une fusion/absorption. Les performances mentionnées dans le rapport sont calculées depuis la date
de création du fonds absorbé.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor MSCI World UCITS ETF -
Dist

FR0010315770 EUR 4.02%(1) 4.01%(3) -2.74%(2) 105.88%

Lyxor MSCI World UCITS ETF -
Monthly Hedged to EUR - Dist

FR0011660927 EUR -0.31%(1) -0.12%(4) 35.00%

Lyxor MSCI World UCITS ETF -
Monthly Hedged to USD - Dist

FR0011669845 USD 2.71%(1) 2.89%(4) 44.04%

rapport de gestion du conseil d’administration



2189 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935829

LYXOR MSCI WORLD UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Critères ESG

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor MSCI World UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Le fonds applique une exclusion des émetteurs associés à des violations sérieuses et répétées des  exigences réglementaires liées aux secteurs et produits
controversés.
La liste d�exclusion rassemble les entreprises à exclure dans le cadre de l�application de la Politique sectorielle Défense car impliquées dans des activités liées à des
armes prohibées ou controversées (mines anti-personnel, bombes à sous-munitions, armes à uranium appauvri).

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Plus de 80 valeurs mobilières, issues de près de 20 pays à travers le monde, font l'objet d'une exclusion.
Des  contrôles  spécifiques  �pré  et  post  transaction�  sont  effectués  au  niveau  du  fonds  au  sein  des  équipes  risque  en  totale  indépendance  des  équipes
opérationnelles.
En post transaction, la fréquence du contrôle est basée sur celle de la publication de la Valeur Liquidative de ce même fonds. Toute violation à cette liste est notifiée
aux gérants pour résolution immédiate.
Dans le cas spécifique d�un mode de réplication indirecte, l�exposition financière prise via le produit dérivé est reportée sur une base mensuelle.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
L�exclusion précédemment citée est appliquée aux actifs détenus en direct par le fonds. L�exclusion porte sur 100% des titres détenus par le fond.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
En complément de cette notation, au regard de la communication sur la prise en compte du risque climatique et la contribution  d'un portefeuille à la transition
énergétique et écologique ainsi que son alignement avec l�objectif international de limitation du réchauffement climatique à 2 degrés à horizon 2100, nous avons
décidé de reporter  les expositions suivantes calculées au niveau du portefeuille:
- Empreinte Carbone du Portefeuille
- Exposition du portefeuille au risque de transition (part brune)
- Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales (part verte)
La mesure des émissions de GES de ses investissements donne aux investisseurs une indication de leurs émissions financées.



2190 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935829

LYXOR MSCI WORLD UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

NNoottaattiioonn ESSGG duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

NNoottaattiioonn ESSGG

55..11
EEnnvviirroonnnneemmeenntt

55..66
SSoocciiaall

44..66
GGoouuvveerrnnaannccee

55..44

PPiilliieerrss
CCoommppaaggnniieess GGoouuvveerrnneemmeenntt

TThheemmeess NNoottee PPooiiddss TThheemmeess NNoottee PPooiiddss
EEnnvviirroonnnneemmeenntt 55..66 2233..44%% 00..00 00..00%%

Changement Climatique 6.7 7.5% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 5.1 5.9% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 4.9 5.5%
Pollution, Gestion des
Déchets 5.0 4.4%

SSoocciiaall 44..66 4455..00%% 00..00 00..00%%
Capital Humain 4.5 20.8% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 4.5 18.3% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 5.0 4.9%
Opposition des parties
prenantes 7.1 1.1%

GGoouuvveerrnnaannccee 55..44 3311..66%% 00..00 00..00%%
Comportement des
entreprises 4.2 11.3% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 6.1 20.2% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 1 632

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

SSeecctteeuurr AAAAAA AAAA AA BBBBBB BBBB BB CCCCCC NNoonn
NNoottéé

Communication Services 0.4% 0.5% 0.1% 1.6% 0.0% 0.1% 0.0%
Consommation
Discrétionnaire 0.6% 1.2% 2.3% 2.8% 3.5% 1.6% 0.5%

Biens de Consommation
de Base 0.7% 2.8% 2.2% 1.0% 1.8% 0.1% 0.1%

!nergie 0.3% 0.5% 0.9% 3.0% 0.5% 1.0% 0.1%
Finance 0.8% 2.9% 3.4% 2.8% 5.1% 0.6% 0.7%
Santé 0.5% 1.1% 3.5% 3.6% 1.6% 2.4% 0.4%
Industrie 1.5% 1.9% 3.7% 2.2% 1.1% 0.6% 0.2%
Technologies de
l'Information 3.2% 2.7% 8.2% 1.7% 2.2% 0.9% 0.0%

Matériaux 0.5% 0.6% 0.7% 1.7% 0.6% 0.1% 0.1%
Immobilier 0.2% 0.6% 0.5% 0.7% 0.5% 0.3% 0.0%
Services aux Collectivités 0.6% 0.7% 0.8% 0.7% 0.3% 0.1% 0.0%

Les meilleurs (AAA,AA) 2255%%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 6655%%
Les moins bons (B,CCC) 1100%%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn ESSGG (éémmeetttteeuurrss ennttrreepprriisseess & goouuvveerrnneemmeenntt))
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

Exposition du portefeuille aux controverses
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 4%
Orange 26%
Jaune 34%
Vert 36%
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RRiissqquueess Clliimmaattiiqquueess ett Trraannssiittiioonn Enneerrggééttiiqquuee
EEmmpprreeiinnttee caarrbboonnee duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

EEmmiissssiioonnss dee caarrbboonnee
((ttoonnnneess COO22ee//$$MM innvveessttiiss))

IInntteennssiittéé Caarrbboonnee (eenn tCCOO22
//$$MM reevveennuu))

MMooyyeennnnee poonnddéérrééee dee
ll''iinntteennssiittéé caarrbboonnee (eenn tCCOO22

//$$MM reevveennuu))

112211 118899 118822

Portefeuille couvert (poids) 100%
Scope 1  reporté (vs estimé) 90%
Scope 2 reporté (vs estimé) 84%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn Caarrbboonnee
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auu riissqquuee dee trraannssiittiioonn
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 9%
Charbon thermique 3%
Gaz Naturel 7%
Pétrole 7%

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 239
Gaz (MMBOE) 0.0017
Pétrole (MMBOE) 0.0021

AAccttiiffss écchhoouuééss:: !mmiissssiioonnss pootteennttiieelllleess deess réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 442.2
Charbon thermique 435.8
Pétrole 987.4
Gaz 457.7

Total 2 426.3

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess à foorrtt immppaacctt
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 435.8
Sable bitumineux 297.7
Huile de schiste ou gaz de schiste 211.4
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 944.9

Autre 1 481.4

Notation ESG du portefeuille en date de octobre 2018

Notation ESG

5.1
Environnement

5.6
Social

4.6
Gouvernance

5.4

Piliers
Compagnies Gouvernement

Themes Note Poids Themes Note Poids
Environnement 5.6 23.4% 0.0 0.0%

Changement Climatique 6.7 7.5% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 5.1 5.9% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 4.9 5.5%
Pollution, Gestion des
Déchets 5.0 4.4%

Social 4.6 45.0% 0.0 0.0%
Capital Humain 4.5 20.8% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 4.5 18.3% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 5.0 4.9%
Opposition des parties
prenantes 7.1 1.1%

Gouvernance 5.4 31.6% 0.0 0.0%
Comportement des
entreprises 4.2 11.3% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 6.1 20.2% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 1 632

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

Secteur AAA AA A BBB BB B CCC Non
Noté

Communication Services 0.4% 0.5% 0.1% 1.6% 0.0% 0.1% 0.0%
Consommation
Discrétionnaire 0.6% 1.2% 2.3% 2.8% 3.5% 1.6% 0.5%

Biens de Consommation
de Base 0.7% 2.8% 2.2% 1.0% 1.8% 0.1% 0.1%

!nergie 0.3% 0.5% 0.9% 3.0% 0.5% 1.0% 0.1%
Finance 0.8% 2.9% 3.4% 2.8% 5.1% 0.6% 0.7%
Santé 0.5% 1.1% 3.5% 3.6% 1.6% 2.4% 0.4%
Industrie 1.5% 1.9% 3.7% 2.2% 1.1% 0.6% 0.2%
Technologies de
l'Information 3.2% 2.7% 8.2% 1.7% 2.2% 0.9% 0.0%

Matériaux 0.5% 0.6% 0.7% 1.7% 0.6% 0.1% 0.1%
Immobilier 0.2% 0.6% 0.5% 0.7% 0.5% 0.3% 0.0%
Services aux Collectivités 0.6% 0.7% 0.8% 0.7% 0.3% 0.1% 0.0%

Les meilleurs (AAA,AA) 25%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 65%
Les moins bons (B,CCC) 10%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

Méthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gouvernement)
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx coonnttrroovveerrsseess
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 4%
Orange 26%
Jaune 34%
Vert 36%
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Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535

Gestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiques
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

Utilisation de sources d'énergie plus
propres

Gestion de la consommation d'énergie et
Efficacité opérationnelle Objectifs de réduction du carbone

Efforts aggressifs 5.7% 5.2% 5.3%
Certains efforts 77.6% 87.4% 67.0%
Efforts limités/Informations 3.1% 2.0% 2.5%
Aucun effort/Aucune preuve 13.6% 5.5% 25.2%

Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 26%
20-49.9% 4%
50-100% 1%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 13.1%
Efficacité énergétique 26.2%
Bâtiment vert 3.0%
Prévention de la pollution 5.4%
Eau durable 5.0%

Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux ODD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.5%
Efficacité énergétique 2.6%
Bâtiment vert 0.3%
Prévention de la pollution 0.2%
Eau durable 0.2%

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

GGeessttiioonn deess riissqquueess liiééss auu caarrbboonnee:: inniittiiaattiivveess énneerrggééttiiqquueess
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

UUttiilliissaattiioonn dee soouurrcceess d''éénneerrggiiee plluuss
pprroopprreess

GGeessttiioonn dee laa coonnssoommmmaattiioonn d''éénneerrggiiee ett
EEffffiiccaacciittéé oppéérraattiioonnnneellllee OObbjjeeccttiiffss dee réédduuccttiioonn duu caarrbboonnee

Efforts aggressifs 5.7% 5.2% 5.3%
Certains efforts 77.6% 87.4% 67.0%
Efforts limités/Informations 3.1% 2.0% 2.5%
Aucun effort/Aucune preuve 13.6% 5.5% 25.2%

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx émmeetttteeuurrss prrooppoossaanntt deess soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 26%
20-49.9% 4%
50-100% 1%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 13.1%
Efficacité énergétique 26.2%
Bâtiment vert 3.0%
Prévention de la pollution 5.4%
Eau durable 5.0%

EExxppoossiittiioonn auuxx reevveennuuss coonnssaaccrrééss auuxx soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess quuii coonnttrriibbuueenntt auuxx ODDDD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.5%
Efficacité énergétique 2.6%
Bâtiment vert 0.3%
Prévention de la pollution 0.2%
Eau durable 0.2%

Notice
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.
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Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 64,19----

Valeur absolue 2 051 825 947,51----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

17 053 653,48

TATE AND LYLE 

Montant
2

Dénomination

11 716 881,61

BNP PARIBAS 

Montant
3

Dénomination

11 085 387,13

NEX GROUP 

Montant
4

Dénomination

7 957 193,06

BERKSHIRE HATHWAY 

Montant
5

Dénomination

4 002 588,80

RUBIS 

Montant
6

Dénomination

3 811 096,55

EURAZEO 

Montant
7

Dénomination

3 287 460,00

DASSAULT AVIATION 

Montant
8

Dénomination

3 005 963,90

CNP ASSURANCES
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Montant
9

Dénomination

2 696 876,20

BIOMERIEUX 

Montant
10

Dénomination

1 342 189,10

AEROPORTS DE PARIS

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 2 051 825 947,51----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 69 229 402,97----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes 69 229 402,97----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 32 076 279,60----
1

Monnaie EUR----

Montant 29 195 930,31----
2

Monnaie GBP----

Montant 7 957 193,06----
3

Monnaie USD----
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Ouvertes -----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an 2 051 825 947,51----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 2 051 825 947,51----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 2 051 825 947,51----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

69 229 402,97

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 2 051 825 947,51

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 2 051 825 947,51

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions 69 229 402,97

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 69 229 402,97

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 2 121 626 842,59 1 787 576 166,07

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 2 092 417 655,04 1 756 469 173,51

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 29 209 187,55 31 106 992,56

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 94 158 339,80 62 725 021,92

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 94 158 339,80 62 725 021,92

Comptes financiers 128 474,61 -

Liquidités 128 474,61 -

Autres actifs - -

Total de l'actif 2 215 913 657,00 1 850 301 187,99

31.10.2018 30.03.2018
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 1 935 557 668,77 1 833 879 774,30

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice 100 968 908,71 -108 171 930,08

• Résultat de l’exercice 15 299 370,03 10 951 102,80

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 2 051 825 947,51 1 736 658 947,02

Instruments financiers 69 229 402,97 50 483 829,75

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 69 229 402,97 50 483 829,75

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 94 858 306,52 60 683 899,55

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 94 858 306,52 60 683 899,55

Comptes financiers - 2 474 511,67

Concours bancaires courants - 2 474 511,67

Emprunts - -

Total du passif 2 215 913 657,00 1 850 301 187,99

30.03.201831.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 1 317 027 637,60 1 180 964 606,14   

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

30.03.201831.10.2018



2204 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935829

LYXOR MSCI WORLD UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées 10 815 730,76 11 051 579,29

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances 29 201 189,68 39 189 809,82

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 40 016 920,44 50 241 389,11

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières -56,78 -76,21

• Autres charges financières - -

Total (II) -56,78 -76,21

Résultat sur opérations financières (I - II) 40 016 863,66 50 241 312,90

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -3 582 440,17 -5 416 147,51

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) 36 434 423,49 44 825 165,39

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 59 273,63 182 383,47

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) -21 194 327,09 -34 056 446,06

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : 15 299 370,03 10 951 102,80

31.10.2018 30.03.2018

COMPTE de résultat
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Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 7 mois.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- Les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre
la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion se
réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est
supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions
de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. Ils sont présentés en hors bilan pour la
valeur nominale définie dans le contrat. 

Dans le cas de la détention d’un EMTN, il sera valorisé à partir d'un prix de marché donné par
la contrepartie de l'instrument financier.

La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de ces évaluations.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières de droit
français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur
liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

1
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- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation
sous la responsabilité de la société de gestion.

- Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change au
fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. tableau
récapitulatif ci-après):

- Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès
lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au Compartiment ;

- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans des OPCVM.

Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euros.

Frais facturés au compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs
externes à la société de gestion TTC (1)

Actif net
0,30 % par an
maximum

Frais indirects maximum (commissions et frais
de gestion)

Actif net Néant

Commission de mouvement
Prélèvement sur
chaque transaction

Néant

Commission de surperformance Actif net Néant
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Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : 

• Le FCP a été absorbé par la SICAV le 06/09/2018.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions
Classes d’actions Dist et Monthly Hedged to USD - Dist : la société de gestion se réserve
la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an tout ou partie des sommes distribuables
et/ou de les capitaliser.

Classe d’actions Monthly Hedged to EUR - Acc : capitalisation de l’ensemble des sommes
distribuables.

LYXOR MSCI WORLD UCITS ETF (le “Fonds”) n’est en aucune façon sponsorisé, avalisé, vendu ou promu par
MSCI Inc. (« MSCI »), ni par aucune filiale de MSCI, ni par aucune des entités impliquées dans l’établissement
des indices MSCI. Les indices MSCI sont la propriété exclusive de MSCI et les indices MSCI sont des marques
de MSCI ou de ses filiales et ont fait l’objet d’une licence accordée, pour certains besoins, à Lyxor Asset
Management. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement ou le
calcul des indices MSCI, ne fait aucune déclaration et n’émet aucune de garantie, expresse ou implicite, vis à vis
des détenteurs de parts du Fonds ou plus généralement du public, quant à l’opportunité d’une transaction sur des
actions d’OPCVM en général, ou les actions du Compartiment en particulier, ou la capacité de tout indice MSCI
à répliquer la performance du marché actions global. MSCI ou ses filiales sont détenteurs de certains noms,
marques déposées et des indices MSCI qui sont déterminés, composés et calculés par MSCI sans concertation avec
Lyxor International Asset Management ou le Fonds. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités
impliquées dans l’établissement des indices MSCI, n’est tenu de prendre en considération les besoins de Lyxor
International Asset Management ou des détenteurs d’actions du Compartiment pour déterminer, composer ou
calculer les indices MSCI. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans
l’établissement des indices MSCI ne prend aucune décision concernant la date de lancement, le prix, la quantité
d’actions du Compartiment, ou encore la détermination et le calcul de la formule permettant d’établir la valeur
liquidative du Fonds. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement
des indices MSCI, n’endosse aucune responsabilité ni obligation concernant l’administration, la gestion ou la
commercialisation du Fonds.

BIEN QUE MSCI OBTIENNE DES INFORMATIONS INTEGREES OU UTILISEES DANS LE CALCUL
DES INDICES DE LA PART DE SOURCES QUE MSCI CONSIDERE COMME FIABLES, NI MSCI NI
AUCUNE AUTRE PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION OU LE CALCUL DES INDICES MSCI NE
GARANTIT L’EXACTITUDE ET/OU LA NATURE EXHAUSTIVE DES INDICES OU DE TOUTE DONNEE
INCLUSE.NI MSCI NI AUCUNE AUTRE PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION D’UN CALCUL DES
INDICES MSCI NE DONNE DE GARANTIE, EXPRESSE OU IMPLICITE, QUANT AUX RESULTATS
QU’OBTIENDRA LE DETENTEUR D’UNE LICENCE MSCI, LES CLIENTS DUDIT LICENCIE AINSI QUE
LES CONTREPARTIES, LES ACTIONNAIRES DU FONDS OU TOUTE AUTRE PERSONNE OU ENTITE,
DE L’UTILISATION DES INDICES OU DE TOUTE DONNEES INCLUSES EN RELATION AVEC LES
DROITS DONNES EN LICENCE OU POUR TOUTE AUTRE UTILISATION. NI MSCI NI AUCUNE AUTRE
PARTIE NE DONNE DE GARANTIES EXPRESSES OU IMPLICITES ET MSCI REJETTE TOUTES
GARANTIES SUR LA VALEUR COMMERCIALE OU SUR L’ADEQUATION POUR UNE UTILISATION
SPECIFIQUE DES INDICES OU DES DONNEES INCLUSES. SANS PREJUDICE DE CE QUI PRECEDE,
EN AUCUN CAS LA RESPONSABILITE DE MSCI OU DE TOUTE AUTRE PARTIE NE SERA ENGAGEE
POUR DE QUELCONQUES DOMMAGES QUE CEUX-CI SOIENT DIRECTS, INDIRECTS OU AUTRE (Y
COMPRIS LA PERTE DE RESULTATS) MEME EN CAS DE CONNAISSANCE DE L'EVENTUALITE DE
TELS DOMMAGES.
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Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 1 736 658 947,02 1 853 666 136,41

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

596 686 060,63 854 019 576,43

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-368 926 746,74 -911 031 439,79

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 181 080 272,86 378 158 318,22

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -237 384 885,70 -260 225 778,56

Plus-values réalisées sur contrats financiers 4 215 156 420,43 5 662 938 971,44

Moins-values réalisées sur contrats financiers -4 125 210 273,65 -5 668 774 876,33

Frais de transaction - -

Différences de change 74 808 036,60 -65 583 761,65

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-28 360 584,78 -100 161 338,98

- Différence d’estimation exercice N -29 047 913,51 -687 328,73

- Différence d’estimation exercice N-1 -687 328,73 99 474 010,25

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

-1 897 805,01 -12 396 056,84

- Différence d’estimation exercice N 29 209 187,55 31 106 992,56

- Différence d’estimation exercice N-1 31 106 992,56 43 503 049,40

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat -6 023 590,55 -4 719 522,66

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 36 434 423,49 44 825 165,39

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat -21 194 327,09 -34 056 446,06

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 2 051 825 947,51 1 736 658 947,02

31.10.2018 30.03.2018

évolutionactif net2
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN - -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 1 317 027 637,60

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - 128 474,61

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 128 474,61 - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 94 158 339,80

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Ventes réglements différés 85 811 379,43

Sommes à recevoir 8 346 960,37

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 94 858 306,52

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Achats réglements différés 85 758 072,99

Somme à payer 8 528 745,53

Frais provisionnés 571 488,00

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale USD JPY CHF Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées 817 344 345,35 416 769 475,37 68 133 277,21 76 659 399,92

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers - - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

7 957 193,06 - - 29 195 930,31

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Catégorie d’action émise / 
rachetée pendant l’exercice : Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

ACTION D-USD / FR0010372201 - - - -

ACTION USD / FR0010446914 - - 4 828 561 8 784 486,15

ACTION Dist / FR0010315770 2 296 833 408 965 919,09 1 000 630 177 232 196,32

ACTION Monthly Hedged to USD - Dist /
FR0011669845

190 444 21 902 164,18 27 000 3 054 611,58

ACTION Monthly Hedged to EUR - Dist /
FR0011660927

1 282 018 165 817 977,36 1 393 200 179 855 452,69

Commission de souscription / rachat
par catégorie d’action : Montant Montant
ACTION D-USD / FR0010372201 - -

ACTION USD / FR0010446914 - -

ACTION Dist / FR0010315770 - -

ACTION Monthly Hedged to USD - Dist /
FR0011669845

- -

ACTION Monthly Hedged to EUR - Dist /
FR0011660927

- -

Rétrocessions par catégorie d’action : Montant Montant

ACTION D-USD / FR0010372201 - -

ACTION USD / FR0010446914 - -

ACTION Dist / FR0010315770 - -

ACTION Monthly Hedged to USD - Dist /
FR0011669845

- -

ACTION Monthly Hedged to EUR - Dist /
FR0011660927

- -

Commissions acquises au compartiment
par catégorie d’action : Montant Montant
ACTION D-USD / FR0010372201 - -

ACTION USD / FR0010446914 - -

ACTION Dist / FR0010315770 - -

ACTION Monthly Hedged to USD - Dist /
FR0011669845

- -

ACTION Monthly Hedged to EUR - Dist /
FR0011660927

- -
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3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen %
Catégorie d’action  :

ACTION D-USD / FR0010372201 -

ACTION USD / FR0010446914 0,30

ACTION Dist / FR0010315770 0,30

ACTION Monthly Hedged to USD - Dist / FR0011669845 0,30

ACTION Monthly Hedged to EUR - Dist / FR0011660927 0,30

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice Montant
Catégorie d’action :

ACTION D-USD / FR0010372201 -

ACTION USD / FR0010446914 -

ACTION Dist / FR0010315770 -

ACTION Monthly Hedged to USD - Dist / FR0011669845 -

ACTION Monthly Hedged to EUR - Dist / FR0011660927 -

Rétrocession de frais de gestion :
- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

- Opc 3 -

- Opc 4 -
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3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Actions 1 110 361,28

- Swaps 29 909 187,55
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Acomptes versés au titre de l’exercice 

Date
Catégorie
d’action

Montant
global  

Montant
unitaire

Crédit d’impôt
totaux

Crédit d’impôt
unitaire

11/07/18 Dist 17 493 815,56 1,85 - -

11/07/18 Monthly Hedged to USD - Dist 473 655,77 1,20 - -

11/07/18 Monthly Hedged to EUR - Dist 3 226 855,76 1,36 - -

- - - - - -
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Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat 15 299 370,03 10 951 102,80

Total 15 299 370,03 10 951 102,80

31.10.2018 30.03.2018

ACTION D-USD / FR0010372201 31.10.2018 30.03.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation - -

Total - -

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

ACTION USD / FR0010446914 31.10.2018 30.03.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation - 115 463,88

Total - 115 463,88

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -
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Devise EUR EUR

Affectation

Distribution 6 495 540,34 4 715 768,81

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation 6 926 153,09 4 690 642,65

Total 13 421 693,43 9 406 411,46

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions 10 193 880 8 897 677

Distribution unitaire 0,63 0,53

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

ACTION Monthly Hedged to USD - Dist / FR0011669845 31.10.2018 30.03.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution 171 033,88 87 090,63

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation 194 212,15 91 673,53

Total 365 246,03 178 764,16

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions 427 355 263 911

Distribution unitaire 0,40 0,33

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

ACTION Monthly Hedged to EUR - Dist / FR0011660927 31.10.2018 30.03.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution 676 080,67 620  620,00

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation 836 349,90 629 843,30

Total 1 512 430,57 1 250 463,30

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions 1 662 018 1 773 200

Distribution unitaire 0,40 0,35

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -
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3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant
global  

Montant
unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice 100 968 908,71 -108 171 930,08

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total 100 968 908,71 -108 171 930,08

31.10.2018 30.03.2018

ACTION D-USD / FR0010372201 31.10.2018 30.03.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation - 97 365 229,59

Total - 97 365 229,59

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

ACTION USD / FR0010446914 31.10.2018 30.03.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation - -162 771,85

Total - -162 771,85

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -
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ACTION Dist / FR0010315770 31.10.2018 30.03.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 88 577 094,09 -36 995 844,04

Total 88 577 094,09 -36 995 844,04

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

ACTION Monthly Hedged to USD - Dist / FR0011669845 31.10.2018 30.03.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 2 410 458,28 1 763 601,50

Total 2 410 458,28 1 763 601,50

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

ACTION Monthly Hedged to EUR - Dist / FR0011660927 31.10.2018 30.03.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 9 981 356,34 -170 142 145,28

Total 9 981 356,34 -170 142 145,28

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -
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ACTION D-USD / FR0010372201 Devise de l’action et de la valeur liquidative : USD

31.10.2018 30.03.2018 31.03.2017 31.03.2016 31.03.2015
Nombre d’actions
en circulation - - 1 273 099 405 501 350 952

Valeur liquidative - - 184,1894 164,551 174,6645

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - 1,92 3,90 3,32 2,41

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* - - -53,91 -0,99 212,14

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

ACTION USD / FR0010446914 Devise de l’action et de la valeur liquidative : USD

31.10.2018 30.03.2018 31.03.2017 31.03.2016 31.03.2015
Nombre d’actions
en circulation - 4 828 561 4 828 561 1 828 561 1 943 561

Valeur liquidative - 2,0779 1,8605 1,6542 1,7579

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - 0,01 0,03 - 0,02

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* - - -0,42 -0,23 0,42

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices
Date de création du compartiment : 6 septembre 2018.

Devise

EUR 31.10.2018 30.03.2018 31.03.2017 31.03.2016 31.03.2015

Actif net 2 051 825 947,51 1 736 658 947,02 1 853 666 136,41 1 132 454 884,17 1 528 862 714,95
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ACTION Monthly Hedged to USD - Dist / FR0011669845 Devise de l’action et de la valeur liquidative : USD

31.10.2018 30.03.2018 31.03.2017 31.03.2016 31.03.2015
Nombre d’actions
en circulation 427 355 263 911 254 401 357 331 591 051

Valeur liquidative 129,9347 129,0729 119,3654 104,2608 112,0277

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* 1,59 2,35 2,49 3,09 1,82

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* 6,09 7,02 76,17 49,16 -7,42

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

ACTION Dist / FR0010315770 Devise de l’action et de la valeur liquidative : EUR

31.10.2018 30.03.2018 31.03.2017 31.03.2016 31.03.2015
Nombre d’actions
en circulation 10 193 880 8 897 677 8 765 110 6 946 672 8 593 493

Valeur liquidative 176,6225 166,6235 172,218 144,3681 162,6067

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* 2,49 3,67 3,85 3,73 2,47

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* 9,37 -3,63 27,95 1,08 14,67

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.



2223 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935829

an
ne
xe
s

LYXOR MSCI WORLD UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

ACTION Monthly Hedged to EUR - Dist / FR0011660927 Devise de l’action et de la valeur liquidative : EUR

31.10.2018 30.03.2018 31.03.2017 31.03.2016 31.03.2015
Nombre d’actions
en circulation 1 662 018 1 773 200 755 922 345 472 86 000

Valeur liquidative 121,7489 123,077 116,5744 103,2636 111,5634

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* 1,75 2,59 2,68 2,93 1,99

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* 6,50 -95,59 -35,63 -133,44 -63,80

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

0,08EUR1 629 119,8050 204,00PROPREAALBERTS INDUSTRIESNL0000852564

0,37EUR7 549 234,70347 891,00PROPREABN AMRO GROUP N.V.NL0011540547

0,11EUR2 209 357,2054 660,00PROPREACCOR SAFR0000120404

0,32USD6 633 708,8730 584,00PROPREADOBE INCUS00724F1012

0,07EUR1 342 189,107 259,00PGARANADPFR0010340141

0,01EUR244 622,701 323,00PROPREADPFR0010340141

0,09EUR1 782 989,3040 330,00PROPREAGEAS NVBE0974264930

0,62EUR12 749 585,00119 155,00PROPREAIR LIQUIDEFR0000120073

1,68EUR34 532 375,07353 417,00PROPREAIRBUS BR BEARER SHSNL0000235190

0,06USD1 292 655,0713 069,00PROPREALEXION PHARMACEUTICALS INCUS0153511094

1,79USD36 750 827,9138 182,00PROPREALPHABET INCUS02079K3059

0,09USD1 883 551,601 982,00PROPREALPHABET INC SHS CUS02079K1079

0,01EUR264 134,106 834,00PROPREALSTOMFR0010220475

0,43USD8 797 989,60241 428,00PROPREAMERICAN INTL GRPUS0268747849

0,07EUR1 467 623,3634 712,00PROPREAMG ADVANCED METALLURGICAL GPNL0000888691

4,29EUR87 939 000,001 350 000,00PROPREANHEUSER BUSCH INBEV SA/NVBE0974293251

0,02USD344 490,982 610,00PROPREANSYSUS03662Q1058

0,11USD2 305 151,999 478,00PROPREANTHEM INCUS0367521038

0,01EUR280 752,283 026,00PROPREARKEMAFR0010313833

0,04EUR891 108,10121 570,00PROPREAROUNDTOWN REITLU1673108939

3,89EUR79 856 674,081 988 463,00PROPREASR NEDERLAND N.VNL0011872643

0,05GBP1 056 889,7039 279,00PGARANASSOCIATED BRITISH FOODSGB0006731235

1,66JPY34 071 967,302 493 872,00PROPREASTELLAS PHARMA INCJP3942400007

0,01EUR305 469,184 031,00PROPREATOS SEFR0000051732

1,83EUR37 469 315,341 692 381,00PROPREAXAFR0000120628
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0,02CHF386 009,393 051,00PROPREBALOISE-HOLDING NOM.CH0012410517

0,06EUR1 193 110,1417 538,00PROPREBASF SEDE000BASF111

0,02EUR418 952,5228 539,00PGARANBENETEAUFR0000035164

0,39USD7 957 193,0643 920,00PGARANBERKSHIRE HATAW BUS0846707026

2,74USD56 186 986,70310 126,00PROPREBERKSHIRE HATAW BUS0846707026

0,01EUR108 372,601 281,00PROPREBICFR0000120966

0,44USD9 030 216,9333 627,00PROPREBIOGEN INCUS09062X1037

0,13EUR2 696 876,2040 013,00PGARANBIOMERIEUX SAFR0013280286

0,03SEK537 306,4829 787,00PROPREBIOVITRUMSE0000872095

0,57EUR11 716 881,61253 997,00PGARANBNP PARIBASFR0000131104

1,12EUR22 936 112,78497 206,00PROPREBNP PARIBASFR0000131104

0,00EUR860,00215,00PROPREBOLLOREFR0013358041

0,01EUR146 862,2739 247,00PROPREBOLLORE SAFR0000039299

0,02EUR452 819,4014 444,00PGARANBONDUELLE SAFR0000063935

0,84USD17 141 806,0810 361,00PROPREBOOKING HOLDINGS INCUS09857L1089

0,03USD712 114,7722 326,00PROPREBOSTON SCIENTIFIC CORPUS1011371077

0,01EUR297 736,409 235,00PROPREBOUYGUESFR0000120503

0,01EUR105 094,177 837,00PROPREBPOST SABE0974268972

0,06JPY1 228 406,1636 002,00PROPREBRIDGESTONE CORPJP3830800003

0,01EUR235 729,2011 816,00PROPREBUREAU VERITASFR0006174348

0,13JPY2 700 977,9892 100,00PROPRECALBEEJP3220580009

0,05JPY1 108 685,4844 000,00PROPRECANON INCJP3242800005

0,04EUR787 104,007 288,00PROPRECAP GEMINI SEFR0000125338

0,13DKK2 702 563,4227 750,00PROPRECARLSBERG BDK0010181759

0,02EUR465 416,7027 138,00PROPRECARREFOUR SAFR0000120172

0,58USD11 890 762,81188 168,00PROPRECELGENE CORPUS1510201049

0,14USD2 931 898,0825 491,00PROPRECENTENEUS15135B1017

0,00USD28 967,34573,00PROPRECERNER CORPUS1567821046

0,04EUR831 203,802 429,00PROPRECHRISTIAN DIOR SEFR0000130403

1,33USD27 361 774,63677 645,00PROPRECISCO SYSTEMS INCUS17275R1023
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0,15EUR3 005 963,90152 587,00PGARANCNP ASSURANCESFR0000120222

0,01EUR150 665,607 648,00PROPRECNP ASSURANCESFR0000120222

0,04DKK724 901,658 794,00PROPRECOLOPLAST BDK0060448595

0,87EUR17 829 902,76536 399,00PROPRECOMPAGNIE DE SAINT-GOBAIN SAFR0000125007

0,01EUR135 166,251 523,00PROPRECOVIVIO SA REITSFR0000064578

0,03EUR567 158,9850 067,00PROPRECREDIT AGRICOLE SAFR0000045072

0,20JPY4 018 287,30285 932,00PROPRECREDIT SAISON CO LTDJP3271400008

0,01CHF256 176,2822 086,00PROPRECREDIT SUISSE GROUP AG-NOMCH0012138530

0,07AUD1 413 712,56180 658,00PROPRECROWN RESORTSAU000000CWN6

0,08AUD1 612 520,5613 712,00PROPRECSL LTDAU000000CSL8

2,02EUR41 421 889,74661 903,00PROPREDANONEFR0000120644

0,00DKK101 035,975 966,00PROPREDANSKE BANK A/SDK0010274414

0,16EUR3 287 460,002 244,00PGARANDASSAULT AVIATIONFR0000121725

0,01EUR150 895,00103,00PROPREDASSAULT AVIATIONFR0000121725

0,04EUR854 431,807 708,00PGARANDASSAULT SYSTEMESFR0000130650

0,03EUR638 606,855 761,00PROPREDASSAULT SYSTEMESFR0000130650

0,03USD519 915,568 748,00PROPREDAVITA INCUS23918K1088

0,03USD624 644,727 830,00PROPREDELL TECHNOLOGIES INCUS24703L1035

0,36JPY7 401 917,68502 381,00PROPREDENA CO LTDJP3548610009

0,08JPY1 607 647,4339 231,00PROPREDENTSU INCJP3551520004

0,18NOK3 656 122,07228 241,00PROPREDNB NOR ASANO0010031479

0,03USD631 887,308 493,00PROPREDOLLAR TREE INCUS2567461080

0,05USD961 252,8537 518,00PROPREEBAY INCUS2786421030

0,02EUR325 006,299 693,00PROPREEDENREDFR0010908533

0,23EUR4 642 348,611 495 602,00PROPREEDP - ENERGIAS DE PORTUGALPTEDP0AM0009

0,08USD1 561 130,0511 984,00PROPREEDWARDS LIFESCIENCESUS28176E1082

0,01EUR226 593,242 622,00PROPREEIFFAGEFR0000130452

0,01EUR176 365,5212 014,00PROPREELECTRICITE DE FRANCE SAFR0010242511

0,01USD131 525,741 638,00PROPREELECTRONIC ARTS INCUS2855121099

0,05SEK1 109 057,3298 967,00PROPREELEKTA AB BSE0000163628
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0,02EUR376 349,7229 564,00PGARANELIOR GROUP SCAFR0011950732

0,03EUR651 048,3018 522,00PROPREELISA OYJFI0009007884

0,16CHF3 296 644,006 770,00PROPREEMS-CHEMIE HOLDING NCH0016440353

0,40EUR8 113 669,73689 059,00PROPREENGIE SAFR0010208488

0,15EUR3 102 588,0086 183,00PROPREERSTE GROUP BANKAT0000652011

1,92EUR39 488 631,00327 028,00PROPREESSILOR LUXOTTICA SAFR0000121667

0,19EUR3 811 096,5559 041,00PGARANEURAZEO SEFR0000121121

0,01EUR119 417,501 850,00PROPREEURAZEO SEFR0000121121

0,04USD894 895,729 120,00PROPREEURONET WORLDWIDEUS2987361092

0,01EUR139 303,987 778,00PROPREEUTELSAT COMMUNICATIONSFR0010221234

0,08USD1 565 059,2618 287,00PROPREEXPRESS SCRIPTS HLDUS30219G1085

0,01USD159 493,121 031,00PROPREF5 NETWORKS INCUS3156161024

3,25USD66 664 753,32497 625,00PROPREFACEBOOK AUS30303M1027

7,99JPY163 927 067,61367 293,00PROPREFAST RETAILINGJP3802300008

0,01USD293 841,407 965,00PROPREFIRST SOLAR INCUS3364331070

0,04USD739 774,0610 570,00PROPREFISERV INCUS3377381088

0,00USD25 598,47145,00PROPREFLEETCOR TECHNOLOGIES INCUS3390411052

0,21USD4 294 114,03106 001,00PROPREFLOWSERVE CORPUS34354P1057

0,56EUR11 420 175,04614 153,00PROPREFORTUM OYJFI0009007132

0,77USD15 799 290,763 778 258,00PROPREGAZPROM PJSC-SPON ADR REGUS3682872078

0,74CHF15 222 972,4944 003,00PROPREGEBERIT AG-NOMCH0030170408

0,01EUR242 149,901 867,00PROPREGECINA REITFR0010040865

0,01EUR231 514,3420 829,00PROPREGETLINK SEFR0010533075

0,03NOK675 473,5049 255,00PROPREGJENSIDIGE FORSIKRING ASANO0010582521

0,34EUR6 894 665,16322 482,00PROPREGRAND CITY PROPERTIES S.A.LU0775917882

0,03EUR593 880,001 176,00PROPREHERMES INTERNATIONALFR0000052292

7,14USD146 511 043,64943 850,00PROPREHOME DEPOT INCUS4370761029

0,02USD373 209,562 151,00PROPREIAC/INTERACTIVECORUS44919P5089

0,01EUR266 712,0542 633,00PROPREIBERDROLA SAES0144580Y14

0,01EUR123 659,901 651,00PROPREICADE REITFR0000035081
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0,12JPY2 374 140,6858 948,00PROPREIDEMITSU KOSANJP3142500002

0,00USD84 806,81453,00PROPREIDEXX LABSUS45168D1046

0,01EUR120 450,501 178,00PROPREILIADFR0004035913

0,07USD1 377 183,055 015,00PROPREILLUMINAUS4523271090

0,00EUR86 927,501 595,00PROPREIMERYS SAFR0000120859

0,01USD111 670,841 952,00PROPREINCYTEUS45337C1027

1,88EUR38 638 219,443 686 853,00PROPREING GROUP NVNL0011821202

0,01EUR158 353,922 528,00PROPREINGENICO GROUP SAFR0000125346

0,13USD2 766 777,906 015,00PROPREINTUITIVE SURGICALUS46120E6023

0,00EUR96 217,663 311,00PROPREJC DECAUXFR0000077919

0,00USD71 302,394 829,00PROPREJETBLUE AIRWAYSUS4771431016

0,13JPY2 594 101,26151 396,00PROPREJGCJP3667600005

9,29USD190 585 587,841 980 765,00PROPREJ.P.MORGAN CHASE & COUS46625H1005

0,11CHF2 242 195,4655 507,00PROPREJULIUS BAER GRUPPECH0102484968

0,06JPY1 325 857,5722 512,00PROPREKAO CORPJP3205800000

0,54EUR11 111 205,00182 450,00PROPREKBC GROUPEBE0003565737

3,07EUR62 976 000,00160 000,00PROPREKERINGFR0000121485

0,01EUR294 120,009 804,00PROPREKLEPIERRE REITSFR0000121964

0,06CHF1 268 551,8810 320,00PROPREKUEHNE UND NAGEL INTERNATIONAL AG-
NOMCH0025238863

0,19JPY3 918 025,02322 186,00PROPREKURARAYJP3269600007

0,01USD296 997,312 096,00PROPRELABORATORY CORPUS50540R4092

0,01EUR127 191,025 258,00PROPRELAGARDEREFR0000130213

0,03EUR687 048,2611 899,00PROPRELEGRANDFR0010307819

0,13CHF2 680 587,8538,00PROPRELINDT & SPRUENGLI AG-NOMCH0010570759

0,01CHF158 543,5426,00PROPRELINDT AND SPRUENGLI PSCH0010570767

0,11EUR2 232 254,7011 223,00PROPREL’OREAL SAFR0000120321

0,02USD419 935,693 381,00PROPRELULULEMON ATHLETICAUS5500211090

0,00USD88 844,531 842,00PROPRELUMENTUM HOLDINGS INCUS55024U1097

0,73EUR15 052 262,4055 998,00PROPRELVMH MOET HENNESSY LOUIS VUITTON
SEFR0000121014

0,07USD1 473 856,64125 137,00PROPREMAGNIT SP GDR SPONSOREDUS55953Q2021
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0,00USD36 664,8638,00PROPREMARKEL CORPUS5705351048

6,80USD139 494 994,152 147 192,00PROPREMERCK AND CO INCUS58933Y1055

0,00CHF19 164,5841 369,00PROPREMEYER BURGER TECHNOLOGY AGCH0108503795

0,04EUR736 899,548 121,00PROPREMICHELIN (CGDE)-SAFR0000121261

0,01USD277 477,788 335,00PROPREMICRON TECHNOLOGY INCUS5951121038

0,01JPY246 656,0916 600,00PROPREMITSUI E AND S HOLDINGS COJP3891600003

0,50JPY10 276 294,646 773 368,00PROPREMIZUHO FINANCIAL GROUP INCJP3885780001

0,03USD710 761,4815 238,00PROPREMONSTER BEVERAGE CORPUS61174X1090

0,01EUR216 620,7141 932,00PROPRENATIXISFR0000120685

0,01JPY299 573,1211 823,00PROPRENEC CORPJP3733000008

0,30USD6 160 781,2423 131,00PROPRENETFLIXUS64110L1061

0,15AUD3 160 917,66245 182,00PROPRENEWCREST MININGAU000000NCM7

0,54GBP11 085 387,13865 314,00PGARANNEX GROUP PLCGB00BZ02MH16

0,25JPY5 072 090,60166 300,00PROPRENH FOODS SHSJP3743000006

0,05JPY975 875,1735 300,00PROPRENIPPON PAINT CO LTDJP3749400002

0,11JPY2 311 744,12287 692,00PROPRENISSAN MOTOR CO LTDJP3672400003

0,08JPY1 582 737,7113 735,00PROPRENITORIJP3756100008

0,13EUR2 636 174,0069 373,00PROPRENN GROUP NVNL0010773842

0,13DKK2 694 631,0470 565,00PROPRENOVO NORDISKDK0060534915

0,01USD243 061,37123,00PROPRENVRUS62944T1051

0,15JPY3 038 256,98389 672,00PROPREOBAYASHIJP3190000004

0,07CHF1 449 782,72137 814,00PROPREOC OERLIKON CORPCH0000816824

0,11USD2 344 921,23156 289,00PROPREON SEMICONDUCTORUS6821891057

0,06EUR1 228 445,9888 889,00PROPREORANGEFR0000133308

0,13NOK2 661 849,01348 494,00PROPREORKLA ASANO0003733800

0,01USD111 517,871 827,00PROPREOSI SYSTEMSUS6710441055

0,02JPY352 124,2412 007,00PROPREOTSUKAJP3188200004

0,06JPY1 209 955,8028 609,00PROPREOTSUKA HOLDINGS CO LTDJP3188220002

0,08CHF1 636 762,452 600,00PROPREPARTNERS GROUP HOLDING NCH0024608827

0,06USD1 214 645,3616 347,00PROPREPAYPAL HOLDINGS INCUS70450Y1038
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0,06JPY1 225 628,1542 300,00PROPREPEPTIDREAMJP3836750004

0,20EUR4 112 074,0030 505,00PROPREPERNOD RICARDFR0000120693

0,02EUR454 605,5121 617,00PROPREPEUGEOT SAFR0000121501

0,06JPY1 239 170,7733 080,00PROPREPIGEONJP3801600002

0,26EUR5 233 308,3692 987,00PROPREPORSCHE AUTOMOBIL HOLDING SEDE000PAH0038

0,16EUR3 284 317,30145 646,00PROPREPROXIMUSBE0003810273

0,02EUR453 576,488 852,00PROPREPUBLICIS GROUPEFR0000130577

0,03USD648 520,339 996,00PROPREQORVO INC SHSUS74736K1016

0,08USD1 676 176,8986 563,00PROPREQURATE RETAIL GROUP INCUS74915M1009

0,08EUR1 658 369,2068 812,00PROPRERAIFFEISEN INTL BANK HOLDINGAT0000606306

0,02SEK367 099,43153 786,00PROPRERATOS BSE0000111940

0,03USD620 633,764 097,00PROPRERED HATUS7565771026

0,03USD561 083,591 874,00PROPREREGENERON PHARMAUS75886F1075

0,01EUR104 060,80992,00PROPREREMY COINTREAUFR0000130395

0,03EUR565 823,488 564,00PROPRERENAULT SAFR0000131906

0,01EUR151 784,3613 468,00PROPREREXELFR0010451203

0,13AUD2 576 806,4353 919,00PROPRERIO TINTO LTDAU000000RIO1

0,20EUR4 002 588,8087 584,00PGARANRUBIS SCAFR0013269123

0,08EUR1 589 400,8013 936,00PROPRESAFRANFR0000073272

0,16USD3 226 753,9826 640,00PROPRESALESFORCE.COMUS79466L3024

0,25EUR5 189 395,14127 629,00PROPRESAMPO AFI0009003305

2,19EUR44 855 939,16568 949,00PROPRESANOFIFR0000120578

0,12JPY2 499 044,51152 096,00PROPRESAPPORO HOLDINGSJP3320800000

0,01CHF122 977,85670,00PROPRESCHINDLER HOLDING NCH0024638212

0,08EUR1 630 404,3625 491,00PROPRESCHNEIDER ELECTRIC SAFR0000121972

0,01EUR297 165,777 271,00PROPRESCOR SE ACT PROVFR0010411983

0,44JPY9 130 274,53189 836,00PROPRESCREEN HOLDINGS CO LTDJP3494600004

0,01EUR127 460,201 006,00PROPRESEBFR0000121709

0,01USD279 031,605 915,00PROPRESEI INVESTMENTSUS7841171033

0,10JPY2 034 633,52150 300,00PROPRESHARP CORPORATIONJP3359600008
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0,03JPY522 232,094 325,00PROPRESHIMANOJP3358000002

1,65JPY33 891 275,15599 238,00PROPRESHIONOGI & CO LTDJP3347200002

0,14JPY2 848 647,87207 200,00PROPRESKYLARKJP3396210001

0,05EUR1 110 361,2834 186,00PROPRESOCIETE GENERALE AFR0000130809

0,02EUR370 393,204 110,00PROPRESODEXOFR0000121220

0,06JPY1 182 881,0716 717,00PROPRESOFTBANK GROUP CORPJP3436100006

0,29CHF5 957 294,7141 263,00PROPRESONOVA HOLDING AGCH0012549785

0,09JPY1 782 683,5986 839,00PROPRESONY FINANCIAL HOLDINGS INCJP3435350008

0,02USD372 160,505 741,00PROPRESQUARE INCUS8522341036

0,03CHF714 794,911 185,00PROPRESTRAUMANN HOLDING (NAMEN)CH0012280076

0,01EUR186 060,1114 553,00PROPRESUEZ SA ACTFR0010613471

0,32JPY6 558 010,91549 525,00PROPRESUMCO CORPJP3322930003

0,07AUD1 417 072,52161 699,00PROPRESUNCORP GROUPAU000000SUN6

0,03CHF576 287,347 405,00PROPRESUNRISE COMMUNICATIONS GROUP LTDCH0267291224

0,02USD435 914,442 082,00PROPRESVB FINANCIAL GROUPUS78486Q1013

0,31SEK6 331 191,58756 918,00PROPRESVENSKA CELLULOSA SCA ABSE0000112724

0,58SEK11 932 813,21265 008,00PROPRESWEDISH MATCH ABSE0000310336

0,59CHF12 113 360,4736 313,00PROPRESWISS LIFE HOLDING NOMCH0014852781

0,04CHF819 857,0610 273,00PROPRESWISS RE AGCH0126881561

0,05CHF1 079 265,102 666,00PROPRESWISSCOM NCH0008742519

0,03USD705 383,098 927,00PROPRESYNOPSYS INCUS8716071076

0,06JPY1 228 721,1259 000,00PROPRETAKARA BIOJP3460200003

0,02USD411 956,353 622,00PROPRETAKE TWO INTERACTIVE SOFTWAREUS8740541094

0,83GBP17 053 653,482 246 335,00PGARANTATE & LYLE PLCGB0008754136

0,07JPY1 510 362,6432 734,00PROPRETECHNOPRO HOLDING INCJP3545240008

0,10CHF2 105 418,7317 326,00PROPRETEMENOS AG-NOMCH0012453913

2,18JPY44 721 157,02939 000,00PROPRETERUMO CORPJP3546800008

0,01USD194 011,833 370,00PROPRETEXAS CAPITAL BANCSHARES INCUS88224Q1076

0,03EUR532 908,004 716,00PROPRETHALES SAFR0000121329

0,04CHF911 690,463 049,00PROPRETHE SWATCH GROUPCH0012255151
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0,00JPY28 388,823 652,00PROPRETOKYO DOMEJP3587600002

0,12JPY2 394 343,63251 574,00PROPRETOKYO TATEMONOJP3582600007

0,26EUR5 278 460,52101 587,00PROPRETOTALFR0000120271

2,22JPY45 477 780,66879 102,00PROPRETOYOTA MOTOR CORPJP3633400001

0,12JPY2 432 182,2847 700,00PROPRETREND MICRO INCJP3637300009

1,00USD20 480 031,60513 610,00PROPRETWENTY-FIRST CENTURY FOX INCUS90130A2006

0,02JPY408 462,8221 163,00PROPREUBE INDUSTRIES LTDJP3158800007

0,00EUR58 676,38791,00PROPREUCB SABE0003739530

0,17JPY3 398 001,80141 440,00PROPREUNI-CHARM CORPJP3951600000

0,01USD215 086,272 850,00PROPREUNITED CONTINENTALUS9100471096

0,02USD336 185,483 436,00PROPREUNITED THERAPEUTICS CORPUS91307C1027

0,01EUR179 295,516 311,00PROPREUPM KYMMENE OYJFI0009005987

0,01EUR303 229,5510 621,00PROPREVALEO SAFR0013176526

0,03USD573 751,405 446,00PROPREVARIAN MEDICAL SYSTEMS INCUS92220P1057

0,02EUR375 940,3221 336,00PROPREVEOLIA ENVIRONNEMENTFR0000124141

0,07USD1 439 224,739 623,00PROPREVERTEX PHARMACEUTICALS INCUS92532F1003

0,04DKK849 815,2115 348,00PROPREVESTAS WIND SYSTEMS A/SDK0010268606

0,09EUR1 779 217,2822 556,00PROPREVINCI SAFR0000125486

1,46EUR29 905 811,981 401 397,00PROPREVIVENDIFR0000127771

0,00USD86 477,45693,00PROPREVMWARE CLASS AUS9285634021

0,06EUR1 173 190,5029 025,00PROPREVONOVIA SE NAMEN AKT REITDE000A1ML7J1

0,01EUR144 281,401 259,00PROPREWENDEL ACTFR0000121204

0,02DKK329 991,0611 356,00PROPREWILLIAM DEMANT HOLDINGDK0060738599

0,13AUD2 608 588,93119 662,00PROPREWOODSIDE PETROLEUMAU000000WPL2

0,01EUR110 670,002 380,00PGARANWORLDLINEFR0011981968

0,21USD4 208 647,7451 923,00PROPREWORLDPAY INCUS9815581098

0,03JPY613 202,48147 388,00PROPREYAMADA DENKIJP3939000000

0,74CHF15 114 939,9455 004,00PROPREZURICH INSURANCE GROUP AGCH0011075394

101,982 092 417 655,04Total Action

101,982 092 417 655,04Total Valeurs mobilieres
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% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Swap de Performance

0,02EUR500 571,171,00PROPREFEES LEG D EUR LYX ESWAP03589631

0,00EUR14 027,841,00PROPREFEES LEG Y HEDGED DSWAP03589603

0,00EUR56 888,981,00PROPREFEES LEG Y HEDGED DSWAP03589623

87,75EUR1 800 469 203,24
1 119 389
962,80

PROPREINDEX LEG D EUR LYXSWAP03589602

9,86EUR202 348 979,03166 201 800,00PROPREINDEX LEG Y HEDGED DSWAP03589601

2,39EUR49 007 769,3531 435 874,80PROPREINDEX LEG Y HEDGED DSWAP03589621

-98,60EUR-2 023 188 252,06
1 317 027
637,60

PROPREVRAC LEG LYX ETF MSCSWAP03589595

1,4229 209 187,55Total Swap de Performance

Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

0,41EUR8 346 960,370,00PROPREÀ RECEVOIR SUR SWAP

-0,42EUR-8 528 745,530,00PROPREÀ VERSER SUR SWAP

-4,18EUR-85 758 072,990,00PROPREACH DIFF TITRES EUR

0,01EUR128 474,610,00PROPREBANQUE EUR SGP

4,18EUR85 811 379,430,00PROPREVTE DIFF TITRES EUR

-0,00-4,11Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,03EUR-571 488,000,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,03-571 488,00Total FRAIS DE GESTION

-0,03-571 492,11Total Liquidites

Dossiers

Prise depot de Collateral (Doss.)

-0,02EUR-418 952,52-418 952,52PGAR1PDC LYXOFR0000035164PDC-02800001

-0,02EUR-452 819,40-452 819,40PGAR1PDC LYXOFR0000063935PDC-02800006

-0,15EUR-3 005 963,90-3 005 963,90PGAR1PDC LYXOFR0000120222PDC-02799978

-0,19EUR-3 811 096,55-3 811 096,55PGAR1PDC LYXOFR0000121121PDC-02799986

-0,16EUR-3 287 460,00-3 287 460,00PGAR1PDC LYXOFR0000121725PDC-02800016

-0,04EUR-854 431,80-854 431,80PGAR1PDC LYXOFR0000130650PDC-02799982

-0,57EUR-11 716 881,61-11 716 881,61PGAR1PDC LYXOFR0000131104PDC-02799951

-0,07EUR-1 342 189,10-1 342 189,10PGAR1PDC LYXOFR0010340141PDC-02799961
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% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

-0,02EUR-376 349,72-376 349,72PGAR1PDC LYXOFR0011950732PDC-02800012

-0,01EUR-110 670,00-110 670,00PGAR1PDC LYXOFR0011981968PDC-02800021

-0,20EUR-4 002 588,80-4 002 588,80PGAR1PDC LYXOFR0013269123PDC-02799992

-0,13EUR-2 696 876,20-2 696 876,20PGAR1PDC LYXOFR0013280286PDC-02799966

-0,05GBP-1 056 889,70-937 196,94PGAR1PDC LYXOGB0006731235PDC-02799956

-0,83GBP-17 053 653,48-15 122 327,22PGAR1PDC LYXOGB0008754136PDC-02799997

-0,54GBP-11 085 387,13-9 829 967,04PGAR1PDC LYXOGB00BZ02MH16PDC-02800026

-0,39USD-7 957 193,06-9 015 897,60PGAR1PDC LYXOUS0846707026PDC-02799971

-3,37-69 229 402,97Total Prise depot de Collateral (Doss.)

-3,37-69 229 402,97Total Dossiers

100,002 051 825 947,51Total LYXOR MSCI WORLD UCITS ETF
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ANNEXE AU RAPPORT
destinée aux souscripteurs suisses

Cette annexe rend le rapport annuel conforme aux exigences de la FINMA pour la commercialisation en Suisse. Elle n'est pas 
certifiée par les commissaires aux comptes.

Pays d’origine du compartiment 
France.

Représentant du compartiment suisse
Société Générale, Paris, succursale de Zürich, a été autorisée par la FINMA en tant que représentant en Suisse du Fonds et assume
également le service de paiement. Le prospectus, les statuts, les rapports annuel et semi-annuel du compartiment, les KIIDs,
ainsi que la liste des achats et des ventes effectués par le compartiment pendant l'exercice, peuvent être obtenus, sur simple
demande et gratuitement, au siège du représentant en Suisse, Société Générale, Paris, succursale de Zürich, Talacker 50, P. O. Box
5070, 8021 Zürich.

Calcul du Total Expense Ratio (conformément aux recommandations de la Swiss Funds & Asset Management Association
SFAMA)LYXOR ETF MSCI WORLD

Clôture annuelle du fonds : 30-mars

Commission de gestion de la 
direction du fonds :

USD 0,30%
Dist 0,30%

Part Monthly Hedged to USD - 
Dist 0,30%

Part Monthly Hedged to EUR - 
Dist

0,30%

Part USD

Fortune moyenne du fonds pour la 
période du 31/03/18 au 31/10/18 :

extrait du compte de résultats

Charges en euro Rapport Semestriel
Rapport 
Annuel

Rapport Annuel

29/09/2017 30/03/2018 31/10/2018
Commission de gestion de la 
direction du fonds

12 291,83 24 913,54 N/A

Commission de performance du 
gestionnaire de placement collectif 
de capitaux (performance fee)

0,00 0,00 0,00

Commission de garde de la banque 
dépositaire

0,00 0,00 0,00

Autres charges 0,00 0,00 0,00

Impôts 0,00 0,00 0,00

Total des charges d'exploitation 12 291,83 24 913,54 N/A

Calcul du TER pour 12 mois, du 30/09/17 au 31/10/18 :

N/A

Commission de performance comme quote-part en pour cent de la fortune moyenne nette

0,00  %

N/A

TER y compris commission de performance
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Part Dist

Fortune moyenne du fonds pour la 
période du 31/03/18 au 31/10/18 :

1 734 918 453,29

extrait du compte de résultats

Charges en euro Rapport Semestriel
Rapport 
Annuel

Rapport Annuel

29/09/2017 30/03/2018 31/10/2018
Commission de gestion de la 
direction du fonds

2 232 254,99 4 563 607,87 3 065 918,07

Commission de performance du 
gestionnaire de placement collectif 
de capitaux (performance fee)

0,00 0,00 0,00

Commission de garde de la banque 
dépositaire

0,00 0,00 0,00

Autres charges 0,00 0,00 0,00

Impôts 0,00 0,00 0,00

Total des charges d'exploitation 2 232 254,99 4 563 607,87 3 065 918,07

Calcul du TER pour 7 mois, du 31/03/18 au 31/10/18 :

TER 0,30  %

Commission de performance comme quote-part en pour cent de la fortune moyenne nette

0,00

(3065918.07/1734918453.29)*1.68*100

TER y compris commission de performance



2237

LYXOR MSCI WORLD UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France) - exercice clos le 31.10.2018

Part Monthly Hedged to USD - 
Dist

Fortune moyenne du fonds pour la 
période du 31/03/18 au 31/10/18 :

43 665 739,14

extrait du compte de résultats

Charges en euro Rapport Semestriel
Rapport 
Annuel

Rapport Annuel

29/09/2017 30/03/2018 31/10/2018
Commission de gestion de la 
direction du fonds

31 204,48 75 869,66 77 169,28

Commission de performance du 
gestionnaire de placement collectif 
de capitaux (performance fee)

0,00 0,00 0,00

Commission de garde de la banque 
dépositaire

0,00 0,00 0,00

Autres charges 0,00 0,00 0,00
Impôts 0,00 0,00 0,00
Total des charges d'exploitation 31 204,48 75 869,66 77 169,28

Calcul du TER pour 7 mois, du 31/03/18 au 31/10/18 :

TER 0,30  %

Commission de performance comme quote-part en pour cent de la fortune moyenne nette

0,00

TER y compris commission de performance

(77169.28/43665739.14)*1.68*100
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Part Monthly Hedged to EUR - 
Dist

Fortune moyenne du fonds pour la 
période du 31/03/18 au 31/10/18 :

247 167 749,60

extrait du compte de résultats

Charges en euro Rapport Semestriel
Rapport 
Annuel

Rapport Annuel

29/09/2017 30/03/2018 31/10/2018
Commission de gestion de la 
direction du fonds

121 538,32 405 364,38 435 974,17

Commission de performance du 
gestionnaire de placement collectif 
de capitaux (performance fee)

0,00 0,00 0,00

Commission de garde de la banque 
dépositaire

0,00 0,00 0,00

Autres charges 0,00 0,00 0,00
Impôts 0,00 0,00 0,00
Total des charges d'exploitation 121 538,32 405 364,38 435 974,17

Calcul du TER pour 7 mois, du 31/03/18 au 31/10/18 :

TER 0,30  %

Commission de performance comme quote-part en pour cent de la fortune moyenne nette

0,00

TER y compris commission de performance

(435974.17/247167749.60)*1.68*100
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Performance du compartiment
Les performances des parts du compartiment calculées conformément aux principes de la Swiss Fund Association sont détaillées
ci-dessous :

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Les performances présentées ici ne tiennent pas compte
des commissions et coûts induits par la souscription ou le rachat de part du compartiment.

LYXOR MSCI WORLD UCITS ETF 31 10 2018 
 
 
Performance du fonds 
 
La performance de la part depuis l’origine calculée conformément aux principes de la Swiss Fund 

Association est détaillée ci-dessous : 
 
 

 
  Performance 

annuelle du 
30/03/2018 au 

31/10/2018 

Performance 
annuelle du 

31/03/2017 au 
30/03/2018 

Performance 
annuelle du 

31/03/2016 au 
31/03/2017 

     
LYXOR MSCI WORLD UCITS ETF     
Part Dist  +7.42% -1.20% +22.32% 
Part Monthly Hedged EUR - Dist  +0.26% +7.80% +15.79% 
Part Monthly Hedged USD - Dist  +2.20% +10.40% +17.43% 
     
     
     
MSCI WORLD™ (USD)     
Part Dist  -1.04% +13.59% +14.77% 
Part Monthly Hedged EUR  -1.04% +13.59% +14.77% 
Part Monthly Hedged USD  -1.04% +13.59% +14.77% 

 
 
 
Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Les performances 
présentées ici ne tiennent pas compte des commissions et coûts induits par la souscription ou le 
rachat de part du fonds. 
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LYXOR MSCI EMERGING MARKETS UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

Classification :
Actions internationales.

Le compartiment Lyxor MSCI Emerging Markets UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60
% au moins sur un marché d’actions étranger ou sur des marchés d’actions de plusieurs pays, dont éventuellement le marché
français.

Le Compartiment est un OPCVM indiciel de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de reproduire l’évolution de l’indice MSCI Emerging Markets Net Total Return
(dividendes net réinvestis) (l’« Indicateur de Référence »), libellé en Dollars des Etats-Unis (USD), tout en minimisant au
maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du Compartiment et celles de son Indicateur de Référence.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 1%.

Indicateur de référence :
L’Indicateur de Référence est un indice action calculé et publié par le fournisseur d’indices internationaux MSCI.

L’Indicateur de Référence est composé exclusivement de valeurs des marchés émergents et conserve les caractéristiques
fondamentales des indices MSCI, à savoir: ajustement de la capitalisation boursière des valeurs dans l’indice sur la base du flottant
et classification sectorielle selon la classification GICS (Global Industry Classification Standard).

L’Indicateur de Référence offre une exposition au marché des actions de 24 marchés émergents (à savoir, au 31 janvier 2018, aux
marchés émergents suivants: Afrique du Sud, Brésil, Chili, Chine, Colombie, Corée du Sud, Egypte, Emirats Arabes Unis, Grèce,
Hongrie, Inde, Indonésie, Malaisie, Mexique, Pakistan, Pérou, Philippines, Pologne, Qatar, République Tchèque, Russie, Taiwan,
Thaïlande, Turquie).

L’Indicateur de Référence a comme objectif de représenter 85% de la capitalisation ajustée sur la base du flottant, de chaque
groupe d’industries des marchés émergents.

En visant 85% de représentativité dans chaque groupe d'industrie, l’Indicateur de Référence capture 85% de toute la capitalisation
boursière des marchés émergents, tout en reflétant la diversité économique de ces marchés.

La méthodologie MSCI et sa méthode de calcul impliquent un nombre variable des sociétés constituant l’Indicateur de Référence.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :
www.msci.com

La performance suivie est celle des cours de clôture de l’Indicateur de Référence.

LYXOR MSCI EMERGING MARKETS UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion

Néant.
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Publication de l’Indicateur de Référence

L’Indicateur de Référence est calculé quotidiennement en cours de clôture en utilisant les prix de clôture officiels des bourses de
cotation des titres constituants. L’Indicateur de Référence est également calculé en temps réel chaque jour appartenant au calendrier
de publication de l’Indicateur de Référence.

Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible via Reuters et Bloomberg. 

Via Reuters : .dMIEF00000NUS

Via Bloomberg : NDUEEGF

Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet de MSCI : www.msci.com.

Conformément aux dispositions du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016,
l’administrateur MSCI Limited de l’Indicateur de Référence MSCI Emerging Markets Net Total Return est inscrit sur le registre
d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la Société de Gestion dispose
d’une procédure de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de modifications
substantielles apportées à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Révision et composition de l’Indicateur de Référence

La révision de l’Indicateur de Référence a lieu trimestriellement.

La composition exacte et les règles de révision de L’Indicateur de Référence éditées par MSCI sont disponibles sur le site Internet:
www.msci.com

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie
d’Investissement.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
atteindra son objectif de gestion via une méthode de réplication indirecte ce qui signifie que le Compartiment aura recours à la
conclusion d’un ou plusieurs contrat(s) d'échange à terme négocié(s) de gré à gré permettant au Compartiment d'atteindre son
objectif de gestion. Ces contrats d’échange à terme auront pour objectif d’échanger (i) la valeur des actifs détenus par le
Compartiment et composés d’espèces et/ou d’actifs de bilan (hors titres reçus en garantie, le cas échéant) contre (ii) la valeur de
titres composant l’Indicateur de Référence.

Les titres financiers à l’actif du Compartiment pourront notamment être des titres entrant dans la composition de l’Indicateur de
Référence, ainsi que d’autres actions internationales de tous les secteurs économiques, cotées sur tous les marchés, y compris les
marchés de petites capitalisations.

Le panier de titres financiers détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l’actif
net dans la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que le risque de contrepartie induit par le contrat
d’échange à terme décrit ci-dessus soit totalement neutralisé.

Des informations portant sur (i) la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment
et (ii) la valeur de marché de l’opération d’échange à terme conclue par le Compartiment, sont disponibles sur la page dédiée au
Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20% pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par
des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte
volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence, notamment
être le cas dans l’hypothèse d’une offre publique affectant l’un des titres composant l’Indicateur de Référence ou en cas de
restriction significative de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur
de Référence.

Dans le cas présent, le gérant a l’intention d’utiliser principalement les actifs suivants :

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous secteurs
économiques, cotées sur tous les marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Les actions susvisées seront choisies sur la base de critères :

- D’éligibilité, notamment :

o Appartenance aux principaux indices de marché ou à l’Indicateur de Référence

o Liquidité (seuils minimaux appliqués aux volumes moyens journaliers de transactions et à la capitalisation boursière)
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o Notation du pays du siège social de l’émetteur (exigence d’un seuil minimal en notation S&P ou équivalent)

- De diversification, notamment :

o Emetteur (application des ratios applicables aux actifs éligibles d’un OPCVM tels que mentionnés à l’Art. R214-21 du Code
Monétaire et Financier)

o Géographique

o Sectorielle

Pour plus d’informations sur les critères d’éligibilité et de diversification mentionnés ci-dessus, notamment la liste des indices
éligibles les investisseurs sont invités à consulter le site www.lyxoretf.com

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la Directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net du Compartiment. Le gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres
fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment. Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra souscrire des parts ou actions
d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

Le Compartiment aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actions à l'actif du
Compartiment (ou de tout autre instrument financier ou actif détenu par le Compartiment le cas échéant) contre la valeur de
l’Indicateur de Référence (conformément à la description faite au paragraphe 1 ci- dessus de la présente section).

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par exemple des instruments
financiers à terme autres que les index-linked swaps.

Conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion considère que Société Générale est la contrepartie
permettant généralement d’obtenir, pour ces instruments financiers à terme, le meilleur résultat possible. En conséquence, ces
instruments financiers à terme (incluant les index-linked swaps) pourront être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir discrétionnaire sur
la composition du portefeuille d’investissement du Compartiment, ni sur les actifs sous jacents des instruments financiers à terme.

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : 100% des actifs sous gestion.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’échange sur rendement global (Total Return Swap
ou TRS) : jusqu’à 100% des actifs sous gestion.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que me dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Néant. Le gérant n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et/ou de cessions temporaires de titres.

8. Garanties financière

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré, le Compartiment pourra
recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le
portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque
de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment. En cas de défaillance de la contrepartie, le Compartiment peut disposer des actifs reçus de la contrepartie afin
d’éteindre la dette de cette contrepartie vis-à-vis du Compartiment dans le cadre de la transaction garantie.
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Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) Toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) Elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente;

(c) Elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) Elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) Elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la société de gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Compartiment pourra recevoir un panier de garanties financières
présentant une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

- Les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

- Que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du
Compartiment. Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) D’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) D’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) D’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) D’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) D’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) D’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment. Les marges
appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable).

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. Les
garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) Placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) Investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) Utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

(iv) Investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Profil de risque :
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.
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L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque lié à la faible diversification de l’Indicateur de référence

L’Indicateur de Référence auquel sont exposés les investisseurs couvre une région, un secteur ou une stratégie donnés et ne permet
donc pas nécessairement une diversification d'actifs aussi large qu'un indice qui serait exposé à plusieurs régions, secteurs ou
stratégies. L'exposition à un tel indice peu diversifié peut entraîner une volatilité plus forte que celle de marchés plus diversifiés.
Néanmoins, les règles de diversification issues des normes UCITS s'appliquent à tout moment aux sous-jacents du Compartiment.

- Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (« IFT ») procède à un ajustement
de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences
sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i) Une suspension ou à l'arrêt du calcul de l'Indicateur de Référence, et/ou

ii) Une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l'Indicateur de Référence et/ou

iii) L'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) Une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) Une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou de tout autre type de défaut de toute contrepartie avec
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son
recours à des Instruments financiers à terme ("IFT") négociés de gré à gré avec Société Générale ou avec toute autre contrepartie.
Conformément à la réglementation UCITS, le risque de contrepartie (que cette contrepartie soit la Société Générale ou une autre
entité) ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie.

En cas de défaillance de la Contrepartie, le contrat portant sur des IFT pourra être résilié par anticipation. Le Compartiment mettra
alors tout en œuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, un autre contrat portant sur des IFT avec
une contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement.

La réalisation de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du Compartiment à atteindre son objectif de gestion
à savoir la réplication de l’Indicateur de Référence.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la société de
gestion du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La société de gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en
place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque lié à la conclusion de contrats d’échange sur rendement global :

Dans l’hypothèse où la contrepartie du contrat d’échange sur rendement global conclu par le Compartiment ferait défaut, le
Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le Compartiment serait inférieure à
la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre du contrat. 
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Ce risque pourrait se matérialiser notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de ce contrat et/ou (ii)
de mouvements défavorables sur les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en
garantie et/ou (iv) de l’illiquidité du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs
est attirée sur le fait que des contrats d’échange sur rendement global pourraient être conclues avec Société Générale, entité du
même groupe que la Société de gestion. La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation
d'opérations intra-groupe par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable
le cas échéant.

- Risques liés à la gestion des garanties :

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

- Risque opérationnel :

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

- Risque lié à l'exposition sur des Marchés émergents

L'exposition du Compartiment à des marchés émergents entraîne un risque de perte plus important que celui applicable aux
investissements effectues sur des marchés développés traditionnels. En particulier, les règles de fonctionnement et de supervision
sur un marché émergent peuvent différer des standards applicables aux marchés développés. L'exposition aux marchés émergents
entraine notamment : une volatilité accrue des marchés, des volumes de transactions plus faibles, un risque d'instabilité économique
et/ou politique, un régime fiscal et/ou une réglementation instables ou incertains, des risques de fermeture des marchés, des
restrictions gouvernementales sur les investissements étrangers, une interruption ou restriction de la convertibilité ou transférabilité
de l'une des devises composant l’Indicateur de Référence.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion ne sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié au recours à des instruments dérivés

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment a recours à des "IFT" négociés de gré à gré pouvant notamment
prendre la forme de contrats d'échange, lui permettant d'obtenir la performance de l'Indicateur de Référence. Ces IFT peuvent
impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la
couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque
opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement
voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourra affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment
pourra également être affecté.
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Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment.

On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:

i) L’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,

ii) L’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,

iii) Le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.

v) Un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;

vi) Les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence.

- Risque d’opération sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l'Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instrument financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque de change lié à l’Indicateur de Référence

Le Compartiment est exposé au risque de change dans la mesure ou les titres sous-jacents composant l’Indicateur de Référence
pourront être libellés dans une devise différente de celle de l’Indicateur de Référence, ou être dérivés de titres libellés dans une
devise différente de celle de l’Indicateur de Référence. Les fluctuations des taux de change sont donc susceptibles d'affecter
négativement l’Indicateur de Référence suivi par le Compartiment.

- Risque de change lié aux classes d’actions Acc

La classe d’actions susvisée est exposée au risque de change étant donné qu'elle est libellée dans une devise différente de celle
de l’Indicateur de Référence. Par conséquent, la valeur liquidative de la classe d’actions susvisée peut diminuer malgré une
appréciation de la valeur de l’Indicateur de Référence et ce, en raison des fluctuations des taux de change.

- Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer aux marchés actions émergents.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq
ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce
Compartiment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel. La durée
minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 3 mois.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• Date de création du compartiment : 6 septembre 2018.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Le prospectus complet du compartiment
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date de création de la Sicav Multi Units France : 4 mars 2002.

• Date d’agrément par l’AMF du compartiment : 6 juin 2018.
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Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice MSCI Daily TR Net Emerging Markets USD (Ticker:NDUEEGF).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence»
(2)«La part n’étant pas valorisée dans la devise de l’indice, l’évolution de sa valeur liquidative est soumise au risque de change sur
l’exercice.

Le mode de calcul pour évolution du change sur la période est : la devise de la part / la devise de l’indice.»
(3)«Lorsque l’indicateur de référence est libellé dans une autre devise que celle de la part, la performance de l’indicateur de
référence est d’abord convertie dans la devise de la part par souci de clarté et de comparaison. A cet effet, une opération de change
(au cours WM Reuters 17h du jour considéré) est appliquée quotidiennement à la valeur de l’indicateur de référence.»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.0261%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
1%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion.

S’agissant du calcul de l’écart de suivi « tracking error », la performance considérée avant le 06/09/2018 est celle du fonds Lyxor
MSCI Emerging Markets UCITS ETF . Ce dernier a été absorbé par le compartiment le 06/09/2018.

La contrepartie des Index Linked Swap conclus par le fonds est : Société Générale.

Le compartiment est issu d’une fusion/absorption. Les performances mentionnées dans le rapport sont calculées depuis la date
de création du fonds absorbé.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor MSCI Emerging Markets
UCITS ETF - Acc EUR

FR0010429068 EUR -10.77%(1) -10.05%(3) -2.74%(2) 38.59%

Lyxor MSCI Emerging Markets
UCITS ETF - Acc USD

FR0010435297 USD -13.21%(1) -12.52% 7.74%

rapport de gestion du conseil d’administration
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Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Critères ESG

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor MSCI Emerging Markets UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Le fonds applique une exclusion des émetteurs associés à des violations sérieuses et répétées des  exigences réglementaires liées aux secteurs et produits
controversés.
La liste d�exclusion rassemble les entreprises à exclure dans le cadre de l�application de la Politique sectorielle Défense car impliquées dans des activités liées à des
armes prohibées ou controversées (mines anti-personnel, bombes à sous-munitions, armes à uranium appauvri).

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Plus de 80 valeurs mobilières, issues de près de 20 pays à travers le monde, font l'objet d'une exclusion.
Des  contrôles  spécifiques  �pré  et  post  transaction�  sont  effectués  au  niveau  du  fonds  au  sein  des  équipes  risque  en  totale  indépendance  des  équipes
opérationnelles.
En post transaction, la fréquence du contrôle est basée sur celle de la publication de la Valeur Liquidative de ce même fonds. Toute violation à cette liste est notifiée
aux gérants pour résolution immédiate.
Dans le cas spécifique d�un mode de réplication indirecte, l�exposition financière prise via le produit dérivé est reportée sur une base mensuelle.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
L�exclusion précédemment citée est appliquée aux actifs détenus en direct par le fonds. L�exclusion porte sur 100% des titres détenus par le fond.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
En complément de cette notation, au regard de la communication sur la prise en compte du risque climatique et la contribution  d'un portefeuille à la transition
énergétique et écologique ainsi que son alignement avec l�objectif international de limitation du réchauffement climatique à 2 degrés à horizon 2100, nous avons
décidé de reporter  les expositions suivantes calculées au niveau du portefeuille:
- Empreinte Carbone du Portefeuille
- Exposition du portefeuille au risque de transition (part brune)
- Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales (part verte)
La mesure des émissions de GES de ses investissements donne aux investisseurs une indication de leurs émissions financées.
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NNoottaattiioonn ESSGG duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

NNoottaattiioonn ESSGG

44..55
EEnnvviirroonnnneemmeenntt

44..99
SSoocciiaall

44..55
GGoouuvveerrnnaannccee

44..11

PPiilliieerrss
CCoommppaaggnniieess GGoouuvveerrnneemmeenntt

TThheemmeess NNoottee PPooiiddss TThheemmeess NNoottee PPooiiddss
EEnnvviirroonnnneemmeenntt 44..99 2233..77%% 00..00 00..00%%

Changement Climatique 5.5 7.7% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 4.3 5.0% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 5.0 6.7%
Pollution, Gestion des
Déchets 4.2 4.2%

SSoocciiaall 44..55 4455..11%% 00..00 00..00%%
Capital Humain 4.4 20.0% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 4.3 18.4% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 5.0 4.9%
Opposition des parties
prenantes 7.2 1.8%

GGoouuvveerrnnaannccee 44..11 3311..00%% 00..00 00..00%%
Comportement des
entreprises 3.1 11.4% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 4.7 19.6% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 1 154

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

SSeecctteeuurr AAAAAA AAAA AA BBBBBB BBBB BB CCCCCC NNoonn
NNoottéé

Communication Services 0.1% 0.3% 0.8% 0.7% 0.3% 1.5% 0.7%
Consommation
Discrétionnaire 0.1% 0.5% 0.9% 2.7% 1.7% 1.8% 1.0%

Biens de Consommation
de Base 0.0% 0.9% 1.5% 1.4% 1.2% 1.0% 0.4%

!nergie 0.2% 0.8% 1.2% 2.8% 2.1% 1.6%
Finance 0.2% 2.0% 7.6% 4.5% 8.1% 1.7% 0.3%
Santé 0.0% 0.3% 0.5% 0.8% 1.0% 0.2%
Industrie 0.1% 0.7% 0.7% 1.2% 2.0% 0.6%
Technologies de
l'Information 5.3% 1.0% 10.7% 5.0% 2.2% 1.2%

Matériaux 0.3% 0.4% 1.6% 1.4% 2.8% 1.3%
Immobilier 0.2% 0.1% 0.2% 0.8% 1.2% 0.4%
Services aux Collectivités 0.1% 0.4% 0.5% 0.7% 0.6% 0.4%

Les meilleurs (AAA,AA) 1100%%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 6633%%
Les moins bons (B,CCC) 2266%%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn ESSGG (éémmeetttteeuurrss ennttrreepprriisseess & goouuvveerrnneemmeenntt))
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

Exposition du portefeuille aux controverses
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 3%
Orange 9%
Jaune 38%
Vert 50%
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RRiissqquueess Clliimmaattiiqquueess ett Trraannssiittiioonn Enneerrggééttiiqquuee
EEmmpprreeiinnttee caarrbboonnee duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

EEmmiissssiioonnss dee caarrbboonnee
((ttoonnnneess COO22ee//$$MM innvveessttiiss))

IInntteennssiittéé Caarrbboonnee (eenn tCCOO22
//$$MM reevveennuu))

MMooyyeennnnee poonnddéérrééee dee
ll''iinntteennssiittéé caarrbboonnee (eenn tCCOO22

//$$MM reevveennuu))

334488 441133 335511

Portefeuille couvert (poids) 100%
Scope 1  reporté (vs estimé) 65%
Scope 2 reporté (vs estimé) 67%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn Caarrbboonnee
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auu riissqquuee dee trraannssiittiioonn
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 14%
Charbon thermique 4%
Gaz Naturel 10%
Pétrole 10%

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 2 382
Gaz (MMBOE) 0.0168
Pétrole (MMBOE) 0.0075

AAccttiiffss écchhoouuééss:: !mmiissssiioonnss pootteennttiieelllleess deess réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 925.5
Charbon thermique 4 351.3
Pétrole 3 221.5
Gaz 5 408.4

Total 13 931.6

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess à foorrtt immppaacctt
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 4 351.3
Sable bitumineux 160.9
Huile de schiste ou gaz de schiste 34.4
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 4 546.7

Autre 9 384.9

Notation ESG du portefeuille en date de octobre 2018

Notation ESG

4.5
Environnement

4.9
Social

4.5
Gouvernance

4.1

Piliers
Compagnies Gouvernement

Themes Note Poids Themes Note Poids
Environnement 4.9 23.7% 0.0 0.0%

Changement Climatique 5.5 7.7% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 4.3 5.0% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 5.0 6.7%
Pollution, Gestion des
Déchets 4.2 4.2%

Social 4.5 45.1% 0.0 0.0%
Capital Humain 4.4 20.0% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 4.3 18.4% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 5.0 4.9%
Opposition des parties
prenantes 7.2 1.8%

Gouvernance 4.1 31.0% 0.0 0.0%
Comportement des
entreprises 3.1 11.4% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 4.7 19.6% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 100%
Nbre Titres notés 1 154

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

Secteur AAA AA A BBB BB B CCC Non
Noté

Communication Services 0.1% 0.3% 0.8% 0.7% 0.3% 1.5% 0.7%
Consommation
Discrétionnaire 0.1% 0.5% 0.9% 2.7% 1.7% 1.8% 1.0%

Biens de Consommation
de Base 0.0% 0.9% 1.5% 1.4% 1.2% 1.0% 0.4%

!nergie 0.2% 0.8% 1.2% 2.8% 2.1% 1.6%
Finance 0.2% 2.0% 7.6% 4.5% 8.1% 1.7% 0.3%
Santé 0.0% 0.3% 0.5% 0.8% 1.0% 0.2%
Industrie 0.1% 0.7% 0.7% 1.2% 2.0% 0.6%
Technologies de
l'Information 5.3% 1.0% 10.7% 5.0% 2.2% 1.2%

Matériaux 0.3% 0.4% 1.6% 1.4% 2.8% 1.3%
Immobilier 0.2% 0.1% 0.2% 0.8% 1.2% 0.4%
Services aux Collectivités 0.1% 0.4% 0.5% 0.7% 0.6% 0.4%

Les meilleurs (AAA,AA) 10%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 63%
Les moins bons (B,CCC) 26%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

Méthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gouvernement)
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx coonnttrroovveerrsseess
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 3%
Orange 9%
Jaune 38%
Vert 50%
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Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535

GGeessttiioonn deess riissqquueess liiééss auu caarrbboonnee:: inniittiiaattiivveess énneerrggééttiiqquueess
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

UUttiilliissaattiioonn dee soouurrcceess d''éénneerrggiiee plluuss
pprroopprreess

GGeessttiioonn dee laa coonnssoommmmaattiioonn d''éénneerrggiiee ett
EEffffiiccaacciittéé oppéérraattiioonnnneellllee OObbjjeeccttiiffss dee réédduuccttiioonn duu caarrbboonnee

Efforts aggressifs 2.1% 2.2% 3.5%
Certains efforts 60.6% 82.3% 34.6%
Efforts limités/Informations 5.4% 7.5% 2.3%
Aucun effort/Aucune preuve 31.9% 8.0% 59.3%

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx émmeetttteeuurrss prrooppoossaanntt deess soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 25%
20-49.9% 1%
50-100% 1%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 7.8%
Efficacité énergétique 24.9%
Bâtiment vert 1.2%
Prévention de la pollution 1.9%
Eau durable 3.1%

EExxppoossiittiioonn auuxx reevveennuuss coonnssaaccrrééss auuxx soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess quuii coonnttrriibbuueenntt auuxx ODDDD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.4%
Efficacité énergétique 1.5%
Bâtiment vert 0.1%
Prévention de la pollution 0.1%
Eau durable 0.2%

Notice
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Gestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiques
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

Utilisation de sources d'énergie plus
propres

Gestion de la consommation d'énergie et
Efficacité opérationnelle Objectifs de réduction du carbone

Efforts aggressifs 2.1% 2.2% 3.5%
Certains efforts 60.6% 82.3% 34.6%
Efforts limités/Informations 5.4% 7.5% 2.3%
Aucun effort/Aucune preuve 31.9% 8.0% 59.3%

Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 25%
20-49.9% 1%
50-100% 1%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 7.8%
Efficacité énergétique 24.9%
Bâtiment vert 1.2%
Prévention de la pollution 1.9%
Eau durable 3.1%

Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux ODD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.4%
Efficacité énergétique 1.5%
Bâtiment vert 0.1%
Prévention de la pollution 0.1%
Eau durable 0.2%

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.
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Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés -

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion 100,00----

Valeur absolue 1 289 172 376,30----

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

16 105 182,38

BNP PARIBAS 

Montant
2

Dénomination

12 262 909,32

TECHNIPFMC 

Montant
3

Dénomination

11 618 633,06

RSA INSURANCE GROUP 

Montant
4

Dénomination

2 713 771,15

PPL 

Montant
5

Dénomination

113 692,50

WORLDLINE 

Montant
6

Dénomination

54 565,20

HELLA GMBH & CO KGAA

Montant
7

Dénomination

54 149,76

COVESTRO 

Montant
8

Dénomination

53 455,89

COCO COLA 
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Montant
9

Dénomination

49 616,38

PROLOGIS 

Montant
10

Dénomination

48 031,77

CGG

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant 1 289 172 376,30----
1

Dénomination
SOCIETE

GENERALE 
----

Rating ou littéraire Non applicable

Titre 43 119 285,00----

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes 43 119 285,00----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant 28 683 808,52----
1

Monnaie EUR----

Montant 11 618 633,06----
2

Monnaie GBP----

Montant 2 816 843,42----
3

Monnaie USD----
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Ouvertes -----

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an 1 289 172 376,30----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant 1 289 172 376,30----
1

Pays FRANCE----

Bilatéraux 1 289 172 376,30----

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

43 119 285,00

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC aura recours à des index-linked swaps négociés de gré à gré échangeant la valeur des actifs de l’OPC (ou de tout autre actif
détenu par l’OPC le cas échéant) contre la valeur de l’Indicateur de Référence.

Les revenus et frais liés à ces «Total Return Swaps » (TRS) sont inclus dans l’évaluation des intruments ainsi que dans le résultat
réalisé présenté dans l’état des actifs nets et dans l’état des valorisations d’actifs nets.
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 1 289 172 376,30

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : 1 289 172 376,30

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions 43 119 285,00

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 43 119 285,00

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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comptesannuels



actif
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 1 332 940 623,06 1 375 551 687,98

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 1 305 338 217,04 1 375 506 333,20

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES
Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations 27 602 406,02 45 354,78

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 486 128,72 14 665 312,55

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 486 128,72 14 665 312,55

Comptes financiers 2 555 130,15 0,24

Liquidités 2 555 130,15 0,24

Autres actifs - -

Total de l'actif 1 335 981 881,93 1 390 217 000,77

31.10.2018 31.07.2018
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 1 371 293 988,25 1 413 187 767,17

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice -81 765 812,54 -11 944 383,00

• Résultat de l’exercice -355 799,41 21 595 177,49

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 1 289 172 376,30 1 422 838 561,66

Instruments financiers 43 119 285,00 -47 979 775,65

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 43 119 285,00 -47 979 775,65

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 3 690 220,63 15 358 198,37

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 3 690 220,63 15 358 198,37

Comptes financiers - 16,39

Concours bancaires courants - 16,39

Emprunts - -

Total du passif 1 335 981 881,93 1 390 217 000,77

31.07.201831.10.2018
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance 996 226 434,47 1 000 874 106,13

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

31.07.201831.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - -

• Produits sur actions et valeurs assimilées 1 516 930,86 34 311 200,99

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 1 516 930,86 34 311 200,99

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières - -

• Autres charges financières - -

Total (II) - -

Résultat sur opérations financières (I - II) 1 516 930,86 34 311 200,99

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -1 882 907,88 -9 446 275,70

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) -365 977,02 24 864 925,29

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 10 177,61 -3 269 747,80

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : -355 799,41 21 595 177,49

31.10.2018 31.07.2018

COMPTE de résultat



Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 3 mois.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- Les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence
entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion
se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est
supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions
de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. Ils sont présentés en hors bilan pour la
valeur nominale définie dans le contrat. 

Dans le cas de la détention d’un EMTN, il sera valorisé à partir d'un prix de marché donné par
la contrepartie de l'instrument financier.

La société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle de ces évaluations.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières de droit
français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur
liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

règles & méthodescomptables
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- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation
sous la responsabilité de la société de gestion.

- Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change au
fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise du
compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise du compartiment) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta
multiplié par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise du compartiment).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. tableau
récapitulatif ci-après):

- Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès
lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au Compartiment ;

- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux inves-
tissements dans des OPCVM.

Frais facturés au compartiment Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs
externes à la société de gestion TTC (1)

Actif net
0.55 % par an
maximum

Frais indirects maximum (commissions et frais
de gestion)

Actif net Néant

Commission de mouvement
Prélèvement sur
chaque transaction

Néant

Commission de surperformance Actif net Néant
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Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euros.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : 

• Le FCP a été absorbé par la sicav le 06/09/2018. 

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions

Le Compartiment n’est en aucune façon sponsorisé, avalisé, vendu ou promu par MSCI Inc. (« MSCI »), ni par
aucune filiale de MSCI, ni par aucune des entités impliquées dans l’établissement des indices MSCI. Les indices
MSCI sont la propriété exclusive de MSCI et les indices MSCI sont des marques de MSCI ou de ses filiales et
ont fait l’objet d’une licence accordée, pour certains besoins, à Lyxor Asset Management. Ni MSCI, ni aucune
filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans l’établissement ou le calcul des indices MSCI, ne fait
aucune déclaration et n’émet aucune de garantie, expresse ou implicite, vis à vis des détenteurs d’actions du
Compartiment ou plus généralement du public, quant à l’opportunité d’une transaction sur des actions d’OPCVM
en général, ou les actions du Compartiment en particulier, ou la capacité de tout indice MSCI à répliquer la
performance du marché actions global. MSCI ou ses filiales sont détenteurs de certains noms, marques déposées
et des indices MSCI qui sont déterminés, composés et calculés par MSCI sans concertation avec Lyxor
International Asset Management ou le Compartiment. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités
impliquées dans l’établissement des indices MSCI, n’est tenu de prendre en considération les besoins de Lyxor
International Asset Management ou des détenteurs d’actions du Compartiment pour déterminer, composer ou
calculer les indices MSCI. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans
l’établissement des indices MSCI ne prend aucune décision concernant la date de lancement, le prix, la quantité
d’actions du Compartiment, ou encore la détermination et le calcul de la formule permettant d’établir la valeur
liquidative du Compartiment. Ni MSCI, ni aucune filiale de MSCI, ni aucune des entités impliquées dans
l’établissement des indices MSCI, n’endosse aucune responsabilité ni obligation concernant l’administration, la
gestion ou la commercialisation du Compartiment.

BIEN QUE MSCI OBTIENNE DES INFORMATIONS INTEGREES OU UTILISEES DANS LE CALCUL
DES INDICES DE LA PART DE SOURCES QUE MSCI CONSIDERE COMME FIABLES, NI MSCI NI
AUCUNE AUTRE PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION OU LE CALCUL DES INDICES MSCI NE
GARANTIT L’EXACTITUDE ET/OU LA NATURE EXHAUSTIVE DES INDICES OU DE TOUTE DONNEE
INCLUSE.NI MSCI NI AUCUNE AUTRE PARTIE IMPLIQUEE DANS LA CREATION D’UN CALCUL DES
INDICES MSCI NE DONNE DE GARANTIE, EXPRESSE OU IMPLICITE, QUANT AUX RESULTATS
QU’OBTIENDRA LE DETENTEUR D’UNE LICENCE MSCI, LES CLIENTS DUDIT LICENCIE AINSI QUE
LES CONTREPARTIES, LES ACTIONNAIRES DU COMPARTIMENT OU TOUTE AUTRE PERSONNE OU
ENTITE, DE L’UTILISATION DES INDICES OU DE TOUTE DONNEES INCLUSES EN RELATION AVEC
LES DROITS DONNES EN LICENCE OU POUR TOUTE AUTRE UTILISATION. NI MSCI NI
AUCUNEAUTRE PARTIE NE DONNE DE GARANTIES EXPRESSES OU IMPLICITES ET MSCI REJETTE
TOUTES GARANTIES SUR LA VALEUR COMMERCIALE OU SUR L’ADEQUATION POUR UNE
UTILISATION SPECIFIQUE DES INDICES OU DES DONNEES INCLUSES. SANS PREJUDICE DE CE
QUI PRECEDE, EN AUCUN CAS LA RESPONSABILITE DE MSCI OU DE TOUTE AUTRE PARTIE NE
SERA ENGAGEE POUR DE QUELCONQUES DOMMAGES QUE CEUX- CI SOIENT DIRECTS,
INDIRECTS OU AUTRE (Y COMPRIS LA PERTE DE RESULTATS) MEME EN CAS DE CONNAISSANCE
DE L'EVENTUALITE DE TELS DOMMAGES.

Néant.
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Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 1 422 838 561,66 1 663 208 053,41

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

32 418 609,54 174 046 957,16

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-38 152 345,79 -487 996 518,86

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 20 572 523,89 144 775 982,86

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -32 105 616,15 -119 928 672,65

Plus-values réalisées sur contrats financiers 586 867 285,20 3 032 494 269,78

Moins-values réalisées sur contrats financiers -662 825 237,03 -3 077 787 894,77

Frais de transaction - -103 376,14

Différences de change 10 837 171,96 20 055 916,67

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-78 469 651,20 82 570 329,22

- Différence d’estimation exercice N 134 884 712,20 213 354 363,40

- Différence d’estimation exercice N-1 213 354 363,40 130 784 034,18

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

27 557 051,24 -33 361 410,31

- Différence d’estimation exercice N 27 602 406,02 45 354,78

- Différence d’estimation exercice N-1 45 354,78 33 406 765,09

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -365 977,02 24 864 925,29

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 1 289 172 376,30 1 422 838 561,66

31.10.2018 31.07.2018

évolutionactif net2



2269 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935869

an
ne
xe
s

LYXOR MSCI EMERGING MARKETS UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN - -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - 996 226 434,47

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - 2 555 130,15

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 2 555 130,15 - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers - - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 486 128,72

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Ventes réglements différés 486 128,72

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 3 690 220,63

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Somme à payer 3 041 274,96

Frais provisionnés 648 945,67

- -

- -

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale USD JPY GBP Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées 213 123 622,18 62 525 479,03 11 618 633,06 -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers 0,25 - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

2 816 843 ,42 - 11 618 633,06 -

Dettes - - - -

Comptes financiers - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Catégorie d’action émise / 
rachetée pendant l’exercice : Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

PART Acc (EUR) / FR0010429068 2 686 167  26 605 539,37 2 913 400 28 220 437,11 

PART Acc (USD) / FR0010435297 600 000  5 813 070,17 1 017 900   9 931 908,68

PART D-USD / FR0011636232 - - - -
Commission de souscription / rachat
par catégorie d’action : Montant Montant
PART Acc (EUR) / FR0010429068 - -

PART Acc (USD) / FR0010435297 - -

PART D-USD / FR0011636232 - -

Rétrocessions par catégorie d’action : Montant Montant

PART Acc (EUR) / FR0010429068 - -

PART Acc (USD) / FR0010435297 - -

PART D-USD / FR0011636232 - -
Commissions acquises au compartiment
par catégorie d’action : Montant Montant
PART Acc (EUR) / FR0010429068 - -

PART Acc (USD) / FR0010435297 - -

PART D-USD / FR0011636232 - -

3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen %
Catégorie d’action  :

PART Acc (EUR) / FR0010429068 0,55

PART Acc (USD) / FR0010435297 0,55

PART D-USD / FR0011636232 0,55

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice Montant
Catégorie d’action :

PART Acc (EUR) / FR0010429068 -

PART Acc (USD) / FR0010435297 -

PART D-USD / FR0011636232 -

Rétrocession de frais de gestion :
- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

- Opc 3 -

- Opc 4 -
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3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps 27 602 406,02
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Acomptes versés au titre de l’exercice 

Date
Catégorie
d’action

Montant
global  

Montant
unitaire

Crédit d’impôt
totaux

Crédit d’impôt
unitaire

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -
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Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat -355 799,41 21 595 177,49

Total -355 799,41 21 595 177,49

31.10.2018 31.07.2018

PART Acc (EUR) / FR0010429068 31.10.2018 31.07.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation -306 410,32 18 546 445,08

Total -306 410,32 18 546 445,08

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

PART Acc (USD) / FR0010435297 31.10.2018 31.07.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation -49 389,09 3 048 732,41

Total -49 389,09 3 048 732,41

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -
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Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation - -

Total - -

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -
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3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant
global  

Montant
unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice -81 765 812,54 -11 944 383,00

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total -81 765 812,54 -11 944 383,00

31.10.2018 31.07.2018

PART Acc (EUR) / FR0010429068 31.10.2018 31.07.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation -73 579 350,86 3 963 043,01

Total -73 579 350,86 3 963 043,01

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

PART Acc (USD) / FR0010435297 31.10.2018 31.07.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation -8 186 461,68 -15 907 426,01

Total -8 186 461,68 -15 907 426,01

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -
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PART D-USD / FR0011636232 31.10.2018 31.07.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation - -

Total - -

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -
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PART Acc (EUR) / FR0010429068 Devise de l’action et de la valeur liquidative : EUR

31.10.2018 31.07.2018 31.07.2017 29.07.2016 31.07.2015
Nombre d’actions
en circulation 119 013 295 119 240 528 147 207 167 164 983 295 125 648 797

Valeur liquidative 9,3285 10,2479 9,8174 8,3459 8,5637

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* -0,62 0,18 0,06 0,46 0,11

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

PART Acc (USD) / FR0010435297 Devise de l’action et de la valeur liquidative : USD

31.10.2018 31.07.2018 31.07.2017 29.07.2016 31.07.2015
Nombre d’actions
en circulation 19 183 375 19 601 275 22 206 061 36 269 879 20 610 961

Valeur liquidative 9,3285 11,9905 11,5747 9,3329 9,4616

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* -0,42 -0,65 3,83 -1,19 -1,56

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices
Date de création du compartiment : 6 septembre 2018.

Devise

EUR 31.10.2018 31.07.2018 31.07.2017 29.07.2016 31.07.2015

Actif net 1 289 172 376,30 1 422 838 561,66 1 663 208 053,41 1 679 657 961,45 1 252 526 397,14
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PART D-USD / FR0011636232 Devise de l’action et de la valeur liquidative : USD

31.10.2018 31.07.2018 31.07.2017 29.07.2016 31.07.2015
Nombre d’actions
en circulation - - - - -

Valeur liquidative - - - - -

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* - - - - -

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.
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aui31.10.20184inventaire
% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

1,44USD18 520 611,54269 554,00PROPREABBVIE INCUS00287Y1091

0,00USD49 019,69226,00PROPREADOBE INCUS00724F1012

3,71EUR47 838 095,00447 085,00PROPREAIR LIQUIDEFR0000120073

0,04USD483 154,547 577,00PROPREAKAMAI TECHNOLOGIES INCUS00971T1016

0,49USD6 336 250,076 583,00PROPREALPHABET INCUS02079K3059

0,42USD5 412 122,285 695,00PROPREALPHABET INC SHS CUS02079K1079

2,50USD32 180 216,3822 817,00PROPREAMAZON.COMUS0231351067

0,13USD1 679 591,8357 879,00PROPREAPPLIED MATERIALS INCUS0382221051

0,12EUR1 530 225,5420 193,00PROPREATOS SEFR0000051732

3,28EUR42 266 101,321 909 038,00PROPREAXAFR0000120628

0,40USD5 112 025,4928 216,00PROPREBERKSHIRE HATAW BUS0846707026

0,06USD754 330,732 809,00PROPREBIOGEN INCUS09062X1037

0,03USD357 112,484 390,00PROPREBIOMARIN PHARMACEUTICAL INCUS09061G1013

1,25EUR16 105 182,38349 126,00PGARANBNP PARIBASFR0000131104

1,97EUR25 371 500,00550 000,00PROPREBNP PARIBASFR0000131104

0,02USD263 058,31159,00PROPREBOOKING HOLDINGS INCUS09857L1089

0,47EUR6 096 938,64189 111,00PROPREBOUYGUESFR0000120503

0,40JPY5 204 808,98152 542,00PROPREBRIDGESTONE CORPJP3830800003

0,15JPY1 886 067,35116 452,00PROPREBROTHER INDUSTRIES LTDJP3830000000

0,49USD6 378 687,40155 964,00PROPREBROWN-FORMAN CORP BUS1156372096

0,76JPY9 805 844,29389 161,00PROPRECANON INCJP3242800005

5,68EUR73 264 392,00678 374,00PROPRECAP GEMINI SEFR0000125338

2,07EUR26 702 567,151 557 001,00PROPRECARREFOUR SAFR0000120172

0,00EUR48 031,7722 382,00PGARANCGGFR0013181864

0,09JPY1 120 981,90255 054,00PROPRECHIYODAJP3528600004
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% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

1,33USD17 125 936,41424 143,00PROPRECISCO SYSTEMS INCUS17275R1023

0,00USD53 455,891 265,00PGARANCOCA-COLA COUS1912161007

0,02USD296 684,556 873,00PROPRECOPARTUS2172041061

0,00EUR54 149,76948,00PGARANCOVESTRO AGDE0006062144

4,02EUR51 862 823,814 578 286,00PROPRECREDIT AGRICOLE SAFR0000045072

5,05EUR65 083 825,801 040 010,00PROPREDANONEFR0000120644

0,05USD705 321,049 480,00PROPREDOLLAR TREE INCUS2567461080

0,01USD174 377,286 806,00PROPREEBAY INCUS2786421030

0,59EUR7 603 364,78645 721,00PROPREENGIE SAFR0010208488

1,59USD20 523 031,50153 196,00PROPREFACEBOOK AUS30303M1027

0,16JPY2 096 963,4113 587,00PROPREFANUC LTDJP3802400006

0,01USD122 969,071 757,00PROPREFISERV INCUS3377381088

0,33USD4 223 917,78190 219,00PROPREFOREST CITY REALITY TRUST INCUS3456051099

0,17USD2 160 489,0854 605,00PROPREFORTUNE BRANDS HOME SECURITYUS34964C1062

0,00EUR54 565,201 318,00PGARANHELLA GMBH & CO KGAADE000A13SX22

0,06USD795 285,1923 111,00PROPREHOLOGIC INCUS4364401012

0,01USD143 029,59764,00PROPREIDEXX LABSUS45168D1046

0,09USD1 144 827,989 266,00PROPREJOHNSON & JOHNSONUS4781601046

3,18USD41 048 404,18426 618,00PROPREJ.P.MORGAN CHASE & COUS46625H1005

0,13JPY1 666 594,3370 800,00PROPREKAGOMEJP3208200000

5,02EUR64 692 489,60164 361,00PROPREKERINGFR0000121485

0,14JPY1 766 451,75248 763,00PROPREKOBE STEEL LTDJP3289800009

0,11EUR1 451 883,8060 020,00PROPRELAGARDEREFR0000130213

3,09EUR39 780 000,00200 000,00PROPREL’OREAL SAFR0000120321

4,17EUR53 760 000,00200 000,00PROPRELVMH MOET HENNESSY LOUIS VUITTON
SEFR0000121014

0,94EUR12 147 182,32133 868,00PROPREMICHELIN (CGDE)-SAFR0000121261

0,06USD836 028,7425 113,00PROPREMICRON TECHNOLOGY INCUS5951121038

0,01USD186 454,5812 742,00PROPREMINING AND METALLURGICAL COMPANY
NORIL SK ADRUS55315J1025

0,67JPY8 645 352,751 614 317,00PROPREMITSUBISHI UFJ FINANCIAL GROUPJP3902900004

0,27JPY3 438 819,96233 213,00PROPREMITSUI & CO LTDJP3893600001
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% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

0,09JPY1 220 865,9861 365,00PROPREMITSUI FUDOSAN CO LTD REITJP3893200000

5,67EUR73 047 240,0014 140 000,00PROPRENATIXISFR0000120685

0,11USD1 378 325,325 175,00PROPRENETFLIXUS64110L1061

0,05JPY669 403,9383 306,00PROPRENISSAN MOTOR CO LTDJP3672400003

0,17JPY2 134 401,32339 461,00PROPREOJI HOLDINGSJP3174410005

0,50USD6 435 345,13149 295,00PROPREORACLE CORPUS68389X1054

0,01USD148 058,307 163,00PROPREPARSLEY ENERGYUS7018771029

0,00EUR45 277,592 153,00PGARANPEUGEOT SAFR0000121501

0,21USD2 713 771,15101 146,00PGARANPPL CORPUS69351T1060

0,00USD49 616,38872,00PGARANPROLOGIS REITUS74340W1036

0,27USD3 542 045,8942 795,00PROPREPRUDENTIAL FINANCIALUS7443201022

0,47USD6 028 205,4320 134,00PROPREREGENERON PHARMAUS75886F1075

0,76EUR9 818 002,00148 600,00PROPRERENAULT SAFR0000131906

0,15JPY1 926 781,27414 081,00PROPRERESONA HOLDINGSJP3500610005

0,90GBP11 618 633,061 825 447,00PGARANRSA INSURANCE GROUP PLCGB00BKKMKR23

3,36EUR43 365 232,44550 041,00PROPRESANOFIFR0000120578

4,20EUR54 091 035,96845 701,00PROPRESCHNEIDER ELECTRIC SAFR0000121972

2,28EUR29 389 943,96719 108,00PROPRESCOR SE ACT PROVFR0010411983

0,05USD598 060,743 743,00PROPRESERVICENOW INCUS81762P1021

0,45JPY5 777 061,7881 644,00PROPRESOFTBANK GROUP CORPJP3436100006

0,81USD10 399 801,80261 681,00PROPRESOUTHERN COUS8425871071

3,96EUR51 098 551,033 996 758,00PROPRESUEZ SA ACTFR0010613471

0,78JPY10 006 309,52226 462,00PROPRESUZUKI MOTOR CORPJP3397200001

0,32USD4 140 006,9052 394,00PROPRESYNOPSYS INCUS8716071076

0,08JPY1 050 986,3329 407,00PROPRETAKEDA PHARMACEUTICAL CO LTDJP3463000004

0,95EUR12 262 909,32520 497,00PGARANTECHNIPFMC PLCGB00BDSFG982

0,01USD164 535,852 858,00PROPRETEXAS CAPITAL BANCSHARES INCUS88224Q1076

0,16JPY2 007 590,7392 309,00PROPRETOKYO GAS CO LTDJP3573000001

8,14EUR104 976 606,602 020 335,00PROPRETOTALFR0000120271

0,28USD3 587 556,82116 975,00PROPRETWITTER INCUS90184L1026
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% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

0,23USD2 961 566,3722 949,00PROPREUNION PACIFIC CORPUS9078181081

0,03USD450 804,674 279,00PROPREVARIAN MEDICAL SYSTEMS INCUS92220P1057

1,79EUR23 136 187,681 313 064,00PROPREVEOLIA ENVIRONNEMENTFR0000124141

3,62EUR46 629 754,24591 148,00PROPREVINCI SAFR0000125486

2,67EUR34 382 730,581 611 187,00PROPREVIVENDIFR0000127771

0,14USD1 747 166,9219 741,00PROPREWALMART INCUS9311421039

0,01EUR113 692,502 445,00PGARANWORLDLINEFR0011981968

0,03USD410 672,335 206,00PROPREXPO LOGISTICS INCUS9837931008

0,16JPY2 100 193,45131 902,00PROPREYAMAZAKI BAKINGJP3935600001

0,10USD1 301 688,5840 878,00PROPREYUM CHINA HOLDINGS INCUS98850P1093

101,251 305 338 217,04Total Action

101,251 305 338 217,04Total Valeurs mobilieres

Swap de Performance

0,04EUR559 191,051,00PROPREFEES LEG C EUR LYX MSWAP03547779

0,01EUR89 754,631,00PROPREFEES LEG C USD LYX MSWAP03547686

86,12EUR1 110 220 173,73858 085 856,95PROPREINDEX LEG C EUR LYXSWAP03547824

13,88EUR178 952 218,62138 140 577,52PROPREINDEX LEG C USD LYXSWAP03547772

-97,91EUR-1 262 218 932,01996 226 434,47PROPREVRAC LEG LYX MSCI EMSWAP03547676

2,1427 602 406,02Total Swap de Performance

Liquidites

BANQUE OU ATTENTE

-0,24EUR-3 041 274,960,00PROPREÀ VERSER SUR SWAP

0,20EUR2 555 129,900,00PROPREBANQUE EUR SGP

0,00PLN0,000,00PROPREBANQUE PLN SGP

0,00USD0,250,00PROPREBANQUE USD SGP

0,04EUR486 128,720,00PROPREVTE DIFF TITRES EUR

-0,00-16,09Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,05EUR-648 945,670,00PROPREPRCOMGESTADM

-0,05-648 945,67Total FRAIS DE GESTION

-0,05-648 961,76Total Liquidites
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% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Dossiers

Prise depot de Collateral (Doss.)

-0,00EUR-54 149,76-54 149,76PGAR1PDC LYXODE0006062144PDC-02800438

-0,00EUR-54 565,20-54 565,20PGAR1PDC LYXODE000A13SX22PDC-02800433

-0,00EUR-45 277,59-45 277,59PGAR1PDC LYXOFR0000121501PDC-02800428

-1,25EUR-16 105 182,38-16 105 182,38PGAR1PDC LYXOFR0000131104PDC-02800387

-0,01EUR-113 692,50-113 692,50PGAR1PDC LYXOFR0011981968PDC-02800443

-0,00EUR-48 031,77-48 031,77PGAR1PDC LYXOFR0013181864PDC-02800393

-0,95EUR-12 262 909,32-12 262 909,32PGAR1PDC LYXOGB00BDSFG982PDC-02800449

-0,90GBP-11 618 633,06-10 302 822,87PGAR1PDC LYXOGB00BKKMKR23PDC-02800422

-0,00USD-53 455,89-60 568,20PGAR1PDC LYXOUS1912161007PDC-02800398

-0,21USD-2 713 771,15-3 074 838,40PGAR1PDC LYXOUS69351T1060PDC-02800413

-0,00USD-49 616,38-56 217,84PGAR1PDC LYXOUS74340W1036PDC-02800405

-3,34-43 119 285,00Total Prise depot de Collateral (Doss.)

-3,34-43 119 285,00Total Dossiers

100,001 289 172 376,30Total LYXOR MSCI EMERGING MARKETS UCITS ETF
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ANNEXE AU RAPPORT
destinée aux souscripteurs suisses

Cette annexe rend le rapport annuel conforme aux exigences de la FINMA pour la commercialisation en Suisse. Elle n'est pas 
certifiée par les commissaires aux comptes.

Pays d’origine du compartiment 
France.

Représentant du compartiment suisse
Société Générale, Paris, succursale de Zürich, a été autorisée par la FINMA en tant que représentant en Suisse du Fonds et assume
également le service de paiement. Le prospectus, les statuts, les rapports annuel et semi-annuel du compartiment, les KIIDs,
ainsi que la liste des achats et des ventes effectués par le compartiment pendant l'exercice, peuvent être obtenus, sur simple
demande et gratuitement, au siège du représentant en Suisse, Société Générale, Paris, succursale de Zürich, Talacker 50, P. O. Box
5070, 8021 Zürich.

Calcul du Total Expense Ratio (conformément aux recommandations de la Swiss Funds & Asset Management Association
SFAMA)MARKETS

Clôture annuelle du placement collectif : 31-oct.

Commission de gestion de la direction du fonds 
: 0,55  % TTC

Fortune moyenne du fonds pour la période du 
01/08/18 au 31/10/18 : 1 359 563 967,23

extrait du compte de résultats

Charges en euro Rapport  semestriel
Rapport  
Annuel

Rapport  Annuel

31/01/2018 31/07/2018 31/10/2018

Commission de gestion de la direction du fonds 4 866 125,11 9 446 275,70 1 882 907,88

Commission de performance du gestionnaire de 
placement collectif de capitaux (performance 
fee)

0,00 0,00 0,00

Commission de garde de la banque dépositaire
0,00 0,00 0,00

Autres charges 0,00 0,00 0,00

Impôts 0,00 0,00 0,00

Total des charges d'exploitation 4 866 125,11 9 446 275,70 1 882 907,88

TER 0,55  %

Commission de performance comme quote-part en pour cent de la fortune moyenne nette

0,00 %

TER y compris commission de performance

(1882907.88/1359563967.23)*3.96*100

Calcul du TER (Total Expense Ratio) pour 3 mois, annualisé (01/08/18 au 31/10/18) :
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Performance du compartiment
Les performances des parts du compartiment calculées conformément aux principes de la Swiss Fund Association sont détaillées
ci-dessous :

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Les performances présentées ici ne tiennent pas compte
des commissions et coûts induits par la souscription ou le rachat de part du compartiment.

LYXOR MSCI EMERGING MARKETS UCITS ETF      31 10 2018 
 
 
Performance du fonds 
 
Les performances des parts depuis l’origine calculées conformément aux principes de la Swiss 

Fund Association sont détaillées ci-dessous : 
 
 

 
  Performance 

annuelle du 
31/07/2018 au 

31/10/2018 

Performance 
annuelle du 

31/07/2017 au 
31/07/2018 

Performance 
annuelle du 

29/07/2016 au 
31/07/2017 

     
LYXOR MSCI EMERGING MARKETS 
UCITS ETF 

    

     
Part Acc EUR  -8.97% +4.39% +17.63% 
Part Acc USD  -11.85% +3.59% +24.02% 
     
MSCI EMERGING MARKETS Net Total 
Return (USD) 

    

     
Part Acc EUR  -11.65% +4.36% +24.84% 
Part Acc USD  -11.65% +4.36% +24.84% 
     
 

 
 
 

 
 
Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Les performances 
présentées ici ne tiennent pas compte des commissions et coûts induits par la souscription ou le 
rachat de part du fonds. 
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Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

LYXOR JAPAN (TOPIX) (DR) UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion
Classification :
Actions internationales.

Le compartiment Lyxor Japan (Topix) (DR) UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60 % au
moins sur un marché d’actions étranger ou sur des marchés d’actions de plusieurs pays, dont éventuellement le marché français.

Le Compartiment est un OPCVM indiciel de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :
Classes d’actions Dist, Daily Hedged to EUR - Dist et Daily Hedged to EUR - Acc: la société de gestion se réserve la possibilité
de distribuer une ou plusieurs fois par an tout ou partie des sommes distribuables et/ou de les capitaliser.

Classe d’actions Daily Hedged to EUR - Acc : capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de reproduire l’évolution de l’indice TOPIX® Gross Total Return (dividendes bruts
réinvestis) (l’« Indicateur de Référence »), libellé en Yens japonais (JPY), en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking
error ») entre les performances du Compartiment et celles de son Indicateur de Référence.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.50%.

Indicateur de référence :
L’indicateur de référence est l’indice TOPIX® Gross Total Return (dividendes bruts réinvestis). L’Indicateur de Référence est un
indice action calculé et publié par le Tokyo Stock Exchange.

Le Tokyo Stock Exchange, qui est le principal marché boursier organisé japonais, est divisé en deux Sections : La première section
regroupe les plus importantes sociétés cotées en termes de capitalisation boursière.

La seconde section est dédiée aux sociétés de plus petites capitalisations ou nouvellement admis à la cote.

L’Indicateur de Référence est composé de l’ensemble des actions japonaises cotées à la Première Section de la Bourse de Tokyo.
Le poids de chaque action dans l’Indicateur de Référence est pondéré par la capitalisation boursière de la valeur.

L’Indicateur de Référence est donc particulièrement représentatif de l’économie japonaise puisqu’il est constitué d’un nombre
significatif de sociétés (plus de 1 600 à août 2005) qui se trouvent être les plus importantes capitalisations de la place.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :
http://www.jpx.co.jp/english/

La performance suivie est celle des cours de clôture de l’Indicateur de Référence en JPY.

Publication de l’indicateur de référence

L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg. 

Via Reuters : TOPXDV

Via Bloomberg : TPXDDVD

La performance suivie est celle du cours de clôture de l’Indicateur de Référence.
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Le cours de clôture de L’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet: http://www.jpx.co.jp/english/

Conformément aux dispositions du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016,
l’administrateur Tokyo Stock Exchange de l’Indicateur de Référence TOPIX® Gross Total Return a jusqu’au 01.01.2020 pour
demander un agrément ou un enregistrement, le cas échéant.

A la date de la dernière mise à jour du présent prospectus, l’administrateur de l’indice de référence n’est pas encore inscrit sur le
registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la Société de Gestion dispose
d’une procédure de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en oeuvre en cas de modifications
substantielles apportées à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.

Révision et composition de l’indicateur de référence

L’Indicateur de Référence sera révisé à chaque fois qu’une action japonaise donnée entrera dans la composition de la première
section de cotation de la Bourse de Tokyo, ou en sortira. L’Indicateur de Référence ne se sera donc pas révisé sur une base
périodique régulière.

La composition exacte et les règles de révision de la composition de l’Indicateur de Référence éditées par le Tokyo Stock Exchange
sont disponibles sur le site Internet: http://www.or.jp/english/

La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie
d’investissement.

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment
utilisera une méthode de réplication directe ce qui signifie que le Compartiment investira principalement dans les titres composant
l’Indicateur de Référence.

Dans le cadre de l’optimisation de la méthode de réplication directe de l’Indicateur de Référence, le Compartiment, représenté
par la Société de Gestion, pourra décider d’utiliser une technique dite « d’échantillonnage » consistant à investir dans une sélection
de titres représentatifs composant l’Indicateur de Référence et ce, dans l’objectif de limiter les coûts liés à l’investissement dans
les différents composants de l’Indicateur de Référence. Une stratégie de réplication par échantillonnage pourrait notamment
conduire le Compartiment à investir dans une sélection de titres représentatifs (et non tous les titres) composant l’Indicateur de
Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur de Référence ou bien même à investir dans des titres autres
que les composants de l’Indicateur de Référence.

A titre accessoire et toujours dans le but de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur
de Référence, le Compartiment pourra également conclure des contrats sur Instruments Financiers à Terme (« IFT »). Les IFT
conclus dans ce cadre pourraient notamment être des contrats de type Futures sur indices et/ou des swaps de couverture notamment
conclus pour minimiser le niveau d’écart de suivi (« Tracking Error ») du Compartiment.

Afin de permettre aux investisseurs de bénéficier d’une transparence sur la méthode de réplication directe retenue (réplication
intégrale de l’Indicateur de Référence) et sur ses conséquences en termes d’actifs détenus par le Compartiment, des informations
portant sur la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus dans le portefeuille du Compartiment sont disponibles
sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com. La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisa -
tion des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Le site www.lyxoretf.com propose une page dédiée au Compartiment, laquelle permet notamment aux investisseurs de bénéficier
d’une transparence sur la méthode de réplication directe retenue (réplication intégrale de l’Indicateur de Référence ou
échantillonnage pour limiter les coûts de réplication). La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations
susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20 % pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par
des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte
volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence notamment
en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction significative de
la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

Dans le cas présent, le gérant a l’intention d’utiliser principalement les actifs suivants :

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009. Le
Compartiment sera principalement investi dans les titres composant l’Indicateur de Référence.

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la Directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net du Compartiment. Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra
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souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée. Le gérant n’investira
pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

A titre accessoire, le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés sur un marché réglementé ou négocié de gré à gré.

En cas de recours à des IFT conclus de gré à gré, et conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion
considère que Société Générale serait la contrepartie permettant généralement d’obtenir le meilleur résultat possible pour les
instruments financiers à terme de couverture que le Compartiment pourrait conclure conformément à sa stratégie d’investissement.
En conséquence, tout ou partie de ces instruments financiers à terme pourraient être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

4.Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que le dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10 % de son actif net, à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Le Compartiment pourra avoir recours à des techniques de gestion efficace de portefeuille en conformité avec les dispositions de
l’article R214-18 du Code Monétaire et Financier et notamment des opérations de cession temporaire de titres financiers.

Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’opérations de financement sur titres : jusqu’à 100%
des actifs du Compartiment. Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet d’opérations de financement sur titres :
10% des actifs du Compartiment.

Dans ce cadre, la société de gestion nommera Société Générale en tant qu’intermédiaire (ci après l’ « Agent »), chargé des missions
ci-après en liaison avec les opérations de cessions temporaires effectuées par le Compartiment. En cas de recours à un Agent, celui-
ci pourra être autorisé (i) à effectuer, pour le compte du Compartiment, des opérations de prêt de titres, encadrées par des
conventions-cadres de prêt de titres de type GMSLA (Global Master Securities Lending Agreements) et/ou tout autres contrats-
cadres internationalement reconnus, et (ii) à investir, pour le compte du Compartiment, les liquidités reçues en garantie de ces
opérations de prêt de titres, conformément et dans les limites définies par la convention de prêt de titres, les règles du présent
prospectus et la réglementations en vigueur.

Pour rappel, la Société de gestion est une entité du groupe Société Générale elle est donc liée à l’Agent.

En cas de recours à de telles cessions temporaires, tous les revenus émanant de ces opérations, nets des coûts opérationnels directs
et indirects seront restitués au Compartiment.

Les coûts opérationnels susvisés, liés aux techniques de gestion efficace de portefeuille, sont ceux qui sont supportés par la société
de gestion du Compartiment, par l’Agent et/ou par les autres intermédiaires impliqués dans ces opérations en liaison avec leurs
services.

Ces coûts opérationnels directs ou indirects seront calculés sous forme d’un pourcentage des revenus bruts réalisés par le
Compartiment. Des informations sur les coûts opérationnels, directs et indirects ainsi que l’identité des entités auxquelles sont
réglés ces coûts seront mentionnés dans le rapport annuel du Compartiment.

Les revenus générés par les opérations de prêt de titres (auxquels il convient de déduire les coûts opérationnels, directs et indirects,
supportés par l’Agent et, le cas échéant, par la société de gestion) devront être versés au Compartiment concerné. Dans la mesure
où ces coûts, directs et indirects, n’augmentent pas les coûts d’exploitation du Compartiment, ils ont été exclus des frais courants.
Le rapport annuel du Compartiment comprendra, le cas échéant, les précisions suivantes :

- L’exposition générée par le biais des techniques de gestion efficace de portefeuille ;

- L’identité de la/des contrepartie(s) de ces techniques de gestion efficace de portefeuille;

- Le type et le montant des garanties reçues par le Compartiment afin de réduire le risque de contrepartie ; et

- Les revenus provenant des techniques de gestion efficace de portefeuille pour l’ensemble de la période concernée, ainsi que les
coûts et frais opérationnels, directs et indirects occasionnés.
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8. Garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré et dans le cadre d’opérations
d’acquisitions et cessions temporaires de titres, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties
afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement
afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des
cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement
neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment. En cas de défaillance de la contrepartie, le Compartiment peut disposer des actifs reçus de la contrepartie afin
d’éteindre la dette de cette contrepartie vis-à-vis du Compartiment dans le cadre de la transaction garantie.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente;

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la société de gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant
une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

- Les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

- Que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du
Compartiment. 

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) D’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote :

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment dans le cadre
de ces opérations de cessions temporaires de titres. Les marges appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :
- Nature de l’actif reçu en garantie ;
- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable)

Réinvestissement des garanties reçues :

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. 

Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :
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i) Placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
ii) Investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
iii) Utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;
iv) Investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.
Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

Politique de sélection des contreparties :
Conformément aux termes du contrat signé avec l’Agent (cf. section 7 « Opérations d’acquisitions et cessions temporaires de
titres »), la Société gestion détermine et transmet à Société Générale une liste de contreparties éligibles pour les opérations de
cessions temporaires par application des critères de sélection ci-après définis.

La Société de gestion met en oeuvre une politique de sélection d'intermédiaires et de contreparties financières notamment
lorsqu'elle conclut des contrats financiers (opérations d'acquisitions et cessions temporaires de titres et de dérivés) pour le compte
du Compartiment. La sélection des contreparties d’opérations d'acquisitions et cessions temporaires de titres et des intermédiaires
financiers s'opère de façon rigoureuse parmi les intermédiaires réputés de la place sur la base de plusieurs critères liés à la fourniture
de services de recherche (analyse financière fondamentale, information sur les sociétés, valeur ajoutée des interlocuteurs, bien-
fondé des recommandations, etc ...) ou de services d’exécution (accès et informations sur les marchés, coûts des transactions, prix
d’exécution, bon dénouement des opérations, etc...).

Ne sont sélectionnés que les établissements financiers d'un pays de l'OCDE dont l’analyse s’est révélée satisfaisante. Cette analyse
est réalisée sur la base de critères propres au département des risques de la Société de gestion tels que la stabilité financière, la
notation, l’exposition, le niveau de spread de crédit, le type d’activité, les antécédents, etc.

La liste des contreparties autorisées est revue mensuellement voire plus fréquemment en cas de chocs sur les marchés. Elle
implique les différents départements (gestion, risques, opérations et supports) de la Société de gestion. Les contreparties et les
intermédiaires financiers sélectionnés font l'objet d'un suivi régulier conformément à la Politique d’Exécution de la Société de
gestion. Une procédure d’escalade vers la direction de la Société de gestion et/ou du Département des Risques du Groupe Société
Générale est prévue en cas d’incident.

Profil de risque :
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés. L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement
aux risques suivants :

- Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l’Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)

Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à terme (« IFT »)) procède à un ajustement
de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l’Indicateur de Référence pourra également avoir des conséquences
sur les processus de souscriptions, conversions et rachats de parts.

- Risques liés à l’absence de réplication parfaite

La réplication de l’Indicateur de Référence via l’investissement dans tous les composants de l’Indicateur de Référence peut
s’avérer coûteux ou très difficile opérationnellement. Aussi le gérant du Compartiment pourra avoir recours à des techniques
d’optimisation, notamment la technique d’échantillonnage qui consiste à investir dans une sélection de titres représentatifs (et non
tous les titres) composant l’Indicateur de Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur de Référence ou
bien même à investir dans des titres autres que les composants de l’indice ou des instruments financiers à terme. Le recours à ces
techniques d’optimisation pourront conduire à augmenter l’écart de suivi ex post et conduiront notamment à des performances
différentes entre le Compartiment et l’Indicateur de Référence.
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- Risque de liquidité sur une place de cotation

Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:

i) Une suspension ou à l'arrêt du calcul de l’Indicateur de Référence, et/ou

ii) Une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l’Indicateur de Référence et/ou

iii) L'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou

iv) Une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou

v) Une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.

- Risque de Contrepartie

Le Compartiment pourrait avoir recours, à titre accessoire à des IFT.

En pareille hypothèse, le Compartiment sera exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de
toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il sera particulièrement exposé au risque de
contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de
contrepartie ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie. Lorsque Société Générale
intervient en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaire de titres, des conflits d’intérêts
peuvent survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de
conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas
échéant.

- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque lié à l’utilisation de techniques efficaces de gestion de portefeuille

Dans l’hypothèse où la contrepartie de la technique de gestion efficace de portefeuille (ci-après la "TGEP") traitée par le
Compartiment ferait défaut, le Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le
Compartiment serait inférieure à la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre de la TGEP
concernée. Ce risque pourrait se matérialiser notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de cette
opération et/ou (ii) de mouvements défavorables sur les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs
des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation.
L'attention des porteurs est attirée sur le fait (i) que des TGEP pourraient être conclues avec Société Générale (entité du même
groupe que la Société de gestion) et/ou (ii) que Société Générale pourrait être désignée comme agent du Compartiment dans le
cadre des TGEP. La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-
groupe par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risques liés à la gestion des garanties

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

- Risque opérationnel

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

- Risque lié au recours à des instruments dérivés

Le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés de gré à gré ou des IFT cotés pouvant notamment prendre la forme
de contrats d'échange à terme. Le recours à des IFT pourrait impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment
les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié
au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement
un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourrait
éventuellement affecter la valeur liquidative du Compartiment.
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- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion ne sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l’Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l’Indicateur de Référence de référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation
applicable, avoir à suspendre les souscriptions et rachats de parts du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du
Compartiment pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment. On entend notamment par "événement affectant l’Indicateur de Référence " les
situations suivantes :
i) L’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché,
ii) L’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice,
iii) Le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence,
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment.
v) Un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides.
vi) Les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-
livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de
Référence.

- Risque d’opérations sur titre

En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l’Indicateur de Référence , d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instruments financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l'Indicateur de Référence.

- Risque de change lié à la classe d’actions Dist

La classe d’actions susvisée est exposée au risque de change étant donné qu'elle est libellée dans une devise différente de celle
de l'Indicateur de Référence. Par conséquent, la valeur liquidative de la classe d’actions susvisée peut diminuer malgré une
appréciation de la valeur de l'Indicateur de Référence et ce, en raison des fluctuations des taux de change.

- Risque lié à la couverture de change

Afin de couvrir le risque de change EUR/JPY sur les classe d’actions Daily Hedged to EUR – Dist et Daily Hedged to EUR - Acc,
le Compartiment a recours à une stratégie de couverture permettant de réduire l’impact de l’évolution entre la devise de l’Indicateur
de Référence et la devise de la classe d’actions en question. Du fait de la mise en oeuvre quotidienne de cette couverture ainsi
que son imperfection, le Compartiment peut être sujet à des coûts ou des mouvements de marché à la baisse impactant la valeur
liquidative de la part.

- Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.
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Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer au marché actions japonais et plus spécifiquement à la
performance des plus importantes valeurs japonaises.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq
ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce Compar -
timent.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel. La durée
minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 6,5 mois.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT. Les derniers documents annuels ainsi que
la composition des actifs sont adressés dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de LYXOR
INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT, 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex - France. 

• Date d’agrément par l’AMF : 28 octobre 2005.
• Date de création du Fonds :20 septembre 2018.
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Mesdames, Messieurs,
Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice TOPIX W/ DIVIDENDE JPY (Ticker:TPXDDVD).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence;

- le recours éventuel par le gérant à l’échantillonnage ou aux techniques avancées de gestion indicielle»
(2)«La part n’étant pas valorisée dans la devise de l’indice, l’évolution de sa valeur liquidative est soumise au risque de change sur
l’exercice.

Le mode de calcul pour évolution du change sur la période est : la devise de la part / la devise de l’indice.»
(3)«Lorsque l’indicateur de référence est libellé dans une autre devise que celle de la part, la performance de l’indicateur de
référence est d’abord convertie dans la devise de la part par souci de clarté et de comparaison. A cet effet, une opération de change
(au cours WM Reuters 17h du jour considéré) est appliquée quotidiennement à la valeur de l’indicateur de référence.»
(4)«L’élément opportun de comparaison est la version hedgée de l’Indice de Référence.»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.1729%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.5%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion.

S’agissant du calcul de l’écart de suivi « tracking error », la performance considérée avant le 20/09/2018 est celle du fonds Lyxor
Japan (TOPIX) (DR) UCITS ETF . Ce dernier a été absorbé par le compartiment le 20/09/2018.

Le compartiment est issu d’une fusion/absorption. Les performances mentionnées dans le rapport sont calculées depuis la date
de création du fonds absorbé.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor Japan (TOPIX) (DR) UCITS
ETF - Dist EUR

FR0010245514 EUR -2.15%(1) -1.43%(3) -3.40%(2) 38.37%

Lyxor Japan (TOPIX) (DR) UCITS
ETF - Dist JPY

FR0010377028 JPY -5.46%(1) -4.78% 16.06%

Lyxor Japan (TOPIX) (DR) UCITS
ETF - Daily Hedged to EUR - Dist

FR0011475078 EUR -6.61%(1) -5.77%(4) 43.19%

rapport de gestion du conseil d’administration 
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Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Critères ESG

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor Japan (TOPIX) (DR) UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
En complément de cette notation, au regard de la communication sur la prise en compte du risque climatique et la contribution  d'un portefeuille à la transition
énergétique et écologique ainsi que son alignement avec l�objectif international de limitation du réchauffement climatique à 2 degrés à horizon 2100, nous avons
décidé de reporter  les expositions suivantes calculées au niveau du portefeuille:
- Empreinte Carbone du Portefeuille
- Exposition du portefeuille au risque de transition (part brune)
- Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales (part verte)
La mesure des émissions de GES de ses investissements donne aux investisseurs une indication de leurs émissions financées.



2300 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935823

LYXOR JAPAN (TOPIX) (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

NNoottaattiioonn ESSGG duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

NNoottaattiioonn ESSGG

44..77
EEnnvviirroonnnneemmeenntt

55..66
SSoocciiaall

55..11
GGoouuvveerrnnaannccee

44..11

PPiilliieerrss
CCoommppaaggnniieess GGoouuvveerrnneemmeenntt

TThheemmeess NNoottee PPooiiddss TThheemmeess NNoottee PPooiiddss
EEnnvviirroonnnneemmeenntt 55..66 2244..22%% 00..00 00..00%%

Changement Climatique 6.5 7.4% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 5.2 7.9% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 4.6 4.0%
Pollution, Gestion des
Déchets 5.8 4.9%

SSoocciiaall 55..11 4433..77%% 00..00 00..00%%
Capital Humain 4.9 20.9% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 5.4 16.9% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 4.9 4.4%
Opposition des parties
prenantes 4.9 1.5%

GGoouuvveerrnnaannccee 44..11 2277..00%% 00..00 00..00%%
Comportement des
entreprises 4.0 7.6% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 4.2 19.4% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 98%
Nbre Titres notés 1 271

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

Secteur AAA AA A BBB BB B CCC Non
Noté

Communication Services 1.9% 1.4% 1.6%
Consommation
Discrétionnaire 0.2% 2.9% 3.4% 5.8% 2.2% 2.2% 1.1%

Biens de Consommation
de Base 0.5% 2.2% 3.7% 1.7% 0.8%

!nergie 0.3% 0.1% 0.7% 0.0% 0.1%
Finance 0.9% 5.0% 4.2% 1.4% 0.6% 0.0%
Santé 1.5% 2.0% 2.7% 0.9% 0.4%
Industrie 0.8% 2.4% 6.4% 6.5% 3.2% 1.1% 0.5%
Technologies de
l'Information 0.3% 2.5% 2.0% 4.2% 1.1% 0.7% 0.0%

Matériaux 0.2% 1.2% 1.3% 2.2% 0.8% 0.5%
Immobilier 0.5% 1.3% 0.2% 0.4% 0.5% 0.0%
Services aux Collectivités 0.2% 0.2% 0.1% 0.3% 0.7% 0.1% 0.2%

Les meilleurs (AAA,AA) 17%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 70%
Les moins bons (B,CCC) 9%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

Méthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gouvernement)
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

Exposition du portefeuille aux controverses
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 0%
Orange 11%
Jaune 26%
Vert 63%
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Notation ESG du portefeuille en date de octobre 2018

Notation ESG

4.7
Environnement

5.6
Social

5.1
Gouvernance

4.1

Piliers
Compagnies Gouvernement

Themes Note Poids Themes Note Poids
Environnement 5.6 24.2% 0.0 0.0%

Changement Climatique 6.5 7.4% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 5.2 7.9% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 4.6 4.0%
Pollution, Gestion des
Déchets 5.8 4.9%

Social 5.1 43.7% 0.0 0.0%
Capital Humain 4.9 20.9% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 5.4 16.9% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 4.9 4.4%
Opposition des parties
prenantes 4.9 1.5%

Gouvernance 4.1 27.0% 0.0 0.0%
Comportement des
entreprises 4.0 7.6% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 4.2 19.4% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 98%
Nbre Titres notés 1 271

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

SSeecctteeuurr AAAAAA AAAA AA BBBBBB BBBB BB CCCCCC NNoonn
NNoottéé

Communication Services 1.9% 1.4% 1.6%
Consommation
Discrétionnaire 0.2% 2.9% 3.4% 5.8% 2.2% 2.2% 1.1%

Biens de Consommation
de Base 0.5% 2.2% 3.7% 1.7% 0.8%

!nergie 0.3% 0.1% 0.7% 0.0% 0.1%
Finance 0.9% 5.0% 4.2% 1.4% 0.6% 0.0%
Santé 1.5% 2.0% 2.7% 0.9% 0.4%
Industrie 0.8% 2.4% 6.4% 6.5% 3.2% 1.1% 0.5%
Technologies de
l'Information 0.3% 2.5% 2.0% 4.2% 1.1% 0.7% 0.0%

Matériaux 0.2% 1.2% 1.3% 2.2% 0.8% 0.5%
Immobilier 0.5% 1.3% 0.2% 0.4% 0.5% 0.0%
Services aux Collectivités 0.2% 0.2% 0.1% 0.3% 0.7% 0.1% 0.2%

Les meilleurs (AAA,AA) 1177%%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 7700%%
Les moins bons (B,CCC) 99%%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn ESSGG (éémmeetttteeuurrss ennttrreepprriisseess & goouuvveerrnneemmeenntt))
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx coonnttrroovveerrsseess
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 0%
Orange 11%
Jaune 26%
Vert 63%
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RRiissqquueess Clliimmaattiiqquueess ett Trraannssiittiioonn Enneerrggééttiiqquuee
EEmmpprreeiinnttee caarrbboonnee duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

EEmmiissssiioonnss dee caarrbboonnee
((ttoonnnneess COO22ee//$$MM innvveessttiiss))

IInntteennssiittéé Caarrbboonnee (eenn tCCOO22
//$$MM reevveennuu))

MMooyyeennnnee poonnddéérrééee dee
ll''iinntteennssiittéé caarrbboonnee (eenn tCCOO22

//$$MM reevveennuu))

223355 220011 112277

Portefeuille couvert (poids) 97%
Scope 1  reporté (vs estimé) 74%
Scope 2 reporté (vs estimé) 61%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn Caarrbboonnee
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auu riissqquuee dee trraannssiittiioonn
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 6%
Charbon thermique 4%
Gaz Naturel 5%
Pétrole 5%

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 144
Gaz (MMBOE) 0.0007
Pétrole (MMBOE) 0.0008

AAccttiiffss écchhoouuééss:: !mmiissssiioonnss pootteennttiieelllleess deess réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 920.0
Charbon thermique 263.8
Pétrole 344.2
Gaz 212.4

Total 1 754.2

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess à foorrtt immppaacctt
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 263.8
Sable bitumineux 37.2
Huile de schiste ou gaz de schiste 17.7
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 318.6

Autre 1 435.5
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Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération

variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535

Gestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiques
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

Utilisation de sources d'énergie plus
propres

Gestion de la consommation d'énergie et
Efficacité opérationnelle Objectifs de réduction du carbone

Efforts aggressifs 2.5% 0.3% 2.8%
Certains efforts 75.3% 86.0% 71.0%
Efforts limités/Informations 3.8% 13.5% 1.2%
Aucun effort/Aucune preuve 18.4% 0.0% 24.9%

Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 35%
20-49.9% 4%
50-100% 2%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 19.5%
Efficacité énergétique 35.8%
Bâtiment vert 7.0%
Prévention de la pollution 12.9%
Eau durable 11.1%

Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux ODD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.3%
Efficacité énergétique 3.9%
Bâtiment vert 0.2%
Prévention de la pollution 0.3%
Eau durable 0.2%

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

GGeessttiioonn deess riissqquueess liiééss auu caarrbboonnee:: inniittiiaattiivveess énneerrggééttiiqquueess
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

UUttiilliissaattiioonn dee soouurrcceess d''éénneerrggiiee plluuss
pprroopprreess

GGeessttiioonn dee laa coonnssoommmmaattiioonn d''éénneerrggiiee ett
EEffffiiccaacciittéé oppéérraattiioonnnneellllee OObbjjeeccttiiffss dee réédduuccttiioonn duu caarrbboonnee

Efforts aggressifs 2.5% 0.3% 2.8%
Certains efforts 75.3% 86.0% 71.0%
Efforts limités/Informations 3.8% 13.5% 1.2%
Aucun effort/Aucune preuve 18.4% 0.0% 24.9%

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx émmeetttteeuurrss prrooppoossaanntt deess soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 35%
20-49.9% 4%
50-100% 2%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 19.5%
Efficacité énergétique 35.8%
Bâtiment vert 7.0%
Prévention de la pollution 12.9%
Eau durable 11.1%

EExxppoossiittiioonn auuxx reevveennuuss coonnssaaccrrééss auuxx soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess quuii coonnttrriibbuueenntt auuxx ODDDD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 0.3%
Efficacité énergétique 3.9%
Bâtiment vert 0.2%
Prévention de la pollution 0.3%
Eau durable 0.2%

Notice
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.
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Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés 9,49

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion ----9,65

Valeur absolue ----16 324 449 974,00

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

5 512 930 701,00

AXA 

Montant
2

Dénomination

2 766 527 712,00

CREDIT SUISSE 

Montant
3

Dénomination

35 204 308,00

UBISOFT 

Montant
4

Dénomination

2 210,00

TEVA PHARMACEUTICAL INDUSTRIES 

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant ----16 324 449 974,00

1
Dénomination ----

SOCIETE
GENERALE 
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Rating ou littéraire Non applicable

Titre ----8 314 664 931,00

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes ----8 314 664 931,00

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant ----5 548 135 009,00
1

Monnaie ----EUR

Montant ----2 766 527 712,00
2

Monnaie ----CHF

Montant ----2 210,00
3

Monnaie ----USD

Ouvertes ----14 929 072 489,00

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois ----820 493 304,00

1 jour à 1 semaine ----574 884 181,00

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant ----16 324 449 974,00
1

Pays ----FRANCE

Bilatéraux ----16 324 449 974,00

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

8 314 664 931,00

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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Gestionnaire
(% des revenus globaux)

-----

Tiers (% des revenus globaux) -----

Tiers (valeur absolue) -----

Gestionnaire (valeur absolue) -----

OPC (% des revenus globaux) ----65,00

OPC (valeur absolue) ----25 321 840,00

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

7.1. Revenus

7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC pourra avoir recours à des techniques de gestion efficace de portefeuille en conformité avec les dispositions de l’article
R214-18 du Code Monétaire et Financier et notamment des opérations de cession temporaire de titres financiers.

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’opérations de financement sur titres : jusqu’à 25%
des actifs de l’OPC.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet d’opérations de financement sur titres : 10% des actifs de l’OPC. 

Les revenus générés par les opérations de prêt de titres (auxquels il convient de déduire les coûts opérationnels, directs et indirects,
supportés par l’Agent et, le cas échéant, par la société de gestion) devront être versés à l’OPC concerné. Dans la mesure où ces
coûts, directs et indirects, n’augmentent pas les coûts d’exploitation de l’OPC, ils ont été exclus des frais courants.

Gestionnaire
(% des revenus globaux)

----20,00

Tiers (% des revenus globaux) ----15,00

Tiers (valeur absolue) ----5 843 501,54

Gestionnaire (valeur absolue) ----7 791 335,38

OPC (% des revenus globaux) -----

OPC (valeur absolue) -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

7.2. Coûts



2309 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935823

LYXOR JAPAN (TOPIX) (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : 16 324 449 974,00

- Prêts de titres : 16 324 449 974,00

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 1 542 540 000,00

- Change à terme : -

- Future : 1 542 540 000,00

- Options : -

- Swap : -

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Au titre des techniques de gestion efficace du portefeuille la société de gestion a sélectionné Société Générale pour agir en tant
qu’intermédiaire des techniques de gestion efficace traitées par l’OPC. Les frais opérationnels direct et indirects liés à ces
opérations sont mentionnés ci-dessous.

Société Générale est une entité liée à la société de gestion.

c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions 8 314 664 931,00

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 8 314 664 931,00

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) 25 321 840,00

- Autres revenus -

Total des revenus 25 321 840,00

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT 7 791 335,38

- Frais opérationnels indirects -

SOCIETE GENERALE 5 843 501,54

- Autres frais -

Total des frais 13 634 836,92
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comptesannuels
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BILAN
Devise JPY JPY

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 180 339 890 149 191 092 944 699

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 164 015 440 175 171 861 558 118

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES

Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés 16 324 449 974 19 221 924 381

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - 9 462 200

Autres opérations - -

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 104 554 174 416 63 153 795 909

Opérations de change à terme de devises 99 430 532 387 61 070 392 431

Autres 5 123 642 029 2 083 403 478

Comptes financiers 42 563 317 744 5 976 763 398

Liquidités 42 563 317 744 5 976 763 398

Autres actifs - -

Total de l'actif 327 457 382 309 260 223 504 006

31.10.2018 16.04.2018
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passifBILAN
Devise JPY JPY

Capitaux propres

• Capital 165 725 125 727 169 643 414 199

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice 3 045 302 416 22 023 260 529

• Résultat de l’exercice 1 870 586 387 1 666 681 404

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 170 641 014 530 193 333 356 132

Instruments financiers 8 318 937 231 3 374 200

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 8 314 664 931 -

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 4 272 300 3 374 200

Autres opérations - -

Dettes 105 322 149 050 66 554 664 155

Opérations de change à terme de devises 100 827 103 962 60 337 666 741

Autres 4 495 045 088 6 216 997 414

Comptes financiers 43 175 281 498 332 109 519

Concours bancaires courants 43 175 281 498 332 109 519

Emprunts - -

Total du passif 327 457 382 309 260 223 504 006

16.04.201831.10.2018
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Devise JPY JPY

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) 1 542 540 000 1 737 000 000

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

16.04.201831.10.2018
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Devise JPY JPY

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - 47 509

• Produits sur actions et valeurs assimilées 1 441 715 184 2 455 472 317

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances 953 102 915 1 449 137 925

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers 25 321 840 55 104 344

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 2 420 139 939 3 959 762 095

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -2 815

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières -6 912 576 -8 950 862

• Autres charges financières - -937 698

Total (II) -6 912 576 -9 891 375

Résultat sur opérations financières (I - II) 2 413 227 363 3 949 870 720

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -455 140 241 -777 522 699

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) 1 958 087 122 3 172 348 021

Régularisation des revenus de l'exercice (V) -19 537 979 -70 900 697

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) -67 962 756 -1 434 765 920

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : 1 870 586 387 1 666 681 404

31.10.2018 16.04.2018

COMPTE de résultat
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1
Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 6,5 mois.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- Les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence
entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion
se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- Les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est
supérieure à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions
de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière
indépendante un contrôle de ces évaluations.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.
Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières de droit
français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur
liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation
sous la responsabilité de la société de gestion.
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- Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change au
fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise de l'opc)
multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise de l'opc) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta multiplié
par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise de l'opc).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. tableau
récapitulatif ci-après) :
- Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès
lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au Compartiment ;
- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment ;
- Coûts/Frais opérationnels directs et indirects liés aux opérations d’acquisitions et cessions
temporaires de titres.
Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investis -
sements dans des OPCVM.

Frais facturés à l’OPC Assiette Taux, barème 

Frais de gestion financière et frais administratifs
externes à la société de gestion TTC (1) Actif net

0,45% par an
maximum

Frais indirects maximum (commissions et frais de
gestion)

Actif net Néant

Commission de mouvement 
Prélèvement sur chaque

transaction
Néant

Commission de surperformance Actif net Néant

Coûts/frais opérationnels directs et indirects liés aux
opérations d'acquisition et de cession temporaires de
titres

Montant des revenus
générés par ces
opérations

20% maximum pour la
Société de gestion ;

15% maximum pour
l’Agent
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Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en JPY

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des porteurs
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
porteurs (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : 

• Le FCP a été absorbé par la SICAV le 20/09/2018.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie de parts
Classes d’actions Dist, Daily Hedged to EUR - Dist et Daily Hedged to EUR - Acc: la société
de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an tout ou partie des
sommes distribuables et/ou de les capitaliser.

Classe d’actions Daily Hedged to EUR - Acc : capitalisation de l’ensemble des sommes
distribuables.

L’indice TOPIX® Gross Total Return et les marques TOPIX® restent la propriété intellectuelle du Tokyo Stock
Exchange, inc. et le Tokyo Stock Exchange, inc. possède tous les droits de propriété intellectuelle concernant
l’indice TOPIX® Gross Total Return tels que le calcul, la publication et l'utilisation de l’indice TOPIX® Gross Total
Return et concernant les marques TOPIX®. Le Tokyo Stock Exchange, Inc. se réserve le droit de changer les
méthodes de calcul ou de publication, de cesser le calcul ou la publication de la valeur de l’indice TOPIX® Gross
Total Return ou de modifier les marques TOPIX® ou d’en cesser l'utilisation. Le Tokyo Stock Exchange, Inc. ne
donne aucune garantie quant aux résultats provenant de l'utilisation de l’indice TOPIX® Gross Total Return et des
marques TOPIX® ou quant à la valeur de l’indice TOPIX® Gross Total Return à une date donnée. Le Tokyo Stock
Exchange, Inc. ne donne aucune assurance concernant l'exactitude ou l’exhaustivité de la valeur et des données
composant l’indice TOPIX® Gross Total Return. De plus, le Tokyo Stock Exchange, Inc. ne sera pas responsable
d’une erreur de calcul, d’une publication incorrecte, retardée ou interrompue de l’indice TOPIX® Gross Total
Return. Les produits sous licence TOPIX® ne bénéficient en aucune façon du parrainage, du soutien ou de la
promotion du Tokyo Stock Exchange, Inc.. Le Tokyo Stock Exchange, Inc. n’a d’obligation d’explication des
produits sous licence TOPIX® ou de conseil sur les investissements à l’égard d’aucun acheteur des produits sous
licence TOPIX® ni du public. Le Tokyo Stock Exchange, Inc. choisit les actions ou groupes d’actions composant
l’indice TOPIX® Gross Total Return en ne tenant compte des besoins ni de la société émettrice ni d’aucun acheteur
des produits sous licence. En particulier, le Tokyo Stock Exchange, Inc. ne sera responsable d'aucun dommage
résultant de la création ou de la vente des produits sous licence.
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Devise JPY JPY

Actif net en début d'exercice 193 333 356 132 136 945 277 835

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

22 587 325 793 101 157 245 819

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-32 571 255 376 -77 151 848 474

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 5 060 518 442 17 853 871 430

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -967 291 504 -

Plus-values réalisées sur contrats financiers - 28 534 436

Moins-values réalisées sur contrats financiers -116 927 502 -

Frais de transaction -3 449 810 -11 686 646

Différences de change -2 263 672 021 3 093 737 258

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-14 715 701 789 10 710 169 661

- Différence d’estimation exercice N 2 742 565 046 17 458 266 835

- Différence d’estimation exercice N-1 17 458 266 835 6 706 769 605

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

- -

- Différence d’estimation exercice N - -

- Différence d’estimation exercice N-1 - -

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat -1 592 012 201 -1 070 854 857

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 1 958 087 122 3 172 348 021

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat -67 962 756 -1 434 765 920

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 170 641 014 530,00 193 333 356 132

31.10.2018 16.04.2018

évolutionactif net2



2320 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935823

an
ne
xe
s

LYXOR JAPAN (TOPIX) (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN - -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- 1 542 540 000 - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers 60 621 - - -

Comptes financiers - - - 42 563 317 744

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - 43 175 281 498

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - 60 621

Comptes financiers 42 563 317 744 - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 43 175 281 498 - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 104 554 174 416

Achats à terme de devises 9 757 024 722

Montant total négocié des Ventes à terme de devises 89 673 507 665

Autres Créances :

Ventes reglements différés 2 855 354 734

Achats règlements différés 499 330 142

Coupons a recevoir 1 742 904 442

Indemnite prets de titres a recevoir 24 007 406

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 105 322 149 050

Ventes à terme de devises 91 163 114 763

Montant total négocié des Achats à terme de devises 9 663 989 199

Autres Dettes :

Ventes règlements différés 498 258 227

Frais provisionnés 72 107 499

Débiteurs et créditeurs divers 8 248 925

Achats a reglements differes 3 416 083 616

Rachats a payer 500 346 821

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale EUR CHF USD Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées 5 548 135 009 2 766 527 712 2 210 -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

60 621 - - -

Créances 89 675 552 970 - - -

Comptes financiers 578 480 572 312 - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

5 548 135 009 2 766 527 712 2 210 -

Dettes 10 162 247 426 - - -

Comptes financiers 39 443 577 887 - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Catégorie d’action émise / 
rachetée pendant l’exercice :

Nombre 
d’actions

Montant Nombre d’actions Montant

Action Dist (JPY) / FR0010377028 238 612 4 010 633 762 188 246 3 173 920 535

Action USD / FR0010477430 - - - -

Action Daily Hedged to EUR - Acc / FR0011871045 - - - -

Action Dist (EUR) / FR0010245514 1 058 685 17 976 343  052 942 471 15 481 726 989

Action Daily Hedged to EUR - Dist / FR0011475078 32 733 589 016 416 781 310 13 931 951 761
Commission de souscription / rachat
par catégorie d’action : Montant Montant
Action Dist (JPY) / FR0010377028 11 332 563 16 343 909

Action USD / FR0010477430 - -

Action Daily Hedged to EUR - Acc / FR0011871045 - -

Action Dist (EUR) / FR0010245514 - -

Action Daily Hedged to EUR - Dist / FR0011475078 - -

Rétrocessions par catégorie d’action : Montant Montant

Action Dist (JPY) / FR0010377028 - -

Action USD / FR0010477430 - -

Action Daily Hedged to EUR - Acc / FR0011871045 - -

Action Dist (EUR) / FR0010245514 - -

Action Daily Hedged to EUR - Dist / FR0011475078 - -
Commissions acquises au compartiment
par catégorie d’action : Montant Montant
Action Dist (JPY) / FR0010377028 11 332 563 16 343 909

Action USD / FR0010477430 - -

Action Daily Hedged to EUR - Acc / FR0011871045 - -

Action Dist (EUR) / FR0010245514 - -

Action Daily Hedged to EUR - Dist / FR0011475078 - -
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3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen %
Catégorie d’action  :

Action Dist (JPY) / FR0010377028 0,45

Action USD / FR0010477430 -

Action Daily Hedged to EUR - Acc / FR0011871045 -

Action Dist (EUR) / FR0010245514 0,45

Action Daily Hedged to EUR - Dist / FR0011475078 0,45

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice Montant
Catégorie d’action :

Action Dist (JPY) / FR0010377028 -

Action USD / FR0010477430 -

Action Daily Hedged to EUR - Acc / FR0011871045 -

Action Dist (EUR) / FR0010245514 -

Action Daily Hedged to EUR - Dist / FR0011475078 -

Rétrocession de frais de gestion :
- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

- Opc 3 -

- Opc 4 -
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3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps -
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Acomptes versés au titre de l’exercice 

Date
Catégorie
d’action

Montant
global  

Montant
unitaire

Crédit d’impôt
totaux

Crédit d’impôt
unitaire

11/07/18 Dist (JPY) 8 690 223 16 - -

11/07/18 Dist (EUR) 48 170 989 6 - -

11/07/18 Daily Hedged to EUR - Acc 11 101 544 4 - -

- - - - - -
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Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat 1 870 586 387 1 666 681 404

Total 1 870 586 387 1 666 681 404

31.10.2018 16.04.2018

Action Dist (JPY) / FR0010377028 31.10.2018 16.04.2018

Devise JPY JPY

Affectation

Distribution 68 060 018 66 792 469

Report à nouveau de l’exercice - 3 343

Capitalisation 22 528 455 -

Total 90 588 473 66 795 812

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions 557 869 507 503

Distribution unitaire 122 131,61

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

Action USD / FR0010477430 31.10.2018 16.04.2018

Devise JPY JPY

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation - -

Total - -

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -
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Devise JPY JPY

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation - -

Total - -

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

Action Dist (EUR) / FR0010245514 31.10.2018 16.04.2018

Devise JPY JPY

Affectation

Distribution 938 232 531 1 113 134 225

Report à nouveau de l’exercice - 74 756

Capitalisation 386 916 298 -

Total 1 325 148 829 1 113 208 981

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions 7 614 087 7 497 873

Distribution unitaire 123.2232 148,46

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

Action Daily Hedged to EUR - Dist / FR0011475078 31.10.2018 16.04.2018

Devise JPY JPY

Affectation

Distribution 313 790 183 486 676 611

Report à nouveau de l’exercice - 7 388 154

Capitalisation 141 058 902 -

Total 454 849 085 486 676 611

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions 2 444 657 3 193 234

Distribution unitaire 128.3575 150,095

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -
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3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant
global  

Montant
unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -
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Affectation des plus et moins-values nettes JPY JPY

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice 3 045 302 417 22 023 260 529

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total 3 045 302 417 22 023 260 529

31.10.2018 16.04.2018

Action Dist (JPY) / FR0010377028 31.10.2018 16.04.2018

Devise JPY JPY

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 239 912 303 694 885 197

Total 239 912 303 694 885 197

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Action USD / FR0010477430 31.10.2018 16.04.2018

Devise JPY JPY

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation - -

Total - -

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -
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Action Daily Hedged to EUR - Acc / FR0011871045 31.10.2018 16.04.2018

Devise JPY JPY

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation - -

Total - -

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Action Dist (EUR) / FR0010245514 31.10.2018 16.04.2018

Devise JPY JPY

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 3 432 047 867 10 344 336 302

Total 3 432 047 867 10 344 336 302 

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Action Daily Hedged to EUR - Dist / FR0011475078 31.10.2018 16.04.2018

Devise JPY JPY

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation -626 657 753 10 984 039 030

Total -626 657 753 10 984 039 030

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -
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Action Dist (JPY) / FR0010377028 Devise de l’action et de la valeur liquidative : JPY

31.10.2018 16.04.2018 17.04.2017 15.04.2016 30.10.2015
Nombre d’actions
en circulation 557 869 507 503 1 462 140 260 021 910 623

Valeur liquidative 15 817,3916 16 726,4694 14 130,1927 13 311,3731 15 241,5381

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* 138,00 298,08 303 **176,91 1,83

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* 470,43 1 369,22 25 617 20 934,56 137,05

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

Action USD / FR0010477430 Devise de l’action et de la valeur liquidative : USD

31.10.2018 16.04.2018 17.04.2017 15.04.2016 30.10.2015
Nombre d’actions
en circulation - - - 2 356 371 3 860 229

Valeur liquidative - - - 1,2296 1,2696

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - - 0,22 **1,75 0,02

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* - - - 112,57 0,81

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices
Date de création du compartiment : 20 septembre 2018.

Devise

JPY 31.10.2018 16.04.2018 17.04.2017 15.04.2016 30.10.2015

Actif net 170 641 014 530,00 193 333 356 132 136 945 277 835 122 312 552 409 1 104 431 450,73

** La distribution unitaire tient compte du montant de l’acompte versé au 09/12/2015 en euro, montant converti en JPY au taux de change en vigueur à cette
même date.
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Action Dist (EUR) / FR0010245514 Devise de l’action et de la valeur liquidative : EUR

31.10.2018 16.04.2018 17.04.2017 15.04.2016 30.10.2015
Nombre d’actions
en circulation 7 614 087 7 497 873 6 042 781 8 042 901 7 495 233

Valeur liquidative 124,6486 127,0784 123,3012 108,3373 114,3378

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* 129,22 287,88 290 **176,92 1,83

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* 501,56 1 379,63 -5 630 2 276,84 0,96

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

Action Daily Hedged to EUR - Acc / FR0011871045 Devise de l’action et de la valeur liquidative : EUR

31.10.2018 16.04.2018 17.04.2017 15.04.2016 30.10.2015
Nombre d’actions
en circulation - - - - 2 000

Valeur liquidative - - - - 136,8566

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* - - - - 613,18

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

** La distribution unitaire tient compte du montant de l’acompte versé au 09/12/2015 en euro, montant converti en JPY au taux de change en vigueur à cette
même date.
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Action Daily Hedged to EUR - Dist / FR0011475078 Devise de l’action et de la valeur liquidative : EUR

31.10.2018 16.04.2018 17.04.2017 15.04.2016 30.10.2015
Nombre d’actions
en circulation 2 444 657 3 193 234 2 221 975 838 568 1 080 698

Valeur liquidative 129,4215 138,0202 117,5055 111,609 128,2634

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* 132,35 311,31 283 **192,97 2,19

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* -198,63 3 439,78 -4 284 2 917,22 9,44

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

** La distribution unitaire tient compte du montant de l’acompte versé au 09/12/2015 en euro, montant converti en JPY au taux de change en vigueur à cette
même date.
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Valeurs mobilieres
Sicav (O.P.C.V.M.)
Action
JP3160130005 A & D 6 7240 5 493 508 JPY 0
JP3160580001 A D WORKS CO LTD 103 8980 3 948 124 JPY 0
JP3119800005 A&A MATERIAL CORP 1 4250 1 493 400 JPY 0
JP3152740001 ABC MART 11 3430 74 863 800 JPY 0,04
JP3122480001 ABIST CO.,LTD. 1 0940 4 042 330 JPY 0
JP3108000005 ACHILLES CORP 5 3760 12 074 496 JPY 0,01
JP3108600002 ACOM 146 2580 60 989 586 JPY 0,04
JP3856000009 ADASTRIA SHS 10 0600 18 490 280 JPY 0,01
JP3114800000 ADEKA 35 6140 59 724 678 JPY 0,04
JP3119620007 ADJUVANT COSME JAPAN CO LTD 1 6410 1 601 616 JPY 0
JP3122030004 AD-SOL NISSIN CORP 2 5560 5 472 396 JPY 0
JP3121950004 ADVAN 11 0940 12 613 878 JPY 0,01
JP3122100005 ADVANCE CREATE CO LTD 1 7010 3 566 997 JPY 0
JP3213400009 ADVANEX INC 9510 1 860 156 JPY 0
JP3122410008 ADVANTAGE RISK MANAGEMENT CO LTD 2 7520 2 790 528 JPY 0
JP3122400009 ADVANTEST 50 2840 104 641 004 JPY 0,06
JP3388200002 AEON CO LTD 79 7810 206 632 790 JPY 0,12
JP3388200002 AEON CO LTD 199 8320 517 564 880 JPY 0,31
JP3131400008 AEON CREDIT SERVICE 46 4900 103 021 840 JPY 0,06
JP3389700000 AEON DELIGHT 8 6860 32 833 080 JPY 0,02
JP3131420006 AEON FANTASY CO.LTD 2 2580 7 948 160 JPY 0
JP3860270002 AEON HOKKAIDO CORPORATION 7 2990 5 817 303 JPY 0
JP3131430005 AEON MALL REIT 36 4730 76 192 097 JPY 0,05
JP3561200001 AGORA HOSPITALITY GROUP CO LTD 38 7170 1 122 793 JPY 0
JP3108170006 AGRATIO UBN DESIGN INC REIT 8810 621 986 JPY 0
JP3108200001 AGRO-KANESHO 2 9940 7 437 096 JPY 0
JP3160460006 AGS CORP 4 0880 3 090 528 JPY 0
JP3100600000 AHRESTY CORP 8 9600 6 424 320 JPY 0
JP3105090009 AI HOLDINGS CORP 11 6660 25 128 564 JPY 0,01
JP3100800006 AICA KOGYO 21 6750 72 828 000 JPY 0,04
JP3103000000 AICHI BANK 2 6320 11 357 080 JPY 0,01
JP3103200006 AICHI CORP 12 7400 8 535 800 JPY 0,01
JP3103600007 AICHI STEEL CORP 4 1000 16 359 000 JPY 0,01
JP3104400001 AICHI TOKEI DENKI CO LTD 9710 4 019 940 JPY 0
JP3102400003 AIDA ENGINEERING LTD 20 2440 18 826 920 JPY 0,01
JP3105110005 AIDMA MARKETING COMMUNICATION CORP 1 5480 990 720 JPY 0
JP3105040004 AIFUL CORP 111 0070 33 080 086 JPY 0,02
JP3101000002 AIGAN 5 7930 1 876 932 JPY 0
JP3105250009 AIN HOLDINGS INC 9 7380 86 083 920 JPY 0,05
JP3105050003 AIPHONE 4 1730 6 151 002 JPY 0
JP3160670000 AIR WATER 59 1700 108 340 270 JPY 0,06
JP3266050008 AIRPORT FACILITIES 8 4950 5 113 990 JPY 0
JP3688100001 AIRTECH JAPAN 2 2910 1 658 684 JPY 0
JP3102000001 AISIN SEIKI LTD 60 7480 269 417 380 JPY 0,16
JP3160050005 AIT 4 5250 4 796 500 JPY 0
JP3101850000 AIZAWA SECURITIES CO LTD 13 6130 9 202 388 JPY 0,01
JP3119600009 AJINOMOTO CO INC 170 2890 311 032 859 JPY 0,18
JP3107000006 AKATSUKI INC 2 5440 11 244 480 JPY 0,01
JP3108400007 AKEBONO BRAKE INDUSTRY CO LTD 40 4960 9 192 592 JPY 0,01
JP3107600003 AKITA BANK 4 6630 12 226 386 JPY 0,01
JP3126300007 ALBIS 2 7560 8 077 836 JPY 0
JP3126210008 ALCONIX CORP 7 7070 9 949 737 JPY 0,01
JP3126340003 ALFRESA HOLDINGS CORP 80 7500 243 461 250 JPY 0,14
JP3126100001 ALINCO INC 5 7830 5 904 443 JPY 0
JP3429800000 ALL NIPPON AIRWAYS 107 1350 406 577 325 JPY 0,24

aui31.10.20184inventaire
Code valeur Libellé Quantité Valeur boursière Dev % Actif
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Code valeur Libellé Quantité Valeur boursière Dev % Actif

JP3429800000 ALL NIPPON AIRWAYS 20 5880 78 131 460 JPY 0,05
JP3126470008 ALPEN 5 5650 10 562 370 JPY 0,01
JP3126360001 ALPHA CORP 2 5700 3 508 050 JPY 0
JP3126330004 ALPHA SYSTEMS 2 3810 6 397 747 JPY 0
JP3126200009 ALPINE ELECTRONICS INC 12 7880 24 565 748 JPY 0,01
JP3126400005 ALPS ELECTRIC CO LTD 68 1020 182 513 360 JPY 0,11
JP3126150006 ALTECH CO LTD 5 3200 1 452 360 JPY 0
JP3126350002 ALTECH CORP 6 1840 13 938 736 JPY 0,01
JP3201800004 ALTPLUS 4 4450 2 089 150 JPY 0
JP3122800000 AMADA HOLDINGS CO LTD 48 2540 51 342 256 JPY 0,03
JP3122800000 AMADA HOLDINGS CO LTD 64 3410 68 458 824 JPY 0,04
JP3124400007 AMANO CORP 21 0710 50 570 400 JPY 0,03
JP3124450002 AMIYAKI TEI 1 5690 6 236 775 JPY 0
JP3124500004 AMUSE INC 4 2660 12 277 548 JPY 0,01
JP3122430006 ANABUKI KOSAN INC 7930 2 375 828 JPY 0
JP3122450004 ANEST IWATA CORP 11 4750 12 381 525 JPY 0,01
JP3122440005 ANICOM HOLDINGS 5 6300 20 296 150 JPY 0,01
JP3128800004 ANRITSU 47 4710 81 270 352 JPY 0,05
JP3160300004 AOC HOLDINGS 17 9090 7 808 324 JPY 0
JP3105330009 AOI TYO HOLDINGS INC 7 8780 9 808 110 JPY 0,01
JP3303400000 AOKI ASUANRO 4 0610 4 077 244 JPY 0
JP3105400000 AOKI HOLDINGS 14 5350 21 657 150 JPY 0,01
JP3106200003 AOYAMA TRADING 13 9570 47 732 940 JPY 0,03
JP3711200000 AOZORA BANK 40 6430 158 304 485 JPY 0,09
JP3160620005 AP COMPANY CO LTD 1 3610 884 650 JPY 0
JP3122550001 APLUS 34 9140 3 665 970 JPY 0
JP3125000004 ARAKAWA CHEMICAL 6 6230 10 517 324 JPY 0,01
JP3125100002 ARATA CORP 4 0260 20 613 120 JPY 0,01
JP3125600001 ARAYA INDUSTRIAL CO LTD 1 6620 3 008 220 JPY 0
JP3100100001 ARC LAND SAKAMOTO CO LTD 12 3230 18 299 655 JPY 0,01
JP3100090004 ARCLAND SERVICE HLDGS CO LTD 5 3070 12 259 170 JPY 0,01
JP3968600001 ARCS CO 13 6250 37 305 250 JPY 0,02
JP3126110000 ARGO GRAPHICS 3 0720 13 132 800 JPY 0,01
JP3125800007 ARIAKE JAPAN 6 7640 67 640 000 JPY 0,04
JP3126000003 ARISAWA MFG 11 6050 10 386 475 JPY 0,01
JP3100050008 ARRK 28 1590 2 815 900 JPY 0
JP3100210008 ARTNATURE 7 8780 5 223 114 JPY 0
JP3126230006 ARTNER CO LTD 1 2780 1 062 018 JPY 0
JP3121920007 ARTRA CORP 1 4030 778 665 JPY 0
JP3126290000 ARUHI CORP 6 6120 12 661 980 JPY 0,01
JP3131300000 AS ONE 5 2130 41 808 260 JPY 0,02
JP3116800008 ASAHI BROADCASTING 7 1870 5 519 616 JPY 0
JP3110500000 ASAHI CO LTD 6 0110 8 168 949 JPY 0
JP3114400009 ASAHI DIAMOND INDUSTRIAL 19 1380 13 645 394 JPY 0,01
JP3112000009 ASAHI GLASS CO LTD 74 3920 275 994 320 JPY 0,16
JP3116000005 ASAHI GROUP HOLDINGS 155 0790 770 432 472 JPY 0,46
JP3116700000 ASAHI HOLDINGS 13 6940 33 071 010 JPY 0,02
JP3110650003 ASAHI INTECC 26 6440 122 962 060 JPY 0,07
JP3111200006 ASAHI KASEI 514 0540 697 571 278 JPY 0,41
JP3112800002 ASAHI KOGYOSHA CO LTD 1 7130 5 610 075 JPY 0
JP3115800009 ASAHI NET 5 8640 2 984 776 JPY 0
JP3117200000 ASAHI YUKIZAI CORP 4 9890 11 135 448 JPY 0,01
JP3117350003 ASANTE INCORPORATED 2 8270 6 357 923 JPY 0
JP3110000001 ASANUMA CORP 2 9230 9 543 595 JPY 0,01
JP3109900005 ASAX 3 0220 1 782 980 JPY 0
JP3118400005 ASHIMORI INDUSTRY CO LTD 1 5260 2 850 568 JPY 0
JP3101600009 ASIAN INDUSTRY 11 5470 9 791 856 JPY 0,01
JP3118000003 ASICS CORPORATION 65 0000 106 600 000 JPY 0,06
JP3118000003 ASICS CORPORATION 8 2520 13 533 280 JPY 0,01
JP3541200006 ASKA PHARMACEUTICAL 9 1010 13 542 288 JPY 0,01
JP3119920001 ASKUL 6 3290 19 683 190 JPY 0,01
JP3942400007 ASTELLAS PHARMA INC 680 2490 1 188 395 003 JPY 0,70
JP3153470004 ASTERIA CORP 3 6060 3 368 004 JPY 0
JP3160890004 ATEAM 4 5220 9 731 344 JPY 0,01
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JP3121890002 ATRAE INC 1 3430 2 698 087 JPY 0
JP3120200005 ATSUGI CO LTD 5 9510 6 099 775 JPY 0
JP3172060000 AUCNET INC 3 7960 4 490 668 JPY 0
JP3172500005 AUTOBACS SEVEN 28 8790 52 415 385 JPY 0,03
JP3160950006 AVEX RG REGISTERED SHS 12 4080 18 847 752 JPY 0,01
JP3126800006 AWA BANK 11 6580 35 848 350 JPY 0,02
JP3127000002 AWA PAPER MFG CO LTD 1 8640 1 075 528 JPY 0
FR0000120628 AXA 1 961 4850 5 512 930 701 EUR 3,26
JP3108080007 AXELL 3 0750 1 860 375 JPY 0
JP3772400002 AXIAL RETAILING 6 0270 22 299 900 JPY 0,01
JP3160770008 AZIA CO LTD 1 4370 1 898 277 JPY 0
JP3121190007 AZUMA SHIPPING 3 9750 1 192 500 JPY 0
JP3800300000 B BRAIN SHOWA-OTA 1 2370 2 754 799 JPY 0
JP3799770007 B LOT CO LTD 1 1230 1 397 012 JPY 0
JP3779000003 BANDO CHEMICAL INDUSTRIES 14 0590 18 375 113 JPY 0,01
JP3152400002 BANK OF IWATE LTD 5 0850 21 890 925 JPY 0,01
JP3288960002 BANK OF KOCHI LTD 2 6400 2 603 040 JPY 0
JP3251200006 BANK OF KYOTO 26 0580 132 635 220 JPY 0,08
JP3648800005 BANK OF NAGOYA 5 8830 21 002 310 JPY 0,01
JP3194600007 BANK OF OKINAWA 6 6630 25 152 825 JPY 0,01
JP3315200000 BANK OF SAGA 4 4160 9 609 216 JPY 0,01
JP3975000005 BANK OF THE RYUKYUS LTD 16 7870 21 604 869 JPY 0,01
JP3632000000 BANK OF TOYAMA (THE) LTD 1 4030 5 289 310 JPY 0
JP3778450001 BAROQUE JAPAN LIMITED 5 8310 5 947 620 JPY 0
JP3799710003 BEAGLEE INC 1 3680 1 808 496 JPY 0
JP3800480000 BEAUTY GARAGE 1 0220 1 919 316 JPY 0
JP3835700000 Belc CO LTD 3 5850 20 649 600 JPY 0,01
JP3835760004 BELLSYSTEM24 HOLDINGS INC 11 8040 17 611 568 JPY 0,01
JP3835650007 BELLUNA 17 8200 19 976 220 JPY 0,01
JP3835680004 BENEFIT JAPAN CO LTD 4050 313 470 JPY 0
JP3835620000 BENESSE 25 8220 81 210 190 JPY 0,05
JP3835550009 BESTERRA CO LTD 1 9140 2 849 946 JPY 0
JP3800390001 BIC CAMERA 38 7870 57 908 991 JPY 0,03
JP3799800002 BIOFERMIN PHARMACEUTICAL CO LTD 1 2530 3 604 881 JPY 0
JP3799700004 BML 9 0740 28 174 770 JPY 0,02
JP3829940000 BOOKOFF 3 7650 2 763 510 JPY 0
JP3836500003 BP CASTROL KK 2 6310 3 820 212 JPY 0
JP3799610005 BR HOLDINGS CORP 8 1840 3 494 568 JPY 0
JP3831460005 BRAINPAD INC 1 5490 7 977 350 JPY 0
JP3830600007 BRASS RG CORP 5230 333 674 JPY 0
JP3830800003 BRIDGESTONE CORP 33 7490 147 246 887 JPY 0,09
JP3830800003 BRIDGESTONE CORP 193 0200 842 146 260 JPY 0,50
JP3831490002 BROADLEAF 35 8790 23 393 108 JPY 0,01
JP3831550003 BRONCO BILLY CO LTD 3 7970 11 091 037 JPY 0,01
JP3830000000 BROTHER INDUSTRIES LTD 96 1030 199 029 313 JPY 0,12
JP3831600006 BUNKA SHUTTER 21 4990 17 005 709 JPY 0,01
JP3800290003 BUSINESS BREAKTHROUGH INC 2 9410 1 202 869 JPY 0
JP3347130001 C' BON COSMETICS CO LTD 8820 2 434 320 JPY 0
JP3462200001 C I TAKIRON CORP 15 6330 9 051 507 JPY 0,01
JP3346300001 CAC 5 4280 5 465 996 JPY 0
JP3220580009 CALBEE 33 7430 126 536 250 JPY 0,07
JP3244550004 CAN DO CO LTD 3 4570 5 721 335 JPY 0
JP3215300009 CANARE ELECTRIC CO LTD 1 2070 2 434 519 JPY 0
JP3243200007 CANON ELECTRONICS 6 7670 14 007 690 JPY 0,01
JP3242800005 CANON INC 382 1660 1 231 338 852 JPY 0,73
JP3242800005 CANON INC 15 0000 48 330 000 JPY 0,03
JP3243600008 CANON MARKETING JAPAN INC 20 7640 44 414 196 JPY 0,03
JP3218900003 CAPCOM CO LTD 31 0250 72 722 600 JPY 0,04
JP3244450007 CAREER DESIGN CENTER CO LTD 1 7770 2 733 026 JPY 0
JP3244440008 CAREERINDEX INC 2 3930 3 733 080 JPY 0
JP3244520007 CAREERLINK 2 5880 1 138 720 JPY 0
JP3205320009 CARLIT HOLDINGS CO LTD 7 7120 6 925 376 JPY 0
JP3209000003 CASIO 15 2650 26 026 825 JPY 0,02
JP3209000003 CASIO 50 0000 85 250 000 JPY 0,05
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JP3226450009 CAWACHI 5 6310 11 796 945 JPY 0,01
JP3347020004 CDG CO LTD 6430 931 064 JPY 0
JP3347040002 CDS CO LTD 1 7450 2 148 095 JPY 0
JP3346350006 CE HOLDINGS CO LTD 1 9000 1 533 300 JPY 0
JP3639200009 C.E.MANAGEMENT INTEGRATED LBTY CO LTD 3 0600 1 866 600 JPY 0
JP3425000001 CENTRAL GLASS CO LTD 15 7510 38 432 440 JPY 0,02
JP3566800003 CENTRAL JAPAN RAILWAY 7620 16 497 300 JPY 0,01
JP3566800003 CENTRAL JAPAN RAILWAY 49 2990 1 067 323 350 JPY 0,63
JP3566800003 CENTRAL JAPAN RAILWAY 16 0000 346 400 000 JPY 0,20
JP3425400003 CENTRAL SECURITY PATROLS 3 3940 17 988 200 JPY 0,01
JP3425600008 CENTRAL SPORTS CO LTD 2 6260 10 346 440 JPY 0,01
JP3423570005 CERES INC 2 3590 4 635 435 JPY 0
JP3507750002 CHANGE INC. 4620 2 189 880 JPY 0
JP3346330008 CHI GROUP CO 8 4800 2 959 520 JPY 0
JP3511800009 CHIBA BANK 161 2210 115 434 236 JPY 0,07
JP3511800009 CHIBA BANK 96 5130 69 103 308 JPY 0,04
JP3512200001 CHIBA KOGYO BANK LTD 19 9540 8 919 438 JPY 0,01
JP3507780009 CHIKARANOMOTO HOLDINGS CO LTD 2 0170 1 811 266 JPY 0
JP3346180007 CHILLED & FROZEN LOGISTICS HOLDINGS CO LTD 7 0620 9 159 414 JPY 0,01
JP3512720008 CHIMNEY CO LTD 2 2150 6 151 055 JPY 0
JP3511000006 CHINO CORP 2 5450 3 262 690 JPY 0
JP3528400009 CHIYODA 7 6250 16 607 250 JPY 0,01
JP3528600004 CHIYODA 59 6000 33 495 200 JPY 0,02
JP3528450004 CHIYODA INTEGRE 3 0990 7 013 037 JPY 0
JP3527600005 CHODAI CO LTD 2 8040 2 391 812 JPY 0
JP3527800001 CHOFU SEISAKUSHO 7 4180 16 950 130 JPY 0,01
JP3528200003 CHORI CO LTD 4 6370 8 648 005 JPY 0,01
JP3526600006 CHUBU ELECTRIC POWER CO INC 225 7160 367 578 506 JPY 0,22
JP3525400002 CHUBU SHIRYO CO LTD 9 0440 12 444 544 JPY 0,01
JP3520800008 CHUCO CO LTD 7260 482 790 JPY 0
JP3524000001 CHUDENKO CORP 10 6540 25 292 596 JPY 0,01
JP3513400006 CHUETSU PULP & PAPER CO LTD 3 0590 4 616 031 JPY 0
JP3519400000 CHUGAI PHARM 76 9210 509 986 230 JPY 0,30
JP3519800001 CHUGAI RO 2 3230 5 565 908 JPY 0
JP3521000004 CHUGOKU BANK 46 9660 47 811 388 JPY 0,03
JP3522200009 CHUGOKU EL POWER 101 9930 148 093 836 JPY 0,09
JP3522600000 CHUGOKU MARINE PAINT 23 7310 21 524 017 JPY 0,01
JP3521400006 CHUGOKUKOGYO CO LTD 1 0970 649 424 JPY 0
JP3520000005 CHUKYO BANK 2 9890 6 796 986 JPY 0
JP3517800003 CHUO SPRING 8780 3 077 390 JPY 0
JP3516600008 CHUO WAREHOUSE CO LTD 4 2580 4 615 672 JPY 0
JP3352400000 CITIZEN WATCH SHS 80 7180 52 385 982 JPY 0,03
JP3638700009 CIZ HOLDINGS CO LTD 8 9120 52 224 320 JPY 0,03
JP3325100000 CK SAN ETSU CO LTD 1 3710 4 133 565 JPY 0
JP3346800000 CKD CORP 20 5200 26 676 000 JPY 0,02
JP3269200006 CLARION CO LTD 6 0000 14 814 000 JPY 0,01
JP3269200006 CLARION CO LTD 4770 1 177 713 JPY 0
JP3270200003 CLEANUP CORP 6 8610 4 713 507 JPY 0
JP3359000001 CMIC HOLDINGS 3 9010 8 192 100 JPY 0
JP3712000003 CMK CORP 18 7780 13 632 828 JPY 0,01
JP3293200006 COCA-COLA BOTTLERS JAPAN HOLDINGS INC 56 6980 167 542 590 JPY 0,10
JP3297330007 COCOCARA 8 1690 50 729 490 JPY 0,03
JP3305960001 COLOPL INC 20 6650 14 382 840 JPY 0,01
JP3305970000 COLOWIDE CO LTD 24 1420 66 366 358 JPY 0,04
JP3181400007 COMINIX 1 2590 1 072 668 JPY 0
JP3346200003 COMPUTER ENGINEERING AND CONSULTING LTD 7 7510 18 772 922 JPY 0,01
JP3346170008 COMPUTER INSTITUTE OF JAPAN LTD 5 6500 4 237 500 JPY 0
JP3305530002 COMSYS HOLDINGS 35 5270 111 732 415 JPY 0,07
JP3305560009 COMTURE CORP 4 0620 13 952 970 JPY 0,01
JP3305990008 CONCORDIA FINANCIAL GROUP LTD 463 4770 240 081 086 JPY 0,14
JP3104870005 CONEXIO CORP 5 1240 8 341 872 JPY 0
JP3266170004 COOKPAD INC 22 1470 9 168 858 JPY 0,01
JP3284000001 CORE CORP 3 0580 4 134 416 JPY 0
JP3305950002 CORONA CORP 4 0330 4 488 729 JPY 0
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JP3283700007 COSEL 10 2290 11 865 640 JPY 0,01
JP3298000005 COSMO ENERGY HOLDINGS CO LTD 21 3590 89 601 005 JPY 0,05
JP3298400007 COSMOS PHARMACEUTICAL 3 6650 84 551 550 JPY 0,05
JP3298900006 COTA CO LTD 3 5130 5 227 344 JPY 0
JP3346080009 CRE INC 2 3800 2 370 480 JPY 0
JP3269800003 CREATE MEDIC CO LTD 2 4350 2 678 500 JPY 0
JP3269930008 CREATE RESTAURANTS HOLDINGS 19 5270 23 315 238 JPY 0,01
JP3269940007 CREATE SD HOLDINGS CO LTD 10 7140 30 674 182 JPY 0,02
JP3271400008 CREDIT SAISON CO LTD 50 9740 91 600 278 JPY 0,05
CH0012138530 CREDIT SUISSE GROUP AG-NOM 1 933 2780 2 766 527 712 CHF 1,64
JP3269700005 CREEK & RIVER CO LTD 4 1430 4 317 006 JPY 0
JP3271100004 CRESCO 2 1990 7 003 815 JPY 0
JP3273100002 CROPS CORP 1 3190 1 057 838 JPY 0
JP3272760004 CROSS MARKETING GROUP 2 0160 941 472 JPY 0
JP3281900005 CTI ENGINEERING 4 8650 7 351 015 JPY 0
JP3346970001 CTS CO LTD 7 9530 4 827 471 JPY 0
JP3244950006 CUBE SYSTEM INC 3 8500 3 314 850 JPY 0
JP3346250008 CVS BAY AREA INC 9280 696 000 JPY 0
JP3311400000 CYBER AGENT 10 8250 51 851 750 JPY 0,03
JP3311400000 CYBER AGENT 32 6140 156 221 060 JPY 0,09
JP3311510006 CYBER COM CO LTD 1 2860 2 226 066 JPY 0
JP3311540003 CYBERLINKS CO 1 1090 1 151 142 JPY 0
JP3311570000 CYBERNET SYSTEMS 5 9370 3 817 491 JPY 0
JP3312100005 CYBOZU 8 4590 6 098 939 JPY 0
JP3486000007 DAI DAN KK 5 5270 14 685 239 JPY 0,01
JP3493800001 DAI NIPPON PRINTING CO LTD 103 9790 263 586 765 JPY 0,16
JP3495400008 DAI NIPPON TORYO CO LTD 8 1670 9 326 714 JPY 0,01
JP3497200000 DAIBIRU CORP 21 4130 24 410 820 JPY 0,01
JP3485800001 DAICEL CHEMICAL INDUSTRIES 14 3940 17 200 830 JPY 0,01
JP3485800001 DAICEL CHEMICAL INDUSTRIES 97 8270 116 903 265 JPY 0,07
JP3489000004 DAIDO KOGYO CO LTD 3 5030 3 755 216 JPY 0
JP3491800003 DAIDO METAL 11 9740 10 321 588 JPY 0,01
JP3491000000 DAIDO STEEL 11 9430 55 534 950 JPY 0,03
JP3488600002 DAIDOH 8 6350 3 091 330 JPY 0
JP3497400006 DAIFUKU 32 6250 158 557 500 JPY 0,09
JP3497400006 DAIFUKU 7 9770 38 768 220 JPY 0,02
JP3497800007 DAIHEN CORP 8 0710 21 323 582 JPY 0,01
JP3498600000 DAIHO CORP 5 5930 17 394 230 JPY 0,01
JP3473700007 DAI-ICHI CUTTER 1 0990 2 450 770 JPY 0
JP3475800003 DAIICHI JITSUGYO CO LTD 3 3010 12 312 730 JPY 0,01
JP3474350000 DAIICHI KIGENSO 5 8690 6 502 852 JPY 0
JP3476480003 DAI-ICHI LIFE HLDGS SHS 411 6930 879 376 248 JPY 0,52
JP3475350009 DAIICHI SANKYO CO LTD 211 1280 910 806 192 JPY 0,54
JP3476210004 DAI-ICHI SEIKO 3 0640 4 387 648 JPY 0
JP3475200006 DAIICHIKOSHO 10 8160 56 243 200 JPY 0,03
JP3482600008 DAIKEN CORP 5 5830 11 523 312 JPY 0,01
JP3482500000 DAIKEN MEDICAL 5 8350 4 901 400 JPY 0
JP3480600000 DAIKI ALUMINIUM INDUSTRY 11 9920 7 830 776 JPY 0
JP3480590003 DAIKI AXIS CO LTD 2 5580 3 335 632 JPY 0
JP3481800005 DAIKIN INDUSTRIES LTD 100 7110 1 321 831 875 JPY 0,78
JP3482800004 DAIKO CLEARING SVCS 2 9390 1 516 524 JPY 0
JP3483100008 DAIKOKU DENKI 3 3860 5 434 530 JPY 0
JP3483050005 DAIKOKUTENBUSSAN CO LTD 1 7400 7 342 800 JPY 0
JP3481400004 DAIKYO INC 11 5930 34 338 466 JPY 0,02
JP3481300006 DAIKYONISHIKAWA 15 2340 16 452 720 JPY 0,01
JP3492000009 DAINICHI 3 9290 2 919 247 JPY 0
JP3492200005 DAINICHISEIKA COLOUR & CHEMICA 5 9690 19 936 460 JPY 0,01
JP3440400004 DAIO PAPER CORP 35 1460 51 488 890 JPY 0,03
JP3480520000 DAIOHS CORP 1 6160 2 133 120 JPY 0
JP3500150002 DAIREI CO LTD 8260 1 551 228 JPY 0
JP3485600005 DAISEKI 11 8200 31 606 680 JPY 0,02
JP3485700003 DAISEKI ECO SOLUTION 1 9270 1 747 789 JPY 0
JP3483850008 DAISHI HOKUETSU FINANCIAL GROUP INC 12 6280 51 269 680 JPY 0,03
JP3484400001 DAISHINKU CORP 2 6950 2 999 535 JPY 0
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JP3485400000 DAISUE CONSTRUCTION CO LTD 2 9180 3 551 206 JPY 0
JP3484000009 DAISYO CORP 3 8850 6 538 455 JPY 0
JP3486700002 DAITO BANK LTD 3 4910 3 225 684 JPY 0
JP3487600003 DAITO ELECTRON CO LTD 3 3220 6 424 748 JPY 0
JP3486150000 DAITO PHARMACEUTICAL 4 3010 14 537 380 JPY 0,01
JP3486800000 DAITO TRUST CONSTRUCTION CO LTD 19 5560 291 384 400 JPY 0,17
JP3486800000 DAITO TRUST CONSTRUCTION CO LTD 9 8940 147 420 600 JPY 0,09
JP3487400008 DAITOBO CO.LTD. 11 6820 1 086 426 JPY 0
JP3505000004 DAIWA HOUSE INDUSTRY 44 8920 153 036 828 JPY 0,09
JP3505000004 DAIWA HOUSE INDUSTRY 184 0210 627 327 589 JPY 0,37
JP3505800007 DAIWA INDUSTRIES 10 6620 12 698 442 JPY 0,01
JP3502200003 DAIWA SECURITIES GROUP INC 489 8910 316 910 488 JPY 0,19
JP3502200003 DAIWA SECURITIES GROUP INC 94 0000 60 808 600 JPY 0,04
JP3503800009 DAIWA SEIKO INC 3 5730 9 679 257 JPY 0,01
JP3505400006 DAIWABO 6 6210 44 162 070 JPY 0,03
JP3500050004 DAIYU LIC HOLDINGS CO LTD 3 9100 4 164 150 JPY 0
JP3506600000 DANTO HOLDINGS CORP 6 1850 797 865 JPY 0
JP3548660004 DCM JAPAN HOLDINGS 39 1630 42 922 648 JPY 0,03
JP3499650004 DD HOLDINGS CO LTD 1 6120 3 659 240 JPY 0
JP3548720006 DEAR LIFE 9 3030 5 125 953 JPY 0
JP3549220006 DEFACTOSTANDARD LTD 4710 342 417 JPY 0
JP3549350001 DELICA FOODS CO LTD 1 2770 1 915 500 JPY 0
JP3548610009 DENA CO LTD 37 9990 71 590 116 JPY 0,04
JP3549600009 DENKA CO LTD 28 3980 104 504 640 JPY 0,06
JP3550000008 DENKI KOGYO 3 8720 11 159 104 JPY 0,01
JP3551410008 DENSAN 8020 1 701 042 JPY 0
JP3551420007 DENSAN SYSTEM CO LTD 2 7600 6 033 360 JPY 0
JP3551500006 DENSO CORP 163 7010 826 690 050 JPY 0,49
JP3551520004 DENTSU INC 5 8820 30 821 680 JPY 0,02
JP3551520004 DENTSU INC 80 0000 419 200 000 JPY 0,25
JP3551600004 DENYO 6 8070 11 585 514 JPY 0,01
JP3548800006 DESCENTE LTD 17 6200 52 084 720 JPY 0,03
JP3548870009 DESIGNONE JAPAN INC 1 3850 673 110 JPY 0
JP3548770001 DEXERIALS CORP 18 9890 18 438 319 JPY 0,01
JP3493400000 DIC CORP 32 6950 109 037 825 JPY 0,06
JP3549020000 DIGITAL ARTS INC 3 8850 20 085 450 JPY 0,01
JP3549070005 DIGITAL GARAGE 14 0930 43 476 905 JPY 0,03
JP3549060006 DIGITAL INFORMATION TECHNOLOGIES CORP 3 1960 4 691 728 JPY 0
JP3485000008 DIJET INDUSTRIAL CO LTD 8230 1 580 160 JPY 0
JP3548640006 DIP CORP 11 3610 27 925 338 JPY 0,02
JP3548600000 DISCO CORPORATION 9 8760 177 471 720 JPY 0,10
JP3548680002 DIVA CORP 1 9360 2 991 120 JPY 0
JP3557200007 DKK-TOA CORP 3 6430 4 761 401 JPY 0
JP3475000000 DKS CO. LTD 2 6920 6 665 392 JPY 0
JP3548760002 DLE INC 4 6580 1 318 214 JPY 0
JP3924800000 DMG MORI CO. LTD. 46 1620 75 474 870 JPY 0,04
JP3639650005 DON QUIJOTE HOLDINGS CO LTD 47 1070 318 443 320 JPY 0,19
JP3638000004 DOSHISHA 6 8490 15 923 925 JPY 0,01
JP3639100001 DOUTOR-NICHIRES HOLDINGS 12 7520 25 593 264 JPY 0,02
JP3638600001 DOWA HOLDINGS 17 0390 56 143 505 JPY 0,03
JP3639420003 DREAM INCUBATOR INC 2 1240 3 842 316 JPY 0
JP3548500002 DTS 8 0880 31 704 960 JPY 0,02
JP3505900005 DUSKIN CO LTD 18 9640 48 699 552 JPY 0,03
JP3548710007 DVX INC 2 8420 3 777 018 JPY 0
JP3488400007 DYDO DRINCO HLDGS INC 4 1750 23 922 750 JPY 0,01
JP3493000008 DYNIC CORP 2 9220 2 454 480 JPY 0
JP3130230000 E GUARDIAN INC 3 3370 7 985 441 JPY 0
JP3130480001 E J HOLDINGS 8730 1 072 044 JPY 0
JP3130400009 EAGLE INDUSTRY 9 1180 11 990 170 JPY 0,01
JP3100190002 EARTH CHEMICAL 5 5580 28 512 540 JPY 0,02
JP3783600004 EAST JAPAN RAILWAY CO 131 1910 1 295 511 125 JPY 0,77
JP3130740008 EAT CO LTD SHS 2 5600 4 282 880 JPY 0
JP3166000004 EBARA CORP 32 6910 107 880 300 JPY 0,06
JP3165930003 EBARA FOODS INDUSTRY INC 1 7980 3 842 326 JPY 0
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JP3165950001 EBARA JITSUGYO CO LTD 2 1530 4 049 793 JPY 0
JP3130790003 EBASE CO LTD 2 1610 3 673 700 JPY 0
JP3130820008 EBOOK INITIATIVE JAPAN 1 1490 2 149 779 JPY 0
JP3161170000 ECHO TRADING CO LTD 1 6590 1 084 986 JPY 0
JP3755800004 ECONACH HOLDINGS CO LTD 12 7240 1 425 088 JPY 0
JP3161180009 ECO'S CO LTD 2 6680 5 287 976 JPY 0
JP3164470001 EDION 30 7870 36 513 382 JPY 0,02
JP3802140008 EF-ON SHS 4 4550 4 815 855 JPY 0
JP3130350006 EGRAND CO 1 0200 742 560 JPY 0
JP3130300001 EGUARANTEE INC 6 7580 7 102 658 JPY 0
JP3166400006 EHIME BANK LTD 10 1580 11 844 228 JPY 0,01
JP3160840009 EIDAI 9 6450 4 523 505 JPY 0
JP3392200006 EIGHTEEN BANK 4 4770 13 766 775 JPY 0,01
JP3160700005 EIKEN CHEMICAL 12 9660 32 726 184 JPY 0,02
JP3160400002 EISAI 88 3110 831 094 821 JPY 0,49
JP3651080008 EIZO NANAO 6 7690 31 137 400 JPY 0,02
JP3167680002 ELAN CORPORATION 2 4260 6 717 594 JPY 0
JP3168200008 ELECOM 6 6540 17 819 412 JPY 0,01
JP3551200003 ELECTRIC POWER DEVELOPMENT 48 2590 148 396 425 JPY 0,09
JP3551200003 ELECTRIC POWER DEVELOPMENT 10 4430 32 112 225 JPY 0,02
JP3457690000 ELEMATEC CORP 3 3920 8 181 504 JPY 0
JP3130200003 EM SYSTEMS 5 8550 6 762 525 JPY 0
JP3169600008 ENDO LIGHTING CORP 3 7230 2 911 386 JPY 0
JP3164580007 ENISH INC 2 4740 1 340 908 JPY 0
JP3168700007 EN-JAPAN 7 6870 34 668 370 JPY 0,02
JP3169800004 ENPLAS CORP 3 3410 10 223 460 JPY 0,01
JP3168400004 ENSHU 1 8920 2 773 672 JPY 0
JP3168800005 ENSUIKO SUGAR SHS 8 0170 1 988 216 JPY 0
JP3153160001 ENTRUST RG 2 0320 948 944 JPY 0
JP3169750001 ENVIPRO HOLDINGS INC 1 5400 1 024 100 JPY 0
JP3130830007 EREX CO LTD 12 8030 12 034 820 JPY 0,01
JP3130050002 ERI HOLDINGS CO LTD 1 9740 1 906 884 JPY 0
JP3688330004 ES-CON JAPAN LTD 13 1260 8 768 168 JPY 0,01
JP3162620003 ESCRIT INC 1 9210 1 352 384 JPY 0
JP3162660009 ESCROW AGENT JAPAN INC 9 6900 4 573 680 JPY 0
JP3130770005 ESP HOLDINGS INC 10 6080 23 369 424 JPY 0,01
JP3469800001 ESPEC 6 5370 13 074 000 JPY 0,01
JP3163000007 ESTELLE HOLDINGS CO LTD 1 9690 1 401 928 JPY 0
JP3944370000 EUGELA 29 4780 19 013 310 JPY 0,01
JP3167240005 EVOLABLE ASIA CORP 1 9990 4 253 872 JPY 0
JP3161140003 EXCEL 2 7060 5 222 580 JPY 0
JP3161160001 EXEDY 10 0180 27 910 148 JPY 0,02
JP3161200005 EZAKI GLICO 22 2650 125 129 300 JPY 0,07
JP3166950000 F TECH INC 5 1430 5 688 158 JPY 0
JP3119950008 F&A AQUA HOLDINGS 8 0620 19 332 676 JPY 0,01
JP3802690002 FAITH 2 8510 3 857 403 JPY 0
JP3802650006 FALCO BIOSYSTEMS 3 8760 6 453 540 JPY 0
JP3802660005 FALTEC CO 1 2890 1 264 509 JPY 0
JP3802600001 FAMILYMART UNY HLDGD.CO.LTD 20 3170 266 559 040 JPY 0,16
JP3802840003 FAN COMMUNICATIONS INC 19 3840 12 134 384 JPY 0,01
JP3802670004 FANCL 16 4220 81 945 780 JPY 0,05
JP3802400006 FANUC LTD 18 1260 357 716 610 JPY 0,21
JP3802400006 FANUC LTD 19 8010 390 772 735 JPY 0,23
JP3802400006 FANUC LTD 32 1790 635 052 565 JPY 0,38
JP3802300008 FAST RETAILING 9 2990 530 693 930 JPY 0,31
JP3802300008 FAST RETAILING 4200 23 969 400 JPY 0,01
JP3166900005 FCC 13 2650 37 062 410 JPY 0,02
JP3802960009 FEED ONE CO. LTD. 49 7350 9 549 120 JPY 0,01
JP3802860001 FELISSIMO CORP 1 6100 2 054 360 JPY 0
JP3802940001 FIDEA HOLDINGS CO LTD 70 6460 10 738 192 JPY 0,01
JP3802820005 FIDEC 3 9790 1 643 327 JPY 0
JP3802680003 FIELDS 6 3590 5 366 996 JPY 0
JP3166990006 FINANCIAL PRODUCTS GROUP CO LTD 23 2750 25 672 325 JPY 0,02
JP3801450002 FINDEX INC 6 0950 3 937 370 JPY 0
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JP3479400008 FIRST BAKING CO LTD 1 2700 1 390 650 JPY 0
JP3632150003 FIRST BANK OF TOYAMA LTD 17 3450 7 336 935 JPY 0
JP3802290001 FIRST BROTHERS CO LTD 1 9850 2 558 665 JPY 0
JP3802210009 FIRST CORPORATION INC 2 7540 2 891 700 JPY 0
JP3802230007 FIRST JUKEN 2 7100 3 243 870 JPY 0
JP3802340004 FIRSTLOGIC INC 1 3570 1 209 087 JPY 0
JP3802950000 FIXSTARS Corp 6 9220 8 465 606 JPY 0,01
JP3166930002 FJ NEXT CO LTD REIT 6 3490 5 301 415 JPY 0
JP3802740005 FOCUS SYSTEM CORP 4 8520 4 492 952 JPY 0
JP3802750004 FORVAL CORP SHS 3 1760 3 306 216 JPY 0
JP3802800007 FOSTER ELECTRIC 8 6360 14 188 948 JPY 0,01
JP3167000003 FP CORP 6 0860 35 237 940 JPY 0,02
JP3826500005 FRANCE BED HOLDINGS 10 4310 9 940 743 JPY 0,01
JP3826720009 FREEBIT CO LTD 4 8270 4 286 376 JPY 0
JP3825600004 FUDO TETRA CORP 6 2540 10 744 372 JPY 0,01
JP3807400001 FUJI CO LTD 8 7710 18 568 207 JPY 0,01
JP3812300006 FUJI CORP REGISTERED SHS 1 4410 2 982 870 JPY 0
JP3815000009 FUJI CORPORATION LTD 9 2850 8 003 670 JPY 0
JP3817400009 FUJI DIE CO LTD 3 2070 2 636 154 JPY 0
JP3820000002 FUJI ELECTRIC HOLDINGS 47 8770 165 654 420 JPY 0,10
JP3820500001 FUJI ELECTRIC INDUSTRY 8020 1 078 690 JPY 0
JP3812800005 FUJI KOSAN CO LTD 2 8040 1 749 696 JPY 0
JP3810400006 FUJI KYUKO 10 0580 33 141 110 JPY 0,02
JP3809200003 FUJI MACHINE MFG 21 8470 34 518 260 JPY 0,02
JP3819400007 FUJI MEDIA HOLDINGS INC 75 1030 137 588 696 JPY 0,08
JP3816400000 FUJI OIL HOLDINGS INCORPORATION 18 0530 58 762 515 JPY 0,03
JP3816200004 FUJI PHARMA CO LTD 5 0110 8 889 514 JPY 0,01
JP3820650004 FUJI PS CORP 2 5570 1 401 236 JPY 0
JP3813800004 FUJI SEAL 16 5370 56 639 225 JPY 0,03
JP3816600005 FUJI SOFT ABC 10 8070 55 980 260 JPY 0,03
JP3820800005 FUJIBO HOLDINGS INC 3 7580 12 326 240 JPY 0,01
JP3818700001 FUJICCO 8 0150 20 742 820 JPY 0,01
JP3814000000 FUJIFILM HOLDINGS CORP 153 2440 749 822 892 JPY 0,44
JP3811200009 FUJIKURA KASEI CO LTD 9 7420 6 166 686 JPY 0
JP3811000003 FUJIKURA LTD 88 1020 42 905 674 JPY 0,03
JP3811600000 FUJIKURA RUBBER LTD 6 4450 3 486 745 JPY 0
JP3810200000 FUJIKYU CORP 5780 586 092 JPY 0
JP3820900003 FUJIMI 6 5740 16 954 346 JPY 0,01
JP3821000001 FUJIMORI KOGYO 6 6200 21 713 600 JPY 0,01
JP3816800001 FUJITA KANKO 2 7960 8 611 680 JPY 0,01
JP3818800009 FUJITEC CO 26 8200 32 988 600 JPY 0,02
JP3818400008 FUJITSU GENERAL LTD 22 5280 37 959 680 JPY 0,02
JP3818000006 FUJITSU LTD 71 1240 488 052 888 JPY 0,29
JP3821200007 FUJIYA CO LTD 4 1340 10 095 228 JPY 0,01
JP3807000009 FUKOKU CO LTD 3 2270 2 975 294 JPY 0
JP3805600008 FUKUDA CORP 2 6760 12 416 640 JPY 0,01
JP3803600000 FUKUI BANK 6 2220 13 308 858 JPY 0,01
JP3803800006 FUKUI COMPUTER HOLDINGS INC 2 3710 4 244 090 JPY 0
JP3805010000 FUKUOKA FINANCIAL GROUP 59 0810 164 363 342 JPY 0,10
JP3805100009 FUKUSHIMA BANK LTD 6 3220 3 812 166 JPY 0
JP3805150004 FUKUSHIMA INDUSTRIES 4 5490 23 381 860 JPY 0,01
JP3806800003 FUKUYAMA TRANSPORTING 8 9420 39 031 830 JPY 0,02
JP3827800008 FULLCAST 7 0530 14 938 254 JPY 0,01
JP3828350003 FULLTECH  CO LTD 7380 828 774 JPY 0
JP3825800000 FUNAI DOKEN HOLDINGS INC 14 6370 35 026 341 JPY 0,02
JP3825850005 FUNAI ELECTRIC 7 4490 4 096 950 JPY 0
JP3827600002 FURUKAWA BATTERY 5 2590 4 464 891 JPY 0
JP3826800009 FURUKAWA CO 12 0440 16 861 600 JPY 0,01
JP3827200001 FURUKAWA ELECTRIC 21 0430 64 286 365 JPY 0,04
JP3828400006 FURUNO ELECTRIC CO LTD 9 4980 12 746 316 JPY 0,01
JP3828000004 FURUSATO INDUSTRIES LTD 4 0060 7 266 884 JPY 0
JP3826770004 FURYU CORP 5 8330 5 278 865 JPY 0
JP3822600007 FUSO CHEMICAL CO LTD 7 3210 16 516 176 JPY 0,01
JP3823600006 FUSO PHARMACEUTICAL INDUST 2 5980 6 996 414 JPY 0
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JP3824400000 FUTABA CORP 12 0630 21 255 006 JPY 0,01
JP3824000008 FUTABA INDUSTRIAL CO LTD 20 5190 12 680 742 JPY 0,01
JP3826200002 FUTURE CORP 9 8260 15 082 910 JPY 0,01
JP3166650006 FUTURE INNOVATION GROUP INC 6 4080 2 761 848 JPY 0
JP3826270005 FUYO GENERAL LEASE 8 3250 52 197 750 JPY 0,03
JP3172450003 G-7 HOLDINGS INC. 2 1380 5 471 142 JPY 0
JP3234200008 GAKKEN HOLDINGS CO LTD 2 4270 13 858 170 JPY 0,01
JP3235400003 GAKKYUSHA CO LTD 2 3110 3 984 164 JPY 0
JP3234400004 GAKUJO CO LTD 2 8510 4 230 884 JPY 0
JP3386390003 GCA CORP 7 1400 6 454 560 JPY 0
JP3282800006 GENKI SUSHI CO LTD 2 0350 12 454 200 JPY 0,01
JP3282750003 GENKY DRUGSTORES RG 2 8360 10 351 400 JPY 0,01
JP3282400005 GEO 11 0540 19 068 150 JPY 0,01
JP3536900008 GFOOT CO LTD 4 3860 3 298 272 JPY 0
JP3264200001 GIKEN LTD 5 0320 19 222 240 JPY 0,01
JP3274320005 GLOBAL GROUP CORP 8340 1 180 110 JPY 0
JP3274400005 GLORY 20 4390 53 795 448 JPY 0,03
JP3385860006 GMB CORP 1 4330 1 650 816 JPY 0
JP3386040004 GMO CLOUD KK 1 6070 4 925 455 JPY 0
JP3152750000 GMO INTERNET 26 3640 42 498 768 JPY 0,03
JP3385890003 GMO PAYMENT GATEWAY 11 9140 65 288 720 JPY 0,04
JP3307800007 GODO STEEL LTD 3 5350 7 646 205 JPY 0
JP3306800008 GOLDCREST 5 7380 10 127 570 JPY 0,01
JP3306600002 GOLDWIN INC 6 5490 52 653 960 JPY 0,03
JP3309050007 GOLF DIGEST ONLINE 2 9300 2 739 550 JPY 0
JP3273750004 GOOD COM ASSET CO LTD REIT 1 2510 1 929 042 JPY 0
JP3274200009 GOURMET KINEYA CO LTD 5 1790 6 168 189 JPY 0
JP3274260003 GRACE TECHNOLOGY INC 1 8940 5 187 666 JPY 0
JP3274030000 GRANDY HOUSE 6 3540 2 910 132 JPY 0
JP3274070006 GREE 38 8380 18 370 374 JPY 0,01
JP3274090004 GREENS CO LTD 1 5230 2 116 970 JPY 0
JP3274280001 GROWELL HOLDINGS 19 2080 110 638 080 JPY 0,07
JP3385820000 GS YUASA 26 5250 61 538 000 JPY 0,04
JP3276000001 GSI CREOS CORP 1 9250 2 591 050 JPY 0
JP3236750000 G-TEKT 8 0500 12 823 650 JPY 0,01
JP3273810006 GUMI INC 8 3260 4 995 600 JPY 0
JP3274800006 GUN EI CHEMICAL INDUSTRY CO 1 8550 5 592 825 JPY 0
JP3235900002 GUNGHO ONLINE ENTERTAINMENT 166 0990 33 718 097 JPY 0,02
JP3235900002 GUNGHO ONLINE ENTERTAINMENT 8 3720 1 699 516 JPY 0
JP3276400003 GUNMA BANK LTD 145 5550 74 524 160 JPY 0,04
JP3273820005 GUNOSY INC 4 3270 12 937 730 JPY 0,01
JP3275200008 GUNZE 5 2900 26 502 900 JPY 0,02
JP3274180003 GURUNAVI INC 10 0350 8 650 170 JPY 0,01
JP3795200009 H ONE CO LTD 7 1540 8 534 722 JPY 0,01
JP3774600005 H20 RETAILING 37 2820 65 355 346 JPY 0,04
JP3769000005 HACHIJUNI BANK 131 7080 62 956 424 JPY 0,04
JP3765600006 HAGIWARA ELECTRIC CO LTD 2 6850 7 985 190 JPY 0
JP3765500008 HAGIWARA INDUSTRIES INC 4 0950 6 850 935 JPY 0
JP3766500007 HAKUDO CO LTD 2 3380 4 161 640 JPY 0
JP3766550002 HAKUHODO DY HOLDINGS 98 0030 184 833 658 JPY 0,11
JP3766400000 HAKUTO 4 9760 6 364 304 JPY 0
JP3766600005 HAKUYOSHA CO LTD 8040 2 460 240 JPY 0
JP3773750009 HALOWS CO LTD 2 7300 6 734 910 JPY 0
JP3771150004 HAMAKYOREX 5 6610 20 690 955 JPY 0,01
JP3771800004 HAMAMATSU PHOTONICS KK 52 9170 200 026 260 JPY 0,12
JP3772000000 HAMEE CORP 1 8390 3 107 910 JPY 0
JP3774200004 HANKYU HANSHIN HOLDINGS INC. 93 1930 346 677 960 JPY 0,21
JP3777800008 HANWA CO LTD 12 6060 46 705 230 JPY 0,03
JP3770300006 HAPPINET CORP 6 0600 10 392 900 JPY 0,01
JP3772500009 HARADA INDUSTRY CO LTD 2 2430 1 821 316 JPY 0
JP3765120005 HARD OFF CORPORATION CO.LTD 2 8770 2 718 765 JPY 0
JP3772600007 HARIMA CHEMI 5 9740 5 723 092 JPY 0
JP3773600006 HARUYAMA HOLDING INC 3 3980 3 027 618 JPY 0
JP3768400008 HASEGAWA CO LTD 3 8440 1 795 148 JPY 0
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JP3768600003 HASEKO CORP 103 3500 147 893 850 JPY 0,09
JP3768000006 HASHIMOTO SOGYO HOLDINGS CO LTD 1 3300 1 766 240 JPY 0
JP3772200006 HAYASHIKANE SANGYO 2 4490 1 719 198 JPY 0
JP3767810009 HAZAMA CORP 64 0340 49 818 452 JPY 0,03
JP3765110006 HEARTS UNITED GROUP CO 3 2830 4 599 483 JPY 0
JP3834200002 HEIWA 20 5760 53 147 808 JPY 0,03
JP3834800009 HEIWA REAL ESTATE 13 7640 28 794 288 JPY 0,02
JP3834400008 HEIWADO 14 7520 42 721 792 JPY 0,03
JP3802700009 HELIOS TECHNO HOLDINGS 6 7910 5 303 771 JPY 0
JP3793400007 HIBIYA ENGINEERING 7 8930 14 696 766 JPY 0,01
JP3765180009 HIDAY HIDAKA CORP. 9 5320 20 951 336 JPY 0,01
JP3783420007 HIKARI TSUSHIN INC 8 5300 168 211 600 JPY 0,10
JP3765250000 HIMACS LTD 8530 1 589 139 JPY 0
JP3793500004 HIMARAYA CO LTD 2 2580 2 233 162 JPY 0
JP3792600003 HINO MOTORS LTD 92 1300 99 961 050 JPY 0,06
JP3792100004 HINOKIYA GROUP CO LTD 2 0990 5 730 270 JPY 0
JP3783200003 HIOKI E.E. CORPORATION 3 8550 15 420 000 JPY 0,01
JP3795080005 HIRAKAWA HEWTECH 3 0280 4 720 652 JPY 0
JP3796000002 HIRAMATSU 14 4730 6 831 256 JPY 0
JP3795300007 HIRATA CORP 3 4490 24 039 530 JPY 0,01
JP3799000009 HIROSE ELECTRIC 10 5860 113 587 780 JPY 0,07
JP3797000001 HIROSHIMA BANK 107 4180 75 085 182 JPY 0,04
JP3796200008 HIROSHIMA GAS CO LTD 15 1860 5 497 332 JPY 0
JP3160740001 HIS 12 5570 43 007 725 JPY 0,03
JP3784200002 HISAKA WORKS 8 9970 9 725 757 JPY 0,01
JP3784600003 HISAMITSU PHARMACEUTICAL CO 21 7990 138 859 630 JPY 0,08
JP3786600001 HITACHI CAPITAL 17 1560 47 556 432 JPY 0,03
JP3785000005 HITACHI CHEMICAL CO LTD 15 0000 26 715 000 JPY 0,02
JP3785000005 HITACHI CHEMICAL CO LTD 18 4100 32 788 210 JPY 0,02
JP3787000003 HITACHI CONSTRUCTION MACHINERY 29 5650 88 990 650 JPY 0,05
JP3678800008 HITACHI HIGH-TECH 22 0850 93 971 675 JPY 0,06
JP3788600009 HITACHI LTD 332 1460 1 149 889 452 JPY 0,68
JP3791800000 HITACHI MAXELL 15 8840 22 809 424 JPY 0,01
JP3786200000 HITACHI METALS LTD 78 5960 104 689 872 JPY 0,06
JP3791200003 HITACHI TRANSPORT SYSTEM 15 3620 44 611 248 JPY 0,03
JP3789000001 HITACHI ZOSEN 58 4840 25 089 636 JPY 0,01
JP3791980000 HITO COMMUNICATIONS INC 1 6400 3 270 160 JPY 0
JP3837400005 HOCHIKI CORPORATION 4 6780 6 469 674 JPY 0
JP3852600000 HODOGAYA CHEMICAL 2 5050 6 883 740 JPY 0
JP3840800001 HOGY MEDICAL 8 9830 29 913 390 JPY 0,02
JP3839400003 HOHSUI CORP 5760 569 088 JPY 0
JP3850200001 HOKKAIDO ELECTRIC POWER CO INC 69 0410 45 567 060 JPY 0,03
JP3847000001 HOKKAIDO GAS CO LTD 3 9620 5 713 204 JPY 0
JP3846600009 HOKKAN HOLDINGS 3 7020 6 893 124 JPY 0
JP3851000004 HOKKO CHEMICAL INDUSTRIES CO LTD 7 5550 4 026 815 JPY 0
JP3851400006 HOKKOKU BANK 7 7280 32 071 200 JPY 0,02
JP3841400009 HOKUETSU INDUSTRIES CO LTD 7 6010 8 338 297 JPY 0
JP3841800000 HOKUETSU PAPER MILLS LTD 47 9340 25 836 426 JPY 0,02
JP3842400008 HOKUHOKU FINANCIAL 48 4370 67 957 111 JPY 0,04
JP3844600001 HOKURIKU ELECTRIC INDUSTRY 2 7540 3 167 100 JPY 0
JP3845400005 HOKURIKU ELECTRIC POWER CO INC 72 2690 76 026 988 JPY 0,04
JP3845000003 HOKURIKU ELECTRICAL CONSTRUCTION CO LTD 4 0040 4 064 060 JPY 0
JP3845670003 HOKURYO CO LTD 1 3560 1 034 628 JPY 0
JP3843000005 HOKUSHIN CO LTD 4 5490 655 056 JPY 0
JP3843250006 HOKUTO 8 4050 16 196 435 JPY 0,01
JP3854600008 HONDA MOTOR CO LTD 493 0020 1 597 819 482 JPY 0,95
JP3854600008 HONDA MOTOR CO LTD 129 3880 419 346 508 JPY 0,25
JP3854650003 HONDA TSUSHIN KOGYO CO LTD 6 3010 3 711 289 JPY 0
JP3770080004 HONEYS HOLDINGS 7 0300 6 305 910 JPY 0
JP3802060008 HOOSIERS HOLDINGS 16 3150 10 213 190 JPY 0,01
JP3853000002 HORIBA LTD 14 6140 77 454 200 JPY 0,05
JP3845770001 HOSHIZAKI CORP 21 5650 196 457 150 JPY 0,12
JP3845800006 HOSIDEN CORP 21 7140 22 517 418 JPY 0,01
JP3846000002 HOSOKAWA MICRON 2 5650 14 081 850 JPY 0,01
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JP3851950000 HOTLAND CO LTD 3 8020 5 486 286 JPY 0
JP3765420009 HOUSE DO CO LTD 2 6640 4 406 256 JPY 0
JP3765400001 HOUSE FOODS GROUP 28 2460 91 799 500 JPY 0,05
JP3765300003 HOUSE OF ROSE 8890 1 621 536 JPY 0
JP3840600005 HOWA MACHINERY 4 0240 3 195 056 JPY 0
JP3837800006 HOYA CORP 148 5320 952 684 248 JPY 0,56
JP3770350001 HUB CO LTD 2 3220 2 082 834 JPY 0
JP3360800001 HULIC CO LTD 31 4830 32 584 905 JPY 0,02
JP3360800001 HULIC CO LTD 120 3980 124 611 930 JPY 0,07
JP3765100007 HURXLEY 1 5150 1 663 470 JPY 0
JP3793800008 HYAKUGO BANK 65 4850 27 241 760 JPY 0,02
JP3794200000 HYAKUJUSHI BANK LTD 7 7310 22 327 128 JPY 0,01
JP3105010007 I NET CORP 4 0930 6 683 869 JPY 0
JP3100750003 I O DATA DEVICE INC 3 0590 4 077 647 JPY 0
JP3148800000 IBIDEN CO LTD 45 1720 62 969 768 JPY 0,04
JP3104960004 IBJ INC SHS 4 7310 2 928 489 JPY 0
JP3286500008 IBJ LEASING 13 6770 38 787 972 JPY 0,02
JP3142150006 ICHIBANYA CO LTD 5 1190 22 011 700 JPY 0,01
JP3120010008 ICHIGO INC 92 5100 34 136 190 JPY 0,02
JP3141200000 ICHIKAWA 1 0240 1 600 512 JPY 0
JP3141400006 ICHIKEN CO LTD 1 4980 3 291 106 JPY 0
JP3141600001 ICHIKOH INDUSTRIES 11 0240 8 631 792 JPY 0,01
JP3141300008 ICHIKURA CO LTD 7570 588 189 JPY 0
JP3142200009 ICHIMASA KAMABOKO CO LTD SHS 2 8740 2 868 252 JPY 0
JP3142100001 ICHINEN HOLDINGS CO LTD 7 3290 10 004 085 JPY 0,01
JP3142320005 ICHIROKUDO 1 8000 664 200 JPY 0
JP3142300007 ICHIYOSHI SECURIT 15 2660 14 517 966 JPY 0,01
JP3101400004 ICOM 4 0820 9 837 620 JPY 0,01
JP3380200000 IDEA CONSULTANTS 1 4170 1 587 040 JPY 0
JP3138800002 IDEC CORP 9 8940 20 322 276 JPY 0,01
JP3142500002 IDEMITSU KOSAN 57 1730 294 440 950 JPY 0,17
JP3235700006 IDOM SHS 24 4840 9 328 404 JPY 0,01
JP3105070001 IFIS JAPAN LTD 1 6420 1 218 364 JPY 0
JP3148950003 IFUJI SANGYO CO LTD 1 2900 932 670 JPY 0
JP3134800006 IHI CORP 56 6900 234 129 700 JPY 0,14
JP3131090007 IIDA GROUP HLDGS 60 6980 124 673 692 JPY 0,07
JP3131200002 IINO KAIUN KAISHA 33 0760 16 405 696 JPY 0,01
JP3132000005 IKEGAMI TSUSHINKI CO LTD 2 3360 2 840 576 JPY 0
JP3101120008 IKK INC 3 4310 2 460 027 JPY 0
JP3802900005 IMAGICA ROBOT HOLDINGS INC 6 1200 3 408 840 JPY 0
JP3149100004 IMASEN ELECTRIC INDUSTRIAL CO 6 8440 7 110 916 JPY 0
JP3105210003 I-MOBILE CO LTD 1 6540 1 167 724 JPY 0
JP3153900000 IMPRESS HOLDING INC 5 9920 1 018 640 JPY 0
JP3149200002 IMURAYA GROUP CO LTD 3 1470 9 724 230 JPY 0,01
JP3146200005 INABA DENKISANGYO 10 2920 46 777 140 JPY 0,03
JP3145800003 INABA SEISAKUSHO 4 1050 5 636 165 JPY 0
JP3146000009 INABATA AND CO 17 4540 26 355 540 JPY 0,02
JP3145200006 INAGEYA CO LTD 8 0990 11 524 877 JPY 0,01
JP3661950000 INCHIDEN CORP 6 0260 10 997 450 JPY 0,01
JP3105000008 INES 9 1720 12 097 868 JPY 0,01
JP3153480003 INFOMART CORP 38 6270 45 193 590 JPY 0,03
JP3153600006 INFORMATION DEVELOPMENT CO LTD 2 0690 3 248 330 JPY 0
JP3551530003 INFORMATION SERVICES INTL 4 4790 17 378 520 JPY 0,01
JP3147800001 INNOTECH CORP 5 0080 6 295 056 JPY 0
JP3294460005 INPEX HOLDINGS INC 401 9520 522 336 624 JPY 0,31
JP3152670000 INSOURCE CO LTD 2 3250 4 696 500 JPY 0
JP3152790006 INTAGE HOLDINGS INC 9 2520 8 983 692 JPY 0,01
JP3153150002 INTELLEX CO LTD 2 0460 1 585 650 JPY 0
JP3152720003 INTER ACTION CORP 3 9140 8 172 432 JPY 0
JP3152820001 INTERNET INITIATIVE JAPAN 11 7720 25 674 732 JPY 0,02
JP3104940006 INTERNETWORKING AND BROADBAND CONSULTING CO LTD 1 1730 1 531 938 JPY 0
JP3152870006 INTERWORKS INC 1 3450 1 202 430 JPY 0
JP3146800002 INUI GLOBAL LOGISTICS CO LTD 6 2710 6 283 542 JPY 0
JP3100640006 IR JAPAN HOLDINGS LTD 2 2360 3 025 308 JPY 0
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JP3149800009 IRISO ELECTRONICS 6 7570 32 264 675 JPY 0,02
JP3105170009 I'ROM GROUP SHS 2 6820 4 484 304 JPY 0
JP3100700008 ISB CORP 1 4030 3 337 737 JPY 0
JP3139600005 ISEKI 7 3710 14 277 627 JPY 0,01
JP3894900004 ISETAN MITSUKHOSHI HOLDINGS LTD 135 9110 179 538 431 JPY 0,11
JP3136900002 ISHIHARA CHEM 1 8210 3 949 749 JPY 0
JP3136800004 ISHIHARA SANGYO KAISHA LTD 13 8760 18 732 600 JPY 0,01
JP3134400005 ISHII IRON WORKS CO LTD 1 1270 2 009 441 JPY 0
JP3135200008 ISHIKAWA SEISAKUSHO LTD 1 7550 2 497 365 JPY 0
JP3136000001 ISHIZUKA GLASS CO LTD 1 0810 2 379 281 JPY 0
JP3140800008 ISOLITE INSULATING PRODUCTS CO LTD 3 7850 1 918 995 JPY 0
JP3102320003 ISTYLE INC 18 4210 18 678 894 JPY 0,01
JP3137200006 ISUZU MOTORS LTD 233 2080 345 614 256 JPY 0,20
JP3530000003 ITFOR INC 8 7640 7 396 816 JPY 0
JP3143000002 ITO EN LTD 24 5220 117 950 820 JPY 0,07
JP3143600009 ITOCHU CORP 533 2630 1 117 185 985 JPY 0,66
JP3144000001 ITOCHU ENEX 16 0640 17 076 032 JPY 0,01
JP3143900003 ITOCHU TECHNO-SOLUTIONS 32 9850 70 587 900 JPY 0,04
JP3143700007 ITOCHU-SHOKUHIN 1 7910 9 420 660 JPY 0,01
JP3144500000 ITOHAM YONEKYU SHS 47 6790 33 852 090 JPY 0,02
JP3142700008 ITOKI CORP 13 5800 7 957 880 JPY 0
JP3149950002 IWAI SECURITIES 7 4480 10 754 912 JPY 0,01
JP3150000002 IWAKI & CO LTD 8 6950 4 730 080 JPY 0
JP3150800005 IWASAKI ELECTRIC 2 8670 4 263 229 JPY 0
JP3151600008 IWATANI CORP 16 1220 64 246 170 JPY 0,04
JP3150400004 IWATSU ELECTRIC CO LTD 3 4640 2 736 560 JPY 0
JP3149600003 IYO BANK 96 4130 64 693 123 JPY 0,04
JP3138400001 IZUMI 14 7740 90 712 360 JPY 0,05
JP3142400005 IZUTSUYA CO LTD 3 6820 905 772 JPY 0
JP3386380004 J FRONT RETAILING 92 9640 137 679 684 JPY 0,08
JP3386590008 J LEASE CO LTD 1 5100 952 810 JPY 0
JP3386130003 JAC RECRUITMENT 5 6750 11 577 000 JPY 0,01
JP3388600003 JACCS 8 0350 17 018 130 JPY 0,01
JP3389900006 JAFCO 11 9290 52 010 440 JPY 0,03
JP3390250003 JALUX INC 2 0480 5 756 928 JPY 0
JP3390000002 JAMCO CORP 3 6920 11 777 480 JPY 0,01
JP3389400007 JANOME SEWING MACHINE 6 7070 3 883 353 JPY 0
JP3705200008 JAPAN AIRLINES 127 9180 513 846 606 JPY 0,30
JP3699400002 JAPAN AIRPORT TERMINAL 23 2200 100 774 800 JPY 0,06
JP3385840008 JAPAN ASIA GROUP LTD 7 6320 3 022 272 JPY 0
JP3686150008 JAPAN ASIA INVESTMENT 6 2000 1 736 000 JPY 0
JP3705600009 JAPAN AVIATION ELECTRONICS IND 16 9140 25 387 914 JPY 0,02
JP3389670005 JAPAN BEST RESCUE 5 5620 6 029 208 JPY 0
JP3697800005 JAPAN CASH MACHINE 8 1540 9 034 632 JPY 0,01
JP3729600001 JAPAN COMMUNICATIONS INC 61 6530 9 001 338 JPY 0,01
JP3389660006 JAPAN DISPLAY INC. 174 4410 19 014 069 JPY 0,01
JP3389510003 JAPAN ELEVATOR SERVICE HOLDINGS CO LTD 4 1360 6 642 416 JPY 0
JP3183200009 JAPAN EXCHANGE 98 2740 199 103 124 JPY 0,12
JP3183200009 JAPAN EXCHANGE 45 5330 92 249 858 JPY 0,05
JP3183200009 JAPAN EXCHANGE 52 7640 106 899 864 JPY 0,06
JP3389650007 JAPAN FOODS CO LTD 1 0510 1 322 158 JPY 0
JP3697400004 JAPAN FOUNDATION ENGINEERING 8 4790 3 060 919 JPY 0
JP3752900005 JAPAN HOST HOLDINGS CO LTD 577 8320 774 294 880 JPY 0,46
JP3754500001 JAPAN LIFELINE CO LTD 22 7830 37 341 337 JPY 0,02
JP3389680004 JAPAN MATERIAL CO LTD 19 2680 25 491 564 JPY 0,02
JP3389690003 JAPAN MEAT CO LTD 2 7500 5 623 750 JPY 0
JP3689100000 JAPAN MEDICAL DYNAMIC MARKETINBG INC 4 2450 5 616 135 JPY 0
JP3724600006 JAPAN OIL TRANSPORTATION 8370 2 439 855 JPY 0
JP3421100003 JAPAN PETROLEUM EXPLORATION 14 4010 34 432 791 JPY 0,02
JP3389640008 JAPAN PILE 10 4490 6 791 850 JPY 0
JP3946750001 JAPAN POST BANK CO LTD 206 1540 271 504 818 JPY 0,16
JP3233250004 JAPAN POST INSURANCE CO LTD 27 4870 73 967 517 JPY 0,04
JP3695050009 JAPAN PROPERTY MANAGEMENT CENTER CO LTD 4 7940 5 891 826 JPY 0
JP3694000005 JAPAN PULP & PAPER 4 1290 17 135 350 JPY 0,01



2347 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935823

LYXOR JAPAN (TOPIX) (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Code valeur Libellé Quantité Valeur boursière Dev % Actif

JP3714400003 JAPAN SECURITIES FINANCE 32 0680 20 331 112 JPY 0,01
JP3712550007 JAPAN SYSTEM TECH CO LTD 1 1570 2 502 591 JPY 0
JP3726800000 JAPAN TOBACCO INC 427 5790 1 242 758 364 JPY 0,74
JP3739600009 JAPAN TRANSCITY 15 3800 6 782 580 JPY 0
JP3700800000 JAPAN WOOL TEXTILE 23 7710 21 203 732 JPY 0,01
JP3388400008 JASTEC CO LTD 4 1890 4 662 357 JPY 0
JP3746800006 JBCC HOLDINGS INC. 5 7000 8 441 700 JPY 0
JP3701000006 JCR PHAEMACEUTICALS 5 1990 24 929 205 JPY 0,01
JP3166200000 JCU CORPORATION 9 5660 23 149 720 JPY 0,01
JP3385920008 JEANS MATE 2 2130 1 343 291 JPY 0
JP3735000006 JEOL 14 5490 27 002 944 JPY 0,02
JP3386030005 JFE HOLDINGS 197 0410 419 894 371 JPY 0,25
JP3667600005 JGC 7 2070 15 790 537 JPY 0,01
JP3667600005 JGC 64 0000 140 224 000 JPY 0,08
JP3387970001 JIMOTO HOLDINGS INC. 49 1660 7 276 568 JPY 0
JP3386110005 JINS INC 4 9440 31 691 040 JPY 0,02
JP3389570007 JK HOLDINGS CO LTD 6 5640 4 758 900 JPY 0
JP3386050003 JMS CO LTD 6 7990 3 909 425 JPY 0
JP3393400001 JOBAN KOSAN CO LTD 2 8250 4 870 300 JPY 0
JP3840000008 J-OIL MILLS 3 8380 14 929 820 JPY 0,01
JP3393000009 JOSHIN DENKI 8 5710 24 727 335 JPY 0,01
JP3392920009 JOYFUL HONDA 21 2800 34 665 120 JPY 0,02
JP3735300000 JP ELECTR MATERIALS 2 9150 2 215 400 JPY 0
JP3386190007 JP HOLDINGS INC 20 1230 6 036 900 JPY 0
JP3706600008 JP PURE CHEMICAL 2 0260 4 578 760 JPY 0
JP3386630002 J.S.B. CO LTD REIT 2390 1 102 985 JPY 0
JP3386000008 JSP 4 3170 9 601 008 JPY 0,01
JP3385980002 JSR CORP 72 5150 122 260 290 JPY 0,07
JP3292200007 JTEKT CORPORATION 70 7700 99 714 930 JPY 0,06
JP3390400004 JUKI 10 2640 13 004 488 JPY 0,01
JP3392600007 JUROKU BANK 9 7730 24 960 242 JPY 0,01
JP3388450003 JUSTSYSTEM CORP. 10 2980 23 788 380 JPY 0,01
JP3390360000 JUTEC HOLDINGS CORP 1 6560 1 738 800 JPY 0
JP3386410009 JVC KENWOOD HOLDINGS INC. 54 0470 15 025 066 JPY 0,01
JP3386450005 JXTG HOLDINGS INC 1 255 9530 966 079 048 JPY 0,57
JP3218850000 KABU.COM SECURITIES 54 3130 22 105 391 JPY 0,01
JP3835670005 KADA GLOBAL HOLDINGS INC 4 4860 2 705 058 JPY 0
JP3214350005 KADOKAWA DWANGO 21 1100 23 769 860 JPY 0,01
JP3214400008 KADOYA SEASAME MILLS INC 8070 4 850 070 JPY 0
JP3206200002 KAGA ELECTRONICS 7 2320 18 347 584 JPY 0,01
JP3208200000 KAGOME 29 6640 89 288 640 JPY 0,05
JP3210200006 KAJIMA CORP 193 7510 282 101 456 JPY 0,17
JP3206000006 KAKAKU.COM 53 0650 108 624 055 JPY 0,06
JP3207000005 KAKEN PHARMACEUTICAL 13 3150 75 362 900 JPY 0,04
JP3218950008 KAMAKURA SHINSHO LTD 5 1170 5 485 424 JPY 0
JP3219800004 KAMEDA SEIKA 4 6010 24 615 350 JPY 0,01
JP3219400003 KAMEI CORP 9 4720 12 351 488 JPY 0,01
JP3219000001 KAMIGUMI CO LTD 43 0960 100 586 064 JPY 0,06
JP3215000005 KANADEN 6 9430 8 171 911 JPY 0
JP3214600003 KANAGAWA CHUO KOTSU 1 7320 6 495 000 JPY 0
JP3215100003 KANAMIC NETWORK CO LTD 1 1030 2 202 691 JPY 0
JP3215200001 KANAMOTO 9 9210 37 402 170 JPY 0,02
JP3230600003 KANDENKO 37 6190 43 337 088 JPY 0,03
JP3215800008 KANEKA CORP 19 2410 90 817 520 JPY 0,05
JP3216200000 KANEKO SEEDS CO LTD 2 8310 4 116 274 JPY 0
JP3217100001 KANEMATSU 29 0330 42 126 883 JPY 0,02
JP3217200009 KANEMATSU ELECTRONICS LTD 3 9350 13 674 125 JPY 0,01
JP3217600000 KANEMATSU SUSTECH SHS 4750 853 575 JPY 0
JP3228600007 KANSAI ELECTRIC POWER CO INC 301 0370 520 944 529 JPY 0,31
JP3229500008 KANSAI MIRAI FINANCIAL GROUP 34 1640 29 995 992 JPY 0,02
JP3229400001 KANSAI PAINT 81 1810 135 653 451 JPY 0,08
JP3227900002 KANSAI SUPER MARKET LTD SHS 5 4870 5 722 941 JPY 0
JP3232600001 KANTO DENKA KOGYO 17 1360 17 598 672 JPY 0,01
JP3205800000 KAO CORP 179 1070 1 348 854 817 JPY 0,80
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JP3212400000 KAPPA CREATE CO LTD 10 1870 13 507 962 JPY 0,01
JP3208600001 KASAI KOGYO 9 0510 9 422 091 JPY 0,01
JP3211800002 KATAKURA AND CO-OP AGRI CORP SHS 2 0950 2 528 665 JPY 0
JP3211400001 KATAKURA INDUSTRIES 8 8730 10 789 568 JPY 0,01
JP3932950003 KATITAS CO LTD 8 1070 22 148 324 JPY 0,01
JP3213300001 KATO SANGYO 11 3610 39 479 475 JPY 0,02
JP3213800000 KATO WORKS 3 7660 12 201 840 JPY 0,01
JP3226300006 KAWADA TECHNOLOGIES INC 1 6170 10 461 990 JPY 0,01
JP3221400009 KAWAI MUSICAL INSTRUMENTS MANU 2 2710 8 879 610 JPY 0,01
JP3226800005 KAWANISHI WAREHOUSE CO LTD 1 4190 2 366 892 JPY 0
JP3224200000 KAWASAKI HEAVY INDUSTRIES 57 4070 153 793 353 JPY 0,09
JP3223800008 KAWASAKI KISEN KAISHA LTD 21 5180 32 470 662 JPY 0,02
JP3225500002 KAWASHO GECOSS 5 0080 5 388 608 JPY 0
JP3225900004 KAWATA MFG CO LTD 1 4860 3 337 556 JPY 0
JP3496400007 KDDI CORP 444 9480 1 252 306 146 JPY 0,74
JP3496400007 KDDI CORP 193 0320 543 288 564 JPY 0,32
JP3236320002 KEEPER TECHNICAL LABORATORY CO 2 2610 2 482 578 JPY 0
JP3279400000 KEIHAN HOLDINGS CO LTD 31 1110 133 155 080 JPY 0,08
JP3279000008 KEIHANSHIN REAL ESTATE 12 9870 10 805 184 JPY 0,01
JP3277230003 KEIHIN 16 9470 37 774 863 JPY 0,02
JP3279800001 KEIHIN CO LTD 1 3480 1 993 692 JPY 0
JP3280200001 KEIHIN ELEC EXP RAILWAY 101 0650 168 879 615 JPY 0,10
JP3277800003 KEIO CORP 41 2240 252 703 120 JPY 0,15
JP3278600006 KEISEI EL RAILWAY 55 2900 192 132 750 JPY 0,11
JP3277400002 KEIYO 13 4290 7 506 811 JPY 0
JP3281600001 KEIYO BANK LTD 32 1440 26 518 800 JPY 0,02
JP3281850002 KENKO MAYONNAISE CO LTD 4 1510 10 045 420 JPY 0,01
JP3281630008 KENNEDIX 65 9250 38 697 975 JPY 0,02
JP3244800003 KEWPIE CORP 41 2310 107 324 293 JPY 0,06
JP3236300004 KEY COFFEE 7 2760 14 581 104 JPY 0,01
JP3236200006 KEYENCE CORP 36 2110 2 002 468 300 JPY 1,18
JP3277040006 KH NEOCHEM CO LTD 10 9760 35 123 200 JPY 0,02
JP3240300008 KICHIRI & CO LTD 1 9330 1 561 864 JPY 0
JP3240400006 KIKKOMAN CORP 48 8520 303 370 920 JPY 0,18
JP3242600009 KIMOTO 12 5460 2 797 758 JPY 0
JP3242000002 KIMURA CHEM PLANTS 6 1340 2 410 662 JPY 0
JP3242500001 KIMURA UNITY 1 8660 2 147 766 JPY 0
JP3242400004 KIMURATAN CORPORATION 35 5990 1 139 168 JPY 0
JP3263000006 KINDEN 54 9640 99 484 840 JPY 0,06
JP3261200004 KING 3 8300 1 746 480 JPY 0
JP3262000007 KING JIM 6 1340 5 624 878 JPY 0
JP3260400001 KINKI NIPPON TOURIST 3 7560 4 657 440 JPY 0
JP3258800006 KINKI SHARYO 1 1080 2 519 592 JPY 0
JP3250800004 KINTETSU DEPT STORE CO LTD 2 7790 9 865 450 JPY 0,01
JP3260800002 KINTETSU GROUP HOLDINGSS CO LTD 69 8770 302 567 410 JPY 0,18
JP3262900008 KINTETSU WORLD EXPRESS 13 1940 23 129 082 JPY 0,01
JP3258000003 KIRIN HOLDINGS CO LTD 334 9780 903 938 133 JPY 0,53
JP3257900005 KIRINDO HOLDINGS CO LTD 2 8550 4 508 045 JPY 0
JP3237000009 KISOJI 8 9040 23 123 688 JPY 0,01
JP3240600001 KISSEI PHARMA 13 0550 42 494 025 JPY 0,03
JP3277620005 KI-STAR REAL ESTATE CO LTD 1 9560 3 886 572 JPY 0
JP3237200005 KITAGAWA CORPORATION 3 3160 8 787 400 JPY 0,01
JP3238200004 KITA-NIPPON BANK 2 2660 5 696 724 JPY 0
JP3240000004 KITANO CONSTRUCTION 1 7230 6 530 170 JPY 0
JP3240100002 KITANOTATSUJIN CORPORATION 9 0830 5 286 306 JPY 0
JP3240100002 KITANOTATSUJIN CORPORATION 20 0000 11 640 000 JPY 0,01
JP3237600006 KITAZAWA SANGYO CO LTD 5 4560 1 298 528 JPY 0
JP3240800007 KITO CORP 5 5760 9 534 960 JPY 0,01
JP3240700009 KITZ 29 8960 26 876 504 JPY 0,02
JP3248000006 KIYO BANK 25 7650 43 259 435 JPY 0,03
JP3268870007 KLAB INC 12 9050 12 853 380 JPY 0,01
JP3277020008 K&O ENERGY GROUP 4 8640 7 631 616 JPY 0
JP3283400004 KOA 11 1270 17 313 612 JPY 0,01
JP3285800003 KOATSU GAS KOGYO 11 4580 9 418 476 JPY 0,01
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JP3301000000 KOBAYASHI METALS LTD 4 3300 1 355 290 JPY 0
JP3301100008 KOBAYASHI PHARM 20 6740 152 987 600 JPY 0,09
JP3301300004 KOBAYASHI YOKO CO LTD 2 0810 574 356 JPY 0
JP3291200008 KOBE BUSSAN CO LTD 10 9670 31 453 356 JPY 0,02
JP3290600000 KOBE ELECTRIC RAILWAY CO LTD 1 8000 7 182 000 JPY 0
JP3289800009 KOBE STEEL LTD 133 5380 121 252 504 JPY 0,07
JP3283460008 KOEI HOLDINGS 14 8050 26 486 145 JPY 0,02
JP3286400001 KOGI CORP 1 0780 1 780 856 JPY 0
JP3283750002 KOHNAN SHOJI 9 5330 26 968 857 JPY 0,02
JP3288900008 KOHSOKU GORP 4 3240 4 505 608 JPY 0
JP3284600008 KOITO MFG 44 1970 237 779 860 JPY 0,14
JP3297380002 KOJIMA 10 7080 5 321 876 JPY 0
JP3293350009 KOKUSAI PULP PAPER CO LTD 12 7170 4 247 478 JPY 0
JP3297000006 KOKUYO 35 3880 63 132 192 JPY 0,04
JP3302600006 KOMAIHALTEC INC 1 3670 2 960 922 JPY 0
JP3304200003 KOMATSU LTD 334 0570 983 630 837 JPY 0,58
JP3304600004 KOMATSU MATERE CO LTD 11 8580 11 039 798 JPY 0,01
JP3303200004 KOMATSU WALL INDUSTRIAL 2 2480 4 660 104 JPY 0
JP3305580007 KOMEDA HOLDINGS CO LTD 16 6990 37 088 479 JPY 0,02
JP3305600003 KOMERI 11 2170 32 820 942 JPY 0,02
JP3305800009 KOMORI 19 9760 24 470 600 JPY 0,01
JP3300000001 KONAKA 9 2750 4 618 950 JPY 0
JP3300200007 KONAMI HOLDINGS CORP 29 5830 127 502 730 JPY 0,08
JP3306050000 KONDOTEC INC 5 6190 5 742 618 JPY 0
JP3300600008 KONICA MINOLTA HOLDINGS 161 1970 180 701 837 JPY 0,11
JP3300800004 KONISHI 13 0540 20 664 482 JPY 0,01
JP3288970001 KONOIKE TRANSPORT 11 7410 20 077 110 JPY 0,01
JP3287700003 KOSAIDO 6 8510 3 137 758 JPY 0
JP3283650004 KOSE CORP 12 4910 210 723 170 JPY 0,12
JP3283670002 KOSE RE CO LTD 2 1370 1 767 299 JPY 0
JP3288800000 KOSEI SECURITIES CO LTD 1 7380 1 866 612 JPY 0
JP3297360004 KOSHIDAKA 18 8520 24 752 676 JPY 0,01
JP3299600001 KOTOBUKI SPIRITS CO LTD 7 8420 33 877 440 JPY 0,02
JP3292400003 KOURAKUEN HOLDINGS CORP 4 6110 8 530 350 JPY 0,01
JP3272400007 KROSAKI HARIMA 1 4610 10 884 450 JPY 0,01
JP3277150003 K'S HOLDING SHS 75 5090 107 675 834 JPY 0,06
JP3277300004 KU HOLDINGS 3 7900 3 517 120 JPY 0
JP3266400005 KUBOTA CORPORATION 145 0000 258 390 000 JPY 0,15
JP3266400005 KUBOTA CORPORATION 135 3910 241 266 762 JPY 0,14
JP3266400005 KUBOTA CORPORATION 115 3520 205 557 264 JPY 0,12
JP3266600000 KUBOTEK CORP 1 5840 519 552 JPY 0
JP3266800006 KUMAGAI GUMI 11 7930 34 742 178 JPY 0,02
JP3267600009 KUMIAI CHEMICAL INDUSTRY 30 5070 21 415 914 JPY 0,01
JP3266200009 KUNIMINE INDUSTRIES 2 4820 2 405 058 JPY 0
JP3268200007 KURA CORP 4 2670 27 906 180 JPY 0,02
JP3268800004 KURABO INDUSTRIES 6 8950 18 775 085 JPY 0,01
JP3269600007 KURARAY 1 3300 2 068 150 JPY 0
JP3269600007 KURARAY 59 4720 92 478 960 JPY 0,05
JP3269600007 KURARAY 61 1260 95 050 930 JPY 0,06
JP3267800005 KURAUDIA HOLDINGS CO LTD 1 7760 888 000 JPY 0
JP3271600003 KUREHA CORP 6 6720 48 505 440 JPY 0,03
JP3270800000 KURIMOTO 3 6830 6 224 270 JPY 0
JP3270000007 KURITA WATER INDUSTRIES LTD 39 9250 111 111 275 JPY 0,07
JP3272780002 KUROTANI CORP 1 2320 597 520 JPY 0
JP3266190002 KUSURI NO AOKI HOLDINGS 5 7770 46 793 700 JPY 0,03
JP3220200004 KYB CORP 7 6670 20 754 569 JPY 0,01
JP3249600002 KYOCERA CORP 112 4470 690 199 686 JPY 0,41
JP3252800002 KYODO PRINTING CO LTD 2 2730 6 437 136 JPY 0
JP3247200003 KYOEI SANGYO CO LTD 8780 1 567 230 JPY 0
JP3247400009 KYOEI STEEL 8 2280 16 850 944 JPY 0,01
JP3247600004 KYOEI TANKER 6130 1 124 242 JPY 0
JP3257000004 KYOKUTO BOEKI KAISHA 2 2320 4 450 608 JPY 0
JP3256900006 KYOKUTO KAIHATSU 14 6840 23 685 292 JPY 0,01
JP3256970009 KYOKUTO SECURITIES 9 7610 13 314 004 JPY 0,01
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JP3257200000 KYOKUYO 3 2540 10 071 130 JPY 0,01
JP3247090008 KYORIN 18 8840 46 586 828 JPY 0,03
JP3253900009 KYORITSU MAINTENANCE 10 7780 53 997 780 JPY 0,03
JP3253700003 KYORITSU PRINTING CO LTD 12 2660 3 164 628 JPY 0
JP3248800009 KYOSAN ELECTRIC MANUFACTURING 15 8350 8 313 375 JPY 0
JP3250600008 KYOTO KIMONO YUZEN CO LTD 4 6150 2 132 130 JPY 0
JP3255200002 KYOWA ELECTRONIC INSTRUMENTS CO LTD 7 7130 3 123 765 JPY 0
JP3254200003 KYOWA EXEO CORP 32 3830 98 444 320 JPY 0,06
JP3256000005 KYOWA HAKKO KIRIN 92 4350 202 894 825 JPY 0,12
JP3256400007 KYOWA LEATHER CLOTH 4 4900 3 803 030 JPY 0
JP3254190006 KYOWA MEDICAL HOLDINGS CO LT 4 0110 3 413 361 JPY 0
JP3247050002 KYUDENKO CORP 16 3010 67 078 615 JPY 0,04
JP3246400000 KYUSHU ELECTRIC POWER CO INC 152 0630 199 810 782 JPY 0,12
JP3246500007 KYUSHU FINANCIAL GROUP INC 119 4090 59 585 091 JPY 0,04
JP3247000007 KYUSHU LEASING SERVICES CO LTD 3 5670 2 479 065 JPY 0
JP3247010006 KYUSHU RAILWAY COMPANY 58 6390 202 890 940 JPY 0,12
JP3244700005 KYUSO RYUTSU SYSTEM CORP 1 7420 4 415 970 JPY 0
JP3967250006 LACTO JAPAN CO LTD 1 5700 10 424 800 JPY 0,01
JP3968800007 LAND 297 0630 3 267 693 JPY 0
JP3968850002 LAND BUISINESS CO LTD 3 6810 2 039 274 JPY 0
JP3979200007 LASERTEC 15 1180 48 982 320 JPY 0,03
JP3982100004 LAWSON INC 18 3800 131 233 200 JPY 0,08
JP3410800001 LEC INC. 7 8680 17 781 680 JPY 0,01
JP3979550005 LECIP HOLDINGS CORPORATION 2 6380 2 086 658 JPY 0
JP3980300002 LEGS CO LTD 1 7380 1 969 154 JPY 0
JP3167500002 LEOPALACE21 REIT 92 6070 43 617 897 JPY 0,03
JP3966600003 LIFE 5 5100 15 389 430 JPY 0,01
JP3758140002 LIFULL CO LTD 24 4890 18 709 596 JPY 0,01
JP3386120004 LIKE CO LTD 2 7660 4 561 134 JPY 0
JP3317000002 LIKE KIDSNEXT CO LTD 1 4410 1 595 187 JPY 0
JP3966750006 LINE CORP 22 0170 78 820 860 JPY 0,05
JP3974530002 LINICAL 3 9670 6 232 157 JPY 0
JP3977020001 LINK AND MOTIVATION INC 12 9500 14 348 600 JPY 0,01
JP3977200009 LINTEC 17 5410 46 869 552 JPY 0,03
JP3965400009 LION CORP 102 7730 217 878 760 JPY 0,13
JP3974460002 LITALICO INC. 1 6090 3 359 592 JPY 0
JP3974740007 LIVESENSE 3 8680 1 334 460 JPY 0
JP3626800001 LIXIL GROUP CORPORATION 107 6540 191 624 120 JPY 0,11
JP3970100008 LIXIL VIVA CORP 6 1460 11 265 618 JPY 0,01
JP3981000007 LOOK 2 6360 3 034 036 JPY 0
JP3968000004 LUCKLAND CO LTD SHS 1 3510 3 990 854 JPY 0
JP3167320005 M AND A CAPITAL PARTNERS CO LTD 1 7870 9 935 720 JPY 0,01
JP3435750009 M3 INC 63 4020 115 264 836 JPY 0,07
JP3435750009 M3 INC 49 9910 90 883 638 JPY 0,05
JP3435750009 M3 INC 35 0000 63 630 000 JPY 0,04
JP3870000001 MABUCHI MOTOR 20 4160 82 072 320 JPY 0,05
JP3862960006 MACNICA FUJI ELECT 20 1430 32 873 376 JPY 0,02
JP3863030007 MACROMILL INC 9 1130 20 413 120 JPY 0,01
JP3861200008 MAEDA CORP 58 9470 75 216 372 JPY 0,04
JP3861250003 MAEDA KOSEN 8 1220 17 795 302 JPY 0,01
JP3861600009 MAEDA ROAD CONSTRUCTION CO LTD 25 8820 53 291 038 JPY 0,03
JP3860400005 MAEZAWA IND 5 3990 2 170 398 JPY 0
JP3860250004 MAEZAWA KASEI INDUSTRIES 5 0450 5 670 580 JPY 0
JP3860300007 MAEZAWA KYUSO IND 2 8860 5 252 520 JPY 0
JP3862800004 MAKINO MILLING MACHINE 8 5530 36 863 430 JPY 0,02
JP3862400003 MAKITA 89 7970 350 657 285 JPY 0,21
JP3870320003 MAMEZOU HOLDINGS CO LTD 4 9220 4 498 708 JPY 0
JP3879400004 MANDOM CORP 16 5850 52 076 900 JPY 0,03
JP3869920003 MANI INC 8 9790 46 601 010 JPY 0,03
JP3875000006 MARCHE CORP 1 9100 1 529 910 JPY 0
JP3860210008 MARKLINES CO LTD 2 4830 3 856 099 JPY 0
JP3860220007 MARS ENGINEERING 4 6840 10 923 088 JPY 0,01
JP3878000003 MARUBENI CONSTRUCTION MATERIAL LEASE CO LTD 7070 1 537 018 JPY 0
JP3877600001 MARUBENI CORP 716 5680 656 591 258 JPY 0,39
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JP3877500003 MARUBUN 6 4250 4 992 225 JPY 0
JP3876400007 MARUDAI FOOD 7 8930 14 491 548 JPY 0,01
JP3876600002 MARUHA NICHIRO 14 4740 59 198 660 JPY 0,04
JP3870400003 MARUI GROUP CO LTD 25 0000 60 750 000 JPY 0,04
JP3870400003 MARUI GROUP CO LTD 36 4780 88 641 540 JPY 0,05
JP3871200006 MARUICHI STEEL TUBE 25 8380 84 231 880 JPY 0,05
JP3873000008 MARUKA MACHINERY 2 3500 5 583 600 JPY 0
JP3874800000 MARUSAN SECURITIES 21 6140 18 782 566 JPY 0,01
JP3879250003 MARUWA 2 5510 16 249 870 JPY 0,01
JP3879170003 MARUWA UNYU KIKAN CO. LTD. 3 6800 13 284 800 JPY 0,01
JP3871600007 MARUWN CORP 3 9810 1 257 996 JPY 0
JP3878800006 MARUYAMA MFG CO INC 1 6130 2 640 481 JPY 0
JP3876000005 MARUZEN SHOWA UNYU 5 6060 16 683 456 JPY 0,01
JP3860230006 MARVELOUS AQL INC 11 0480 9 965 296 JPY 0,01
JP3167330004 MATCHING SERVICE JAPAN CO LTD 2 8480 4 753 312 JPY 0
JP3868500004 MATSUDA SANGYO CO LTD 5 2970 7 405 206 JPY 0
JP3863600007 MATSUI CONSTRUCTION CO LTD 9 1060 7 521 556 JPY 0
JP3863800003 MATSUI SECURITIES 35 6320 41 012 432 JPY 0,02
JP3869010003 MATSUMOTO HOLDINGS 30 0360 122 246 520 JPY 0,07
JP3863900001 MATSUOKA CORP 2 2860 7 852 410 JPY 0
JP3869200000 MATSUYA CO 14 6480 15 673 360 JPY 0,01
JP3869800007 MATSUYA FOODS 3 4930 12 714 520 JPY 0,01
JP3864800002 MAX 11 3390 17 246 619 JPY 0,01
JP3868400007 MAZDA MOTOR CORP 231 5540 283 422 096 JPY 0,17
JP3117700009 MEBUKI FIN GRP SHS 378 1050 130 446 225 JPY 0,08
JP3920890005 MEC CO 5 0570 7 479 303 JPY 0
JP3921230003 MEDIA DO HOLDINGS CO LTD 2 0980 5 081 356 JPY 0
JP3921250001 MEDICAL DATA VISION CO LTD 6 4180 11 347 024 JPY 0,01
JP3920940008 MEDICAL SYS NETWORK CO LTD 7 7210 4 138 456 JPY 0
JP3268950007 MEDICEO PALTAC HOLDINGS 78 4150 189 999 545 JPY 0,11
JP3920860008 MEGACHIPS 5 8050 12 585 240 JPY 0,01
JP3947800003 MEGMILK SNOW BRAND CO LTD 17 8270 47 098 934 JPY 0,03
JP3919800007 MEIDENSHA 14 6000 23 287 000 JPY 0,01
JP3917600003 MEIJI ELECTRIC INDUSTRIES CO LTD 2 2800 4 715 040 JPY 0
JP3918000005 MEIJI HOLDINGS CO LTD 52 4610 393 457 500 JPY 0,23
JP3916200003 MEIJI SHIPPING 7 4220 2 835 204 JPY 0
JP3916100005 MEIKO NETWORK JAPAN 8 9160 8 835 756 JPY 0,01
JP3918200001 MEISEI INDUSTRIAL 14 9630 12 733 513 JPY 0,01
JP3919200000 MEITEC 8 9330 42 253 090 JPY 0,02
JP3920200007 MEITO SANGYO 3 5590 5 391 885 JPY 0
JP3920600008 MEIWA 6 6990 2 907 366 JPY 0
JP3920850009 MEIWA ESTATE 3 9920 2 498 992 JPY 0
JP3920800004 MEIWA INDUSTRY 1 1230 1 330 755 JPY 0
JP3921080002 MELCO HOLDINGS 3 0560 11 505 840 JPY 0,01
JP3921700005 MEMBERS CO LTD 2 3500 2 977 450 JPY 0
JP3921270009 MENICON CO LTD 10 1160 25 188 840 JPY 0,01
JP3860150006 MERCURIA INVESTMENT CO LTD 2 7880 2 339 132 JPY 0
JP3921260000 METAWATER CO LTD 3 5630 10 311 322 JPY 0,01
JP3888000001 MICHINOKU BANK 4 6730 8 350 651 JPY 0
JP3750400008 MICRONICS JAPAN 11 9190 8 617 437 JPY 0,01
JP3332510001 MIE KOTSU GROUP HOLDINGS INC 14 7470 7 712 681 JPY 0
JP3882800000 MIKUNI 9 3590 5 793 221 JPY 0
JP3910650005 MILBON 9 1030 36 867 150 JPY 0,02
JP3907150001 MIMAKI ENGINEERING CO LTD 6 6050 7 655 195 JPY 0
JP3907200004 MIMASU SEMICONDUCTOR INDUSTRY 5 6920 8 446 928 JPY 0
JP3906000009 MINEBEA MITSUMI INC 19 5740 33 804 298 JPY 0,02
JP3906000009 MINEBEA MITSUMI INC 117 3840 202 722 168 JPY 0,12
JP3905950006 MINISTOP 5 3830 11 212 789 JPY 0,01
JP3386290005 MINORI SOLUTIONS CO LTD 1 4090 2 169 860 JPY 0
JP3822000000 MIRACA HOLDINGS INC 19 7080 54 197 000 JPY 0,03
JP3910570005 MIRAIAL 2 0860 2 144 408 JPY 0
JP3910620008 MIRAIT 25 6100 46 661 420 JPY 0,03
JP3910700008 MIROKU JYOHO SERVICE CO LTD 7 1750 15 282 750 JPY 0,01
JP3883750006 MISAWA & CO LTD 1 3030 594 168 JPY 0
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JP3885010003 MISAWA HOMES 7 8930 6 677 478 JPY 0
JP3885400006 MISUMI 25 7110 58 261 126 JPY 0,03
JP3885400006 MISUMI 65 2110 147 768 126 JPY 0,09
JP3886200009 MITACHI CO LTD 1 8110 1 439 745 JPY 0
JP3886600000 MITANI SANGYO CO LTD 8 4900 2 733 780 JPY 0
JP3887600009 MITANI SEKISAN CO LTD 3 4340 8 787 606 JPY 0,01
JP3905400002 MITO SECURITIES 21 0500 6 883 350 JPY 0
JP3895200008 MITSUBA CORP 13 5730 12 093 543 JPY 0,01
JP3897700005 MITSUBISHI CHEMICAL HOLDINGS 483 0430 425 609 187 JPY 0,25
JP3898400001 MITSUBISHI CORPORATION 509 9130 1 621 523 340 JPY 0,96
JP3902400005 MITSUBISHI ELECTRIC CORP 737 7580 1 057 576 093 JPY 0,63
JP3899600005 MITSUBISHI ESTATE CO LTD REIT 509 8110 920 463 761 JPY 0,54
JP3896800004 MITSUBISHI GAS CHEMICAL CO INC 74 3150 141 272 815 JPY 0,08
JP3900000005 MITSUBISHI HEAVY INDUSTRIES 123 6430 493 211 927 JPY 0,29
JP3896000001 MITSUBISHI KAKOKI 2 5380 4 251 150 JPY 0
JP3902000003 MITSUBISHI LOGISTICS CORP 24 1780 62 451 774 JPY 0,04
JP3903000002 MITSUBISHI MATERIALS CORP 48 1900 150 834 700 JPY 0,09
JP3899800001 MITSUBISHI MOTORS 273 0920 194 168 412 JPY 0,11
JP3901200000 MITSUBISHI PAPER MILLS LTD 11 7710 6 862 493 JPY 0
JP3895600009 MITSUBISHI PENCIL 12 1480 23 907 264 JPY 0,01
JP3902200009 MITSUBISHI RI 2 8220 9 933 440 JPY 0,01
JP3900800008 MITSUBISHI STEEL MFG.CO LTD 5 3980 10 693 438 JPY 0,01
JP3469000008 MITSUBISHI TANABE PHARMA CORP 77 1590 128 701 212 JPY 0,08
JP3902900004 MITSUBISHI UFJ FINANCIAL GROUP 5 067 7710 3 470 409 581 JPY 2,05
JP3499800005 MITSUBISHI UFJ LEASE & FINANCE CO LTD 164 1600 95 376 960 JPY 0,06
JP3904000001 MITSUBOSHI BELTING 9 7090 26 903 639 JPY 0,02
JP3893600001 MITSUI & CO LTD 207 0000 390 298 500 JPY 0,23
JP3893600001 MITSUI & CO LTD 391 6540 738 463 617 JPY 0,44
JP3888300005 MITSUI CHEMICALS INC 65 5830 166 252 905 JPY 0,10
JP3891600003 MITSUI E AND S HOLDINGS CO 26 6480 50 631 200 JPY 0,03
JP3893200000 MITSUI FUDOSAN CO LTD REIT 386 0630 982 144 272 JPY 0,58
JP3892400007 MITSUI HIGH TEC 8 1360 9 868 968 JPY 0,01
JP3894000003 MITSUI MATSUSHIMA CO 4 1900 7 412 110 JPY 0
JP3888400003 MITSUI MINING AND SMELTING CO 19 6870 62 899 965 JPY 0,04
JP3362700001 MITSUI O.S.K.LINES LTD 41 4470 114 145 038 JPY 0,07
JP3890400009 MITSUI SUGAR 5 8410 17 756 640 JPY 0,01
JP3891200002 MITSUI-SOKO 8 5500 14 877 000 JPY 0,01
JP3904800004 MITSUMURA PRINTING CO LTD 6400 1 501 440 JPY 0
JP3894400005 MITSUUROKO 10 5350 7 753 760 JPY 0
JP3880800002 MIURA CO 31 5690 87 288 285 JPY 0,05
JP3908700002 MIYAJI ENGINEERING GROUP INC 2 2190 6 042 337 JPY 0
JP3907850006 MIYAKOSHI HLD 2 7500 2 323 750 JPY 0
JP3908000007 MIYAZAKI BANK 4 8470 14 288 956 JPY 0,01
JP3910400005 MIYOSHI OIL & FAT 2 8330 3 515 753 JPY 0
JP3885780001 MIZUHO FINANCIAL GROUP INC 9 437 5020 1 830 875 388 JPY 1,08
JP3885780001 MIZUHO FINANCIAL GROUP INC 450 4040 87 378 376 JPY 0,05
JP3905200006 MIZUNO CORP 7 3060 19 280 534 JPY 0,01
JP3922980002 MOBILE FACTORY INC 1 9980 2 785 212 JPY 0
JP3922800002 MOCHIDA PHARMACEUTICAL 5 5840 49 920 960 JPY 0,03
JP3888250002 MODEC 7 7530 26 360 200 JPY 0,02
JP3925800009 MOLITEC STEEL 5 6840 2 864 736 JPY 0
JP3869970008 MONEX GROUP SHS 67 9570 30 240 865 JPY 0,02
JP3869930002 MONEY PARTNERS 8 5170 3 091 671 JPY 0
JP3922930007 MONOGATARI CORP 2 0670 20 835 360 JPY 0,01
JP3922950005 MONOTARO CO LTD 45 9100 114 361 810 JPY 0,07
JP3868850003 MORESCO 2 6650 4 154 735 JPY 0
JP3926400007 MORINAGA 18 6190 84 437 165 JPY 0,05
JP3926800008 MORINAGA MILK INDUSTRY 14 8320 44 644 320 JPY 0,03
JP3927450001 MORIROKU HOLDINGS COMPANY LTD 3 8850 11 258 730 JPY 0,01
JP3925600003 MORITA 12 8970 27 741 447 JPY 0,02
JP3926200001 MORITO 5 2910 4 513 223 JPY 0
JP3927600001 MOROZOFF LTD 1 2610 6 973 330 JPY 0
JP3752500003 MORTAGE SERVICE JAPAN LIMITED 9810 1 231 155 JPY 0
JP3924000007 MORY INDUSTRIES 2 1850 6 089 595 JPY 0
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JP3922400001 MOS FOOD SERVICE 9 5320 28 500 680 JPY 0,02
JP3885200000 MR MAX HOLDINGS LTD 9 9810 5 220 063 JPY 0
JP3890310000 MS AD ASSURANCE 190 2590 648 022 154 JPY 0,38
JP3167480007 MTI 8 3860 4 561 984 JPY 0
JP3912500000 MUGEN ESTATE CO.,LTD 5 0220 3 249 234 JPY 0
JP3167310006 M-UP INC 2 4750 5 677 650 JPY 0
JP3914400001 MURATA MANUFACTURING CO LTD 10 0000 171 650 000 JPY 0,10
JP3914400001 MURATA MANUFACTURING CO LTD 67 4010 1 156 938 165 JPY 0,68
JP3912700006 MUSASHI SEIMITSU 17 3830 28 629 801 JPY 0,02
JP3912800004 MUSASHINO BANK LTD 10 8410 33 173 460 JPY 0,02
JP3914000009 MUTOH INDUSTRIES 1 0050 2 285 370 JPY 0
JP3860330004 MYNET INC 2 3110 2 560 588 JPY 0
JP3165850003 N FIELD 4 5390 7 829 775 JPY 0
JP3651210001 NABTESCO CORP 4 7430 11 800 584 JPY 0,01
JP3651210001 NABTESCO CORP 35 3850 88 037 880 JPY 0,05
JP3651020004 NAC 4 4540 4 877 130 JPY 0
JP3813200007 NACHI-FUJIKOSHI 6 8500 31 544 250 JPY 0,02
JP3647000003 NAGAILEBEN 10 5100 26 632 340 JPY 0,02
JP3648300006 NAGANO BANK 2 3860 4 094 376 JPY 0
JP3648350001 NAGANO KEIKI CO LTD 5 7870 5 428 206 JPY 0
JP3647800006 NAGASE 40 8580 72 482 092 JPY 0,04
JP3648200008 NAGATANIEN 3 9460 10 875 176 JPY 0,01
JP3648700007 NAGAWA 1 9670 10 680 810 JPY 0,01
JP3649800004 NAGOYA RAILROAD 15 0000 40 890 000 JPY 0,02
JP3649800004 NAGOYA RAILROAD 40 9660 111 673 316 JPY 0,07
JP3640800003 NAIGAI CO LTD 2 6350 1 309 595 JPY 0
JP3641230002 NAIGAI TRANS LINE LTD 2 2050 3 578 715 JPY 0
JP3644400008 NAKABAYASHI CO TLD 7 2550 4 570 650 JPY 0
JP3646100002 NAKAMOTTO PACKS CO LTD 2 0590 3 794 737 JPY 0
JP3646000004 NAKAMURAYA CO LTD 1 9160 8 602 840 JPY 0,01
JP3643600004 NAKANO CORP 6 3220 4 102 978 JPY 0
JP3646400006 NAKAYAMA STEEL WORKS 10 1140 6 017 830 JPY 0
JP3646600001 NAKAYAMAFUKU CO LTD 4 1670 2 571 039 JPY 0
JP3646800007 NAKAYO TELECOM 1 4280 2 209 116 JPY 0
JP3778630008 NAMCO BANDAI HOLDINGS INC 76 2770 306 252 155 JPY 0,18
JP3651400008 NAMURA SHIPBUILDING 22 1590 11 145 977 JPY 0,01
JP3653000004 NANKEI ELECTRIC RAILWAY CO 31 1710 86 063 131 JPY 0,05
JP3653400006 NANTO BANK LTD 8 5100 21 998 350 JPY 0,01
JP3651060000 NATORI CO LTD 4 1320 7 375 620 JPY 0
JP3165100003 NC HOLDINGS SHS 2 3510 1 445 865 JPY 0
JP3164740007 NEC CAPITAL SOLUTIONS LTD 2 9590 5 240 389 JPY 0
JP3733000008 NEC CORP 95 4630 309 300 120 JPY 0,18
JP3733800001 NEC NETWORKS & SYSTEM INTEGRAT 7 9810 19 649 222 JPY 0,01
JP3758230001 NEOJAPAN INC 1 3570 1 183 304 JPY 0
JP3832370005 NEOS CORPORATION 2 4640 3 622 080 JPY 0
JP3758200004 NET ONE SYSTEMS 25 6090 60 488 458 JPY 0,04
JP3758110005 NETPRICE COM 1 6950 2 844 210 JPY 0
JP3288200003 NETUREN CO 14 0430 14 000 871 JPY 0,01
JP3382600009 NEW JAPAN CHEMICAL CO LTD 13 0600 2 677 300 JPY 0
JP3758190007 NEXON 184 3010 237 011 086 JPY 0,14
JP3758210003 NEXTAGE CO LTD 11 1250 11 536 625 JPY 0,01
JP3758020006 NEXYZ GROUP CORP 2 1510 4 190 148 JPY 0
JP3695200000 NGK INSULATORS LTD 90 0370 142 888 719 JPY 0,08
JP3738600000 NGK SPARK PLUG 62 2090 142 583 028 JPY 0,08
JP3743000006 NH Foods Shs 32 0110 124 842 900 JPY 0,07
JP3742600004 NHK SPRING 72 6780 70 497 660 JPY 0,04
JP3666700004 NICCA CHEMICAL CO LTD 2 4340 2 930 536 JPY 0
JP3641300003 NICE HOLDINGS 3 0970 3 601 811 JPY 0
JP3660000005 NICHIA STEEL WORKS 10 6700 3 414 400 JPY 0
JP3660400007 NICHIAS CORP 20 1930 49 755 552 JPY 0,03
JP3662400005 NICHIBAN CO LTD 3 8000 8 314 400 JPY 0
JP3661800007 NICHICON 23 2270 21 763 699 JPY 0,01
JP3662200009 NICHIHA 10 2590 25 534 651 JPY 0,02
JP3660900006 NICHIIGAKKAN CO LTD 10 0350 10 576 890 JPY 0,01
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JP3687200000 NICHIIKO PHARMACEUTICAL 18 0640 27 836 624 JPY 0,02
JP3664400003 NICHIMO CO LTD 1 1280 1 751 784 JPY 0
JP3665200006 NICHIREI CORP 38 4620 104 808 950 JPY 0,06
JP3665600007 NICHIREKI CO.LTD 9 4350 9 736 920 JPY 0,01
JP3734800000 NIDEC CORP 55 4260 803 122 740 JPY 0,47
JP3734800000 NIDEC CORP 33 3540 483 299 460 JPY 0,29
JP3756200006 NIFCO INC 6 7260 17 292 546 JPY 0,01
JP3756200006 NIFCO INC 22 8250 58 683 075 JPY 0,03
JP3729200000 NIHON CHOUZAI 2 5690 9 004 345 JPY 0,01
JP3737800007 NIHON DEMPA KOGYO 6 6570 3 281 901 JPY 0
JP3689470007 NIHON ENTERPRISE CO LTD 7 4420 1 704 218 JPY 0
JP3688350002 NIHON ESLEAD CORP 2 8340 4 324 684 JPY 0
JP3756230003 NIHON FLUSH CO LTD 3 1570 6 815 963 JPY 0
JP3783500006 NIHON HOUSE HOLDINGS CO LTD 15 7930 8 117 602 JPY 0
JP3706800004 NIHON KOHDEN 32 5200 109 592 400 JPY 0,06
JP3689050007 NIHON M&A CENTER 52 5460 142 242 022 JPY 0,08
JP3741800001 NIHON NOHYAKU 17 6450 11 028 125 JPY 0,01
JP3744600002 NIHON PARKERIZING 39 4870 53 820 781 JPY 0,03
JP3749200006 NIHON PLAST CO LTD 5 7800 5 271 360 JPY 0
JP3739000002 NIHON TOKUSHU 5 4080 11 697 504 JPY 0,01
JP3739700007 NIHON TRIM 1 3880 8 688 880 JPY 0,01
JP3754200008 NIHON UNISYS LTD 22 6080 55 909 584 JPY 0,03
JP3752800007 NIHON YAMAMURA 3 0640 5 144 456 JPY 0
JP3657250001 NIITAKA CO LTD 1 1230 1 936 052 JPY 0
JP3667000008 NIKKATO CORP 3 3360 3 809 712 JPY 0
JP3668000007 NIKKISO 23 8230 31 231 953 JPY 0,02
JP3669200002 NIKKO 2 0160 4 987 584 JPY 0
JP3657400002 NIKON CORP 8 5560 16 829 652 JPY 0,01
JP3657400002 NIKON CORP 120 0000 236 040 000 JPY 0,14
JP3756600007 NINTENDO CO LTD 4 2410 149 113 560 JPY 0,09
JP3756600007 NINTENDO CO LTD 41 1900 1 448 240 400 JPY 0,86
JP3750200002 NIPPO CORP 21 8800 40 653 040 JPY 0,02
JP3699500009 NIPPON AIR CONDITIONNING SERVICES CO LTD 7 9920 6 169 824 JPY 0
JP3686140009 NIPPON AQUA CO LTD 2 3810 861 922 JPY 0
JP3732600006 NIPPON BEET SUGAR MANUFACTURIN 4 2130 8 291 184 JPY 0
JP3746000003 NIPPON BS 2 4470 2 995 128 JPY 0
JP3690000009 NIPPON CARBIDE INDUSTRIES CO 2 4400 4 550 600 JPY 0
JP3690400001 NIPPON CARBON CO LTD 3 5230 22 547 200 JPY 0,01
JP3725200004 NIPPON CERAMIC 7 4850 20 770 875 JPY 0,01
JP3691600005 NIPPON CHEMICAL INDUSTRIAL CO 2 4530 7 530 710 JPY 0
JP3701200002 NIPPON CHEMI-CON 5 2320 13 393 920 JPY 0,01
JP3701600003 NIPPON CHEMIPHAR CO 9760 4 060 160 JPY 0
JP3728600002 NIPPON CHUTETSUKAN KK 7540 1 079 728 JPY 0
JP3889610006 NIPPON COKE AND ENGINEERING 62 3310 6 482 424 JPY 0
JP3714200007 NIPPON COMMERCIAL DEVELOPMENT CO LTD REIT 4 5350 7 768 455 JPY 0
JP3708600006 NIPPON CONCEPT CORPORATION 1 9060 2 153 780 JPY 0
JP3708400001 NIPPON CONCRETE INDUSTRIES CO. 15 8810 4 827 824 JPY 0
JP3734600004 NIPPON DENKO 43 6960 11 710 528 JPY 0,01
JP3736200001 NIPPON DENSETSU KOGYO 14 0960 32 251 648 JPY 0,02
JP3740800002 NIPPON DRY CHEMICAL CO LTD 1 9740 2 554 356 JPY 0
JP3733400000 NIPPON ELECTRIC GLASS 30 0000 85 470 000 JPY 0,05
JP3733400000 NIPPON ELECTRIC GLASS 1 9160 5 458 684 JPY 0
JP3729400006 NIPPON EXPRESS 27 4320 196 138 800 JPY 0,12
JP3749000000 NIPPON FELT 4 0910 1 943 225 JPY 0
JP3748600008 NIPPON FILCON 5 5850 3 244 885 JPY 0
JP3720000003 NIPPON FINE CHEMICAL CO LTD 5 8120 6 346 704 JPY 0
JP3723000000 NIPPON FLOUR MILLS CO LTD 24 5740 45 879 658 JPY 0,03
JP3695600001 NIPPON GAS CO LTD 13 3480 45 583 420 JPY 0,03
JP3745800007 NIPPON HUME CORP 7 3950 6 699 870 JPY 0
JP3718600004 NIPPON JOSESUIDO SEKKEI 1 5540 2 721 054 JPY 0
JP3695000004 NIPPON KANZAI CO LTD 7 5460 15 537 214 JPY 0,01
JP3694400007 NIPPON KAYAKU 45 9850 61 987 780 JPY 0,04
JP3698000001 NIPPON KINZOKU 1 6880 2 445 912 JPY 0
JP3703200000 NIPPON KOEI CO LTD 4 7360 12 029 440 JPY 0,01
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JP3709600005 NIPPON KONPO UNYU 26 5730 72 544 290 JPY 0,04
JP3706400003 NIPPON KOSHUHA STEEL CO LTD 2 6910 1 840 644 JPY 0
JP3700200003 NIPPON LIGHT METAL 198 8040 47 315 352 JPY 0,03
JP3749400002 NIPPON PAINT CO LTD 58 6970 207 493 895 JPY 0,12
JP3749400002 NIPPON PAINT CO LTD 9320 3 294 620 JPY 0
JP3721600009 NIPPON PAPER 34 6180 70 932 282 JPY 0,04
JP3728000005 NIPPON PARKING DEVELOPMENT C 87 7850 13 870 030 JPY 0,01
JP3747800005 NIPPON PILLAR PACK 7 4570 11 260 070 JPY 0,01
JP3747400004 NIPPON PISTON RING 2 6850 5 700 255 JPY 0
JP3740200005 NIPPON ROAD CO LTD 2 2360 13 930 280 JPY 0,01
JP3721800005 NIPPON SEISEN 1 0410 3 617 475 JPY 0
JP3713600009 NIPPON SHARYO 2 6890 7 975 574 JPY 0
JP3686800008 NIPPON SHEET GLASS CO LTD 35 2430 33 657 065 JPY 0,02
JP3717600005 NIPPON SHINYAKU 19 3100 125 708 100 JPY 0,07
JP3715200006 NIPPON SHOKUBAI CO LTD 12 1490 88 444 720 JPY 0,05
JP3716000009 NIPPON SIGNAL 18 7850 19 404 905 JPY 0,01
JP3726200003 NIPPON SODA 11 4080 33 585 152 JPY 0,02
JP3681000000 NIPPON STL&SUMI 5 1800 25 537 400 JPY 0,02
JP3718800000 NIPPON SUISAN KAISHA LTD 100 1920 72 238 432 JPY 0,04
JP3712500002 NIPPON SYSTEMWARE CO LTD 2 3890 5 590 260 JPY 0
JP3735400008 NIPPON TELEGRAPH & TELEPHONE 495 1630 2 352 024 250 JPY 1,39
JP3739400004 NIPPON THOMPSON 21 8870 14 314 098 JPY 0,01
JP3732200005 NIPPON TV HOLDINGS 66 4740 119 786 148 JPY 0,07
JP3744200001 NIPPON VALQUA 5 9930 16 510 715 JPY 0,01
JP3746820004 NIPPON VIEW HOTEL CO LTD 2 2290 2 873 181 JPY 0
JP3752600001 NIPPON YAKIN KOGYO 60 3470 18 104 100 JPY 0,01
JP3753000003 NIPPON YUSEN 58 4290 106 632 925 JPY 0,06
JP3753800006 NIPPON YUSOKI 8 7740 11 801 030 JPY 0,01
JP3673600007 NIPRO 51 0570 73 419 966 JPY 0,04
JP3658850007 NISHI NIPPON FINANCIAL HOLDINGS INC 46 6180 50 160 968 JPY 0,03
JP3659200004 NISHIMATSU CONSTRUCTION CO LTD 17 8270 46 831 529 JPY 0,03
JP3659300002 NISHIMATSUYA CHAIN 15 9400 16 035 640 JPY 0,01
JP3659350007 NISHIMOTO CO LTD 1 6440 8 400 840 JPY 0
JP3658800002 NISHI-NIPPON RAILROAD 20 4510 57 078 741 JPY 0,03
JP3657500009 NISHIO RENT ALL 7 1540 25 969 020 JPY 0,02
JP3670800006 NISSAN CHEMICAL INDUSTRIES LTD 44 3690 236 930 460 JPY 0,14
JP3672400003 NISSAN MOTOR CO LTD 870 1190 894 047 273 JPY 0,53
JP3672000001 NISSAN SHATAI 14 4070 13 124 777 JPY 0,01
JP3587800008 NISSAN TYO HLDG 10 6840 3 707 348 JPY 0
JP3678200001 NISSEI ASB MACHINE 2 1090 7 993 110 JPY 0
JP3679000004 NISSEI PLASTIC INDUSTRIAL 6 1220 6 421 978 JPY 0
JP3713200008 NISSHA CO LTD 15 1440 27 834 672 JPY 0,02
JP3677900007 NISSHIN FUDOSAN REIT 10 7550 5 667 885 JPY 0
JP3677200002 NISSHIN OIL OILLIO GROUP LTD 9 5290 32 255 665 JPY 0,02
JP3676800000 NISSHIN SEIFUN GROUP INC 83 6600 188 318 660 JPY 0,11
JP3676200003 NISSHIN STEEL HOLDINGS CO LTD 17 6130 25 996 788 JPY 0,02
JP3678000005 NISSHINBO HOLDINGS 40 9640 51 082 108 JPY 0,03
JP3677600003 NISSIN ELECTRIC 17 2900 15 958 670 JPY 0,01
JP3675600005 NISSIN FOOD PRODUCTS CO LTD 31 4750 229 452 750 JPY 0,14
JP3675300002 NISSIN KOGYO 13 4930 22 168 999 JPY 0,01
JP3674400001 NISSIN SHATAI CORP 6 0370 13 088 216 JPY 0,01
JP3676600004 NISSIN SUGAR CO LTD 3 5060 7 835 910 JPY 0
JP3679860001 NISSO CORP 1 7250 4 134 825 JPY 0
JP3678100003 NISSUI PHARMACEUTICAL CO LTD 3 0990 3 867 552 JPY 0
JP3756100008 NITORI 31 4570 463 518 895 JPY 0,27
JP3679850002 NITTA 8 3210 34 157 705 JPY 0,02
JP3679870000 NITTA GELATIN 4 6300 3 532 690 JPY 0
JP3680800004 NITTETSU MINING 2 2960 11 032 280 JPY 0,01
JP3684400009 NITTO BOSEKI CO LTD 10 9770 24 566 526 JPY 0,01
JP3684000007 NITTO DENKO 55 7220 394 400 316 JPY 0,23
JP3681180000 NITTO FC 4 5150 3 539 760 JPY 0
JP3683200004 NITTO FUJI FLOUR MILLING CO 5370 2 894 430 JPY 0
JP3682400001 NITTO KOGYO 11 8200 23 190 840 JPY 0,01
JP3682300003 NITTO KOHKI 3 9950 9 396 240 JPY 0,01
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JP3682800002 NITTO SEIKO 10 0750 6 276 725 JPY 0
JP3683600005 NITTO SEIMO CO LTD 8350 1 286 735 JPY 0
JP3684800000 NITTOC CONSTRUCTION 7 0420 5 189 954 JPY 0
JP3760450001 NOEVIR HOLDINGS CO LTD 4 6940 22 578 140 JPY 0,01
JP3753400005 NOF CORP 27 8490 89 256 045 JPY 0,05
JP3759800000 NOHMI BOSAI 9 7540 23 126 734 JPY 0,01
JP3761600000 NOJIMA CO LTD 12 9230 34 439 795 JPY 0,02
JP3164800009 NOK CORP 39 6590 64 406 216 JPY 0,04
JP3762400004 NOMURA CO LTD 16 4780 42 266 070 JPY 0,02
JP3762600009 NOMURA HLDGS INC 1 335 3530 731 105 768 JPY 0,43
JP3762900003 NOMURA REAL ESTATE HOLDINGS REIT 48 4470 102 659 193 JPY 0,06
JP3762800005 NOMURA RESEARCH 46 0430 230 215 000 JPY 0,14
JP3762500001 NOMURA SYSTEM CORPORATION CO LTD 5820 587 820 JPY 0
JP3763000001 NORITAKE 4 4200 24 928 800 JPY 0,01
JP3759500006 NORITSU KOKI 5 8030 14 710 605 JPY 0,01
JP3759400009 NORITZ 16 2900 26 699 310 JPY 0,02
JP3843400007 NORTH PACIFIC BANK 109 6910 37 185 249 JPY 0,02
JP3381000003 NP STI & S'TOMO 326 5210 681 449 327 JPY 0,40
JP3379900008 NS SOLUTIONS 10 8470 36 608 625 JPY 0,02
JP3675320000 NS TOOL CO LTD 2 1480 5 700 792 JPY 0
JP3712600000 NSD CO LTD 11 8860 28 455 084 JPY 0,02
JP3720800006 NSK LTD 151 5280 169 408 304 JPY 0,10
JP3165600002 NTN CORP 158 5560 65 642 184 JPY 0,04
JP3165700000 NTT DATA 192 7540 280 649 824 JPY 0,17
JP3165650007 NTT DOCOMO INC 519 8250 1 478 642 213 JPY 0,87
JP3165690003 NTT URBAN DEVELOPMENT 45 2330 75 946 207 JPY 0,04
JP3174220008 OAT AGRIO CO LTD 1 0140 2 885 844 JPY 0
JP3197650009 OBARA 4 3020 19 122 390 JPY 0,01
JP3190000004 OBAYASHI 247 9040 247 160 288 JPY 0,15
JP3173400007 OBIC 25 0960 257 986 880 JPY 0,15
JP3173500004 OBIC BUSINESS 3 6970 33 273 000 JPY 0,02
JP3196630002 OCHI HOLDINGS CO LTD 2 1040 2 636 312 JPY 0
JP3196000008 ODAKYU ELECTRIC RAILWAY 118 1720 281 958 392 JPY 0,17
JP3307400006 OENON HOLDINGS 21 0320 8 244 544 JPY 0
JP3176000002 OGAKI KYORITSU BANK 11 4980 28 802 490 JPY 0,02
JP3197630001 OHARA 2 9150 6 955 190 JPY 0
JP3173100003 OHASHI TECHNICA INC 4 0920 5 773 812 JPY 0
JP3189600004 OHBA CO LTD 5 5390 3 794 215 JPY 0
JP3174300008 OHSHO FOOD SERVICE 5 3340 41 498 520 JPY 0,02
JP3174150007 OIE SANGYO SHS 2 3320 3 309 108 JPY 0
JP3174200000 OILES 10 2140 21 194 050 JPY 0,01
JP3175200009 OITA BANK 4 4650 16 743 750 JPY 0,01
JP3174410005 OJI HOLDINGS 228 7980 183 953 592 JPY 0,11
JP3174410005 OJI HOLDINGS 96 4990 77 585 196 JPY 0,05
JP3192000002 OKABE CO LTD 14 7860 14 830 358 JPY 0,01
JP3191400005 OKADA AIYON CORP 2 4950 4 039 405 JPY 0
JP3192800005 OKAMOTO INDUSTRIES 5 1400 26 111 200 JPY 0,02
JP3192400004 OKAMURA CORP 25 7440 39 542 784 JPY 0,02
JP3190800007 OKASAN HOLDINGS 62 0020 33 543 082 JPY 0,02
JP3193600008 OKAYA ELECTRIC CO 5 2500 2 472 750 JPY 0
JP3194000000 OKI ELECTRIC INDUSTRY 31 9650 49 481 820 JPY 0,03
JP3194700005 OKINAWA ELECTRIC POWER 13 6610 28 783 727 JPY 0,02
JP3180800009 OKK 2 9860 3 162 174 JPY 0
JP3172100004 OKUMA CORP. 9 2780 52 420 700 JPY 0,03
JP3194800003 OKUMURA CORP 13 5980 48 340 890 JPY 0,03
JP3178400002 OKURA INDUSTRIAL 3 6970 7 615 820 JPY 0
JP3172150009 OKUWA 10 3620 11 709 060 JPY 0,01
JP3201400003 OLYMPIC CORP 4 2800 3 411 160 JPY 0
JP3201200007 OLYMPUS CORP 109 9030 414 334 310 JPY 0,25
JP3197800000 OMRON CORP 78 4150 359 140 700 JPY 0,21
JP3203200005 ONLY CORP 1 2310 1 258 082 JPY 0
JP3197600004 ONO PHARMACEUTICAL 174 2410 448 147 852 JPY 0,27
JP3196800001 ONO SOKKI 3 4360 2 563 256 JPY 0
JP3196700003 ONOKEN 6 4260 10 590 048 JPY 0,01
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JP3203500008 ONWARD HOLDINGS CO LTD 44 7830 30 452 440 JPY 0,02
JP3190430003 OOMITSU CO LTD 1 8200 1 304 940 JPY 0
JP3173560008 OPEN DOOR INC 3 5800 9 504 900 JPY 0,01
JP3173540000 OPEN HOUSE REIT 11 8560 52 581 360 JPY 0,03
JP3197730009 OPT HOLDING INC 4 3130 10 847 195 JPY 0,01
JP3197700002 OPTEX 12 9660 26 696 994 JPY 0,02
JP3197690005 OPTIM CORPORATION SHS 1 5780 5 838 600 JPY 0
JP3197760006 OPTORUN CO LTD 7 1120 15 952 216 JPY 0,01
JP3689500001 ORACLE CORP JAPAN 11 7330 89 874 780 JPY 0,05
JP3201600008 ORGANO CORP 2 6550 8 336 700 JPY 0
JP3199000005 ORIENT CORP 196 8070 34 834 839 JPY 0,02
JP3198900007 ORIENTAL LAND 50 0000 530 750 000 JPY 0,31
JP3198900007 ORIENTAL LAND 33 3070 353 553 805 JPY 0,21
JP3200400004 ORIGIN ELECTRIC 1 9950 3 217 935 JPY 0
JP3200450009 ORIX CORP 485 4720 893 753 952 JPY 0,53
JP3201900002 ORO  CO LTD 7130 3 679 080 JPY 0
JP3180400008 OSAKA GAS CO LTD 143 1670 296 498 857 JPY 0,18
JP3187000009 OSAKA ORGANIC CHEMICAL 6 6730 9 215 413 JPY 0,01
JP3485900009 OSAKA SODA CO.LTD 7 7530 20 599 721 JPY 0,01
JP3184600009 OSAKA STEEL 4 8420 9 693 684 JPY 0,01
JP3407200009 OSAKA TITANIUM 8 4290 14 910 901 JPY 0,01
JP3187600006 OSAKI ELECTRIC 14 6710 10 592 462 JPY 0,01
JP3170800001 OSG CORP 35 9100 83 813 940 JPY 0,05
JP3697600009 OSJB HOLDINGS CORP 36 4820 10 397 370 JPY 0,01
JP3188200004 OTSUKA 39 1700 146 887 500 JPY 0,09
JP3188220002 OTSUKA HOLDINGS CO LTD 140 5560 760 126 848 JPY 0,45
JP3180000006 OUG HOLDINGS INC 1 1470 3 028 080 JPY 0
JP3105270007 OUTSCORING 37 1020 53 055 860 JPY 0,03
JP3170100006 OUZUMI CORP 3 0920 1 768 624 JPY 0
JP3173200001 OVAL CORP 7 1960 1 957 312 JPY 0
JP3174600001 OYO CORP 7 5820 9 742 870 JPY 0,01
JP3196650000 OZU CORP 1 5940 3 130 616 JPY 0
JP3448400006 PACIFIC INDUSTRIAL 15 4430 25 496 393 JPY 0,02
JP3448000004 PACIFIC METALS CO LTD 4 9330 15 612 945 JPY 0,01
JP3345900009 PACK CORP 5 4700 17 695 450 JPY 0,01
JP3781650001 PAL GROUP HOLDINGS CO LTD 3 7100 12 298 650 JPY 0,01
JP3782200004 PALTAC SHS 13 1020 75 467 520 JPY 0,04
JP3866800000 PANASONIC CORP 842 8460 1 053 136 077 JPY 0,62
JP3781700004 PARACA 1 8660 3 829 032 JPY 0
JP3781620004 PARAMOUNT B HLD 8 4870 40 355 685 JPY 0,02
JP3781800002 PARCO 6 9720 8 345 484 JPY 0
JP3882600004 PARIS MIKI HLDGS 8 9880 4 350 192 JPY 0
JP3780100008 PARK24 42 4840 126 219 964 JPY 0,07
JP3781400001 PASCO CORP 1 3530 1 581 657 JPY 0
JP3781490002 PASONA GROUP 6 6850 9 178 505 JPY 0,01
JP3801520002 PC DEPOT CORP 9 6430 5 457 938 JPY 0
JP3801500004 PCA CORP 9260 1 839 036 JPY 0
JP3801470000 PCI HOLDINGS INC. 1 2680 3 599 852 JPY 0
JP3836300008 PEGASUS SEWING 6 8250 5 425 875 JPY 0
JP3309000002 PENTA-OCEAN CONSTRUCTION CO LT 98 2720 66 431 872 JPY 0,04
JP3836400006 PEPPER FOOD SERVICE CO LTD 5 7180 18 211 830 JPY 0,01
JP3836750004 PEPTIDREAM 33 9500 125 784 750 JPY 0,07
JP3547670004 PERSOL HOLDINGS CO LTD 70 4860 151 403 928 JPY 0,09
JP3802320006 PHARMARISE HOLDING CORP 1 6600 1 022 560 JPY 0
JP3801570007 PIA CORP 2 0130 10 870 200 JPY 0,01
JP3801800008 PICKLES CORP 1 7590 3 938 401 JPY 0
JP3801590005 PIETRO CO LTD 9670 1 586 847 JPY 0
JP3801600002 PIGEON 44 5860 213 566 940 JPY 0,13
JP3780610006 PILOT 12 8680 80 296 320 JPY 0,05
JP3780400002 PIOLAX 11 6890 28 778 318 JPY 0,02
JP3780200006 PIONEER CORP 122 9320 12 416 132 JPY 0,01
JP3780550004 PIPEDO HD INC 1 1140 1 169 700 JPY 0
JP3895000002 PLANT CO LTD 1 6680 2 011 608 JPY 0
JP3833700002 PLENUS 8 1350 14 683 675 JPY 0,01
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JP3855900001 POLA ORBIS HOLDINGS INC 31 4920 95 105 840 JPY 0,06
JP3855950006 POLETOWIN PIT 4 8020 12 149 060 JPY 0,01
JP3856600006 POPLAR CO LTD 1 8900 1 101 870 JPY 0
JP3801050000 PR TIMES INC 4590 992 358 JPY 0
JP3833600004 PRESS KOGYO 36 5610 18 865 476 JPY 0,01
JP3833300001 PRESSANCE 11 5110 14 780 124 JPY 0,01
JP3833620002 PRESTIGE INTERNATIONAL INC 13 1810 16 924 404 JPY 0,01
JP3833200003 PRIMA MEAT PACKERS 10 4160 22 175 664 JPY 0,01
JP3833730009 PRO SHIP INC 1 0370 2 592 500 JPY 0
JP3119000002 PRONEXUS INC 6 3320 6 946 204 JPY 0
JP3833810009 PROPERTY AGENT INC REIT 7260 707 124 JPY 0
JP3801400007 P.S. MITSUBISHI CONSTRUCTION CO LTD 8 7020 5 464 856 JPY 0
JP3782950004 PUNCH INDUSTRY CO LTD 5 0670 3 263 148 JPY 0
JP3244750000 QB NET HOLDINGS CO LTD 3 6190 7 379 141 JPY 0
JP3266160005 QOL 10 6930 25 438 647 JPY 0,02
JP3266000003 QUICK CO LTD 4 3750 7 936 250 JPY 0
JP3968840003 R AND D COMPUTER CO LTD 8230 880 610 JPY 0
JP3967050000 RACCOON CO LTD 4 2970 2 646 952 JPY 0
JP3965800000 RAITO KOGYO 15 8890 24 230 725 JPY 0,01
JP3967200001 RAKUTEN 328 6040 251 053 456 JPY 0,15
JP3967450002 RASA CORP SHS 3 8440 3 597 984 JPY 0
JP3967400007 RASA INDUSTRIES LTD 2 5480 4 729 088 JPY 0
JP3970300004 RECRUIT HOLDING CO LTD 505 0200 1 533 745 740 JPY 0,91
JP3922200005 RELIA INC 12 7360 15 907 264 JPY 0,01
JP3755200007 RELO GROUP INC 38 5390 102 744 974 JPY 0,06
JP3978800005 RENAISSANCE INC 3 9180 8 929 122 JPY 0,01
JP3130600004 RENESAS EASTON 6 6590 3 209 638 JPY 0
JP3164720009 RENESAS ELECTRONICS CORP 76 4150 45 696 170 JPY 0,03
JP3981400009 RENGO 74 5060 73 239 398 JPY 0,04
JP3981200003 RENOVA REGISTERED SHS 7 6580 9 404 024 JPY 0,01
JP3980800001 RENOWN INCORPORATED 20 8850 2 401 775 JPY 0
JP3884600002 RESOL HLDGS SHS 7650 3 235 950 JPY 0
JP3500610005 RESONA HOLDINGS 798 5450 475 134 275 JPY 0,28
JP3974450003 RESORTTRUST 29 8290 51 812 973 JPY 0,03
JP3979400003 RHEON AUTOMATIC MACHINERY CO LTD 7 1540 13 850 144 JPY 0,01
JP3974200002 RHYTHM WATCH CO LTD 2 4970 4 989 006 JPY 0
JP3973400009 RICOH COMPANY LTD 221 8190 250 433 651 JPY 0,15
JP3974100004 RICOH LEASING 5 7250 21 211 125 JPY 0,01
JP3966000006 RIDE ON EXPRESS CO LTD 2 9010 4 032 390 JPY 0
JP3965600004 RIGHT ON 6 1090 5 724 133 JPY 0
JP3970600007 RIKEN 3 4150 18 441 000 JPY 0,01
JP3971000009 RIKEN KEIKI 6 5040 14 477 904 JPY 0,01
JP3973000007 RIKEN TECHNOS CORP 19 6870 10 020 683 JPY 0,01
JP3972600005 RIKEN VITAMIN CO LIMITED 3 4960 12 166 080 JPY 0,01
JP3977000003 RINGER HUT 8 9570 20 278 648 JPY 0,01
JP3977400005 RINNAI 13 0060 106 909 320 JPY 0,06
JP3969700008 RION CO LTD 3 3790 7 606 129 JPY 0
JP3974400008 RISO KAGAKU CORP 6 5150 15 538 275 JPY 0,01
JP3974300000 RISO KYOIKU CO LTD 11 9270 14 264 692 JPY 0,01
JP3974500005 RIX CORP 1 6330 2 583 406 JPY 0
JP3984200000 ROCK FIELD 7 9770 13 050 372 JPY 0,01
JP3982800009 ROHM 35 6600 283 140 400 JPY 0,17
JP3982400008 ROHTO PHARMACEUTIC 37 8350 135 449 300 JPY 0,08
JP3984800007 ROKKO BUTTER CO LTD 5 4050 13 177 390 JPY 0,01
JP3983450002 ROLAND DG 3 7690 9 075 752 JPY 0,01
JP3982200002 RORZE CORP 3 2330 6 249 389 JPY 0
JP3966800009 ROUND ONE 21 8640 29 210 304 JPY 0,02
JP3983600002 ROYAL HOLDINGS CO 12 8930 36 010 149 JPY 0,02
JP3100350002 RS TECHNOLOGIES CO LTD 1 4440 6 562 980 JPY 0
JP3975800008 RYOBI 8 9740 29 569 330 JPY 0,02
JP3976200000 RYODEN CORP SHS 5 7510 9 034 821 JPY 0,01
JP3976300008 RYOHIN KEIKAKU 10 2900 306 744 900 JPY 0,18
JP3975400007 RYOSAN 8 0170 26 095 335 JPY 0,02
JP3976000004 RYOSHOKU 7 9890 23 224 023 JPY 0,01
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JP3976600001 RYOYO ELECTRO 7 3670 11 934 540 JPY 0,01
JP3399300007 S FOODS INC 6 6520 30 299 860 JPY 0,02
JP3164000006 S LINE CO LTD 2 0970 2 522 691 JPY 0
JP3359200007 S SCIENCE COMPANY LTD 32 2590 2 387 166 JPY 0
JP3162800001 S T CORP 5 2680 10 536 000 JPY 0,01
JP3584700003 SAC'S BAR HOLDINGS INC 6 1560 6 156 000 JPY 0
JP3316200009 SAGAMI CHAIN 9 7130 13 102 837 JPY 0,01
JP3316400005 SAGAMI RAILWAY CO LTD 25 2910 87 380 405 JPY 0,05
JP3311600005 SAIBU GAS 8 3050 20 928 600 JPY 0,01
JP3337070001 SAINT MARC HOLDINGS 5 7390 15 391 998 JPY 0,01
JP3424980005 SAINT-CARE HOLDING CORP 3 8390 2 307 239 JPY 0
JP3310500008 SAIZERIYA 11 9740 25 600 412 JPY 0,02
JP3312800000 SAKAI CHEMICAL 4 8070 12 503 007 JPY 0,01
JP3313200002 SAKAI HEAVY INDUSTRIES LTS SHS 1 3750 4 571 875 JPY 0
JP3314200001 SAKAI MOVING SERVICE CO LTD 3 8780 22 608 740 JPY 0,01
JP3312600004 SAKAI OVEX CO.LTD 1 7690 3 955 484 JPY 0
JP3314800008 SAKATA 15 7730 17 681 533 JPY 0,01
JP3315000004 SAKATA SEED 12 1980 43 546 860 JPY 0,03
JP3317300006 SAKURA INTERNET INC 8 6170 4 730 733 JPY 0
JP3310350008 SALA 14 7490 9 527 854 JPY 0,01
JP3322950001 SAMCO INC 2 0270 2 428 346 JPY 0
JP3322970009 SAMTY 10 0460 14 847 988 JPY 0,01
JP3286300003 SAN HOLDINGS INC 1 5320 4 047 544 JPY 0
JP3324000003 SAN IN GODO BANK 43 1490 37 021 842 JPY 0,02
JP3333500001 SAN JU SAN FINANCIAL GROUP 6 2940 12 606 882 JPY 0,01
JP3324500002 SAN-A CO LTD 5 4940 26 178 910 JPY 0,02
JP3323600001 SAN-AI OIL CO LTD 19 5160 23 790 004 JPY 0,01
JP3336400001 SANDEN HOLDINGS CORP 9 0000 11 079 000 JPY 0,01
JP3324700008 SANEI ARCHITECTURE 2 9160 4 790 988 JPY 0
JP3330000005 SANGETSU CORP 21 9380 47 605 460 JPY 0,03
JP3322600002 SANIX 12 3260 2 970 566 JPY 0
JP3329600005 SANKEN ELECTRIC 8 6230 21 574 746 JPY 0,01
JP3325600009 SANKI ENGINEERING 18 9570 20 928 528 JPY 0,01
JP3325700007 SANKI SERVICE CORP 1 0640 2 062 032 JPY 0
JP3330900006 SANKO GOSEI LTD 5 6580 2 217 936 JPY 0
JP3330800008 SANKO METAL INDUSTRIAL CO 9980 3 033 920 JPY 0
JP3326410002 SANKYO CO LTD 18 4710 79 517 655 JPY 0,05
JP3328000009 SANKYO SEIKO CO LTD 12 3690 5 603 157 JPY 0
JP3326800004 SANKYO TATEYAMA INC 10 1190 12 841 011 JPY 0,01
JP3326000001 SANKYU INC 19 4200 103 702 800 JPY 0,06
JP3325200008 SANOH INDUSTRIAL 9 3510 6 022 044 JPY 0
JP3322810007 SANOYAS HLD 9 7080 2 174 592 JPY 0
JP3343200006 SANRIO 22 4410 50 851 306 JPY 0,03
JP3343400002 SANRITSU CORP 1 6510 1 071 499 JPY 0
JP3335000000 SANSEI LANDIC CO LTD REIT 1 9350 2 163 330 JPY 0
JP3333200008 SANSIN ELECTRONICS CO LTD 6 0360 11 456 328 JPY 0,01
JP3336000009 SANTEN PHARMACEUTICAL 32 6060 54 615 050 JPY 0,03
JP3336000009 SANTEN PHARMACEUTICAL 107 2700 179 677 250 JPY 0,11
JP3344400001 SANWA HOLDINGS CORP 75 3610 99 853 325 JPY 0,06
JP3337600005 SANYO CHEMICAL IND 4 8520 25 133 360 JPY 0,01
JP3340800006 SANYO DENKI CO LTD 3 5660 16 492 750 JPY 0,01
JP3341600009 SANYO ELECTRIC RAILWAY CO 5 3710 13 363 048 JPY 0,01
JP3337550002 SANYO HOMES CORPORATION 1 4450 1 304 835 JPY 0
JP3337500007 SANYO HOUSING NAGOYA CO.LTD REIT 4 0910 4 091 000 JPY 0
JP3338000007 SANYO INDUDYTIRD LTD 9680 1 981 496 JPY 0
JP3339400008 SANYO SHOKAI 4 3370 8 253 311 JPY 0
JP3342000001 SANYO SPL STEEL 9 1880 23 842 860 JPY 0,01
JP3342500000 SANYO TRADING CO LTD 3 6540 6 474 888 JPY 0
JP3320800000 SAPPORO HOLDINGS 27 0730 56 880 373 JPY 0,03
JP3319600007 SATA CONSTRUCTION CO LTD 5 3330 2 191 863 JPY 0
JP3321400008 SATO CORP 8 7990 29 388 660 JPY 0,02
JP3322350004 SATO RESTAURANT SYSTEMS CO LTD 8 5580 8 540 884 JPY 0,01
JP3322000005 SATO SHOJI 6 4910 7 029 753 JPY 0
JP3322300009 SATORI ELECTRIC CO LTD 5 3440 5 466 912 JPY 0
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JP3319750000 SATUDORA HOLDING CO LTD 1 1950 2 441 385 JPY 0
JP3323200000 SAWAFUJI ELECTRIC CO LTD 8910 1 814 076 JPY 0
JP3323050009 SAWAI PHARMA 15 1440 86 775 120 JPY 0,05
JP3471200000 SAXA HOLDINGS INC 1 8600 3 794 400 JPY 0
JP3436120004 SBI HOLDINGS 86 6970 256 709 817 JPY 0,15
JP3163500006 SBS HOLDINGS INC 7 2780 10 407 540 JPY 0,01
JP3548520000 SCALA INC 5 8160 5 583 360 JPY 0
JP3311350007 SCINEX CORP 1 1860 882 384 JPY 0
JP3494600004 SCREEN HOLDINGS CO LTD 12 7990 78 713 850 JPY 0,05
JP3913600007 SCROLL CORPORATION 11 1660 5 337 348 JPY 0
JP3400400002 SCSK 19 0910 91 350 435 JPY 0,05
JP3421800008 SECOM CO LTD 74 8130 692 095 063 JPY 0,41
JP3347000006 SEED CO LTD 3 1310 5 444 809 JPY 0
JP3419050004 SEGA SAMMY HOLDINGS 48 1790 70 004 087 JPY 0,04
JP3419050004 SEGA SAMMY HOLDINGS 25 0000 36 325 000 JPY 0,02
JP3417200007 SEIBU HOLDINGS INC. 94 0410 192 501 927 JPY 0,11
JP3414200000 SEIKA CORP 4 1110 7 334 024 JPY 0
JP3414000004 SEIKAGAKU CORP 14 3150 23 948 995 JPY 0,01
JP3414600001 SEIKITOKYU KOGYO CO LTD 12 0350 7 750 540 JPY 0
JP3414700009 SEIKO CORP 11 3810 30 819 748 JPY 0,02
JP3414750004 SEIKO EPSON CORP 91 5400 166 968 960 JPY 0,10
JP3746900004 SEIKO PMC CORP 4 9290 4 539 609 JPY 0
JP3415400005 SEINO HOLDINGS 52 3280 81 840 992 JPY 0,05
JP3413800008 SEIREN CO LTD 17 7660 28 585 494 JPY 0,02
JP3418400002 SEIWA ELECTRIC MFG CO LTD 2 9570 1 410 489 JPY 0
JP3419400001 SEKISUI CHEMICAL CO LTD 35 6840 63 267 732 JPY 0,04
JP3419400001 SEKISUI CHEMICAL CO LTD 122 2550 216 758 115 JPY 0,13
JP3420600003 SEKISUI HOUSE LTD 253 1330 420 707 046 JPY 0,25
JP3420200002 SEKISUI JUSHI 11 9210 24 402 287 JPY 0,01
JP3419800002 SEKISUI PLASTICS 10 7630 9 449 914 JPY 0,01
JP3426050005 SEMBA CORP 1 1290 1 161 741 JPY 0
JP3423800006 SENKO GROUP HOLDINGS CO LTD 38 5160 33 701 500 JPY 0,02
JP3424400004 SENSHU ELECTRIC 2 4120 6 292 908 JPY 0
JP3132600002 SENSHU IKEDA HOLDINGS INC 77 2420 26 802 974 JPY 0,02
JP3424600009 SENSHUKAI 13 1600 3 816 400 JPY 0
JP3423510001 SERAKU CO LTD 1 5760 1 284 440 JPY 0
JP3422950000 SEVEN & I HOLDINGS CO LTD 304 5730 1 490 275 689 JPY 0,88
JP3105220002 SEVEN BANK LTD 245 8320 86 778 696 JPY 0,05
JP3352000008 SEVENTY-SEVEN BK 22 8260 53 344 362 JPY 0,03
JP3162770006 SG HOLDINGS CO LTD 66 0100 187 732 440 JPY 0,11
JP3359600008 SHARP CORPORATION 73 1730 126 662 463 JPY 0,07
JP3355000005 SHIBAURA MECHATRON 1 3080 4 486 440 JPY 0
JP3355600002 SHIBUSAWA WAREHOUSE 3 8340 6 099 894 JPY 0
JP3356000004 SHIBUYA CORP 6 4480 24 437 920 JPY 0,01
JP3347600003 SHIGA BANK 14 5930 38 350 404 JPY 0,02
JP3348400007 SHIKIBO LTD 3 7880 4 280 440 JPY 0
JP3350000000 SHIKOKU BANK 10 4140 13 246 608 JPY 0,01
JP3349600001 SHIKOKU CHEMICALS 12 1520 14 047 712 JPY 0,01
JP3350800003 SHIKOKU ELECTRIC POWER CO INC 66 4300 94 330 600 JPY 0,06
JP3356500003 SHIMA SEIKI MFG LTD 10 0600 30 683 000 JPY 0,02
JP3356800007 SHIMACHU CO LTD 16 4540 48 654 478 JPY 0,03
JP3357200009 SHIMADZU CORP 94 9450 270 878 085 JPY 0,16
JP3358200008 SHIMAMURA 8 4550 80 237 950 JPY 0,05
JP3357800006 SHIMANE BANK LTD 1 5330 1 789 011 JPY 0
JP3358000002 SHIMANO 29 7340 459 092 960 JPY 0,27
JP3358400004 SHIMIZU BANK 3 0000 5 739 000 JPY 0
JP3358800005 SHIMIZU CORP 252 8640 231 623 424 JPY 0,14
JP3359500000 SHIMOJIMA CO LTD 4 4450 4 498 340 JPY 0
JP3380250005 SHIN NIPPON AIR TEC 6 9490 12 383 118 JPY 0,01
JP3379950003 SHIN NIPPON BIOMEDICAL LABO 9 5360 4 787 072 JPY 0
JP3353200003 SHINAGAWA REFRACTORIES CO LTD 1 9440 8 427 240 JPY 0
JP3377800002 SHINDENGEN ELECTRIC 2 6050 12 803 575 JPY 0,01
JP3371200001 SHIN-ETSU CHEMICAL CO LTD 127 3320 1 205 706 708 JPY 0,71
JP3371600002 SHIN-ETSU POLYMER 13 2480 10 942 848 JPY 0,01
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JP3371900006 SHINGAKUKAI CO LTD 3 2120 1 821 204 JPY 0
JP3371700000 SHINKAWA 5 5110 2 794 077 JPY 0
JP3372400006 SHIN-KEISEI ELECT 1 8940 4 043 690 JPY 0
JP3375800004 SHINKO ELECTRIC INDUSTRIES CO 24 7700 19 444 450 JPY 0,01
JP3331600001 SHINKO PLANTECH 14 8510 15 608 401 JPY 0,01
JP3374200008 SHINKO SHOJI 6 8320 10 746 736 JPY 0,01
JP3384600007 SHINMAYWA INDUSTRIES LTD 34 3590 47 690 292 JPY 0,03
JP3380300008 SHINNIHON CORP 9 8390 10 527 730 JPY 0,01
JP3729000004 SHINSEI BANK 45 6480 78 560 208 JPY 0,05
JP3729000004 SHINSEI BANK 7 7530 13 342 913 JPY 0,01
JP3374000002 SHINSHO CORP 1 6240 4 509 848 JPY 0
JP3378600005 SHINTO PAINT CO LTD 5 6810 1 085 071 JPY 0
JP3385000009 SHINWA KAIUN KAISHA 3 8440 10 571 000 JPY 0,01
JP3384710004 SHINWA (NEW) CO.LTD 4 2930 9 526 167 JPY 0,01
JP3370400008 SHINYEI KAISHA 9980 1 108 778 JPY 0
JP3347200002 SHIONOGI & CO LTD 67 5210 488 311 872 JPY 0,29
JP3347200002 SHIONOGI & CO LTD 29 0000 209 728 000 JPY 0,12
JP3274150006 SHIP HEALTHCARE 15 1370 61 834 645 JPY 0,04
JP3351600006 SHISEIDO CO LTD 146 5990 1 046 277 063 JPY 0,62
JP3351200005 SHIZUOKA BANK 183 1720 181 523 452 JPY 0,11
JP3351150002 SHIZUOKA GAS CO. LTD. 22 6890 22 144 464 JPY 0,01
JP3360150001 SHO-BI CORP 2 1500 825 600 JPY 0
JP3360250009 SHO-BOND HOLDINGS 7 7990 62 703 960 JPY 0,04
JP3363800008 SHOBUNSHA PUBN 3 3310 1 842 043 JPY 0
JP3362800009 SHOCHIKU 4 7890 52 726 890 JPY 0,03
JP3360900009 SHOEI CO LTD 3 5490 15 633 345 JPY 0,01
JP3361200003 SHOEI FOODS CORP 3 8190 16 536 270 JPY 0,01
JP3363600002 SHOFU INC 3 5990 4 646 309 JPY 0
JP3362400008 SHOKO CO LTD 2 5820 2 096 584 JPY 0
JP3360300002 SHOWA CORP 17 4130 27 216 519 JPY 0,02
JP3368000000 SHOWA DENKO KK 48 0100 236 689 300 JPY 0,14
JP3366400004 SHOWA SANGYO 6 7970 19 194 728 JPY 0,01
JP3366800005 SHOWA SHELL SEKIYU KK 69 0570 150 268 032 JPY 0,09
JP3360120004 SHOWCASE TV REGISTERED SHS 1 5520 1 669 952 JPY 0
JP3359850009 SHUEI YOBIKO CO LTD 1 5370 754 667 JPY 0
JP3348950001 SIGMAXYZ 3 3560 3 503 664 JPY 0
JP3346700002 SIIX 9 2360 14 140 316 JPY 0,01
JP3354000006 SINANEN HOLDINGS CO. LTD. 2 9880 8 025 768 JPY 0
JP3376500009 SINCERE CO LTD 1 1000 623 700 JPY 0
JP3375400003 SINFONIA TECH 10 2350 15 117 095 JPY 0,01
JP3372800007 SINKO INDUSTRIES LTD 6 8570 11 039 770 JPY 0,01
JP3378200004 SINTOKOGIO 17 5030 17 030 419 JPY 0,01
JP3162670008 SK JAPAN 1 7500 1 646 750 JPY 0
JP3396350005 SKY PERFECT JSAT HOLDINGS 55 2550 27 738 010 JPY 0,02
JP3396210001 SKYLARK 67 7160 119 044 728 JPY 0,07
JP3162600005 SMC CORP 21 6040 780 984 600 JPY 0,46
JP3162400000 SMK CORP 2 0620 4 781 778 JPY 0
JP3162350007 SMS CO LTD 25 8920 48 961 772 JPY 0,03
JP3399770001 SNOW PEAK INC 2 6690 4 000 831 JPY 0
JP3379600004 SNT CORP 11 3380 4 263 088 JPY 0
JP3431400005 SODA NIKKA 7 4940 4 833 630 JPY 0
JP3434200006 SODICK 15 9170 13 529 450 JPY 0,01
JP3436100006 SOFTBANK GROUP CORP 302 5410 2 737 390 968 JPY 1,62
JP3436150001 SOFTBANK TECHNOLOGY CORP 3 0510 6 492 528 JPY 0
JP3436170009 SOFTBRAIN 5 6720 3 057 208 JPY 0
JP3436040004 SOFTCREATE HD 3 1550 5 054 310 JPY 0
JP3432310005 SOGO MEDICAL HOLDINGS CO LTD 6 3250 15 338 125 JPY 0,01
JP3431900004 SOHGO SECURITY SVC 28 0480 141 081 440 JPY 0,08
JP3663900003 SOJITZ CORP 401 3370 152 508 060 JPY 0,09
JP3436250009 SOLASTO CORP 17 1290 20 332 123 JPY 0,01
JP3436300002 SOLITON SYSTEMS 4 0690 4 044 586 JPY 0
JP3436400000 SOLXYZ CO LTD 3 0720 2 583 552 JPY 0
JP3165000005 SOMPO HOLDINGS SHS 142 7110 667 887 480 JPY 0,40
JP3435700004 SONEC CORP 1 0310 773 250 JPY 0
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JP3435000009 SONY CORP 494 5660 3 036 635 240 JPY 1,80
JP3435350008 SONY FINANCIAL HOLDINGS INC 59 7930 156 956 625 JPY 0,09
JP3432400004 SOSHIN ELECTRIC CO LTD 3 5730 1 522 098 JPY 0
JP3434600007 SOTOH CO LTD 2 8730 2 850 016 JPY 0
JP3431200009 SOURCENEXT CORP 13 9690 19 361 034 JPY 0,01
JP3400050005 SPACE 4 5700 5 730 780 JPY 0
JP3400060004 SPACE VALUE HOLDINGS CO LTD 12 2170 12 302 519 JPY 0,01
JP3163800000 SPK CORP 1 5560 3 770 188 JPY 0
JP3400020008 SPRIX LTD 1 9600 5 131 280 JPY 0
JP3164630000 SQUARE ENIX 33 6810 136 239 645 JPY 0,08
JP3161450006 SRA HOLDINGS INC 3 8400 12 211 200 JPY 0,01
JP3161560002 SRG TAKAMIYA CO LTD 7 2870 4 794 846 JPY 0
JP3399400005 STANLEY ELECTRIC CO LTD 52 2900 174 910 050 JPY 0,10
JP3399290000 STAR MICA CO LTD 3 3400 5 136 920 JPY 0
JP3399000003 STAR MICRONICS 12 7180 20 437 826 JPY 0,01
JP3399310006 START TODAY CO. 25 7410 69 989 779 JPY 0,04
JP3399310006 START TODAY CO. 44 8570 121 966 183 JPY 0,07
JP3399310006 START TODAY CO. 7 9260 21 550 794 JPY 0,01
JP3399270002 STARTIA INC 1 4070 896 259 JPY 0
JP3399200009 STARTS CORP INC 9 8950 23 213 670 JPY 0,01
JP3399100001 STARZEN CO LTD 2 6780 12 251 850 JPY 0,01
JP3399720006 STELLA CHEMIFA 4 2370 14 575 280 JPY 0,01
JP3399700008 STEP CO LTD 2 5770 4 045 890 JPY 0
JP3399780000 STRIKE COMPANY LIMITED 1 7730 5 797 710 JPY 0
JP3163350006 STRUST CO LTD 9890 774 387 JPY 0
JP3399240005 STUDIO ALICE CO LTD 3 5430 9 165 741 JPY 0,01
JP3814800003 SUBARU CORP 229 0440 699 271 332 JPY 0,41
JP3399800006 SUBARU ENTERPRISE CO LTD 4880 2 581 520 JPY 0
JP3397060009 SUGI HOLDINGS Co LTD 15 9570 82 497 690 JPY 0,05
JP3397050000 SUGIMOTO & CO LTD 3 9170 7 645 984 JPY 0
JP3322930003 SUMCO CORP 80 6160 123 020 016 JPY 0,07
JP3495000006 SUMI DAI PHARMA 22 5080 53 163 896 JPY 0,03
JP3495000006 SUMI DAI PHARMA 32 1780 76 004 436 JPY 0,04
JP3400800003 SUMIDA 6 2860 8 800 400 JPY 0,01
JP3410200004 SUMINOE TEXTILE 1 9360 5 242 688 JPY 0
JP3400750000 SUMISEKI HOLDINGS INC 21 5840 2 633 248 JPY 0
JP3409400003 SUMITOMO BAKELITE 12 4950 51 042 075 JPY 0,03
JP3401400001 SUMITOMO CHEMICAL 568 7960 321 938 536 JPY 0,19
JP3404600003 SUMITOMO CORP 429 7590 736 392 047 JPY 0,44
JP3407800006 SUMITOMO DENTSETSU 5 7140 10 199 490 JPY 0,01
JP3407400005 SUMITOMO ELECTRIC INDUSTRIES 272 7900 420 642 180 JPY 0,25
JP3409800004 SUMITOMO FORESTRY 58 5880 98 369 252 JPY 0,06
JP3405400007 SUMITOMO HEAVY INDUSTRIES LTD 42 2290 150 546 385 JPY 0,09
JP3402600005 SUMITOMO METAL MINING CO LTD 20 0000 71 200 000 JPY 0,04
JP3402600005 SUMITOMO METAL MINING CO LTD 79 9210 284 518 760 JPY 0,17
JP3889200006 SUMITOMO MITSUI CONST 59 6190 42 269 871 JPY 0,03
JP3890350006 SUMITOMO MITSUI FINANCIAL GRP 512 8760 2 263 834 664 JPY 1,34
JP3892100003 SUMITOMO MITSUI TRUST HLD 143 0610 642 916 134 JPY 0,38
JP3400900001 SUMITOMO OSAKA CEMENT CO LTD 14 8960 62 563 200 JPY 0,04
JP3405800008 SUMITOMO PREC PROD 1 2180 4 457 880 JPY 0
JP3409000001 SUMITOMO REALTY & DEVELOPMENT REIT 163 5790 635 177 257 JPY 0,38
JP3564200008 SUMITOMO RIKO COMPANY LIMITED 14 2990 13 340 967 JPY 0,01
JP3404200002 SUMITOMO RUBBER INDUSTRIES 66 2780 107 701 750 JPY 0,06
JP3405600002 SUMITOMO SEIKA 3 5210 19 858 440 JPY 0,01
JP3407000003 SUMITOMO WAREHOUSE 26 2600 34 847 020 JPY 0,02
JP3336950005 SUN FRONTIER FUDOUSAN CO LTD REIT 10 0510 11 588 803 JPY 0,01
JP3330600002 SUNCALL 4 0960 2 990 080 JPY 0
JP3336600006 SUNDRUG 27 3340 112 069 400 JPY 0,07
JP3336560002 SUNTORY BEVERAGE AND FOOD LIMITED 49 5460 228 159 330 JPY 0,13
JP3345400000 SUN-WA TECHNOS CORPORATION 4 4100 5 666 850 JPY 0
JP3411000007 SURUGA BANK LTD 74 4430 39 678 119 JPY 0,02
JP3397150008 SUSHIRO GLOBAL HOLDINGS LTD 7 9750 47 371 500 JPY 0,03
JP3398400006 SUZUDEN 2 5170 3 332 508 JPY 0
JP3398000004 SUZUKEN CO LTD 30 0000 171 600 000 JPY 0,10
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JP3398000004 SUZUKEN CO LTD 3 1410 17 966 520 JPY 0,01
JP3397210000 SUZUKI CO LTD 3 6260 2 744 882 JPY 0
JP3397200001 SUZUKI MOTOR CORP 25 0000 141 250 000 JPY 0,08
JP3397200001 SUZUKI MOTOR CORP 68 2010 385 335 650 JPY 0,23
JP3397200001 SUZUKI MOTOR CORP 41 7750 236 028 750 JPY 0,14
JP3368400002 SWCC SHOWA HOLDINGS CO LTD 8 4730 5 948 046 JPY 0
JP3372300008 SYNCHRO FOOD CO LTD 3 0470 2 391 895 JPY 0
JP3351100007 SYSMEX 57 4680 455 376 432 JPY 0,27
JP3422190003 SYSTEM ENGINEERING CONSULTANTS CO LTD 1 1730 5 865 000 JPY 0
JP3350930008 SYSTEM INTEGRATOR CORP 1 0150 2 389 310 JPY 0
JP3351070002 SYSTEM RESEARCH CO LTD 9570 3 617 460 JPY 0
JP3351050004 SYSTEMPRO 25 8200 35 192 660 JPY 0,02
JP3351000009 SYSTEMSOFT CORP 17 1270 1 627 065 JPY 0
JP3359940008 SYUPPIN CO LTD 4 9370 6 936 485 JPY 0
JP3470200001 TABUCHI ELECTRIC 10 2050 1 694 030 JPY 0
JP3467200006 TAC 3 8150 957 565 JPY 0
JP3466200007 TACHIKAWA CORP 3 2100 3 633 720 JPY 0
JP3466600008 TACHIKAWA ELETECH CO LTD 5 3650 9 190 245 JPY 0,01
JP3465400004 TACHI-S 12 5210 19 933 432 JPY 0,01
JP3465000002 TADANO 35 5960 43 355 928 JPY 0,03
JP3447200001 TAIHEI DENGYO 5 5910 14 894 424 JPY 0,01
JP3449020001 TAIHEIYO CEMENT CORP 46 5960 155 397 660 JPY 0,09
JP3448800007 TAIHEIYO KOUHATSU INC 2 8530 2 584 818 JPY 0
JP3449080005 TAIHO KOGYO 6 0140 6 134 280 JPY 0
JP3441200007 TAIKISHA LTD 11 2500 35 887 500 JPY 0,02
JP3441600008 TAIKO BANK LTD 2 4920 5 123 552 JPY 0
JP3442200006 TAIKO PHARMACEUTICAL CO.LTD 3 2810 6 063 288 JPY 0
JP3443600006 TAISEI CORP 82 2940 397 891 490 JPY 0,24
JP3444900009 TAISEI LAMICK 2 4210 7 722 990 JPY 0
JP3442850008 TAISHO PHARM 16 5180 198 876 720 JPY 0,12
JP3449100001 TAIYO INK MFG 5 9510 24 012 285 JPY 0,01
JP3711600001 TAIYO NIPPON SANSO CORP 59 5230 108 153 291 JPY 0,06
JP3452000007 TAIYO YUDEN CO LTD 32 8110 74 776 269 JPY 0,04
JP3457710006 TAKACHIHO KOHEKI CO LTD 2 7960 2 924 616 JPY 0
JP3457200008 TAKADA KIKO CO LTD 6660 1 833 498 JPY 0
JP3453200002 TAKAKITA CO LTD 2 5650 1 746 765 JPY 0
JP3457900003 TAKAMATSU 6 2340 17 960 154 JPY 0,01
JP3457750002 TAKANO 2 8810 2 520 875 JPY 0
JP3591600006 TAKAOKA TOKO CO 3 7280 6 039 360 JPY 0
JP3453600003 TAKA-Q CO LTD 5 6050 1 104 185 JPY 0
JP3460200003 TAKARA BIO 19 3080 51 417 204 JPY 0,03
JP3459600007 TAKARA HOLDINGS 55 4420 87 875 570 JPY 0,05
JP3460800000 TAKARA LEBEN 34 0840 11 077 300 JPY 0,01
JP3459000000 TAKARA PRINTING CO 3 8520 6 848 856 JPY 0
JP3460000007 TAKARA STANDARD 15 2420 26 612 532 JPY 0,02
JP3454400007 TAKASAGO INTERNATIONAL CORP 5 0780 18 255 410 JPY 0,01
JP3455200000 TAKASAGO THERMAL ENGINEERING C 20 8540 40 248 220 JPY 0,02
JP3455600001 TAKASHIMA & CO 1 1500 2 240 200 JPY 0
JP3456000003 TAKASHIMAYA CO LTD 57 0050 101 468 900 JPY 0,06
JP3456500002 TAKASHO 3 5310 1 694 880 JPY 0
JP3539350003 TAKE AND GIVE 2 6920 4 775 608 JPY 0
JP3463100002 TAKEBISHI CORP 2 5420 3 985 856 JPY 0
JP3463000004 TAKEDA PHARMACEUTICAL CO LTD 237 3630 1 084 748 910 JPY 0,64
JP3463000004 TAKEDA PHARMACEUTICAL CO LTD 29 0540 132 776 780 JPY 0,08
JP3463000004 TAKEDA PHARMACEUTICAL CO LTD 24 8390 113 514 230 JPY 0,07
JP3462680004 TAKEEI CORP 7 3110 5 241 987 JPY 0
JP3463300008 TAKEMOTO YOHKI CO LTD 1 2910 3 465 044 JPY 0
JP3462660006 TAKEUCHI MFG 12 3460 28 852 602 JPY 0,02
JP3461000006 TAKI CHEMICAL 1 0560 9 905 280 JPY 0,01
JP3462100003 TAKIHYO 2 1990 4 325 433 JPY 0
JP3461800009 TAKISAWA MACHINE TOOL CO LTD 2 2600 3 552 720 JPY 0
JP3462600002 TAKUMA CO LTD 26 6170 38 168 778 JPY 0,02
JP3470900006 TAMA HOME 6 1960 7 168 772 JPY 0
JP3471800007 TAMRON 6 5390 13 182 624 JPY 0,01
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JP3471000004 TAMURA CORP 28 4390 16 409 303 JPY 0,01
JP3468850007 TANABE MGT CONSULT 1 3540 2 499 484 JPY 0
JP3468820000 TANAKA CO LTD 2 4280 1 583 056 JPY 0
JP3472200009 TANSEISHA CO LTD 13 3100 15 239 950 JPY 0,01
JP3153950005 TATERU INC 12 2000 5 795 000 JPY 0
JP3467400002 TATSUTA ELECTRIC WIRE & CABLE 14 4630 7 188 111 JPY 0
JP3472000003 TAYA CO LTD 1 2850 842 960 JPY 0
JP3539300008 TAYA CORP 5 8900 13 947 520 JPY 0,01
JP3468000009 TAZMO CO LTD 2 2760 2 271 448 JPY 0
JP3588200000 TBK CO LTD 8 7620 4 039 282 JPY 0
JP3539220008 T&D HOLDINGS INC 225 0520 409 369 588 JPY 0,24
JP3539000004 TDC SOFTWARE ENGINEERING 6 3280 6 581 120 JPY 0
JP3538800008 TDK CORPORATION 38 5890 376 242 750 JPY 0,22
JP3539050009 TEA LIFE CO LTD 9740 955 494 JPY 0
JP3539200000 TEAC CORP 5 3020 1 426 238 JPY 0
JP3539150007 TEAR CORP 3 2400 2 598 480 JPY 0
JP3545130001 TECHMA TRIX CORP 5 0990 10 590 623 JPY 0,01
JP3545110003 TECHNO MEDICA CO 1 6550 3 432 470 JPY 0
JP3545240008 TECHNOPRO HOLDING INC 13 2870 78 393 300 JPY 0,05
JP3545230009 TECNOS JAPAN INCORPORATED 6 0750 5 309 550 JPY 0
JP3544000007 TEIJIN LTD 58 9460 115 534 160 JPY 0,07
JP3541800003 TEIKOKU ELECTRIC 5 1420 8 319 756 JPY 0
JP3542400001 TEIKOKU PISTON RING 9 9230 27 298 173 JPY 0,02
JP3540800004 TEIKOKU SEN-I CO LTD 8 1050 20 067 980 JPY 0,01
JP3541600007 TEIKOKU TSUSHIN KOGYO CO LTD 3 2520 3 925 164 JPY 0
JP3545600003 TEKKEN CORP 5 0250 14 170 500 JPY 0,01
JP3547200000 TEN ALLIED CO LTD 6 6970 2 893 104 JPY 0
JP3547800007 TENMA CORP 5 0970 10 015 605 JPY 0,01
JP3546800008 TERUMO CORP 104 3860 635 710 740 JPY 0,38
US8816242098 TEVA PHARMACEUTICAL IND. ADR 10 2 210 USD 0
JP3893700009 T-GAIA CORP 7 2450 18 547 200 JPY 0,01
JP3768500005 T.HASEGAWA 8 8040 17 678 432 JPY 0,01
JP3106000007 THE AOMORI BANK LTD 5 6380 17 365 040 JPY 0,01
JP3345720001 THE GLOBAL LTD 3 4060 2 523 846 JPY 0
JP3721400004 THE JAPAN STEEL WORKS 22 1280 52 996 560 JPY 0,03
JP3604200000 THE TOHOKU BANK LTD 3 7030 4 695 404 JPY 0
JP3539250005 THK CO LTD 45 9920 115 025 992 JPY 0,07
JP3440800005 TIGERS POLYMER 3 8010 2 630 292 JPY 0
JP3104890003 TIS INC 24 1310 122 102 860 JPY 0,07
JP3509000000 TITAN KOGYO KABUSHIK 9020 2 133 230 JPY 0
JP3538570007 T&K TOKA CO LTD 5 5960 6 043 680 JPY 0
JP3539400006 TKC CORP 6 1230 26 328 900 JPY 0,02
JP3556000002 TOA CORP 7 2140 13 713 814 JPY 0,01
JP3538600002 TOA CORP 7 9110 9 580 221 JPY 0,01
JP3558000000 TOA ROAD INC 1 5540 5 609 940 JPY 0
JP3552170007 TOABO CORP 3 0720 1 692 672 JPY 0
JP3556400004 TOAGOSEI 45 3530 52 609 480 JPY 0,03
JP3629800008 TOBISHIMA CORP 7 0770 12 158 286 JPY 0,01
JP3597800006 TOBU RAILWAY 64 3520 201 743 520 JPY 0,12
JP3597800006 TOBU RAILWAY 13 4600 42 197 100 JPY 0,02
JP3538400007 TOC 16 6560 12 808 464 JPY 0,01
JP3552290003 TOCALO 18 8200 18 462 420 JPY 0,01
JP3627800000 TOCHIGI BANK 37 6600 12 390 140 JPY 0,01
JP3627000007 TODA CORP 96 0800 73 116 880 JPY 0,04
JP3627400009 TODA KOGYO 1 5370 4 100 716 JPY 0
JP3560000006 TOEI 3 0450 37 575 300 JPY 0,02
JP3552240008 TOELL CO LTD 3 5070 2 973 936 JPY 0
JP3552230009 TOENEC 2 3250 7 579 500 JPY 0
JP3553200001 TOHO 3 2790 7 338 402 JPY 0
JP3599400003 TOHO ACETYLENE CO LTD 1 0830 1 666 737 JPY 0
JP3601000007 TOHO BANK 65 0670 26 091 867 JPY 0,02
JP3598600009 TOHO CO LTD 47 6190 175 476 015 JPY 0,10
JP3600200004 TOHO GAS 36 5410 142 509 900 JPY 0,08
JP3602600003 TOHO HOLDINGS 21 5140 63 810 524 JPY 0,04
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JP3601600004 TOHO SYSTEM SCIENCE CO LTD 2 1440 1 869 568 JPY 0
JP3601800000 TOHO TITANIUM 13 0600 15 032 060 JPY 0,01
JP3599000001 TOHO ZINC CO 4 0450 14 602 450 JPY 0,01
JP3605400005 TOHOKU ELECTRIC POWER CO INC 172 7860 246 738 408 JPY 0,15
JP3596600001 TOHTO SUISAN CO LTD 1 0140 2 164 890 JPY 0
JP3560800009 TOKAI CARBON 66 9830 118 291 978 JPY 0,07
JP3552250007 TOKAI CORP 6 8110 15 508 647 JPY 0,01
JP3552260006 TOKAI HOLDINGS 38 3940 36 205 542 JPY 0,02
JP3566600007 TOKAI RIKA 19 4270 40 058 474 JPY 0,02
JP3564600009 TOKAI SENKO KK 9930 1 154 859 JPY 0
JP3577600004 TOKAI TOKYO  HOLDINGS 86 7710 50 587 493 JPY 0,03
JP3590900001 TOKEN CORP 3 0860 22 527 800 JPY 0,01
JP3624000000 TOKIMEC INC 4 6940 4 942 782 JPY 0
JP3910660004 TOKIO MARINE HLDGS INC 263 7680 1 410 103 728 JPY 0,83
JP3624900001 TOKUSHU TOKAI HOLDINGS CO LTD 4 5890 19 985 095 JPY 0,01
JP3625000009 TOKUYAMA CORP 20 8250 52 770 550 JPY 0,03
JP3399710007 TOKYO BASE SHS 6 4820 4 083 660 JPY 0
JP3588600001 TOKYO BROADCASTING HOLDINGS 48 0230 100 752 254 JPY 0,06
JP3424950008 TOKYO CENTURY SHS 14 6540 88 656 700 JPY 0,05
JP3587600002 TOKYO DOME 26 3490 26 190 906 JPY 0,02
JP3585800000 TOKYO ELECTRIC POWER CO HOLDINGS INC 588 9660 340 422 348 JPY 0,20
JP3571600000 TOKYO ELECTRON DEVICE LTD SHS 2 6320 5 258 736 JPY 0
JP3571400005 TOKYO ELECTRON LTD 19 2960 302 657 760 JPY 0,18
JP3571400005 TOKYO ELECTRON LTD 29 9000 468 981 500 JPY 0,28
JP3585400009 TOKYO ENERGY & SYS 8 5350 8 372 835 JPY 0
JP3573000001 TOKYO GAS CO LTD 144 7430 402 530 283 JPY 0,24
JP3570800007 TOKYO ICHIBAN FOODS CO LTD 1 8110 1 144 552 JPY 0
JP3576500007 TOKYO INDIVIDUALIZED EDUCATION 2 4870 3 626 046 JPY 0
JP3573400003 TOKYO KIKAI SEISAKUSHO 2 8950 1 192 740 JPY 0
JP3571800006 TOKYO OHKA KOGYO CO LTD 12 3970 37 562 910 JPY 0,02
JP3589800006 TOKYO RAKUTENCHI 1 0440 5 146 920 JPY 0
JP3579400007 TOKYO ROPE MFG CO LTD 4 4720 5 165 160 JPY 0
JP3576600005 TOKYO SANGYO CO LTD 7 2260 4 487 346 JPY 0
JP3580200008 TOKYO SEIMITSU 13 3390 36 215 385 JPY 0,02
JP3579800008 TOKYO STEEL MANUFACTURING CO L 39 0710 34 734 119 JPY 0,02
JP3582600007 TOKYO TATEMONO 79 5160 96 770 972 JPY 0,06
JP3584600005 TOKYO TEKKO 3 0030 4 393 389 JPY 0
JP3584200004 TOKYO THEATRES CO INC 2 7530 3 697 279 JPY 0
JP3584400000 TOKYO TY FINANCIAL 9 8290 17 957 583 JPY 0,01
JP3586600003 TOKYOTOKEIBA 4 6120 18 401 880 JPY 0,01
JP3567410000 TOKYU CONSTRUCTION 29 3460 29 991 612 JPY 0,02
JP3574200006 TOKYU CORP 200 3860 373 319 118 JPY 0,22
JP3569200003 TOKYU FUDOSAN REIT 195 7060 124 469 016 JPY 0,07
JP3620600001 TOLI CORP 18 3700 5 419 150 JPY 0
JP3630500001 TOMATO BANK 2 8090 3 856 757 JPY 0
JP3553900006 TOMEN DEVICES 1 0910 2 774 413 JPY 0
JP3631400003 TOMOE CORP SHS 10 2710 4 508 969 JPY 0
JP3631600008 TOMOE ENGINEERING 3 1370 6 841 797 JPY 0
JP3631000001 TOMOEGAWA PAPER CO LTD 2 3800 2 958 340 JPY 0
JP3554000004 TOMOKU 4 4300 8 598 630 JPY 0,01
JP3631700006 TOMONY HOLDINGS 56 2560 24 696 384 JPY 0,01
JP3630550006 TOMY 30 8790 40 667 643 JPY 0,02
JP3629400007 TONAMI HOLDINGS CO LTD 1 6770 10 481 250 JPY 0,01
JP3629250006 TOP CULTURE CO LTD 2 6160 991 464 JPY 0
JP3630400004 TOPCON 39 6200 65 056 040 JPY 0,04
JP3629200001 TOPPAN FORMS 15 8050 16 247 540 JPY 0,01
JP3629000005 TOPPAN PRINTING 30 0000 47 970 000 JPY 0,03
JP3629000005 TOPPAN PRINTING 74 1350 118 541 865 JPY 0,07
JP3598200008 TOPRE CORP 13 6120 31 988 200 JPY 0,02
JP3630200008 TOPY INDUSTRIES 6 0670 18 443 680 JPY 0,01
JP3621000003 TORAY INDUSTRIES INC 560 5620 449 514 668 JPY 0,27
JP3637280003 TOREX SEMICONDUCTOR LTD 2 4770 3 552 018 JPY 0
JP3636650008 TORIDOLL HOLDINGS SHS 8 9630 17 128 293 JPY 0,01
JP3636200002 TORIGOE 6 5600 6 297 600 JPY 0
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JP3635800000 TORII PHARMACEUTICAL 3 9580 9 843 546 JPY 0,01
JP3635900008 TORIKIZOKU CO LTD 2 3960 4 945 344 JPY 0
JP3636600003 TORISHIMA PUMP MFG 7 5310 6 996 299 JPY 0
JP3552450003 TOSE CO LTD 1 9560 1 858 200 JPY 0
JP3595070008 TOSEI 10 0060 10 326 192 JPY 0,01
JP3592600005 TOSHIBA MACHINE 8 2400 17 650 080 JPY 0,01
JP3594200002 TOSHIBA PLANT SYS 17 8950 41 301 660 JPY 0,02
JP3594000006 TOSHIBA TEC CORP 9 2400 31 138 800 JPY 0,02
JP3594400008 TOSHO CO LTD 4 3880 19 241 380 JPY 0,01
JP3626200004 TOSHO PRINTING CO LTD 6 9160 6 272 812 JPY 0
JP3595200001 TOSOH CORP 111 6950 166 760 635 JPY 0,10
JP3595300009 TOTECH CORP 2 4030 7 545 420 JPY 0
JP3595800008 TOTENKO CO LTD 5300 806 660 JPY 0
JP3595400007 TOTETSU KOGYO 9 9230 27 655 401 JPY 0,02
JP3596200000 TOTO LTD 50 0000 202 500 000 JPY 0,12
JP3596200000 TOTO LTD 6 7550 27 357 750 JPY 0,02
JP3586200002 TOTOKU ELECTRIC CO LTD 9360 1 840 176 JPY 0
JP3628600003 TOTTORI BANK LTD 2 4790 4 011 022 JPY 0
JP3590850008 TOUKEI COMPUTER CO LTD 1 0710 3 357 585 JPY 0
JP3538450002 TOW CO LTD 6 7300 5 525 330 JPY 0
JP3555700008 TOWA 6 3050 5 207 930 JPY 0
JP3622400004 TOWA BANK 12 7750 11 765 775 JPY 0,01
JP3623150004 TOWA PHARMACEUTICAL CO LTD 3 5400 30 868 800 JPY 0,02
JP3618800001 TOYO BUSINESS ENGINEERING CORP 7220 1 512 590 JPY 0
JP3609800002 TOYO CONSTRUCTION CO LTD 30 2630 13 981 506 JPY 0,01
JP3616600007 TOYO CORP 8 3650 7 486 675 JPY 0
JP3617000009 TOYO ELECTRIC MFG 2 8990 4 629 703 JPY 0
JP3607800004 TOYO ENGINEERING CORP 9 7150 8 840 650 JPY 0,01
JP3606600009 TOYO INK MFG 15 2750 40 157 975 JPY 0,02
JP3554400006 TOYO KANETSU 2 7760 7 006 624 JPY 0
JP3615400003 TOYO LOGISTICS 12 6110 3 922 021 JPY 0
JP3609000009 TOYO MACHINERY & METAL 5 2160 3 218 272 JPY 0
JP3611800008 TOYO SECURITIES 26 0130 5 800 899 JPY 0
JP3613400005 TOYO SEIKAN KAISHA 46 4680 107 387 548 JPY 0,06
JP3611400007 TOYO SHUTTER CO LTD 1 7560 1 093 988 JPY 0
JP3614600009 TOYO SUGAR REFINING CO LTD 1 1250 1 262 250 JPY 0
JP3613000003 TOYO SUISAN KAISHA LTD 38 0980 148 201 220 JPY 0,09
JP3616000000 TOYO TANSO 4 3280 12 659 400 JPY 0,01
JP3610600003 TOYO TIRE & RUBBER CO LTD 37 8710 71 576 190 JPY 0,04
JP3619000007 TOYO WHARF AND WAREHOUSE CO LTD 2 1280 3 313 296 JPY 0
JP3619800000 TOYOBO 30 5960 49 137 176 JPY 0,03
JP3634200004 TOYODA GOSEI CO LTD 23 8240 58 011 440 JPY 0,03
JP3635400009 TOYOTA BOSHOKU CP 25 7920 48 669 504 JPY 0,03
JP3634600005 TOYOTA INDUSTRIES CORP 59 7100 331 390 500 JPY 0,20
JP3633400001 TOYOTA MOTOR CORP 822 1660 5 438 628 090 JPY 3,22
JP3635000007 TOYOTA TSUSHO CORP 81 1000 331 293 500 JPY 0,20
JP3620200000 T.RAD 2 6760 7 225 200 JPY 0
JP3635650009 TRANCOM CO.LTD 1 9510 12 583 950 JPY 0,01
JP3635670007 TRANSACTION CO LTD 4 0050 3 436 290 JPY 0
JP3635700002 TRANSCOSMOS 7 8240 20 005 968 JPY 0,01
JP3637270004 TREASURE FACTORY CO LTD 2 1250 1 453 500 JPY 0
JP3637300009 TREND MICRO INC 38 5630 251 430 760 JPY 0,15
JP3636000006 TRI CHEMICAL 1 6110 7 394 490 JPY 0
JP3635500006 TRUSCO NAKAYAMA 15 1200 43 016 400 JPY 0,03
JP3635580008 TRUST TECH 3 3960 11 665 260 JPY 0,01
JP3539230007 TS TECH 17 1340 55 685 500 JPY 0,03
JP3538690003 TSI HOLDINGS CO LTD 26 6540 20 496 926 JPY 0,01
JP3534410000 TSUBAKI NAKASHIMA CO LTD 11 1180 23 125 440 JPY 0,01
JP3535400000 TSUBAKIMOTO CHAIN CO 9 6460 41 960 100 JPY 0,02
JP3534600006 TSUBAKIMOTO KOGYO CO LTD 1 6370 5 189 290 JPY 0
JP3533000000 TSUDAKOMA 1 5590 3 224 012 JPY 0
JP3531800005 TSUGAMI CORP 16 3780 16 623 670 JPY 0,01
JP3531400004 TSUKAMOTO CORPORATION CO LTD 1 3050 1 534 680 JPY 0
JP3532200007 TSUKISHIMA KUKAI 14 6310 19 517 754 JPY 0,01
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JP3231000005 TSUKUBA BANK 30 2560 7 654 768 JPY 0
JP3532800004 TSUKUI 16 5980 16 116 658 JPY 0,01
JP3535800001 TSUMURA & CO 22 8570 80 456 640 JPY 0,05
JP3534100007 TSUNAGU SOLUTIONS INC 6300 475 020 JPY 0
JP3536150000 TSURUHA HOLDINGS 15 7790 185 561 040 JPY 0,11
JP3536200003 TSURUMI MANUFACTURING 5 7370 11 565 792 JPY 0,01
JP3533500009 TSUTSUMI JEWELRY 2 3000 5 096 800 JPY 0
JP3429000007 TV ASAHI 19 8880 41 904 016 JPY 0,02
JP3547060008 TV TOKYO HOLDINGS CORPORATION 5 9330 15 455 465 JPY 0,01
JP3589400005 TYK CORP SHS 9 3750 4 021 875 JPY 0
JP3826900007 UACJ CORP 11 0700 27 376 110 JPY 0,02
JP3158800007 UBE INDUSTRIES LTD 36 4890 90 054 852 JPY 0,05
JP3160910000 UBICOM HOLDINGS INC 1 2940 1 331 526 JPY 0
FR0000054470 UBISOFT ENTERTAINMENT 3 2940 35 204 308 EUR 0,02
JP3157200001 UCHIDA YOKO CO LTD 3 3410 9 187 750 JPY 0,01
JP3157250006 UCHIYAMA HOLDINGS SHS 3 4660 1 681 010 JPY 0
JP3154400000 UEKI CORPORATION 1 0230 2 497 143 JPY 0
JP3944360001 UKC HOLDINGS CORPORATION 4 6750 10 313 050 JPY 0,01
JP3126190002 ULVAC INC 16 9580 62 490 230 JPY 0,04
JP3944330004 UMC ELECTRONICS CO LTD 3 9490 8 332 390 JPY 0
JP3950820005 UNICAFE INC 2 2240 2 815 584 JPY 0
JP3951600000 UNI-CHARM CORP 156 4290 480 549 888 JPY 0,28
JP3952000002 UNIDEN CORP 2 1690 5 533 119 JPY 0
JP3950600001 UNION TOOL 3 1720 12 339 080 JPY 0,01
JP3952550006 UNIPRES 14 2690 28 880 456 JPY 0,02
JP3949400000 UNITED ARROWS 8 3050 35 296 250 JPY 0,02
JP3949450005 UNITED SUPER MARKETS HOLDINGS INC 21 1140 26 139 132 JPY 0,02
JP3951200009 UNITIKA LTD 21 1660 12 191 616 JPY 0,01
JP3394400000 UNIZO HOLDINGS CO LTD 10 9740 23 319 750 JPY 0,01
JP3155800000 UORIKI CO LTD 2 0090 2 900 996 JPY 0
JP3944640006 USEN-NEXT HOLDINGS CO LTD 2 7510 3 026 100 JPY 0
JP3944400005 U-SHIN LTD 11 6100 8 835 210 JPY 0,01
JP3156400008 USHIO INC 44 7770 61 210 159 JPY 0,04
JP3944130008 USS 86 1040 175 393 848 JPY 0,10
JP3157600002 UTOC 5 9710 3 242 253 JPY 0
JP3829900004 V TECHNOLOGY 1 7280 25 194 240 JPY 0,01
JP3778400006 VALOR HOLDINGS SHS 15 6820 38 028 850 JPY 0,02
JP3778410005 VALUE HR CO LTD 1 4620 3 112 598 JPY 0
JP3778390009 VALUECOMMERCE 4 7380 7 547 634 JPY 0
JP3829750003 V-CUBE, INC 3 8650 1 998 205 JPY 0
JP3835500004 VECTOR INC 8 5770 16 587 918 JPY 0,01
JP3835640008 VERISERVE CORP SHS 7170 4 445 400 JPY 0
JP3107200002 VIA HOLDINGS INC 8 8950 6 359 925 JPY 0
JP3159980006 VINX CORP 2 4350 3 494 225 JPY 0
JP3800330007 VISION INC 2 2440 8 673 060 JPY 0,01
JP3778280002 VITAL KSK HOLDINGS 13 6740 16 135 320 JPY 0,01
JP3778300008 VITEC HOLDINGS CO.LTD 3 2930 7 224 842 JPY 0
JP3855700005 VOLTAGE INCORPORATION 1 4380 985 030 JPY 0
JP3855650002 VOYAGE GROUP INC 3 8130 5 097 981 JPY 0
JP3854700006 VT HOLDINGS 24 6110 11 567 170 JPY 0,01
JP3992400006 WACOAL HOLDINGS CORP 21 0500 65 465 500 JPY 0,04
JP3993400005 WACOM 53 4090 28 146 543 JPY 0,02
JP3990800009 WAKACHIKU CONSTRUCTION CO LTD 4 1580 6 174 630 JPY 0
JP3991200001 WAKAMOTO PHARMACEUTICAL CO LTD 8 7780 2 352 504 JPY 0
JP3992000004 WAKITA & CO 15 4910 18 868 038 JPY 0,01
JP3994400004 WARABEYA NICHIYO HOLDINGS CO.LTD. 4 8450 8 885 730 JPY 0,01
JP3993750003 WASEDA ACADEMY CO LTD 1 0020 2 001 996 JPY 0
JP3993850001 WATABE WEDDINF CORP 1 1350 755 910 JPY 0
JP3993830003 WATAHAN & CO.,LTD. 2 7110 6 571 464 JPY 0
JP3993900004 WATAMI FOOD SERVICE 9 5490 12 346 857 JPY 0,01
JP3993950009 WATTS 2 3980 2 098 250 JPY 0
JP3687800007 WAVELOCK HOLDINGS CO LTD 1 5280 1 278 936 JPY 0
JP3505940001 WDB HOLDINGS CO LTD 3 2160 10 114 320 JPY 0,01
JP3154500007 WEATHERNEWS 2 4420 8 107 440 JPY 0



2368 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935823

LYXOR JAPAN (TOPIX) (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Code valeur Libellé Quantité Valeur boursière Dev % Actif

JP3155370004 WELLNET CORP 7 1100 7 806 780 JPY 0
JP3659000008 WEST JAPAN RAILWAY CO 66 1350 501 104 895 JPY 0,30
JP3154160000 WILL GROUP INC 4 5680 4 408 120 JPY 0
JP3154270007 WILLPLUS HOLDINGS CORP 6660 596 070 JPY 0
JP3154390003 WIN-PARTNERS CO., LTD. 4 7160 5 366 808 JPY 0
JP3990740007 WIRELESSGATE 3 1630 1 783 932 JPY 0
JP3390600009 WOOD ONE 2 4800 3 060 320 JPY 0
JP3990210001 WORLD CO LTD 7 4630 19 403 800 JPY 0,01
JP3990220000 WORLD HOLDINGS CO LTD 1 9410 5 287 284 JPY 0
JP3990770004 WOWOW INC 3 4690 11 360 975 JPY 0,01
JP3505970008 W-SCOPE CORP 10 7540 12 055 234 JPY 0,01
JP3428800001 XEBIO HOLDINGS CO LTD 8 7800 13 749 480 JPY 0,01
JP3164430005 XNET CORP 1 3250 1 266 700 JPY 0
JP3930050004 YA MAN LTD 10 6920 19 470 132 JPY 0,01
JP3933200002 YAHAGI CONSTRUCTION 11 2400 9 115 640 JPY 0,01
JP3933800009 YAHOO JAPAN 472 0100 167 563 550 JPY 0,10
JP3930100007 YAIZU SUISANKAGAKU 3 5890 3 599 767 JPY 0
JP3931600005 YAKULT HONSHA 40 0000 320 400 000 JPY 0,19
JP3931600005 YAKULT HONSHA 14 8520 118 964 520 JPY 0,07
JP3931400000 YAKUODO. CO LTD 3 1650 11 045 850 JPY 0,01
JP3943000004 YAMABIKO 14 1450 17 200 320 JPY 0,01
JP3939000000 YAMADA DENKI 221 3850 117 776 820 JPY 0,07
JP3934800008 YAMAGATA BANK LTD (THE) 8 1770 18 725 330 JPY 0,01
JP3935300008 YAMAGUCHI FINANCIAL GROUP 90 8290 108 358 997 JPY 0,06
JP3942600002 YAMAHA CORP 43 8780 218 293 050 JPY 0,13
JP3942800008 YAMAHA MOTOR CO LTD 104 1970 279 352 157 JPY 0,17
JP3934200001 YAMAICHI ELECTRONICS 5 3440 6 653 280 JPY 0
JP3942000005 YAMANASHI CHUO BANK LTD 9 0150 14 568 240 JPY 0,01
JP3936600000 YAMASHIN-FILTER CORP 12 6790 10 155 879 JPY 0,01
JP3936200009 YAMASHITA HEALTH CARE HOLDINGS INC 5850 752 310 JPY 0
JP3937200008 YAMATAKE CORP 47 6220 100 101 444 JPY 0,06
JP3937600009 YAMATANE 3 6380 6 792 146 JPY 0
JP3940800000 YAMATO CORP 7 4020 4 840 908 JPY 0
JP3940000007 YAMATO HOLDINGS 122 4880 378 487 920 JPY 0,22
JP3939600007 YAMATO INTL 4 7580 2 212 470 JPY 0
JP3940400009 YAMATO KOGYO 15 5010 46 037 970 JPY 0,03
JP3934300009 YAMAURA CORP SHS 3 8670 3 344 955 JPY 0
JP3943800007 YAMAYA CORP 1 2420 3 266 460 JPY 0
JP3935600001 YAMAZAKI BAKING 60 5500 123 279 800 JPY 0,07
JP3935800007 YAMAZAWA 1 5060 2 512 008 JPY 0
JP3936800006 YAMAZEN 28 3800 35 106 060 JPY 0,02
JP3930200005 YAOKO CO LTD 8 2490 50 813 840 JPY 0,03
JP3931700003 YASHIMA DENKI CO LTD 5 6130 4 726 146 JPY 0
JP3932000007 YASKAWA ELECTRIC CORP 84 5990 276 215 735 JPY 0,16
JP3932000007 YASKAWA ELECTRIC CORP 9250 3 020 125 JPY 0
JP3932820008 YASUDA LOGISTICS 5 7370 4 973 979 JPY 0
JP3932850005 YASUNAGA CORP 3 5560 6 190 996 JPY 0
JP3131350005 YELLOW HAT 6 8610 19 032 414 JPY 0,01
JP3990600003 Y.M.C HOLDINGS CO LTD 2 9060 2 292 834 JPY 0
JP3962600007 YODENKO CORP 1 2570 3 229 233 JPY 0
JP3959400007 YODOGAWA STEEL WORKS 9 8510 24 194 056 JPY 0,01
JP3955200005 YOKOGAWA BRIDGE 13 5680 24 856 576 JPY 0,01
JP3955000009 YOKOGAWA ELECTRIC CORP 73 8370 163 991 977 JPY 0,10
JP3957000007 YOKOHAMA REITO 19 0060 17 029 376 JPY 0,01
JP3955800002 YOKOHAMA RUBBER 20 0000 43 840 000 JPY 0,03
JP3955800002 YOKOHAMA RUBBER 19 0000 41 648 000 JPY 0,02
JP3955800002 YOKOHAMA RUBBER 3 7210 8 156 432 JPY 0
JP3954200006 YOKOWO 5 2530 6 582 009 JPY 0
JP3953800004 YOMEISHU SEIZO 2 2680 5 409 180 JPY 0
JP3960200008 YOMIURI LAND 1 5310 6 545 025 JPY 0
JP3961400003 YOROZU CORP 6 8870 10 970 991 JPY 0,01
JP3958400008 YOSHIMURA FOOD HOLDINGS K K 2 0080 1 331 304 JPY 0
JP3958000006 YOSHINOYA HOLDINGS 25 3620 47 021 148 JPY 0,03
JP3957600004 YOSSIX CO LTD 1 1810 3 093 039 JPY 0
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JP3953600008 YOTAI REFRACTORIES CO LTD 6 4470 5 041 554 JPY 0
JP3945200008 YUASA TRADING CO LTD 7 4260 27 513 330 JPY 0,02
JP3948000009 YUKEN KOGYO 1 2400 2 616 400 JPY 0
JP3946400003 YUKI GOSEI KOGYO CO LTD 5 5370 1 423 009 JPY 0
JP3946200007 YURTEC 13 2350 11 276 220 JPY 0,01
JP3944500002 YUSHIN PRECISION 5 7140 5 839 708 JPY 0
JP3948400001 YUSHIRO CHEM INDUSTRY CO LTD 3 8210 5 414 357 JPY 0
JP3345700003 ZAOH CO LTD 1 1840 1 689 568 JPY 0
JP3345770006 ZAPPALLAS INC 3 4400 1 310 640 JPY 0
JP3427800002 ZENITAKA CORP 1 0110 5 621 160 JPY 0
JP3429250008 ZENKOKU HOSHO CO LTD 20 5090 83 881 810 JPY 0,05
JP3430400006 ZENRIN 14 4380 40 527 466 JPY 0,02
JP3429300001 ZENSHO 34 2770 74 998 076 JPY 0,04
JP3725400000 ZEON CORP 65 1660 71 226 438 JPY 0,04
JP3428850006 ZERIA PHARMACEUTICAL 14 6010 30 822 711 JPY 0,02
JP3386490001 ZIGEXN CO. 7 6720 5 347 384 JPY 0
JP3437400009 ZOJIRUSHI CORP 13 7200 16 875 600 JPY 0,01
JP3412000006 ZUKEN 4 7970 8 063 757 JPY 0
Total Action 180 339 829 528 106,66
Total Valeurs mobilières 180 339 829 528 106,66

Coupons
Action
JP3160130005 A & D 6 4000 27 423 JPY 0
JP3119800005 A&A MATERIAL 1 4800 19 024 JPY 0
JP3152740001 ABC MART 1 2220 68 068 JPY 0
JP3122480001 ABIST 1 0000 74 555 JPY 0
JP3108600002 ACOM 139 3100 119 382 JPY 0
JP3114800000 ADEKA 31 7000 570 474 JPY 0
JP3122030004 AD-SOL NISSIN 2 6000 24 509 JPY 0
JP3121950004 ADVAN 7 0000 77 983 JPY 0
JP3122100005 ADVANCE CREATE CO LT 1 6000 34 278 JPY 0
JP3122400009 ADVANTEST 39 2000 839 815 JPY 0
JP3131400008 AEON CREDIT SERVIC 49 2000 1 222 702 JPY 0
JP3389700000 AEON DELIGHT 8 8000 233 777 JPY 0
JP3131420006 AEON FANTASY 2 3000 49 275 JPY 0
JP3160460006 AGS CORP 3 9000 18 382 JPY 0
JP3100600000 AHRESTY CORP 8 5000 87 409 JPY 0
JP3100800006 AICA KOGYO 20 6000 829 703 JPY 0
JP3103000000 AICHI BANK 2 3000 88 695 JPY 0
JP3103200006 AICHI CORP 12 1000 114 061 JPY 0
JP3103600007 AICHI STEEL CORP 3 9190 201 504 JPY 0
JP3104400001 AICHI TOKEI DENKI CO 9390 48 281 JPY 0
JP3105050003 AIPHONE 4 0000 54 845 JPY 0
JP3160670000 AIR WATER 60 7000 988 325 JPY 0
JP3266050008 AIRPORT FACILITIES 6 9000 41 391 JPY 0
JP3102000001 AISIN SEIKI LTD 57 8670 2 975 361 JPY 0
JP3101850000 AIZAWA SECURITIES CO 13 0000 77 983 JPY 0
JP3119600009 AJINOMOTO CO INC 162 1000 2 222 596 JPY 0
JP3107000006 AKATSUKI 1 8000 61 701 JPY 0
JP3107600003 AKITA BANK 4 4800 134 370 JPY 0
JP3126300007 ALBIS 2 2000 65 985 JPY 0
JP3126210008 ALCONIX CORP 7 3000 118 860 JPY 0
JP3126340003 ALFRESA HLDGS CORP 76 9000 1 581 594 JPY 0
JP3126100001 ALINCO INC 5 0000 77 126 JPY 0
JP3126360001 ALPHA CORP 2 4000 30 850 JPY 0
JP3126330004 ALPHA SYSTEMS 2 3000 49 275 JPY 0
JP3126200009 ALPINE ELECTRONICS 34 1000 1 705 767 JPY 0
JP3126400005 ALPS ELECTRIC CO 60 5000 1 296 143 JPY 0
JP3122800000 AMADA HLDG 107 2000 1 929 175 JPY 0
JP3124400007 AMANO CORP 21 7000 464 898 JPY 0
JP3124450002 AMIYAKI TEI 1 5000 64 272 JPY 0
JP3124500004 AMUSE INC 4 5000 77 126 JPY 0
JP3122450004 ANEST IWATA CORP 11 8000 101 121 JPY 0
JP3128800004 ANRITSU 51 2000 372 946 JPY 0
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JP3105400000 AOKI HOLDINGS 13 8000 342 953 JPY 0
JP3106200003 AOYAMA TRADING 13 3000 569 874 JPY 0
JP3711200000 AOZORA BANK 41 3200 1 416 374 JPY 0
JP3125000004 ARAKAWA CHEMICAL 6 3000 107 976 JPY 0
JP3125100002 ARATA CORP 3 5000 119 974 JPY 0
JP3968600001 ARCS CO LTD 13 8000 283 823 JPY 0
JP3126110000 ARGO GRAPHICS 3 2000 109 690 JPY 0
JP3125800007 ARIAKE JAPAN 6 4000 109 690 JPY 0
JP3100210008 ARTNATURE 7 5000 89 980 JPY 0
JP3126290000 ARUHI CORP 7 9000 148 939 JPY 0
JP3131300000 AS ONE 5 4000 323 929 JPY 0
JP3116800008 ASAHI BROADCASTING 6 8000 58 273 JPY 0
JP3114400009 ASAHI DIAMOND IND 20 7000 106 434 JPY 0
JP3116700000 ASAHI HOLDINGS 11 9000 377 317 JPY 0
JP3111200006 ASAHI KASEI 458 9000 6 685 355 JPY 0
JP3112800002 ASAHI KOGYOSHA CO 1 5980 78 741 JPY 0
JP3115800009 ASAHI NET 6 3000 48 589 JPY 0
JP3117200000 ASAHI YUKIZAI CORP 4 3000 92 123 JPY 0
JP3117350003 ASANTE 2 4000 55 531 JPY 0
JP3101600009 ASIAN INDUSTRY 12 4000 148 767 JPY 0
JP3541200006 ASKA PHARMACEUTICAL 8 0000 47 989 JPY 0
JP3942400007 ASTELLAS PHARMA INC 690 9000 11 249 321 JPY 0,01
JP3172500005 AUTOBACS SEVEN 27 5000 706 987 JPY 0
JP3160950006 AVEX INC 12 8000 274 225 JPY 0
JP3126800006 AWA BANK 55 2000 212 867 JPY 0
JP3127000002 AWA PAPER MFG CO LTD 1 8000 5 399 JPY 0
JP3772400002 AXIAL RETAILING 5 7000 97 693 JPY 0
JP3121190007 AZUMA SHIPPING 3 8000 6 513 JPY 0
JP3800300000 B BRAIN SHOWA-OTA 1 2000 20 567 JPY 0
JP3779000003 BANDO CHEMICAL IND 13 4000 183 731 JPY 0
JP3152400002 BANK OF IWATE LTD 4 8000 143 968 JPY 0
JP3288960002 BANK OF KOCHI LTD 2 5200 21 595 JPY 0
JP3251200006 BANK OF KYOTO 26 4200 679 222 JPY 0
JP3648800005 BANK OF NAGOYA 5 6490 169 433 JPY 0
JP3194600007 BANK OF OKINAWA 6 7180 201 496 JPY 0
JP3315200000 BANK OF SAGA 4 2000 125 972 JPY 0
JP3632000000 BANK OF TOYAMA (TH 1 3000 27 851 JPY 0
JP3975000005 BANK RYUKYUS LTD 14 8000 221 951 JPY 0
JP3835700000 Belc CO LTD 3 2000 93 237 JPY 0
JP3835760004 BELLSYSTEM24 HOLDING 11 9000 183 560 JPY 0
JP3835650007 BELLUNA 17 0000 109 262 JPY 0
JP3835620000 BENESSE 24 6000 527 027 JPY 0
JP3800390001 BIC CAMERA 43 4220 260 475 JPY 0
JP3799800002 BIOFERMIN PHARMACEUT 1 2000 30 850 JPY 0
JP3799700004 BML 8 6000 140 026 JPY 0
JP3799610005 BR HOLDINGS 7 8000 20 053 JPY 0
JP3830000000 BROTHER INDUS LTD 85 8000 2 205 800 JPY 0
JP3831600006 BUNKA SHUTTER 20 5000 175 676 JPY 0
JP3347130001 C' BON COSMETICS 8000 13 711 JPY 0
JP3462200001 C I TAKIRON CORP 14 9000 114 918 JPY 0
JP3218900003 CAPCOM CO LTD 29 5000 379 202 JPY 0
JP3244450007 CAREER DESIGN CENTER 1 6820 54 773 JPY 0
JP3209000003 CASIO 56 5000 968 358 JPY 0
JP3346350006 CE HOLDINGS CO LTD 1 8000 19 281 JPY 0
JP3425000001 CENTRAL GLASS CO 15 0000 321 358 JPY 0
JP3566800003 CENTRAL JPN RAILWA 62 9000 3 773 168 JPY 0
JP3425600008 CENTRAL SPORTS 2 5000 83 553 JPY 0
JP3511800009 CHIBA BANK 245 4000 1 682 372 JPY 0
JP3507780009 CHIKARANOMOTO HLD CO 1 5000 5 142 JPY 0
JP3346180007 CHILLED & FROZEN LOG 7 3000 62 558 JPY 0
JP3512720008 CHIMNEY 2 1000 20 695 JPY 0
JP3528400009 CHIYODA 8 7000 275 853 JPY 0
JP3527600005 CHODAI CO LTD 2 7000 57 844 JPY 0
JP3528200003 CHORI CO LTD 4 4000 98 036 JPY 0
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JP3526600006 CHUBU ELECT. POWER 214 9000 3 683 188 JPY 0
JP3525400002 CHUBU SHIRYO 8 6000 95 807 JPY 0
JP3524000001 CHUDENKO CORP 10 1000 450 072 JPY 0
JP3513400006 CHUETSU PULP & PAP 2 9300 62 772 JPY 0
JP3521000004 CHUGOKU BANK 47 9000 410 481 JPY 0
JP3522200009 CHUGOKU EL POWER 97 1000 2 080 256 JPY 0
JP3522600000 CHUGOKU MARINE PT 21 1000 307 389 JPY 0
JP3520000005 CHUKYO BANK 2 8690 49 172 JPY 0
JP3517800003 CHUO SPRING 8500 36 421 JPY 0
JP3516600008 CHUO WAREHOUSE 4 1000 35 135 JPY 0
JP3352400000 CITIZEN WATCH SHS 83 8000 718 127 JPY 0
JP3325100000 CK SAN ETSU CO LTD 1 3000 33 421 JPY 0
JP3346800000 CKD CORP 19 5000 334 212 JPY 0
JP3270200003 CLEANUP CORP 6 5000 55 702 JPY 0
JP3359000001 CMIC HOLDINGS 3 7000 71 341 JPY 0
JP3297330007 COCOCARA 7 2000 234 463 JPY 0
JP3305960001 COLOPL INC 19 7000 168 820 JPY 0
JP3181400007 COMINIX 1 0000 9 426 JPY 0
JP3305530002 COMSYS HOLDINGS 27 7000 712 129 JPY 0
JP3305560009 COMTURE 3 5000 28 494 JPY 0
JP3305990008 CONCORDIA FIN GRP 413 7860 2 304 871 JPY 0
JP3104870005 CONEXIO CORP 4 9000 125 972 JPY 0
JP3284000001 CORE CORP 2 9000 12 426 JPY 0
JP3305950002 CORONA CORP 3 8000 45 590 JPY 0
JP3269930008 CREATE RESTAURANTS 1 7000 8 741 JPY 0
JP3271100004 CRESCO 1 6000 43 876 JPY 0
JP3346970001 CTS CO LTD 6 6000 28 279 JPY 0
JP3346250008 CVS BAY AREA INC 8990 7 704 JPY 0
JP3311400000 CYBER AGENT 41 4000 1 135 293 JPY 0
JP3486000007 DAI DAN KK 5 2500 125 972 JPY 0
JP3493800001 DAI NIPPON PRINTING 91 9500 2 521 501 JPY 0
JP3485800001 DAICEL CHEMICAL 99 2000 1 360 157 JPY 0
JP3491800003 DAIDO METAL 9 1000 116 974 JPY 0
JP3491000000 DAIDO STEEL 12 3300 686 806 JPY 0
JP3497400006 DAIFUKU 35 8000 766 974 JPY 0
JP3497800007 DAIHEN CORP 38 4000 263 256 JPY 0
JP3475800003 DAIICHI JITSUGYO 3 1400 161 450 JPY 0
JP3474350000 DAIICHI KIGENSO 5 6000 47 989 JPY 0
JP3475350009 DAIICHI SANKYO CO 201 0000 6 028 671 JPY 0
JP3475200006 DAIICHIKOSHO 10 3000 494 291 JPY 0
JP3482600008 DAIKEN CORP 5 4590 173 090 JPY 0
JP3482500000 DAIKEN MEDICAL 6 3000 59 387 JPY 0
JP3480600000 DAIKI ALUMINIUM IND 11 4000 117 231 JPY 0
JP3481800005 DAIKIN INDUSTRIES 95 9000 5 752 732 JPY 0
JP3482800004 DAIKO CLEARING SVC 3 4000 14 568 JPY 0
JP3483100008 DAIKOKU DENKI 3 2000 27 423 JPY 0
JP3481300006 DAIKYONISHIKAWA 14 5000 211 239 JPY 0
JP3492200005 DAINICHISEIKA COLO 5 6400 205 412 JPY 0
JP3440400004 DAIO PAPER CORP 29 4000 125 972 JPY 0
JP3497200000 DAIRIBU CORP 17 8000 144 911 JPY 0
JP3483800003 DAISHI BANK LTD 8 5200 306 652 JPY 0
JP3484400001 DAISHINKU CORP 2 5180 10 789 JPY 0
JP3484000009 DAISYO CORP 3 9000 26 737 JPY 0
JP3486800000 DAITO TRUST CONST 28 0000 7 126 429 JPY 0
JP3505000004 DAIWA HOUSE INDUSTRY 232 5000 9 962 090 JPY 0,01
JP3502200003 DAIWA SECURITIES GRP 593 0000 6 098 085 JPY 0
JP3503800009 DAIWA SEIKO INC 3 1000 79 697 JPY 0
JP3500050004 DAIYU LIC HLDGS 3 3740 37 588 JPY 0
JP3548660004 DCM JAPAN HLDGS 39 7000 442 274 JPY 0
JP3548720006 DEAR LIFE 8 3000 192 043 JPY 0
JP3549600009 DENKA CO LTD 27 0400 1 390 322 JPY 0
JP3551410008 DENSAN 8000 11 655 JPY 0
JP3551500006 DENSO CORP 155 9000 4 675 970 JPY 0
JP3551600004 DENYO 6 5000 111 404 JPY 0
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JP3548770001 DEXERIALS CORP 18 1000 310 217 JPY 0
JP3549020000 DIGITAL ARTS INC 3 4000 52 446 JPY 0
JP3548640006 DIP 10 1000 173 105 JPY 0
JP3548600000 DISCO CORPORATION 9 4000 869 980 JPY 0
JP3638000004 DOSHISHA 7 3000 156 394 JPY 0
JP3639100001 DOUTOR-NICHIRES 12 9000 176 875 JPY 0
JP3548500002 DTS 7 2000 215 952 JPY 0
JP3505900005 DUSKIN CO LTD 18 1000 465 326 JPY 0
JP3130230000 E GUARDIAN INC 3 2000 16 454 JPY 0
JP3130400009 EAGLE INDUSTRY 8 7000 186 387 JPY 0
JP3783600004 EAST JAPAN RAILWAY 124 9000 8 027 517 JPY 0
JP3130740008 EAT CO LTD 2 2000 7 070 JPY 0
JP3165930003 EBARA FOODS IND 1 5000 19 281 JPY 0
JP3161170000 ECHO TRADING CO LTD 1 7000 14 568 JPY 0
JP3164470001 EDION 26 9000 322 729 JPY 0
JP3130350006 EGRAND CO 1 1000 17 910 JPY 0
JP3166400006 EHIME BANK LTD 9 6790 124 417 JPY 0
JP3160840009 EIDAI 9 2000 67 014 JPY 0
JP3392200006 EIGHTEEN BANK 42 5000 109 262 JPY 0
JP3160700005 EIKEN CHEMICAL 11 4000 127 001 JPY 0
JP3160400002 EISAI 84 1000 5 044 888 JPY 0
JP3651080008 EIZO NANAO 6 4000 274 225 JPY 0
JP3168200008 ELECOM 6 2000 132 828 JPY 0
JP3551200003 ELECTRIC POWER DEV 55 9000 1 676 631 JPY 0
JP3457690000 ELEMATEC CORP 3 2000 82 268 JPY 0
JP3130200003 EM SYSTEMS 4 8000 32 907 JPY 0
JP3169600008 ENDO LIGHTING CORP 3 5000 44 990 JPY 0
JP3169800004 ENPLAS CORP 3 2000 109 690 JPY 0
JP3153160001 ENTRUST RG 1 5000 4 499 JPY 0
JP3130770005 EPS HLDG SHS 10 0810 112 306 JPY 0
JP3162620003 ESCRIT 2 4000 12 340 JPY 0
JP3469800001 ESPEC 6 2000 116 889 JPY 0
JP3167240005 EVOLABLE ASIA 1 9000 16 282 JPY 0
JP3161140003 EXCEL 2 8000 23 995 JPY 0
JP3161160001 EXEDY 8 5000 327 785 JPY 0
JP3161200005 EZAKI GLICO 19 7000 422 050 JPY 0
JP3166950000 F TECH INC 4 5000 38 563 JPY 0
JP3119950008 F&A AQUA HOLDINGS 7 5000 241 018 JPY 0
JP3802690002 FAITH 2 3800 10 198 JPY 0
JP3802650006 FALCO BIOSYSTEMS 3 4000 67 014 JPY 0
JP3802600001 FAMILYMT UNY HLDGS 23 5300 1 280 422 JPY 0
JP3802670004 FANCL 17 1000 439 617 JPY 0
JP3802400006 FANUC LTD 66 8000 16 160 130 JPY 0,01
JP3802300008 FAST RETAILING 3000 51 417 JPY 0
JP3166900005 FCC 11 5000 226 664 JPY 0
JP3802940001 FIDEA HOLDINGS CO 67 3000 173 019 JPY 0
JP3632150003 FIRST BK TOYAMA 17 6000 105 577 JPY 0
JP3802230007 FIRST JUKEN 2 7000 50 903 JPY 0
JP3802950000 FIXSTARS 6 6000 36 763 JPY 0
JP3166930002 FJ NEXT CO LTD REIT 5 3000 72 670 JPY 0
JP3802800007 FOSTER ELECTRIC 8 2000 35 135 JPY 0
JP3167000003 FP CORP 5 8000 198 813 JPY 0
JP3166990006 FPG SHS 22 2000 913 170 JPY 0
JP3826500005 FRANCE BED HOLDING 8 1000 86 767 JPY 0
JP3807400001 FUJI CO LTD 8 8000 75 412 JPY 0
JP3815000009 FUJI CORPORATION LTD 8 8000 105 577 JPY 0
JP3820000002 FUJI ELECTRIC HOLD 211 2000 1 266 921 JPY 0
JP3809200003 FUJI MACHINE MFG 20 8000 445 616 JPY 0
JP3819400007 FUJI MEDIA HOLDINGS 71 5000 1 347 989 JPY 0
JP3816400000 FUJI OIL 19 1000 409 196 JPY 0
JP3812300006 FUJI ORP RG 1 5000 38 563 JPY 0
JP3816200004 FUJI PHARMA CO LTD 4 8000 57 587 JPY 0
JP3813800004 FUJI SEAL 15 7000 174 904 JPY 0
JP3820800005 FUJIBO HOLDINGS 4 1280 176 875 JPY 0
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JP3818700001 FUJICCO 7 6000 123 744 JPY 0
JP3814000000 FUJIFILM HOLDINGS 145 9000 5 001 184 JPY 0
JP3811200009 FUJIKURA KASEI CO 9 3000 63 757 JPY 0
JP3811000003 FUJIKURA LTD 83 9000 575 188 JPY 0
JP3811600000 FUJIKURA RUBBER LTD 6 1000 36 592 JPY 0
JP3820900003 FUJIMI 6 3000 215 952 JPY 0
JP3821000001 FUJIMORI KOGYO 5 9000 166 849 JPY 0
JP3818800009 FUJITEC CO 21 6000 370 204 JPY 0
JP3818400008 FUJITSU GENERAL 21 5000 239 519 JPY 0
JP3818000006 FUJITSU LTD 722 8000 4 335 844 JPY 0
JP3807000009 FUKOKU 3 1000 26 566 JPY 0
JP3803600000 FUKUI BANK 5 9500 127 472 JPY 0
JP3805010000 FUKUOKA FIN GROUP 281 1000 2 047 563 JPY 0
JP3806800003 FUKUYAMA TRANSPORT 9 7000 207 811 JPY 0
JP3828350003 FULLTECH CO LTD 7000 5 999 JPY 0
JP3828400006 FURUNO ELECTRIC CO 8 8000 37 706 JPY 0
JP3828000004 FURUSATO INDUST LTD 3 8000 16 282 JPY 0
JP3822600007 FUSO CHEMICAL 7 0000 137 970 JPY 0
JP3823600006 FUSO PHARMACEUTICAL 2 4290 83 262 JPY 0
JP3824400000 FUTABA CORP 11 5000 137 970 JPY 0
JP3826270005 FUYO GENERAL LEASE 7 9000 528 055 JPY 0
JP3172450003 G-7 HOLDINGS 2 0000 59 987 JPY 0
JP3234200008 GAKKEN HLDS CO LTD 2 2900 68 685 JPY 0
JP3235400003 GAKKYUSHA CO LTD 2 4000 61 701 JPY 0
JP3234400004 GAKUJO 2 8000 40 791 JPY 0
JP3282800006 GENKI SUSHI CO LTD 1 7000 11 655 JPY 0
JP3282400005 GEO 12 7000 185 016 JPY 0
JP3536900008 GFOOT CO LTD 4 5000 38 563 JPY 0
JP3264200001 GIKEN LTD 3 6000 92 551 JPY 0
JP3274400005 GLORY 21 0000 557 877 JPY 0
JP3385860006 GMB CORP 1 1000 18 853 JPY 0
JP3152750000 GMO INTERNET 25 1000 133 359 JPY 0
JP3385890003 GMO PAYMENT GATEWAY 5 7000 239 347 JPY 0
JP3307800007 GODO STEEL LTD 3 7190 95 610 JPY 0
JP3306800008 GOLDCREST 5 5000 117 831 JPY 0
JP3306600002 GOLDWIN INC 4 2000 57 587 JPY 0
JP3273750004 GOOD COM ASSET REIT 1 2000 35 992 JPY 0
JP3274280001 GROWELL HOLDINGS 19 4000 349 123 JPY 0
JP3385820000 GS YUASA 126 2000 324 443 JPY 0
JP3236750000 G-TEKT 7 7000 145 168 JPY 0
JP3274800006 GUN EI CHEMICAL 1 7690 60 638 JPY 0
JP3276400003 GUNMA BANK LTD 138 6000 712 643 JPY 0
JP3274180003 GURUNAVI INC 10 6000 45 419 JPY 0
JP3795200009 H ONE CO LTD 6 8000 75 755 JPY 0
JP3774600005 H20 RETAILING 32 8000 562 162 JPY 0
JP3769000005 HACHIJUNI BANK 125 4000 644 772 JPY 0
JP3765600006 HAGIWARA ELECTRIC CO 2 6000 111 404 JPY 0
JP3765500008 HAGIWARA INDUSTR INC 4 1000 56 216 JPY 0
JP3766550002 HAKUHODO DY HLDGS 93 2400 1 118 633 JPY 0
JP3766400000 HAKUTO 4 2000 71 984 JPY 0
JP3773750009 HALOWS CO LTD 2 8000 28 794 JPY 0
JP3771150004 HAMAKYOREX 5 0000 111 404 JPY 0
JP3771800004 HAMAMATSU PHOTONICS 50 4000 863 810 JPY 0
JP3774200004 HANKYU HANSHIN HLD 88 7780 1 521 573 JPY 0
JP3777800008 HANWA CO LTD 12 9200 830 388 JPY 0
JP3770300006 HAPPINET 4 7000 80 554 JPY 0
JP3772600007 HARIMA CHEMI 5 7000 58 616 JPY 0
JP3768400008 HASEGAWA CO LTD 3 7000 11 890 JPY 0
JP3768600003 HASEKO CORP 91 8000 786 684 JPY 0
JP3768000006 HASHIMOTO HLDG 1 4000 21 595 JPY 0
JP3767810009 HAZAMA CORP 64 3000 826 532 JPY 0
JP3765110006 HEARTS UNITED GROUP 3 6000 20 053 JPY 0
JP3834200002 HEIWA CORP 21 8000 747 264 JPY 0
JP3834800009 HEIWA REAL ESTATE 12 2000 209 097 JPY 0
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JP3834400008 HEIWADO 15 0000 218 523 JPY 0
JP3793400007 HIBIYA ENGINEERING 8 8000 301 648 JPY 0
JP3765180009 HIDAY HIDAKA CORP. 9 5670 147 573 JPY 0
JP3783420007 HIKARI TSUSHIN INC 8 3000 576 130 JPY 0
JP3765250000 HIMACS LTD 9000 19 281 JPY 0
JP3793500004 HIMARAYA CO LTD 2 0000 17 139 JPY 0
JP3792600003 HINO MOTORS LTD 100 3000 1 203 335 JPY 0
JP3795080005 HIRAKAWA HEWTECH 3 5000 29 993 JPY 0
JP3796000002 HIRAMATSU 9 5000 24 423 JPY 0
JP3799000009 HIROSE ELECTRIC 11 5000 1 182 597 JPY 0
JP3797000001 HIROSHIMA BANK 102 3000 788 998 JPY 0
JP3796200008 HIROSHIMA GAS 14 5000 49 703 JPY 0
JP3160740001 HIS 12 5000 310 646 JPY 0
JP3784200002 HISAKA WORKS 10 0000 85 695 JPY 0
JP3784600003 HISAMITSU PHARMACE 10 35 JPY 0
JP3786600001 HITACHI CAPITAL 19 1000 752 920 JPY 0
JP3785000005 HITACHI CHEMICAL 36 4000 935 794 JPY 0
JP3787000003 HITACHI CONST MACH 32 8000 1 011 891 JPY 0
JP3678800008 HITACHI HIGH-TECH 24 0000 925 510 JPY 0
JP3788600009 HITACHI LTD 1 687 1000 11 566 137 JPY 0,01
JP3791800000 HITACHI MAXELL 14 0000 215 952 JPY 0
JP3786200000 HITACHI METALS LTD 74 8000 833 302 JPY 0
JP3791200003 HITACHI TRANSPORT 14 6000 237 719 JPY 0
JP3791980000 HITO COMMUNICATIONS 1 8000 11 569 JPY 0
JP3852600000 HODOGAYA CHEMICAL 2 3890 51 182 JPY 0
JP3840800001 HOGY MEDICAL 9 3000 127 515 JPY 0
JP3847000001 HOKKAIDO GAS CO 19 3000 74 426 JPY 0
JP3846600009 HOKKAN HOLDINGS 17 3000 55 595 JPY 0
JP3851400006 HOKKOKU BANK 7 8700 236 048 JPY 0
JP3841000007 HOKUETSU BANK 6 9580 178 881 JPY 0
JP3841400009 HOKUETSU IND 7 9000 101 549 JPY 0
JP3841800000 HOKUETSU PAPER MIL 41 1000 211 325 JPY 0
JP3843000005 HOKUSHIN CO LTD 5 0000 10 712 JPY 0
JP3843250006 HOKUTO 8 0000 68 556 JPY 0
JP3854600008 HONDA MOTOR CO LTD 632 2000 14 627 691 JPY 0,01
JP3802060008 HOOSIERS HOLDINGS 16 8000 172 762 JPY 0
JP3845800006 HOSIDEN CORP 17 7000 151 681 JPY 0
JP3846000002 HOSOKAWA MICRON 2 4000 123 401 JPY 0
JP3765400001 HOUSE FOODS GROUP 26 9000 461 041 JPY 0
JP3765300003 HOUSE OF ROSE 8000 13 711 JPY 0
JP3837800006 HOYA CORP 141 4000 3 635 199 JPY 0
JP3765100007 HURXLEY 1 7000 24 766 JPY 0
JP3793800008 HYAKUGO BANK 66 5000 227 950 JPY 0
JP3794200000 HYAKUJUSHI BANK LTD 73 7000 284 209 JPY 0
JP3105010007 I NET CORP 3 9390 67 511 JPY 0
JP3148800000 IBIDEN 43 0000 552 735 JPY 0
JP3286500008 IBJ LEASING 13 0000 401 054 JPY 0
JP3142150006 ICHIBANYA CO LTD 5 2000 173 790 JPY 0
JP3141200000 ICHIKAWA 4 4000 22 624 JPY 0
JP3142100001 ICHINEN HOLDINGS CO 7 5000 128 543 JPY 0
JP3142300007 ICHIYOSHI SECURIT 14 5000 211 239 JPY 0
JP3101400004 ICOM 3 9000 66 842 JPY 0
JP3138800002 IDEC CORP 8 7000 186 387 JPY 0
JP3142500002 IDEMITSU KOSAN 59 0000 2 528 014 JPY 0
JP3235700006 IDOM SHS 22 3000 105 105 JPY 0
JP3148950003 IFUJI SANGYO RG 1 2000 8 227 JPY 0
JP3134800006 IHI CORP 53 9700 1 387 494 JPY 0
JP3131090007 IIDA GROUP HLDGS 57 8000 1 535 490 JPY 0
JP3131200002 IINO KAIUN KAISHA 33 9000 145 254 JPY 0
JP3101120008 IKK INC 3 4000 34 964 JPY 0
JP3149100004 IMASEN EL INDL 6 5000 89 123 JPY 0
JP3146200005 INABA DENKISANGYO 9 2000 551 878 JPY 0
JP3146000009 INABATA AND CO 16 6000 284 509 JPY 0
JP3145200006 INAGEYA CO LTD 7 7000 49 489 JPY 0
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JP3105000008 INES 8 7000 74 555 JPY 0
JP3147800001 INNOTECH CORP 6 0000 102 834 JPY 0
JP3294460005 INPEX HOLDINGS INC 382 7070 2 951 661 JPY 0
JP3152670000 INSOURCE CO LTD 2 2000 18 853 JPY 0
JP3152820001 INTERNET INITIATIV 11 2000 129 571 JPY 0
JP3146800002 INUI GLOBAL LOG CO 5 1000 26 223 JPY 0
JP3105170009 I'ROM GROUP SHS 2 3000 19 710 JPY 0
JP3894900004 ISETAN MITSUKHOSHI 129 4000 665 339 JPY 0
JP3136900002 ISHIHARA CHEM 1 7000 26 223 JPY 0
JP3140800008 ISOLITE INSULATING 3 6000 15 425 JPY 0
JP3137200006 ISUZU MOTORS LTD 203 6000 3 140 565 JPY 0
JP3143000002 ITO EN LTD 24 3000 416 480 JPY 0
JP3143600009 ITOCHU CORP 507 8000 16 100 966 JPY 0,01
JP3144000001 ITOCHU ENEX 15 3000 262 228 JPY 0
JP3143900003 ITOCHU TECHNO-SOL 31 4000 645 801 JPY 0
JP3143700007 ITOCHU-SHOKUHIN 1 7000 54 631 JPY 0
JP3149950002 IWAI SECURITIES 7 1000 121 687 JPY 0
JP3149600003 IYO BANK 98 9000 593 269 JPY 0
JP3138400001 IZUMI 13 3000 455 900 JPY 0
JP3386380004 J FRONT RETAILING 4 8220 70 248 JPY 0
JP3386590008 J LEASE CO LTD 1 3000 4 011 JPY 0
JP3388600003 JACCS 8 4200 288 622 JPY 0
JP3705200008 JAPAN AIRLINES 121 8000 5 740 735 JPY 0
JP3699400002 JAPAN AIRPORT TERM 20 3000 365 319 JPY 0
JP3705600009 JAPAN AVIATION EL 18 2000 233 948 JPY 0
JP3389670005 JAPAN BEST RESCUE 5 3150 31 883 JPY 0
JP3697800005 JAPAN CASH MACHINE 6 5000 47 347 JPY 0
JP3183200009 JAPAN EXCHANGE 198 9000 4 602 100 JPY 0
JP3389650007 JAPAN FOODS CO LTD 1 0000 8 570 JPY 0
JP3752900005 JAPAN HOST HOLDINGS 380 9000 8 160 344 JPY 0
JP3724600006 JAPAN OIL TRANSPOR 8190 28 074 JPY 0
JP3389640008 JAPAN PILE 9 0000 65 557 JPY 0
JP3946750001 JAPAN POST BANK 196 3000 4 205 502 JPY 0
JP3694000005 JAPAN PULP & PAPER 3 5600 167 792 JPY 0
JP3714400003 JAPAN SEC FINANCE 28 4000 267 712 JPY 0
JP3721400004 JAPAN STEEL WORKS 22 6580 485 422 JPY 0
JP3739600009 JAPAN TRANSCITY 16 1000 68 985 JPY 0
JP3746800006 JBCC HOLDINGS 5 4000 83 296 JPY 0
JP3701000006 JCR PHAEMACEUTICALS 5 0000 55 702 JPY 0
JP3166200000 JCU CORPORATION 8 5000 163 892 JPY 0
JP3735000006 JEOL 26 0000 100 264 JPY 0
JP3386030005 JFE HOLDINGS 187 6000 7 234 406 JPY 0
JP3387970001 JIMOTO HOLDINGS INC. 46 8000 100 264 JPY 0
JP3386110005 JINS INC 5 1000 209 782 JPY 0
JP3389570007 JK HOLDINGS 6 9000 47 304 JPY 0
JP3386050003 JMS 6 4500 44 219 JPY 0
JP3840000008 J-OIL MILLS 3 6690 141 487 JPY 0
JP3735300000 JP ELECTR MATERIAL 2 8000 11 997 JPY 0
JP3421100003 JP PETROLEUM EXPLO 12 5000 107 119 JPY 0
JP3706600008 JP PURE CHEMICAL 1 9430 66 602 JPY 0
JP3386630002 JSB CO LTD REIT 2000 6 856 JPY 0
JP3386000008 JSP 4 1000 87 838 JPY 0
JP3385980002 JSR CORP 74 0000 1 902 438 JPY 0
JP3292200007 JTEKT CORP 74 9000 1 412 089 JPY 0
JP3392600007 JUROKU BANK 9 3500 280 438 JPY 0
JP3388450003 JUSTSYSTEM CORP. 11 2000 28 794 JPY 0
JP3386450005 JXTG HOLDINGS INC 1 121 1600 9 607 825 JPY 0,01
JP3218850000 KABU.COM SECURITIE 44 3000 227 778 JPY 0
JP3206200002 KAGA ELECTRONICS 6 3000 161 964 JPY 0
JP3210200006 KAJIMA CORP 346 3000 3 561 158 JPY 0
JP3206000006 KAKAKU.COM 50 5000 778 971 JPY 0
JP3207000005 KAKEN PHARMA 12 7000 816 249 JPY 0
JP3219800004 KAMEDA SEIKA 4 4000 56 559 JPY 0
JP3219400003 KAMEI CORP 9 0000 96 407 JPY 0
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JP3219000001 KAMIGUMI CO LTD 41 0500 773 915 JPY 0
JP3215000005 KANADEN 6 6000 110 290 JPY 0
JP3214600003 KANAGAWA CHUO KOTS 1 6800 25 194 JPY 0
JP3215100003 KANAMIC NETWORK CO 1 0000 2 142 JPY 0
JP3215200001 KANAMOTO 9 8000 335 926 JPY 0
JP3230600003 KANDENKO 31 3000 348 695 JPY 0
JP3215800008 KANEKA CORP 99 7000 768 945 JPY 0
JP3217100001 KANEMATSU 29 4400 630 718 JPY 0
JP3217200009 KANEMATSU ELECTRON 4 4000 188 530 JPY 0
JP3217600000 KANEMATSU SUSTECH 5500 11 783 JPY 0
JP3228600007 KANSAI ELEC. POWER 286 6000 6 140 075 JPY 0
JP3229400001 KANSAI PAINT 77 3000 1 059 881 JPY 0
JP3227900002 KANSAI SUPER MKT LTD 5 2000 35 649 JPY 0
JP3232600001 KANTO DENKA KOGYO 17 6000 90 494 JPY 0
JP3208600001 KASAI KOGYO 8 6000 132 656 JPY 0
JP3932950003 KATITAS CO LTD 9 4000 209 440 JPY 0
JP3213300001 KATO SANGYO 10 8000 259 143 JPY 0
JP3213800000 KATO WORKS 3 2990 134 287 JPY 0
JP3226800005 KAWANISHI WAREHOUS 1 4000 7 198 JPY 0
JP3224200000 KAWASAKI HEAVY IND 54 6800 1 640 039 JPY 0
JP3225500002 KAWASHO GECOSS 4 8000 69 927 JPY 0
JP3225900004 KAWATA MFG CO LTD 1 4000 11 997 JPY 0
JP3496400007 KDDI CORP 607 5000 26 029 978 JPY 0,02
JP3279400000 KEIHAN ELECTRIC 29 6400 444 502 JPY 0
JP3279000008 KEIHANSHIN REAL ES 11 5000 98 550 JPY 0
JP3277230003 KEIHIN 16 1000 303 533 JPY 0
JP3280200001 KEIHIN ELEC EXP RA 96 2500 577 373 JPY 0
JP3277800003 KEIO CORP 39 2600 841 100 JPY 0
JP3278600006 KEISEI EL RAILWAY 48 8490 313 960 JPY 0
JP3277400002 KEIYO 13 6000 72 841 JPY 0
JP3281600001 KEIYO BANK 61 6000 290 336 JPY 0
JP3281850002 KENKO MAYONNAISE 4 7000 72 498 JPY 0
JP3236300004 KEY COFFEE 6 9000 53 217 JPY 0
JP3236200006 KEYENCE CORP 34 5000 1 478 246 JPY 0
JP3240400006 KIKKOMAN CORP 50 7000 868 951 JPY 0
JP3242600009 KIMOTO 11 9000 20 396 JPY 0
JP3242500001 KIMURA UNITY 1 8000 20 053 JPY 0
JP3263000006 KINDEN 52 3000 627 462 JPY 0
JP3262900008 KINTETSU WORLD EX 12 6000 107 976 JPY 0
JP3257900005 KIRINDO HOLDINGS 2 6000 38 991 JPY 0
JP3237000009 KISOJI 8 5000 80 125 JPY 0
JP3240600001 KISSEI PHARMA 12 4000 265 656 JPY 0
JP3277620005 KI-STAR RL EST CO LT 2 5000 89 980 JPY 0
JP3237200005 KITAGAWA CORPORATION 3 3390 128 762 JPY 0
JP3238200004 KITA-NIPPON BANK 2 2000 26 394 JPY 0
JP3240100002 KITANOTATSUJIN CORP 21 6000 29 616 JPY 0
JP3240800007 KITO CORP 5 3000 90 837 JPY 0
JP3240700009 KITZ 28 5000 195 386 JPY 0
JP3283400004 KOA 9 7000 149 624 JPY 0
JP3285800003 KOATSU GAS KOGYO 10 9000 74 726 JPY 0
JP3301000000 KOBAYASHI METALS 4 3000 11 055 JPY 0
JP3291200008 KOBE BUSSAN SHS 5 4000 277 653 JPY 0
JP3289800009 KOBE STEEL LTD 127 1480 1 089 600 JPY 0
JP3283750002 KOHNAN SHOJI 10 5000 224 950 JPY 0
JP3288900008 KOHSOKU 4 1000 50 946 JPY 0
JP3284600008 KOITO MFG 42 1000 1 370 955 JPY 0
JP3302600006 KOMAIHALTEC INC 1 4790 44 360 JPY 0
JP3304200003 KOMATSU LTD 339 2000 13 952 582 JPY 0,01
JP3304600004 KOMATSU MATERE 11 3000 58 101 JPY 0
JP3303200004 KOMATSU WALL INDUS 2 4000 61 701 JPY 0
JP3305580007 KOMEDA HOLDING 13 6000 291 364 JPY 0
JP3305600003 KOMERI 10 7000 183 388 JPY 0
JP3305800009 KOMORI 17 7000 303 362 JPY 0
JP3300000001 KONAKA 8 8000 75 412 JPY 0
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JP3300200007 KONAMI HLDS 28 2000 1 462 049 JPY 0
JP3306050000 KONDOTEC INC 5 4000 60 158 JPY 0
JP3300600008 KONICA MINOLTA HLD 164 5000 2 114 534 JPY 0
JP3300800004 KONISHI 11 5000 128 115 JPY 0
JP3288970001 KONOIKE TRANSPORT 9 9000 152 709 JPY 0
JP3283650004 KOSE CORP 11 9000 866 809 JPY 0
JP3297360004 KOSHIDAKA 14 6000 62 558 JPY 0
JP3292400003 KOURAKUEN HD 4 4000 18 853 JPY 0
JP3272400007 KROSAKI HARIMA 1 4400 123 401 JPY 0
JP3277150003 K'S HOLDING SHS 61 0000 784 113 JPY 0
JP3277300004 KU HOLDINGS 3 6000 30 850 JPY 0
JP3267600009 KUMIAI CHEMICAL IN 30 1440 129 160 JPY 0
JP3268200007 KURA CORP 4 3000 110 547 JPY 0
JP3267800005 KURAUDIA HLDG CO LTD 1 8000 12 340 JPY 0
JP3271600003 KUREHA CORP 6 3090 378 457 JPY 0
JP3270800000 KURIMOTO 3 4690 89 183 JPY 0
JP3270000007 KURITA WATER IND 38 0000 879 235 JPY 0
JP3220200004 KYB CROP 7 3000 437 903 JPY 0
JP3249600002 KYOCERA CORP 115 3000 5 928 408 JPY 0
JP3252800002 KYODO PRINTING CO 2 1300 91 266 JPY 0
JP3247200003 KYOEI SANGYO 8200 14 054 JPY 0
JP3247400009 KYOEI STEEL 7 8000 66 842 JPY 0
JP3256900006 KYOKUTO KAIHATSU 13 1000 213 296 JPY 0
JP3256970009 KYOKUTO SECURITIES 9 3000 239 090 JPY 0
JP3247090008 KYORIN 19 6000 503 889 JPY 0
JP3253900009 KYORITSU MAINTE 12 0000 205 669 JPY 0
JP3253700003 KYORITSU PRINTING 11 7000 65 171 JPY 0
JP3248800009 KYOSAN ELECTRIC 16 4000 70 270 JPY 0
JP3250600008 KYOTO KIMONO YUZEN 4 4000 45 247 JPY 0
JP3254200003 KYOWA EXEO CORP 28 3000 776 058 JPY 0
JP3256400007 KYOWA LEATHER CLOT 4 3000 58 958 JPY 0
JP3247050002 KYUDENKO 15 5000 664 139 JPY 0
JP3246400000 KYUSHU ELECT.POWER 155 1000 1 993 703 JPY 0
JP3246500007 KYUSHU FIN GROUP 113 7000 584 614 JPY 0
JP3247000007 KYUSHU LEASING CO LT 3 0000 17 996 JPY 0
JP3247010006 KYUSHU RAILWAY CO 55 8000 1 984 448 JPY 0
JP3968850002 LAND BUISINESS CO 3 5000 17 996 JPY 0
JP3982100004 LAWSON INC 5000 54 631 JPY 0
JP3410800001 LEC INC. 4 2000 53 988 JPY 0
JP3167500002 LEOPALACE21 REIT 82 7000 708 701 JPY 0
JP3758140002 LIFULL CO LTD 23 3000 117 007 JPY 0
JP3977020001 LINK AND MOTIVATION 12 2870 17 900 JPY 0
JP3977200009 LINTEC 16 7000 558 134 JPY 0
JP3626800001 LIXIL GROUP CORPORAT 102 4000 3 071 323 JPY 0
JP3862960006 MACNICA FUJI ELECT 13 2000 282 795 JPY 0
JP3860250004 MAEZAWA KASEI INDU 4 8000 61 701 JPY 0
JP3860300007 MAEZAWA KYUSO IND 2 7000 39 334 JPY 0
JP3862800004 MAKINO MILLING MAC 35 1000 270 712 JPY 0
JP3862400003 MAKITA 91 6000 784 970 JPY 0
JP3879400004 MANDOM CORP 13 7000 352 208 JPY 0
JP3869920003 MANI INC 9 1000 155 966 JPY 0
JP3875000006 MARCHE CORP 1 8000 7 713 JPY 0
JP3860220007 MARS ENGINEERING 4 5000 134 970 JPY 0
JP3878000003 MARUBENI CONST MATL 6 4000 10 969 JPY 0
JP3877600001 MARUBENI CORP 568 6000 8 283 489 JPY 0
JP3877500003 MARUBUN 6 1000 52 274 JPY 0
JP3870400003 MARUI GROUP CO LTD 63 4000 1 249 610 JPY 0
JP3871200006 MARUICHI STEEL TUB 24 6000 527 027 JPY 0
JP3874800000 MARUSAN SECURITIES 22 1000 56 816 JPY 0
JP3879250003 MARUWA 2 4000 49 361 JPY 0
JP3879170003 MARUWA UNYU 3 5000 54 588 JPY 0
JP3871600007 MARUWN CORP 3 8000 13 026 JPY 0
JP3878800006 MARUYAMA MFG CO 1 4900 44 690 JPY 0
JP3876000005 MARUZEN SHOWA UNYU 23 3000 119 802 JPY 0
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JP3868500004 MATSUDA SANGYO 5 0000 64 272 JPY 0
JP3863600007 MATSUI CONSTRUCTION 8 7000 52 188 JPY 0
JP3863800003 MATSUI SECURITIES 33 9000 551 964 JPY 0
JP3869010003 MATSUMOTO 28 6000 735 267 JPY 0
JP3869200000 MATSUYA CO 14 9000 38 306 JPY 0
JP3869800007 MATSUYA FOODS 3 3000 33 935 JPY 0
JP3868400007 MAZDA MOTOR CORP 220 5000 2 834 375 JPY 0
JP3117700009 MEBUKI FIN GRP SHS 359 9940 1 696 741 JPY 0
JP3920940008 MEDICAL SYS NETWOR 8 0000 34 278 JPY 0
JP3268950007 MEDICEO PALTAC 69 3000 1 068 964 JPY 0
JP3919800007 MEIDENSHA 59 3000 203 269 JPY 0
JP3917600003 MEIJI ELECTRIC IND 2 4000 41 134 JPY 0
JP3918000005 MEIJI HLDG 46 6000 2 595 714 JPY 0
JP3916100005 MEIKO NETWORK JAPAN 9 0000 161 964 JPY 0
JP3918200001 MEISEI INDUSTRIAL 14 2000 97 350 JPY 0
JP3919200000 MEITEC 7 9000 521 285 JPY 0
JP3920800004 MEIWA INDUSTRY 1 1000 23 566 JPY 0
JP3921080002 MELCO HOLDINGS 3 4000 72 841 JPY 0
JP3921260000 METAWATER 4 0000 106 262 JPY 0
JP3888000001 MICHINOKU BANK 4 4200 75 755 JPY 0
JP3750400008 MICRONICS JAPAN 11 3000 145 254 JPY 0
JP3882800000 MIKUNI 8 9000 38 134 JPY 0
JP3907150001 MIMAKI ENGINEERING 6 3000 40 491 JPY 0
JP3906000009 MINEBEA MITSUMI 130 3800 1 452 486 JPY 0
JP3905950006 MINISTOP 5 4000 104 120 JPY 0
JP3386290005 MINORI SOLUTIONS C 1 3000 20 053 JPY 0
JP3822000000 MIRACA HOLDINGS INC 20 0000 1 114 040 JPY 0
JP3910620008 MIRAIT 24 2000 414 766 JPY 0
JP3885400006 MISUMI 80 4000 863 306 JPY 0
JP3886600000 MITANI 8 0000 27 423 JPY 0
JP3887600009 MITANI SEKISAN CO 3 7000 30 122 JPY 0
JP3905400002 MITO SECURITIES 20 0000 34 278 JPY 0
JP3900000005 MITSUB. HEAVY IND. 117 7100 6 556 684 JPY 0
JP3897700005 MITSUBISHI CHEMICA 492 7630 7 178 679 JPY 0
JP3898400001 MITSUBISHI CORP. 485 5000 23 714 917 JPY 0,01
JP3902400005 MITSUBISHI ELECTRIC 702 5000 8 428 143 JPY 0
JP3899600005 MITSUBISHI ESTAT REI 515 7000 5 745 105 JPY 0
JP3896800004 MITSUBISHI GAS CHE 60 6490 1 819 069 JPY 0
JP3902000003 MITSUBISHI LOG CO 23 0500 296 292 JPY 0
JP3903000002 MITSUBISHI MATERIA 45 8480 1 571 585 JPY 0
JP3899800001 MITSUBISHI MOTORS 260 0000 2 228 080 JPY 0
JP3902200009 MITSUBISHI RI 2 7000 92 551 JPY 0
JP3900800008 MITSUBISHI STEEL 5 1300 109 904 JPY 0
JP3469000008 MITSUBISHI TANABE 85 7000 2 056 347 JPY 0
JP3902900004 MITSUBISHI UFJ FIN 4 825 6000 41 353 172 JPY 0,02
JP3904000001 MITSUBOSHI BELTING 17 1000 175 847 JPY 0
JP3893600001 MITSUI & CO 570 0000 17 096 232 JPY 0,01
JP3888300005 MITSUI CHEMICALS 66 8800 2 865 654 JPY 0
JP3893200000 MITSUI FUDOSAN REIT 346 0000 5 930 122 JPY 0
JP3362700001 MITSUI O.S.K.LINES 42 1000 721 555 JPY 0
JP3890400009 MITSUI SUGAR 5 5780 262 905 JPY 0
JP3880800002 MIURA CO 30 1000 309 532 JPY 0
JP3908000007 MIYAZAKI BANK 4 5700 176 233 JPY 0
JP3885780001 MIZUHO FIN GROUP INC 9 415 3000 30 256 796 JPY 0,02
JP3905200006 MIZUNO CORP 7 0000 149 967 JPY 0
JP3922800002 MOCHIDA PHARMACEUT 4 9000 335 926 JPY 0
JP3869970008 MONEX GROUP SHS 70 6000 242 004 JPY 0
JP3869930002 MONEY PARTNERS 8 8000 26 394 JPY 0
JP3868850003 MORESCO 2 7000 57 844 JPY 0
JP3927450001 MORIROKU HLDGS RG 3 7000 142 683 JPY 0
JP3925600003 MORITA 11 3000 145 254 JPY 0
JP3924000007 MORY INDUSTRIES 2 2190 57 047 JPY 0
JP3922400001 MOS FOOD SERVICE 9 1000 109 176 JPY 0
JP3890310000 MS AD ASSURANCE 181 2000 10 093 204 JPY 0,01
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JP3167480007 MTI 8 0000 54 845 JPY 0
JP3499800005 M'UFJ LEASE & FIN 175 8100 1 431 280 JPY 0
JP3914400001 MURATA MANUFACTURING 73 7440 8 847 330 JPY 0,01
JP3912700006 MUSASHI SEIMITSU 7 5000 269 941 JPY 0
JP3912800004 MUSASHINO BANK LTD 11 1000 380 488 JPY 0
JP3651020004 NAC 4 5000 30 850 JPY 0
JP3647000003 NAGAILEBEN 9 7000 498 747 JPY 0
JP3648300006 NAGANO BANK 2 2480 48 161 JPY 0
JP3648350001 NAGANO KEIKI CO LTD 5 5000 51 846 JPY 0
JP3647800006 NAGASE 41 7000 643 230 JPY 0
JP3648200008 NAGATANIEN 7 8000 51 803 JPY 0
JP3644400008 NAKABAYASHI 6 9500 59 558 JPY 0
JP3646100002 NAKAMOTO PACKS RG 1 4000 32 993 JPY 0
JP3646400006 NAKAYAMA STEEL WKS 9 6590 33 109 JPY 0
JP3778630008 NAMCO BANDAI HLDGS 72 6000 1 119 867 JPY 0
JP3651400008 NAMURA SHIPBUILDIN 21 1000 90 409 JPY 0
JP3653000004 NANKEI ELECTRIC RAIL 31 5000 404 911 JPY 0
JP3653400006 NANTO BANK LTD 8 1490 279 333 JPY 0
JP3651060000 NATORI 3 9000 33 421 JPY 0
JP3738200009 NDS 1 2180 52 188 JPY 0
JP3164740007 NEC CAPITAL SOLUT. 2 8000 59 987 JPY 0
JP3733800001 NEC NETWORKS & SYS 7 6000 247 488 JPY 0
JP3758200004 NET ONE SYSTEMS 28 1000 409 367 JPY 0
JP3758110005 NETPRICE COM 1 6000 17 825 JPY 0
JP3288200003 NETUREN CO 13 4000 137 798 JPY 0
JP3758020006 NEXYZ GROUP 2 0000 25 709 JPY 0
JP3695200000 NGK INSULATORS LTD 85 7000 1 836 024 JPY 0
JP3738600000 NGK SPARK PLUG 59 2000 1 775 609 JPY 0
JP3742600004 NHK SPRING 69 2000 711 615 JPY 0
JP3660000005 NICHIA STEEL WORKS 10 2000 26 223 JPY 0
JP3660400007 NICHIAS CORP 38 9000 533 368 JPY 0
JP3661800007 NICHICON 22 1000 208 326 JPY 0
JP3662200009 NICHIHA 10 6000 254 344 JPY 0
JP3660900006 NICHIIGAKKAN 12 7000 163 250 JPY 0
JP3687200000 NICHIIKO PHARM 18 5000 237 805 JPY 0
JP3665200006 NICHIREI CORP 33 6000 460 698 JPY 0
JP3734800000 NIDEC CORP 84 5000 3 620 631 JPY 0
JP3756200006 NIFCO INC 25 8000 685 392 JPY 0
JP3729200000 NIHON CHOUZAI 2 4600 52 703 JPY 0
JP3688350002 NIHON ESLEAD CORP 2 7000 40 491 JPY 0
JP3756230003 NIHON FLUSH 3 3000 70 699 JPY 0
JP3783500006 NIHON HOUSE HLD 15 6000 200 527 JPY 0
JP3706800004 NIHON KOHDEN 29 0000 422 478 JPY 0
JP3689050007 NIHON M&A CENTER 46 5000 438 332 JPY 0
JP3741800001 NIHON NOHYAKU 16 8000 107 976 JPY 0
JP3744600002 NIHON PARKERIZING 37 6000 354 436 JPY 0
JP3749200006 NIHON PLAST CO LTD 3 8000 27 680 JPY 0
JP3739000002 NIHON TOKUSHU 4 6000 63 072 JPY 0
JP3754200008 NIHON UNISYS LTD 19 1000 409 196 JPY 0
JP3752800007 NIHON YAMAMURA 29 4000 62 986 JPY 0
JP3667000008 NIKKATO CORP 3 2000 30 165 JPY 0
JP3669200002 NIKKO 1 8990 48 821 JPY 0
JP3657400002 NIKON CORP 122 4000 2 832 062 JPY 0
JP3756600007 NINTENDO CO LTD 43 3000 5 565 916 JPY 0
JP3699500009 NIPPON AIR CONDITI 7 0000 68 985 JPY 0
JP3746000003 NIPPON BS 2 5000 40 705 JPY 0
JP3691600005 NIPPON CHEMICAL IN 2 7600 94 608 JPY 0
JP3708400001 NIPPON CONCRETE IND 15 1000 45 290 JPY 0
JP3740800002 NIPPON DRY CHEMICA 9000 19 281 JPY 0
JP3729400006 NIPPON EXPRESS 26 1400 1 568 054 JPY 0
JP3749000000 NIPPON FELT 3 9000 20 053 JPY 0
JP3720000003 NIPPON FINE CHEMICAL 6 1000 62 729 JPY 0
JP3723000000 NIPPON FLOUR MILLS 23 4490 301 421 JPY 0
JP3695600001 NIPPON GAS CO LTD 12 7000 250 316 JPY 0



2380 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935823

LYXOR JAPAN (TOPIX) (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Code valeur Libellé Quantité Valeur boursière Dev % Actif

JP3695000004 NIPPON KANZAI CO LTD 7 2000 129 571 JPY 0
JP3694400007 NIPPON KAYAKU 47 8000 614 436 JPY 0
JP3709600005 NIPPON KONPO UNYU 25 3000 693 790 JPY 0
JP3700200003 NIPPON LIGHT METAL 202 8000 695 161 JPY 0
JP3747800005 NIPPON PILLAR PACK 7 1000 121 687 JPY 0
JP3747400004 NIPPON PISTON RING 2 6000 66 842 JPY 0
JP3721800005 NIPPON SEISEN 1 1000 65 985 JPY 0
JP3686800008 NIPPON SHEET GLASS 35 5500 304 647 JPY 0
JP3717600005 NIPPON SHINYAKU 18 4000 457 271 JPY 0
JP3715200006 NIPPON SHOKUBAI CO 11 6000 795 253 JPY 0
JP3716000009 NIPPON SIGNAL 19 4000 116 374 JPY 0
JP3726200003 NIPPON SODA 50 9000 261 714 JPY 0
JP3681000000 NIPPON STL&SUMI 5 4190 510 822 JPY 0
JP3718800000 NIPPON SUISAN KAIS 88 6000 303 704 JPY 0
JP3712500002 NIPPON SYSTEMWARE 2 3000 24 637 JPY 0
JP3735400008 NIPPON TELEGRAPH TEL 494 7000 36 034 487 JPY 0,02
JP3739400004 NIPPON THOMPSON 22 4000 143 968 JPY 0
JP3732200005 NIPPON TV HOLDINGS 63 3000 542 452 JPY 0
JP3744200001 NIPPON VALQUA 5 6590 218 228 JPY 0
JP3752600001 NIPPON YAKIN KOGYO 57 5000 147 825 JPY 0
JP3753000003 NIPPON YUSEN 55 6600 476 981 JPY 0
JP3673600007 NIPRO 48 6000 499 776 JPY 0
JP3658850007 NISHI NIP FIN H 44 4190 475 813 JPY 0
JP3659300002 NISHIMATSUYA CHAIN 16 1000 137 970 JPY 0
JP3658800002 NISHI-NIPPON RAILR 19 5200 292 735 JPY 0
JP3657500009 NISHIO RENT ALL 6 8000 355 465 JPY 0
JP3670800006 NISSAN CHEM IND 42 5000 1 383 981 JPY 0
JP3672400003 NISSAN MOTOR CO LTD 828 5000 20 234 612 JPY 0,01
JP3672000001 NISSAN SHATAI 27 4000 152 624 JPY 0
JP3678200001 NISSEI ASB MACHINE 2 0000 102 834 JPY 0
JP3679200000 NISSEI BUILD KOGYO 11 6000 139 169 JPY 0
JP3679000004 NISSEI PLASTIC INDUS 5 8000 49 703 JPY 0
JP3677200002 NISSHIN OIL OILLIO 8 3200 249 545 JPY 0
JP3676800000 NISSHIN SEIFUN 86 3000 1 183 282 JPY 0
JP3676200003 NISSHIN STEEL HOLD 19 2000 246 803 JPY 0
JP3678000005 NISSHINBO HLDGS 45 6690 587 043 JPY 0
JP3677600003 NISSIN ELECTRIC 16 5000 212 096 JPY 0
JP3675600005 NISSIN FOOD PRODUC 27 7000 1 305 569 JPY 0
JP3675300002 NISSIN KOGYO 14 3000 275 725 JPY 0
JP3674400001 NISSIN SHATAI CORP 5 7000 131 885 JPY 0
JP3676600004 NISSIN SUGAR 3 3000 98 978 JPY 0
JP3678100003 NISSUI PHARMA CO LTD 3 0000 51 417 JPY 0
JP3679850002 NITTA 7 3000 206 440 JPY 0
JP3679870000 NITTA GELATIN 4 8000 24 680 JPY 0
JP3680800004 NITTETSU MINING 2 1690 83 643 JPY 0
JP3684400009 NITTO BOSEKI CO LT 10 4800 179 618 JPY 0
JP3684000007 NITTO DENKO 53 1000 4 095 383 JPY 0
JP3681180000 NITTO FC 4 3000 40 534 JPY 0
JP3683200004 NITTO FUJI FLOUR 5480 33 812 JPY 0
JP3682400001 NITTO KOGYO 11 3000 193 672 JPY 0
JP3682300003 NITTO KOHKI 4 3000 127 129 JPY 0
JP3684800000 NITTOC CONSTRUCTION 6 7000 45 933 JPY 0
JP3760450001 NOEVIR HOLDINGS CO 4 5000 578 444 JPY 0
JP3753400005 NOF CORP 28 4500 780 171 JPY 0
JP3759800000 NOHMI BOSAI 9 3000 127 515 JPY 0
JP3761600000 NOJIMA 12 2000 167 277 JPY 0
JP3164800009 NOK CORP 37 8000 809 822 JPY 0
JP3762600009 NOMURA HLDGS INC 1 192 1000 9 194 174 JPY 0,01
JP3762900003 NOMURA REAL EST REIT 46 1000 1 481 459 JPY 0
JP3762800005 NOMURA RESEARCH 43 8090 1 689 403 JPY 0
JP3763000001 NORITAKE 3 8490 131 937 JPY 0
JP3759500006 NORITSU KOKI 7 1000 42 591 JPY 0
JP3843400007 NORTH PACIFIC BANK 104 4000 447 330 JPY 0
JP3381000003 NP STI & S'TOMO 310 9000 10 657 080 JPY 0,01
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JP3379900008 NS SOLUTIONS 10 3000 242 732 JPY 0
JP3675320000 NS TOOL RG 1 8000 30 850 JPY 0
JP3720800006 NSK LTD 144 3000 2 473 169 JPY 0
JP3165600002 NTN CORP 162 6000 1 045 055 JPY 0
JP3165700000 NTT DATA 214 1250 1 559 710 JPY 0
JP3165650007 NTT DOCOMO INC 494 9970 23 330 431 JPY 0,01
JP3165690003 NTT URBAN DEVELOPM 43 0830 369 201 JPY 0
JP3197650009 OBARA 4 1000 245 946 JPY 0
JP3190000004 OBAYASHI 236 1000 2 832 576 JPY 0
JP3173400007 OBIC 21 7000 1 069 264 JPY 0
JP3173500004 OBIC BUSINESS 3 5000 119 974 JPY 0
JP3196630002 OCHI HOLDINGS 2 0000 20 567 JPY 0
JP3196000008 ODAKYU ELECTRIC 104 4490 895 080 JPY 0
JP3176000002 OGAKI KYORITSU BAN 10 9500 328 428 JPY 0
JP3197630001 OHARA 2 9000 74 555 JPY 0
JP3173100003 OHASHI TECHNICA INC 3 9000 76 869 JPY 0
JP3174300008 OHSHO FOOD SERVICE 5 1000 262 228 JPY 0
JP3174150007 OIE SANGYO 2 0000 17 139 JPY 0
JP3174200000 OILES 9 0000 192 815 JPY 0
JP3175200009 OITA BANK 4 0000 137 113 JPY 0
JP3174410005 OJI HOLDINGS 309 6000 1 591 878 JPY 0
JP3192800005 OKAMOTO INDUSTRIES 24 7000 211 668 JPY 0
JP3192400004 OKAMURA CORP 24 5000 293 935 JPY 0
JP3193600008 OKAYA ELECTRIC 5 0000 17 139 JPY 0
JP3194700005 OKINAWA ELEC POWER 14 1480 363 726 JPY 0
JP3172100004 OKUMA CORP. 8 1400 418 536 JPY 0
JP3197800000 OMRON CORP 74 7000 2 432 550 JPY 0
JP3203200005 ONLY CORP 1 1000 34 878 JPY 0
JP3197600004 ONO PHARMACEUTICAL 165 9000 3 198 795 JPY 0
JP3196700003 ONOKEN 6 1000 182 960 JPY 0
JP3173540000 OPEN HOUSE REIT 11 3000 503 546 JPY 0
JP3201600008 ORGANO CORP 2 4800 61 632 JPY 0
JP3198900007 ORIENTAL LAND 79 3000 1 359 129 JPY 0
JP3200400004 ORIGIN ELECTRIC 2 0400 34 964 JPY 0
JP3200450009 ORIX CORP 462 3100 11 885 352 JPY 0,01
JP3180400008 OSAKA GAS CO LTD 136 3600 2 921 356 JPY 0
JP3485900009 OSAKA SODA CO.LTD 7 3200 188 187 JPY 0
JP3184600009 OSAKA STEEL 4 6000 67 014 JPY 0
JP3187600006 OSAKI ELECTRIC 15 0000 128 543 JPY 0
JP3173200001 OVAL 6 9000 17 739 JPY 0
JP3448400006 PACIFIC INDUSTRIAL 14 7000 176 361 JPY 0
JP3448000004 PACIFIC METALS CO 4 2300 108 747 JPY 0
JP3782200004 PALTAC SHS 9 7000 274 311 JPY 0
JP3866800000 PANASONIC CORP 802 5560 10 316 304 JPY 0,01
JP3781700004 PARACA 1 8000 77 126 JPY 0
JP3781620004 PARAMOUNT B HLD 7 4000 317 073 JPY 0
JP3882600004 PARIS MIKI HLDGS 8 6000 51 589 JPY 0
JP3780100008 PARK24 42 0000 2 519 445 JPY 0
JP3801520002 PC DEPOT CORP 10 3190 57 479 JPY 0
JP3801470000 PCI HLDG 1 2000 51 417 JPY 0
JP3836300008 PEGASUS SEWING 6 5000 61 272 JPY 0
JP3547670004 PERSOL HLDG 61 9000 530 455 JPY 0
JP3780400002 PIOLAX 10 3000 198 599 JPY 0
JP3780550004 PIPEDO HD INC 1 1000 3 771 JPY 0
JP3895000002 PLANT 1 6000 27 423 JPY 0
JP3833700002 PLENUS 3000 7 713 JPY 0
JP3833600004 PRESS KOGYO 37 3000 191 786 JPY 0
JP3833300001 PRESSANCE 9 6000 143 968 JPY 0
JP3833620002 PRESTIGE INTL 13 9000 71 470 JPY 0
JP3833200003 PRIMA MEAT PACKERS 49 8000 170 705 JPY 0
JP3119000002 PRONEXUS INC 6 0000 77 126 JPY 0
JP3782950004 PUNCH INDUSTRY 5 8000 50 946 JPY 0
JP3266160005 QOL 7 6000 91 180 JPY 0
JP3266000003 QUICK CO LTD 4 2000 68 385 JPY 0
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JP3968840003 R AND D COMPUTER CO 7000 5 399 JPY 0
JP3967450002 RASA CORP 3 0000 42 419 JPY 0
JP3970300004 RECRUIT HOLDING CO L 517 9000 5 991 522 JPY 0
JP3922200005 RELIA INC 10 6000 163 507 JPY 0
JP3978800005 RENAISSANCE INC 3 3000 48 075 JPY 0
JP3981400009 RENGO 70 9000 364 548 JPY 0
JP3500610005 RESONA HOLDINGS 760 4000 6 842 092 JPY 0
JP3974450003 RESORTTRUST 28 4000 559 762 JPY 0
JP3979400003 RHEON AUTOMATIC 6 2000 74 384 JPY 0
JP3973400009 RICOH COMPANY LTD 211 2000 1 809 887 JPY 0
JP3974100004 RICOH LEASING 5 5000 188 530 JPY 0
JP3965600004 RIGHT ON 6 2000 53 131 JPY 0
JP3970600007 RIKEN 3 2380 194 237 JPY 0
JP3971000009 RIKEN KEIKI 6 7000 86 124 JPY 0
JP3973000007 RIKEN TECHNOS 15 9000 81 753 JPY 0
JP3972600005 RIKEN VITAMIN CO LTD 2 7000 87 923 JPY 0
JP3977000003 RINGER HUT 9 0000 61 701 JPY 0
JP3977400005 RINNAI 12 4000 488 807 JPY 0
JP3969700008 RION CO LTD 2 9000 44 733 JPY 0
JP3974300000 RISO KYOIKU CO LTD 12 0000 77 126 JPY 0
JP3974500005 RIX CORP 1 6000 34 278 JPY 0
JP3984200000 ROCK FIELD 7 9000 60 929 JPY 0
JP3982800009 ROHM 31 5000 2 024 554 JPY 0
JP3982400008 ROHTO PHARMACEUTIC 38 6000 363 863 JPY 0
JP3966800009 ROUND ONE 20 8000 178 246 JPY 0
JP3975800008 RYOBI 8 5000 254 944 JPY 0
JP3976200000 RYODEN CORP SHS 4 9500 118 774 JPY 0
JP3976300008 RYOHIN KEIKAKU 1000 16 368 JPY 0
JP3975400007 RYOSAN 7 6000 488 464 JPY 0
JP3976000004 RYOSHOKU 7 6000 162 821 JPY 0
JP3162800001 S T CORP 5 0000 77 126 JPY 0
JP3316400005 SAGAMI RAILWAY 22 4600 481 180 JPY 0
JP3311600005 SAIBU GAS 8 5400 256 144 JPY 0
JP3337070001 SAINT MARC HLDGS 5 0000 132 828 JPY 0
JP3310500008 SAIZERIYA 10 9000 168 134 JPY 0
JP3312800000 SAKAI CHEMICAL 5 0800 130 600 JPY 0
JP3313200002 SAKAI HEAVY IND 1 2600 53 988 JPY 0
JP3314200001 SAKAI MOVING SERVICE 3 7000 47 561 JPY 0
JP3286300003 SAN HOLDINGS 1 6000 37 020 JPY 0
JP3324000003 SAN IN GODO BANK 41 1000 246 546 JPY 0
JP3333500001 SAN JU SAN FINANCI 5 7840 178 438 JPY 0
JP3323600001 SAN-AI OIL CO LTD 18 6000 191 272 JPY 0
JP3324700008 SANEI ARCHITECTURE 2 9000 119 288 JPY 0
JP3330000005 SANGETSU 22 6000 542 280 JPY 0
JP3329600005 SANKEN ELECTRIC 40 6000 104 377 JPY 0
JP3325600009 SANKI ENGINEERING 16 7000 286 223 JPY 0
JP3326410002 SANKYO CO LTD 17 6000 1 131 179 JPY 0
JP3326000001 SANKYU INC 17 1000 805 965 JPY 0
JP3325200008 SANOH INDUSTRIAL 8 9000 95 336 JPY 0
JP3343200006 SANRIO 19 4000 249 374 JPY 0
JP3333200008 SANSIN ELECTRONICS 6 4000 82 268 JPY 0
JP3336000009 SANTEN PHARMACEUTI 133 1000 1 482 788 JPY 0
JP3344400001 SANWA HOLDINGS CORP 66 6000 913 170 JPY 0
JP3337600005 SANYO CHEMICAL IND 4 5780 235 388 JPY 0
JP3340800006 SANYO DENKI CO LTD 3 4200 161 193 JPY 0
JP3341600009 SANYO ELECT RAIL 5 1200 54 845 JPY 0
JP3337500007 SANYO HOUS.NAG REIT 3 8000 61 872 JPY 0
JP3338000007 SANYO IND LTD 8300 32 007 JPY 0
JP3342000001 SANYO SPL STEEL 8 0000 308 503 JPY 0
JP3342500000 SANYO TRADING CO LTD 3 5000 95 979 JPY 0
JP3321400008 SATO CORP 9 1000 272 940 JPY 0
JP3322000005 SATO SHOJI 6 2000 95 636 JPY 0
JP3323050009 SAWAI PHARMA 14 1000 785 398 JPY 0
JP3436120004 SBI HOLDINGS 78 4000 1 007 778 JPY 0
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JP3913600007 SCROLL CORPORATION 10 6000 45 419 JPY 0
JP3400400002 SCSK 15 9000 681 278 JPY 0
JP3421800008 SECOM CO LTD 71 2000 4 881 210 JPY 0
JP3419050004 SEGA SAMMY HOLDING 69 7000 1 194 594 JPY 0
JP3417000001 SEIBU ELECTRIC IND 1 2790 43 842 JPY 0
JP3417200007 SEIBU HOLDINGS INC 89 5000 882 020 JPY 0
JP3414200000 SEIKA CORP 4 2200 90 409 JPY 0
JP3414000004 SEIKAGAKU CORP 13 6000 151 509 JPY 0
JP3414700009 SEIKO CORP 10 8600 348 995 JPY 0
JP3414750004 SEIKO EPSON CORP 104 6000 2 778 759 JPY 0
JP3415400005 SEINO HOLDINGS 49 8000 469 439 JPY 0
JP3413800008 SEIREN CO LTD 16 9000 217 238 JPY 0
JP3419400001 SEKISUI CHEMICAL 150 4000 2 706 604 JPY 0
JP3420200002 SEKISUI JUSHI 11 4000 214 924 JPY 0
JP3419800002 SEKISUI PLASTICS 9 1990 102 481 JPY 0
JP3423800006 SENKO GROUP HLDG LTD 40 0000 445 616 JPY 0
JP3424400004 SENSHU ELECTRIC 2 4000 51 417 JPY 0
JP3132600002 SENSHU IKEDA 73 5000 472 396 JPY 0
JP3423510001 SERAKU CO LTD 1 2000 2 777 JPY 0
JP3422950000 SEVEN & I HOLDINGS 1 8770 76 404 JPY 0
JP3105220002 SEVEN BANK LTD 260 1000 1 114 469 JPY 0
JP3352000008 SEVENTY-SEVEN BK 21 7400 419 179 JPY 0
JP3162770006 SG HOLDINGS CO LTD 62 9000 916 341 JPY 0
JP3355600002 SHIBUSAWA 3 7000 72 927 JPY 0
JP3347600003 SHIGA BANK 64 8000 222 122 JPY 0
JP3350000000 SHIKOKU BANK 10 5800 181 331 JPY 0
JP3349600001 SHIKOKU CHEMICALS 10 6000 99 921 JPY 0
JP3350800003 SHIKOKU ELECT. POW 63 3000 813 678 JPY 0
JP3356500003 SHIMA SEIKI MFG LTD 8 8000 263 942 JPY 0
JP3356800007 SHIMACHU 17 8000 610 151 JPY 0
JP3357200009 SHIMADZU CORP 83 9000 934 680 JPY 0
JP3357800006 SHIMANE BANK 1 5000 32 136 JPY 0
JP3358400004 SHIMIZU BANK 2 8000 83 981 JPY 0
JP3358800005 SHIMIZU CORP 240 8000 2 682 609 JPY 0
JP3359500000 SHIMOJIMA CO LTD 4 2000 39 591 JPY 0
JP3380250005 SHIN NIPPON AIR 6 1000 78 411 JPY 0
JP3353200003 SHINAGAWA REFRACTO 1 8700 96 150 JPY 0
JP3371200001 SHIN-ETSU CHEMICAL 121 2000 9 347 654 JPY 0,01
JP3371600002 SHIN-ETSU POLYMER 14 4000 98 721 JPY 0
JP3372400006 SHIN-KEISEI ELEC RAI 1 8200 27 294 JPY 0
JP3375800004 SHINKO ELECT IND 26 5000 283 866 JPY 0
JP3374200008 SHINKO SHOJI 7 6000 162 821 JPY 0
JP3384600007 SHINMAYWA INDUSTRI 30 5000 470 468 JPY 0
JP3380300008 SHINNIHON CORP 9 4000 72 498 JPY 0
JP3374000002 SHINSHO CORP 1 4980 70 604 JPY 0
JP3385000009 SHINWA KAIUN 3 1300 134 113 JPY 0
JP3384710004 SHINWA (NEW) CO.LTD 4 4000 116 889 JPY 0
JP3347200002 SHIONOGI & CO LTD 99 0000 3 732 892 JPY 0
JP3351200005 SHIZUOKA BANK 174 4000 1 643 981 JPY 0
JP3360150001 SHO-BI CORP 2 0000 8 570 JPY 0
JP3360900009 SHOEI CO LTD 3 4000 268 055 JPY 0
JP3361200003 SHOEI FOODS CORP RG 3 7000 72 927 JPY 0
JP3363600002 SHOFU INC 3 4000 23 309 JPY 0
JP3360300002 SHOWA CORP 18 2000 233 948 JPY 0
JP3366400004 SHOWA SANGYO 6 4400 137 970 JPY 0
JP3372800007 SINKO INDUSTRIES 7 1000 97 350 JPY 0
JP3378200004 SINTOKOGIO 16 7000 157 422 JPY 0
JP3162670008 SK JAPAN 1 8000 4 628 JPY 0
JP3396350005 SKY PERFECT JSAT 52 6000 405 682 JPY 0
JP3162600005 SMC CORP 22 0000 942 649 JPY 0
JP3431400005 SODA NIKKA 7 1000 42 591 JPY 0
JP3436100006 SOFTBANK GROUP CORP 312 1000 5 884 018 JPY 0
JP3436040004 SOFTCREATE HD 3 3000 28 279 JPY 0
JP3432300006 SOGO MEDICAL 6 0000 70 699 JPY 0
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JP3431900004 SOHGO SECURITY SVC 26 7000 709 301 JPY 0
JP3663900003 SOJITZ CORP 409 5000 2 631 920 JPY 0
JP3436250009 SOLASTO CORP 12 2000 83 639 JPY 0
JP3165000005 SOMPO HLDGS SHS 135 9000 7 569 903 JPY 0
JP3435000009 SONY CORP 470 6000 6 049 238 JPY 0
JP3432400004 SOSHIN ELECTRIC CO 3 1000 10 626 JPY 0
JP3434600007 SOTOH CO LTD 2 7000 46 276 JPY 0
JP3163800000 SPK CORP 1 5000 42 419 JPY 0
JP3400020008 SPRIX LTD 1 9000 24 423 JPY 0
JP3164630000 SQUARE ENIX 32 1000 275 082 JPY 0
JP3161450006 SRA HOLDINGS INC 3 7000 126 829 JPY 0
JP3161560002 SRG TAKAMIYA 7 9000 27 080 JPY 0
JP3399400005 STANLEY ELECTRIC 53 6000 1 102 386 JPY 0
JP3399000003 STAR MICRONICS 12 0000 277 653 JPY 0
JP3399310006 START TODAY CO. 68 0000 815 820 JPY 0
JP3399270002 STARTIA INC 1 6000 4 113 JPY 0
JP3399200009 STARTS CORP INC 9 4000 257 772 JPY 0
JP3399720006 STELLA CHEMIFA 3 7000 63 415 JPY 0
JP3399700008 STEP 2 5000 36 421 JPY 0
JP3890350006 S'TOMO MITSUI FINL 524 5000 38 205 152 JPY 0,02
JP3399780000 STRIKE RG 1 1000 8 484 JPY 0
JP3163350006 STRUST CO LTD 1 0000 5 142 JPY 0
JP3814800003 SUBARU CORP 218 1000 13 456 920 JPY 0,01
JP3397060009 SUGI HOLDINGS 1990 5 969 JPY 0
JP3397050000 SUGIMOTO & CO 3 7000 95 122 JPY 0
JP3495000006 SUMI DAI PHARMA 52 1000 401 826 JPY 0
JP3564200008 SUMI RIKO 13 6000 116 546 JPY 0
JP3400800003 SUMIDA 6 0000 30 850 JPY 0
JP3409400003 SUMITOMO BAKELITE 59 2000 380 488 JPY 0
JP3401400001 SUMITOMO CHEMICAL 541 3000 5 102 561 JPY 0
JP3404600003 SUMITOMO CORP 436 4000 13 837 065 JPY 0,01
JP3407800006 SUMITOMO DENTSETSU 6 2000 132 828 JPY 0
JP3407400005 SUMITOMO EL IND 259 8000 5 343 280 JPY 0
JP3409800004 SUMITOMO FORESTRY 50 3000 862 096 JPY 0
JP3405400007 SUMITOMO HEAVY IND 40 2400 1 586 256 JPY 0
JP3402600005 SUMITOMO METAL MIN 88 8000 3 880 973 JPY 0
JP3892100003 SUMITOMO MITSUI TRUS 136 2590 7 589 900 JPY 0
JP3400900001 SUMITOMO OSAKA CEM 132 6000 624 977 JPY 0
JP3405800008 SUMITOMO PREC PROD 11 5000 24 637 JPY 0
JP3409000001 SUMITOMO REALTY REIT 166 1000 1 992 761 JPY 0
JP3405600002 SUMITOMO SEIKA 3 0590 131 071 JPY 0
JP3407000003 SUMITOMO WAREHOUSE 46 3000 337 254 JPY 0
JP3330600002 SUNCALL 3 9000 26 737 JPY 0
JP3336600006 SUNDRUG 26 0000 735 267 JPY 0
JP3345400000 SUN-WA TECHNOS CORP 4 5000 65 557 JPY 0
JP3411000007 SURUGA BANK 70 9000 637 959 JPY 0
JP3397150008 SUSHIRO GLOBAL RG 7 6000 553 592 JPY 0
JP3398400006 SUZUDEN 2 4000 20 567 JPY 0
JP3398000004 SUZUKEN CO LTD 31 6000 731 153 JPY 0
JP3397200001 SUZUKI MOTOR CORP 139 2000 4 413 656 JPY 0
JP3351100007 SYSMEX 54 7000 1 593 763 JPY 0
JP3351050004 SYSTEMPRO 22 1000 123 101 JPY 0
JP3351000009 SYSTEMSOFT CORP 16 3000 27 937 JPY 0
JP3467200006 TAC 4 0000 13 711 JPY 0
JP3466600008 TACHIKAWA ELETECH 4 7000 88 609 JPY 0
JP3465400004 TACHI-S 11 9000 122 373 JPY 0
JP3465000002 TADANO 33 9000 377 660 JPY 0
JP3449020001 TAIHEIYO CEMENT 44 3850 760 718 JPY 0
JP3449080005 TAIHO KOGYO 5 7000 97 693 JPY 0
JP3441200007 TAIKISHA LTD 9 9000 212 096 JPY 0
JP3441600008 TAIKO BANK LTD 2 4200 51 846 JPY 0
JP3442200006 TAIKO PHARMA. 3 7000 31 707 JPY 0
JP3443600006 TAISEI CORP 78 3600 4 029 055 JPY 0
JP3444900009 TAISEI LAMICK 2 2000 62 215 JPY 0
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JP3442850008 TAISHO PHARM 15 7000 672 709 JPY 0
JP3449100001 TAIYO INK MFG 5 7000 317 990 JPY 0
JP3711600001 TAIYO NIPPON SANSO 56 7000 583 072 JPY 0
JP3452000007 TAIYO YUDEN CO LTD 34 1000 292 221 JPY 0
JP3457710006 TAKACHIHO KOHEKI 2 7000 27 765 JPY 0
JP3457200008 TAKADA KIKO CO LTD 6700 22 966 JPY 0
JP3453200002 TAKAKITA CO LTD 2 4000 10 283 JPY 0
JP3457900003 TAKAMATSU 5 1000 96 150 JPY 0
JP3591600006 TAKAOKA TOKO CO 3 6000 77 126 JPY 0
JP3460800000 TAKARA LEBEN 32 5000 139 255 JPY 0
JP3460000007 TAKARA STANDARD 14 4990 198 800 JPY 0
JP3454400007 TAKASAGO INTL 4 4000 75 412 JPY 0
JP3455200000 TAKASAGO THERMAL 21 7000 464 898 JPY 0
JP3456000003 TAKASHIMAYA CO LTD 1000 514 JPY 0
JP3463100002 TAKEBISHI 2 4000 49 361 JPY 0
JP3463000004 TAKEDA PHARMA CO LTD 258 8000 19 960 173 JPY 0,01
JP3462680004 TAKEEI CORP 7 0000 59 987 JPY 0
JP3461800009 TAKISAWA MACH TOOL 2 1700 46 490 JPY 0
JP3462600002 TAKUMA CO LTD 23 5000 201 384 JPY 0
JP3471000004 TAMURA CORP 27 1000 116 117 JPY 0
JP3468820000 TANAKA CO LTD 2 1000 17 996 JPY 0
JP3467400002 TATSUTA EL WIRE 13 8000 94 608 JPY 0
JP3539300008 TAYCA CORP 5 6500 77 469 JPY 0
JP3588200000 TBK CO LTD 8 3000 56 902 JPY 0
JP3588600001 TBS HOLDINGS 38 1000 522 399 JPY 0
JP3539220008 T&D HOLDINGS INC 214 3000 3 672 905 JPY 0
JP3538800008 TDK CORPORATION 36 7000 2 201 515 JPY 0
JP3539150007 TEAR 3 1000 13 283 JPY 0
JP3544000007 TEIJIN LTD 60 4380 1 553 778 JPY 0
JP3541800003 TEIKOKU ELECTRIC 4 9000 50 389 JPY 0
JP3542400001 TEIKOKU PISTON RIN 7 9000 182 788 JPY 0
JP3541600007 TEIKOKU TSUSHIN KOGY 3 1000 66 414 JPY 0
JP3547800007 TENMA 5 5000 94 265 JPY 0
JP3546800008 TERUMO CORP 107 7000 2 491 937 JPY 0
JP3893700009 T-GAIA CORP 6 9000 215 824 JPY 0
JP3768500005 T.HASEGAWA 8 4000 129 571 JPY 0
JP3106000007 THE AOMORI BANK LTD 5 3900 138 569 JPY 0
JP3604200000 THE TOHOKU BANK LTD 3 4900 74 769 JPY 0
JP3440800005 TIGERS POLYMER 3 6000 26 223 JPY 0
JP3104890003 TIS 23 0000 394 199 JPY 0
JP3538570007 T&K TOKA 4 9000 71 384 JPY 0
JP3539400006 TKC CORP 5 8000 248 517 JPY 0
JP3538600002 TOA CORP 7 5000 64 272 JPY 0
JP3597800006 TOBU RAILWAY 74 1200 1 111 555 JPY 0
JP3538400007 TOC 23 9000 92 165 JPY 0
JP3552290003 TOCALO 19 3000 248 088 JPY 0
JP3627800000 TOCHIGI BANK 35 9000 123 059 JPY 0
JP3627400009 TODA KOGYO 1 4200 24 337 JPY 0
JP3560000006 TOEI 2 5300 65 043 JPY 0
JP3552230009 TOENEC 2 2000 56 559 JPY 0
JP3599400003 TOHO ACETYLENE RG 1 0000 12 854 JPY 0
JP3601000007 TOHO BANK 62 0000 212 525 JPY 0
JP3598600009 TOHO CO LTD 3 5250 52 863 JPY 0
JP3600200004 TOHO GAS 34 8000 820 105 JPY 0
JP3602600003 TOHO HOLDINGS 20 5000 263 513 JPY 0
JP3605400005 TOHOKU ELEC. POWER 164 5000 2 819 379 JPY 0
JP3552250007 TOKAI CORP 6 5000 83 553 JPY 0
JP3552260006 TOKAI HOLDINGS 36 6000 439 103 JPY 0
JP3566600007 TOKAI RIKA 18 5000 507 317 JPY 0
JP3577600004 TOKAI TOKYO HLDGS 76 7000 788 740 JPY 0
JP3910660004 TOKIO MARINE HLDGS 261 0000 20 129 849 JPY 0,01
JP3624900001 TOKUSHU TOKAI 4 0590 86 959 JPY 0
JP3625000009 TOKUYAMA CORP 21 3400 457 185 JPY 0
JP3424950008 TOKYO CENTURY SHS 14 0000 731 839 JPY 0
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JP3576500007 TOKYO EDL INSTITUT 2 5000 27 851 JPY 0
JP3571600000 TOKYO ELECTRON DEV 2 5000 77 126 JPY 0
JP3571400005 TOKYO ELECTRON LTD 46 8000 15 641 124 JPY 0,01
JP3585400009 TOKYO ENERGY & SYS 8 9000 83 896 JPY 0
JP3573000001 TOKYO GAS CO LTD 147 6800 3 480 262 JPY 0
JP3570800007 TOKYO ICHIBAN FOODS 1 7000 7 284 JPY 0
JP3576600005 TOKYO SANGYO CO LTD 6 9000 53 217 JPY 0
JP3580200008 TOKYO SEIMITSU CO 12 7000 511 516 JPY 0
JP3579800008 TOKYO STEEL MANUFA 37 2000 191 272 JPY 0
JP3584600005 TOKYO TEKKO 2 8600 24 509 JPY 0
JP3584400000 TOKYO TY FINL 9 4000 241 661 JPY 0
JP3567410000 TOKYU CONSTRUCTION 30 3000 259 657 JPY 0
JP3574200006 TOKYU CORP 190 8000 1 635 068 JPY 0
JP3569200003 TOKYU FUDOSAN REIT 167 7000 1 077 834 JPY 0
JP3620600001 TOLI CORP 17 5000 29 993 JPY 0
JP3630500001 TOMATO BANK 2 7190 58 251 JPY 0
JP3631600008 TOMOE ENGINEERING 3 1000 59 773 JPY 0
JP3554000004 TOMOKU 4 2000 71 984 JPY 0
JP3631700006 TOMONY HOLDINGS 57 1000 195 728 JPY 0
JP3630550006 TOMY 29 4000 176 361 JPY 0
JP3629400007 TONAMI HOLDINGS 1 6000 54 845 JPY 0
JP3630400004 TOPCON 37 7000 387 686 JPY 0
JP3629200001 TOPPAN FORMS 15 0000 160 679 JPY 0
JP3629000005 TOPPAN PRINTING 198 2000 1 698 483 JPY 0
JP3598200008 TOPRE CORP 13 0000 334 212 JPY 0
JP3630200008 TOPY INDUSTRIES 5 8190 99 732 JPY 0
JP3621000003 TORAY INDUSTRIES I 533 8000 3 659 536 JPY 0
JP3637280003 TOREX SEMICONDUCTOR 2 0000 30 850 JPY 0
JP3636600003 TORISHIMA PUMP MFG 7 2000 55 531 JPY 0
JP3552450003 TOSE CO LTD 5000 5 356 JPY 0
JP3592600005 TOSHIBA MACHINE 39 2000 251 944 JPY 0
JP3594200002 TOSHIBA PLANT SYS 17 0000 305 933 JPY 0
JP3594000006 TOSHIBA TEC CORP 50 4000 172 762 JPY 0
JP3594400008 TOSHO CO LTD 4 2000 25 194 JPY 0
JP3595200001 TOSOH CORP 106 4000 2 553 037 JPY 0
JP3595300009 TOTECH RG 2 3000 33 507 JPY 0
JP3595400007 TOTETSU KOGYO 9 4000 241 661 JPY 0
JP3596200000 TOTO LTD 54 0000 2 082 398 JPY 0
JP3586200002 TOTOKU ELECTRIC CO L 9000 23 138 JPY 0
JP3628600003 TOTTORI BANK LTD 2 1890 56 276 JPY 0
JP3623150004 TOWA PHARMACEUTICAL 3 4000 138 398 JPY 0
JP3618800001 TOYO BUSINESS ENGR 7000 7 198 JPY 0
JP3616600007 TOYO CORP 8 0000 116 546 JPY 0
JP3615400003 TOYO LOGISTICS 12 0000 35 992 JPY 0
JP3609000009 TOYO MACHINERY 5 4000 46 276 JPY 0
JP3613400005 TOYO SEIKAN KAISHA 44 2000 265 142 JPY 0
JP3613000003 TOYO SUISAN KAISHA 38 7000 994 924 JPY 0
JP3619000007 TOYO WHARF CO LTD 2 0300 43 490 JPY 0
JP3634200004 TOYODA GOSEI CO LTD 25 5000 655 570 JPY 0
JP3635400009 TOYOTA BOSHOKU CP 20 5000 491 892 JPY 0
JP3634600005 TOYOTA INDUSTRIES 56 9000 3 657 051 JPY 0
JP3633400001 TOYOTA MOTOR CORP 854 0020 73 184 043 JPY 0,04
JP3635000007 TOYOTA TSUSHO CORP 77 2000 3 307 842 JPY 0
JP3620200000 T.RAD 2 5700 88 095 JPY 0
JP3635650009 TRANCOM CO.LTD 1 9000 71 641 JPY 0
JP3635670007 TRANSACTION CO LTD 3 3000 33 935 JPY 0
JP3637270004 TREASURE FACTORY 2 2000 15 082 JPY 0
JP3539230007 TS TECH 16 3000 586 671 JPY 0
JP3534600006 TSUBAKIMOTO 1 6000 41 134 JPY 0
JP3535400000 TSUBAKIMOTO CHAIN 41 7000 428 820 JPY 0
JP3531800005 TSUGAMI CORP 18 2000 140 369 JPY 0
JP3532200007 TSUKISHIMA KUKAI 13 9000 95 293 JPY 0
JP3532800004 TSUKUI 15 8000 67 699 JPY 0
JP3535800001 TSUMURA & CO 25 1000 688 305 JPY 0
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JP3534100007 TSUNAGU SOLUTIONS 6000 1 028 JPY 0
JP3536200003 TSURUMI MANUFACTUR 5 9000 65 728 JPY 0
JP3533500009 TSUTSUMI JEWELRY 2 2000 28 279 JPY 0
JP3429000007 TV ASAHI 18 9000 323 929 JPY 0
JP3547060008 TV TOKYO HLDGS CORP 5 6000 71 984 JPY 0
JP3589400005 TYK CORP 8 9000 22 881 JPY 0
JP3157250006 UCHIYAMA HOLDINGS 3 3000 14 140 JPY 0
JP3944360001 UKC HOLDINGS CORPO 4 5000 96 407 JPY 0
JP3952550006 UNIPRES 13 6000 320 501 JPY 0
JP3949400000 UNITED ARROWS 8 6000 147 396 JPY 0
JP3394400000 UNIZO HOLDINGS CO LT 9 5000 325 643 JPY 0
JP3155800000 UORIKI CO LTD 1 9000 29 308 JPY 0
JP3944130008 USS 81 9500 1 727 594 JPY 0
JP3829900004 V TECHNOLOGY 1 6930 232 132 JPY 0
JP3778400006 VALOR HOLDINGS SHS 16 1000 303 533 JPY 0
JP3835640008 VERISERVE CORP 9000 9 255 JPY 0
JP3159980006 VINX CORP 1 9000 8 141 JPY 0
JP3778280002 VITAL KSK HOLDINGS 13 0000 111 404 JPY 0
JP3778300008 VITEC HOLDINGS CO. 3 1000 92 980 JPY 0
JP3854700006 VT HOLDINGS 23 4000 200 527 JPY 0
JP3992400006 WACOAL HOLDINGS 20 0000 617 007 JPY 0
JP3993750003 WASEDA ACADEMY CO 1 0000 8 570 JPY 0
JP3993950009 WATTS 2 9000 37 277 JPY 0
JP3687800007 WAVELOCK HLDG LTD 1 8000 21 595 JPY 0
JP3505940001 WDB HOLDINGS 3 1000 23 909 JPY 0
JP3659000008 WEST JAPAN RAILWAY 63 4000 4 753 952 JPY 0
JP3390600009 WOOD ONE 2 3200 37 277 JPY 0
JP3428800001 XEBIO HOLDINGS CO LT 9 4000 140 969 JPY 0
JP3164430005 XNET CORP 1 1000 13 197 JPY 0
JP3930050004 YA MAN LTD 10 6000 16 351 JPY 0
JP3933200002 YAHAGI CONSTRCTION 10 7000 110 033 JPY 0
JP3930100007 YAIZU SUISANKAGAKU 3 4000 29 136 JPY 0
JP3931600005 YAKULT HONSHA 41 0000 702 702 JPY 0
JP3934800008 YAMAGATA BANK 7 7400 116 074 JPY 0
JP3935300008 YAMAGUCHI FINANCIA 86 5000 815 392 JPY 0
JP3942600002 YAMAHA CORP 46 0000 1 182 597 JPY 0
JP3934200001 YAMAICHI ELECTNICS 5 1000 43 705 JPY 0
JP3942000005 YAMANASHI CHUO BK 42 8000 128 372 JPY 0
JP3936600000 YAMASHIN FILTER CO 10 6000 22 709 JPY 0
JP3937200008 YAMATAKE CORP 21 1000 831 760 JPY 0
JP3940000007 YAMATO HOLDINGS 116 6000 1 398 892 JPY 0
JP3939600007 YAMATO INTL 5 3000 59 044 JPY 0
JP3940400009 YAMATO KOGYO 14 8000 317 073 JPY 0
JP3934300009 YAMAURA 3 7000 7 927 JPY 0
JP3943800007 YAMAYA CORP 1 4000 26 394 JPY 0
JP3935800007 YAMAZAWA 1 6000 22 624 JPY 0
JP3936800006 YAMAZEN 27 0000 347 066 JPY 0
JP3930200005 YAOKO CO LTD 7 9000 186 173 JPY 0
JP3932000007 YASKAWA ELECTRIC 1 7000 37 877 JPY 0
JP3932820008 YASUDA LOGISTICS 6 0000 35 992 JPY 0
JP3932850005 YASUNAGA 3 4000 20 396 JPY 0
JP3131350005 YELLOW HAT 6 5000 200 527 JPY 0
JP3990600003 Y.M.C HOLDING CO LTD 2 3000 19 710 JPY 0
JP3962600007 YODENKO 1 1800 35 392 JPY 0
JP3959400007 YODOGAWA STEEL WOR 10 2000 262 228 JPY 0
JP3955200005 YOKOGAWA BRIDGE 12 9000 143 711 JPY 0
JP3955000009 YOKOGAWA ELECTRIC 70 3000 903 658 JPY 0
JP3957000007 YOKOHAMA REITO 18 1000 201 641 JPY 0
JP3954200006 YOKOWO 4 5000 38 563 JPY 0
JP3960200008 YOMIURI LAND 1 4200 30 422 JPY 0
JP3961400003 YOROZU CORP 7 1000 176 447 JPY 0
JP3958000006 YOSHINOYA HLDGS 24 3000 208 240 JPY 0
JP3957600004 YOSSIX CO LTD 1 1000 9 426 JPY 0
JP3953600008 YOTAI REFRACTORIES 5 6000 71 984 JPY 0
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JP3945200008 YUASA TRADING 6 6000 339 354 JPY 0
JP3946200007 YURTEC 11 0000 94 265 JPY 0
JP3944500002 YUSHIN PRECISION 6 2000 42 505 JPY 0
JP3948400001 YUSHIRO CHEM INDUSTR 3 9000 50 132 JPY 0
JP3345700003 ZAOH CO LTD 1 1000 28 279 JPY 0
JP3430400006 ZENRIN 12 5000 128 543 JPY 0
JP3429300001 ZENSHO 35 9000 276 882 JPY 0
JP3725400000 ZEON CORP 62 1000 478 952 JPY 0
JP3428850006 ZERIA PHARMACEUTICAL 15 1000 219 980 JPY 0
JP3412000006 ZUKEN 4 6000 47 304 JPY 0
Total Action 1 242 557 621 0,73
Total Coupons 1 242 557 621 0,73

Futures
Indices (Livraison du sous-jacent)
TP141218 TOPIX INDEX 1218 940 -4 272 300 JPY -0
Total Indices (Livraison du sous-jacent) -4 272 300 -0
Total Futures -4 272 300 -0

Dossiers
AD1 REME:Prise depot de Collateral (Doss.)
PDC-02799101 FIX    AXA -43 113 440,300 -5 512 930 701 EUR -3,26
PDC-02799102 FIX    CS GROUP AG-N -24 658 960,890 -2 766 527 712 CHF -1,64
PDC-02799080 FIX    TEVA PHARMA A -19,580 -2 210 USD -0
PDC-02799100 FIX    UBISOFT ENTER -275 312,520 -35 204 308 EUR -0,02
Total AD1 REME:Prise depot de Collateral (Doss.) -8 314 664 931 -4,92

Dossier de pret de titres
PT--00199278 FIX    AEON CO LTD 1 640 113,230 568 EUR 0
PT--00199279 FIX    ALL NIPPON AI 582 482,040 202 EUR 0
PT--00199152 FIX    AMADA HLDG 575 851,950 199 EUR 0
PT--00199201 FIX    ASICS CORPORA 825 5000 286 EUR 0
PT--00199153 FIX    BRIDGESTONE C 6 400 543,200 2 216 EUR 0
PT--00199394 FIX    CANON INC 406 173,030 141 EUR 0
PT--00199280 FIX    CASIO 668 461,550 231 EUR 0
PT--00199330 FIX    CENTRAL JPN R 8 657 254,520 2 999 EUR 0
PT--00198992 FIX    CENTRAL JPN R 2 856 408,320 990 EUR 0
PT--00199281 FIX    CHIBA BANK 556 063,320 193 EUR 0
PT--00199393 FIX    CLARION CO 83 146,760 49 EUR 0
PT--00199724 FIX    CYBER AGENT 1 284 1710 445 EUR 0
PT--00199391 FIX    DAICEL CHEMIC 945 567,900 327 EUR 0
PT--00199392 FIX    DAIFUKU 1 297 141,580 449 EUR 0
PT--00199318 FIX    DAITO TRUST C 2 190 999,030 758 EUR 0
PT--00199154 FIX    DAIWA HOUSE I 4 718 298,440 1 634 EUR 0
PT--00199440 FIX    DAIWA SECURIT 478 4600 166 EUR 0
PT--00198834 FIX    DENTSU INC 3 177 734,160 3 302 EUR 0
PT--00199155 FIX    ELECTRIC POWE 1 183 310,680 409 EUR 0
PT--00199589 FIX    FANUC LTD 2 942 824,620 1 019 EUR 0
PT--00199282 FIX    FANUC LTD 4 704 322,280 1 629 EUR 0
PT--00199200 FIX    FAST RETAILIN 4 197 289,630 1 454 EUR 0
PT--00199277 FIX    GUNGHO ONLINE 272 146,900 942 EUR 0
PT--00198993 FIX    HITACHI CHEMI 261 209,840 91 EUR 0
PT--00199161 FIX    HONDA MOTOR C 3 307 157,280 EUR
PT--00199195 FIX    HULIC CO LTD 250 745,250 87 EUR 0
PT--00199290 FIX    JAPAN EXCHANG 773 195,530 267 EUR 0
PT--00199446 FIX    JAPAN EXCHANG 1 452 489,720 503 EUR 0
PT--00199156 FIX    JGC 1 221 1200 423 EUR 0
PT--00199157 FIX    KDDI CORP 4 418 502,480 1 531 EUR 0
PT--00199274 FIX    KITANOTATSUJI 97 692,300 2 932 EUR 0
PT--00199799 FIX    KUBOTA CORPOR 1 989 4000 689 EUR 0
PT--00199442 FIX    KUBOTA CORPOR 1 959 107,770 679 EUR 0
PT--00199388 FIX    KURARAY 718 681,060 249 EUR 0
PT--00199387 FIX    KURARAY 724 578,190 EUR
PT--00199591 FIX    M3 INC 602 7000 208 EUR 0
PT--00199319 FIX    M3 INC 1 108 987,270 384 EUR 0
PT--00198994 FIX    MARUI GROUP C 517 202,280 179 EUR 0
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PT--00199320 FIX    MINEBEA MITSU 1 596 435,430 552 EUR 0
PT--00199321 FIX    MISUMI 1 271 273,900 440 EUR 0
PT--00199588 FIX    MITSUI & CO 3 140 1900 1 087 EUR 0
PT--00198995 FIX    MIZUHO FIN GR 673 307,140 233 EUR 0
PT--00199283 FIX    MURATA MANUFA 1 232 307,690 427 EUR 0
PT--00199194 FIX    NABTESCO CORP 762 369,750 263 EUR 0
PT--00199443 FIX    NAGOYA RAILRO 306 4500 106 EUR 0
PT--00199322 FIX    NIDEC CORP 6 196 960,130 2 146 EUR 0
PT--00199323 FIX    NIFCO INC 492 982,660 171 EUR 0
PT--00199193 FIX    NIKON CORP 1 913 325,600 662 EUR 0
PT--00199444 FIX    NINTENDO CO L 1 290 069,790 446 EUR 0
PT--00199199 FIX    NIPPON EL GLA 823 870,230 285 EUR 0
PT--00199733 FIX    NIPPON PAINT 1 649 972,670 572 EUR 0
PT--00199284 FIX    OJI HOLDINGS 589 386,170 205 EUR 0
PT--00199324 FIX    ORIENTAL LAND 4 226 436,850 1 464 EUR 0
PT--00199325 FIX    SANTEN PHARMA 431 134,270 150 EUR 0
PT--00199189 FIX    SEGA SAMMY HO 300 2500 104 EUR 0
PT--00199191 FIX    SEKISUI CHEMI 1 885 172,100 653 EUR 0
PT--00199326 FIX    SHINSEI BANK 622 928,310 216 EUR 0
PT--00199158 FIX    SHIONOGI & CO 1 671 2700 579 EUR 0
PT--00199041 FIX    START TODAY C 647 147,450 224 EUR 0
PT--00199331 FIX    START TODAY C 1 030 016,660 357 EUR 0
PT--00199285 FIX    SUMI DAI PHAR 630 441,290 219 EUR 0
PT--00199286 FIX    SUMITOMO META 561 692,300 194 EUR 0
PT--00199159 FIX    SUZUKEN CO LT 1 270 5000 440 EUR 0
PT--00199273 FIX    SUZUKI MOTOR 1 889 836,750 11 126 EUR 0
PT--00199192 FIX    SUZUKI MOTOR 1 172 5000 407 EUR 0
PT--00199727 FIX    TAKEDA PHARMA 1 032 869,700 358 EUR 0
PT--00199276 FIX    TAKEDA PHARMA 8 086 774,880 3 734 EUR 0
PT--00199287 FIX    TOBU RAILWAY 1 576 6240 546 EUR 0
PT--00198996 FIX    TOKYO ELECTRO 2 327 921,960 806 EUR 0
PT--00199198 FIX    TOPPAN PRINTI 419 1000 146 EUR 0
PT--00199328 FIX    TOTO LTD 1 752 988,850 607 EUR 0
PT--00199587 FIX    YAKULT HONSHA 2 749 2000 953 EUR 0
PT--00199327 FIX    YASKAWA ELECT 1 968 656,380 682 EUR 0
PT--00199289 FIX    YOKOHAMA RUBB 349 230,760 121 EUR 0
PT--00199798 FIX    YOKOHAMA RUBB 316 7300 110 EUR 0
Total Dossier de pret de titres 60 621 0
Total Dossiers -8 314 604 310 -4,92
Total Valeurs mobilieres 173 263 510 539 99,08

Liquidites
AUTRES
MCJPY Crediteur div JPY -1 186 7960 -1 186 796 JPY -0
SCT065JPY Rachat SCT JPY -500 346 8210 -500 346 821 JPY -0,30
MCJPYG4 Crediteur div JPY G4 -591 9410 -591 941 JPY -0
MCJPYG5 Crediteur div JPY G5 -6 470 1880 -6 470 188 JPY -0
Total AUTRES -508 595 746 -0

BANQUE OU ATTENTE
BDS065JPY Ach diff titres JPY -3 416 083 6160 -3 416 083 616 JPY -2,02
BK065EUR Banque EUR SGP 602 861,720 77 088 139 EUR 0,05
BK040JPY Banque JPY NEWEDG 157 853 7750 157 853 775 JPY 0,09
BK065JPY Banque JPY SGP -3 383 690 5730 -3 383 690 573 JPY -2
BK065USD Banque USD SGP -0,020 -2 USD -0
SDT065EUR Ces tmp reg diff EUR 15 995,150 2 045 305 EUR 0
LIR065JPY Indemn PT a rec JPY 24 007 4060 24 007 406 JPY 0,01
SDS065JPY Vte diff titres JPY 2 855 354 7340 2 855 354 734 JPY 1,69
BDC065JPYG4 Ach regl diff dev 499 330 1420 499 330 142 JPY 0,29
BK065CHFG5 Banque CHF SGP G5 2,780 312 CHF 0
BK065EURG1 Banque EUR SGP G1 20 339,540 2 600 824 EUR 0
BK065EURG4 Banque EUR SGP G4 3 900 760,490 498 791 609 EUR 0,29
BK065EURG5 Banque EUR SGP G5 -308 465 393,950 -39 443 577 887 EUR -23,11
BK065JPYG1 Banque JPY SGP G1 -348 013 0360 -348 013 036 JPY -0,20
BK065JPYG4 Banque JPY SGP G4 1 627 392 6350 1 627 392 635 JPY 0,95
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Code valeur Libellé Quantité Valeur boursière Dev % Actif

BK065JPYG5 Banque JPY SGP G5 40 199 590 4500 40 199 590 450 JPY 23,56
SDH065JPYG1 Vte diff Hedges JPY 500 346 8210 500 346 821 JPY 0,29
SDC065EURG4 Vte regl diff dev -3 896 589,220 -498 258 227 EUR -0,29
Total BANQUE OU ATTENTE -645 221 189 1,78

FRAIS DE GESTION
F120JPYG4 PrComGestAdm -50 622 1690 -50 622 169 JPY -0,03
F120JPYG5 PrComGestAdm -17 528 8180 -17 528 818 JPY -0,01
F120JPYG1 PrComGestAdm -3 956 5120 -3 956 512 JPY -0
Total FRAIS DE GESTION -72 107 499 -0,04
Total Liquidites -1 225 924 434 1,73

Change a terme
OACT01194734 OACT 181102 JPY/EUR 301 831 1360 301 830 065 JPY 0,18
OACT01193640 OACT 181102 JPY/EUR 692 293 0700 692 290 695 JPY 0,41
OACT01191031 OACT 181102 JPY/EUR -4 243 217,660 -542 581 727 EUR -0,32
OACT01191031 OACT 181102 JPY/EUR 558 714 7780 558 711 561 JPY 0,33
OACT01193201 OACT 181102 JPY/EUR -6 009 150,500 -768 392 178 EUR -0,45
OACT01193201 OACT 181102 JPY/EUR 778 914 5000 778 912 615 JPY 0,46
OACT01196328 OACT 181102 JPY/EUR -979 108,060 -125 198 890 EUR -0,07
OACT01196328 OACT 181102 JPY/EUR 124 040 5570 124 040 375 JPY 0,07
OACT01192990 OACT 181102 JPY/EUR 1 619 523 6710 1 619 517 079 JPY 0,95
OACT01195208 OACT 181102 JPY/EUR -8 828 167,440 -1 128 860 860 EUR -0,66
OACT01195208 OACT 181102 JPY/EUR 1 134 154 6740 1 134 151 160 JPY 0,66
OACT01192356 OACT 181102 JPY/EUR -6 301 221,130 -805 739 351 EUR -0,47
OACT01192356 OACT 181102 JPY/EUR 817 835 4940 817 831 099 JPY 0,48
OACT01194734 OACT 181102 JPY/EUR -2 333 616,570 -298 400 368 EUR -0,17
OACT01193640 OACT 181102 JPY/EUR -5 345 970,850 -683 591 164 EUR -0,40
OACT01194533 OACT 181102 JPY/EUR -1 814 640,600 -232 038 729 EUR -0,14
OACT01194533 OACT 181102 JPY/EUR 234 554 4540 234 553 532 JPY 0,14
OACT01191850 OACT 181102 JPY/EUR -1 752 627,370 -224 109 075 EUR -0,13
OACT01191850 OACT 181102 JPY/EUR 229 456 6210 229 456 905 JPY 0,13
OACT01191528 OACT 181102 JPY/EUR -291 639,440 -37 292 037 EUR -0,02
OACT01191528 OACT 181102 JPY/EUR 38 204 0080 38 203 818 JPY 0,02
OACT01193695 OACT 181102 JPY/EUR -3 034 981,670 -388 084 168 EUR -0,23
OACT01193695 OACT 181102 JPY/EUR 393 040 4450 393 039 433 JPY 0,23
OACT01192990 OACT 181102 JPY/EUR -12 479 685,020 -1 595 781 691 EUR -0,94
OACT01195975 OACT 181102 JPY/EUR DE -10 150 938,300 -1 298 004 033 EUR -0,76
OACT01195975 OACT 181102 JPY/EUR DE 1 299 829 6860 1 299 825 626 JPY 0,76
OACT01196946 OACT 181102 JPY/EUR DE 163 984 0770 163 983 567 JPY 0,10
OACT01196946 OACT 181102 JPY/EUR DE -1 279 859,740 -163 656 113 EUR -0,10
OACT01197745 OACT 181204 JPY/EUR -10 731 641,970 -1 372 258 815 EUR -0,80
OACT01197745 OACT 181204 JPY/EUR 1 370 947 9530 1 370 677 192 JPY 0,80
OVCT01150301 OVCT 181102 JPY/EUR -30 454 9040 -30 454 943 JPY -0,02
OVCT01150301 OVCT 181102 JPY/EUR 237 435,150 30 360 916 EUR 0,02
OVCT01149395 OVCT 181102 JPY/EUR -63 168 6880 -63 168 486 JPY -0,04
OVCT01149395 OVCT 181102 JPY/EUR 487 881,020 62 385 517 EUR 0,04
OVCT01148510 OVCT 181102 JPY/EUR -656 342 6210 -656 339 228 JPY -0,38
OVCT01148510 OVCT 181102 JPY/EUR 5 078 486,800 649 387 885 EUR 0,38
OVCT01148201 OVCT 181102 JPY/EUR -315 588 3910 -315 586 985 JPY -0,18
OVCT01148201 OVCT 181102 JPY/EUR 2 428 200,700 310 494 873 EUR 0,18
OVCT01147426 OVCT 181102 JPY/EUR -14 329 8320 -14 329 788 JPY -0,01
OVCT01147426 OVCT 181102 JPY/EUR 110 548,880 14 135 924 EUR 0,01
OVCT01146496 OVCT 181102 JPY/EUR -129 823 3440 -129 822 540 JPY -0,08
OVCT01146496 OVCT 181102 JPY/EUR 998 578,120 127 688 534 EUR 0,07
OVCT01146495 OVCT 181102 JPY/EUR -68 573 0420 -68 572 678 JPY -0,04
OVCT01146495 OVCT 181102 JPY/EUR 527 431,790 67 442 888 EUR 0,04
OVCT01143574 OVCT 181102 JPY/EUR -974 260 2970 -974 254 275 JPY -0,57
OVCT01143574 OVCT 181102 JPY/EUR 7 381 145,660 943 829 679 EUR 0,55
OVCT01143573 OVCT 181102 JPY/EUR -436 792 8430 -436 790 735 JPY -0,26
OVCT01143573 OVCT 181102 JPY/EUR 3 309 939,420 423 243 112 EUR 0,25
OVCT01143553 OVCT 181102 JPY/EUR -45 922 562 6860 -45 922 287 686 JPY -26,91
OVCT01143553 OVCT 181102 JPY/EUR 347 989 681,030 44 497 562 310 EUR 26,08
OVCT01144252 OVCT 181102 JPY/EUR -156 676 7100 -156 675 743 JPY -0,09
OVCT01144252 OVCT 181102 JPY/EUR 1 192 729,520 152 514 741 EUR 0,09
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OVCT01143897 OVCT 181102 JPY/EUR 119 593,480 15 292 460 EUR 0,01
OVCT01143897 OVCT 181102 JPY/EUR -15 791 5890 -15 791 495 JPY -0,01
OVCT01152079 OVCT 181102 JPY/EUR DE 4 331 626,230 553 886 562 EUR 0,32
OVCT01152079 OVCT 181102 JPY/EUR DE -555 052 8510 -555 051 990 JPY -0,33
OVCT01152494 OVCT 181204 JPY/EUR -40 953 040 6270 -40 944 042 276 JPY -23,99
OVCT01152493 OVCT 181204 JPY/EUR 6 880 770,300 879 846 507 EUR 0,52
OVCT01152493 OVCT 181204 JPY/EUR -880 126 2110 -879 945 915 JPY -0,52
OVCT01152494 OVCT 181204 JPY/EUR 320 210 555,120 40 945 435 757 EUR 24
Total Change a terme -1 396 571 575 -0,82

Total LYXOR JAPAN (TOPIX) (DR) UCITS ETF 170 641 014 530 100
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ANNEXE AU RAPPORT
destinée aux souscripteurs suisses

Cette annexe rend le rapport annuel conforme aux exigences de la FINMA pour la commercialisation en Suisse. Elle n'est pas 
certifiée par les commissaires aux comptes.

Pays d’origine du compartiment 
France.

Représentant du compartiment suisse
Société Générale, Paris, succursale de Zürich, a été autorisée par la FINMA en tant que représentant en Suisse du Fonds et assume
également le service de paiement. Le prospectus, les statuts, les rapports annuel et semi-annuel du compartiment, les KIIDs,
ainsi que la liste des achats et des ventes effectués par le compartiment pendant l'exercice, peuvent être obtenus, sur simple
demande et gratuitement, au siège du représentant en Suisse, Société Générale, Paris, succursale de Zürich, Talacker 50, P. O. Box
5070, 8021 Zürich.

Calcul du Total Expense Ratio (conformément aux recommandations de la Swiss Funds & Asset Management Association
SFAMA)LYXOR ETF JAPAN (TOPIX®)

Clôture annuelle du placement 
collectif : 31-oct.

Commission de gestion de la 
direction du fonds : 0,45  % TTC

Fortune moyenne du fonds pour la 
période du 17/04/18 au 31/10/18 :

186 530 739 931,00

extrait du compte de résultats

Charges en euro Rapport semestriel Rapport annuel Rapport annuel
31/10/2017 16/04/2018 31/10/2018

Commission de gestion de la 
direction du fonds

402 047 810,00 777 522 699,00 455 140 241,00

Commission de performance du 
gestionnaire de placement collectif 
de capitaux (performance fee)

0,00 0,00 0,00

Commission de garde de la banque 
dépositaire

0,00 0,00 0,00

Autres charges 0,00 0,00 0,00

Impôts 0,00 0,00 0,00

Total des charges d'exploitation 402 047 810,00 777 522 699,00 455 140 241,00

0,45  %

Commission de performance comme quote-part en pour cent de la fortune moyenne nette

- %

TER y compris commission de performance

(455140241.00/186530739931.00)*1.83*100

Calcul du TER annualisé sur 7 mois, du 17/04/18 au 31/10/18 :
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Performance du compartiment
Les performances des parts du compartiment calculées conformément aux principes de la Swiss Fund Association sont détaillées
ci-dessous :

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Les performances présentées ici ne tiennent pas compte
des commissions et coûts induits par la souscription ou le rachat de part du compartiment.

LYXOR JAPAN (TOPIX) (DR) UCITS ETF 31 10 2018 
 
 
Performance du fonds 
 
Les performances des parts depuis l’origine calculées conformément aux principes de la Swiss 

Fund Association sont détaillées ci-dessous : 
 
 

 
  Performance 

annuelle du 
16/04/2018 au 

31/10/2018 

Performance 
annuelle du 

17/04/2017 au 
16/04/2018 

Performance 
annuelle du 

15/04/2016 au 
17/04/2017 

     
LYXOR JAPAN (TOPIX) (DR) 
UCITS ETF 

    

Part Dist EUR  -1.01% +4.61% +16.22% 
Part Dist JPY  -4.57% +20.10% +8.68% 
Part Daily Hedged to EUR - Dist  
 

 -5.39% 
 

+19.18% 
 

+7.63% 
 

 
 
 

    

TOPIX TR Index (JPY)     
Part Dist EUR  -4.21% +20.96% +9.97% 
Part Dist JPY  -4.21% +20.96% +9.97% 
Part Daily Hedged D-EUR 
 

 -4.21% 
 

+20.96% 
 

+9.97% 
 

 
 

 
 
Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Les performances 
présentées ici ne tiennent pas compte des commissions et coûts induits par la souscription ou le 
rachat de part du fonds. 
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Compartiments/nourricier
est un compartiment de la Sicav MULTI UNITS FRANCE.

Gestionnaire financier LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT

par délégation 17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex.

LYXOR EURO STOXX 50 (DR) UCITS ETF

Informations concernant les placements et la gestion
Classification :
Actions de pays de la zone euro.

Le compartiment Lyxor Euro Stoxx 50 (DR) UCITS ETF (le « Compartiment ») est en permanence exposé à hauteur de 60 % au
moins sur un ou plusieurs marchés des actions émises dans un ou plusieurs pays de la zone Euro, dont éventuellement le marché
français.

Le Compartiment est un OPCVM indiciel de type UCITS ETF.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables :
Classes d’actions Dist, K-EUR, J-EUR, Daily Hedged to USD – Dist, Daily Hedged to GBP – Dist, Daily Hedged to CHF – Dist:
la société de gestion se réserve la possibilité de distribuer une ou plusieurs fois par an tout ou partie des sommes distribuables et/ou
de les capitaliser.
Classe d’actions Acc, Daily Hedged to USD - Acc, Daily Hedged to GBP - Acc et Daily Hedged to CHF - Acc: Capitalisation de
l’ensemble des sommes distribuables.

Objectif de gestion :
L’objectif de gestion du Compartiment est de répliquer, à la hausse comme à la baisse, l’évolution de l’indice EURO STOXX 50®
NET RETURN, (dividendes nets réinvestis) (l’« Indicateur de Référence »), libellé en Euros et représentatif de la performance
de 50 blue chips sur le marché de la zone euro, tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les
performances du Compartiment et celles de son Indicateur de Référence.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.50%.

Indicateur de référence :
L’Indicateur de Référence est un sous-ensemble de l'indice EURO STOXX. Il est composé des 50 valeurs les plus importantes
appartenant aux pays membres de la zone Euro. Ces valeurs sont sélectionnées pour leur capitalisation boursière, leur liquidité et leur
représentativité sectorielle. L’Indicateur de Référence s’efforce de respecter une pondération par pays et par secteur économique
reflétant au maximum la structure économique de la zone Euro.

Publication de l’Indicateur de Référence

La composition de cet Indicateur de Référence est révisée chaque année.

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composantes de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :
http://www.stoxx.com/indices La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la
mise en oeuvre de la Stratégie d’Investissement.

Conformément à l’article 52 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, l’administrateur
STOXX de l’indice de EURO STOXX 50® NET RETURN a jusqu’au 01.01.2020 pour demander un agrément ou un
enregistrement, le cas échéant.

A la date de la dernière mise à jour du présent prospectus, l’administrateur de l’indice de référence n’est pas encore inscrit sur le
registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA.

Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la Société de Gestion dispose
d’une procédure de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en oeuvre en cas de modifications
substantielles apportées à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.
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Révision et composition de l’Indicateur de Référence

L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg. 

Via Reuters : .STOXX50ER

Via Bloomberg : SX5T

La performance suivie est celle du cours de clôture de l’indice.

La méthodologie complète est disponible à l’adresse suivante : www.stoxx.com/indices/

Stratégie d’investissement :
1. Stratégie utilisée

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le Compartiment utilisera
une méthode de réplication directe ce qui signifie que le Compartiment investira principalement dans les titres composant l’Indicateur
de Référence.

Dans le cadre de l’optimisation de la méthode de réplication directe de l’Indicateur de Référence, le Compartiment, représenté
par la Société de Gestion, pourra décider d’utiliser une technique dite « d’échantillonnage » consistant à investir dans une sélection
de titres représentatifs composant l’Indicateur de Référence et ce, dans l’objectif de limiter les coûts liés à l’investissement dans
les différents composants de l’Indicateur de Référence. Une stratégie de réplication par échantillonnage pourrait notamment
conduire le Compartiment à investir dans une sélection de titres représentatifs (et non tous les titres) composant l’Indicateur de
Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur de Référence ou bien même à investir dans des titres autres
que les composants de l’Indicateur de Référence.

A titre accessoire, et toujours dans le but de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur
de Référence, le Compartiment pourra également conclure des contrats sur Instruments Financiers à Terme (« IFT »). Les IFT
conclus dans ce cadre pourraient notamment être des contrats de type Futures sur indices et/ou des swaps de couverture notamment
conclus pour minimiser le niveau d’écart de suivi (« Tracking Error ») du Compartiment.

Afin de permettre aux investisseurs de bénéficier d’une transparence sur la méthode de réplication directe retenue (réplication
intégrale de l’Indicateur de Référence ou échantillonnage pour limiter les coûts de réplication) et sur ses conséquences en termes
d’actifs détenus par le Compartiment, des informations portant sur la composition actualisée du panier d’actifs de bilan détenus
dans le portefeuille du Compartiment sont disponibles sur la page dédiée au Compartiment accessible sur le site www.lyxoretf.com.
La fréquence de mise à jour et/ou la date d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du
site internet susvisé.

Le Compartiment investira en permanence un minimum de 75% de ses actifs dans des sociétés qui ont leur siège social dans un
Etat membre de l’Union Européenne, ou dans un autre Etat partie au traité sur l'Espace Economique Européen ayant conclu avec
la France un accord fiscal contenant une clause d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale.
Ce niveau minimum de détention permet l’éligibilité au Plan d’Epargne en Actions.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même
entité émettrice. Cette limite de 20 % pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par
des conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte
volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence notamment
en cas d’une offre publique affectant l’un des titres composant dans l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction significative
de la liquidité affectant un ou plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence.

Dans le cas présent, le gérant a l’intention d’utiliser principalement les actifs suivants :

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Le Compartiment sera principalement investi dans les titres composant l’Indicateur de Référence.

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la Directive
2009/65/CE est limité à 10% de l’actif net du Compartiment. Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra
souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée. Le gérant n’investira
pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le fondement d’un droit étranger.

Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la présente
section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de bilan reçus en pleine
propriété par le Compartiment.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres
instruments dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion.
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3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés)

A titre accessoire, le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés sur un marché réglementé ou négocié de gré à gré.

En cas de recours à des IFT conclus de gré à gré, et conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de gestion
considère que Société Générale serait la contrepartie permettant généralement d’obtenir le meilleur résultat possible pour les
instruments financiers à terme de couverture que le Compartiment pourrait conclure conformément à sa stratégie d’investissement.
En conséquence, tout ou partie de ces instruments financiers à terme pourraient être négociés avec Société Générale sans mise en
concurrence préalable avec plusieurs contreparties.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant.

5. Dépôts

Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit
appartenant au même groupe que le dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunts d’espèces

Le Compartiment pourra avoir recours, de façon temporaire, et dans la limite de 10 % de son actif net à des emprunts.

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres

Le Compartiment pourra avoir recours à des techniques de gestion efficace de portefeuille en conformité avec les dispositions de
l’article R214-18 du Code Monétaire et Financier et notamment des opérations de cession temporaire de titres financiers.

Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’opérations de financement sur titres : jusqu’à 25%
des actifs du Compartiment. Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet d’opérations de financement sur titres :
10% des actifs du Compartiment.

Dans ce cadre, la société de gestion nommera Société Générale en tant qu’intermédiaire (ci après l’ « Agent »), chargé des missions
ci-après en liaison avec les opérations de cessions temporaires effectuées par le Compartiment. En cas de recours à un Agent, celui-
ci pourra être autorisé (i) à effectuer, pour le compte du Compartiment, des opérations de prêt de titres, encadrées par des
conventions-cadres de prêt de titres de type GMSLA (Global Master Securities Lending Agreements) et/ou tout autres contrats-
cadres internationalement reconnus, et (ii) à investir, pour le compte du Compartiment, les liquidités reçues en garantie de ces
opérations de prêt de titres, conformément et dans les limites définies par la convention de prêt de titres, les règles du prospectus
et la réglementations en vigueur.

Pour rappel, la Société de gestion est une entité du groupe Société Générale elle est donc liée à l’Agent.

En cas de recours à de telles cessions temporaires, tous les revenus émanant de ces opérations, nets des coûts opérationnels directs
et indirects seront restitués au Compartiment.
Les coûts opérationnels susvisés, liés aux techniques de gestion efficace de portefeuille, sont ceux qui sont supportés par la société
de gestion du Compartiment, par l’Agent et/ou par les autres intermédiaires impliqués dans ces opérations en liaison avec leurs
services.

Ces coûts opérationnels directs ou indirects seront calculés sous forme d’un pourcentage des revenus bruts réalisés par le
Compartiment. Des informations sur les coûts opérationnels, directs et indirects ainsi que l’identité des entités auxquelles sont
réglés ces coûts seront mentionnés dans le rapport annuel du Compartiment.

Les revenus générés par les opérations de prêt de titres (auxquels il convient de déduire les coûts opérationnels, directs et indirects,
supportés par l’Agent et, le cas échéant, par la société de gestion) devront être versés au Compartiment concerné. Dans la mesure
où ces coûts, directs et indirects, n’augmentent pas les coûts d’exploitation du Compartiment, ils ont été exclus des frais courants.
Le rapport annuel du Compartiment comprendra, le cas échéant, les précisions suivantes :

- l’exposition générée par le biais des techniques de gestion efficace de portefeuille ;

- l’identité de la/des contrepartie(s) de ces techniques de gestion efficace de portefeuille;

- le type et le montant des garanties reçues par le Compartiment afin de réduire le risque de contrepartie ; et

- les revenus provenant des techniques de gestion efficace de portefeuille pour l’ensemble de la période concernée, ainsi que les
coûts et frais opérationnels, directs et indirects occasionnés.

8. Garanties financières

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, notamment
dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré et dans le cadre d’opérations
d’acquisitions et cessions temporaires de titres, le Compartiment pourra recevoir des titres qui sont considérés comme des garanties
afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement
afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des
cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement
neutralisé.
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Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le compte du
Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du
Compartiment. En cas de défaillance de la contrepartie, le Compartiment peut disposer des actifs reçus de la contrepartie afin
d’éteindre la dette de cette contrepartie vis-à-vis du Compartiment dans le cadre de la transaction garantie.

Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en
vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la
gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système
multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation
préalable ;

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une
forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente;

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ;

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la société de gestion du Compartiment sans
consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant
une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que :

- les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays
tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et

- que ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du
Compartiment. Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées :

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées et
que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote 

La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment dans le cadre
de ces opérations de cessions temporaires de titres. Les marges appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie ;

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) ;

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable)

Réinvestissement des garanties reçues

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. 
Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :
i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;
ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;
iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à tout
moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus ;
iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.
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Politique de sélection des contreparties :
Conformément aux termes du contrat signé avec l’Agent (cf. section 7 « Opérations d’acquisitions et cessions temporaires de
titres »), la Société gestion détermine et transmet à Société Générale une liste de contreparties éligibles pour les opérations de
cessions temporaires par application des critères de sélection ci-après définis.

La Société de gestion met en oeuvre une politique de sélection d'intermédiaires et de contreparties financières notamment
lorsqu'elle conclut des contrats financiers (opérations d'acquisitions et cessions temporaires de titres et de dérivés) pour le compte
du Compartiment. La sélection des contreparties d’opérations d'acquisitions et cessions temporaires de titres et des intermédiaires
financiers s'opère de façon rigoureuse parmi les intermédiaires réputés de la place sur la base de plusieurs critères liés à la fourniture
de services de recherche (analyse financière fondamentale, information sur les sociétés, valeur ajoutée des interlocuteurs, bien-
fondé des recommandations, etc ...) ou de services d’exécution (accès et informations sur les marchés, coûts des transactions, prix
d’exécution, bon dénouement des opérations, etc...).

Ne sont sélectionnés que les établissements financiers d'un pays de l'OCDE dont l’analyse s’est révélée satisfaisante. Cette analyse
est réalisée sur la base de critères propres au département des risques de la Société de gestion tels que la stabilité financière, la
notation, l’exposition, le niveau de spread de crédit, le type d’activité, les antécédents, etc.

La liste des contreparties autorisées est revue mensuellement voire plus fréquemment en cas de chocs sur les marchés. Elle
implique les différents départements (gestion, risques, opérations et supports) de la Société de gestion. Les contreparties et les
intermédiaires financiers sélectionnés font l'objet d'un suivi régulier conformément à la Politique d’Exécution de la Société de
gestion. Une procédure d’escalade vers la direction de la Société de gestion et/ou du Département des Risques du Groupe Société
Générale est prévue en cas d’incident.

Profil de risque : 
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés. 
L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants :

- Risque action
Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

- Risque de perte en capital
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l’Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

- Risque de liquidité (marché primaire)
Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (IFT)) procède à un ajustement de
son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants écarts de prix achat/vente,
la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. L'incapacité, pour cause de faibles volumes
d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'indice pourra également avoir des conséquences sur les processus
de souscriptions, conversions et rachats d’actions.

- Risques liés à l’absence de réplication parfaite
La réplication de l’Indicateur de Référence via l’investissement dans tous les composants de l’Indicateur de Référence peut
s’avérer coûteux ou très difficile opérationnellement. Aussi le gérant du Compartiment pourra avoir recours à des techniques
d’optimisation, notamment la technique d’échantillonnage qui consiste à investir dans une sélection de titres représentatifs (et non
tous les titres) composant l’Indicateur de Référence, dans des proportions différentes de celles de l’Indicateur de Référence ou
bien même à investir dans des titres autres que les composants de l’indice ou des instruments financiers à terme. Le recours à ces
techniques d’optimisation pourront conduire à augmenter l’écart de suivi ex post et conduiront notamment à des performances
différentes entre le Compartiment et l’Indicateur de Référence.

- Risque de liquidité sur une place de cotation
Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des actions du
Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait être due, notamment, à:
i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de L‘Indicateur de Référence, et/ou
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l’Indicateur de Référence et/ou
iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du Compartiment
et/ou
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou
v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place.
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- Risque de Contrepartie
Le Compartiment pourrait avoir recours, à titre accessoire à des IFT.
En pareille hypothèse, le Compartiment sera exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de
toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. Il sera particulièrement exposé au risque de
contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré. Conformément à la réglementation UCITS, le risque de
contrepartie ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs du Compartiment par contrepartie. 
Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaire
de titres, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de
Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer
leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque de conflits d’intérêts

Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Compartiment et/ou un traitement inégal dans la gestion
de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. Lorsque Société Générale intervient
en tant que contrepartie de l’IFT et/ou au titre de toutes opérations de cessions temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent
survenir entre la Société de Gestion du Compartiment et la contrepartie. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit
d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risque lié à l’utilisation de techniques efficaces de gestion de portefeuille

Dans l’hypothèse où la contrepartie de la technique de gestion efficace de portefeuille (ci-après la "TGEP") traitée par le
Compartiment ferait défaut, le Compartiment pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le
Compartiment serait inférieure à la valeur des actifs du Compartiment transférés à la contrepartie dans le cadre de la TGEP
concernée. Ce risque pourrait se matérialiser notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de cette
opération et/ou (ii) de mouvements défavorables sur les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs
des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité du marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation.
L'attention des porteurs est attirée sur le fait (i) que des TGEP pourraient être conclues avec Société Générale (entité du même
groupe que la Société de gestion) et/ou (ii) que Société Générale pourrait être désignée comme agent du Compartiment dans le
cadre des TGEP. La Société de gestion encadre les éventuels risques de conflit d’intérêts liés à la réalisation d'opérations intra-
groupe par la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

- Risques liés à la gestion des garanties

Le risque de contrepartie lié à des investissements dans des instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (y compris les
TRS), à des opérations de prêt et d’emprunt de titres et à des conventions de mise et de prise en pension est généralement limité
par la cession ou l’engagement d’une garantie au bénéfice du Compartiment.

Si une contrepartie fait défaut, le Compartiment peut se voir contraint de revendre au cours du marché la garantie reçue,
éventuellement avec perte à la clé. Le Compartiment peut également subir des pertes liées au réinvestissement éventuel (s’il est
autorisé) des garanties en espèces reçues du fait d’une dépréciation des investissements en question.

- Risque opérationnel

Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les
erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui
pourraient avoir un impact sur le Compartiment et / ou les investisseurs. La Société de gestion vise à réduire ce risque à travers
la mise en place de contrôles et procédures.

- Risque lié au recours à des instruments dérivés
Le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés de gré à gré ou des IFT cotés pouvant notamment prendre la forme
de contrats d'échange à terme. Le recours à des IFT pourrait impliquer une série de risques, vus au niveau de l'IFT et notamment
les suivants: risque de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié
au régime fiscal, risque lié à la réglementation, risque opérationnel et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement
un IFT et sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation anticipée de la transaction IFT, ce qui pourrait
éventuellement affecter la valeur liquidative du Compartiment.

- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint
Rien ne garantit que l’objectif de gestion ne sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

- Risque lié à un changement de régime fiscal
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation
ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment n'assumera aucune responsabilité
vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement fiscal du
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Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au
Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée.

- Risque lié à la réglementation
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté,
les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés.

- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du Compartiment
ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés.

- Risque lié aux événements affectant l’Indicateur de Référence
En cas d'événement affectant l’Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats de parts du Compartiment. Le calcul de la valeur liquidative du Compartiment pourra
également être affecté.
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un
impact sur la valeur liquidative du Compartiment. 
On entend notamment par "événement affectant l‘Indicateur de Référence " les situations suivantes:
i) l‘Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché ;
ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice ;
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence;
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l‘Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le Compartiment ;
v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides;
vi) les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison,
ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence.

- Risque d’opération sur titre
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l’Indicateur de Référence, d'une opération sur titre ("OST"),
en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par le Compartiment (et/ou
à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instrument financier a terme) la valeur liquidative du
Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de l'OST par le Compartiment diffère du
traitement de l'OST dans la méthodologie de l’Indicateur de Référence.

- Risque lié à la couverture de change lié aux classes de part Daily Hedged to USD - Acc et Dist
Afin de couvrir le risque de change USD/EUR sur la classe d’actions Daily Hedged to USD - Dist et Daily Hedged to USD - Acc,
le Compartiment a recours à une stratégie de couverture permettant de réduire l’impact de l’évolution entre la devise de l’Indicateur
de Référence et la devise de la classe d’actions. Du fait de la mise en oeuvre quotidienne de cette couverture ainsi que son
imperfection, les classes de parts Daily Hedged to USD - Acc et USD - Dist peuvent être sujet à des coûts ou des mouvements
de marché à la baisse impactant la valeur liquidative de l’action.

- Risque lié à la couverture de change lié aux classes de part Daily Hedged to GBP - Acc et GBP - Dist
Afin de couvrir le risque de change GBP/EUR sur la classe d’actions Daily Hedged to GBP - Dist et Daily Hedged to GBP - Acc,
le Compartiment a recours à une stratégie de couverture permettant de réduire l’impact de l’évolution entre la devise de l’Indicateur
de Référence et la devise de la classe d’actions. Du fait de la mise en oeuvre quotidienne de cette couverture ainsi que son
imperfection, les classes de parts Daily Hedged to GBP - Acc et GBP - Dist peuvent être sujet à des coûts ou des mouvements de
marché à la baisse impactant la valeur liquidative de l’action.

- Risque lié à la couverture de change lié aux classes de part Daily Hedged to CHF - Acc et CHF - Dist
Afin de couvrir le risque de change CHF/EUR sur la classe d’actions Daily Hedged to CHF - Dist et Daily Hedged to CHF - Acc,
le Compartiment a recours à une stratégie de couverture permettant de réduire l’impact de l’évolution entre la devise de l’Indicateur
de Référence et la devise de la classe d’actions. Du fait de la mise en oeuvre quotidienne de cette couverture ainsi que son
imperfection, les classes de parts Daily Hedged to CHF - Acc et CHF - Dist peuvent être sujet à des coûts ou des mouvements de
marché à la baisse impactant la valeur liquidative de l’action.

- Risque juridique

Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’échange sur rendement global (Total
return Swap ou TRS) tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le Compartiment est ouvert à tout souscripteur.

Les classes d’actions J-EUR, K-EUR sont destinées aux investisseurs institutionnels dont la souscription initiale est au moins égale
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à 100 000 Euros.

Les actionnaires de catégorie K-EUR et J-EUR doivent détenir à chaque date de Valeur de Liquidative au minimum 100 000
Euros d’actions ou alors racheter l’intégralité de leur position dans les actions K-EUR et J-EUR.

L’investisseur qui souscrit à ce Compartiment souhaite s’exposer aux marchés actions de la zone Euro.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce Compartiment dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq
ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce Comparti -
ment.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel.

La durée minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans.

Les porteurs résidents hors de France seront soumis aux dispositions de la législation fiscale en vigueur dans leur pays de résidence.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 6 mois.

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de Lyxor International Asset Management. Le prospectus complet de l’Opc et les derniers 
documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de Lyxor 
International Asset Management, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date d’agrément de l’AMF : 23 janvier 2001, modifié le 18 octobre 2002.

• Date d’agrément de la transformation : 7 novembre 2003.
• Date de création du Fonds :19 février 2001.



2403 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935821

LYXOR EURO STOXX 50 (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Mesdames, Messieurs,
Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour vous rendre compte de l'activité de votre société au cours de
l'exercice social, clos le 31 octobre 2018, et soumettre à votre approbation les comptes et le bilan de cet exercice.

Le fonds réplique la performance de l’indice EURO STOXX 50 R EUR (Ticker:SX5T).

Evolution de la performance en date de clôture :

(1)«L’écart entre la performance annuelle de la classe et celle de son Indice de référence s’explique notamment par:

- les frais de gestion financière et les frais administratifs externes de la société de gestion de portefeuille;

- Le coût de réplication de l’indice (par exemple le coût de rebalancement de l’indice);

- la fiscalité du fonds par rapport à la méthodologie retenue au sein de l’Indicateur de Référence;

- les revenus liés au recours aux opérations de financement sur titres;

- le recours éventuel par le gérant à l’échantillonnage ou aux techniques avancées de gestion indicielle»
(2)«L’élément opportun de comparaison est la version hedgée de l’Indice de Référence.»

La tracking error (« Ecart de suivi ex-post ») réalisée est de 0.1764%. le niveau de la tracking error cible sur la période était de
0.5%.

Le niveau d’écart de suivi réalisé est en dessous de l’écart de suivi anticipé du fait des conditions de marché et des techniques de
réplication mises en oeuvre par les équipes de gestion.

S’agissant du calcul de l’écart de suivi « tracking error », la performance considérée avant le 20/09/2018 est celle du fonds Lyxor
EURO STOXX 50 (DR) UCITS ETF . Ce dernier a été absorbé par le compartiment le 20/09/2018.

Le fonds respecte à tout moment les contraintes d’éligibilité au PEA, le détail est disponible sur demande à la société de gestion.

Le compartiment est issu d’une fusion/absorption. Les performances mentionnées dans le rapport sont calculées depuis la date
de création du fonds absorbé.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Performance sur l'exercice

Nom de la part ISIN
Devise de
la part

Part Indice
Evolution du
change

Performance
de la part
depuis
l’origine

Lyxor EURO STOXX 50 (DR)
UCITS ETF - Dist

FR0007054358 EUR -10.24%(1) -10.64% 22.14%

Lyxor EURO STOXX 50 (DR)
UCITS ETF - Daily Hedged to CHF
- Acc

FR0012399731 CHF -10.56%(1) -10.82%(2) -5.52%

Lyxor EURO STOXX 50 (DR)
UCITS ETF - Daily Hedged to GBP
- Acc

FR0012399772 GBP -9.21%(1) -9.54%(2) 7.38%

Lyxor EURO STOXX 50 (DR)
UCITS ETF - Daily Hedged to USD
- Acc

FR0012399806 USD -7.76%(1) -8.06%(2) 25.43%

rapport de gestion du conseil d’administration 



2404 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935821

LYXOR EURO STOXX 50 (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global du compartiment 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global du compartiment : La méthode retenue est celle de
l’engagement.

Critères ESG

Lyxor International Asset Management
RAPPORT SUR L'INTEGRATION DES CRITERES ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX, ET DE

GOUVERNANCE (ESG)  en date de octobre 2018
Lyxor EURO STOXX 50 (DR) UCITS ETF

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

11.. Deessccrriippttiioonn deess crriittèèrreess Ennvviirroonnnneemmeennttaauuxx,, Soocciiaauuxx ett dee Goouuvveerrnnaannccee (EESSGG)) (rrééfféérreennccee III--22°°))
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d�investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d�investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d�investissement responsable inclut les points suivants:

aa)) Deessccrriippttiioonn dee laa naattuurree deess crriittèèrreess ESSGG prriiss enn coommppttee (rrééfféérreennccee IIIII--11°°--aa))
Partie intégrante de sa politique d�investisseur Responsable, Lyxor a implémenté un engagement actionnaire sur ce fonds.  Lyxor a publié une politique de vote qui
est disponible sur le site de Lyxor.com.
Cette année, le périmètre de vote est le suivant :
Fonds de droit français (Fonds communs de placement � FCP), SICAV de droit français et luxembourgeois(*) limités aux titres de capital d�émetteur domiciliés en
Europe.
Afin de prévenir les coûts excessifs inhérents au processus de vote, Lyxor participe aux assemblées générales lorsque la détention consolidée représente plus de
0.10% du capital de la société.
(*) A l'exception des véhicules qui emploient une méthode de réplication indirecte dans le but de reproduire une exposition financière par le biais d'un swap de
performance.
Ce fonds est inclus dans le scope de vote.

bb)) Innffoorrmmaattiioonnss uttiilliissééeess poouurr l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG (rrééfféérreennccee IIIII--22°°))
L�Intégration  des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d�investissement doit se baser sur
des sources de recherche appropriées.
Le processus d'intégration se concentre  sur  l'impact  potentiel  des enjeux ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes : MSCI-ESG Research, Vigeo-Eiris, ISS Ethix
and Sustainalytics.
Lyxor utilise les services d�ISS-Ethix afin d�identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense.
Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS (Institutional Shareholder Services),  pour la recherche sur la gouvernance des compagnies et les
recommandations de vote. Ces recommandations de votes sont basées sur la politique de vote de Lyxor. Lyxor conserve la décision finale.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d�une sélection rigoureuse basée sur des appels d�offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

cc)) Méétthhooddoollooggiiee ett miissee enn �uuvvrree dee ceettttee annaallyyssee (rrééfféérreennccee IIIII--33°°aa))
Politique de vote - Gouvernance:
Un comité de gouvernance supervise la mise en �uvre de la politique de vote. Il  a la charge d�établir  les lignes directrices de la politique de vote et a la
responsabilité de s�assurer que ces directives et procédures sont suivies. Lyxor révise sa politique de vote chaque année. Un rapport de vote annuel est publié sur le
site internet Lyxor.com.
Politique de vote - Processus opérationnel :
Pour une préparation optimale du processus de vote, Lyxor utilise les services d�une agence en conseil de vote, ISS.
Lorsque le vote électronique est possible, le vote est effectué par le biais d'une plate-forme de vote par procuration. Dans les cas exceptionnels où le vote
électronique est impossible (notamment pour certaines entreprises françaises), des formulaires de vote par procuration sont remplis et envoyés aux émetteurs par
voie postale.

dd)) Prréésseennttaattiioonn dee l��iinnttééggrraattiioonn deess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (rrééfféérreennccee III--22°°--dd))
Les résultats de notre engagement actionnaire sont détaillés dans le rapport de vote annuel de Lyxor publié sur le site internet de Lyxor.com.

22.. Deessccrriippttiioonn dee laa maanniièèrree doonntt soonntt innttééggrrééss leess rééssuullttaattss dee l��aannaallyyssee miissee enn �uuvvrree suurr leess crriittèèrreess ESSGG,,
nnoottaammmmeenntt d��eexxppoossiittiioonn auuxx riissqquueess clliimmaattiiqquueess,, daannss laa poolliittiiqquuee d��iinnvveessttiisssseemmeenntt (RRééfféérreennccee III--22°°))
LYXOR étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
En complément de cette notation, au regard de la communication sur la prise en compte du risque climatique et la contribution  d'un portefeuille à la transition
énergétique et écologique ainsi que son alignement avec l�objectif international de limitation du réchauffement climatique à 2 degrés à horizon 2100, nous avons
décidé de reporter  les expositions suivantes calculées au niveau du portefeuille:
- Empreinte Carbone du Portefeuille
- Exposition du portefeuille au risque de transition (part brune)
- Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales (part verte)
La mesure des émissions de GES de ses investissements donne aux investisseurs une indication de leurs émissions financées.
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NNoottaattiioonn ESSGG duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

NNoottaattiioonn ESSGG

55..77
EEnnvviirroonnnneemmeenntt

66..66
SSoocciiaall

55..44
GGoouuvveerrnnaannccee

55..55

PPiilliieerrss
CCoommppaaggnniieess GGoouuvveerrnneemmeenntt

TThheemmeess NNoottee PPooiiddss TThheemmeess NNoottee PPooiiddss
EEnnvviirroonnnneemmeenntt 66..66 2266..55%% 00..00 00..00%%

Changement Climatique 7.8 8.8% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 5.7 6.6% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 6.3 7.0%
Pollution, Gestion des
Déchets 5.8 4.2%

SSoocciiaall 55..44 4411..66%% 00..00 00..00%%
Capital Humain 5.3 18.3% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 5.2 17.6% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 6.0 5.5%
Opposition des parties
prenantes 8.4 0.2%

GGoouuvveerrnnaannccee 55..55 3311..99%% 00..00 00..00%%
Comportement des
entreprises 4.5 12.4% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 6.2 19.5% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 97%
Nbre Titres notés 49

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

SSeecctteeuurr AAAAAA AAAA AA BBBBBB BBBB BB CCCCCC NNoonn
NNoottéé

Communication Services 1.3% 1.5% 2.1%
Consommation
Discrétionnaire 4.3% 5.3% 2.1% 1.2%

Biens de Consommation
de Base 4.0% 2.5% 4.4%

!nergie 6.3% 1.8%
Finance 8.6% 1.3% 8.5%
Santé 1.2% 5.4% 2.9% 1.0%
Industrie 6.7% 2.0% 4.4%
Technologies de
l'Information 4.6% 5.6%

Matériaux 1.0% 2.8% 2.1%
Immobilier 1.0%
Services aux Collectivités 1.7% 1.5% 1.0%

Les meilleurs (AAA,AA) 5500%%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 4499%%
Les moins bons (B,CCC) 11%%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn ESSGG (éémmeetttteeuurrss ennttrreepprriisseess & goouuvveerrnneemmeenntt))
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

Exposition du portefeuille aux controverses
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 4%
Orange 36%
Jaune 37%
Vert 23%
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Notation ESG du portefeuille en date de octobre 2018

Notation ESG

5.7
Environnement

6.6
Social

5.4
Gouvernance

5.5

Piliers
Compagnies Gouvernement

Themes Note Poids Themes Note Poids
Environnement 6.6 26.5% 0.0 0.0%

Changement Climatique 7.8 8.8% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 5.7 6.6% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Natural Capital 6.3 7.0%
Pollution, Gestion des
Déchets 5.8 4.2%

Social 5.4 41.6% 0.0 0.0%
Capital Humain 5.3 18.3% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 5.2 17.6% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 6.0 5.5%
Opposition des parties
prenantes 8.4 0.2%

Gouvernance 5.5 31.9% 0.0 0.0%
Comportement des
entreprises 4.5 12.4% Gouvernance Financière 0.0 0.0%

Gouvernance
d'entreprise 6.2 19.5% Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 97%
Nbre Titres notés 49

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

Secteur AAA AA A BBB BB B CCC Non
Noté

Communication Services 1.3% 1.5% 2.1%
Consommation
Discrétionnaire 4.3% 5.3% 2.1% 1.2%

Biens de Consommation
de Base 4.0% 2.5% 4.4%

!nergie 6.3% 1.8%
Finance 8.6% 1.3% 8.5%
Santé 1.2% 5.4% 2.9% 1.0%
Industrie 6.7% 2.0% 4.4%
Technologies de
l'Information 4.6% 5.6%

Matériaux 1.0% 2.8% 2.1%
Immobilier 1.0%
Services aux Collectivités 1.7% 1.5% 1.0%

Les meilleurs (AAA,AA) 50%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 49%
Les moins bons (B,CCC) 1%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l�industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

Méthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gouvernement)
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque).
Les notations émétteurs sont calculées en absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur.
Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs
du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l�OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d�administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx coonnttrroovveerrsseess
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.

Rouge 4%
Orange 36%
Jaune 37%
Vert 23%

RRiissqquueess Clliimmaattiiqquueess ett Trraannssiittiioonn Enneerrggééttiiqquuee
EEmmpprreeiinnttee caarrbboonnee duu poorrtteeffeeuuiillllee enn daattee dee occttoobbrree 2001188

EEmmiissssiioonnss dee caarrbboonnee
((ttoonnnneess COO22ee//$$MM innvveessttiiss))

IInntteennssiittéé Caarrbboonnee (eenn tCCOO22
//$$MM reevveennuu))

MMooyyeennnnee poonnddéérrééee dee
ll''iinntteennssiittéé caarrbboonnee (eenn tCCOO22

//$$MM reevveennuu))

114455 114433 112299

Portefeuille couvert (poids) 97%
Scope 1  reporté (vs estimé) 99%
Scope 2 reporté (vs estimé) 99%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

MMéétthhooddoollooggiiee dee noottaattiioonn Caarrbboonnee
Définition : L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions
carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope 2) de Gaz à Effet de Serre (GES) des émetteurs sous jacents du
portefeuille. Ces données ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise (scope 3 ) notamment celles liées à l'usage des produits ou
en amont par les fournisseurs.
Carbon Emissions tons CO2e / $M investis : Elle mesure le volume d�émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dont le portefeuille est responsable en proportion de
sa part de capital.
Intensité Carbone Intensity tons CO2e / $M sales : Les émissions carbone sont calculées à partir du volume estimé d'émissions directes (scope 1) et indirectes (scope
2 uniquement) de gaz à effet de serre d'une entreprise rapporté à son chiffre d'affaires total. L�intensité carbone est mesurée en divisant le volume d'émissions de gaz
à effet de serre en tCO2 équivalent par le chiffre d'affaires en millions d'euros.
La moyenne pondérée de  l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) mesure l'exposition du portefeuille aux émetteurs intenses en carbone sur les scopes 1 et 2.
Scope : Les émissions carbone s�entendent Scope 1 + Scope 2
Emissions Scope 1 : émissions directes de Gaz à Effet de Serre (combustibles, fluides frigorigènes, carburants des véhicules possédés)
Emissions Scope 2 : émissions indirectes (électricité, achat de vapeur)
Source :  Les données carbone brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI
A noter: les mesures carbone sont applicables aux portefeuilles actions, en revanche seule la moyenne pondérée de l'intensité carbone (en tCO2 /$M revenu) (#3)
peut etre utilisée pour les portefeuilles  comprenant des émetteurs obligataires.

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auu riissqquuee dee trraannssiittiioonn
Les données représentent l�exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d�être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d�une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.

La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d�énergies fossiles ou la part de
chiffre d�affaire de l�entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l�extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).

Poid du portfeuille :

Toutes réserves 13%
Charbon thermique 0%
Gaz Naturel 13%
Pétrole 13%

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 0
Gaz (MMBOE) 0.0037
Pétrole (MMBOE) 0.0033

AAccttiiffss écchhoouuééss:: !mmiissssiioonnss pootteennttiieelllleess deess réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 0.0
Charbon thermique 0.0
Pétrole 1 465.1
Gaz 1 207.8

Total 2 672.9

AAccttiiffss écchhoouuééss:: Réésseerrvveess dee coommbbuussttiibblleess foossssiilleess à foorrtt immppaacctt
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 0.0
Sable bitumineux 223.1
Huile de schiste ou gaz de schiste 0.0
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 223.1

Autre 2 449.8
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Ventilation des rémunérations fixes et variables pour l’exercice  
Les bénéficiaires des rémunérations représentent une population de 74 personnes dont le temps est réparti sur l’ensemble des
véhicules gérés par Lyxor International Asset Management.

Aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice.

GGeessttiioonn deess riissqquueess liiééss auu caarrbboonnee:: inniittiiaattiivveess énneerrggééttiiqquueess
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

UUttiilliissaattiioonn dee soouurrcceess d''éénneerrggiiee plluuss
pprroopprreess

GGeessttiioonn dee laa coonnssoommmmaattiioonn d''éénneerrggiiee ett
EEffffiiccaacciittéé oppéérraattiioonnnneellllee OObbjjeeccttiiffss dee réédduuccttiioonn duu caarrbboonnee

Efforts aggressifs 10.4% 11.1% 18.4%
Certains efforts 89.6% 88.9% 79.0%
Efforts limités/Informations 0.0% 0.0% 2.6%
Aucun effort/Aucune preuve 0.0% 0.0% 0.0%

EExxppoossiittiioonn duu poorrtteeffeeuuiillllee auuxx émmeetttteeuurrss prrooppoossaanntt deess soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 28%
20-49.9% 10%
50-100% 0%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 22.7%
Efficacité énergétique 28.2%
Bâtiment vert 3.0%
Prévention de la pollution 4.8%
Eau durable 7.7%

EExxppoossiittiioonn auuxx reevveennuuss coonnssaaccrrééss auuxx soolluuttiioonnss ennvviirroonnnneemmeennttaalleess quuii coonnttrriibbuueenntt auuxx ODDDD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 1.2%
Efficacité énergétique 3.0%
Bâtiment vert 0.4%
Prévention de la pollution 0.1%
Eau durable 0.2%

Notice
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Gestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiques
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.

Utilisation de sources d'énergie plus
propres

Gestion de la consommation d'énergie et
Efficacité opérationnelle Objectifs de réduction du carbone

Efforts aggressifs 10.4% 11.1% 18.4%
Certains efforts 89.6% 88.9% 79.0%
Efforts limités/Informations 0.0% 0.0% 2.6%
Aucun effort/Aucune preuve 0.0% 0.0% 0.0%

Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales
Les  données  représentent  l�exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d�une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l�encours investi  dans des sociétés dont  l�activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 28%
20-49.9% 10%
50-100% 0%

Poids  des  entreprises  offrant  des  solutions
technologiques propres

!nergie alternative 22.7%
Efficacité énergétique 28.2%
Bâtiment vert 3.0%
Prévention de la pollution 4.8%
Eau durable 7.7%

Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux ODD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des
revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui aident à résoudre les défis environnementaux
majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l�émetteur dans le portefeuille ou l'indice
et celui du pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et
durables.

Contribution aux Solutions Environnementales

!nergie alternative 1.2%
Efficacité énergétique 3.0%
Bâtiment vert 0.4%
Prévention de la pollution 0.1%
Eau durable 0.2%

NNoottiiccee
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d�information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d�achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s�appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables.
Cependant, la validité, la précision, l�exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d�être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n�est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s�engagent à ce que l�utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l�Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l�Autorité de contrôle prudentiel
et de résolution.

Lyxor International Asset
Management # collaborateurs Rémunération

fixe €
Rémunération
variable € Total €

Population totale 74 6 066 070 3 896 435 9 962 505

Population régulée 20 1 813 532 1 906 435 3 719 967

Dont les équipes de Gestion 15 1 123 932 713 500 1 837 432

Dont les autres personnes régulées 5 689 600 1 192 935 1 882 535
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Politique et pratiques de rémunération 
La rémunération versée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LIAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 (ci-après « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23
juillet 2014 (ci-après « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un indice composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor et ce, afin d’assurer
un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management n’a pas d’incidence sur le profil de risque du FIA ou de
l’OPCVM et vise à éviter des conflits d’intérêts liés à la gestion financière des véhicules.

Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet suivant : 

http://www.lyxor.com/fr/menu-corporate/nous-connaitre/mentions-reglementaires/

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.
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Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

% des actifs prêtés 2,37

Prêts de titres

1.1. Montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés
définis comme excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie

1. Informations générales

(1) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prêts de titres correspond à la valeur de marché des titres prêtés en date de clôture comptable. 
(2) Le montant des actifs engagés dans les opérations d’emprunts de titres correspond à la valeur de marché des garanties (espèces ou titres) livrées par le fonds
dans le cadre de l’emprunt de titres en date de clôture comptable.

(3) Le montant des actifs engagés dans les opérations de mise en pension correspond à la valeur de marché des titres mis en pension en date de clôture comptable.
(4) Le montant des actifs engagés dans les opérations de prise en pension correspond à la valeur de marché des titres pris en pension en date de clôture comptable.
(5) Le montant des actifs engagés dans les TRS correspond à la  valeur de marché du panier de titres engagés dans les TRS en date de clôture comptable, augmentée
de la valeur de marché du TRS en date de clôture comptable.

% des actifs sous gestion ----2,16

Valeur absolue ----130 342 348,49

TRS (5)
Prises

en pension (4)
Mises

en pension (3)
Emprunts
de titres (2)Prêts de titres (1)

1.2. Montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement
collectif) et en proportion des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif

2.1. Les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et
de contrats d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières
reçus par noms d’émetteurs)

2. Données sur la concentration

Montant
1

Dénomination

37 822 252,81

MCDONALDS 

Montant
2

Dénomination

30 627 720,00

IBERDOLA 

Montant
3

Dénomination

11 471 250,00

ANHEUSER-BUSCH INBEV 

Montant
4

Dénomination

11 339 625,00

BANCO SANTANDER 

Montant
5

Dénomination

9 802 588,29

LAFARGEHOLCIM 

Montant
6

Dénomination

5 468 666,42

FEVERTREE DRINKS 

Montant
7

Dénomination

5 301 113,02

TWENTY-FIRST CENTURY FOX 
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TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

2.2. Les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours)

Montant ----130 342 348,49
1

Dénomination ----
SOCIETE

GENERALE 

Rating ou littéraire Non applicable

Titre ----111 833 215,54

Cash -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.1. Type et qualité des garanties

3. Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats
d’échange sur rendement global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes

Ouvertes ----111 833 215,54

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois -----

1 jour à 1 semaine -----

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.2. Échéance de la garantie

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.3. Monnaie de la garantie

Montant ----53 438 595,00
1

Monnaie ----EUR

Montant ----43 123 365,83
2

Monnaie ----USD

Montant ----9 802 588,29
3

Monnaie ----CHF

Montant ----5 468 666,42
4

Monnaie ----GBP
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Ouvertes ----117 516 546,78

1 à 3 mois -----

Plus d’1 an -----

3 mois à 1 an -----

1 semaine à 1 mois ----10 193 291,81

1 jour à 1 semaine ----1 632 509,90

Moins d’1 jour -----

TRS
Prises 

en pension
Mises 

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.4. Échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.5. Pays où sont établies les contreparties

Montant ----130 342 348,49
1

Pays ----FRANCE

Bilatéraux ----130 342 348,49

Contrepartie centrale -----

Tri-parties -----

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

3.6. Règlement et compensation

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage.

4. Données sur la réutilisation des garanties (collateral)

Nombre de dépositaires 1

5. Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de
financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global

Montant
1

Dénomination

111 833 215,54

SOCIETE GENERALE

Le dépositaire, Société Générale S.A., exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions
de la société de gestion, le suivi des flux espèces des OPC et la garde des actifs de ces OPC. 

Société Générale S.A travaille également avec un nombre limité de sous dépositaires, sélectionnés selon les plus hauts standards
de qualité, incluant la gestion des conflits d’intérêt potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces désignations. Le
Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en conformité avec
la règlementation nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.

6. Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations
de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global
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Gestionnaire
(% des revenus globaux)

-----

Tiers (% des revenus globaux) -----

Tiers (valeur absolue) -----

Gestionnaire (valeur absolue) -----

OPC (% des revenus globaux) ----65,00

OPC (valeur absolue) ----652 500,58

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

7.1. Revenus

7. Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat
d’échange sur rendement global 

L’OPC pourra avoir recours à des techniques de gestion efficace de portefeuille en conformité avec les dispositions de l’article
R214-18 du Code Monétaire et Financier et notamment des opérations de cession temporaire de titres financiers.

- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’opérations de financement sur titres : jusqu’à 25%
des actifs de l’OPC.

- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet d’opérations de financement sur titres : 10% des actifs de l’OPC. 

Les revenus générés par les opérations de prêt de titres (auxquels il convient de déduire les coûts opérationnels, directs et indirects,
supportés par l’Agent et, le cas échéant, par la société de gestion) devront être versés à l’OPC concerné. Dans la mesure où ces
coûts, directs et indirects, n’augmentent pas les coûts d’exploitation de l’OPC, ils ont été exclus des frais courants.

Gestionnaire
(% des revenus globaux)

----15,00

Tiers (% des revenus globaux) -----

Tiers (valeur absolue) -----

Gestionnaire (valeur absolue) ----145 670,21

OPC (% des revenus globaux) ----20,00

OPC (valeur absolue) ----194 226,94

TRS
Prises

en pension
Mises

en pension
Emprunts
de titresPrêts de titres

7.2. Coûts
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : 130 342 348,49

- Prêts de titres : 130 342 348,49

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 519 311 831,00

- Change à terme : -

- Future : 519 311 831,00

- Options : -

- Swap : -

Instruments financiers dérivés (*)

SOCIETE GENERALE 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés



d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Au titre des techniques de gestion efficace du portefeuille la société de gestion a sélectionné Société Générale pour agir en tant
qu’intermédiaire des techniques de gestion efficace traitées par l’OPC. Les frais opérationnels direct et indirects liés à ces
opérations sont mentionnés ci-dessous.

Société Générale est une entité liée à la société de gestion.
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c) Garanties financières reçues par le compartiment afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions 111 833 215,54

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total 111 833 215,54

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) 652 500,58

- Autres revenus -

Total des revenus 652 500,58

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT 194 226,94

- Frais opérationnels indirects -

SOCIETE GENERALE 145 670,21

- Autres frais -

Total des frais 339 897,15 
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comptesannuels



actif
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BILAN
Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 5 668 141 036,14 6 753 418 333,28

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 5 512 548 379,65 5 761 992 213,94

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES
Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés 130 342 348,49 982 225 453,74

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 25 250 308,00 9 200 665,60

Autres opérations - -

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 312 517 602,97 466 430 012,47

Opérations de change à terme de devises 163 930 092,11 184 718 599,58

Autres 148 587 510,86 281 711 412,89

Comptes financiers 521 449 742,98 190 476 839,75

Liquidités 521 449 742,98 190 476 839,75

Autres actifs - -

Total de l'actif 6 502 108 382,09 7 410 325 185,50

31.10.2018 30.04.2018
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passifBILAN
Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 5 871 439 555,02 6 892 605 903,95

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice 58 648 446,36 76 596 733,98

• Résultat de l’exercice 111 952 625,82 122 872 385,43

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 6 042 040 627,20 7 092 075 023,36

Instruments financiers 134 093 854,54 9 200 665,60

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires 111 833 215,54 -

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 22 260 639,00 9 200 665,60

Autres opérations - -

Dettes 255 858 411,64 227 602 710,35

Opérations de change à terme de devises 162 346 669,28 183 527 278,43

Autres 93 511 742,36 44 075 431,92

Comptes financiers 70 115 488,71 81 446 786,19

Concours bancaires courants 70 115 488,71 81 446 786,19

Emprunts - -

Total du passif 6 502 108 382,09 7 410 325 185,50

30.04.201831.10.2018



HORS-bilan
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) 3 928 620,00 130 170 780,00 

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) 515 383 211,00 376 089 520,00

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

30.04.201831.10.2018
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - 5 251,10

• Produits sur actions et valeurs assimilées 80 321 775,62 146 948 181,29

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances 185 414 492,03 180 820 329,35

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers 631 237,56 2 723 522,27

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 266 367 505,21 330 497 284,01

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -351,63

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières -448 481,82 -569 951,59

• Autres charges financières - -43 678,47

Total (II) -448 481,82 -613 981,69

Résultat sur opérations financières (I - II) 265 919 023,39 329 883 302,32

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -6 562 682,49 -14 894 753,02

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) 259 356 340,90 314 988 549,30

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 1 097 258,73 -739 223,95

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) -148 500 973,81 -191 376 939,92

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : 111 952 625,82 122 872 385,43

31.10.2018 30.04.2018

COMPTE de résultat
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1
Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement ANC 2014-01
abrogeant le Règlement CRC 2003-02 modifié.

Information : Cet exercice présente une durée exceptionnelle de 6 mois.

Règles d’évaluation
Les actifs du Compartiment sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et
plus particulièrement aux règles définies par le règlement du Comité de la Réglementation
Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan comptable des organismes de
placement collectif à capital variable.

Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture
constaté la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers
sont négociés sur plusieurs marchés réglementés en même temps, le cours de clôture retenu
est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont principalement négociés.

Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur
un marché réglementé, sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :

- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition
est inférieure ou égale à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie
résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition et la valeur de remboursement. La société
de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas
de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la
durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3
mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence
entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. La société de gestion
se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ;

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure
à 3 mois sont évalués à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions de titres
équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur.

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués
au cours de compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme conditionnels négociés sur des marchés organisés sont évalués
à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les
instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix
donné par la contrepartie de l’instrument financier. La société de gestion réalise de manière
indépendante un contrôle de cette évaluation.

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent.

- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont
évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché.

- Les parts et actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières de droit
français sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur
liquidative du Compartiment.

- Les parts et actions d’OPCVM de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net
unitaire connue au jour de calcul de la valeur liquidative du Compartiment.

- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été
constaté ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation
sous la responsabilité de la société de gestion.
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- Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une
devise différente de la devise de référence du Compartiment sont les cours de change au
fixing WM Reuters du jour même d’arrêté de la valeur liquidative du Compartiment.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
La méthode retenue est celle des frais inclus.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement.

La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise de l'opc)
multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise de l'opc) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta multiplié
par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise de l'opc).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Compartiment, à l’exception des
frais de transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage,
impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue
notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Pour ce Compartiment, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. tableau
récapitulatif ci-après) :

- Des commissions de surperformance: ces commissions rémunèrent la société de gestion dès
lors que le Compartiment dépasse ses objectifs et sont facturées au Compartiment ;
- Des commissions de mouvement facturées au Compartiment ;
- Coûts/Frais opérationnels directs et indirects liés aux opérations d’acquisitions et cessions
temporaires de titres.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Compartiment, se reporter à la
Partie Statistique du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investisse -
ments dans des OPCVM.

Frais facturés à l’OPC Assiette Taux, barème 

Frais de gestion financière et frais administratifs
externes à la société de gestion TTC (1) Actif net

0,20% par an
maximum

Frais indirects maximum (commissions et frais de
gestion)

Actif net Néant

Commission de mouvement 
Prélèvement sur chaque

transaction
Néant

Commission de surperformance Actif net Néant

Coûts/frais opérationnels directs et indirects liés aux
opérations d'acquisition et de cession temporaire de
titres

Montant des revenus
générés par ces
opérations

20% maximum pour la
Société de gestion ;
15% maximum pour

l’Agent
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Devise de comptabilité
La comptabilité du Compartiment est effectuée en Euros.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des porteurs
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
porteurs (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : 
• Le FCP a été absorbé par la SICAV le 20/09/2018.
- Changement à intervenir : Néant.

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités
d’application
Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie de parts
Classes d’actions Dist, K-EUR, J-EUR, Daily Hedged to USD – Dist, Daily Hedged to GBP
– Dist, Daily Hedged to CHF – Dist: la société de gestion se réserve la possibilité de distribuer
une ou plusieurs fois par an tout ou partie des sommes distribuables et/ou de les capitaliser.

Classe d’actions Acc, Daily Hedged to USD - Acc, Daily Hedged to GBP - Acc et Daily
Hedged to CHF - Acc: Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

STOXX et ses concédants n’ont pas d’autre lien avec le détenteur de licence que la licence qui a été attribuée pour
l’indice EURO STOXX 50® NET RETURN et les marques déposées associées à des fins d’utilisation en rapport
avec le Compartiment.
STOXX et ses concédants :
- Ne font aucune déclaration de garantie quant à l’opportunité d’une transaction sur les parts du Compartiment
qu’ils s’abstiennent également de vendre et de promouvoir.
- Ne délivrent aucune recommandation d’investissement à quiconque en ce qui concerne le Compartiment ou
quelque autre titre que ce soit.
- N’endossent aucune responsabilité ni obligation quant à la date de lancement, la quantité et le prix des parts du
Compartiment et ne prennent aucune décision à ce sujet.
- N’endossent aucune responsabilité ni obligation concernant l’administration, la gestion ou la commercialisation
du Compartiment.
- Ne sont pas tenus de prendre en considération les besoins du Compartimen ou de ses détenteurs de parts pour
déterminer, composer ou calculer l’indice EURO STOXX 50® NET RETURN.
STOXX et ses concédants déclinent toute responsabilité relative au Compartiment. Plus particulièrement,
• STOXX et ses concédants ne fournissent ni n’assurent aucune garantie, expresse ou implicite, que ce soit
concernant:
• Les résultats devant être obtenus par le Compartiment Lyxor, le détenteur de parts du Compartiment ou toute
personne impliquée dans l’utilisation de l’indice EURO STOXX 50® NET RETURN et des données incluses
dans EURO STOXX 50® NET RETURN ;
• L’exactitude ou l’exhaustivité de l‘indice EURO STOXX 50® NET RETURN et des données qu’il contient;
• La négociabilité de l’indice EURO STOXX 50® NET RETURN et de ses données ainsi que leur adéquation
à un usage précis ou à une fin particulière ;

• STOXX et ses concédants ne peuvent être tenus pour responsables de quelque erreur, omission ou interruption
que ce soit dans l’indice EURO STOXX 50® NET RETURN ou les données qu’il contient ;
• En aucun cas, STOXX ou ses concédants ne peuvent être tenus pour responsables de quelque manque à gagner
que ce soit. Il en va de même pour tout dommage ou perte indirects même si STOXX et ses concédants ont été
avertis de l’existence de tels risques.
Le contrat de licence entre LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT et STOXX a été établi dans
leur seul intérêt et non dans celui des détenteurs de parts du Compartiment ou de tiers.
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Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 7 092 075 023,36 7 364 879 202,68

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise au compartiment)

104 052 800,20 669 906 112,25

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise au compartiment)

-460 020 406,23 -892 589 668,35

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 55 252 852,02 124 969 384,63

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -15 133,83 -2 947,79

Plus-values réalisées sur contrats financiers - -

Moins-values réalisées sur contrats financiers - -

Frais de transaction -28 003,97 -

Différences de change 5 275 733,30 -6 346 689,91

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

-824 264 272,55 -257 368 428,51

- Différence d’estimation exercice N 75 064 151,79 899 328 424,34

- Différence d’estimation exercice N-1 899 328 424,34 1 156 696 852,85

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

- -

- Différence d’estimation exercice N - -

- Différence d’estimation exercice N-1 - -

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat -41 143 332,19 -34 930 619,31

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 259 356 340,90 314 988 549,30

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat -148 500 973,81 -191 376 939,92

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 6 042 040 627,20 7 092 075 023,36

31.10.2018 30.04.2018

évolutionactif net2
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument

3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN - -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - 3 928 620,00

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - 515 383 211,00

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers 178,58 - - -

Comptes financiers - - - 521 449 742,98

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - 70 115 488,71

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - 178,58

Comptes financiers 521 449 742,98 - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 70 115 488,71 - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -
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3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 312 517 602,97

Achats à terme de devises 11 425 316,69

Montant total négocié des Ventes à terme de devises 152 504 775,42

Autres Créances :

Ventes règlements différés 91 752 189,06

Débiteurs et créditeurs divers 0,02

Coupons à recevoir 906 197,12

Autres créances 8 211 059,34

Dépot de garantie 47 718 065,32

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 255 858 411,64

Ventes à terme de devises 150 770 565,52

Montant total négocié des Achats à terme de devises 11 576 103,76

Autres Dettes :

Frais provisionnés 1 100 433,17

Débiteurs et créditeurs divers 15 772,92

Autres dettes 101 010,62

Achat à réglement différé 92 294 525,65

- -

Autres opérations -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale USD GBP CHF Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances 124 021 900,31 15 433 739,34 13 049 135,79 -

Comptes financiers 19,62 - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

- - - -

Dettes 9 464 456,12 978 874,71 1 132 772,93 -

Comptes financiers 56 117 903,91 7 187 314,31 5 974 263,38 -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -
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3.6. Capitaux propres

Souscriptions Rachats

Catégorie d’action émise / 
rachetée pendant l’exercice : Nombre d’actions Montant Nombre d’actions Montant

Action Dist / FR0007054358 3 261 291 103 472 530,50 13 006 791 449 002 870,32

Action Daily y Hedged to CHF / FR0012399731 - - 10 000 890 292,51

Action Acc / FR0012399822 - - - -

Action Daily Hedged to GBP / FR0012399772 - - - -

Action Daily Hedged to USD / FR0012399806 3 867 443 285,60 89 766 10 196 987,32

Action I / FR0010816041 - - - -

Action J-EUR / FR0011554260 - - - -

Action K-EUR / FR0011554286 - - - -

Commission de souscription / rachat
par catégorie d’action : Montant Montant
Action Dist / FR0007054358 136 984,10 69 743,92

Action Daily y Hedged to CHF / FR0012399731 - -

Action Acc / FR0012399822 - -

Action Daily Hedged to GBP / FR0012399772 - -

Action Daily Hedged to USD / FR0012399806 - -

Action I / FR0010816041 - -

Action J-EUR / FR0011554260 - -

Action K-EUR / FR0011554286 - -

Rétrocessions par catégorie d’action : Montant Montant

Action Dist / FR0007054358 - -

Action Daily y Hedged to CHF / FR0012399731 - -

Action Acc / FR0012399822 - -

Action Daily Hedged to GBP / FR0012399772 - -

Action Daily Hedged to USD / FR0012399806 - -

Action I / FR0010816041 - -

Action J-EUR / FR0011554260 - -

Action K-EUR / FR0011554286 - -

Commissions acquises au compartiment
par catégorie d’action : Montant Montant
Action Dist / FR0007054358 136 984,10 69 743,92

Action Daily y Hedged to CHF / FR0012399731 - -

Action Acc / FR0012399822 - -

Action Daily Hedged to GBP / FR0012399772 - -

Action Daily Hedged to USD / FR0012399806 - -

Action I / FR0010816041 - -

Action J-EUR / FR0011554260 - -

Action K-EUR / FR0011554286 - -
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3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen %
Catégorie d’action  :

Action Dist / FR0007054358 0,20

Action Daily y Hedged to CHF / FR0012399731 0,20

Action Acc / FR0012399822 -

Action Daily Hedged to GBP / FR0012399772 0,20

Action Daily Hedged to USD / FR0012399806 0,20

Action I / FR0010816041 -

Action J-EUR / FR0011554260 -

Action K-EUR / FR0011554286 -

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice Montant
Catégorie d’action :

Action Dist / FR0007054358 -

Action Daily y Hedged to CHF / FR0012399731 -

Action Acc / FR0012399822 -

Action Daily Hedged to GBP / FR0012399772 -

Action Daily Hedged to USD / FR0012399806 -

Action I / FR0010816041 -

Action J-EUR / FR0011554260 -

Action K-EUR / FR0011554286 -

Rétrocession de frais de gestion :
- Montant des frais rétrocédés au compartiment -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

- Opc 3 -

- Opc 4 -
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3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par le compartiment avec mention des garanties de capital ...................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps -
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Acomptes versés au titre de l’exercice 

Date
Catégorie
d’action

Montant
global  

Montant
unitaire

Crédit d’impôt
totaux

Crédit d’impôt
unitaire

11/07/18 - 148 500 973,80 0,78 - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -
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Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat 111 952 625,82 122 872 385,43

Total 111 952 625,82 122 872 385,43

31.10.2018 30.04.2018

Action Dist / FR0007054358 31.10.2018 30.04.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution 25 473 085,17 16 984 544,05

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation 83 566 825,70 102 259 448,32

Total 109 039 910,87 119 243 992,37

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions 191 857 286 201 602 786

Distribution unitaire 0,13 2,11

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

Action Daily y Hedged to CHF / FR0012399731 31.10.2018 30.04.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation 249 831,38 322 570,77

Total 249 831,38 322 570,77

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -
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Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation - -

Total - -

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

Action Daily Hedged to GBP / FR0012399772 31.10.2018 30.04.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation 307 180,21 331 383,03

Total 307 180,21 331 383,03

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

Action Daily Hedged to USD / FR0012399806 31.10.2018 30.04.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation 2 355 703,36 2 974 439,26

Total 2 355 703,36 2 974 439,26

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -
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Action I / FR0010816041 31.10.2018 30.04.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation - -

Total - -

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

Action J-EUR / FR0011554260 31.10.2018 30.04.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation - -

Total - -

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

Action K-EUR / FR0011554286 31.10.2018 30.04.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation - -

Total - -

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -
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3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité du compartiment)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant
global  

Montant
unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice 58 648 446,36 76 596 733,98

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total 58 648 446,36 76 596 733,98

31.10.2018 30.04.2018

Action Dist / FR0007054358 31.10.2018 30.04.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 51 998 414,61 85 236 260,06

Total 51 998 414,61 85 236 260,06

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Action Daily y Hedged to CHF / FR0012399731 31.10.2018 30.04.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 362 540,49 -694 142,06

Total 362 540,49 -694 142,06

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -
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Action Acc / FR0012399822 31.10.2018 30.04.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation - -

Total - -

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Action Daily Hedged to GBP / FR0012399772 31.10.2018 30.04.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation -86 745,46 -342 953,90

Total -86 745,46 -342 953,90

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Action Daily Hedged to USD / FR0012399806 31.10.2018 30.04.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 6 374 236,72 -7 602 430,15

Total 6 374 236,72 -7 602 430,15

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -
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Action I / FR0010816041 31.10.2018 30.04.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation - -

Total - -

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Action J-EUR / FR0011554260 31.10.2018 30.04.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation - -

Total - -

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -

Action K-EUR / FR0011554286 31.10.2018 30.04.2018

Devise EUR EUR

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation - -

Total - -

Information relative aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d’actions - -

Distribution unitaire - -
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Action Dist / FR0007054358 Devise de l’action et de la valeur liquidative : EUR

31.10.2018 30.04.2018 28.04.2017 29.04.2016 30.04.2015
Nombre d’actions
en circulation 191 857 286 201 602 786 207 780 661 240 437 320 191 777 603

Valeur liquidative 31,1196 34,7678 35,0281 30,093 36,2142

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* 0,91 1,1796 2,21 1,829 1,05

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* 0,70 0,72 -1,29 -0,53 3,25

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

Action Daily y Hedged to CHF / FR0012399731 Devise de l’action et de la valeur liquidative : CHF

31.10.2018 30.04.2018 28.04.2017 29.04.2016 30.04.2015
Nombre d’actions
en circulation 72 803 82 803 36 609 25 000 19 000

Valeur liquidative 94,4796 102,613 100,7341 83,3174 107,5996

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* 8,41 -4,49 -2,85 -133,32 1 039,46

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du compartiment au cours des 5 derniers
exercices
Date de création du compartiment : 19 février 2001.

Devise

EUR 31.10.2018 30.04.2018 28.04.2017 29.04.2016 30.04.2015

Actif net 6 042 040 627,20 7 092 075 023,36 7 364 879 202,68 7 280 859 264,77 6 979 084 156,88
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Action Daily Hedged to GBP / FR0012399772 Devise de l’action et de la valeur liquidative : GBP

31.10.2018 30.04.2018 28.04.2017 29.04.2016 30.04.2015
Nombre d’actions
en circulation 60 163 60 163 41 459 54 628 5 024

Valeur liquidative 107,3848 115,6848 112,5453 92,9166 362,0243

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - - - - 14,63

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* 3,66 0,19 -19,27 -49,69 10 616,06

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

Action Acc / FR0012399822 Devise de l’action et de la valeur liquidative : EUR

31.10.2018 30.04.2018 28.04.2017 29.04.2016 30.04.2015
Nombre d’actions
en circulation - - - - 272 055

Valeur liquidative - - - - 121,0483

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* - - - - -290,30

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.
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Action Daily Hedged to USD / FR0012399806 Devise de l’action et de la valeur liquidative : USD

31.10.2018 30.04.2018 28.04.2017 29.04.2016 30.04.2015
Nombre d’actions
en circulation 525 654 611 553 659 679 405 163 -

Valeur liquidative 125,4253 133,8156 128,3636 104,478 -

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* 16,60 -7,57 -0,44 135,72 -

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

Action I / FR0010816041 Devise de l’action et de la valeur liquidative : EUR

31.10.2018 30.04.2018 28.04.2017 29.04.2016 30.04.2015
Nombre d’actions
en circulation - - - - -

Valeur liquidative - - - - -

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* - - - - -

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.
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Action J-EUR / FR0011554260 Devise de l’action et de la valeur liquidative : EUR

31.10.2018 30.04.2018 28.04.2017 29.04.2016 30.04.2015
Nombre d’actions
en circulation - - - - -

Valeur liquidative - - - - -

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* - - - - -

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.

Action K-EUR / FR0011554286 Devise de l’action et de la valeur liquidative : EUR

31.10.2018 30.04.2018 28.04.2017 29.04.2016 30.04.2015
Nombre d’actions
en circulation - - - - -

Valeur liquidative - - - - -

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)* - - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation unitaire* - - - - -

* Les montants de la distribution unitaire, de la capitalisation unitaire et des crédits d’impôt sont indiqués en devise de comptabilité du compartiment. La
capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul est
appliquée depuis le 1er janvier 2013.
(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les actions en circulation à cette date.
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Valeurs mobilières
Action
DE000A1EWWW0 ADIDAS NOM 473 158,000 98 416 864,00 EUR 1,63
FR0000120073 AIR LIQUIDE 1 640,000 175 480,00 EUR 0,00
FR0000053951 AIR LIQUIDE PRIME FIDELITE 1 130 271,000 120 938 997,00 EUR 2,01
NL0000235190 AIRBUS BR BEARER SHS 73 000,000 7 132 830,00 EUR 0,12
NL0000235190 AIRBUS BR BEARER SHS 1 437 060,000 140 415 132,60 EUR 2,33
DE0008404005 ALLIANZ SE-NOM 1 136 141,000 209 549 846,04 EUR 3,48
ES0109067019 AMADEUS IT GROUP SA 1 159 787,000 82 553 638,66 EUR 1,37
BE0974293251 ANHEUSER BUSCH INBEV SA/NV 2 249 215,000 146 513 865,10 EUR 2,43
BE0974293251 ANHEUSER BUSCH INBEV SA/NV 172 500,000 11 471 250,00 EUR 0,19
NL0010273215 ASML HOLDING N.V. 1 140 341,000 172 100 263,72 EUR 2,86
FR0000120628 AXA 5 499 806,000 121 765 704,84 EUR 2,02
ES0113211835 BANCO BILBAO VIZCAYA ARGENTA 17 622 911,000 86 087 920,24 EUR 1,43
ES0113900J37 BANCO SANTANDER SA 33 365 170,000 139 966 888,15 EUR 2,32
ES0113900J37 BANCO SANTANDER SA 5 637 739,000 23 650 315,11 EUR 0,39
ES0113900J37 BANCO SANTANDER SA 2 750 000,000 11 339 625,00 EUR 0,19
ES0113900J37 BANCO SANTANDER SA 3 644 187,000 15 287 364,47 EUR 0,25
DE000BASF111 BASF SE 2 427 496,000 165 142 552,88 EUR 2,74
DE000BAY0017 BAYER AG 1 364 691,000 92 498 755,98 EUR 1,53
DE0005190003 BAYERISCHE MOTORENWERKE 346 913,000 26 445 177,99 EUR 0,44
FR0000131104 BNP PARIBAS 18 657,000 860 647,41 EUR 0,01
FR0000131104 BNP PARIBAS 2 990 427,000 137 948 397,51 EUR 2,29
FR0000131104 BNP PARIBAS 38 410,000 1 771 853,30 EUR 0,03
IE0001827041 CRH PLC 2 229 041,000 58 913 553,63 EUR 0,98
DE0007100000 DAIMLER 430 139,000 22 522 078,04 EUR 0,37
FR0000120644 DANONE 1 718 230,000 107 526 833,40 EUR 1,78
DE0005552004 DEUTSCHE POST AG-NOM 2 590 715,000 72 410 484,25 EUR 1,20
DE0005557508 DEUTSCHE TELEKOM AG-NOM 8 571 174,000 124 239 167,13 EUR 2,06
IT0003128367 ENEL SPA 700 000,000 3 033 800,00 EUR 0,05
IT0003128367 ENEL SPA 160 000,000 693 440,00 EUR 0,01
IT0003128367 ENEL SPA 19 671 411,000 85 255 895,27 EUR 1,41
FR0010208488 ENGIE SA 124 844,000 1 470 038,10 EUR 0,02
FR0013215407 ENGIE SA 4 760 341,000 56 053 015,28 EUR 0,93
IT0003132476 ENI SPA 329 004,000 5 167 336,82 EUR 0,09
IT0003132476 ENI SPA 320 000,000 5 025 920,00 EUR 0,08
IT0003132476 ENI SPA 64 878,000 1 018 973,87 EUR 0,02
FR0000121667 ESSILOR LUXOTTICA SA 564 071,000 68 111 573,25 EUR 1,13
GB00BRJ9BJ26 FEVERTREE DRINK 175 383,000 5 468 666,42 GBP 0,09
DE0005785604 FRESENIUS SE & CO KGAA 1 083 191,000 60 961 989,48 EUR 1,01
ES0144580Y14 IBERDROLA SA 4 860 000,000 30 627 720,00 EUR 0,51
ES0144580Y14 IBERDROLA SA 15 459 563,000 96 715 026,13 EUR 1,60
ES0148396007 INDITEX 2 937 373,000 73 228 708,89 EUR 1,21
NL0011821202 ING GROUP NV 10 284 677,000 107 783 414,96 EUR 1,79
IT0000072618 INTESA SANPAOLO SPA 43 127 544,000 84 228 093,43 EUR 1,40
FR0000121485 KERING 6 098,000 2 400 172,80 EUR 0,04
FR0000121485 KERING 191 215,000 75 262 224,00 EUR 1,25
NL0011794037 KONINKLIJKE AHOLD DELHAIZE 3 295 257,000 66 663 049,11 EUR 1,11
NL0000009538 KONINKLIJKE PHILIPS N.V. 2 511 974,000 82 694 184,08 EUR 1,37
CH0012214059 LAFARGEHOLCIM LTD 250 000,000 9 802 588,29 CHF 0,16
IE00BZ12WP82 LINDE PLC 1 343 527,000 194 609 885,95 EUR 3,23
FR0011149590 L'OREAL PRIME 2013 641 786,000 127 651 235,40 EUR 2,12
FR0000120321 L'OREAL SA 4 352,000 865 612,80 EUR 0,01
IT0001479374 LUXOTTICA GROUP 32 733,000 1 817 336,16 EUR 0,03
FR0000121014 LVMH MOET HENNESSY LOUIS VUITTON SE 707 026,000 190 048 588,80 EUR 3,15
US5801351017 MC DONALD'S CORP 247 385,000 37 822 252,81 USD 0,63

aui31.10.20184inventaire
Code valeur Libellé Quantité Valeur boursière Dev % Actif
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DE0008430026 MUENCHENER RUECKVERSICHERUNGS AG-NOM 295 223,000 56 077 608,85 EUR 0,93
FI0009000681 NOKIA OYJ 14 883 807,000 74 419 035,00 EUR 1,23
FR0000133308 ORANGE 5 410 599,000 74 774 478,18 EUR 1,24
FR0000073272 SAFRAN 947 883,000 108 106 056,15 EUR 1,79
FR0000120578 SANOFI 2 245 188,000 177 010 621,92 EUR 2,94
FR0000120578 SANOFI 750 000,000 59 130 000,00 EUR 0,98
DE0007164600 SAP SE 2 856 279,000 270 375 370,14 EUR 4,49
FR0000121972 SCHNEIDER ELECTRIC SA 1 423 750,000 91 063 050,00 EUR 1,51
DE0007236101 SIEMENS AG-NOM 2 246 510,000 228 514 997,20 EUR 3,79
FR0000130809 SOCIETE GENERALE A 2 135 289,000 69 354 186,72 EUR 1,15
ES0178430E18 TELEFONICA SA 11 470 603,000 83 024 224,51 EUR 1,38
ES0178430E18 TELEFONICA SA 855 000,000 6 188 490,00 EUR 0,10
FR0000120271 TOTAL 7 041 654,000 365 884 341,84 EUR 6,07
US90130A1016 TWENTY-FIRST CENTURY CL A-WI 132 271,000 5 301 113,02 USD 0,09
FR0013326246 UNIBAIL RODAMCO SE REITS 365 484,000 58 579 775,52 EUR 0,97
NL0000009355 UNILEVER CVA 63,000 2 994,08 EUR 0,00
FR0000125486 VINCI SA 1 470 281,000 115 975 765,28 EUR 1,92
FR0000127771 VIVENDI 2 577 588,000 55 005 727,92 EUR 0,91
DE0007664039 VOLKSWAGEN AG PFD 483 843,000 71 976 484,68 EUR 1,19
Total Action 5 642 890 549,56 93,62
Total Valeurs mobilieres 5 642 890 549,56 93,62

Coupons
Action
ES0148396007 INDITEX 2 983 365,000 906 197,12 EUR 0,02
Total Action 906 197,12 0,02
Total Coupons 906 197,12 0,02

Futures
Indices ( Livraison du sous-jacent )
VG211218 EURO STOXX  1218 -123,000 150 070,00 EUR 0,00
Total Indices ( Livraison du sous-jacent ) 150 070,00 0,00

Valeurs mobilieres
BAY1241218 BAYER AG 1218 11 000,000 -13 359 720,00 EUR -0,22
BMW241218 BMW 1218 5 000,000 -2 853 550,00 EUR -0,05
DCX241218 DAIMLER CHRYSLE 1218 19 300,000 -3 827 769,00 EUR -0,06
ENTG211218 ENI SPA (size 1 1218 6 000,000 -183 700,00 EUR -0,00
MU241218 MUENCHENER RUEC 1218 1 000,000 412 150,00 EUR 0,01
UNIH241218 UNILEVER 1218 40 000,000 -2 035 900,00 EUR -0,03
Total Valeurs mobilieres -21 848 489,00 -0,36
Total Futures -21 698 419,00 -0,36

Dossiers
AD1 REME:Prise depot de Collateral (Doss.)
PDC-02799108 FIX    ANHEUSER-BUSC -11 471 250,000 -11 471 250,00 EUR -0,19
PDC-02799109 FIX    BANCO SANTAND -11 339 625,000 -11 339 625,00 EUR -0,19
PDC-02799081 FIX    FEVERTREE DRI -4 849 339,950 -5 468 666,42 GBP -0,09
PDC-02799107 FIX    IBERDROLA SA -30 627 720,000 -30 627 720,00 EUR -0,51
PDC-02799111 FIX    LAFARGEHOLCIM -11 172 500,000 -9 802 588,29 CHF -0,16
PDC-02799104 FIX    MC DONALD'S C -42 854 503,550 -37 822 252,81 USD -0,63
PDC-02799110 FIX    TWENTY-FIRST -6 006 426,110 -5 301 113,02 USD -0,09
Total AD1 REME:Prise depot de Collateral (Doss.) -111 833 215,54 -1,86

Dossier de pret de titres
PT--00198990 FIX    AIRBUS SHS 7 840 200,000 EUR
PT--00199797 FIX    BANCO SANTAND 14 649 631,740 39,68 EUR 0,00
PT--00199734 FIX    BANCO SANTAND 22 438 201,220 60,77 EUR 0,00
PT--00199332 FIX    BNP PARIBAS 1 917 235,150 5,19 EUR 0,00
PT--00199795 FIX    BNP PARIBAS 885 834,360 4,00 EUR 0,00
PT--00199796 FIX    ENEL SPA 700 800,000 3,16 EUR 0,00
PT--00199438 FIX    ENEL SPA 3 087 000,000 8,36 EUR 0,00
PT--00199794 FIX    ENI SPA 4 977 830,520 17,98 EUR 0,00
PT--00199729 FIX    ENI SPA 4 710 400,000 17,01 EUR 0,00
PT--00199736 FIX    KERING 2 323 947,800 6,29 EUR 0,00
PT--00199627 FIX    SANOFI 77 540 000,000 EUR
PT--00199584 FIX    TELEFONICA SA 5 959 350,000 16,14 EUR 0,00
Total Dossier de pret de titres 178,58 0,00



2444 Rapport annuel - Exercice clos le : 31.10.2018935821

LYXOR EURO STOXX 50 (DR) UCITS ETF
(compartiment de la Sicav Multi Units France)

Code valeur Libellé Quantité Valeur boursière Dev % Actif

Total Dossiers -111 833 036,96 -1,86

Liquidités
APPELS DE MARGES
MGEUR Appel marge EUR 24 688 088,000 24 688 088,00 EUR 0,41
Total APPELS DE MARGES 24 688 088,00 0,41

AUTRES
MCEUR Crediteur div EUR -11 702,910 -11 702,91 EUR -0,00
PIC065EUR Prov intCredCptDepCE 8 211 059,340 8 211 059,34 EUR 0,14
SCT065EUR Rachat SCT EUR -101 010,620 -101 010,62 EUR -0,00
Total AUTRES 8 098 345,81 0,13

Liquidités
AUTRES
MCEURG1 Crediteur div EUR G1 0,020 0,02 EUR 0,00
MCEURG2 Crediteur div EUR G2 -743,760 -743,76 EUR -0,00
MCEURG3 Crediteur div EUR G3 -273,310 -273,31 EUR -0,00
MCEURG4 Crediteur div EUR G4 -3 052,940 -3 052,94 EUR -0,00
Total AUTRES -4 069,99 -0,00

BANQUE OU ATTENTE
BDS065EUR Ach diff titres EUR -92 294 525,650 -92 294 525,65 EUR -1,53
BK065CHF Banque CHF SGP 0,010 0,01 CHF 0,00
BK040EUR Banque EUR NEWEDG -836 007,110 -836 007,11 EUR -0,01
BK065EUR Banque EUR SGP 438 213 982,410 438 213 982,41 EUR 7,27
BK065GBP Banque GBP SGP 0,010 0,01 GBP 0,00
BK065USD Banque USD SGP -2 412,840 -2 129,51 USD -0,00
SDT065EUR Ces tmp reg diff EUR 31 803,490 31 803,49 EUR 0,00
SDS065EUR Vte diff titres EUR 91 619 374,950 91 619 374,95 EUR 1,52
BK065CHFG2 Banque CHF SGP G2 -6 809 166,690 -5 974 263,38 CHF -0,10
BK065EURG1 Banque EUR SGP G1 13 792 702,520 13 792 702,52 EUR 0,23
BK065EURG2 Banque EUR SGP G2 5 990 522,120 5 990 522,12 EUR 0,10
BK065EURG3 Banque EUR SGP G3 7 205 377,370 7 205 377,37 EUR 0,12
BK065EURG4 Banque EUR SGP G4 56 247 138,920 56 247 138,92 EUR 0,93
BK065GBPG3 Banque GBP SGP G3 -6 373 350,960 -7 187 314,31 GBP -0,12
BK040USDG4 Banque USD NEWEDG G4 22,170 19,57 USD 0,00
BK065USDG1 Banque USD SGP G1 0,060 0,05 USD 0,00
BK065USDG4 Banque USD SGP G4 -63 581 978,180 -56 115 774,40 USD -0,93
SDH065EURG1 Vte diff Hedges EUR 100 124,560 100 124,56 EUR 0,00
SDH065EURG4 Vte diff Hedges EUR 886,060 886,06 EUR 0,00
Total BANQUE OU ATTENTE 450 791 917,68 0,23

FRAIS DE GESTION
F120EURG3 PrComGestAdm -1 342,210 -1 342,21 EUR -0,00
F120EURG2 PrComGestAdm -1 107,030 -1 107,03 EUR -0,00
F120EURG1 PrComGestAdm -1 087 456,590 -1 087 456,59 EUR -0,02
F120EURG4 PrComGestAdm -10 527,340 -10 527,34 EUR -0,00
Total FRAIS DE GESTION -1 100 433,17 -0,02

DEPOSIT DE GARANTIE
DFPEUR Gar sur MAT ferm V 47 718 065,320 47 718 065,32 EUR 0,79
Total DEPOSIT DE GARANTIE 47 718 065,32 0,79
Total Liquidites 530 191 913,65 0,21

Change a terme
OACT01190667 OACT 181102 EUR/CHF 63 266,000 63 265,39 EUR 0,00
OACT01190667 OACT 181102 EUR/CHF -71 980,220 -63 154,39 CHF -0,00
OACT01191824 OACT 181102 EUR/CHF 55 711,000 55 710,46 EUR 0,00
OACT01191824 OACT 181102 EUR/CHF -63 587,420 -55 790,67 CHF -0,00
OACT01192150 OACT 181102 EUR/CHF 81 061,000 81 060,17 EUR 0,00
OACT01192150 OACT 181102 EUR/CHF -92 380,280 -81 053,11 CHF -0,00
OACT01192721 OACT 181102 EUR/CHF 92 378,000 92 383,35 EUR 0,00
OACT01192721 OACT 181102 EUR/CHF -105 621,960 -92 671,16 CHF -0,00
OACT01192993 OACT 181102 EUR/CHF 96 278,000 96 277,20 EUR 0,00
OACT01192993 OACT 181102 EUR/CHF -110 365,590 -96 833,16 CHF -0,00
OACT01193204 OACT 181102 EUR/CHF 13 456,000 13 455,88 EUR 0,00
OACT01193204 OACT 181102 EUR/CHF -15 419,550 -13 528,89 CHF -0,00
OACT01189657 OACT 181102 EUR/CHF 54 860,000 54 859,41 EUR 0,00
OACT01189657 OACT 181102 EUR/CHF -62 191,000 -54 565,47 CHF -0,00
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OACT01189677 OACT 181102 EUR/CHF 190 325,000 190 323,06 EUR 0,00
OACT01189677 OACT 181102 EUR/CHF -215 787,250 -189 328,58 CHF -0,00
OACT01194253 OACT 181102 EUR/CHF 37 105,000 37 104,65 EUR 0,00
OACT01194253 OACT 181102 EUR/CHF -42 496,800 -37 286,07 CHF -0,00
OACT01194529 OACT 181102 EUR/CHF 62 015,000 62 014,53 EUR 0,00
OACT01194529 OACT 181102 EUR/CHF -70 808,730 -62 126,55 CHF -0,00
OACT01194999 OACT 181102 EUR/CHF 50 952,000 50 951,55 EUR 0,00
OACT01194999 OACT 181102 EUR/CHF -58 209,550 -51 072,21 CHF -0,00
OACT01195258 OACT 181102 EUR/CHF 110 520,000 110 519,01 EUR 0,00
OACT01195258 OACT 181102 EUR/CHF -126 200,360 -110 726,35 CHF -0,00
OACT01195697 OACT 181102 EUR/CHF 36 658,000 36 656,44 EUR 0,00
OACT01195697 OACT 181102 EUR/CHF -41 673,330 -36 563,57 CHF -0,00
OACT01196980 OACT 181102 EUR/CHF 18 096,000 18 095,90 EUR 0,00
OACT01196980 OACT 181102 EUR/CHF -20 632,430 -18 102,59 CHF -0,00
OACT01197300 OACT 181102 EUR/CHF 4 343,000 4 342,99 EUR 0,00
OACT01197300 OACT 181102 EUR/CHF -4 953,150 -4 345,82 CHF -0,00
OACT01191575 OACT 181102 EUR/CHF CC 52 884,000 52 882,97 EUR 0,00
OACT01196425 OACT 181102 EUR/CHF CC -92 316,240 -80 996,92 CHF -0,00
OACT01196425 OACT 181102 EUR/CHF CC 81 150,000 81 176,95 EUR 0,00
OACT01191575 OACT 181102 EUR/CHF CC -60 345,990 -52 946,69 CHF -0,00
OACT01190666 OACT 181102 EUR/GBP 39 870,000 39 871,24 EUR 0,00
OACT01190666 OACT 181102 EUR/GBP -35 525,130 -40 062,17 GBP -0,00
OACT01195696 OACT 181102 EUR/GBP -26 299,690 -29 658,52 GBP -0,00
OACT01195696 OACT 181102 EUR/GBP 29 763,000 29 766,87 EUR 0,00
OACT01195257 OACT 181102 EUR/GBP -104 171,790 -117 475,94 GBP -0,00
OACT01191823 OACT 181102 EUR/GBP 100 809,000 100 811,85 EUR 0,00
OACT01191823 OACT 181102 EUR/GBP -88 561,010 -99 871,45 GBP -0,00
OACT01192148 OACT 181102 EUR/GBP 98 415,000 98 418,03 EUR 0,00
OACT01192148 OACT 181102 EUR/GBP -86 530,600 -97 581,73 GBP -0,00
OACT01192720 OACT 181102 EUR/GBP 141 153,000 141 157,99 EUR 0,00
OACT01192720 OACT 181102 EUR/GBP -123 427,150 -139 190,47 GBP -0,00
OACT01192992 OACT 181102 EUR/GBP 116 611,000 116 614,14 EUR 0,00
OACT01192992 OACT 181102 EUR/GBP -102 272,050 -115 333,58 GBP -0,00
OACT01193203 OACT 181102 EUR/GBP 1 933,000 1 933,05 EUR 0,00
OACT01193203 OACT 181102 EUR/GBP -1 699,600 -1 916,66 GBP -0,00
OACT01189675 OACT 181102 EUR/GBP 63 215,000 63 216,90 EUR 0,00
OACT01189675 OACT 181102 EUR/GBP -56 381,020 -63 581,64 GBP -0,00
OACT01194252 OACT 181102 EUR/GBP 21 441,000 21 441,61 EUR 0,00
OACT01194252 OACT 181102 EUR/GBP -18 839,610 -21 245,68 GBP -0,00
OACT01194530 OACT 181102 EUR/GBP 60 866,000 60 867,46 EUR 0,00
OACT01194530 OACT 181102 EUR/GBP -53 560,250 -60 400,62 GBP -0,00
OACT01194998 OACT 181102 EUR/GBP 23 537,000 23 537,65 EUR 0,00
OACT01194998 OACT 181102 EUR/GBP -20 808,540 -23 466,07 GBP -0,00
OACT01195257 OACT 181102 EUR/GBP 117 725,000 117 728,24 EUR 0,00
OACT01196424 OACT 181102 EUR/GBP CG -67 264,970 -75 855,62 GBP -0,00
OACT01196424 OACT 181102 EUR/GBP CG 75 677,000 75 700,07 EUR 0,00
OACT01191573 OACT 181102 EUR/GBP CG 93 428,000 93 430,41 EUR 0,00
OACT01191573 OACT 181102 EUR/GBP CG -82 675,750 -93 234,56 GBP -0,00
OACT01190326 OACT 181102 EUR/USD 264 757,000 264 776,55 EUR 0,00
OACT01190326 OACT 181102 EUR/USD -307 019,370 -270 967,19 USD -0,00
OACT01190668 OACT 181102 EUR/USD 580 396,000 580 438,63 EUR 0,01
OACT01190668 OACT 181102 EUR/USD -672 313,320 -593 365,98 USD -0,01
OACT01191825 OACT 181102 EUR/USD 573 428,000 573 466,32 EUR 0,01
OACT01191825 OACT 181102 EUR/USD -660 887,240 -583 281,62 USD -0,01
OACT01192149 OACT 181102 EUR/USD 806 744,000 806 802,36 EUR 0,01
OACT01192149 OACT 181102 EUR/USD -927 246,550 -818 363,31 USD -0,01
OACT01192722 OACT 181102 EUR/USD 637 321,000 637 388,86 EUR 0,01
OACT01192722 OACT 181102 EUR/USD -736 759,010 -650 244,04 USD -0,01
OACT01192991 OACT 181102 EUR/USD 877 867,000 877 924,09 EUR 0,01
OACT01192991 OACT 181102 EUR/USD -1 016 430,410 -897 074,63 USD -0,01
OACT01193205 OACT 181102 EUR/USD 249 210,000 249 226,12 EUR 0,00
OACT01193205 OACT 181102 EUR/USD -288 422,940 -254 554,47 USD -0,00
OACT01189676 OACT 181102 EUR/USD 734 235,000 734 286,95 EUR 0,01
OACT01189676 OACT 181102 EUR/USD -855 402,870 -754 955,98 USD -0,01
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OACT01194254 OACT 181102 EUR/USD 506 974,000 507 009,01 EUR 0,01
OACT01194254 OACT 181102 EUR/USD -585 657,380 -516 885,73 USD -0,01
OACT01194531 OACT 181102 EUR/USD 738 239,000 738 281,52 EUR 0,01
OACT01194531 OACT 181102 EUR/USD -848 922,440 -749 236,52 USD -0,01
OACT01194997 OACT 181102 EUR/USD 494 746,000 494 777,44 EUR 0,01
OACT01194997 OACT 181102 EUR/USD -567 741,810 -501 073,92 USD -0,01
OACT01195259 OACT 181102 EUR/USD 911 093,000 911 149,85 EUR 0,02
OACT01195259 OACT 181102 EUR/USD -1 047 043,560 -924 092,99 USD -0,02
OACT01195698 OACT 181102 EUR/USD 487 465,000 487 477,29 EUR 0,01
OACT01195698 OACT 181102 EUR/USD -555 640,390 -490 393,53 USD -0,01
OACT01196426 OACT 181102 EUR/USD 555 802,000 556 073,54 EUR 0,01
OACT01196426 OACT 181102 EUR/USD -634 128,400 -559 664,98 USD -0,01
OACT01197301 OACT 181102 EUR/USD 262 102,000 262 108,79 EUR 0,00
OACT01197301 OACT 181102 EUR/USD -297 495,730 -262 561,87 USD -0,00
OACT01191576 OACT 181102 EUR/USD CU 626 882,000 626 892,95 EUR 0,01
OACT01191576 OACT 181102 EUR/USD CU -722 590,580 -637 739,36 USD -0,01
OACT01197742 OACT 181204 EUR/CHF 31 671,000 31 661,00 EUR 0,00
OACT01197742 OACT 181204 EUR/CHF -36 108,110 -31 680,73 CHF -0,00
OVCT01148212 OVCT 181102 EUR/CHF -99 438,000 -99 439,98 EUR -0,00
OVCT01146260 OVCT 181102 EUR/CHF -25 842,000 -25 841,75 EUR -0,00
OVCT01144001 OVCT 181102 EUR/CHF -68 819,000 -68 818,29 EUR -0,00
OVCT01144001 OVCT 181102 EUR/CHF 78 332,190 68 727,52 CHF 0,00
OVCT01150721 OVCT 181102 EUR/CHF 88 102,010 77 299,42 CHF 0,00
OVCT01150721 OVCT 181102 EUR/CHF -77 469,000 -77 468,62 EUR -0,00
OVCT01147915 OVCT 181102 EUR/CHF -15 432,000 -15 431,84 EUR -0,00
OVCT01147915 OVCT 181102 EUR/CHF 17 658,110 15 492,97 CHF 0,00
OVCT01143570 OVCT 181102 EUR/CHF 7 573 248,040 6 644 657,20 CHF 0,11
OVCT01143570 OVCT 181102 EUR/CHF -6 678 864,000 -6 678 788,88 EUR -0,11
OVCT01144583 OVCT 181102 EUR/CHF -54 646,000 -54 645,46 EUR -0,00
OVCT01144583 OVCT 181102 EUR/CHF 62 289,230 54 651,66 CHF 0,00
OVCT01149108 OVCT 181102 EUR/CHF -8 332,000 -8 331,94 EUR -0,00
OVCT01149108 OVCT 181102 EUR/CHF 9 548,160 8 377,42 CHF 0,00
OVCT01146260 OVCT 181102 EUR/CHF 29 448,350 25 837,55 CHF 0,00
OVCT01148212 OVCT 181102 EUR/CHF 114 009,350 100 030,14 CHF 0,00
OVCT01148211 OVCT 181102 EUR/GBP -62 894,000 -62 904,83 EUR -0,00
OVCT01148211 OVCT 181102 EUR/GBP 55 296,090 62 358,15 GBP 0,00
OVCT01147916 OVCT 181102 EUR/GBP -58 404,000 -58 405,71 EUR -0,00
OVCT01147916 OVCT 181102 EUR/GBP 51 463,040 58 035,57 GBP 0,00
OVCT01146261 OVCT 181102 EUR/GBP -13 075,000 -13 075,40 EUR -0,00
OVCT01146261 OVCT 181102 EUR/GBP 11 432,150 12 892,19 GBP 0,00
OVCT01144585 OVCT 181102 EUR/GBP -11 774,000 -11 774,37 EUR -0,00
OVCT01144585 OVCT 181102 EUR/GBP 10 453,690 11 788,77 GBP 0,00
OVCT01144000 OVCT 181102 EUR/GBP -5 414,000 -5 414,16 EUR -0,00
OVCT01152078 OVCT 181102 EUR/GBP 7 317,700 8 252,27 GBP 0,00
OVCT01151754 OVCT 181102 EUR/GBP -64 698,000 -64 699,15 EUR -0,00
OVCT01144000 OVCT 181102 EUR/GBP 4 809,910 5 424,20 GBP 0,00
OVCT01152078 OVCT 181102 EUR/GBP -8 189,000 -8 189,10 EUR -0,00
OVCT01151754 OVCT 181102 EUR/GBP 57 529,010 64 876,24 GBP 0,00
OVCT01150719 OVCT 181102 EUR/GBP -120 419,000 -120 421,03 EUR -0,00
OVCT01150719 OVCT 181102 EUR/GBP 106 775,530 120 412,21 GBP 0,00
OVCT01149109 OVCT 181102 EUR/GBP -19 005,000 -19 005,46 EUR -0,00
OVCT01149109 OVCT 181102 EUR/GBP 16 762,790 18 903,63 GBP 0,00
OVCT01143571 OVCT 181102 EUR/GBP -44 515,000 -44 516,50 EUR -0,00
OVCT01143571 OVCT 181102 EUR/GBP 39 691,000 44 760,08 GBP 0,00
OVCT01143569 OVCT 181102 EUR/GBP -7 714 926,000 -7 715 186,44 EUR -0,13
OVCT01143569 OVCT 181102 EUR/GBP 6 878 072,550 7 756 495,69 GBP 0,13
OVCT01143572 OVCT 181102 EUR/USD 297 526,140 262 588,71 USD 0,00
OVCT01148213 OVCT 181102 EUR/USD 931 617,370 822 220,88 USD 0,01
OVCT01146259 OVCT 181102 EUR/USD -208 562,000 -208 577,14 EUR -0,00
OVCT01146259 OVCT 181102 EUR/USD 239 959,760 211 782,15 USD 0,00
OVCT01144584 OVCT 181102 EUR/USD -193 952,000 -193 966,12 EUR -0,00
OVCT01144584 OVCT 181102 EUR/USD 223 976,550 197 675,79 USD 0,00
OVCT01149110 OVCT 181102 EUR/USD 23 782,590 20 989,89 USD 0,00
OVCT01149110 OVCT 181102 EUR/USD -20 668,000 -20 669,17 EUR -0,00
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OVCT01150720 OVCT 181102 EUR/USD -510 698,000 -510 717,72 EUR -0,01
OVCT01150720 OVCT 181102 EUR/USD 580 944,510 512 726,28 USD 0,01
OVCT01147914 OVCT 181102 EUR/USD 458 816,550 404 939,37 USD 0,01
OVCT01147914 OVCT 181102 EUR/USD -395 310,000 -395 337,91 EUR -0,01
OVCT01151753 OVCT 181102 EUR/USD -438 490,000 -438 507,32 EUR -0,01
OVCT01151753 OVCT 181102 EUR/USD 499 049,420 440 447,84 USD 0,01
OVCT01143568 OVCT 181102 EUR/USD -60 997 450,000 -61 002 310,75 EUR -1,01
OVCT01143568 OVCT 181102 EUR/USD 71 027 809,680 62 687 268,59 USD 1,04
OVCT01148213 OVCT 181102 EUR/USD -803 277,000 -803 348,77 EUR -0,01
OVCT01143572 OVCT 181102 EUR/USD -255 341,000 -255 361,36 EUR -0,00
OVCT01152487 OVCT 181204 EUR/CHF 53 802,040 47 205,12 CHF 0,00
OVCT01152487 OVCT 181204 EUR/CHF -47 180,000 -47 164,62 EUR -0,00
OVCT01152502 OVCT 181204 EUR/CHF 6 846 315,010 6 006 856,78 CHF 0,10
OVCT01152502 OVCT 181204 EUR/CHF -6 008 934,000 -6 006 856,78 EUR -0,10
OVCT01152500 OVCT 181204 EUR/GBP 6 337 774,560 7 147 194,32 GBP 0,12
OVCT01152500 OVCT 181204 EUR/GBP -7 138 870,000 -7 146 630,78 EUR -0,12
OVCT01152488 OVCT 181204 EUR/GBP 42 608,960 48 050,70 GBP 0,00
OVCT01152488 OVCT 181204 EUR/GBP -47 962,000 -48 013,92 EUR -0,00
OVCT01152489 OVCT 181204 EUR/GBP 65 881,370 74 295,31 GBP 0,00
OVCT01152489 OVCT 181204 EUR/GBP -74 162,000 -74 241,06 EUR -0,00
OVCT01152501 OVCT 181204 EUR/USD 61 920 807,230 54 649 668,80 USD 0,90
OVCT01152501 OVCT 181204 EUR/USD -54 516 487,000 -54 650 631,09 EUR -0,90
OVCT01152499 OVCT 181204 EUR/USD -1 574 781,000 -1 578 637,86 EUR -0,03
OVCT01152503 OVCT 181204 EUR/USD -2 231 902,000 -2 237 234,24 EUR -0,04
OVCT01152499 OVCT 181204 EUR/USD 1 786 455,190 1 576 678,16 USD 0,03
OVCT01152503 OVCT 181204 EUR/USD 2 532 269,140 2 234 913,85 USD 0,04
Total Change a terme 1 583 422,83 0,03

100,006 042 040 627,20Total LYXOR EUR STOXX 50 (DR) UCITS ETF
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ANNEXE AU RAPPORT
destinée aux souscripteurs suisses

Cette annexe rend le rapport annuel conforme aux exigences de la FINMA pour la commercialisation en Suisse. Elle n'est pas 
certifiée par les commissaires aux comptes.

Pays d’origine du compartiment 
France.

Représentant du compartiment suisse
Société Générale, Paris, succursale de Zürich, a été autorisée par la FINMA en tant que représentant en Suisse du Fonds et assume
également le service de paiement. Le prospectus, les statuts, les rapports annuel et semi-annuel du compartiment, les KIIDs, ainsi
que la liste des achats et des ventes effectués par le compartiment pendant l'exercice, peuvent être obtenus, sur simple demande
et gratuitement, au siège du représentant en Suisse, Société Générale, Paris, succursale de Zürich, Talacker 50, P. O. Box 5070,
8021 Zürich.

Calcul du Total Expense Ratio (conformément aux recommandations de la Swiss Funds & Asset Management Association
SFAMA)LYXOR ETF DJ EURO STOXX 50

Clôture annuelle du placement collectif : 31-oct.

Fortune moyenne du fonds pour la période du 
01/11/17 au 31/10/18 : 6 922 314 803,12

Commission de gestion de la direction de 
l'OPCVM : 0,20  % TTC

extrait du compte de résultats

Charges en euro Rapport  semestriel Rapport annuel Rapport annuel
31/10/2017 30/04/2018 31/10/2018

Commission de gestion de la direction du 
fonds

7 614 944,23 14 894 753,02 6 562 682,49

Commission de performance du gestionnaire 
de placement collectif de capitaux 
(performance fee)

0,00 0,00 0,00

Commission de garde de la banque 
dépositaire

0,00 0,00 0,00

Autres charges 0,00 0,00 0,00

Impôts 0,00 0,00 0,00

Total des charges d'exploitation 7 614 944,23 14 894 753,02 6 562 682,49

0,19  %

Commission de performance comme quote-part en pour cent de la fortune moyenne nette

-

(6562682.49/6922314803.12)*1.97*100

TER y compris commission de performance

Calcul du TER pour 6 mois, annualisé, du 01/05/18 au 31/10/18 :
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Performance du compartiment
Les performances des parts du compartiment calculées conformément aux principes de la Swiss Fund Association sont détaillées
ci-dessous :

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Les performances présentées ici ne tiennent pas compte
des commissions et coûts induits par la souscription ou le rachat de part du compartiment.

LYXOR EURO STOXX 50 (DR)UCITS ETF    31 10 2018 
 
 
Performance du fonds 
 
Les performances des parts du fonds calculées conformément aux principes de la Swiss Fund 

Association sont détaillées ci-dessous : 
 
 

 
  Performance 

annuelle du 
30/04/2018 au 

31/10/2018 

Performance 
annuelle du 

28/04/2017 au 
30/04/2018 

Performance 
annuelle du 

29/04/2016 au 
28/04/2017 

     
LYXOR EURO STOXX 50 (DR)UCITS 
ETF 

    

     
Part - Dist  -7.80% + 2.42 % +21.45% 
Part Daily hedged to USD - Acc  -6.27% +4.25% +22.86% 
Part Daily Hedged to GBP - Acc  
Part Daily Hedged to CHF - Acc  
 

 -7.17% 
-7.93% 

 

+2.79% 
+1.87% 

 

+21.13% 
+20.90% 

 
     
     
Euro Stoxx 50 Net Return (EUR)     
     
Part Dist  -8.10% +2.01% +20.90% 
Part Daily hedged to USD - Acc  -8.10% +2.01% +20.90% 
Part Daily Hedged to GBP - Acc 
Part Daily Hedged to CHF - Acc 
 

 -8.10% 
-8.10% 

 

+2.01% 
+2.01% 

 

+20.90% 
+20.90% 

 

 
  

 
Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Les performances 
présentées ici ne tiennent pas compte des commissions et coûts induits par la souscription ou le 
rachat de part du fonds. 
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